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DICTIONNAIRE
UNIVERSEL

E COMMERCE
CONTENANT TOUT CE {lUI CONCERNE

i.E COMMERCE QUI SE FAIT DANS LES QUATRF, PARTIES DU MONDE,
par terre, par mer. de proche en proche , & par des voyages de long cours,
^

tant en gros qu'en détail.

'EXPLICATION DE TOUS LES TLRMES QUI ONT RAPPORT AU NEGOCE,
' * LES MONNOYES DE COMPTE, Q.U I SERVENT A Y TENIR

LES Livres, et Ecritures des Marchands:

.ES MONNOYES RE'EL LES D'OR, D'ARGENT, DE BILLON. DE CUIVRÉ, DETAIN . &c.

leur titre leur valeur , leur fabrique & nionnoyage , ôc leur évaluation fur le pied de celles de France :

LES POIDS ET MESURES, aUI Y SONT EN USAGE, REDUITES LES UNES AUX AUTRES.

.ES PRODUCTIONS, QUI CROISSENT ET QUI SE TROUVENT DANS TOUS LES LIEUX

où les Nations de l'Europe exercent leur Commerce ; comme les Métaux, Minéraux, Pierreries ; Plantes,

Droirues Epiceries Grains, Sels, Vins, Bières, £c autres Boilfons ; Huiles, Gommes, Fruits, Poillons

,

Bois, Soye., Laines . Cotons. <Scc. Pelleteries. Cuirs, &c.

LES ETOFFES, OUVRAGES ET MANUFACTURES D'OR ET D'ARGENT, DE SOYE, LAINE,

Fil Coton . «Sec. leur nom , leur qualité , leur aunage , avec la dcfcriptioii des Métiers propres à y travailler.

.ES COMPAGNIES DE COMMERCE, TANT FRANÇOISES QU'ETRANGERES,
pour les Indes Orientales 8c Occidentales , ÔcX avec l'Hilloire de leurs Etabliffemens , leur Régie 8c Adminiftration , &c.

LES BANaUES ETABLIES POUR LA COMMODITE' ET LA SEURETE' DU NEGOCE ET DES NEGOCIANS;

ES CONSULS QUE LES NATIONS DE L'EUROPE TIENNENT LES UNES CHEZ LES AUTRES,
'

ou dans les Echelle? du Levant, 8cc. leur Jutifdittion , Droits, & Prérogatives.

LES CHAMBRES D'ASSURANCES:
LE DE'TATL i)U COMMERCE DE LA FRANCE EN GENERAL,

Et de la Ville de Paris en particulier:

.£ CONSLIL ROYAL DE COMMERCE, LES CHAMBRES DES VILLES QUI ONT DROIT,

d'y envoyer leurs Députés ; les Juges des Manufactures, & les Infpetleurs départis dans les Provinces.

LES JURISDICTIONS CONSULAIRES DE PARIS ET DES AUTRES VILLES DU ROYAUME»
.'ETABLISSEMENT DES SIX CORPS VHC MARCHANDS. ET DES CXX. COMMUNAUTEri

des Arts 8c Métiers de !a Ville de P.iris ;

LES DIFFERENS LIVRES DES MARCHANDS, LEURS COMPTES ET SOCIETEZ.

SNFIN TOUTES LES FOIRES, TANT FRANCHES QU'AUTRES, aUI SE TIENNENT EN FRANCE
fie dans les lieux les plus célèbres de l'Europe, 8c des autres Parties du Monde.

.ES IDITS, DECLARATIONS. ORDONNANCES, ARRETS, ET REGLEMENS
donnés en matière de Commerce.

\oitvrage foflhume du Sieur JACQUES SAVARY DES BilUSLONS. In/peÛeur général

des Manufactures , pour le Xoy , à la Douane de Paris ,

[Continue' sua les Mémoires dh l' Auteur., et donne' au Public
Far'^A. PHILEMON-LOUIS SAVAKY» chanoine de [Fglife Royale de S. Maur

des Folfcz , fin Frert.

[NOUVELLE EDITION, exa^ement revûë , corrigée,

& enrichie de beaucoup d'ADDITIONS : dans laquelle le Supplément cft rangé en fa place.

TOME TROISIEME. P-Z.

A PARIS,
Chez la Veuve ESTIENNE, rue S. Jaques , à la Vertu.

MDCCXLIT,
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DICTIONNAIRE
UNIVERSEL

D E

COMMERCE.
p.

Quinzième lettre de l'AIpha-

het François. Les Teneurs de

Livres, Banquiers & Négo-
cians , s'en fervent pour les a-

bréviations fuivantes. P. fi-

gnifie proteflé ou payé. AP,
à proteftcr. ASP. accepté fous

proteft.' ASPC. accepté fous

proteft pour mettre à compte.

P I pour cent.

PACT , PACTE. Chacun de ces termes figni-

fie Traité , Accord , PromelTe , Convention. On
s'en fert quelquefois dans le Commerce , particu-

lièrement dans les Provinces. Les termes de Trai-

té , Accord , PromelTe , Convention , font plus

d'ufage. On les trouve néanmoins dans La Forte &
autres Auteurs modernes qui ont écrit du Com-
merce.

PACKHUIS. On nomme ainfi en Hollande les

magaHns de dépôt, où l'on ferre les marchandifes

foit à leur arrivée , foit à leur fortie du pays , lors

que pour quelques raifons légitimes , on n'en peut

fur le champ payer les droits , ou qu'elles ne peuvent

être retirées par les Marchands & Propriétaires , &
autres telles conjonftures.

L'article exXV'L du Placard pour l'exécution du
nouveau Tarif de Hollande de l'année 1725 , or-

donne que les pafleports & acquits pour, le paye-

ment des droits d'entrée des effets arrivans par les

rivières , accompagneront toujours les dits efl^ets ,

foit qu'ils ayent été déchargés immédiatement après

Diiliaii, de Commtrct, Tom. III>

leur arrivée , foit qu'ils ayent été quelque tems mis
en dépôt dans le macnfin dit Pickhuis.

•j- Ce mot de Packhuis eft Hollandois , & figni-

fie proprement Magaiiii j traduit à la lettre , il veut

dire Maifon des Ballots ,
parce qu'elle fert à renfer-

mer des Ballots , ou des Balles de Marchandife.

Fuck lignifie paquet , halle , ballot , & Huis , Mai-
fon. La nouvelle ortogr;iphe Hollandoife veut

dans ce mot, plutôt un i quunj)'.

PACO. Le Paco eft une des fortes de minerais

ou pierre métalliiiue qui fe tire des mines d'argent

du Chiiy & du Pérou ; il eft d'un rouge jaunâ-

tre, mou & naturellement tout brifé en morceaux;
il eft peu riche, c'eft-à-dire

,
qu'il produit peu d'ar-;

gent. yoycz Argent.
PACOS. C'eft auftî une efpèce extraordinaire de

Biebis qui fe trouve dans le Pérou, dont la laine

eft très longue & très fine , & peut s'employer à
quantité de beaux ouvrages. Foyez Bkebis , otï il

ejl parlé de celles du Ferou.

PACOTILLE, que quelques-uns écrivent aullî

PAQUOTILLE. "Terme de commerce de mer,
qui fignifie un certain poids , volume ou quantité

de marchandifes qu'il eft permis aux Officiers , Ma-
telots & gens de l'équipage, d'embarquer pour en

faire commerce pour leur compte : on l'appelle aulH

Fortte.

La Pacotille ne paye aucun fret , ni pour l'aller

ni pour le retour j il n'en eft pas même ordinaire-

ment fait de mention dans les engagemens , étant

une convention particulière & verbale , qui fe fliit

A entre
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entre V^quiprice & les propriétaires des navire»

niaichands , liiittulii'remeiit «îe ceux dellincs pour

aller négocier oans les paï.'. éloignes par des voya-

gis He long cours. . ,>•«

PACTE, p-cyez Pact.
'•

FACTION. Signilie accoril & convention. On
le (lit aiilli fies diverfes claufes qu'on met dans cjutl-

que marcl;é ou traité.

If PADAN. Monnoye de compte qui eft en

ufage dans Us Etats du Grand Mogol. Un Padan de

Roupits vaut cent Courons de Roupies , & un
Ci'urnii cent Latkj. Un Nil vaut cent Padans. Le
Latk vaut cent mille Roupies. La 'Ri>upie tait un

pttit écu de France d'aujourd'hui ( 1741. ) yoyez

CoUKON, Lack & Nil. Mr. Savary avoit mis de

trop le mot de millf fur chacune de ces fortes de

Monnoyts dans les Editions précédentes.

PADOUE ou PADOU, Efpèce de Ruban , or-

dinairtment compofé de foye & de fleuret; il y en

a auflî de pur fleuret , & mCine quelquefois de fleu-

ret &i de fil. Cette forte de Ruban fert à border les

inpes, jupons, robes de chambre, & autres liabil-

itmens de ftmmesj on en burde aufli les foutanes

des Uens d'Eglife , les robes de palais , &c. enfin

on l'employé à plulieurs fortes d'ouvrages de Cou-

turières , de Tailleurs , de Tapiflîers & de Chafu-

bliers.

On fabrique en France des Pudoiies en divers

endroits , mais les mtdlcurs ([ui fc fillt-nt , fur-tout

de ceux où il entre de la foyc Si du flcuiet, font

les Pad liics de Lyon , qu'on appelle de la forte ,

non cju'ils s'y fabriquent tous, mais parce que c'ift

de celte Ville que Its Marchands de Pans Us tirent,

qui'ique les Ouvriers qui les travaillent ayeiit pour

la p iipart leurs Métiers à Saint Ltienne petite Ville

dt F reft , i5c à Saint Chaumont autre petite Ville

du Lyoniioi'j.

Il y a des Padoiifs de toutes couleurs & de tou-

tes l;iri;eurs. Il m s'en fait pourtant que de quatre

mimtios , c'iil-à-dire, de quatre fortes dans les la-

biKjuts duL}oiiiiois <Sc du Forefl. Ces numéros

font.

N^. 2. qui porte neuf lignes, ou les trois quarts

du p 'Lce de Roi , de largeur.

N". 5. qui tft ci'un pouce trois lignes.

N°. 5. qci eil rl'uii pouce lix lignes.

Le dernier numno , qui n'a pas toutefois de chi-

fre qi 1 le defignc , ell très large , & a au moins

tni^ pouces dix lignes qui tft la plus grande largeur

qui fe fibnque en Padoiie.

Les pièces de Padoue (ont ordinairement de 24
aunes.

Cftie e'pèce lie Ruban qui eft mis dam te Tarif de

l6Ct^. Joiis le nom de Ruban de t'ilofelle , faye en

Fraiitc les droits denirie fur le pic de Ruban deJoye ,

c'e/l à-diie, qiiMrefrancs la livre, C pour reuxdefor-

tie a liv. '6 ]oh le cent pefant.

PAENSZ.'\JIK. Molli,oye d'argent qui acours en

Perle; il vaut deux mamoudis Se demi; dtuxPaenf-

z ijies font le Daezape, & deux Daezajics le Hafaër

ri'iiarie. Foyei lArticledes MoNNoviiS celui du
MaMoUDI.
PAGALLE. Sorte de rame ou d'aviron dont on

fe firt à canoter , c'cfl- à- dire , à conduire Us canots

dans plufirurs endroits de 1 Aniciique.

Pagallk. Se dit aiifli dans les Sucreries des Iles

AnnlUs , d'une grande efpatule de bois fcmblable à

la Pagalle des canots, hors qu'elle eft plus petite. On
s'en i< rt pour remuer le fncre quand il rafiaîchit, atin

d'en tonner le grain. J^oyfi SucRE.
PAGAMENT. Quelques Marchands fe fervent

dans le Commerce 'le ce terme demi Italien, pour

fign l(er Puytment. Mais il n'ift guéres d'ulage qu'en

Provtiicr & m Di.upliiné. l^ayti. Payi-.min T.

PAG1AV£LLE. Certain compte des pièces de

PAG I. PAG O. 4
mirch.mdife dont on fe fert en quelques liciiX des
Indes Orientales, lorfqu'on vend en grfts; ce qui
ell à proportion comme ce qu'on appelle en F'rance

une Groirc, Les toiles fe vendent a Pegu au Pa-
giavelle de quatre pièces.

PAGNF^S. Elpcces de tnpis ou couvertures dont
les Nègres des Côtes de Guinée fe couvrent. El-
les (ont ordinairement teintes avec de l'indigo. Il

s'en f.iit un très grand commerce par les Portugais

qui font établis ù Cachea Se en d'autres litnx de
cette Côte ; ils en font la traite avec les Nègres,
qui les revendent eiifuite à ceux chez qui il ne s'en

tait pas. Voyez à t /Irlicle frinhal du Commerce re-

Uii des Cotes d'/ffriqne.

i" Ce mot vitiii de l'Efpagnol , Panos , qu'on
prononce Pagnos. Il veut dire Linge (èrvant à
eduier , ou à envelop» > ou couvrir quelque iliofe,

rnt de niême que les Elpa-
iflî en uf'ige ilans les In-

Les Portugais le

gnols. Ces Pagnr
des Orientales, fur-i

Pagnes font faits

Se les plus fins font

côte '• Coromand
V ODE. M

qiies 1 '-uimr'

ticuliérc

de& de

iiatica & '

ur les iillrs efclaves ; leurs

s toiles rayées de coton,

.ngaii , qui fe fabrique à la

• d'or qui a cours en quel-

s des Indes Orientales, par-

K des Royaumes de Golcon-
jc des R;i],is ou Rois de Car-

Jic. On s'en (ert aux mines de
diamans pour .^ payement de cette prècieufc mar-
chandifc.

Les Pagodes font rondes du poids à peu près des

demi-pifloles d'Elpagne, mais elles font àltaucoup
plus bas titre: il y a aulli des demi- Pagodes. Li°s

unes & les autres, c'eft-à-dire, les Pagodes & les de-

mies , fc diftinguent en vieilles & en nouvtllesj ce

qui tait une 'ande ditièrence. Les vieilles quoi-
qu'a peu près du même or ()iie les nouvellts, valent

quelquefois ly & 20, & fouvent 2J pour cent da-

vantage que ces dernières.

Les nouvelles Pagodes portent différentes em-
preintes ou figures (uivant les divers Princes qui
les (ont traper; mais toinmuncment les vieilles n'ont

qu'un petit point couvert , &. comme couronné d'u-

ne efpcce de chevron brilè.

Il y a aulli des F.iporles que quelq les nations

d'Europe
, qui ont de grands ctabliftemens aux In-

des , y UjiU traptt. Les Anglois en fabriquent au
Fort de S. G' orge , autrement Madras-patnam ;

elles font du même poids, du même titre, & paf-

fent pour la même v.iUur que celles du Pays.

Celles ()ue les llulland.iis tout battre à Paliaca-

te (ont du mêmepoiils que celles des Anglois, mais

le litre en cil meilleur de deux ou trois pour eenf,

d'p.'vr cette raifoii (ont plus cllimecs <5c plus recher-

chées que les Angloilcs , & même que celles des
Rois & des Raj:is du Pays.

j" La Pagode efl une tnoiiMoie d'or qui f (1 com-
mune fur toute la côte de Coromandcl, Se prefque
la feule en ufage dans le commerce qui s'y fait. Les
gros payemrns ne s'y (ont (ju'en Pagodes d'or. L'en-
droit où les Hoilandois en font battre le plus, c'ell

à Naga-patnam , qui tft la rèlidence du Gouverneur
qu'ils ont fur cette côte , & qui commande onze
l]imipt()irs de leur Compjgnie. Mais ils ne les font

battre , non plus que les Anglois, que fous le coin

du Roi du pais. La Pagode d'o' vaut en ce pats là

deux ècus ou rixddes de Hollande. Sa forme eft pe-
tite, grolliére.èpaiiie, ronde, & aplatie en façon de
lentille ; fon diamètre t ft de cinq lignes , & fon épaif-

fenr d'une ligne & demie; elle pèfe un grain & demi
de plus (]ue la demi-piftole d'Efpagne.

f Les Vailltaux étrangers qui vont à cette Côte
pour en avoir des marchandilès

, qui conlident tou-
tes en destoiUs de coton , n'y vont jamais qu'avec
de l'or en barre , qu'ils tout convertir en Pagodes

dans
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, PAG. PAILLB. i»AILLETTE. «

danslepaïs.&fanilcfquelleion nepourroity ache; PAILLETTE. Petite particule d'or qu'on re-

ter des Marcliandifes. Leur marque ou empreinte eft cueille dans les iuvadores , dans quelques rivière» »

ordinairement une idole logée dans une niche ap- dans des torrens & dans les lieux où il y a des mi-

pellce Pagode d'oïl vient fon nom. Cette tmprein- lies de ce riche métal. Il fe fait fur les Côtes d'A-

te ne fe fait que d'un côté ; l'autre eft marqué de frique & fur-tout le long de la Côte d'or , un grand

petits points relevé» en bolTes. ,
négoce de ces Paillettes d'or. On les y appelle d*

+ Les Temples <Sc les niches, où fe trouvent pla- la Foudre dor. Voytt. Poudre dor.

cccslts Divinités des Indotis , ou Gentils de ces pais

là ,
portent toujours le nom de Pagodes.

Pagode. C'cll aulTi une monnoye d'argent qui

fe fabrique à Narfingue , Bifnagar & quelques lieux

voifins. Ces Pagodes font ordinairement marquées

d'un côtd de la ngure monflrueufc d'une Idole In-

dienne, ce qui leur a donné le nom de Pagode ,

qui eft le nom général de toutes les faulfes Divini-

tés des Indiens, & des Temples où ils les adorent;

de l'autre côté , au revers de l'Idole , eft un Roi

adi'i fur un char tiré par un éléphant.

Il y a des Pagodes de divers prix & à divers ti-

tres; les moindres font de huits tangas, à prendre

le tanga pour 90 ou lOO bafarucos des Indes. Voyn,

13asarui:o.

PAIGNES. Voytt. Pagnes.

PAILLE. Le tuyau & l'épie des gros & menus

blés lorfqu'ils ont été battus.

Non-feulement la Paille fert pour l'engrais des

terres après avoir été réduite en fumier , & il s'en

fait un grand commerce pour la nourriture de tou-

tes fortes d'animaux , mais il y a même à Paris des

Communautés des Arts & Métiers dont tous les

t F.ffM de rmjloire des Rivières 6" des Rulfeaux 4»
France t\ui roulent des Pditleties d'or , «vec da Ob-
fervMions fur U muniére dont on ramnjfe ces oeillet-

tes, fur le fMe avec lequel elles font nii'.rcs , Û fuit

leur titre ; extrait des Mémoires de tMndémie Roya-
le des Sciences, An. 1718.

Le Nouveau Monde a envoyé à l'Ancien l'or <Sc

l'argent avec tant de proti.lion, fur-tout peu aprc»

fa découverte , qu'il s'ell tait regarder comme le pais

natal de ces métaux ; cependant celles de l'Europe t

Se en particulier celles de l'Allemagne & de France i

en ont été autrefois abondantes; & malgré nôtre peu
de goût à touiller la terre , nous avons, encore dans
le Royaume quelques mines d'argent qui ne font

pas entièrement abandonnées. Pour l'Allemagne il

lui en refte plulieurs de ce métal , ôc même à <<s qui
ibnt travaillées avec fuccès. Stuhl habile Chyunde ,

veut qu'on mette quelques-unes de Tes contrées

en parallèle avec les plus fécondes des Indes, Se trai-'

te alTcz durement ceux des Peuples voilins de l'Alle-

magne , à qui il ne Ttmble pas croyable qu'on ait ti-

ré de fes Minière.» depuis 400 ans 40 mille milhons

ouvrages des Maîtres ne confiftent qu'en Paille, ou d'argent, fans les ^ornes H or.

du moins qui font beaucoup d'ouvrages où il y en Quant aux riviéics d? France, il y en a qui ont mè-

entre ; tels font entr'autres les Nattiers , & tels en-

core les Tourneurs-Empailleurs de chaifes. Foyet,

Nattier & Tourneur.
Les Chandeliers , les Regratiers & Regratiè-

res font auffî un petit trafic de Paille qu'ils débitent

à la botte. Voyez Chandelier & Regratier.

On fe fcrt'auflî de Paille dans le négoce pour

faire les emballages des ballots & cailTes de mar-

chandifes qu'on veut tranfporter au loin par des

voitures. Voyez. Emballage.

t II y a plufieurs Pais, où l'on teint des tuyaux

de Paille , foit de figle , foit d'avoine , en toutes

fortes de couleurs ,
pour faire divers ouvrages très

îité l'épithéte A'Aurifère ; telle eft ï'Ariége, qui en a

pris fon nom à'Aurigera.

A la vérité nos richefles en ce genre ne font pas
grandes ; l'or qu'on ramafle à préfent dans nos riviè-

res fuftit à peine pour faire vivre pendant quelques
mois les Païfans qui s'occupent à ce travail j mais au
moins en donnent -elles allez pour fournir à la curio-

fité des Phyficiens, & pour les engager à cette re-
cherche.

1*. Le Rhin tient un des premiers rangs parmi les

Fleuves qui roulent des Paillettes d'or avec leur fa-

ble ; c'eft un de ceux où l'on en ramaflè le plus; ce
n'eft pas qu'elles y foient plus abondantes & plusgrof-

iolis ,& variés dans leurs couleurs, fous différentes fes que dans quelques autres rivières du Royaume ,

'r j__ i^i -„.,. 1..C Ti.n.00 ^.,\„ 1^ ii1^:„ .:•.,. \ -« . i.i : „.-. v n.
ïgures ; comme des Chapeaux pour les Dames ,

par lefquels elles fe garantirent du Soleil ; des

Boctes. des Tabatières, des Etuis &c. Ouvra-

ges tout à fait commodes.

Les droits d'entrée qui Je payent en France pour la

Faille ,font de J^foh pur char , Û ceux définie de 2 fols.

Paille. Signifie aulli en terme de joiiaillerie un

défaut qui fe trouve dans les pierres précieufes ,

particulièrement dans les diamans , c'eft-à-dire, quel-

que petit endroit obfcur, étroit & un peu long,

qui fe trouve dans le corps de la pierre , iSc qui en

interrompt l'éclat & le brillant,

t^)iirlques-uns confondent la Paille avec la glace

& lu irditè, mais ces trois défauts font diilérens.

Les Pailles diminuent confidérablement le prix du

diamant. Voyez. Diamant Ù Pierre précieuse.

Paille. C'eft encore un endroit défeélueux dans

mais le R^in tient à ce pais laborieux où l'on eft

attentif à profiter des produfl-ions minérales , & 011

la Métallurgie eft poufTée plus loin que dans le ref-

te de l'Europe. On trouve des Paillettes d'or parmi
le fable de ce Fleuve depuis Strasbourg jufques à Phi-

lipsbourg. Elles font plus rares entre Strasbourg &
Brifac; le Rhin y eft plus rapide; il entraine plus

loin une grande partie de fon or ; où il en dépofe
davantage, c'eft entre le Fort-Lou'is & Germersheim.
Le droit de faire la récolte de ces Paillettes appar-
tient aux Seigneurs fur les terres de qui il palFe. Le
Magiftrat de Strasbourg l'a fur près de deux lieues du
cours de ce Fleuve ; il l'cfférme à condition que ceux
qui y auront ramalf l'or , le lui apporteront à 16
livres l'once , qu'il vend enfuite aux Orfèvres fur un
plus haut piè. A la vérité , s'il affirme ce droit , c'eft

plus pour fe le conferver , que pour le profit qu'il en
les inttaux

,
qui les rend calfans & difficiles à for- retire ; car il ne lui en revient pas plus de 4 à y on-

gcr ; on le dit fur-tout du fer & de l'acier. Ce fer ces par an ; il n'eft pas bien fur audî que tout celui
,i.,i; j :m,. t '.,:.. .:^.„ „ .„^i—- J=- .,„•.! qui eft ramaftc lui foit porte fidèlement. Mr. l'Evè-

que de Strasbourg, le Comte d'Hanau & divers au-

tres Seigneurs, atîèrment auiîi le même droit , ch.i

cil plein de pailles.. L'acier aigre a toujours des pail-

les. Voyez.}- V.& Û Acier.
Pailles de fer , Pailles d'acier. Ce font des ef-

pècis d'ècailles qui tombent de ces métaux quand
on les forge à chaud. Elles fervent à faire le noir

& quelques autres couleurs des Peintres fur verre.

Voyez Peinture sur verre.
FAILLET. Il ne le dit que des liqueurs & par-

ticulièrement du vin. Le vin Paillct cil du vin rou-

ge , mais d'un rouge foiblc & très clair. Voyez
l'Article d<-s Vins.

Di^ioH' de Cmmcrce. Toin. III,

cun fur leurs Terres, à d'autres conditions. Les Ou-
vriers qui s'occupent à chercher ces Paillettes ga-
gnent communément 30 à 40 fols par jour ; le ttms
de ceux des Mines du Pérou n'eft pas payé fi cher

à proportion : il eft dommage que nos ouvriers ne
puiflcnt être qu'en petit nombre , Si qu'ils ne tra-

vaillent que pendant une petite partie de l'année.

2°. Le Rhône roule aulli dans le Pais de Gex
A a alfeis

4
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7 PAU DETTES.
uficz de PallUtict di<r avec fon fable pour ncCU-

per piiMaiu l'hiver quelque» Paifan» à qui le» jour-

nées vnli'iit h peu pri^s depuis I3 jufqu'à ao Cols.

On cfl i.icirtain li le Kliône entraîne ces Paillet-

tes de fon propre fond, ou fi la Rivière d'Arvc ne

les lui apporte point avec fes eaux; car on ne les

trouve que depuis l'cmboucliurc de cette Rivière

jufqu'à cinq lieues au defTous; au moins paroit-il

lùr qu'il ne les amène point d'auprès de fa fource i

il les de'pofcroit dans près de 22 lieuëi de trajet

qu'il fait au travers du Lac de Genève.

j". La Rivière appellce le Doux ne mérite pas d'en-

trer en parallclc avec les Fleuves prrccdens ; elle

palfe dfliis la Franche- Comté j fon fable fe trouve

patfcmè de Paillettes d'or, mais elles y font affez

rares i il n'y a eu encore jufqucs ici que la curioli-

té qui les y ait fait chercher.

4°. Mais une Rivière, qui, quoique petite , ne le

cède ni au Rhin , ni au Rhône , fur la quantité de

ces Paillettes d'or, c'eft celle de Cn^, qui tire fon

origine d'auprès de Villtfort dans les Stvetus, Dans
plulieurs lieues de fon cours on trouve par-tout à peu

prés également des Paillettes , communément beau-

coup plus grandes que celles du Rhin Ot du Rhône i

fouvent aullî elles payent mieux le tems de ceux

qui les cherchent; il y a des jours heureux qui leur

valent plus d'une pidole , mais ils font achetés par

d'<>utres qui ne leur produifent prefque rien.

j*. La Rivière du Gordon, qui comme celle de

Cei.1 vient des Montagnes des Seventt , entraine auflt

des Paillettes d'or à peu près de même grandeur, &
cil aufli grand nombre.

6*. L '4ri(ge ne doit pas être oubliée ; on lui

trouve des Paillettes d'or dans le Pais de Foix j

mais où elle eft le plus riche , c'eft aux environs de

Pamiirs ; & c'eft là auflî qu'elle paye le mieux le

tems de ceux qui cherchent les grains d'or. £lle en

roule aulli dans l'Evèchc deMirepoix.

7°. On fait tous les ans dans la Géirmne à quel-

ques lieuës de Touloufe, une petite récolte de Pail-

lettes d'or ; mais il y a lieu de croire qu'elle en tient

la plus grande partie de rAriege,car ce n'efl guc-

res qu'au dellous du confluent de cette dernière Ri-

vière qu'on les cherche.

8*. & ^•. Peut-être que l'Ariege ellt-mcme reçoit

d'ailleurs une grande partie de fon >-. , du moins
câ-il liir qu'on en trouve en divers petits ruideaux

|ui la groflîirent de leurs eaux ; on ramafle même
ks Pa'lltttes, fur-tout daiis deux de ces ruifleaux,

favoir lelui du ïerritt & celui du Benagues. Ils vien-

nent l'un & l'autre des hauteurs qu'on a à fa gau-

che, quand on defccnd de Varilhere à Famiert.

ic°. Le Salât, petite Rivière, dont la fource,

comn.e celle de l'Ariege , efl dans les Pircnèes , &
qui a fon cours dans le Comté de Couftr»ns , Gé-
iièraliiè de Fau ; le SaUt > dis-je , roule aflez de Pail-

lettes d'ur pour occuper pendant quelque tems de
l'année les Païfans d'autour de St. Giron à les ra-

mallcr.

Ce font là les dix Rivières ou ruifTeaux de Fran-

ce auxquelles on peut donner le nom à'aurijeres. Le
Mémoire de Mr. de Reaumured trop long pour être

iiilcié ici tout entier; ainfi nous renvoyons les Lec-
teurs à fci curieufes Obfervations fur la manière dont

on ranafle ces Paillettes , fur le fable avec lequel el-

les font mêlées, & fur leur titre. Nous n'ajouterons

plus qu'une remarque, c'eft que l'idée qu'on s'eft fai-

te des richefles du Pérou fera peut-être regarder avec

une efpèce de pitié nos amalleurs de Paillettes , qui

vont chercher fi piu d'or d.nsde fi grands tas de fa-

ble; mais , aiuLitc notre Ai émicien, on ne fait point

allez CDinhieii Ja nature a clé avare de ce métal dans

tous les Païs. Le Voyat^f delà Mer du Sud de Mr.
Freiiet , Voyageur fage& éclaire, eft cependant bien

propri à fai i; revenir de cette prévention. Il nous
apprend qu'à Copiago au Chily le caxon des Mines les

1
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plus ric^irt , c'eft à dire , le poidt de cinq millicri , ne
donne qu'environ douze onces d'or , de qu'on n'ei»

tire que deux onces du caxon de celles qui ne payent
que les fraix du travail. Chercher deux onces d'or
dans cinq milliers de matière , n'eft pas un ouvti-
|;e fi éloigné de celui de noi amifleuti de Pail>

ettes.

Il y a aufti des Failleittt d'argent , malt elles ne
fe trouvent que dan» les mines de ce métal. On ap-
pelle Arpailleurs les Ouvriers des mines qui ont foin

d'y recueillir tous ces petits grains d'or èchapès à
la première recherche. fV)'ft Aspailleui.
Paillette. Se dit aulli des petits graini d'or

ou d'argent ronds Se applatis, 5c percés au milieu,

dont on parfème quelquefois les broderies pour
leur donner plus d'éclat. On ne s'en fert plus guè-
res que pour des ornemens d'Eglife & pour des
habits de théâtre ic de mafque ; mais ces dernièrea

ne font que de leton doré ou argenté. On fait aulli

des Paillettes d'acier qu'on mêle dans les jays blanca

ôc noirs dont on fait des broderies pour le petit

deuil des femmes.

PAILLEUR, ou PAILLEUX. Celui qui fkit

le commerce des pailles. Chaque grande maifon
a fon Pailleur qui a foin de fournir ce qu'il en faut

fiour entretenir les écuries , pour le râtelier & pour
a litière. Ce négoce eft libie 5c fe fait ordinaire-

ment par les Fermiers de la campagne des environs
de Paris , en payant le droit de barrage aux entrées

de la Ville , à tant par cent.

PAILLEUX. Métal qui a des pailles. C'eft un
grand défaut pour le fer 5c pour l'acier d'être Pail-

teux i outre que cela les rend caftans, ils fouirent
un grand déchet à la forge.

PAILLON DE SOUDURE. Se dit chez les

Marchands Orfèvres d'un certain petit morceau de
foudure ou métal mince Se allié , qui fert à fouder
les ouvrages d'orfèvrerie. Lorfqu'on veut fouder
quelque chofe on coupe la foudure par Paillons.

Paillons. Eft encore un nom qu'on donne à
de petites feuilles quarrèes de cuivre battu très

minces , colorées d'un côté , qu'on met par petits

morceaux au fond des chatons des pierres précicufes

5c criftaux. Foyez Boetk a la feuille.
PAIN. Maflit de pâte cuite qui Itit de prin-

cipale nourriture à l'homme.

Ce font les Maîtres Boulangers de la Ville de
Paris qui paîtriflent , qui font cuire , 5c qui débitent

le Pain aux Habitans de cette grande Ville.

Il eft néanmoins permis aux Boulangers des pe-
tites Villes 5c Villages des environs d'y apporter

leurs Pains 5c de les expoftrcn vente les jours de
marchés fixés au Mècredi ôc au Samedi de chaque
femaine. Les Boulangers de la Ville 5c ceux des
Fauxbourgs qui compofnient autrefois des Commu-
nautés fcparèes ont été réunis fous le régne de
Louis XIV. par un Edit du mois d'Août 1711.
Foyez Boulanger.

Les grains dont on fe fert le plus communément
en Europe , pour en tirer la farine de laquelle on
lait le Pain , font le froment , le lègle 5c le meteil ;

ce dernier eft un mélange des deux autres. Dans
les grandes chertés de grains , les pauvres gens font

du Pain d'orge 5c d'avoine ; le blé farrafin eft auffi

un grain dont l'ufage eft aflèz ordinaire dans quel-

ques Provinces de France.

Le Pain fe fait de tari ne de mays dans plufieurs

endroits de l'Aile, de l'Afrique 5c de l'Amérique;

outre le mays l'Amérique a encore la racine de caf-

fave dont le fuc eft un poifon , mais dont la farine

qu'on en tire en la râpant, fait un Pain délicat 5c

nourriftàiit.

Les diverfes efpèces de farines dont les Boulan-

gers de Pjiis font leur Pain , font la pure fleur de
farine pour le Pain mollet , la farine blanihe d'après

la fleur pour le Pain blanc j les fins gruaux mêl'^

i'U'
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avec cette dernière pour le Pain bis-blanc î le» Rros

gruaux avec partie de farine blanche âc de fin gruau

pour le Pain bis ; enfin dans la rareté des grains âc

des farines on mêle aurti des recoupettes parmi les

farines dont on fait le Pain bis. Quelques Bouian-

gers de Paris font remoudre les gruaux pour en fai-

re des petits Pains ,
parce qu'il boufle plus que la

fine fleur ; mais il n'eft pas fi bon.

Les Boulangers de Paris aufli bien que ceux de

la campagne , qui apportent leur Pain aux Marches

les Mécredis âc les Samedis ,
doivent le marquer

par dellus , afin que le Bourgeois qui l'acheté en

puifTe connoîtrc le poids.

Pour rendre ce poids jufte , il faut obferver une

certaine proportion entre la pâte avant de la mettre

au four, & le Pain lorfqu'ihft cuit . à caufe du dé-

chet de la cuilTon qui eft toujours p'us confidérable

pour le petit que pour le gros Pain.

Le Pain qui s'fxpofe au marché cft ordinaire-

ment de 12 livres pour le plus gros qu'on appelle

Pain de brafle , & de deux hvres pour lis inoin-

dres qu'on nomme petits Pains. La proportion du

Soids de la pâte cru»: & de celui du Pain au fortir

u four ,
pour les diverfcs pefanieurs qui font dc-

Buis les Pains de douze livres jufqu'à ceux He deux

livres, eft d'une livre pour les Pains de douze, de trois

quarts pour ceux de dix & de huit, de demi-livre

pour ceux de fix âc de cinq, & d'un quart pour

ceux de trois âc de deux. Il Te fliit aufli des Pains

de neuf, de fept âc de quatre livres , dont on régie

le déchet fur le pic de ceux dont ils approchent le

plus.

Les anciens Statuts des Boulangers de Paris par-

lent de plufieurs efpùces de Pains qui ne font plus

connues, comme font le PainCiiailly , le Pain Fai-

lis , le Pain de Brode âc le Pain de pot.

Ceux que font âc débitent prcfentement les Bou-

langers de petit Pain, font le Pain de Chapitre, le

Pain à la Reine , le Pain a la Montauron , le Pain

de Segovie , le Pain de Gentiily , le Pain de con-

dition, le Pain long «Se le Pain cornu.

Les défauts du Pain iuivant les K('glemeiis, font

d'être reboutis , ratés, durs, ars, cchaudcs âc mé-

tournés.

Le Pain chaland ert un Pain très blanc , fait le

pâte broyée. Ce qu'on appelle Pain de Chapitre eft

comme le Pain mollet du Pain chaland.

Le Pain chapelé eft du Pain dont on a enlevé le

Îilus gros de la croûte avec un couteau. La chape-

ure du Pain fert à épaiflir plulieurs ragoûts âc fe

vend au litron.

Pain a chanter. C'eft du Pain fans levain qui

fert à la Confdcration dans le Sacrifice des Catholi-

ques. Il eft fait de la plus pure farine de froment

entre deux plaques de fer gravées en forme de gau-

frier , qu'on froted'un peu de cire blanche pour tm-

pêcher que la pâte n'y tienne. Ce font les Pittifliers-

Oublieurs qui les font ; il y a plufieurs Maîtres qui

lie vivent que de ce métier, ynyrz Pâtissier.

Pain bénit. Pain ([u'on oflre à lEglife pour

le bénir , & qui fe partage & fe diftnbuë aux Fidè-

les qui afliftent au (ervice divin dans les Eglifts Ca-

tholiques. Il femble tenir lieu des agapes on ftftins

facrés des premiers Chrétiens ; ce font les Pàiiflîers

qui le font. Voyet. Pâtissier.

Pain de mouton. Petit Pain mollet dore par

deffus avec du jaune d'oeuf, Se couvert de quelques

grains de froment. Ce Pain qui ne fe tait que vers

le tems des étrennes , & qui fert à faire de petits

préfens dans les premiers jours de l'année, eft du mé-
tier de Pàtiflier âc non pas de Boulanger.

Pain d'Epice. Sorte de Pain aliailonné d'épi-

ces
,
qu'on paitnt avec l'écunie de (ucre ou avec le

miel jaune, ^o^'k. E?\ce àf M.iel vers l.ijin Je l'j4r-

ticlf.

On appelle Pain-d'épicier celui qui fait ou qui

Diàion, de Comvune. Tom. ill.
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vend le Pain d'épice. A Paris les Pain- d'épicier»

forment une Commuiiiuté particulière qui a des
Statuts de des Jurés f.iiir 1rs taire exécuter.

/.* P/iin d'ifiUe paye en France les droits tfenirt*

à ruifon dey) J. du lem \<efam , Û pour ceux de forne
tj Us.

Pain. Se dit aufli de plufieurs corps ou matières

qu'un tédiiit en malfe pour en faciliter le tianfport

âc le rommc'Ce.
Pain de Bougie. C'eft de la bougie filée qu'on

a toitillée ou pliée d'une certaine mnnicre pour s'en

pouvoir fiivir plus conniiudéiiiti.t. Voyez MoxjQlt
•vers U fin de f Article.

Pain de Cire. On a perlé en fi>n lieu de la

Cirtajauiic en ^uin, il y faut ajodur qu'il y a aulll

de la cire Llanihe qu'on ncinnic Cire * laiiche en
Î)ain , 'lont lis pains ii'unl (jue trois lignes d'épaif-

tur , A: environ quatre pouces de diamètre. Il» fe

font de lapins telle ciie jaune après qu'elle a été

grclouée & regrelouée , âc iju'elle a palic fur les toi-

les le tems convenable pour la hianiliirau fn. Voyez,

rAnnie de la Cire , où il ijl farli de la Munufa^ure
d'Antony.

Pain de sucre, C'eft du fucre affiné o/.'on dref-

fe dans des moules de figure tonique , âc qu'on
vend envelopc de ^ os papier lieu ou gris. Voytx.

Sucre,
Pain de savon , qu'on appelle plus ordinaire-

ment Table He /àvon, C'eft ilu fuvon dieilc dans
des moules d'un pié Se demi en quarré Se d'environ
trois pouces de hauteur.

Il y a cependant quelque différence entre la table

& le pain de favon , U table s entendant du favun
au fortir du me nie , & le Pain lorlque la table a
été coupée en mor;caux. Voyez Savon,
Pain de ckaye. Cell un momau de craye de

forme quartée, arrondie , long de lix pouces & épais

de trois à quatre, Vcyei. Craye.
Pain de lie, C'eft la lie Utlie que les Vinai-

griers tirent de leurs prelles après en avi ir exprimé
tout le vin poui faire leur vinaigre. Voyez Vinai-
grier,
Pain d'acier, C'eft une forte d'acitrqui vient

d'Allemagne
i il eft Hifl'ércnt de celui qu'on appeiie

Acier en bille. Voyez Acier.
Pain de rose, qu'on nomme aufli Chapeau de

rofes. Cell le marc des rofes qui refte dans les aiem-
bics après qu'on en a tire l'eau , l'huile ou les au-
tres e> traits. Voyet. Rose fleur.

Pains, qu'on appelle auirt nient Aïeules & quel-
quefois Piéit>. Ce font de grands froniuges plats &
ronds, de la torme des meules à rcnuiukurs. lien
vient d'Italie, de Suiile & d'Anglticue dediver-
fes grandeurs & He Hitférens poids, l'i^ex. FhOMAGE,

Pains de Navette, de Lin, de Colzat, 6cc.

On nomme an. Il en Hollande & en Flain.ie le lé-

fidu de ces granu > , dont on a exprimé l'iiuile par
le moyen de la prelllr ; ou les appelle aufli gateaix.

Ils paymt les drc m •> d'entrée & He fortie par ai;pré-

ciatioii. Voyez Navette, Lin, Colzat, <\c.

8c le nouveau Tant de iloUanûc de 172J à l'Ar-

ticle Liste.

t Pain de Sago, ou Sagou. C'eft un Pain
qu'on lait avec de ia farine ou fécule qu'on tire

du tronc d'un arbre qui eft une elpèie de Palmier
épii'cux qui croît dans les lies Moluques, & dans
la Terre des Papous, ou de la nouvelle Guinée,
& qui fert merveilleufeinent bien de nouruture à
tous les habitans de ces Iles, On y en lait He dif-

férente grandeur avec des moules de terre cuits au
four, le((:iuels font grands ou pttits & de différen-

tes figures, fuivant I ulage des pais. Les Paiis font
petits, minces, en forme de i|iiarrés longs, tjiitôt

d'un dtmi pié de long, ou tamôt de 4 pouces, fur

un doigt d'épailieur. Ils lonr l>.cs, un peu fades.

Si iudc« à manger : Mais fi l'on ramollit di ce PainA3 &. qu'on
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4c qu'on le mange avec quelque chote de TavoureUx ;

il n'cîl alors point mcpri fable. Ce qu'il a de bon

,

c'eft qu'il eft fort nourtiflant. Ces Pains fe dlftri-

buent par paquets liés plufieurs enfemble, au nom-

bre de lo, de ï j ou de 20 , tous d'une même gran-

deur & commi des pour leur arrangement & leur

tranfport daiu les lieux où l'on en a befoin. Jufques

ici , les voiageurs ont parlé avec peu de connoiltan-

ce de ce Pain , de même que du Sago, qui eft l'ar-

bre dont on en tire la farine. J'en parlerai daire-

inent da". l'Arricle de Sago.
Mr. Ltinery en a dit peu de chofe , ou du moinj

tout ce qu'il en favoit , fous le nom de Zagu^ com-
me l'écrivent les Portugais, qu ils prononcent Sagou,

Ils font les premiers qui ont parlé de cet arbre.

* Mcm. de M. Garcin.

PAlNES, ou PESNES. Les Courroyeurs nom-
ment aniii les morceaux de drap ou d'étoife de laine

dont i's font leur gipon. Voyn GiPON.
PAÏR. Terme d'Arithmétique, qui fe dit des nom-

bres qui peuvent être divifés en deux parties éga-

les fans refte. Voyez Nombre pair.

Pair, "armi les Marchands, Négociansdc Ban-

quiers, on dit que le change eft au Pair, pour faire en-

tendre qu'il eft égal de part Se d'autre, c'eft-à-dire,

qu''il n'y a rien à gagner ni à perdra dans les négo-

ciations qu'on fait d argent Se de lettres de change,

en forte que pour une fomme qu'on donne en un
endroit , on reçoit pareille fomme dans un autre ,

fans qu'il en coûte de change ou de remife.

Quelques Négocians , particulièrement les Ban-
quiers Provençaux fe fervent en ce fe.is du mot é-

trangër Fart, au lieu de Pair.

Pair. Se dit auflî de l'égalité des monnoyes en-

tre elles , c'eft-à-dire de ce qu'il faut donner d'une

forte d'eipèce pour y rencontrer jufle la valeur d'u-

ne autre.

On va donner ici le Pair de l'écu de France de

€o fols de neuf au marc , avec les monnoyes é-

trangéres , foit réelles, foit de compte, des princi-

pales Villes de commerce de l'Europe , ce qui fer-

vira en même tems pour connoître le rapport de

toutes lei. autres monnoyes entre elles.

L'écu de 6o fols de France vaut loo deniers de

gros de Hollande, & 101 de Cologne.

54 deniers fterlins d'Angleterre.

48 fols lubs d'Allemagne & de Hambourg.
88 creutzers d'AupIliourg, 90 de Francfort, 89 de

Nuremberg, 83 de Bolzano , & 84 d« Suiflc.

8 Jules & demi de Rome.

3 teftons de Florence.

38 foldi ou fols de Livourne : 83 de Boulogne:

È3 de Genève : 94 de Milan : 60 de Nove.

j livres de Gcnes : 4 livres 10 fols de Lu-
ques : 8 livres de Bergame : 3 livres ij fols de
Savoye.

9 carlins de Naples. Autant de Sicile.

ûi gros & I de Venife. 24 gros de Naumbourg.
37i mavavedis d'Efpagne.

600 reys de Portugal.

4 tamis & 17 grains de Malte,

lao afpres de Conftantinople.

Un demi-hongre d'or de Hongrie.
Deux florins de Liège : 3 de Straft^ourg : 20 de

Raconis.

91) grochs de Pologne: 24 de Berlin.

24 marcs de cuivre de Suéde.

50 grives ou grifs de cuivre de Mofcovie.
Ei.fin 4 hors deDannemarc.
11 faut remarquer , comme on l'a infinué d'abord,

qu'une psrtie des monnoyes qu'on a réduites au

Pair de I écu de Fnnce font monnryes de compte ,

& les autres mor loyes couratites. Elles font tou-

tes c>plu]uéevà leur Article particulier.

PAIRE. Signifie deuK chofes parfaite ment fembla-

fcle>, &, dont l'une ne fe vend prefquc jamais fans

ï» A î. P A Li li
l'autre. Une Paire de pendans d'oreilles ', une Paire

de bas , de gants , de jartiéres , de fouliers , de pan-

toufles , de chauffons . de chauflèttes , de manches ,

de manchettes , de chenets , de piflolets, d'ctrivié-

res , d'étriers , &c.
Paire. Se dit auflI de certaines marchandifes

Êompofées de deux parties pareilles , encore qu'elles

ne foient point divifées. Une Paire de lunettes , de
mouchettes , de ci féaux , de forces, de tenailles, de
pincettes , de fangles , &c.

Paire. Se dit encore par extenfîon, d'une chofe

feule qui n'eft point appariée. Ainfi l'on dit, une
Paire de tablettes , une Paire d'heures , une Paire

de vergettes , de décrotoires , Sec. pour dire des

tnblettes , un livre d'heures , des vergettes , des ié*

crotoires.

PAIREMENT-PAIR. PAIREMENT - IM-
PAIR. Terme d'Arithmétique, Voyez Nombre
PAIR.

PAISSEAU. Nom qu'on donne dans quelques

Provinces à ce qu'on appelle à Paris Si ailleurs des

Echalas. Voyez Echalas.
Paisseau. C'eft auflî une étoile de laine croifée^

une efpéce de ferge qui fe fabrique en Languedoc f

particulièrement à Sommiers Si aux environs. Voyez,

Serge.
PAITRIN. Vaifleau dans lequel on paîtrit &

l'on fait la pâte.

Les Paîtrins des Boulangers font des efpéces de
huches ou coffres de bois à quatre ou fix pies, fui-

vant la grandeur, y en ayant où l'on peut paîtrir juf-

qu'à 20 Ôc 24 boifleaux de farine à la fois. Aux petits

Paîtrins ; c'tft-à-dire ceux qui ne peuvent contenir

que fept ou huit boifTeaux.le couvercle eft attaché avec

des couplets , & (e lève fur le derrière comme aux
bahus. Pour les grands ils ont un couvercle coupé
en deux , qui fe tire à coulifTe par le moyen d'une

pièce de bois à rainure qui traverfe la largeur du Paî-
trin , & qui étant mobile , s'ôte & fe remet à vo-
lonté. Près du Paîtrin fe placent deux tables , l'u-

ne qu'on appelle le Tour ou Table à tourner,

& l'autre la Table à coucher. Voyez Tour &.
Table.
PA/.TRIR. Faire de la pâte pour en faire en-

fuite ou pain ou des patifferies en les mettant cuire

au four. On commence toujours à paîtrir la pâte def^

tinée à faire du pain avec les mains ; mais fouvent
lors que l'ouvrage eft difficile , & qu'il y a beau-*

coup de farine , on l'achève avec les pies, quelque-
fois nuds , & quelquefois pour plus de propreté

,

enfermés dans un fac. Cette manière de paîtrir aux
pies fe fait affez fouvent dans les paîtrins mêmes
s'ils font grands & folides . mais plus fouvent en-
core fur une table placée à terre où l'on étend la

pâte qu'on veut achever aux pies. Les Pâtifliers

paîtriffent fur une efpéce de deffus de table mobile
qui a des bords de trois côtés , qu'ils appellent un
"Tour, & quelquefois fur une table ordinaire, ^oyes,

PàxE. Voyez atiffi Tour.
PAITRISSEUR. Celui qui paîtrit dans la Bou-;

langerieoù l'on fait du bifcuit de mer. Les Boulan-
gers font pour ainfi dire de deux ordres , favoir ,
les Paîtrifteurs & les Gindres ou Maîtres de pêlej

ceux-ci font feuls chargés d'enfourner Its galettes j
les autres ne font feulement que paîtrir la pâte , Sc

la drefTer en galettes : dans ckaque Boulangerie

il y a deux Paitrilléurs Sc un Gindre. Voyez fArticle

du Biscuit de Mer.
PAKLAKENS. Sorte de draps qui fe fabri-

quent en Angleterre ; ils s'envoyent ordinairement

en blanc & non teints ; les pièces font de 37 à
38 aunes.

PALABRE. On appelle ainfi furies côtes d'A-
frique

, particulièrement à Loango de Boarie , à
Malimbo Sc à Cabindo, fitucs fur celles d'Angola

ce qu'on nomme Avanie dans le Levant à c'eft- à-

àu9t
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I, P A LA. PAL E.

dire un préfent qu'il faut faire aux petits Rois &
aux Capitaines Nègres , pour le moindre fujet de

plainte qu'ils ont véritablement , ou qu'ils fei-

gnent d'avoir contre les Européens qui font la

traite avec eux , fur-tout s'ils fe croient les plus

forts.

Ces Palabres fe payent en marchandifes, eneau»

de-vie , en ralfade & autres chofes fcmblablcs , fui-

vant la qualité de l'offënfe > ou plutôt la volonté de

CCS Barbares. Voytt. dans tjirticle général du Com-
merce , (endroit oit il ejl parlé de celui quife faitfur

la côte dAngoU.
PALAN , terme de marine, C'eft une ou plu-

fieurs cordes , félon la pefanteur du fardeau , qui

avec des poulies ou des moufles fervent à embarquer

ou defembarquer les marchandifes.

PALANCHE. Ce terme efl employé dans le

Tarif de i66^ On n'a pu en apprendre la lignifi-

cation.

Les Palanches payent en France les droits dentrie

à rai/on de iO f. du cent pefant.

t PALANDRE. Petit Bâtiment de mer. Voyet.

Belamdre.
PALANQUER. Sefervir des Palans pour char-

ger les marchandifes dans les navires ou pour les en

décharger.

Il y a des efpéces de marchandifes que les Ma-
telots des navires marchands font tenus de palan-

qucr , c'eft-à-dire , de charger & décharger , fans

qu'ils en puifTent demander de falaire au Maîtie ou

au Marchand. Tels font par exemple les planches,

le mairrain , de le poifTon verd & fec ; ce qui fe com-

prend tout fous le terme de Maléage. Voyez Ma-
I.EAGE.

Ils font auflî tenus de la décharge des grains ,

des ièls , ^z. ce qui s'appelle Paléage. Vt^ez. l'Ar-

ticle ftiivant.

PALEAGE. Aélionde mettrehorsd'un vaifTeau

les grains, les fels & autres marchandifes qui fe

remuent avec la pèle. Il fe dit auflî de l'obligation

qu'ont les Matelots de travailler gratis à cette dé-

charge : il n'eft rien dû aux Matelots pour le ma-

kage & le Paleage : mais ils font payés pour le

guindage & le remuage. ,

PALEMPURE'S. Tapis de toile peinte, qui

viennent des Indes ; ils portent ordinairement deux

aunes & un quart.

\ Ce mot eft corrompu par quelque Marchand

qui l'a mal communiqué à Mr. Savary; il vient de Sa-

lampouresou de SalempoURIS. Voyez, cet Article.

PALETTE ,
petit battoir ou inltrument de bois

qui fert aux enfans à joiier. C'eft de cette Palette

que plufîeurs outils ou inftrumens qui fervent à di-

vers Artifans & Ouvriers, ont pris leur nom ,
quoi-

qu'il y en ait plufîeurs qui n'y ont guéres de rap-

port, foit pour la matière, foit pour lu figure.

Palette. Les Potiers de Terre Fournaliftes

,

c'efl-à-dire, ceux qui ont été reçus à la Cour des

Monnoyes pour faire exclufivement tous les four-

neaux & creufets qu'on employé à la fonte des mé-
taux, ont diverfes Palettes de bois, qui font pief-

que leurs feiU inftrumens pour dreffer, battre ÔC ar-

rondir leur ouvrage.

Les plus grandes de ces Palettes font ovales avec
un manche, er. tout parfaitement femblables à,la
Palette des enfans ; les autres font rondes ou échan-
crées en forme triangulaire ; d'autres enfin font fai-

tes à la manière d'un grand couteau , & ont une
efpèce de tranchant. Ces dernières fervent à ôter

& ratifler ce qu'il y a de trop fur les moules , ou
aux ouvrages que ces Potiers font à la main , com-
me les fourneaux & les réchaux à blanchilTeufes.

. '({yez Fournaliïte.
Palette. C'eft chez les Doreurs un inftrument

{kit de la queue d& l'animal qu'on appelle Petit-gris.

P A L E. P A L M. t4
Il fert à prendre les feuilles d'or de deffus le couf*
fînet pour les placer & les étendre fur l'or couleur»

fi l'on dore en huile , ou fur l'afliette fi c'eft en dé-
trempe. Voyez Dorure , vu il efl traité de la tAa».

nitre de dorer.

Palette chez les Peintres. Eft une petite ta.»

blette de bois ou d'ivoire , mince & fort unie , fut

& autour de laquelle ils placent les diverfes cou'<

leurs dont ils ont befoin. Le milieu leur fert à lea

mêler & à en ûire les teintes qui conviennent à
leur ouvrage.

Palette. Les Imprimeurs appellent auflî Pa-
lette un inftrument de fer plat , arrondi par un bouti|

& emmanché de bois par l'autre, qui leur fert à ra-»

maffer leur encre difperfée fur l'encrier par le frape-
ment des balles. Voyez Imprimerie.

Palette. Les Relieurs <Sc Doreurs de Livres ;

nomment auflî de la forte quelques-uns des fers qui
leur fervent à dorer. Voyez Relieur.
Palette à forer. C'eft un inftrument qui fert

aux Serruriers & autres Ouvriers en fer lorfqu'ils

veulent percer ou forer quelque pièce. La Palette
eft de bois, de forme ovale, d'un pouce d'épais, avec
un manche & quelquefois deux , le tout d'un pié
ou environ de long. Une bande ou morceau de fet

de quatre à cinq pouces de longueur , & de quatre
ou cinq lignes d'épaifli:ur , percée de quelques troua
qui ne la traverfe pas tout- à-fait, eft attachée dans
le milieu de la Palette. Lorfque l'ouvrier veut fo-

rer il appuie la Palette fur fon eftomac , & met-
tant la tête du foret dans l'un des trous de la ban-
de de fer , il le fait tourner par le moyen de l'ar-

gon ou archet , dont la corde pafîè fur la boëte du
foret,

t PALE-TUVIER. Arbre à écorcc brune, rouflà-
tre , propre à tanner les cuirs , & les filets à pren-
dre le Poiffon. Il croît dans les Iles de l'Amérique;
PALISSON , que quelques-uns nomment auffi

PINÇON. Efpèce d'inflrument de fer plat & po-
li planté de bout dans un pieu , dont les Chamoi-
feurs fe fervent pour ouvrir les peaux , c'eft-à-dire,

pour les rendre plus molles & plus maniables , en
les partant les unes après les autres fur cet inftru-

ment. Voyez Chamois à l'endroit où il eft parlé de
la manière de préparer ou pajfer les peaux de mouton
en huile, autrement dit en Chamois.

PALIXANDRE. Efpèce de bois violet pro-i

pre au tour <Sc à la marquetterie. Ce font les Hol-
landois qui envoient cette forte de bois aux Mar-
chands Epiciers & Droguiftes de Paris. Il eft ordi-
nairement débité en de très groftcs bûches. Le plus
beau eft celui qui eft le plus plein de veines , tant
dehors que dedans , & qui a le moins d'obier.

PALMA-CHISTI. Arbriffeau qui croît en quan-,
tité dans les Iles Antilles ; les habitans des Iles &
les Caraïbes l'appellent Carapat.

Le tronc du Palma Chrifti n'eft jamais plus gros
que le bas de la jambe ; fon bois eft léger , noueux
& prcfque vuide , n'étant rempli que d'un peu de
inoelle blanche ; fon ècorce eft grifc , mince & po-
lie. Ses feuilles font découpées comme celles de la

vigne, mais moins grandes & plus rudes : i] porte
deux fois l'année une forte de rêve ou d'amande en-
fermée dans des goufles qui forment une efpécc de
bouquet. Ces fèves font lifTées , polies , iuifantes ,
de couleur brune, avec une marbrure de diverfes cou-
leurs qui reprèfentent affez bien une palmette. Au-
dedans eft une fubftance blanche , ferme Se huileu-

fc, dont le goût eft un peu amer.
C'eft de cette amande qu'on fait l'huile de Paima-

Chrifti
,
qui outre fes propriétés pour la guèrifon de

diffërens maux, eft très bonne à brûler.

Manière de faire FHuile de PalmaChrifli,

On peut tirer cette huile de deux manières } ou
A ^ fana
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M PALMA-CHRISTT.
fans feu , ou avec le feu. La première en donne de
meilleure , & la dernière davantage.

Pour faire celle-ci, on pile dans un mortier de bois

les aninndes du Palma-Chrifti , après les avoir dé-

fiouillces de leurs goufles ; enfuite on les faitbouil-

ir dans de l'eau , ôc à mefure qu'elles bouillent , on
enlevé avec une cuilliére l'huile qui fumage j lors

qu'elles n'en rendent plus , -^n verfe l'eau par incli-

nation , & l'on prefTe le marc envelopé dans un fac

de greffe toile, afin d'achever d'en tirer ce qui y
refte.

L'autre huile fe tire feulement par cxpreffîon fans

eau chiude ni fans ftu. On pile d'abord les aman-

des , Se après les avoir mifes dans un fac de grollè

toile , on les met fous la preffe pour en exprimer

l'huile; celle-ci ne fe rancit Jamais âc ne prend au-

cun mauvais gnîit ; auflî c'eu d'elle dont on fe fert

le plus communément dans les médicamens ; quoi-

S|ue
pourtant à fou défaut on y employé' l'autre af-

ez hcureufcment.

Les maux où elle eft bonne, font les humeurs
froides , où l'on s'en fert avec l'eau-de-vie après avoir

fait des friftions à la partie ; les meurtrifFures & les

contullons, où il fautaufli de l'eau-de-vie avec l'hui-

le pour en faire des comprcffcs , qu'il faut mettre

les plus chaudes qu'il eft poflîble de les foufrir j en-

fin les coliques , dans lesquelles il en faut prendre

une cuillerée & demie dans fept ou huit cuillerées

de bouillon
,
pour lu guérifon de ce dernier mal; elle

excite le vomidement , & purge ; ce qui l'emporte

infailliblement.

Cette huile eft douce , fans mauvais goût ni mau-
vaife odeur, aulli tranfparente que l'huile d'olive;

elle éclaire pour le moins aiillî-bien que l'huile de

noix, «Se ne fait point de fumée , en quoi elle l'em-

porte de beaucoup fur l'huile de poiffon , outre qu'il

&'en confomme moins. On peut voir le Tome III.

des Voyiges du Perc Labat de l'Edition de Paris,

d'où l'on a tire cet extrait.

Il ne faut pas oublier ce que l'habile Auteur ajou-

te, qu'il croît qu'avec quelqu'attention & quelque

foin , il ne defefpéreroit pas qu'on la pût rendre

propre à manger.

j4 D D I T I O N.

Le vt'ritable nom que porte cette plante en Fran-

çais, c'eft Ricin. Le Pcre Labat feinble en avoir

parlé, comme d'un arbriffcau peu connu en Europe;
il ell repcndant alTiz commun aux environs de la

Mer Méditerranée. Son huile y eft connue , &
einpl.iiéc aux mêmes ufages qu'en font les Améri-

cains, mus moins féqueminent , à caufe de la mal-

propreté. Les Anciciib Grecs s'en fervoient de mê-
me , >omme on le voit dans "thiophrafle & dans

DiiCioride. Ils en tiroient l'huile de même que le

d Vrit le Pcre Labat. Ses vertus font connues de

tous les Bjtanillts. Toutes les nations des Indes

Orientuics fcmeiit cette plante , qui y croît en ar-

briifcau, pour en faire de l'huile pour biùler, &
pour remédier à leurs maladies externes , comme
font les AmericaiiK. Si l'on ne fe fert guéres de

fon huile pour la lampe dans les Pais Méridio-

naux de l'Europe , où il vient naturellement , c'eft

que l'huile d'olive y abonde allez , fans avoir befoin

de celle du Palma - Chri/Ii , du moins à ce qu'on

penrc. La dofe que ce Père raportc qu'on en donne

pour ta colique , eft excclfive , ce remède feroit

plus Hangereux que le mal. Sa penfce qu'on pour-

roii peut-être la rendre propre à manger, eft une

idée qu'il fiut rcjcttcr, car fon ufage intérieur fe-

roit toûjourv pernicieux. Mr. Sav.iry auroit pu fe

palfer de s'étendre ici fur cet A'tide , s'il eût con-

fulié un liiibilc Bitanide fur cette plante ; car il

n'en manque pas à Pans ,
qui font tels. On volt

bitn que le Pcre Labat a ignoré tout ce que je

PALMA. PALME. te
viens de dire. Il hazardoit beaucoup dans fes opi-

nions, comme on le remarque affcz dans fes écrits.

Je ne dèfaprouverois pas cependant > âc c'eft une
chofe à confeiller , que dans les pa'is chauds ôi voi-

fins de la Méditerranée , où il fe trouve quantité

de terres incultes , à caufe de leur fcchereflè ou ari-

dité , on y femât delà graine de cette plante, qui

vient par-tout facilement , & qui fe multiplie au-

tant qu'on veut fans prefque aucun foin ', on fe-

roit au moins du profit des terrains inutiles à toutes

autres graines, qui n'y poufferoient pas comme celle-

là. L'huile qu'on en tireroit fans fraix & d'une ma-
nière commode , c'eft-à-dire avec peu de peine ,

parce que cette grolfe graine en donne beaucoup,
pourroit devenir aullî en ufage, & par conféquent
d'un auflî bon commerce , que celle de la Navette
ou de Koolza*d ou Colfat , qu'on fait en Flandre
avec tant de profit, comme on l'a dit en fon lieu.

Le Ricin, ou Palma-Chrifti, feroit pour le Sud de
l'Europe, ce que le Colfat eft pour le Nord. Car
dans le midi il n'y auroit point d'huile à brûler à
fî bon marché que le feroit celle-là , fi l'on vouloic

y penfer Se prendre la peine de s'en procurer par
la culture , fans compter qu'elle pourroit fervir à
d'autres ufages , que l'expérience feroit connoître.

Les Peintres , les Bonnetiers, Sic. ont befoin d'hui-

le. .Te finis par dire que cette huile eft la meilleure

qui foit au monde pour s'en fervir en forme topi-

que dans bien des maladies externes. On ignore
plus à préfent qu'autrefois , ce que valent les hui-
les pour la fanté , emploièes extérieurement. L'a-
mour de la propreté , joint à la difficulté de s'en fer-

vir comme il faut , en a fait perdre l'uiage. Les
Indiens en connoiffent l'utilité mieux que nous.
Les voyageurs mèprifent la pratique que ces gens
là ont de fe grailler le corps d'huile , Si cela par
raport à l'odeur & à la malpropreté , qui font plus
fcnfibles dans les Pa'is chauds j mais ils ne favent
pas que cela les garantit de bien des maladies. Si
cet ufage ne convient pas en Europe dans l'état de
fanté, comme chez ceux-là, il conviendroit cepen-
dant bien à beaucoup de maladies chroniques , (ï

l'on coniioiffoit fon utilité , & la manière de fe fer-

vir des onftions.

Mr. Toumefort a rangé le Palma-Chrifli , fous le

genre de Ricin , en Latin Ricinus , lequel apartient

à fa XV° clade qui renferme les plantes à fleurs à
étamines. Ces fleurs font mâles , & feparées fur le

même piè , des fleurs femelles qui donnent le fruit.

Ce fruit eft une coque triangulaire divifée en trois

loges, qui renferment chacune une groffe graine»
comme celle de caffè.

Ce genre comprend quatre efpcces de connues.

PALME, PAN ou EMPAN. Mefure étend, ë.
qui a du raport à la longueur de la main , lorf-

qu'elle eft tout-à-fait étendue , ainfi nonmée de
ce que la paume de la main s'appelle en Latin
Palma.

Le Palme antique Romain contenoit huit pou-
ces fix lignes «5c demie.

A l'égard du Palme moilerne , il eft différent

fuivant les difièrens lieux où il eft en uliige. A Ro-
me il contient environ huit poucts& trois lignes:

à Marne & à Fez huit pouce» juflc.

A Gènes ,en Languedoc «Se en quelques autres Pro-
vinces de France le Palme a neuf pouces deux li-

gnes , ce qui fait /, d'aune de Paris , l'aune de Fa-
ns fuifant 4 Palmes | de Palme ; enforte que 24
Palmes de Gènes ou de Languedoc font j aunes
de Paris.

A Livourne on fe fert de deux fortes de Palmes;
l'une pour les étoffes de lainerie, «Se l'autre pour
les foiries. La première eft près d'un tiers plus foible

que la dernière j enforte qu il iie faut que 238 de
tellc-ci pour cent aunes d'Aïuftordam . &. 549 de
l'autre.
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ty PALM. "

f 100 Palmes de Gènes font 57 brafles à foye

de Venife. Voyez Bbassk & Mesures des lon-

gueurs.
PALMER LES AIGUILLES. C'eft lesap-

platir avec un marteau fur l'enclume par le bout

oppofé à la pointe > pour commencer à en former

le chas ou le cul. Voyez Aiguille, à l'endroit où il

eft pdrlé de U mttniire de let fabriquer.

PALMIER. Arbre qui produit les dattes. Il croît

en Egypte . dans la Mauritanie & dans les Pays

chauds. Son fruit eft excellent à manger, & eft

auflî de quelque ufage dans la Médecine. Voyez

Dattes.
On fait avec les feuilles da Palmier de grands 81

de petits paniers qui fervent à mettre dts fruits fecs

,

comme figues & raifins. On les nomme Cabas. V.

cet Article. Voyez ttujji celui de U Figue.

A D D IT 10 N.

Cet arbre eft d'une grande utilité dans les Païs

les plus chauds & les plus arides , tels que font

ceux de l'Afrique & de l'Afie fitués aux environs

du Tropique, favoir entre le ao'&le jj' degré de

latitude feptentrionale. Ces Païs font de tous les

lieux du monde les plus fecs , les plus brûlés du
foleil , les plus fabloneux . où la pluie tombe le

plus rarement , &. par conféquent , où les terres

font les plus dépourvues de fontaines & de riviè-

res. Il n'y a point d'arbre qui réfifte plus à l'ar-

deur des climats brûlans que celui-là. AuflS c'eft

dans ces lieux fi chauds qu'il abonde le plus ,

donnant lui feul par fon fruit , la principale nour-

riture à (es habitans : car c'eft une chofe certai-

ne , que plus le Païs eft chaud & fec , Si plus

fon fruit eft excellent. C'eft le même qui porte

le nom de Datte, La bonne efpèce eft peu connue
en Europe , car l'on n'y voit chez les Droguiftes

que de la moindre. Les meilleures dattes fe con-
fervent long-tems avec leur fuc, quand elles font

bien préparées , réduites en mafte cimentée par ce
même fuc qui eft glutineux,& mifes dans des ca-

bas à la manière des figues , ou des prunes de Bri-

gnole. Ces dattes en cabas font fans noiaux, de
couleur brune, molles, aplaties 6c glutinées lesu-
nes aux autres , de manière qu'elles femblent comme
confites , douces , tendres , agréables à manger Se

fort nourriflantes. On les mange fur les lieux en
guife de pain , fur-tout dans ceux où les grains

font rares.

Le Païs en particulier où les Palmiers abondent
le plus , & y fourniffent à fes habitans cette efpèce
de pain, c'eft le BiUdulgerid , qui eft une grande
contrée de l'Afrique au midi de la Birbarie. C'eft

d'où vient fon nom , car il fignifie la lerre aux Pal-

miers. Les Naturels en font un bon commerce. Tou-
tes les terres C|ui environnent le Golfe Perfique

,

en font aufti fort remplies. Ce Païs là eft le plus
fec de tous ceux que )'.-ii vu , auflî les voyageurs qui

y ont paffé n'ont pas oublié de parler dans leurs Re-
lations de cette circonftance qui y efl fi fenfible.

Le Palmier iSc le chameau font les feuls d'entre

les végétaux & les animaux qui vont de pair à l'é-

gard de l'ardeur des climats les plus chauds ; quand
ils fouffrent par des féchercffes extraordinaires , le

refte des plantes & des animaux périt la plus gran-
de partie. C'eft ce qui paroit dans le Prophète Joël

chap. I. ^. 12. où il eft parlé d'une ftcherefle ex-
traordinaire dont les Juits étoient menacés, laquel-
le devoit dellécher tous les arbres fruitiers & mi-
me les Palmiers. Ce mot w.«w montre qu'elle de-
voit être extrême, puifque les Palmiers font de tous
les arbres ceux qui la craignent le moins.

Sans cet arbre la plupart des païs les plus chauds
feroient tout à fait déferts , & il n'y habiteroit per-
fonne. Ce qui montre que la Providence y a pour-

PALMIER. „
vft en fdarniffant des moyens à l'homme pour ha-
biter dans les lieux les plus difficiles de la terre J
favoir des plantes & des animaux propres & utiles
a ces endroits fi rudes , tandis qu'ils ne pourroient
fublifter dans d'autres , ni y être d'aucun fervice.
Le fruit du Palmier y fert de pain, & le lait & la
chair du chameau y font le refte de la nourriture.
De cette utilité fi néceflTaire du Palmier, paflbns

a une merveille qui regarde fa propagation, & qui
a tort exercé l'efprit des Anciens. Il fout remar-
quer que ce genre comprend deux efpèces , dont
lune porte des fleurs feulement,* l'autre le fruit.
La première efpèce eft proprement le mâle, & l'au-
tre la femelle. Celle-ci porte bien une forte de fleur,
mais elle n'a point d'étamines, c'eft purement une
fleura firuit qui ne cdntient que le piftile ou ovaire.

Les Anciens ont obfervé dans ces deux efpèces
un phénomène qui les a furpris; C'eft que le mâle ,
plus il eft planté près de la femelle , & plus la fé-
condité de celle-ci fe trouve fenfible ou confidèra-
ble. lOn voit pour lors fon fruit plus abondant , plus
gros Si mieux nourri , Si atteindre mieux fon degré
de matunté. Etant cueilli , il fe conferve plus long-
tems j mais fur-tout on a obfervé que fes noiaux font
mieux fécondés & plus capables de produire leurs
efpèces : ce qui n'arrive pas fi les femelles ont été
privées de la vertu du mâle.

C'eft un fait dont ils n'ont jamais pu donner rai-
fon

, que fous celle dune vertu fympathique , ou
dune vertu occulte; c'eft ainfi qu'ils appelloient les
etfe» iinguliers, comme ceux de l'Aiman . des Corps
x-letlriques

, ou autres , dont ils ne pouvoient expli-
quer les caufes. Ils penfoient enfin <jue ce Phéno-
mène des Palmiers ne pouvoit avoir lieu , que par
une inclination que ces Ai-bres de difl^èrens fexes
avoient l'un pour l'autre , en un mot

, par un mou-
vement & un amour , qu'ils n'apercevoient pas A
bien fe trouver parmi les autres plantes, quoique la
chofe foit véritablement égale. * L'amour & lafimpa-
thie font une même chofe. Quoique dans les plan-
tes, cet amour ne fe Me pas tout à fait de la mê-
me manière que dans les animaux , l'analogie cepen-
dant qui s'y trouve pour propager leurs efpèces

, par
le même nombre de parties deftinèes à la généra-
tion, qui fe rencontre dans leurs fleurs, empêche d'ex-
clure tout à fait l'ufage de ce terme , fi bien établi
par les Anciens fur cette matière. Car ils avoient
railon d'attribuer aux Palmiers le même raport, puif-
qn il y étoit plus fenfible qu'aux autres plantes , quoi-
qu ils I, en compriflënt pas le Mécanifmc comme on
fait aujourd'hui , Si dont la découverte eft encore
tort récente.

Mais comme la plupart des hommes fe plaifent
toujours d'augmenter le merveilleux dans les chofes
rares

, nouvelles , ou peu connues , fur-tout dans cel-
les où il paroit y en avoir deja, il s'eft trouvé par-
mi les Anciens des gens qui ont avancé là-delFus
des chofes fabuleufes

,
par exemple , que dans le

tems des amours des Palmiers, le mâle Si la femel-
le faifoient un mouvement, & fe courboient un
peu par leurs parties fupèrieures l'un vers l'autre
réciproquement. D'autres ont crû que c'eft la fe-
melle feulement qui fe courbe vers le mâle , Si que
celui-ci d'une manière fiére Si fans mouvement, en-
grolïït fa femelle par fon feul regard. C'eft peut-être
pour cette raifon que le célèbre Mr. de Tournefort
tut en Andaloufie où il y a des Palmiers , pour ob-
ferver s'il pourroit y découvrir quelque chofe de
femblable

; mais il n'en pût rien aprendre d*" certain,
C'eft ce qu'on voit dans fon Eloge par Mr. de Fon-
tenelle.

Les anciens Hiftoriens de la nature raportent que
cette copulation des fexes , s'ètant trouvée ma-
nitefle , on chercha le moyen de leur aider dans

là
* Voyez te fui «n »^ dit dans l'ArtitU Fiioa.
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pouf «Bglincnter la fertilité du Palmier fc-

tiiclle, appelle plui communément D^mVr. On trouva

l'invention, & on y réuffit. C'étoit de couper la grape

•de flfurs du mâle dans le tems pioprc, & d'en fecouër

la poudre qui fort des étamines, far k haut de l'arbre

femelle. Celuici recevoit de cette pratique tout l'avan-

tage qu'on en pouvoit délirer ; le fruit en étoit plus

abondant & plus nourri , il fe confervoit mieux juf-

qu'à maturité, fans tomber ou avorter. On fuit à prc-

fcnt depuis pru d'années , que la poudre des étami-

nes dans les iîeurs , eft la partie fpermatique des plan-

tes , & que c'eft elle feule qui rend fécondes les par-

ties femelles des mêmes plantes. Mais on n'a ja-

mais vu la cliofe fi clairement que dans les Palmiers.

Voilà tout le myflére des anciennes amours des efpô-

ces de ce genre. On voit par la Phyfique, devenue

plus ccl.4irûc dans le fiécle préfent, que les Anciens

n'avoient pas tout le tort.

Cependant il a plû au Pcre Labat , en parlant du
Dattier de la Martinique dans fon voyage aux Iles

de l'Amérique , de dire >, qu'il eft fâclic de ne pou-

,,, voir pas loufcrirc à ce fentiment des Naturaliftes,

], qu'il en ell empêche par une expérience qu'il a

,, très fure , opofce dir».Âement à leur fentiment, &
,j qui dément abfolumeiit ce qu'on en raportc fur

,, leur bonne foi. „ Son expérience confiUe en un

Dattier qu'il y avoit à côté de fon Couvent , & qui

étoit fcul, ( fans y en avoir aucun à deux lieues à la

ronde , ) auquel il a vu raporter du f'uit. Plus bas,

après avoir cornparé cet exemple à celui des Pou-
les qui font des œufs fans le fecours du Coq , il

prend plaifir encore , de dire d'un air moqueur „ qu'il

„ faut que Meilleurs les Naturalilles prennent la pei-

„ ne de corriger ce qu'ils ont dit , de la nécefïïté du

,, Palmier mile pour rendre la femelle féconde „.

On voit que ce Père, rempli de fon opinion , n'a

pas entendu l'état de la queftion des anciens Natu-
raliftes. Ils n'ont jamais nié que le Dattier, qui eft

le Palmier femelle , ne puilfe donner du fruit fans le

fecours du mâle. Ils ont feulement entendu , com-
me je l'ai déjà dit, que le mâle fert à féconder les

noiaux pour produire leurs efpèces , & qu'outre ce-

la le fruit fe nourrit & fe conferve mieux fu" l'ar-

bre , fans tomber ni avorter, ce qui le rend plus

abondant , & la récolte par conféquent plus profi-

table. C'cft un fait avéré , que depuis la découver-

te ancienne de la méthode de féconder les Dattiers,

on l'a toujours pratiquée , Se qu'on la pratique aduel-

lement dans les Pais où ce fruit eft fi néceffaire.

On s'en trouve trop bien pour l'abandonner jamais.

Elle confille aujourd'hui à attacher dans la faifon au
fommet du Dattier ou Palmier femelle , une gra-

pe ou deux de fleurs du Palmier mâle. Cette expé-
rience journalière eft bien contraire à ce qu'en a pen-
fé le Père Ltibat.

Ce Père en parlant, à cette occafion, des œufs
des Poules auxquels répondent véritablement les

fruits des plantes , (emble avoir ignoré , que les Pou-
les qui font accompagnées du Coq , font des œufs
plus fouvent & plus gros, que lorfqu'elles en font

privées. Ce n'cft pas ici le heu d'en donner la rai-

fon phylique.

Enfin ce Père fait deux remarques , qu'il n'a pas

pris garde qu'elles font contre lui. La première ,

c'cft que , dit-il , la pius grande partie des fleurs

du Dattier tombe à terre, & (]ue les fruits fuccé-

dcnt à celles qiii rcftcnt. ( Il faut entendre cela

du Dattier des Iles qu'il a obfervé & dont les fleurs

qui font femelles , donnent le fruit. ) On compte ,

dit-il encore , 1 8o à 200 dattes fur chaque grape. La
ftcnnde remarque, c'eft que ce fruit ne meurit jamais

ii parfaitement dans les Iles près de la Martinique
,

qu'il fuit en Afrique, en Aiie, & même à St. Do-
jningue ; les dattes . dit-il , .1 caufe de cela , y rctien-

i.Viii toujours une certaine àprctc. il avoiis qu'il

n'a pu eu coanuitre la caulc.

M I E 11; -
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Il eft aifé d'éclatrcir ces deux remarques , Se de

donner la raifon de tout. Cette rai fon tft jufte-

ment celle que ce Père a rcjettée touchant le Pal-

mier mâle. Je foutiens , fondé fur l'expérience ,

que fi dans ces Iles les Dattiers pouvoient y être

bien fécondés par leurs mâles , ces arbres profite-,

roient mieux, i". Leurs fleurs n'y tomberoient pas

la moitié tant , ce qui donncroit par conféquent la

moitié plus de fruit. 2°. Ce fruit feroit beaucoup
meilleur , doux & fucré , par la raifon que la fé-

condation de fon noiau l'auroit rais en état d'at-

teindre à une plus parfaite maturité , laquelle n'ar-

rive jamais fans cela. Cette fécondation tft trop

difHcile dans ces parages , parce que les vents y
font trop fréquens & trop violens , & les pluies

trop abondantes. Ces injures du tems font très

nuifibles aux fleurs du Palmier mâle ; Ce font des

obftades qui empêchent que fcs étamines ne puif-

fent élaborer leur poudre fpermatique comme il

fiiut , Si encore plus à celle-ci , de pouvoir fe ré-

pandre avec liberté fur les Dattiers , afin d'y com-
muniquer fa vertu prolifique , c'eft à dire

,
propre

à la génération.

Les amours des Palmiers, pour me fervir de cet-

te exprcflion ufitée par les Anciens , ne fe font
jamais bien au dijffous du 2U° degré de latitude ;

c'eft par cette raifon que les dattes meuriftent mieux
à St. Domingue , futvant la remarque du P, L«-
hat , qu'elles ne font à la Guadeloupe & à la Mar-
tinique. Les Climats, depuis le Tropique du Can-
cer jufqu'au j2' degré de latitude Nord, font les

plus favorables aux Palmiers , parce que les inju-

res de l'air, excepté la chaleur , y font moindres
que par-tout ailleurs.

J'ajouterai encore pour dernière remarque , <]ue

la fleur du Palmier mâle peut féconder les fleurs

femelles du Dattier , jufqu à la diftance de deux ou
trois lieues, à la faveur d'un vent fec qui foufle avec
un certain degré de force , pourvu que par fon
moien une partie de la poudre de fes étamines puif-

fe parvenir à ces mêmes fleurs. On a diverfes ex-
périences dans les pais des Palmiers fur ce fait.

Alais c'eft une chofe qui arrive très rarement. Plus
les milles font près des femelles, & mieux l'opéra-

tion rcuflit. Cependant s'ils étoient trop près juf-

qu'à fe toucher, ils fe nuiroient d'une autre façon.
La Providence a eu ks raifonsd'en féparer les fexes.

Au refte , les Bofaniftes ont été bien embarraftés

jufques ici pour connoître ce genre , l'établir par
fes vrais caraftéres , & de favoir enfin à quelle

clafl"e le ranger. Ils ont rencontré la même diffi-

culté à l'égard des autres arbres palmacés qui font
de diffèrens genres , comme le Cocotier , \'Aréquier,

&c.

Le Père Plumier , dans fon voyage en Améri-
que , a été le premier qui fe foit enhardi d'entre-

prendre à en donner les carafléres j mais il l'a fait,

félon mes obfervations , avec peu de fuccès , car

il a confondu fous ce feul genre , toutes les autres

Palmacées, qui font nombreufes , & dont les carac-

tères font fort diftcrens. Elles doivent plutôt coii-

ftituer une claflt entière en particulier, fous autant

de genres que leurs caraflércs font divers. Cette
clallé nous manque dans la Botanique , elle ne peut
s'établir plus naturellement que fous le nom de Pal-

m,icées , parce que tous les arbres qui doivent s'y

ranger , font comme le Palmier , formés chacun d'un

tronc droit, fans branches , chargé feulement d'un
bouquet de f uilles comme d'un plumage à fon fom-
met. Ces feuilles font des grandes côtes garnies de
bandes feuillacées , en guile de lanières.

Le Sagou , arbre d.)nt il fera parlé en fon lieu ,

apnrtieiit aulli à la cLiflt des palmaci'es.

Enfin le Dattier fedivifecn beaucoup d'tfpèocs

,

pnr rapoit à Ion fruit, qui varie tant dans fa gran-

deur, dans fa couleur, 6i dans fa fulidilé, que dans

fon

I
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fon gmtt, ou fa qualité & bonté. * Mem. de M.

Gurcin.

Palmier des Indes. C'eft l'arbre qui porte les

noix de coco. Foyez Coco.

Il y a aullî une efpèce de Palmier qui fournit une

huile qu'on appelle huile de Palme. Voyez Huile.

tt PALO DE CALENTUKAS. Nom Efpa-

gnol , qui veut dire Boit des Fièvres. C'ell ainfi que

les Efpagnols nomment le Quinquina, qui eft l'c-

corce d'un grand arbre qui croit dans le Pérou.

C'eft un des meilleurs remèdes qui Aiieiit employés

dans la Médecine. Voyez. Quinquina.

PAMIERS. Ville de France dans le Comté de

Foix ; elle eft du département de rinfpcflcur des

Manufaftures de Montauban. Ses foires & les mar-

chés plus que fes fabriques , foûtiennent fon com-

merce ; on y fait pourtant des cadis , des rafes , des

burats & des crêpons. Voyet le détail de fon négo-

ce à \'Article géniral du Commercb , oit fon parle

de celui de France , & en particulier de la Généralité de

Montauban y fo/. 71.7^.

PAN ou EMPAN. Mefure étendue. V. Palme.

PANACHE. Efpt'ce de bouquet de plume qui

n'eft plus en ufage. Les hommes de guerre en pof-

toient fur leurs calques , les Courtifans fur leurs cha-

peaux , & les Dames fur leurs coèffures. Ces bou-

quets ne fe mettoient cjue d'un côté de la tête au

dedus de l'oreille, & ctoient relevés avec des ai-

grettes de héron. C'eft d'eux que les Maîtres Plu-

maflîers de Paris ont pris le i-om de Maîtres Pana-

chers-Bouquetiers. Voyez. Plumassif.r.

Panache. Mefure dont on fe fert dans l'I'e

de Samos pour les grains & les légumes fecs. La
Panache péfc 2J livres, c'eft-à-dire, 8 ocques j il

faut trois Panaches pour faire le quillot qui pèle yj
livres.

PANACHER. Celui qui vend ou qui fait des

panaches. Voyez. Plumassier.

PANAGE. Droit que les Communautés & les

Particuliers ont d'envoyer leurs porcs dans les fo-

rêts manger du gland & du foin j on le nomme auilî

glandée & paillon.

Perfonne ne peut jouir du droit de Panage dans

les bois & forêts du Roi ,
qu'il ne foit nommé dans

l'état arrêté au Confcil. Voyez le Titre XVIII. de

l'Ordonnance de 1669 <ur le fait d«s Eaux &
Forêts.

Outre lesUfagers, les Officiers des Maîtrifesont

aulfi le droit de mettre un certain nombre de porcs

en Panage, favoir , le Maître particulier huit; le

Lieutenant , le Procureur du Roi & le Garde-mar-

teau , chacun fix ; le Greffier quatre ; & le Sergent

à Garde trois.

Lors qu'il y a eu vente de glandée , l'Adjudica-

taire, outre le prix de fon adjudication , doit laiffer

jouïr^es Ufagers & les Officiers de leur droit de

Panage. Voyez. Glande'e.
PANCARTE. Affiche. On le dit plus particu-

i, Tient de celles qu'on met à la porte des Bureaux

des Doijanes & autres lieux & paflàges oii l'on lève

quelques droits ou impofitions fur les marchandi-

fes. Elles doivent contenir la taxe qui en e(l faite,

Si fouven't le titre en vertu duquel on lève les droits.

Voyez. Tarif.
Fermier de la Pancarte. Celui qui afferme

les droits taxés par la Pancarte.

PANCE DE VACHE. Voyez PANSE DE
VACHE.
Pance. Terme de Fondeur. On nomme les

Panées d'une cloche , les endroits où fe fait la per-

cuilion du battant quand elles font en branle. Voyez.

Fondeur de Clochfs.
PANCER UNE FOSSE. Terme de Tanneur.

Voyez. Fosse au tan.
Pancer un Plain. Autre terme de Tanneur ,

qui eft aullî en ufage parmi les Mcgilliers & Cha-
nioifeurs. p'oyez. Plain.

PAJÎÉ. Ï'ANÎ. ïi

PANFAU. Efpèce de chevalet qui A'îiticnt uniJ

des extiémités de la corde de l'arçon des Chapeliers,

& lur lequel pofe la chaiitettlie qui fert à lu ban-

der, &à lui donner, pour ainfi dire, le ton qui

fait connoître (|u'elle eft aflez tendue pour faire vo-
guer lénfir. Voyez: Chapeau.
Paneau. Terme de Vitrier. C'eft un affimblngé

de plulieurs morceaux de verre taillés de diveribs

fij^ures, & attachés les uns aux autres par des plombs
à raiinires tirés dans le tire-plomb. Les vitrages

des Eijlifes font compofés de divers Paneaux. Voyez.

Vikre dr Vitrier.
PANELLE. Efpèce de fucre brut qui vient des

Iles Antilles. Voyez Sucre.
Les Paneiles payent en France les droits dentréc à

raifon de 4 liv. du cent pefant.

P.ANERE'E. Plein un panier, ce que peut conte-

nir un panier. Une Panerée de fruit , Une Paneréé
de pain. Voyez. Panier.
PANETIER. LfUrand Panetierde France avoit

autrefois toute |uii(diftion fur les Boulai gers delà
Ville & Fauxboiirgs He Paris. Il ittevoit les Ap-
prentits 6c Ils M .itres , faifoit faire des vilites

chtz eux, leur donnoit des Statuts & Réglemens,
& rtcevoit le ferment des .Turcs lors de leur élec-

tion. Il avoit même une .Turifdiftion coinpofée d'ua

Lieutenant & de divers Otiiciers , ou fe portoienc

les contraventions en tait de polict concernant le

métier de Boul.i'ger.

Dtpuis le commencement du dix- huitième fiécle

les Boulangers font rentrés fous la Junf'iiftion du
Litutenant Général de Police; celle du Grand Pa-
neiier ay.ii.t été fuppriniée mcycnnant une indem-
nité conliHérable que les Boulaiigeis lui ont payée j

leur Communauté jouît dipuis te tems-là du droit

coniiiuin à tous les Arts & Métiers. Voyez Bolt-
LANGER.
PANGFILS. Sorte d't'toffe de foye qui fe fait

à la Cliine, particulièrement dans la Province de
Nanquin ; elles (t vendent prcfque par allorli-

mciis pour l'ulage du pays & pour le négoce du
Japon.

PANIER. VaifTeau d'ofier propre à contenir plu-
(îenr.s thiii;!, , tomme diverfes marchai idifes , des
fruits, des légumes , du poiflon , &c. Il le dit ai.flî

de la tliolc cjiii y tll coirenuc. Un Panier de pom-
mes , Un Panier decerifts; pour dire, un Panier
plein de ces fruits ; ce qu'où nomme auflî une Pa-
nerée.

Les Paniers fuivant leur ufage font faits de dif-

férentes matières & de difféiciites façons, & ont
des formes & des noms qui leur font propres.

Il y en a à tiaire-voye & d'autres pleins , la p!û#
part d'ofier , ou avec fon écorce ou fans ccorce ,

quelques-uns de châtaigner reteiiHu & plat, les uns
ronds , les autres longs , ttux-ci carrés , plufieurs

profonds , d'autres très plats : enfin il y en a à tond
pointu, à tond rond & à fond appluti , à anfc ,

fans anfe ou avec deux an les j de fort grands & de
très petits.

Les Paniers dont les Marchands Merciers fe fer-

vent pour emballer plufieurs de leurs marthandiles
,

les Epiciers quelques drogues , & les Ch:ipejicrs

leurs chapeaux , s'apprlleiu r^es Mannes & des
Mannettes. On appille auflî Manne le Panier car-

ré que les Marchandes de petit métier portent de-
vant elles.

On no lime dans le négoce des fruits, des Cutuil-
loirs , des Noguets , dts Wrvrux , trois fortes de
Paniers qu'on y employé. Le N'-'guet fiitautliaux

Laitières à porter fur leur tèic la trême & le lait cail-

lé qu'elles vendent IVtr.

La Forquette, le M'iiiveiu, & une forte de Pa-
nier en tdrnie de manneciuin , ou tiMiinie on rlilbit a, *

trefois, rie Mai.ietjui^, fervent dans le commerce
du poilfon de mer trais.

il
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Le Corbillon eft le Panier des Oublieux."

L'Inventaire celui dei Regratidres & petites Mar-

chandes, qui portent Se crient leurs marcnandifes par

les rues de Paris.

Enfin on appelle des DefTerts , ces Paniers ou cor-

beilles d'ofier fin qui fervent à fervir fur table les

fruits tirais ou confits Se autres ouvrages de fucre in-

ventés par ces Domefliques Confifeurs , que dans

les grandes Maifons on nomme des Officiers.

Tous ces difFérens paniers qui ont des noms par-

ticuliers , Se qui font de quelque ufage dans le com-
merce , font explique's Se décrits à leurs propres

Articles.

Quelques Artifans fe fervent de Paniers pour por-

ter ou leurs outils ou leurs ouvrages. Les Serru-

riers ne vont jamais fans le leur ; Se les Boulan-

gers de petit pain de Paris en ont de très grands à

claite-voye , dans lesquels leurs Garçons portent les

Secitspains dont ils fournifient les tables délicates

e la Ville. On appelle aullî Paniers ou Corbeilles,

des paniers ronds Se plats dans lesquels les mêmes
Boulangers dreflent leurs grands pains. Foyez, CoR-
SEILLE.

Panier. Les Paniers des Chandeliers font quarrés,

afin que les chandéles qu'ils y arrangent , (oit pe-

fées en livres , foit autrement , s'y placent plus ai-

fément , qu'il y en tienne une plus grande quanti-

té, Se qu'elles fe cafTent moins. Ils font ordinaire-

ment dofier blanc, faits par les Vaniers-Mandriers,

c'eft-à-dire , ceux qui font des ouvrages de vanne-

rie clos & non à claire-voye. Ces Paniers ont des

anfes comme les Paniers communs. Foyez. Chan-
celé.

Panier de Verre. On nomme ainfi dans le

commerce du verre à vître, non-feulement le Pa-

nier dans lequel fe tranfportc cette marchandife

,

mais encore la marchandife même qui y eft conte-

nue. Chaque Panier
,

qu'on appelle auffi une

Somme , e(l compofc de vingt-quatre pièces ou
plats de verre. Voyez. Verre en plat & Vi-
trier.
Panier de Messager. Les MefTagers qui font

leurs voitures fur des chevaux de fommc appellent

Paniers , deux grandes Se profondes corbeilles d'o-

iier qui pendent des deux côtés des bâts de leurs

chevaux . dans lesquelles ils enferment les boë-
tes Se petits paquets de marchandifes. Voyez Mes-
sager.

Les Coquetier» & Poulailliers , foit qu'ils appor-

tent leur volaille , leur beurre & leurs œufs fur des

fourgons , foit que ce foit fur des chevaux , fe fer-

vent auin de Paniers. Quelques Boulangers Forains

en ont pareillement pour mener leur pain aux mar-

éhe's de Paris. Voyez. Coquetier, Poulaillier
Û Boulanger.

Panier. Les coches, caroflesSc autres voitures

qui fervent à tranfporter par terre les personnes

,

les hardes & les marchandifes , ont ordinairement

quelques Paniers , le plus fouvent deux , l'un à l'a-

vant , Se l'autre au derrière de leurs coches & car-

roires , où ils enlèrment les paquets qu'on leur con-

fie. On les nomme des Magafins. Vcyez. Magasin.
Panier de Mare'e. C'eft une tfpèce de man-

nequin de près de deux piés de hauteur Se de dix

à douze pouces de diamètre, dans lequel les Chaf-

fes-marée apportent à la Halle de Paris la marée

pour la provifion de la Ville. Chaque Panier fui-

vant la qualité Se groHcur du poiflon e(l compofé
d'un certain nombre de chaque efpèce. Ce font ces

Paniers que les Vendeurs de marée en titre d'Offi-

ces publient & délivrent au plus oifrant & dernier

EncherifTeur , Se fur lefquels ils ont un certain droit

réglé par les Déclarations du Roi. Voyez. Mare'e,
Vendeur ue Mare'e, Ù Chasse-mare'e.
Panikr , en terme de pêche de nitr. Signifie

une efpèce de mannequin d'ofier, dont on le fert

PANI. PANSi t4

à prendre fur la grève à baHis-eau des crevettes >

grenades ou falicots , fortes de petites écrevilTes. Les
Ordonnances de la Marine de France défendent de

Î
(rendre ces poiflbns avec ruches & Panier» depuis

e premier Mars jufqu'au dernier Mai. Voyez r£t-
CHE DE mer.

Panier a Cire. On nomme ainfi dans les

Manufactures pour le blanchifiàge des cires . de
grandes corbeilles rondes à deux anfes , qui fervent

a tranfporter la cire en grain des magafins à la Fon-
derie j ils font d'ofier blanc, doublés de toile. Cha-
que Panier contient 2y livres de cire. Voyez, fArti-

cle Je U Cire , où il eji parlé de la ManufaUure dAti'

tony Û defa Fonderie.

PANISTON. ï'q)^ PENISTON.
PANNE ou PANE. Etofle de fove veloutée

qui tient le milieu entre le velours Se la peluche ,

ayant le poil plus long que celui-là , Se moins long
que celle-ci. il fe fabrique à peu près de même
que le velours , Se fon poil provient d'une partie

de la chaîne coupée fur la régie de cuivre.

L'article 48 du Règlement pour les Ouvriers en
drap d'or, d'argent Se de foye de la Ville de Paris

de 166^, met la Panne au rang des velours figurés,

ras , coupés & tirés , tant pour les largeurs qiie pour
la qualité des foyes qui doivent y être employées ;
les chaînes & poils des uns Se des autres devant être

d'organfin filé & tordu au moulin , Se la tréme de
pure foye cuite Se non crue. A l'égard de la lar-

geur elle doit être d'onze vingt-quatrièmes, à peine
de confifcation Se de 60 livres d amende.

Il fe fait en Flandre Se en Picardie , particulière-

ment à Amiens , des Pannes de poil de chèvre de
toutes couleurs. Les Par °s de laine s'appellent plus

ordinairement Tripes Se Moquettes. Voyez ces deux
Articles,

Panne. C'cft auffi en Anjou , de particulièrement

à Douc.une efpèce de cuvier de bois, dont on fe

fert pour leffiver les toiles qu'on veut mettre au blan-

chiment. Voyez BLANCiiiR à Blanchiment.
Panne. Se dit encore de la gratlfe des animaux,

particulièrement de celle du porc. C'efl de la Pan-
ne de ce dernier battue & fondue que fe fait le fain-

doux. La Panne de cochon fait partie du commerce
des Chaircuitiers. Voyez leur Article,

Panne. Se dit chez les Artifans qui fe fervent

du marteau , de la partie de la mafie qui efi oppo-
fée à la tête , Se qui va en diminuant. Viyez Mar-
teau.
PANOSSARES. Pagnes ou habits dont fe fer-

vent les Nègres fur la plupart des côtes d'Afrique.

Les Européens qui trafiquent fur la rivière de Gam-
bie , en tirent beaucoup du Royaume de Cantor oîï

fe font les meilleures ; elles font rayées de couleur

de feu. Voyez tArticle général du Commerce , où il

efi parlé de celui d'Afrique , col, 644.

t C'eft une efpèce de Pagnes
,

qui fert chez
les Indiens, comme chez les Atriquains, à couvrir
le corps feulement depuis la ceinture en bas. Voyef,

Pagnes.
PANQUE. Plante qui croît dans le Chily ;

grande Contrée de l'Amérique dans la mer du Sud.
On fe fert de fa tige pour teindre en noir , en la

failant bouillir avec le Maki Se le Gouthiou autres

arbrifi*eaux du Pais. Outre qu'elle fait un parfai-

tement beau noir , la teinture qu'on en tire ne brû-
le point les étoftes comme les noirs d'Europe.

Cette plante ne fe trouve que dans les lieux ma-
récageux. Sa feuille eft ronde, tiHuc comme celle

de 1 Athante , Se n'a guéres moins de deux ou trois

piés de diamètre. Sa tige qui eft rougeâtre fe man-»
ge crut:. Elle rafraîchit , Se a une qualité fort at
ftringente.

PANSE DE VACHE . ou PANCE DE VA-
CHE. Nom qu'on donne à une des efpèces de
linge ouvré qui fe fabrique en Picardie. V. Linge.

Panses
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Panses de Damas et de Smirne. Ce font

de fort gros raifins qu'on fait fécher au foleil , com-
me on lit en Provence. Foyez Raisin.

P '..NSY. Sorte d'étoffe de foye de la Chine.

PANTALON. Terme de Papeterie. C'eft une

des moyennes fortes de papier qui fe fabrique aux

environs d'Angoulême. Il eft ordinairement mar-

qué aux armes d'Amfterdam , parce qu'il eft pref-

que tout deftiné pour les Marchands Hollandois.

Foyez Papier.

PANTE. C'eft ainfi qu'on appelle une efpèce

de chapelet compofé de plufieurs de ces petites co-

quilles blanches qu'on nomme Porcelaine , qui fer-

vent de monnoyes dans pluHeurs endroits de 1'/ fie,

de l'Afrique & de l'Amérique. Ployez Porcelaine.
PANTINE. C'eft un certain nombre d'éthe-

veaux de foye , de laine ou de ifil encore en écru,

liés cnfemble pour être envoyés à la teinture.

Il eft défendu aux Maîtres Teinturiers en foye

de défaire les Pantines qu'on leur donne à teindre

ni devant ni après la teinture. Foyez SoVE.

La Pantine de cette efpèce de laine qu'on nomme
ordinairement Fil de fayette , eft compofée de fix

écheveaux. Foycz Fil de Sayette.
Les écheveaux de la Pantine des fils deftinés à

la teinture , ne font pas réglés , y ayant des Pan-

tines plus groffes & d'autres plus foibles. Voyez FiL.

PAO-D'AQUILA. Mot Portugais qui fignifie

bois d'aigle. C'eft une des fortes de bois d'aloès.

Foyez Aloes.
PAON ou PAN. Grand oifeau dont le pluma-

ge , patticuliéreiiiciit celui de la queue > eft diverfi-

fid de plufieurs couleurs changeantes. Les plumes

de cet oifeau font un grand objet de commerce

dans la Chine , à caufe que les Dames en ornent

leurs coëffures , & s'en fervent en forme d'aigret-

tes. Elles fe vendent en paquet , qui en contient

plus ou moins fuivant leur finelTé âc leur beauté.

Foyez le Commerce de la Chine.

f Les grandes plumes de cet oifeau , font auflî

d'un bon Commerce au Grand Mogol , & en Perfe,

parce qu'on en fait d'efpèces d'Eventails, longs & em-

manches
,
qui fervent principalement à chafler les

mouches dans les maifons des nobles , & chez les

gens aifés.

f Cet oifeau abonde dans les Iles & les pais ma-

ritimes des Indes Orientales. Il habite dans les

bois ou on le va chafter. Sa chair eft un très bon
manger. On en trouve une efpèce à Sumatra qui

eft tort llnguliére , en ce qu'elle n'a aucune des

couleurs qu'ont les ordinaires , elle eft marbrée ad-

mirablement & feulement de deux couleurs , qui

font la noire Oc la cendrée ; celle-ci domine , mais

le mélange en eft charmant, de manière qu'elle fem-

ble furpalfer en beauté toutes les autres efpèces. Les
yeux de la queue font noirs , tachetés de gris cen-

dré; Son plumage eft généralement beau , & fa

marbrure la plus magnifique de toutes celles qui

font connues.

PAPELINE. Ainfi nommée , à ce que croit

Mr. Fttretiére , de ce qu'elle a d'abord été fabri-

quée à Avignon & autres lieux du Comtat, qu'on

appelle Terre Papale , parce qu'il appartient au Pape.

La Papeline eft une étoffe aflez légère , dont la

chaîne eft de foye & la tréme de fleuret ou filo-

felle. Il s'en fait de pleines , de figurées & de tou-

tes couleurs. La plupart de ce qu'on appelle pré-

fentement en France des Grifettes, ne font que de

véritables Papelines. Elles fe font à deux , à qua-

tre fils, cSc même au deifus ; mais toutes , quelque

nom qu'on leur donne , &: à tel nombre de fils

qu'elles foient travaillées , doivent avoir de lar-

geur ou une demi-aune entière, ou une demi-aune

demi-quart j & pour les difcerner des étoffes de fi-

ne & pure foye , ellts doivent avoir d'un feul côté

une lifiére de ditFcrcnte couleur à la chaîne. Art,

DiUkft. de Gomment, Tom. III,

PAPETIER. ii
^6 du Riglement pour Pmii de 1 66j.
Le Règlement de Lyon ajoute , Que les chaîne^

feront de bon organcin tordu & filé au moulin , d<«

l'apprêt de Tours, & les trèmes de fleuret, galet-

tes & autres bourres de foye.

t Les plus belles Papelines doivent fe tirer dû
Gènes. Il s'en fait auflî d'ailcz bonnes à Genève.
PAPETERIE. Lieu où fe fabrique le papier.

Les Papeteries d'Auvergne font les plus eftimèes du
Royaume , 5c celles de Roiien font les moindres de
toutes.

Papeterie. Se prend i.uflî pour le négoce qui
fe fait du papier. Ainfi l'on dit : La Papeterie eft

un bon commerce : Ce Marchand ne fait que \\

Papeterie i il a gagné tout fon bien dans la Pape-
terie.

PAPETIER. C'eft le Manufadurier qui fait fai-

re le papier , ou l'Ouvrier qui travaille à le fabri-

quer.

Papetier. Eft auflî le Marchand qui vend & dc^
bite le papier.

Il y a à Paris plufieurs Corps & Communautés
qui ont la faculté de vendre le papier.

Les Marchands du Corps de la Mercerie font

ceux qui en font le plus grand commerce , foit eit

gros , foit en détail , en magafin ou en boutique.
Les Merciers Privilégiés fuivant la Cour ont lé

même pouvoir.

Les Marchands Epiciers en vendent auflî ; mais
ce ne font que des gros papiers rouges , bleus Sz
gris de Roiien , qui ne peuvent tout au plus fervir

qu'à empaqueter des marcliandi fes.

Il eft encore permis aux Chandeliers d'en ven-
dre , pourvu que ce foit à la main.

Les Maîtres Carriers- Cartonniers -Feuilletiers-;

Dominotiers, & les Maîtres Papetiers-Colleurs de
feuilles & feuillets, peuvent auflî faire négoce de
papier. Voyez ci-après Papetier - Colleur dE
feuilles.

Enfin ceux qui ont des Lettres de regrat , qu'oii

nomme vulgairement Regratiers , en peuvent pa-
reillement vendre ; mais ce ne peut être qu'à \i

feuile.

Papetier Privilégie' suivant la Cour. Eft
celui qui a des Ltttres de Privilège du Grand Pré-
vôt de l'Hôtel du Roi, par lerqutlles il lui eft per-
mis de faire négoce de papeterie.

Papetier Forain. C'eft un Marchand qui fait

fabriquer Ion papier hors de Paris , & qui l'y tait

amener pour le vendre aux Marchands de la Ville.

Papetiek-Colleur DE feuilles. C'eft un Ar-
tifan qui tait & fabrique des cartes & cartoris de
toutes fortes , en collant plufieurs feuilles dt papier
les unes fur les autres.

On l'appelle auflî Papetier travaillant en cuves;
à caufe qu'il fait 'pourrir de vieux chiffons dans
des cuves, à peu près de la manière qu'on fait pour
la fabrique du papier , & qu'il fe fertenluite dt- ces
chiffons bien conlommès, & réduits en une elp^ce
de bouillie allez èpaiile pour en dreilèr des carions

de toute grandeur &i cpailTeur , fuivant les ouvrages
auxquels ils font deltinès.

Il y a à Paris uiie Communauté de Maîtres de
ce métier

,
qui prennent la qualité de Maîtres Pa-

petiers Colleurs de feuilles & feuillets , Travail-

lans en cuves, Faifeurs d'étuis à chapeaux , b( êtes

de cartes, & toutes fortes de porte-teuilles , Col-
leurs de papier fur chaflis de la Ville, Fanxbourgs
& Banlieue de la Prévôté & VicomtJ de Paris.

Cette Communauté n'eft pas ancienne i elle n'a

des Statuts & des Jures que depuis le Régne de
Henri IV. qui leur accorda ces Statuts p.ir des

Lettres Patentes du mois d'Avril i j(>() , regiflréc*

en la Chambre du Procureur du Rii au Chatelet.

Ces Statuts furent le tormés , & les nouveaux con-

tenus en vingt ariiclts confiimcs en lôyy par d.s

B Lciiics
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t7 PAPETÎER.
Lettres de Louis XIV. données à Touloufe au mois

de Décembre , & enregiftrées au Parlement le 26
Janvier de l'annde fuivante.

Deux fculs Jurés , qui demeurent deux années

en CharM, & à qui l'on en fubflituë deux autres

tous les deux ans , ont foin des affaires de la Com-
munauté.

Chaque Maître ne peut avoir qu'un Aprentif

obligé au moins pour 4 ans , & tenu de fervir en-

core deux ans de Compagnon après fon aprentiflàge.

Les Veuves tenant boutique peuvent continuer

leur Aprentif, mais non en prendre un nouveau :

elles peuvent aufli affranchir un Compagnon en l'c-

poufant.

On n'eft reçu à la Maîtrife qu'après avoir fait chef-

d'œuvre, dont pourtant font cxemts les Fils de Maî-

tres.

On a déjà remarqué au commencement de cet

Article des Papetiers , mais feulement en paflant

,

que de tous les Marchands ou Artifans qui ont la

feculté de faire à Paris le négoce de Papeterie , les

Marchands Merciers étoient ceux qui en débitoient

le plus , foit en gros ou en détsil , foit en bouti-

que ou dans des magafins. On ajoutera ici que ce

n'eft cependant qu'après de longues conteftations

qui ont duré jufqu'à la fin du dix leptiéme fiéde, que

le Corps de la Mercerie s'eft confervc ce commerce.

Deux fortes de Communautés difputoieut ce né-

goce aux Marchands Merciers, & les attaquoicnt

a différens égards.

Le* Papetiers - Colleurs de feuilles & les Car-

tiers - Cartonniers en vouloient au fond du com-

merce ménie, prétendant qu'il n'appartenoit qu'à

eux de vendre & débiter du papier dans la Ville de

Paris , ou du moins des cartes & cartons de toutes

fortes.

Les Maîtres Relieurs de Livres leur conteftoient

aufîi le négoce du papier , mais feulement dans la

manière de le débiter; contentant qu'ils le vendif-

fent comme ils le tirent des manufaftures , mais ne

voulant pas qu'ils le puffent vendre battu , lavé &
coupé , ou du moins qu'ils le filTent battre , laver &
couper parleurs Garçons & Aprentifs ; leur difpu-

taiit outre cela la faculté de relier des regiftres.com-

me pareillement d'avoir des coufoirs à relier , des

prelles à rogner , des marteaux & pierres à battre

-& autres outils femblables qui paroilfent propres

aux Relieurs.

Deux Arrêts du Parlement rendus fur les con-

clufions du Procureur Général du Roi, ont main-

tenu le Corps de la Mercerie dans fa pofleflîon , &
pour le fond du négoce de la papeterie , & pour la

manière de le faire j leur ayant été néanmoins dé-

fendu de relier des regiflres autrement qu'à dos

quané } ceux à dos rond ayant été confcvés aux

Maîtres Relieurs , comme trop femblables à la re-

liture des livres ordinaires , qui font du commerce

de la Librairie & du métier de Relieur.

Ceux des Marchands Merciers qui s'appliquent

au commerce de la papeterie, vendeht outre toutes

les fortes de papiers qui fervent pour l'écriture,

pour rimprimcric & pour les emballages , tout ce

qui y a clu raport , comme regiftres
,

porte-feuil-

les, cirtes, cartons ,
plumes , écritoires , encre, pou-

dre de buis, cire dEfpagne, pain à cacheter, ca-

iiits , &c.

Il leur eft auffj permis de tenir chez eux tous

les outils & inllrumens des Relieurs, tant pour cou-

per & battre leur papier que pour relier leurs re-

giftres , dont on ne parlera pas néanmoins ici
,

dtvant être tous décrits plus commodément ci-

apri's à l'Article des Relieurs où l'on peut avoir re-

cours.

On ne parlera pas non plus de la compofition de

J'ericre cjue font & vcndtut les Papetiers ,en ayant

été tr;iitc amplement en fon propre Article , aufîi-

A P I E R. is
bien que de Tes ufages & de fon négocf. Voyez

Ancre ou Encre.
PAPIER. Efpèce de feuille fafticc , très min-

ce , de ligure quarrée , & de difli rentes gran-

deurs, couleurs ai fineflè. Le plus grand ufage

du papier tft pour l'écriture à la main & pcurl'iro-

prertîon des livres ôc t (lampes : il s'en fait néan-

moins une très grande confommation pour empa-

queter & enveloper diverfes fortes de marclian-

difes , ainfi qu'à quantité d'autres ouvrages.

Le papier moderne n'a cuéres que le nom Sc

l'ufage de commun avec celui des Anciens , qu'ils

appelloient Papyrus, rlu nom d'une efpèce de ro-

feau qui croilioit en Egypte dans les marais le long

du Nil.

Ce rofeau , dont on lit dans Pline une defcrip-

tion affez obfcure , étoit couvert d'une écorcc feuil-

lue , que par le moyen d'une aiguille on féparoit

aifément en plulicurs feuilles très légères ôc très

minces , fur lefquelles on pouvoit écrire 5 mais par-

ce que l'encre sy imbiboit aifément, & qu'elles c-

toient trop foibles pour durer long-tems , on s'a-

vifa d'en coller plufieurs enfemble, de les mettre en
preffe & de les lillèr, ce qu'on appella Caria; à quoi

reflèmble afTcz ce que du mot Laiin nous nommons
aufli des Ctiries,

yt D D n I O N.

Pour dire quelque chofe de plus particulier tou-
chant le Papyrus , nous profiterons des curieufes re-

marques de Mr. Je Maillet dans fa Difcripiion de
l'Egypte. Il nous apprend qu'rr» s'en iervoit non
feulement pour écrire , mais qu'on en faifoit même des
vafes à boire , & qu'on en vendoit les feuilles pour
fervir d'afliettcs & de plats. .le ferois cependant, ^l't-

i7, affez porté à croire , avec beaucoup d'autres
, que

ce n'efl autre chofe que la plante appellcc au Caire
Figuier d'Adam, & par les Arabes Mons. Elle y a
en effet beaucoup de rapport. L'Arbriflèau qui por-

te ce nom , & qui efl fort commun du côté de Da-
miette , produit une efpèce de Figues qui viennent

en bouquets. Il y en a toujours au moins une dou-
zaine enfemble. Elles font de la grofTcur du pouce,

& de la longueur d'un grand doigt. C'tfl un fruit

très froid , & à mon goût fort agréable; aulTî efl-

il fort eflimé. Du relie cette plante a la cime lanu-

gineufe, la tige affez haute , & les feuilles de la lon-

gueur d'une uune, & de la largeur de deux pies.

Auflî ferveiit-elles non feulement de plats & d'afTiet-

tes , mais même de napes dans le befî^in. Les Turcs
ont aulfi le fecret de les tortiller, & d'en faire des

cornets , dans lefqucis on peut puifer de l'eau & boi-

re à fon aife. C'efl là fans doute, conclud Mr. de

Maillet , le Papyrus dont il eft tant parlé dans les

Auteurs.

Nous ne nous étendrons pas trop fur cette matière,

fi nous fuivons encore la Dillcrtation du P. de Mont-

faucon , fur la plante appellée Papyrus , fur le Pa-
pier d'Egypte, fur le Papier de coton , & fur ce-

lui dont on fe fert aujourd'hui , laquelle efl inférée

dans le Tom. VI. des Mémoires de Littérature , de

l'Académie Royale des Infcriptions Ù Belles Lettres.

Ce célèbre favant remarque d'abord que le nom
de Papyrus, que quelques étv'mologifles ont voulu

tirer du Grec, efl un mot Egyptien, & il le prou-

ve par la fyllabe pa qui commence le mot , &
qui étoit un article chez les Egyptiens.

Le Papyrus naiflijit dans les eaux débordées du
Nil

,
qui n'avoient pas plus de deux coudées de

hauteur. Il jettoit de grolîes racines, longues de dix

coudées. Se fa tige de forme triangulaire avoit qua-

tre coudées ou plus de hauteur. Cette plante , ajofî-

te-t-on , n'avoit point de femence <Sc ne portoit

point de fruit , c'efl-à-dire qu'on le croyoit ainfi

.ilors ; mais quel efl le naturalise qui le croira au-

jourd'liui .' Elle fe multiplioit à tel point , que Cjf-

fiodort



,^ P A P I

fiodote la compare à une forêt ; & l'ufage en étoit

prefque suffi univerfel que l'cft dans l'Amérique ce-

lui du coco. On en faifoit des fouliers , des li-

gatures , des mèches pour les lampe» , des nattes

,

des matelas , des couvertures , des voiles de navires,

des barques , des habits ; les pauvres s'en nourrif-

foient.fic la racine fervoit aux ouvrage» defculpture.

On ne connoit pas précifément l'époque où a

commencé l'ufage qu'on a fait de cette plante ,

pour en faire des feuilles à écrire ; mais il eft cer-

tain que les Romains regardoient cet art comme
très ancien.

La manière de préparer le» feuilles confiftoit , fé-

lon Fline , comme le raporte ci-defTus Mr. Savary ,

à féparer avec une éguillc ces peaux déliées ; celles

du milieu étoient ellimées les meilleures : on les

étendoit fur une table , & fur une première peau

on en étendoit une féconde en travers, en forte que

leurs tibres fe croifoicnt. On colloit ces deux peaux

avec l'eau même du Nil ou avec de la colle , on les

mettoit en preiTe , on les faifoit fécher au foleil,

& enfin on les artembloit par mains de 20 feuilles.

Ce papier d'Egypte s'appelloit anciennement chér-

ta hieratica , Papier facré , parce qu'il fervoit à écri-

re tout ce qui regardoit le culte des Dieux. On
l'appella dans la fuite charia ylugufla , abluiione >

parce qu'on trouva à Rome une manière de le pré-

parer beaucoup plus parfaite que celle d'Egypte
,

comme le croit le P. Hardouin , mais le P. de Mont-

faucon dit qu'il faut lire ab aduUttone dans Pline ,

parce que ce fut par flaterie pour Augufte.

Quoi qu'il en mit, le Papier de la kconde beau-

té fut appelle Livi* : on en appella d'autras de di-

vers noms tirés des lieux où on les préparoit , com-

me le SÀitiqiie , le Teniotique , ou plutôt le Teneoti-

qiie. Sou» l'Empereur Claude l'art fut extrêmement

perfeftionné, & il le fut encore oavantage depuis.

Mais comme malgré toutes les précautions on ne

pouvoit pas éviter que ces feuilles de Papier, trop

fragiles pour fe foûtenir , ne dépériflent en peu de

tems, fur-tout quand on les employoit à faire des

Livres , on s'avifa de les entremêler de feuilles de

parchemin fur lefquelles l'écriture étoit continuée ,

de forte qu'après quatre , ou cinq , ou fix , ou quel-

quefois fept feuilles de Papier d'Egypte , on met-

toit deux feuillets de parchemin.

Il fe faifoit dans tout le monde un commerce
prodigieux de Papier ; & le revenu en étoit fi con-

lîdérable, que le Tyran Firmiis s'étant emparé de

l'Egypte , fe vantoit qu'il avoit affez de Papier & de

colle pour nourrir fon armée.

Enfin l'invention du Papier de coton charta hom-

bycina, fit tomber le papier d'Egypte ; mais il n'eft

pas aifé d'en fixer l'époque. On peut conjeflurer

que ce Papier fut invente au IX' fiécle , ou pour

le plus tard au X^ Dès la fin du XI' l'ufage en
étoit répandu dans tout l'Empire d'Orient. Cela

vient fort à propos dans un tems où il paroit qu'il

y avoit grande difette de parchemin , ce qui nous

a fait perdre plufieurs anciens Auteurs. Voici com-
ment : Depuis le XII' fiécle les Grecs plongés dans

l'ignorance s'aviférent de racler les écritures des

anciens manufcrits en parchemin , & d'en ôter au-

tant qu'ils le pouvoient , toutes les traces pour y écri-

re des livres d'Eglife. Après une exaflc recherche

du P. Montfaucon, il affure que des livres écrits fur

du parchemin depuis le XII' fiécle , il en a plus trou-

vé dont on avoit raclé l'ancienne écriture , que
d'autres.

Comme le Papier de coton avoit fait tomber le

Papier d'Egypte , le Papier de chiffon fit tomber
celui de coton. Son époque efl encore un point

incertain. Qn la peut faire remonter jufqu'au tems

de S. Bernard , mais on ne connoit aucun manuf-
crit de Papier de chiffon qui ne foit écrit depuis

S, Louis.

DiOion. de Ctmmerc*. Tom III.

E R.
jj»

t On remarquera fans doute que la defcription
du Fapyrus du P. Honifaiiftn , tirée de Pline, a
bien quelque reffeml lance avec celle du Fijiuier dA'
dam , dont Mr. de j Uillet parle ci-deHus , mai» pas
«utant qu'il en faut our fijire croire que ce loit

là même plante , comme celui-ci le foupçonne. C'eft
ce qu'on laifTe à décider à de nouveaux & bon» ob-
fervateurs.

Pour ce qui eft de notre Papier
,
qui eft bien d'u-

ne autre beauté, d'une autre utilité & d'une autre
durée que celui des Anciens , on ne fait point à qui
l'on en doit l'invtntion , comme on l'a dit ci-de(Iusî

& Polidore Virgile dans fon Traité de Inventoribiu
rerum , avoue qu'il ne l'a pu découvrir , à moins qu'or»
n'en voulût donner la gloire aux Chinois

, qui de-
puis un grand nombre de fiéclcs fabriquent leur pa-
pier h peu près comma celui d'Europe , à la réfer-
ve qu'ils le font de chiflons ou vieux drapeaux de
foye , & que celui d'Europe n'eft que de chanvre Se
de lin.

Fabrique du Papier dans les Manu/.i&ures de
France,

Le Papier fe fait avec de vieux linge de chanvre
ou de lin, qu'on appelle vulgairement Chiffons, &
que les Manufafturiers nomment Drapeaux , Peilles,

Chiffes , Drilles ou Pales, Des chift'ons les plus fins

fe fait le plus beau Papier , Se des plus grofîîers le

plus commun.
Après que les chiffon» ont été lavés , on les met

tout mouillés pourrir dans des efpèces de cuves
ou lieux faits exprès

,
qu'on appelle Pourri^oirs ; d'oii

le Règlement du 21 Juillet 1671 dc'fend qu'on les

tire qu'ils ne foient dûëment pourris , & propres
pour les réduire en ouvrage.

Cette première préparation . d'où dépend en par-
tie la bonté du Papier , étant finie , on met les

chiffons ainfi pourris dans des efpèces de mortiers
garnis dans le fond d'une plaque ou platine de
fer , qu'on nomme Piles à drapeaux , dans lefquel-

les par le moyen de plufieurs maillets ou pilons

aufTi garnis de fer par le bout , qui tombent alterna-

tivement dans chaque pile , & à qui des moulins à
eau donnent le mouvement, ils font réduits en une
façon de bouillie ou de pâte , qui eft le nom que
les Ouvriers lui donnent.

Cette pâte eft enfuite remife de nouveau dans
d'autres mortiers, qu'on appelle Piles à fleurer. Ce-
lui qui a le foin des moulins Si des piles , s'appelle

Gouverneur ou Gouverneau.
La pâte ainfi difpofée fe met dans des efpèces de

caiflès de bois où elle fe fèihe , Se d'où on la reti-

re pour la mettre dans des lieux de rèfervej Se lorf-

qu'on s'en veut fervir pour fabriquer le Papier , on
la fait pafTer pour la troifième fois par un mortier
qu'on nomme Pile de rO./wVr , dont les maillets ne
font point garnis de fer j & c'eft dans cette troi-

fième pile où elle prend fa dernière façon.

On fait ordinairement de trois fortes de pâte, la

Commune ou Bulc autrement Gros- bon ;la Moyen-
ne ou Vanante , & la Pâte fine , qui fervent fui-

vant leur degré de finefTe , à faire du papier , ou
très gros , ou médiocre , ou très fin.

La pâte perfeâionnée , ainfi qu'on vient de le

dire , fe met dans de grandes cuves pleines d'une
eau très claire & un peu chaude, où elle eft re-

muée & bralTèe à plufieurs reprifes avant que de
l'employer , afin que l'eau en foit également char-
gée, & que le papier qu'on en doit faire foit d'une
même fineffe.

Les moules dans lefquels fe fait chaque feuille

de papier féparément , Si l'une après l'autre , <"'.

nomment Formes. Ce font de petits chaiîis de bois
quarrès, plus grands ou plus petits fuivant la qua-
lité du papier qu'on fabrique.

Le fond du chaffis d'un côté eft fermé par quan-
B 2 tité
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tité Je menus fils de Mton très Terres les uns con-

tre Ici autres > de joints de diflance en diUance par

de plus gros fils nommés Vcrjules ou Verjuret. En
deuK endroits du fond. Se juftcmcnt au milieu de

chaque demi-feuille k mettent d'un côttf la marque

du Manufacturier , conformément à l'anicle fix du

Kéglenient , Si de l'autre une empreinte convena-

ble ii la forte du papier qui fe fait ; comme des

grapes de raifîn , des ferpens , des noms de Jefus

,

&c. & comme ces marques ou empreintes font de

lil de léton auCt-bien aue les vcrjules > St qu'elles

excédent un peu le fond, elles s'impriment dans le

Papier , & paroilfent au jour plus tranfparentes que

Je refte. 11 y a des ManufaÂuriers alliez curieux

four former leurs marques fur les moules avec du

menu lil d'argent en manière de filagrame.

Pour travailler au Papier, chaque forme fe plon-

ge dans la cuve pleine de l'eau épaillie par la pâte

faite de chiffons } & lorfqu'on l'en retire .elle fe trou-

ve couverte du plus épais de cette matière ; le plus

«lair s'écoulani par les intervalle» imperceptibles des

fils de léton ; enforte que ce qui rcfte fe congelé

dans l'inilant , & devient affez folide ^our que le

Coucheur ( Ouvrier dediné à cet etHct ) puiffe ren-

vcrfcr la teuille de Papier fur le feutre ou flôtre

,

c'elt-à-dire , fur un morceau de revêchc ou autre é-

totfe de laine écruë.

Tandis que le Plongeur fait une féconde feuille

de Papier en plongeant une féconde forme dans la

cuve , le Coucheur couvre la première d'un fécond

feutre pour recevoir l'autre feuille qui Ce fabrique

,

Se ainfi fuccedivement jufqu'à ce quil y ait une pi-

le fuffifante de feuilles de Papier & de feutres pour

être mife à la prellë qui en doit exprimer la plus

grande partie de l'eau.

Au fortir de cette prefTe l'Ouvrier qu'on nom-
me Leveur lève les feuilles de delfus les feutres,

&, les met les unes fur les autres fur une planche

quarrèe , appellèe le DrApMt ; puis elles font re-

mifes une féconde fois fous la preflc , afin de les

bien unir & d'achever d'en exprimer toute l'humi-

ditè. Quand elles Ont été fulKfamment preirèes on

les met fécher fur des cordes dans les ètendoirs ,

lieux où l'air fe communique à proportion qu'on le

juge nècellaire, par le moyen de certanies ouvertu-

res faitci exprùs, qu'on ouvre & qu'on ferme par

des couliflès.

Lorfque le papier eft bien fec , on le colle , ce

ui fe fait en plongeant plufieurs feuilles^ cnfemble

ans une chaudière de cuivre remplie d'une colle

très claire <Sc un peu chaude , faite de rognures de

cuir ou de ratures & morceaux de parchemin, dans

laquelle on jette oueLiuefois de l'alun de glace ou

de la couperofe blanche en poudre.

La meilleure colle eft celle de parchemin ; mais

foit qu'on fe ferve de lune ou de l'autre , le Rè-

glement porte que le Saleran ou Seleran , c'cft-à-

•"ir*. le Chefde la fale où l'on colle & où l'on don-

ne les derniers apprêts & façon au papier, la fera

bouillir feize heures , & ne l'employera pas qu'il ne

l'ait coulée à travers d'une chaude ou drapeau.

Apres que le Papier eft bien & dûèment collé

,

on le met en preffe afin d'en faire fortir le fuperflu

de la colle ; puis on tire les feuilles les unes après

les autres pour les jetter fur les cordes qui font dans

les ètendoirs , ce qui fe fait par le moyen d'un in-

flrument de bois de la figure d'un T, cju'on nomme

FerUt , & quand les feuilles font entièrement fè-

ches , on les ôte de deffus les cordes ( ce qu'on ap-

pelle les recueillir ou les ramalTcr )
pour les remet-

tre encore fous la preflè.

Lorfqu'fUes font retirées de cette prefle on les

trie pour féparer les déteaueufes d'avec les bonnes;

puis on les liife avec une pierre légèrement frotèe

de graille de mouton, on les plie, on les compte

pour en former des mains, & lotfquece» maïus lout

1
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formées on les remet de nouveau en preflle ; en-

fuite |on les èbarbe ( c'cft'ii-dire qu'on en rogne lé-

gèrement les extrémités ) de l'on les met par ra-

mes , chaque rame s'envelopant de ^ros papier au'on

appelle Maculaiure ou Trace i enhn après quelles

font liées d'une ficelle , on les met pour la dernière

fois fous la prellè , ce qui efl la dernière façon qu'on
donne au papier , étant pour lors en état aéire
vendu ou employé.

Suivant le Règlement déjà plus d'une fois repor-

té , chaque main de Papier doit être de vingt-cinq

feuilles, de chaque rame de vingt mains ; la pre-
mière de la dernière main de chaque rame doivent

être de même pâte de de même compte que le refle

de la rame.

Il ed défendu de mélanger les rames de diverfe*

qualités , grandeurs ou forme de Papier , auflt-bien

que d'y fourrer des feuilles calfées de dèfeâucufes ;

éc afin que le Public n'y puifle être trompé , le

ManufaAurier doit mettre fur l'envelope de chaque
rame la quantité de l'efpèce du Papier qui y eft con-
tenu.

La bonté du Papier confifte i être bien collé de
bien liflé, enforte qu'il ne boive point , c'cft-à-dire,

que l'ancre ne »'y imbibe pas, mais fe féche fur la

luperficie. 11 eft néanmoins permis de faire du Pa-
pier fans colle propre à certains ufages , de on rap<:

pelle PMpifr Huant.

Sortes et qualitk's de Papier.

On diftingue le Papier en trois fortes ; les gran-
des fortes , les moyennes de les petites.

Les pttiiet Jorietfom :

La petite Romaine. *v

Le petit raifin ou bâ- / Qui prennent leurs

ton Royal. ^ noms des marquea
Le petit Nom de Jefus. V qu'ils ont.

Le petit à la main. J
Le Cartier, propie à couvrir par derrière les

cartes à jouer.

Le Pot
, qui fcrt à mettre du côté des figures des

cartes i jouer.

La Couronne, qui a ordinairement les armes du
Controlleur Uénèral des Finances qui eft en place.

Celui à la Tellière, avec les armes de feu Mr. le

Chancellier le Tellier. de un double T.
Le Champy ou papier k chaiïïs.

La Serpente , du ferpent dont il eft marqué. Ce
Papier qui eft extrêmement fin de délié Un aux
£vantailliftes.

Lfs moyennes fortttfont i

Le grand Raifin fimple.

Le Carré fimple. ^ i

Le Cavalier. > Pour rimpreflîon;
Le Lombard. J
L'Ecu ou papier de compte fimple.

Le Carré double. N . n^ t» ui i
L'Ecu double. l

Appelles Doubles à

Le grand Raifin double, f ""/« qu ils font plus

La Couronne double. J ^rts que les fimples.

Le Pantalon ou Papier aux armes de Hollande.
Le grand Cornet qui prend fon nom de la mar-

que qu'il a.

Les grAndes fortes font :

Le grand Jefus.

La petite de grande

Fleur (^e Lys.

Le Cl ^pelet.

Le Colombier.

Le grand Aigle.

Le Dauphin.
Le Soleil.

L'Etoile.

Ils ont tous leur nom
des figures qu'ils por-

tent, de font propres à
imprimer des eflampes

de des théfes, même à

faire des grands livres

de Marchands, de àdcf-;

flner des plan».

U
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Le Rrand Monde , c'eft le plus grand de t(TUtei

les fortes de Papiers.

Papiers gris Û éiiires cauleiirs.

Outre ces Papiers qu'on appelle les trois fortes

,

qui font tous blancs, «luoitiu'avcc ijuf iqiip dirtcrcii-

cc , A (|ui fervent tous à IVcritiire nu à l'imprellion,

il s'en tilt encore une grande iiuantiii? d'autres de tou-

tes couleurs , foit colles foit (ans colit.

Lcv prnicip.iiix font :

Les Papiers gris & bleu pour dcflîner.

D'autre gris appellc's Papiers à patrons. P^oyet ti-

Les Rargoiichcs de la même p."itc , mais plus forts.

Du Papier à fucre qui eft bleu.

E icort" un autre bleu moins fort pour couvrirlcs

livres en feuilles ou brochures.

Les P,i;jicrs , bas à honmie & bas à femme, col-

les & non collés pour les Bonnetiers.

Les raillns collés & les railîns tluans pour empa-

queter diverfes niarcliaiidifcs.

Le jorcpli tluant & le carré flur.nt pour l'imprcdion

des livres de peu de conféque:.i.e.

Lejofeph collé qu'on peint en rouge, verd , jau-

ne, &e.

Le jofeph à fuye dont on envelope les foyes en

bottes.

La main b'une qu'on tippelle auflî Trace , qu'on

employé ù faire le corps des cartes à jouer.

L i licorn'.' pour des eiivelopes.

Le papier à Dcmoifellc gris , qui eft ce papier

brouillard (jui fcvt aux Chandeliers à mettre leurs

chandéles.

Le même en blanc qu'on nomme Papier deux

feuilles dont on envelope la laine.

Deux fortes de papiers rougeàtres que les Epiciers

mettent en facs pour leurs <lr<)gues.

Le camelotier.

Celui appelle Maculature , qui efl gri(àtre Se très

gros , dont on fc fert dans les Papeteries pour en-

velopcr les rames de papier ; on lui donne aulfi quel-

quefois le nom de Trace, parce qu'il a beaucoup de

rapport à celui qui porte ce nom.

Et enfin peut-être quelque autre échapc moins

à la diligence de l'Auteur qu'.î la mémoire des per-

fonnes qu'il aconfultécs.

On tire quelques papiers des Pays étrangers ,

mais en petite quantité , dont celui de Rome eft le

plus en réputation , du moins celui qui fert à écri-

re. On tire aiidi quehjues Papiers bleus à dtdincr

de Flandre & de Hollande, de forte que la plus

grande confomination de P.ipier qui fc falfe en

France n'efl que de celui qui fe fabrique dans le

Royaume mcme.
Outre ce qui s'y confomine on fait au(ïï un com-

merce & des envois confidérables de papiers dans

les Pays étrangers , particulièrement en Angleter-

re , en Efpagne, en Hollande, en Levant ôc dans

tout le Pays du Nord ; il s'en envoyé même )uf-

qucs dans les Indes Orientales , les Indiens s'en

fervant préfentemcnt pour écrire au lieu de feuil-

les de bananier féchées au folcil , qu'ils mettoient

en ufage avant qu'on leur en eût porté de France

& daill.urs.

Il ell remarquable que le Papier qu'on fait dans

les Manutaftures de France pour la Hollande, efl

ordinairement aux armes d'Aniflerdam.

Ceux qui font dé) i le négoce de Papier , ou qui

voudront l'entreprendre , ne feront peut-être pas

fâchés de trouver ici un état des lieux principaux

où il fe fabrique en France , & des fortes de Papiers

qui le font en chaque endroit,

Auvergne.
Il fe f:!it à Anibert Si à Thicrs de toutes les trois

JJiiiion. dt Comiiurct, Tom. III,

fortes de Papif rs marqués ci-dcffus ; outre e«In d"
Papier gris A; tien pour defliuer , & toutes ces ditfé'^

rentes efpércs de Papiers font ellimées Ifs meilleure!

qui fc miinufaMiirent en France.

On a remis à cet endroit la remarque qu'on au-

roit pu taire d'abord
, qu'à la réicive de rÂuvergne

le Papier (ir vend à la lame dans toutes les Papete-
ries de France.

Dans cette feule Province il fe vend au poids

fur le pié de 14 onces à la livre , & chaque rame
fuivant fa forte doit pefer net , c'ell-n-djre , fans ma-,

culature , envelope ni ficelle , un certain nonibicdc
livres fixé par un Tarif.

Poids des ranits d* Papifrquife/aliri(jii*d4nsles

Papeleries d'Auvergne.

Petit à la main on Pnpier à Procureur , bule. 8 liv.'

Petit Kaifin moyen & bule. 10 liv.

Petit Nom de .lefiis fin& moyen. (j liv.

Petite Komai'ie fine & moyenne. 10 liv.

Couronne ordinaire fine, moyenne &bule. 12 liv.

Couronne double fine & moyenne. I<j liv.

La Telliére fine & moyenne. i,j liv.

Le petit Cadran tin & moyen. 12 liv;

Papier de Compte ou Ecu lin, moyen &bule. iS liv

Carré au raifin fin, bule & moyen. 18 liv.

Grand Raifin fin , moyen iSc bule. 30 liv.

Grand Nom de .fefus moyen & fin. 60 liv.

Chapelet moyen & bulc. yj hy.
Colombier fin Se moyen. no liv.

Grand Aigle fin , moyen & bule. ijo liv;

Papier pour Us Pais éiraiigcrst

Le Pantalon p.îte vanante ou moyen-
ne pour Flandre, 14 Hy,

Amfterdani aux armes de Hollande pâ-
te vanante ou moyeiuic , pour Flandre
& Hollande. i^ \[y^

Fleur de Lys moyenne & bule , pour
Flandre. u ]iv.

Il y a à Thicrs quinze fabriques de papier & à
Ambert environ cinquante.

Limoges.
Il s'y fabrique , comme en Auvergne , du Pa-

pier des trois fortes , qui s'cmploye prefqua tout
à l'impreflion des Livres & des Eltampes , ne pou-
vant giiéres fervir à écrire, n'étant pas fi bien col-
lé que celui d'Auvergne. Il s'y fait aulT! de la Main
brune propre à mettre dans le milieu des cartes à
jouer , & du Papier gris qu'on appelle Trace

,
deilinc au rnême ufage.

Angoumois.
Le Papier qui fe fait à Angoulême & dans

quelques autres lieux de la Province, eft fortel-
timé , il en vient peu à Paris , la plus grande
confommation s'en faifant pour les pa'is étran-
gers , & particulièrement pour la Hollande ; auf-
û y met-on ordinairement les arm% d'Amfter-
dam.

Remarques fur les Papiers de ï'Angoumois , du Limo-
Jin du Perigord , o" fur les Moulins à Papiers ,

qui font établis dans ces trois Provinces.

Les Papiers qui fe fabriquent en Angoumois , fe

diftingucnt en Papier d'Angoumois & en papier de
Perigord ; quoiqu'à la vérité les uns & les autre»

foient f.ùts dans les moulins de cette première Pro-
vince.

Les Papiers qu'on qualifie Papiers d'Angoumois

,

fe fabriquent, partie dans les moulins fitués lur les

rivières c^ ruilleaux qui font proches d'Aiignulêine,

(Se partie fur ceux ùtucs fur la rivière de Nezcnnc,
b 3 en
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m rrmontiint Hepuis Riberie en Perigord , jufijuci

à Aii({niili'me.

A IV^affl (If 1 Papier» qu'rtn nommf Papiers de Pe-

ri^^nrH . il' fe tmit 'laiii Ici mouliiii I ics fur la ri-

vidre de Nczoïinc , dcpiiii Kiberac en (Iffccndaiit ,

jufqiiri aux rivières deUrnniie Jcde Lille, qui rn-

trent le« unes dam les autre* , Si dont la dcrnicre

tombe dans la Dordogni- à Libourne.

Sur toutes ces rivière» il y .i environ foixantc mou-
liivi dont on pirlera pliii in dc'tail dans Infinte. On
remarquera ftuU'ment ici , que cette dilliniHon de

Papier d'Anfçoumois & de Papier de Perigord , n'a

été imagint'e que pour U payement du droit d'an-

cienne marcjuc qui cil pliii >ort fur le Papier nom-
tr\6 d'Anf^otimois , (juc fur celui appelle de Peri-

f;ord. Ditlcrcnce qui fe trouve aulii à l'égard des

'apiers de qiiel(|ues autres Provinces voilines , nui

pillent par l'Aiigoumois pour être envoyés dans les

Pays Etrangers.

Diffirenifs rfpicfs de F-ipiffs 'liiifrf^hhjuem dans fAil'

gouiiiois , C If poids que ch^hiiie rjtiie doit MVOir.

Il fc fait dans l'Angoumois jufques à huit fortes

de Papiers , f.ivoir :

l"^. Dn l'apier lin dont la rame pe'fe 60 livres ,

qui fe vend , année commune , trente francs la

rame.

2°. Du Royal, de 4^ livres pefaiu la rame, dont
le prix e(l depuis 17 julquà iS liv.

j°. Le grand compte , .lu poids de a8 à 30 livres,

qui coiiic 'j à 10 liv. la rame.

4°. Du moyen compte pcfnnt dix-huit livres la

rame
,
qui fc vend 6 liv. la rame.

5°. Le petit compte ou compte ordinaire , du
poids de douze à treize livres , & du prix de 4a 4
liv. 10 fols.

6". Le petit Cornet , dont la rame pcfe dix livres,

& coûte j liv.

7°. Autre petit Cornet qu'on nomme de la petite

forte, ne pelant que neuf livres , & fe vendant néan-
moins autant que le précédent.

H". Enfin du gros bon , dont la rame pcfe ordi-

nairement de neuf à dix livres , du prix de 30 fuis

la rame.

Produit d'un Moulin à Papier.
'

- Un moulin qui n'a qu'une cuve, fait par journeuf
à dix rames de papier, du poids de douze à treize

livres la rame. Mais lors qu'il travaille («gaiement
tous les mois de l'année, il en fait plus de ayoo ra-

mes par an , parce qu'alors il travail!, les Fêtes &
les Dimanches , à caufe que la pcille étant prête,
il la faut employer aâuellement , ou qu'autrement
elle fe gâte.

Pour entretenir un moulin d'une feule cuve, il

faut p.ir an environ deux cens ciiarges de pcilles ou
vieux linge , la charge du poids de trois cens li-

vres ; & à proportion , s'il y a plus d'une cuve
,

cnforte que les trente - huit moulins qui travail-

loiciit) dans J'Angoûmois, lorfque ce Mémoire acte
drelfé

, en ^épcnfoient par an plus de huit mille

charges.

Il faut aulTî pour le même nombre de trente-huit
moulins , deux mille charges de rognures de cuirs ,

pour faire la colle nécefTaire pour encôler le papier
qui s'y fabrique , la charge pareillement du poids de
trois cens livres.

De ces vieux linges & rognures de cuirs qui fc

confomment dans les moulins d'Angoûmois , il en
vient ordinairement le tiers par les Bureaux de Poi-
tou , & le relie des Provinces , où les Bureaux des
cinq grofTes Fermes ne font pas établis.

Il y avoit autrefois en Angoûmois jufqu'à cin-
quante-cinq moulins à papier afti.iellement travail-

lans, dont il y en avoit dix-huit à deux cuves , ce
qui faifoit en tuut foixante Si treize cuves. Dans le

T F. R.
.

î*
tems(iuc ce Mémoire adtddrcfTé, Ici moulins étoient

réduits ù trente-huit ; de il y a apparence que depuis

il en eft tombé encore quelques-uns, ou que parmi

ceux qui avoient deux cuves , il y en a eu de réduits

h une feule.

On ne laifTcra pai cependant de donner un état

général de tous les moulins établis dans cette Provin-

ce , pour ne point envier à la curiofité du Lr^ltur ,

un détail (ju'on ell fur qui ne fe trouvera point ail-

leurs, fc contentant de dillinguer ceux qui tra-

vaillent d'avec Us autres , par le mot <irr//i'' iju'on

mettra à côté de ceux qui ne vont plus ; Se pour plus

d'exactitude , on y ajoutera le nombre des cuves de
chaque mouliii.

Etat des Moulins à Papier du Pépartement d"Àrfolt'

mois
f

dijliiigués par Us Kir/' es fur lesquelUs ils

f" U Jiiui

Sur U Rivière épptIUe la grande Bohlme.

Le moulin de Mouthier

,

i. Cuve, arrùté.

Le moulin delà Roche-Andry, i.

Le moulin deTudcba-uf, i.

Le moulin delaCourade, a.

Le moulin de Deauvais

,

2.

Le moulin de Chez- Martin , 2,

Le moulin de l'Abbaye , 2.

Le moulin du Uot , autrement
de Colas, I.

Le moulin de LuHiintoude Ba-
rilloii

, 3.

Le moulin de Nerfac. 2.

.ir la Riviàe appellce la petite Bohcme^

Le moulin du Pont d'Etables , i Cuve.

Sur la Rivii-re de Charicaud.

Le moulin de Bourillon
, 1 Cuve.

Le moulin de Poulet

,

a.

Le moulin de Cottier

,

i. arrêta.

Le moulin Neuf, i. arrêté.

Le moulin de l'Eflrade, 1. arrête.

Le moiilui de Breveiy , i.

Le moulin de Ciirac, 2.

Le moulin des Brandcs , 1.

Le moulin de Saint-Michel, i.

Sur la Rivicre d'Eau-claire.

Le moulin de Chamuulard , i Cuve, ruiné.,

Le moulin de Puy-nioyen , i.

Le moulin de Bremond , i. arrêté.

Le moulin d'Augereau ou Mont-
bron

, I. arrêté.

Le moulin de Chantoifeau, i.

Sur la Riviire de Touvre.

Cuves.Le moulin de Ruelle
,

Le moulin de Fillac ,

Le moulin de la Terriére ,

Sur la Charente.

Le moulin de Vcrtheuil

,

Le moulin de Roche ,

Le moulin de Gros-bois,

Lemiiulin de Suint-Front,

Le moulin de Montignan
,

Sur la_ NiXoniie.

Le moulin de Giges ,

Le moulin de Cartitr,

Le moulin de la Chabaudie,
Le moulin de Ncgriniart.

Le moulin de Ciofurraux ,

Le moulin de la Palune ,

Le moulin de Chez-forcal

,

Le moulin de la Barde 1

2
2.

I.

arrête,

arrête.

2 Cuves.

I.

I. arrêté.

I. arrêté.

I. arrête.

arrêté.

I Cuve, arrêté-

I.

1 . arrêté.

2. une arrêtée.

2. arrêté.

I. arrêté.

I.

I.

Lt
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ive. «rrcte-

Jx moiitin de la Fougère,

Lr moulin rf« Chitillon
,

Jjc moulin de Claufure, i.

Le moulin de Pidislnube, a.

Le moubn du Marchais. C'tft

le plus beau qui foit (ur toutcJ cei

iivicici , 4-

Le inmiliii du Pontée
,

i.

Le miHiliii du Mas de Mnntet, I.

Le niouliii do (,lic/.-l)exniicr , I.

Le moulin de Draiac , i.

P A P

a. CuvM. tttftéen.

a. une arrctée.

deux arrôtcet.

•rrcté.

attùté.

Sur la Riviir* de Droniie.

Le moulin de Kagot

,

i Cuve, arrêté.

Le moulin Neuf

,

i.

Le moulin de Forchernc . a. une arrûtcc.

Le moulin de Lnmbrrtte, I. nrrôté.

Le moulin de Chcneaux
, 1, arrête.

,

l,c moulin de la Koche-clialais , a. arrêté.

MoiiUni de l'erigord, que quelques-uns mettent du Dé'

parlement d Anioiimois.

Le moulin de la CafTaguc.

Le moulin de Cliuudirus.

Le moulin de Marlijc.

Le moulin de vSjint-EAefle.

Le moulin de Nantia.

Papier Ù Moulins de Limoges.

Le Papier qui fc fait le plus communément dans

les moulins du Limolin , ell du poids de8 à 9 livres

la rame ; il s,'ti\ fait iicanmoins d'autres qualités c^ui

font , favoir
,

Le Papier fort.

Le gros bon.

Le tin.

Le gros bon de trace.

Le fécond fin.

Le gros bon fin.

Et celui de trace féconde.

La plus grande partie des Papiers qui fe font dans

les moulins de cette Province , (ont pour l'imprellion,

& .s'ciivoycnt en ilullunde.

Par un Procès-verbal du ac Décembre 166S >

dreilé par ordre de M. Daguelleau , lors Intendant

à Limoges , il paroît que les moulins de cette Pro-

vince , litués aux environs de cette Capitale , mon-
toient fculs à 62. moulins travaillans , qui contenoient

02 cuves , non compris plulieurs autres moulins

qui fe trouvaient répandus dans divers endroits du
bas l^iiiioulin.

Par le Mémoire dont on fe fert ici , drcfTé depuis

peu d'années , tous les moulins de la Province fe

trouvent réduits à Ji, qui contiennent rt(5 cuves;
nombre qui apparemment cit encore diminué de-
puis; on va néanmoins en donner le détail pour en
tonferver la mémoire , & s'en fcrvir pour le rétablif-

fenient d'un commerce ii important lors qu'on vou-
dra s'y appliquer,

£f,rr des tiioulins du Limoufîn aFlurlIemcnt travaillans,

fuivant leur fituationfur les Rivières de yienneù de
yeiere , G* les Ririjeaux Û autres petites Riviircs

qui y aboutijj'cnt , telles que font la Correze, la Gla-
ne , /.( Gardante, le Touciou , &c. avec la quantité

de cuves que contient chaque Moulin.

E R. J8

Le mnulin de CafTaigne, fl.

Le moulin de lieautort, a.

Le moulin de Vergné , a.

Le moulin de Taïuboii
, 6.

Le moulin de Pouté

,

i.

Le moulin de Bourdroy , i.

Le moulin de Heauvain
,

i.

Le moulin de Pontubega» 1.

Le moulin de Laurent , i.

Le moulin de Meneaf

,

a.

Le moulin de Foulct

,

i.

Le moulin JJaniel

,

i.

Le moulin de Lorrires , i.

Le moulin de Clmmbon
, a.

Le moulin de Lavalade, i.

Le moulin deSemia, i.

Le moulin de Lapayre
,

i-

Le moulin de Ménager , i.

Le moulin de Airatcrolle. a.

Le moulin de Tardif, i.

Le moulin de Tellier , i.

Le moulin de Saint-Ouan 1 i.

Le moulin de Molicras
,

i.

Rivière de Ve/eke.
Le moulin des Rivières , i Cuve,

Le moulin de (jermain, i.

Le moulin de Liiiard , i.

Le moulin delà Vititation, i.

Le moulin de Kinac, i.

Le moulin duPont-dc-picrre ,f.

Le moulin de Caguyenne

,

i.

Le moulin du Soleil, i.

Le moulin des Fay

,

i.

Le moulin Pépin , i.

Le moulin de la Croix, i.

Le moulin d'Aubroclie

,

3.

Le moulin de la Combe

,

i.

Le moulin de Vigeois, 1.

Le moulin du Juge , i.

Le moulin de Payen , 1,

Le moulin de Beroiiine , i.

Le moulin de la Salle, 2.

Le moulin de riùlule , i.

Le moulin de l'OHicial

,

1,

Le moulin de Pierre Fort

,

i.

.autres moulins à Papiers.

Il y a aux environs de Bergerac dix moulins .t Pa-

pier , fitués fur divers ruilleaux aboiitiilans à la ri-

vière de Dordogiie. Les Papiers qui s'y fabriquent

s'envoyciit à Libourne & à Bourdeaux.

Caltel-jaloux a aulli trois moulins fur un ruiffeau

qui tombe dans la Garonne ; leur Papier va uni-

quement à Bourdeaux , d'où il fe charge pour l'E-

tranger.

R I V I E R K
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Le moulin de Pradier ,

Le moulin de Buy ,

Le moulin du Puy-moulonier

,

Le moidin de la RiMére,
Je iTiouliii du Medecingay,
I-c :ii(niiin de TcHoniiiére ,

Le moulin de Jean Ciaudet ,

Cuve.

Beau j o r. o I s.

Les Papiers de cette Province font aufîi de

très bonne qualité. Ceux qu'on y fait le pluv or-

dinairement font , le Carré , le Cavalier, le Car-

tier, de la Couronne , du petit &. grand Railin ,

de l'Ecu , &c.

Bretagne.
Il fe fait quantité de Papier en baflè Bretagne

,

fur-tout aux environs de Morlaix , mais grolînr

& de mauvaife fabrique. Le meilleur s'cmployc pi i;r

l'imprcfïïon, dont les Anglois enlèvent la pins jm, .11-

dc partie. On y fait aulli du Pot & J\I,»in-briihj ,

du Champy , & plus que de tout autre de diiix

façons de Carré.

Normandie.
Le Papier qu'on fait à Riiirn cft de plil-iirs

fortes, mais prcfque toutes des moiiulrt;, qiialut:. ,

B .^ coii'.î.x
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comme IPapier à Patron , Gareouche , Papier bleu

.i fucre & à brochure , Kaifin nuant , Railui collé ,

& enfin de prefque toutes les qualités de Papier

dont on a parlé à l'Article des Papiers gris & de

couleurs. Il fe fait audî aux environs de Kouen
beaucoup de Papier marbré dont on parlera dans

un Article réparé. A C;>ën on fabrique du Carré

pour rimpreflion , du Chumpy , du Pot ou Main-
brune , & peu d'autres foi tC5. Prefque tout s'enlc-

ve pour l'Angleterre.

A Evrcux , du Pot ou Main-brune, & du petit

à la Main ou Papier à Procureur.

A Dreux , même t'jbriciue qu'à Evreux.

Le Perche et le Maine.

On y fait du petit à la main , du Pot , de b
Main-brune. Le Pot dcfai^Ue Suzanne au Maine,

cil le plus efliiné.

Estampe "S.

Comme au Maine.

Le Bouchlt proche Essaune.

On y fait du Carré Se du C.iampy de fort bon-

ne qualité.

Brie.
Il ne s'y fait pour l'ordinaire que du petit à la

main.

Champagne.
Aux environs de Troyes on fait de gros Papier

de (iitfiiri'iitts qualités qui peuvent Itrviraux moyen-

nes iinpitllions, & nicme à écrire.

D A U 1' H I N e'.
^

A Vigile près de Grenoble , il fe fait de très beau

papier lin des petites & moyennes fortes pour l'é-

criture ; ainli (ju'à Chabeuil près de Valence , aux

environs de Bourgouin, de Rives & de Saint Jean

de Moiran , il (c fait du Papier commun. Une par-

tie de ces Papiers fe confommcnt en France , èi l'au-

tre partie s'envoyc dans le Levant.

V I V A R A I s.

A Annonay il fe fait du Papier de toutes les fntes,

qui eil très blanc ôc bitn collé , qui a le même dé-

boucliLUient que ceux du Daupliiné.

G U y B N N E.

On fait en cette Prt)vince des P.ipiers qui appro-

chent beaucoup de et ux de Limoges.

Poitou.
A peu près pareils à ceux de Limoges.

Provence.
Prefque femblablcs à ceux qui fe fabriquent en

Dauphini'.

Le P.ipirr pjye en ty.tiice les droits de foriif i^ d'en-

trie otifiih-.int L- Tarif de i66\. onfuivunt l'.-lrrît du

('onfed d:t 3. Juillet l6i)2.

Les droits Je fonte pour te Papier ILinc Ù noir de

toutes fortes , fait .1 crrire ou à i7i!primer , font .1 raifort

de 16
f.

le cent pefint , conformément auTarifde 1664.

(J ceux d'enirce pour tout l'a^ ier tenant des Pats e-

irant^ers , fur le pii- dune livre dix fols de la rame,

par l'Arrii de l6<j2.

Le Tarif de 166^. fixe aitffi les droits d'entrée du

Papier blanc de Limoges , d'Auvergne Ù autres Pro~

vmces du Koyaume , à huit fols le cent pefant , &
ceux du Papier gris <!f noir , <& du Papier f<<j/J

,

fiulcment u j /. itulJi le cent pefant.

Les droits de la Douane de Lyon pour les Papiers

de fuhiqtie de trance , font, Javoir

Le Papier fin blanc Ù bleu , U balle , -j f. 6 d.

Le Papier de Traie de Paris ^ f.

Le l'apicr bidnc j /. de U bitlle ,
0" de rtaprc-

cMtioii 2 f. du cent pefant.

ï E R. 40
Papier fin du Pais J f. le quintal

Et le Papier de Trace , aiijji dit Pais , 2 f. du
quintal. •

Outre ces droits qui fe lèvent lî l'entrée ou fortie du
Royaume fur le Papier , il y en a qui ne fe payent que

pour le Papier qui entre dans la taille Û t'auxbotngt

de Paris.

Louis Xiy. ayant par un Edit du jnois d'Août

170<J. fait une création de jo Conirolleurs - f ifueurs

Û Marqueurs de toutes fortes de Papiers entrant dans

Paris , leur attribua pour droit de 7)iarque y /. par

chacune rame de Papier. Par une autre Déil.iraiioit

du ao J.mvicr 170J. leur droit fut de nouveau ré-

glé. H fut enfuite idonni par Arrêt du 4 Août
lyoj. qu'il feroit payé lof. aiijji par rame de Pa-

pier, appelle grand Kaifin double du poids de 2^ I.

Ù au defiiis entrant pareillement dans Paris. Lnfiit

Sa At.ye/lé ayant fait en 1715. par un EJit du mois

de Février , une nouvelle crtation de cinquante L'on-

trolleitts-Vifiteiirs-Marqucurs de Papiers pour la mè-

me Ville , Û ceux-ci ayant été rtunis aux anciens

par une Déclaration du 20 Juin enfuivam; les droits

furent encore augmentés ù doublés.

Règlement pour la fabrique & vente du Papier.

On a parlé en quelques endroits de cet Article
(\'ut) Règlement concernant la fabrique du Papier.

On va en donner ici l'extrait.

Ce Règlement fut drtifé fous le régne de Louis
XIV. Sa Majerté informée des abus qui fe com-
mcttoient dans la fabrique du Papier, & dans la

vente ôc débit qui s'cii faifoit dans le Royaume ,

ordonna par un Arrêt de fon Confiil du j. Juin
1(^71. que par-devant Monhtur de la Rcynie Coa-
Killir d'Etat, alors Lieutenant Général de Police,
il feroit fait une affemblée de trois Imprimeurs,
trois Libraires & trois Marchands de Papiers, pour

y convenir dci moyens d'empêcher à l'avenir le dc-
fordre , & rétablir la fabrique du Papier en toute
.1 bonne (jualité ôc perfciflion.

L'Allcmblée ayant été tenue en la manière or-
doinièe le 27. du même mois de Juin , Ôc un pro-
jet de RiglcMicnt rédigé 1 dix-fept articles y
ayant été e» aminé, pour Icivir de Statuts pour les

Maîtres Fabricjnans ôc Marchands Papetiers , il fut

unanip":mcnt approuvée à la réfervc de l'onzième
article concernant les grandeurs & le poids dif Pa-
pier , qu'o< ellima peu utile; enforte qu'ayant été

lefrancl.ê
. Règlement ne fut plus compofé qu«

de fei/.c articles que Sa M.ijellé arrêta en (on Con-
feil le 21. Juillet 1671. & en ordonna l'exécution ,

tant par les Maiires des Papeteries , Ouvriers &
autres travaillans à la fabrique du Papier, que par
les Marciui'ds qui en foEit le comintrcc ôc débit,

voulant même (ju'il fut lignifié aux Maîtres des Pa-
peteries du Royaume, à la dilige:ice des Procu-
reurs Généraux de Sa Majcflé . pour qu'ils euilent

a s'y conformer.

Par le premier article de ces Réglemens & Sta-

tuts , il t(t eiqcjintaux Maîtres travaillans dans 1rs

moulins , de tenir ti. iijours leurs cuves fournies de

peilles ou vieux drapeaux, enforte qu'ils ne cliom-
ment faute de matière , ôc leur défend de les retirer

des cuves qu'ils ne foicntfuiiifamment pourris & pro-
pres à être employés.

Le fécond article veut que les peilles ue s'achè-

tent >|u'au poids du Roi.

Par le troilième il ell ordonné , que les cuves
foicnt nettoyées de huitaine en luiitaine.iS: les formes

bien encouvertécs afin que le Papii r foit plus carié.

Il ell détendu par le o,uatrR'me de faire aucun Pa-

pier fin gris, ou gr().>-bon , gris brun ou tracé, ni

di- quelque nature que ce fuit fans colle, excepté ce-

lui ([u'on appelle Paj^icr lliia;,..

Le cinquième parle des falerans , & rèi^le la fa-

<;on de faire bouillir U ci>lle , ik la nianieiede l'uii-

pK yer
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ployer aU collage cîu Papier j ordonnant pour le pre

mier qu'elle bouilliroit leizc heures , & pour Ifc fé-

cond qu'on l'appliqueroit incontinent après qu'elle

auroit été coulée à travers un drapeau.

Le fixiéme ordonne la marque que tous les Maî'

très Se Marchands travaillans à la fabrique du Pa-

pier , doivent appliquer fur chaque feuille de leur

ouvrage
,
qui ne peut être contrefaite par d'autres

,

à peine de mille livres d'amende. Cette marque

coiilifte aux deux prcmie'res lettres de leur nom Se

furnom.

Le fcptiéme defiènd de mêler enfemble diverfes

fortes de Papiers dans les mêmes rames , qui doivent

être au contraire fi exaftement triées , que le fin ne

fe trouve jamais mêlé d'autre pâte ; l'étroit fourré

avec le large ; le mauvais avec le bon , ni le cafie

avec l'entier.

Il ell dit par le huitième, que la qualité du Papier

fera marquée fur chaque rame, comme le bon côté,

les crochets, les feuillets, le fin, le gris, le brun,

&c. afin qu'à la feule infpeftion on en puiflè con-

Moître la bonté ou la déteftuofité, à peine de con-

fifcation de de cinq cens livres d'amende encourue,

fans autre examen que du fimple défaut de marque.

Par le neuvième, les rames doivent être compo-

fées de vingt mains & la main de vingt-cinq feuil-

les , la première & dernière main devant être de mê-
me pâte & de même compte que les autres.

Le dixième défend de faire aucun mélange dans

les Tains de Papier, du vanant avec le fin, enfor-

te que le fin foit tout fin , Si aiiiii de chaque forte.

L'onzième parle de la vente du Papier qui ne fe-

ra vendu que pour la qualité dont il ell:; le fin pour
fin , le moyen pour moyen , & le gros pour gros ;

& que pour éviter toute furprife, chaque forte fera

vendue léparèment & marquée fur la rame.

Le douzième défend d'expofer en vente aucun Pa-
pier , foit en gros , foit en détail

,
qui ne foit bien

& dûement collé & liffé , à l'exception du Papier

fiuant, c'eft-à-dire, qui ell fans colle, qui fera ven-
du pour tel.

Les quatre derniers articles concernent les A-
prentifs, Compagnons & Ouvriers, Si défendent ou
ordonnent :

l*. Qu'aucun des Compagnons , Ouvriers Si A-
prentifs travaillant aduellcment dans les moulins à
Papier , ne quitteront leurs Maîtres ni abandonne-
ront leur ouvrage qu'après fix mois confècutifs de
fervicc , S: qu'ils n'ayent demandé leur congé fix fe-

maines auparavant , à peine de cent livres d'amen-
de

, aplicable moitié aax pauvres. Si moitié à leurs

Maîtres.

:f . Qu'aucun Maître ne pourra pareillement con-
gédier fes Compagnons & Apreiitifs qu'en lesaver-
tiltànt fix femaines avant l'expiration de leur terme j

^inon, à faute du dit avcrtinement, les Maîtres fe-

ro[it tenus de les garder fix autres femaines après
le terme fini aux mêmes gaines.

3°. Que les Muîtres ne recevront dans leui^ mou-
lins aucuns Compagnons ni Aprentifs , qu'ils n'a-

yent fait ajaroître du congé des Maîtres qu'ils au-
ront quitté,

-t*. Que s'il arrive qu'un Compagnon pour forcer
fûn M titre de le congédier gâte fa bcfogne , & qu'il

<: -1 foit convaincu , il fera condamné , outre le dom-
m-iie , à la pe,' e portée par i'artidc 13. c'eft-à-di-
'" à cent livres ti'amende

PAPIER. '

4h
de florins la rame fwvant qu'il eft blanc; grand ou
petit. On en péfe une ou deux rames après en avoif
examiné la qualité , afin d'en mieux connoître la
force & la bonté ; il donne un pour cent de promt
payement pour toute déduâion.

appréciation à Jroits Jentrée & Jefinie aue te P4-
pier paye en HotUnde.

re

L'article i5. qui ell celui qui ordonne cette amen-
ai; en punition de la malice des Compagnons, lailTe

aux Maîtres la liberté d'employer tels Cc.npagnons
qu'ils veulent de de quelque part qu'ils leur vien-
nent

, fans que les autres C )mpagnons les en puif-
lent empêcher à peine de punition corporelle.

Commerce du Papier a Amsterdam.
Le Papier fe vend à Amfterdam 3 tant de fols ou

L appréciation du Papier blanc efl de 2 florins la
rame , les droits d'entrée & de fortie, a f, qui aug-
mentent chacun de huit penniiis fi c'efl par l'Ori-.
font. *^

Il faut obferver que le Papier blanc valant 40 f.
la rame Si au deflbus , peut fe déclarer pour petit
Papier gris , fuivant la réfolution des Etats Gcné*
raux, du ij Janvier 1680 , confirmée le iz Avril
1587.

L'appréciation du petit Papier gris eft de 100 flo-
rins les cent rames ; il paye 1 flor. 10 f, d'entrée, &
I flor, la. f. de fortie ; l'entrée par l'Orifont eftdun florin 18 f. 8 penn. & la fortie a flor. 8 pen-

L'appréciation du Papier bîeu petit format eft de
200 flor. les loo rames; l'entrée eft de le flor la
fortie de (î flor. 10 f. Si fi c'eft par l'Orifont. elles
augmentent chacune de 8. f. 8 pen.

L'appréciation du papier bleu grand format , eft
de 400 flor. les cent rames ; l'entrée eft de ao flor.
& la fortie de 7 flor 10 f. par l'Orifont elles augmen-
tent comme le précédent.
Papier Marbre'. C'eft un Papier peint de di-

verfes nuances qui fe fait en appliquant une feuil-
le de Papier fur de leau , où l'on a jette plufieurs
couleurs détrempées avec de l'huile ou du fiel de
boeuf.

On fe fert d'une efpèce de peigne pour donner
aux couleurs les deflèins qu'on veut , comme des on.
des , des panaches , des fleurs , &c.
La plus grande partie du Papier marbré qu'on

voit en France fe fait à Paris & aux environs de
Kouen : celui de Paris eft le plusefliméj fon ufa-
ge eft fi connu qu'il feroit comme inutile d'en par-
ler; on dira cependant qu'il s'en confomme beau-
coup pour la relieure des Livres , aulfi-bien qu'à cou-
vrir des boetes de carte , Si autres femblables ou-
vrages.

On a tenté
, Si aflèz heureufement , de mêler de

1 or & de l'argent dans les Papiers marbrés defti-
nés pour la relieure des Livres de la Bibliothèque
du Koi

, & les modèles qu'on en a faits étoient très
beaux, mais la dépenfe peut être trop confidérable
a empêché l'exécution de ce deflein.

Il vient auflî du Papier doré Si marbre' d'Augf-
bourg, & de quelques autres endroits d'Allemagne,
qui eft très beau.

Papier Timbre'. C'eft du Papier marqué d'u-
ne certaine empreinte fuivant les diverfes Gé-
néralités du Royaume

, qui ne fert que pour les ex-
péditions des Notaires & Aftes ou procédures de
Jullice. Ce ne font pas les Marchands Papetiers qui
le vendent

, mais des Commis des Traitans dans les
Bureaux deftinés pour cela : on prétend que l'in-
vention en vient d'Efpagne.

Papier. Se dit aufli des Livres Journaux , des liaf-
fes de Lettres Miflîves Si de Voitures & de Faftu-
res des Marchands. Ainfi l'on dit : Ce Négociant
a un grand ordre dans ks Papiers.

Papier. Parmi les Banquiers , Agens de Change
Si autres qui fe mêlent de commerce d'argent, s'en-
tend quelquefois des Lettres Si Billets de Chan-
ge , comme quand un Négociant dit : Je n'ai point
d'argent à vous donner, mais feulement du Papier ,
ce Papier vaut de l'argent comptant ; il vc.u la.'re

entendre que les Billets , Lettres de Change <Scc.
qu'il oflre feront bien payés.

Papier. On dit du bon Papier
, pour dire des Bil-

lets.,
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lets, Promefles, Obligations, &c. bien exigibles ,

& où il n'y a rien à perdre ; & mauvais Papier

,

quand il n y a pas d'apparence d'en recevoir faci-

lement & exaftement le payement.

Papier. les Miroitiers qui mettent les glaces au

teint , appellent ainfi une longue bande de fort Pa-

pier, compofée de plufieurs morceaux collés enfem-

ble , dont la largeur n'eft guérts que de fept ou

huit pouces , & la longueur proportionnée au vo-

lume des glaces qu'on veut ctamer ; enforte néan-

moins qu'elles les paflent de huit ou dix pouces de

chaque côté.
, , , .1

Ce Papier fert à couvrir le bord de devant delà

feuille d'étain après qu'eV': a été chargée de vif ar-

rent , afin d'y pofer la glace , & qu'en la ghifant la

cuille ne puide être endommagée. Voyez. Glace.

Papiek. Terme d'Eveiitaillille. Le Papier d'un

Eventail , eft ce qui eft étendu fur le bois, &qui

fert en l'agitant , à rafraîchir l'ai;- & à le pouffer con-

tre le vifage de la perfonne qui cherche ce foula-

gement dans la chaleur. On l'appelle Papier ,
non

pas que les Eventails foient toujours de Papier ,

mais parce qu'ils en font le plus communément. C'eft

de cette forte de Papier (
qu'on appelle Papier à

la Serpente ) que les Eventailhftcs employent com-

me le plus propre à cet udige. Les autres matières

dont on fe fert à la place du Papier , font le ca-

nepin , le vclin , le taffetas & la gaze. Voya. Even-

tail. . ^
Papier blanc. Les Imprimeurs nomment amti

A.^ j_ i_ r„..:ii« „.,',-.n ^mnrimo _ l'autte

f,

le premier côté de la feuille qu'on imprime ,

côté s'appelle retiraiion.
^

Papier brouillard. C'eft du papier qui neU

point collé <Sc qui s'imbibe facilement. Les Commis

teneurs de livres & Ecrivains s'en fervent au lieu

de poudre de buis pour féiher leurs écritures : c'eft

aullî à travers de cette forte de Papier que les Dro-

guiftes. Epiciers & Apoticaires filtrent diverfes for-

tes de leurs liqueurs & de leurs drogues , oîi l'on

ne peut fe fervir de la chauffe.

Les Marchands fc fervent auffi quelquefois du

terme de Papier brouillard pour fignifier leur

brouillon , c'eft-à-dire , cette efpèce de petit agen-

da dans lequel ils écrivent fans aucun ordre les af-

faires qu'ils font journellement. Voyii. Livres de

Marchands.

t Papier gris. C'eft le même que Papier brouil-

lard; l'ufage lui donne plus fouvent le nom de^rix,

& c'eft aiiifi que les Apoticaires & les Chimiftes

k nomment toujours. Ils s'en fervent pour filtrer,

& clarifier leurs Teintures , Elixirs , ou autres li-

queurs fpiritueiifcs , féparant par cette opération les

fcces ou le marc des drogues qui ont infufc, ou dans

du vin , ou dans de l'eau de vie, ou dans de l'effrit

de vin. Il faut pour cela que le Papier gris H de

la plus fine efpèce , fort clair ou peu ferrt Les

mêmes Artlftcs s'en fervmt encore pour luter leurs

vafes de verre à didillcr, en enduifant des bandes

avec du lut fait exprès -, mais on fe fert plus utile-

ment à la place , de la veflîe de porc mouillée, qui

porte fa glu avec elle.

Enfin ils fe fervent encore de ce même Papier

pour cnvclopcr & diftribuer leurs drogues en for-

rie féclic. Les Droguilles fur-tout en font des

facs q ;:'.rrcs , ou pyraiiiideaux , pour y enveloper

!es driif^ues féches qu'ils vendent.

f PAPYRUS yoycx. le commencement de {Article

Papier.
PAQUAGE. Terme de Négoce de Sahne , qui

fe dit de l'arrangement qui fc fait du poillon (aie

dans les j;'.Mincs , hambourgs , barils & autres futail-

les , en les y foulant & pr« ffant bien fort pour y en

faire entrer le plus (|u'il ell pollible. Ainfi l'on dit ;

Le Paqiiuge d'un ttl lieu eft le meilleur, pour faire

ente.idre (jue le puillon qui en vient elt mieux con-

ditionné & mieux arrangé dans les futailles qu'au-
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cun autre. Ce terme , ainfi que les deux fuivans , fe

dit également du faumon , du hareng & du ma-
quereau.

PAQUE' , Hareng paqué. C'eft du hareng ar-

rangé ic mis par lits dans un baril ', ce qui les

diftingue du hareng en vrac , qui eft bien en-

fermé dans des barils , mais qui n'y eft pas ar-

rangé.

La différence de ces deux fortes de harengs con-
fifte en ce que lorfque les pécheurs font à la mer
& qu'ils ont pris du hareng , ils le jettent fur le

tillac de leurs vailfeaux, le faupoudrent de fel , &
l'ayant mêlé avec Une pèle , le mettent confufé-

mcnt dans des barils pour le porter à terre. Alors
on dit que le hareng eft en vrac.

Quand les Pêcheurs font arrives à terre , ils vui-

dent leurs barils & en jettent le poifton dans une
cuve , d'où , après l'avoir falé de nouveau , ils le

tirent & l'arrangent proprement dans des barils , y
mettant par deifus une faumurc pour le conferver.

On dit alors que le hareng eft Paqué. C'eft en cet

état qu'on a coutume de le vendre. Voyez Ha-
reng.
PAQUEBOT. Eft un petit vaiftbau , établi de

Douvres à Calais , pour paifer en France les lettres

d'Angleterre , & en Angleterre les lettres de Fran-
ce. Ce bâtiment paffe pareillement les voyageurs
de l'un & de l'autre Royaume , lors qu'ils fe prc-

fentent.

t II faut écrire Paque-bot , ou encore mieux, i^i-

qnet-lot , mot qui vient de l'Anglois Packet-hont,

qui fignifie bateau , ou Chaloupe des lettres. C'eft

un bateau de Polie , ou un tourier par mer , qui

fert à la porte de Londres à faire pafler fur l'eau

les Lettres d'Angleterre en terre ferme , & de la ter-

re ferme en Angleterre ; Ainfi , il eft befoin qu'il y
en ait plufieurs, à caufe des différentes Nations qui

communiquent à la même mer. Non feulement il

y en a un pour la France, qui pailè de Douvres à Ca-
lais , comme le marque Mr. Savary ; mais auffi un
pour la Hollande, de Harwich à la Brille; un pour

le Portugal, de Plininuth à Lisbonne; unpourlEf-
pagne en tems de paix ; & enfin il y en a un autre

pour la Mer Baltique &c. Voye^ l'Etat de la Grande
Bretagne Tom. I. p. 3.61.

PAQUER. Signifie preffer & fouler le poif-

fon falé à mefurc qu'on le lite ou qu'on l'arran-

ge par couches dans les futailles. Il fe rencon-

tre plus ou moins de poiflon ci.uis les gonnes
,

hambourgs ou barils , fuivant r^u il tft bien ou mal

paqué.

PAQUET, Affemblage de pluCcurs marchandifes

qu'on |()ini, qu'on lie ou qu'on envelope enfam-

ble. Un Paquet d'étoffes , un Paquet de bas , un
Paquet de gants. C'eft ini des premiers & des prin-

cipaux foins d'un Apprentif de bien faire les Pa-

quets de la marchandife dont il veut entreprendre

le négoce.

Paquet de Lettres. Ce font plufieurs Lettres

Millives qu'on met fous la même envelope. Avez-
vous porté ce Paquet à la poftc ?

Paquet. S'entend auffi du Courier qui apporte

les Paifuets. Le Paquet de Londres , d'Aniilerdam

n'eft pas encore arrivé ,
pour dire que le Courier

n'eft pas encore venu.

PAQUETER, mettre delà marchandife en pa-

quet. Ce mot eft moins en ufage que celui d'em-

paqueter.

PAQUETEURS. On nomme ainfi en Angleter-

re ceux qu'on nomme en France, fjiihaileuis. C'eft

un des privilèges qu'on n'oublie giicres dans les

Letties Patentes pour l'établillemeNt des nouvelles

Compagnies de Commerce , que celui de pouvoir

choilir leurs propres Paciueteurs. Voyez Embal-
leur.

PAQUEUR. Celui qui paque le poifton falé, qui
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le foule & qui le prcfTc en l'arrangeant dans les fu-

tailles.

PAQUOTILLE. Voyet. Pacotille.

PARA , PARAT ou PARASI. Petite mon-

noye d'argent altère
,
qui vaut en Turquie Jix-huit

deniers de France. Les 36 pèà'-nt autant que la

Piaftre d'Efpagne , dont on en donne pourtant juf-

qii'à JO, à caufe de l'altt'ration plus ou moins fui-

vant que les Piaftres font recherchées pour la Pcrfe

& les Indes. On l'appelle autrement Meidin. Voyez.

Meidin.
Para. C'efl aullî une Mefure de continence dont

les Portugais fe fervent dans les Indes Orientales, à

mefurer les pois , les fèves , le ris & les autres légu-

mes fecs. Le Para péfc 2.1 livres d'Efpagne , & eft la

25* partie du Mourais.

PARACHEVER. Terme de doreur fur métal.

C'ell étendre fur l'argent ou le cuivre qu'on veut do-

rer , l'or moulu Si le vif-argent amalgamés enfem-

ble, avecl'avivoir ou le grate-boelTe. Voyez. Doru-
re AU FEU.
Parachever. C'eft auflî un terme de Teinturier,

qui fe dit particulièrement des noirs qui fe commen-

cent avec le Paftel ou le Guefde, & l'Indigo , fui-

vant leur qualité , & qui fe parachèvent en noir a-

vec de la galle & de la couptrofe, &c. Voyez. Tein-

ture.
PARADA-BRAVA. Voyez. Pareira-Brava.

PARAGOUANTE ou PARAGUANTE. Ter-

me demi Efpagnol , qui fignifie une gratification

qu'on £iit aux perfonnes qui viennent apporter de

bonnes nouvelles, ou quelque préfent confidérable.

Paragouante. Se prend le plus fouvent en

tnauvaife part pour un préfent qu'on donne à une

perfonne pour tenter fa fidélité , ou du moins fe la

rendre favorable dans les conjonftures d'affaires où
fon crédit peut fervir.

Les Intendans des grands Seigneurs & leurs Gens
d'Affaires , font foupçonncs de recevoir de ces Pa-

ragouantes, des Marchands dont ils arrêtent les par-

ties , ou dont ils font chargés de procurer le paye-

ment. Aufïï l'Auteur du Ptirfait Négociant , fcrupu-

leux avec juftice, & fagement rigide , inftruifant les

jeunes Marchands dans le 7' chap. du 4' liv. de la

première partie de fon ouvrage , de la manière qu'ils

doivent fe conduire dans la vente de leur marchan-

dife, leur, remontre qu'il vaudroit mieux ne rien

vendre du tout que d'en augmenter le prix excefli-

vement à caufe des Paragouantes qu'il faut donner

aux Intendans , ôc des remifes qu'ils font obligés

de faire aux Fermiers fur lefquels on leur donne
ordinairement (les mandemens.
PARAGUAY

,
qu'on nomme auffî en France

PARAGOUE' & MATE'. Plante ou pliitôt ar-

briffeau
,
qui croît dans quelques Provinces de l'A-

mérique méridionale , particulièrement dans le Para-

guay , dont elle a pris fon nom.
Cette plante

,
qui ne s'élève guères de terre plus

d'un pié & demi , a des rameaux très foibles , &
des feuilles affez femblables à celles du Senè. On
la peut regarder comme une efpèce de Thé Occi-

dental , qui de même que celui d'Orient , fe prend

infufé dans de l'eau chaude , à laquelle elle commu-
nique une couleur & une odeur alfez approchante

de celles du meilleur Thé qu'on voye en Europe.

Il y a deux fortes de Paraguay ;
1' n qui retient

le nom d'herbe de Paraguay , & l'autre qu'on appel-

le Herbe Cdmini , en Efpagnol , Yerva-Cmiiiii. Voyez
Camfni. Cette dernière eft la plus eliimée , & fe

vend un tiers plus cher que le Paraguay , tant par-

ce qu'elle efl l'élite de toute celle qui fe recueille
,

& qu'il y a moins de déchet, que parce qu'elle a

quehjue chofc de plus agréable que l'autre.

Le Paraguay commun s'appelle en Efpagnol ,

YfTva con-palos , ce qui iignihe herbe avec les petit"

batuns , parce qu'en etlet elle efl remplie de pluiieurs

]?ARAGUAV. 4^
petites branches rompues. Celle-ci comme la moin«
bonne, ne fert qu'aux domeftiqufs& aux cfclaves!
l'autre eft la boifîbn des gens riches & accommo-
dés ; mais toutes deux font d'un ufage fi grand , lî

commun & fi néceflàire , que perfonne dans cette
partie de l'Amérique ne pouvant ou ne voulant s'en
paffer, il s'en vend au Pérou, au Chily & à Buc-
nos-Aires , pour plus de deux millions par an , qui
prefque tout pafTe par les mains des Jéfuites qui ont
foin des Miftioiis du Paraguay , du Gouverneur Gé-
néral de la Province , & des Gouverneurs Particu-
liers des Villes.

On a parlé ailleurs du commerce de cette herbe»
qui tft un des plus confidérables qui fe faffe dans
l'intérieur de l'Amérique Efpagnole. Voyez à tAr^
ticle du Commerce le Titre de celui de ïj^mérique en
général, é les Paragraphes où il eft traité du négoce
particulier du Paraguay , du Chily , du Pérou , Ù de
Buenos-Aires.

La mode ou la néceflîté de cette herbe eft fibicrt
établie dans toutes ces parties méridionales du nou-
veau Monde, fur- tout au Pérou, que les Efpa-
gnols, les Indiens Sx. les Nègres ne &'^n peuvent
pafTer; & que^ l'ouvrage des mines du Potofi cefTe-
roit fi les Maîtres n'avoient foin d'en pourvoir les
malheureux efclaves qui y travaillent. Auflî \i.i do-
meftiques ne s'engagent-ils avec perfonne, qu'entre
autres conditions , & comme une partie de leurs ga-
ges , on ne leur donne du Paraguay pour boilFon.

L'ufage de cette herbe commence infenfiblement
à s'établir auflî dans l'Europe , Sx. les Anglois en-
tre autres , ne l'eftiment , ou du moins feignent de
ne l'eflimer pas moins que le Thé; pei>ctre au-
tant par intérêt que par goût , étant à portée d'en
avoir, & feuls , & beaucoup, à caufe du commer-
ce qu'ils font avec les Efpagnols de l'Amérique Mé-
ridionale, & à Buenos-Aires , depujs le "Traité d'U-
trecht de 1713.
Ce fut par les vaifTeaux de la Compagnie Fran-

çoife de l'Aflîente , qu'on apporta pour la première
fois direftement de cette herbe en France.

Quelques-uns croient pourtant que Monfîeur de
Chabert

, Chef d'Efcadre des vaiffeaux du Roi , en
avoit déjà apporté ; mais apparemment c'étoit peu
de chofe, & comme un ellai.

Les facs dans lefquels cette herbe eft tranfportée
de l'Amérique en Europe , font faits de peaux crues
de taureau ou de vache coufuës avec des lanières ou
courroyes de même cuir. Quand les Efpagnols veu-
lent les remplir, ils les pendent au plancher à qua-
tre cordes pour les tenir ouverts ; & à mefure qu'ils

y mettent de l'herbe , qui doit être extrêmement fé-
che, ils la foulent avec des b.îtons , ce qui fert à la

conferver. Quand les facs font pleins, on achève
de les coudre.

Ces facs font quarrés , du poids de y ou (î arnbes^
c'eft-à-diie, de 12 J ou 150 livres chacun poid, de
France, à prendre l'arubt à aj livres.

Lorfqu'on ouvre l«s fucs , & qu'on en veut tirer

l'herbe, elle cil fi dure & fi ferrée que ce u'^ll p^s
fans peine qu'on labrife, & qu'on la réduit en une
efpèce de poudre un peu grolle, mêlée de ces petits
morceaux de bois dont on a parlé.

Pour préparer cette herbe & en faire de la boif-
fon , il n'y a rien de différent de ce qui s'obfervo
pour le Thé, à la réferve qu'on infufe & bois &
herbe tout enfcmble. Le trop d'herbe ou le trop
d'infufion la rendent trop forte , &. en couleur

, &
en goûti mais en cet état on lui croit plus de vertu.

Outre toutes les qualités que les Orientaux don-
nent à leur Thé, comme 'être bon aux maux de
tête , à la poitrine , à l'ellomach , contre la pitui-
te, & à reparer le fommeil.les Amériquains lui croyeiit
celle de purifier toutes foxtes d'eaux , quelque iir>

pures & quelque corrompues qu'elles foient , en la

faifant infuler dedans , foit à chaud , foit à froid.

Aurti
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Aulti comme il en ont toujours avec eux, s'ils ne

trouvent que de mauvaife eau dans les montagnes

6c dans les vades campagnes , prefque toutes

iiihabitdes , qu'ils font obligés de traverfer pour

aller de Buenos-Aires au Pérou & au Chily , ils

ne craignent point d'en boire après y avoir mis

quelque tems infufer leur herbe , & prétendent que
cette coniiance qu'ils y ont, efl juHifiée parlefuc-

cès ôc par unelorigue expérience.

On la croit aufli très fouveraine pour le fcorbut

& les fièvres putrides j l'on s'en eft fervi heureufe-

ment pour la guérifon de ces maladies fur les vaif-

feaux du Roi.

PARAISONNIER. Terme de Verrerie. Ceft
celui qui foufle les glaces à miroir. Le Métier de

Paraifonnier eft très difficile à aprendre, & le tra-

vail en eft très dur. A peine après dix ans d'apren-

tiflage un Ouvrier eft-il capable de bien foufler une
glace. Auflî éléve-t-on pour cela de jeunes ent'ans

qu'on accoutume peu à peu au feu & au maniement
du verre. Voyet. l'Article des Glaces foufflées.

PARANGON. On appelle Perle Parangon,
Diamant Parangon , les perles & les diamans qui fe

diftinguent par leur grolieur , par leur beauté , &
par leur prix. Voyei Pekles ér Diamans.
Parangon. Se dit aufti dans le même fens à l'é-

gard des Rubis , des Saphirs , & des autres pier-

res prccicufes , excellentes , qui n'ont pas de fem-
blables.

Paran<jON. Eft encore un terme en ufage par-

mi les Marchands Libraires & chez les Imprimeurs

& Fondeurs de Lettres. Ceft la deuxième grofleur

des caraftéres d'Imprimerie après le gros Canon &
le petit Canon.

Il y a deux fortes de Parangons , le gros Paran-

gon & le petit Parangon. Le gros eft le caraftére

qui eft entre les deux points de Ciccro de le petit

Parangon : & le petit eft celui qui eft entre le gros

Parangon & le gros Romain.
Parangon db Venise. On nomme ainfi à

Smyrne quelques-unes des plus belles étoffes que
les Marchands Vénitiens y apportent. Ils payent à
la Douane de Smyrne les droits d'entrée , à raifon

de quatre piaftres & demie la pièce.

Il y a auHi des Parangons de Padouë , mais ceux-

ci ne payent les droits que fur le pié de deux piaf-

tres.

PARAT. Le Parât vaut en Candie fix liards de
France ou dix-huit deniers de Provence; il eft d'ar-

gent comme dans tous les autres Etats du Grand-
Seigneur , mais d'un très bas aloi. A la Cance on
en donne quarante - quatre pour l'abouquelb ou
piaflre de Hollande , mais feulement 42 à Rc-
timo.

PARC , qu'on nomme encore PARQUET. Il

fc dit de diftèrcns badins ou fèparations qu'on fait

dans les marais falans pour y recevoir & taire entrer

l'eau de la mer dont fe fait le fel. Ces badins ou
parqnets n'ont gut'res plus d'un pic de profondeur,

& (ont féparés les uns des autres par de petites le-

vées de terre entrecoupées d'èclufes pour y rece-

voir & y retenir l'eau ou l'en faire fortir. Le fond
de cha<]ue Parc cil uni & comme battu. C'tll dans

ce.s Parcs qu'r>n met aulH parquer les huîtres , & où
elles s'engraiftent & prennent cette couleur verte

qui les rend également délicicufes au goût & agréa-

bles à h vûé. yoyez. SuL MARIN.
Parc. Se dit aulfi des Pêcheries conftruites fur

le bord de la mer.

Le Titre troificme du cinquième livre de la Ma-
rine de France , diftingue deux fortes de Parcs, les

hauts Parcs & les bas Parcs.

Les hauts Parcs font ceux qui font tendus en tel-

le forte que le bas du filet ne touche point au fa-

ble, & qu'il en foit éloigné d'un quart de pouce
au moins.

PARCHEMIN. 4»
Les bas Parcs font ceux qui font tellertienl atta-

chés aux pieux qui les foutiennent , que les rets

touchent le fable , mais ne font point enfouis.

Il y a auflî des Parcs bâtis de pierre , d'autres

bâtis de bois & de filets , & d'autres qu'on nommf;
des Bouchots, fojrt Pescherie , où toutes les for-

tes de Parcs font expliquies , aiijji-bien que U largeur

de leurs pertuis Û filets.

Par l'Article 4. des mêmes Titre & Livre de l'Or-

donnance , tous Parcs dans la conftruftion defquels

il entre des bois & delà pierre, doivîiit être dé-

molis à la réferve de ceux conftruits avant l'année

PARCHEMIN. Peau de Bélier , Mouton ou
Brebis , & quelquefois de Chèvre , préparée d'une

certaine manière qui la rend propre à divers ufa-

ges , mais particulièrement pour écrire ou pour

couvrir des Livres , de:. Régiftres & des Porte-

feuilles.

Jufqu'à l'invention de l'Imprimerie, tous les livres

s'écrivant à la main fur du parchemin , ou fur du
vélin , le commerce de cette marchandife étoit fi

confidérable à Paris , qu'on y avoit établi une
halle dans la cour des Mathurins pour en faire le

débit.

C'étoit là que tous les Parcheminiers , foit de la

Ville , foit forains , étoient tenus dç faire porter &
defcendre leurs marchandifes de parchemincric, avec

défcnfe de les en tirer que les Parcheminiers de
rUniverfité ne les eulfent vifitées , que le prix

n'en fût fait & marqué , & que le droit de marque
n'eût été payé au Redeur , ce qui s'appelloit Re-
ftorier.

La halle au parchemin ne fert plus à cet ufage

,

mais le droit fubfiftc encore , & l'Univerlité a tou-
jours fes Parcheminiers , fans lesquels les Jurés

de la Communauté ne peuvent faire leurs vifites.

Voyez. l'Article des Parcheminiers à la fin.

Le Parchemin fe commence par le Megiflîer &
s'achève par le Parchtminier.

On appelle Parchemin en coffe , ou Parchemin

en croûte, celui qui eft tel qu'il eft forti de la main
du Megifficr ; c'eft-à-dire qui n'a point encore été

raturé par le Parcheminicr avec le fer fur le fom-
mier.

Le Parchemin en cofte s'envoyepar les Megidîers,

en paquets de trcnte-fix peaux chacun, qu'on nom-
me des Bottes Je Parchemin.

Les Villes de Fiance d'où l'on tire le plus de
Parchemin en code , font , Iffoudun , Bourges

,

Chateau-roux , Vierzon , Aubigny , Orléans
,

Rouen , Argenton , Bernay , Oibée, Gifors, Cou-
tance , Bayeux , Amiens , Abheville , Senlis, Poi-
tiers , Cliartres , Quimpcrcorei'.tin , Fontenay, Li-
moges , Saint Léonard , Agcn , Caftres & Troyes;
il s'en tire aulfi de p'Iandre , particulièrement de Lil-

le , Tournay & Ypres.

Le Parchemin eft une forte de marchandife dont
il fe fait une prodigieufe confommation dans le

Royaume , & des envois confidèrables dans les Pais

étrangers , particulièrement dans la Flandre ETpa-
gnole , en Hollande , en Angleterre , en Efpagne
& en Portugal.

Celui qui fc débite par les Parcheminiers, après

l'avoir raturé
, préparc & marqué de leur marque

particulière , fe vend ou à la botte , ou au cent en
compte.

La botte de Parchemin fans être équarriè , c'eft-

à-dire, dont les bords n'ont point été coupés fous la

régie , eft compofèc de trentc-fix peaux.

La botte de Parchemin équarriè
,
pour fervir aux

Expéditions des Chancelleries , eft aufli de trente-

fix peaux.

La botte de Parchemin en cahiers contient dix-

huit cahiers de quatre feuilles chacun ; ce qui fiiit

eu tout 72 feuilles ou i^^ feuillets.

Les
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Les demî-peaux potirles Chancelleries, lesquar-

rés pour Coinmiflîons , Brevets & Expéditions des

Greffiers & det Notaires, & ceux deflin^s pour

Quittances de l'Hôtel de Ville , de l'Extraordinaire

es guerres , du Trcfor Royal , &c. fe vendent au

cent en compte,

PARCHEMIN. ïb
par le moyen des chevilles de la herfe , & lors

qu'elle fft fuffiraniment bande'e, on paflé encore le

fer du côté de la (hair , ce qui achève de l'égoutei^

entièrement ; plus la peau cil c'goutée de plus elle

devient blanche.

Après que la peau a été égoutée de la manière

Ce que les fuperftiticux nomment du Parchemin qu''l vient d'être dit , on rejette du groizon par

Vierge ,
qu'ils difent être fait de la coëfe que quel- delTus, qu'on balaye avec une peau d'agneau garnie

ques enfans apportent en venant au monde, n'eft de fa laine, ce qui ''unit & lui donne cette fleur

autre chofe qu'une efpéce de Parchemin très mince blanche qu'on aperçoit fur toute la fuperficic

& très délicat, propre à certains ufagcs particu- du parchemin lors qu'il fort de la hiain du Mé'
liers ) comme pour faire des éventails , & d'au

très femblables ouvrages , qui fe fiiit avec h peau

d'un chevreau ou d'un agneau mort-né ou très

jeune.

Le Parchemin Timbré eftdu Parchemin ordinaire

raturé , préparé cSc cquarrié par les Partheminiers

,

que les Fermiers des Aydes de chaque Généralité

du Royaume ont fait marquer de .eur marque p.irti-

culiére
,
portant les armes du Roi , le nom de la Gé-

néralité, & le prix qu'il doit être vendu, fuivant

qu'il ell plus ou moins grand.

C'eft de ce Parchemin dont on eft obligé de fe

fervir dans toutes les expéditions de Judice. La dif-

tribution & la vente s'en fait aux Greffiers , Notai-

res & autres qui en ont befoin , par des Commis
établis par les Fermiers des Aydcs dans des bureaux
publics deflincs à cet effet.

Manière de ftibriqiier le Parchemin.

Lors que la peau a été pelée & planée par le

moyen de la chaux & du plain (comme il fe trou-

ve expliquée l'Article du Chamois, à l'endroit où
il eft parlé d*» lu maiiic're de palier les peaux de mou-
ton en huile , autrement dit en Chamois ) le Me-
gifficr retend fur la hcrfe qui cft une efpéce de grand

chaffis compofc de quatre membres de bois équar-

riés & emm<')rtoirés l'un dans l'autre par les angles ,

& percés dans leur longeur de diftance en diftance

de trous dans lefquels font fourrées des chevilles

de bois qu'on peut tourner quand on veut de mê-
me que celles d'une baffe de violon.

Pour étendre la peau fur la herfe , on y fait de

petit trous tout autour dans lefquels on pafle de

deux en deux une petite brochette de boisa laquelle

on attache une menue ficelle qu'on noue aux chevil-

les de la herfe ; en forte que venant à les tourner

également, les cordelettes bandent fortement, ce

qui fait que la peau s'étend de toutes parts comme
celle d'un tambour.

La peau étant bien étendue fur la herfe , on l'é-

charne avec le fer qui eft un inftrument d'acier

tranchant propre à cet ufage ; & lors qu'elle a été

écharnée , c'eft-.î-dire , qu'on a enlevé le plus gros

de la chair qui peut être deifus, on la mouille avec
un torchon , puis on féme par deftus du groizon qui

eft une efpéce de pierre ou crayc blanche réduite en
poudre fine.

Après que la peau a été fuperficiellement parfemée

de groizon , l'on prend une grolfe pierre ponce pla-

te par deffous, à peu près femblable à la molette dont
on fe fert pour broyer les grolfes couleurs , qu'on

ÎialTc fur toute la peau , comme fi l'on vouloit broyer

e groizon qu'on a mis deifus, ce qui achève d'ôter

le reftede la chair.

Lors que toute la chair a été exaftement ôtée de
deffus la peau , l'on paife de nouveau le fer par def-

fus ; puis on la remouille avec le torchon fans y met-
tre de groizon , fe contentant feulement de la fré-

ter avec la pierre ponce , ce qui adoucit beaucoup
le côté de la chair qu'on égoute enfuitc avec le

fer en l'appuyant fortement deflus fans en rien em-
porter.

Le côté de la chair ayant été bien cgoutè , l'on

f)a(re le fer par defliius
,
qui efl le côté <iù étoit la

aine ou le poil , puis l'on rebande biea fort la peau
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giffier.

Quand la peau a reçu toutes les façons qu'on vient

de dire, ce que les Ouvriers appellent le Travail à
mouiller , on la laifte en repos fécher , & quand elle

eft bien féche on la lève de deftus la herlis en la cou-
pant proprement tout autour avec un couteau , Si

c'eft en cet étal qu'on l'appelle du Parchemin en
colle ou en croûte.

La peau ayant été préparée par le Mègifïïer de
la mainére qu'on vient de l'expliquer , le Parche-
miiiier la prend pour la raturer à fec fur le fommier
par le moyen d'un fer femblable à celui dont on
a dèja parlé , fi ce n'eft qu'il eft plus fin & plus

tranchant , qu'il coule à force de bras depuis le haut
de la peau jufques en bas , dont il enlève environ
moitié de l'épaifteur de la peau.

La peau ainfi raturée à fec fur toute fa fuperficie

le plus également qu'il a été polfible , tant du côté

de la fleur que du côté du dos , on pafte la pierre

ponce par deffus pour la bien unir des deux côtés ,

ce qui s'appelle Poncer le Parchemin , & c'eft cette

dernière façon qu'on lui donne fur une efpéce de for-

me ou banquette couverte d'une tone rembourrée t

qu'on nomme Selle à poncer , qui le met eu état de
pouvoir recevoir l'écntute.

C'eft le côté de la peau où étoit la chair qu'on nom-
me la Fleur du Panhemiii. & celui où étoit la laine

ou poil s'appelle led^s du Parclicmin.

La façon de raturer les peaux à fec fur le fom-
mier eft la plus difficile de toutes ttlies qui fe don-
nent au Parchemin ; c'eft pourquoi les Mégilfiers

ne s'attachejit guères à la lui donner , laillaiit cet

ouvrage à faire aux Parcheminicrs qui en ont un
plus grand ufage.

Le fommier fur lequel le Parcheminier rature le

Parchemin , eft une peau de vtau bien tendue fur

laheife, qui fert comme de fouiien à la peau qui

y eft attachée par le haut avec un inftrument de bois

qui a une coche enfoncée ; l'on appelle cet inftru-

ment un Clan ou un Gland. Enfin pour qu'on puif-

fe paffcr plus facilement le fer par deftus , on met
entre le fommier & la peau qu'on rature , une peau
de Parchemin en code bien unie qu'on appelle le

contre-fommier.

On appelle Ratures de Parchemin ce que le Par-
cheminier enlève avec le fer de deffus le Parche-
min en coffe ; on en fait de la colle dont fe fervent

pluficurs Ouvriers. Voyet. Ratures en Parche-
min.

Le vélin , ainfi nommé de ce qu'il eft fabriqué

de la peau d'un veau mort-né ou de celle d'un veau
de lait , eft auflî une ef, èce de parchtmin , mais plus

fin , plus blanc & plus uni que le Parchemin or-
dinaire.

Le vélin de même que le parchemin eft d'abord

préparé par le JMég^flier , & tnluite achève par le

Parcheminier , avec cette différence liéjninoins que
le vélin ne palfc point par la chaux , & qu'on y fait

paffcr le Parchemin.

On employé le vélin à divers ufages , mais par-

ticulièrement à écrire des Livus d Eglife ou d'autres

Livres de coiifèquente , à dtllintr des généalogies

& des plans, à ptiiu'if tn miniature, à impri-

mer des images Si à couvrir quelques livres d'im-

portance,

G Lei



m
liy

..'»

:
.1

ài-zv;

n

,!'^

'!:?

^iî..^

if;

1 (*'

r

a>

T 4:

ii*^ ît>

'si *?.

'il

5, PARCHEMIN.
Les Flamaiis donnent au vdlinle nom de Francin,

& il y a de l'apparence qu'ils l'appellent anifi a caule

qu'ils en ont tire l'invention de France.

La Ville d'Anvers en confomme coiifiderable-

ment par rapport à la {."---ide quantité fl'images

qu'on y fait imprimer fur le vélui .
dont il fc fait

de gros envois a Paris Se, dans plufieurs autres Vil-

les d'Europe. i • <

Il fe fabrique du vélin dans tous les cndrous ou

l'on fait du Parchemin ; mais celui de Lille en Flan-

dre , dï Bayeux & de Coûtance en Normandie , elt

le plus eftimé. Voye*. VtLiN.

Le Parchemin paye en Fruwe Ut droits denirte ;fa-

voir, le .Parchemin Je Flandre, Bretagne G autres

FÀis à raifort de 30 f.
la groRe de peaux.

Et le Parchemin vieux 6 f. du cent pefant.

Les droits de finie font pour le Parchemin neuf 40

/ de la greffe t fif pour le vieux 6/ du cent pefant.

le tout conformément au Tarif de 166^

A îégard dt U Dakme de Lyon les droits font de

10 f par balle pour Tancienne taxation Ù de ^f. pour

in nouvelle réapréciaiion.

Le Parchemin vieux paye ^fduautntal.

PARCHEMINERIE. Lieu où Von prépare le

parchemin. Il fe dit aufli de l'art de le fabriquer &
du négoce qui s'en fait. « • u • j
Dans le premier fens on nomme a Pans Rue de

la Parcheminerje une roë où font établis la plupart

des Parcheminiers ; Dans le fécond fens il eft très

véritable de dire que c'eft à Paris où l'on travaille

le mieux en Parcheminerie ; & enfin dans le troi-

fiéme fens on dit qu'un Marchand fait un très grand

négoce de Parcheminerie ,
pour dire qu'il vend &

déhite beaucoup de parchemin.

PARCHEMINIER. Ouvrier & Marchand qui

achète des Mcgifliets le parchemin brut, autrement

dit en cofle ou en croûte , qui enfuite le prépare

d'une manière propre à recevoir l'écriture en le ra-

turant fupcrficiellement lur le fommier avec un fer

tranchant.

Chaque Maître Parcheminier a fa marque parti-

culière dont il marque le parchemin qui eft apprê-

té dans fa boutique par lui ou par fes Compagnons.

A Paris les Parcheminiers forment une Commu-

nauté d'Artifans dont les Sututs font des 1 Mars

1545. & 14 Mars IJJO fous les régnes de Françou

I. & de Henri II. & qui depuis ont été augmen-

tés par Louis XIV. par Lettres Patentes du mois de

Décembre 1654.

Suivant ces Statuts & Lettres Patentes , aucun

ne peut ctrc rei,û Maître Parcheminier s'il n'a été

Aprentif pendant 4 ans . fervi les Maîtres trois an-

nées en qualité de Compagnon, & fait thefd'œu-

vre ou expérience tel qu'il plaît aux Maîtres Jurés

de la Communauté de lui prefcrire.

Les Fils de Maîtres font excmts de l'aprentina-

ge & du chef d'œuvre ; il fuffit pour être admis a

la Maîtrife qu'ils ayent exercé le métier dès leur

icundie , St. qu'ils foient certifiés capables & fuffi-

faiis par les Maîtres chez lefquels ils eut travaillé.

Un Compagnon qui époufe la Veuve ou la Fil-

le d'un Maître peut être re<;û Maître fans faire chct-

d'œuvrc, pourvu qu'il ait tait aprentilfage.

Il y a à la tête de la Communauté des Parchemi-

niers deux Maîtres .Iiirts prcpoféf , tant pour en

foutenirles privilèges que pour tenir la main à l'exé-

cution de ki Statuts & Règlemens,

Ces Jurés fc lenouvellent tous les deux ans par

l'é.iftion qui s'en fait par les autres Maîtres de la

Communauté, & font tenus , de même que les A-

prentifs, Fils de Maîtres «Se Compagnons qui épou-

K lit dis Veuves , qui font admis à la Maîtrife , de

prèttr ferment par-devant le Procureur du Roi du

Ciuitelft.

Loriqiie le» Maîtres Jures en charge veulent al-

Itr tn vilitt chez les autrtsi Maîtres de leur Corn-
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munauté , ils font t.hliffès defe faire allifler desqua*
trc Muîtres Jurés Parcheminiers de l'Univerfité, qui
'ont des Muîtres Parcheminiers didingués , quiagif-

feni fous les ordres du Reéleur dont ils ont pris des
Lettres.

PARDAO, ou PARDO-XERAFIN. Mon-
npye d'argent de mauvais aloi que les Portugais
fabriquent aux Indes Orientales, qui a coursa Goa
Si fur la Côte de Malabar.

Le Pardao a pour empreinte d'un côté un S. Sc-
baflieni Si de l'autre un paquet de quatre flèches; il

vaut environ trois cens rays ou réisj on donne vingt
fanos ou fanons d'argent pour le Pardao. Il y a
des demi- Pardiios &des quarts qui valent à propor-
tion : il paroit même par quelques Relations qu il y
a des doubles Pardaos.

Il n'y a guères de monnoye dans les Indes qui
fe falfifie davantage que celle-là ; ce qui arrive

moins par la mauvaife foi des Portugais, que par

celle des Indiens Payens qui les contrefont, & qui

en fabriquent quantité de t'auffes dans des li-..ux af-

fez avant dans les terres , &. qui enfuite les tranf-

portent fur les Côtes & dans les Villes du plus

grand commerce.

Il n'y auroit guéres moyen de recevoir de ces

Pardaos fans courir rifque d'être trompé, 11 des ef-

pèces de Changeurs qu'on appelle Xaralfès
, qui

font des Indiens Chrétiens, ne fe tenoient exprès

au coin des rués pour les examiner ; ce qu'ils font

au feul toucher, & fans autre précaution. Ils y
font néanmoins ii experts & 11 fûrs , que les Eu-
ropéens avec le trébucher & la pierre de touche ne
le font pas davantage. Voyez. Xaraffes.
Pakdaos de R£ales. On nomme ainiî les

réaies ou pièces de huit , qui font les feules de tou-

tes les monnoyes d'Efpagne qui ayent cours aux
Indes.

Ces Pardaos ou piaflres , car la rèale de huit &
la piaflre ne font que la même chofe , ont un certain

prix fixe , au HelTous duquel elles ne haiflènt jamais ;

mais elles haulTent aflez confidérablement , lorfque

quelquefois les Marchands en veulent amaflèr quel-

ques parties confidérables pour envoyer à la Chine,

où elles font fort cAimées. On les échange avec
de l'or.

Quand on vend ou qu'on achète aux Indes, (ce
qui ne doit s'entendre que des lieux où les Pardaos

ont cours
, ) il faut toujours convenir de l'efpèce

de monnoye en laquelle fe doivent faire les paye-

mens , & s'ils fe teront en Pardaos xerafins , en
Pardaos de rèale ou en Pardaos d'or. Ces derniers

font les fequins ou ducats d'or de Venife & de Tur-
quie , qui valent ordinairement deux doubles Par-

daos de réaies.

Lorfque ce font des perles , des pierreries , de
l'or, de l'argent ou des chevaux qu'on veut acheter

eu vendre , il fuffit de marquer le nombre de Par-

daos qu'on en offre ou qu'on en demande , fans les

fpécifier davantage , parce qu'en ce cas on entend
toujours des Pardaos de fix tangas ; mais pour tou-

tes les autres marchandifes, fi l'on ne fpécifie rien,

ce ne font que des Pardaos de cinq taiigas. Voyez,

Tangas.
Les Pardaos xerafins fervent aufli de monnoye

de compte dans toute la Côte de Malabar , & par-

ticulièrement à Goa.
PARDOS. Efpèce de monnoye d'argent qui a

cours à Mofambique & le long delà Côit t Afri-

que. Le Pardos vaut deux cens rais.

PARE'. Du cidre paré eft celui qui a perdu fa

douceur, foit par artifice , foit à force de le lailTer

cuver. Voyez Cidre.
PAREAUX. Signifie, en terme de. Pêcheurs,

de gros cailloux , ronds , pefans & percés par le mi-

lieu, qu'ils attachent de diftance en diiiance le long

de la coulure d'en bas du iilet qu'ils app> 'lent une

Seine,
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Seine, afin de la parer quand ils l'ont jettee à l'eauj

c'ell-à-dire , pour en arrêter le bas au fond, tan-

dis que le haut flote , à caufe des lièges qui le foû-

ticniient. Foytz Seini.

PAREIKA BRAVA. Plante qui croît aux In-

des Occidentales , & fur-tout dans le Wexiq-ae &
dans le Brefil. Sa racine qui a aulTi la même nom,

6c qui a été apportée en France pour la première

fois par M. ^vu-lot, préfentement ( 1706 ) Confcil-

1er d'Etat & Ambafl'adeur en Efpagne , au retour

de fon Ambatlàde de Portugal, eft regardée com-

me un remède fpécifique pour la guérifon de la pier-

re & de la gravelie.

Son nom , qui en Portugais veut dire Vigne fau-

vagc ou bâtarde, a beaucoup de raport à la nature

de la plante , qui porte des branches chargées de

feuilles tout-à-fait femblables à la vigne , & qui

rampent le long des murailles & des arbres.

Il ne fe fait pas encore un grand commerce en

France de cette racine , que les Portugais efliment

néanmoins fur le pié de i'Jpecacuanha. Quelques

Drogiiirtes François l'appellent par corruption Fa-

raJa Brava , & d'autres lui donnent encore le nom
de liotua.

PAREMENT. Terme de Manufafture. Les
MurAïuiiiiers ou TilTerands nomment ainli une for-

te de colle faite d'eau & de farine , dont ils en-

duifent les chaînes de leurs toiles , lorfqu'elles font

montées fur le métier; ce qu'ils appellent les Pa-

rer. Ce terme n'eil guéres en ufage que dans la

Picardie. Ailleurs on dit limplement : Coler la

cluîiic.

Paremf.ns , ou Triques de Fagots. Ter-
me de commerce & d'exploitation de bois de chau-

fage. Ce font les plus gros morceaux de bois dont

les Bûcherons ont coutume de parer les fagots

qu'ils font, d'où leur efl venu leur nom. Voyez,

Fagot.
PARER. Se dit de quelques préparations qu'on

donne à certaines efpcces de marchandifes
,
pour les

rendre plus éclatantes, ou pour les difpofer à faire

un meilleur fervice.

Les IJoimetiers patent leurs bas, & les Marchands

& Manufaduriers leurs inarcliandilcs par des eaux

qu'ils leur donnent , ou par la manière de les pref-

fer , comme aux tubis , aux taflétas , aux camelots ,

aux calmantes , &c.

Parer. Chez les Courroycurs , PcaulHers, Par-

cheminiers , &c. Veut dire , gvater ou racler fu-

peifîcicllemeiit les cuirs ou peaux avec la lunette,

ou quelque autre iiirtrument d'acier tranchant ,

pour en ôter le fuperflu , afin de les rendre plus

lallcs , plus unies & d'une meilleure vente. Voyct.

LUNI'.TXE.

Les cuirs & les peaux fe parent ordinairement

du côté de la thair. On dit en ce fens , Un cuir paré ,

Une vactie parée, une peau parée.

Parer. Voyez ci Jrjfiis Parement.
Parer. Ell auKi un terme fort ufitè dans les

maniifaftures Se fabriques de lainages. Foyit. Lai-
ner.

Parer. Les Relieurs de Livres appellent Pa-

rer une couverture de veau ou d'autre cuir , en

enlever avec un tranchoir , qu'ils nomiuent Cou-
teau à parer , ce qu'il y a de trop épais fur les bords

du cuir , afin qu'ils fe collent plus facilement fur le

carton. On pare la couverture fur un marbre ou
pierre de liais , après que la peau a été mouillée ,

ratifiée & tnufée. Voyez. Relieure.
Parer, en terme de Pêcheur. Signifie tenir la

fciiic Vil fond de l'eau. Voyiez Pareaux.
Parer , en terme de Maréchal. C'eft couper la

corne d un cheval avec le boutoir
, pour la rendre

plus unie & plus fiicile à y placer le fer. Voyez
BnirrolR.

Parer. Se dit r.uflT de quelque* llcjucurs, parti-

DiSion. dt ComintHe, 'loin, III,

PARE P A R R H
culiérement des cidres & des poirés. C'efl leur ôter
le goût douçàtre qu'elles ont naturellement , & leur
en donner un qui approche davantage de celui du
vin. Quelques-uns fe fervent pour cela de l'tau

de vie.

PARERE. Terme de commerce
, plus Italien

que François. Il fignifie l'avis ou confeil d'un Né-
gociant } parce que répondant en Italien ce qu'il ju-

ge à propos fur la demande qu'on lui fait , il dit en
cette langue. Mi pare, qui lignifie, i7 mefemblt,ca
François.

La pratique du négoce, particulièrement de ce^
lui des Lettres de change , étant venue d'Iralie , on
a confervé prefque dans toutes les Places de Fran-
ce , flnguliérement en celle de Lyon , l'ufage des
Parères, qui font les avis des Négocians, qui tien-

nent lieu d'uftes de notoriété , lorfqu'ils ont été don-
nes de l'autorité du Juge-Confervateur , ou par une
cnnfultation particulière pour appuyer le droit '!e ce>
lui qui confulte.

Depuis l'ércftion des Chambres part'.uliéres de
commerce dans quelques principales Villes d{ Fr ui-

ce , en conféquence de l'Edit de 1700, & dt i'Ar-

rét du ConCtil de 1701 , les Parités tuiis fur les

places de la Bourfe ou du Change dans Us Villes

où ces Chambres font établits , ne peuvent avoir
d'autorité qu'après avoir é^è préfentt's & ; pi.>rotjvés

par les dites Chambres. Voyez Chambre de Com-
merce.
M. Savary , Auteur du Parfait Négociant , a don-

né au Public en 1(588, un Livrt ii.ntulf, Parères

ou Avis Û Confeils fur les plus importantes maitiret

du Commerce,

Ce Livre contient la réfolution des quertions les

plus difliciles concernant les banqueroutes & failli-

tes, les lettres & billets de change, les ordres fans

dates & fans expieflîons de vakjr , ks fignatuies

en blanc , les novations des billets & lettres de
change , celles qui font tirées ou acceptées par des
femmes en puifTancc de mari , la minorité des Ti-
reurs , les différentes Sociétés , la compétence des
Juges & Coiifuls , & d'autres matières touchant le

fait du commerce; en femble plufieurs Arrêts des Par-
lemens rendus en conformité des Paréies donnés fur

toutes ces foi tôt de queflions.

Ce Livre a depuis été rimprimé en 171J par
Guignard Libraire, avec une augmentation de irente-

neut Parères fur différentes queflions toutes nou-
velles , tirées des Mémoires de l'Auteur, par celui

de fes Fils à qui l'on eft redevable de la meilleure

partie de ce Diftionnaire, & qui fe préparoit à le

donner au Public , quand il mourut au mois d'A-
vril 1716.

On peut dire fans aucune prévention que ce Li-
vre des Parères avec fes Augmentations

(
qui eft

proprement une fuite du Parfait Négociant) ne peut
être que très utile aux Marchands, Banquiers & Né-
gocians pour la décifion des difficultés qui naillent

tous les jours entr'eux touchant les affaires de leur

commerce. Vo\ez Parfait NtGociANT.
PAREUR DE DRAPS. C'eft un des noms que

les Lettres Patentes Ats Rois & les Statuts de la

Communauté des Maîtres Foulons de la Ville de
Paris leur donnent. Voyez Foulon.
Pareur. Se dit aufli dans les manufaftures de

lainage , de l'Ouvrier qui les pare. Oii le nomme
plus ordinairement Laincur. Voyez Laineur.
PARFAIRE, en terme de négoce. Signifie a-

chevcr , rendre complet un compte, une fuiiiiiie. Il

faut parfaire ce payement, c'eft-à-dire , achever de
payer. 11 me devoir mille livres, j'en ai reçu huit

cens comptant , & je me fuis contenté de Ion bil-

let de deux cens livres pour pârfiiire mon payement.
PARFAIT. Signifie accompli , où il n'y a lien

à defirer ni à ajouter. Ce drap eft parfait, ileft bien

fabrique , il n'y a rien à redire. Cette pièce de fa-
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tin cft parfaite , aufli cft-elle du meilleur Façon-
nier.

Parfait Négociant. Celui qui entend parfai-

tement le négoce , le commerce , 6e. tout ce qui

y a du raport.

Feu M. SdVdfy père des Auteurs de ce DiAion-

tiaire , a donné au Public un Ouvrage de commer-
ce fous le nom de Par/Mit Ni^ocUnt : il contient

une inftruftion fur tout ce qui regarde le négoce

des marchandifes de France & des Pays Etrangers,

pour la banque , le change & rechange j pour les

focictés ordinaires, en commandites & anonymes;
piHir les faillites) banqueroutes, fcparations , cef-

îioiis Se. abandonnement de biens; pour la manière

de tenir les livres journaux , d'achats , de ventes,

de caille Si de raifon ; avec des formulaires de Ict-

ties & billets de change , d'inventaire > Se. de tou-

tes fortes de focietcv.

Il y a joint l'application des Ordonnances & Ar-

rêts rendus fur toutes les queflions les plus diffici-

les qui arrivent entre les Marchands , Négocians &
Banquiers fur toutes (ortcs de matières concernant

le cunimerce dts Ittircs & billets de change.

Il y eft aullî parlé des poids Se mefurts tant de

France que des Pais Etrangers, de la Banque de Ve-
mfe, du commerce des foyts de Mtflîiie, & du né-

goce qui fe fait par la mer Mcditcrraiinée dans

toutes les Echelles du Levant , &c.

Le grand nombre des éditions de cet excellent

Ouvrage , Se les diverfes traduftions qui en ont

été faitei, doivent fuffire pour fon éloge; &ilne
fîéroit pas aux Auteurs de ce Diftionnairc d'en

dire davantage : ils ajouteront feulement que f«u

W. Savary adonné encore au Public un autre Ou-
vrage non moins conlidérable , intitulé > PAreres ou

Avis Û Confeils fur les plus importâmes matières du

Commerce. C'eft proprement une fuite du Partait

Ncgociant. foyrt. Parère. ro)'^i4«//i Marchand
Û Profession Mercantille.

Parfait. Les Arithméticiensappellent un Nom-
bre parfait , celui dont les parties aliquotes ajou-

tées cnftnible font le même nombre dont elles

font les paities. Ainfî 6 ou 28 font des nombres

parfaits , parce que 1 , 2 & 3 , qui font les parties

aliquotes du premier , font 6; & que 1,2, 4.7'^
14 , qui font ct-IIes de 28 , fout aulfi 28. Voyet. Par-
ties ALIQUOTES.
PAKFOUKNIR. Achever de fournir ce qui

manque à une chofe pour la rendre complette. J'ai

payé ma part, c'ell à vous à parfournir le relie.

Ce terme commence à vieillir , même dans le

commerce : on dit (implement, c'efl à vous à four-

nir, ou à piyer, ou quelquefois à faire le refte.

PAKFUivi. Senteur agréable qui flate l'odorat.

La plupart de,s Paifums fe font ou fe compoleiit

avec le mufc, l'ambre-g' , la civette, les bois de

rofe & de cèdre, l'iris , la fleur d'orange, la rofe

,

le jafmin , la jonquille , la tubereufe , Se. autres

fleurs odorantes.

On y fait auflî entrer le florax .l'encens, le ben-

join , le girofle, le macis & autres femblables dro-

gues
,

qu'on nomme communément des aromats.

yoyet. Aromats.
On compofe encore quelques Parfums avec des

herbes aromatiques , telles que peuvent être la la-

vande , la marjolaine , la faugc > le thym , la far-

riftte, riiyfope , (Sec. Voyez Aromatique.
Autrefois les Parfums étoient fort en ufage en

France , paniculiérement ceux où entroient le

mufc , l'ambre- gris & la civette ; mais depuis

qu'on s'eft apper^û qu'ils incomraodoient le cerveau,

l'on s'en cft prcfquc deshabitué.

Les Pafums font encore très à la mode enEfpa-

gt c , tu Italie , & en quelques autres Pais.

Par Arrêt du Parlement de Paris du 26 Novem-
bre 1^94 ) il e(l défendu aux Maîtres (iantiers Par-

PARFUM. f«
fumeurs de vendre ni de débiter féparément aucuns
Parfums ni autres fenteurs que ceux qu'ils ont faits

de compofés.

Parfum. Se prend auffi pour les corps mêmes
d'où s'exhalent les Parfums. Li meilleurs Parfums
fe tirent d'Orient Se des Pais chauds.

Parfum. Se dit encore en Médecine Si parmi les

Apoticaires , de quelques remèdes topiques ou exté-

rieurs compofés de poudres Se. de gommes particu-

lières ; lefquelles mêlées l'une avec l'autre , Se jet*

tées fur les charbons ardens , produifent une vapeur
ou fumée capable de guérir plufieurs fortes de ma-
ladies. Ordonner un Parfum : Préparer un Parfum.

Parfum. On nomme auflî de la forte une com-
pnfîtion de divers ingrèdiens, dont quelques Tireurs
& Ecacheurs d'or & d argent fe fervent pour don-
ner le fumage au fil d'argent , afin de le faire palTer

pour fil d'or ou fil furdoré. Le Parfum eft défendu
par les Réglemens. Voyez Argent Fin fumb'. Voyex.

aujji Fumage.
PARFUME', PARFUMEE. Se dit des cho-

fes qui ont reçu l'impreflion de quelque agréable
Parfum. Des gants parfumés : Des peaux parfu-

mées.

La France tiroit autrefois d'Efpagne 6e dltalie

quantité de peaux de chèvres ou boucs toutes par-

fumées , qui s'employoient à faire des gants , des
pourpoints , des poches , des bourfes , à couvrir des
corps de jupes , Sec. quoique ces peaux fuffent d'un
grand prix 3e fort à la mode , cependant on ne les

peut plus foutfrir à caufe de leur odeur trop vio-
lente ; enforte qu'elles ne tiennent préfentement
aucun rang confidérable parmi les autres marchan-
difes dont il fe fait négoce dans le Royaume.

Les peaux parfumées payent en France les droitt

(temrie à raifon de 4 hv. la do'izaine , Û ceux de

forlie fur le pié de 12 f. , conformément au Tarif de

Les droits de la Douane de Lyon font de }. Hv. la

douzaine d'ancienne taxation Û a.0 f de nouvelle

réapricialion , à la réferve des peaux de chevrotins

lavies en ja§emin qui ne payent que 4 f, de la dou-

zaine , Ù les grandes peaux de cabrons pajj'ées en

fleurs d'orange qui payent 1 5 / aii£i la douza,ne
,

tant d'ancienne que de nouveli'e taxation.

PARFUMER. Artimi par laquelle on communi-
que l'odeur d'un parfum à quelque corps capable de
le recevoir. On parfume des peaux, des gai. ts , de
la poudre , du favon , de la pommade , du tabac, des
liqueurs, &c. avec le mufc, l'ambre-gris , le jalfe-

nun, la tubereufe, la jonquille, &c.
L'Italie & l'Efpagne font les pa'is où l'on fait le

mieux parfumer.

Parfumer du fil d'argent. C'efl lui don-
ner le parfum. Voyez comme dejfus.

Parfumer. Se dit aulFi des précautions qu'on
prend dans les tems de contagion, pour empêcher
que les marchandifes, les lettres Se autres chofes qui

viennent des pays qui en font infeftés , ne puifTent

la porter & la communiquer dans les lieux de leur

deftination.

On trempe toutes les lettres dans une certaine

compofition de vinaigre
, qui s'appelle parfum , Se

qui en rougit le delîus Se le dedans ; on parfume
les marchandifes avec les fumées de divers ingrè-

diens & drogues d'une odeur forte.

En ce fens on difoit il y a quelques années, Tou-
tes les lettres qui viennent de Provence , du Dau-
phiné Se du Languedoc, font toutes parfumées ,

c'efl-à-dirc , trempées dans une liqueur qui en ôte

le mauvais air.

PARFUMEUR. Marchand & Ouvrier tout cn-
femble , qui compofe , vend & employé toutes for-

tes de parfums , qui fait Se vend de la poudre pour
les cheveux , des favonnettcs , de la paie pour les

mains , des paflilles , eaux de fenteur , ellenccs

,

gants

,*
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jpnts parfumés, fachets de fentcur , pots pourris,'

lacliou , &'c.

Le mcticr de Parfumeur étoit fort en vogue par-

nii les anciens (irfcs & le» anciens Romains.

Quclc|ucs MaiclianHs Merciers de Paris ont vou-

lu autrefois fc qualifier Marchands Merciers Maîtres

l'arfumeurs j mais par Arrêt du Parlement du 26

Novembre tJ9^, il leur a été défendu de prendre

le titre de Parfumeur , qui n'cft rc'fervé qu'aux feuls

Maîtres Gnnfiers , fuivant qu'il e<ï porté par leurs

Statuts 6c Kéglemens. Foycz Gantier.

PARI. Ce mot eft de quelque ufage parmi les

Marchands & les Hanquicrs qui font en commerce

nvec les Italiens, ou qui habitent les Provinces de

France qui les avoUincnt. U lignifie Pair. Voyez

Pair.
PARISIS. Monnoye de compte, autrefois mon-

roye rctile qui fe fabriquoit à Paris , en même
tcms que les tournois fe fahriquoicnt à Tours.

Les Parilis ctoicnt d'un quart plus forts que les

tournois ; enfortc «juc la livre Parifis étoit de vingt-

cinq fols , & la livre tournois de vingt ; les fols

ôi les deniers ;i proportion. On compte encore en

livres, fols (Se deniers Parilis. Voyez Livre.

Par ISIS. S'entend aiiffi dans les Bureaux des

Douane% du Roi & des Péages des Seigneurs , du

quart en fus des droits ri'gk's par les Tarifs ôi. Pan-

cartes. Voyez. QuAur fn sus.

PARLOIR AUX I50UKGE0IS. C'étoit an-

ciennement à Paris ce qu'on nomme prcfentemcnt

rHôtcl de Vtlle, c'cll-à-dir^', le lieu où les Magif-

trats Municipaux tciioicnt leur Jurifdiftion , & ter-

«uiiioicnt les ditlcrcns qui ctoicnt de leur compé-

tence , & qui furvenoimt entre les Bourgeois en

f;iit de police & de négoce. Ce Parloir étoit prc>s

de la porte S. .Taiincs. Voyez Hôtel de Ville.

Voyez aiilft Pkivot des Marchands.
PARMESAN. Froma<Te qui vient de Parme en

Italie , ou qui a la réputation d'en venir ; tous les

fromages qui portent ce nom & celui de Milan ne

fe faidint qu'à LoHi. Voyez Fromage , oit il efl

p.irlé (irs Fronmgcs d'Italie.

PAROIR. Inftru.aient fur lequel les Courroyeurs

& quelques autres Ouvriers en cuir purent ceux qu'ils

prcparenr.

Le Paroir cft une efpèce de chevalet fur le haut

duquel , & le long de fa traverfe , efl étendue une

corde fous laquelle on engage un bout du cuir, tan-

dis que de l'antre bout il efl attaché avec une tenail-

le qui tient à la ceinture de l'Ouvrier, qui peut aullï

tirer & lâcher a (on gré la peau à mcfure qu'il la

ratilfe avec la lunette. Vo\rz Courroyer.
Paroir. Signifie auffi l'inflrument de fer avec

lequel les Maréchaux parent le pie des chevaux.

On le nomme plus communément Boutoir. Voyez

Boutoir.
PAROI RE. On nomme quelquefois ainfi un ou-

til tranchant fuit en fer de pique , avec lequel les

Cliauderonniers gratent & nettoyent le dedans des

marmites, cafferolcs , tourtières, coquemars & au-

tres utenciles de cuiline faits de cuivre qu'ils veu-

lent éiamer. Son vrai nom efl un Gratoir ou Gra-

loirc. Voyez cet Article.

PAROIS. Terme d'Exploitation Se de commer-

ce de bois. Il fe dit des arbres qui font entre ce

qu'on appelle les pies corniers. Ceux-ci font aux an-

gles d'une vente , & font marques de deux faces

avec les marteaux du Roi, du Grand-Maître, &
de l'Arpenteur. Les autres n'ont qu'une face mar-

quée. On les nomme Parois , parce qu'ils fervent

comme de murailles pour fcparer les ditFérentes

coupes : il efl défendu de toucher aux arbres de

Parois.

L'Ordonnance de 166^ , fur le fait des Eaux &
F<irêts , titre XV^ art. VI. porte que l'arpenteur en

faifant l'adiftte des ventes, marquera de fon marteau

Didian. de Lommerte. Tom. 111,
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tel nombre di pics corniers d'arbres de lizicrcs Se
Parois qu'il cflimera convenables,

t PARPAYOLLEou PARPALIOLLE. Cefî
une petite monnoye de Milan qui vaut Ij deniers
de France. Il y a une ifpèce de fol en Savoye

,

qui porte aufii ce nom , & qui efl peut-être la mê-
me que Mr. Ji4t<iry nomme Parpirolle, dans l'Arti-
cle fuivan'.

PARPIROLLE, ou plus comniunément PAR-
PALLIOLE. Petite monnoye de Savoye fabriqués
h Chambery. File efl de billon , c'elf-.Vdire , de
cuivre tenant deux deniers d'argent. C'cfl une ef-

pèce de fol. Il y a d'autres Parpirollcs, qu'on nom-
me à la petite Croix : celles-ci font frapées à Gcx,
& n'ont qu'un denier dix grains de fin.

PARQUER DES HUITRES. C'cft les laif-

fer pendant quelque tems dans les parcs ou parquets
des marais falans pour .s'y engraillér , & y prendre
cet œil verd qui fait une des bonnes qualités de ce
poidon teflacé. Voyez Huître.
PARQUET. On nomme ainfi , & quelquefois

Parc , chaque féparation des marais falans. V. Sel.
PART. Signifie , en terme de commerce , l'in-

térêt , la portion qu'on a dans une Société , dans
une Compagnie de commerce , dans une Manufac-
ture, iScc. J'ai pris Part pour un fixiéme dans la fer-

me du caflor. Je ne veux plus prendre de Part dans
aucun armement . je n'y ai pas été heureux.

Part. S'ente auflî de l'autre côté d'un feuil-

let de papier op, jfé à celui où l'on écrit aifluellc-

ment. ,7'ai reçu le contenu de l'autre Part , pour di-

re , la fomme contenue & exprimée dans le billet

,

lettre de change ou autre zÀe obligatoire écrits &
libelles au dos de la quittance qu'on en donne.

Part. Les Teneurs de livres ou ceux qui drcf-

fent des comptes , en portant l'arrêté du folio refto

qu'ils viennent de finir , mettent ordinairement au
folio virfo qu'ils recommencent , Pour le montant
de l'autre part , c'efl-à-dire , ce à quoi monte le to-
tal calculé au bas de la page de derrière.

On appelle Quote-Part , la portion que des Af-
fociés doivent porter du gain ou de la perte , fui-

vant qu'ils ont chacun dans le fonds de la fociété.

Voyez Quote-Pakt.
PARTAGE. Divifion qui fe t'ait d'une chofe

en plufieurs parties & portions. Il faut faire le Par-
tage de nos marchandifes,

PARTAGER. Divifer quelque chofe, en faire le

partage.

PARTAGEUR. Terme dont on fe fervoit au-
trefois en Arithmétique , pour dire , Divifeur ou
Partiteur. Voyez Diviseur.
PARTERRES. ECpéccs de fatins on de damas:

on les nomiTie ainfi parce qu'ils font femcsde llcurs

naturelles, qui par leur diverfité repréfentent affcz

bien l'émail d'un parterre. Ils ont été inventés en
France, & imités , mais alièz grofllciement , à Amf-
terdain.

PARTI. Traité qu'on fait avec le Roi ; recou-

vrement de deniers dont on traite à forfait. Le
Parti du tabac : Le Parti de la paulette. Il ne fe

dit gucres que des Fermes du Roi.

PARTICIPATION. On appelle Société en Par-

ticipation , une des quatre focietés anonymes que
font les Alarchands. Voyez Société'.

PARTICIPE , en termes de finances. Efl celui

qui a part fecrétement dans un Traité ou dans une
Ferme du Roi. Les Traitans & leurs Participes ont

été également fournis aux taxes de la Chambre de
Juflice.

La diilérence qu'il y a entre un Traitant & iln

Participe , confifle en ce que le Traitant s'engjge

au Roi , & s'oblige fous Ion nom à être la Cau-
tion de l'Adjudicaiairc , & que le Participe n'a part

à la ferme que par un traité fccret qu'il fait avec
le Traitant , & non pas avec le Rui.

C j Parti-



•lU

ï

. !,

5^ P A R T î. •

pAKTir.TpF. , en terme de commerce de mer. Si-

gnifie celui qui a part au corps d'un vaiffcau mar-

ch.iiid.

Ce terme auffî-bien que celui de Parfonnier , veut

dire fur la Mcdiirrrande , la mcmc clKifc que C.o-

J».iurgeois fur l'Ociiai). ^oyei BouKGEois Ù Co-
JJoURGliOlS.

Pakticife. Se dit aulH dans le commerce tant

en gros qu en détail dune des (juatrc futiftcs uiio-

iiimes que les M.irtliauds ont coutume de faire

c:itrVux. On la iu)iiiine cjuilqucfois iiocietd en par-

ticipiition.

Dans cette forte de focietd les AlTocics ne .v'o-

liligent point les uns pour les autres, mais chacun

jigit en fon propre Se prive nom. Quelquefois ces

focictés ne (ont que verbales ;
quelquefois elles fc

lont par e'crit ; niiiis en ce cas prefque toujours par

des lettres niillives. Rarement elles contiennent plus

d'un article , ne fe faifant ordinairement que pour

l'acliit ou la vente comme momentanés de (juelques

marchandifcs jaulli ne durcnt-tiies (^'autant que fuli-

lillc l'occalion de négoce qui les tait naitre. (^oyfZ

SociFTE' Anonime.
PAKTICll'LK. Avoir part à quelque chofe. Un

AlVocié participe à tous les droits d'une focietc ; il

en partage de inOme les prolits , tSc en fupporte les

pertfs.

PARTIES. On nomme ainli dans le Commerce

tant en gros <|n'cn di'tail , aulli bien que parmi les

Artifans & Ouviiers , les mtmoirts des fourmturcs

de marcli.uidifcs ou d'ouvrages qu'on a faits pour

qucliiu'un, roytz Mkmoirf,
Il tant aulli ajouter aux parties les fommc-s re-

t;iK-'s à compte, afin de les dcduiie de la fomme
totale de l'arrèid des Parties.

Les Parties des Mareliands ou Ouvriers, con-

formément aux articles 7 <Sc 8 du titre i. de l'Or-

dojinancc du mois de Mars 167^ , doivent être ar-

rèic'es dans l'an après la délivrance des marclian-

difes pour les uns, & de fix mois de la délivrance

des ouvrages pour les autres, fans quoi l'on peut fe

fervir contr'eux de la lin de non-recevoir ; auquel

cas néanmoiis ils peuvent faire interroger les Dé-
biteurs fur faits 6c. articles , & les obliger de fc pur-

ger par ferment , s'ils ont paye les marchandifcs

contenues aux Parties , ainfi (juil efl porté à l'arti-

cle 10 du même titre de l'Ordunnancc. fojfit IN

DE NON-RECILVUIH.

Parties arretr'es. Ce font les mémoires au

bas defquclv ceux à (jui les marchandifes & ouvra-

ges ont été livrés & fournis , reconnoill'ent qu'ils

les ont rei;ùs , qu'ils font contens des prix, Se

promettent d'en faire le payement , foit (juc le

tcms de ce payement foit exprime , foit qu'il ne le

fuir pas.

Dus que des Parties font arrêtées , ou qu'il y a

promcfle de payer les marchandifes fournies , les

Marchands & Ouvriers font à couvert de la fin de

non-recevoir , & leur adion contre leurs Débiteurs

fubfifle pendant trente années.

Parties d'Apotiquaire. On nomme ainfi les

Parties des Marciiands &. Ouvriers qui eftii.ient

leurs marchandifes ou leurs ouvrages , & qui en

demandent le payement beaucoup au>delà de leur

jufle valeur.

Parties simpi.es, Parties doubles, termes

de Marchands, Négocians & Banquiers , ou dr- Te-
neurs de livres. Ils fe difent des manières dilléren-

tes de tenir les livres de commerce , & de dreller

des comptes. Foyiz Comptes, ^ojrt rt«//i Livres
DES Maki,iiani)s.

Parties Alkaltotes. Terme d'Arithmétique

,

qui (icjiilie les Parties de quelque tout (lue ce fut,

q li font contenues plufieurs fois en iceliii , & i|ui

pcuviQt fe (livirer en Parties égales, fans (juil y
ait de rcAe : 2 cil une Partie uliquute de ^ , il y cil

il. N

PAR. PAS. «0
compris quatre fois: ifîcft un nombre compofé de
(juatre Parties alirjuotcs , dont chacune efl 4; ou
ne deux Partiel aliquutes , dont chacune cil 8. Tous
les nombres impairs , tels que font { , J , 7 , y, 1 1,

&c. n'ont point de Parties aliquotes , ne pouvant
fe divifcr en parties égales fans reflc. f^cyti MuL-
Tin.ll.ATION.

Une l'ariif dliqtiante efl celle qui étant prife plu-

fieurs fois avec une de fes Parties aliquotes , com-
pofé le tout : 8 tfl une Partie aliquante de 20 , &
ali(luote de 24. ; car 8 étant pris deux fois avec 4 ,

rjui ifl une des Parties aliquotes , fait ao; & étant

pris trois l^ois, il fait 24, Quelques-uns la définif-

fent plus iimplement par une Partie qui ne mefure
point (on tout exadement : d'autres qui croyent
s'expliquer encore mieux, difent que les Parties ali-

quantes font celles qui font compofécs de plufieurs

parties alKjuotes .comme ly f. qui efl une des Par-
ties aliquanfes de la livre de 20 f. fe trouve com-
poféc de trois Parties aliquotes; favoir 10 f. la moi-
tié

, J f. le quart, & 4 f. le cinquième.
PARTIR. On dit en ter.Ties r:c Carrier, Faire

partir la pierre
, pour dire , la féparer & l'ouvrir avec

les coins de fer 6i les pomelles. Voyei Carrier dT.

Carrière.
PARTITEUR. Terme d'Arithmétiquf , qui fi-

gnifie Diviftur. Dans la régie c!e divifion on met le

Paititeur ou divifeur au dellous du premier nombre
à divifer avec une barre entr'cux deux. Voytz Dl-,
VISEt'R.

PARTITION. C'eft la dernière des quatre pre-
mières régies d'Arithmétique, qui fert à divifer un
grand noiiibre p.ir i.i plus petit. Cette régie fc

nomme plus orciinairement Divifion. Voyez. Divi-
sion.

PARUM. Marchandife employée dans le Tarif
de la D liiane de Lyon de 1632. Lu charge paye ^
f. d'ancienne luxMton , Ù i f. du cent de nouvelle

réa: Il ciai Ion,

PAS. l'trme de Tiflbrand. CVft le pafihgedu fii

dans la lame. Etre hors du Pas , cert prendre un fil

pour un autre, ou en écliaper un fans le prendre.
Pas. Signifie, en terme de Carrier, chaque tour

que le grov cable fait fur l'arbre de la roue d'une
carrière. Ainli lorfque les Carriers d'en-bas crient à
ceux d'en-haut de lâcher un Pas pour débrider , ils

veulent faire entendre qu'il faut lâcher un tour de
roijc pour débrider la pierre qui a été mal bridée., âc

la brider plus fiirement. Voyez. Carrier.
Pas. Mefure dont on fe fert pour arpenter les

terres ; le Pas d'arpentage à la Martinique efl de trois

pies & demi de la mefure de Paris : à la Guade-
loupe & aux autres Iles Antilles Françoifes , il n'eft

que de trois pies.

PAS DE CALAIS. On appelle ainfi le détroit
ou bras de mer (|ui fépare la France d'avec l'Angle-
terre , dont les Villes les plus proches diilantes de
fept lieues l'une de l'autre , font Douvres du côté de
l'Angleterre, & Calais du côté de la France. C'eft
par ce détroit que pallent les voyageurs d'un Royau-
me à l'autre, au moyen d'un petit bâtiment nommé
l'aqiiebot , qui fait ce voyage autant de fois que le

vent le lui permet. Voyez Pauverot.
PAS-DUR. C'eft chez les Fabriquans-Gaziers la

partie de leur métier ou répond une des trois mar-
ches. 11 fert à fimcer la foye, c'ell-ù-dire, à la baif-

fer. On l'appelle Pas-dur, parce qu'il elt le plus
pefant & le moins facile à faire mouvoir. Voyez
Ga/e. •

PASSAGE. Droit de Pallage. C'eft une impo-
fition que quelques Princes ont mis &. font perce-
voir par leurs l-'ermicrs ou Oliiciers dans quehjues
endroits lirré'.,<Sc, pour ainli dire, fermés de leurs
Etats , (oit par terre , foit par mer ; fur les voitures

,

vailleaiix & mirchandifes , & mè'iie quelquefois fur

les perlonnes qui entrent ik qui fortent parles lieux

où les Bureaux font établis. Le
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Le Paffajçe <kj Sondt ( ce Détroit fl fameux qui

lionne entrcc d- la mer Germanique dans la mer

nalii<tuf ) ert en Europe le plus célèbre de ces P.if-

fa^L-f. Les droits en appartiennent ou Koi de Da-

ncinarc, te fe payent à Ëlfcneur ou à Croucmbourg,

Villes & Forterelles des Danois,

Toutes les Nations qui trafiquent dans ctttr par-

tic du Nord ont toujours é(d fujcites à ce droit de

PalLi^c, il la réforve des Suc'ilois qui tn iivoient été

cxfintés par le Traité de paix <tc I(îj8>à taufe

qu'ils- occupent l'autre côté du Détroit.

Mais la guerre du Nord , dont les évcnemens ont

<!tc li malheureux à ces derniers, leur a fait perdre

ce priviL'jfc , & par la paix conclue en 17JO entre

le Danemirc & la^uéde , leur condition n'ell de-

vc lue giiércs meilleure que celle des autres Nations.

Les I''ran(^ois y ont auili quelque exemption; mais

clic ne regarde pas les droits , mais feulement la vi-

fitc de leurs vailleaux & marchandifcs , & le tcms du

p lyement, pour lequel il leur cfl accorde trois mois,

/^oyrt, ÏArtiiledti CoMMtRCEort // ejl parle de celui

de l.t mer Biiltiijiie , col. 44(5.

Passage. Eli aufli un droit qu'on paye pour le

traiifport par mer des perfonncs & marchandifes. Ou
le nomme autrement Fret. Foyez. Fret.

Passage. Terme d'Ouvrier en cuir. Il fe dit de

la préparation qu'on donne aux peaux en les pallant

dans divcrfes drogues pour les rendre maniables , &
propres à dlftércntes fortes d'ouvrages.

Le fécond article des Statuts des Peau(TIers-Tein-

turicrs en cuirs leur permet de mettre toutes cfpè-

ces de peaux en teinture, foit fur cuir blanc palTé

en mégie, foit fur cuir tanné, foit fur cuir paflé en

l^railfe ou en huile , foit enfin de tout autre Pailage

que les cuirs ayent été apprêtés. Voyez Passer.

PASSARILLES. On nomme ainfi à Frontignan,

Ville de Languedoc, les raifins fecs qui s'y font
,

Se qui avec fcs excelicns vins mufcats , font le plus

grand objet de fon commerce.

Lors que les railins font en parfaite maturité , on
en choilit les phis gros & les plus fain» , qu'on atta-

che à de longues perches , dont on tapilfe , pourain-

fi dire , le dehors de toutes les mailons , depuis le

grenier jufiju'au bas, environ à cinq pies du pavé ,

te qui forme une décoration agréable , fur tout

lors que les grapcs en fout encore fraîches , &
qu'elles n'ont point été féchées par l'ardeur du
fuleil.

Lors qu'elles y ont fuffifamment reflé , on les

met dans de petites boctes de fapin , dans lefquel-

Jes- elles font envoyées, non-feulement à Paris & clans

les diverles Provinces du Royaume , mais encore

dans les Pays étrangers où ils font extrêmement elli-

m-.;s. Voyez. l'Article des Raisins.

PASiiAS DEL SOL. On nomme ainfi à Gre-
nade en Efpagne , les railins qu'on fait féclier lim-

plement an foleil fans les y avoir préparés aupara-

vant , Cl) les palfant par une forte de Icllive. Ceux
à qui l'on donne cette préparation fe nomment Fal]as

iif te.\iu, railins de lellive ; en général les uns & les

autres fc nomment des P.iffarilles , qui e(t un terme
du Languedoc. Voyez l'An, prétéj.

PASSAVANT. V. ci-.ipres PASSE-AVANT.
PASSE. Raifinde Palle. Ceft du raifin féché au

foleil , dont on fait du vin en A'.rique <5c au Levant.
Ce vin fe lait en mettant environ deux cens pe-

fant de raHins de Paifc dans une baiique eiuon
emplit d'eau, & qu'on laillc bouillir de foi-nième

pendant cinq ou iix jours
,
qui fuflifcnt ordin.iire-

mcnt pour qu'il foir en état d'être bû. 11 elli)lanc
,

un peu trouble, & ne laillè pas d'enyvrcr ceux qui
en boivenr avec excès. Keyci Raisin.

Les PaiJes Ù' rMJins du Levant font du nombre des

marchandifes fuj.'tles au droit de vingt pour cent or-

donne pnr ÏArrà du l J Août 168 J.
Passl", Excédant , ou ce qu'une cUofe a plus

t> A S S ti
flu'une autre, ou plus qu'elle ne dnit iVoir, On fd

dit aiilli du fupplément qu'on tournit pour égaler

deux cliofes inégales.

Ce terme ncll guéres d'ufagc que dans le com-
merce , particulièrement pour faciliter les conijjtc»

des monnoycs dans la valeur delquelles il y a (jiitl-

ques fraftions. Quand on tait, par exemple, un
payement de ao fols en pièces de j fols 6 deniers

|

& que pour avoir plutôt fait on les met (ur le pié

de 4 fols chacune, il en faut donner ^ , iSc diux
fols 6 deniers de menue monnoyc pour la Paflc , à

raifon de 6 deniers par pièce. De même dans le*

divcrfes augmentations ou diminutions des .mon-
noycs que les befoins de l'Etat ont fouveiit rcnou'-

vcllécs en France fous & depuis le Régne de Louis
XIV. les comptes en efpùces fc failoient ou en
donnant ou en recevant de la Paffc , ainfi qu'on le

trouvoit tout calculé dans Ifs diHérens Tarils qui
éioiciit publiés à chaque nouvelle fonte & nou-
velle convcilion d'efpites.

Passe. Se dit aulli de cette monnoye que les

Caiiliers , lorfque les écus blancs font à trois livres,

mettent à paît dans un petit papier dans chaque lac

de mille livres, pour achever leur compte , & re-

tenir leur droit de fac.

Passe. Ert aulfi un terme de Teinturier, qui fd

dit de la dernière i..<;on qu'on donne ù ciitaint s cou-
leurs , en les palfant légèrement dans une cuve de
teinture. On donne une P.nle de cochenille aux grij

tannés. Voyez Teintuke.
PASSE-AVANT, lumc de finance , ijui .(l

auin en ufage dans le coiiunercc. Cil! un lullu (;U

manière d'arquit que délivrtnt Ifs Commis des Bu-
reaux des Douanes ou de.s Eutrc'cs

,
pi ur dciii.cr

permiffion ou liberté aux Marchands < u VoiiurierS
de tranfporter & mener Iturs niarcl andi es plus
loin , foit après nvoir payé les droits , foit pour
marquer qu'il les faut payer à un autre Buieiiu , foit

enfin quand elles ne doivent rien , & que c'tll un
fimple p.ifiiige (ans commerce.
Les Marchands & Voituriers doivent être exaélj

à prendre des Pafie-Avants des Commis des Fer-
mes dans les lieux où il y en a d'établis, pour les

marchantllfes qu'ils eiivoytnt, afin d'éviter l'embar-

ras aux Bureaux des Feimes qui le peuvent trouver
fur leur palTage , où fouvcnt les marchandifes lont

arrêtées ; ce qui retarde la vente, ou en fait perdre
le tems , & confomme les Marchands & Voituriers
en fraix.

PASSE-DEBOUT. Voyez ci-après Passer de-
bout. Voyez iiujji AcQiiiT.

PASSE'E. Les Megilliers appellent une Paffée

,

deux douzaines de peaux de mouton
,

qu'ils plon-
gent tout d'un coup dans une efpèce de grande hu-
che remplie d'une mixtion propre à leur faire pren-
dre le blanc. Voyez Megie, à l'endroit oit la iiia-

nière de pajfer les peaux en mégie ejî expliquée.

Passe £. On nomme aulli' Palk'e chez les BaiTe-

lifîlers , l'aller & le venir de la llûte qui leur fert de
navette , entre les fils de la chaîne de leur ouvra-

ge, levés ou bailles par le moyeu des marche*, des

lames & des lilles. Voyez Basse-lisse.
PASSEMENT, qu'on nomme plus communé-

ment DENTELLE. Ceft un ouvrage d'or , d'ar-

gent , de foye ou de lin filé, qui fe fabrique fur un
oreiller avec des fufcaux & des épingles , en fuivant

les traits du delTcin ou patron qui ell au defibus de
l'ouvrage. Voyez Dentelle.

Les dentelles Ù guipures de Joye payent en France
le': droits d'entrée ù ruifon de H francs U livre , fui-
v.int le Tarif de l66j.

Les dentelles ou l'ajjemens de fil d Angleterre, Bruxd-
les , M.tlines Ù autres fais Etrangers , cntr.mt dans la

Flandre Françoife, payent t\o francs de la livre, ccnfar-

mément à l' Arrêt du 2,^ Août 16S8. Ces derniers ne

peuvent entrer que par jioujfilart O" Condé, en lorf:-

C 4 qucncg
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fi PASSE M r. N T.

qufitcf Jf I\i1rril du 14 Juin 1689.

W l'ty.ir/i dti droiii d* foriir , Us pafftment Û dm-
tfllts di- fil [)d\e»i comme dftiitlUs d* fil , e'tjl-àdlre ,

40 liv. du cent pc/.ini.

El Ifi Piijfmfnt , riihans Û ithuiirtt de capiion

,

hetirrt defoyf, li'ofellt <J fayeite , 8 Itv. 8 f. uujjt du

ttni prf^nt , fiiivanl le Turi/ de lôrt^.

1^1 droiti de lu Doiiane de Lyon pairnt ; fuvoir ;

Les l'tifemfiit , rubans ,protiliires ,franjft , eeiiiiii-

res Cf tiares tijfiires & ouvr^f^es di l'ajfcniens de fil

d'or ou d tir^eni fi V oh ir-tit , la livre 3 liv, 18/
Les viiiiies de tU ttor , d'argent & d* foyt viilis tn-

ftmkle , 2 liv. \(i f. de la livre.

Les mimes de jose roiij^e eramoifi , a liv- 8 f.

EnHn les rii[\emens , ire§es <J autres eiirr,i^es fem-

Hiil'lei ftins Joye cr.imoifi , \.\ f.de U livre d'ancienne

taxAtion Ù Hf. de nouvelle tiaprîcimioH.

Les I\ijfemens de S. thaumond paient de la livre 3

/ tant etantienne mie de nouvelle taxAlion.

PASSFMENT tK. Guniir un habit ou un meu-
ble de Fille meiiv.

PA.SSP:MKNTIFK. Ouvrier Se Marchaiifl fout

ci)fcniblc, ijui tait & qui vend des PalTemens ou rien-

telles. Les autres ouvrants & niardiaiidifti du mé-
tier de P.illemeiilitr, font des Uuipurcs , des Cam-
paiies . des Cièpiiics , des lliupcs , ries TrclKs

,

des U infts , dvs Lacets . des E^uillctes , des Cor-

dons de cl'apcau . des iîoutfnis , des Cordonnets
,

des Kcnes , des Guides , <5c autres femblables ou-

vraf;es & marth.indifes ijui Icront plus amplement
expliijuces dans la fuite de cet Article,

A Paris les PalFementiers forment une Commu-
nauté, cnnfidérable , dont les nouveaux Statuts du
mois d'Avril irtjj, font ci'mpoies dc^i artitlis tirts

des anciennes (Jidoiniances
,

qui leur avoicnt ctc

accordés par Henri II. le 22 Mars iyj8.

Par CCS Statuts ils font appelles Maiires PafTemen-

tiers-IJoutonnicrs- Enjoliveurs.

Aucun ne peut être re<,ii en cette qualité .s'il n'a

fjit cinq ans d'jprentidiige , fervi les Maîtres (juatrc

autres années fous le titre de Cumpagnuii , Ôi tait

clief-d'oeuvrc.
'

Les Fils de Maîtres font exemts de toutes ces

fornialitts , n'étant tenus que dip-c fimple expérien-

ce. Jls ne peuvent cependant faire d'Aprentifs qu'a-

près avoir atteuit l'âge de dix-huit ans.

Lorfqu'un Compagnon qui a fait aprentiffage ,

t'poufe une fille de Alaître , il peut être rc(,û à la

Al.iitrifc après le nuiriigc confommc, en faifant une
légère expérience ; en(orte cjuc ce mariage le difpcn-

fe des quatre années du fervice des Maîtres & du
chef-d'œuvre.

Les Veuves de Maîtres peuvent exercer la Maî-
trife tant qu'elles font en viduitc ; & pendant ce

tenu les Aprentifs qui ont été obligés ilu vivant

de leurs maris , peuvent parachever leur aprentiffa-

gc cliLZ elles, raiis elles n'en peuvent pas obliger

de nouveaux.

Aucun Maître ne peut faire ni vendre des paf-

feinens , boutons & autres ouvrages de fon im-iier,

foit d'or & d'argent fin, ou de Hiye fine, s ils ne

font tails de bonne & lovalo étoHé , fuivant la qua-
liié de l'ouvrage ; ne lui ét.int pas permis de mêler
l'or &i l'argent fin avec l'or & l'argent faux lilé ou
non filé , quand mênie il en feroit requis par les

Bourgeois.

Les Jurés de la Communauté font au nombre
de quatre, dont deux fortcnt de Charge toutes les

années, à la place defquels il s'en élit deux autres;

cnforie que chaque Juré refle deux ans en fonc-

tion.

L'éleftion des deux nouveaux Jurés fe t'ait le

remier Mardi d'après la Chandeleur , à la plura-

itédes voix, en la Chambre & par-devant le Pro-

cureur du Riii du Clu'itclet , où ont été mandés à

cet eâct tous les anciens Bacheliers de Jurande, &

l

PASSEMENTIER. r4
le tiers de loui le» autres Maîtres ; favoir un tier*

dej niicieni Maîtres (jiii n'';r.i. point encore palW
les Charges , un tiers des modernes , Se l'autre lier»

des jcunrs Maiircs , chacun à leur totii ; fans(|ue

ceux qui ont été uppellis une année puillenl ()-

tre derechef appelles que la troiliéme unnc'e fui-

vante.

Les .Turés en Charge ne peuvent intenter ni foA-
tenir aucuns procès concernant les droits , Kégle-
mens (Se ûrtiires de la Communauté , qu'Auparavant
ils n'ayent >nii allemhler tous les anciens Bacheliers
de Jurande dans la Charrbre de la Communauté,
pour prendre leur avis, & fe régler fuivant iceuxau
plus grand nombre de voix. ^

Lorf(|iie les Jurés fortriit «" Charge , ils font
tenus (|uinze jours après qu'ils f'.mt (oriis , de ren-
dre compte de la recette & dépenfer|u'iU ont faites

pour la Coniiminauté pendant le ttnis de leur Ju-
rande j lrf(|uels comptes doivent être rendus en
préfence des Jurés en Charge c^c de tous les an-
ciens Bacheliers de Jurande ulkmblés en la Cham-
bre commune.

Il y a peu d'Ouvriers en France qui foient en
droit de fabriquer & de vendre plus de fortes d'ou-

vrages ou marchandifes , ni d'employer plus de dif-

férentes efpèces de matières , que les Maîtres Palli:-

mentiers-Boutonniers de Paris.

1*. Ils peuvent faire & vendre toutes fortes de
palieinens, de dentelles lur l'oreiller, aux fufeaux

,

aux épingles & à la main ; d'or, d'argent, tant fin

'j'ie faux ; de foye , de fil blanc & de couleur ,

lins &' communs , tant grands que petits.

2°. Toutes fortes de pallemtns & dentelles pleins

& à jour ,de iioueûre ic à la main , garnis & enjo-
livés,

j*. Toutes fortes de houpes & campanes cou-
lantes ou arrêtées , montées fur moules & bourre-
lets, nouées & à l'aiguille, pour garnir toutes for-
tes d'ouvrages, (oit pour t)riieiiiciis d'Eglifc ou em-
mcubleniens.

4°. Toutes fortes de crépines grandes & petites,
douilles & fimples.

5". Toutes fortes rie bourfes nouées , au crochet
& .1 la main , pleines & à |onr , garnies & fans garnir.

6". Toutes fortes de trelies à gros & à petit point,
gaiifes rondes, quarrées (Se Italiennes, pratiques à
cœur & fans ca'ur , nittcs à petit cœur, br;.celets

,

renés
, guides <& cordons

, chaînes & tours de
col

, éguillettes trellées , finets de livres , ceintu-
res d'aubes & de foutancs, trellês , lacets

, ganfes
& raifeaux

, cordons de rabats & tous autres enjo-
livemens qui fe font fur le boiiléau , à la jatte rSc au
fujeau.

j". Toutes fortes de cordons de chapeaux, bon-
nets, toques & affulemens ; comme cordons à l'An-
gIoi((?, a |onchées, à la Turque, à la Morefque,
à i'iVii, Jnienne, à l'Indienne, à olives &c à bou-
tons , à lanternes , h cordelières , à deux , à trois

& quitte branches, ou plus grrinde quantité; cor-
dons à filets ronds & demi-ronds

, plats rSc demi-
plats

, quarrés & à canetilles & caitifanes ; cor-
dons d'or & d'argent trait faux & fd<;onnés au cro-
chet j cordons d'or & d'argent fin; cordons d'or &
d'argent faux filé , cordons de crin & de cheveux ,

cordons à boutons, cordons encadenacés , cordons
fa(;on de broderie , enrichis Se enjolivés

,
qui fe fa-

çonnent à l'aiguille , aux drjigts , au crochet & aux
lufcnux.

fc". Tr)utes fortes de boutons à vafes Se. olives ,

boutons à l'aiguille , à l'étoile, à la Turque , à points
de Milan, à pomtsde F"h>rence , à rofés, à carreaux,
à grapes , à tète de More , à la Morefque , à la Roya-
le , à l'Indienne, en lacs d'amour; boutons à la Po-
lonoifc , à longues queues ; Se toutes autres fortes

de boutons laflès Se garnis, à freluclies & à corde-

lières , enrichis & enjolivés , & de toutes autres fa-

çons
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çon« qui fe font au crochet , tu doigt , à l'aiguille tc

au d(f.

9». Toutes forte» de cordons & cordonneti qui

fe fa<,-onncnt au roUct ; comme ganfes , caneiilles

pleines & crcufes , chaînes Se chaînettes , frifons

fainit's Se chcvdids , boudions , frifures , guipures

plates (Se rondes , guipures il dentelles or & ar-

gent grapé Se, frifé , mdanoifes , mdierets , curtifj-

iies , trifades , &'. toutes autres fortes de retors Se.

enjolivemens qui fe font au rouet, guipoir, cro-

chet , au moulin , chevalet , fabot , émenllon (Se à la

molette.

10». Toutes fortes de pots , vafes Se pommes de

lits pleins Se à )"nr , confus Se collés , g«rnis Se.

eliamirrés de palfemens Se. tillus de rubans figurés

te non figurés.

II». Toutes fortes de bouquets après le natu-

rel , guirlandes , éventails , fers de collets montés <Jc

portc-fraifes, nœuds, rofes, ceintures ,
guirlandes <Sc

g ilands , nœuds Se aigrettes garnis Se. enjolivés

,

iioupcs ballantes , mafques , chaînes encadenacées

,

chapelets garnis de boutonnières & de galandi ,

chapeaux de fleurs après le naturel , coètfures 6c

aii'culemens montés (ur fer , cuivre , baleine , le-

ton ; fond de cartes Si cartons .campanes encollées ,

rofts Se rofettes fervant ï garnir & enjoliver les ha-

bits, bouquets, cocHures Je alfulemens. qui fe font

avec la pince Se le glilToir, au roiiet, à l'aiguille &
au dé.

la». Toutes fortes de ceintures, de noueûres, laf-

fures de treifes au crochet, pleines Se à jour, rondes

Se qnarrées, plates & à demi plates, au boilfeau,

aux fufeaux , à la jatte , à la rêne & au chevalet , gar-

nies de fer j chevilles, boucles, portes, boutons Se.

autres enjolivemens.

Ij". Enfin, toutes fortes de bardures Se harnois de

chevaux, de noueûres, lalTures pleines & à jour,

rondes , quarrées , plates , garnies & enjolivées de

toutes fa(^ons.

Les Palfementiers-Boutonniers peuvent employer

dans leurs didérens ouvrages toutes fortes d'étottés

d'or Si. d'argent, tant fin que faux, de foye, fleu-

ret , filofelle , fil , laine , coton , crin , cheveux , cui-

vre , leton , baleuie, fer blanc, bois , pailles, , le ,

verre, jais, émail, parchemin , vélin, brodé, enlu-

muié Se doré, toques , tattetas,^ fatin, velours , ga-

ze , tabis & toutes autres fortes d'étoffes , pourvu que

le faux ne (oit point mêlé avec le fin, ain(i qu'il a

déjà été dit.

Il crt encore permis aux Maîtres PafTementiers-

B )utonniers de garnir toutes fortes de facs , toilet-

tes
,
porte-manteaux , valifcs Se fourreaux de pirto-

lets , Se de faire toutes fortes de moules à boutons j

comme glands
,
poires , vafes , pommes , olives

,

coulans , boutons plats Se chevilles , émeiiUons , mo-
lettes , & tous autres moules qui fe font tant à l'ar-

çon qu'au roiiet fervant à leur métier ; leur étant

aulli permis de fe fervir pour leur travail de toutes

fortes d'outils , machines Se. engins , à l'exception

feulement de la haute & ba(Te-li(re, la marche, le

peigne , la tire Se. la navette.

S. Louis efl leur Patron ; & leur Confrairie cft

établie dans l'Eglife des Grands Auguftins.

Passementier. A Amiens on appelle Palfemen-

tiers, certains Ouvriers Maîtres qui compofent une

trijs petite Communauté , & qui font des rubans ou

rouleaux de laine en blanc ,
pour enfuite être teints

dans les couleurs que veulent les Marchands qui en

font négoce. Les largeurs de ces (brtes de rubans

fe dillinguent par numéros depuis quatre, qui efl la

plus petite largeur, jufqu'à vingt-quatre, qui e(l la

plus grande.

L'article 264 des Réglemens de la Sayetterie de

\fi66 , ordonne aux Ouvriers Patlementiers démet-
tre au bout de chaque pièce leurs marques & entre-

battes. P'ayn. l Article </« ReciLEMEUS.

P A S S E P. t$
PASSE-PAR-TOUT. Efpccc de grand* Scie

dont les dent* font tort entie-ouveries Se détour»
nées , Se qui n'a ijuc deux morceaux de bois i cha-
que bout pour lui (ervir de bras. Les buclieron<i &
ceux qui débitent le bois dans les fnrè'S, s'en fer-

vent à (cirr 1rs plus gros arbres, l'cyet. Scie.
PASSE- PEKLE. On iii>mme .tinii à Livourne

un Fil de ter 1res fin qui fert à ta'te des Ciarde». il

fait partie des Markhindifes que les Livournoi« ti-

rent de Hollande.

PASSE PIERRE ou PERCE-PfCRRE. Plan-
te qui elt bonne en falade quand elle a été coi.fiie

dans une faumure faite avec le vinaigre , le fel Se

quelques épices.

Il y en a de deux fortes ! l'une qui efl ta PalTe-

pierredenos jardins, Se l'autre la Pa(Te- pierre ma-
rine. Celle-ci ell unee''pèi.e de fenouil qui cioîi par-

mi les rochers Se. les dunes de la mer ; les feuilles

font charnues (Se étroites, mais un peu plus larges

Se plus courtes que celles du fenouil commun.
A l'égard de la Pafle pierre des jardins , tlleeft

peu différente de la Palfe pierre marine, à la rélcr-

ve du goût que celle-ci a de falé à eau le de la

proximité de la mer , Se qui cft aflez doux dans
l'autre.

t Ce mot de Fajp-pierre efl corrompu , il vient

de Perce pierre , comme on doit l'écrire. C'eft une
efpèce de plante marine qui croît fur des rochers à
travers leurs fentes , Se qui femble les peicer. C'efl:

d'où vient fon nom. Elle porte plus fouvenC le nom
de Fenouil Marin. Voyezfon Article,

t D'autres l'apelleni Bacile, Se enfin d'autres, rhef
be de St. Pierre. C'eft la même qu'on cultive dans

les Jardins contre les Murailles ; car elle aime beau-

coup les pierres.

Lm Pa^'e- pierre paye en France les droits dentriei

rai/on de ï^ fols au cent pefant,

PASSE-PORT. Ordre par écrit donné par le

Souverain, ou par celui qui a pouvoir de lui, pour
la liberté 8f. la fureté des perfonnes , hardes Si. mar-
chandifes de ceiiX en faveur de qui il eft expédié.

Passe-port. Signifie audî la permifl'îon que le

Prince accorde de faire entrer dans fes Etats ou d'en

fiiire fortir dei hardes, meubles & marchandi fes fans

fil payer les droits. Les Marchands en obtiennent

quelquefois de cette forte pour certaines efpèces de
Marchandifes, & l'on en expédie tiûjours aux Am-
baffadeurs Se Miniftres pour leurs hardes , meubles
Se équipages.

Fasse-port. C'eft encore la licence que les Mar-
chands ou autres perfonnes obtiennent de faire en-
trer ou fortir , en payant néanmoins les droits , les

marchandifes eftimées de contrebande , & déclarées

telles par les Ordonnances & Tarifs, comme font

l'or Se l'argent monnoyé ou non monnoyé , les pier-

reries , les munitions de guerre , les falpêtres , les

chevaux, les blés, Se plufieurs autres femblables.

L'Ordonnance des cinq grofles Fermes du mois
de Février 1684, veut que toutes les Permiflîons&
PalTeports qui feront donnés pour l'entrée ou fortie

des marchandifes de contrebande foient contre- fignés

d'un Secrétaire d'Etat , & vifés du Controlleur Gé-
néral des Finances : Elle défend à tous Gouverneurs
& Lieutenans Généraux des Provinces d'en accor-

der aucun , ni aux Fermiers ou Commis d'y avoir

égard.

Le Pafliï-port s'accorde aux amis , iSc les Saufs-

conduits aux ennemis. L'ufage cependant l'empor-

te. PalIe-port fe dit également pour l'ennemi ii

pour l'ami.

Les Marchands qui veulent aller dans les Pa'îsé-

trangers pendant la guerre , ont befoin de Palfe-

ports pour fortir du Royaume , fans quoi ils pour-
roient être arrêtés fur les frontières.

Passe-port. En terme de Commerce de mer,fi-

gnific auin ce qu'on nomme autrement Congé. t''oyet.

Comge'. Passe-

m
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€7 PASSE?.
Passeport du dedans. Ou nomme ainfi dans

1e« Bureaux des Fermes en Hollande , Se autres

des Provinces Unies , les PaiTeports que font ob-

liges de prenHre les Marchands , Maîtres de Bà-
timens , Voiiuriers & autres , qui veulent faire le

commerce du dedans du pays.

On trouve dans le Placard pour l'exécution du

nouveau Tarif de Hollande de l'année 1726 , un ti-

tre ou feftion , qui traite de ces fortes de Paireports,

qui marque la manière de l''s obtenir & de i'cn fer-

vir, & qui rqglç les amendes & les peines contre

les contrevenans. Cette feftion eft la X. l^oyez

l'^rtide Resolution & Placard.
PASSER. On nomme sii\ri à Gameron , autre-

ment Bender-Abalfi , Ville du plus grand Commer-
ce du Royaume de Perfc , ce qu'ailleurs <5c à Ifpahan

même , on appelle Bazitr ou At^rchi:

Le Paffer de Gameron eft une grande place tou-

te voûtée avec des boutiques autour, & une allée

ou corriflor au milieu puu. la commodité du com-
merce. C'ed là qu'on étale les marchandifes les jjIus

précieuies , & que les Banians , les plus habiles Né-
gocians de l'Afie , tiennent leur Banque , & font

leur négoce. Foy^î. Bazar, foyet. anj^TArticle du
CoMMtRCE de Bender-AbaJJi.

f Ce mot le prononce a la Hollandoife » la pre-

mière fyllabe longue > ÔC l'autre fort brève. Les
HoUandois qui rélident aux L" .es norr-^ent aiiiii

tous les iieui où l'on tient le Marché, & que les

Indiens appellent le B.Kar. Ce n'cft donc point

feulement à Cmeron que ce terme eft ulité , & il

ne i'efl là que par les HoUandois ; de favoir d'où

ils ont tiré ce ter.Ti" , c'ell ce qui n'eft pas poflîble.

Eli Hollande ce même mot n'y efl connu que for.s

la fignih'Mtion de l'inftrument d« Géomètre appel-

le Compas.

Passer. Ce terme s'employc pour fignificr plu-

fieurs apprêts & façons qu'on donne m diverfes for-

tes de marchandifes.

Passer. Chez les Teintu"--"': , c'eft mettre les

laines , les foyes, les fils ou les étoffes qui en font

faites, dans des chaudières ou cuves pleines de dro-

gues ou ingrédiens qu'ils employent pour leur tein-

ture. Ainli l'on dit Pu^crtv. alu 1 ou aluner les foye-.-,

pour dire les faire trempt-r dans de l'eau d'alun. Paf-

fer un drap en vieille gjlle ou en ipWc fine , pour
iignifîer le mettre dans ur.^ int'ulion faite de cette

forte de noir, ou qui a déjà lervi , ou qui efl nou-
velle. Pajer une ctotfe en noir , la pujfer en jaune,

pour dire la faiie bouillir dans des cuves remplies

des ingrédiens Sx. drogues qui fervent à faire ces

couleurs, &: ainil des autres. Voyez Teinture.
Passlk. Oii pafTe les cuirs enfuif.en huile, en

alun , en fumac , &c,
PasiER les luirs en iuif de chair et de

ILEUR. C'ell les imbiber de fuif bouillant des deux
cotés. C'efl ainll que les Courroyeurs pafTcnt les va-

ches & les veaux à chair graffe.

Passer le cuir en suif, seulement de fleur
ET EN HUILE DE CHAIR. C'efl la manière de Dafiër

les vaches &' les veaux à chair blanche. Les n ou-
tons pailès en noir ne fe paifcnt aufli qu'à chair blan-

che.

Passer seulement en suif du côte' de la
fleur , ï.t ne mettre ni suif ni huile du cô-

Te' DE LA CHAIR. C'ell Comme on palle tt que les

Courroycu. s appellent, La Vache dure.

Passer en huile du côte' de la chair, et
EN ALUN DU CÔTe' DE LA FLEUR. C'cll l'apprêt

des va- Nés, vea ix & moutons que les Courroyeurs
veulent courmyer en rouge, jaune & vcrd.

Passer en su.mac. C'cll fe fervir du Sumac
pour diiiincr aux ve.iux noirs d^^s Courroyeurs, u-

ne couieur orangre du côté de la chair.

On peut lire l'Article Courhoyer où toutes ces

dificrciiics m>i)icre« de pafler les cuirs font expli-

qucet au long.

PASSER. <8

Passer en mehik. C'eft donner à un coir tous

les aprêts que donnent ordinairement les Ouvriers

en cuir qu'on nomme Mègilliers. l^oyex, Megie.
Passer par la calandre. Se dit des i'toffi;s

de foye & de laine , & des toiles de diverfes fabri-

ques & couleur
,
qu'on met fous les plaques de la

machine qu'on appelle une Calandre ,
pour leur fai-

re prendre des ondes. Vcyex. Calandre ou Ca-
LANDR-^r..

Passer par la Filière de l'or, de l'argent,

du cuivre, du léton.dc l'étain, du fer. C'eft rédui-

re en fil de diflérens échantillons Se grofleurs, tous

ces métùux , en les tirant fuccellivement à travers

des trous , plus grands d'abord & enfuite plus pe-
tits , d'i'nc filière d'acier. Voyez les Articles Fit
d'or , Fil d'argent, Fil de fer. Filière,
Or ù Tireur d'or.

Passer en teinture. C'eft teindre les étoffes

toutes faites, ou les matières dont elles doivent é-

tre tilïïies & fabriquées , comme de la foye , de la

laine, du fil, &c. Voyez Teinture ù Teinti;-
RIER.

Passer. C'eft aufli épurer quelques liqueurs ou
matières liquides en les coulant à travers d'une

chauffe d'Appticaire & de Chimifle , ou d'un fasou
tamis; ou enfin en les filtrant à travers du papier

brouil'ard. Le vif-argent fc paffe à travers la peau
de chamois. Voyez Vif argent, Û 'es divers Ar-
ticles des Drogues oit il ejl parlé des opérations Chimi-

fies.

Passer. Se dit encore de la réception d'un A-
prcntif à quelque Maîirile après les examens qu'il

faut fubir , ou le chef-d'œuvre qu'il faut laire pour
entrer dans les fix Corp'i des Marchands & dans
les Communautés des Arts & Métiers, En ce fens

on dit : Il va fe faire pafler March.'iiid Mercier ,

Orlév £ , Epicier , Drapier, &c. On dit de même :

Il efl palfc Maître Cordonnier , fapiflier , Serru-

rier, &c.
Passer en blanc , terme de Monnoyeur. C'eft

pafler ks lames de métal dont on doit fabriquer des

efpèces, entre les rouleimx du laminoir, avant de
les avoir fait recuire. Il n'y a rjue les lames d'ar-

gent & de cuivie qui fe palFent en blanc. Les lames

d'or ne fe pallent point l'ans être recuites. Voyez
MoNNOVAGE.
Passer en carton. Terme de Relieur de Li-

vres. C'eft percer avec un poinçon le carton qui

doit foiiteiiir la couverture d'un livre, & y pafler

le bout des nerfs , c'efl-à-dire , des ficelles qui en
font la nerveure. On fait ordinairement trois ti-ius

en triangle pour chaque nerf, afin de l'arrêter plus

fortement. Voyez Relieure.
Passer en parchemin, autre terme de Relieur.

C'ell mettre du parchemin au dos du livre; le col-

ler avec de la colle de farine, & puis enfuite l'en-

coller par dellus avec de la colle forte, f ayez coni''

me dejj'iis.

Passer son ordre. Terme de Banque & de Com-
merce de Lettres & Billets de Clianf;e. C'eft mettre

fon ordre au dosd''j.ie Lettre oj Billet de Change
en faveur de quelcun , c'efl-à-dire, déclarer qu'on
les cède à celui dont le nom c(l exprimé dans l'or-

dre ; qu'elles iiu doivent être p.iyées J en un mot
qu'on les lui traitfporte. Voyez Ordre 6" Endosse-
ment.

Passer. Traverft .- quelqu'endr >. ', aller d'un lieu

à un autre.

Passer de- bout , en terme de Commerce.
C'cll tranfporter des ra,irch;uidi("es à travers d'un

Etat , d'une Province , d'une Ville, ou par quel-

que Bureau , fans les y arrêter , décharger ni dé-

baller pour y être viiiiècs ou pour en payer les

droits.

Les ft'archands & Voitnricrs , qui veulent fai-

re palfcr Je- bout des niatchandilcs, doivent pren-

dre

'W.
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PASSER.
p'réndre des acquits de Paffe-de-bout kJans les Bu-

rtaux d'où ils partent, &. rapporter des certificats du

palFaee & fortte de leur marchandifc & ballots par

les lieux marqués par leur Paffe-de-bout. Voyez. Ac-

quit. „, „

Passep des marchandises en fraude. Ceft

les faire entrer ou fortir par d'autres endroits que

par ceux où les Bureaux font établis pour le paye-

ment des droits , afin de les frauder & ne les pas

P.'.JsEB PAR HAUT. C'cft 1» même chofe que

paffer en fraude ; mais ce terme n'eft guéres com-

mun en France , & n'eft dufage ordinaire qu'en

£fpagne, & particulièrement à Cadix, ou il le dit

des raarchandifes que les Nations qui ont part

au Commerce de l'Amérique avec les Efpagnols,

ont coutume de faire entrer fans en payer les

droits.

Comme ces droits font très co.ifidérables , «
nontent au moins à 23 pour cent , il n'eft gué-

res d'Etrangers qui n'hazardent à paffer pat h ut le

plus important de fa cargaifon , & cela avec d'au-

tant plus de fécurité que la Garde que les Offi-

ciers de la Doiiane envoyent fur t'.-aque vaiffeau

qui entre dans la baye de Cadix , eft lui - même
h complice & l'aide de la fraude , fecerant ordi-

nairement deux ccus pour chaque ballot de toi-

les , 6c quatre pour chaque ballot de foyerie qu'il

fouffre qu'on mette à terre fans les déclarer au Bu-

reau.

Une autre raifon qui engage les Etrangers à paf-

fer par haut leurs marchandifes , eft que lorfqu'ils

font furpris en contravention , ils en font quittes

pour payer les droits ordinaires pour ce qu'ils n'ont

pas déclaré. Il eft vrai que lorfque les marchandi-

fes palTées en fraude l'ont furprifes hors du vaiffeau

ou des maifons que les Etrangers ont tous à Cadix

,

elles font confifquées.

Il faut auflî remarquer qu'oi n'ouvre jamais à la

Doiiane que les ballots de toiles & de foyeries , &
point du tout ceux qui contiennent d'autres mar-

chandifes.

Passer. Se dit auflî du cours des Monnoyes
dans le commerce. Les piftoles d'Efpa^ne^ paffent

fur le pié des louis d'or de France , c'ci^ - à - dire
,

font reqûës pour la même valeur. Il eft défendu ae

paffer des elpèces légères , pour dire qu'il eft dé-

fendu d'en donner ni d'en recevoir qui ne foient

de poids.

Passer. Se dit auflî des métaux qu'on éprouve

pour en connoîtrc la bonté ou le titre. Cet or a

paffé par le creufet , par la coupelle
,
par le feu.

PASSE' , PASSE^E. On dit d'une étoffe , qu'el-

le eft palFée quand elle n'a plus fa première bcb;»-

té , fon premier luftre. Que la mode d'une mar-

chandife eft paffce , quand la vente s'en refroidit

& qu'illc et Ife d'être recherchée j que des drogues

,

ue àts vins ,
que des fromages die autres telles

er.rces , font pallées , quand elles commencent à

fe gâter , & que pour les avoir trop gardées , ou

en lieu non convenable , elles font devenues hors

de vente.

On fe fert aulïï de ces tefines dans le Commerce
en tous les fens où l'on employé celui de paffer.

Cette é^'^ffe eft pafféc fous calandre. Ce cuir eft

mal paffé en mégie, &c. Voyez ci-dejfiu Passe»..

PASSER,IES. On nomme ainfi une elpéce de trai-

té ou de convention de commerce , qui s'obferve

même en tems de guerre entre les Frontaliers Fran-

çois & Efpagnols , c'eft-à-dire , entre les Sujets des

deux Couronnes qui en habitent les frontières du
côté des Pircnées , à qui il eft permis en tout tems

de commercer enfemble par les portes ou paflages

dr CCS montagnes , exprimés dans la convention.

C'eft à Seix, lieu qui dépend du Diocéfe de Bicx

en Languedoc, qu'aboutillent les portet ou pallkges
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privilégiés, entr'autres ceux de Daula, de Salan k
de Martelât.

Les ruines d'un ancien Château , qui y paroiffcnt

encore, ont fait croire aux habitans que c'étoit un
refte de celui que Charlemagne y avoit fait bâtiï

pour s'aflii er de ces paffages dans fon expédition

d'Efpagne.

Quoi qu'il en foit , il eft certain quie fans avoir

befoin d'aucune autre fortification, ces paffages fe

défendent affcz d'eux-mêmes par un long défilé de
plus de cinq heures de chemin , qui eft d'ailleurs do-
miné par la célèbre Montagne de Montcallier, la plu»

haute des Pyrénées , dont 1 . côté méridional eft à
l'Efpagne , & l'oriental à la France.

L'origine du Traité des Paffcries, tioh plus quâ
le tems auquel il a commence de s'obferver , ne
font pas bien certains : tout ce qu'on en peut dire

de moins douteux , c'eft qu'il paroit par différentes

lettres de confirmation des Rois de France & d iif-

pagne , que les Frontaliers des deux Royaumes en
joutffoient dès l'an i^iy du tems de Roger Comte
de Comminges, à qui cette partie Ju Languedoc
appartenoit alors. Il paroît pareillement que tous

les 'Rois de France depuis Charles VIII. jufqu'à

préfeiit , ont confirmé le droit dePafferies , & main-
tenu les habitans de cette frontière dans la poffeffion

& la liberté du commerce avec ceux d'Efpagne ,

même en tems de g'ierre.

Cette convention aj'ant reçu quelque atteinte fous

le régne de Louis' Xil. parles entreprifes du Sei-

fneur de la Baftide de Paulmés , ce Prince par fes

,ettres Patentes de l'année 15 12, en fit reparer le

Fort , ÔC confirma les Frontaliers dans leurs anciens

privilèges , ce qui donna lieu à un nouveau Traite

qui fut arrêté l'année fuivante dans l'afTembléc dé
Brat , où fe trouvèrent les Députés des lieux inté-

rcffés , tant de France que d'Arragon, où les Paffe-

ries font en ufage.

Les principaux articles de ce Traité, qui s'obfer-

vent encore aujourd'hui, mais qui fe renouvellent
tous les ans , confiftent,

1°, Dans la liberté de tranfporter toutes fortes de
marchandifes qui ne font pas de contrebande , & dans
celle 'u paffage des hommes & des beftiaux dans les

linites convenus \ par les portes nommées.
2°. Dans la ftipulation qu'en casque l'un des deux

Rois n'en voulût pas la continuation , les Frontaliers

feroient tenus de s'en avertir réciproquement trente

J'ours avant que de commettre aucun aâe d'hoftilité

es ui^s contk'e les autres.

3'. Dans la faculté & la permillîon de faire arrê-

ter dans toute l'étendue des Pafferies , les criminels

de l'un ou de l'autre Royaume , qui voudroient fe re-

tirer par les portes & routes des montagnes , pour fe

mettre à couvert des pourfuùes de la Juftice.

Cette dernière daufe ne s'obferve pss quoique por-
tée dans chaque renouvellement de ce Traité.

PASSETS ou RAYONS. Ce font des fépara-

tions qui font dans des efpèces d'armoires que les

Marchands mettent dans leurs boutiques & maga-
fwi 10U1 placer Se mettre les marchandifes en bon
ordre , chacune félon leur efpèce & qualité, com-
me les velours avec les velours , les fatins avec les

fatins , &c.
Il faut que les Paffets o. Rayons ibient cou-

verts de papier blanc collé fur le bois , & qu'il y
ait un rideau de toile par-devant qui puiffe fe tirer i

afin de tenir les marchandifes proprement , pai -

ticuliércment quand elle? font précieufes. On dit

des armoires à Paffets , des armoires à Rayons.
PASSEURS DEAU. Ce font à Paris des Ba-

teliers établis par les Prévôt des Marchands & Eche-

vins , po'jr paffer les Bourgeois & autres particu-

liers , avec leurs hardes & marchandifes , d'un ri-

vage à l'autre de la riviéircde Seine, qui coupe en

dt i cette capitale.
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Ces Bateliers compofent une efoèce de Comma-

nautc
,
qui a Ces Statuts , fes Apreiitifs , fon chef-

d'œuvre, mais qui n'a eu des Lettres Patentes que
fur la fin du 17= fiécie qu'ils furent érigés en titre

d'Offices fous le nom de Maîtres Oiïîciers PafTeurs-

d'eau. yqyez Batelier.
PASSIONS. On nomme ainfi dans le commerce

des Peintres & Doreurs du Pont Notre-Dame &
du Q"*y ds Gévres, certaines fortes de bordures,
ordinairement de bois uni , qui fervent à encadrer

des eftampes d'une grandeur déterminée. Ces bordu-
res portent 6 pouces 7 lignes &c haut , fur y pouces
6 lignes de large.

Elles s'appellent Paffîons , parce que les premiè-
res edampes pour lefquelles on en fit, repréfentoient

ce facré Myftére de nôtre Religion.

PASSIVE. On appelle dette Paflîve une dette à
laquelle nous fommes obliges envers quelcun ;

au contraire de dette aftive qui eft celle à laquelle

quelcun eft obligé envers nous. Voyez Dette,
PASSOIRE. La Paiïoire des Blanchifleurs de

cjre , eft longue & étroite ; elle leur fert lors qu'ils

grelo'ientlacire à mettrefur lagrelouoiie , pour em-
pêcher CMC les ordures de la cire fondue n'y tom-
bent. Elle eft de cuivre, longue de plus d'un pié

,

large de fept à huit pouces , & profonde d'autant.

Voyez l'Article de la Cire, où il e/i parlé de la Manu-
fttElure dAntony Ù defa Fonderie.

PASTE ou Pâte. Farine paitrie & préparée pour
faire du pain.

La farine paitrie, dont on fait le pain, eft or-
dinairement levée , ou avec du levain de pâte , fi

c'eft du gros pain , ou quelquefois avec de la raouf-

fe ou écume de bière tî c'eft du pain léger &
mollet.

Avant de paitrir la Pâte , on prépare le levain
,

c'eft-à-dire
,
qu'on met un morceau de Pâte aigrie

& réfervée à cet ufage , ou une quantité de levure

de biérc dans une petite partie de la farine qu'on
t paitrir , & qu'après avoir paitris cnfemble avec

de l'eau chaude , on laifle fermenter.

Cette première Pâte fuffifamment levée , fe mêle
avec le refte de la farine en la délavant de même
avec l'eau chaude

,
qu'on met en rrioindre ou plus

grande quantité, fuivant la température de l'air,

moins fi le tems eft d>>ux, plus s il eft froid.

La Pâle réduite à une certaine conlîflance, qui fc

régie fuivant que le pain doit être ferme ou léger ,

on la coupe avec le coupe- pâte, on la pcfe à la ba-
lance , fi ;e font des Boulangers oui pa;"riflent , on
la tou'-iie furie tour, & on la drelfe fur la table à

coucher , où on la laifte jufqu'à ce qu'elle foit aflez

«evée, & propre à mettre au four.

On paitrit ordinairement la farine , &; on la ré-

duit en Pâte avec les mains ,en la repliant plufieurs

fois & en la foulant avec les poings fermés , ce qui

fe fait dans des paitrins ou des baquets.

Quelquefois pour certaine forte de pains , lorf-

qu'clle eft en confiftancc de bonne Pâte , on la pai-

trit encore avec les pies, ou dans les paitrins, ou fur

une table à terre. Les Boulangers les plus propres
paitriflent , l?s pies dans un fac. Dans cette maniè-
re de paitrir au lieu de replier la Pâte on la coupe
avec le coupe-pâte , & l'on en met les morceaux les

uns fur les autres. Voyez Paitriu. Voyez auffi Le-
vain & Levure.

Paste. Se dit aufii de la farine que les Cuifi-

niirs & Pandiers préparent pour faire diverfes piè-

ces de foL. , (oit avec de la viande comme les grands
& petits pâtés, les gudiveaux , les tourtes de pi-

geons &. de béatilles , &c. foit avec des fruits, delà
crcme, des œuts & du fucre, comme les tourtes de
confitures

, les gâteaux, les bifcuits, ki tartelettes,

les échaudés , &c.
C'eft du mot de Pâte que vient celui de Pâtifte-

rir, qui a donne le nom à une des Communautés de
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PASTE. >t
Paris. La plupart des Pâtes des Patifïïers !r font

fans levain ; il y en a néanmoins oii il en f;ii • c m-
me à ce qu'on appelle le pain bénit. Voyez P/iTiS-

SERIE.

Paste. Efpèce de bouillie dont fe fabrique le pr»*

pier. Elle eft faite de vieux chiffons ou morcro ij;

de toile de chanvre & de lin , qu'on appelle Di

peaux , Peilles , Chifles , Drilles & Pâtes.

Papier.

Paste-molle. Efpèce de fromage de riui.oi.^j

gras & mollet , qui s'appelle auffi Côte blanche.

yoycz Fromage oii il ejî parlé de ceux qu'on tire di

Hollande.

Paste. Les Cordonniers appellent aulîî de la Pâ-

te , la colle de farine de feigle dont ils fe fervent

pour coller les cuirs des pâtons avec l'empeigne de

leurs fouliers & autres ouvrages de Cordonnerie.

Paste. On nomme aulIî Pâte dans les moulins 8c

dans la fabrique de la poudre à canon, la compo-
fition qui rèfulte -'u mélange du falpctre, du fouphre

& du charbon broyés enfemble dans les mortiers , &
liés par l'eau qu'on y met de tems en tems.

La Pâte fe fait ordinairement en 20 heures lors

que le mouvement du moulin eft raifonnablement

bon. Au fortir du mortier , & lors qu'elle a aflez d«

confiftance pour être grenèe, on la porte au gre-

noir. Voyez HArticle de la Poudre a canon.
Paste. On nomme pareillement Pâte dans l'Amé-

rique Efpagnole, les barres d'argent qui n'ont pas été

quintées, c'eft-à-dire, qui n'ayant point été portées

aux Bureaux du Roi pour y payer le droit de qun.':,

n'ont point la marque qui en doit juftifier le {.^ve-

ment.

Les Pâtes ou barres non quintées font du ii

bre des contrebandes. Il s'en fait cependant w\ gia id

commerce , à caufe du gain certain qu'on y trouve;

mais elles font fujettes à beaucoup de friponncr.i\'- ,

les EfTayeurs en Efpagnc n'ayant pas toute la hoi ne
foi néccflàire; & d'ailleurs étant très peu habiir.s :

ce qui doit obliger les Etrangers de s'en charger avfc

beaucoup de précaution. Voyez l'Article de i'AR-
GENT.
PASTE'. Pièce de four de viande cuite, qui s'en-

ferme dans une croûte faite de pâte.

Paste' de vf-^le. C'eft un Pâté qu'on donne
aux Garçons, Compagnons & Aprer*-fs dans cer-

tains Corps & Communautés de Marchands & d'Ar-
tifans, lorfque l'hiver aprochant ils commencent à
veiller & travailler à la chandéle.

Les Marchands Pelletiers donnent leur Pâté de
veille à la Fête de la mi-Août , & c'eft de ce jour-

là que leurs garçons commencent à fe remettre au
travail après fouper.

Chez la plupart des Artifans le Pâté ne fe donne
que le jour de la Saint Remy.

Paste' de cheveux. C'eft une quantité de che-
veux mis & fortement roulés fur des bilboquets
pour leur donner la frifurc , qu'on enferme dans de
la pâte faite avec cette partie de la farine qui eft la

moindre de toutes
, qu'on appelle des recoupettes ,

après qu'ils ont été bouillis & féchés.

Les Perruquiers pour faire ce Pâté drefTent leurj

cheveux entre deux feuilles de papier , & les Pâtif-

fiers y mettent la pâte oï'ils font cui e dans leur

four )ufqu'à ce qu'elle ait à peu près If s trois quarts
de fa cuiflbn. ro>ft Cheveux.

Paste'. Se dit auffi en terme de Brocanteur, de
plufieurs petites curiolités qu'on aflfcmble pour ven-
dre ou achtter en bloc , n'étant pas afTez confidéra-
bles pour les eflimer & évaluer en particulier. C'eft
quelquefois dans l'achat de ces fortes de Pâtés qu'on
trouve de bons hazards , s'y trouvant afTez fouvent
telle pièce qui fuftir pour payer tojtes les autres.

PASTEL , qu'on nomme auffi 'Juefdc. Drogue
qui fert aux Teinturiers pour teindre en h\i\i.

t L* Paftel eft une Plante à fleurs eu croix ou
com-

f, (

'
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compofie de quati^ pétales . & ainfi apaVticm à la

IV'. Claire de Mr. toiirnefort. Le pillile devient

un fruit coupé en languette & applati fur fes rebords.

Ce fruit s'ouvre félon fa longueur en deux pièces ,

dans le creux dcfquelles efl. contenue une femen-

ce ou graine obloiigue.

Les païfans ont coutume de diftinguer deux dif-

férentes graines de Paftel , l'une violeite , & l'autre

jaune. Ils préfèrent la violette, parce que le PalUl

qui en lève, a les feuilles liflcs & unies , au lieu que

le Paftel qui lève de l'autre graine , les a velues , ce

qui fait qu'elles fe chargent de ponffîére <Sc de terre

,

& que le Paftel en vaut moins. Ce Paftel s'appelle

FaftelBour ou Bourdaigne, comme on le dit plus bas.

11 faut que la terre où on le fème foit bonne, bien

engraiflee, & fans rocher deflbus.

f Ce genre renferme trois efpèces, dont l'une

fe cultive en Languedoc ; la féconde eft fauvage &
diftcre peu de la première ; & la i oifiémeed une pe-

tite efpèce qui ne fe trouve qu'en Portugal.

ff Le Paftel vient d'une graine qu'on ,cme tous

les ans au mois de Février ou au commencement du

mois de Mars. Cette graine produit une plante dont

les feuilles font femblables à celles du Plantin. Elle

croît & fe cultive en Languedoc dans les Diocèfes

de Touloufe , Saint Papoul , Mirepoix, Lavaur &
Alby. On en féme aufti aux environs de Genève

qui réiiHît très bien ; il coûte 20 livres le quintal.

Il fe fait ordinairement quatre récoltes par an de

la feuille de cette plante , fouvent cinq, & quelque-

fois jufques à fix. On n'eflime que les quatre pre-

mières récoltes j la première étant la meilleure; &
ainfi fucceftivement. Le Paftel qui fe fiut de la cin-

quième eft très foible & celui de la fixième eft ab-

folument mauvais : on le' nomme MarouchiU.

Quand la feuille du Paftel eft mûre & qu'on l'a

cueillie , on la laillc flétrir quelque tems avant que

de la mettre fous la roué pour la piler , & cela ex-

près pour la meurir davantage , & lui ôtcr une

partie de fon fuc huileux qui pourroit nuire au

Paftel.

Après que ces feuilles ont été pilées ou moulues ,

on les laille huit ou dix jours en piles , Se eufuiie

on les réduit en efpèces- de boules femblables à des

petits pains qu'on appelle Coques ou Coquaignes,

& qu'on met fècher à l'ombre fur des clayes juf-

qu'à-ce qu'on veuille mettre le Paftel en poudre.

Le Paftel étant rompu avec des malles de bois ,

on le mouille avec de l'eau croupie ; & après l'a-

voif d'abord bien remué & niélé , on coniinuë de

!e Tiu'ler pendant quatre ^lois > environ quarante

4
i
après quoi il eft en état d'êtte emballé Se

•nr.^l^, é dans la teinture.

I< i'jftcl vieux eft le meilleur , il fc peut garder

cil . . is oj .tiers. Une forte couleur de Paftel eft d'un

bleu (^•.icé quafi noir , & eft la bafe de tant de for-

tes de couleurs , que les Teinturiers ont une échel-

le qui leur fert à compofer les diffifrentes nuances

du Paftel , depuis la plus claire jufqu'à la plus obf-

cure.

Il y a encore une efpèce de '"
ilel qu'on appelle

Paftel 3ourg ou Bourdaignc , mais qui n'eft qu'un

Paftel bâtard bien diftcrent du véritable j leur grai-

ne à la vérité fe reft'emble , mais non pas la feuille;

celle du bon Paftel étant unie Si fans poil , & le

bâtard ayant la feuille velue.

t Quoique le Paftel vienne en plufieurs Pais de
i' "urope , on a toujours donné la préférence à ce-

lui de Languedoc. C'eft dans le haut Lanj^.edoc
où le terroir eft bon , & fur-tout dans le Laur.i-

cucz, qu'on le cultive, d'où vient que dn Bartiis

1 a appelle /7in7)f L,mrageoife. Le grand défeit qu'on
en taifoit autrefol:, , enrichilfoit te pais; ce com-
mercR eft même encore aftcz toiifuicr.ible, quoique
lortilc'chn, depuis la découverte de l'Indigo. Peut-

être que la iiiaiiieie de préparer et tte drogue pour-
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roît contribuer ri en rétablir l'nfage. On peut Voif

dans les Mémoires pour l'HiJioire naturelle du Laïf

giiedoc par M. ^//riic , p. J2 j. ce que cet habile

homme propofe pour y réuflir.

Le Vouède qui croit en Normandie , & dont on

fc fert aufti pour teindre en bleu, eft une efpèce de

Pafiel. Foyez Vouede. Ce nom de Vouedc vient

de Uoadcw Anglois , qui figuifie /'.i/W.

Le Paftel fauvage qui eft une quatrième efpèce

de Paftel , a les feuilles plus grande s que le Paftel

cultivé, & fort femblables à celles de la laitue, Ses

tiges s'élèvent de deux coudées de haut : à leur ci-

me il y a de petites velicules qui contiennent fa

graine. Ses fleurs font jaunes. Voyet. Bleu Ù Co-
CAIGUE.

f Mr. SaVAry compare mal les feuilles des deux
premières efpèces , en les faifant rcftèmbler, l'una

a celles du plantin, & l'autre à celles de la laitue ;

coinpuraifon qui ne vient que de Diojcoride
, qui

n'étoit pas heureux à comparer les parties des plan-

tes dont il a traité.

f Les feuilles de ces deux efpèces ne différent l'une

de l'autre , qu'en ce que celle qui eft cultivée lésa

toujours un peu plus grandes, c'eft-à-dire, mieux
nourries, (ce qui eft contraire à ce qu'en dit Mr.
Savary. ) Leur reflémblance tire alfez bien à celle

des feuilles de la Langue de Chien. Elles (ont lar-

ges & échancrces à leurs bafes, fans queue , & vont
toujours en diminuant fur leur longueur (jui eft

coniidérable , jufqu'à ce quelles fe terminent cha-

cune en une pointe. Elles ne font traverfèes que
d'une côte au milieu de leur longueur. Tout cela

eft bien dift^érent de celles du plai...n iSc de la lai*

tué.

f Mr. Lemery s'eft trompé en marquant que fes

petits fruits , ou capCnles , contiennent chacun deux
femences. Ils n'en renferment chacun jamais qu'u-

ne feule, qui eft ovale, <Sc qui occupe le centre de la

capfule.

Le raficl des j4fores & autres Pais Etrangers paye
en France les droits demrée à raifon de 1 5

/.' du cent

pefint, & ceux de /ortiefur le pié de ^6 f. favoir f\ f.

pour Cancien droit, Û '^of pour la traite domania-

le, conformément au Tarif de \(iC\.

Les droits de la Douane de Lyoii font , fivoir i

pour le Pafiel étranger 2/3 den. de la balle d'an-

cienne taxation, Û 6 f.du cent de nouvelle rcapréciationt

Le Paftel de France 1 f. 6 den. du quintal, d'anciens

droits ) 3 / 6 den. de nouveaux droits ; Û s'il efl

en charge de trois quintaux, 'if. 6 den. de la charge

d'ancienne taxation , & la nouvelle comme dejjiis , À

proportion.

Pastel d'Ecarlate. C'eft la poudre qui fe

trouve dans la graine d'écarlatc quand elle eft nou-
velle. Voyez. EcARLATE.

Le P.iftel d icarlaie venant des Pais Etrangers paye
les droits de la Douane de Lyon à raifon de 6 I. du
quintal d'ancienne taxation , Ù 3 liv. de nouvelle réa-

préciation.

Commerce du Pastel a Amsterdam.
On fait en Hollande un très grand négoce de tou-

tes fortes de Paftels. Les lieux d'où les Hollandois
les tirent font Touloufe , Caën , Erfbrd , Julicrs , les

lies Canaries , l'Efpagne & le Portugal. I-cur ap-
préciation & les droits d'entrée & de lortie font dif-

férens fuivant leur qualité.

Le Paftel de Touloufe , la halle pefant deux cens
livres ou environ , eft appréciée i j florins : les droits

d'entrée font de ij fols, & ceux do foitie d'un ilo-

rin cinq fols. Si c'eft par l'Orifont , il pave 18 lois

8 pennings d'entrée, & un ilorm,limt folv !iiiit pen-
iiings de fortic.

Tous les autres Paftcl'i font appréciés 12 liirins

les 100 livres, & payent do dioit* d'cutite C<c de
fortie, comme fuit.

D Le
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Le Paftel d'Erford J fols d'entiée ÛC (î fol» de for-

tie, de fi c'cft par i'Orifoiit 6 fols de l'un & 7 fols

de l'autre.

Le Paflel du pays de Juliers un florin d'entrée S'.

autant de fortie, avec une augmentation de 3 fols,

fi c'eft par l'Efi , pur l'Orifont ou le Belt.

Le Paflel de Caën ij fols d'entrée & 12 fols de

fortie , avec 2 fols d'augmentation . comme deflus.

Enfin le Paflel des Canaries , d'Efpagne & de Por-

tugal , 10 fols d'entrée & 12 fols de îortie; même
augmentation que le précédent.

•ff Pastel , fe dit auflî de certains crayons de

toutes couleurs , faits de diverfes fortes de terres

réduites en pâiCi à laquelle on donne , pendant

qu'elle efl molle, la forme de petits rouleaux, un
peu plus [^Tos que les crayons de fanguine. Foyez

Cravon.
La bonté de ces Paflelsconfifte, encecjue la pâ-

te foit bien broyée , que lors qu'ils font /ecj ils ne

foient ni trop durs , ni trop tendres , mais qu'ils

puiflent marquer fans peine.

Cette jufle confiflance dépend de la dureté ou de
la mollefie de la couleur qu'il faut corriger en la

broyant. Par exemple, les couleurs qui ne font ni

dures ni tendres , doivent être broyées avec de

l'eau pure ; & il faut attendrir celles qui font trop

dures , par le mélange de quelqi. ^<. qui foit ex-

trêmement tendre, & dont la co., 1 ' - le plus

de raport ; ÔC durcir au contraire ,

'•- ten-

dres par celles qui font dures , en >. ant la

même régie ; ou les broyer avec de l'eau gom-
mée , ou de lait , plus ou moins fuivant que la cou-

leur en aura befoin.

Les couleurs dont on fe fert pour la coinpofi-

tion des Paflels, font : Le carmin , la lacque fine

& la groffe, le vermillon , la mine de plomb , le

brun rouge, la fanguine , l'outremer, le bleu de

Berlin , les cendres bleues , l'indigo , l'émail ou fmal-

tc, lemaflicot, le jaune de Naples, l'orpin , l'ocre

jaune & brun , le flil de grain , la terre verte , le

verd de montagne, la terre d'ombre , le noir de char-

bon , le noir d'ivoire , la pierre noire , le blanc de

cerufe, lacraye blanche ; on peut en ajouter d'au-

tres de la nature de celles-là.

Il y a de ces couleurs qui peuvent fe fcier en
crayon, ce font celles dont la pierre efl aflèz du-

re & ferme , & qui marque aifément.

Il faut qu'il y ait plufieurs teintes de toutes les

couleurs , foit des fimples , fuit des compofées ; &
tous les mélanges qui font les plus en ufage , fur

tout pour les chairs. On peut voir la manière de

compofer ces teintes & ces mélanges dans le Trai-

té de Mizntfure imprimé à la Haye chez Louis &
Henri Van Dole 1708.

Tous ces crayons ou Paflels doivent être mis

dans une boëte aflèz large & balfe , & rangés

de manière que toutes les teintes d'une même cou-

leur foient enfemble
,
pour pouvoir les trouver plus

promtement ; on peut divifer la boëte par petites

loges pour plus grands commodité.

On peint avec ces Paflels fur du papier bleu ou
gris, ou de couleur de biftre, après l'avoir côlé

fur de la toile ou du papier pour le rendre plus fort,

& enfuite fur un ais de bois , où il doit être allez

tendu ,
pour pouvoir refifler au frotemcnt du

crayon.

Apres avoir marqué exaftement avec de lacraye

blanche toutes les parties du deflein , il faut les re-

paflèr chacune avec la couleur qui lui convient;

enfuite ébaucher les chai/S en commençant par les

grandes parties , (ur quoi l'on doit prendre garde de

ne pas d'abord trop charger de couleurs les ombres

& les lumières. Après cela il faut former les pe-

tites parties chacune avec la couleur qui lui efl

propre, foit pour les ombrer, foit pour les éclairer.

Quand cette ébauche efl ainfi faite > il faut re-
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pan*er fur les ombres & les lumières en les fortifiant

ic les adouciifant , & faire une demi-teinte bleuâtre

au paflage de la lumière à l'ombre, en la faifant per*

dre de part & d'autre infenfiblement.

Après cela , il faut finir le mieux qu'il fera pof-

fibie toutes les parties par de certains adouciflrmens,

& de certaines petites touches qui donnent pour ainfi

dire la grâce & la vie à l'ouvrage.

On doit faire les cheveux , les draperies , le lin-

ge , & les autres chofes , à peu près de même en
(uivaiu les mêmes régies , & en obfervant de don-
ner à chacune de ces chofes l'efprit &. le caraflére

qui leur efl propre.

Avant que de peindre en Paflel il faut fe per-

fectionner dans le maniement du crayon rouge
,

parce que ce travail facilite l'exécution de l'autre.

Pour fe perfectionner dans cette peinture , il faut

premièrement copier de bons Tableaux , li,it en
Paflel ou en huile , Se enfuite travailler d'après le

naturel.

La grandeur ordinaire qu'on doit donner aux
portraits efl celle du naturel , ou la moitié plus pe-
tit, parce que fi l'on tenoit un milieu entre ces deux
grandeurs ,les portraits paroitroient de petite nature;

au lieu que fi on les fait la moitié plus petits , la

différence fera fenfible , Se, l'on cunnoîtra qu'on l'a

fait à deflisin.

Cette forte de peinture efl très commode , par-

ce que l'exécution en efl promte & aifée , Si. qu'on
peut laifler & reprendre l'ouvrage quand on veut.

Pour la bien conferver il faut la couvrir d'un verre

& mettre à chaque coin quelque thofc qui empê-
che que le verre ne touche la couleur , parce qu'il

pourroit l'enlever.

PASTER. Terme de Cordonnier. C'eft coller lej

cuirs des ouvrages de cordonnerie avec une forte

de colle qu'on appelle Pâte. Voyez PasTE.
PASTES, Efpèces de confitures prefque féches

qui fe font avec du fucre , des fruits ou des fleurs.

Voyez Confiture.
Les droits que les Fàtes de confitures payent à la

Doiiane de Lyon font de 8 den. du quintal , s'ils font
du dedans du Royaume , Û 3, f, fi

elles viennent de
l'Etranger.

PASTISSER. Faire la pâtiflèrie.

PASTISSERIE. Ouvrage de cuifine fait avec de
la pâte , qui fe cuit ordinairement au four. On ap>
pelle auflî Pâtiflèrie, l'art d'aflàifonner & drcfler

toutes les préparations de pâtes que font les Pâ-
tiffiers.

PASTISSIER. Celui'quj fait & qui vend de
la pâtiflèrie.

La Communauté des Pâtifllocs n'eft pas une des
moins anciennes de celles qui ont été érigées en
Corps de Jurande dans la Ville de Paris.

Les Maîtres de cette profeflion prennent la qua-
lité de Maîtres de l'art de Pâtiflîer & Oublayer.

Les Statuts qui leur ont été donnés par Charles
IX. en 1566, en conféqucnce de l'Ordonnance
d'Orléans , confiflcnt en trente-quatre articles tirés

en partie des anciens , & en partie ajoutés & dref-

fés de nouveau. L'enrégiftrement en Parlement
des Lettres Patentes de confirmation eft du 10 Fé-
vrier de l'année fuivante.

Les Jurés font au nombre de quatre, dont l'c-

leftion de deux fe fait chaque année ; enfortc qu'ils

font deux ans de fuite en Charge.

Outre les Jurés il y a un Clerc de Communauté
chargé des fondions ordinaires à cette forte d'Of-
ficiers , & encore inflituc pour l'ordre qui fe doit

tenir dans la diflribution des Garçons aux Maîtres
qui en o* befoin , qui doivenr s'adreflèr au Clerc ;

les uns pour trouver Maîtres , les autres pour avoir

des Garçons,

L'apprentilFage efl de cinq années confécutives.
Trois mois d'abfence fans le fçû Jc contre la vo-

lonté
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lonté du Maître caflc & annulle le Brevtt ,
quel-

que tems que l'Apprentif ait déjà fcrvi.

Le chef-d'oeuvre eft d'obligation a tous Afpirans

à la Maîtrife , même aux Maîtres de Lettres : il con-

fifte pour la pâtirterie en fix plats complets faits &
cuits en un feul jour à la difcrétion des Jurés : &
pour l'oublayerie , en cinq cens de grandes oublayes,

ou oublies , comme on parle préfentcment , trois

cens de fupplications & deux cens d'cftriers , qu'il

peut faire en un autre jour , mais dont lui-même

doit préparer la pâte.

Les Garçons ou Serviteurs font tenus de Icrvir

chez les Maîtres le tems dont ils font convenus ?

autrement il eft fait défènfes aux autres Maîtres^ de

les prendre à leur fervice , que le premier Maure

n'y confente.

Les Veuves tant qu'elles ne fe remarient point,

peuvent tenir boutique , & jouïflent de tous les

droits des Maîtres , à la réferve de celui de faire

des Apprentifs ; ne leur étant permis feulement que

d'achever l'Apprentif commencé par leur mari.

Outre les vimes que les Jurés doivent faire chez

les Maîtres , ils ont encore droit de vifitation fur

les fromages de Brie , les œufs & les beurres , &
il leur eft permis de les lotir entr'eux.

Le pain à chanter Mefle, grand ou petit, fait

à Paris, ou aporté d'ailleurs, ne peut être expofé

en vente par les Maîtres Pâtiflîers qui s'appliquent

à cette efpèce particulière de pâtiflerie, qu'il n'ait

été vu & vifité par les Jurés.

Les Maîtres font confeivés dans le droit de me-

furer leur blé à la halle à l'heure accoutumée , parce

que l'article 19 porte. Que le plus beau blé n'eft

pas trop bon pour faire pain à chanter Mefle , & à

communier , où le Corps de Jefus-Chrift eft célébré.

Il eft défendu aux Maîtres de vendre aucunes

pièces de four mal conditionnées ou réchaufées

,

de les envoyer crier dans les rues, ni d'en faire

porter aux cabarets & tavernes, même de bonnes,

qui ne leur ayent été commandées.

Il n'appartient qu'aux Maîtres de l'art de pâtif-

ferie de faire toutes les pièces de four pour les no-

ces & feftins qui s'ordonnent dans la Ville & Faux-

bourgs de Paris.

Enfin il n'y a que les Pâtiflîers ou leurs Garçons

qui ayent droit de crier, de vendre & de jouer

dans Paris des oublies pendant la nuit : il leur eft

néanmoins détendu de les jouer dans les rues : &
même dans les maifons où ils font appelles , ils ne

peuvent jouer autre chofe que leurs oublies , & non de

l'argent; ce qui leur eft interdit fous peine arbitraire.

11 eft défendu aux P.itiHîers par l'article '] du

chapitre 6 de lOrdonnance de la Ville de Paris de

1672 , d'aller au devant des Marchands & Labou-

reurs pour acheter leurs grains, ni en acheter ail-

leurs que fur les Ports.

Et par l'article 10 du même chapitre il eft réglé

que les mêmes Pâtiflîers ne pourront enlever de

deffus les Ports par chacun jour plus grande quan-

tité que iix feptiers de blé <5c trois feptiers de fari-

ne , à peine de confifcation de ce qu'ils auroient

acheté au-delà de la dite quantité.

PASTRAMA. C'eft ainfi qu'on nomme à Conf-
tantinople le boeuf falé. Il en vient quantité de Caffà

& de diveifes autres Echelles de la Mer Noire.

PASTREMENS. Ce font les peaux de bœufs
& de vaches qui fe lèvent en hiver. Ce ternie n'eft

en ufage qu'à Conftantinople. Elles font moins bon-

nes que les premiers couteaux qui fe lèvent depuis

Juin jufqu'en Novembre ; aullî s'achétent-elles une
demi-piailre moins que les autres. On prend tou-

jours moitié peaux de bœufs & moitié peaux de va-

ches de cette efpùce ; au litu que des premiers cou-

teaux on n'eft obligô que de prendre dix vaches par

cent de bœufs. Vo-^cx. Court aux.

PASTUR\GE. Heibe de pa'urage. C'eft une
Vision, de Ltimuerce, Tom. III.

P A T. P A T A G. fi
plante dont les Teinturiers fe fervejit pour Icuc

teinture en fauve, f^ayex. G(-.NESTRoLt,;E.

PATAC. Mounoye d'Avignon qui vaUt urt dou-
ble ou deux deniers de France. Il a cours , & eft afr

fez commun dans la Provence Se dans le DauphinC'.

PATACA. C'eft ainfi que les Portugais iiommtnf
la pataquc ou piaftre d'Efpagne ou p^éce de huit. Il

y a des demi-Patacas & des quarts de Patacas. iLe
Pataca vaut 7J0 reis , les demis ôi les quarts à piro-

portion. j/'oyez Piastre Û Reis.

Samuel Ricard, qui dans fon Traité général du
Commerce les appelle auflî Fatagons y en diftingu<(

de deux fortes
,

qu'il n'évalue pas tout-à-fait fur le

pié rapporté ci-deffus.

Les unes font des Pataquès marquées , & les au*
très des Pataquès non marquées. Suivant cet Au-
teur les premières valent julqu'à 600 reis» & les au-
tres feulement yoo.

PATACH ou CENDRE, Cette cendre fe fait

d'une herbe qu'on brûle , qui fe trouve auli environs
de la Mer Noire & des Châteaux des Dardanelles :

elle fert pour faire le favon & pour di'gruiller les

draps , mais elle n'eft pas eftimée. Celles de la Cô-
te de Syrie & fur-tout de Tripoli font nieilltûi ts («).

PATACHE. Petit bâtiment ancré dans un Port
de mer ou dans une rivière, fur lequel réfideut &
font continuellement en garde Iç jour & la nuit les

Commis des Fermes du Roi pour vifiter les bâti-

mens & bateaux qui entrent ou qui furtent
,
pour

examiner les lettres de voiture & paffeports , & pour
faire payer les droits des marcb^mdifes qui arrivent

par eau. Ces Pataches tiennent lieu des Biireaux qui
îbnt aux barrières des Villes où il fe paye des droits

d'entrée.

Il y a à Paris deux Pataches fur la riviére.de Sei-

ne; l'une au deffus de la porte S. Bernard pour les

bateaux & voitures d'eau qui defcendent la riviè-

re ; l'autre un peu au deflbus de la porte de la Con-
férence pour ceux qui la remontent.

Les bâtimens & bateaux font obligés d'approcher

ou aborder la Patachc pour y faire leur déclaration}

& les Commis qui rèfident deftùs doivent y avoir

affiché en lieu apparent les Tarifs & Pancartes cun»
tenant les droits qui font dûs pour chaque efpùca

de marchandife.

En bien des Ports de mer & embouchures de ri-

vières de France , on dit Gabare, au lieu de Pata-«

che. Voyez. Gabare.
-Les Fermiers Généraux tiennent aufli dans quel-

ques Rades «Se Ports de mer, & particulièrement

aux Iles de l'Amérique, des Pataches armées de ca-

nons pour courir delfus ceux qui fraudent les droits

de la ferme , ou qui font des commerces étrangers

& défendus.

PATAGON , que quelques-uns écrivent & pro-

noncent PATACON. Monnoye de Flandre fai-

te d'argent, qui a cours à peu pi es fur le pié de l'è-

cu de France de foixante folsj & qu'à eau !è de fort

prix & de fa figure cornue & mal frapèe on con-
fond avec les richedales & les reaux de huit.

Les Patagons n'ont long-tems été reçus en Fran*
ce que pour 4.8 fois ; ils y ont enfuite eu cours

pour 58 fols; & enfin fur le pié de 60 fols. lis y
font prcfentement ( 1718 ) décriés, & fe reçoivent

feulement au poids dans les Hôtels des Monnayes
fuivaiit le prix fixé par les Ordonnances. Les dimi-

nutions du Patagon font les demis & les quarts.

Outre les Patagons de Flandre, il s'en fabriquoit

aufli autrefois quantité en Franche- Comté ; quel-

ques-uns au poids & au titre de ceux de Flandre
,

c'eft-à-dire, pefant vingt-deux deniers, & tenant de
fin dix deniers fept grains; & quelques autres un
peu plus forts; comme ceux qui avoient une ctoix

a feuillages couronnée d'un côié , & de l'autre les

D 2 aimes

(fl) H p.iroit que ce mot P.if.tdi vient de Potiln, ou
Potajfc , dont l'Auteur paile en fou lieu.
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«rmes de Bourgogne ,
qui pefoient 22 deniers 12

grains, & tenoient de fin lO deniers 14 gr? " .

t Les Patagons valent précifement un Ecu de Ge-

tieve de trois livres, ou 60 fols courans.

Quelques Auteurs donnent auflî le nom de Pa-

tagon à la pataca ou pataque de Portugal ; & en

eftet le prix n'en eft gueres différent. Voyez Pataca.

PATAQUE. Voyez. Pataca.
PATAR. Petit* pièce de monnoye toute de cui-

vre, qui a cours en Flandre Se dans les Provinces

voifiiies. C'eft à peu près le double ou liard de

France : auflî les Picards donnent-ils à ces deniers le

nom de Patar.

C'eft aufli en Hollande une monnoye de compte.

Lorfqu'on tient les livres en florins, Patars &pcn-
nings , le Patar vaut deux deniers de gros.

t II faut écrire Patur Se non Paurd. C'eft un
nom que la Nation Wallone de Flandre donne

au ibl de billon qui court en leur pais. Mr. Sa-

vary eft dans l'erreur de croire que le Patar eft

une monnoie toute de cuivre , & que fa valeur n'eft

à peu près que celle du liard de France i car fix

Patars font cinq fols de Hollande , & environ dix

fols de France d'aujourd'hui 1741, «Se cette monnoye
n'y change point.

t II ne fe trompe pas moins de dire que le Pa-

tar eft une monnoie de compte en Hollande , com-

me fi elle y étoit connue fous ce nom. Les trois

quarts des HoUandois i^e faven» pas ce que veut

«•ire le mot de Patar. Ils ne le connoilTent que

ious le nom de Jluiver , qui veut dire un fol , le-

quel y eft 'autant monnoie courante que de com-

pte : Il vaut véritablement deux deniers de gros.

PATE. Voyez?ASTE.
PATELET ou VALIDE. Efpèce de morue

verte qui tient le cinquième rang dans le triage qu'on

fait en Normandie des diverfes fortes de morues.

Voyez IVloRUE.

PATENOSTRERIE. Marchandife de chape-

lets. Cette efpèce de marchandife eft appellée Pa-

tenoftrerie , parce que les grains qui compofent

les chapelets font nommés vulgairement Patenof-

tres.

Le négoce de la Patenoftrerie eft allez confidé-

rable en France, particulièrement à Paris, où il

fait partie de celui de la Mercerie , fuivanr qu'il eft

porté par les Statuts des Marchands Merciers-Grof-

Ïiers-Jouaillie's du mois de Janvier 1613 , art. 12.

PATENOSTRES. Chapelets ou grains enfilés

fur lefquels on dit diverfes prières , particulièrement

le Pater nofter ou Prière Dominicale , d'où vient

le mot de Patenoflres.

Les Paienoflrtf :•' chupeîets d' bois payent en Fran-

ce les droits df fonte fur le yie de mercerie, ipundilt

font avec de ..< mercerie , & feulement 40 fols du cent

f'fant , a:i»nd ils font Jeuls , conformément au Tarif

de •f'(>\.

J.^s droits de la Douant de Lyon pour les Patenoflres

qu'on nomme Paieno/lres Turquines , font de J liv. par

chacune caijj'e dancienne taxation , Û 10f. du cent dt

ntuvelle réapréciaiion.

A féfrard des Paicnojhes & chapelets de S. Claude
,

hurs anciens droits font de 12 f. de la balle , Û les

nouveaux de 12 f, par cent pefant.

PATENOSTRIER. Celui qui fait desPatenô-

très , qui les enfile & qui les vend.

Il y a à Paris trois Corps de Patenôtriers : les

uns fe nomment Patenôtriers-Boutonniers d'émail ,

verre & cridalin : on les nomme plus communément
Emailleurs. Ceux-ci ont été réunis aux Verriers-

Marchands de fiyaiice par Arrêt du Confeil du Roi
de r.iniice i-j'^6. Voyez. Emailleur.

Les autrc:> s'appellent Pateiiôtiiers en bois & en

corne } & les troificmes fe qualifient Maîtres Pate-

nôtiiers en jays , ambre & corail. On va parler ici

dei M.âtreji de ces deux Communautés.

PATENOSTR. gd
Patenostriers en Ambre, Jays et Corail.

Ces Paicnôtricrs ont été érigés en Corps de Ju-*

rande fous le Régne de Charles IX. trois ans après
les Patenôtriers Emailleurs. Leurs Lettres Patentes
font de 1559 , confirmées fucceflîvement prefquc par
tous les Rois jufqu'au Règne de Louïs XV.

La matière qu'ils doivent employer eft naturelle

& non faftice ; Se ils doivent tailler le jays , le co-
rail & l'ambre fur des roues de grès ; en quoi ils

font difFérens des Emailleurs qui fouflent leurs ou-
vrages à la lampe j & des Lapidaires , qui outre
la roue de grès, en ont encore de fer, de plonib
& d'étaiii.

Cette Communauté étoit autrefois confidérable ;

& ayoit, comme la plupart des Corps des Arts Se
Métiers de Paris

, quatre Jurés pour la gouverner,
& pour recevoir fes Aprentifs , dont l'aprentiffage
n'étoit que de trois ans Se demi.
Le métier étant beaucoup déchu , à caufe du peu

de cas qu'on faifoit en France, particulièrement à
Paris depuis le milieu du dix-feptiéme fiéde, des
coliers Se chapelets d'ambre , de jays Se de corail,

le peu de Maîtres qui reftoit penla en 1718 à fe

réunir aux Patenôtriers-Emailleurs ; moins pourtant
pour fe fortifier par l'union de ces Maîtres , qui en
I70(J avoient eux-mêmes été joints aux Fayanciers,
que pour terminer les longues conteftations qui
étoient entre les deux Corps pour la fabrique des
faulfes perles.

Le Koi fur la remontrance des Patenôtriers en
Ambre , Jays & Corail , ayant donné au mois de
Septembre de la même année 1718. des Lettres
Patentes d'Union de leur Communauté avec les

deux Communautés déjà réunies, les Patenôtriers
Emailleurs s'oppoférent à leur enrégiftrement , âc
c'eft de l'événement de cette oppofition qu: n'eft

pas encore jugée ( 1719.) que dépend leur état,
ou plîitôt la fil) de leurs continuels démêlés, qui ne
fubfifteroient plus s'il leur étoit également permis à
tous de faire de faufifes perles , dont la fabrique eft

proprement partagée entre eux , quoique les uns Se
les autres prétendent fe l'approprier entièrement à
l'exclufion de leurs parties ; ce qui fait le prétexte ou
le fondement de leur procès.

Quoique l'ambre , le jays Se le corail foient véri-
tablement la feule matière du Métier des Patenô-
triers dont on parle dans ce paragraphe , il femble
néanmoins que l'invention des fauflés perles , de
la manière qu'on les fait préfentement en France,
venant d'un Maître de leur Corps , on ne peut fans
une efpèce d'injuftice leur en interdire la fabrique

,

du moins concurremment avec les Emailleurs , à
qui il appartient de faire le grain de verre qui for«
me la perle.

Fabrique des fauffes Perles.

C'eft au Sieur Janin à qui cette curieufe inven-
tion eft due; invention d'autant plus belle, qu'ou-
tre qu'elle eft (impie , elle remédie aux mauvais
effets des fauffes perles faites avec le vif- argent
mis au dedans, ou avec la colle de poilTon mife en
dehors.

Cet Artifan ingénieux ayant découvert , peut-être

par hazard
, que l'écaillé d'un petit poiflbn qu'on

nomme Ahle, qui fe trouve en quantité dans la ri-i

vicre de Marne , non feulement avoit tout l'éclat

& tout Tœil des Perles fines , mais encore qu'après
s'être facilement diffous dans l'eau , il reprenoit en
féchant, le même brillant qu'il avoit auparavant, ima-
gina d'introduire cette matière dans la cavité du
grain de girafol , c'eft-à-dire dans le grain de ver-

re , tirant un peu fur cette pierre prècieufc ,
qui fait

le corps de la Perle.

La difficulté étoit de l'y introduire , & quand
elle y feroit introduite, de la répandre également
dans tout le grain.

Ua
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Un petit tube de verre de fix ou fcpt pouces de

longueur & d'une ligne & demie de diamètre , mais

très pointu par un bout & un peu recourbé , lui

fervit pour introduire la matière en la foufiaut ;ivec

la bouche , après en avoir pris une goûte par l'ex-

trémité pointue du petit tu)rau , & pour la répandre

dans la circonférence intérieure de la perle, il fc

contenta de la faffer légèrement & long-tems dans

un petit panier d'ofier quarré > doublé de papier.

L'écaillé di/Toute , i'étant attachée par ce mou-
vement dans le dedans du criftahn , reprend fon é-

clat en féchant ; mais pour le lui donner encore

plus grand , fi c'eft en hiver on met les perles dans

un fas de crin ou d'étaminc , qu'on fufpend au plan-

cher , fous lequel on met à fix pies de diflance des

terrines de cendres chaudes ; & fi c'eft en été, on
les met dans le fas qu'on fufpend de même, mais

fous lequel on ne met point de feu. •
Les perles bien féches & bien brillantes s'emplif-

fent de cire fondue avec un tube femblable à celui

Ï)our introduire l'écaillé diilbute de l'Able ; & quand

a cire eft raifonnablemcnt prifc , on en nctoyc les

bavures > enfuite on perce les perles avec une aiguil-

le , on les enfile & l'on y met des rubans , fi l'on en

veut faire des coliers.

Les perles en colicr fe vendent ou en détail par

pièce , ou à la douzaine > ou à la grofle ; les autres

fe vendent au cent Se au millier.

Des douze ou quinze Maîtres qui compofent

préfentement la Communauté des Patenôtriers en

Ambre, Jays & Corails , à peine y ena-t-il deux

qui travaillent encore fur ces matières > tous les au-

tres s'étant adonnés à la fabrique de perles faufiès

,

dont le débit eft plus confidérable , la façon plus

promte & plus facile , Se le profit plus grand & plus

certain par le goût des femmes qui ne peuvent fc

paflèr de cet ornement. Foyez Perles.

PATENTES DE LANGUEDOC. Droit qui

fe lève à Bourdeaux fur certaines efpéces de Mar-
chandifes. C'eft ce qu'on nomme autrement la Fo-
raine.

Ce droit fe lève en vertu d'un ancien Tarifrenou-

vellé & imprimé en 1682. Les Marchandifes qui y
font fujettes , font celles qui vienr.ent de la Pro-

vince de Languedoc , des Sencchaufrées de Rouer-

gue , Quercy , Armagnac , Jugcries de Comminge >

àt rivière de Verdun.

Lors qu'il y a quelques-unes de ces Marchandifes

qui ne font , ni énoncées . ni fpècifièes dans le Ta-
rif , le droit en eft pris fur le piè de cinq pour cent

de leur valeur ou. eftimation.

Il faut remarquer que les Marchandifes deflinées

pour les Provinces où les Aydes ont cours, ne payent

point le droit de Patente.

Une autre remarque
,
que le payement de la Paten-

te de Languedoc n'exclut pas le payement du droit

de Comptablie. Foyez Comptablie.
Il paroît furprenant que le droit de la Patente fe

reçoive à Bourdeaux , & non pas à Auvillcrs ,

comme il devroit fe faire naturellement , & ou
pourtant le Commis ne délivre que des acquits à
caution.

La raifon de cette efpéce d'irrégularité , eft que
les habitans de Bourdeaux & ceux de fa Sénéchauf-

fée , s'étant rachetés du droit de Patente moyennant
une fomme payée anciennement au Roi , le Commis
du Bureau d'Auvillers ne pouvoit pas favoir fi les

Marchandifes déclarées pour Bourdeaux font vérita-

blement pour fa confommation , ou pour celle d'au-

tres Provinces pour lesquelles les Marchandifes

«omprifes dans la Patente de Languedoc doivent le

droit; ce qu'il eft facile de découvrir au Receveur
du Courtage , à qui les Fermiers de Sa Majeflé en
ont confié la recette conjointemenr avec celle du dit

Courtage. Foycz Courtage.
Le Receveur de la Patente doit tenir trois Regif-

Diâiçn. dt Ctmmercc. Tom. III.

PATE. PATI. et
très. Le premier dont le Contrôleur a un femblable.
eu pourenregiilrer la recette du dit droit.

Le fécond fert à l'enrégirtrement de la décharge
ou canccUation des obligations ou acquits à caution
donnés au Bureau d'Auvillers pour les Marchandi-
fes deflinéti pour la confommation de Bourdeaux.
Pour cette cancellation le Marchand paye i5 fols
de droit d'acquit dont le Commis eft comptable au
Fermier.

Enfin dans le troifiéme Régiftrc doivent s'enrégif-
trer les foumiflSons que les Marchands font de payer
le quadruple des droits , en cas qu'ils ne rapportent
pas dans un tems limité, un certificat de la décharge
des Marchandifes dans les Provinces où les Aydes
ont cours , lesquelles ne doivent pas les dits droits;
pour chacune desçjuclles foumiflTon ou obligation le
Marchand paye cinq fols au Commis , & pour la
cancellation autres cinq fols dont le dit Commis eft
comptable , comme delTus.

t PATEQUE. Terme employé par quelques
voiageurs , & entr'auttcs par Chardin. C'eft pro-
prement, la Citrouille , que d'autres appellent Me-
lon-deau. C'eft un excellent fruit dans le tems des
grandes chaleurs. Aufli il ne croît que dans les pais
chauds. Ce mot de Patéquc vient de l'Arabe Bu-
theca , comme on le voit dans Avicine. Il en
a été parlé plus au long dans l'Article ClTKOUaLJC.
PATER. Voyez Paster.
PATES. Voyez Pastes,
PATIN. Soulier de femmes qui aune femelle de

liège fort élevée. On le dit aufii du liège taillé en
femelle.

L'tifage des Patins était autrefois très commun en
France , Ù ilfefaifoit un fi grand commerce de ces
femelles toutes taillées

, que lès droit» en font tarifés
pour la Doïtatie de Lyon, à raifon de t^fots 3 den. le

millier dancienne taxation ,Ù 1 f. j d. de nouvelle
réapréciation.

t Patins, efpèce de chaufture qui fert pour courir
fur la glace dans les Païs-bas, & fur-tout en Hol-
lande. Le Patin eft proprement un fût, ou un bois
fait en forme de femelle, fous laquelle, & fuivaut
fa longueur, il y a une rainure où fe trouve en-
chafTée une bande d'acier èpaillc , large d'environ
trois lignes , ou un peu plus , & dont la longueur
pafte au delà le bout de la femelle , d'environ un
tiers ; de forte que ce fer acéré femble s'élancer

en forme de langue hors de la femelle, & fe re-
lève en fe courbant fur fon bout. On attache la

paire de Patins fous les fouliers avec deux cordons
a chacun qui croifent plufieurs fois fur chaque pic.

& cela afin que les Patins foient bien affermis aux
fouliers.

Les Patins font une bonne Marchandifc qui abon-
de vers la IWer du Nord , Se dans tous les Païs-bas

,

& qui y fait la principale Quincaillerie , dans les

boutiques , appellèes en Hollande , de Nuremberg
,

parce que la plus grande partie de la Quincaille
qui eft en ce pais là , vient de cette ville d'Alle-
magne.
Au refte les Patins font fi fort en ufage en Hol-

lande dans le tems des Glaces, que tout le monde s'en
fert , les uns pour leur plaifir , les autres pour leur
utilité, & même une bonne partie pour la néceiïï-

tè; car les tranfports des marchandifes , des den-
rées de la campagne dans les Villes , ceux des pof-
tes , des Meftàgers & des voiageurs , fe font de
tous côtés par les Patins, lorfque les canaux ne font
plus navigables. On s'y fert dans ks hivers , & d'u-

ne manière très agréable , de traineaux , au lieu

de bateaux , dont la plupart font .menés par des
hommes montés fur des Patins , auflî-bicn que leurs

traineaux. Comme le pais eft fort uni, & l'eau pref-

que au niveau de la terre , qui eft toute entrecoupée
de canaux , d'un bout jufques à l'autre , c'eft cette

^ifpofition qui a dominé lieu naturellemeiu à cette
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pratique, autant adroite qu'elle eft agile. Soît'pourle

plaiiir, foit pour le befoin, toutes fortes de perforines

de la Nation Hollandoife, de quelque fcxe , de quel-

que âge, & de quelque condition quelles faient, prati-

quent d:ins la faifon , les uns plus, les autres moins , la

courfe des Patins.On en voit qui courent feuls.dc d'au-

très attaclids avec leur* mains l'un derrière l'autre, juf-

quesà huitoudix enfemblc , formant une efpàce de

chaîne; (i le premier vient à tomber, tous tombent;

mais cela n'arrive prcfque jamais à ceux qui font maî-

Ures, à moins de quelque accident imprévu. Les plus

habiles font fix lieues en une heure âc demie.

On peut aflurer que parmi les délices de la Hol-

lande, le plus grand , à l'égard de la Nation , c'cft la

courfe des Patins. Tant que la faifon eft favorable ,

le beau monde s'y divertit tellement
,

qu'il femble

qu'on voit régner, dans les dehors des Villes, une fê-

te perpétuelle. Il y a des tentes drertees fur la glace, où

l'on vend de toutes fortes de liqueurs, des co-ifitures ,

des gâteaux, des gauffres, de la bière, & autres rafrai-

chillemcns
,
pour y foutenir les forces 3c la chaleur

du corps pendant cet exercice fi divertilTant. La Cam-
pagne en ce tems là préfente dans les différens éloi-

gnemens , de li beaux coups d'œil, par le mouvement
continuel des ailans & des venans de toute efpèce

qui courent fur les Putins , les uns proches, les au-

tres à perte de viie , que c'cll un des fpedacles le plus

beau à voir.

Qu'on juge après cela
,

quel commerce n'y doit

pas être celui des Patins ; car il faut plus d'une pai-

re à chacun des amateurs , & des voiageurs , &
même des Païfans pendant un hiver, qui y efl un
peu rude. Cet exercice , outre qu'il donne lieu à ce

commerce dans le Nord, augmente aulli celui des

denrées de bouche qui y recréent le plus le goût Se

les forces du cœur.

Les bons Peintres n'ont pas oublié de repréfen-

ter dans de grands tableaux ce fpeftacle , avec ce-

lui de la faiibn qu'ils font paroître oans leurs paï-

fages en même tems. Audi l'on voit dans prcfque

toutes les maifons des Hollandois , les entrées &
les chambres, qui en font ornées, avec ceux quire-

préfentent les triflcs naufrages de leur Navigation,

qui eft un fpeftacle bien oppofé.

PATISSERIE. Fov«. Pastisïerie.

PATISSIER, f^oyez Pastissier.

PATRON. Modèle ou dellein fur lequel on fait

quelque ouvrage.

Patron. Ne fignifie quelquefois qu'un morceau

de papier , de carton ou de parchemin , taillé &
coupé de certaine manière fur lequel quelques Ar-
tifans règlent leur befognc. Les Tailleurs par exem-
ple ont de ces fortes de Patrons pour la coupe des

diflfcrcntes pièces de leurs habits : les Cordonniers

pour tailler les empeignes & les quartiers de leurs

fuuliers , & les Marchandes du Palais & autres Ou-
vrières qui travaillent en linge de femmes pour dref-

fer & couper les coctfures Se engageantes fuivant

les diiTércntes modes qui ont cours ou qu'elles ima-

ginent. Il y a encore quantité d'autres Ouvriers

qui fe fervent de ces fortes de Patrons.

Patron, dans les Manufactures d'étoffes d'or,

d'argent & de foyc , figurées , cfl: le deflèin fait par

le Peintre & rehaufTé de couleurs , qui fert à mon-
ter le métier , & à repréfenter fur l'ouvrage les dif-

férentes figures defîeuis, d'animaux ou de grotef-

ques dont le Fabriquant veut l'embellir. La beauté

& la nouveauté des Patrons fervent beaucoup au

débit des étoffés.

Patron. Se dit aufli des defTeins fur Icfquelslcs

Ouvriérci en Points & en Dentelles à l'aiguille

,

travaillent à leurs ouvrages. On le dit pareillement

desdefftins des Dentelles au fufeau, foit d'or , d'ar-

gent, de (cye ou de fil , & des broderies.

Patron de Hollande. Sorte de Linirç ouvré
qui vient de Flandre. Foyez Linge,
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Patron de Chef-d'oeuvre. On appelle ainfî

dans les Statuts des Maîtres Epingliers de la Ville

& Fauxbourgs de Paris , le modèle ou échantil-

lon des Epingles fur lequel l'afpirant à la Maîtrife

doit travailler pour être reçu, l^oyez Epinglier.
Patron ou Nocher. C'eft fur la Méditerranée

le Maître d'un vailléau, d'une barque ou de quel-

que autre bâtiment chargé en marchandife. Dans le

Ponant on dit Maître. Foyez Maître de Vais-
seau Marchand.
Patron. Les Vitriers appellent Patron O! Ta-

ble à Patron , une table de bois blanchie fur laquel-

le ils tracent & deflinent avec de la pierre noire les

différentes figures des compartimens d'après lefqueit

ils veulent couper les pièces de leurs paneaux. Cet-

te table qui efl ordinairement de quatre à cinq pics

de long , A de trois à quatre de large , eft mobi-
le , & couvre la futaille où ils jettent leur groifil.

PATROUILLE ,
qu'on nomme plus ordinaire-

ment Efcouvillon : Efpèce de balai fait de vieux

drapeaux dont on fe fert pour nettoyer l'âtre d'un

fouravantd'y mettre le pam. ^oy^ EscouVILLON.
PATTE. Signifie chez les Etaliers Bouchers

,

de petits crochets à quelle d'hironde qu'ils clouent en
plufieurs endroits de leurs boutiques pour y atta-

cher avec des allonges , la viande à mcfure qu'ils la

dépècent.

lis nomment aufiî Pattes, des chevilles de bois

de cinq ou fix pouces de long avec un mantonnet

au bout , qu'ils fcêlent en plâtre <5c qu'ils employent
au même ufbge.

Patte de Gingembre. Foyez Gingembre.
Patte. C'eft un des noms qu'on donne aux

vieux morceaux de chiffons de toile de lin & de

chanvre dont on fe fert dans les papeteries pour

fiibriqucr le papier. Fo)'«. Papier 6" Chiffonnier.
Patte u'oye. C'eft une des marques dont les

Charpentiers fe fervent pour marquer leurs bois

après qu'ils font façonnés, afin de ne les point me-'

1er à l'aflémblage.

Cette marque eft appellèe Patte-d'oye, parce qu'el-

le eft compofèe de plufieurs traits faits avec la Roi-
nette ou le Traceret , qui ont quelque rclfemblan-

ce h l'empreinte que la Patte de cette oilèau aqua-
tique laillc fur le fable, yoycz Marc-Franc.
PATTES & QUEUES. On nomme ainfi dans

quelques Provinces de France, les laines de la moin-

dre qualité Si les plus courtes qui fe lèvent de defTus

l'animal.

Dans l'Arrêt du ip Avril 172J , elles font mifes

au rang des Pleures & Paignons , & payent comme
elles 30 fols du cent pefant , quand elles entrent des

Provinces réputées Etrangères, dans celles de l'éten-

due des cinq groftès Fermes.

PATTIKR. Voyez Chiffonnier.
PATURAGE. Voyez Pasturage. •

PATURE DE CHAMEAU. Plante médicinaJ

le ,
qu'on nomme plus ordinairement Junctn oJora-

tiis. Voyez JuNcus odoratus.

f Quoique les chameaux mangent du Jonc odo-
rant .efpèce de Gramen qui croît abondamment dans

les environs de nôtre Tropique, il ne faut pas croi-

re cependant , que ce foit là fa principale nourriture.

Cet animal broute plus volontiers les feuilles de cer-

tains arbrifTeaux qui ne viennent qu'en Arabie, &
à fes environs , le/quels font encore la plupart incon-

nus aux Botaniftes en Europe. Le nom At Litière de

Chameau conviendroit mieux à cette plante , que ce-

lui de Pâture
,
parce qu'étant fort commune dans les

païs du Levant, on s'en fert plus pour en mettre

fous lui, que pour fa nourriture. Les Efpagnols ap-,

pellent le jonc odorant, la paille aux Ch.tmeatix.

PAU. Mefurc pour les longueurs ou efpècf d'au-

ne dont on fe fert à Loango de Boarie & da.is

quelques autres lieux de la Côte d'Angola en Afiiquc.

Il y a à Loango trois fortes de Paux ; le Pau du
Koi
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Roi iS: He fon Favori nu premier Miniftre à Ca-

pitaine , le Pau des Fidalgues & Capitaines , <Sc le

Pau des particuliers.

Le Pau du Roi a 28 pouces de longueur & vaut

trois macoutej, la macoute fe comptant dix.

Le Pau des Fidalgues cft de vingt-quatre pou-

ces , ôc le Pau des Particuliers feulement do (cize

pouces & demi ; mais tous deux contenant & .s'tlli-

niant trois macoute» comme celui du Roi <5c la ma-

coute fe comptant de même.
C'eft à ces diffiîrens Paux que les Européer.G qui

font la traite des Nègres, tnefurent les étoiles & les

toiles qu'ils donnent en échange des ciclave.s ik des

autres marchandifes , comme poudre d'or, mnrfil

,

cire, &c. qu'on tire de la Côte d'Angola j d'où

l'on conçoit aifément qu'il e(l plus avantageux de

faire la traite avec les particuliers qu'avec les Fidal-

gues, Se encore avec les Fidalgues qu'avec le Roi;
audi cet excédent d'aunage qu'on accorde au Roi &
à fcs Capitaines, n'ell-il que pour avoir la permif-

fion de la traite ; nul particulier n'ofant fii're le

moindre négoce avec les Européens que les Coutu-
mes n'aycnt été payées & le commerce ouvert par

la pcrmilïïon du Roi & des Grands, yoyet. Macoute,
Voyct. aiiffi fArticle général du Commerce où il efi

parlé de celui des Cotes d'/Afrique,

PAVAGE. Terme de Paveur. Il fe dit de l'ou-

vrage qui fe fait avec du pavé , auffi bien que de

l'aflion de celui qui pave. Le Pavagieft un mâier
bien rude: Voilà de beau Pavage, l'oyez ?ave'&
Paveur.
Pavace, On appelle en quelques Provinces de

France, particulièrement en Bretagne , droit de Pa-

vage, un droit qui fe lève fur certaines marchan-

difes à l'entrée des Ville« , pour la réparation du
pavé.

Le droit de Pavage de la Ville de Nantes efl

àe deux deniers par charette , Si d'un denier par

fomme.
PAVAME. Bois qui vient de la Floride & qui

avec fon écorce & fa racine efl bon pour la guéri-

fon des maladies fecrettes. Foyez Sassafras.

PAVE'. On appelle Pavé , tout ce qui fcrt à cou-

vrir les lieux qu'on veut aflérmir pour' y marcher

ou y faire rouler des voitures commodément.
En France le Pavé des grands chemins , des

rues & des places publiques des Villes, des cours ,

écuries , cuilines & autres lieux bas des maifons

particulières, fe fait ordinairement de grès ou de
rabot, qui efl uneefpèce de pierre dure, un peu fem-

blable à la pierre de liais.

On pave aulfi tous ces lieux dans les Provinces

où ces deux fortes de pierre ne font pas commu-
nes , comme dans le Lyonnois , avec du caillou-

tage foit jette à l'aventure, foit arrangé & battu

comme le grès , ou avec d'autres pierres dures ,

telles que font les pierres de rocaille & de meu-
lières.

Il y a auflî des endroits od l'on pave les fuës &
autres lieux avec de la brique placée de champ.
A Amfterdam & dans quelques principales Vil-

les de Hollande, ce Pavé s'appelle Pavé de Bour-
gue-Maître , pour le diflinguer du Pavé de pierre

ou de caillou qui occupe le milieu des rues & qui

fert de voyc aux voitures , la brique qui borde ce-

lui-ci n'étant que pour les gens de pié. K Brique.
Le Pavé de grès dont on pave les grands che-

mins , les rués & les places publiques, s'employe &
s'ailied avec le fable feul ; ôc le Pavé des cours &
des écuries Se autres lieux bas des bâtimcns , avec
la chaux & le fable , ou à chaux & à ciment , fur-

tout s'il y a des voûtes & des caves dcllous-.

Celui dont on fe fert à Paris vient prtfquctout

du Gaflinois, particulièrement des environs de Fon-
tainebleau.

On en diftingue de deux fortes , l'un gros qui

PAVER. it
lert polir^ le» lieux & paflùges publics , l'antfe me»
nu qui n'cd proptc (|u'aux (luvr.igcs paiiiciilicrs |
on pourroit aufli i<s didini^urr en gré? tt,,dre 6: en
grcs dur , y en ayuni de tes dfux e^pi ers.

Le gros Pavé, (lu'on appelle aulfi P.:\è du grand
échaniilion , & '.|ui tfl mimiiiè Carreau djns le»
Statuts dts Maîtres Pavcur.s , porte de fept à huit
pouces t'i quarc} le menu ou du petit échantil-
lon ii'ifl que de quatre à cinq.

Ct diriiitr tfl eue re dt deux fortes j l'un dâ
tout échantillon, c'ell-à-dirt , qui n'cd pas taillé

(galemiiit , ni de laigtur, ni Hchai-teiir; & l'au-
tre d'un cgil échantillon, c'tfl-à-dire , réduit à la
tncnR épjillcur & taillé bien quurrémtnt. Ce der-
nier n'til guéres que pour Ks plus belles cour»
Se pour les grottes & autre» tel» ouvrcges de dif-
tiiiftion j auffi pour le rendre plus agréiible on y
mêlt ordinairement du Pavé iKor i,u'oii difpole
8v«c fymmttrie , & dont on lait une efpcce de mo-
faï]ue.

Le Pavé de grès fe vend fur la carrière à la
toife cube , & s'employe à la toiic courante Sc
quarrèe.

Frix commun du Pavé de grès , Fe/limation /ditt deptiit

l'^ntiie i6^jj:if<iu'ù 1725.

Le gro.s Pavé de rtë de fept à huit pouces en quar-
îc, poiè fur une forme de fable, 12 liv. la toifa
quarrèe.

Le Pavé fendu en deux , pofé avec mortier dû
chaux Sc fable , 8 livres.

Le Pmè de même qualité pofé avec mortier de
chaux (Se ciment, 11 liv.

Le Pavé vieux fourni far le Paveur, pofé avet;
moriitr de chaux & ciment, 7 liv. & pofé avec
chaux St. fable, j liv.

Le Pavé vieux fourni par le Bourgeois
, pofé à

chaux & à ciment, 3 liv. 10 f. & pofé à chaux &
fab'e , 2 livres.

On a été obligé de donner ce Mémoire par efti-
maiion

, à cai.fe de la valeur excfffive des ouvrage»
dtpuis i'annéf 1720, qui ne font pas encore reve-
nus à leur V(r. table prix.

Pave'. Se dit auffi des marbres, pierres de liais,

pierres communes , ardoifes , carrei.i.x de fayance
& de terre ; enfin de toutes les matières fembla-
blis propres à ctt ufage

,
qu'on tmploye avic .le

plâtre ou le ciment, pour couvrir & rendre unis
& folidts les planchers des bâtimens, foit au rez
de chauffée, foit des étages d'en- haut ou fur [;s
toits plats & les terraffes.

On parle ailleurs de tous ces Pavés, f. Mak-
bre, Liais, Fayance, Carreaux de tekriï^
Ardoise , &c.

PAVf-R, Couvrir de pavé quelque endroit.
Quand on dit fimplement Pavtr, fans rien ajou-

ter qui en fpéeifie la matière , on l'c :teiid de l'ou-
vrage de grès. Quand on fe fert de carreaux dti
terre cuite ou de fayance, on dit carreler j «Se fi
l'on employé le marbre , le liais, la brique, on
dit Paver de hais , de brique ou de marbre.
Pavera bain de mortier. C'cfl ne pas épar-

gner le mortier en pavant , ce qui fe fait ordinai-
rement quand on Pave dts cour» qui font voutées
par dcfious.

PAVEUR. Ouvrier qui employé le pavé
,
qui en

couvre les grands chemins, les rues , les plates pu-
bliques, &c.

Les Maîtres Paveurs compofent à Paris une deâ
Communautés des Art.s Sc Métiers. Leurs premieis
Statuts leur furent donnés fous le régne de Louis
XH. le 10 Mars ijoi , par Jaques d'Efiouviile
Garde de la Prévôté de Cv.tte capitale f r le vu Se
les Conclufioiis des Gens du Roi du Ch.itelet.

Ces Statuts ont dtpuis été confirmés pur des
Lettres Patentes d'Henri III. du mois d'Avril

D 4 i;7j,,
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t7 PAVE. PAVÎ.
*579' P" «^'autres «le Henri IV. Hu mois He Juin

J604, & enfin fou! le icgne de Louis XIV. par

iiliiiicurs Edits, Dcclaratioiis & Arrêts du Confeilj

orCque cette Comrruiiauté a l'exemple de toutes

les autre» Communautés de Paris fe fit réunir &
incorporer les divers Offices (]ui furent créés de-

puis Vannée 1691 jufqu'cn 1707. entr'autres les Of-

fices de Jurés , de Greffiers , d'Auditeurs des comp-

tes, de Oardes d'archives il quelques autres fem-

t>lablcs.

Dix-neuf articles compofent ces Statuts , dont

les deux premiers érigent les Maîtres Paveurs en

Corps de Jurande , Se déclarent qui font ceux qui

doivent à l'avenir former cette nouvelle Commu-
nauté.

Les Jurés font ordonnés au nombre de quatre, def-

quels au moins deux doivent être changés ciiaque

nnée , St deux autres élus en leur place pour faire

les vifites en la Vlie 6c Banlieue de Paris de tous

le» ouvrages & carreaux qui y feroient amenés

pour vendre , faire corriger & réparer les fautes

& abus qui y feroient commis , & tiiire tous autres

exploits que les Jurés des autres métiers ont coû-

lume de faire.

Chaque Maître ne peut tenir qu'un Apprentîf à

la fois , outre & avec fes enfans ; lequel Aprentif

îl ne peut céder, vendre ni tranfporter à d autres

que du confentement de Juflice & des Jurés.

Le tems de rApprentiffagc eft de trois années con-

fécutives chez les Maîtres, après lefquelles les Apren-

tifs afpirans à maîtrifc peuvent ître reçus en faifant

le chef-d'œuvre qui confifle à faire une pointe ou un

tournant , foit en coin , foit en rue , tel qu'il fem-

bie bon aux Jurés.

De ce chef- d'oeuvre font exemts les Fils de Maî-

tres qui ont été Aprentifs au dit métier.

Les Compagnons étrangers qui pafTent chemin ne

peuvent travailler librement chez les Maîtres que

pendant un mois , après quoi ils font ''nus de payer

le droit de compagnonagc s'ils veulent continuer le

travail.

Aucun Maître ne peut mettre en befogne les

Compagnons déjà employés en d'autres atteliers

qu'après que les dits Compagnons ont achevé le tems

de leur fervice , ou fini l'ouvrage entrepris.

Nul Maître ne doit aller hors la Ville au devant

des Marchands Forains pour acheter Carreaux ( ce

font les pavés taillés ) ou autres ouvrages propres

au dit métier.

Enfin nul Marciiand Forain n'a permiffion de ven-

dre ou diftribuer Carreaux , qu'ils n'ayent été aupa-

ravant vilités par les Jurés & trouvés loyaux Se

marchands , c'efl-à-dire , de fix à fept pouces en

quarré.

Les autres articles des Statuts concernent la pen-

te que les Maîtres Paveurs doivent donner à leurs

ouvrages pour l'écoulement des eaux & vuidanges

des rués & maifons de Paris , le prix qu'on donnoit

alors de la toife des dits ouvrages & la qualité des

carreaux ou pavés qui y doivent être employés.

Les outils nécellaires aux Paveurs de grand é-

chantillon , font une pèle, une pince, divers mar-

teaux , entr'autres un marteau à refendre , un autre

à paver , un troifiéme à fouiller la terre , un épin-

çoir , une demoifelle &- un niveau i A l'égard des

ouvrages du petit échantillon on y employé , outre

quelques-uns des précédens
,
plufieurs outils de Ma-

çon , comme la truelle , l'auge, la hachette, le ra-

bot pour courroyer le mortier , l'oifeau pour le por-

ter & peu d'autres femblables.

Tous CCS outils font décrits ôc expliqués à leurs

propres Articles.

PAVIE. C'eft ainfi qu'on appelle une efpècc de

linge ouvré qui fe manufacture en Flandre & en

baiTe Normandie. Voyez LiNGU.

PAVILLON. Terme de Marine. C'cfl une

PAVI. PAUM. «I
b«niér« , ordinairemeiu d'étnmine , qu'on arbore ïur

le bâton de l'arriére ou à la pointe de quelque mat,
pour diflingiier les Nations d'où font le» vaifTcaux,

le rang des Ollieiers généraux qui les montent , Se

la quahté du vai/Tcau par rapport à fon ufage Si à
fon armement , c'eft-a-dire , pour faire connoître
s'il c(l armé en guerre ou en marchandife.

Les Pavillons en général font de diverfes cou-
leurs Se font chargés de diverfes armes fuivant les

Princes Se les Nations; ils font aufli coupés de dif-

férentes façons pour diflinguer le rang «me cbaqut
vailleau lient dans une fiote, ou celui de l'Officier

qui y commande.
Pavillon Makchand. C'eft le Pavillon ou

bannière qui diflinguc un vaifFcau armé en mar-
chandife d'avec un vaifTeau armé en guerre.

L'Ordonnance de la Marine de i68j) porte, que
le Pavillon ou enfeigne de poupe des vaiffeaux Mar-
chands François fera bleu avec une Croix blanche

traverfantc , & les armes du Roi fur le tout , ou
telle autre diflinélion qu'ils jugeront à propos «

pourvu que le Pavillon ne foit pas entièrement

blanc.

Outre le Pavillon les vailTcaux Marchands met-
tent quelquefois aux mâts d'artimont de petits Pa-

villons où font les armes de la Ville ou du lieu

dans lefquels le Maître fait fon domicile ordinaire j

& au mat d'avant les armes des Villes Si lieux oi^

demeurent les Affréteurs.

Non feulement les vaifTeaux Marchands des plus

puillantes Nations de l'Europe qui font le commer-
ce de mer , comme les François , Anglois , Efpi-
gnols, Hollandois , Sec. ont des Pavillons qui les.

diflinguent des vaiflcaux de guerre j mais encore

toutes les Villes Anféatiques , Se celles qui font fi-

tuées fur l'Océan Germanique , dans le Nord j Sc

dans la mer Baltique, ont le leur; telles font entr'au-

tres Hambourg , Embden , Bremen , Berghen, Lu-
beck , Dantzick , Konigsberg , Elbing, Stralfund,

Stettin, Riga , Revel , &c. mais il feroittrop long

de les rapporter toutes, Se l'on peut les voir dans la

DiClionnaire de Marine , imprimé à Amflcrdam chez
Pierre Brunel en 1702.
Amener le Pavillon. C'efl le bailTer ou le mettre

bas par refpeft ; les vaifTeaux Marchands amènent
celui qui cA arboré à leur poupe.

Faire Pavillon. C'eft arborer le Pavillon par le-

quel on veut fe faire connoître.

On fait Pavillon blanc quand on veut traiter JC

avoir pratique dans des lieux ennemis ou fufpefts ;

on fait aulli Pavillon blanc quand on demande quar-

tier Se qu'on fe rend à des vaifTeaux de guerre , à des

Corfaires , des Pirates ou des Armateurs.

PAUME. Efpèce de mefure qui fe dit de la hau-

teur de la main fermée , ce qui fait environ quatre

doigts ou trois pouces ; on ne le dit plus (;uéres

que de la manière de mefurer les chevaux. Foyex.

Chival.
Quelques-uns confondent la Paume avec l'empan

ou palme ; mais il y a certainement de la difleren-

ce , l'empan étant de beaucoup plus grand.

Paume. Jeu d'exercice auquel on joue avec des

raquettes & des pelotes ou balles. Voyet. d'Après
Paumier.
PAUMELLE. Morceau de bois plat , plus long

que large , dentelle par defTus
,
qu'on tient d'une

main par T moyen d'une efpèce de manicle.

Cet inft;jment fert aux Courroyeurs à tirer leur

cuir fur la table pour les rendre plus maniables, ou,

comme ils dillnt , plus mollians.

Les Maroquiniers fe fervent auflî de Paumelles

de bois & de liège , j^our faire fortir Se relever le

grain des peaux de maroquins noirs qu'ils fabriquent.

Voyez. CouKROYEUR ù Maroquinier.
PAUMIER. Celui qui fait des raquettes Se des

bulles, ou autre chofc fervant au jeu de paume. C'eft

auifi

;'f.i
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entièrement

aurtî celui qui tient un jeu de fjaume , & qui four-

nit nux ïoiicufs les balles & des taquettei.

Jl y a à Paris une Cortimunauté tfe Maître» Pau-

miers . Kaquettiers, Faifeur» d'ellœuf» , pelotes &
balles. j , r'

Leur» Statuts font du cominencement ou 17'. iic-

cle, enregiihésau Cliâtelet le 13 Novembre 1610.

Quatre Jurés gouvernent cette Communauté, veil-

lent à fes privilèges , reçoivent les Aprentifs & les

Maîires, & font les vifites tous le» mois. On re*

nouvelle chaque année deux de ces Jurés.

Les Aprentifs doivent être obliges pour trois an»

pardevant Notaires , & leur brevet d'aprentilfage

porté aux Jurés huit jours après la paKation pour

être enregiftré.
, . , . , , ,,

Tout Afpirant à la Maîtrifedoit faire chef-d œu-

vre, à l'exception des Fils de Maîtres.

Il n'y a qu'aux Maîtres de la Communauté qu'il

foit permis de fabriquer & vendre des raquette», des

eftœufs , & des balles , & d'en ouvrir boutique j

comme il n'eft auflî permis qu'à eux de tenir jeu de

paume.

Ceux des Maîtres qui tiennent jeu de paume peu-

vent bien travailler aux ouvrages du métier pour

leur propre uiagc, mais non en foire trafic Se les

expoler en vente.

Les Marqueurs doivent être pri» d'entre le» A-

prentifs & Compagnons , & doivent faire apparoî-

tre de leur brevet d'aprentilFage.

Enfin le» veuves reftant en viduité peuvent tenir

boutique , & continuer les Aprentifs commencés par

leurs maris , mais non en faire de nouveaux.

PAVOT. Plante d'où l'on tire l'opium, f^oyet

Opium.
PAUTKAS. Toile» de coton de» Indes. Il yen

a diverfes fortes qui ont diftérente» longueurs & lar-

geurs fuivant leur qualité.

Les Fdutkas If^hit font des toiles de coton blan-

ches , qui ont quatre aunes de long fur deux tiers

de large.

Les Pautkas Broim ou brunes font auflî de co-

ton , mais écruë» , elles portent cinq aunes fur deux

tiers.

Les Pttutkas Blou font des toiles de coton bleuè's,

leur longueur ert de cinq à onze aunes, & leur lar-

geur d'un tiers à deux tiers.

PAUTONNIER. Celui qui eft commis pour la

perception des droits de pontenage ou pontonage

qui le lèvent fur les marchandifes. fojrt PoNTON»
NER û Pontenage.
PAYAS. Soyes blanches du Levant, qu'on tire

particulièrement d'Alep. Elles fe péfent à la rotte

de fcpt cens dragmes , qui reviennent à fept livres

fept onces & demie, poids de Marfeille. J^oyn. SoYEs
DU Levant.

Payas. Ce font auflî des cotons filés qu'on tire

du Levant par Alep. On fe fcrtde ce nom £c de ce-

lui de Gondozolettes pour en diflinguer le filage. Les
plus gros s'appellent Filés Payas, & les plus fins,

Fils Gondozolettes. Foyex. Coton du Levant.
Payas de Montasin. Sorte de coton filé qui

a peu de débit en France. Voyez, Coton & MoN-
TASSIN.

PAYABLE. Qui doit être payé, qui doit être

acquitté dans un certain tems ou à certaines per-

fonnes.

Une lettre de change Payable à vûë, eft une let-

tre de change qui doit être acquittée fur le champ
dans le moment qu'elle eft prèfientée.

Une lettre Payable à jour préfix ou à jour nom-
mé , eft celle qui doit être payée à un certain jour

fixe qui eft marqué dans la lettre.

ITne îcitrc Payable à tant de jours de vûë, eft

celle qu'on doit acquitter dans un certain nombre de

jours défignè par la lettre, à compter de la date de

Ton acceptation.

IP A Y. ^s
Une lettre Payable à une ou plufieun ufancc»)

efl celle qui doit être payée dans autant de foia

trente lour» qu'il y a d'ufuice» morquées dan» le

corps Je la lettre , à compter du jour de fa date ,

chaque ufance étant de trente jour».

Un billet Payable au porteur , eft un billet dont
le payement doit être fait à la première perfonno
qui le préfente, fans qu'il foit befoin d'ordre ni de
tranfport.

Un billet Payable à un tel ou à fon ordre , eft

celui qui doit être payé à la perfonno dénommée
dan» la lettre qui en a donné la valeur, ou à telle

autre en faveur de laquelle il aura pailè fon ordre

au dos du billet.

Un billet Payable à volonté , eft un billet qui

n'a point de tems limite , Se dont on peut exiger

le payement toutes foi» & quantes qu'on le jugea
propos.

Un billet Payable en lettre» ou billets de chan-
ge, ou en autre papier, eft celui qui doit être ac-

quitté en bonnes lettres ou billets de change , ou
en tel autre papier défigné dans le billet, &. dant

le tems y marqué.

On dit qu'une obligation , qu'une promefte, qu'u-

ne aflîenatibn , qu'un mandemei.t , ^c. eft Payable;

pour dire , que le tems ou terme du payement eft

échu , qu'il n'y a qu'à l'aller recevoir.

PAYE, Éfpèce de monnoye de compte dont oit

fe fert dans le Royaume de Siam.

Paye. La Paye eft une monnoye courante à Or-i

mus dans le Sein Perfiquc. Elle vaut dix beforchs ou
liards du Pays , qui font de petites efpcces d'étain.

Quatre Payes font le foudis. Voyez. Besokch.
Paye. Eft auflî un poids dont la pelanieur eft du

double du clain. On évalue le ciain à douze grains

de ris : ainfi la P.iyc péfe vingt-quatre grains.

PAYE', PAYE'E. Un billet payé, une lettre

de change payée, c'cft un billet ou une lettre dé
change qui a été acquittée, ou dont le contenu a

été compté ou délivré à celui qui en étoit le porteur,

ou à qui il étoit payable.

Il fe dit de même à l'égard des promelTes, reC«

criptions , aflignaiions , mandemens , obligation» ,

&c.
Une lettre de change n'eft point réputée payce

tant qu'elle n'eft point endoiTce de fon payement >

c'eft-à-dire
,
que le reçu n'tft point au dos.

Quand on dit que des Créanciers feront payé»

au fol la livre, ou au marc la livre par contriliu-

tion , cela veut dire qu'ils recevront chacun à pro-

portion de ce qui leur peut être dû fur la fomme
qui eft à partager entr'eux, provenant des effets mo-
biliaires de leur Débiteur commun qui a fait faillite

ou banqueroute. Voyez. Contribution.
PAYELLES. Grandes chaudières dont on fe fert

en Flandre pour le raffinage du fel. Elles font pla-

tes , de douze à quinze piès en carré , Se d'un pié dé

profondeur. Le fel gris qu'on y raffine y perd

beaucoup de fon acrimonie, mais rien du tout dé
fon grain. Voyez Sel Marin.
PAYEMENT. Somme qu'on compte réellement

en deniers , ou qu'on fait en lettres de change, bil-

lets ,
promeifes , marchandifes ou autres effets exi-

gibles
,
pour s'acquiter de ce qu'on doit. J'ai fait

ce Payement en argent comptant. Il a bien voulu
prendre en Payement des promeifes de la Douane,
des lettres de change fur Lyon. Je ne puis faire ce

Payement qu'en marchandifes,!!*ayant ni argent dans

ma caiffe, ni papier dans mon porte-feuille.

Payement. Se dit auflî du tems qu'un Débiteur

a obtenu de fes Créanciers pour les pouvoir payer

plus facilement. Ce Marchand s'eft accommodé a-

vec fes Créanciers ; il doit les fatisfaire en quatre

Payemens égaux , de fix mois en fix mois , dont le

premier éciierra un tel jour,

FayëU£MX. On appelle en Hollande i particu-

lièrement
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li<*rement \ Amnerdam , prompt Payement , lorf-

nii'uii Débiteur .«'acquitc de paye ce qu'il doit avant

I expiration du terme que Ton Créancier lui a ac-

corda.

L'évaluation du prompt Payement fur la plupart

dri marchandifci fc fait ordinairement à raifoii d'un

pour cent. Il y en a néanmoins quelques-unes dont

['évaluation eli plus hiute > <Sc d'autres dont elle e(l

flus hafTe, On va ftulctuciit raporter ici celles dont

cvaliKttion cil plus liautc ou plus baffe qu'un pour

cent \ leur nombre étant beaucoup moins conlidc-

rable (jur des autres,

Le> amandes douces i^ celles de Provence, deux
pour ci'nt,

L'anis d'Alicante , celui de Rome & de Magde-
bourg, deux pour cent.

L'alfa fci-tida , deux pour cent.

Le bol> de girotlc , deux pour cent.

Les câpres, dtux pour cent. '' ")

La cire du Pais . demi pour c»nt.

Les crêpes n-* iS , & ctux nommes Crêpes à l'en*

clume, du môme ti'' , deux pour cent.

Le eu min . iàcm.

D.imas du Pais , idem.

Etoffes df loye & de laine du Pais , depuis troii

jur>|u'à quatre pour cent.

Figues en cabat ou en baril, deux ^jur cent.

Fil à coudre , idem.

Fil de leton , idim.

Fntaines , idem.

Warnguette , idtnu

Kailins de Curinthe & raillns longs , idem.

Ris , idem.

Savon d'Alicante & de Gcnes , idem.

Scammonée , idtrn.

Scné , idem.

Serges à deux & à trois plombs , idem.

Syrop brun ou prun de France > de Hambourg 5c

de raïs , idevt.

Suc de rcglilfe , idem.

Tabac en poudre , idem,

Taftètas , idem.

Tcrcbenthiiiedc Bourdcaux & de Bayonne, idtm.

Vitriol d'Angleterre , idem.

Pavement. Signifie encore certains termc<i fixes

& arrêtés, dans Icfqucis les Marchands, Ncgo-
cians (Se Banquiers doivent acquitter leurs dettes,

ou renouveller leurs billets.

Payemens de la Ville de Lyon,

Il y a à Lyon quatre Payemens , de même que
quatre foires franches ; favoir :

Le Payement des Rois, qui commence le premier

Mars, & dure tout le mois.

Le Payement de Pâques ,
qui commence le pre-

mier Juin , & dure tout le mois.

Le Payement d'Août , qui commence le premier

Septembre , & dure tout le mois.

Et le Payement de Touffaint , qui commence au

I Dc'cembre , & dure pareillement tout le mois.

Suivant le Règlement de la Place des changes de

ladite Ville de Lyon du 2 Juin 1667, l'ouverture

de chaque Payement fe doit faire le premier jour du
mois non férié de chacun des quatre Payemens furies

deux heures de relevée, par une alTenibléc des prin-

cipaux Négocians de la place , tant François qu'E-
trangers , en prcfence du Prévôt des Marchands

,

ou en fon abfencc, du plus ancien Echevm.
C'eft de cette affemblée que commencent les accep-

tations des lettres de change payables dans le Paye-

ment . qui continuent jufqu'au lixiéme du dit mois
înclufivcment; après quoi les Porteurs des lettres peu-

vent les faire protefter faute d'acceptation pendant

le refle du courant du mots.

Le troifiémc jour du même mois non férié on éta-

blit le prix des changes de la place avec les Etraii-

MENT. j'i

fers , en une AlTemblée qui fe fait en préfencc du
'révût des Marchands : & le fixiéme jour fuivant

non férié on fait l'entrée de l'ouverture du bilan de
virement des parties j ce qui continue jufqu'au der-
nier du mois inclufivement ; après lequel il ne h
fait plus d'écritures ni de virement de pariiei ; de
s'il s'en faifoit quelques-unes , elles feroicnc de nul
effiît.

Les lettres de change acceptées payables en paye-
ment , de qui n'ont point été payées pendant itelui
jufiju'au dernier du mois inclulivcment , doivent être
payées en argent comptant , ou protefîées dans les
trois jours fuivaiu, dans lefquels Ici Fctei ne font
point comprile.s.

Fjyement des nutrti Villes du Royéumt.

Quoiqu'à Paris , Bourdcaux , Amiens , Toura i

Reims , Roiicn de autres Villes de France où il fc
fait un commerce conlidérable, de où il y a des ma-
nufaélures établies , il n'y ait point de payemens
réglés, cependant les Marchands , Banquiers de Né-
gocians de ces Villes ne laillcnt pas de fuivre à peu
prés l'ulkge de Lyon , foit pour faire valoir leur
argent, ou pour fa difpolition en lettres de change,
foit aulli pour le tcms ou pour le change , c'efl-à-
dire , de Payemens à autres , qui font de trois en
trois mois.

Il eft vrai que les acceptations de les Payemens
des lettres de billets de change ne s'y font pas de la
mêmp manière : premièrement , parce que les lettres
qu'on tire fur toutes les Villes du Royaume , à l'ex-
ception de Lyon , doivent être acceptées purement
de fîmplement dès le moment qu'elles font préfen-
tées , (• elles font tirées à un certain nombre de
jours de vue , autrement elles font proteflées faute
d'acceptation ; de à l'échéance faute de Payement
dans les dix jours de faveur : de en fécond lieu , par-
ce qu'elles (e payent en deniers comptans fans vire-
ment de parties ; n'y ayant qu'à Lyon où cet ufa"
foit établi : aulli cette Ville a-t-clle des priviléj

tjue les autres n'ont pas , qui ont été coniirmés
^

1 article j du titre 7 de l'Ordonnance du mois de
Mars 1675, dont voici la teneur : N'entendons rien
innover à notre Règlement du 2 Juin 1667 , pour let

acceptations , les Payemens Û autres difpojltions concer"
nant le commerce dans noire Vtlle de Lyon. Voyez Bi-
lan, Virement, ù Virer parties.

Payemens des foyes fréges Ù des foy es prêtesÙ ouvrées.

Il y a deux Réglemens particuliers touchant les

tems des Payemens , pour la vente de achat des foyes
grèges, des foyes prêtes de ouvrées, de des mar-
chandifes fabricjuées ; l'un pour la Ville de Lyon ,
par Ordonnance des Juges de la Confervation du
14 Mars 1678 ; de l'autre pour la Ville de Tours ,
par Arrêt du Confeil d'Etat du Roi du a6 Août
i6%6 , dont voici l'extrait de les difpofitifs.

Pour Lyon.
Défenfes font faites à tous Marchands négocians

fur la Place des changes de cette Ville, de vendre
toutes fortes de foyes ouvrées de fleurets, tant de
France, d'Italie, qu'autres lieux, de toutes autres

fortes de foyes grèges , tant de mer , France , que
d'ailleurs, a l'exception des foyes de Sicile, Reg-
gio de Calabre , à plus long terme que d'un Paye-
ment franc ; favoir

,
pour le Payement des Rois , le

premier Septembre précédent ; pour le Payement de
Pâques, le premier Décembre; pour le Payement
d'Août , le premier Mars ; de pour le payement des

Saints , le premier Juin.

A l'égard des foyes grèges de Mcflîne , de Pa-

lerme , Reggio de Calabre , délenfes font faites de
les vendre que pour trois Payemens francs , aux con-

ditions de l'excompteà l'ordinaire aux plus prochains

payemens, de fera l'ouverture de:» dites ventes fai-

te au



PAYE.
«u 20 Diicembre pour le Paytrnent At» Saint» de

l'année fuivante, pour être exconipté aux Payemeiu

tics Roii «ulîi fuivant ; au vingtième de Mars
,
pour

être excomptrf iux Ptyemens de Pàque» fuivant ; au

vingtième Juin ,
pour ëtr« excompté aux Payemena

d'Août fuivant i au vingtième Septembre pour eue

««compté aux Paycmeni dei Sainti aurti fuivant.

Comme auffi de vendre toute» forte» de drap» &
d'étoffe» d'or , d'argent & de foye mêlés ou non mê-

!é( avec fil , ruban» de foye &. crêpe» , foit de Fran-

ce , d'Italie & autre» Pais, pour plus long terme

que d'un Payement franc : (avoir ,
pour le Payement

des Rois , au ao Novembre ; pour le Payement

de Pàque», nu ao Février ;
pour celui d'Août, au

ao Mai j âc pour le Payement dei Saint» , au ao

Août aufli précédent.

Pour Tours.
A l'avenir le» Payemens pour les foye» grégcs fe

feront à raifon de quatre Payemens francs} Ta ruptu-

re defquels Payemens fc ttra pour le» dites foyei

grége» , à commencer cfu ao Août de la préfente

année i6S6 ,
pour le Payeniciit d'Août 1687; le ao

Novembre 16S6 , pour le Payement de Toulfaints

16S7', le ao Février 1687, pour le Payement des

Rois 1688; & le ao Mai 1687, pour le Payement

de P.îque» 1688.

Et à l'égard des foyes prêtes Se ouvrées , à rai-

fon de trois PayemcnJ* francs ; favoir , le ao Août

l68tf , pour le Payement de Pâques 1687 J le 20

Novembre 1686, pour le Pi.ycintnt d'Août 1687!

le 20 Février 1687, pour le Payement deTouliaints

de la même année ; «Scie au Mai 1687 , pour le Paye-

ment des H»is 1688.

Et pour le» marcliandifes fabriqué»* , à raifon de

deux Payemens francs; favoir, le 20 Août i685,

pour le Payement des Roi» 1687; le ao Novembre

1(585, pour le Payement de Pâques 1687} le 20

Février 1687 ,
pour le Payement d'Août enfuivant ;

& le ao Mai 1687 . pour le Payement de Touflaints

au dit an.

Que l'excompte fe pratiquera à l'avenir à raifon

de deux pour cent par Payement pour les dites foyes

grèges
,
qui fera huit pour cent pour les t^ paye-

mens.

Pour les foyes ouvrées & prêtes , à raifon auflî de

deux pour cent par Payement ,
qui feront fix pour

cent pour les dits trois payemens.

Et pour les marchandifes fabriquées , à raifon d'un

te demi pour cent par Payement , qui feront trois

pour cent pour les dits deux payemens.

Payement. On nomme ainf» en Hollande toute

la petite monnoye de billon & de cuivre qui entre

dans le Commerce journalier des denrées & menues

iharchandifes. Les plus communes de ces monnoycs

font le fchelling & les pièce» de 3 , de j , de 8 &
de 13 fols 6 deniers. La plu» petite e(l la duyte ou
denier , qui vaut environ a deniers de France.

PAYENS. On nomme ainfi , en terme de Po-

tiers de terre , deux pièces de bois oui ont diverfes

hoches ou entailles de diflance en diftance , fur lef-

quellcs l'Ouvrier pofe fes pies de chaque côté, lorf-

qu'il tourne quelque vafe ou autres ouvrages de po-

terie fur la girelle de la grande roue. Foyet Po-
tier DE TIRRE.
PAYER. Aâion par laquelle on s'acquite de ce

qu'on doit, oi. <« libère d'une dette.

Payer fe prix d'une chofe achetée , c'efl en don-
ner le prix convenu.

Pfiyer comptant , c'eft payer fur le champ & dan»

le moment que la marchandife ett. livrée.

Payer en papier , c'eft donner en payement des

lettres ou billets de change, des promciibs ou au-

tres femblables effets, (ans donner aucun argent ni

marchandife.

Payer en marchandifes , c'eft donner de la raar-
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chandifeau lieu d'urgent ou de papier, pour fc dé-
charger d'une dette qu'on a contiaélce.

Se payer par fe» main», c'dl fe payer foi-même
fur le* deniers ou eft'et» qu'on a entre le» main» >

•pparten*is à fon Débiteur.

Paver. Se dit audi de» chofe» inanimée» qui doi«

vent un certain droit. La marchandife paye tune

du cent pefant à la fortie du Royaume & des Pro-
vinces réputée» étransére». L'eau-dc-vic paye tant

par pipe à l'entrée tie Paris.

On dit , qu'il faut payer à Céfar ce qui tH dû à
Céfar ; pour faire entendre

,
qu'il faut acquitter exac*

lement les droits qui font établis par len Princes.

Cttie efpêce de proverbe ell refpeftable , & doit

être religieufement obfervée , puifque Jefus-Chrill

lui-même a ordonné qu'on payât le tribut à Céfar.

On dit auiïi en proverbe
,
que Qui répond paye;

pour dire, que celui qui s'efl conlliiué la caution

d'un autre , doit payer pour cet autre , en cas qull
devienne infolvable : Qu'on ne veut ni compter ni

payer , quand on refufe tous moyens raifonnables

de fatisfaire à ce qu'on doit : Qu'on paye bien

,

quand on paye comptant : Qu'on paye en chats Se

en rats
,
quand on paye par parcelles Se en mau-

vaifes marLiiandifes ou denrées : Qu'on paye en mon-
noye de fiiige ou en gambades, quand on fe mo-
que de fon Créancier par de vaines Se d'inutiles pro-
mefTes : Qu'on paye en lou'is, lorfqu'on obtient des
Litires de répit, à caufe qu'elles commencent par
ces mois, Louis Ûc. On dit au contraire de celui

qui paye exaélenient ce qu'il doit. Qu'il paye com-
me un Changeur

,
Qu'il paye en Saunier. On dit

auflI par ironie à celui à qui l'on a fait banqueroute :

Vous voila payé.

PAYE'k. Celui qui paye ou qui s'acquitte des
fommcs ij /il doit.

On Hit qu'un Marchand eft bon Payeur quand il

ne fe fait point lirer l'oreille pour acquitter les Bil-

lets qu'il a faits , ou les Lettres de Change qu'il

a accepu'esi qu'il les paye ponfluellcment aux ter-

mes de leurs échéances , & dans le moment qu'on les

lui préfente. Les Ncgocians qui ont réputation d'ê-

tre bons Payeurs , ne manquent jamais de crédit.

Les mauvais Payeurs font ceux qui font difficul-

té de payer , qui loufrent des protefls ou des Alfi-

gnations
, qoi laifTent obtenir des Sentences contre

eux , pour gagner du tcms. Rien n'eff plus préju-

diciable à un homme de commerce > que de palier

pour mauvais Payeur.

PAZAN. On nomme ainfi l'animal qui fournit le

Bezoard oriental. Voyez Bezoard.
PEAGE. Droit local qu'on prend fur les perfon-

nes , les marchandifes ôc les voitures qui paflent par
de certains endroits.

Ce droit fe lève ordinairement pour la réparation

des chemins , des ponts & chaullées , des bacs , Se
du pavé des Villes.

En quelques lieux les droits de Péage font du
domaine du Roi , en d'autres ils appartiennent aux
Villes ou aux Seigneurs.

On leur donne des noms differens fuivant la dif-

férence des paffages où ils font dûs & où ils fe per-
çoivent.

Aux entrées des Bourgs fermés & des Villes, on
les appelle Barrage» à caufe des barrières qui s'ou-

vrent & qui fe ferment pour arrêter ou laifler pafTer

les voituriers. Aux gtflàges des ponts on les nom-
me Ponteiiages j Billettes & Brauchiéres aux parta-

ges qui font en pleine campagne ; Billettes , à caufe
du billot de bois qui marque l'endroit du Péage } Se

Branc bière , parce que ce billot cil attaché à quelque
branche d'arbre.

En quelques Provinces ce font des droits de Cou-
tume; en d'autres des droits de Prévôté ; fur quel-

ques frontières , des droits de travers , oudetraver-
fe. Enfin oo appelle fimplement Fayages les droits
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qui le lèvent , foit pour le Roi , fo'î pour les pro-
pne'aires des Canaux . aux palTages des Edufes qui

y font établies , comme au canal pour la jonftion
des deux mers , au canal de Briare, à celui de Mon-
targis , &c.

En géiidral lors aue les Péagss font aug-ncntés
,

doubles, quadruplés par des Edits & Déclaratljus du
Koi

,
ou des Ar.êts du Confeil , cette augmentation

eft ccnfce ne regarder que ceux qui font du domaine
de Si M^iertc , ou qui tournent à fon profit.

De toutes les Généralités de France , il n'y en u
point où il y ait davantage de Péages établis que
dsiisla Gt.-néralttc de Paris, foit qu'ils y foient con-
nus fous le nom de Péages, foit qu'on les y appelle
'iravers. On croit donc également utile aux Mar-
chands & Voituriers d'en donner ici un ctatj on en
trouvera un antre à l'Article de Travers, où l'or,

peut avoir recours. Il fnut feulement remarquer
que prefquc tous les Péages font par eaux &les Tra-
vers par terre.

Péages de la Gîneralite' de P\ris
SUIVANT l'ordre DE SES E L £ C T I C N S.

Paris & fon Eleftion. Il y a deux l'cages à Cor-
beil j l'un fur la rivière de Sciiie ; & l'autre qui fe

paye par terre. Un à Gournay fur la rivière de
Marne , deux à Lagny , dont 1 un fc paye fous le

pont , & l'autre dcflus. Un à Bonncuil fur les che-
vaux qui remontent \et hateaux fur la rivière de
Marne , i\' un à S:iint Denis. Les autres Péages de
tctie Eleftion font à Contlans , Saint-Honorine, à
PoilTy , à Chatou , à Montmorency , à Saint Brice

& a Sarcelles : à Epinay un Fcage par eau Se un au-
tre par tcrrf ; celai par eau elt pour les bateaux char-

gés de (ci. A Franconvillc, à Monthary un Péage
parterre, & à S. Leu.

Senlis & fon Eledion. A Pont Sainte Mexance
un d'ou de Péage fur la rivière d'Oife , un autre à
Saint Lt-u fur la même rivière , en un endroit où il y
avoit autiefois un pont , il fe paye fur les marchan-
difes dont les bateaux lont charges : à Creil , un
Péage fous le nom de pontenage , fur les hahitans
des villages vo^llns de la Ville. Ce droit ell ré-

glé en grain ou en argent pour chaque cheval de
charuë.

CoMPiEGNE. Il y a dans cette Ville un droit de
Péage qui e(l domanial , il fe lève fur le bateau de
In rivière d Oife , & un autre appartenant à l'Ab-

friye de Saint Corneille. Les Péages de l'Elcétion

finit, un à Janvillc & un à Verberie j tous deux font

fur la rivière.

Beauvais. Cette Eieftion n'a point de Péages ,

mais (tulemei.t des Travers. Foyacet yIrticU.

PoMToisE. Il fe lève un Péage fur toutes les cha-
rettes & chevaux chargés ou non chargés

,
qui paf-

fcnt & qui rcpalTent fur le Pont de cette Ville. Le»
Pcjges de fon Eicftion font ceux de Poix & de Me-
ry , tous deux fur la rivière d'Oife où il fe lève fur

les bateaux , celui de l'Ile-Adam, & un autre auflî

fur la même rivière , qui appartient à l'Hôtel-Dieu

de Pontoifc. Ce dernier ne fe prend que fur certai-

nes fortes de denrées.

Mantes, Les Péages de Mantes font le grand
acquit , la boëte par eau , l'acquit de Rhony , le

Péage des Céleftins, le Péage du Sieur d'Hennen-
court , le Péage du Comte de Broglio , Se le Péage
de l'Abbé de Saint-Denis. Il y a auflî un Péage
à Meulan.

MoNTioRT. Il n'y a point de Péages dans cette

Eltftion , mais feulement des travers. Voyci Tra-
vers.

Dreux , comme à Montfort.

Estampes. Il y a deux Péages dans cette Elcflion,

l'un dans Kliinipcs même , & l'autre à Authon, qui

<)i'>iiqu^ de l'KIti'Hoii de Doiirdan , efl du Domaine
o'Ellampcs ; ccitc Ville jouit aulii par odroi d'un

droit de burage.
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MelUN. Le Roi a un Péage confidérable dans

cette Ville , un autre qui appartient aux Engagifles

de la Vicomte de Melun , & un troifiémc au village

de Ponthicry ; ces trois Péages confident en droits

qui fe perçoivent fur les denrées & marchandifcsqui

paflent fur les ponts de Melun.
Nemours. Il y aunPéageà Nemours, qui fe lè-

ve fur toutes les marchandiiés qui pafTent deflous ou
deflu» les ponts de cette Ville. Il y en a un autre

dans la PaioilTe d'Ord'ves , qui pour la facilité de

la navigation fe perçoit à Nemours . un à Fontenay

& un à Ferrières.

MeAUX. Il y a à Meaux le péage du canal de

Corvillon , le droit fe paye à raifon de 12 f. partoi-

fe de chaque bateau chargé , J f. pour un bateau

chalant, 3 f pour une tonne ou flette, & pour le re-

montage 20 f. puur chaqje cheval.

Le Péage Trilport fur la Marne confifle aux droits

de 4 f. par charette , 18 den. par homme & cheval ,

& 6 den. par perfonne.

Il yaencorcdii's l'Eleftion de Meaux un Péage

au Bourg de Covilly, un'àLify , un a Trêmes &
un ù la Ferté.

On y compte au.'^ fix bacs fur la rivière de Mar-
ne

,
qui font établis à Marry , à Lazancy , à lles> à

Tribaldou , à Fay & à Tencrou.

RosoY. Cette Elcftion a trois Péages ; l'un à

Tournant, l'autre à Gzouer-le-Voulgis , & le troi-

lîème à Nangis.

CouLoMMiERS. Il n'y a aucun Péage dans l'Elec-

tion de Coulommicrs, mais feulement deux travers.

Voyez. Travers.
Provins. Les feuls Péages de cette Eleftion font

celui de Provins même & c 'lui deSan^.
NoGENT. Le droit île Péage établi à Nogent

,

confifte en un droit de 15 f. qui fe paye au Meunier

du moulin pour ch jque bateau ou train de bois
,
qui

pafTe par les pertjis. Dans le refte de l'Eleftioii

qu'a Pont & a Bray , ce dernier fe lève fur les ba-

teaux (Se trains de bois , qui palTent deflbus le pont,

& furies charettes& bêtes de fomme , qui pafTent

par-defliis.

Il y a auflî à Bray un Maître des ponts à qui il,

cft dii un droit de 8 f par courbe de chevaux

qui remontent les bateaux remontant de Paris à

vuide.

MoNTREAU. Le Péage de Montreau confifle en
2 d. fur chaque muid de vin, qui pafTe fous, les

ponts ; fur le pont eft un autre Péage pour les bef-

tiaux & harnois. Les autres Péages de l'Èleftion font

celui deMorct d'un fol par muid de vin, & un au-

tre dans la même Ville fur les befliaux : celui de Ma-
rolles tr. celui de Montigny , ces deux derniers font

peu de chofe.

Sens. Il fe perçoit un Péage à Sens fur toutes les

marchandifes qui pallent par eau, & fur les befliaux

qui traverfent la Ville. Les autres Péages de l'Elec-

tion font Malay le Vicomte , Teil & Dolot.

JoiGNY. Le Péage de Joigny fe lève fur toutes

les marchandifes & denrées qui pafrcnt dtflus & def-

fous le pont : cette Eleftion outre le Péage de Joi-

gny , n'en a qu'un feul à Cezy ; mais il y a jufqu'à

12 ou 13 travers. Voyez. Travers.
S. Florentin. Cette Eleâion n'a ni Péage ni

travers.

Tonnerre. Il y a à Tonnerre un Péage fur les

befliaux qui paflent par la Ville, & un droit de roiia-

ge fur les chaiettes & autres voitures qui la tra-

verfent ; il n'y en « point dans le refte de l'E-

Icâion.

Ve/.elaY. Cette Elcftion n'a point de Péage.

PEAGER. Fermier du Péage , ouïe Commis éta-

bli pour exiger & faire payer le droit.

Les Péagers font tenus de taire mettre des billet-

tcs de bois en des lieux appareils près de leurs Bu-
reaux, pour marquer que le droit eft dii, «Se des ta-

bleaux

-'. i ^^
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tableaux ou pancartes contenant le tarif du droit.

Il eft défendu à tous P^agers de faifir & arrêter

les ch'vaux , équipages, bateaux & nacelles, faute

de paiement de: droits qui font compris dans leur

Pjncarte, mai» feulement il leur eft permis de faifir

des meubles , marchandifes & denrées , jufqu'à la

concurrence de ce qui fera légitimement dû par efli-

mation raifonnable ; fur lefquelles chofes faifies fe-

ra établi Commiflàire pour être procédé à la vente s'il

y écbet , & s'il eft ainfl ordonné par Juflice. Ordon-

nance fur le fait des Eaux & Forées de i66^ , au

titre de» Péages , Travers & autres.

PEAU , en général. Signifie le cuir qui couvre

& envelope le coi ps & toutes les autres pan. s des

animaux.

Le terme de Peau chez les Marchands & Arti-

fans , fe dit plus particulièrement de cette dépouil-

le de l'animal qui eft diftcremmeiit apprêtée ou pré-

parée par les Pelletiers , Tanneurs , Megiîlîers
,

Chamoifeurs , Peauflîers , Courroyeurs, Parchemi-

niers. Maroquiniers, Gantiers, &c- Voyex. Cuia.

LnJ Maroquins fe font avec des Peaux de bouc

ic de chèvre > ou d'un autre animal à peu près fem-

blabie, qu'on nomme Menon. Voyez, Maroquin.
Le Parchemin fe fabrique d'ordinaire avec des

Peaux de bélier, de mouton Sc^e brebis, Se quelque-

fois de chèvre. Voyez, Parchemik.
Le vélin , qui eft aufii une efpéce de parcheir.in ,

fe fait de la Peau d'un veaumort-nc ou d'un veau de

lait. Vayix. Parchemin à U fin de {Article.

Le vrai chamois fe fabrique de la Peau d'un ani

mal du même nom ,
qu'on appelle aufiî Ifard,

éc il fe contrefait avec des Peaux de bouc, de chè-

vre & de mouton. Vvyez. Chamois.
Les bafiines font des Peaux de bélier , mouton

ou brebis pafiees en tan ou en redon , Se quelque-

fois en mégie. Voyex. Basane & Mkgie.
Les fourures ou pelleteries fe font de Peaux de

martres , d'hermines , de carters , de tigres , de lou-

tres . de vautours , de grèbes , de cygiies , de pe-
tits-gris, de fouines , d'ours & ourfons, de loups,

de putois , de lapins , de lièvres , de renards , de
chats , de chiens, d'agneaux, &c. dont on confer-

Vé le poil , en les préparant d'une certaine manière

particulière. Voyez. Velleterie é Megie -vers la

fin de fArticle.
Les Peaux de boucs & de chèvres en poil , qu'on

a coufuës & difpofées d'une manière propre à pou-
voir contenir des liqueurs , fe nomment fimple-

nent Boucs , & quelquefois Outres. Quand elles

n'ont été employées qu'à tranfporter des huiles ,

on peut encore les pafter en chamois , au lieu de
les laifTer fécher & fe perdre. ^oyw.Bot/c , Outre
Û Chamois.
Peaux passe'es en megie, autrement dit en

blanc. Voyex. Megie.
Peaux fraîches. C'eft un nom qu'on donne

quelquefois aux maroquins façon de Barbarie , qui
fe fabriquent à Roiien. Voye-L Maroquin.
Peaux en merlut. Voyet. Merlut.
Peaux passe'es en huile. Voye-. Chamois ,

BUFLE à ElLEND.
Peaux ou cuirs tanne's. Voyex. Tanner,
Peaux passe'es en mesquis. Ce font des ba-

fancs qui ont ctr apprêtées avec le redon au lieu

de tan. Voyez. Basane.
Peaux courroye'es. V. Cuir couRRoyE'.
Peaux ou cuirs coudre's ou passe's encou-

DREMfcNT. Voyez. Tanner.
Peaux vertes. Se dit de celles qui n'ont en-

core reçu aucune préparation , & qui font telles

qu'elles ont été levées de delTus le corps des ani-

maux.

Peaux ov napes de cfrf. Voyez. Cerf.
Peau ou cuir en croutk. loyez. Tanner.
PiAUx d'I£sPAGNE ou Peaux de senteur. Ce
DOUtn. de dommcnt, Tum. III,

' ^ PEAU. ,j
font des Peaux bien paffée,. puis parfumées de dif-«rentes odeurs dont on faifoft aut.e/oi. des gants.

Ce 3 2T ' ^" P°"'P°i"ts,des pochfs. &c^.e, fort', de Peaux paifumées qui s'envovoient

So5ë'/T" '*^'J''«V * qui^nteu filrt?;

^°6"5.f".
F""«, ne font prefque plus d'ufage ;dIesfa,ro,ent uneporùon du -Vcc d- Marchaf.d

Merciers, Parfumeurs & Gauliers. Voyex. Cha-

Peau d'agneai
. f'o^ft Agneac.

Feau de bei.ieh. Voyet Bélier.
tKAu DE BOEUF. Voyez Boeuf.

,Peau de bouc. Foyez. Bovc.
Peau dr brebis. Voyez. Brebis.
Peau di castor ou de bievre. F. CasTok.Peau de cavalle. Vcyez Jument.
Peau de cha.jrin. Voyez. Chagrin & Mulet;FEAU DE chamois OU d'isar. Vqyex. Chamois.Peau de cheval. Voyez. Cheval.
Peau de ckevre. Voyez. Chèvre.
Fkau de chevreau. Vffyez Cmevkiau.
Peau df chien. Voyez. Chien.
Peau f-e chien de mer. v. Chien dk mek.Feau de cygne. Voyez Cygne.
Fea'j de chat. Voyez Chat,
Peau de doucette. Voyez Dou'-ïTxy-
Peau d'ellend. Vcyez Elle o.
Peau de fouine. Voyez^FoviUE.
Peau de crebe. Voyez Grèbe.
Peau d'hermine. Voyez Hermine. 1

Peau de jument. Voyez Jument.
Peau de lapin ou de conil. Voyez Lauw.Peau de lièvre. Voyez Lièvre.
Peau de loup. Voyez Loup.
Peau de loutre. Voyez Loutre.
Peau de martre. Voyez Martre.
Peau de menon. V Menon & Maroquin.Peau de mouton. Voyez Mouton
Peaux de moutons en laine , autrement a-

Peau d'orignac ou orignal. V^^ez Ellend.Peau de petit-gris. Voyez Petit-gris
Feau de putois ou de pictois. V. PutoisPeau de renard. Voyez Renard,
Peau de roussette. Voyez Roussette.
Peau de sanglier. Voyez Sanglier.
Peau de tigre, ^oyez Tigre.
Peau de vautour. VoyezVwTOVR.
Peau de vache, yoyez Vache.
Peau de vache en grain. F.Cuih courroye'.

Peau de veau. Voyez Veau.

Droits d'Entrée Ù de Sortie qui fe payent en France,
pour toutes fortes de Féaux.

Entre'es. Tarif de 166/^.

Peaux de veau à poil , la douzaine 4 fols.
Peaux d'agneaux avec la laine, la douzaine 2. f.Peaux de moutons & brebis en laine, le cent

en nombre , 1$ f
Peaux de chèvres non aprêtées , venant de Bar-

barie , /.i douzahie 10 f.
Peaux de boucs & chèvres non aprêtées, venant

d'EcolIc & d'ailleurs , la douzaine 12 f.
Peaux d'orignaux ôc d'cUends , à poil , la pièce Ç

fils.

Peaux d'ours , la douzaine i /.

Peaux d'ours marins aprctés , tant grandes quç
petites, U douzaine , il. ïO f,

Praux de loups , la pièce J./
Peaux de loups mauuii , la douzaine 12 f.
Peaux de loups cerviers de Levant , U pièce 3 /.

£ Les
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C« Pcatinfont Jtt nombre des manhandifes qui payent

vingt pour cent de leur valeur , conformément à tArrêt

du ly Aoîit i(î8y. „^ ^ , . ,

Peaux de chiens d'EcoiT« , le cent pefant 24/.

Peaux de chiens de mer , la douzaine 30 /
Peaux de cerfs & chevreuils , tant grandes que

petites , avec le poil , l'une portant l'autre , la pie-

Peaux de cerfs aprête'es en bufles. Comme bufles ,

le cent pefant ly A

Peaux de fenteur , la douzaine 4 «. - '

Peaux de ch;igrin , la douzuine 25 /
Peaux de caftor. yoyez Castor.

Peaux de vautours aprêtées , lapiéce, lof. non

aprêt<!es,4/

Peaux de lapins , crues & non ouvrées, ne Icrvant

àfourures, le cetu pefmt 40/
* Tarif db 1667. à Arritt du Confeil re/uLu

cepuis.

Peaux de chamois ou Peaux de chevreaux & de

moutons habillés en blanc ou jaune , ou façon de

chamois , fuivant le Tarif de 1667. & l'Arrêt du

ij. Février 1689. la douzaine 3 /.

Peaux de bœufs & vaches paiféesen bufles ou

aprétces en couleur, fuivant les Arrêts du 7 Sep-

tembre 1688 , & 10. Mai 1689, vingt pour cent de la

valeur.

Peaux de chèvres aprêtées , la douzaine 18 /
fuivant les. Arrêts des ly Février & 10 Mai

i68y.

Peaox de veaux aprêtées , la doutaint 6 L fui-

vant l'Arrêt du 10 Mai 1689.

Peaux de veaux pailées en couleur , vingt pour

cent de leur valeur , fuivant les Arrêts des premier

Février & 10 Mai 1689.

Tarif de la Douane de Lyon.

Peaux de fenteur. Voyez Parfum Ù Parfume'.

Peaux de romagne
,

piftoye & peaux de mer ,

la b.ille S I. 1 y /. d'ancienne taxation , cà" 40 / du

cent de nouvelle riaprêciation,

Pcaux de pais habillées en jambes , la balle 10

/ d'amiens droits , Ù ^ f du cent pour les nou-

vca.ix.

teaux d'agneaux crues, étrangères, la balle 11

/ d'.mcienne taxation , & ^ f. du cent pour la nou-

velle.

Peaux d'agneaux crues, de païs, chevreaux &
moatoDs , 6 fols de la balle d'ancienne taxation , Û
de nouvelle reapriciation

, J / du cent.

Peaux de renard fauvagiiies , la pièce 9 d. ou 40

f. de la balle , la riapifciaiion à proportion.

P aux de hnips communes , l.t pièce, iinf. 4 d.

Peaux de loups ccrviers, la pièce y f.
6. d.

., Peaux de pourceaux du pays, la balle 8 f. d'an-

tien! droits , Ù ^ f.
le cent de réaprèciation.

Lts mêmes venant de païs étrangers, 12f.de la

ba'le d'ancienne taxation , Û 4/ du cent pefant de la

nouvelle.

Piaux de chèvres , moutons , veaux & chevreaux

étrangers , la halle 9 /. d'ancienne taxation, & 6 d.

la doiiZtine de riapriciation.

Lts mêmes ,
2,'', ^ d. la douzaine.

Les mêmes, le quir.t.tl 6 fils d'anciens droits, Ù6
J. la douzaine de réaprèciation.

Pfaux ric moutons , chèvres & veaux de pays, I

/. 4 d- t.int d'anciens que de nouveaux droits.

Peaux df chien , la charge l'y f. 6. den. dancienne

taxation , Ù 2 f.
6 d. du cent de réaprèciation.

Peaux de mnuioiis Si de di.'vres hibillées en clia-

mois. Foyrz ci dc^us au Tarif de \66j.

Peaux de veaux 8i moutons crues , étrangères, 8

f. pour l'ancien Ù nouveau droit.

Peaux rafts , la charge de trois quintaux , une liv.

6. den.

\
•

U X. lôo
Peaux d'agneaux 8c chevreauy , U doux.aine unf
Peaux de conils , la dotizaine 6, d.

Peaux de cerf, ^f. la pièce.

Peaux de chien de mer , 3, /. 10 / de la balle dan-

cienne taxation , Ù $ f' du cent pefant de réaprècia-

tion.

Peaux d'agneaux de Rome > de fenteur , U dote

zaine, j.f. 6. d.

Peaux crues de biévres , ^f. la pièce.

Peaux de Bufles habillées en jaune , 20/. la pièce.

Peaux de veaux d'Angleterre , & Peaux de veaux

habillées en bufles. V. ci-dejfus au Tarif de 1667.

Peaux de chamois crues , la pièce un fol.

Peaux de chagrin , la pièce un fol.

Peaux de chevreuils en poil , la pièce un f. 64.
Peaux de moutons e:i tripe , le quintal 6 f.

Peaux d'ellcnd crues, la pièce y/
Peaux blanches étrangères. Vtiy. ci-deJfus au Tarif

de 166j.
Peaux de chamois habillées , & chamois habillés

en blanc. Voyez comme dejj'us.

Peaux de veaux habillées à Annonay, la douzai-

ne Jo fols.

Peaux de vaches habillées à Annonay , U pièce 4/
Peaux de cerfs habillées , la pièce lOj.

Peaux de loups marins, la picce2j.

Peaux d'orignaux , la pièce y /
Peaux en jambes étrangères, 1^ f. du quintal.

Peaux de lapins, étrangères , 2y/. lequintnl.

Peaux de lapins du païs ,12/ 6 d. le quintal.

Sorties. Tarif de 1661^.

Peaux de moutons & chevreaux paliéts & aprê^ii

tées en façon de chamois , la douzaine 16 fols

Peaux d'agneaux avec la laine, la douzaine ^f.
Peaux de cuir blanches , comme Merceries, 3 {.du

cent pefant.

Peaux de veaux tannées, la douzaine comme bafa;

ne , 6 fols.

Peaux de veaux courroyées, la douzaine 16f.

Peaux de chèvres tannées, la douzaine 9/
Peaux d'orignacs & cUends avec le poil , U pièce

10 fols.

Peaux d'ours, la douzaine 21 f.

Peaux d'ours marins aprêtées avec le poil, ou paf-

fces en mefquis de toutes fortes , 48/. le cent pefant.

Peaux d'ours marins non aprétces , tant grandes

que petites , la douzaine 18 f.

Peaux de loups , la pièce
j f.

Peaux de loups marins , la douzaine 18 f.

Peaux de loups ccrviers de Levant , U pièce 3 /.

Peaux de loups cerviers d'Efpagne & autres pais

,

la pièce I J /
Peaux de chiens non aprêtées, le cent pefant 20f.
Peaux de chiens de mer aprêtées , le cent pefant

6 liv.

Peaux de bœufs ou de vaches aprêtées & pailées

en couleur, la pièce 10
f.

Peaux de vaches de rouflî , la pièce 12 f.

Peaux de cerfis & chevreuils non aprêtées, tant

grandes que petites , l'une portant l'autre , la piè-

ce 6f
Peaux de ca(ïor> & biévres. Vcryrz Castor.
Peaux de ie.iteur. Voyez Parfum ù Parfume'»

Tarif de 1667.

Peaux ou Cuirs de bœufs & de vaches avec le

poil , 6 I. la douzaine de Peaux.

Peaux de veaux en poil , la doitzaine 20f.
Peaux de boucs & de chèvres non aprêtées , la

douzaine 12 f.

Gommer ci: des Peaux a Amsterdam.
On a parlé à l'Article des Cuirs, du commerce

des cuirs préparés, qui fe fait à Amftcrdam, on
pourra y avoir recours. Ici l'on va traiter des Peaux

ou
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du commerce
Lmdcrdam, on
uterdes Peaux

ou

ou cuifs non préparas, qui fe vendent dans la rr,e-

me Ville , de leur prix , de leur tare & de leur dé-

duftion.

La plus grande partie des Peaux non préparées ,

dont if fe fait négoce en Hollande , & particulière-

ment à Amfterdam , viennent des Indes Orientalcsj

il en vient ruflî plufieurs de Dantzick , de Danemarc

& des autres Ville» du Nord : l'Irlande fournit le

relie. On va en donner le détail après qu'on aura re-

marqué que tous ces cuirs fe vendent a la livre , à

l'exception de ceux d'Irlande ,
qui fe vendent au

cent pefant : une féconde remarque cft que la livre

le paye plus ou moins , fuivant le plus ou moins que

chaque peau péfe.

Les Peaux qu'on nomme des cartques du poids

de 30 à ja liv. pièce, fe vendent 6 t la livre , cel-

les du poids depuis 26 jufqu'à 28 livres , fe vendent

6 à 6 f. ^ la livre.

Les vaches du poids de dix-huit à 22 liv. fe ven-

dent y f. J la livre.

Les Peaux du Brefil coupées, du poids depuis 36
jufqu'à 38 livres, fe vendent depuis 6 f. julqu'à 6

f, J la livre.

Les mêmes avec les têtes du poids depuis 4^ juf-

qu'à 48 livres , fe vendent depuis 5 f. i jufqu'à 6 f.

i la Hvre.

Les Peaux de la Havane du poids depuis ^6 juf-

qu'à 38 livres, fe vendent 6 C. î la livre.

Les mêmes de 2(5 à 28 livres , fe vendent 6 f. la

livre.

Les mêmes de 22 à 23 livres , fe vendent J f. â

la livre.

Les vaches du même lieu fe vendent depuis 4 f.

jufqu'à j f. i la livre.

Les Peaux de Saint Domingue du poids de 3^ à

f:8

livres , fe vendent depuis 6 f. jufqu'à 6 f. J la

ivre.

Les mêmes du poids de 26 à 28 , fe vendent j f.

i la livre.

Les vaches du même endroit fe vendent depuis 4
iufqu'à y f. J la livre.

Les Peaux de Dantzick d'Eté fe vendent depuis

y f. J jufqu'à 6 r. la livre.

Les .Tiêmes d'Automne depuis y f. J jufqu'à y ^la

livre.

Les genifTes & les veaux de Dantzick, fe vendent

depuis 3 f. î jufqu'à 4 (. la livre.

Les Peaux de Danemarc depuis 3 f.
|

jufqu'à 4
f. la livre.

Les boeufs falés du pays , du poids depuis 6$ juf-

qu'à 70 liv. fe vendent 2 f.
|

jufqu'à 2 f. { la livre.

La tare de toutes ces différentes Peaux eft la mê-

me , c'eft-à-dire , de deux livres par pièce , leur

déduftion pour le promt payement eft d'un pour

cent.

Les Peaux de boeuf falées de Corck , qu'on nom-

me Peaux d'été , du poids de 70 à 7J liv. fe vendent

depuis 16 jufqu'à i6 florins i les cent livres.

Les mêmes appellées d'Automne du même poids,

fe vendent depuis ly florins jufqu'à ly florins î auflî

les cent livres.

Les mêmes , du poids depuis 60 jufqu'à tfy livres

13 florins 1 les cent livres.

Celles de Dublin, du poids depuis 70 jufqu'à yy
livres, fe vendent de 12 florins i jufqu'à 13 aulfî

les cent livres.

Enfin les mêmes , du poids de 60 à 6y livres , fe

vendent 11 florins i les cent livres.

Toutes ces Peaux de bœuf falées donnent 8 liv.

de tare par pièce , & un, pour cent de déduction

pour le promt payement.

Les Peaux de caflor fe vendent auflî à la livre de-

puis 2y jufqu'à 30 f. elles donnent de tare 2 liv. par

balle pour l'emballage , ôc une livre pour les cordes.

Leurs déduAions font d'un pour cent pour le boa
poids > Se autant pour le promt payement.

Di£Uon, dt Commerce, Toni. III,

AUX.' toi
Les Peaux de chien marin fe vendent la piçce de-

puis 9 jufqu'à 12 f. elles donnent un pour cent dé
déduftion pour le promt payement.

Les Peaux de veaux de Bretagne , les cent de 104
au cent , fe vendent depuis 2y jufqu'à 32 florins , el-

les donnent 2 pour cent de déduàion pour le promt
payement.

Les Peaux d'ours la pièce , fe vendent depuis 24
jufqu'à 30 florins : leur déduâion pour le promt
payement eft d'un pour cent.

Les Peaux de lièvres de Mbfcovie fe vendent les

blanches depuis 6 jufqu'à 7 florins le cent de 104,
& les grifes, le même compte, depuis 24 jufqu'à

28 florins. Elles donnent également un pour cent
pour le promt payement.

Les Peaux de renard auflî de Mofcovie , fe ven-
dent 30 à 40 f la pièce.

Il y a des renards de Mofcovie, qui valent juf-

qu'à y à 600 florins la p'éte ; mais celles dont on
vient de donner le prix , ne font que des plus com-
munes.

Appréciation Û droits dentrée Û de fortie, qui Ut
Féaux payent en Hollanae,

Les Peaux d'éllends & de bufles fans apprêt, payent
la pièce 4 f. d'entrée & ly f. de fortit; li c'eil par
l'Efl

, par l'O ifont ou le Beit, elles payent d'aug-»

mentation 8 pennings , ce qui s'entend de toutes les

fuivantes quand on parle d'augmentation.

Les Peaux de cerf & de rennes aurti fans apprêt^

2 f, d'entrée & y f. de fortie , l'augmentation com-
me au précédent.

Les Peaux falées , foit de bœufs , de vaches & de
chevaux venant de dehors , foiit appréciées 1 2 flor.

10 f. la pièce, & payent d'entrée 2 f. l'augmentation
eft de huit pennings.

Les Peaux de l'Amérique féches , avec le rebut,
font apprèiiées 3 florins la pièce , & payent 3 fols

d'entrée ; même augmentation que ci-deiliis.

Les P.. aux féches de Barbarie & d'Irlande
, avec

le rebut , (ont appréciées 3 florins la pièce, & payent
2 f. d'entrée J même augmentation que les précé-
dentes.

Les Peaux ft'ches de Guinée , du Cap Verd , du
Sénégal, -'. O Hiand, & tontiA les Peaux d'Ecolfe,
avec !• rrlut, même appréciation que les précéden-
tes vent d'entrée un fol de la pièce , avec l'aug-
me ... , ! de 8 penningç.

Peaux falétsde toute forte , de 3y àyo livres la

pièce en lortant , fm t appréciées à 4 flor. Le', droits
de fortie font de o f. avec l'augmcnLition des pré-
cédentes.

Celles au-deffus de yo livres font appréciées 9
florins pièce. Les droits de fortie font de 10 fols ,

avec l'augmentation d'un fol.

L'appréciation des Peaux falées de toutes fortes,

de 3y livres & au-delibus , en f .i tant , » ft de 3 flor.

la fortie j fols & l'augmentation 6 pennings.
Les Peaux d'Ecolie faljes , au-HelTous de 20 liv.

font appréciées 2 flor. 10 f. la pièce , & payent de
fortie 2 f. l'augmentation comme deilus.

Les Peaux féches de toutes fortes
, pelant au-def-

fus de 40 liv. même celles de l'A jue , avec lé

rebut, la pièce, en fortant , eft ap^neciée 9 florins.

Les droits de fortie font de 10 f. avec un fol d'aug-
mentation.

Les Peaux féches de toutes fortes , de 2y à 40 liv.

avec le rebut , en fortant font appréciées y flor. Se
payent 6 f. de fortie , avant l'augmentation de 8
pennings.

Les mêmes, au-defl!bus de 2y liv. avec le rebut,
en fortant font appréciées la pièce 3 flor. 10 f. Si.

payent 3 f. de fortie; augmentation comme (leliuxj

Les Peaux de Guinée, du Cap Verd, du Séné-
gal , Sdievinken, d'Ooftland , & Peaux féches

d'EcolIè, au-delius de ly liv. y compris le rtbut

,

£ a m
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«n fortant, font appréciées j flor. la pièce Se payent
à la fortie 2 f. même augmentation que les précé-

dentes.

Les Peaux apprêtées hors du pays , les 100 livres

font appréciées 3J flor. elles payent un florin d'en-

trée , autant de fortie } l'augmentation eft de 3 fols

8 pen. tant à l'entrée qu'à la fortie.

Les Peaux apprêtées dans le pays , les 100 livres

font appréciées 25 flor. payent un florin de fortie j

l'augmentation eft de 2 fols.

Les Peaux , cois& ventres apprêtées , les 100 liv.

payent la f. d'entrée <Sc 15 f. de fortie > l'augmenta-

tion efl de 2 fols.

Les Peaux apprêtées, fervant de couvertures ,ap-

pellées en Hollandois Opperker, payent d'entrée 6 f.

& 4 f. de fortie ; l'augmentation e(l de 8 pen.

Les Peaux d'agneuux & de moutons blanchies

,

font appréciées ly fols la livre; payent la douzaine

2 f. d'entrée & un fol de fortie ; l'augmentation eft

de 8 pcnnings.

Les Peaux de boucs ou de chèvres crues, deMof-
covie , d'Irlande, & le Deker de 6 Peaux > font ap-

préciées 18 flor. & payent 6 (. d'entrée & ij fols

de fortie ; l'augmentation efl d'un fol.

Les mêmes de Barbarie, d'Efpagne, de Norvè-
ge & d'Ecoffe , le Dtker, font appréciées comme
ci-dellus, & payent 4 f d'entrée & 6 f de fortie»

l'augmentation comme aux précédentes.

Les Peaux de moutons en laine d'Angleterre &
d'Ooftland , les 100 pièces font appréciées yo flor.

L'entrée eft franche ; les droits de fortie font d'un

florin. L'entrée par l'Eft , &c. eft d'un fol 8 pennings

& la fortie d'un florin auflî 8 pennings.

Les Peaux de moutons nues ou fans laine , ont
même appréciation que les précédentes ; elles payent

8 pennings d'entrée , & 8 de fortie ; l'augmenta-

tion par l'Eft , &c. eft d'un fol.

Les Peaux de moutons en laine, venant d'Ecofl!e

& d'Irlande , les 100 pièces font appréciées comme
deffus : elles entrent franc j la fortie eft de 1 y fols

,

& par l'Eft , &c. l'entrée eft d'un fol 8 pennings,

& la fortie de 16 f. auffi 8 pennings.

Les Peaux d'agneaux, les cent pièces font appré-

ciées comme dellus. Les droits d'entrée font de j
f. Si ceux de fortie de 10 fols j l'augmentation eft

d'un fol.

Les Peaux d'agneaux morts-nés, en Holiandois

Smaefgem , les loc pièces font appréciées 10 flor. el-

les payent j (. d'entrée & 8 1. de fortie ; l'augmen-

tation eft de 8 pennings.

Les Peaux de chamois & celles d'ellend , de buf-

fle, de cerf , de renne , apprêtées en chamois , de la

valeur de 6 flor. payent 4 f. d'entrée & autant de

fortie : l'augmentation eft comme aux précédentes.

Les Peaux de veau crues, les 100 pièces payent

10 fols d'entrée & autant de fortie ; 1 augmentation

eft de 4 f. 8 pennings.

Les Peaux de vaches de Kuflîe , venant de Mof-
covie , apprêtées & teintes en rouge, la pièce Am-
ple paye un fol d'entrée & 2 fols 4 pennings dt for-

tie ; l'augmentation eft de 8 pennings pour l'entrée

& de 4 pour la fortie.

Par la Réfolution des Etats Gé"^rsux du 4 Mars

1687, les Peaux de vaches de KuUienc payent que

demi-fol la paire pour droit de fortie, & font fran-

ches du tiers d'augmentation & du droit d'apprécia-

tion.

PEAUSSERIE. Marchandife de peaux & de

cuirs , tels que font les maroquins , bazancs , cha-

mois , vaches de Ruflîe , bufles, veaux, moutons,

chevrotins & autres femblables peaux d'animaux

paflTées & préparées pour faire divers ouvrages.

En France le Commerce de la Peauflerie eft très

cniilidèrable , particuliéicment à Paris où cette mar-

chandife fait une partie du négoce de la Mercerie,

y ayant des Marchands de ce Cur^-t qui ne font
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d^autre trafic que de PeaufTerie , ainfi qu'il leur

eft permis par l'article XII. de leurs Statuts, du
mois de Janvier 1613.
La Peaufterie fait auflî l'emploi 8c le négoce de

CCS fortes d'Artifans que de leur profeflion on ap-»

pelle des Peauffiers; avec cette différence que ceux-

ci préparent & vendent les peaux , 8c que les Mer-
ciers les vendent feulement fans les préparer.

PEAUSSIER. Marchand qui vend ou qui pré-;

pare les peaux.

On diftingne à Paris deux fortes de Peauffiers.

Les uns font des Marchands Merciers qui s'appli-

qtxnt aniqueitient au Gjmmerce de la Peauflerie ;

mais à qui la qualité de Peauflieri ne convient
qu'improprement , étant du Corps des Marchands
Merciers , ne fe gouvernant que par les Statuts de
la Mercerie, & n ayant rien de commun avec les

Peauflîers , que le négoce qu'ils font de peaux en
qualité de Merciers. )^o)'n Mercieh.

Les autres Peauflicrs dont on va parler dans !
fuite de cet Article, Se qui font !r<: feulsàquiec
nom apartient véritablement > font des Artifans qui
donnent de nouvelles préparations aux peaux après

qu'elles font forties des mains des Chamoifeurs Se

des Mégilliers qui les mettent en teinture , &: qui
après leur avoir donné diver Tes couleurs, tant de
fleur que de^ chair , en font plulleurs ouvrages qu'ils

ont permiflion de vendre en détail ou en gros datis

leur boutique.

Ce font ces Peaullîers qui lèvent de deffus les

peaux de moutons cette elpèce de cuir léger , ou
plutôt cette pellicule qu'on nomme Cuir de Poulo
ou Canepin , dont les Maîtres Gantiers font des
gants Se les Maîtres Evantailliftes des évantails,

^oye^ Canepin.
Ces derniers Peauflîers que Mr. Furetiére dit

qu'on appcUoit autrefois PelliJJIers, quoiqu'on n'en

trouve rien dans leurs plus anciens Statuts, com-
pofent à Paris une Communauté dont les Maîtres
prennent la qualité de Maîtres Peaufllîers , Teintu-
riers en cuirs,& Caiçonniers de la Ville, Fauxbourgs,
Banlieue , Prévôté Se Vicomte de Paris,

Ces Maîtres ont été érigés en Corps de Jurande
vers le milieu du quatorzième fiècle , Se leurs pre-

miers Statuts leur turent donnés par le Roi Jean le

28 Février 13J7.
Soit négligence , foit autre raifon , il ne paroît

aucuns nouveaux Règlemens , non plus qu'aucune
confirmation des Rois Succeiïèurs du Roi Jean

,

iufqu'en 166^ que le Roi Louis XIV. autorifa

leurs anciens Statuts , ou plutôt leur en donna de
nouveaux. Les Lettres Patentes qui les autorifent

font du mois de Novembre de la même année ,

Se leur enrègiftrement au Parlement du 9 Janvier

de l'année fuivante.

Trenir-fept articles compofent leurs Règlemens,
dont dix qui font les 1,2,3,4,6,7,8,5),
33 Se 34, contiennent les marchandifes qu'il leur

eft permis de fabriquer & de vendre, foit feuls ,

foit concurremment avec les Maîtres de différentes

Communautés qui travaillent en cuir ; & les 27 au-
tres expliquent la difcipline des Maîtres entr'eux ,

Se ce qui regarde les Jurés , les Apprcntifs , les

Maîtres, les Vifites & le Lotiffuge.

A l'égard des marchandifes & ouvrages propres

i cette Communauté , il n'aparticnt qu'aux Maî-
tres Peauflîers de pouvoir mettre ou liùre mettre

en teinture & couleui foit fur fleur , foit fur

chair, foit par leinturt- iroide Se chaude, ou par

fimple broffure , toutes fortes de peaux , de quel-

que paflàge qu'elles ayi t été aprêtées Se paflées ;

ce qui comprend les cuirs blancs paflés en mégie,
les cuirs tannés, ceux paffés de galle ou en huile,

& toute autre forte lic peaux , comme veaux , mou-
tons, chamois, agntaux , chevreaux , peaux de cerfs,

biches , fans, (hcvreuils, daiiu, porcs, peaux de

chiens

,
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chiens, &c. à la réfervc néanmoins des groscuirsA:

vaches tannés.
• . r ,

Il leur étoit pareillement permis de fabriquer ,

vendre & débiter toutes fortes de caleçons , cami-

folcs , chauffons faits de chamois ou d'autres fortes

de peaux , même des collets & colletins de bufle

,

Se de relaver & mettre en couleur les cuirs qui ont

fcrvi à ces fortes d'ouvrages , comme aufli de retein-

dre les vieux baudriers & ceinturons ; & c'eft enco-

re à eux feuls qu'il eft permis de parer , égratignet

Se lever le canepin fur les pc:vK d- moutons , a-

gneaux , clievreaux & toute autre forte de cuirs que

ce puifle être , comme on l'a déjà dit.

Quelques autres Communautés prétendant avoir

un droit exclufif , ou du moins de concurrence pour

la fabrique ou la vente de plufieurs de ces ouvrages

& marchandifes, celle des Peauflîers a fouvent eu de

longs procès à foûtenir contre elles , particulière-

ment contre celle des Maîtres Courroycurs & celle

des Maîtres Bourfiers ; Se ce n'eft que bien avant

dans le dix-feptiéme fiécle que leurs diiférens ont

été terminés par pluiieurs Arrêts.

Ceux rendus entre les Peauflîers Se les Cour-

roycurs font de i6j7 & 1669 , confirmés par un

troifiéme du 23 Juin ifipj >
qui ordonne Texécution

des deux premiers ; ces trois Arrêts maintiennent

les Maîtres Courroyeurs dans la poffeflîon de cour-

royer Se baudroyer feuls en fuif ,
graiffe & huile tou-

te forte de cuirs, & de les mettre en couleur j Se les

Maîtres Peauflîers-Teinturiers dans le droit& poffef-

fion de vendre toute forte de cuirs tant mis en tein-

ture que ceux qui feront par eux apprêtés ou mis

en couleur, enfortant des boutiques des Tanneurs

Se Mégiflîers , ou par eux achetés aux Halles ; avec

défenfes aux Courroyeurs d'acheter , vendre ni dé-

biter aucunes peaux de veaux , & autres paffées en

alun ou dites d'alun j Se aux Peauflîers pareillement

de vendre ni débiter aucuns cuirs & peaux en la

même manière qu'ils les achèteront des Tanneurs Sc

Mégiflîers , ni de courroyer & baudroyer aucuns

cuirs en fuif , graiffe & huile. Foyez CouR-
ROYEUR.
A l'égard des conteftations entre les Peauflîers Se

les Bourfiers , elles ccfférent Se furent régléts par

deux Arrêts, l'un de l'année lôi-l , & l'autre du i j

Mars 1667, ayant été défendu par ce dernier aux

Peauflîers malgré leur Requête civile, de plus faire

& débiter caleçons , camifoles de chamois & autres

ouvrages mentionnés dans le fixicme article de

leurs anciens Se nouveaux Statuts , avec permiffion

feulement de les laver & repaffer quand ils ont fcr-

vi. yc^ez Boursier.
Les Officiers de la Communauté des Maîtres

Peauflîers font deux grands Jurés ou Maîtres Se

Gardes, deuxMaîtres de Confrérie . deux petits Ju-

res , & le Doyen des Maîtres ; les fix premiers fc

choififfent à la pluralité des voix ; le dernier ell de

droit , & eft , non le plus ancien Maître de toute

la Communauté , mais le plus ancien de ceux qui

ont paffé par les charges.

Il fe fait chaque année l'éleftion d'un grand Ju-

ré pour entrer à la place du plus ancien des deux

qui font en charge, cnforte que chacun d'eux y de-

meure dtux années.

Les qualités pour avoir droit d'être élu , font outre

la probité , d'avoir été petit Juré & Maître de Con-
frérie , & de tenir afluellenient boutique.

L'éleftion des Maîtres de Confrérie , dont S.

Jean-Baptifte efl le Patron, fe fait pareillement d'un

par chaque année fous les Charniers de l'Eglife de

S. Euftache où elle efl érigée , & c'efi auflî tous les

àiis qu'on élit un des deux petits Jurés.

La différence qu'il y a entre ces petits Jurés &
les grands Jurés , coiififle en ce que ceux-ci font

cluirgés de toute la diftipline du Corps, comme des

vilitcs , réceptions à l'appreiitilTage ou à la maîtrilL',

Didion. tic Commerce. Tuni. lil.
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poUrfuite d'as affaires, &c. Si que ceux-là no li'iit

que pour prendre garde aux Colporteurs & Ch.im-

brelans, étant même obliges lorfqu'ils font quelque»

faifies , de les remettre aux grands Jurés pour ci>

faire le raport par devant le Procureur du Roi au

Châtelet.

Chaque Maître ne peut obliger qu'un feul Apren-
tif à la fois , dont l'aprentiflage efl de cinq années ;

Se le fervice chez les Maîtres en qualité de Com-
pagnons , de deux autres années après l'aprentidage,

L'Aprentif qui quitte fon Maître avant la fin de»

cinq années , eft exclus de tout droit à la maîtrife^

& ne peut même repéter ce qu'il auroit payé par

avance à fon Maître d'aprentiilage en paffant fou
brevet.

Les Aprentifs ne peuvent fervir de Compagnons
qu'après çvoir été enregifirés fur le livre de la Com-
munauté & avoir payé le droit de l'cnregiflrement.

Le Compagnon qui a fait aprentiflbge à Paris efl

déchu de la maîtrife s'il travaille chez d'autres que
chez les Maîtres de la Ville; & par une efpèce de
compenfation les Maîtres ne peuvent fe fervir de
Garçons qu'ils ne foient Aprentifs de Paris.

Nul , s'il n'efl Fils de Maître, n'tft reçu à la maî-<

trife qu'il n'ait fait le chef-d'œuvre ou l'expérience;

Les Veuves reftant en veuvage jouiiTent de tous

les privilèges des Mdîtres , à la réferve He fane des
Aprentifs j elles peuvent cependant achever celui

que leur mari aura commencé.
Le lotiffage des marchandifes de cuirs de veaux

d'alun, propres à couvrir des livres, fe fait en commun
par les Maîtres Peauflîers & les Maîtres Libraires &
Relieurs

,
qui font obligés de fe faire mutuellement

avertir par un afte , qu'ils veulent lotir ; Se qu'au
préalable les dites maichandifcs n'ayent demeuré
vingt-quatre heures à la Halle. Les autres peaux
Se «uirs fe lotiffent entre les Maîtres Peauflîers qui

en ont befoin , pourvu néanmoins que les Maîties
qui demandent le lotiffage tiennent boutique ou*
verte , <Sc qu'ils mettent au lot pour eux-mêmes.

Toutes les marchandifes achetées dans les vingt
lieues des environs de Paris doivent être loties en-
tre les Maîtres, même celles achetées au-delà , à
moins qu'il n'apparoiffe par un marché par devant
Notaire qu'elles ont été achetées hors des vingt
lieues , & qu'elles n'arrivent à Paris dans les dcuic

mois depuis l'achat , pour être vues Se vifitécs par

les Jurés.

Enfin pour la fûretè Se confervation des titres ,

papiers , Arrêts Se Sentences , &c. de la Communau-
té , ils font enfermés dans un coffre à trois clés,

dont l'une ell entre les mains du Doyen , l'autre

dans celles de l'ancien Juré , Se la troiliéme en la

polFeflîon de l'ancien Maître de la Confrérie.

Outre ce droit de clé qui appartient au Doyen >

on ne peut entreprendre aucune affaire fans la lui

communiquer.

La Communauté des Peauflîers a foufFert à peu
près les mêmes changemens que les autres Com-
munautés de Paris , depuis la création des Jurés

en titre d'Offices de l'année iC^i , qui lui furent

incorporés au mois de Juillet de la même année ;

les Maîtres ont auflî demandé & obtenu comme les

autres à prix de finances , l'incorporation des Char-
ges d'Auditeurs créés en 1694, de Trcforiers en
1701 , & de quelques autres Officiers jufqu'en 1706 ,

qui ont augmenté les droits de réception , de vilite

& de Confrérie.

PEC, ou PECQUE. Hareng fraîchement falé,

qui fc mange crû , de même que les anchois. Voyez
Hareng, vers la fin de l'Article.

PEC^HA , quelques-uns prononcent Se écrivent

PESSA. ( Voyez, auffi Pevses. ) Petite monnoyii
de cuivrequi a cours dans pluiieurs lieux des Indes,
particulièrement dans les Provinces maritimes des

Etats du Mogol , fut tout dans le Royaume de G 11-

E j zarate.

m
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zarate , dont les principales Villes font Surate , Ba-

roche , Cambaye , Bcndra & Amaclabad.

Le Petha vaut fix deniers ou environ monnoye

de Franco. Dans les endroits des Indes où les coris

ou coquilles des Maldives ont cours , on en donne

cinquante à foixante pour le Pécha; & dans ceux

où les amandes de Caratnanie fervent de meniië mon-

noye , le Pécha vaut 4a à 44 amandes, Foyez Co-

Bis <if Amandes.
Il eft allez difficile de réduire les roupies & les

mamoudis en Péchas , à caufe que félon les lieux ces

monnoyes d'argent angineiurnt ou diminuent de va-

leur. On peut voir ncanmoios l'Article des Roupiet

& celui des Mamoudis , où l'on trouvera tjequoi ai-

der à faire ces rédudions , les différens prix de ces

deux principales monnoyes des Indes y étant aflèz

exaftcment fixés.

PECK, ou PICOTIN. Mcfure dont on fe fert

en Angleterre pour mefurer les grains ,
graines

,

légumes & autres fortes de femblables corps fo-

lides.

Le Peck tient deux gallons &c, Voyn, Gallon.

PECOULS ,
qu'on nomme aurtî Petits Ba-

SINS. Ce font des bordures de bois unies qui fer-

vent à encadrer des eftampes d'une grandeur déter-

minée. Vo\ei Basin.

PECUNE. Vieux mot qui (Ignifioit autrefois de

l'argent monnoyé j on s'en ftrt encore quelque-

fois, mais toujours en plaifamant. Il a bien de la

Pccune : Je n'ai point de Pécunc.

Ce mot vient du Latin Pecttnia, qui veut dire la

même chofe , Se qui avoir pris fon nom de Peciis ,

qui lignifie Brebis ou Mouton ; parce que la pre-

mière monnoye des Romains portoit l'empreinte

d'un de ces animaux.

Les deux dérivés Pécuniaire & Picttnieux , font

plus en ufage.

PECUNIAIRE. On appelle Amendes Pécuniai-

res celles qui fe payent en argent.

Les punitions des contraventions aux Ordonnan-

ces fur le fait des marchandifes de contrebande qu'on

fait entrer ou fortir du Royaume, ou quand on

fraude les droits > font toujours la confifcation & l'a-

mende Pécuniaire , & félon les cas , même les peines

alfliftives. Il en eft à peu près de la forte des con-

traventions aux Réglemens des Manufactures , mais

moins fouvent les pt'iiics affliélives que les autres. A
l'égard des Arts & Métiers, à moins qu'il n'y ait

du monopole, les peines des contraventions aux Sta-

tuts ne font que la confifcation & l'amende Pécuniai-

»e. Voyei les Ordonnances , les Réglemens ù les Sta-

tuts des Communamîs.
PECUNIEUX. Celui qui a beaucoup d'argent

comptaiit ; il vient du mot ie Pccune qui llgnifioit

autrefois la mC-mc chofe. Voyez Pecune.

PEIGNE. Iiiflrument qui fertàdémèler & dé-

cralTer les cheveux.

On fait d's Peignes de diverfes matières & de

diff(5rentes façons. Il y a des Peignes de buis, d'i-

voires , d'écuilles de tortues , de cornes de divers

animaux & de plomb. Ces derniers fervent à don-

ner une couleur ardoifée aux cheveux roux & trop

ardens.

On a pi. lé ailleurs des Peignes qui fe font des

diiits ou os de mammuts qui fe trouvent enfouis

en terre en plulieurs endroits de Mofcovie; ces

Peignes ne font pas moins beaux que ceux d'y voire.

Voyez Dent.
Il t(l défendu par les Statuts du métier de Pei-

gnier de faire ou de mettre en vente des Peignis de

bois blanc ; on peu néanmoins en fabriquer s'ils lont

commandes.

A l'éga'd Hc la forme des Peignes il y en a à dos,

à deux tûtes de dents , à l'Iiidienne , à macaron

&'. de recourbes ; ceux-ci font toujours de corne
,

très petits & à dents à demi fsrrcesj ils font pro-

PEIGNE. tôt
près à relever les cheveux fur le front ; mode qui
a cours en France depuis le commencement du dix-
huitième fiécle.

I-es Peignes à dos font arrondis d'un côté & n'ont
qu'un rang de dents, qui i'enfonçant un peu dans le

milieu (orriicnt une efpéte d'arc.

Les Peignes à deux côtés ont double rang de denti
qui font féparées par une travcrfe où aboutiflènt le

tond des dents.

Les Peignes à l'Indienne font ceux dont les deux
côtés ne font pas également enfoncés.

Enfin les Peignes à macaron font à peu près de
forme ovale , & affez femblables à cette clpéce de
pâtilferie, qu'on appelle Macarons , d'où ils ont pris

leur nom ; ils ont aufiî deux rangs de dents.

Les Maîtres Peigniers de Paris tirent de Rouen
prefque tout le buis dont ils font leurs peignes.
Ce font les HoUandois qui l'apportent à Rouen Si
qui le vont charger en Levant du côté de l'Archipel,

Smirne & Connantinoplc ; il s'achète au cent pe-
fant , & vient en bûches j ce font les Maîtres Pei-

gniers qui le débitent.

C'efl auflî de Rouen que vient la corne propre
à la fabrique des Peignes; elleyefl apportée d'An-
gleterre. Il s'en fiiit à la vérité à Paris & même
d'aflez bonne : mais foit habitude ( ce qui décide
fouvent en fait de négoce ) foit qu'en efiet la corne
d'Angleterre convienne mieux au métier de Pei-
gnier , la corne Angloife a la prélérence fur la cor-
ne Parifienne.

Les feuilles d'écaillé de tortue bc l'yvoire ou
dents d'éléphant fe tirent pareillement de Rouen ;

mais il en vient encore en plus grande quantité de
Nantes , de la Rochelle , de Bourdcaux , & des au-
tres Ports de France où les vailTeaux François les

apportent j favoir les écailles de tortues , des Iles

Antilles ou autres liruy de l'Aiiicrique ; & les

dents d'éléphans, de plu.leurs endroits des Côies
d'Afrique , fur-tout de cette partie qu'on appelle
la Côte des Dents , à caufe de la quantité qui s'y

en trouve.

Les inflrumens dont les Peigniers fe fervent ,

font , la Scie , l'Efcouéne , l'Efcouenette , le Car-
let , l'Eftadou , le Gland , la Grefle , le "Tourne-fil

& rAllumclle.

La fcie eft trop connue pour en faire ici une
exaftc defcription , outre qu'il en efl amplement
parlé à fon propre Article. Celle des Peigniers cft

toute d'acier , à la réferve du manche qui eft de
bois , un peu recourbé pour le mieux empoigner.
Elle fert principalement à débiter les bûches de
buis & les dents d'éléphans , pour les réduire eu
copeaux,

L'efcouéneeft de fer, d'un pouce & demi de lar-

geur , & de fix à fept pouces de longueur. Elle a
par deffous des dents d'acier qui y font ajoutées &
rivées. Ces dents qui en traverlént la largeur en
forme de rainures, font fort affilées & tranchantes,
mifes un peu en talus , & tournées vers le bout de
l'inflrument. Elles ont trois à quatre lignes de hau-
teur , & font à pareille diftance l'une de l'autre. La
queue qui efl auffi de fer, mats armée de bois pour
la facilité de l'ufage , eft tournée fur le dos de l'ef-

couénc, & lui fert de manche ou de poignée. C'cft

avec cet inflrument, qui cft une cfpète de râpe,
que les Peigniers dégroHIITènt leurs copeaux, ( Ils

appellent ainfi les morceaux de buis qu'ils ont dé-
bités en petites tables de deux ou trois lignes d'é-

pailfeur & de grandeur convenables aux Peignes
qu'ils veulent faire.)

L'efci'iieiictte efl une petite cfcouéne ; ce qui
s'entend kultiuent de la forme & de la longueur
des dents, étant pour le rcfte toute fcniblable à l'ef-

coiiene. Liiirûule diHétcnieefl que r«.lcouencttc

efl tntiérciu' Mt d'acier &. toute d'une pièce ; c'eft-

.vdirc, que Jts dents font pnfcs & liinces dans fou

épaif-

!".
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dpaiffcur. qui n'eft en tout que de deux ou trois li-

cnes ; aufli ne s'en ftrt-oii que pour achever de pa-

rer le copeau, & en faire, comme ils dilent, un

faire ici une

Peigne en façon.
,. • j r

Le carlet cft un inftrument d acier de forme trian-

Eulaire, de quatre ou cinq lignes dans fon plus c-

pais , finiflant en pointe d'un bout , avec un man-

che de bois de l'autre. Deux des côtés ont des dents

fort fines : celui de deffus eft uni. On fe fert du

carlet pour apprêter le Peigne, c'eft-à-dire , com-

mencer, ou, comme on parle parmi ces Artilans

,

amorcer les dents. Il faut trois fortes de carlcls

pour chaque peigne.

L'eftadoo fert à former , à féparer & a enfoncer

les dents. Cet inftrument eft le plus conpofé de

ceux dont fe fervent les Peigniers, & aula le plus

difficile à conduire. Les deux principales pie'ces de

l'eftadou font ce qu'on appelle les deux Feuillets : ils

te nomment ainfi , parce qu'en effet ce font deux

feuilles de fcie très minces, dont les dents font très

fines & fort acérées.

L'une de ces pièces fe nomme le haut Feuillet,

Se l'autre le bas Feuillet ; ayant cette diverfe dé-

nomination de la difi'érente fituation qu'ils ont , &
de leur inégalité; le haut feuillet étant de toutes fes

dents plus large que le bas. Ils font d'ailleurs fem-

blables, foit pour l'épaideur, foit pour la longueur;

celle-ci de fix à fcpt pouces , celle-là de demi-ligne

eu environ.

Un morceau de bois rond , en tout de quinze

pouces de long , dont la moitié fert de manche , &
de deux pouces & demi de diamètre, fert de monture

aux deux feuillets , les foûtient & les unit par le

moyen d'une double rainure, dans chaque ouvertu-

re de laquelle l'un & l'autre s'cnfonct avec force.

Cet inftrument ainfi monté rellémble à unr l'.ie à

main , &. c'en efl en effet une , h la réferve qu'ayant

double feuille , elle a doubles dents.

Ceft avec cet cftadou qu« , comme on l'a dit ci-

deilus en paffant , l'on fépare les dents des peignes ;

outil d'autant plus commode , qu'il peut également

fervirpour les grolfes & les menues dents ; futfifant

pour faire fin , de ne point ou peu féparer les feuil-

lets ; & pour faire gros , de mettre entre les deux

une petite languette de parchemin ou de c;;rte , pour

les tenir plus eiitr'ouverts.

Le gland eft un outil ou efpèce de tenailles tout

de bois , qui fert à tenir le Peigne lorfqu'il eft en

façon , & qu'on veut en faire les dents. Il a deux

parties, toutes deux faites en façon de battoir car-

ré ; mais dont celui d'en-bas a un long manche pour

l'afîermir fur 1 établi. Ces deux parties du gland

font pofées l'une dcdus l'autre , & unies par le mi-

lieu avec une cheville mobile de fer ou de bois feu-

lement ; enforte que lorfqu'on y veut mettre le co-

peau & l'y arrêter , il fuffit d'enfoncer un coin auflî

de bois entre les deux manches ; ce qui en les fé-

parant fait bailler les deux parties oppofées , & y
ferre fortement le morceau de buis ou d'yvoire dont

on veut féparer les dents.

La grefle fert à drefTer le Peigne , c'eft-.i-dire
,

à l'achever : on s'en fert fur-tout à finir les greffes

dents. Ceft une efpèce de fcie.

Le tourne-fil eft d'acier avec un manche de bois.

Il eft de figure quarrée , long de quatre ou cinq pou-

ces , & d'environ quinze lignes de large , épais de

deux lignes dans le milieu, & finiffant en une efpè-

ce de taillant , mais qui efl émoufTc de trois côtés.

Ceft avec cet outil qu'on affûte l'efcoiiene , l'efcoue-

nette & les carlets , & qu'on leur donne le fil à peu
près comme les Bouchers affilent leurs couteaux avec

le morceau de fer rond qu'ils appellent un Fufil.

Enfin l'allumelle, qui le plus fouvent eft faite

d'un morceau de lame d'épée , mais dont le tran-

chant cft rebouché, fert à polir & à lifter les Pei-

gnes lorfqu'iU fout achevés ; ce qui eil la dernière

ttà
façon qu'ils reçoivent de la ttiain du Peignier.

On appelle les Oreilles d'un Peigne, ces deux
ef(;i'ces de greffes dents qui le terinincnt des deu«
côiéi, & qui renferment les véritables dents. Ceft
de ces oreilles qu'on commence à compter ce qu'on
nomme les Tailles des Peignes par Icfquelles on dif-

tiiigue leurs numéros, c'eft-à-dire, leur grandeur»

Chaque taille eft à peu près eftimée fur le pié de
fix lignes de largeur.

Le commerce des Peignes eft très confidérable en
France ; & il s'en fabrique de toutes les fortes en
pluficurs de fes principales Villes : mais c'cft prin-

cipalement à Paris & à Roiien qu'il s'en fait & qu'il

s'en déb'te de meilleurs de en plus grande quantitéi

Les envois de Roiien fe font ordinairement par

numéros , dont il y en a de deux fortes pour ce qui

regarde les Peignes de buis , ai. d'une feulement pour
les Piigncs de corne.

Les plus petites cfpèces de buis fe défignent par

des nuMiiros de lettres, de les plus grandes parités

numciiis de chiffres.

Les lettres font i\° A , n» B , n» G, n» D & n«

O > après quoi commencent les numéros de chifFres«

qui font M° I , n* 2 , n" j , ai. ainfi de fuite jufqu'à

n" 12, qui font les plus grands.

Le i." A, qui eft le plus petit, n'a guéres qu^
deux pouces de largeur d'une oreille à l'autre ; Se

de cette mefure tous les autres numéros tant de let-

tres que de chiffres , s'augmentent lucceflîvement de

tailles en tailles , c'eft-à-dire , de chacun environ fix

lignes ; enforte que les plus grands peuvent avoir

huit à dix pouces.

Comme on ne fait point de Peignes de corne auflî

petits que de buis, les numéros de ces premiers ne

commencent qu'au n" 4 des autres; mais aullî vont-

ils plus loin , ÔC l'on en compte depuis le quatrié-'

me u" jufqu'à n° IJ avec la même proportion des
tailles que pour ceux de buis.

Il n'y a point de numéro pour les Peignes d'é-

caille ou d'yvoire ; la beauté & le prix de ces ma-
tières les ôiant de la régie commune, outre qu'il

ne s'en fait guéres qu'à Paris.

Ce qu'on vient de dire de ce qui s'obferve par ra»

port aux numéros dans le négoce des Peignes qui fe

fabriquent & fe vendent à Rouen , fuflfit pour don-
ner une idée de tous les autres j n'y ayant 'aucune

ou peu de différence.

Lfs Peignes Je bois , de unis & Je corne payent en

France les droits J'entrce 6' Jefiniefur le pié de mer-
cerie ; /avoir 4 liv. le cent pefaiit d'entrée , Û 3 liv.

définie aiijfi le cent pefant , confirviévient mi Tarif

de 1(564.

S'ils viennent des Pais étrangers , ils payent aiijji

comme mercerie , mais à raifon de 10 liv. du cent pe-

fant , fuivant l'Arrêt du ^ Juillet 1692 ; Ù àlafortiet

s'ils font déclarés pour l'Etranger , feulement 2 liv.

conformément au même Arrêt.

Les droits de la Douane de Lyon font , favoir ;

Les Feignes de Rouen ^ f. de la caijje d'ancienne

taxation , & i f. du cent pefant de nouvelle réapré-

ciation.

Les Peignes de Languedoc 8/9 den. de la ciùp-

fe d'anciens droits , & ^ f. du cent pefant de nouveaux.

Et la charge 17 f. 6 den. la réapriciation , corn'

me dejjus.

Peigne. Ceft auflî parmi les Ouvriers qui tra-

vaillent fur le métier avec la navette, une efpèce do
chafïïs long & étroit , qui ell divifè en quantité de
petites ouvertures.

Ces ouvertures font formées par de menus fils

d'archal un peu applatis , & quelquefois avec de pe-
tits morceaux de cannes ou rofeaux coupés fort dé-
liés , & attachés très près les uns des autres en é-
gale diftance entre deux manières de régies de bois.

Ceft dans les petits efpaces qui refUnt entre les

fils de fer ou les rofeaux
,
qu'en ternie du métier

£ 4 on
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on nomme ^es Deiits , qu'on fait pafler les fils oui

coinpofent les chaînes des étoffcs , des toiles , des

îafins & autres tels ouvrages de navette.

Les deux grolFes dents ou morceaux de bois qui

Tont aux deux extrémite's ou bouts des Peignes,

font appelles Gardes.

Le Feigne efl enchafTé dans le bas de cette par-

lie mobile du métier qu'on nomme la Chafli; ou; le

Battant , & cft auffî long que l'ctofFe ou la toile

doit être large. On l'appelle aulTi Rot ou Rocq ,

a caufe de ces petits morceaux de rofcau dont la

plupart des Peignes font compofés. yoyn Chasse.

y. ailftC Article des METIERS DES MANUFACTURES,
Les feignes de Ttjjcrjiis payent les droits de la Dtiia-

ne de Lyon ; Javoir 20/ la balle pour l'ancienne ta-

xation, 6" 4 y. pour la nouvelle reapréciation.

Les Peignes à faire les velours éfjutaines payent 2j/
de la h.ille , tant d'anciens que de nouveaux droits.

Peigne. C'eft encore une forte d'inllrument en

forme de grande carde de fer , dont les dents font

longues , droites & fort pointues par le bout , dont

on fe fert dans l:s manufaftures de lainage a pei-

gner la laine deftme'e pour faire la chaîne r?^ cer-

taines e'toffes, C'eft cette bine ainfi peignée qu'on

appelle ordinairement Eftaim : [ quand elle a été fi-

lée après avoir été peignée, on lui donne le nom
de FildEJlaim. Voyez Cardes & Estaim. ]

On fe fert audidc Peignes dans quelques autres

matiufadurcs , pour peigner diverfcs fortes de ma-

tières , comme bourre de foye , chanvre , &c. lef-

quets font en quelque manière femblablcs à ceux

pour la laine , mais plus petites.

Peigne. On appelle encore de la forte un inf-

trument dentelle dont fe fervent les Hauteliilîcrs

pour battre & ferrer leur ouvrage. Il eft de bois

dur & poli , de huit à neuf pouces d'épailTeur du

côté du dos , d'où il va toujours en diminuant juf-

qu'à l'extrémité des dents. On s'en fert à la main.

Le Peigne des Bafle-lifîiers eft à peu près de même,
hors qu'il a des dents des deux côtés. Les uns &
les autres font ordinairement de buis ou d'yvoire.

Voyei. Hauth-lis'e.
Peigne, Les Tonneliers nomment le Peigne d'une

futaille, l'extrémité des douves à commencer de-

puis le jable. On dit Remettre un Peigne aune piè-

ce de vin , pour dire , ajoûitr une allonge à une

douve qui s'efl rompue fur le jable.

Peigne. Les Bjulangers, qui font le bifcuit de

mer , appellent quelquefois Peigne un petit inftru-

ment dont ils fe fervent à faire diverfcs figures fur

leurs galettes. Son véritable nom eft une Croisoi-

KE. Voyez cet Article.

PEIGNE', PEIGNE'E. Delà foye peignée,

du chanvre & du lin peignes, delà laine peignée.

Ce font celles de ces matières qui ont paifè par cet-

te efpcce de grandes cardes qu'on nomme des Pei-

^"PEIGNER LA LAINE. Voyez. Peig-we ci-

dejfus.

PEIGNERAN. Terme de Manufafture, parti-

culièrement en ufage dans la Sayctterie d'Amiens. Il

fignifie l'Ouvrier qui fait les peignes dont fe fervent

les Houpiers qui apprêtent les laines de cette Ma-
nufacture.

Par l'article i du nouveau Règlement de 1722
pour les Manufactures d'Amiens , il ell défendu aux

Pcignerans ou faifeurs de peignes , de faire aucuns

peignes de moindre compte que de vingt-quatre

broches , fur le compte de fix pouces & demi de vil-

le pour le talon, & fur celui de fix pouces entre la

première & la vingt-quatrième brochée. Voyex. tAr-
ticle des ReGLEMenS.
PEIGNEUK DE LAINE. Ouvrier qui démê-

le la laine
,

qui la peigne avec une efpècc de gran-

de carde de fer , qu'on nomme Peigne.

Les Maîtres Cardeurs de Paris font qualifies par

jM:

ï» E IGN. ne
leurs Statuts , de Maîtres Cardeurs-Peigneurs & Ar-
çonneurs de laine, Sic, Voyez. Cardeur.
PEIGNIER. Celui qui hit des peignes.

Les Peigniers font une Communauté des Arts &
Métiers de la Ville & Fauxbourgs de Paris.

Ils font qualifiés dans leurs Statuts Maîtres Pei-

gniers , Tablettiers , Tourneurs & Tailleurs d'ima-.

gcs d'yvoire.

Ces Statuts leur furent donnés ou plutôt renou-
velles par Jaques Toutteville Prévôt de Paris eu
ijoy; Henri III. les confirma par fes Lettres Pa-
tentes du mois de Juin IJ78 j & Henri IV. par
les fiennes de 1600 , dont néanmoins l'enrcgiftre-

ment au Greffe du Châtclet fut reculé jufqu'en i(Î04>
enfin les charges de Jurés en titre d'Office créés au
mois de Mars 169 1 , ayant été réunies & incorpo-

rée» à cette Communauté le 12 Juin de la même
année , Louis XIV. par fes Lettres Patentes de réu-

nion les confirma de nouveau, y ajoutant quelques
articles de difcipline pour les droits de réception à
l'aprentifFage & à la maîtrife.

La Communauté eft gouvernée par des Jurés

dont l'éleClion & les vilites fe font comme dans les

autres Communautés.
L'aprentifliige eft de fix ans.

Chaque Maître ne peut avoir qu'un Aprentif à
la fois ; il lui eft néanmoins loilible d'en prendra
un fécond, pourvu qu'il foitjFils de Maître.

Le fils de Maître n'cft point tenu au chef-d'oeu-

vre , non pas même à l'expérience , le témoignage
des Jurés leur en tient lieu j tout autre Afpirant le

doit.

L'Aprcntif étranger , c'eft-à-dire , qui a fait a-

prentilluge dans les Villes du Royaume où i! y a
maîtrife , ne peut être reijû à celle de Paris qu'il ne
juftifie de fon aprentiftage , & qu'il n'ait fervi en-
core trois ans chez les Maîtres.

Aucun Compagnon n'a licence de travailler en
chambre , ni les Maîtres de leur fournir de la be-
fogne, ou d'acheter celle qu'il a faite, fous peine
d'amende.

Enfin toute marchandife foraine doit être vifitéc

& celle de la Ville marquée au poinçon de chaque
Maître, dont l'empreinte doit fe conferver fur le

Tableau dèpofé dans la chambre du Procureur du
Roi.

Il faut remarquer que cette marque ne s'obferve
ordinairement que pour les peignes , & que pref-

que toujours elle ne confifte qu'en quelques lettres

majufcules de l'alphabet, comme un A couronnent
autres femblables.

Vnt autre remarque, c'eft que les Maîtres de cet-

te Communauté femblent s'être partagés les ouvra-
ges de leurs métiers , les uns ne taifant que des pei-

gnes, & les autres que de la tabletterie. Voyez.Th.-
blextier.
Le Patron de cette Communauté eft S. Hilde-

bert Evêque de Meaux dont elle célèbre la Fête
dans l'Eglife de fainte Cnix de la Cité, oùeftéri-
gée la Confréne de ce Saint.

PEIGNONS, ou PIGNONS. Sortes de laines

d'une très mauvaife qualité qui ne font proprement
que les rebuts , ou plutôt ce qui refte des laines qui
ont été peignées avant que d'être filées pour fiiir»

la chaîne de certaines fortes d'étoffes.

Les Peignons font du nombre des méchantes lai-

nes qu'il n'eft pas permis aux Ouvriers & Façon-
niers de mêler avec celles de bonne qualité pour la

fabrique des draps , ferges , ratines , & autres fem-
blablcs étoffes de prix. L'article 1 1 du Règlement
du 30 Mars 1700, fait pour la fabrique des bas&
autres ouvrages au métier, ordonne qu'il ne pourra
être employé dans les dits ouvrages aucunes laines

Peignons.

PEIGNURES. Cheveux qui tombent quand on
fe peigne. On itnet les Pcignures au nombre des

cheveux
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cheveux morts i qui font moins propres h faire Ae't

perruques que ceux qu'on appelle Cheveux vits.

f'oyrt. Cheveux.
FEILLES. Vieux chiffons ou morceaux de toi-

le fie chanvre âc de lin qui s'employent dans la fa-

firique du papier, l^oya. Papier, f^oyn tiujji Chif-
l-ONS.

PEILLIER. Celui qui ramafTe des peilles ou
chilibiis; on le nomme plus communément Chiffon-

nier, yayn Chiffonnier.

tt PEINDRE. C'eft employer des couleurs pour

repréfenier quelque objet. On peint de pluueurs

maiiicres , en huile , Air le cuivre , le bois Si la

toile ; à frefque fur des enduits de plâtre } en dé-

trempe fur le bois , le carton âc le papier ; en mi-

niature fur le vélin ; en padel fur le papier ; en
émail fur des plaques d'or ôc plus communément
de cuivre émaillées de blanc ; & enfin fur le verre.

Les enduits de plâtre fervent aufli pour les erands

ouvrages , fur-tout aux dômes ou coupoles des E'
glifes , aux plafons des Palais ic grands bâtimens ,

aux perfpeAives des jardins ou autres lieux , & dans

tous les endroits qui peuvent être expofés aux in-

tempéries de l'air.

Les couleurs qui fervent à la peinture font les

blancs de chaux, de plomb» de cerufe , les malTtcots

jaunes & blancs , l'orpin , la mine de plomb , le ci-

nabre ou vermillon , la laqOe , les cendres bleues &
vertes, l'inde, le (lile de grain, les noirs de fi'mee

ou d'ivoire, le verd de gris, l'émail ; divcrfes ter-

res, comme Is jaune de Naples, le verd de Véro-
ne , le rouge- violet d'Angleterre , la terre d'ombre,

la terre de Cologne , l'ocre de Ruth & les ocres

jaunes ÔC rouges , le verd d'iris , le verd de monta-

gne , enfin le carmin Se l'outremer j ces deux der-

nières font précieufes &,de grand prix.

Ces couleurs fe vendent par les Marchands Epi-

ciers-Droguides ; il en ed parlé de toutes dans leurs

Articles où l'on peut avoir recours.

Les liqueurs qui lient 6c délayent les couleurs font,

pour la peinture en huile , les huiles de noix , de
rin,d'a(f)ic & de thérébcntine

;
pour celles à trem-

pe, ou comme on dit ordinairement , en détrempe,

la colle forte ou celles faites avec des rognures de

gants ou de parchemins, quelquefois de la gomme
bien bouillie ; de pour la miniature, de fimple eau

raifonnablement gommée.
C'eil aufli chez les Epiciers - Droguifles que fe

vendent ces drogues , auflî - bien que les difféiens

Vernis , foit qu'ils foient faits avec la thérébentine &
le làndarac ; ou avec l'efprit de vin , le maflic ; !a

gomme laque Se l'ambre blanc.

On parlera de la peinture fur l'émail & fut le verre

à leur Article particulier.

A l'égard des différens objets qu'on peut repré-

fenter à l'aide du deiïèin & de la diverfité des cou-
leurs , ils font

,
pour Mnfi dire , infinis , parce que le

Peintre ne fe borne pas feulement à ceux qui fra-

Çcnt fes yeux , mais à tous ceux qu'une imagination
îéconde eft capable de diverfifier , comme dans des

grotefques au-delà de ce qu'on peut dire. Fqyez,

Peintre ou Peinture.
PEINT . PEINTE. On appelle Satins Peints

,

Toiles Peintes , des fatins & des toiles de coton
des Indes , ou contrefaites en Europe , fur lefquel-

les font rcprtf«ntces en couleurs très vives diver-

fes figures d'hommes , d'animaux & de fleurs.

Les fatins des Indes peints , autrement nommés
Furies , & les toiles peintes aufli des Indes, qui ont
quantité de noms différens fuivant leurs diflérentes

qualités & les lieux d'où on les tire , ont fait au-
trefois un grand objet de commerce en France ; &
ce n'eft pas fans raifon que le négoce & l'ufage en
ont été interdits par tant d'Edits, de Déclarations &
d'Arrêts du Confeil.foit fous le régne de Louis XIV.
foit au commencement de celui du Louis XV.

P E t ÎV t R Ê. k,4
fen effet on a vu long-tems les manufaftures de»

légères étoffes propres à faire des habits aux fem-
mes du commun , ou à être employées en meubles
de campagne , négligées Se abandonnées , Se l'en-

têtement pour ces fatins Sc ces toiles étoit venu à
un tel point a !? Cour Se à Paris , que contre le goût
ordinaire des Dames qui aiment la parure Sc la ma-
gnificence , elles ne vouloient plus s'habiller d'au-

tres étoffés j eniCiUc q'ie les manufactures de Lyon
Se de Tours pour les ri:he« étoffes qui fervent auX
habits d'hiver, ou pour les taffetas fîmples ou fa-

çonnés pour ceux o'é'.t;, avoient eu le même fort.

Se que le commerce de ces deux Villes s'en alloic

entièrement être perdu.

On pourroit ici entrer en quelque détail du né-
goce 5c des qualités de ces toiles oc de tes fatins ;
mais peut-être auroit-il été plus à propos de n'en

avoir point du tout parlé , Se de laiflér dans un ou-
bli éternel des marcnandifes Se un entêtement qui
ont réduit à la mendicité un fi gr^nd nombre do
malheureux Ouvriers,

PEINTADE. Ce mot fignifîe une toije peinte;

Tavtrnier, en parlant de Malulipatnam, place impor-
tante du Royaume de Golconde , dit, que c' eft en
cette Ville que fe font les plus belles Peintades dâ
toutes les Indes.

PEINTRE. CeUii qui exerce l'art de Peinture.

Il y a à Paris une Communauttt des Maîtres dt
cet art , à laquelle celle des Maîtres Sculpteurs fut

unie dès le commencement du dix-feptiéme fiécle»

Quoique ce ne foit que depuis le régne de Fran-
çois I, le reftaurateur des Sciences Sc des beaux
Arts en France

,
que la Peinture ait commencé de

s'y perfcftionner & de s'y élever à ce point de goût
Se de génie où on la voit parvenue depuis le milieu

du dix-feptiéme fiécle ; cependant il paroît affez qus
cet art , tout informe qu'il étoit alors , y a toujours

été en eflime Se en réputation , puifque la Com-
munauté des Peintres eft une des plus anciennes >

& depuir plufîeurs fiécles une des plus confîdéra-

bles de celles qui fe font établies dans la Capitale du
Royaume.
Les Statuts de cette ComnAinauté ne font à la

vérité que de l'année 1391 i mais les huit articles

qui compofoient tous leurs premiers Statuts , &
qui y font rapellés , font d'un flile fî fimple & fi

iiaïf^, qu'on ne peut douter qu'ils ne foient au
moins du même âge que la troifiéme race des Rois
de France.

Charles VI. en 1430 ajouta aux privilèges con-

tenus dans ces Statuts , l'exemption de toute tail-

le , fubfides , guet , garde , &c. Henri III, les con-

firi'na par des Lettres Patentes du y Janvier 1583 ,

& y ajouta deux articles concernant les Appren-
tifs , l'un qui règle leur apprcntiffage à cinq ans j

Se l'autre qui les oblige à lervir encore quatre au-

tres années chez les Maîtres, en qualité de Com-
pagnons.

L'union des deux Communautés des Peintres Se

des Sculpteurs ayant été faite , comme on l'a dit

,

il fut ordonné par Sentence du mois de Mars 161 3 .

confirmée par Arrêt du mois de Septembre de la

même année , que l'union fubfîfteroit ; Se pour

mieux l'entretenir
,

que des quatre Jurés de la

Communauté deux feroient Peintres & deux fe-

roient Sculpteurs , & qu'aucun chef-d'œuvre ne fe-

roit donné ni fait qu'en préfence des uns & des

autres.

Trente-quatre nouveaux articles furent dreflés en

1619 , pour être ajoutés aux anciens Statuts , &
fur le vu des Officiers du Châtelet en date du 10

0(fbobrc 1620. ils furent confirmes par Lettres Pa-

tentes de Louis XIII. au mois d'Avril 1622 ; mais

y ayant eu quelque défaut dans les Lettres pour

l'adrellé qui n'avoit pas été faite au Parlement , il

falut encore deux Arrêts du Confeil , l'un de 1623 ,

Si l'au-
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6 l'autre de 1^37 pour leur vc'rification 3c entJ-

rinemeiit,

La Communaiitt' Hes ]VI;utrej Sculpteurs Se Pein-

tres (le la Ville de Paris dtmeiira en cet <ftat juf-

au'en l'aiiiicc i(5ji , que l'dreftioii l'w l'Acadtmie

e Peinture & Sculpture , faite à Paris trois ans

auparavant en venu des Lettres Patentes de Louis

XIV. y apporta quelque changement.

Ce tut cette année que fc fit la jonélion des

deux corps , (5c que pour entretenir la paix de mé-

nager réciproquement leurs privili'gcs, il fut dref-

fé un Re'gfement en 12 articles pour leur fervir de

Statuts communs.
Le premier de ces articles ordonne que l'union

fe fera fous le nom d'Acade'mie Royale de Pein-

ture âc Sculpture , Si qu'il y aura un lieu dcHiné

aux AlTemblt'es ; & par un autre article ce lieu eft

appelle la Chambre de la jonftion.

Le deuxième accorde à tous les Académiciens Se

aux Maîtres qui ont pafTé par les Charges , la fa-

culté d'afnfter , s'ils veulent , aux Allèmblées.

Par le troiCéme les enfans des Académiciens Se

des Maîtres foJit également re(,ûs à delfiner à l'A-

cadémie ; & par le fixicme les Académiciens font

déchargés de la vilite des Jurés des Maîtres. Les

autres font moins importans.

Le Contrat de l'union e(l du 4 Août I<ÎJI } &
l'Arrêt du Parlement qui le conlirme , obtenu en

conféquence du douzième Se dernier article, eA du

7 Juin i6y2.

Depuis les Statuts de 1622 il eft intervenu plu-

ficurs Arrêts du Confeil & de la Cour du Parle-

ment , Se quantité de Sentences des Lieutenans Ci-

vil & de Police qui les ont confirmés en certains

articles Se changes en d'autres.

Les principaux font une Sentence du 19 Dé-
cembre i6)9. pour la vifite qui fe doit faire tous

les mois, mt-me dans les lieux privilégiés; une au-

tre du 20 Juillet 1660, qui défend aux Maîtres d'a-

voir plus d'un Apprentif; une du Lieutenant de

Police en f)rme de Règlement pour la diftribution

des jtrttons d'argent aux quatre Jurés , aux douze

anciens Maîtres & aux fix jeunes, qui atliftent aux

réceptions des Afpirans , du 20 Septembre 1669 J

une du 16 Juin 1671, pour la reddition des comp-
tes j une du 30 Septembre i6y6 , pour l'éleftion

des Jurés, qui porte que tous les anciens Maî-
tres qui ont pafle par la Jurande , vingt modernes

& vingt jeunes feront mandes aux AfTemblées ; un

Arrêt du Parlement du 9 Mars 167^ , qui augmen-

te du double la diftribution des jettons d'argent

ordonnée par la Sentence de l659 , qui en attri-

bue quatre à chacun Hes anciens Maîtres Se deux

à chacun des fix jeunes qui adinent aux réceptionsi

enfin un Arrêt du Confeil du Roi, du IJ Mai

l6y5 , portant réunion & incorporation à la Com-
munauté des cjuatrc cliargcs de Jurés en titre d'Of-

fufs , créées par l'Edit de 1691 , & de celles d'Au-

diteuri>-Examinatcurs des Comptes auflî créées par

celui de 1694.
Il y en a quantité d'autres qui confervent aux

Mùitrcs de la Communauté le droit qu'ils ont feuls

de faire & vendre toutes fortes de tableaux & ou-

vrages de peinture & ftulpture , & qui en défen-

dent le commerce & la fibri()ue aux Maîtres des

autres Communautés , paitituliérement aux Maîtres

Alaqons , Charpentiers , Parfumeurs , Merciers , Fon-
deurs , Selliers , Tourneurs , Doreurs fur cuirs , &c,

> même aux HuilCers ou autres Particuliers, de faire

des ventes publiques de tableaux, fi ce n'efl en cas

d'inventaire & faifie, ou en vertu d'une Ordonnan-
ce otitcnue du Lieutenant Civil.

Cette Communauté comprend plufieurs autres pro-

feflîons qui y ont rapport , Se elle fe qualifie la Com-
munauté des Mjîtres de l'art de peinture , fculptu-

re, gravure Si enluminure de la Ville & Fauxbourgs

de Paris.

N T R E. ir<

Ce qu'on a dit ci-delTui de la jonflion de l'A-

cadémie Royale avec la Communauté des Pein-
tres tll une ffpéce d'engagement d'en donner au
moins une légère idée avant que de finir cet At-
tiile.

L'Académie Royale de Peinture Se de Sculptu-

re doit fon éiablillcment à M. Sul'Iet des S'yers Se-
crétaire d'Etat , Intendant des Finances , Se Sur-
intendant des bâtimens du Roi ; elle eft redeva-

ble de fou accroiffement au Cardinal Mazarin Se

au Chancelier Seguier ; mais pour fon entière

perfection elle la doit à M. Colbert à qui la Fran-
ce doit auffi tant d'autres ctablillemens fi utiles

pour l'avancement des beaux Arts Se des Manufac-
tures.

Les Lettres Patentes du Roi pour l'érrClion de
cette Académie font du mois de Février K548, mais

feulement enrégiftrées au mois de Juin i(î^2 par

le même Arrêt , qui , comme on l'a dit plus haut

,

confirma le Contrat de jonAion des Académiciens
Se des Maîtres Peintres qui avoient fuit oppofition

aux Lettres.

£n 1654 il fut ajouté vingt-un articles de Rè-
glement aux anciens Statuts de l'Académie con.»

firmes par de nouvelles Lettres Patentes du 4 Dé-
cembre, vérifiées Se enrégiftrées au mois de Juin

de l'année fuivante. Le 28 du même mois de Dé-
cembre le Roi accorda à l'Académie par un Bre-
vet la Gallerie du Collège Royal pour y tenir les

AlTemblées , Se y faire les leçons publiques Se exer-

cices de l'Académie.

11 faut remarquer qu'elles furent depuis tranf-

ferées dans cette partie du Palais Royal qu'on nom-
moit alors le Palais Brion , Se qu'y ayant été te-

nues jufqu'en 1692 , elles furent enfin fixées dans
un d-s Apparteinens du vieux Louvre j honneur
que cette Académie partage avec l'Académie Fran-
çoife Se les deux Académies des Médailles Se des
Sciences.

Le même Brevet de i6j4 alfigne un fond de mil-

le livres pour les gages des Ofliciers Se Modelés ; il

donne aullî droit de eommittimjs à jo des Offi-

ciers ou anciens Académiciens.

D'autres Lettres Patentes de itfjj confirment Se

augmentent les privilèges jufques-là accordés à l'A-

cadémie , nomment le Cardinal Mazarin pour Pro-
tcfteur & révoquent toutes Lettres jufques-là don-
nées aux Paiticuliers pour faire leçons publiques de
peinture Se fculpture, ou pofcr modèle ainil qu'il

yen eut auflï en 1663 qui révoquèrent toutes Let-
tres de Peintre du Roi , avec obligation à ceux
qui les avoient de s'unir à l'Académie s'ils en vou-
loient jouir.

Enfin au mois de Décembre de cette même an-

née, le Roi ajoutant toujours de nouveaux témoi-

gnages de fa proteélion Royale pour l'Académie de
Peinture Se Sculpture , augmenta le fonds de looo
livres jufqu'à 4CX)0 livres pour les penfions des Pro-
fefFeurs , diftribution des prix , payemens des mo-
dèles, &c. & nomma pour remplir la place de Pro-
tcdeur vacante par la mort du Cardinal , le Chan>
ctlier Seguier, & pour Vice-Proteftcur M. Col-
bert pour lors Intendant de^ Finances ; qui depuis

devenu Secrétaire d'Etat , Contrôleur Général des

Finances, Sur-Intendant & Ordonnateur Général
des Bâtimens Se Jardins du Roi , Arts & Manufac-
tures de France , fut aufiî Protefteur après la mort
du Chancelier.

C'eft dans ces mêmes Lettres que les Elèves des

Académiciens font déclarés capables après trois ans
d'étude , (l'être Afpirans à la Maîtrife, Se d'être re-

çus Maîtres des Arts de Peinture Se Sculpture dans
toutes les Villes du Royaume , de même que les au-

tres Apreiitifs des Maîtres. Elles ne permettent

néanmoins aux Académiciens d'avoir qu'un feul E-
iéve à la fois.

C'eft
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C'eft «le cette Ecole Françoife que font fortis tant

rf'excelleiis Peintres 6c a'Iubilrs Sculpteurs ,
qui

l'emportent de bien loin fur tous ceux des Ecole»

modernes. & qui fuivent de fi prùs , s'ils ne le»

égalent pas, ces Peintres ôc ce» Sculpteur» célèbre»

qui ont rendu le» Ecole» d'Italie fi fameufe».

Commerce des Maîtres Peintres du Pont Notre-Dame à
du ^lai de Gévret,

Le» Peintres qui font ce commerce ne font point

difîérens des Maîtres Peintres dont on a rapporté

les Statuts. Ils compofent avec eux une feule *
même Communauté ; il» font reçiis comme eux à

l'aprentinàge & à la Maîtrife : ils ont les mêmes Ju-

rés , <5c font comme eux fujets aux vifites & a tout

le reftc de la difcipline , Je de la police 'du Corps.

En un mot , la ftule différence qu'il y a entr'eux ,

ne confifte guère ju'en ce que les Peintres Mar-
chands ne fe conttutent pas , comme le» autres, de

vendre leurs propres ouvrage» s'ils font aflez habiles

pour en faire , mais de plus font négoce de ceux

d'autrui , & y ajoutent encore toute forte d'ouvra-

ges de dorure & de fculpture, qu'ils tbnt faire par

les Sculpteurs & Doreurs de leur Communauté.
Le commerce de ce» Peintres comprend donc

tout ce qui fe peut faire en peinture & en fculpture,

foit dorée , foit argentée, foit cuivrée , en détrempe,

& à l'huile.

Pour ce qui regarde la peinture , leurs tableaux fe

diftinguent par ditférens noms , dont les principaux

font les tableaux curieux ou de cabinet, les delius de

portes , les delfus de cheminées , les dévotions

les grotefques , & les portr.iits de Cour. On peut y
ajouter des eflampes de toutes fortes qu'ils mettent

en cadre.

Tous ces ouvrages , à la réferve des cftampe s &
des portraits de Cour , ne fe confommcnt guéres que

dans Paris & dans quelques Provinces qui en font

voifines j à l'égard ilts portraits de Cour & des ef-

tampes en cadre , on en envoyé beaucoup à l'Etran-

ger , particulièrement aux Iles Françoifes de l'Ame-

riq- e & en Flandre. On en faifoit aulfi un grand

commerce à Lima & aux autres Villes Efpagnoles de

la mer du Sud , lors que les Malouins avoient permif-

fion d'y envoyer leurs Vailfea- .

Les ouvrages de fculpture 8c dorure que les Pein-

tres-Marchands ont coutume d'avoir dans leurs Ma-
gaHns , font des bordures de toutes fortes , des con-

foles , des pies à goblets , des pies à campane

,

des bras , des plaques , des pies de pendules , des

luflres, des bâtons de Confrérie , des expolitions ,

des tabernacles , des chandeliers , des croix , des

moulures ou tringles pour les miroirs , unies ou

fculptées , depuis un pouce de large jufqu'à trois

,

& de lix , fept ou huit pies de haut , des Crucifix

d'yvoire , montés fur du velours & bordés , des

bouquets artificiels , des pots à bouquets, des ta-

bles de marbre avec leurs pics , & quelques autres

femblables ornemens , particulièrement pour les

Eglifes.

Tous ces ouvrages de dorure , font ou dorés , ou
argentés ou cuivrés : ceux qui font dores , s'ils font

ordinaires , font dorés d'un or qu'on appelle or pâle

ou or commun , & fi I'oei veut qu'ils foient propres,

on y employé de l'or qu'on nomme or jaune. Ces deux
fortes d'or s'appliquent de la même manière, à la ré-

ferve que fur l'or commun on met un vermeil qui

en rehauHe la couleur , & que fur l'or jaune on pade
une couche légère d'une colle falie. Les ouvrages
d'or jaune , font au moins d'un cinquième plus chers

que ceux où l'on n'employé que de l'or pâle. Voyez
fjirticle de la Doruke.

Les ouvrages .-irgentés fc font de deux manières ;

les uns s'argentent en blanc , & les autres s'argen-

tent en jaune. On appelle ouvrage argenté en blanc

celui où l'on laillé à l'argent la couleur qui lui oil na-
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turelle , & argienté en jaune «?elui auquel par le moy fU
d'un vernis , on ddnnc la couleur de l'or ; ce der-

nier , en terme de Doreur , fe nomme argent ver-

ni , argent colorié ou argent doré, ces trois nom»
ne lignifiant que la même thofe. (^uaiid cet argent

cfl nouvellement fait, & que Icverniscfl bien em-
ployé , il eft difficile di- le dillniguer d'avec la do-
rure fine, mais ii fc diflipc à la fin Si devient pref-

que blanc.

Enfin les ouvrages cuivrés font ceux où l'on né

fe ftrt que d'or faux, c'cfl-à-dire , de cuivre batu en
feuilles &. mis en œuvre comme l'or fin.

Cttte dernière dorure , aiilîi-bien que celle d'ar-

gent verni , font dé enduts par une Sentence de
Police en fortne de Règlement du 27 .Imn 1721 i

confirmée par un Arrêt fin Parlement du 16 Dcci.m.

bre enluivant , iSc feulement permis fous certaines

conditionv.

A l'égard du dernier, IleflHitque conformément
aux articles fix , (ept Si. huit Hes anciens l^atuts de

lu Communauté, les Mùttres p'urront l'employer

dans leurs bordures , pies de talile & de c!ia:<i;s , Oc

autreii ouvrages , à la charge de mettre aux dits ou-
vrages une marque d'argent en lieu apparent ; 5c

avant de les dorer d'ari^eiit verni , de les- porter aii

Bureau de leur Communiuté , pour être marques par

les Jurés d'un plomb, lur lequel feront imprimées

d'un côté les armes de la dite Commuiiiuité, Sc de
l'autreces mots Argent verni sans or.

Pour ce qui eft des ouvrnges cuivrés , il eft pa-

reillement fait dét'enfeaux Maîtres de faire ni d'ex-

pofer en vente aucune bordure de cette forte , fans

un ordre exprès & par écrit des particuliers qui leur

en demanderont; auquel cas les dits Maîtres feront

tenus de taire leur déclaration au Bureau de la Com-
munauté fur un régi lire qui fera tenu à cet effet , de
la quantité des bordures & autres ouvrages qui leur

auront été commandes ; eiifcmble du nom & domi-
cile de ceux qui leur en auront donné l'ordre j lef-

quels ordres les dits M.iîtres feront tenus de garder

par dever.i eux , pour les rcpréfenter tontes fois Sc

qualités ils en feront recjuis; & que les dits Maîtres
feront pareillement tenus rl'apporter au Bureau les

dites bordures & autres ouvrages cuivrés , pour y
être marqués d'un plomb comnif ceux d'argent ver-

ni, avec celle inlcription : OUVKAGESDE CuiVRE,
le tmu à peine de confifcation ,^ de cent livres d'a-

iriende.

Il cft aufTi défendu de mêler l'argent verni ou le

cuivre avec l'or fin , & cela pour prévenir la trompe-
rie de quelques Mairies peu fcru('ukux, qui fe con-
tentent de faire en or te us les de\ansdes bordures ,

& n'employeiit dans le.s ('.< rné'es 6c dans les gorge»
que de l'argent verni ou cki cuivre.

Détail des différentes EoiJnirs qui fe vendent par les

. Alaûres Peintres.

On peut diftingucr les Lerdurcs en deux fortes,

favoir en bordure» à tableaux , c*ic ci. bordures pour
eflampes ; les unes & les autres ont des i;w:'is diffé-

rens de des grandeurs déierminées.

Les bordures à tableaux fe divifent en bordui-, ?

dorées unies, en bordures ù la Romaine, bordures

à cordons, bordures à cartouches ou ornemens,
bordures à coins fîmples, bordures à coins & milieu,

enfin en bordures à ornemens en dedans. Il s'en fait

quelquefois de ces dernières dont les ornemens font

d'une efpéce de pâte qu'on modèle dans des mou-
les j on les nomme bordures de compolitioii. Il n'y

a que deux boutiques à Paris où il fe vende de ceâ

fortes de bordures, encore n'y a-t-il guère d'appa-

rence que cette tiibrique dure long-tcms , non leu-

lement pour le mauvais ufage de cette taulle fculp-

ture , dont les ornemens font fujtts à toml>er, niais

encore à caufe de l'oppolition des Maîtres Sculpteurs

<jui uâusUguicilt ( ^l^i) ui>t imctiic procès àciux
qui

i.
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119 PEINTRE.
3ui font de en hordurct , pour leur en faire inter-

ire la fabrique & li vente.

Le* iiiimi (ies bortiurei à eft.iTnpes , font les mo-

des • U'<i bafins , let grecs i !.s pecouls ou petits bi-

fins , les pjllioiis , les tétei de mort . les grands vé-

lins , les v<!lins bât^rda , & les petits vdlins. Ces

noms viennent , ou de (jnelqucs Uravrurs dont les

ouvrages ont été recheiclics, comme les B*fins Se

Us Pironli , ou de certaines eriampts (jui ont été en

vogue, comme les modes i ou eniin d'jutres edam-

pc4 dont les grandeurs font tofljours certaines, com-

me les viMins, c'en-à-dire, lei images imprimées fur

du vclin.

Toutes ces bordures tant celles à tableaux que

celles à edumpes , ont des liauteurs Si des largeurs

déterminées ; ces dernières par le volume des eflam-

pts , & les autres par la grandeur des toiles ordi-

naires fur lefquelles les Peintres ont c(i(itume de

peindre leurs tableaux qui ell toujours la même. Il

cit vrai qu'il fe trouve (juelquefois des tableaux plui

grands ou plus petits que les mefures déterminées

,

mais ceux-ci s'appellent faullès mefures , & il eu faut

commander les bordures exprùs.

Il faut remarquer que dans ce commerce , les toi-

les dfs Peintres s'elliinent à un certain prix, com-
tnc une toile de 30 f. de j I. 10 f. & de ^ I. Sec.

non pas que c'en (bit leur prix etfcAif , mais feule-

ment parce qu'il fert à en faire connoitre la gran-

deur, tnutes ces toiles ayant confervé le nom du

prix qu'elles coutoient véritablement autrefiùs ; aullî

fc fert-iin de la même exprellion pour eftimer la

grandeur des bordures qui leur font propres : enfor-

ce que ù l'on a à encadrer un tableau peint fur une

toile de 20 f. il furtit de demander une bordure de

toile de 20 f. étant fur qu'elle fe trouvera juftement

proportionnée au tableau qu'on veut enbordurer.

l'roportms & grAndeurs des toiles Ô bordures à la-

hkaux.

La toile ou bordure de 8 liv. porte 6 pie» fur J,
Celles de 7 liv. 6 pies fur 4 pouces J.

Celles de 6 liv. 6 pics fur 4 pouces.

Celles de y liv. 5 piés fur 4 pouces.

Celles de 4 liv. 4 pit's J fur 3 pouces J.

Celles (le 3 liv. 10 f. 4 pics 3 pouces , fur j piés j p.

Celles (le 3 liv. 4 piés (ur 3 pouces.

Celles <)e 50 f. 3 piés 7 pouces , fur 2 piés 9 p.

Ctllcs de 40 f. 3 piés i pouce fur 2 piés \.

Celles de jO f. 2. pics 10 pouces , fur 2 piés 3 pouc.

Celles de 2y f. 2 piés J fur 2 piés."3 pics 8 pouces fur i pié 10 p.

2 pics I pouce 6 lig. fur i p. 9 p.

2 piés fur I pié 9 pouces.

1 pié 10 pouces fur i pié 7 pouc.

I pié 8 pouces J lur 1 pié
j p.

I pié
J pouces fur i pic I pouc. \,

I pié
3 pouces fur i pié.

I pié I pouce fur 10 pouces.

Celles de 4 f. qu'on nomme audî fond de d , portent

I pouce fur 9 pouces.

II ne fe fait point de toiles déterminées ni au def-

fus ni au delFous des grandeurs qu'on vient de rap-

porter.

Proportions & grandeurs des horduret à E/lampet,

La plupart de ces bordures fe font de bois de cè-

dre , de bois façon de cèdre , d'ébéne ou façon d'é-

bcnc, de bois brun , de bois de noyer ou autre fem-
blahle buis. Les unes font unies , d'autres fculptées,

d'autres à feuillette commune , & d'autres encore à
feuillette fine. On en dore auflî quelques-unes, mais

alors on fe fert de bois ordinaire.

Les modes font les plus grandes, elle portent dix

pouces 9 lignes de hauteur fur 7 pouces 4 lignes de
largeur,

Lc:> Bafins 9 pouces 4 lignes fur 7 pouces 4 lignes.

f.

Celles de 20 f.

Celles de iSf
Celles de ly f.

C< lies de 12 f.

Celles de 10 f.

Celles de 8 f.

Celles de 6 f.

Celles de J f.

PEINTURE. uo
Les Grecs 8 pouces 4 lignes fur 6poucci 4 lignes.

Lei Pecouls ou petits Dafma 7 pouces 9 lig. fur

5 pouces 6 lignes.

Les Pallions 6 pouces 7 lignes fur J pouces 6 I.

Les Têtes de mort 6 pouces fur 4 pouces 9 lignes.

Les grands Vélin* f pouce* 3 ligne* fur 3 pou-
ces 9 lignes.

Los Vélins bAtards 4 pouces 6 lignes fur 3 pou-
ces 9 lignes.

Les petits Vélin* 3 pouces 6 lignes fur a pouc. 9 1.

Peinthe au cros Pinceau. Il fe dit de* Ou-
vriers qui impriment des peintures en huile ou en
détrempe fur toutes fortes d'ouvrages , 6c qui ne fe

fervent que d'une grolfe brode pour appliquer Ica

couleurs.

Peintre en Email, yoyez Email. '

Peintre sur Vbrrb. yoyei Verre.
Peintre «n Mignaturb. Foyt*. Miasurvit.
PlINTRI EVANTAILLISTB. fo)n EvANTAIL-

LISTB.

PEINTURE. C'efl un des Arts libéraux qui cn-
feigne à rcpréfenter les objets . de à leur donner une
cfpéce de vie par le contour des traits 4c les diver-

fes teintes des couleurs.

La Peinture • pris , dit-on , naiffance chez les E-
gyptiens ; mais les Grecs qui l'apprirent d'eux, la

oullérent à fa dernière perfeftion , fi l'on en rroit

es merveilles qu'on raconte des Antllet & dei. ZtH-
kU.

Il y eut auin de grands Ma..res en cet Art chez
les Romains dans les derniers tems de la Républi-
que , Se fous les premiers Empereurs ; mais l'in-

ondation des Barbares qui ruinèrent l'Italie , fut

fatale à la Peinture, & elle y revint prefque à fet

premiers élémens.

Ce fut néanmoins en Italie qu'elle reprit fon an-
cien honneur : on la vit fleurir dès le quinzième fié«-

de dans les Ecoles de Rome, de Florence, de Lom-
bardic. Enfin les François l'apportèrent de chez eux
fous le Régne de François 1. Se elle s'y ell élevée
fous celui de Louis le Grand à un point de per-
feftion que la France ne doit guéres envier la gloi-
re de la Grèce ou de l'Italie,

Il y a à Paris deux Corps célèbres qui font pro-
fellion de Peinture ; l'un eft l'Académie Royale de
Peinture & de Sculpture , où font aullî reçus les ha-
biles Graveurs ; l'autre efl la Communauté des Maî-
tres de l'Art de Peinture , Sculpture , Gravure Se

Enluminure, f^oyei ci-deffus Peindre é" Peintre.
Peinture. Se prend quelquefois pour l'ouvrage

du Peintre. Voila une belle Peinture , une Peintu-
re bien finie.

Les Peintures en toiles payent les droits de la DcUa'
ne de Lyon ; /avoir ;

Les Peintures étrangères de toutes fortes , 1% f. du
quintal; Û la rêapriciation fur le pié des Images.

Et les Peintures du pais à raifon de l^ f. Ù la réa-

prédation aujji comme Images,

Peinture. Il fe dit auflî des couleurs que les

Peintres emploient à leurs ouvrages. On fe fert

plus ordinairement du terme de couleurs. Voyex,

Couleurs.
Peinture. Ce qui n'eft peint ou enduit que d'u-

ne feule couleur fans deflein ni fans companimens.
On le dit comme par oppofition à Peitit, qui (igni-

fie une chofe peinte avec art. Ainfi l'on dit : Une
gallerje bien peinte, lorfque le Peintre l'a ornée
de différens ouvrages de Peinture ou tableaux : &
Une bien peinturée, quand elfc a été bien imprimée
d'une feule couleur.

Peinture d'Impression. Il fe dit de diver-

fes couches de couleurs en huile ou en détrem-
pe, dont on imprime dans les bâtimens les ouvra-
ges de Menuifcrie , de Charpente, de Maçonnerie
& de Serrurerie , ou qui font à l'air , ou qu'on veut

embellir Si mettre d'une même teinte. Les Italien*

difcnc

ï
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Hifiut Imprimaiurs , Hoiit quelques-uns de noi Peiii-

tri* ont fait Imprimature , ôc d'autre» Imprimure.

Le vi'ritable mot Fram;oi» ell Imptellion , qu'on

diliiiif(ue néauinoins en diluiit , Imprellion h huile i

ou Jmprrllîoii en dctrcmpe, fuivant la liqueur & les

iiigréiiuin qui y enlrent. y«yn, cfs AriUlet.

PELACHE. Elpùce de piluche grollicrc faite de

fil Si de coton , dont les pidces portent dix à onze

aunes de longueur.

Les PeUchcs payent en ¥r*nce In droit: (fentrie <i

raifon d* ^6 f. de Ufik*, ctnftrmimeni du Tarif Jt

PELADE. C'eûJe nom delà laii^e que In Mé-
gldiers &: Chamoifeuri font tomber par le moyen
de la chaux de dcllus les peaux de moutons & bre-

tit provrnantcs des nbbatis des Bouchers. On l'ap-

pelle auffi, Pelure, Pelis , âvaHs,
Les laines Pelades font inférieures aux laines de

toifon ; Se il n'eft pas permis aux Ouvriers en bas

au Mctier d'en employer dans leurs ouvrages , ain-

i\ qu'il cft porté par l'Article ii.de leur Règlement
du jo. Mars 1700.

Leur ufage le plus ordinaire efl pour faire les trc-

mes de certaines fortes d'ctortes , celles de toifon

étant plus propres à faire les chaînes, Voytx. Laine.
PELAINS. Ce font des Satins de la Chine , mais

qui palTént par les mains des Lidiens , de qui les

Commis de la Compagnie les reçoivent & les achè-

tent. Leur longueur eil de 8 aunes fur /^ de lar-

geur. Voyez. PtLINa.
PELÀKD, Sorte de bois à brûlev dont on a ôté

l'écorce pour faire du Tan. Voye^. Bois A brûler.
PELÉ'. Ce dont le poil eft ôté. Un velours Pe-

lé I une panne Pelé* , un drap Pelé > une couvertu-

re de laine Pelée, un manchon Pelé, une fourrure Pe-
lée, &c. Dans toutes ces chofcs Pelé fe prend en
mauvaife qualité & comme un défaut dai s les étof-

fes & dans les pelleteries.

PELER. Oter le poil ou l'écorce à quelque chofe.

Peler le bois. C'eft en ôter l'écorce. Les Mar-
chands de Bois difent plus ordinairement, écorcer

le bois. Voyet. Ecobcer le bois.

Peler un cuir. C'eft en ôter le poil. Voyez
Plamer un cuir.'

Se Peler , perdre fon Poil. Les velours à qua-
tre poils , les draps bien couverts , bien tondus Se

bien aprêtcs , ne fe pèlent pas fi facilement que
les autres. Cet aulmuce , cette pélatine fe pèlent tout.

Il fe dit auflï des bois dont on lève l'écorce j

le chéneau , le châtaignier , le liège fe pèlent aifé-

ment.

PELEURE ou PELURE. Sorte de laine qu'on
nomme aufli Pelade , Pelie & Avalie.

it L'article X. des Réglemens de la Sayetterie d'A-
miens de 1660. porte , que les Houpiers ou pei-

gaeurs de laine ne lit ferviront que de mére-laine
nu de bonne Peleure non procédant de mortain.
Voyez Pelade. Voyez miffi'ti.ovv?\ETM.

PELIE. Sorte de laine qu'on nomme autrement
Pelade. Voyez Pelade.
PELING, ou PELAINS, ou PELANGS.

Etoffe de foye qui fe fabrique à la Chine. Il y en a
de blanche , de couleur , d'unie , d'ouvrée , de fim-
ple , de demi-double & de triple.

Parmi un grand nombre d'étoffes qui fe font dans
ia Chine , la plupart de celles que les Hollandois ap-
portent en Europe font des Pclings , parce qu'ils eu
font plus de débit & qu'ils y trouvent un plus grand
profit. Les Pelings enticnt auffi dans les allortimens
pour le négoce du Japon.

PELISSIER. Voyez Pellissier.
PELISSONSou PELLISSONS, Jupes ou Ju-

pons faits de peaux & de foururcs communes,
Les^ Peliffotii payent les droits de la Dàtaite de

Lyon à raifon de 50/ de la charge pef^nt trois quin-
taux pour l'ancienne taxation , & de •) f. du cent pe-

Didion. de Comrueree. Tom. lÙ.
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pint pour I4 nouvelle riapréciAtion. Lnrs Jrnitt d*

fonte fuivant le Tarif de l66<{ , font de ff f, de U
pihe.

PELLF^ Utencile de ménage qui fait pnrtie de

ce qu'on appelle le feu d'une chcnniièe. F.'le ell de

fer en forme de palette quarrée, plus ou munis lar»

ge fuivant rufuge,avec un long manche aufli de fef

pour la tenir.

(^uand les feux qui fervent dans les cheminées des

plus beaux appariemens, ont des orncmens d'argent

ou de cuivre doré , lu Pelle a aulïï le fien de l'un ou
de l'autre métal qu'y mettent les Orfèvres , s'ils font

d'argent , & les Fondturs & Doreurs fur métal s'ils

font de cuivre.

Les Pelles de fer communes fe font par des Serru-

riers de Province , & fe vendent à Paris par les

Quincailliers. Les Pelles polies & d'un ouvrage ache-

vé fe fabriquent par les IVlaîtres de la Ville.

Pelle. C'eft aulfi un inllrumeut de bois propre

à divers Artifans & Ouvriers. Celle qui fcit aim
Boulangers & Pitifliers pour enfourner leur pain de

pâtiiFerie , a le manche plat Se très loiig afin de

pouvoir atteindre au fond du tour. Sa palette

qu'on nomme aufli Pellatre , eft large ou étroi-

te , fuivant les pièces de four ou les pains qu'on y
veut placer , mais toujours très mince & très pla-

te , afin qu'ils puiftisnt couler fur l'atre avec plus

de facilité.

Les Pelles des Pâtiflïiers Se des Boulangers les plus

étroites ie nomment des Pelletons.

La Pelle des Maçons , Paveurs, Jardiniers , & au-

tres tels Artifans & Manouvriers, a le manche rond
& la palette lui peu creufce en dedans & convexe
dehors pour la facilité du fervice.

"Toutes ces Pelles de bois pttyent en France de droitt

Centrée Ù de fortie 6 f. du teHt en nombre , fuivant
le Tarif de 1664.

La Pelle des Gagne-deniers Mefureurs de char-

bon
,
que de là on nomme Garçons de la Pel-

le , a la palette très large Si prefque quarrée : le

manche qui eft rond & afTcz court , n'y eft pas at-

taché tout droit comme aux autres Pelles , mais for-

me avec elle une efpèce u'angle irrégulicr. Le
manche par le bout & la palette tout autour font

ferres. Voyez Charbon on Garçon de la Pelle.
PELLEKON. Pelle longue & étroite dont les Pa-

tifliers & Boulangers fe fervent ; ceux-ci pour en-
fourner leurs plus petits pains, & les autres pour
mettre au four les petits pâtés , tartelettes & da-
rioles, & autres plus légères pièces de pâtillerie.

Voyez Pelle.
J^es Pellerons payent les droits comme Pelles de bois,

PELLE! ERIÈ. Signifie toutes fortes de peaux
garnies de poil deftinées à faire des foururcs , telles

que font les peaux de martres , d'hermines , de ca-

liors , de loutres , de tigres , de petits-gris , de fout-

nes , d'ours & ourfons , de loups , de putois , de
chiens , de chats , de renards, de lièvres ,de lapins,

d'agneaux , & autres femblables qui fc trouvent ex-»

pliquées chacune il leur Article.

Les plus belles & les plus précieufes Pelleteries

viennent des pa'is froids , particulièrement delaLa-
ponie.de Mofcovie (a), de Suéde, de Dane-
marc & de Canada ; celles des pa'is chauds leur font

inférieures ; aufli les apellc-t-on ordinairement Pel-
leteries communes.
On nomme Pelleteries crues ou non aprêtées ,

celles qui n'ont encore reçu aucune façon ni aprèt

,

& qui font telles qu'elles ont été levées de deflus

le corps des animaux.

Ce qu'un apelle Sauvagine n'eft autre diofe que
de la Ptilcterie crue ou non aprtt'.'e

,
provenant de

la dépouille de plufieurs animaux Liuvages, qui fe

F trouvent

{a) Voyez ce qu'on en a dit à l'Article gtiicral du
CoMMSRCE cul. 470,

m
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La Pelleterie aprétée ou ouvré* , eft celle qui a

(paifé psi la main de l'Ouvrier , qui l'a feçonnée

& mife en état d'être employée en fourures.

Les plus erofles Pelleterm fe préparent & t'a-

Krétent par Tes Megillters , âc les plus fines par lea

larcliaiids Pelletrers ; mais ce font les derniers qui

les mettent «n œuvre, fo)»» Meoie.
La Pelleterie paye les droits d'entrée & dt for-

tie de Fs^nce , ou à la pièce , ou à la douzaine , ou

au cettt pefant , fuivant Ton cfpéc: & qualité. Il

n'y a que les martres zibelines > & les hermines ou

rofereaux qui payent au timbre , chaque timbre

compofé de vingt couples de peaux.

On peut voir aux Articles du caftor, de la mar-

tre & des autres animaux qui fourniflènt les plus

précieufes Pelleteries , les droits d'entrée & de for»

lie, qu'elles payent chacune fuivant leur qualité

,

& l'on ne mettra ici que ceux qui le payent pour les

Pelleteries communes.

L*x Pelleterie! communes de toMes fines non ttpri-i

fées , pdyent let droits dentrie 4 raifm de lO ïiv. du

tent pejAnt , Û fi elles fint /tprttées 28 Uv, confomi-

ment «» Tarifdt 166^
Les dréis de jwtie fixés pMt le même Tarif, font

four toutes les menues pelleteries eruës ou ouvrées , c'ejl'

à- dire, tipiitées ou non spttiées , 3 /. pttreilltment du

cent pefant.

Les droiti Je la Doiianede Lyonfont, favoif.

La Pelleterie noire de Nup.f: J /. ^ f. de la bail*

\iantienne taxation , Û 20 fols uu cent de réapréciA'

tion.

La Pelleterie blanche 3$f. de la balle itanciens droits,

^ quinze fols du cent dt nouveaux.

La Pelleterie acouflrée 8 liv. \^ f.de la iaUetfarP-

tienne taxation , Û 30/ du cent de nouvelle.

Les Pelleteries itaffteaux Ù étrangères y /. $ f de

la halk pour Us anciens droits , & aof. du cent pe-

fant pour la nouvelle réapriciation.

La Pelleterie commune 3 /. le quintal.

Plufieurs mettant au rang des Pelleteries les

peaux de vautours & de cygnes , quoiqu'elles ne

iiiient garnies que de duvet. Voyez Vautour û
Cygne.
Pelleterie. Veut dire auflî Commerce ,' Né-

gose , Trafic ou Marchandife de peaux propres aux

fourures. Ainfi l'on dit : Les HoUandojs font un
grand commerce de Pelleteries de celles qu'ils ti-

rent de Mofcovie.

Il efl permis aux Marchands Merciers de Paris de

faire négoce en gros , en balle &. fous corde , de

toutes fortes de Pelleteries & fourures. Le trafic

«les Marchands Fourturs ne confifte qu'en Pellete-

rie âc fourures. La marchandife de Pelleterie eft de

difficile garde étant fujette à s'échaufer Si à être

mangée des vers.

Psu.ETERiK. Se dit encore du Corps des Pelle-

tiers , .qui ell le quatrième des fix Corps des Mar-
chands de Paris.

Quelques-uns prétend<int qu'anciennement il étoit

le premier , & qu'il a cédé fon droit de çrimogé-

niture à celui de \? Draperie 1 qui en jouit encore

à préfent.

Quoi qu'il en foit, il eft certain que dans toutes

les céréjnonics publiques où les ûx Corps des Mar-

chands de Paris font apellés, la Pelleterie le difpute

à la Mercerie pour le troifiéme rang. Mais quelques

proteltations 6c indancesque la Pelleterie ait pu fai-

re , la Mercerie s'efl toujours maintenue dans fon

rang de préféance fur la Pelleterie.

Les Statuts du Corps de la Pelleterie font de

l'année lj86. fous le P^égnc de Henri IIJ. Ils fu-

rent conhrmc's Se aijgmentés en 1618. par Louis

XIII. & encore c(.nfirinés Si augmentés en id^S.

par Louis XIV.

T E R t E. 1,4
Autrefois les Pelletiers HaUMniers • ï'oureurs

fbrmoient deux Corps de Communauté diAinéies

Si féparées , dont l'une étoit compofée des Pelle-

tiers Haubaniers , Se l'autre des Foureurs. Ces
deux Communautés ont été unies Se incorporées

par Henri III. quelque tems avant les Statuts de
1585.

Perfonne ne peut être admis dans le Corps de
la Pelleterie , s'il n'a &it quatre ans d'AprentilTage .

fèrvi les Maitres pendant quatre autres années en
qualité de Compagnon , Si s'il n'a fait cijet-d'aeu-

vre.

Chaque Marchand Pelletier ne peut avoir qu'un
Aprentif à la fois « lequel ne doit être ni marié »

ni forain, ni étranger; Si le Brevet d'AprentilTage
doit être enregiftré au Bureau du Corps de la Pw-
leterie huit jours après fa paflation.

Le Corps de la Pelleterie a fix Maîtres Si Gar-
des, dont la fonAion eft de gérer les affaires du
Corps , de veiller à la confervation de fes privilè-

ges , 5c de tenir la main à l'exécution de les Sta-
tuts & Réglemensi

Trois de ces Maitres Se Gardes font appelles An-
ciens, parce qu'ils ont déjà paiTé par la Garderie,
Si les trois autres font nommés Nouveaux ou Mo-
dernes , à caufe que c'eft pour la première fois qu'ils

ont été élus Gardes,
Des trois Anciens le premier eft le grand Garde

ou premier Garde du Corps de la Pelleterie, Si il

eft regardé comme le Chef. C'eft lui qui préfide

dans toutes les Ailëmblées , Si qui porte la parole
dans les occalîons importantes qui (e préfentent.

Le dernier des trois nouveaux Gaid«.^ eft chargé
du détail des afiâires : c'eft lui qn* mit la recette Se
dépenfe , dont il rend compte devant les Maîtres Se

Gardes en charge , de ceux du Corps qui ont déjà

paffé par les charges , lefquels font mandés à cec

eiTet au Bureau de la Pelleterie.

Tous les ans le Samedi d'entre les deux Fêtes
du Saint Sacrement, aprêiiles Vêpres, dans la fal-

le des Chevaliers de l'Ordre de faint Lazare, éta->

blie aux Carmes des Billcttes , en préfence du Procu-
reur du Roi & d'un Greffier du Châtelet , on pro-
cède à l'éleâion de deux Gardes ; favoir , d'un An-
cien Si d'un Nouveau , de il en fort ainfi deux , un
Nouveau de un Ancien.

L'éleftion fe fait à la pluralité des voix , après
que l'Huiflier du Bureau a fait l'appel de tous ceux
qui doivent compofer l'AfTemblèe ou tous les Mar-
chands du Corps ont droit de fe trouver ; les Mar-
chands qui ont été en charge , font appelles fui-

vant leur ancienneté dans les charges , de les

autres fuivant l'ordre de leur réception dans le

Corps. C'eft le Greffier du Chàtelct qui recueille

les voix.

Les Maîtres de Gardes en charge ont le pouvoir

de porter dans toutes les cérémonies où lit font

mandés , de dans les occafions où ils font obligés

de paroître , pour les affaires du Corps , la robe de
drap noir à colet de manches pendantes , bordée dt

parementée de velours de femblable couleur, qui eft

proprement la robe Confulaire.

Le Corps de la Pelleterie a fa Confrérie établie

en l'Eglife des Carmes des Billettes. Sa Fête eft

celle du Saint Sacrement dont le Service eft remis

au Dimanche de l'OAave à caufe de celui de l'E-

glife. Il prend aufïï pour Patrone la Sainte Vierge,

de il en fait la Fête au mois de Septembre, le Di-
manche d'après la Nativité de Nôtre- Dame.

Lorfqu'un Marchand du Corps de la Pelleterie

qui a été Garda , ou qui l'eft aâuellement , ou fa

femme vient à décéder . let quatre derniers Gar-
des font tenus d'aflifter à la cérémonie funèbre en
robe , de de tenir les quatre coins du poêle qui eft

fourni par le Bureau , avec fix flambcaVix de poing
de cire blanche , aux aimes du Corps de la Fclle-

. ..«-.v.-. .,. terie.
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terie, qui font au champ d'azur chargé d'an Agneau

Pafcal d'argent à la bannière de gueule, ornée dune

croix d'or. L'éf i de ces armoiries cft foutenu par

deux hermines d'argent , & furmonté d'une cou-

ronne Ducale d'or mêlée de fleurs de lys , & par

derrière un aulmuce d'argent , dont la partie qui fe

voit placée au bas de l'ccu , forme une efpece d«

petit manteau Ducal.

Le Corps de la Pelleterie prétend avoir eu pour

chef ou protefteur un Duc de Bourbon , Comte de

Clermont ,
grand Chambellan de France ,

qui vi-

voit en 1368. fous le régne de Charles V. & que

c'eft de lui qu'il tient la couronne Ducale dont ks

armoiries font timbrées. f''oyef. Corps.

PELLETIER. Marchand qui achète & qui vend

tant en gros qu'en détail , qui aprête ou qui prépa-

re toutes fortes de pelleteries ou peaux garnies de

poil , & qui en fait des ouvrages de fourures.

Les Pelletiers de Paris font appelles par leurs

Statuts Maîtres Marchands Pelletiers - Haubaniers-

Foureurs.

On prétend que ces divers noms leur ont été

donnés, favoir , celui de Pelletier à caufe du pou-

voir qu'ils ont de faire commerce de Pelleteries crues

& préparées deftinées à faire des fourures ; celui

d'Haubanier , parce qu'anciennement ils payoient au

domaine du Roi un droit qu'on nommoit Droit de

Hauban, pour avoir la faculté de lotir leurs mar-

chandifes dans toutes les foires , halles & marchés

de Paris. Ce droit de Hauban avoit encore cours

fous le régne de Louis le Gros. Enfin on leur don-

ne le nom de Foureur à caufe que ce font eux qui

fourent ou qui garnirent -.c p;aux aprêtées avdc

leur poil, les jufte-corpsà robes, manteaux, gants,

mitaines, &c. & qu'ils font auflî des manchons, des

aulii ^.es, À autres ferablables ouvrages de fourures.

Il eft défendu aux Pelletiers par les Statuts de

leur Corps,

1°. De prendre aucuns Compagnons à leur (er-

vice , s'ils n'ont des congés ou certificats en bonne

foripc des derniers Maîtres qu'ils ont fervi.

2'. De mêler du vieux avec du neuf.

3*. De foLirer des manchons pour les Merciers.

4"». De travailler & fourer pour les Fripiers.

5°. De faire le courtage de la marchandifc de Pel-

leterie 6c Fourure.

Enfin de contrafter aucune focieté avec les Mar-
chands Forains ou autres qui ne font pas de leur

Corps.

Suivant les mêmes Statuts, les Pelletiers font ob-

ligés fous peine d'amende , de le rendre au Bureau

de la Pelleterie pour délibérer fur les affaires de la

Communauté toutes les fois qu'ils en font requis de

la part des Maîtres ôc Gardes actuellement en char-

ge. Foyez Pelleterie.
PELLISSIEK. Celui qui fait ou qui vend des

PeliHes ou des Peliffons. On le dit aufli de ceux qui

préparent les peaux. Voyez. Peaussier.
On appelle PelilTes, des Robes de chambra fou-

rées faites à peu près comme les vefles de deffus que
portent les Turcs 5 & PelilTons, des efpèces de

Jupons de fourures dont le» vieilles femmes fe fer-

vent pour les garantir du froid. Voyex. Pblletk-
KIE. Foyer, aufi PeLIssons.

PELOIR. Outil de Chamoifeur ic de Megiffîer

.

qui leur fert pour peler fur le chevalet les peiux de

moutons . brebis , agneaux , & autres (emblables

qu'ils veulent pafler en mégie ou en chamois. Le
Peloir eft une efpèce de cylindre ou bâton rond d'un

peu plus d'un pouce de diamètre, & d'environ un
pié & demi de longueur. Voyez Mesie Û Cha-
mois.

PELOTAGE. Laine Peiotage de vigogne, c'eft

la troifiéme forte des laines de vigogne. On l'appel-

le Peiotage, parce qu'elle vient d'Elpagnc en pelo-

tes. Voyez. Vigogne, Laine.

DiOian, dt Ctmmerct, Tom. III,

P E L O T. iû
PELOTE. Maffe qu'on fait en forme de boulé

de diverfes chofes. Ui;c Pelote de fil, de laine, do
foye , de coton.

Pelote. C'eft dans les fours à verre une efpèco

de petit étably de terre couverte de braifc éteinte ^

fur laquelle on met quelque tems repofer le plat de
verre au fortir du grand ouvreau avant de le met-
tre dans les arches du four à recuire. Voyez. Ver-
re EN PLAT.

Pelote. C'eft auflî une marque blanche qui vient

au front des chevaux. On l'appelle autrement , E-
toile.

Les Marchands de ChevaUx , Maquignons & au-

tres qui fe mêlent du commerce des chevaux , met-

tent les Pelotes au nombre des marques qui dénotent

un bon cheval. Voyez, Chbval.
Pelotes. Les Fondeurs de petits ouvrages nom^

ment ainfi le cuivre en feuilles qu'ils ont préparé

pour mettre à la ^nte.

On réduit le cuivre en Pelote afin de le mettre

plus commodément dans le creufet avec la cuillère

du fourneau, qui de là eft appellée Cuillère aux
Pelotes.

On nomme auflî Mortier <Sc Maillet aux Pelotes

ceux de ces outils qu'on employé à cet ufage dans

les atteliers des Fondeurs.

La préparation des Pelotes eft ordinairement le

premier ouvrage des Aprentifs. Voyez. Fondeur*
de petits ouvrages.
Pelotes , qu'on appelle auflî Pelotons. Ce font

en terme de Paumiers , les balles à jcuër à la pau-
me avant qu'elles ayent été couvertes de drap.

Suivant les Statuts des Maîtres Paumiers , la Pe-
lote ou peloton doit être bien ronde , faite dé
morceaux de rognures de drap , avec une bande de
toile feulement , ferrée bien ferme avec de bonne
ficelle. L'inftrument avec lequel on fait les Pelo-
tes , eft un billot qu'on nomme autrement une chè-

vre.

Les Maîtres Paumiers prennent dans leurs Sta-

tuts la qualité de Maîtres Paumiers-Raquetiers Fai-
feurs de Pelotes. Voyez. Paumief.

Les Pelotes ou Pelotons payent en France les droits

d'entrée comme Mercerie à raifon de 10 liv. du cent

pefanttfuivant fArrêt du i.
Juillet 16^2.

Pelotes. On nomme ainfi dans le commerce
des foyes , les foyes grèges & non ouvrées qui vien-

nent ordinairement de Mefiine <Sc d'Italie, & qui

font plièes, ou plutôt roulées en groftès Pelotes.

Vtyez. SoYE.
Pelotes. Terme «le Chandelier. Les Chande-

liers appellent Pelotes de coton les ècheveaux de
coton qu'ils ont dévidés pour faire la mèche de leur

chaudèle.

On nomme Tournettes aux Pelotes les dévidoirs

fur lefquels on les dévide j & panier aux Pelotes

une petite corbeille d'ofier dans laquelle on les

met quand on veut les couper. Voyez. Couteau a
MECHE & Tournettes.

Outre les petites Pelotes de coton dévidé , les

Chandeliers en compofent d'autres très groHes du
poids de vingt à trente livres & davantage , qu'ils

nomment Pelotes d'Etalage, Celles-ci font faites

d'ècheveaux entiers qu'on tourne ainfi en forme fphè-

rique pour les mieux conferver. On les pend or-

dinairement au plancher des boutiques , ce qui leur

a fait donner le nom de Pelotes d'étalage. Voyex
Coton.
PELOTON. Petite telote de foye , de laine , de

fil , de coton Se autres matières , filée , dévidée en
rond. Un Peloton de laine , un Peloton de fil, &Ci
Peloton ou Ploton , balle à joiier à la paume.

On le dit ordinairement de celles qui ne fint pas

encore couvertes , & qui ne font encore qu'en cor-

de. Voyez, ci-devant Pelote De Paumier.
PfiLOïON, Meure le tabac en Pelotons. C'eft en.

F a fvrmer
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117 PELUCHE.
former degrofTes pelottes, à mefure qu'on le file,

comme c'eft au fortir du lilage qu'il fait fou plus

grand déchet , & qu'il en fait moins tant qu'il reftc

en Pelotons , on a coutume de l'y lailfer le plus long-

tems qu'il e(t poflible. Après qu'il a été en Pelotons,

on le roule , ce qui s'appelle le mettre en rôle». Voyet.

rArticle dit Tabac.
PELUCHE , qu'on écrit & qu'on prononce

fouvent PLUCHE. Etoile veloutée du côté de

J'endroit > compofée d'une trcme d'une fîmple fil de

laine & d'une double chaîne , dont l'une eft de lai-

ne de fil retors à deux fils , &. l'autre de fil de poil

de chèvre.

La Peluche fe fabrique de mcme que les velours

& les pannes , fur un métier à trois marches. Deux
des marelles féparcnt & font baifler la chaîne de

)aine , & la troifiéme fait lever la chaîne de poil ;

alors {'ouvriers lance ou jette la tréme, & la fait paf-

fer avec la navette entre les de>4X chaînes de poil

& de laine , mettant enfuite une broche de leton

fous celle de poil fur laquelle il la coup: avec un
inftrument deftiné à cet ufage , qu'on appelle com-
munément Couteau , ce qu'il fait en conduifant ce

couteau fur la broche , qui e(l un peu cave dans

toute fa longueur , & c'cil ce qui -rend la furface

de la peluche veloutée.

Quelques-uns prétendent que l'invention de la

Peluche foit venue d'Angleterre , d'autres veulent

qu'elle ait été tirée de Hollande
,
particulièrement de

Harlem. Quoiqu'il en foit , il eft certain que ce

n'eft giiéres que vers l'année lûyo qu'on a commen-
cé d'en fabriquer en France.

Les Villes du Royaume où il s'en manufacture

le plus, font, Amiens, Abbeville Si Compéigne;
les Lyonnois en font aulïï, de même que les Fla-

mans , particulièrement ceux de Lille ; mais la plu-

part de celles qui viennent de ces derniers endroits

ont une chaîne de fil de clianvre , ce qui les rend

de beaucoup inférieures à celles qui fe fond dans les

autre lieux. Les bonnes qualités de la Peluche font

d'avoir le poil court & li ferré , qu'on ne puilfe

apercevoir le fond de l'étoffe.

Il s'eft fait en France des Peluches de plufieurs

largeurs jufqu'à la fin de lannée 1716, dontlesplus

ordinaires fe réduifent à quatre ; favoir demi-aune
moins un feize ou fept feize , demi-aune moins un
vingt-quatrième ou J^ , qui efl la même que celle

des velours & des pannes ; d'un quart & demi ou
trois huit , Si d'un tiers ; chaque pièce contenant

depuis 20 Jufqu'à 25 aunes de longueur, le tout

mefure de Paris.

Mais par Arrêt du j Décembre 1716. la largeur

des Peluches d'Amiens '& autres fabriques de Picar-

die a été fixée a une demi-aune moins un douze au
fortii du métier pour les plus étroites.

A l'égard des portées , le même Règlement or-

donne
, Que la chaîne de laine fera compofée de

trente à trente-deux portées de 24 fils chacune, Si

de douze fils ou buhots par demi- portée ; Si que les

fils feront doubles Si deux fois retors.

Pour la chaîne de poil , elle doit être de quinze

à feize portées de til de chanvre fans mélange, cha-

que portée de 24 iils doubles retors , non compris

les litières ; enforte que les pièces teintes , Si ayant

reçu leur dernier apprêt , uyent au moins un quar-

tier <Sc demi & un pouce de largeur entre les deux
lifiéres , Si 24 aunes de long : avec liberté néan-

moins aux Fabriquans de donner plus de largeur Se

de longueur à ces étoffes , mais fans diminuer le

nombre de fils & de portées fpécifièes par l'Arrêt

,

fous peine de ^0 livres d'amende ; avec injondion

fous même peine aux Maîtres de mettre leur nom
& furnom au chef de la pièce , lorfqu'elle fera mife

fur le métier.

On fabrique des Peluches de toutes les couleurs,

dont le principal ufage cil pour des culotes , des

P E I. î> E N. xvi
vertes Si des jupons d'hiver. On s'en fert auflî très

fouvent à faire des meubles. Si quelquefois des pa-

remens d'Autels.

Pelui:he. C'eft auflî une forte d'étoffe toute de
foye , dont le côté de l'endroit eft couvert d'un

poil un peu long. Cette efpèce de Peluche fe ma-
nufaâure fur un métier à trois marchés, ainfi que
les autres Peluches , les velours & les pannes.

Sa chaîne 5c fon poil doit être d'organcin filé Si

tordu au moulin, fo tréme de pure Si fine foye cui-

te, de fa largeur d'onze vingt - quatrièmes d'aune.

Art, 48 des Stuiuts dts Marchands-Maîtres Ouvriers

en draps dor, dargentÔJoyt de la Fille de Paris du
mois de Juillet, 1667.

Il fe fabrique encore une autre efpèce de Pelu-
che toute de foye , qui a du poil des deux côtés ,

dont l'un, qui eft celui de l'endroit, eft court Si

d'une couleur; Si l'autre, qui eft du côté de l'en-

vers , eft plus long Si d'une autre couleur. Cette

dernière forte de Peluche eft extraordinaire , Si de
très peu d'ufage.

Les Peluches de fleurs & fil faites à Genève payeiit

les druits de la Douane de Lyon, à raifon de 1-f.de
la livre <fancienne taxation, & 2.f,de nouvelle ria-

préciatiott.

PEN. Foyez Penny.
PENAL. Efpèce de mefure de grains , différen-

te fuivant les lieux où elle eft ufitée. En Fran>
che-Comté le Pénal eft femblable au boiflèau de
Paris. A Gray les 8 Pénaux font ij boiffeaux de
Paris ; ce qui eft égal à l'ânée de Lyon , enforte

que le Pénal eft à peu près le double du boiffeau

de Paris,

A Bourbonne, le Pénal de froment pèfe 72 liv.

poids de marc, de mèteil70, de feigle 68, & d'a-

voine j8 livres. On s'y fert auflî du Bichet. Foyez
cet Article.

PENDOUR, ou PENDEUR. Terme de mari-

ne ; c'eft un bout de corde à laquelle tient une pou-
lie pour palfer la manoeuvre : il y a des Pendours de
balanciers, d'autres d'efcoutes , d'autres de caliornes,

d'autres de bras , Si d'autres de palans. Foycz leur

ufage dans le DiElionnaire de Marine du Sieur Au-
bin.

PENDULE. Petite Horloge de choirbre. II y
en a de plufieu' ,î fortes, f. Horloge û' Montre.
t Pendule à répétition par Mr. Julien le Roy de

la Société des Arts & Horloger du Koi. Voyez
les Mitnoires de tAcadémie des Sciences An. 1728.
& les Mémoires de Trévoux Mars 17JÎ. p. 541.

f Nous avons parlé ailleurs de quelqtts ouvra-

ges fur l'Horlogerie , nous ne devons pas oubliei;

le Traité général des Horloges par le R. P. Jaques

Alexandre , Bénédidin de la Congrégation de St.

Maur , imprimé à Paris en 17J4.
in S. dont il eft par-

lé avec éloge dans les Mémoires de Trévoux , Mars

173J. p. 481.

f Noublions pas non plus Mr. de la Richardiire,

qui a inventé trois pratiques peur perfeftionner

l'Horlogerie. C'eft ce qu'on peut > oir aufli dans les

Mémoires de Trévoux, Janvier 1752. p. 179.

PENISTON ou PANISTON. Etofte de laine

qui fe fabrique en Angleterre. Ci II une efpèce de
molleton.

Les Peniflons payent en France les droits d'entrée à

raifon de 24 liv. la pièce de 2^ aurts , fuivant l'Ar-

rêt du 20 Décembre 1687.

Ils ne peuvent entrer que par Ctilais Û S, Fallery
,

conformément aux Arrêts des 8 Novembre 1687 , Û J
Juillet 1692.

PENNES, PAINES, PESNES ou PIFN-
NES. Ce f'Mit les bouts de laine ou de fil qui ref-

tcnt attachés aux enfiibles, lorfque l'éiofle ou la

toile e(l levée de dellus le métier.

Les Pennes de fil fervent à cufiler les chandéles

en livret.

Les
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Les Pennes de laine fé hachent & fe paflènt au

tamis , pour faire de U tapinérie de tonture.

Us Pennes de fil ou de laine de toutesfortes payent

en France les droits d'entrée à raifon de ^0 f. du cent

pefant , it ceux de finie fur le pié de 20f. conformé-

ment M Tarif de 1664.
. „ „ , ,,

PENNING. C'eftle denier de Hollande. Il vaut

un cinquième plus que ne valoit le denier tournois

de France.

Le Penning fert de monnoye de compte , quand

on »ient les livres par florins & patars. Douze Pen-

ningsfont le patar, ÔC 20 patars le florin de la va-

leur de ay fols de France.

A Nuremberg & à Hambourg le Penning de com-

pte eft jufte de la valeur du denier tournois. Il en

faut 8 pour le kreutzer , 60 pour le florin de ces deux

Villes , & 90 pour l'e'cu de France de 60 fols , de

neuf au marc.

A D D I T I N. '"-

Mr. Savary fe trompe ici. Les Patars n'ont ja-

mais e'té connus en Hollanefe. C'efl; un nom que

les Wallons de Flandre , coiilme à Lille.à Tour-

nai, à Valehciennes, &c. ont donné à leurs fols.

On nomme les fols en Hollande Stuivets , & ja-

mais autrement. Voici plus clairement ce que c'efl:

que le Penning.

C'eft feulement une monnoye de compte , la plus

petite de toutes. Les comptes fe font dans les Li-

vres par florins, fols, & Pennings, en François,

dans les fept Provinces Unies ; & en HoUandois

par Guldens, Stuivers , Se Penningen ; ou par Ponden

,

Schellingen & Grooten, à la manière Flamande ; c'eft-

à-dire en Argent de Gros, par livres, fols, & de-

niers. Une livre Flamande , appellée PoJ , vaut

fix florins ou 30 fcalins. Un fol de gros , nom-

mé Schelling, fait fix fols ou Stuivers, ôc vaut douze

deniers de gros, le denier valant la moitié d'un fol,

ou 8 Pennings,

Le fol de Hollande, (appelle Stuiver , ) \aut

16 Pennings, ou 8 Duttes
, ( on prononce Deûtes; )

deux Duites font un liard , ( appelle en HoUandois

Oortié) ou 4 Pennings. Ainfi l'on voit fuivant ce-

la , que douze Pennings ne font pas un fol , com-
me l'avoit cru Mr. Savary , mais feulement trois

liards , ou les | d'un fol.

La plus petite monnoye courante , c'eft le Juite ,

& la plus petite monnoye de compte, c'eft le Pen-

Min£.

Penny. Ceft ainfi qu'on appelle en Angleter-

re le denier fterling.

Penny. C'eft auflî une petite monnoye d'argent,

Se la plus petite de celles qui Ce frapent de ce mé-
tal en Angleterre : elle vaut fix Pennys ou deniers

fterling. La pièce de douze Pennys s'appelle Schil-

ling ou Schelling.

Outre las efpéces d'argent de douze Se de fix

Pennys , qui fe fabriquent & qui ont cours en An-
gleterre, il y a encore des pièces de trente Pennys
qu'on nomme Half-croones , & d'autres de treize

Pennys ôc demi. Il faut quatre fardins ou liards

fterling pour faire un Penny, l^oyez Schilling.
PENSE'E. On appelle Couleur de penfée , une

efpèce de violet tirant fur le pourpre. J^oyet. Tein-
ture ou Teinturier.
PENTE. Mettre le tabac à la Pen»c ; c'eft le

pendre par la queue , fur des cordes ou fur des per-

ches, aprùs que les feuilles ont été eniîcclces. Dans
les lieux de la Guiennc où l'on fabrique du tabac

,

on a de grands atteliers couverts pou.' mettre l«s ta-

bacs à la pente : c'eft là qu'ils fèchent & qu'ils pren-
nent couleur.

Il ne faut pas croire néanmoins qu'on les fafle fé-

cher adez pour les mettre en poudre; on fe conten-
te de leur jaillir évaporer leur plus grande humidité,

DiSban, de C'fi/imfrec, Ton). III.
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& les faire amortir ou mortifier fuflifamment pouf
pouvoir être filés , à peu près comme on file le chan-
vre , <Sc enfuite être mis en rôles ou rouleaux. f^tyeK

fArticle du Tabac.

t PEO. Ce mot eft Portugais ; il eft en ufage
chez les Marchands Indiens des Indec Orientale!
?|ui ont apris le Portugais, & avec qui les Européens
ont commerce. Il défigne toujotirs la marcliandile foit

en foye , foit en drogues , ou autres chofes , qui eft

de la moindre qualité , Se par conféquent de moin-
dre valeur. Ils ont encore accoutumé de diftinguer

les différentes qualités de toutes fortes de marchan-
difes , en trois claftès principales, i*. La meilleure

eft appellée Cabeça, qui veut dire la Tête. a». La
moyenne Bariga, qui fignific le Ventre, j». Et la

moindre Péo , qui veut-dire le Pic. Il eft parlé df">

deux premières dans leurs Articles , corriges Se aug-<

mentes fur Mr. Savary i mais l'Auteur a oublié ou
ignoré le nom de cette dernière forte. Ce mot fait

deux fyllabes, l'e eft long. Se \'o bref dans fa

prononciation.

PEPITAS , en François PEPINS. Morceaux:
d'or pur qu'on trouve dans quelques mines du Chi».

ly & du Pérou, mais particulièrement dans les la-

vaderos des montagnes de ce premier Royaume. Il

eft aflèz ordinaire de voir des Pepitas de 4, de 6 ;

de 8 & de 10 marcs pefant ; mais les plus gros dont
les Efpagnols confervent la mémoire , Se dont nos
François qui ont navigè dans la mer du Sud depuis
le Régne de Philippe V. parlent avec admiration ,

font les deux Pepitas trouvés dans un lavadcro de
la Province de Guanum près Lima ; l'un de 64
marcs , l'autre de ^y. Ce dernier avoit cela de fin-

gulier
, qu'il étoit compofé d'or de trois alois , de

1 1 , de 1 8 & de 2 1 «arats. Voyei Or.
PERCALLES-MAURIS. Toiles de coton

blanches , plus fines que groftes , qui viennent des
Indes Orientales , particulièrement de Pondichery.
Les Percalles portent fept aunes Se un quart de long
fur une aune & un huit de large.

PERCE-PIERRE. Efpèce de fenouil marin. V.
FaSSË-PIERRE

PERCER L'AIGUILLE. C'eft en former le

trou par le moyen d'un petit poinçon d'acier bien

trempe , qu'on frape avec un marteau fur l'enclume

,

de chaque côté du plat de la tête de l'aiguille. Voy,

Aiguille, à Fendrait ait il e/l parlé de U manière

de les fabriquer.

Percer une Etoffe. Terme de manufafture
de lainage. Il fe dit des ètofl^es qui à force d'être •

foulées deviennent trop étroites , & perdent de la

largeur ordonnée par les Réglemens. On dit auflî

Echaufer ou Vuidcr. Voyez Echaufek.
PERCHE. Morceau ou pièce de bois long en

forme de grofte gaule, ayant un bout beaucoup plus

menu que l'autre.

Les Perches font ordinairement de bois de châ-
taignier ou de bois d'aulne. Elles fervent à faire

des efpaliers, des treilles Se des perchis ou clôtu-

res de jardins. On les vend à la botte, chaque botte
compofèe d'un certain nombre, fuivant qu'elles font

plus ou moins grofles.

L'Ordonnance de la Ville de Paris du mois de
Décembre 1672, ch. 18, art. 3. porte, Que les

Perches fervant aux treilles auront ; favoir :

Celles dont les bottes ne font compofèBs que de
quatre Perches , dix pouces de tour depuis le gros
bout, fur la longueur de fix pies de haut.

Celles dont la botte eft de fix Perches, pareille

grofieur de dix pouces jufqu'à trois pies 6e demi de
haut.

Celles dont la botte contient douze Perches, au
moins huifc pouces au gros bout , & deux pouces
au moins par le haut.

Celles dont il y a vingt-fix Perches à la botte

,

au moins fix pouces au gros bout, & à l'exticraiiè ;iu

moins un pouce. F j £c
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Et pour ce qui eft des bottes cômpofces de cin-

quante Perches , chaque Perche doit avoir du

moins quatre pouces par le gros bout & un pou-

ce à foi) extrémité. On peut mêler parmi ces der-

nières jufqu'à treize Perches de moindre grofleur,

pour fervir de lozanges dans les jardins.

Perche. Se dit auflî de certains longs bâtons

placés en l'air pour y pofer les chofes qu'on veut

faire fccher. Les Teinturiers ont des Perches à

leurs fenêtres pour y faire fécher les étoffes , les

foyes, les laines Se les fils «{u'ils ont teints. Les Blan-

chifljeurs d'étoffes en ont aullî pour étendre leurs

drapi & leurs ferges après les avoir blanchis.

Les Statuts des uns & des autres règlent la hau-

teur à laquelle leurs Perches doivent être placées ,

lorfqu'elles font fur la rue. Voyez. Teinturier.
Perche. Ett. aufïï une mefure dont on le fert pour

l'arpentage ou mefurage des terres. La Perche a

plus ou moins de longueur fuivant les différentes

coutumes des lieux.

En fait de mefurage des bois & forêts la Perche

eft uniforme dans tout le Royaume. Elle doit con-

tenir 22 pies de 12 pouces chacun , ôc le pouce

doit être de I2 lignes. Les cent Perches quarrces

font un arpent. Ordonnance des Bois & Forêts du ï^

jioit i66^, art. 14. du Titre concernant la police <&"

confervation des forits. Voyez Arpent.
Perche. On fe fert auiïïde la Perche pour l'ar-

pentage des terres dans quelques endroits de la

Guienne, particulièrement à Damazan , Puche de

Gontault & Monhurt. On la nomme Perche d'Al-

fcret , parce qu'on s'en fert auflî dans cette Ville ;

les trois quartonnats font la Perche: elle efl différen-

te de celle de Paris. Voyet. ïArticle de /'Arpentage.
Perchb de Lisses. Terme de fabrique de ta-

pifferies de haute-liffe. C'eft un long morceau de

bois rond, fait au tour , de trois pouces de diamètre,

& de toute la longueur du métier. Cette Perche pofe

des deux bouts fur les fiches & crochets de fer

qu'on nomme des Hardilliers. Elle fert à ouvrir Se

croifer la chaîne de l'ouvrage par le moyen des lif-

fes qui y font enfilées. Voyez. Hautk-lisse.
Perche. Se dit dans les manufactures de lainage,

d'un certain morceau de bois delà groffeur du bras

,

long d'environ quinze pies, pendu en l'air par les

deux bouts, fur lequel les Emplaigneurs ou Lai-

neurs étendent l'étoffé pour la lainer ou tirer à poil.

On dit, Tirer un drap à la Perche, pour dire , le lai-

ner , en tirer le poil avec les chardons fur la Perche.

Perche. Les Tourneurs nomment auflî une Per-

che , un morceau de bois faifant reffort
,

qu'ils at-

tachent au plancher , & d'où pend la corde qui

donne le mouvement fphérique à leurs ouvrages.

Voyet. Tour.
Perche. E(1 auflî un poiCon d'eau douce , blanc

& à petites écailles, très bon à manger. Il y a des

Perches de mer aulli - bien que de rivière.

PERCHIS. Terme de Jardinier. Il fignifîc quel-

quefois une clôture faite avec des perches , & quel-

quefois un treillage qui n'efl pas fait avec des écha-

las. FojvYz. Perche. Foyrt <im^ Echalas.
PERÇOIR , ou PERÇ01RE. Inllrument avec

3uoi l'on perce. Les Ouvriers en fer difent plus or-

inuirement Poinçon ou Mandrin , que Perçoir ou
Perçoire

,
quand ils veulent fignifier l'inflrument

de fer pointu & acéré avec lequel ils percent le fer

ou à chaud ou à froid. Voyet. Poinçon <6f Mandrin.
PERCOUERE. Outil dont fe fervent les Serru-

riers, Taillandiers, Maréchaux & autres Ouvriers

qui travaillent les métaux , & particulièrement le fer.

La Percoucre ell un morceau de fer rond& troiié,

ou une efpèce de grolTc virole percée à jour , fur

laquelle on appuyé une pièce de métal pour y faire

un trou avec le poinçon ou le mandrin.

Lci Serruriers ont des Percoueres d'enclume &
4'autres d'étably. Il y a des unes & des autres, de

PERD. PERI. ij»

rondes , de quarrèes , de plates , de barlongues
,

d'ovales, &c. fuivant la figure du trou qu'on veut
percer.

PERDRE. Souffrir quelque dommage, ne pas
faire quelque profit. Il faut qu'un Marcnand fâche

perdre & gagner. Je perds la moitié fur ces marchan-
difes.

PERDU , faire floter du bois à bois perdu. Ter-
me de marchandife de bois. C'efl le jetter dans de
petites rivières qui ne peuvent porter ni train nî

bateau , pour le raffembler à leurs embouchures
dans de plus grandes, & en former des trains, ou
en charger des bateaux.

Lorfqu'il y a plufieurs Marchands qui jettent leurs

bois à bois perdu dans le même tems & dans le mê-
me ruilfeau , ils ont coutume de marquer chacun le

leur à la tête de chaque bfiche , avec un maiteau de
fer gravé des premières lettres de leur nom , ou de
quelque autre figure à leur volonté , afin de les dé-
mêler quand on les tire à bord.

Ils ont aullî à communs fraix des perfonnes qui
parcourent les rives de ces petites rivières des deux
côtés , & qui avec de longues perches armées d'un
croc de fer remettent à flot les bois qui donnent à
la rive , & qui s'y arrêtent. Vvytx. Bois flote*.
PERE', ou POIRE*. Jus exprimé des poires;

dont on fait une boiffon affez agrénble , qui fert en
Normandie & ailleurs à la place du vin ^ des au-*

très liqueurs. Voytx. Poire.
PERELLE. Efpèce de terre grife en petites é-

cailles, que les Marchands Epiciers & Droguées
font venir de Saint Flour. Ville de la haute Auver-
gne,

Cette terre fe trouve attachée fur les rochers oii

elle eft portée par les vents, & où enfuite ayant
été mouillée de la pluye , elle fe calcine par l'ardeur

du foleil , & devient comme une efpèce de croûte
ou de moufle.

Ce font les jja'îfans Auvergnacs qui la vendent
après l'avoir ratiffée avec des inflrumens de fer, de
deffus les rochers, où elle efl ordinairement del'é-
paifTeur d'une pièce de quinze fols, & fur lefquels
elle fe reproduit peu de tems après.

Cette terre n'efî d'ufage que pour faire une ef-

pèce d'orfeille , quoiqu'elle foit néanmoins bien dif-

férente de la véritable Orfeillc. Auflî les Commis
des Bureaux de Gannat & de Vichy les ayant vou-
lu confondre enfemble afin d'augmenter les droits
d'entrée de la Perelle, & la faiie payer fur le pié
de vraie Orfeille , il fut ordonné par un Arrêt du
Confeil du premier Février 1718 j

Que la Ferelle venant de la Province dAuvergne,
appèllée communément Ferelle à teinture, continueroh
de ne payer que huit fols du cent pefant , conformé-
ment au Tarif de 1 664. Par le mime Tarif les droits

defortie de cette droguefont de ^ f au§i le cent pefant.
On dijîingue trois fortes de Perelles dans le Tarif

de la Doiiane de Lyon : favoir , la Perelle en terre , là
Perelle dupais, Ù la Perelle du Puy. Ceiie dernière
paie 2.2 f. 6 d. de la charge d^ancienne taxation , & y
/ du cetu pefant de nouvelle réapréciation. A l'égard

de la Perelle en terre elle ne paye qu'un fol 4 d. le

quintal pour les anciens droits , & /^ f H d. four les

nouveaux.

La Perelle du pais paye 26 f 6 d. de la charge.

Il faut choifîr la Perelle en belles écailles , fort

grife Se fort fcche , & la moins remplie de menu Si
d'ordure qu'il fe peut. Voyez Obseille.

PERIDOT. Quelques-uns difent PELIDOR.
Pierre prècicufe tirant fur le verdàtrej elle eft dif-

ficile à tailler : c'eft une efpèce d'émeraode. Ce qui
la diftingue c'eft qu'elle eft plus dure , ôc qu'il s'en

trouve des morciaux d'un bien plus grand volum»
que de la vèntalile Emcraude. Elle prend bien le

poliment, &i cjl ordinaijemcnt très nette.

PERIER
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PERIER ou PERRIERE. Ceft chez lej Pon-

deurs des gr s ouvrages de fonte, comme ftatuès,

cloches, calions. &c. un morceau de fer , ou ef-

pèce de pince emmanchée dans du bois dont ils fe

fervent pour déboucher l'ouverture du fourneau d'où

doit couler le métal fondu. Voyex. Fondeur.

PERIGUEUX. Efpèce de pierre dure, pefante,&

noire comme du charbon de terre , difficile à pul-

verifer. Elle fe trouve dans de certaines mines en

Dauphiné & en Angleterre , d'où elle vient en mor-

ceaux de différentes grofleurs ; elle fe vend aux E-

mailleurs & aux Potiers de Terre : on l'appelle au-

trement Terigord ou fierté de Ferigord.

Pbrigueux. Ville de France Capitale du Pe-

rigord ; elle eft du département de l'Infpefteur des

Wanufaélures de Bourdeaux, Les vins & les eaux-

de-vie font une partie de fon négoce , une autre par-

tie confifte dans la vente de les fers , dont il y a

Î|uantité de forges aux environs. A l'égard de fes

abriques, elles font fi peu confidérables , qu'elles n'y

font aucun objet de commerce. Il eft vrai qu'il s'y

débite quantité de Draperie , mais fes Marchands

les tirent du dehors, & en renvoyent une partie dans

plufieurs des principales Villes de la Généralité.

Voyez tArticle gitiiral du Commerce, col. 80.

PERLE. Subftance dure, blanche & claire, qui

fc forme au dedans de certaine efpèce d'huîtres.

Le poiflbn teftacc où fe trouvent les Perles , eft

trois ou quatre fois plus grand que les huîtres or-

dinaires : on le nomme communément Perle ou Mi'

re-Perle.

Chaque Mére-Perle en produit ordinairement dix

ou douze i cependant un Auteur qui a traité de leur

produftion , prétend en avoir vu dans une huître

jufques à cent cinquante , mais dans divers degrés

de perfeôion. La plus parfaite fe poufle toujours

la première , les autres reftent fous l'huître au fond

de l'écaillé.

Il fe pêche des Perles dans les mers des Indes

Orientales , dans celles de l'Amérique , & en quel-

ques endroits de l'Europe.

Les Fècheriei de l'Orient font

,

ï". L'Ile de Bahren ou Baharem dans le golfe

Perfique. Les Portugais ont été les maîtres de cet-

te pêcherie , tant qu'ils ont poffédé Ormus & Maf-

cate , mais elle eft retournée au Roi de Perfe depuis

qu'à l'aide des Anglois ce Prince leur a enlevé Or-

mus , Se que les Arabes ont repris Mafcatc.

a*. La pêcherie de Catifa fur la côte de l'Arabie

heuk*ufe , vis-à-vis de Bahren.

5". Celle de Manar ,
gros Bourg maritime de

l'Ile de Ceylan. Les Perles qu'on y pêche font les

plus belles de toutes celles de l'Orient pour l'eau

& pour la rondeur , mais rarement en trouvc-t-on

qui partent trois ou quatre carats.

4°. Enfin il y a aurtî des huîtres à Perles fur la

côte du Japon ; elles font groflès & fort baroques j

mais comme les Japonois font peu d'eftime de»

joyaux , on n'y pêche point de Perles , ou au moins

très peu.

Les Perles de Bahren ou de Catifa fe vendent

pour la plupart aux Indes : elles tirent un peu fur le

jaune ; mais dans une partie de l'Orient , on ne les

en eftime pas moins , & l'on dit qu'elles font mû-
res ou cuites , les Orientaux eftimant que celles

qui ont naturellement cette couleur jaunâtre , ne

changent jamais de couleur , & que l'eau blanche

au contraire ne dure que trente ans , & prend dans

la fuite un vilain jaune à caufe de la chaleur du

païs, & de la fueur des perfonnes qui s'en parent.'

On en porte auflî à Bal fora.

Les Perles qui font deftinées pour la Perfe ou la

Mofcovic, fe vendent au Bender-Congo à deux

journées d'Ormus.

Les pêcheries de rAmcrique font toutes dans le

grand golfe du Mexique , le long de la côte de Ter-

' PERLE S. 1,4
re-ferme. H y en a cinq qui fe fuivcnt d'Orient en
Occident.

1». La pêcherie de Cubagna, Ile à cinq lieuëi
de la nouvelle Andaloufie , à dix degrés & demi
de latitude Septentrionale.

2°. La pêcherie de l'Ile de la Marguerite , autres
ment l'Ile des Perles , à une lieuë de Cubagna.

3°. Celle de Comogote aflèz près de la 'Terre-
ferme.

4». Celle de la rivière de la Hache , qu'on nom-
me la Rencheria.

j". La pêcherie de Sainte Marthe , à 60 lieues de
la rivière de la Hache.

Les Perles de ces trois dernières pêcheries font
d'aflez bon poids , mais d'ordinaire elles font mal
formées , Si. ont l'eau plombeufe. Celles de Cuba-
gna ne paflènt pas cinq carats , mais elles s'y trou-
vent en abondance. La plus grande quantité & les
plus belles , tant pour leur poids que pour leur eau

,

font celles de la Marguerite.
Il y a auflî quelques pêcheries de Perle» dans

la mer du Sud , mais e'eft peu de chofe. Il s'en fait
une dans la Tartarie Chinoife , dont on parlera
ci-après.

Les pêcheries d'Europe font dans quelques endroits
des côtes d'Ecofle & dans une rivière de la Bavière.
On en feit des coliers qui vont jufqu'à mille écus
& au delà ; mais ces Perles ne peuvent nullement
entrer en comparaifon avec les Perles Orientales ou
celles de l'Amérique.

Manière de pêcher les Perles en Orient.

La pêche des Perles s'y fait deux fois l'an j la

première en Mars & Avril, la féconde en Août<Sc
Septembre. Pour la vente elle fe fait depuis Juin
jufqu'en Novembre. Plus il tombe de pluie pen-
dant l'année , plus la pêche eft abondante. On
pêche depuis quatre jufqu'à douze brafles de profon-
deur.

Il fe trouve quelquefois fur les bancs jufqu'à

deux cens cinquante barques. Dans les plus gran-
des il y a deux plongeurs, & dans les petites un
feul. Chaque barque part de la côte avant le foleil

levé, par un vent de terre qui ne manque jamais,

& reviennent par un vent de mer qui lui fuccéde
furies onze heures ou midi. Ces bancs font envi-
ron à fix lieues en mer.

Quand les barques y font arrivées , on lie une
corde fous les bras du plongeur dont l'extrémité

refte attachée à la barque , & on lui lie auflî une
pierre de vingt ou trente livres au pie pour plon-
ger plus promtement. Le plongeur porte avec lui

un ter pour arracher les huîtres du rocher, Se un
panier pour les y mettre.

Lorfque le panier eft rempli , ou quand le plon-
geur n'a plus aflèz d'haleine pour rcftcr fous l'eau

,

fl délie la pierre qu'il a au pié , & fecouë la corde
qu'il a fous les bras pour avertir qu'on le retire, ce
qui fe fait avec une grande promtitude. Chaque
plongeur defcend plufieurs fois pendant dix ou dou-
ze heures que dure la pêche , & n'a guéres qu'un
quart d'heure pour fe repofer.

Les barques étant icvenuës à terre , ceux qui
ont befoin d'argent vendent d'abord ce qu'ils ont
péché, autrement ils gardent toute; leurs huîtres

jufqucs à ce que la pêche foit finie. Oi' les met
ordinairement dans du fable où elles fe corrompcaC
par la chaleur extraordinaire du foleil 3 & en s'cu-

vrant d'elles-mêmes , elles font paroître leurs Per-
les ; non pas également , quelques huîtres en ayant
plufieurs , d'autres moins , & d'autres point du tout.

Après que les Perles ont été nettoyées & féchées,

on les fait paflisr par des cfpèces de cribles fuivant

leurs difft'rens degrés de groflèur. Les plus petites

fe vendent au poids pour femence de Perles , & Us
autres font mifes à reaehére & données au plus of-

frant, i^ 4 ^, Majùire
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M*ttiire de plcher tes Perles dans les Pêcheries

de l'jimerique.

La pêche s'y fait pour l'ordinaire depuis le mois
d'Oftobre jufqu'au mois de Mars. Dans ce tems il

part de Cartagcne dix ou douze barques fous l'ef-

corte d'un navire de guerre, qu'on nomme Lurma-
dilU. Chaque barque a deux ou trois efcbves plon-
geurs. Entre les barques il y en a une qui fe nom-
me la Capitantt , oh toutes les autres font obligées
d'apporter le foir ce qu'elles ont péché pendant la

journée , afin de prévenir toute tromperie. Les
Efclaves plongeurs ne durent guéres à caufe des
grand? efforts qu'ils font, demeurant quelquefois
plus d'un quart d'heure fous l'eau. Le refte s'y

palfe à peu près comme dans les pêcheries de l'O-

rient.

Avant la dccouvcite de l'Amérique les Indiens
COnnoiflToient déjà le prix des Perles , & les Efpa-
giiols y en trouvèrent quantité d'amaffées , dont les

Américains faifoient cas. Elles étoicnt néanmoins
prefque toutes imparfaites , & leur eau jaune & cn-
lumée

,
parce qu'ils fc fervoient du feu pour ouvrir

les huîtres, & en tirer les Perles.

Ferles de Tartarie. . . . . \

!l fe fait une pêche de Perles dans la Tartarie

Chinoife près de la Ville de Nipehoa , fituée fur un
lac du même nom. Elles font moins belles que cel-

les de Baliarcm dans le feiii Perlique> & la pêche
n'y eft pas fi abondante.

C'ell cette pêche de Nipehoa qui avoit caufé la

guerre entre les Cliinois & les Mofcovites
,
qui

tut heureufement terminée fur la fin du dix-feptié-

mc fiécle par les Pérès Pereira & Gcrbillon Jéfui-

tes ; le Lac qui eft d'une grande étendue , ayant
été en quelque forte partagé entre les deux Nations^
qui chacune le prétendaient tout entier.

La perfeftion des Perles, foit qu'elles foient ron-
des , en poires, en olives , ou baroques , confifle par-

ticulièrement dans l'éclat ôc la netteté de leur eau.

Jl y en a dont l'eau eft blanche , de ce font les plus

eftimées en Europe. D'autres dont l'eau tire fur

le jaune , que quelques Indiens Se les Arabes préfè-

rent aux blanches. D'autres qui font plombées. D'au-
tres enfin tirant fur le noir , & même toutes noi-

res : telles étoient ces fix Peiles parfaitement ron-

des, au/n noires que du jays
,

qui pefoient l'une

portant l'autre douze carats > qui ctuient venues
en France de l'Amérique par un retour des Gal-
lions d'Efpagne , & dont Tavcrnier parle dans fes

voyages.

Les Pciles en Europe fe vendent au poids de ca-

rat , le carat pefant quatre grains. En Alie les poids

pour peler les Perles font diflérens fuivantles Etats

des divers Princes. L'Jbjs des Perfes pcfe un hui-

tiéinc moins que le carat. Le Ratis du Mogol , de
Golconde & de Vifapour péfe comme l'Abas Per-
fîen; & à Goa les Portugais ont leur Chegos dont
les quatre ne péfent que le carat.

On appelle Perles Bareqiies celles qui font d'une

figure irréguliére. Les Perles Parangon font celles

dont la gruffeur e(l extraordinaire.

On peut mettre de ce nombre toutes celles

dont Tavernier nous a laifTé les figures gravées

,

Se dont la plus grolfe eft entre les mains des Rois

de Perfe; le Prince qui régnoit en itfj^. l'ayant a-

chetéc d'un Arabe 32000 tomans , qui 34(5 liv. 6
deniers le toman reviennent à 1472800 livres de

27 livres au marc d'argent.

Le Négoce des Perles fe fait en France par les

Marchands Orfèvres Se Jouailliers qui ne font qu'un

Corps. Voyet. leurs Ârticks.

Les Epiciers Droguiftes en font auftî quelque
commerce, mais c'eft feulement de celles qu'on ap-

pelle Pelles à l'once. Perles à piler, on commune^

LES. • ''^
' •'

^'''
*|»^

ment Semence de Perles , qui font les plus menues

de toutes. Elles fe trouvent dans les huîtres Se co-

quilles qui fe pèchent dans la mer à la côte des In-

des. Pour être.de la qualité requife, il faut qu'el-

les foient blanches, claires, tranfparentes. Se véri-

tablement orientales. L'ufage de ces fortes de Per-

les eft pour la Médecine , où l'on en fait des potions

cordiales , autrefois fort eftimées , & préfenteincnt

extrêmement déchues de leur première réputation.

Les habilv Médecins méprifent ces drogues , Se les

lailfent aux charlatans.

L'cntêtcinent des Dames pour leur beauté donne

encore quelque cours à plufieurs préparations , où
on leur fait croire qu'il entre beaucoup de Perles j

telles font les blancs de Perles ou arcannet , les

fleurs , les efprits , les eflénces, les teintures, Se

quelques autres femblables : mais ce qu'il y a de plus

réel dans toutes ces drogues , c'eft l'argent qu'elles

coûtent Se les mauvais effets qu'elles font , en gâ-

tant pour l'ordinaire le teint de celles qui s'en fer-

vent pour s'embellir.

Toutes fortes de perfonnes ptiivem apporter des Per-

les dans le Royaume , en payant les droits dentrée jfa-

iioir pour les rondes de compte à raifon de cinq pour,

cent de leur valeur ; pour celles au poids fur le pié, de

cent fols de fonce , é pour la Jemence foixante fait

de la livre pefant.

Qttant à la fortie les Perles font regardées comme mar-

chaitdife de contrebande, & en cette qualité fontfinettes

à lafaijie Û conflftation , à moins qu'elles ne foient ac-

compagnées dun pajj'eport du Roi , auquel cas les droits

en doivent être pnfih de mime que pour les pierreries ,

à raifon de Jîx pour cent de leur valeur , fuivant tefti-

mation qui en doit être faite y conformément au Tarif

de i66\.

Les droits de la Douane de Lyon pour les Perles au
poids

, font de y l. 2 f. 6 d. le quintal dancienne ta-

xation , ù pour la nouvelle réapréciation , fuivant Tef-

timation qui en eftfaite k Fonce ou à la livre , par rap-

port aux lieux d'où elles viennent; Û pour les anciens

quatre pour cent , vingt-huit livres du cent pefant, «-

vec leur réapréciation comme defjus.

Commerce des Perles a Amsterdam;

Il fc fait en Hollande, & particulièrement à Amf-
tcrdam, un commerce confidérable de toutes for-

tes de Perles foit Orientales , foit Occidentales ,'

comme partout ailleurs. Le prix des plus belles ne

peut être fixe , Se il ne fe règle que fuivant leur

beauté Se leur groffeur : elles donnent ordinaire-

ment un pour cent pour la déduction du promt

payement.

Les Perles à l'once, ainfi qu'on les appelle en
France , ou Perles à piler , comme on dit à Amfler-

dam , fe vendent , favoir , les Orientales depuis 9
jufqu'à 10 florins l'once, Se les Occidentales depuis

6 f jufqu'à 90 : leur déduftion pour le promt paye-

ment eft d'un pour cent.

Nacre de Perle , qu'on nomme auflî Mé-
re-Perle. C'eft la coquille de l'huître Perliérc. Foyez.

Nacre.
Loupes de Perles. Ce font des excrefcen-

ces en forme de demi-Perles
,

qui s'élèvent fur

'a fuperficie intérieure des nacres de Perles, que les

Jouailliers favent fcier adroitement &c qu'ils mettent

en œuvre au lieu de véritables Perles dans divers

bijoux. Voyez Loupes.
Colier de Perles ou filet de Perlfï.

Ce font pluficurs Perles alTortics & enfilées en-

femble que les femmes mettent autour de leur col

pour leur fervir d'ornement. On dit auifi un Efda-

vagc de Perles , un Bracelet de Perles , une Atta-

che de Perles ; pour lignifier divers autres ouvra-

ges fiits avec des Perles, que les Dames font en-

trer dans leur parure.

Blakc vu P£»le, C'eft une effèce de fard dont

l^s

'!>; -J^
.'«I -i

f



i plus menues
huîtres Scco-

i côte des In-

il faut qu'el-

ntes. Se véri-

ortes de Per-
lit des potions

préfentement

e réputation,

ogiies , de les

beauté donne
parations, où
up de Petles;

arcannet , les

teintures , Se

u'il y a de plus

rgent qu'elles

tont , en gâ-
i qui s'en ler-

lorter des Per-

itstfentrée;fu-
it Je cinq pour.

I Jur le pu. Je

e foixanie fois

tet comme tnar-

litéfontfujettes

les ne/oient ac-

tl cas les droits

les pierreries ,

tfuivant IIfil-
ment au Tarif

>r les Perles au
d'aïKienne ta-

it , fuivantVef-

livre, purrap-
iur les anciens

:ent pefant, «->

1 s T E R D A M.

ement à Amf-
:1e toutes for^

Occidentales ;

! plus belles ne
le fuivant leur

ent ordinaire-

Ion du promt

les appelle en
n dit à Amfler-

itales depuis 9
dentales depuis

e promt paye-

11e auflî Mé-
'erliérc. yoyez,

les cxcrefcen-

s'élévent fur

Perles, que les

qu'ils mettent

s dans divers

DE Perlfs.
Se enfilées eii-

ur de leur col

aullî un Efcla-

les , une Atta-

autrcs ouvra-

'amcs font en-

ce de fard demi

Us

,j7 PERLE.
les femmes croycnt s'embellir. Voyez ce qu'on en *

dit cf-deps. Voyez auffi BisHVTH.

Gris de Pekle. Couleur qut approche de cel-

le des Perles. Voyez Gris.

Dans les Mémoires dont on s'efl; fervi pour com-

pofer les Articles des pierres précieufes dont il eft

parlé dans cet Ouvrage, il s'en eft trouvé un con-

cernant l'évaluation des Perles. Comme ce Mémoi-

re vient de bonne main , & qu'il a paru pouvoir

être de quelque utilité à ceux qui font déjà le né-

goce de cette forte de marchandife , ou aux jeunes

gens qui voudront l'entreprendre , on a crû ne pou-

voir mieux faire que de l'inférer à la fin de cet

Article.

Evaluation de toutes fines Je Ferles par raport à

leurs diférens poids.

Semences de Perces.
Semence de Perles non percées , pro-

pres à broyer , peut être achetée à 6 liv. l'onc.

Belle femcnce de Perles percées

pour broderies ou petits coliers. 14

Autre dite un peu plus grofle. 24
Auue- dite, encore un peu plus

grofle. 30

Pekles Bakoquos.
De joo à l'once peut valoir 40
De 400. 60
De 300. 80
De 20O. tOO
De i;o. iro
De 120. sSo
De 100. ÀfO
De 80. 3;0
De <îo. 4y0
De 40. 800
De 30. ïooo

Perles rondes parfaites.
Une d'un demi-grain peut valoir 2 f. 6. d.

Une d'un grain

Une d'un grain & un quart

Une d'un grain Si demi

Une d'un grain trois quarts

Une de 2 grains

De 2 grains i quart

De 2 grains & demi

De 2 grains 3 quarts

De 3 grains

De 3 grains Se demi

De 3 g. 3 quarts

De 4 g- ou I carat

De 4 g> & demi

De 5 g-

De î g. 6c demi

De 6 g.

De 6 R. Se demi

De 7 g-

De 7 g. & demi

De 8 g. ou 2 carats

De 8 g. 5c demi

De 9 g*

De
S» g- Se demi

De 10 g.

De 10 g. Se demi.

De " g<

De 12 g. Se demi

De «3 g , ' 1

De H g
De »5 g-

De i5 g. ou 4 carats

De »7 g-

De 18 g.

De 19 g
De 20 „ ou 5 carats.

I

I

2

3

4
S
8
10
J2
16

100
110

";
IJO
aîo
iSo
210
280

300
380
400
430

liv.

S
10
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De 21 g. 6qo
De 23 g. 700
De 23 g. ijoo

De 24 g. ou 6 carats j i03
De 2y g. I2J0
De 26 g. 1320
De 27 g. 1400
De 28 g. ou 7 carats 2000
De ap g. 2J0O
De 32 g. ou 8 carats 3000
De 36 g. ou 9 carats 3J00
De 40 g. ou 10 carats 4000

Pour ce qui eft des Perles en poires , encore
qu'elles foient des mêmes poids, Se auflî parfaites

que les rondes , elles ne font pas pour cela plus efti-

mées, au contraire leur valeur eil beaucoup moin-
dre ; cependant lorfqu'il s'en rencontre deux bien
égales, elles ne diminuent que d'un tiers de prix.

Perles fausses. Ce font des Perles contrefai-

tes auxquelles on donne une eau , ou couleur qui
approche aflez de celles des vrityes Perles.

Autrefois on les faifoit feulement de verre avec
une forte de teinture de vif-argent en dedans ; de-
puis on s'eft fervi de cire couverte iSc enduite d'une
colle de poiflbn fine Se brillante ; enfin on a inven-
té en France une manière de les faire (1 approchan-
te de l'éclat de de l'eau des Perles fines

, que les

yeux y font trompés , de qu'il n'eft guéres de Da-
mes qui ne s'en fervent au défaut des vrayes Per-
les dont elles méprifent les petits colliers , de dont
les gros font quelquefois d'un trop grand prix. Le
commerce de ces fortes de Perles qui imitent le na-
turel eft très confidérable à Paris j Se il s'en fait

auflî des envois non feulement dans les Provinces,

mais encore dans les Pays étrangers. Fqyez -en la

fabrique À fArticle des Patenostriers en Ambre
de Jays.

Perles. On appelle Perles en terme de fabrique

de gaze , de petits globes d'émail percés par le mi-
lieu avec une petite queue ouverte , cette qucuëftrt

à les attacher aux liffes , de le trou du milieu à y
paflèr les foyes de la chaîne ; De toutes les ctofies

de foye il n'y a que la gaze qui fe falTc à la Perle.

Voyez Gaze.
PERLOIR. Les Fourbifleurs , Arquebufiers ,

Eperonniers de autres Ouvriers qui ornent leurs ou-
vrages decifelure de damafquinerie , appellent ainfî

de petits cifelets ou poinçons gravés en creux , avec
lefquels ils forment d'un feul coup de marteau ces

petits ornemens de relief, qui font faits en forme de
perle. Voyez Ciselet.
PERMISSION. On nommeen Flandre, enBra-

bant de en Zélande , Argent de Permiflîon ce qu'on
nomme ordinairement dans le commerce Argent de
change, c'eft- à -dire l'évaluation fur laquelle fe

font les remifes de les changes de ces Provinces
dans les Pays étrangers. Voyez Argent de Per-
mission.

PEROT. Terme d'exploitation de de marchandife

de bois. Il fe dit d'un arbre qui a deux âges de cou-
pesj de (brte que fi la coupe fe fait tous les vingt-cinq

ans , le Perot en a cinquante.

Il y a trois fortes de baliveaux , les edalons , les

Perots de les tayons. Ordonnance des Eaux Ù Fo-

rêts de Frame.
PEROU. Province de l'Amérique méridionale fur

les Côtes de la mer du Sud , riche particulièrement

en mines d'or de d'argent.

Les Efpagnols en firent la découverte en 1 52^,
de la conquête en 153 1 ; ils en font depuis reftésles

Maîtres, de il n'eft permis à aucun étranger d'y fai-

re commerce fous peine de la vie.

Cependant on peut dire que de toutes les Na-
tions de l'Europe ce font les Efpagnols qui profitent

le moins de fes richefles , de que prefque tout le

{légoce
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Dcigocc qui s'y fût , birn qu'il paroiiïe fous le nom
des Marihands de Cadix & dos autres Villes de

commerce d'Erpaguctll néanmoins pour le compte

principalement dès Fra.içois, des Aiiglois & des

Holiandois.

On parle ailleurs très amplenîent des marcliandi-

fcs qui font propres pour le Pérou , & que ces

trois Nations portent en Efpagnc fur leurs vaif-

feaiix , de celles qui en viennent par les retours

des vairtéaux Efpagnols , & de tout ce qu'il y a de

curieux & de coniiddrable concernant le commerce

qui fe fait au dedans & au dehors de celte vafte &
fiche partie de l'Amérique. Voyet. fArticle du Com-
merce

,
p.irticulicremen: où il e/l pAtli de celui du Pé-

rou à dEfpagne , col. 929. aie.

Pérou. Ce terme tit paflé en proverbe dans le

commerce, pourfignifier un négoce , une entrepri-

fe où il y a beaucoup à gagner. Ce Négociant s'en-

richira en peu de tems dans la Manufacture qu'il a

établie à Abbeville , c'tft un Pérou.

PERPETUANE. Sorte d'ctoffe de laine croi-

fée qui vient ordinairement d'Angleterre. Voyez

Sempiterne.
PERKAU. Sorte de grand chauderoa de cuivre

étamc, étroit , rond & profond , dont les Marchands

Epiciers- Ciriers fe fervent pour faire chautier l'eau

dans laquelle ils font amollir la cire qu'ils employent

ckins la fabrique des cierges à la main.

PERRE'E. Mefurc de grains dont on fe fert à

Vannes & à Auvray en Bretagne. La Pcrrce n'eil

pas égale dans ces deux Villes, celle de Vannes étant

plus forte de dix pour cent que celle d'Auvray. Dix

Ferrées font le tonneau dans l'une & l'autre Ville ,

avec cette différence que le tonneau d'Auvray eft

égal à celui de Vannes , & que celui de Vannes

rend h Nantes dix pour cent de bénéfice. Le ton-

neau de Nantes elt un peu plus que les trois quarts

du muid de Paris.

PERRIERE. Carrière d'oii l'on tire des pierres.

Il fe dit principalement en Anjou des ardoifiércs.

Voyez Ardoise.
Perrière , qu'on nomme auflî Ferler. Inflru-

ment de Fondeurs de grands ouvrages, Voyez Ps-
BIEK.

PERROQUET. Nom qu'on donne quelquefois

à la plante qu'on appelle plus communément Àloës.

Voyez Aloes.
Perroquet. Terme de Marine , c'eft le mât

le plus élevé du vailléau } il y en a ordinairement

quatre, autant que de priiuripaux mâts : c'efl au haut

des Perroquets que fe mettent les girouettes. Voyez
Mast. Voyez aiiffi Girouettes.
PERRUQUE. Longue chevelure que les Latins

appelloieiu Coma , d'où une partie de la Gaule a

été appeUée Gullia comata , à caufe des longs che-

veux que les Gaulois portoient en (îgne de liberté.

Préfentcment Perruque ilgnific ces faux cheveux

avec lesquels on tâche d'imiter la chevelure naturel-

le en les trefTant , les étageant & leur donnant une

frifure qui en approche.

Les faux cheveux n'ont point été inconnus aux

Anciens ; mais il n'y a pas encore un fiéclb que l'u-

fage s'en e(l établi en France & depuis dans la plus

grande partie de l'Europe , du moins fur le pié qu'il

t'Il à préfent ; il y avoit même une efpcce de honte

aux jeunes gens à s'en fervir dans les cummence-
iiiens , à caufc que la perte des cheveux à cet âge
étoit attribuée à une maladie dont le nom feul e(l

un reproche j Mais enfin la mode l'a emporté fur le

fcrupule , & prefque tous, jeunes & vieux , jufqu'à

l'artifan Si au peuple , s'en fervent préfentcment , Se

renoncent fans nécellité aux commodités de la cheve-

lure naturelle.

Les prinii''"- Torruques qu'on fit à Paris vers

l'année 1620, étoient compofécs de peu de cheveux

paifét un à un par le moyen d'une cguille au travers
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d'un léger callepin pour mieux imiter la nature, Se
toutes pour lors étoient à calote. Les trèfles furent
enfin iiiniginées

, & l'on s'en efl tenu jufqu'à préfent
à cette iiuiurtricufe invention , capable de tromper
les yeux fur le naturel, fi l'alfujettilfemenl à la mode
n'avoit même entraîné les plus fages , & ne les avoir
forcés à (e cacher la tète dans une foret de cheveux
frifés à l'excès , dont il neft pat poffible que la pefau-
(cur n'incommode beaucoup.

Ces grandes Perruques s'appellent des Perruques
quarries ; après font les Perruques nouées , aiufi :.om-
niées des nœuds qui en rattachent & racourciifent
les devans ; puis les Perruques à l'Efpagnole , qui font
plus légères & plus courtes, ne tombant que furies
épaules; enfin les Perruques naturelles dont la frifu-

re elt très légère , & qui ont peu de cheveux ; les
Perruques dÂbbés ou avec couronne ou fans couron-
ne i les fimples coins qui ne font que de quelques
trelTes de cheveux qu'on mêle Se qu'on cache par-
mi fes propres cheveux à l'endroit des oreilles , ou
pour les épaillîr s'ils font trop clairs , ou pour les
allonger s'ils font trop courts ; & les tours qui en-
vironnent toute la tête , & qui font trèfles comme
les coins.

On fait des Perruques d'autant de couleurs que
la nature en donne aux cheveux dont elle couvre
la tête des hommes j de blondes , de noires , de
châtaignes , de cendrées ; & afin que la vieilleflë

trouve lufli fon ornement & fa commodité conve-
nable à l'âge , il s'en fait de mêlée» de blanc & d'au-
tres toutes blanches.

Ce font pour l'ordinaire des Ouvrières qui tref-
fent les cheveux ; & l'article aj des Statuts des aco
Maîtres Barbiers-Etuviftes & Perruquiers de la Ville
de Paris , porte , que nul Barbier & Perruquier ne
pourra prendre la "Treflisufe de l'un de fes Confrè-
res fans qu'elle lui fafTe aparoître d'un congé par
écrit du Maître d'où elle fera fortie, à peine de
aoo livres d'amende contre le Perruquier qui la pren.
dra ou retiendra à fon fervice , & de jo livres d'a-
mende contre la Trcfleufe & Ouvrière.

A l'égard de k monture de la Perruque , c'ell

l'ouvrage du Maître lui-même ou des plus habiles
de fes Compagnons & Aprentifs.

On apellc la Coëfc de la Perruque ce réfeau or-
dinairement de foye , fur lequel font montées &
étagées les trefliss des cheveux , & qu'on tient de
largeur & de profondeur capable de contenir tout
le liaut de la tête depuis le front jufqu'à la nuque
du col , en paflànt (ur l'une & l'autre oreille. Pour
tenir cette coëfe de réfeau plus ferme , on la borde
d'un large tiflu , & on la travcrfe d'un autre encore
plus large , depuis le milieu du front jufqu'à l'en-
droit qui touche la nuque du col j on appelle celui-
ci Ruban de plaque, & celui-là Ruban de tour.

Voyez ryirticle ftiivant Ù celui des Cheveux.
PERRUQUIER. Celui qui fait des perruques

ou qui en fait négoce.

Lorfque la tbbrique des perruques s'établit en
France , le débit en fut fi peu confidérable qu'il

ne parut pas fi-tôt nèceflairc de mettre les Ou-
vriers, qui les fabriquoient, en maitrife ni en Com-
munauté. Quelque tems après , & à mefure que
l'ufage s'augmenta , on créa 48 Barbiers- Baigneurs-
Etuvifles- Perruquiers fuivans la Cour ; Se on les

voit confirmés Cii cette qualité par deux Arrêts du
Confeil des 11 Avril & y Mars i6j.|.

En i6j9 le Foi Louis XIV. créa par Edit du
mois de Décembre un Corps & Communauté de
aoo Barbiers - Pt-rruquiers - Baigneurs - Etuvifles,

pour la Ville & Fauxbourgs de Paris, mais l'Edit

n'eut point d'exécution. Enfin par un autre Edit
du mois de Mar* 167^ , il s'en fit une nouvelle
création à peu près lur le pic de celle de 1659,
& t'eft cette Communauté qui fubfifle encore au-
jourd'hui.

Les
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Le» Statuts de ce Corpj drefTw au Conreil le 14

Mars 1674, * enregiflréj en Parlement le 17 Août

enfuivaiit , confident en 36 articles dont les trois

prcmiirs parlent'dc IVleftion des Prévôts , Syn-

dics & Gardes au nombre de fix , dont les trois an-

cien» feront change» chaque annc'e, en forte qu'ils

reflent chacun en charge deux années entières. Il»

tégient aufli la quantité de voix neceflaires pour

(a dite éleilioii Se la qualité de ceux qui ont droit

^de la donner.

Le quatrième article ordonne que les badins qui

pendront pour enfeigne à leurs boutiques , feront

blancs pour les diftin^cr des Chirurgien» qui n'en

mettront que de jaunes ; il marque aulTi la diverlî-

té des vitrages que doivent avoir les boutiques des

uns & des autres.

Les j , 6 & 7«. articles parlent de» vifite» et

faifies que pourront faire les Prévôts , Syndics dz

Gardes.

Les huit articles fuivans traitent des Aprentifsdc

de leur rc'ception à la maîtrife.

Le 2j défend de prendre la TrefTeufe de fon

Confrère fans congé par écrit} cet article eft plus

au long raporté fur la fin de l'Article précédent.

Les 24 & 2^ ctabli/Tent la Fête de la Com-
munauté & la Confrérie de S. Louis qui en eft le

Patron.

Le 26 marque à qui il appartient de convoquer
les AfTemblées.

Le fuivaiit parle des titres Se regittre».

Le 38 , du droit accordé aux Perruquiers de fai-

re & vendre dans leurs boutiques des poudres» opiates,

favonettes , Sec.

Enfin le 29 leur donne la faculté de vendre les

cheveux , & défend à tous autres d'en faire le corn*

meroe, finon en apportant leurs cheveux au Bureau
des Perruquiers.

Les autres articles qui ne font pas rapportés ici,

font de difcipline âc de peu de conféquence. ^oyez
ei-dev*nt Perruque & fArticle Jet (Zhevrvx.
PERS. Ce qui eft de couleur bleue ou tirant fur

le bleu ; on le dit particulièrement du filet ou fil à
marquer le linge.

L'article yç? des Statuts & Règlemens de 166^
cour les JMuîtres Teinturiers en ibyes , laines 6c

Sis, portent que le fil Pcrs appelle vulgairement Fil

à marquer , retors & fimple , & le bleu brun clair

& mourant , feront teints avec inde plate ou indigo.

Voyez Bleu.
PERSE. Rafc de Perfe, forte de petite étoffe

de laine qui fe fabrique à Reims, f^oyez. Rase de
Perse.
Perse, fe dit auflï des toiles peintes qui viennent

de Perfe , & qu'on fuppofe y avoir été fabriquées &
peintes; quoique fouvent ce foient des toiles Indien-
nes qu'on fait pafTer pour Perfanes. Les Perfes
font les plu» cftimées de toutes les toiles qui viennent
d'Orient , & fur-tout en France , les Dames les pré-
férant à toutes les autres, même aux Mafuli-patnams,
que les connoiffeurs ne croyent pas cependant de-
voir leur céder.

Pour faire l'éloge d'une toile peinte , on dit fim-
plement , c'eft une Perfe J quelquefois on ajoute c'eft

une vraie Perfe, pour les diflinguer de celles qu'on
imite en Hollande, ^ont quelquefois il eft difficile

de comiDÎtre la difFérf^nce.

PEKSIL de Macédoine , en Latin Petrofelinum
Macedonicum. Piaiite dont la graine entre dans la

compofition de la thériaque.

t Cette plante eft une efpéce d'Ache , aufli-bien
que le céleri, dont le genre apartient a la VIK
Cla(Ie des plantes de Mr. toumefort , apellée» Om-
bellifcres , parce que fes fleurs font à ombelles ,

portées fur des raions difpofé» comme ceux d'un
parafdl.

Cette plante croît au Lcvaut d'où nos Epicier»
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Drojçiiiflc» la tirent. La Macédoine où elle fe ttouv«
lui a donné fon nom. Se Andromaque fa réputation»,

en la mettant au nombre de» contrepoifont. C'eft
une plante à ombelles > comme le fenouil Se le Per'
fil commun } il n'y a que la femeiice qui foit d'ufa>-

8e en Médecine. Il la faut choifir nouvelle , nette^

ien nourrie, longuette» d'un verd tirant fyr la
brun , d'une odeur aromatique , Se prendre gard»
qu'on n'y fubftitue ou la graine du Perfil commun >
ou celle d'une efpéce d'ache qu'on élève dans no»
jardin» , fou» le nom de céleri ou même de Perfil

de Macédoine , quoiqu'il y ait bien de la différen-

ce dans leurs quaUtés.

Cette drogue n'eft point tariffée { ainfi en confé-
quence du Tarif de 1064, elle paye cinq pour cent
d'entrée : elle pave de plus les vingt pour cent or-'

donnés par l'Arrêt du ly Août 1Ô85 , comme mar-
chandifei venant du Levant.

PERTE. Dommage qu'on foufFre , diminution
de bien Se de profit. Ce Marchand eft de bonne fuiji

s'il a manqué , ce font les grandes Pertes'qu'il a fai-*

tes depuis 2 ans qui font caufe de fa faillite.

Vendre fa marchandife , donner fa inarchandife k
Perte j c'eft la vendre , c'eft la donnera moins qu'el-

le ne coûte. Je vous donne ce velours, cette pann«
à Perte ; ils me reviennent à beaucoup plus que vous
ne m'en payez.

Fertb. Se dit auflî d'une forte de toile de chao*-
vre ordinairement écrue , qui fe fabrique à Vitré Sc

à la Guerche en Bretagne , mais plus particulière-

ment en un village des environs de ces lieux appelle
Perte, d'où cette toile a tiré fon nom.

Les Pertes ont toi'tes trois quarts de large mefu-
re de Paris , Se s'achètent fur le pié de l'auntf

courante de Bretagne qui eft de fept îixiémes d'au-
nes de Paris. Il s'en fait de fines & de fortes ou
communes. Les premières s'employent ordinaire-
ment à faire des. draps de lits , Se l'on fe fert de»
autres pour faire de menues voiles de navires. Il s'en

envoyé beaucoup aux Iles Françoifes de l'Amérique^
en Angleterre & en Efpagne. Foyet Voile.
PERTUIS. Ancien mot qui fignifie un trou; qui

n'eft plus guéres d'ufage en ce fens que parmi les
Tireurs d'or ou autres Ouvriers qui réduifent lei

métaux en fil
, pour fignifier les ouvertures ou

trous des filières à travers defquels ils font palTer

liiccelTivement ces métaux. Chaque Pertuis a fon
embouchure Se fon œil } l'embouchure eft le côté
par où entre le fil , Se l'autre par où il fort. On
pafle le lingot par plus de fept vingt Pertuis avant
de le porter jufqu'aufuperfin. ^q)«. Filière.

Pertuis. Signifie auftî en terme de Voiturierj
par eau & de gens de rivière , un partage étroit fait

par le moyen des digues & des jettées dont l'ouver-
ture fe ferme en forme d'écl'ife par des barres & des
aiguilles. "

'

Comme ces Pertuis conftruits pour hauflèr Sc
retenir l'eau font préjudiciables au commerce qui ,

fe fait par les rivières , plufieurs Ordonnances y
ont pourvu en France , entr'autres celle du Roi
Louis XIV. pour la Ville de Paris du mois de Dé"
cembre 1672.

L'article 4' du chapitre i de cette Ordonnance
défend en général de mettre aucun empêchement fur
les rivières , à peine de tous dépens , dommages SC
intérêts des Marchands & Voituriers.

Le y« enjoint à ceux qui par concevons bieu Sc
duëment obtenues ont droit d'avoir arches, gors Se
Pertuis, de leur donner 24 pies au moins de largeur,
de les tenir ouverts en tout tems, & la barre tournée,
cnforte que le paffage foit libre aux Voituriers mon-
tant & avalant leurs bateaux & trains, lorfqu'il y x
deux pies d'eau en rivière, & quand les eaux font plus
baflës, de faire l'ouverture de leurs pertuis toutes Se
quantesfois ils en font requis , avecdéfenfe aux Gar-
des des Pertuis de rien recevoir jpour l'ouverture ou

ferme-»
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fi-rmefure (îfi pertuis , à peine du fouet & de rcflitu-

*it)'i 'lu (juaHruplc.

L'article (f veut que lorfqu'il conviendra de faire

quelques ouvrages aux Pertuis , gnrs , arches , van»
nés, m >ulins , icc. pour leur réparation ou autre-

Difiit, les propriétairei foient tenus d'en faire fiirc la

p.iLilicatioii dans les Paroiffes voi(ines un mois au-

paravant de les commencer, & d'y déclarer quand

fi'v ilitv ouvrages pourront être faits & la navigation

rcnil'lie, à peine de tous dépens, dommages Â in-

téu'ts polir le retard de» Murcliands & Voituricrs,

E ifin i'articic f du même titre & chapitre or-

diiiiiic , que tk)utcs chaînes & barrières mifes aux

IKirits, pallakjes, t'clufesiSc Pertuis pour la perceptioi;

des droits & péages qui ne foot pas établis avant

cent ans ftu rél'rrvi's jxir Déclaration du Koi , fe-

ront levées «ît ôri'es. Vo-^cx Voiturirrï par kau.

PERTUIS \NE. Elpéce de hallebarde qui a le

fer pus long (Se plus large que les autres.

/,« rerlïii/jnrs font du nombre dei marchtinJift'' de

toitircbandvpoitr Ltjortie hortdit Koyaiwie fuiVdttt l Or-

donititiue de Ii^iS;.

PESXN T. Terme relatif oppofé à Léger, ce qui

t -nd n occuper le lieu le plus has : de tous les mé-
taux l'or tll le p'u^ prfaut. Ce i jiincau , ce ballot,

te fardeau de marehaiidifes efl ex'.iaurdinaiiement pe-

faut.

•• Pesant. Se doit entendre aufîî de ce qui a un
poids certain & réglé. Une pièce d'or, une pièce d'ar-

gent monnoyé cil réputée pcfante , larfqu'clle eft

d'i poids ordonné par les R 'glemeiis du Prince.

Diiis le commerce on ne peut obliger à recevoir

q'ie des efpèces ou moniioye» pefanies. On vend
t liit le cent pefant de cuivre , de fer , d'ét.iin , de
plomh , &'c.

Piswr. Se ditaurti parmi les Tapilîîcrs, Coutu-
rières , Tailleurs , Chafublicrs & autres Ouvriers
qui travaillirit en couture , d'un morceau de plomb
couvert d'ctorte qu'ils mettent fur leur ouvra-
ge pour le tenir. On dit plus ordinairement un
plomb à caule de la principale matière dont il eft

fait.

Pesant. On nomme ainfi dans le commerce des

tôles d'Afrique, pariiculicremciit dans le Sénégal,
une des elpéces de Verroterie qui y l'crt à la traite:

ii V e'i a df deux couleurs , de jaune &. de vert. Voyei.

Vf.Ruotf.rie.

PESCHE. Atflion par laquelle on prend du poif-

Cin. L'art de prendre du poillon.

Il y a plulieurs fortes de Pèches qu'on peut' re-

garder en quelque manière comme autant d'efpù-

cc^ dH-TcHtes qui ont leurs fubdivifions ; les

piiiuipi'cs font 11 Pèche de mer, la Pcclu. de ri-

Vîére 0^' Il Pèihe d'étang. Ces deux dernières ap-

partieniieat à ceux qui fiThr propriétaires d'.s étangs
A; q li vu le droit de Pc_!ic fur les rivières qui

t averfint leurs Terres & Seigneuries. Pour la rè-
cne fV mer elle tll libre en France, & la fait

qui veut j mais cependant conformément à cer-

tains l<églerneiis portes dans les Ordonnances de
Marine. Ou va d'abord parler de la Pèche de
Hier.

Pèche de mrr.

Le titre premier du titre cinquième de l'Ordon-
nance du mois de Novembre i6H^ , déclare la

pèche commune à tous les Sujets du Roi , foit en

pleine mer, fo't fur les grèves , mais (eulement a-

vec les tilets & engins permis par la même Ordon-
nance.

Ces filets font les folles , les dreiges , les tra-

manx , les tramaillades , les picots les fichures , lei

bailudes, 1rs bouliers , &c. On pale ailleurs de ces

ei.g' is & filets, yoyez leurs propre. Articles. Voye*.

dUjIi PtSCHERIE.

Les Pcchiursi qui vont aux grandes Pêches com-
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rtei celle* Jei morue», harengs Se maquereaux fu'

les côtes d'Irlande, d'EcolIè, d'Angleterre Se de
l'Amérique, Se fur le banc de Terre- neuve, & gé-
néralement dans toutes les mers o'ù elles fe peuvent
faire , font tenus de prendre un congé de M. l'A-

miral , ou du Gouverneur du lieu d'où ils partent

pour chaque voyage. Foyer. Conoe*.
A l'égard des Pécheurs de poiilun frais avec ba-

teaux portant voiles &. gouvernail , ils font feule-

ment tenus d'ci. prendre un par chaque année fans

être obligés de iairc aucun rapport à leur retour, fi

ce n'cll de chofcs importantes, comme s'ils ont vu
quelque débris , découvert quelque flote , ou fiiit

quelque rencontre extraordinaire , dont ils doivent

faire déclarati'^n
, qui doit être reçue fans fraix pai

les OiKciers v)rdinaircs.

On peut voir ci-après à l'Article des Peschei;hs,
ce à quoi lont tenus les Pêcheurs de mer. Si la po-
lice qu'ils doivent obfcrver entre eux.

On appelle grandes Pèches la Pêche des baleines ,

du walrus , des morues , du hareng, des maquereaux
Se des fardines , auxquelles on peut ajouter celles

des poilTuns royaux , comme dauphins , efturgeonsj

faumons, truites, marfouins, veaux de mer, thons ,

foufleurs & autres poillons ù lard. Voyez tArticle
giniral des Poissons, (5* les Articles particuliers de
ch-tciine de ces divcrfes c/pécn. Voyez encore pour la

riche de la baleine ce qu'on en dit ci-après à [Arti-

cle des PlîSCHr.URS DE MER.
11 y a encore quelques autres Pêches plus impor-

tantes qui fc font dans les mers des Indes Orien-
tales, dans celles de l'Amérique , & dans la mer Mé-
diterranée : telles font la Pèche des perles , la Pê-
che du corail . 5c la Pêche de la tortue. Vc^et. ces

trois Article

Outre les i Jies de poifTons frais qui fe font a-

vec bateau portant voiles , il s'en fait encore fur les

grèves de la mer Se aux bayes <Sc embouchures des
rivières navigables avec diverfes fortes de filets, en-
tr'.iutres ceux qu'on nomme hauts Se bas Parcs ,

Ravoirs , Courtine Se Venets; bien entendu qu'ils

foient de la qualité & en la r. ..liére prefcrite par

le titre j. du livre y. de la même Ordonnance. V%
ci-après Peschrrie.

Il le fait aulli de petites Pêches permifes dans
certaines faifons de l'année Se défendues dans d'au-

tres. De ce nombre font celles des crevctes, gren. -

des ou fulicots, qu'il n'eft pas permis de fa<re avec
bouteux ou bouts de quicvres, ruches, paniers,

&c. depuis le premier Mars jufqu'au dernier du mois
de Mai , étant pareillement défendu ''e pécher en
aucune faifon de l'année avec collerCi- , feines ou
autres fcmblubles filets qu'on traîne fur les grèves

de la mer.

La Pêche des moules a aulTi trouvé place dans
l'Ordonnance, & il eft pareillement fait défenfct

fous peine d'amende de dreiger dans des moulié-

res , d'en racler les fonds avec couteaux , ou autres

femblables .ferremens ; d'arracher le fray des mou-
les , Se d'enlever celles qui ne font pas encore en
état d'être pêchées.

Enfin il eft défendu de faire la Pêche du guan-
guy , du brcgin , du marquefeque Se du nonnat

,

pendant les mois de Mars , Avril Se Mai , comme
pareillement de pêcher pendant le dit tems avec des

bouliers à deux cens bralles près des embouchures
des étangs Se rivières.

Pèche fur rivières Û Jepoifon cfeau douce.
^

Cette Pêche fe fait de deux manières , ou avec

des lignes , ou avec filets , harnois ou engins.

La Pêche à ligne & verge, c'eft-à- dire, avec une
ligne de crin armée de quelques hameçons , Se atta-

chée au bout d'une longue Se légère baguette , eft

libre & permife à tout le monde. La Pêche à en-

gins Si à ligne de fond ne fe peut taire que par

ceux

J
.•**
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Pêche du guan-

Sc du noiinat ,

Se Mai I comme
dit tems avec des

es embouchures

fur les rivières , tni

par les pêcheurs à qui ils atterment ce droit. Pour

fa Pèche à ligne dormante elle cft défendue à tout

le monde. Foyet. Ligne.

ceux qui ont droit de Pêche

p,ir les pêcheurs à qui ils afferr

Pèche à lifÇne dormante elle

; monde. Voyt*. Ligne.

Il n'y a que la Pêche à engin ou harnou « à h-

ie» de fond , qui mérite véritablement le nom de

. èche, la Pêche à la ligne de crin n'étant qu'un di-

vertifTemeiit , & celle à la ligne dormante étant un

crime que Ici Loix puiiifrent , hors dans les tems

& avec les filets prelcrits pat les Ordonnances des

Eaux & Forêts.

La Pêche à engins ne fe peut néanmoins faire

«n France.
.

Le tems de la Pèche en rivière ne doit commen-

cer qu'à foleil levant & doit finir à foleil couchant

,

celle pendant la nuit éta.it défendue.

Les mailles des filets & engins doivent fe faire

fur un moule ou mdrceau de bois d'environ un pou-

ce de diamètre ; il n'eft pas néanmoins permis de

fe fervir de toutes fortes de filets, & l'on ne peut

pécher avec l'épervier & le gille.

La Pêche avec la coque de Levant , drogue qui

cnyvre le poiflbn , eft févérement défendue , même
fous peine de galère.

Les gors pour la Pêche des anguilles qui font fous

les ponts doivent avoir au mouis vingt-quatre pies

de largeur , & s'ouvrir pour le pa(iiii;e des bateaux

& des trains. A IVgard dis gurs en pleine rivière,

qui ordinairement n'ont que quatre ou cinq pies

d'ouverture, ils doivent être placés enforte qu'ils

n'empêchent point la navigation.

Enfin on ne doit k fervir de la fcine que depuis

Pâques jufque» à la Saint Riniy.

Les îiarnois , engins & filets dont on fe fert à

cette Pêche , font le bateau avec fes deux avirons,

fon croc , fon alficiie , fon mât & fon cordeau ; la

feine, l'épervier, le verveu, l'échiquier, la trou-

ble , la naflé , le gort , le gille , la ligne de fond

& les hameçons armés pour le brochet. Voye^ tous

(es termes 4 leurs propres Articles.

La Pêche des étangs , viviers 1 fofTés & autres

eaux qui ne font pa^ courantes , fe fait quelquefois

à la découverte, c'efl-à-dirc, en les vuidant , & n'y

remettant l'eau qu'après qu'on en a tiré le poilloii

qu'on prend partie à la main , & partie avec de pe-

tites troubles.

Héglei/ient des Eaux & Forêts pour U Pêche du Poijfon

deau douce .^ il les Pêcheurs.

Ce Règlement eft compris dans l'Ordonnance de

1^59, dont il fait le trote-unième Titre. Il eft di-

vifé en XXVL articles , dont on va donner ici

l'extrait des plus importans.

1°. Il eft défendu à toutes perfonnes , autres que

les Maîtres Pêcheurs reqûs aux Sièges des Maîtrifes,

de pêcher fur les fleuves & rivières navigables , .î

peine de cinquante livres d'amende , & de confifca-

tion du poiffon , filets & autres inftrumtns de Pê-

ches pour la première fois, & pour la féconde de
cent livres d'amende , outre pareille confifcation

,

même de punition plus fèvère , s'il y èchet.

1°. Nul ne peut être reçu Maître, s'il n'a vingt

ans.

3". Les Maîtres Pêcheurs de chaque Ville ou
Port , s'ils font huit & aii-defTus , doivent élire tous

les ans aux Artifes des Maîtrifes , un Maître de Com-
munauté , pour avoir l'œil fur eux , & avertir les

Ofiiciejs des abus qui pourroient fe commettre; ou
i'ils ne font pas nombre compétent, ils fe joindront

plufieurs Maîtres des lieux voifins pour faire fcm-

blable éleflion.

4". Il eft défendu de pêcher les jours de Diman-
che & de Fête ; & pour prévenir cet abus , cha-

que Maître fera tenu , la veille des dits jours, de

porter leurs engins & harnois après foleil couché ,

au logis du Maître de la Communauté, qui ne leur

Dicliait, de Commerce. Tom. III.

feront rendui que le lendemain des dits jours aprêi
foleil Irvè.

J*. La Pêche n'eft permife , dans quelque tems
& (aifon que ce foit , que depuis le lever du foleil

jufqu'à fon coucher , finon aux arches des ponts ÔC
des moulins où fc tendent des diHtaux, auxquels
heux on peut pécher , tant de nuit (jnr de jour.

6°. Il eft défendu de pêcher dans le lems de la

fraye ; favoir , aux rivières oii la truite abonde plus

que le refte du poiilon , depuis le premier Février
jufiju'à la mi-Mars : & aux autres depuis le premier
Avril jufqu'au premier Juin , à peine pour la pre-

mière fois de viigr livres d'amende & d'un mois de
prifon j du double de l'amende «5t de deux mois de
prifon pour la féconde fois; & pour la troifième du
carcan , du fouet & du banniniinent hors du Kef-
fort de la Maîtrife pendant ciiuj ans.

On excepte néanmoins de la (k'tenfe la Pêche aux
faumons , alofes & lamproyes qui peuvent fc conti-

nuer en la manière accoûtumi'i

.

7°. Pendant le tems de la fraye il eft pareillement

fait défenfes de mettre des bires ou naftes d'olier au
bout des didet.ux. Il eft ncunmoins permis d'y met-
tre des chauftfs ou facs du moule de dix-huit lignes

en quatre. Eians l^s autres tems on peut fe fervir

de iiades d'olitr , mais dont les verges foieiit éloi-

gnées les unes des autres de douze lignes au moins.
8°. Tous engins & harnois prihihès par les an-

ciennes Ordonnances, font de iifuvcau défendus,
& encore les gilcs , les tr.iniail» , le turet , ré|jer-

vier, le chaiion & le fabre ; connue auili cequ'un
appelle le barandage & les b.ics en rivière.

y". Il leur eft en outre ordonné de ne pas bouil-

ler avec bouilles & rabots, t.int fous les chevrins ,

racines , faules «Sec. qu'autres lieux ; enfembie de ne
pas mettre des lignes avec échots •& amorces unies j

& encore de ne point porter chaînes & clairons

dans leurs bateleis ; enfin de n'aller à la farc ou pê-
cher fur les noues pour y bouiUer & pour prendre
le poifton & le fray qui a pu y être porté par le

débordement des rivières.

10". Les Pêcheurs (ont tenus de rejetter dans les

rivières les truites , carpes, barbeaux, brèmes &
mouniersqu'ds auront pris , ayant moins de lix pou-
ces entre l'œil & la queue, & les tanches, perches
& gardons qui en auront moins de cinq.

11°. Tous les engins & harnois des Pécheurs
doivent être marqués d'un plomb , fur lequel (eronC

les Armes de Sa Majeftè, & auioiir le mm de la

Maîtrife , le coin duquel fera gardé au Gtlie de
chacune des dites Maîtrifes.

12°. Il eft fait déienfesà toutes perfonnes de jet-

tcr dans les rivières aucune chaux , noix vomique,
coque de Levant , momie ou .mtres drogues ou ap-

pâts, à peine de punition corporelle.

13". Il eft (ait inhibition à tous Marinicrs.Con-
tre- maîtres, Gi jverncurs & autres Compagnons de
Rivière, coiiduifant nefs, bateaux , befognes , &c.
d'avoir avec eux aucuns engins à pêcher, foit per-

mis, foit défendus.

14°. Toutes les efpaves p'xhées fur les fleuves

& rivières , doivent être gart ts fur terre , & les Pê-
cheurs qui les ont trouvées , doivent en donner avis

pour en être ordonné ce que de raifon par les Of-
ficiers des Maîtrifes.

15°. Il eft fait défenfes à toutes perfonnes d'al-

ler fur les mares , étangs & foliés lorfqu'ils font gla-

cés pour en rompre la glace & y faire deux trous

,

& d'y porter flambleaux , brandons & autres feux,

à peine d'être punis comme de vol.

16°. Il eft ordonné que pour le rempoiftbnne-

ment des étangs de Sa Majefté , le carpcau aura fix

pouces au moins , latanclie cinq , & la perche qua-
tre ; & à l'égard du brocbetoii , il fera de tel échan-

tillon que l'Adjudicataire voudra ; mais il ne le jet-

tera aux étangs, inaics & foilés qu un an après leur

G rem-

•«.»
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ttmpoifTiinrtfmcnf i ce qui s obfeivcr» pareillement

aux étaiig;i des Eccl<flia(li<|ues & Conimuuaut^n.

I7». La coniioiflance de» dt'Iits commii par lej

Maîtres Pt-cheurs 5c autre» fur les fleuve» <5c rivières

navigables , appartiendra aux Officiers des Eaux &
Forets , 6c non aux Juges de» Seigneurs.

i8*. Il eft permis au Maître, Lieuienaiit & Pro-

cuieur du Koi des Eaux & Forcis , de vilitcr les

rivière» , bannetons , boutiques & étuis de» Pê-

cheurs ; & s'ils y trouvent du poillon qui ne foit

pas de l'èchantill.'" oC grandeur prefcrite , ils en fe-

font leur procùs verbal , & alligiieront le» Pêcheur»

|)our rdpondredu délit i le tout néanmoins fans fraix.

19". Enfin lorfauc IcsOlfitiers des Maîtrifcs trou-

vent des engins défendus, ils les doivent fiire brû-

ler à riffuc de l'Audience devant la porte de la dite

Audience , & condamner les Pécluurs fur qui il»

auront éié failis, aux amendes poitécs par le Rè-
glement.

Pkschf.R. Prendre du poifTon. Pêcher un étang,

un vivier. Pêcher danv la riviéte , dans la mer.

PESCHERIK. Lieu où l'on fait quelque pêche.

PiscHERiu. Se dit particuliéiement de quelque»

plages de la mer ou orientale , ou oitidentalc , &
même de quelques rivières où l'un pêtlic des huî-

tres perliércs.

Les Pêciicries d'Orient font celle de l'Ile de

B.ihren dans le golfe Perfiquc , de Carifa lur la

côte de l'Arabie iieureufe , de Alaiiar fur les côtes

de l'Ile de Ccyian , & de queUniis endroits de cel-

les du .Japon. Les Pêcheries dis Indts dOcjident

font toutes dans le Golfe du Mcxi(]ue le long de la

Côte de Terre -ferme de l'Aimrr(;ue , entr autres

à la Cutagna, à la Marguerite, à C^omogote , à la

Kciiclierie & à Sainte Marthe. Enfin les Pêcheries

d'Europe qui font les moins coaiidêrables font le

long des Côtes d'Ecofle , & dans une rivière des

Etats de l'Eleftcur de Bavière en Allemagne. Vnycv

l'Article dtt Perles é" dAns l'Artklc gàurMl du

CoMMERCt celui qui fe fait en Afie & d^ns l'A-

t/ieiiqiie.

Pescherie. S'entend aufli des lieux ou parcs def-

tinés à la pêche fur les grèves & côtes de la mer

,

& aux bayes & embouchures des rivières.

Ces Pêcheries ont difft'rens noms fuivant leur

conllrudion , & les divers filets dont on fc fert pour

y arrêter Se prendre le poifTon.

Les unes s'appellent Parcs , dont il y a de deux

fortes, les hsuts & les bas ; les autres fe nomment
Ravoirs , d'autres Courtines , d'autres encore Ve-
nds , Se d'autres Bouciiots.

Toutes ces Pêcheries font permifes "par les Or-
donnances de la Marine de France de itfSi & 16S4,

inais fi'us les conditions & les rél'ervc» portées par

les (divers article» du tit. 3 du cinquième livre de ces

Ordonnances.

Les mailles des bat parcs, ravoir», courtines &
venets , doivent avoir deux pouces en quarré , Se

ctrc attaches à des pieux plantes dans les fables fur

lefcjuels les rets font tendus fans les y pouvoir en-

fouir. A l'égard des mailles des huuts parcs , elles

doivent être d'un pouce ou neuf lignes au moins ,

fie tendus enforte qu'ils ne touchent point le fa-

ble , Si qu'ils en foient éloignes au moins de trois

pouces.

Les parcs de pierre doivent être en forme de de-

mi-cercle , de quatre pies de luut au plus , fans

chaux , ciment , ni maçonnerie, avec une ouverture

df deux piès dans le fond du côté de la mer, fcr-

riéf (l'une grille de bois , dont les trous en forme de

maille doivent être d'un pouce en carré , depuis la

S.iint Remy jufques à Pàcjues , &. de deux pouces

depuis Pâques jufques à la Saint Remy.
Lis Bouchots l'ont conflruits de bois entrelafTès

en manière de claycs avec une ouverture de deux

piès par le bas du côté de la mer. Cette ouvertu-

PESCPPEUR. t4t
re ne peut être fermée de filet» ,

grilles de bois ni

panier» , depuis le premier Mai jufqu'au dernier

Août.
A l'égard de» parcs fait» partie de bois & partie

deliltis, ils doivent être de fîmple» cluyes, di lea

filets feulement d'un pouce de maille. L'ouverture
de deux pies qu'ils ont au fond comme les autres

parcs, ne doit être fermée que d'un filet dont les

mailles ne foient que d'un pouce en quarré depuis

la Suint Remy jufqu'ù Pâques , 5c de deux depuis
Pàque» jufqu'à la Saint Remy.

Tous parc» Se bouchot» ne peuvent fe conflruire

à l'embouchure des rivières navigable» , ou fur les

grèves de la mer, qu'à deux cens biafles du pafTa-

ge ordinaire des vailleaux, Se au dellbu» : ce qui
tll aufli ordonné pour les guidcaux. Foyez Gui-
UKAUX.

Enfin il eft fait dèfenfes à tous Gouverneur», Of-
ficiers Se Soldats des Iles , Fort» , Villes Se Châ-
teaux conflruit» fur le rivage de la mer , d'apporter

aucun obltacle à 1. pêche qui fe fera dans le voifi-

nage de leurs places.

PESCHEUR. Celui qui fait le Métier de pc-
cher.

Les Ordonnance» de la Marine règlent la police

des Pêcheurs de mer ; Se les Ordonnances des Eaux
& Forêts de la Ville de Paris , celle des Pêcheurs
fur rivières.

On diftinguc ordinairement troi» forte» de Pé-
cli''urs de mer ; les uns qui font les grandes pêihes,
comme ceux qui vont aux morues , à la baleine ÔC

aux harengs ; les autres qui font la pêche du poif-
fon frais, mais qui jr >oiit avec bate.iii , portant
m.it , voiles & gouvernail J Se le» trofièmes qui
pèchent aulli du poiflon frais , mais qui le fervent
de pêcheries Se de parcs conftruit» fur les grève» de
la mer Se aux embouchures & baye des rivii re s.

On peut voir aux Articles de la morue, du ha-
reng, de la baleine, Sec. à quoi font tenus les Pê-
cheurs qui vont à ces gaande» pêches. Se à l'Arti-

cle précédent comment doivent fe conflruire les ^.è-

chcricj & parcs de la troifiéme forte de Pêcli<iirs.

On ne parlera donc ici que de ce qui concerne les Pé-
cheurs de poiflon frais qui en font h pêche avec des
bateaux à voiles , mât Se gouvernail.

Tout Pêcheur qui veut pêcher la nuit, doit mon-
trer trois différentes fois un feu quand il met les fi-

lets en mer.

Les bateaux dreigeurs qui ne peuvent dériver à
caufe de quelque accident , doivent montrer un feu

tant qu'ib f«nt fur le lieu où leurs filets fe font ar-

rêtés.

Aucun Pêcheur arrivant en mer ne doit fc met-
tre ou jetter fe» filets en lieu où il puifle nuire à ceux
qui y font avant lui.

Les Pécheurs qui vont en flote ne peuvent quit-

ter leur rumb ou rane pour fe placer ailleurs quand
Us autres Pêcheurs de la même flote ont mis leurs

filets à la mer.

Chaque Maître de bateau eft tenu de prendre un
congé tous les ans, Se en le prenant de mettre au
Greflè une lifte de ceux qui compofent fon équi-

page contenant leur nom , âge & demeure.
Enfin tout Pécheur de l'âge de dix-huit ans Se

au deffus , allant en mer , eft obligé au premier jour
de Carême de chaque année , de fe faire infcrire

fur le rôle. Et dans les lieux où il y a jufqu'à huit

Maîtres Pêcheurs , il doit aufli fe faire par chacun
an l'èleftion de l'un d'eux pour Garde & Juré de
leur Communauté

,
qui prête ferment , & qui fait

journellement la vifitc des filets , & le raport des
contraventions aux Ordonnances.

Les Pêcheurs fur rivière de la Ville & Faux-
bourgs de Pans , n'y font pas érigés en corps de
Jurande'. Ils furent ni'anmoins employés en cette

qualité dans l'état arrête au Conftil le 10. Avril

l6yi.
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jloyts en cette

1 le 10. Avril

i6yi.

t4>
l6ni. en eiécutior) de TEdit du monde Mars de

la même année, portant création des Maîtres Se

<iardeï Je .Uircs en titre dOrtic* ; & on les y voit

noii.leulement fous le nom «le Pêcheurs a Engins,

mais encore fous celui de Pécheurs à Vergr. Il ne

paroit pas pourtant que cet lidu A: état «yent cm

aucune exéaition à Itur égard.

On peut lire ci-dellus ce qu'on a rapporté do

leurs Ri>',lcmens en parlant de la poche fur rivière,

ic encore' ce qu'on en dira plus bas à l'Article du

Poisson D'RAU-noucE.
PiscJifcURs un Bai.hnfs. Il fo dit également

& des Propriétaires des vailliraux qui vont à la pè-

che de la baleine , & des Matelots qui montent fur

ces vailli-aux.

On nomme en Hollande le Corps des Pêcheurs

de la Baleine une alTociation des principaux Mar-

chands des Villes qui envoyent ii cette pèche , ou

dis Maîtres Se Pilotes qui y vont avec leurs propres

tiavires.
i rr i

Ce Corps n'a point de privilège exclufif , Si il

efl permis à tous particuliers d'y uUer ou d'y en-

)as de cette efpccc de

s veulent aller en Ilote,

voyer ,
quoiqu'il ne foit P

Compagnie ; mais tous , s'ils

font également obligés de le foûmettre aux Ré-

glemens (|ui ont été dreflés par les Commilfaires

députés de l'Allbciation ; & av.mt de partir de ju-

rer entre les mains de ces Commiflàircg, de s'y con»

former. ms-.i A ; \

RigUment ghiètAl pour la piche de la Baleine.

Les Réglemens pour la pèche de la Baleine , con-

fiflent en douze principaux articles.

I*. Lorsqu'un vaifleau pêcheur a fait naufrage,

&que le Capitaine & l'équipage fe font fauves, le

premier navire qui les trouve ell obligé de les pren-

dre. Si l'on fait rencontre d'un fécond vailFcau , ce-

lui-ci doit fe charger de la moitié de l'équipage

fauve, & cette moitié de l'équipage doit y palier,

à moins que ce bâtiment ne fut déjà occupe par d'au-

tres Matelots naufragés , auquel cas le partage des

uns & des autres fe doit faire également entre les

deux vaillcaux : ce qui s'obfcrve pareillement pour

tous les autres qu'on rencontre cnfuite.

2°. Les viftuailles que les équipages naufragés

portent à bord des vaifleaux où ils (e lauvent , doi-

vent être confommés par eux-mêmes, & parta-

gés avec ceux d'entre eux qui pallent fur d'autres

bâtimeus ; & en cas qu'ils n'apportent aucuns vi-

vres , ils doivent être nourris par charité , à la char-

ge de travailler avec l'équipage des navires ou ils

lont reçus.

3*, Si un vaifTeau s'échoue avec fa charge , le Ca-

pitaine du vaidéau , le Pilote ou autre qui les re-

préfente peut faire fauver les effets naufragés & trai-

ter avec qui il lui plaît pour les fauver & les char-

ger ; mais il relie au choix des Capitaines des autres

vaiffcaux qui s'y trouvent de fe charger des dits bà-

timens & effets fauves ou de les réfuter.

4°. Si quelque Capitaine de vaidbau vient ou fe

rencontre en un lieu où il fe foit fait quelque nau-

frage , Se que les effets naufragés foient abandon-
nés ; il peut s'emparer de tout ou de partie de ce

qu'il trouve , foit agrès , utcnciles , lard , fanons ,

&c. Et étant arrive dans le port de Hollande d'où

il eft parti, il eft obligé d'en délivrer la moitié aux
Propriétaires du navire naufragé , quitte de fret &
autres fraix , tels qu'ils foient.

J". Si un navire fait naufrage & efl abandonné
par l'équipage , le dit équipage ne peut rien préten-

dre des effets fauves , foit qu'il foit engagé à la part

ou par mois , & tout ce qui en revient doit appar-

tenir uniquement à l'Armateur.
6°. Lors cependant que l'équipage du vatfle.iu

naufragé eft prcfcnt quand qn(i<iue ;iiitre en fauve

lesefTits , & a lui-même aidé à les fauver , Cït équi-

Diiiifm. de Cmmefeç. Toni, UJ,
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page doit avoir le r^uatt des tliofes Tiiuv^rg } (cou-
les geiii naufragés engagés par mois, Itur» gny^e-i

ainli ([u'ila ont été accordés •, Se ceux eig.igés ii 1p

part
,
pour leur travail , à raifon de vingt 'lloiio' pur

mois jufqu'an jour de la perte du vailli-au : li h qi :i-

iriéme partie des chofes lauvécs n'cll pas fuflii.inttî

pour payer tout l'équipage fur ce pié, tant les tnp;!»-

gésà mois
, que ceux engagés à part , doivcii per-

dre à proportion ; mais s'il y a du relie , il dot rel-

ier aux Armateurs.

7". Le Capitaine du vnifleau qui fauve quelque»
cffeth naufragés, j^air-igeù ce qui en provient , aiiflî-

bien que ceux de iin équipage ([ui font engagé^ à U
part , mais ceux de l'équipage qui font accordés au
mois n'entrent point en partage.

8°. Les Alarchandifes Je ctfcts fauves qui font
chargés dans 'pieliiue vailleau, font (iijets aux ava-
nies, pcries 6c dommagus , comme les propres ttUts
du vailleau.

9°. Celui qui ayant tué un poifTon dans 'e< gla-
ces ne peut le conduire h bord du naviic , fii de-
meure néanmtnns le pr.ipriéiaire aulli long-ieiii. q ,'1

le fait garder par qiielcuii de fis gens ; njuis .'il

n'y laille perfonnc, le Capitaine (joi linsiem ^'lut

s'en emparer , quoi(iuc le poilfon (ou aitadu à une
pièce de glace,

lO». Si celui qui a pris un pnilTin (ft près de
terre, il peut l'attacher à une ancre ou à iinc loide
qui tiendra à terre & y lailfcr une ina'quc ou fiouéo,

& pour lors il lui appartient fuiis qu'il paille être
pris par un autre.

11°. Si allant à la pêche, ou en revenant en flo-

te qucicun eil blcllc ou elliKjii'f en le dvCinHaiit

contre les ennemis , les Conimillaires d.' la pccho
de la baleine fe churgei.t de lui laiic donner une ré-
compenfe laifoiiBable à laquelle toute la flûte doit
contribuer.

12°. Enfin s'il arrivoit quelque cas dont il n'auroit

pas été fait mention dans le Kt'^li.'ment , il doit être

réglé par des Arbitres,

Outre ce RégKnient général que tous les Capi-
taines, Pilotes & Maîtres qui commandent les vaif-

fcaux (lefliiiés à la pêche rie la haleine doivent jurer

d'obfcrver avant àc mettre à la mer, il y en atii-

corc un auire qui regarde chaque équipage particu-
lier, & que tons les ()tlicier.s Je Matelots .lorfqu'ils

pallent en revue avant le départ , font tenus de ju-

rer d'exécuter en préfencc il'u., des Coniniillaires dé-
putés de la pêche dt. !a baleine qui fe rend à bord
de chaque vailleau pour la preflation du ferment.

C;e Règlement eft une efpcce de charte-partie j

le contrat ell coii(;ii en ces termes.

Charte-partie ou RifltMent particulier entre hs C.i-

pit.iiiics, rècheins de bisi^ine & leurs èquip^t^^a.

Nous Officiels & Matelots nous fommes liii'vs

au Capitaine N, N. . , , Commandant le Navire
N, N, , , . pour aller cette année ... à la pê-
clic de la baleine pour le prix auquel chacun de
nous cil convenu , promettant d'obéir en toutes ch i-

(es au dit Capitaine tant en mer qu'à terre , & it

celui qui lui fucccdera s'il vient ii mourir.

Premièrement nous promettons de nous rendre

le matin & foir aux prières, Je de les écouter avec

dévotion &:mode(lie, à peine de paytr telle amc,i~

de que le Capitaine ordonnera,
2". Promettons de ne pas boire jufqu'à s'enyv.c"

,

de ne faire querelle ni mutinerie , de ne lancer rien

fur (jnclqn'iin, ni frapcr , ni tirer le couteau, à
peine de perdre la moitié des gages.

3°. Si quelqu'un ayant qucrclié vient à fe battri.>

& en blefle un autre , il perdra tons l'es nagci, k\:K

mif à terre ou entre les mains du Magillrac fuivaiit

l'exiiTcnce du cas.

4°. Aucune perfonnc de l'éqiiipafîe ne po'irra fai-

re de gageure fur la bonne ou mauv.iiie pcc

G 2
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«chcter ni vendre à ces fortes ie conuiùons, fi Pou

prend un m flufituri poijfom , à peine de vingt-cinq

Aoriiis.

j*. Si le Capitaine .rouve à propos de faire fo-

cieté avec quelqu'autr; pour pécher en compagnie,

l'équipage promet d'aider à celui avec qui il fera

entré en fociété , comme (i c'étoit leur propre Ca-

pitaine! «uilî à peine de ^ florins.

6°. L'équipage promet Je fe contenter des vie*

tuailles qui feront diftribuées par le Maître Valet

par ordre du Capitaine , à peine des dits 2f florins.

7*. Si par la longueur, du voyage , ou à caufc

qu'on auroit fauve quelques Matelots ou autres gens

naufragés, les vivres fc trouvoient fort diminués,

ils promettent de fe contenter de la ration que le

Capitaine ordonnera fuivant qu'il le trouvera ex-

pérlient , à peine de 2J florins,

8°. Promettent pareillement de ne point allumer

de feu , de chandéle ni de mèche , loit de jour 'ni

de nuit , fan.', la permiflîon du Capitaine i fous la

même peine de 27 flcins.

9". Le Capitauie d'; fa part promet que fi quel-

cun eft bk'llé & el^<opié , en détendant le vaif'

feau , de le {a&Jam luivaiu les loix du Puis , ou

par accommodement dont les Parties feront con-

tentes.

10'. Si quelcun de l'équipage avertit de quel-

que mal ou p'L'iodice qu'on voudroit faire au navire

ou marchandifes , ou s'il doni.e quelque avis pro-

fitable , il recevra une bonne récompenfe.

11°. Les cùs qui n'auront pas été fpécifiés dans

cette Charte- partie , feront réglés fuivant les ufa-

gts & coutumes de la mer ; & le provenu des

amendes apartiendra , favoir les deux tiers à la

Communauté des pauvres du domicile du Direc-

teur de l'armement, ôi l'autre tiers au Bailly du
même lieu.

Fait à bord du navire , &c.

Après que la leéture de ce règlement a été faite

.

le Commifiaire député & le Capitaine s'étant pla-

cés dans la cnambie du vailleau , on y apelle tout

l'équipage pour y recevoir ce qu'on nomme le pot

de vin , c'cft-à -dire, une gratif > iion quel'ontait

avant le voyage , & une alluraiice d'une autre fem-

me qu'on leur régie pour le retour fuivant que la

pêche aura été abondante ou non.

Le Capitaine reçoit comptant pour fon pot de

vin depiiis cent lufqu'à cent cinquante florins , mê-
me davantage fuivant fon habileté & fa réputation

,

outre ay ou jo fols par quarteau de Isrd qu'on lui

paye au retour, ainfi qu'il ei; eft convenu avec

l'Armateur.

Le Pilote pour le pot de vin, depuis 40 jufqu'à

60 florins; de au retour 13, 14 ou 15 fols par

quarteau.

Chaque Harponeur , qu'on nomme aufli Har-

ponier, pour pot de vin, depuis 40 jufqu'à yo
îiorins; Si au retour 12 & 14 fols par quarteau de
lard.

Chaque Découpeur ou Trancheur de lard, qui font

ordinaircmint aufli Harponeurs , reçoivent au re-

tour cinq florins de chaque baleine , outre le droit

de quarteau comme les Harponeurs.

Le Charpentier qui va au mois reçoit ^6 fl.

Le Chirurgien 28 fl.

Le Contremaître u6 fl.

Le Maître Valet, qui a foin des vivres, 26 fl.

Cimque Matelot expérimenté, depuis 18

jufqu'à ao fl.

Chaque Matelot peu expérimenté 12 à 13 fl.

Ce qui s'entend de tous ceux qui vont au mois.

Ceux des Matelots qui gouvernent les chaloupes

ont, outre leurs gages, 2 uu 3 H. pour chaque ba-

leine qu'on prend. Quelquefois ils font accordés

à 6 , 7 & 8 r. par quarteau de lard , & en ce cas

ils reçoivent pour put de vin depuis 16 jufqu'à 20 fl.

1
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mais alors ils ne font pat au mois.

Le Matelot qui a loin de la ligne danr ^a cha«
loupe, reçoit outre fes gages 30 ou 40 f. par ba>
leine.

Enfin les Matelots qui vont i U part , Si non au
mois I reçoivent compta.it pour pot de vin depuis 6
jufqu'à ij fl. & au retour pour chaque baleine 15
ou 16 fl.

Ce n'efl guéres que depuis le milieu du dix-fep-

tiéme fiécle que les Hollandois fe font férieufcment

appliqués à la pèche de la baleine ; mais il faut avouer
qu'ils y ont u bien réulli que préfentement cette

pêche fiiit un des principaux objets de leur com-
merce.

Ils tentèrent d'abord de faire leurs étàbliflTemens

en Groenland ; mais n'y ayant pas réuflî , ils fe fi-

xèrent à faire leur pêche du côté du Spitsberg , qui

s'étend Nord & Sud depuis 71$ degrés 40 minutes )uf>

qu'au 80 degré de latitude Septentrionale . Si dont
l'étendue d'Orient en Occident eft environ de 80
lieues de France.

C'efl au côté Occidental de ce paîs, environ à cin-

quante ou foixante lieues au large, que les Pêcheurs
s'établiflènt pour harponer la baleine ; le côté Orien-
tal y étant moins propre , à caufc qu'il cA prefque

toujours rempli de glaces.

Le lieu de l'anèmbléc de leur flote pour le départ

n'efl pas fixe, mais ils choififlent fouvcnt la Baye de
Kokbay où fe trouve Klokrinier.

Les particuliers qui veulent envoyer un valfTeau

à la pêche Si y aller en flote , après avoir fait choix
d'un Capitaine expérimenté Si avoir mis leur navire

en état , font examiner l'un Si vîfiter l'autre par Ms
Commiflàircs des Villes qui compofent le Corps des
Pêcheurs de baleine , Si qui ont foin de veiller à la

fureté de cette navigation. C'cft après cet exa-
men Si cette vifite que les Commiflaires prennent
le ferment des Propriétaires Si Armateurs pour l'ob-

fervation du Règlement général rapporte ci- deilus.

Quand tout s'cft trouvé en état , les Propriétai-

res Si les Capitaines forment leurs équipages , Sc

dès .qu'ils font prêts ils fe rendent au Texel , où
les Commilfaires députés examinent de nouveau les

vaiffeaux , font la revue des équipages , leur font

leélu'.'e de la charte-partie Si leur font payer le pot
de vin.

Il faut obferver que lorfque ks Armateurs veu*
lent équiper un vatfleau neuf, ils doivent commen-
cer dés l'uutomn« , a£n que le corps du vail&au , les

viâuaillea Si les chufes néceffaires pour la pêche puif-

fent être prêtes dès le commencement de /année pour
partir au mois d'Avril.

S'ils frètent un vaifTeau qui ait déjà éttf en met
pour commerce , il fuffir d'y travailler pendant l'hi-

ver Si d'arrêter leurs équipages vers le coraraen-,

cernent de l'année.

Quand les vailfeaux qui partent en flote font prêta

de mettre à la mer , les Commiffaircs obfervent
toujours de faire prendre un Pilote Côcier à chaque
vaiffcau pour les conduire hors des bancs jufqu'eii

pleine mer, après quoi le Pilote Hauturier du na-]

vire en prend la conduite

La flote prend ordinairement fa route fur les

Iles d'KIand qui s'étendent depuis 60 jufqu'à 61
degrés de latitude ; après quoi les laillânt à l'Oued
elle fingle au Nord par 73 , 74 Si 75 degrés de la-

titude ovi l'on commence à trouver les glaces.

C'efl à travers des grands morceaux de glaces»
dont tout ce parage tfl rempli, qu'on commence à
voir des baleines , Si c'eft là où la plupart des
vaiffcaux s'arrêtent pour faire leur pèche. Mais
comme en avançant vers le Nord les Baleines y font

plus grandes & plus grades , il y <t des Capitaines

qui fe bazardent d'aller jufqu'à 80 ou 82 degrés de
latitude en courant vers le Nord.

On parle ailleurs de la Pê(Ue de U baleiiie & du

coin-

i



commerce de» marchandifcs qu'on en tire. VoyfZ

Baleine. On ajoutera cependant ici quelques par-

ticularités qui ontpûéchaper dans i Article indiqué,

fur-tout une cargaifon d un navire Hollandois al-

lant à cette pèche. On donnera auflî IVtat du pro-

duit d'une pêche faite en 1697, qu. eft la plus

confidérablc qui ait été faite depuis 60 ans &

^
Pendant la route de la flote depuis fa fortie du

PESCHEURS.
*J4

à bord , on en fait its paquets de cinq ou fix fa-

nons qu'on met à fond de calie entre les quar-
teaux.

Tout le lard & les fanons étant lèves, on laifiè

dériver la carcafle, & ce qui refle de la baleine, qui
fervent de pâture aux curs qui en font très friands.
A mefure que les grandes pièces de lard s'embar-

quent dans le vaiflèau , ce qui y refle de 1 cquipa-

w».v«.... .-
ge «'employé à les mettre en plus petites pièces,

Texei'lufàu^ûheû de la pêche , les Harponneurs & à en ôter le maigre qui s'y peut trouver : en cet

aprùs avoir tiré fl»ur'eux au fort pour le choix des état on les jette en bas fous le pont, où elles de-

chaloupes & ceux qui les doivent gouverner, pour meurent jufqu'à-ce qu'on au plus de loifir. & que

les Rameurs, & même pour les rames , on les met tout le lard des baleines prifes foit à bord.
* '
— Alors on les coupe encore en de plus petits mor-

ceaux qu'on porte dans des bailles, dans les endroit»
du fond de calle où les quarteaux font placés j les

faifant entrer à force par l'ouverture du bondon des
pjéces, qui efl d'une largeur raiConnable , & les y pi-
lant afin qu'il en tienne davantage.

Quand le vaiflèau ell en charge , & qu'il a bien

en bon état, & on difpofe les harpons, les lances,

les lignes & tous les autres utenciles fervant a la

pèche.

Un vaiflèau de trois cens a trois cens vingt ton-

neaux , a fix chaloupes , fur chacune defquejles on

met fix Harponneurs & cinq Matelots pour ramer.

Avec ces cinq Rameurs il y a un Harponneur qui

rame fur l'avant delà chaloupe, & un autre fur 1 ar-

riére j n'y ayant point de gouvernail dans ces cha-

loupes.

Jl faut fept lignes de trois pouces de circonféren-

ce dans chaque cTialoupe, favoir cinq derrière & deux

devant, pour fcrvir au befoin. Les cinq de derrière

font enfemble fix cens braflés ; & en y ajoutant les

deux autres , la longueur totale eft de 880 brafliîs.

Si la baleine plonge plus avant , ou fuit fous la gla-

ce, il faut couper la ligne, afin que la chaloupe a

laquelle elle elt attachée ne pèriffe pas.

Il y a dans chaque chaloupe deux coffres prati-

qués dans la longueur, qui fervent à mettre les har-

pons , les lancts , les couteaux & les attres inftru-

mens fervant à la Pêche , qui n'en fortent point

qi/ lie ne foit finie , afin que tout foit prêt au pre-

mier ordre.

Après qu'un poiflon efl harponné & pris de la

manière qu'on ledit a l'Article de la Baleine , on lui

coupe la queue & les nageoires ; & la liant avec

une longue corde à l'endroit où étoit la queue, on

la mène au vaiflèau ,
qui de fon côté s'avance au-

devant des chaloupes qui fe mettent de file pour la

tirer.

Tant qu'on voit des baleines en mer , on ne perd

point de tems à couper celles qu'on a prifes , raait

on continue à en pêcher d'autres.

Lorfqu'on n'en voit plus , ou qu'on en a afTez de

prifes , on travaille à en enlever le lard Je les fanon»

de la manière fuivante.

La baleine étant attachée le long du vaiffeau , on

la tourne fur le côté , & l'on met deux palans , l'un

fur la tète , & l'autre à l'endroit de la queue , afin

de tenir ces deux extrémités élevées fur la furface

de l'eau. De l'autre côté de la baleine vers la mer,

on polie deux chaloupes prêtes à recevoir les piè-

ces de lard , les utenciles & les hommes qui pour-

ïoient tomber .n l'eau de ce côté-là.

Après cette difpofition & ces précautions prifes
,

trois ou quatre hommes defcendent fur la baleine

,

avec des crampons de fer fous les pics pour les em-

pêcher de gliilcr.

On ouvre d'abord la baleine par le côté en al-

lant vers le ventre , & l'on en coupe des pièces lar-

ges de trois pies & longues environ de huit , dans

le bout defquelles on fait entrer un croc attaché à

un palan , qu'on tourne au capeflan ou au guindeàu.

Outre le lard des côtes on coupe encore la gorge

& la babine de dellous jufqu'à la mâchoire , obfer-

vant de ne point embarquer de maigre.

Quand tout le lard eft levé , on coupe avec une

hache faite exprès les fanons qui font attaches à la

mâchoire fupèrieure du poilTon. Avant de les couper

ou faifit tous ceux d'un même côté , afin qu'ils fe

tiennent fermes ; ce qui en facilite la coupe , & em-

pêche qu'il n'en tombe à la mer ; &, quand ils font
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été nétoyé en jettant du fable fur les ponts , afin
de les degrailTer , le Capitaine appareille & fait rou-
te pour les Forts de Hollande , Il c'cll en ten» de
paix ; inais fi les Provinces-Unies font en guerre

,

es Capitaines des vaiflcaux pêcheurs ont un ordre
iecret de; fe trouver à certain lieu de rendez-vous
que les Etats indiquent aux CommifTaires de la pê-
che , où ils font trouver une efcadre de vaifleaux de
l'Etat

,
pour conduire la flote en fureté.

Cargaifon d'un vaiffeau HolUndois allant à la Fèchi

de la baleine.

Les navires Hollandois qui font employés à la

pêche de la baleine font ordinairement des flûtes de
deux cens à trois cens tonneaux , & de trentc-fix à
quarante-deux hommes d'équipage.

Ces navires s'affrètent à raifon de a7jo florins

,

s'ils font de ajo tonneaux, & à proportion s'ils font
plus ou moins forts.

Pour chaque navire il faut trois
,
quatre ou fix

chaloupes, fuivant la grandeur du vaiffeau.

Autant de mâts de chaloupes , leurs vergues &
leurs vtjiles.

Autant de preflats ou toiles gaudronnées
, qui

fervent à couvrir les chaloupes lorfqu'il fait de la

pluye.

Six gaffes pour les chaloupes. La gaffe efl une
efpéce de croc de fi;r emmanché d'une longue per-
che de bois.

Six petits marteaux pour fraper fur les chevilles

de fer qui tiennent les rames.

Six compas de chaloupe pour trouver la route
dans le tems obfcur.

Dix cornets pour fe faire entendre lorfqu'il fait

de la brune.

Vingt ou trente petits marteaux ferrés pour pouf-
fer les glaces.

Cinquante avirons de chaloupe.

Soixante-cinq lances à attaquer la baleine quand
elle eft harponnée.

Cinquante bois de lances de rechange.

Soixante-dix ou quatre-vingts harpons.

Quarante bois de harpons de rechange. ,

Huit harpons plus petits de fer & plus longs de
bois.

Six couteaux à couper la queue 6c les fanons.

Vingt-quatre lances à vache marine.

Douze couteaux à couper le lard fur la baleine.

Six grands couteaux que les Matelots portent lorfr

qu'ils vont à terre pour fe défendre des ours, ou
pour tuer des vaches marines.

Dix- huit couteaux pour couper la lard abord.
,

Douze petits gaflès emmanchés.
Douze autres gafles plus grands, que.let Hol-

landois nomment MaUtiwkahaali.

Q 3 Huit
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Huit contfaux à haclier.

Douze couteaux plus petits pour porter dans les

clialmipes. >

Deux gros maillets de bois.

Six chandeliers pour coucher le mât de la cha-

loupe dellus.

Douze crocs à deux branches pour pendre le

lard.

Quatre haches pour couper les fanons, & les fc-

parer de la mâchoire de la Laleine en frapant fur

la tête (le la haciie.

Vingt-quatre haches pour couper la glace.

Six paires de crampons de fer que les Coupeurs
mettent fous leurs fouliers

,
pour fe tenir fur la ba-

leine quand elle cil amenée & amarée au vailfeau.

Six ancres à crochets , fortes d'inftrumens qui

fervent à tenir les fanons qui font dans la gueule

de la bête lorfqu'on les coupe. ,

Deux crocs poui' inettre dans le nez de la ba-

Igine, quand il faut faire lever la tête qui s'enfon-

ce dans l'eau.

Douze haches pour accommoder & couper les

fanons.

Dix- huit crochets à main pour prendre les pièces

de lard.

Soixante lignes de trois pouces de circonférence

pour les harpons.

Des palans pour hifTcr les Chaloupes contre les

vailfcaux.

Deux caifles pour mettre les inftruraens fervant

à la pêche dans le Navire.

Deux caillés pratiquées dans chaque chaloupe
pour y mettre les mêmes inilrumens de la pêche.

Trois cifeaux de Charpentier pour couper les fa-

nons.

Six grapins pour les chaloupes avec leurs ca-

blcaux.

Deux pinces de fer , fix pêlcs ferrées , & fix ra-

cles pour racler le lard.

Six coins de fer pour fendre les os de la baleine

& les fcparer, & pour fendre la glace.

Six amarres pour remorquer ou touè'r les balei-

nes.

Trois amarres pour amarrer à terre ou fur les

glaces , & deux palans pour roidir delTus.

Quatre chevaUts pour haller les amarres delTus.

Un grand palu.i du grand miit.

Deux autres palans, un à poulie double, & l'au-

tre à poulie liniple.

Un grand palan du grand mât de mizaine.

Deux autres palans, un à poulie double , &
l'autre b poulie liniple.

Un autre palan portatif pour fervir où il eft né-
cefTaire.

Quatre palans à potence pour hilfer les chalou-

pes à côté du vaifleau.

Vingt-quatre gros palans de rechange.

Deux petits palanquins.
'

Dix eflingues de diverfes grandeurs. '

Six barres de capeftan.

Dix bancs à tranciier delfus la baleine.

Dix bailles à porter le lard.

Une dalle de bois qui conduit le lard i fond de
calle.

Six grandes cuilliéres de cuivre.

Deux chauderons avec un bec de corbiii, '

Trois chaudières de cuivre.

Deux entonnoirs de cuivre.

Deux facs ou conduits de cuir pour clouiJr' au
liout lie la dalle d'où fort le lard.

Trois patloires de cuivre.

Quatre culotes de cuir pour ceux qui coupent
Je lard fur les baleines.

Quatre paires de bottes pour les mimes.
Trois bari<jues de fciurc de bois pour froter les

mains quand elles font grullè».

E U R S. iî«
Huit ou neuf cens quarteaux vuides , dont fix

font un lall , & trois un tonneau.

Un minier de boudons pour boucher les quar-

teaux.

Une meule à aiguifer &. fîx pierres fines pour af«

iîler les outils.

Une alTette de Tonnelier, un tire- fond Se une
tarière.

Douze picoux ou chandeliers à deux pointes pour
ficher dans le bois.

Huit maillets ou petits marteaux de fer qu'on
porte dans les chaloupes pour dreffer les outils.

£t généralement toutes les munitions , viftuailles,

agrès & utenciles néceflaires pour la navigation Se

les rechanges ordinaires , ainfi que les autres vaif-

féaux font équipés lorfqu'ils partent des Ports à
proportion de leur grandeur ôc du tems qu'ils doi-<

vent refter à la mer.

rrodtiit tftine Fiche de lialtine.

On a choifi pour régler ce produit, la pêche que
les Hollandois firent l'année 1697, comme la plus

heureufe qui ait été faite depuis 60 ans. On y ajou-

tera audi la pêche que firent les autres Nations qui
allèrent cette année au Spitfberg

, parmi lefquel-

les on ne trouvera point de vailfeaux François,
à caufe que la guerre, qui fut heureufement terminée
cette même année par la paix de Ryfwick , duroit
encore.

Il fe trouva en 16^' cent quatre-vingts- neuf vaif-

feaux de diverfes Nations à la pêche delà baleine*

Ceux de Hollande étoient au nombre de cent
vingt-un: leur flote avoit été compofée de cent vingt-

neuf, mais fept firent naufrage.

Les Hambourgeois en avoient 47 ,
qui leur ref-

toient de yi ; Ies4 autres ayant péri.

Les Suédois en avoient deux , les Danois quatre,

ceux de Brème douze , ceux d'Embden deux , &
ceux de Lubeck un.

Toutes les baleines qui furent prifes , montèrent
à 1968; fçavoir lajj par les Hollandois, 449 Se

demie par les Hambojrgeois , 11
j
parles Suédois,

52 par les Danois, 96 par les Brcmois, Si deux
par ceux d'Embden.
La pêche des Hollandois rendit 41 344 quarteaux

de lard , celle des vailleaux de Hambourg 1(^414,
celle des Suédois J40 , celle des Danois 1710, celle

des Brémois 3790 , & celle d'Embden 68.

Eftimaiion totale de U Fêi he.

En cflimant le quarteau de lard à 30 florins ,

fuivant le prix courant de l'année 1697,16 total de
cette pêche montant à 63826 quar-

teaux , fait . 19I4780 fl.

Pour les fanons , à raifon de 2000
livres pefant de fanons par baleine

,

fur le pié de 50 florins le quintal de

fanons, 1868000 fl

Total, 3782780 fl.

EfliniMion pdriicuUire Je la pêche Jet HolUndois.

41344 quarteaux de lard à raifon de

30 florins le quarteau , font . 1240320 fl.

2yioooo livres pefant de fanons,

à 50 flotiiiis le quintal , . , i2yjooo fl.

Total, . , . 249^520 fl.

qui font argent de France , fuivant le cours du
change de ladite année 1697, qui ctoitdeSy gros
argent courant pour 60 fols de France, jj2ifoî I.

Il faut remarquer ijue les bjileines , quand elles

font grall» s , rendent ordinairement 40 a jo quar-
teaux de lard ; & ijiie celles qui furent prifes eu
1697, "'«" rcndiieiit guéres que 3 j à 34 quarteaux

l'un*
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X pointes pour

t HollnnJois.

l'une portant l'autre: mais leur nombre fupplea a

leur peu de graiffe ; chaque vaifleau . eva uation fai-

te du fort au foible, ayant pèche dix baleines neuf

vingt-quatrièmes ; ce qui fait une bonne pèche , *
qui n'arrive prefque jamais.

De la fonte du Urd de U baleine, Ù delà manière

den tirer thuile.

Lors que les Nations de l'Europe commencèrent

à s'appliquer à la pêche de la baleine . la pratique

Générale fut d'abord de bonifier le poiflon a terre ,

c'ea-à-dire, de l'y dépecer & d'en faire fondre les

graidés.
, . „

Nos Bafques qu'on peut regarder peut-être com-

me les premiers , qui ont appris aux autres peuples

l'utilité de ce commerce de l'huile de baleine ,
Oc la

manière de faire cette huile , ont aufli ctc les pre-

miers à s'éloigner de la pratique qu'ils avoient cn-

feignée aux autres, & iiidruits par un de leurs com-

patriotes , ils crurent plus commode & dune ope-

ration plus facile & plus promte de fondre leurs

graifles à bord. .

La nouvelle manière des Pécheurs François ne

fut pas néanmoins fuivic; <5c fou que les rifques du

feu , dont plulieurs de leurs bâtimens torent de tems

en tems confumès , eulfent effrayé k* autres ,
fou

qu'on trouvât que la grande quantité de bois dont

ils étoient obligés de charger leurs navires , y oc-

cupoit afl*z inutilement une place, qui eût mieux

été remplie par des quarteaux à huile; foit enfin qu'il

fût difficile de s'accoûtmner à l'odeur prefque infup-

portablc des cretons brûlés , avec lefquels dans cet-

te nouvelle invention il faloit achever les dernières

cuites deslarHs, on s'en tint long-tems à l'ancienne

pratique de tondre à terre.

Les Hollandois qui furent prefque les derniers

qui parurent dans les mers du Nord pour prendre

part à cette pêche , & qui cependant font préfente-

ment ceux de tous les Pêcheurs , & qui y ont le

plus grand nombre de navires , & qui fondent des

huiles de baleine en plus grande quantité ; les Hol-

landois , dis-je, crurent alfcz long-tems qu'il étoit

plus avantageux de retenir l'ancienne pratique ; Sc

l'on voit t'ucoie au Schmerenhourg , un des havres

de la Mer Glaciale , les relies des bâtimens où ils

avoiewt coutume de faire bouillir leurs huiles, avec

quelques-unes des chaudières & autres utenciles né-

cellaircs pour cette fonte , qu'ils y ont abandonnées:

on adûre même qu'ils y avuient voulu faire un cta-

blifTement permanent , mais que tous ceux qui ba-

zardèrent d'y palier l'hiver, y périrent , quelques

précautions qu'ils eufTent pris contre le froid & con-

tre la faim, tant par des magafins remplis de vivres

& d'habits , que par des poêles dont chaque mai-

fon de celles qui y fonnoient uneefpéce de village,

en avoit un , comme il cft hicile de le remarquer

dans trois ou quatre de ces maifons qui y font rcf-

tées debout , & dans les ruines de plulieurs autres

où l'on irniive des iiuttrcs , des Nrlfls ou toiuieaux,

les uns vuides &c défoncés , & lt< autres reliés, avec

la liqueur qui cioit dedans , pour ainfi dire pétrifiée

par la force du froid iSc de la gelée , & tous les inf-

trumens & ferreiiiens propres à divers métiers , &
particuhèrement à celui de Tonnelier.

Cette tentative n'ayant pas réufli , Sc les Hollan-

dois s'étant contentés pendant quelque tems de fon-

dre à terre , & de mettre à la voile au(Ti-tôt la fonte

faite, l'expérience leur fit enfin recoin, jître que cet-

te pratique retardant leur retour, leur tuiloit courir

rifque de reflet engagés dans les glaces , & (jue le

plus fur feroit de rjpp'irier chez eux le produit de

leur pêche en gtaiilc non fondue , pour en.'uite la

Jionifier dans des attcliers , comme failoient di-ja

les particuliers qui .il,loitnl il cette pèche , n'y ayant

que les Pêcheurs de leur cumpjgiiic de la baleine
,

qui eulfent le droit de bunilicr fur les lieux , com-

3
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me on l'a remarqué à l'Article' des Compagnies At
Hollande.

Toutes les autres Nations , à l'exception de quel-

ques François , fe font conformées à cette pratique

Ilollandoife , & tous les Pêcheurs de baleine An-
glois , Suédois , Danois, Hambourgeois, &c. après

avoir dépecé leur poifTon à bord, de la manière
qu'on l'a dit en fon lieu, mettent à la voile aufïï-tôt

après la pèche finie, & viennent chez eux travailler

à leur fonte comme on va préfentement le dire.

Manière dont on fait Phuile de baleine à Hambourg^

On a pu voir à l'Article de la Pêche de la baleine,

u'à mefure qu'on en coupe le lard , on en remplit

es tonneaux que les François nomment quartaux,

& les AUemans Kartcls , ou Quarteelen, où on les

prefTe beaucoup , & en les y mettant , & avant d'en

remettre les fonds.

Le lard réduit en petits morceaux & ainfi encaqué,
fermente de lui-même dans les tonneaux, mais jamais

alTez pour en faire fauter les cerceaux
,

quoiqu'ils

foient bien fermés & bien bondonnès. C'ell cette

fermentation qui , pour ainfi dire , donne la premiè-
re façon à l'huile , la graifie en fermentant (e rédui-

fant prefque <fclle-méme en liqueur , enforte qu'on
efiirae qu'il y a ^«fque vingt pour cent à perdre,
lorfque la graiffe n'a pas fermenté & qu'on la tiiit

frire quand elle eft encore fraîche , ce qui arrive

également aux François qui fondent à bord ôi à ceux
qui fondent à terre.

Dans chaque attelicr il y a au moins une chau-
dière, une grande cu\e pour vuider les kartels de
graiife , trois autres cuves pour clarifier l'iiuile , un
tamis pour la paffer , divcrfes cuilliéres de cuivre pour
la tirer de la chaudière , quelques rabots du même
métal pour la remuer à mefure qu'elle fond, & un
vaifiêau ou pot de cuivre pour remplir les kartels

quand l'huile eft faite. Lors qu'il y a deux chaudiè-
res ou même davantage , chacune doit avoir cette fui-

te de cuves & d'autres utenciles i il y a cependant
des attelicrs où l'on ne donne que deux cuves à cla-

rifier pour chaque chaudière, mais cette épargne rend
l'huile moins claire & moins bonne.

Les chaudières font de cuivre , larges & pistes en
forme de grandes caffcroles niaçoniu'es & murées
comme celles des Teinturiers. Au dclFous cil le

fourneau où l'on entretient un feu continuel ; cha-
que chaudière contient deux kartels ou quarteaulc

de graille, c'eft-à-dire , 120, IJO, & quelquefois
jufqu'à 140 gallons mefure d'Angleterre , à prendre
le gallon fur le piè de quatre pi tes de Paris ou
environ.

Lorfqu'on veut travailler à la fonte , & que tout
eft prêt pour frire le lard

,
pour parler en terme de

fondeurs , on tire la gr^i-'^ des tonneaux , & on la

met dans une grande cu\ qui eft à côté de la cliau-

dicre , où deux hommes la jettent incontinent après,

partie avec des pèles 6c partie avec des cuilliéres oii

chauderons de cuivre . fuivant qu'elle a fermenté , &
qu'il y a encore des morceaux de lard folides , ou
feulement de la graillé liquide.

A mefure que la graille fe frit, ce qui fe fait com-
me à toute autre forte de graille qu'on veut fondre,

on la remue avec les rabots pour en détacher les

nerfs & les parties charnues qui y refteiit toujours î

ce qu'on fait jufqu'à ce que tout foit bien confuin-

mé , & que le marc aille au fond.

L'Iuiile en cet état fe palle dans un grand tamis

pofè fur une cuve qui eftau bas de la chaudière. Pour
i-i donner cette première façon , on la puife avec
les cuilliéres ou petits chauderons de cuivre qui ont

fervi à remplir la chaudière ; 3c comme le tamis eft

raifoiuiahlement iené, il n'y a que l'huile qui y trou-

ve pallage : le reflc fe jet-e aufli-bien que le marc de
la chaudiéie, à moins qu'on ne 1.» veuille repalfer

comme on le dlrabieniÛL.
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La cuve fur laquelle elï poK le tamis eft à moitié

pleine d'eau , afin que l'Iiuile s'y puillé refroidir Se

&'éclaircir, & que toutes les (aletés albnt au fond,

il n'y ait que l'huile pure & nette qui nage fur l'eau,

ce qui arrive à celle de baleine comme à toutes au-

tres fortes d'huiles.

Au bas de cette première cuve , & environ à l'en-

droit jufqu'où monte l'eau dont elle eft en partie rem-

plie , il y a un petit robinet par où l'on fait couler

l'huile dans une autre cuve de la même grandeur que

la précédente, qui rfl plaice au-dcilus, & de cette fé-

conde dans une troiHcme.

Il faut obferver que ces deux dernières cuves Toat

remplies d'eau de la mci;ie manière que la première.

C'efi de la troilîéme cuve, quand l'attelieren a trois,

ou de la féconde , quand il n'en a que deux , qu'on

tire l'huile pour en remplir les kartels ; ce qui fe fait

par un tuvau difpofé à cet effet à l'endroit de ces cu-

ves où 1 huile fumage au-dellus de l'eau. Le pot

ou vaiflèau qui fert à cet ufage , eft de cuivre ou feu-

lement de bois cerclé de fer , & peut contenir juf-

qu'à dix fintes de liqueur.

On a oublié de remarquer que la graifTe des balei-

nes eft de différentes couleurs ; les unes l'ayant blan-

che , d'autres jaune , & quelques- unes rouge. La
meilleure de toutes eft la jaune ; aulli rend-elle une

plus grande quantité que les deux autres ; la blan-

che fuit après , mais elle fi remplie de petits nerfs ,

Ïu'elle produit toujours un déchet confidérable.

our la rouge on l'cliimc peu
,
parce qu'elle eft rem-

plie de quantité d'eau j elle prDvicnt des baleines

mortes d'elles-mêmes , qu'on rencontre aflez fou-

vent parmi les glacer, ou éLliouécs à terre. L'huile

qu'elle donne eft très niauvailc , & en très petite

quantité.

Une autre obfervation , qui eft importante , re-

garde la difiérence des kartels qui fervent à mettre

le lard avant qu'il foit fondu , d'avec ceux où l'on

met l'huile quand elle eft faite : les kartels à lard

contenant jufqu'à 64 gallons ou environ , comme
on l'a dit , ôc le vériiuble kartei d'huile n'étant que
de 34 gallons.

Il y a des Fondeurs qui repaflènt les marcs , c'eft-

à-dire , qui les font frire une féconde fois ; mais l'hui-

le qu'on en tire eft i\ brune , & de li mauvaife quali-

té , que la plupart les négligent.

Nota. Jufqu'cn l'année 1724 . les Mofcovites n'a-

vt)icnt point paru au nombre des Pêcheurs de ba-

leine , & tandis que Sa Ma]efté Czarienne armoit des

Flotes pour porter le commerce de fes Sujets jufqu'au

bout de l'Orient , il y avoit quelque lieu de s'éton-

ner qu'il en négligeât un il fort à fa bienfèance. Si

(î.peu éloigné de fes Etats.

C'eft donc pour prendre part à cette pêche avec

les autres Nations de l'Europe , qu'il s'eil enhn for-

mé une Compagnie que le Czar a approuvée, & fur

le projet de laquelle il a fait expédier toutes les Let-

tres Patentes nc'celiaires pour Ion étal^liflement ; &
afin d'encourager davantage les iniéreirés dans la nou-

velle Compagnie à laire le commerce des huiles de

baleine , tant au dedans qu'au dehors de fes Etats ,

& pour empêcher en même tems qu'ils n'y foient

troublés par les Etrangers, il a fait défenfes par les

mêmes Lettres Patentes de lailTer entrer dans les

Forts de Mofcovic, aucune huile de balemequiau-
Toit été fabriquée par d'autres que par fes Sujets , ou
qui ne proviendroit pas de leur pêche.

On juge alftz que ce nouvel ctabliirement
,
quoi-

qu'il ne foit guérr- encore qu'en projet, peut caufer

quelque ombrage aux Nations dont une partie du
commerce avîc ks Mofcovites, (oit d'Archang;l

,

foit (le la mer Baltique , eonfiltc dans les huiles de

poilioii. On verra dans la fuite li ces Nations feront

autant d'efforts contre cette nouvf Ile Compagine
,

qu'elles en ont fait iiniire celle d'Oftcnde ; ce qu'on

en peut augurer, c'ell qu appareiiiiiieiit elle» ne Kou-
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vcront pas moins de fermeté du côté de la Cour de
Petersbourg

, qu'elles en ont trouvé du côté de la
Cour de Vienne.

InfiruBion pour ceux qui vfulent s'engager pour U Fi-

che 't U Baleine.

Les Ports où l'on s'embarque ordinairement pour
la navigation vers le Ilroenland , font Amflerdam

,
Rotterdam, Enckuyien, Hoorn, Hambourg, Lon-
dres, Bayonn-;, Saint-Jean de Luz , Saint-Sebaf-
tien , la Rochelle , & quelques autres.

On a mit ici la Ville de Londres au nombre de
celles où l'on ^'embarque pour la pêche de la balei>
ne , quoique ce ne foit pas un Port de mer, mais oa
l'a fait à caufe que ki Marchands s'intéreffent à cette

pèche beaucoup plus que ceux des autres Villes d'An-
gleterre , Se que c'eft où fe font la plupart des aflb-

ciations Se chartes-parties Angloifes.

Les engagemens fe font ordinairement vers le 10
ou i; Avril.

Les gages qu'on donne à ceux qui veulent aller

à cette Pêche , pour le compte des Marchands af-

fociés, font ly livres ou florins par mois pour la

première fois , avec la nourriture franche pendant le

voyage. On augmente ces gages à proportion des
campagnes qu'on a déjà faites.

Après l'engagement ou enrôlement , on paftè en
revue, & l'on reçoit un mois de paye d'avance; fur-
quoi on fe fait un coffre, & l'on fe munit de bar-
des , mais les gages ne commencent à courir que du
moment qu'on eft en mer.

Il faut pour ce voyage de bons gros habits.

Deux bonnes couvertures de laine.

Tout au moins demi -douzaine de cheraifes.

Cinq ou fîx paires de gros bas.

Du moins autant de paires de mitaines.

Des fouliers d'un cuir fort & épais.

Une paire de botines fourrées , s'il fe peut.

Un baril de brandevin de douze pots.

Du pain d'cpice , fi l'on veut.

Quelques citrons , oranges & raifiné ; letout con-
fit, avec un cent ou deux de bonnes pommes.

Mais fur-tout une bonne bouteille de vinaigre «

& quelques anti-fcorbutiques.

Moins on eft accoutumé à la mer Se aux fatigues

de ce voyage
, plus ces provifions font nécefiaires.

Ceux qui font fujets aux maux de cœur & d'efto-

mac , auront foin de faire diète en tems de tourmen-
te ; du rt^e les évacuations qui fuivent ces maux
ne font pas mauvaifcs , parce que l'eftomac s'en ac-
coutume mieux à la nourriture & à la fatigue de
la mer.

A l'égard de la nourriture , on a tous les matins
une grande ccuellée d'orge mondé cuit où l'on met un
quarteron de beurre fondu ; on donne enluite du
fromage , du beurre Se du bifcuit.

Pour le dîner , &c. on donne des pois au lard ou
de la viande falée , du flocfifch , &c.
Le beurre , le fromage, le bifcuit & la bière font

aftez àdifcfétion; on oblige même à bien manger,
afin que le froid ne faiiifle pat ; outre que le froid Se
la nécellltè de faire la manœuvre fur le Vaiflèau

,

obligent afTez à prendre beaucoup de nourriture.

Les principaux intèreflés à la pêche de la baleine
font les Marchands aflociés d'Amfterdam,
Le trajet d'Amfterdam au ïexel, qu'on fait quand

on s'jngage dans cette Ville , eft dangereux pour
les mariniers étrangers , à caufe des bancs da fable ,

& il y a moins à craindre en ple>ne mer.

On prend des baleines vers l'Illande Se près ta

Norvège, mais ce n'eft pourtant pas encore la vé-
ritable pêche ; elle fe fait beaucoup plus avant, te

furtout drpuiv la jariie Sud-occidentale du Groen*
laiid jufqu'au Si'itlbirff.

Il n'y arien de tmii à manger de la Baleine que
U langue, Si. (juelque peu de chair à la queue. L'Au-
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pois au lard ou
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teurde cette inftruftion' afliire qu'il amang^cJetout

ce qui eft mangeable de ce poiffon , & qu'il n'étoit

pas moinj boii que le lard frais. La manière de l'aj)-

préter eft de le griller fur les charbons, après l'avoir

coupé en tnuiclies très menues , Si pour fauce du

beurre, du fel & du poivre.

Les baleines ont leurs fatfons , comme pluneurs

utrei animaux. Elles paroiHent dans les mois de

Mai , Juin & Juillet ; palfent en troup*i & fe fui-

vent les unes les autres fans fortir des mers du Nord.

Il fe trouve quelquefois tout à la fois à cette pê-

che jufqu'à fept ou nuit cent chaloupes , dans cha-

cune defquelles il y a fix hommes, dont les uns

Îiortent de» cordages , de» harpons , des coutelas ;

iir l'avant des chaloupes eft le harponneur.

On peut voir une ample 6t exafte defcription de

cette pèche. & un entrait des Réglemens qui doi-

vent s y obferver, aux Articles de la Baleine & des

Fescheurs de baleine.

Toutes les baleines n'étant pas également grofles

ic gralfes, on n'en tire pas également la même
quantité de lard & d'huile. Il y en a qui rendent

jufqu'à laS bariques de lard . & quelquefois plus.

Ces tonneaux ou bariques ont ordinairement qua-

tre pié» de haut , fur deux Se demi de large. Un
Navire peut en porter aifément jufqu'à huit ou neuf

cens , de forte que huit ou neuf poilTons peuvent

faire pour un Navire une très- bonne capture.

Une baleine de cent bariques d'huile peut fe ven-

dre depuis huit jufqu'à neuf mille francs , & le refte

quinze à dix-huit cens livres , d'où l'on peut voir

les profit» immenfes de cette pêche lorfqu'elle a réuflî}

arrivant aflez fouvent que les affociés , bien loin d'y

gagner ,
perdent de leur capital.

Quand la pêche de la baleine n'a pas été abon-

dante vers les côtes de Groenland . on s'avance en

deçà vers le Nord-Oiieft. & l'on pêche dans la

mer d'Jllande, mais les baleine» qu'on y prend ne

font pas fi groffes ni fi eftimées , ni de la même for-

te que celles de Groenland. Ordinairement elles ne

rendent q'jf 50 ou 60 bariauts d'huile.

Ceux qui s'aflbcient au fret d':in Vaifleau pour

cette pêche, doivent fe mett.e fur le pié d'avoir

des gens entendus, & un cquipage choifi , bonnes

viftuailles , de l'exaélitude à payer & un bon teneur

de livres qui foit fidèle : fur-tout point de mauvais

traitement à l'équipage.

On a dit au commencement de ce Mémoire , que

les gages de l'équipage font de quinze livres par

mois
, quand on s'enrôle pour la première fois. Pour

plus d'exaâitudc , on ajoutera ici que les rameurs

ont If à ao liv. les harponneurs 23; , a8 ou joiiv.

& le Commandeur 80 à 100 livres.

Outre ces gages , l'équipage a fur chaque bari-

que ou tonneau de lard 2J à 30 fols de droit.

Il ne faut pas oublier oue les mers du Nord font

de ces lieux privilégiés ou l'on baptife ceux qui n'y

ont p ' été. Les gens de mer favent ce que c'eft

que ce batême. Les autres peuvent en trouver l'ex-

plication à l'Article du Bateme.
PESE'E. Ce qui fe péfe en une feule fois.

Un Marchand qui vend une grollc partie de mar-

chandife d'une même efpèce fujette au poids, eft

dans l'obligation de faire plufieurs Pcfées.

Chaque Pefée de marchandifes doit avoir fon

trait , c'eft-à-dire , être trébuchante , 8c emporter

le poid^ qui eft duns l'autie ballin de la balance.

Voyet "Tkait.

PjiSe'i. En Perfe , où les facs d'argent fe pcfent

Si. ne lé comptent pas , on fait cinquante Pefces de
chaque fac d'ubaiïîs , qui doit être tompofé de deux
mille pièces de cette mcNuioye ; enfortctjuechaque

Pcfre n'eft que d'un toman ou de cinquante abalusi:

mais lorfqu'on foupçonnc qu'il y a dans les facs des
piL'ceî t)u fauflcs ou légères , les Peli'es ne font que
^e 2j >(biti]i« ^u'on pcle , ngn cunirc unpujds^ mj^

PESEUR. PESN. ifi
les uns contre les autres { ce qui en découvre la lé*

géreté ou le fauk. ,

PESER, C'eft exemincr la pefanteur de quelque
chofe , la gonfrontcr avec un poids certain , réglé

Se connu, tel que peut être la livre, le marc , 1#

cent, le quintal. Sec.

Pour pefer les métaux , les drogueries & épice-

ries , les cotons , les laines , les huiles , iSc autre»

femblables marchandifes d'oeuvres de poids qu'on
Vend en gros , on fe fert de la romaine ou de»
grandes balances à plateaux.

A l'égard des mêmes marchandifes qui fe ven-
dent en détail , c'eft de h petite balance à balfînt

ou du pefon dont on fe fertk Le trébuchet eft pour
pefer l'or , l'argent , Se autres chofe» pircieufes.

On dit qu'il faut pefer des marchandifes net , pout
faire entendre qu'elles doivent être pefées fans em->
ballages , caiftes ni barils. Au contraire , quand on
dit qu'elles doivent être pefées ort ou brut , ceU
veut dire qu'il faut les pefer avec leur emballage

,

leurs caillés 3e leurs barils.

Peser la pierre , terme de Carrier. C'eft la

foulever de delTus le tas avec la grofle barre pour
la mettre fur les boules. Voyn. Carrier 6* CaS'
RIERK.

PESEUR , celui qui péfe. Il fe dit plus ordinûr
rement de la perfonnc qui tient le poids du Roii
Dans toutes les Villes de commerce bien policées ,

les Pcfeurs Royaux ou publics , font obligés de prê*
ter ferment devant le Magiftrat , & de tenir bon
Se fidèle Régiftre de toutes les marchandifes qui fe

péfent à leur poids. Ce font eux qui règlent ordi-
nairement les conteftations qui arrivent entre les

Marchands pour raifon du poids de leurs marchan-
difes.

Peseurs. Les Pefcurs qui fervent dans les poidt
publics de la Ville d'Amfterdam ,lfont au nombre
de douze établis en titre d'Offices pour pefer tou-»

tes fortes de marchandifes fujettes au poids. Corn-
me il leur étoit autrefois permis de toucher aux
cordes des balances en pefant , il leur étoit facila

de favorifer le vendeur ou l'acheteur félon qu'ils

recevoient d'avantage de l'un ou de l'autre. Mai»
pour prévenir Se arrêter cet abus , il leur a été dé-
fendu par une Ordonnance des Bourgucmeftres de
1719. de toucher de quelque manière que ce foit

aux balances en faifant les pefées.

Peseurs de Fils. Petits Officiers de Police éta-
blis dans la Ville d'Amiens pour pefer les fils de
fayette & autres fiis de laine que les Filatiers ap-
portent dans les marchés.

Ils font au nombre de douze qui tiennent leur

Bureau dans de petites loges où ils font obligés de
fe trouver aux jours & heures des dits marchés avec
une balance & des poids de cuivre marqués aux
armes de la Ville, & repallés chaque année au poid»
étalon.

Le Règlement de la Sayetterie de 1666. leur dé-
fend de pefer ailleurs que dans leurs loges, ni -d*
pefer plus de trois poids à la fois.

Leur droit eft deux deniers par chacun des dits

poids.

Ils peuvent fe iranfporter aux hôtelleries et mai-
fons où les Filatiers arrivent Se déchargent leurs

fils pour en voir ta quantité Se en compter les bot*
I»» . afin d'obliger les dits Filatiers de repréfenter

au marché la inême quantité de fils qu'ils ont fait

entrer dans la Ville.

Pf.seurs de Fil» te chanvre kt db lin. Ce
font auffi tl'jutres petits Otficiers établis au nombre
de quatre dans la mémç Ville d'Amiens pour y pe-
fer toutes ces fortes de fils qui fe vendent dans les

halles & marchés. Ils font obligés, d'obferver un*
fenitlablc police que les Pefeurs de fil de fayette.

PESNES ou PENNES, terme de Tilferand. Ce
font les bouts de ^s nui leAsiit attaché^ ^iix enfu-

ble«

i
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Wes fies Tifferans lorfque la toile crt finie , & qu'el-

le cft levée de deflus le métier. C'eft de ces Pênes

dont les Chandeliers fe fervent pour enfiler ôc met-

tre en livres la chandéle commune. Voyez. Chan-
rvfiLE plonge'k au commune.

Pesnes. Terme de manufacture de lainage. Foy.

Pennes.
PESO. Monnoye de compte d'Efpagne. Les

dix mille Pefos valent douze mille ducats. Voyez

Ducat.
PESON A CONTREPOIDS. C'eft une efpè-

ce de balance qui fert à pcfcr diverfcs fortes de

marchandifes. On l'appelle aufli Crochet ou Balan-

ce Romaine. Voyez BALANcr.
Peson a ressort. Sorte de machine aflTez în-

génieufe, dont on fe fert pour pefer certaines efpè-

ces de marchandifes, comme le foin, la paille, le

fil, kl filalfc , la chair, «Sec.

Ce font les petits Marchands qui vont aux Foi-

res, les Etapiers , les Fonriers & les Vivandiers d'Ar-

mée, qui (c fervent le plus ordinaitenient du Pefon

à reffort.

I! y en a de diflcrentes grandeurs peur pefer de-

puis une livre jufqucs à yo. Les premiers qui pa-

rurent à Paris furent apportes de Befançonj ce

qui a donné lieu à quelques-uns de croire que c'eft

à cette Ville qu'on a l'obligation de l'invention de

cette machine ; cependant bien des gens veulent

qu'elle vienne d'Allemagne.

Le Ptfon à reflbrt eft compofé de plufieurs pièces.

1°. D'un anneau qui fert à le fufpendre en l'air.

2°. D'une menue branche prefque carrée , ordi-

nairement de cuivre , & quelquefois de fer ou de

buis , fur l'une des faces de laquelle font marquées

les différentes divifions des poids. C'eft au haut de

cette branche que l'anneau eft attaché par une effe.

3». D'un rertort de fil d'acier en forme de tire-

boure arrûtc au bas de la branche par un écrou ,

la branche palfant de haut en bas au travers du

reftbrt.

.j». D'une bocte ou canon de figure cylindrique

qui renferme la branche & le rellort.

Enfin d'un crochet attache par une elfe au bas

de la boete , qui fert à acrocher la marchandife

qu'on veut peler.

Pour fc lervir du Pefon à reffort , il faut le te-

nir par l'anneau fufpcndu en l'air perpendiculaire-

ment ; ce qui fait que le poids de la marchandife

tirant le crochet en bas rel'érre le relTort ; de for-

te que la branche fortant par le haut de la boëte

à proportion du poids , on découvre les divitions

qui y font marquées par des rayes & des chitlres
,

ce qui dénote la pefanteur de la marchandife.

Ce Pefon, quoiqu'alfez induftrieufement fait , &
affez commode tn apparence , n'cft cependant pas

(i jufte que le Pefon à contre-poidu ou romaine.

Le défaut de jullclfe provient de ce que le relUirt

eft fujet à fe relâcher & à s'affoiblir par fon trop

grand ufage.

Les Chinois fe fervent auflî d'une efpèce de Pe-

fon qui rellemble alRz à la balance romauie. On en

peut voir la defcription à l'Article de la Balance.
PESSA. Monnoye des Indes. Voyez PkcHA.

t PETALE. Terme de Botanifte" & de Fleu-

TÎfte ,
qui déligne la pièce mince & délicate qui

compofe une fleur , lorlqu'il y en a plufieurs cnfem-

ble. Ce terme devient fort en ufage; il cft emploie

nu lieu de feuille à l'égard des fleurs, pour éviter

l'équivoque, en parlant des feuilles qui conftituent

la verdure dans les plantes. Ainli au lieu de dire

,

comme le vulgaire , les feuilles de U fleur, il (aut di-

re les l'étalés, ('oiiime il fft parlé en plufieurs en-

droits de cet ouvrage de M. Sav.iry , des plantes

qui fervent au commerce par raport à pliilicurs pro-

fcfliius, & qu'on marque leur fortes de fleurs qui

fe raportent aux dalles de Botanique de Mr. low-

Ï»ET A\ P ET IT. i€^
nefort , on a cru convenable de mettre ici. cet Ar-
ticle , pour faire connoitre ce terme , dont on s'cft

fervi , lorfqu'on traitte des plantes dans cette nou-
velle édition. On en a parlé clairement dans les Ar-
ticles Fi.KUR & Feuille.
PETENUCHE , ou GALETTE DE CO-

COLE. C'eft une bourre de foye d'une qualité in-

férieure à celle qu'on appelle Fleuret.

C^uand elle eft filée , teinte & bien apprêtée , on
l'employé à la fabrique de certaines étoffes, comme
papelines , &c. On s'en fert aufli à faire des pa-
douës , des galons de livrée , dei laffets , <5c d'au-

tres femblables ouvrages,

La reientichc ou galette de tonte tn bourre Ùfant.
lire idée , paye les droits de la Douane de Lyon à rai-

fon de 23 / 6 dett, de la balle pour l'ancienne taxa-

tion
.,
Ù lof.ductnt pefant pour la nouvelle réapré-

ciation.

La Petemicht filée paye 4J C. de la balle.

PETIT-QRIS. Nom qu'on donne à une forte

de riche fourure faite des peaux d'une efpôce de
rats ou d'écureuils , dont le poil de l'échiné eft d'un
très beau gris cendré , & celui de la queue & du
ventre d'un blanc tirant un peu fur le gris.

Ces fortes de rats ou d'écureuils fe trouvent com-,

muncment dans les Pais froids , fur-tout dans la Si-»

berie, Province dépendante de l'Empereur ou Gzat
de Mofcovie , d'où les HuUandois en tirent quan-«

tité par la voye d'Archange! , de Hambourg & de
Lubeck. Le grand négoce qu'ils en font ell eau*
fe que quelques-uns les appellent Ecureuils de Hol-
lande.

Fiiretiire dit que le Petit-gris étoit autrefois une
fourure précieu(e que poitoicnt les Dames & les

grands Seigneurs , & qu'il étoit défendu aux Cour-
tifanes d'en avoir. Préfentement elle fe porte in-

dirivremment par toutes fortes de ptrionncs qui veu-
lent en porter , & en ont le moyen.
Le Petit-gris deftiné pour la Turquie fe vend en

Mofcovie par millier de peaux aflbrties depuis nu-«

mtro un jufqu'à numéro quatre , qui vont toû-i

jours en diminuant de beauté & de prix depuis le

premier nurneio juf(]u'au dernier. Les Turcs, par-

ticulièrement ceux de Conflantinople , en confom-
nient une prodigieufe quantité pour leurs vcftes ,

dont ils en font onze d'un millier de peaux entiè-

res ; favoir cinq de 1 échine , qui eft Je plus beau
& le plus cher j & fix du ventre , qui eft le moins
eftinié.

Prefque tout le Petit-gris qui fe voit en France y
eft envoyé ou de Hollande ou d'Angleterre. Ce fout
à Paris les Marchands Merciers &: les Pelletiers qui en
font tout le négoce. Les premiers le vendent en
gros au cent de peaux ; &: les autres l'employent en
fourures- , comme bas , manchons , aulmuces , jupons,
couvre-pics , manteaux de lit , robes de chambre

,

vcftes , juft'au-corps , &c.

On nomme aulfi quelquefois , mais raai-à-propos ;

Petit-gris , les peaux de lapin dont le poil eft d'un
gris approchant de celui du véritable petit-gris.Quoi-

que le Petit-gris de lapin s'employe aux mêmes ulhges
«jue le véritable Petit-gris , il cft cependant beaucoup
moins eftimé. Voyezh\f\if.

Peut-gris. Se dit encore d'une efpéce de duvet
ou petites plumes qui le tirent du ventre & dudelTous
des ailes de l'autruche. Ce Petit-gris eft regardé com-
me le rebut des autres plumes de cet oifeau , & par
confcqncnt peu eftimé. 11 fe vend au poids. P'oycz

AUTKUCME.
PETIT-NOIR. C'eft une forte de plume noire

qui provient aufli de l'autruthc. Elle n'ell pas fort

eftimée , quoiijue plus chère des trois (|uarts que le

Petit-gris dont il a été parlé dans l'Aiticle précé-
de;it.

PETIT GIROFLE ROND. C'eft un des noms
qu'on donne au poivre de Tlicvet. Foy. Poiviia.

PjEriT
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PETIT.

PETIT MOULE A GAUCHER. Terme de

Batteur fl'or. Voyet. MoULE.

PETITE MKSUKE. Autre terme de Batteur

d'or. Voyet. Quarteron.

PETIT COMPTE. Terme de commerce de fah-

nc. Kov-rt MoRUB. .

PETIT-PIE'. Terme de tetnture. Voyez Pie.

PETIT GRAIN. Nom qu'on doiine aux oran-

ctlettcs ou petites oranges , dont on fait l'huile ap-

pelléc Huile de Petit-grain. Voyez Orange.

PETIT VERDUN. "Sorte de dragée. Voyez

Confiture , vers la fin de tArticU , où il ejl parlé

des diverfes efpèces de dragies.

PETIT CXNON , PETIT PARANGON ,

PETIT ROMAIN , PETIT TEXTE. Termes

dont fe fervent les Marchands Libraires, les Impri-

meurs & les Fondeurs de caraftéres pour exprimer

& diftinguer quelques corps ou adortimens de let-

tres qu'ils cmployent dans l'impreflion des Livres.

Voyez Canon, Parangon, Romain & Texte.

Voyez aiijfi CARACTERE Ù Imprimerie.

PETIT-TEINT. C'efi; le nom qu'on donne à la

Communauté de cette forte de Teinturiers qui n'em-

ployent que des drogues communes dans leurs tein-

tures, & qui ne peuvent auflî teindre que les moin-

dres étoffes ; au coiitraire des Teinturiers du grand

& bon teint , à qui les bonnes étoffes font réfervées
,

mais qui auflî ne doivent fe fervir que des meilleures

drogues. Voyez Teint.

PETIT-BARRAGE. Sorte de linge ouvré qui

fe fait aux environs de Caën. Voyez Linge.

PETlT-LION. Autre cfpcce de linge ouvré qui

fc fabrique à Reygnie & en quelques autres en-

droits de la petite Province de Beaujolois. Voyez

Linge.
PETIT CORPS. On appelle ainfi dans la Ser-

getteric de Beauvais, les Sergers qui ne fabriquent

que de petites ferges , & de certaine qualité & na-

ture.

Les Statuts & Rcglcmens de la dite Sergettcrie

de 1667. confirmés A: homologués au mois de Fé-

vrier de même année pa. le Roi fcant en fon Con-

feil Royal des Finances , contiennent quatre arti-

cles concernant les portées des étoffes permifes

aux Sergers du Petit Corps; favoir les 4J • 46, 47
& 48.

Par le premier de ces quatre articles il eft dit ,

Qu'il leur ell loifible de faire des ferges blanches &
grifcs de 70 portées, à 28 fils chaque portée ; qui fe-

ront apprêtées pour vendre, de vingt-une aunes de

longueur au moins , & de ^ de largeur au plus ; dans

lefquelles ils employeur leurs moyennes laines , fans

qu'elles ayent néanmoins de lifiéres , ni qu'elles puif-

lent être lavées ni enverfées.

Le fécond ordonne , Que les fergettes drapées

blanches Se grifes , façon de Moiiy , auront 46 por-

tées au moins, à 2S fils chaque portée; Se au retour

du moulin deni-aui.c demi-quart de largeur & 20 j

aunes de longueur au moins; & que les chaînes fe-

ront de leur longueur ordinaire.

Le troifiéme parle des revcches qui pourront être

fabriquées par le Petit Corps , qui n'excéderont pas

le nombre de 27 portées , à 28 fils chacune , & qui

auront demi-aune demi-quart de large au moins, fur

20 aunes de longueur aurfi au moins , qui feront bien

lavées & enverfées, évrées & ébuquées.

Enfin le quatrième article ordonne la vifite des di-

tes marclundtfes du Petit Corps, ainfi qu'il en efl;

ufc pour celles des deux Corps réunis de la Draperie

Se Scrgetterie du dit Beauvais , conformément h l'ar-

ticle 10 des mêmes Statuts, à la réferve néanmoins
de la mar(jue , qui ne doit pas être du Sceau Royal

,

mais feulement du plomb ordinaire de la Ville. Voyez
StIU.l-.TTEttlE.

PETITE BORDURE. Sorte de ruban au bord
de l.iine plus étroit que les autres, qui fe fabriqua à

Amiens, Voyez Bord.

PETI. PETR. ,gt
PETI-TE EPICE . ou EPICE BLANCHEi

Noms qu'on donne au gingembre battu, &. réduit
en poudre. Voyez Gingembre,
PETITE ETOFFE , BASSE ETOFFE .

CLAIRE ETOFFE, ou CLAIRE SOUDURE.
Ce font les diHércns noms que les Potiers d'étain
donnent à une efpéce d'ciain moitié plomb & moi-
tic étain neuf. Voyez Etain , vert le milieu de l'Ar-
tiile.

PETITE VENISE. Nom qu'on donne à une
cfpéce de linge ouvré qui fe fabrique en Buffc-Nor-
mandie. Il y a audî une autre forte de linge ouvré
appelle R.ifette ou Petite Venife

, qui vient de Flan-
dre. Voyet LîNGE.
PETITE TOILE. Toile qui fe manufafture en

Normandie. Il y en a de rayées & d'autits à car-
reaux. Voyez tArticle général des Toiles , au tiirt
de celles de Normandie.
PETITE OLONE. C'eft le nom qu'on donne

à une forte de toile de chanvre écru, propre à fai-

re des voiles de navire & autres bâtimens de mer.
Cette toile fe fabrique à Medrignac & aux en-

virons de ce petit Bourg de Btetagne ; ne s'en fai-

fant point de cette elpèce dans la Ville d'Olone ea
Poitou, quoiqu'elle en ait pris le nom, à caufe que
ce font les Olonois qui en ont fait les premiers le

négoce.

Ces fortes de toiles qui ont 20 pouces de Roi de
large, fe vendent à la pièce, qui contient ordinai-
rement 14 a I y aunes mefure dt Paris. Voyez VoiLE.
PETITS DRAPS. Ce font de.séi.niunes ou au-

tres étoffes fembiabie.s qui fe fal)riquent à Argen-
tan (Se à Efcouché , petues Villes du Duché d'Alen-
çon, dont la confomination fe fait toute dans le
Pais. Voyez Etamine.
PETIIS FINS. C'eft la féconde forte de fils

de layette , ou laines filées du filage de Flandre.
PETITS PAINS DE SAVON. Morceaux de

favon blanc prtfque quariés
,

pelant dt puis i livre j
jufqu'à 2 livres , qui viennent par cailfes ou ticr-

çons & par demi-caiflbs. Voyez Savon.
PETITS CORPS DES MARCHANDS. C'eft

ainfi que les trois prtmiers Corps
,
qui font la Dra-

perie, l'Epicerie & la Mercerit , appellent les trois

derniers Corps , qui font la Pelleterie , la Bonnete-
rie & l'Orfévrffie.

Ils fe fervtat fans doute de ce terme de Petit

non pas par rappoit au nombre des Marchands dont
ces trois derniers Corps (ont ci'mpofés ; tur il eft

certain que celui des Bonnetiers & celui des Orfè-
vres , font chacun fép.irtment bt.iucoup plus nom-
breux que celui des Diapiers, ij.n a cependant la

prcléance, maison les appelle Petits-Coips par rap-

port à leur rang:

Auflî l'ufage s'eft introduit infenfiblement que
de quatre Négocians qui entrent chaque année dans
le Cohfulat , il y en a toujours un de chacun des
trois premiers Corps ; & à l'égard des trois derniers^

à peine permet on qu'il y en entre un de chaque
Corps en trois ans , c'eft-à-dire , un de l'un des trois

chaque année.

PETREMENNE. Petite monnoye de cuivre qui
a cours dans plufieurs endroits d'Allemagne , parti-

culièrement à Trêves ; c'eft comme le fi)l ou l'albs ,

à la réferve qu'il faut fix Pétremennes pour faire | f.

d'Allemagne ou le dcmi-Ki-pfftuck.

La Pétremenne fe divife en deux Fetmens.
PETREOL. Voyez Pétrole.
PETRICHERIE. Terme de Marine, qu. fe dit

de tout l'appareil qui fe fait pour 1j pèche des mo-
rues, comme chaloupes ^ hameçon*, couteaux, li-

gnes, &c.
Les Bafqiies & les autres Terre-neoviei * qui vont

à cette pêche , ont emprunte ce mvit ics Li^jagnols,

qui appellent Petrechiis un équipage de guerre ou
de ciiallt. ^e^vt Mokue-

PETRC-

^r:
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PETROLE ou PETROLEUM. Huile de Pé-

trole noire , qu'on nomme aufli Huile noire de Ga-
bian. ytyez Hu'lu de Petholc.

,

ADDITION.
On peut ajoiitcr ici ce qu'on trouve fur la

nature des Huiles de Pitrol ou Fèiroh , dans l'Hif-

toire de f^lcadimie Royal* des Sciences, An. 1715;.

qui auroit alTez convenu à l'Article Huile de Pe-
TKOLE. Selon toutes les apparences , dit-on , ces

huiles font l'ouvrage des feux foûterrains ,
qui ont

élevé ou fublimé les parties les plus fubtiles de cer-

taines matières bitumineufes. Ces parties fe font

condenfces en liqueur par le froid des voûtes des

lochers où elles fe font amaifces > Se ont enfuite

coule par 1rs fentes & par les ouvertures que la

difpolîtion du terrain leur a fournies.

Le Pctrol ell donc un bitume liquide qui ne

diffère que par fa liquidité des bitumes folides, tels

que rAfphaltum , le Layet&c. Le Naphte, qui eft

un bitume, ou liquide, ou du moins fort mou , e(l

la même chofe que le Pétrol,

Jufqj'à préfent on a plus trouvé de Pétrol dans

les Pais chauds que dans les autres. Olettritis , par

exemple , dit qu'il en a vii plus de 30 fources au-

près de Scamacchia en Perfe. Cependant fi les Pé-

trols font formés par Us feux foûterrains , ces feux

ne font pas particuliers aux Pais chauds. Il y a des

Pt'trols en France, mais à la vérité ce n'cft que

dans les Provinces Méridionales.

Le Péirol vient d'une vallée très ftérile du Bail-

li.igi? de Montfejiin à 12 milles de Modcne. Ce fut

un Mc'.decin de Ftrrare nommé François Ariojle qui

le découvrit en 1640. On a ménagé dans le lieu

avec beaucoup de dépenfe , & même de péril , dif-

fértns canaux d'où coulent dans de petits réfervoirs

ou badins trois différentes fortes de Pctrols.

Le premier eft prefque aurtî blanc, auiTî clair & auflî

fluide que de l'eau , d'une odeur très vive & très

pénétrante, & pas défagréable. C'cfl. le plus parfait.

Le fécond c!l d'un jauna clair , moins fluide que

le blanc, & d'une odeur moins pénârante.

Le troifiéme efl. d'un rouge noiritre , d'une con-

{îflancc plus forte > ôi d'une odeur de bitume un

peu défagréable.

Les Italiens n'envoyent guéres le premier hors

de chez eux , on feroit encore trop heureux qu'ils

donnudent ie fécond pur , mais fouvent en le mê-

lant en petite quantité avec le troifiéme , & tn a-

joûtant quelque huile fubtile , comme celle de té-

rébenthine, ils donnent le tout pour le premier.

L'odeur de ces Pétrols eft fi forte ôc fi péné-

trante , qu'on dit qu'elle fc fait fentir à plus de de-

mi-lieue de la fourcc.

Mr. i;o;(W«f a fiit diverfes obfervations chymiques

fur la première efpétc, que nous ne croyons pas de-

voir raporter ici. Nous dirons feulement qu'on ne

peut, quand on en ufera en médecine, que le laif-

fer tel qu'il eft. C'eft un remède tout préparé par

la nature.

PETUN. C'eft le nom que les Amériquains qui

habitent le cont.nent, donnent à la plante que ceux

des lies appelcnt YoU , ôc que nous nommons vul-

gairement Tabac. Le mot de Petun eft cependant

df i|uelque ufage «n France, l'ayant pris de ces

Inditiisi mais on ne s'en fert guéres que pour mar-

quer l'excès qu'on en fait en le tumant , ou l'endroit

où on ie prend en fumée, yoyez Tabac.
Petln. Grand l'etun, c'eft une des quatre ef-

pécts ftr tabac qu'on cultive dans l'Amérique. Foyez

fAriicir itt Tabac.
PLLill.LE , terme d'Affineur. C'eft un petit mor-

«eau de m>!tal dont on fait l'affinage , fur Iciiuel on

fait l'ctLi , & qui fert à juger du titre du reflc.

Voyfx Puisage oh Essai.

hi-LPI-E ou PEUPLIER. ro>'« PtUPLiEK.

PEU. P H A. f«g
PEUPLER une étoffe en boutons, terme de

Mannfaffure de Lainage. C'eft la frifer, foit par

l'envers comme certains draps , foit par l'endroit

comme des ratines.

On dit qu'une étoile eft bien peuplée lorfque les

boutons de la f'ifurc y font fi épais & fi drus qu'on
a peine à apercevoir le fond de l'étoffe. V. Friser.
PEUPLIER, qu'on nomme aufli PEUPLE.

C'eft un arbre très haut qui croù le lone des riviè-

res , fur les bords des foftés, & dans les endroits

aquatiques & marécageux, Quelques-uns le diflin-

guent en ftérile iSc en fertile , ou en maie Su en fe-

melle. D'autres en admettent de trois efpèces , qui

font le blanc, le noir de le lybique , quon appelle

communément Tremble. Vtyix. 'Tremble.

t Ce genre d'arbre porte des fleurs à chatons

,

dont les fexes font féparés fur différens pies, de
même que dans les efpèces de Palmiers. Les fleurs

mâles font à étamines dépourvues de pétales , & les

fleurs femelles contiennent leurs piftiles feuls , c'eft-

à-dire , fans étamines Su fans pétales , lefquels pif-

tiles donnent chacun une capfule remplie de peti-<

tes femences, couronnées chacune d'une aigrette.

f Le Peuplier apartient à la XI X° clafle de Mr.
Tournefort, laquelle renferme toutes les fleurs à cha-

tons. On connoit fous ce genre , quatre efpèces ,

dont il y en a une qu'on nomme Tremble.

On ne s'arrêtera point ici à expliquer les diffé-

rentes natures de Peupliers, non plus qu'à faire la

defcription de toutes leurs parties , on fe contente-

ra feulement de rapporter ce qu'on en tire de pro-

pre pour le négoce.

Le bois du Peuplier fe débite pour l'ordinaire en
volilles ou petites planches depuis trois jufques à
cinq lignes d'épaiffeur fur dix pouces de large , &
fix pies de long , pour foncer des cabinets & faire

des bières. On en débite aufïï quelquefois en plan-

ches d'un bon pouce d'épaifTeur , & d'onze à dou-
ze pouces de large , dont on fe fert à faire des por-

tes , des fenêtres , & autres femblables ouvrages de
Menuiferie.

Les Sculpteurs' employent beaucoup de ce bois à
faire des ftatues & des ornemens de fculpture , Se

les charrons s'en fervent quelquefois à faire des

Brancards pour de petits carroffes.

t On tire de la fleur du Peuplier de la Cire qu'on

donne pour aufli parfaite que celle qu'on ramalle

des ruches des abeilles, puifqu'elles en vont chercher

fur cette fleur. Voyez Cire de Peuplier , col. joy.

PEYSES. Petite monnoye de cuivre qui a cours

dans l^s Indes Orientales , particulièrement à Ama-
dubath ville confidérnble des Etats du Mogol.

Les 26 Peyfes font un mamoudi , Si les 54 une
roupie ; ainli la Peyfe eft environ 8 deniers de

France. ( Cor.jèrez. îArticle Pecha. VAuteur n'a pas

fait attention que c'eft la même Monnaye , quoiqu'il en

parle avec difcrence.

tt PHARMACIE. C'eft un Art qui enfeigne

la manière de préparer toutes fortes de remèdes pro-

pres pour le corps humain , lequel dépend de la

Thérapeutique, qui eft la quatrième partie de la Mé-
decine. La Pharmacie travaille fur les minéraux ,

fur les végétaux , & fur les animaux , pour en tirer

les remèdes que l'expérience a fait connoîtrc. Cet
Art fait proprement la profeflion des Apoticaires.

On divife la Pharmacie en deux fortes, en Galéni-

quc, & en Chimique.

PHARMACIEN , celui qui travaille en Pharma-
cie : on le nomme plus ordinairement Apoticaire.

Les Pharmaciens ou Apoticaires font partie du Corps
de l'Epicerie. ^oj« Apoticaire , Epicerie , &
Epicier.

PHARMACOPEE. Traité de Pharmacie, qui

enfeigne l'èltflii'n, lu préparation & la mixtion des

niédicamens. Divers Auteurs oi.t donné au public

des Livres de Pharmacie , dont les plus connus font

^erci-
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S^ierc*ian , Zirelfer , BâutUrtn , Ltmtry , Chitras ;

Ftnhher, Maniet, FulUr, &.C.

PaARMACOPOLt:. Nom de dcnCon quon

donne aux Apotjcaires. Voyn. Apoticairb.

PHILIPPE ouPHILlPPUS, momioye d'ordc

Flundre , d'un titre alTez bas. On la nomme Kide

en Allemand. Voyei Ridk.

II y a aullî des Pliilippe» d'argent qui pèlent prcs

de fix deniers plus que les écus de France de neuf

au marc , mais qui ne prennent de fin que neuf de-

niers vingt grains.

Les Philippes d'Efpagne, qui ont un grand cours

en plufieurs Villes d'Allemagne , où on les appelle

rhilippe-Daller, particulièrement à Francfort & à

Nuremberg , s'y reçoivent fur le pic de cent creut-

zers communs, ou de 8a crcutzers de change.

C'eft ordinairement fur cette efpèce de monnoye

que fe réduifent ôc s'évaluent les payemens qui fe font.

•j-f
Les Philippes i lorfqu'ils font confidérés com-

me monnoye réelle & courante , fe mettent à Milan

pour fept livres 6 fols courantes i mais quand ils

font monnoye de change ou de compte, ils ne font

évalués & calculés qu'à y livres 6 fols ; la livre de

vingt fols , Si le fol de douze denier». Ainfi 1^5

fols courans font io6 de change.

Il y a auflî des ducats ou écus de change qu'on

compte à 117 fols de change, à Milan, mais la

monnoyt de change la plus ordinaire de cette Ville

font les Philippes , à peu près comme les écus de

trois livres en France , & les ducats d'argent de fix

livres quatre fols à Venife.

PHILOSOPHIE. Les Imprimeurs appellent de

la forte un des corps de caraftéres dont ils fe fer-

vent quelquefois pour l'impreffion des livres. Il eft

du nombre de ceux qu'on nomme Interrompus , &
à qui les Fondeurs doivent mettre le cran deffus

pour ne les pas confondre avec les corps réguliers.

Foyez. Caractère. Voyez aujfi Imprimerie.

PIASTRE. Monnoye d'argent, d'abord fabri-

quée en Elpagne , & enfuite dans plufieurs autres

Etats de l'Europe , qui a cours dans les quatre par-

ties du Monde.
On l'appelle auflî Pièce de huit & Riale de huit,

parce qu'elle vaut huit Kéaux d'argent. Elle ell à

£eu près au titre & du même poids que les écus ou
lOuis blancs de France de neufau marc. V- Reale,

Il y a deux fortes de Piaftres ou écus d'Efpa-

gne. Les unes qui fe fabriquent au Potofi , qu'on ap-

pelle Piajltes du Pérou : les autres qui viennent du

Mexique, qu'on nomme Piajîres Mexiciitaines. Ces

dernières péfent un peu plus que les autres , mais ,

par compenfation , elles ne font pas d'un argent

aurtj pur que celles du Potofi.

La Piaflre a fes diminutions, qui font la demi-

Piaftre ou réale de quatre j le quart de Piaftre ou
rcale de deux ; le huitième de Piaflre ou réale fim-

ple ; & le feiziéme de Piaftre ou demi-réal.

La Piaftre de huit réaux d'argent , vaut 1 j réaux

de vellon , ou , comme on le prononce en Efpa-
gnol , de Veillon : cnforte que par raport à cette

différence de r-'aux d'argent ou de vellon , il faut

pour chaque Piaftre feulement 272 maravedis d'ar-

gent , & jufqu'à Jio maravedis de vellon.

Il arriva en 1687. quelque changement en Efpagne
au fujet des anciennes piaftres ou pièces de huit qui

furent augmentées jufqu'à dix réaux d'argent, & à
qui l'on donna le nom d'écu d'argent. Mais en mê-
me tems l'on en fabriqua de nouvelles de moindre
poids qui curent cours fur le piè de huit réaux

comme avoient eu auparavant les anciennes. Ce
changement néanmoins n'a point empêché que la

Piaftre n'ait toujours eu cours fur le premier pié.

Le change d'Efpagne en Angleterre fe fait par
Piaftres ou pièces de huit.

f Les moiinoyes de change de Madrid , font la

piftoie qui vaut 4 Piaftres, la Piaftre 10 réaux , le

DiiUoH, de Cmwterce, Tom. III.
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rcal 34 maravedis , le Ducat 375 maravedis.
On nomme Dallcrs les Piaftres ou rè.iles dr huit

tju'on fabrique en Hollande & en plufieurs li-ux
des Pa'ib-bas & d'AlIcm.igne. Les llollandois ff (er-
ver.t des leurs dans leur commerce du Lev.uit , où
elles font appellces Aflani , à caiife de la figure d'un
lion qu'elles ont pour empreinte d'un côié. loytz
AsL\U]. Voyez, aiifi Daller.
La Piaftre t(l reçue aux Indes Orientales pour

a Roupies 6 Pclfas , chaque Roupie valant 4y Pcllas.

t On coniwe à Gènes la Piiftre pour 4 livres 18
fols, p d. de Banque , & j liv. 13 fols hors de Ban-
que, fuivant l'Edit de Juillet 174 1. & à Livourne
pour 6 livres.

PIC. Gros poids de la Chine dont on fe fert

,

particulièrement du côté de Canton , pour pefer le»
marchandifes. Il fe divife en icocatis, quelques-
uns difent en i2y ; le catis en 16 taels, chaque
tael faifant une once 2 gros de France, enforte
que le Pic de la Chine revient à I2y livres poids
de marc. Voyez PicK.

t Pic. Qu'on dit plus fouvent Picol, eft propre-
inent le quintal des Chinois, qui tait cent cfe leurs
livres, qu'ils apellent Catii. Un catis pé(é cinq
quarts de livre poids d'Amfterdam ou de Paris. Aii.li
le Picol ou quintal de cent catis, pcfe lay livres
de Pari». Ce poids eft de même ulagc à S.am , à
Malaca , & dans les Iles de la Sonde

Pic. On fe fert aufli du Pic à S'uii pour pefer
les marchandifes de grand volume; mais il contient
le double des catis Siamois qui ne valent que la
moitié des catis de la Chine. Voyez Sohang.

Pic , ou Picq. C'eft aufti une mefure des lon-
gueurs, dont onfe fert à Conflantinople &c. Vo\eZ
PiCQ. -^

Pic. C'eft auflî un inflrument de fer un peu cour-
be , pointu & acéré avec un long manche de bois,
qui fert aux Maçons & Terraflîers à ouvrir la terre
ou a démolir les vieux bâtimenv. Les Carriers s'en
fervent aufli pour déraciner & découvrir lis pierres
dont ils veulent trouver le l;anc. Ctt outi! crt peu
différent de la pioche pointue , à la lèftrve que le
fer en eft plus long, plus fuit 6c mieux acéré.
PICARDANS. Efpèce de raifins, fecs à peu pics

femblables à ceux qu'on appelle Raifins aux Jubis.
Voyez. liA\S\tiS PlCARDANS.
PICARDIE. Voyez l'article du Commckce ,

col. 32 & fiiiv. Voyez aiiffi Canal.
PICHINA DE HAUBOURDIN. Etoffe qui

it fabrique à Haubourdin près la Ville de Lille en
Flandre; elle eft de laine brune, croiféc, d'une au-
ne ou de Jde large, fur environ 23 à 24 aunes de
longueur mefure de Paris. Ces fortes d'étoffes fer-
vent ordinairement à habiller les Carmes.
PICHOLINES. Petites olives. Voyez Olive.

^
PICK

, ou PIC. Gros poids de Siam qui revient
a cent vingt-cinq livres poids de Paris, d'Amfter-
dam, de Stralliourg & de Befançoii. Voyet Pic
PICOL. Poids dont on fe fert à la Chine pour

pefer la foye. Il contient 6(5 catis & |; enforte que
trois Picols font autant que le bahar de Malaca

.

ccft-a-dirc
, 200 catis. Voyez Bahar.

Picol. Eft aullî un poids en ufage dans divers
lieux du Continent & des Iles des Indes Occidcn-
'"

Brrr.?*^ t"^""°" ^° ''^''" P""'* ^^ Hollande.
rlCOLETS. Les Serruriers appellent de la for-

te deux petites pièces de fer rivées au côté de cha-
que poupée de leur tour, à travers defquelles paf-
fent les bras qui foûtiennent le fiiport. V. Tour.
PICOLI. Monnoye de compte dont on fe fert

en Sicile
, particulièrement à Meflîne & à Palermc

,

pour les changes & pour tenir les livres foit en
parties doubles, foit en parties fimples. HuitPicolis
valent un ponti & fix Picolis font le grain.
On compte par onces, tarins, grains & Picolis

quon fomme par 30, par 20 & par 6; l'once va-
Il lant

!
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l.iMt 50 tarins , le tarin ao grains Ce le grain <>

Picolis.

PICOT. C'cft la partie qui forme le hos d'une

dentelle ou paffemcnt , Sc qui rdfçne d'un l)out à

l'autre. Il V a de l'apparence qn'un lui a donne ce

nom à canic qu'elle (e termine en petites pointes

placées les unes contre les aiitren. On cflinie Inrt

les dentelles dont le Picot e(l bien travaille & bien

ferré ,
parce qu'elles durent plus que les autres.

yoyei. Dentelle.
Picot. Cequt les Carriers nomment un Picot,

eft une cfpcce de marteau pointu qui n'a qu'un côtéi

il porte environ huit pouces de limgutur & un pou-

ce en qnarrc .H l'endroit où il efl emmancha. Son

manche n'a pas moins deciiu) pics de long, c'eft un

des outils qui fervent à fouthever la pierre. Foyet

Sousi.HEVtR.
PICOTE , ou GUEUSE. Etoffe toute de laine,

d'un très petit prix, qui eft une efpècc de petit ca-

melot.

Cette forte d'étoffe le fabrique à Lille en Fran-

dre où il s'en fait de plufieurs longueurs, largeurs

& qualités. Elle eft à peu près feinblable aux lam-

parillas & pnlimites , mais non pas de fi bonne cjua-

fitc ; fa deftination la plus ordinaire eft pour l'Efpa-

gnc, car pour en France il ne s'y en confomme

prefque pas. Il y a aiifli des Picotes qui font mêlées

de love, yoycz Camelot, Lamparu.las ô Po-

LIMITE».

Les l'icoirs f,vts faye payent en Fnincf les droits de

forlie c/ d'cnirir fur le pU de mercerie J f.ivoir teiix-

ci li rtiifoii de 10 Hv. du cent pefinl conj'oruiiment à

fArril du ] Jiiidet lrty2 ; C^ pour ceux de fortic J

liv. ou même feulement 2 liv. fuivant le niime Arrît ,

fi eUei font defliiiées Ù dtcl.irces pour les Pdù étrangers.

PICOTIN. Sorte de piiite mefure d'avoine qui

coiuient quatre litrons, c'ert-à-diie , le quart d'un

boitleau de Paris. Le Picotin dont fc fervent les

Bourgeois pour la dillribution de l'avoine à leurs

ciievaux , cil or.linaircment d'oller ; mais celui dont

fc fervent les Ret^ratiers & Miîtrcs Grainiers doit

cire de bois, L'Onionnanec de la Ville de Paris du

mois de Décembre 1672, ait. y du chap. 6 , leur

défendant cxprellément de fe fcrvir ni d'avoir chez

eux aucuns Picotins ni mefurcs d'ofier , mais feule-

ment des mefurcs de bois étalonnées & marquées

de la Lettre courante de l'année.

Il faut rernarijuer que chez ces fortes de petits

Marchands détuillenrs de grains & de graines , cette

mefure c(l appellée tantôt un quart de boilleau Se

tantôt un Picotin; & <)u'ils ne fe fervent du dernier

nom que lorfqu'il s'agi; de inefurer l'avoine ; car lorf-

qu'ils l'employent po ir les autres grains 3t graines

,

ils lui donnent abfol nnent le nom de Quart de boif-

fean.

Le Picotin de bois /; n'efl autre chofe , ainfi

qu'il vient d'êtie dit
, nue le quart du boidcau de

Puis , doit avi'ir 4 poui 's 9 lignes de hauteur, fur

6 pouces 9 lignes de diamètre ou de large entre

les deux fufls , ce qui eft conturmc à une Sentence

d:i B ireau de ladite Ville du 29 Décembre 1670,
inférée dans le chapitre 24 de rOrdunnance de 1672,
ci-de.vant rapportée.

PrcoriM. Melure pour les grains, dont on fe

fcrt en Angleterre. Quatre Picotins font un galon

ou buillcau i huit galons tout le quarteau ou bari-

que , Se dix quarteaux un (juart tout le lall. Foyez
Pt( K.

Picotin. Efl aufli une mefure qui feit à l'ar-

pcnlagc dans (|ueK)ues Jieux de la Guyenne, parti-

culièrement .H Aiguillon & à Colleigne. Il faut 12

efcaits pour faire le Picotin , cliacjuc efcait de 12 pies

mefure d'Agen , qui efl environ de trois lignes plus

grande (|uc le p:é de Roi. royez. l .Article de /'Ar-
rf.NTAGK.

PlCQ, ou PIC. Mefure étendue dont on fe fert

î» I C. ? T E C E. T7t
en Turquie, ainfi qu'on fait de l'aune en France,
pour nufurer les corp» de longueurs, comme ctuf-

tes , toiki , &c.
Le Pic contient 2 pies, a pouces , a lignes, qui

font \ d'aune de Paris , enfoite que j Pics font
j

aunes.

t 9J 1 Pics d'Alexandrie , font loo aunes à
f'Vt de Vrnife. /'evet MrsuKE des longueurs.
On appelle à Smiriie Tapis de Pic la féconde

foite de tapis de Turquie ou de Perfe qui s'y achè-

tent par les Nations qui (ont le commerce du Le-
vant. Ils font ainfi nommés parce qu'ils ne fe ven-
dent pas à la pièce , mais au Pic quatre. VoyiX.

Tapis.

PICTOIS. Terme corrompu de Ptitoit. Voyn.
Putois.

PIE'. Vtiyez. Pied.
PIECE , en terme de Commerce & de Manufac-

tures. Signifie quelquefois un tout ; & quelquefois
feulement une partie d'un tout.

Dans la première fignification l'on dit , une Pic-
ce de drap, une Pièce de velours, une Pièce de
ruban, une Pièce de toile; pour dire , une certaine

quantité d'aunes de toutes ces chofcs réglée par les

Ordonnances ou par l'ufage
,
qui n'efl point encore

coupée ni entamée.

Dans l'autre fignification l'on dit, une Pièce de
tapiflèrie, pour due un morceau de tapiffcric travail-

lé féparénient , qui avec plufieurs autres morceaux
compofe une tenture entière. On dit aulli dans le mê-
me (aïs, quoique dans une fignincatinn un peu dif-

férente , une Pièce de bœuf , une Pièce de pain ,

une Pièce de fromage.

On appelle une Pièce de vin , une Pièce de ci-

dre, une Pièce de bière, un tonneau plein de l'u-

ne de ces liqueurs.

Couper à la Pièce , c'efl ne point prendre le refle

d'une pièce, mais faire couper ce qu'on veut d'è-

toHé de toile , &c. ou d'une pièce entière , ou d'u-

ne pièce où l'on n'a pas encore fait beaucoup de
levées.

Entamer une Pièce de drap , d'étoffe d'or ou de
foye , de ruban , &c. c'eft y faire la première levée.

Les étofiès qui doivent être marquées au chef

du nom du Fabriquant, ou qui doivent y avoir des

plombs ou de fabrique, ou des Infpefteurs des Ma-
nufaftures, s'entament toujours par la queue *în

de lailler les cnfeignemens qui font au chef.

Lever une aune, deux aunes , <Scc. d'une Pièce
,

c'efl en couper cette quantité d'aunts. Quand on
dit qu'on n'a encore rien levé d'une Pièce, c'efl fai-

re entendre qu'elle tfl encore toute entière & qu'on
ne l'a point entamée.

Pièce, en terme de monnoye. Signifie quelque-
fois la même chofe qu'efpèce. Cette Pièce efl bien

frapée, cette Pièce eft légère, cette Pièce efl fauffc.

Quelquefois on s'en fert en y ajoutant le prix

de l'cfpèce, pour parler de celles qui n'ont point

de nom particulier. Une Pièce de 30 fols , une Piè-

ce de 2y fols, une Pièce de ij fols.

PiEi:i-; , en Angleterre. Signifie tantôt la guince

& tantôt la livre fterling, ce qui revient pourtant

au même, la guince valant vingt fthcllings qui font

le pundt ou la livre flerling. Ce diamant m'a coûté

20 Pièces ; c'efl comme fi l'on difoit, m'a coûté 20
ruinées ou 20 livres flerlings. Voyez Guine'e, Ù
Livre Steklino.

Pièce de huit. On appelle ainfi en Efpagne
la piaflre parce qu'elle vaut huit rèaux , Voyez. PlAS-

TKE 011 Reale.
Pièce de dix sols. Efpèce d'argent fabriquée

dans les Monnoyes de France , faifant le 6' del'ccu

de do fols , & le 10' de celui de 100 fols.

La fabrication de. Pic'ces de dix fols a commen-
cé en France dès l'an i(58j fous le régne de Louis

XIV. qui ordonna par fou Edic du mois de Sep-

tem-
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temhre
,

qu'il feroit fcît «!an» U monnoye de Lille quéss c!ans tes P.v' Arahgers , qui valent plu» n<i

^Ci Picces de 4 livres , de 40 fols , de ao fols , de moins fuivant leur ^oids ou fuivant qu'elles tieimciir

10 fola Se de (Cols, au coin de aux armes de Fran

ce écartel<!es de Bourgogne ; mais pour avoir cours

feulement dans les Provinces & Villei conquifcs

par Sa Majell^ dans les Pais bas.

Près de aO ans après de fous le 1 me régne, il

fut ordonné qu'il fe fabriqueroit dans toutes les

monnoyes du Royaume des Pièces de dix fols pour

y nvi)ircou<8 de y être reçues dans le négoce com-

me les anciennes erpèces.

L'Edit qui en ordonna la fabrication eft du mois

de Mai 170}) il porte, que ces nouvelles efpèces

feroient fabriquées du poids de deux deniers neuf

ygraiiii trébuchans , au titre de dix deniers de fin

,

la taille de 79 Pièces au marc, & au remède de

trois grains de tin de d'une Pièce âc demie par marc.

Ces Pièces furent depuis diminuées à proportion

de l'écu , de fix deniers en lyofî , & enfuite à di-

verfes reprifes encore de 18 deniers; enforte qu'el-

les avoient été réduites fur U fin du régne de Louis

X(V. à 8 fols pièce ; mais l'écu ayant été remis i

100 fols au commencement du régne de Louis XV.
les Pièces de dix fols reprirent aulTi leur ancienne

valeur, 8c même furent mifes depuis à ta fols, iorf-

qu'en 1718 les écus furent mis à fîx livres.

Le i^ Décembre de la même année pur Décla-

ration du Roi enrégiftrée à la Cour des Monnoyes
le 29 enfuivant , il fut ordonné la fabrication de

nouvelles Pièces de vingt fols Se de dix fols au mê-
me titre des écus fabriqués en confèquence de l'E-

ciit du mois de Mai précédent , pour tenir lieu des

quarts d'écus , dixièmes Se vingtièmes auparavant or-

donnés , lefquellfs nouvelles Pièces furent nommées
des fixiémes Se douzièmes , Se pour les diftinguer

,

marquées du côté de l'écuiTon par tes chiffres de

leur valeur. XX. S. X. S.

Pièce de quatre sols. Pièce Oi deux sols.

Ce font deux petites efpèces d'argent qui commen-
cèrent d' ' fabriquées Se d'avoir cours en France
en 1674.

La Déclaration qui en ordonna la fabrication por-

te , qu'elles feront frapées dans les Monnoyes Hc

Paris Se de Lyon , à dix deniers de tin au remcae
de trois grains » à la taille , celles de 2 Tols de trois

cens pièces au marc , & celles de 4 f. -*e 150 piè-

ces i au remède de trois pièces par u p<^)ur cel-

les de deux ('Ai , Se pour celles de .^ >ls d'une

pièce & demi , le fort portant le foible.

f Ces deux dernières fortes de Pièces font en-

core aujourd'hui ( 1741 ) dans les deux Comtes de

Neufchàtel& Vallangin , prefque la feule monnoye
courante , depuis te tems qu'elles furent fabriquées;

elles y font rellces toujours de la mt-'ic valeur, a-

Îirès leur dernière redudlion, à trois fols 3c demi. On
es y appelle Pilcetus. Chacune vaut fept creutzers

monnoye de Neufchâtel } trois de ces Piécettes

font cinq batz,en argent de Berne. Quatre des

mêmes font fept batz , en argent de cette même
Comté. Deux , enfin , font fept fols tournois , félon

J'argent courant de Neufchâtel , & dix fols & demi
en argent de France fur le pié d'aujourd'hui ( 1741)

Ces efpèces furent 'tes en 1579, celles de

Î|uatre fols à trois fo'': ; . 'ers & celles t!e deux
ois à un fol neuf den '.''.v , . n les appella alors par

dèrifon, des Invalides . 'ir t ju'on donne en Fran-
ce aux Soldats qui 0:1; 'u r'iutilès de quelqu'un de

leurs membres. Depuis ciles furent converties Se

reformées par une Déclaration du mois d'Août 1^91,
qui ordonna qu'il en feroit fabrique de nouvelles

«jui auroient ci urs pour quatre fols. Il s'en fobri-

qua encore d'autres en exécution d'une Déclaration

ou 8 Avril 1704 ; enfin elles ont été tout-à-fait

décriées par un Arrêt du Confeil d'£tat du Roi de

l'année 171 1.

Il y a quantité de femblables petites Pièces fabri-

DiOitH. dt Cemmtnt. Tom. III*

de fin. Voici les principales.

Ctllei de Piémont de 1629 * "5}0 pefant } d.

Il g. tiennent j d. de fin. Celles d<- même fal>ri-

aue de 1640 Se 164a > qu'on nomme Soldes ou Sol-

ai, péfcnt autant , mais n'ont que a d. 6 g. de fin 4

les demi-foldes du poids d'un d. 8 g. tiennent de tîn

3 <!•

Les Pièces de 4 f. de Pii%iont tientient de fin }
d. 12 g. celles de Savoye 4d. 17 g. les Pièces de |
f. auin de Savoye 2 d. 2j g. celles de Géncs pe-
fant 3 d. tiennent de fin 4 d. aa g. d'autres feule»

ment 3 d. 8 g.

Les l^iéces de 6 C du même Etat ne tiennent de
fin que 5 d. 14 g. quelquefois 8 g. encore de moin.<r.

Toutes ces monnoyes font moins efpèces d'argent

au'efpèces de billon , les efpèces n'étant reputcet

'argent que lorfque l'argent t([ au defTus de 6 d,

Ily a néanmoins des Pièces de 8 f. de 6 f. de 4 f.

& de j f. de Gènes , qui font des moiuioycs d'argent

Se qui tiennent de fin depuis 11 d. 6 g. jufqu'à 10
d. 6g.

Pièce. Seditaullîde quelques t loèces de billoii

Se de cuivre qui fe fabriquent en France , Se qui
n'ont pas de nom particulier, comme font les Piè-

ces de 6 blancs, de 30, de ly , de (S, de 4 & de
2 deniers, ^oyez Lurd & Denier. I^.MujjiSou.

Pièce. C'eft ,uffi une efpèce de m. iimciye décom-
pte ou plutôt (te manière de compter en ufagf par-

mi les Ncgifi de la Côte d'Angi>la en Afrique,
particulièrement à Malimbo & à Calindu.
Le prix des efclaves, des aut'-ti mirchandifes Se

des rafraîchi (femens qui fe traitent d.ius ces dtux
lieux , aulfi-bien que les coutumes qui fe p,yent aux
petits Rois à qui ils appartiennent , ^'elhment de
art & d'autre en Pièces } c'efl-n-dire , cjue fi ces

arbarei veulent avMir «".ix Pièces pour un cfcla-

ve tête d'Iride j les Eu' opèens de leur côté éva-
luent pareillement en Pièces les denrées Se les mar-
chandifes qu'ils en veillent donner en échange.

Par exemple , dix anabalTes valent une Pièce, un
fufil une Pièce, un baril de poudre de dix livres

une Picce ; une pièce de Salampouris bleue quatre

Pièces ; dix baff is de cuivre une Pièce j une pic-

ce de toile Indiruie deux Pièces i 8c une pièce

nicaniiée une Pit^e j ce qui fait les dix Pièces fi-

xées pour le prix d'un cfciave , lorfque la con-
vention en a été faite pour cette valeur. Cela doit

s'entendre à proportin. de toutes les autres marchan-
difes jui fervent au commerce de la Côte d'Ango-
la ,& (^u'on y échange pour des Nègres , ou pour
de la pc/udre d'or , du morfil , de la cire , des cuirs,

&c. yoyez l'article du Commerce au paragraphe ok

il ffl traité de celui des Côtes d'Afrique quifint baignées

par lOcian,

Pièce d'Inde. On appelle dans la traite ou com-
merce des Nègres, Nègre Pièce d'Inde, unhi-mme
ou une femme depuis quinze judj l'à vingt-cinq ou
trente ans au plus, qui efl fain, bienfait, point boi-

teux & avec toutes fes dents.

Il faut trois enfans au dcffus de dix ans jufqu'à

quinze pour deux Pièces , & deux au delliis de cinq

ans jufqu'à dix pour une Pièce. Les Vieillards Se

les malades feréduifent aux trois quarts. Voyex. Nl
GRti. Voyez, aujfi Assiente,

Pièce. Sorte d'outil fait de cuivre avec un man-
che de même métal qui fert aux Chapeliers à ef-

tamper leurs chapeaux. Foyez Chapeau Û Es-
tamper.

Pièce de raport. On appelle Ouvrage de Piè-

ces de rapport , un ouvrage coinpofé de pluficurs pe-

tits morceaux de pierres prècitufes , de marbres les

plus riches , ou de ^^is de diverfes couleurs difpo-

fe'es & arrangées avec art pour reprcfenter quel-

que dcfleia de grotefque , tle compartimens , de

H 3 fleurs.

M:

m
H.

fi

>-

t

ri':

M

m^





IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-S)

4

/.

te

/,^

1.0

l.l

[fia iiM
t^ IIIIM 12.2

'i" m

— 6"

1 2^

1.8

1.25 IIIII.4 111111.6

y}

/.

'-^

7 Photographie

Sciences
Corporation

Ï3 WEST MAIN «TREET

WikiSïE- ^ Y 14580

(716) 0/2-4503



L<P

L<*/



» M

,M', ;•»

r'-,M

t75 PI E C. PI E D. -^ >

fleurs t d'oiretux , &c. Ce font les Mcnui{iers ie

placage & de marquetterie , fî les ouvrages ne font

que de bois, ou les Marbriers Se les Lapidaires,

s'ils font de marbre ou de pierres précieufes, qui

travaillent en Pièces de raport. Foyrz Mosaï-
que , Marquetterie ù Menuisier de pla-

cage.
Pièce , qui s'appelle aufli Pain & quelquefois

Meule. C'cft une forte de fromage plat &. rond,

femblable à peu près à ces meules de Remouleurs
au'on nomme des Gagne-petits. Il vient de ces

fromages d'Italie , de Suiile Se d'Angleterre. Vovei

Fromage aux endroits où l'on parle de ceux de tes

différens Pays.

Pièce. Se ditaudi parmi les Artifans , de certains

outils ou infirumens qui ne font pas didingués par

des noms fpécifîques , mais qui s appellent fimple-

ment Pièces.

Pièce quarre'e. Outil dont fe fervent les Me-
nuifîers pour voir fî les bois de leurs afTemblages fe

i

'oignent quam'ment. Il ell fimple & ne confifle qu'en

a moitié d'une planche exuflement quarrée , coupée

diagonalenient d'un angle à l'autre.

Pièce de rencontre. Les Tourneurs appellent

ainli un morceau de fer attaché au haut de la lu-

nette d'une poupée, qui par fa rencontre avec la

pièce ovale fait bailler ou haullèr l'arbre fur le-

quel on tourne des ouvrages de figures irréguliéres.

La Pièce ovale ou les autres pièces irréguliéres

de cet arbre font ordinairement de cuivre, afin que
]a rencontre en foit plus douce. Voyez. Tour.
PIECETTES. Voyez ci-defus Pièces de qua-

tre SOLS.

PIED DE ROI. Mcfure des longueurs dont on
fe fert en France.

Le Pié de Roi fe divife en douze pouces , le pou-

ce en douze lignes & la ligne en fix points. Six Pies

de Roi font une toife longue.

L'étalon ou mefurc originale du Pié de Roi fe

trouve attaché contre la muraille au bas de l'ef-

calier du grand Châtelet de Paris en montant à
main gauche.

Le Pu Chinois eft prefque femblable au Pié
de Roi , le dernier ne furpailànt l'autre que d'un
centième,

t Le Pié de la Chine fait en même tems i'auni

dont on fe ffrt en cet Empire.
Le Pié de Londres «Se de toute l'Angleterre cfl de

4 lignes J plus long que le Pié de Roi.
Ses fubdivilions foirt la poignée , l'inch ou pou-

ce , & le grain d'orge ou ligne ; j grains font l'inch,

4 inchs font une poignte & j poignées un Pic ; un
Pié & demi fait i cubit ou coudée ; 2 cubits font
un yard i un yard & un cjuart f.)it une aune. Cinq
Piéï font un pas géométrique i llx Pies une brafTej

16 & demi la percl:e, qu'on appelle auflî Gaule
ou verf^e. Quarante perches font un/«r/o»^ , & huit
furlongs le mille d'Anglettrre. Voyez FuRLONG.
Le Pié Rhénan ou le Pié de Leiden en Hollan-

de , fert de mefure à tout le Sipteiitrion ; fa propor-
tion avec le Pié Romain eft comme de yyoà loco.
Cajtmir Simieiroifics Poloiiois , dans h Pyrotechnie,

a fait la rcduft;on au Pié Rhénan de tons les autres

Pics des plus conlidérabies Villes de l'Europe ; le

Lefteur curieux peut y avoir recours.

RiduClion des Pies tant anciens que modernes , au Pié
de Roi du (hue/et de Paris , tirée de divers Mijnoi-
respar le Sieur Daviler.

PlEDI antiques.
Le Pié d'Alexandrie avoit 12 pouces. 2 lignes,

3 parties de ligne.

p'Antioche, 14 pouces, ti lignes. 2 parties.
LArahiquc, lapouces, 4 lignes.
Le Babilonien

, 12 pouces i ligne '. , félon Ca-
pfH.is. 14 pouces, 8 lubies :, & fdon M. Perrault,
12 pojccs Jo lignes ].

* I
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Le Grec, 11 pouces, y lignes \, félon M. Per-

rault, Il pouces 3 lignes.

L'Hébreu , 13 p. 3 J.

Enfin le Romain , félon Riccioli Se Vilalpande

,

Il p. I I. 8 part, de ligne», fuivant Lucas Pcciits au
rapport de M. Perrault & félon M. Picard, 10 j:.

iq 1. 6 parties de ligne , qui efl la longueur de ? ;••

lui qui fe voit au Capitole, & apparemment la n.dil-

Icure mefure : Cependant fejon M. Petit ,
qui prend

le milieu de toutes ces différentes mefutes, il efl de
II pouces.

t Le Pié de Roi doit être à l'ancien Pi^ Romain
comme 62 J à j5y J , fuivant le calcul de M, ./ijiriic

dans fes Mimoires pour fHift. Nat. du Languedoc»
p. 228. Ce qui diffère très peu des rapports que d'au-
tres Auteurs ont «établis entre ces deux Pies. Cha-
que pasétoit de J Pies ; il y avoit donc yooo Pié»
Romains au mille, qui font 7J4 toifes ou '^524
Pies de Roi.

Pieds modernes.
Le Pié d'Âmflerdam a 10 pouces, y lign. 3 par-

ties de ligne.

D'Anvers, 10 pouce- 6 lignes.

D'Avignon & d'Ai- Provence, 9 p. 2 lignes.
D'Augsbourg en Al,. ,gne, 10 tî 1 1 lign. 3 part.
De Bavière en Allemagne, lopouc. 8 lignes.
De Bezançon en Franche-Comté, 11 pouces,

S lignes , 2 parties.

Le Pié ou brafle de Boulogne en Italie, 14 pou-
ces félon Scamozzi , &. 14 pouces i ligne , fuivant
M. Picard.

^

Le Pié ou braffe de BrefTe, IJ p. 7 1.
J fclon le

mf.me Scamozzi , & 18 p. 5 I. 4 parties fuivant M.
Petit.

Le Pic ou derub du Caire en Egypte, 20 pou-
ces, alignes.

Celui de Cologne , 10 p. 2 lign.

Celui de Comté & de Dôl« , 1 3 pouces , 2 1 *
parties. '

Le Pié ou pic de Conflantinople , 24 p. y. lign.
De Copenhague en Danemarc , 10 p. 9 1. '3.

De Cracovie en Pologne, 13 p. 2 lign.
De Dantzick en Allemagne , 10 p. 4 lign 6

part, félon M. Petit , &. lo- p. 7 lign. fuivant M
Picard.

De Dijon en Bourgogne . 1 1 p. 7 lign. 2 parties.
Le Pie ou brafle de Florence , 20 poures , o lign

<îpart. félon ;tf„^,-, 21.P.4I. fclon Lorini .2^
P- 8 lign. félon Scamozzi , & 22 p. 4 lign. fuivant
M. Picard.

Le Piè ou palme de Gènes , 9 pouces , 2 lign.
lelon M. Petit.

De Genève
, 18 pouces, 4 parties de lignes.

De Gre.iobleenDauphiné, 12 pouces, 7 lignes
2. part, de lignes.

De Heidelherg en Allemagne , 10 pouces , 2
lign. félon M. Petit . & 10 pouce-: , 3 lign. 1 fuivant
une mefure originale.

De Leipzig en Allemagne, 10 pouces, 7 lignes,
7 parties de ligne. / o

»

De Leyde en Hollande , u p. 7 lign.
De Liège , 10 p. 7. lign. 6 parties.
De Lion

, 12 pouces, 7 lign. 2 parties félon M.
letit, Se 12 pouces, 7 lignes } fuivant une mefure
originale

; 7 Piès J font la toife de Lion.
De Lisbonni en Portugal . 12 pouces , 6 lignes.

7 parties félon Snellius.
*

De Londres^; de toute l'Angleterre, n p. 3 lign.
ou II p 2 lign. 6 part, félon M. Picard, maisferon
une mefure originale. Il p. 4 lign. Le pouce d'An-
gleterre fe divil^ en 10 parties ou lignes.
De Lorraine

, 10 pouces
, 9 lignes

, 2 part.
De Maiiheim dan.s le Palatmat du Rhin , 10 pou-

ces
, 8 Iigii.7part. Idem une mefure originale.
Le Pié ou brafle de Mantouc en Italie , 17 pou-

ces, 4 lign. félon Scamozzi.

D«
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De Mâcon en Bourgogne , I2 p. 4 Hgn. ) parties,

il en faut 7 & î pour la toife.

De Mayence en Allemagne , 1 1 p. i lign. j.

De Middelbourg en Zelande > 1 1 p. i Iign.

Le Fié ou brade de Milan 1 2i>. pouces.

Le Pié ou palme de Napics , 8 pouces, 7 lignes

félon Riccioli.

Celui de Fadoue en Italie , 13 pouces, i ligne

félon Scdmaizi.

Le Pié ou palme de Palerme en Sicile , 8 p. 5: 1.

Celui de Parme en Italie , qu'on nomme aum braf-

fe , ao pouces , 4 lignes.

Celui de Prague en Bohême , 1 1 p. t I. 8 parties.

Celui du Rhin , 1 1 pouces , 5 1. 3 parties félon

SntUius & Riccioli , 1 1 p. 6 lign. 7 part, feion M.
Feiit, II p. 7 lign. félon M. Picard, ÔC .'I p. 7 1. i
félon une mefure originale.

Celui de Rouen , il eft femblable au Pié de Roii

Celui de Savoye , 10 pouces. '

Celui de Sedan , 10 pouces \.

Celui de Sienne en Italie , qui fé nomme braflb)

SI pouces, 8 lign. 4 parties.

Celui de Stockolm en Suéde, 13 p. i lign. '

'

Celui de Strasbourg, 10 p. J I. 3.

Le Fié de Tolède , ou Fié Caflillan , 1 1 pouce^;

a I. a part, félon Riccioli, de 10 p. j lign, 7 par-

ties félon M. Petit.

Le Fié Trevifan dans l'Etat de Venife, 4 p.i fe^

Ion ScaTnavLi, < • ; . \

Celui de Venife, 12 pouces, lo^lign. fuivant lé

même Scamoiù & Lorini , 13 p. 8 lig. fuivant M;
Petit , & 1 1 p. 1 1 lign. fuivant M. Picittd,

Celui de Vérone en Italie , égal à celui de Veiiife

Celui die Vienne en Autriche, 11 p.^S lign.

Celui de Vienne en Dauphiné, n p. IiMign."

Enfin le Pié d'Urbain & de Pefaro eii Itaiàe, i]'

p. I lig. félon Scamozti.

FiKD, Se dit auifi d'une mefure de cuivre, defer^

de bois ou de quelque autre matière que ce foir' Aoiiî

les Géomètres fe fervent , & qui fert aufli à la plupart

des Ouvriers , entr'a^tres aux Charpentiers , Menui-
fiers , Maçons, Couvreurs & autres femblables pour
mefurer leurs ouvrages.

Il y a de ces Fiés qui font tout d'une pièce, d'au-

tres qui fe plient & font brifés , d'autres encore qui

en s'ouvrant portent leur équerre. Ce font les Fai-
fcurs d'inAruniens de mathématique qui font ordi-

nairement les Fiés de cuivre i ils en font auffî d'ar-

gent pour mettre dans des étuis portatifs : les uns
&. les autres font divifés en pouces & le premier'

pouce en lignes.

Les Pics de fer ou d'ouvrage commun fe vendent
par les Quincailiers.

Pied. Signifie anflî une mefure de proportion.

Toutes les monnoyes d'or fe règlent pour leur poids

& leur valeur fur le pié de l'écu fol à proportion de
fon titre. Le prix de l'argent dans le commerce efl

fur le Fié de tant pour cent. Le change de Paris .

pour Amflerdam efï fur un tel Pié. On a fait cette

contribution fur le pié de 20000 liv.

Pied roRT , en terme de monnoyc. Se dit d'u-

ne pièce d'or , d'argent ou d'autre métal , plus forte

ou plus cpaille que les monnoyes ordinaires , quoi-

que prefque toujours frapèe au même coin , mais

qui n'a point de cours dans le commerce comme les

auties efpèces.

Ce font les Monétaires ou Monnoyeurs qui les

font fraper par curiofité , foit pour les garder , foit

pour <lunner à leurs amis. On voit à Paris dans
les cabinets des Curieux, des Fiés forts de quatre

Louis d'or , de huit , de douze & de fcize , prefque

tous gravci par le célèbre Varin, cet habile Moné-
taire , à qui la monnoye de France eft redevable de
fa perfèftion.

Outre les Fiés forts qui font frapès fur de l'or ,

on en a auffi ijuantité d'argent & He cuivre gravés
DiQioH, dt Commerce- Tom. III.
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par cet excellent Tailleur, qui égalent la bealitè des

Méd "— 'es plus eftimées.

PiBD d'Alexandbix. Racine Médicinale , qui

éft une efpèce de Pirethre. Vûyet. Fibkthrb.
Pied, en terme d'exploitation & de rnmmerce

de bois. Se dit aufÏÏ des arbres dont une coupe doit

être compofée. Il y a tant de pies d'arbres dans cet^

te forêt.

On nomme fiés Ctrniers les gros arbres qui

font dans les encoignures des ventes , qui fe font

dans les forêts , Se qui fe marquent par le Garde-

marteau.

Pied , eh fait de teinture. C'eft,la première cou-
leur qu'on' donne à une étoffe pvant que de la tein-

dre dans une autre couleur , comme le bleu avant

que de teindre en noir : ce qui s'appelle , PU de Pt\f-

tel ou de Guefde.

On dit de même . Pie de Garance , PU de Gaude^

Pié de Racine ; & ainfi des autres drogues dont eft

compofée One teinture.

Une feule étoffe a autant de Fiés de couleur

,

qu'ellejefl fucccflivement teinte en différentes cou-

letirs; & les Teinturiers font obligés d'y laifTer au-

tant de rofes ou rofettes que de Fiés
,
pour faire

voir qu'ils ont donné les Fiés de leur couleur, efn

conformité du Règlement de \66^, Ce qiii fe peut

aufli connoître par le dèbouilli. Vt^t: Ross & Dk-
BOUILLI.

Petit Pied de «ARAKcsi dk gaude , de
etJEDE, &c. C'efllorfquela teinture en ces fortes de
couleurs eft foible & n'a pas toute fa per^eâion.

Pied fourche'. Les Marchands de Bèrail ap-

peUent Beftiaux à Fié fourché , les animaux qui
ont le pié fendu en deux feulement, comme foiat

\ta bceufs , vaches , cochons , moutons , chèvres

,

&c.
Le Pié fourché eft auffi un droit qu'on lève aux

Ent'rées de quelques Villes de France , fur les bef-

riaUx à Fié fourché qui s'y confommcnt , dont il eft

fait une Ferme. La Ferme du Pié fourché eft diftiî-

wnte de celle du Pié rond.

Les droits du Fié fourché fe payoient autre is

à Paris en confèquence de deux Tarifs; l'un pour
le barrage de l'année 1640 , & l'autre de l'année

ï6yi pour le Domaine. Ces deux droits ayant été

réiinis en un feul par Déclaration du Roi du 17
Septembre 1692 pour la facilité du recouvrement é

les droits de. Fié fourché , quoiqu'ils eufTent tou-
jours été payés en exécution des dits deux anciens

Tarifs , furent cependant oubliés dans .le nouveau.
Comme cette omiflion pouvoit faire croire que le

droit eiit été entièrement fupprimé , Sa Majefté
pour en prévenir les fuites , donna une nouvelle

Déclaration le 5 Mars 1693 , par laquelle elle or-
donne que les droits fur les bœufs , vaches , mou-
tons & autres befliaux à Fié fourché continueront

d'être payés ainfi qu'ils l'avoient été par les Tarifs

de 1640 & i66i, favoir , pour chaque bœuf 11 d,

pour chaque vache ou porc 8 den. , pour chaque
veau 6 den. & pour chaque brebis , mouton , chè-
vre & chevreau, 3 den. pour le payement defquels

Sa Majeftè entenrl que les Voituriers tant par eau
que par terre , enfemble les Fermiers ou Commis
prèpofès à la perception des dits droits , obfervc-
ront tout ce qui eft ordonné par la Déclaration du
mois de Septembre 1692.
Pied , en fait de dentelle. Se dit d'une dentelle

très barté qui fe coud à une plus haute , engrêlure
contre engrêlure. Voyeï. Dentelle.
Pied de cire. C'eft ainfi qu'on appelle le fè-

dinient ou ordure de la cire qui s'échape à travers

la toile ou par les trous du preffoir , & qui tombe
au tond des moules , où l'on a jette la cire étant
encore chaude. On fe fert d'un couteau ou d'un au-
tre inflrument de fer fait exprès pour fépi'cr la bon-
lie cire d'avec le Fié de cire, qui fe trouve toujours
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au defTous des pains , après qu'on les a retires des

moules. Moins la cire a de Pié , & plus elle efl efti-

mét. Voyez Cire.

Pied poudreux. Se dit parmi les Marchands X
Négocians, de ceux dont la réputation & la folva-

bilité ne font pas bien connues. C'eft un Paé pou-

dreux que cet homme , il n'y a pas de fureté a lui

prêter fa marchandife.

Quand on dit qu'un Marchand efl réduit au petit

Pié, cela veut dire que fon commerce eft tombé man-

que de crédit. 8e qu'il eft obligé de n'avoir plus

qu'une petite boutique , & point de garçons. Au
contraire , lorfqu'on dit qu'un Négociant eft fur

Un bon pié, cela fignifie que fon commerce eft con-

fidérable , & fon crédit bien établi.

En fait de commerce de mer , on dit que de» mar-

chandifes font en Pié , pour faire entendre qu'elles

font encore en nature , & que les Marchands les

peuvent revendiquer.en payant les fraix de fauvcment.

PlED-COURT. C'eft le nom qu'on donne aux Mo-
quettes de bas prix , qui n'ont que cinq douzièmes

de large. Voyet Moquitte.
Pied. On appelle en terme de Fondeur de ca-

raâéres d'Imprimerie , le Pié d'une lettre l'extrémi-

té qui eft oppofée à l'œil , c'eft- à-dire, à cette par-

tie gravée en relief qui fert à l'empreinte de la lettre.

C'eft au delfous du Pié qu'eft cette petite cavi-

té faite au rabot , qu'on appelle la rainure de la

learc. Il faut qu'une lettre bien fondue ne foit ni

fô -te en Pié , ni forte en tête , & que les deux ex-

trémités du Pié contiennent enfemble la moitié du

corps. Voyez Fondeur de Caractères.

PlKD DR CHEVRE. Efpécc de pince de fer re-

courbée & refendue par le bout , dont les Charpen-

tiers, Maçons, Tailleurs de pierres & autres Ou-
vriers fe fervent pour remuer leurs bois , leurs pier^

res & femblables fardeaux. V^et. PiNCE.

Pied de chèvre. C'eft auflî en terme d'Im-

firi
meurs l'outil dont ils fe fervent pour démonter

eurs baies. '"

Pied de chèvre. C'eft encore la' pièce de boi»

qu'on ajoute à l'engin que les Charpentiers appel-

lent une Chèvre, lorfqu'on ne peut l'appuyer con-

tre un mur. Vt^ez Chèvre.
On appelle le pié d'une bougie de table , le oout

d'en bas qui eft oppofé à la mèche. Le côté de cette

mèche fe nomme la tête.

Pied Cube. Se dit d'un corps qui a un Fié

de toutes les fcces. Un Pié cube de terre , un Pié

cube de pierre , un Pié cube de bois j de ainfi de

toutes les autres matières mefurables.

On a crû que le Lefteur ne feroit pat fâché de

trouver ici une Table de la proportion du poids

de différens corps ou matières réduites à U grofleur

du Pié cube.

''-':':':'.,:: t a b l i.

Un Pié cube d'or péfe i$68\iv.

Un Pié cube d'argent, 744
Un Pié cube de cuivre, 6^8
Un Pié cwbe d'étain

,

^76
Un Pié cube de plomb , 829
Un Pié cube de vif-argent

,

977 i
Un Pié cube de terre, 9J j
Un Pié cube de fable de rivière, 13a

Un Pié cube de fable de terre & de

mortier

,

120

Un Pic cube de chaux, S9
Un Pié cube de plâtre, 86

Un Pic cube de pierre commune, 140
De pierre de liais

, 16

J

De pierre de Saint Leu, IIJP

Un Pié cube de marbre , 2J2
Un Pié cube d'ardoife, 156
Un Pié cube d'eau douce, 72
D'eau de mer

,

73 1
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De vin , . 70 liv.

}

D'huile. ^ 66 i
Enfin un Pié cube de fel, 110 }
Pie'. Se dit aullî de la partie inférieure des rots

qui fervent à la fabrique des étoffes & des toiles i

la partie fupèrieure s'appelle la tête. Fo>'m Teste.
PIEDS-DROITS. Terme de Plomberie. Ce font

les plaques ou tables de plomb dont on couvre la

charpente des lucarnes pour empêcher que les bois
ne pourriffent à la pluye. Les Piés-droiiS fe payent
à tant le cent pcfant mis en oeuvre , plus ou moins
fuivant le prix du plomb. Veyex. Plomberie.

t PIEMONT. Etats du Roi de Sardaignc en Ita-

lie , dont Turin eft la Capitale. Ce que nous avons
dit de fon Commerce dans la 2*. partie du Tom.
I. col. ^08. ne s'étant pas trouvé aflèz étendu , oh
nous a bien voulu enfin communiquer un Mémoi-
re à ce fujet, que nous ne faurions mieux placer qu'i-
ci, n'ayant pu l'être en fon lieu.

Le Piémont produit les meilleures foyes de l'Eu-

rope . à caufe de leur légèreté & de leur fineile. Les
organcins qui en proviennent font les plus eflimés
en France , en Angleterre, en Hollande , & en di-

verfes Villes d'Allemagne. On compte qu'années
communes il fe fait dans les Etats du Roi de Sar-
daigne , c'eft-à-dirc , dans le Piémont , Montfer-
rat , Alexandrin , Lomeline & Novarois , envi-
ron jtfcxx» livres poids de la onces de foye gre-
ce, qui font toutes réduites en organcins ou tra-

mes, n'y ayant que celles du Novarois qui peu-
vent s'expédier grèzes.

Les O^ancins du Piémont payent 14 fols 6 den.
de Piémont par livre de fortie , & ceux provenant
des foye» du Montferrat , Alexandrin & Lomeli-
ne , .gui font païs conquis , ne payent , fuivant

IcMrs privilèges, que deux fols fix deniers par livre.

La fabrique des étoffes de foye de toutes qua-
lités

,
qui eft établie depuis long-temps à Turin,

confume environ i joooo livres de foye ouvrée. Oh
doit cependant obferver que les fiibriquans de ces

étoffes font venir d'Italie la plus grande partie des
trames qui leur font néceflàires , ou des foyes grè-
zes pour en fiiire.

Il ^ a encore dans la Ville de Turin environ
600 a 700 métiers de bas de foye , ou fleuret ,
pour l'entretien defquels il faut une grande quan-
tité de foyej cependant on calcule, qu'outre cet-

te quantité de foye qui s'employe dans les fabri-

ques du pals , qu on expédie toutes les années à
Lyon environ 2000 Ballots de 1^6 liv. l'un , par
la route de la Savoye ; à Londres ^00 balles de
200 l'une, qu'on fait embarquer à Gènes & à Li-
vourne fur des vailfcaux Anglois; outre ce qu'on en-
voyé en Hollande ôi en Allemagne porla .Savoye
& Genève.

Il provient de ces foyes environ ijcx3 balles Mo-
refques de 200 livres l'une, que les Zuriqunis Se
Bernois font acheter pour leur fabrique de fleuret.

Il y a dans l'Etat diverfes fabriques de Drape-
rie, comme des draps écarlate , bleus & noirs, de mê-
me que d'autres petites étoffes. On y fabrique auf-

fl des ratines ÔC draps ordinaires pour l'habillement

des Troupes.

Le Piémont eft très abondant en Blés. Il en
fournit à fes voifins , de même que du ris. On en-
voyé beaucoup de cette dernière denrée en Fran-
ce & à Genève , de même qu'à Venife par la riviè-

re du Pô.

Il produit aufli des légumes de toutes fortes 6c
en quantité. Se beaucoup de chanvre pour les corda-

ges des navires, qui s'envoye prefque tout par la

route de Nice, à Toulon St Marfeille. & partie

dans le Génois.

On engraidè dans le Piémont une quantité con-
fidérable de boeufs, que les Génois & Milanois y font

acheter.

Oo
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On y Tccueille auflî abondamment du vin; les

Milanois & les Génois en font acheter beaucoup

dans le Montferrat : On en confume confidérable-

ment poirr les eaux de vie & pour faire le rofloli de

Turin qui eft eftimé par-tout.

On a établi depuis quelques années dam Turin

une manufafture de vaiflèlle de fayence , & depuis

peu on y fait de la porcelaine d'une aflez belle

qualité , qu'on ne tardera pas de porter à fa per-

feftion.

Il fe trouve en plufieurs endroits du Piémont dei

carrières de marbre de différentes qualités & couleurs,

très eftimé, Se dont on fe fert pour orner les Egli-

fes & les Pahis.

Les Comtés de Nice & d'Oneille 8c autres lieux

fur le rivage de la mer , qui font auflî des Etats du

Roi de Sardaigne , produifert de très excellentes

huiles d'olive , & plus qu'il n'en faut pour le be-

foin de tout l'Etat ,
puis qu'il» en vendent confî-

dérablement aux François. Les Parifiens 8c Lyon-

nois vont toutes les années fur les lieux pour en

faire emplette , & les Genevois y en font acheter

par commiflSo'i une afTez grande quantité en barils ,

qu'ils font voiturer par mulet par le Piémont 8c la

Savoye.
Il y a deux foires chaque année à Alexandrie. La

première commence le 24 Avril , & l'autre le 4'

Oftobrej elles ont chacune 12 jours de firanchife ;

elles font allez confidérables. On y vend beaucoup

de Draperie, d'Etoffes toutes de foye, d'autres en or

ou argent; des bas de foye , de la dorure fine , de

la toilerie» & toute forte de bijouterie & quincail-

lerie, Plufieurs Négociansde l'Etat de Milan & autres

Italiens y vont faire leurs emplettes.

Le poids de Piémont eft dei2 onces poids de marc

la livre > celui du Montferrat , Alexandrin , Lome-

line & Novarois, efl auflî de 12 onces, mais plus pe-

tites, puifquci 12 livres n'en font queicx3 de Piémont.

La mefurc elt le ras, qui efl un peu plus long que la

demi-aune de Lyon , c'eft - à - dire que lOO ras font

loi î .aunek de Lyon.
Quoique la Ville de Turin ne foit pas réputée

place de change , elle peut bien être mife du nombre,

puis qu'elle Ait confidérablement eu Banque 8c qu'el-

le change avec les principales places, favoir avec

Amftercbm , Londres , Paris , Lyon , Genève , Au-
guftc , Vienne, Gènes, Livourne , Milan , Rome

,

Venife.

Tarifpour le poidt & le prix des Monnayes Jor &
Jéirgent courant dans les Etats de Sa Majejié II

Roi de Sardaigne , en Piémont & Savoye , dt pre-

mier Juillet 1733.

Monmyes dOr.

Fiftole de Savoye. '. d.

dite de Gènes , d Efpagne

& de Venife.

Sequin de Gènes , de

Florence & de Venife.

Piftole de Florence &
de Rome.

Louïs vieux de France.

dit aux xleux écus. .

dit aux quatre armes.

dit neufà la Croix du St.

Efprit.

dit Mirliton . .

Piftole de Milan.

Hor .e ou Ducat d'Or.

Piftofe vieille de Portu-

gal.

dite neuve.

dite contournée

autre de même.

Poids. Valeur.

S- s- I- l ï6. 7. 6.

s. 6. 16. 12. 6.

2.17. 9. 10.

6. 9.

9.IJ.

16. 7. 6.

16. 12. 6.

20. 3. 4.

30. 10.

7.15.

S- a-

y. 4.

2.17.

16. I. 8.

i5. 4-

9. 8. 4.

8. 9. 12.

y. 13.

II. 6.

23. 7.

2<5. 16. 8.

17. 14.

3 y. 19. I.

71. 5.

d. 2y. 1. y. 10.

21. 8. 4. la
4. ly. »7- I.

a. 7. 20. 0. la >

30. 6. 13.

4. 14. 0. 18.

24. II. y. 7.6.
21. 8. 4. 10.

20. 10. 12. 4. 5. *

21. 8. 4. 10.

19. 3. 4. I. 8.

23. 3. 4. 18.

«4. y. I. 8i

«y- y. 10.

21. 20. 4. 16.

ay. y- y-

7. 4- I2t 1. 10.

ay- y. 10.

21. 20. 4. 16.

1 1 E M. Ptnti. kg»

Mtnni^et £Argent. Poids. t^aleur.

Ducaton de Savoye,

Ecu dit.

Livre dite.

Demi-Livre dite. .

Croifat de Gènes. .

Pièce de 24 fols de Gènes.

Ducaton de Florence.

Ligornineà la Tour.
Autre à la Rofe.

Ecu vieux de France
Autre au Poupon.
Aufre aux trois lys»

Autre aux trois Couron-
nes. . . .

Ducaton de Milan.

Philippe de Milan.

Ducaton de Rome.
Tefton neuf de Rome.
Ducaton de Venife. .

Juftine de Venife. .

Il y a un nouvel Arrêt qui défend de rece^

voir les Monnoyes où il manquera trois grains i

celles où il n'en manque qu'un étant réputées dé
poids. On payera deux fols 8 den. pour un denier
manquant aux Piftoles , & deux fols 10 den. aux
Sequins. Les Croifats , Ducatons , Philippes 8c

Giuftines feront de poids quand il n'y manquera
pas au delà de 8 grains , finon l'on payera 4 fols

& 6 deniers par denier manquant , & pour les

Livournines & Rofe
, 4 fols & 4 den. 8c 2. den»

par grains fur les Teftons oii il manquera plus de
trois grains.

PIERRE. Corps folide , infîpide & dur , qui
n'efl ni malléable, ni duâile, ni foluble dans l'eau,

8c qui fe forme dans les entrailles de la terre , &
même quelquefois dans celles des hommes & des
animaux. Il y a aulTî des Pierres qu'il femble que
la mer produife , comme la Pierre ponce 8c la Pierre

d'épongé ; 8c d'autres encore qui font un effet de
la vertu de l'eau de certaines fontaines capables

,

dit-on, de pétrifier toutes foites de matières. Ce
font de ces pétrifications que les curieux fe vantent

de conferver dans leurs cabinets.

f Les Pierres ordinaires font un fable plus ou
moins groflier , 8c plus ou moins lié, ce qui les rend
plus ou moins tendres ; elles n'ont aucune tranfpa-

rence, ni même à leur fui'face aucun poli, qui efl

un commencement de traiifparence , 8c quand on les

caflè , les deux furfàces de la caffure font raboieu-
fes ; elles font difpofées par couches paralle'Ies , ou
feuilletées, 8c par là plus ailées à feiuïe de ce fens-

là que du fens oppofèi elles ont un grain fenfible

à l'œil , c'eft-à-dire une iiifînitè de petites particu»

les diftinftes, 8c plus ou moins grofTes, plus ou moins
ferrées les unes contre les autres , dont l'anèmblagâ

paroit former leur fubftance. Le marbre même
a un grain. En un mot c'eft un fiic pierreux

,

qui entrainè 8c voiture par l'eau commune, 8t

en fuite dépofè dans des terres ou des fables , fait

les Pierres. C'efl un fable extrêmement fin, quij

lorfqu'il fe rafTemble, dégagé de toute matière étran-

gère , forme les criftaux , & ne forme que des Pier-

res ordinaires s'il fe mêle avec des terres ou du
fable plus greffier. Que fî une Pierre ordinaire dé-

jà formée , & qui n'eft par fa nature que fpongieufe

ic tendre , reçoit encore dans (es interftices de nou-
veau fuc pierreux, elle devient Caillou. Ou peut
voir cette formation de.': Pierres bien cclaircie par

les Mémoires de Mr. de Riawnur dans l'I-fi/l, delA-
cad. des Sciences an. 172 1. & leurs différentes ^pè-
cfs dans la Dijhribution mithodi^ttt des faciles par

Wodtrard.

De ce grand nombre de Pierres , qui font toutes

H 4 l'ouvragei

Mf-

m
if!

.
I *ii('t.

m
\ . Il



tll PIERRE.

f.^
y

3iëÂ(uyi v«4
t' ' '''ï'flt't

l»J i^'ùîtî
ffa-

! f'îlf'"
*^-i '•"kl VI

•

^ i'

i' .

1*^' '

4'. '.
"'-

ify
' «1.

^1* ' i-

f ,
1.

" ': '"*

f .;

V',

f0

I :: I

<' '

-J^

Vouvrage Ae la nature, les nnei ne fervent (împle-

ment qu* pour la rtiagnificence & l'ornement ; com-

me toutes celle» qu'on appelle par excellence , Pier-

res pficieufes , qui font le commerce de» Lapidaires

& des Jouailliers. D'autres plus utiles , fi toutes les

vertus qu'on leur attribue <toient certaines, s'em-

ploycnt dans la Médecine Se fe vendent par les

Apoticaires Droguiftes & Epiciers } telles font les

divers Bezoars , la Pierre Judaïque , la Pierre d'Ai-

gle, & quelques-autres femblaDics. D'autres encore

font d'ufage dans la peinture, foit pour en prépa-

rer diverfes. couleurs en les calcinant Se broyant

,

foit pour fervir en crayons aux Deffinateurs ; de ce

nombre font la Pierre Arménienne , la Flombi^re ,

la Sanguine, la Pierre Noire, Sec. qui font par-

tie du commerce des Epiciers en gros de en détail i

Enfin la plus grande quantité qui font auflî d'un

ufjge plus néceiraire & plus commun , fervent aux

bâtimens , & en font, ou l'élévation, ou la liai-

fon , ou l'ornement ; de celles-là font la Pierre de

Taille , le Libage, le Moilon , la Pierre à Chaux

Se la Pierre à Plâtre.

On parlera dans la fuite de cet Article de plufieurs

de ces pierres , autant néanmoins qu'elles auront

»84
un des Fauxbourgs de la Ville; de Vaugirard, de
S. Cloud, d'Arcueil, d'Yvry. de la Vallée de Fef-

camp , de S. Maur , de PafTy , de Charenton , de
Monteflbn , de S. Leu , de Seran , de Troffî , de S.

Maximin, du Camp de Céfar, 6r. Meudon Se de
Sentis. Celle-ci eft plus éloignée de quelques lieues

que les autres.

C'eft d'une carrière de Meudon qu'ont été tirées

les deux Pierres fi extraordinaires qui couvrent le

fronton de la façade du Iiouvre, Se qui y fiirent

montées au mois de Septembre 1674, P^' '^ moyen
d'une machine également fimple Se ingénieufe. Ces
Pierres qui n'en faifoient qu'une fur la carrière, por-
tent chacune mifes en œuvre ja pies de long fur

8 pies de large 0c 18 pouces d'épaiHeur.

On n'entrera ici dans aucun détail des différens

noms Se des différentes qualités des Pierres qu'on
tire de toui.v ces carrières : on trouvera dans les

Frineipes dArchite^ure de Mr. Fiîihien ce que c'efl

que le haut Se bas Cliquart, le Bon-banc, le Sou»
chet, le Franc-liais, le L^ais-ferault , le Vergelé,Ie

S. Leu , le Coquillart , le Banc de marche , &c. auflî*

bien que les lieux des édifices oii elles doivent être

employées fuivant leur plus ou moins d'épaiflèur

,

raportau Commeice : les autres feront lenvoyéesà de dureté & de réfiftance aux impreflîons de l'air,

leurs propres Articles

Pierre a bâtir. Cette forte de Pierre fe for-

me par lits, ou comme on dit en terme de Carrier,

par bancs. Ces lits qui font pofés les uns fur les

autres, font de différentes qualités, foit pour la

dureté , foit pour l'épaiffeur , foit pour leur réfi-

ftance A l'air , foit enfin pour la facilité à prendre

le poli j ce qui fait qu'on les employé à divers ou-

vrages.

Les lieux foûterrains d'oi» l'on ti;e ces Pierres ,

«'appellent des Carrières , & les Ouvriers qui y
travaillent des Carriers; les uns Se les autres fans

doute , à caufe que les lits ou bancs de Pierre fe

coupent Se fe débitent par groflès mafTes ou car-

reaux , afin de les enlever plus aifément du fond

de la carrière.

Les inftrumens dont on fe fert pour les couper

& les remuer , font des malfes , des coins , plu-

fieurs fortes de marteaux , divers cifeaux Se des

pinces de fer , des leviers & des rouleaux de bois.

Les engins & machines qu'on employé pour les mon-

ter, font des tourniquets & des relies, celles-ci

doubles ou lîmples auxquelles des hommes donnent

le mouvement, ou en marchant dans la cavité des

roiies doubles, ou en montant le long des chevil-

les ou échellicrs des rôties fimples. Une longue é-

chelle à chevilles pofée perpendiculairement dans

l'ouverture de la carrière , donne aux ouvriers la

commodité ou d'y defcendre, ou d'en remonter. 11

y a néanmoins des carrières où l'on travaille à de-

couvert , & où les Carriers n'ont befoin ni d'échel-

les , ni de roues , les charrois pouvant venir prendre

leur charge jufqu'au lieu du travail.

L'Itahe fi féconde en beaux marbres a auffi quan-

tité de carrières de Pierre à bâtir. Tivoli efl re-

nommé pour fon Trevertin, les environs de Rome
par le Piperno, Si. l'Etat de Florence par la Serena.

La France qui a aulli fes marbres , ne cède pas

non plus à l'Italie pour les Pierres à bâtir. Sur tout

les Pierres Aes environs de Paris font excellentes

fiour être employées à toutes fortes d'ouvrigés , Se

es carrières en (ont li abondantes & pour ainfi di-

re fi inépuifables , qu'elle^ ont furti jufqu'a prèfent

,

non feulement à ce nombre incroyable de magnifi-

ques Eglifes , de fuperbes Palais , Se d'autres beaux

bâtimcns prefque fous de Pierre de taille qu'on con-

tinue d'y élever depuis un fiècle, mais encore à tes

agrc.iLles niaifons de campagne dont les enviroiii de

cett^ capitale l<)nc embellis.

Les principales carrières d'où fe tire h. Pierre qui

!>'ciiipa.'yc à Paris , font celles des Chartreux dans

On peut voir néanmoins les Articles des Cab
RiERs & des Carrières, où l'on efl entré dans

le détail de quelques - unes de ces différentes cho-

fes. ,, .

La Pierre de taille ordinaire fe vend à Paris au
chariot qui contient deux voyes , Se chaque voye
cinq carreaux , c'efl- à-dire , environ quinze [nés de
Pierre cubes.

La Pierre qu'on appelle de Libage fe vend auflt

à la voye
,
qui ne fe nomme néanmoins de la for-

te , que lorfqu'il y a fix ou fept libages à la voye.

On appelle Quartier de voye , quand il n'y en a

qu'un ou deux.

La Pierre de S. Leu Se de Vergelé fe vend au
fonneau , chaque tonneau contenant quatorze pies

de Pierre cubes. Le tonneau fe divife en deux
muids , à raifon de fept pies cubes de Pierre le muid.

Le moilon, qu'on nomme auffi Blocage, fe me-'

fure & fe vend à la toifc cube
,
qui contient deux

cens feize pics ; ce qu'on appelle moilon , qu'on è-

crit auffi moellon & .moilon , efl de la Pierre débi-

tée en médiocres morceaux , ou plutôt ce font des

morceaux de diverfes grofTeurs que les Carriers font

obligés de rompre pour débarrairer la Pierre de tail-

le Se les carreaux qu'ils veulent avoir.

La Pierre à bâtir pttyt les droits dentrée Û defor-

ti* fur le pié du tonneAu pefant deux milliers j ceux de

fortie font de 8f. par tonneau , & ceux dentrée feule-

ment de ^ f.

Pierre a Plâtre. C'efl une forte de Pierre

qui étant cuite Se calcinée dans un four propre à cet-

te cuifTon , Se enfuite battue Se réduite en poudre ,

fert à faire ce qu'on appelle du Plâtre. Voyez Plâ-
tre.

Pierre a Chaux. C'efl de la Pierre propre à
brûler pour faire de la chaux. Voyet. Chaux.

Pierre a feu, Pierre a ïusii. , Pierre a
ARUUEBU^e. Ce font des cailloux qui étant cafTès Sc

taillés enforte qu'ils ayent une efpece de tranchant,

produifeut facilement des étincelles de feu, lorfqu'on

les t'rape avec un morceau d'acier qu'on appelle FufiL
'" ~

" ' " " artie du négoce des petitsCes Pierres font unee partie au négoce aes petits

Marchands Merciers , des Quincailliers, de quelques

Marchands de fer , Se de ceux qui vendent de la

poudre & du plomb à giboier. Elles fervent aux
petites armes à feu , comme fufils , carabines , mouf-
Îuetons, piflolets, &c. Sc h ce qu'on nomme des

ulils' de chambre & de cuifine.

Elles payent en France i liv. 6f. de droits de for-

tie , Ù 1^ f. de droit t d'entrée le cent pefant.

Les droits de la Doiiant de Lyon , fsnt de icf. de U
hallt

Ik
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balle tfancleme taxation , Ù de if. Jit cent ptfant d*

nouvelle réapriciation.

Pierre a Faucheur, Pierre a affiler ,

Pierre de Faux ou Dail, Pierri de Levant,
Pierre de Liegi, Queue ou Pierre de Gre's,

Pierre a huilf & Pierre Emouloire. Ce
font toutes Pierres qui fervent pour aiguifer les ou-

tils de fer qui (ont tranchans.

Les plus iînes, que vendent ordinairement les

Couteliers en détail , & les Merciers en gros , fer-

vent à affiler les couteaux , les rafoirs , les cifeaux,

Se tous inflrumens de chirurgie.

Celles de moindre qualité que débitent les Mar-
chands de crêpin Si les Quincaillier», font pour

les tranchets , couteaux de pié , Si autres outils des

Cordonniers , Savetiers , Selliers, Carolliers , Bour-

reliers , &c.

Enfin les plus grolTes , que vendent auffi les Quin-

cailliers , font propres aux Faucheurs , Charpentiers,

Charrons , Menuilitrs & autres Ouvriers en bois
,

pour affûter leurs faux , leurs haches , leurs divers

cifeaux Si les mifches ou fers de leurs outils à fufts.

Ces Pierres payent S f. d'entrée & 12 f, définie le

cent pefant tfuivant le Tarifde i66^.

Les droits de la Dniiane de Lyon fint de i f. par

talle pour les Pierres cmoiiloires du Pais ftSfi^f, pour

les étrangères.

La Pierre de Levant eft jaunâtre à peu près com-

me la cire des abeilles au furtir de la ruche. C'eft

pour les cifeaux.

La Pierre de Liège efl blanc de lait par-deflus &
noir d'ardoife par delbus. Elle fert aux rafoirs.

La Pierre à lancette eft verte : c'eft une efpèce

de caillou.

La queue ou Pierre de grès n'eft qu'un morceau

de grès grisâtre taillé en long. On y affile les cou-

teaux.

Enfin la Pierre à huile eft aftez femblable à la

Pierre du Levant. C'eft fur cette Pierre que plu-

fieurs Ouvriers affûtent les petits inftrumens d'a-

cier, comme les pointes, les échopes , les burins,

&c. qui fervent à felcr & à graver, foit au burin,

foit à l'eau-foite , foit en bois.

Lei Graveurs de médailles & de jettons,& les

Tailleurs des inoiinoycs .s'en fervent auffî pour plu-

fieurs de leurs outils ; mais outre cela ils les em-
ployent à polir les carres par-dellus, quand ils ont

achevé de les travailler en cteux. yoyet. ces qua-

tre fines de Graveurs. Foyez. aiijji l'Article des

Couteliers.
Pour la coinmorlité ces Pierres s'enchaffent dans

du boif , à la réfervc de la queue Si de la Pierre

du Levant.

PiEKKE. Il y a pluficurs fortes d'Artifans qui fe

fervent d« Pierres pour diverfes préparations de

leurs ouvrages. Les uns les appellent amplement

Pierres ,
quoiqu'elles foicnt de marbre ; d'autres

au contraire les nomment des Marbres , bien que

ce ne foit que des Pierres. On a expliqué à l'Article

des Marbrfs toutes celles à qui les Ouvriers don-

nent ce nom : l'on va parler ici de celles à qui les

Artifans confervent celui de Pierre.

Les Pierres dont on fe fert dans les Manufadu-
rcs des glaces , font de plufieurs fortes , Si ont

différens noms fuivant leurs divers ufagcs , les unes

fervant à les adoucir , d'autres à les polir , & d'au-

tres encore à les mettre au teint.

On nomme fimpleinent \% Pierre dans les atte-

liers de l'adouci , une grande table de liais fur la-

quelle fe pcfe la glace brute. On appelle Pierre

du teint , une femblable Pierre de liais où l'on étend

la feuille d'étain battue , pour la charger de vif-

argent , Si y couler la glace. Eifin les Pierres qui

fervent à dégroilir les glaces di- pttit volume s'ap-

pellent , les unes des moilons d'ulliette , & les au-

tres des moilons Je charge. 11 y â aulli des blocs

RUE.; ij^
de marbre pour battre Si étendre les feuilles d'é-
tani, qu'on nomme quelquefois des Pierres , mais
pour l'ordinaire ils confervent leur véritable nom»
Voyez Glace , Moubllon é Marbre.

Les Pierres des Tourneurs & des Natiers leur
fervent à battre les pailles dont les uns Si les au-
tres empaillent leurs chaifes , Si dont les derniers
font leurs nattes, ^(jyji. Tourneur & Nattier.
La Pierre des Fondeurs de caradéres d'Impri-

merie , fur laquelle ils frotcnt Si ufent las lettres
nouvellement fondues , eft de grès d'Angleterre»
Ils la nomment plus ordinairement Gre's ou Meu-
le. Voyez ces deux j4rticles,

PiHRRB PRECIEUSE. C'eft Une nature de Pierre
très dure Si briliante : la rareté ou la mode en font
ordinairement le prix. Le diamant cependant a toû-
^urs obtenu & gardé le premier rang entre les
Pierres précieufes : les autres , comme le rubis , le
faphir

. l'émeraude Si l'opale , en ont fi fouvent
changé, qu'il eft difficile de le leur fixer; toutes
feront expliquées à leur ordre Si à leur propre Ar-
ticle.

"^ '^

Ce font les Jouailliers de Orfèvres qui font or-
dinairement commerce de Pierres précieufes. Les
Marchands Epiciers - Droguiftes en vendent auflî ,
mais de celles qu'on croit de quelque ufage en
Médecine , & Jjui pour l'ordinaire ne font que des
Pierres très petites de peu de prix , Si qu'on no
pourroit ni tailler, ni polir, ni mettre en œuvre.

ADDITION.
Comme la nature de ces Pierres que les Lapidai-

res appellent Précieufis, n'a pas été jufqu'ici fuffifam-
ment expliquée, il ne paroîtra pas inutile d'en dire ici
quelque chofe d'après Mr. fToodir'ard, puifque ce n'eft
que parce moyen qu'on peut leur donner des noms.
Si leur affigner les rangs qui leur conviennent.

La bafe ou la matière conftituante de toutes les
Pierres précieufes, eft une matière de cryftal ou de
diamant pure , tranfparente , dure & folidc. Cette
tranfparence eft fouvent changée ou altérée par une
matière métallique fort fine , qui dans la formation
de ces pierres s'eft incorporée avec la cryftalline. M.
Wocdirard a remarqué par plufieurs expériences que
la jonftion de cette matière y produit les ettets fui-
vans : 1°. La pefanteur fpécilicjue de la Pierre eu eft
augmentée. 2°. Elle caufe une différence dans fa du-
reté. 3°. La figure du corps tranfparent eft changée:
le plomb lui fait prendre une forme cubique : l'étain
en fait une pyramidale quadrilatérale : le cuivre y
produit différentes formes indéterminées : le fer le
met en rhomboïde. ^°. Une teinture ou une couleur
plus pâle ou plus foncée , fe répand fur la Pierre à
proportion de la quantité de la matière qui y a été
jointe. Quelquefois cette matière y eft en li petite
quantité , qu'elle eft à peine capable de réfléchir la lu-
mière. Si de faire voir quelque couleur. Lorfqu'elle
eft un peu plus abondante, elle fournit une couleur
pâle & foible ; mais quand elle s'y trouve en plus
grande quantité, la couleur eft plus forte Si plus fon-
cée. S'il arrive que cette quantité foit û abondante
qu'elle bouche le paffage de la lumière , la Pierre
perd alors fa transparence & devient opaque.

Dans les cas où la matière métallique n'eft pas
en allez grande abondance pour empêcher le paffa-
ge de la lumière, mais où elle eft fuffifante pour la

réfléchir & faire voir une couleur, les Pierres, dans
le mélange defquelles le plomb entre , font jaunes;
Telles font la Topafc & l'Hyacinthe; Il eft à prc-
fumer que cette dernière , outre le plomb , a aulfi

un peu de fer , à qui elle eft redevable de cette ef-
pèce de rouge qui y eft mêlé au jaune.

Quand l'étain entre dans la compofition de la

Pierre, il lui communique une couleur noire j Si
de cette efféce eA l'agaie noiic.

Quand
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Quand c'eft le fer qui y domine, la Pierre eft

rouge. De-là viennent la cornaline commune , le

\>ét]\ , !; grenat , l'efcarboucle , le rubis & l'amé-

"ihyfte.

Si c'eft I cuivre qui foit joint ï la Pierre • & qu'il

ait avec lui quelque alcali , la Pierre eft bleui: ,

comme le faphir : mais s'il fe trouve avec un acide»

elle eft verte , comme l'émerande.

Quand le cuivre Se le fer font mêlés enfcmble
dans quelque Pierre, elle eft bleue & vert«, comme
l'aiguë marine. Lorfquc le mélange eft entre le

cuivre & le plomb , elle eft verte & jaune , comme
la chrylolite.

Les Pierres tranfparentes font de deux fortes ,

ks unes font teintes de quelque couleur ; les autres

font parfaitement diaphanes & n'ont aucune couleur :

Les premières font,

1. Le topitfi i il eft de couleur jaune, on d'or,

c'cft le chryfolitHS des Anciens.

2. h'Hyticimhe ; elle eft d'une couleur jaune rou-

feàcre ,
qui approche de celle de la flamme ou de

ambre qui eft très fonce.

3. Le GreiiéU i il fcmble être un6 efpèce de l'ef-

carboucle des Anciens : celui qui vient de Bohè-
me eft de couleur de feu > ÔC celui de Syrie eft pour-
pre.

4. Le Rubis Orienttif. Il eft d'un rouge fort vif

,

& c'eft la plus dure de toutes les Pierres prccieufes

de cette efpèce.

C. Le Rubij balais. Il eft de couleur cramoilie

,

& il femble que c't'ft le véritable rubis des Anciens.

6. Le R!(bis fpinellc. Il eft de couleur de rofe.

7. UEfcarbwclt. Celle des Modernes eft une ef-

pèce de rubis, fort rare , & d'une belle couleur

fanguine.

8. h'Amethylle. Elle eft de couleur de pourpre.

9. Le Séphir. Il eft bleu ; il ne paroît pas qu'il

«it été connu des Anciens , du moins ils n'en font

pas la moindre mention dans leurs ouvrages ; car il

eft certain , que celui dont PUnt parle , eft fort dif-

férent du nôtre , de que la defcription qu'il en don-
ne convient au Lapis lazm.

.

10. Le Saphir ÎTeau. C'eft le faphir Occidental

,

qui n'eft ni (i bleu , ni ft dur que l'Oriental.

11. L'Aigiie marine. Cette Pierre , qui eft de
couleur de verd de mer, femble être le Beryllutde

Flirte.

12. UEmerande. Elle eft d'un verd de pré ; on
la trouve dans les fentes des rochers avec la cala-

mine.

13. La ChryfoUte. C'eft le tepafe des Anciens}
elle eft d'un verd obfcur , avec un peu dejaune.

Les autres Pierres tranfparentes , qui font dia-

phanes Si. n'ont aucune couleur , font les fuivantcs.

I. Le Cryjlal. On le connoît par fa tranfparen-

ce & fa dureté.

Nous ajouterons ici un Mémoire de Mr> Garein

fur le Cry/lal, qui n'a pu être placé en fon lieu, Se

cependant c'eft une obfervation néceftàire fur ce qu'en

dit Mr. Savary , §. 2. de cet Article, col. I308.

L'analyfe chimique n'empêche pas de recon-

noicre que l'eau , dans les montagnes , ne foit la

matière qui donne nailTance au criftal , ou qui en
fournit la fubftance. Les Naturaliftes Modernes aulli

bien que les Anciens , ont également reconnu que
le Crillal venoit de l'eau , puis qu'ils ont trouvé ,

dans fu génération , la nature aflez fouvent fur le

fait. Mais les Modernes ont vu plus clairement que
les Anciens, que ce n'eft pas le froid ou la gelée,

qui fait congeler l'eau en Criftaux parmi les rochers,

comme le dit Pline ; car fi cela étoit , il ne s'en

formeroit point dans les montagnes qui font fous

la Ligne , comme à Bornéo , à Sumatra , & à Cey-
lan , ou elles f<jnt remplies de Criftal , le plus beau

dunioiiric, & ou pourtant la chaleur qui y eft con-

tinuelle , ne pcrmci aucune formation de glace, c«

E R I E §. 188
qui fait qu'elle eft entièrement inconnuit des Natu-

rels du Pa'is.

Le Criftal eft proprement formé par de petites

molécules fi fines, qu'elles font prefque imperceptibles

aux microfcopes ; Elles font toujours chariées par

l'eau qui fe nltre dans les rochers , qui , lorfqu'elles

s'aftemblent en mafle purement homogène , par une

caufe encore affez inconnue , Se que l'eau les dépofe

Se les abandonne; forment à l'aide de l'air, ces bel-

les pièces de Criftal , de figure hexagone & pyrami-

dale. Si ces molécules ou cette matière criflalline

,

dont l'eau eft toujours le véritable véhicule , fe

trouvent mêlées Se dépofées avec d'autres matériaux

ou molécules étrangères , cela donne lieu à la gé-

nération d'autres fortes de Pierres , différentes du
criftaL II y a même aparence , que la inatiére criftaU

line fert de ciment pour lier les molécules des au-

tres efpèces de Pierre.

Mr. Bourguet , Profeftiîur en Philofophie , & pro-

fond obfervateur des Fofliles , eft le premier qui a

découvert la figure des molécules criftallines, lelquel-

les font toû|ours triangulaires. Il a expliqué le mé-
canifme de leurs arrangemens Se de leur union en

Criftaux. Voyex. fes Lettres PhtUfophiques fur lajor-

maiion des fels & des Crijlau* , ouvrage fort curieux

Se fort favant.

2. Le Saphir blanc i il eft appelle ainfi, parce

qu'il eft fans couleur & tranfparent comme le cry-

ftal. Il eft plus dur que le bleu.

3. Le Diamant , Adamat. Cette Pierre l'emporte

fur toutes les autres en brillant , en beauté 8e en
dureté. C'eft ce qui fait qu'elle a toujours été plus

eftimèe.

Les caraflércs particuliers de ces Pierres
, qui font

d'être parfaitement tranfparentes Se fans aucune cou-
leur, ne doivent point s'entendre fi généralement «

qu'il n'y ait point d'exception , Se qu'il ne s'en trou-

ve quelquefois qui foit un peu colorée. Car il y a
du Cryftal qui eft prefque auftî dur que le commun*
Se qui cependant eft jaune , rouge * bleu , ou verd.

Ceux qui ont écrit fur les Pierres précieufes. ont

donné à ces difFcrens cryftaux les noms de pfeudo"

tùpafiHs , pfeudo-beryllus , pfeudo-fapphirus , Se pfeudo-

fmaragdus ; Voyez Bootius de Upi . & grmmis , lit.

a. c. 7a. Quelquefois une partie d'un morceau d9
criftal eft claire. Se l'autre teinte non-feulement d'u-

ne fimple couleur , mais de deux ou trois toutes

difléreiites. Il y a des Diamans teints de jaune , de
rouge i de bleu , Se de verd , quoique ces derniers

foient fort rares. La teinture de la couleur de ces

Pierres vient des principes qu'on a marqués ci-def-

fus, c'eft-à-dire, de la matière métallique Se miné-

rale , qui s'cft incorporée avec la diaphane , lorfque

la Pierre s'eft formée.

Pierre- BONNE. Nom qu'on donne aux cabo-
chons d'émeraudeït Voyez Emeraude.

Les pierreries ou Pierres précieufes fines de toutes

fortes font diclaries marchandifet de contrebande à la

fortie du Royaume par tarticle 3 du titre 8 de ÎOr-
donnanee de Louis XIV. fur U fait des cinq groffet

Fermes du mois de Mars 1687 , & en conféquencejfu-

jetiesà confifcation, aujfi-bien que de téquipagefur le-

quel elles fom trouvées , <if de toutes les marchandifes

quoique permifes avec lefquelles elles fe trouvent , Û en

outre fous peine de joo livres d'amende contre les Mar-
chands ou Voituriers Û autres Contrevenant.

Lors néanmoins que les dites Pierres fines , foit ett

otuvre ou autrement , fartent du Royaume fous des per-

mijfions ou pajjeports , qui toutefois ne font valables

que lorfqu'ils font contre-fignés par un Secrétaire ctE-

tat , & vifcs du Comrokur Général des Finances , Ut
droits de fortie en font dus fuivant le Tarif de 166^'

t

c'efl-à-dire , fur le pié de ftx pour cent de leur prixfui-
vant l'e/lii/iation qui en eft f.iile.

Les droits d'entrée des dites pierres font de cinq pour

cent de leur valeur,

Pierre-
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Pierre -PoKCE. Efi'écc de Pierre fpongicufe,

porcufe & friable.

Les Auteurs Naturalises ne conviennent pas trop

de la nature & de l'origine de cette Pitrre. Quel-

ques-uns l'eftimcnt des morceaux de roche à dcmi-

brûtés & calcines que jettent les volcans ou mon-

tagnes enflaminc'es, tels que le Vcfuve & le Mont
Etna; & qui à force d'avoir dtc lavées par les eaux

de la mer perdent la couleur noire que l'imprcflion

des feux fouferrains leur avoit donnée , & en pren-

nent une plus blanche, & quelquefois feulement gri-

fe , fuivant le plus ou le moins qu'elles ont furnagé

fur la mer , ou y ont été agitdes des vents.

D'autres Auteurs croyent que la Pierre-ponce

fe détache du fond de la mer, où par le moyen des

feux foûterrains elle contrafte avec le tems cette

qualité légère & porenfe qu'elle a J ce qu'ils croyent

juflificr par le goût falé qu'elle conferve toujours,

& encore plus parce qu'il s'en trouve quantité dan»

des plages de mer, où elles n'ont pu être lancées

fiar
l'ettet d'aucun volcan ; outre que plufieurs Ré-

ations afliirent qu'on en a quelquefois vu des en-

aroitsde l'Archipel prefquc tout à coup entièrement

couverts , & feulement après quelque mouvement

intérieur, & quelques fccoulfes arrivées au fond de

la mer.

Quoi qu'il en foit , il n'y a guéres de Pierre qui

foit d'un plus grand commerce , ni d'un ufage plus

commun parmi plufieurs Ouvriers que la Pierre

ponce.

Comme il y en a de plufieurs grofleurs, de di-

vcrfes figures & de diiîcrcntes couleurs, il fenible

que tous les Ouvriers qui s'en fervent fe les foicnt

comme partagées entr'eux. Les Parcheminiers Se

les Marbriers prennent les plus groffes Se les plus

légères ; les Courroyeurs cmployent les plus pelan-

tes Si les plus plates; les Potiers d'étatn les plus

petites: & pour ja Médecine, où elle a auflî quel-

que ufage , quoique bien moindre que celui que, fé-

lon Fline, on en failoit autrefois, on choifit les

plus fines & les plus blanches.

ADDITION.
Ceux qui font venir la Pierre ponce des volcans

,

ou des feux foûterrains qui fe forment de tems eii

tems dans le fond de la mer, penfent certainement

juHe. Cela eft fondé fur de bonnes obfervations.

1». La porofitc , la légèreté , & la figure des par-

ties qui compofent cette pierre , montrent bien que fa

matière a été liqaefièe par le feu , & formée comme
une écume devenue dure Se pierrcufe par fon refroi-

difTement après être fortie de la fournaife foûterraine

où elle a pris nailfance.

a". Les lieux où elle fe trouve, qui font toujours

les rivages de la mer, dans les pais chauds, font bien

voir qu'elle ne peut venir d'ailleurs que du fond de
l'eau de la même mer. Les rivages de la zone torridc

en font infiniment plus remplis que les autres , fur-

tout aux Iles de la Sonde & des Moluques, dans lef-

quelles il y a beaucoup de volcans , Si où les trcmble-

mens de terre fe font fouvent fentir.

j». Les exemples enfin , arrivés de nos jours, con-
firment alfezcc qu'en ont dit & pen fêles Anciens,

& démontrent clairement la vérité de fon origine ;

comme on le peut voir, à l'égard de l'Ile de Santorin

dans l'Archipel, près de celle de Candie, dont il eft

parlé dans les Voiages de Mcfiîeurs Thevenot Se Tour-

nrfort, Se dans l'Hifloire de l'Académie Royale des

Sciences de Paris année 1708. On y apren.lque cet-

te Ile efl toute remplie 'e Pierre ponce , Se qu'elle a

auprès d'elle d'autres petites Iles toutes formées de
cette Pierre, lefquelles font fortics de tems à autre

du fond de la mer , avec des bruits épouvantables , du
feu , de la fumée, quantité de fragmens de Pierre-pon-

(e qui tlotoient fur l'eau , Se qui ont enfuite chaque

R R Ë S. ' ' tjd
fois dérivé fur les dijlférenfe» tlesde l'Arcliife] , mois
principalement fur cetii Ile même. Le dernier exem-
ple qu'on en a , arrivé en 1707 eft raporié par Mr. dé
Fontenelle, dans l'année déjà citée de l'Académie.

A celui-là, j'en ajoute un autre .irrivé en ij2f). Urt
vaifTifau de la Compagnie desIndes Orientales de Hol-
lande, aprèt avoir palTéle Cap de bonne Efpérance

,

pour aller à Batavia, fe trouvant au Sud à 60 lieuè's

de terre , c'eft à dire , & la latitude Méridionale, d'en-
viron le 38'. degré, il trouva que la mer étoit tou-
te couverte de morceaux de Pierre-ponce, qui flo-

toient au gré d'un vent Nord-Oueft ; il avança dans
le milieu de ces corps flotans fuivant fon cours , juf-

3u'au 39'. degré, Se dirigea à cette hauteur fa route
roit à I Efl pour aller reconnoître les Iles de St. Paul

Se d'Amftcidam , qui font à cette latitude ; Il avoit

un vent frais, & il vit pendant ij jours continuelle-

ment de ces pierres , Se dans un parage de l'étendue

d'enviroir 600 lieuë-i. Le Capitaine qui s'apelloit M;
Sto(ke,&. qui ctoit deZelande, me raconta à Batavia ce
phénomène, d'abord après Ion arrivée, Se me don-
na un morceau de cette Pierre que j'ai encote.

Ces exemples font bien voir que cette forte de
Pierre fort du fond de ia mer, pur le moien des feux
foûterrains qui y ouvrent leurs prifons avec éclat, à
la mainére des Bombes. Il cfl à remarquer, que ces
deux exemples font arrivés près de 19. ans l'un après
l'autre , dans une latitude oppofée du globe de la ter-

re, & à une H'flance prefque égale de la Ligne équi-
noxiale. * Mémoire de Mr. Garcin.

Lit Pierre-ponce paye Je droits d'entrée 16
f. dti

cent pefanty conformément au Tarif de 1654,
Les droits de la Doiiane de Lyon font de 2 f. 6 den.

du qinvtal d'anciemie taxation , j fols 6 den. de nou-
velle réapréciation ; & pour les 4 pour cent Sf.

PitKRE DE Touche, que les Anciens appelloient

Pierre Lydienne. C'eft la Pierre qui fert aux Mon-
noyeurs &*aux Orfèvres & .Touailliers à faire l'elfai

des métaux. Voyez Touche. :• .

Pierre de Cerf. Voyez. Cerf.
Pierre d'Ecrevisse. Voy. Eckevisse, oh Yeux

d'Ecrfvisse.
Pierre d'Epongé, Voyez Eponge.
Pierre Naxienne. C'eft la Pierre qu'on nomme

autrement Qneux. Voyez ci-devitm Pierre a Cou-
telier.

Pierre Phrigienne. Les Teinturiers s'en fer-

voient autrefois à dégraifler les ciofles qu'ils vou-
loient mettre à la teinture, comme ils font à pré-
fent du favon ou de la terre- glaife.

Cette Pierre ètoit fpongieufe , pcfante, mal
liée , de couleur pale , travcrlée de veines blan-
chts, d'un goût acre

, & d'une qualité un peu cor-
rofive.

Pierre Judaïque, en Latin L/tpis .JiiHaïcus, nom
que le Tarif des Entrées df Franct- de l'unnce 1664
lui a coiifervè. C'eft une Pierre de la grolleur d'un
gland pour l'ordinaire , quelquefois bianclie , quel-
quefois grife, & alfez fouvent rougeâtre. De quelle'
de ces trois couleurs qu'elle foit, elle eft prefque
toî jours couverte de petites lignes qui la traverfent

d'un bout a l'autre, tracées avec tant d'indiiftric ,

qu'à les voir on croiroit que l'art a un peu aidé la

nature à les tirer avec tant de jufteffe.

Quoique cette Pierre foit une efpèce de caillou i

elle n'eft pas néanmoins fort dure. Calice elle pa-
roît luifante & d'un blanc grisâtre.

Elle eft de quelque ufage dans la Médecine, fur-

tout réduite en fel par le moyen du fouphre & de
quelques vinaigres diftillcs. On la croit fouveraiiie

pour la Pierre. Le nom de cette Pierre marque allez

le principal lieu d'où on l'apporte , qui eft la Judée,

Il en vient aufïï de Syrie Se de Phénicie
,
qui por-

tent pareillement les noms des endroits d'où elles

viennent.

La l'ierre Judaïque on Lapis Judaïciis ptiye eti

t'ranee
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cent pefttnt , fuivant le Tarifât 1664.

PiEBRB d'Emeril. Voytt. Emf.ril.

Le cent pefant paye iSf. tttntrte , Ù autant pour

ta finie.

Pierre Armenienkc. Petite Pierre d'un bleu

verdâtre , parfemde par-defliis de petites particules

blanchâtres & luifantes en forme de diamans. C'tll

de cette Pierre bien broyée & bien lavée qu'on fait

la cendre verte ou verd de terre dont fe fervent

les Peintres , Oc que quelquefois on nomme Ber^-

bleau.

Le verd de terre étant à bien meilleur marche

Îiue le verd de montagne > il ne fe trouve que trop

cuvent des Marchands de couleurs qui mettent

moitié du premier fur moitié de l'autre > 5c qui ven-

dent le tout pour véritable verd de montagne. Cetta

friponnerie e(l difficile à découvrir , mais non pas

impoflîble. Voyez. Verd db Montagne.

t Cette Pierre eft de diiférentes figures & grof-

feurs , mais ordinairement ronde . inégale , rabo-

teufe , groffe comme une noifctte , de couli •»

mêlées , bleue , verte > blanche , luifante : on

tiroit autrefois d'Arménie , c'eft ce qui lui a donn

fon nom; mais à préfent on en trouve en Allema-

gne, comme dans le Comté de Tirol ; elle diffè-

re du lapis loLuli , en ce qu'elle efl moins bleue

,

plus chargée d'impuretés , & en ce qu'elle naît dans

les mines d'argent ; au lieu que le lapis ^azuli fe

trouve dans les mines d'or. On doit cnoifir la plus

haute en couleur, fuivant le DiB. des Drogiut de

Lemeryt k l'Art. Armeruis Lapis ou Mehchites.

Pierre Plombiers. Diofcoride appelle ainli une

forte de Pierre minérale qui relfemble beaucoup à

du plomb , Si à laquelle il donne les mêmes pro-

priétés qu'à l'écume de ce métal. Quelques-uns

prétendent , Se c'ell le fentiment de Matthiole , que
la véritable Pierre- plombiére e(l la mine de plomb
qui n'a pas encore foufert le f<:u ; cette mine ayant

beaucoup de relTemblance au plomb , foit pour fa

couleur, foit pour fa pefanteur. Voyez. Plomb,
Pierre Hématite. Voyez. Hématite.
La Pierre Hématite paye en France les droits <fen-

trée à raifon de 3 Iiv. du cent pefant , conformément

au Tarif de 166^.
Pierre Infernale, que les Artiftes nomment

plus ordinairement Lune Cau/}iqiie, C'eft de l'argent

diflbus dans de l'eau-forte . qu'on laifTe criflaliier.

Pierre d'Aigle. Efpèce de Pierre eftiraéc fuu-

vcraine pour les femmes enceintes. Voyez. Aigle.

Pierre Calaminaire. Vo;>ex. Calamine.
Pierre ve Fiel, qu'on appelle autrement Bc

zoard de Bcruf. Eft une forte de Pierre qui fe trou-

ve quelquefois dans la vedcule qui renferme le fiel

de cet animal. Voyez. Fiel & Boeuf.
Pierre Divine. Voyez. Sxdk.

Pierre d'Aimant. Voyez Aimamt.
Pierre de Perigord. Voyez. Perigueux.
Pierre de Svkie. Voyez. Pierre Judaïque.

Pierre de Phenicie. Voyez. Pierre Judaï-

ttUE.

Pierre d'Essai. C'eft le nom que les Potiers

d'Etain donnent à une forte de petit moule de Pier-

re de Tonnerre, qui leur fert à faire l'elfai de leurs

ctains. Voyez. Etain , à Fendrait oit il eflparli de la

manière den faire l'ejfii,

Pierre d'Agate. Voyez. Agate.
Les Pierres d'agate ouvrées payent les droits de la

Dàiane de Lyon à raifon de 10 f. de la livre.

Pierre Noike. Voyez. Craye.
La Pierre noire paye à Lyon les droits d'entrée fur

le pli de ^ f. le quintal.

Pierre dr Rochon. Cette forte de Pierre, dont on

tia /).< trouver [explication, paye ù Lyon l f. 6 den.

du quintal.

Pierre de Mangaveh. Efpùcc de Pierre pro-

PIER. PTET. ij»

Ere à fonder, qu'on ne trouve que dans le Tarif de
.yon. Elit paye \ f, 2 d, du quintal.

Pierre ouSteem. Sorte de poids plus ou moins
fort , fuivant les lieux uù il eft en ulagc.

A Anvers la Pierre eft de 8 livTes, qui en font

7 de Paris , d'Amftcrdam , de B Girçon Se. de Straf-

bourg ; y ayant égalité de poids entie ces quatre
Ville».

A Hambourg la Pierre eft de 10 livres, qui font
à Paris, à Amfterdam , &c. 9 livres la onc«« 6
gros peu plus.

A Lubeck la Finie eft auffî de 10 livres; mais
cet 10 livres ne font que 9 livres 8 onces 3 gios
de Paris.

A Dant^ick 8t à Revel il y a la petite & ta groA
fe Pierr

difes I

dam , c

qui eft '

me cire

rendent

A S
Pierre

'4 '

première qui fert à peler les marcnan-
ea^rlJvres.qui font à Paris, Amftcr-
' ivres 5 onces y gros j & la féconde
pour les grofles marchandifes, com-

Jei , ris , &c. eft de 34 livres , qui
s 30 livres 4 onces i gros.

I y a aufi; une petite Si une grofle
(itc eft de 10 livres , qui font 9 livres

Faris; Si la grofte eft de 21 livres, qui
a 20 livres 1 1 onces 6 gros peu plut du

Faris.

vonigsberg la Pierre eft de 40 livres , qui en
font j2 de Paris.

Pierre. On appelle Coton en Pierre . du Co-
ton qui n'eft pas féparé de fa graine. V. CoToK.

Pierre de Sanglier des Indes. Voyez. Be-
ZOARI).

Pierre de Malaca ou de Porc-epic. Vinet
Bkzoard.

. .ERRE DB Singe. Voyei Bezoard.
t Pierre quarre'e. C'eft une Pierre Médicinale

des Indes Orientales , fort eflimée chez les Indiens
dans divcrfes maladies. Ils s'en fervent fuperftitieu»

fement en forme d'Amuletes. Elle eft appellée quar-
rée, parce qu'ayant prefque la forme d'un cube,
elle a fix faces quarrées , . die même qu'un Dé à jouer,
toutes à peu près de la même grandeur. Cette
Pierre cependant diflére dans fes cTpèces , étant un
peu plus grandes ou plus petives , & plus ou moins
irrcguliercs dans leurs diamètres les unes que les au-
tres. Leur couleur eft brune. Leur figure eft natu-
relle , Se leur fubflance un peu métallique. On les

trouve dans des Mines . & quelquefois dans des
RuifTeaux.

Les Indiens à Surate

Pierre Candas.

PIERRERIES. Amas
Les perles , quoiqu'elles ne foient pas des pierres,'

fe mettent au nombre des Pierreries. Ainfi celui qui
fait ou qui a droit de taire négoce de Pierreries ,1e
fait également de pu les, comnn de diamans, de
rubis, &c. Voyez. Pierre Precifuse.
PIERRIERES ou PERRIEKES. On .om-

me ainfi en Anjou les carrriéres d'où fe tire la pierre

propre à faire des ardoifes. Voyez. Ardoisière.
PIERRIERS de Pierres naturelles. Les Maî-

tres Lapidaires de Paris avoient cette qualité dans
leurs anciens Statuts de l'an 1290. Voy. Lapidaire.
PIETOT. Petite monnoye qui fe fabrique & qui

a cours dans l'Ille de Malthe.

Le Pietot vaut un grain & demi ou 3 den. de
France.

Il a d'un côté les armes du Grand Maître avec
cette infcription F 10 Paulus Lafcaris Cafiellarum M.
M. H. à l'entour d'un aigle à deux têtes, & de
l'autre côté un 3 qui marque la valeur de la pièce.

PIETRE. Ce qui eft fale, mal-propre, vilain,

gâté , dont on ne peut pas facilement fe défaire. On
dit qu'une étoffé eft piètre, lorfqu'elle eft fripée,

fans éclat, hors de mode, qu'il y a trop long-

teins qu'elle garde la boutique.

PIETRE-

appellent cette forte de

de piirics prétitufes.
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PIETRERIE. Marchandife qui efl piètre, lion

de vente , ou qui eft de très bas & de peu de coii-

Icquence. Il n'y a que de la Piétrerie , que du rebut

dans cette boutique. Un Marchand doit être exaft

à bien replier fa marchandife , & ("oigiiiux de

l'empaqueter comme il faut, «'il veut éviter qu'elle

ne devienne de la vraye PiJtrerie.

PIGEON. Oifeau domeftique qu'on élevé & qu'on

nourrit dans des colombiers. On uppfUe Pigeons

ramiers, les Pigeons fauvages (jui peicheiit (ur les

arbres comme les autrci oi(taux.

On a parlé ailleurs des Pigeons couriers, dont

ceux qui font le commerce d'Alexandrette & d'A-

Icp tirent un fi grand fecours pour donner Se rece-

voir des nouvelles de l'arrivée des vaifleaux d'Eu-

rope. Voyn. dans tArticlt ginhal du Commerce du

Levant, col. j6l.

On ajoutera feulement ici qu'on fe fert allez or-

dinairement de ces Pigeons dans les Etats du Grand
Mogol ; que même en Europe l'ufage n'en eft

pas inconnu i & que c'a été quelquefois par leur

moyen que des Gouverneurs de places aflîégées ont

reçu des nouvelles du dehors , ou en ont donné des

leurs.

Pigeon. Les clous à pigeon font de grands clous

à crochet
,

qu'on nomme autrement Btc-de ctnne.

Ils fervent à attacher dans les volets & colomtjicrs

les paniers où l'on met pondre & couver les pi-

geons. Voyez. Clou.
PIGNATELLE, autrement PINATELLE.

Petite monnoye de billon qui fe fabrique à Rome,
& qui y a cours à peu près fur le pic des fols mar-

qués de France ; & les Pignatelles prennent de fin

depuis trois deniers cinq grains jufqu'à trois deniers

vingt grains.

PIGNATOLIS, en ïizXxtn FignatelU. Petite

mefure qui elt en ufage dans cette partie de l'Ita-

lie qu'on nomme la Pouille , pour mefurer les li-

queurs. On s'en fert autli en quelques endroits de la

Calabre. C'cft à peu près la pinte de Paris. V, Salme.
PIGNES, C'eft ainli qu'on nomme dans le Pé-

rou & le Chily des martes d'argent poreufes & lé-

gères , faites d'une pâte deflechée qu'on forme par

le mélange du mercure ôc de la poudre d'argent ti-

rée des minières.

Quand la pierre métallique
,
qu'on appelle autre-

ment le Mineray , a été tirée des veines de la mi-
ne , on la concalîe pour être en état d'être moulue
dans des moulins deflinés à cet ufage , auxquels

l'eau donne ordinairement le mouvement, & qui

ont des pilons de fer du poids de 200 livres.

Le mineray réduit en poulTiére fe paffe par des

cribles de fer ou de cuivre, pour être enfuitebien

pétri dans de l'eau, enforte qu'il foit réduit en une
e/pcce de boue allez épailTe.

Cette bouc à demi féche fe coupe en table d'un

pic d'éuais & d'environ vingt-cinq quintaux pe-
fant. Chaque table qu'on nomme Citerpo , efl de
nouveau pétrie avec du fel marin qui s'y fond &
s'y incorpore ; il en fïut ordinairement 200 livres

par table : fuivant la qualité du minerai on l'aug-

mente où on le diminue.

Après cette préparation , où l'on employé trois

jours , on lui donne le mercure depuis dix jufqu'.î

vingt livres fuivant la richefle de la mine; plus 11

elle eft riche, moins fi elle iie l'eft pas. On recom-
mence enfuitc à repétrir chaque table jufqu'à ce que
le mercure ait bien ramafle Se fe foit bien incorporé

dans tout l'argent.

Cet ouvrage très dangereux à caufe des mauvai-
fes qualités du vif argent , eft le partage des m.il-

heurcux Imiiens , qui le recommencent huit fois

par jour. Neut'ou dh jours fulKfent pour cette amal-
g:im,ition dans les lieux tempérés ; m.Vis dans les

pais froids on y employé quelquefois un mois ou
iix femainc's,

Dklioii. i!c Cammercf. Tom. III.
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La chaux & les minerais de plomb ou d'étain »

qu'on eft fouvent obligé d'y mêler , facilite beau-
coup l'opération du mercure; il faut même dans de
certaines minières fe fcrvir du feu pour en avancer
l'ellet.

^

Quand on croit le mercure & l'argent bien amal-
gamés , on en fait l'eftai en prenant i>i\ peu de terre

ac^ chaque Citerpo, Se. la lavant A<n\\i de l'eau fur une
allictte; li le nietcure eft blanc il a eu fon effet , s'il

eft noiiâire il faut le pétrir de nouveau en y ajou-
tant du (el ou autre drogue.

Quand enfin l'iilayeur eft content , on l'envoyé
aux lavoirs qui l'uit trois balliiis conltruits en pen-
te

,
qui fe vuident fucccllivement l'un dans l'autre ,

Si. d'où la terre qui clt mile dans le plus élevé, s'é*

coule à force d'être bien dtliijée par l'eau d'un ruif-

feau qui y tombe, & qu'un Indien ?igiie avec les

pies , ce que font auflî deux autres Indiens dans les

deux badins fuivans.

Lors que l'eau fort toute claire «les ballîns , on
trouve au fond, qui eft garni de tuir , le mercure
incorporé avec l'argent , ce qu'on appelle la Pella

,

Si c'eft de cette Pella que fe forment les Pignes
après qu'on en a exprime le plus qu'on peut de
mercure en la mettant d'abord dans des chauffes de
laine de v'gogne qu'on prefte & qu'on bat forte-
ment , Se enlùite en lu foulant dans un nioule de
bois de "^jjre piramidale oftogone , au bas du-
quel eft une plaque de cuivre percée de plufieurs
petits trous.

On fait les Pignes de divers poids à difcrétion ,

& pour connoître la quantité que chacune peut con-
tenir d'argent , on les péfe, & en déduifant les deux
tiers de leur pi fauteur pour le meicure , on fait à
peu près ce qu'il doit y avoir d'argent net.

La Pigne tirée hors du moule & foutenue de la

plaque de cuivre trouée , fc pofe fur un trépié au
dellous duquel eft un grand vafe rempli d'eau. Tout
cela fe couvre d'un grand chapiteau de terre qu'on
environne de charbon qu'on allume & qu'on entre-
tient bien ardent. Le mercure que contient en-
core la Pigne, réduit alors en fumée par l'ar leur du
feu , Se enfuite condcnfé dans l'eau 011 il fc préci-

pite , laifTe comme une malfc de grains d'argent
de différentes figures, qui fe joignant par leur ex-
tréniiic , la rendent fort poreufe <5c légère , & ce
font ces fortes de Pignes que les mineurs tâchent
de vendre en cachette aux vaiflëaux étrangers qui
vont dans la mer du Sud, Si. qui ont fait faire de û
grands profits aux Négocians qui fc font hafardés
dans les dernières guerres à ce commerce de con-
trebande.

Ceux qui achètent l'argent en Pigues doivent
bien fe donner de garde de la mauvaife foi des Mi-
neurs Efpagnols , qui pour les rendre plus pefan-
tt's en remplift'ent le milieu de fable ou de fer. La
précaution lu plus fiâre eft de les ouvrir ; on peut
aufïïles faire rougir au feu; & fi elles font fr.lfifiées,

elles noircilfent ou jauniflént. On fraude encore
l'acheteur en mêlant dans la même Pigne , de l'ar-

gent de différent aloi.

Les Pignes , comme on vient de dire , font mar-
chandifes de contrebande hors des minières , Se il

eft défendu d'en vendre aux étrangers , Si même
aux Efpagnols , à caufe du Quint du Roi qui eft dû
quand on les porte aux CailTes Royales. Voyez.

Argent.
FIGNOLAS. C'eft le Pignon blanc quand il eft

encore dans fa coque, l^qyel ci-après PiGNON.
PIGNON BLANC, iifpéce de petites amandes

longuettes & à demi-rondes , d'un goût très doux.
Lois (jumelles (ont encore couvertes de leur coque,
qui eft ligneufe Si très dure , on les appelle Figno-

las.

Ces coques ou noyaux fe trouvent dans les pom-
mcj de pin où elles font enfermées dans plufieurs cel-

I Iules
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hilej ou cavités. Pour les •» tirer avec plas de faci-

lita, on met les pommes de pin ou fur les charbons,

ou dans des fours chauds. On envoyé les Pignons

inondés de leur coque ; & pour les vendre Se t'en

fervir il faut encore les monder d'une petite pellicu-

le miiKC, légère dt rougeàirc , que quelques gens

«(liment ctre ce qui les confervr.

Les Pignons viennent le plus ordinairement de

Catalogne ; il en vient néanmoins de Languedoc

& de Provence , Se de toutes les autres Provinces

de France où 1rs montagnes font couvertes de l'ar-

fcrc qui porte la pomme de pin. Il faut chuifir les

Pignons blancs , gros , nouveaux , peu remplis de

coques 8c de pellicules , Si qui iic fentent ni l'huile

ni le moili.

Le Pignon étoit autref-iis à la mode. Il entroit

dans tous les ragoûts , <5c fur tout il n'y avoit point

de bonne maifon ou l'on n'en fit fa provilion pour

le Carcmc ; mais il cft bien dcchû préfcntemt iit , de

d'autres aflàifonneinens ont pris fa place fur les ta-

bles délicates. Il s'en fait néanmoins encore un

âlfez grand commerce , foit dedans , foit dehors le

Royaume.
On peut tirer du Pignon une huile très douce

,

êc qui a toutes les autres qualités de l'huile d'a-

mande ; & du marc des Pignons dont l'huile a été

exprimée , on peut taire de la pâte à laver les mains.

Les Fignont payent en trance Ut droits ientrie <i

raiftnde 24./. le cent pefdnt , Ù pour ceux définie

tomme fnnts fecs , 12 fils , conformément 4U Tarif de

t66^
,

Li-s droits de U DiH/tne de Lyon fini 4/ 3 d. du
quintal d ancienne taxation, 4/ 6. d. de nouvelU ri*-

priciatitn , lû
f. pour les .laciens quatre pour ettu ,

6*

j/ pour leur rraprhiation.

Les l'ignons font du nombre des marchandifis venant

du Levant fujetics au droit de vingt pour cent , fuivant

l Arrêt du
1
J Aoni l(S8j.

Pignon d'Inde. C'eft une efpéce de petit

fruit purgatif qu'on nomme aufli Grain deTilli, qui

cH apporté des Indes,

La plante qui le produit eft peu connue en Eu-
rope ; quelques-uns croynt que c'ell le Ricimis

fruclu glahro de Monfieur Hermant dans fon P.ira-

difus Batavus , auquel on peut avoir recours ; quoi

qu'il en foit, le Pignon d'Lidc que débitent les Mar-
chands Epiciers 6c Droguilles de Paris , ell une
petite amande de la grolléur d'un pois , d'un blanc

jaunâtre , d'un goût acre de défagréable. Chacune
de ces amandes eft couverte d'une petite pellicule

blanche & mince , Si par delTus la pellicule d'une co-

que dure & épai/fc. Ces fruits font trî-s purgatifs
,

& ne doivent être employés que pour des pcrfonncs

très robulles , & encore avec àe (âges précautions ;

il faut les choilir nouveaux & pjfans.

Il y a pluficurs autres fortes de Pignons étran-

gers propres à la Médecine, comme les gros Pignons

de Barbarie , les gros & petits Pignons de l'Amé-

rique qui font tous très rares en France , & ne fc

trouvent que chez des Marchands Droguilles des plus

curieux.

Le fruit du l'aima Chrijli efl auflî une efpéce de

Pignon , & fouvent on le fubAitue au Pignon d'In-

de , fur-tout s'il n'ed point marbré
, y en ayant de

deux fortes , comme tout le monde fait, V, cet Article,

Pignon. Se dit aufli de tout ce qui fort du cceur

du chanvre quand on l'aprcte & qu'on l'habille en
le paflànt par ! ferans. Voyex. Chanvke.

Pignon ou i'eignon. C'eft encore une laine de
médiocre qualité, qui tombe de la laine fine lors

qu'on la peigne avec les cardes Si cardaftes.

Il y a de tmis fortes de Pignons de laine, favoir,

de bons & fins Pignons , de moyens & de gros ,
qui

cliacun fclon leur qualité peuvent être employés dans
divtrfes natures d'étiitfes de laine.

Les Sututs pour les Manufaâurci de Draperie &

Pt LE. „^
S«rgetterie dt Beauvais, du 18 Aof t KJ70. règlent
dans quelles étoiles il eft défendu ou permis (Rem-
ployer des Pignons de ces trois fortes ou qualités,
Si dans quels lieux da la Ville ili peuvent titre ex-
pofés en vente.

Le troifiéme article permet les bons de fins plis de
Pignons dans les fcrges fa(,on de Londres.
Le quatrième les défend dans les ratines dite»

finettes, de 4 tiers de d'une aune ; de le cinquiè-
me dans les ratines doubles ou fines fortes , dt

'j?"» 'es ferges à deux envers de à poil , façon
u Lfpagne.

Le lixiéme article foufre qu'on en mêle dans les
trémes dea ratines ou ferges à deux envers, de i
poil , dites entre- fines de moyennes.

Le feptiéme ordonne , qu'il ne fera employé tant
aux chaînes qu'aux trémes des ferges à poil-bures ,
que des plis & Pignons les plus fins de de la meil-
leure qualité ; ce qui cft aufll réglé par le huitième
pour les revcches.

Il eft défendu aux Drapiers gar le dix-rcptiéme
article, d'acheter de faire provilion' de moyens de
5ros plii de Pignon», fous prétexte de faire les car-
eaux de lizières de leurs étoffes, en plus grande

quantité qu'ils n'en peuvent employer pendant fix
moi»

, fuivant le nombre de leurs métiers j laquelle
quantité eft évaluée par le dix- huitième article,
pour chaque métier de r.itines de ferges à deux en-
vers, de autre» telles qualités d'étoffes , à 60 livre».

Pour chaque métier à ferges razes , à 130 liv. de
pour un métier de revcche à 1 10 liv.

L'article 1/ ordonne , que la vifite de plis de
Pignons , de quelque qualité qu'ils foient, fe fe-
ra par le plus ancien Garde de la Draperie , par deux
Drapiers drapans du Boujon , de par deux Maîtres
Efgards Sergers de fcmainc; de par le vingt-unième
article il eft défendu à tous Drapiers d'expofer en
vente aucuns des plis de Pignons qui leur font dé-
fendus , ni d'en tenir chez eux ou ailleurs.

Les articles concernant l'expofition en vente de»
plis de Pignons, font, le 14, le ij de le itf, dont
le premier enjoint aux Forains de ne les expofer ,•

s'ils font gros de moyen» qu'en la cour de ta halle
de dans la petite gaflerie à côté. Le» deux autre*
donnent aux Marchand» de la Ville le marché pour
les moyens de gros Pignons , de la place vi»-a-vi»
rilùtel de Ville pour les bons Si fins Pignons pro-
pres aux Drapiers.

t Pignom, Petite roue d'une Horloge. Voyex
Horloge , c«l. 795,
PILE. Maffc de pluficurs chofes cntafTées, élevées

de rangées les unes fur les autres. Une Pile de piè-

ces de draps , une Pile de morue , une Pile de bois.

On dit en terme de Foulon , mettre une Pièce
de drap dans la Pile j pour dire, la mettre dans le

vaifteau où elle doit être foulée.

La plupart des moulfns à fouler les étofi^es delà-
nes, font à deux Piles. Voyez et- après PiLEt,

Pile , terme de monnoyage au marteau, C'eft
le poiuv'on ou coin fur lequel

( quand on tirapoic

encore en France les monnoyes au marteau ) étoient
gravés en creux les armes, la croix ou autres figu-
res de infcriptions , qui dévoient faire le revers des
efpèces. C'eft ce qu'on appelle prcfentement les Ma-
trices ou Carrés d'ècufloii. Voyei. Monnovage au
MARTEAU.
On nomme encore aujourd'hui la Pile d'une ef-

péce d'or , d'argent ou de cuivre , le côté de l'écuf-

fon ; Si l'on dit, Joiier à croix & à Pile
; pour dire,

k divertir à un jeu de hazard , qui fe jolie en jet-

tanten l'air quelque efpéce de monnoyc, de en de-
vinant, avant quelle foit retombée, fur lequel des
deux côtés elle doit tourner. Dans ce jf ''cculToii

fè nomme Pile & la tête s'appelle i^^u ix parce
Îu'ancienncment dans la plupart des r.'uiuinyes de
rance, une croix tenoit lieu de l'ciligii i!ii Prin-

ce qu'on y met préfcntemeiit. Pilb
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„7 PÎLE. P.ILO.

Pai dei Chârtreui. Ce font des UineJ prime»

d'Efpagne, oui, «vec la Pile de» Jéfuite», palTent

pour le* meilleurei de tomes les lames Efpagno-

les. foyrt. Laink , eu ton p«rlt det Uinti d* St-

PILE'E. Terme de minufafturc de lainage, qui

veut dire la quantité d'étofte qu'on met dans l'au-

ge ou vaifleau de bois deftind pour la faire fouler.

Quelques-uns. particulièrement du tôté d'Amiens,

difent Vaiflelfc. Le mot de Pilée vient de Pile i

i
ayant bien des endroit* où Jes vaifTeaux à fou-

r s'appellent ainfi. ^«>»t Vaisseaux a tooLER,

& Foulon. .

Pilb'i. C'eft auflî, en terme de Couvertuner , la

quantité de couverture* que le moulin à foulon

peut fouler à U fois-

Cette quantité «'eftime ordinairement au poids j

enforte que fi un moulin peut fouler 8o livres , de

que chaque couverture péie 20 livres , la Piiét eft

oe quatre couvertures , & ainfi à proportion des Fi-

lées de tous les autres moulins.

PILER. Réduire un corps en menues parties
,

«n le calTant ou broyant avec des inftrumens de

fer, de cuivre ou ne boit dans des mortiers ou

autres vaiireaui de diverfes matières > fuivant la

qualité de ce qu'on a à Piler. Piler des drogues dans

un mortier : Piler le tan avec les pilons d'un moulin.

Piler le Sucre. Terme de Sucrerie. C'eft le

brifer par morceaux dans des bacs ou dans des ca-

nots faits exprès pour cela , lorfqu'il fort de l'étuve.

Voyez. Pilon a Swcrh.

PILES , ou POTS. Efpèces d'auges ou vaif-

feaux de bois dont on fe fert pour fouler les é-

toffes de laine, f^oyet. Vaisseaux à ïoulkr é
Foulon.

Piles. Se dit auflî des mortiers qui fervent dans

les Papeteries pour préparer la pâte qui doit être

employée à faire le papier. Il y a de trois fortes de

Piles i les unes qu'on nomme Piles k drapeaux , les

autres Piles à fleuret , & les autres Piles de l'Ou-

vrier, yeyet. Papier.
Piles. Ce font encore de grands vaiHcaux de

pierre dure , dont les Italiens ic les Provençaux fe

fervent pour mettre les huiles qu'ils veulent garder,

en attendant le tems favorable de les vendre. On
les met auflî dans des jarres , qui font de grands

vaifli:aux de terre cuite.

PILLARDS ou PILIERS. C'eft ainfi q\ie

les piaftres > qui ont pour empreinte deux colomncs,

font quelquefois appellées en Hollande. Foyez

Piastre.
Par l'Ordonnance des Etats Généraux des Pro-

vinces-Unies rendue en t6^^ , pour fixer le prix du
fin des matières & monno^cs d'or & d'argent , les

Piliers ou Pillards font cftimcs à aa florins 6 fols de

banque le marc ,
qui font argent courant 33 florins

i fols.

PILON. Ce qui fert à piler , écrafer , réduire

en poudre , battre . fouler , amollir , &c.

On fe fert de Pilon dans plufieurs manufafhires Se

à difFérens ouvrages. Quelques étoffes fe foulent

au Pilon j le un s'y coupe & s'y hache ; les dra-

peaux dont on fait le papier s'y battent & s'y ré-

duifent en bouillie. Quelques fortes de cuirs s'y pré-

parent ; St les matières dont on fait la poudre à ca-

non s'y broyent. Foyei Foulon, Drap, Papier,

Tan , Cuir , Ùc.
Pilon a Sucke. On appelle ainfi dans les fucre-

Ties, des efpéces de grolTes mades d'un bois duriSc

pefant , emmanchés auflî de bois. La mafle doit avoir

8 pouces de hauteur fur ^ de diamètre , & le man-
che 6 pies de long. Ils fervent à piler le fucre terré

au fortir de fétuve , & à le réduire en caUbnade

avant de le mettre dans les bariques. Voyex. Sucke
Terre'.

Pilon. On dit en termes de Librairie, Envoyer

DiSbtn, dt Cênmmtt, Tuoi. III.

des Livres au Pilon
; pour dire , Ici dérlnrtr ^r

morceaux , enforte qu'ils ne puillciit i>lii^ frrvlr

qu'aux Cartonniers, pour être pilonès & tèfluifi e»
cette '[péce de bouillie dont on fait le papier & ler-
taincs uirtes de carton, f^cyet Chambre Kovai»
DE LA Librairie. Fayn. mii/E Livkej.
PILONER. Se fcrvir du Pilon.

PiLONtH LA LAINE. C'cft la remuer fortement
avec une pèle de bois, dans une chaudière rerin^lie
d'un bain plus que tiède, compol'é des trois quarts
d'eau claire & d'an quart d'urine

,
pour la déjrraiiliîr

BU fortir de la balle , avant que d'circ battue fur l«
claye.

PILORI. Lieu infâme oii l'on expofe certain»
Criminels par ignominie, un ou plulieaii jours (\é

marché , à la vue & à la dérif-n de la popul.ue.
Le Pilori de Paris eft une tour antique de jijer-

re de taille, élevée au milieu des halles, ouvtrte
par en h^^ut de tous côtés. Dans le centre eft un
échafaud de bois qui tourne fur un pivot» enfurte
qu'on puifTe faire voir fucceflîvrr..enl l'endroit où eft
attache le Criminel aux diverfes ouvertures de la
tour.

Le malheureux qui y eft condamné eft debout

,

le col 8c les deux poignets engagés dans des tious
de deux planches qui fe rejoigiu-iit; ô( c'eft en cet
état que l'Exécuteur de lu haute Juftice taifant lour»
ner l'tchafaud fur fon pivot , lui tiiit faire les tours
ordonnés par fon Arrêt } l'arrêtant quelque tems à
chaque ouverture

, pour qu'il y ferve de fpefldde au
peuple.

Cette p (nition infamante s'ordonne pour plu-
fleurs crimes ; mais ce font particuliértment les

Banqueroutiers frauduleux , ÔC ceux qui les ont
aidés de leurs confeils & fecours pour faciliter leur
faillite & détourner leurs eftets , qui y font con-
damnés.

Autrefois ceux qui faifoient ceflion de biens à
leurs Créanciers, ètoient obliges de faire quelques
tours ail pié du Pilori , avec le bonnet verd fur la

tête, qui étoit alors, c'eft-à*dire, allez avant dans le

dix-feptième flèclc, la marque infamante de ceux qui
ètoient réduits à cette extrémité.

PILORIER. Expofer un Criminel au pilori ,

lui faire faire les tours ordonnés par fa Sentence ou
par fon Arrêt de condamnation.
PILOT. On nomme ainfi en Bretagne ce qu'on

nomme ailleurs drilles , c'cft-à-dire, de vieux thi-
fons de lin ou de chanvre , qui fervent à la fabri-

que du papier.

Il fort chique année de Bretagne pour environ
dix mille ôancs de Pilot, fans ce qui s'en confom-
me dans les P.ipeterie» de la Piovince. K Papier.
PILOTAGE, ou LAMANAGE. Terme de

commerce de mer, qui lignifie les droits qui font
dîis aux Pilotes ou Lamaneurs qui aident aux na-
vires à entrer dans les Ports ou à en fortir. Foyez.
Lamanace.

t PILOTE. Officier qui entend l'art de conduire
un vaificau fur mer, fous les ordres d'un Capitaincfoit
de guerre, foit de Marchand. Comme la Navigation
eft d'une grande utilité dans le Commerce, pour le

tranfport des marchandifes dans les pais lointains, elle

ne peut fe faire heureufement , que fous des Pilotes

habiles & expérimentés. C'eft un grand avantage au
bien du commerce, de les favoir choifir vel*.

Comme la plupart des termes de marine qui font u-
fitcs en France, viennent du Holiandois, il n'y a point

de doute que celui de Pilote ne dérive de cette lan-

gue. Ainfi, il doit venir naturellement de Peil-loots ,

ou Loois-peil ; Loots veut dire Filotcon thomme ou
plomb , car loot fignifie plomb ; & l'eil veut direyô.i-

de, mefure. De forte que le mot de Pilote dans fon
origine , lignifie , l'hotmne de la fonde d* plomb , o>»

l'honimc qui fe Itri d'un plomb pour foiider. Enec-
tivcmeiit la principale fondion du Pi!»u^, c^u:iulil

I 3 CvJll-
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t^°>:l^ult un vàinèau près de terre le long ies cÀtes ,

T-u dans l'embouchore d'une rivière ou dans l'entrée

txi la fortie d'un Port, d'une Rade , 6cc. eft de fe fer-

vir à tout moment de la fonde > pour connoître le

fo' d , ou la quantité d'eau fur laquelle il fait pafTer

...n vaiffeau, afin de fe régler , & d'éviter le dan-
^<:r d'éciïouër , ou de brifer fon bâtiment } c'eft en ce-

h que confîfte fa plus grande habileté > ôc 1« moyen
de bien gouverner fon timon.

Les noms de Lt.'.Ènettr & de Matelot, ont à pe«
près la même origine ; c'eft ce qui fe trouve expli-

tj'ic dans leurs Articles. '*' Ment, de Mr. ùurcin,

PIMENT , au"emcnt Poivre de Guinée ou Co-
ïaii i\e jardin. Foyex. Poivre.

PIN. Grand arbre qui produit cette elpéce d'a-

tiiunde qu'on nomme du Pignon blanc, oon fruit

vient en forme de grolFes pommes longues, ccaiU
Icufes , dures & ligneufes , dont chaque écaille con-
tient une coque olfeufe où e(l renfermé le pignon.

On tire aufti du Pin une forte de réiine par les

incitions qu'on fait dans fon tronc & dans les plus

groUe* branches, l^oyez Pignon Û Résine.

f Ce genre d'arbre toujours verd , porte deux
foites de fleurs , favoir mâles & f<;melles , réparées fur

Ils branches d'un mt'me pié. Les fleurs mâles font

ffts ef^èces de chatons , qui fervent à féconder le pif-

tile. qui e(l la matrice des fleurs femelles, lequel de-

vient un fruit de figure conique qui renferme des fc-

niences appel Ices Pignons.

t Cet arbre apartient à la XIX«. ClafTe de Mr.
Tjurtufort , lac^uelle renferme toutes les fleurs à

chatons.

t On connoit fous ce genre, dix efpèces.dont
la première qui ne croît qu'aux pais chauds, com-
me rEfpagne Se l'Italie, cfl la feule qui donne les Pi*

gnons a manger.

t PINANG , nom que les Malayes donnent à
la noix d'Âreque , ou j4rtc. Le premier efl plus gé-
néralement ufiié dans la partie Orientale des Indes,

dans les Iles, Se par-tout où l'on parle le Malays ,

que n'cfl ie dernier, qui vient proprement des Portu-

gais Indiens ; carie nom d'^/rrrru efl feulement ufité

parmi ces derniers.

L'arbie qui porte cette noix . eft un genre de pal-

mucécs , dont le tronc s'élève tout nud jufqu'à la

hauteur de 30 à 40 pies , parfaitement droit , &
cxaâement perpendiculaire a l'horifon , diminuant

trcs infenfiblement de groffeur jufqu'à fon fommct,
lequel n'eft chargé que d'un bouquet de feuilles

plumacées , fans branches. Sa beauté te fa régulari-

té le rendent propre à faire de belles allées dans
les jardins , & à y donner d'agréables ombrages.

Toutes fcs parties enfin refTemblent afTez , mais ci
petit , à celles du cocotier.

C'eft cette refFemblance qui en a impofé au Père

Labut , dans la figure qu'il a tirée de VHortui MaU-
tttricus , pour rcpréfenter dans fon voyage aux Iles

de l'Amérique , le cocotier fleuri , fur la 1' planche

qu'il a donnée de cet arbre. Ce qui l'a trompé
vient de ce que cette figure fe trouve mife enfuite

de celles qui repréfenteni le cocotier , dans le mê-
me ouvrage de Malabar fous le nom de Cdunga

,

nom dont il ignoroit la lignification , mais qu il a

crû devoir être une petite cfpcce de cocotier ; l'A-

requier d'ailleurs ne croît point en Amérique , Si

par cuiifcquent il n'a pu être connu de ce Père.

Le Piiiang efl d'un ufage fi univerfellement ré-

paiidu daas les Indes Orientales, que tous lt*s Ba-
zars , ou marchés, en font journellement remplis,

aulii-bien que des feuilles de Bétel ; car l'un eft or-

dinairement vendu avec l'autre pour la maftication,

fuivaiit le ^uùt ài h coutume des Indiens.

On forme le morceau a mâcher avec un quartier

I».
j'''>ang qui acte partagé en quatre, on l'enve-

lon V'iiiiv
'-'.""s '^^ Bttel , enduite, par dedans , de

ruùiil.i'd'u» ong.». d'un peu de chaux en pàtc.
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blanche , ou teinte de couleur de rofe. Enfuite la

feuille eft arrêtée deffus le tout , par un fimple noeud.

Cette chaux eft faite avec des coquilles de Mer
qu'on conferve en confïftance de pâte, dans une

petite bocte d'or , d'argent , ou dans un petit pot de

porcelaine. *

Toutes les familles Indiennes. Se celles des étran-

gers t foit de la Chine ou d'Europe , qui font éta-

olies aux Indes depuis long-tems . ont chacune

dans leur maifon des baflîns d'or oii*d'Brgent cifelés

Se ouvragés proprement , dans lelbuels elles arran-

gent avec fymmetrie le Bétel dclc Pinang. Elles ont

aufll des boetes propres , riches 4c magnifiques , plut

ou moins fuivant leur portée , pour fervir en voyage
ou à la campagne , en les munifTant des provilions

de Pinang. On les appelle de» boëtcs à Pinang

,

étant faites exprès pc . r cela.

C'eft une coutume honnête Se bien féante , &
laquelle on tie manque point , de préfenter d'a-

bord , au premier venu , en compagnie , ou en con-

verfation , le baflîn , ou la boëte aux Pinangs. Ce
morceau mafticatoire , fi fort en ufage dans les In-
des , fert principalement pour rendre la bouche fiti-

ne , fes parties fermes , l'organe de la voix plus

aifé , Se l'haUine plus agréable : effets qui viennent

tous des bonnes qualités du Bctel Se du Pinang.

La chaux n'y entre que pour cdrriger la trop gran-

de aflriâion de l'Aréque.

On fait par expérience que l'ufage d'une cho-
fe en amène d'autres. Les Indiens ont rafîné fur

l'ufage du Pinang ou Aréque dans leur focieté. Car
c'eft toujours en le mâchant. Se e> le prèfentant

qu'ils penfent Se raifonnent en compagnie, qu'ila

lient des entretiens , Se qu'ils traitent des diyerfes af-

faires de la vie. Son ufage, fur-tout, n'eft guère
oublié parmi les Marchands, lorfqu'ilt parlent en-
tr'eux en traitant de leur Commerce.

Il y auroit une infinité de chofes à dire , fort Ctt«

rieufes, fur l'ufage du Pinang , fi c'étoit ici le lieu

de s'y étendre davantage. Les voiageurs qui en ont
parlé , ont ignoré bien des particularités fur cet
ufage , principalement celles qui regardent , non feu-

lement les qualités de ce mafticatoire , mais les céré-

monies dans la manière de le préfenter chez les No«
blés , dans les diifèrens rangs des deux fcxes , Se

dans ceux de l'âge tant des vieux que des jeunes.

Ces cérémonies ( de préfenter le Pinang ) font
différentes , non feulement félon les condiuons des
perfonnes, mais aufli fuivant les intentions de figni-

fîer à celui à qui on le préfente les mouvemens du
coeur parraport aux circonflances dans lefquelles l'un

ou l'autre (e trouvent. Ainfi il y a diverfes pratiques

à cet èeard : Les unes regardent les myftéres de l'a-

mitié, les autres ceux de l'amour . d'autres ceux de
la fuperftition > Se même ceux de la haine Se de la

vengeance : de forte que les plus expérimentés peu-
vent en converfation au milieu d'une compagnie

,

fe communiquer d'homme à homme des fecrets , par
ie moien du Pinang , fans que les autres s'en aper-

çoivent.

On peut enfin s'imaginer , après ce que je viens de
dire furie Pinang, combien le commerce en doit être

commun dans les Indes. Je puis affurer qu'il paffe

celui de toutes les autres marchandifes parmi les In-
diens

, par raport à la quantité qu'il s'y en confume;
car la plupart de leurs gens le mâchent depuis le ma-
tin jufqu'au foir , fur-tout chrz les Malayes, dont les

différentes Nations font la plus grande partie des
Indes. * Mémoire de Mr. Garein.

PINASSES. Etoffés des Indes Orientales , qui
font faites d'écorce d'arbre. Foyez Ecorcb.
PINCE. Gros levier de fer rond, ^e quatre pies

de long Se de deux pouces de diamètre , coupé
d'un

* L«i Malayei appellent ce mafticatoire ainfi prépa*
té S:ri-l'iiiaHe: ; Siri eft le nom du .Bstcl, 8c Pinang
celui de l'Âtequc.

3,
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d'un côté en bifeau, pour lui donne» flùi ^e ï>fi((S

& d'entrée dans les joints des pierres ou autres ma-

tières qu'il fert à remuer , à disjoindre & à dé-

molir.
. „. . , , ,

Il y a auflî de petites Pinces qui fervent feule-

ment à mettre en place des ouvrages de racnui-

ferie , de charpente , ou ceux des Marbriers & Tail-

kurs de pierre. Les Pinces qu'on appelle Pies de

chèvres , font recourbées & retendues par le bout j

en forte qu'elles ont aflez la figure du pié de l'ani-

mal dont elles ont pris le nom.

Plufieurs Ouvriers fe fervent de la Pince; en-

tr'autres les Maçons , Charpentiers , Paveurs, Tail-

leurs de pierre , Carrier» , &c.

Ce font les 'Taillandiers qui font & qui vendent

les Pinces quand elles font groffes : les petites fe

font par les Serruriers. Il s'en trouve aufli dans les

boutiques des Quincailliers.

Pince. C'êft encore une efpèce de tenaille de fer

de dix à douze pouces de longueur • dont la tête

eft très maffîve , ordinairement de figure cubique

& dentelée en dedans, enforte que les dents^ d'un

des côtés s'engrènent dans les dents du côté op-

pofé. #
Cette Pince eft particulière aux Cordonniers , qui

s'en fervent pour mettre le foulier fur la forme

,

après que l'empeigne & les quartiers ont été coufus.

Quand cette Pince eft fermée , ils ufent de la tê-

te comme de marteau , pour coigner les clous à bro-

cher ; & des bouts des branches qui font fendus «

comme de tenailles pour les retirer ; mais fon plus

grand ufage eft pour tirer le cuir & l'étendre fur la

forme, & comme ils difent , pour le brocher , c'cft-

à-dire , pour le bâtir Se le mettre en état qu'on y
coufe la femelle de dedans. La mafle eft large &
dentelée, afin qu'elle tienne fermement le cuir, fans

pourtant le pouvoir déchirer.

Ces Pinces fe vendent par les Marchands de crê-

pin. Les autres Quincailliers en font auflî commer-

ce ; mais les Cordonniers s'en fourniflint plus vo-

lontiers chez les premiers.

Pince. C'eft auflî un outil de Relieur de Livres,

en forme de tenailles de fer. Le mors de cette peti-

te tenaille , c'eft-à-dire , l'endroit par où elle pince,

eft plat. On s'en fert pour pincer les nervures ; ce

qui fe fait en approchant avec la Pince , de chaque

côté des nerfs , les ficelles dont le livre eft fouetté.

Voyez Relieure.
Pince , qu'on nomme plus communément Pin-

cette. Eft encore une petite tenaille dont le mors

eft ou plat ou rond
,
qui fert aux Horlogeurs , Ar-

quebufiers & autres Ouvriers ,
pour prendre ou pla-

cer les goupilles & autres légères pièces de leurs ou-

vrages. Les Fourbiftèurs fe fervent aufli de diver-

fes Pinces, de rondes, de pointue», de carrées, la

plupart petites ; à la réferve de la Pince à tourner

le crochet, qu'on met au haut des fourreaux d'é-

pées , qui n'a guéres moins de dix pouces de long,

& qiii eft forte à proportion de fa longueur. Voyez.

PlNCIïTTES.

P'NCK. Eft pareillement un petit inflrument de

fer, auflî en forme de tenailles pointues, dont fe

ferv.nt les Paftementiers-Boutonniers, pour redrcf-

fer les fleurs de leurs campanes êc autres femblables

«uvr.iges.

Pince. Les Pinces des Chaudcronniers font des

tenailles de fer afl"ez femblables à celles des Serru-

riers, Maréchaux & Taillandiers, mais beaucoup

plus petites. Ils s'en fervent pour tenir leur ouvra-

ge , quand il eft nécellàire de le mettre au feu.

Pince a pince. On dit Auner une ctofte Pince

à Pince; pour dire, l'auner juftc, fans donner de

bonne mtfure. Voyex. Auner.
PINCEAU. Inll'ument dont fc fervent les Pein-

tres pour appliquer leurs couleurs.

Il y a des Pniceaux de divcrffs fortes , 6i faits

DiQioH. de Commeree. Tom. III,

de différentes tnaticres. Les plus (fir^irtaires fo^t

ceux de poil de blaireau <5c de petit-gri.v ; <;eiii( Ho
duvet de cigne & ceux de poil de fanglier. Ces der-

niers font attachés au bout d'un bâton plus ou moins
^ros, fuivant l'ufage auquel on les defttne. Quûiid
ils font gros , on les appelle des Broftes. Les autres

font enfermés dans le tuyau d'une plume. Il y en
• de cette forte qui font d'une finelTe extraordinai-

re. Les plus gros fervent aux Doreurs pour étendre

leur or après qu'ils l'ont mis fur l'or-couleur , ou fur

l'aflîette avec la palette.

Ce font les Marchands Epiciers qui font le négo-
ce des Pinceaux. Les Maîtres Broffiers-Vergeiierj

en font & en vendent auflî , mais feulement de foye
ou poil de fanglier. Foyet Peinture fjir Vekget-
TIER.

Les Pinceaux payent en France les droitt ttentrie

comme mercerie , c'ejl-à-dire , à raifon de lo /. du cent

pefant , conformément à l'Arrêt du ^Juillet i6q2.

PINCER UN LIVRE. Terme de Relieur. C'efll

approcher avec de petites pinces de fer , de chaque
coté des nerfs qui font au dos d'un livre , les ficel-

les qui n'en font pas aflèz proches quand on l'a

fouetté. Voyez RiLiEURE.
PINCETTES. Utencile de ménage

,
qui fert à

attifer le feu.

Pincettes, Ce font aufllî de petites tenailles, les

unes Amples , & les autres à refTort , dont fe fervent

divers Ouvriers pour placer les diflcrentes pièces de
leurs ouvrages, qui font trop petites pour être ini-

fes à la main; comme font les goupilles, les peti-

tes vis & autres femblables , particulièrement dans
l'Horlogerie. Les deux branches de ces tenailles

font courbées en demi-cercle , pour donner plus de
force & de tenue au mors lorfqu'on les prefTe. A
l'égard du mors , il eft toujours étroit Se fans cour-
bure ; mais aux unes plat Se carré , & aux autres
plat Se pointu.

Les Joiiailliers fe fervent auflî de Pincettes très

fines pour prendre les pierres précieufes qui font
d'un très petit volume , & les ranger fur les deflfeins

des diverfes pièces de jouaillerie Qu'ils veulent monter.
PINCEURE. Petit faux-pli que les draps pren-«

nent quelquefois au foulon. Voyez Lizer.
PINCriiNA. Sorte d'étorte de laine non croi-

fée, qui eft une efpèce de gros & fort drap qui Ça

fabriques Toulon & aux environs, dont la largeur

eft d'une aune , & la longueur des pièces de ai a 22
aunes mefurcs de Paris.

Il fe fait des Pinchinastout de laine d'Efpagne
,

& d'autres entièrement de laine de Pays. Les pre-
miers fe confomment pour l'ordintMre en France;
& les autres s'envoyent pour la plupart en Italie,

en Barbarie & dans l'Archipel. Cette efpèce d'étof»

fe a une odeur de violette
,
qu'on lui fiait prendre

par te moyen de l'iris.

Chàlons en Champagne fournit une étoffe de lai-

ne très forte , d'une aune de large , à laquelle ori

donne auflî le nom de Pinchina, parce que fa qua-
lité ^proche aflèz de celle dis véritables Pinchinas
de Toulon. Ce font les Sieurs Moreau 6c Ddrrds
très habiles Manufaduriers, qui les premiers en ont
établi la fabrique.

On appelle encore Pinchina, une forte d'ctofïè

croifée toute de laine, d'une aune de large fur 21
à 22 annes dt long, qui fe tire de Berry ; laquel-

le n'a d'autre raport aux Pinchinas de Toulon que
par fa largeur; ne devant être regardée tout au plus

que comme un cordât ou g'^flé fcrge drapée, qui

ii'eft propre qu'à vêtir des gens de bailc condition.

Les Pinchinas de Berry (ont faits pour l'oulinaire

de grollès laines de Pais n.nturclles , t'ïfl-à-dire , tel-

les qu'elles ont été tirées des moutons , n'ayant point

paiïé par la teinture.

Depuis quelque tcms les F.ibriquans & les Mar-"

chands de France fe font avilcs do donner le nom
i j d«

i
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de PîncWna à quantité d'étoffes de i aune , d

aune demi-quart, & de J tiers, qui ne fcnt propre-

ment que des droguets. Ployer. Droguet,
PINÇON ou PALISSON. Terme de Chamoi-

feur. Foyet Palisson.

PINL'E. Nom qu'on donne à une forte de mo-

rue fcche
,
qui eft la plus eflimée de toutes. Foyet.

Morue.
PINTADIS. Voyez Lagias.

PINTE. Efpèce de moyen vaifTeau ou merure

dont on fe fert pour mefurcr le vin , l'eau de vie

,

l'huile & autres femblables marchandifes qu'on dé-

bite en détail , même les olives.

La Pinte de Paris, qui, à ce qu'eftimentles Sa-

vans , en à peu près la (ixiéme partie du Cènge Ro-

mai» , fe divife en deux chopines que quelques-uns

appellent Septitrs j la chopine eft de deux demi-

feptiers & le demi-feptier contient deux poiflbns,

chaque poilTon étant de fix pouces cubiques. Les

deux pintes font une quarte ou quarteau qu'on nom-

me en plulieurs endroits Pot.

La Pinte de S. Denis en France eft prefque le

double de celle de Paris, ne s'en manquant gué-

res que la valeur d'un verre, ce qui fait qu'on lui

donne en divers lieux le nom de Pot.

La Pinte d'Angleterre eft la plus petite des nie-

furcs dont on fe fert pour les liquides dans ce Royau-
me ; elle péfe environ une livre d'avoir du poids

,

c'eft-à-dire , i6 onces. Deux Pintes font une quar-

te, deux quartes un pot, deux pots un gallon ou
broc. Voyez. Gallon.

Pinte. Se dit aulfi des chofcs qu'on a mefurces

avec la Pinte. Une Pinte d'olives , une Pinted'eau

de vie, une Pinte de vin, &c.

PIOCHE. Outil de fer avec un long manche de

bois qui fert aux Terraflîers , Carriers & Maçons
pour remuer la terre , tirer des pierres , faper , dé-

molir , &c. Il y en a de plusieurs fortes ; les unes

dont le fer a deux côtés, comme un marteau, Sz

un œil au milieu pour l'emmancher j chaque extré-

mité He cette Pioche eft pointue.

Deux autres fortA de Pioche s'emmanchent par

le bout du fer ; toutes deux font un peu courbes >

mais l'une eft pointue comme le Pic , & l'autre

qu'on nomme Feuille de fauge , a le bout large &
tranchant.

PIPE. C'eftunedes neufefpéces de futailles ou
vailleaux réguliers propres à mettre du vin Si d'au-

tres liqueurs.

La Pipe qui eft particulièrement en ufage en An-
jou & en Poitou , eft compofée de deux buffards ou

bulles, ce qui eft égal à deux demi-queues d'Or-

léans , de Blois , de Dijon , de Nuys & de Màcon,
qui font un muid Se demi de Paris, le muidcompo-
féde j6 feptiers , chaque feptier faifant 8 pintes , de

manière que la Pipe contient y^ feptiersqui font ^j2
pintes de Paris.

On dit aurti une Pipe de blé , comme on dit en

d'autres endroits un Muid.
En Bretiigne la Pipe eft une mefure des çhofes

fcches , particulièrement pour les grains, les légu-

mes (Se autres femblables denrées.

La Pipe entendue de cette forte contient dix char-

ges , chaque charge compofée de 4 boiflèaux , ce

qui fait +0 boifteaux par Pipe ; elle doit pefer (Joo

livres lors qu'elle eft pleine de blé.

Pipe. Efpécedelong tuyau délié, fait ordinaire-

ment de terre cuite très fine ,
qui fert à fumer le ta-

bac. A l'un (les bouts du tuyau qui eft recourbé, eft

une facjon de petit vafe qu'on appelle le Fourneau ou

la tête de la Pipe, dans lequel on met le tabac pour

l'allumer & le (umer , ce qui fe fait avec la bouche en

afpir.iiit la fumée par le bout du tuyau uppofé à ce-

lui du fourneau.

Il fe fiihrifjue des Pipes de diverfes façons , de

courtes , de longues , de façonnées , d'unies , de
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blanches fans être verniftées , 6c de verniflces de

différentes couleurs. On les tire ordinairement ou
de Hollande , ou de Rouen.

Celles de Hollande font les plus eftimées , étant

droites , d'une belle forme Se d'une terre très fine ;

il y en a d'une longueur extraordinaire : elles font

envoyées dans des caifTes de fapin avec de la paille

ou coque de blé farazin , pour empêcher qu'elles ne
fe caffent ; les caiflès ont coutume de contenir de-
puis quatre jufqu'à vingt-quatre groITes de douze
douzaines chacune. L'on prétend que celles qui vien-

nent en petites caifles de quatre groffes font moins
fujettes à fe brifer.

La plupart des Pipes de Hollande fe font à Gou-
da, qu'on nomme autrement Tergouv. Il s'y en
débite une quantité incroyable.

Les Pipes qui fe manufadurent à Rouen , quoi-

qu'à l'imitation de celles de Hollande , font cepen.*

dant beaucoup moins eftimées , la terre en étant plus

grolïïére , d'une vilaine couleur, la plupart tortues Se

mal formées ; elles font apportées dans de petits

caiffons de bois de hêtre qui ne contiennent pour
l'ordinaire qu'une grofle ; on y met du foin pour les

mieux conferver. ^
Ceux qui font commerce de Pipes en gros , les

vendent aux Détailleurs fur des échantillons , fans

faire l'ouverture des caifles, enforte que celles qui
fe trouvent rompues & caflées reftent pour le compfe
de l'Acheteur. C'eft un ufage établi parmi les Mar^
chands qui font ce négoce.

Les Turcs fe fervent de Pipes de trois ou quatre

pics de long
, plus ou moins grandes , de rofeaux

ou de bois troué comme des chalumeaux , au bout
desquelles ils attachent une efpéce de noix de terre

cuite qui fert de fourneau Si qu'ils détachent après

avoir fumé.

Ce qu'on appelle un Brûle-gueule , n'eft autre

chofc qu'une ripe dont le tuyau a été cafté à cinqj

ou (ix doigts du fourneau.

Pipe rrafte eft celle qui à force d'avoir fervi à fu-

mer eft devenue d'un brun obfcur prefque noir ; quel-

ques-uns prétendent que la Pipe graffe pulverifée

& prife dans du vin blanc eft très fpécifiquc pour le

flux de fang.

Les Pipes à tabac defabrique de Hollande payent en
France les droits d'entrée ù rttifon de J liv. la grojfe Jt
doute douzaines , fuivant le Tarif de 16^^. ( Û celui

du 21. Dec. 17^9. )

Et les Pipes à tabac , autres que celUs de HolUndt

,

payent a-j/. de ta grojfe , conformément à fArrêt du J
Juillet tèoi.

PIPOT. On nomme ainfi à Bourdeaux certaines

fiitaillcs ou barils dans lefquels on met les mieisi c'eil

ce qu'on nomme ailleurs un tierçon ; le tonneau de
miel eft compofc de quatre bariques ou de fix Pi-

pots.

PIQUE. Arme offenfive faite d'un long bois de
12 à 14 pics , ferré par un bout d'un fer plat Sc

pointu.

Les Piques ont été long-tems en ufage dans l'infan-

terie Fraiiçoife : mais elles leur ont été ôtées fur la

fin du 17* fiéclc , les bayonnettes qu'un met au bout
du fufil leur ayant été fubftituées.

L« Piques font du nombre des marchandifes de co»-

trebande pour la fortie du Royaume conformément à
[Ordonnance de 1687.

Elles payent les droits cfentrée, foit qu'ellesfoient fer'

réet ou non , à raifon de 20 f. le cent pefant , Û pour U
fortie avec pajjeport iS f.

Pique. On dit Traiter à la Pique avec des Nations
fauvagcs, pour dire, faire commerce avec elles en
fe tenant fur fes gardes , Sc pour ainfi dire la Pique
à la main. On traite particulièrement de cette forte

avec quelques Sauvages voifîns du Canada & avec

quelques Nègres des Côtes d'Afrique. Voyez, à lj4t-

ticle général du CoMMhKi;E celui des Cotes dAfrique
Û de rAmérique Septentriottale. Trui-



loî PIQUE.
Traiter à la Pique , s'entend aufllî Ai négoce de

contrebande qui fc fait par les Anglois & les Hol-

landois dans plufieurt endroits de l'Amérique Ef-

pagnole, voifins des colonies que ces deux Nations

ont dans les Iles Antilles. Peut-être fraudroit-il dire

Traiter à Pic, c'eft- à-dire , le vaiffeau fur fes ancres,

Î»arce que ce commerce qui eft défendu fur peine de

a vie, ne fe fait que dans des rades ou les vaif-

feaux relient à l'ancre & attendent les Marchands

Efpagnols ,
qui quelquefois en cachette, mais le plus

fouvent d'intelligence avec les Gouverneurs & au-

tres Officiers du Roi d'Efpagne , viennent échanger

leur or, leurs piaftres, leur cochenille & les autres

riches productions du pays contre des marchandifes

d'Europe.

Ceux qui veulent qu'on dife en cette cccaiîon

Traiter à la Pique, entendent que c'eft traiter à la lon-

gueur de la Pique, àcaufe d'une certaine diftanceà

laquelle les étrangers font obligés de fe tenir pour

faire ce commerce, ne leur étant jamais permis d'en-

trer dans les Ports , & n'étant même fouflferts dans

les rades que par une efpéce de collufion
, y ayant

des armadilles ou vaifteaux de guerre qui veillent ou

doivent veiller fans cède pour empêcher ce négoce

comme trop préjudiciable a celui que les Efpagnols

d'Europe font en Amérique par leur flote & leurs

galiions. Voyez, à ItArticle du Commerce de tAméri-

que celui que les Anglois de la Jamaïque <& les Hol-

landais de CurafMfomfur les Cotes E/pdgnoles des In-

des Occidentales,

PIQUE', PIQUE'E. Ce fur quoi un Ouvrier a

fait de la piquure. Un fatin Piqué , un taffetas

Piqué , une couverture Piquée , un baudrier Pi-

qué d'or.

Pique'. Seditauflî des taches que l'humidité cau-

fe quelquefois fur des étoffés de foyc , comme de

jaune fur le blanc , de blanc fur le jaune. Ce gros de

Tours eft tout Piqué.

Pique'. S'entend encore des Piquures de vers

qui fe trouvent dans les draps Se autres étoffés de lai-

ne. Un drap Piqué , une ferge Piquée.

PIQUER. Ce terme eft d'un allez grand ufage

dans les Manufactures Se les Communautés des Arts

Se Métiers.

Les Tapiflîcrs piquent des matelas , des couvertu-

res ou courtepointes, des chantournés & des dedans

& doublures de lits ; les Matelas d'efpace en efpace

avec une longue aiguille de fer, de la ficelle &des
flocons de coton pour les drelTer & arrêter la laine

entre les toiles; les autres avec de la foye & fur

des delTeins donnés par les Defïïnateurs pour leur

fervir d'ornement.

Les Tailleurs pour femmes piquent des corps de
jupe & des corcets entre de la baleine ou de la cor-

de pour les affermir.

Les Ceinturiers piquent des baudriers Se ceintu-

rons avec de la foye , de l'or & de l'argent potnr

les enrichir, &c.
Piquer , en terme de Découpeur. C'eft enlever

avec un fer quelque partie d'une étoffe & y faire

quantité de petites mouchetures.

On pique de cette forte les fatins , les taffetas

,

les draps & les cuirs , particulièrement ceux qui font

parfumés & dont on fait quelques ouvrages pour
Tufage des Dames , tels que font des corps de ju-

pes Se des fouliers.

PiQUgR , en terme de maçonnerie. Signifie faire

fur les matériaux qu'on employé à la conftruftion

extérieure des bâtimens , plufieurs petits points ou
creux qui leur fervent d'ornement.
On pique de cette forte la pierre de taille , le

moilon & le grès, particulièrement pour l'ordre "Tof-

can.

On dit auflî Piquer du moilon , pour dire , le

tailler un piu grolfiérement ; on l'employé ordinai-

rement de la forte aux voûtes des caves , aux puiis

ic aux mufs de clôture des meilleurs ouvrages.

Piquer le bois. Veut dire en terme de Char*
pcntier , le marquer d'une certaine manière. Fc3>A
Charpentier.

Piquer la viande. Signifie en terme de Ro^^

tilTeur & de Cuiiinier , la Tarder proprement Se la

couvrir entièrement de petits lardons ou morceaux
de lard conduits également avec la lardoire.

Piquer une pièce de vin. Se dit de la peti^

te ouverture que le Tonnelier , le Marchand de vin

ou le Cabaretier y font avec le foret pour cliàyer

& goûter le vin , foii pour le vendre, foit pour le

mettre en perce. Voyez ces Aniclei.

PIQUET. Mefure des granjs dont on fe fert

en quelques endroits de Picardie , particulièrement

à Amiens : quatre Piquets font le feptier qui péfe

^O liv. poids de Pans , ce qui fait douze liv. \ pour
chaque Piquet. Sur ce pié il faut dix-neuf Piquets J
ou quatre feptiers J d'Amiens poi.^r faire un feptier

mefure de Paris.

Piquet. Petit inflrument de fer à trois poin-

tes, dont les Boulangers qui font le bifcuit de mer,
fe fervent pour piquer le defTous de leurs galettes

avant de les mettre au four , afin que la chaleur pé-
nétre plus facilement jufqu'au centre , & en chafTe

toute l'humidité. Voyez, fArticle du Biscuit.
PIQUETS. Ce que les Blanchiileurs de cire nom-

ment des Piquets, font de grandes chevilles de plus
de dix-huit pouces de longueur , qui font placées

de diftance en diftance, autour des tables ou carrés

de l'Herberie. Ces Piquets fervent à relever les bords
des toiles, où l'on met blanchir la cire. Voyet. [Ar-
ticle de la Cl KE , où il ejl parlé du ilanch^age
dAntony.
PIQUET'TE. Méchant vin , ou qui eft foible ,

dont on ne frit nul cas. VtyeK VlN.
PIQUEUR. C'eft dans les grands atteliers de

maçonnerie un homme prépofé Se commis pour te-

nir le rôle des Ouvriers, Se marquer ceux qui man-
quent à l'ouvrage, qui y ai rivent trop tard ou qui

en fortent avant l'heure. Il fe dit auffi de l'Ouvrier

qui pique du moîlon. Voyet. Maçon.
PIQUEURE. Ornement qu'on fait fur une étof-

fe par compartiment Se avec fymmétrie, en la piquant

Se coupant avec un emporte-pièce de fer tranchant.

C'eft aufïï un corps de femme piqué par le Tail-'

leur, avant qu'il foit couvert d'étoffe.

PIQUOT. Voyez Picot.
PIRETHRE, PIKETTE, ou PIRESTRE.

Racine médicinale qui vient du Royaume de Tu-
nis par la voye de Marfeille, dont on fe fert pour
appaifer la douleur des dents , <Sc que les Vinai-
griers employent auflt dans la compofition de leurs

vinaigres.

La Pirethre eft une racine de moyenne longueur,
de la grolTeur du petit doigt

,
grisâtre au dthurs »

blanchâtre en dedans
,
garnie de quelques fibres Sc

d'un goût acre Se brûlant. La plante qu'elle produit
a fes feuilles vertes & très petites , Se fes fleurs in-

carnat femblables à nos marguerites.

On veut que Pyrrhus Roi d'Epire lui ait donné
fon nom j mais (ans y chercher tant de myftère

,

il y a bien plus d'apparence qu'elle l'a pris de fa

qualité brûlante , Se qu'elle lui vient du mot Grec
nî^ , qui lignifie Feu.
On doit choill'la Pirethre nouvelle, bien nour-

rie , fèche, nial-aifée à rompre , du goût Se de la

couleur qu'on vient de dire.

On appelle auflî la Piitthre Racine falivaire , par-

ce qu'elle fait beaucoup cracher.

Il y a une autre efpéce de Pirethre qu'on nom-
me autrement Fie d Àlexundre , qui eft communé-
ment apurtée de Hollande, hien qu'elle vienne d'au-

tres endroits. Sa racine eft longue d'un demi-pié ,

grisbnin '.T l'extérieur, blanche deflous, garnie de

quelques fibres Se entourée d'une efpéce de frange
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^u barl)e \ l'endroit d'où fes liges commencent à

•fortir. Ses feuilles font petites, d'un verd jaune, &
ies fleurs par ombelle , d'un rouge pâle. Le go&t

acre & raordicant de fa racine fait qu'on la fubAi'

tuë quelquefois à la véritable Pircthre ; mais fi elle

<eft auin bonne pour k vinaigre , elle n'a pas la

même vertu pour le mal de dents.

f Le mot Pytethre vient du Grec , qui lignifia

Yacine hrâUnte , à caufe de fa grande acrcté. Il eft

mafculin , mais il femble que l'ufage l'a emporté de

le faire féminin ; cela vient de la confidération que

c'eft une racine.

t Mr. Tournefort n'ayant pu obferver ce genre ,

n'en a pa.-: établi les caraâéres. Il cil cependant

de la Clafle des Ombeliitéres.

La Firethre Paye en France ht droits ientrie à

raifort de jo /. du cent pefant , conformément au Ta-

rif de 1664; Û par celui de la Doiiane de Lyon 18

f. S d. tant etanciens que de nouveaux droits du quin-

tal. Elle f/l du nombre des drogues à marchandifes ve-

iunt du Levant , fur lefquelles fuivant l'Arrêt du 1^

j4oût i<î8y, il doit ^re levé vingt pour cent.

PIROLA. nyez Pyrola.
PlS-ASPIlALTUM. Afphaltum fofiftiqué &

Jnêlé avec de la poix noire. Fo>« Asphaltum.

f PISSANG. C'eft le nom que les Malayes don-

nent «u fruit que .les Arabes appellent Mufa , &
la plupart des voyageurs Banane ; ce dernier nom
vient de Guinée qui eft une côte d'Afrique i quel-

ques François l'appellent Plantin.

Le Perc Labat a donné une alTez bonne defcrip-

tion de la plante qui pone ce fruit , fous le nom
de Bananier ; mais la graine qui fe trouve vérita-

blement dans ce fruit , a cchapé aux yeux de ce

Père , puifqu'il a avancé qu'il n'en a aucune : fa

petitefle l'a fait tomber fans doute dans cette er-

reur , quoiqu'il ne foit pas néceffaire de fe fervir

du microfcope pour l'y découvrir j on la voit faci-

lement fi on y regarde de près. La figure qu'il en

a donné eft excellente , mais elle n'eft pas de lui

,

il a fçu la tirer en petit de YHortus Malabaricus ,

j'orne I. comme celle du Cocotier , dans fon voya-

ge aux Iles de l'Ameriijue. C'eft au reftc un fruit

fort utile pour les équipages des VaifTeaux Mar-

chands qui voyagent dans la Zone-Torridc. Mr.

ùarcin. Voyez, ce qu'on a dit de plus fur ce fruit

dam rArticle MusA.
PISSOTTE. Petite canelle de bois qu'on met

au bas d'un cuvier à leflives, pour donner paflage

à l'eau qu'on jette de tems en tems fur les cendres

qui font enfermées dans le charier.

Dans les atteliers où fe fabrique le falpêtre , les

cuviers où fe font les leflîvcs des terres propres à

en tirer ce minéral , ont aufli leur PifTotte. Elle

fe place ordinairement datis le bas du cuvier à deux

ou trois doigts du fable avec deux billots de bois

aux deux côtés en dedans, pour foûtenir le faux fond

qu'on met au bas , fur lequel fe mettent les cen-

dres & les terres dont les cuviers fe remplilTent ;

c'eft au defTûus de la Piffote qu'on met les recettes.

Voyez. TArticle du Salpêtre.
PISTACHE. Fruit qu'on apporte de plufieurs

endroits de l'Afie , & particulièrement d'Alep Se

de Perfe.

Ce fruit eft de la grofleur & de la figure des â-

mandes vertes, quand il eft couvert de toutes fes

cnvelopes ; mais quand on en a levé la première

& qu'il ne refte qu'avec fa coque , il rellemble à

nos noifettes ; l'amande qui eft enferm<^e fous cette

coque eft d'un verd mêle de rotige par deftlis &
toute verte en dedans ; elle eft d'un goût très

agréable.

L'arbre qui produit la Piftachc eft de la hauteur

d'un noyer ; (es feuilles font jaunâtres & prefque

rondes; & fon fruit qui vient en forme degrape.

PISTACHE. »«8

eft' très agréable à voir à caufe du verd mêlé de

rouge dont fa première envelope eft colorée.

Lxs Piftaches viennent d'Alep , Alexandrette
,

de autres Ports de cette Echelle , 8c les Marchands
Epiciers de Paris les tirent de Marfeille.

-{- Il vient encore des Piftaches de Sicile , mais

d'une qualité fort inférieure à celles de Perfe.

Il faut choifîr celles qui font en coques , nouvel-

les , pefantes & bien pleines ; à l'égard des Pif-

taches caffces I on doit préférer celles qui font les plus

nouvellement caflées , les plus entières de celles qui

ont le mieux confervé leur couleur tant dehors que
dedans, car pour la groffeur c'eft fuivant la fantai-

fie, ou l'ufage qu'on en veut faire.

Les Piftaches entrent dans quantité de ragoûts *

& l'on en fait ces excellentes dragées qui n'en ont
guéres de pareilles pour la bonté.

Les Pijlaches payent en France les droits dentrie

à rtùfon de t^
f. du cent pefant , fuivant It "ïarij

d* i6($4.

I.XS droits de la Douane de Lyon font de 2^ f»

9 d. le quintal pour tous droits.

Elles font du nombre des marchandifes venant du
Levant , fur lefquelles il doit fe lever 20 pour cent

conformément à l'Arrêt du 1$ Août lôSy.

Outre les Piftaches d'Afie qui font les feules dont
les Marchands Epiciers faiTent commerce en France,

il y a encore de faufTes Piftaches qu'on appelle Pif-

taches des Iles, parce qu'il en croît quantité dans
les Iles Antilles de l'Amérique. Quelques-uns les

confondent mal à propos avec les véritables Pifta-

ches dont elles font néanmoins très différentes ,
foit par raport à l'arbre ou plutôt à la plante qui

les produit , foit par raport à leur qualité & à leur

bonté.

La plante qui porte les fruits que les Habitans des

Iles nomment des Piftaches , ne s'élève guéres plus

d'un pié hors de terre , où elle rampe ordinairement

à caufe de la foiblelfe de fa tige ; fes feuilles (a) ref-

femblent aifez à celles de cette efpéce de câpres

qu'on nomme Capucines , à la réferve qu'elles font

plus jaunes avec un peu de rouge aux extrémités.

Le fruit n'eft point attaché aux branches , mais fe

trouve adhérant à la racine & comme enfermé dans
fon chevelu. Chaque gouffe eft ordinairement de
douze jufqu'à dix - huit lignes de longueur , & de
quatre , cinq ou lix de diamètre. Quelquefois la cofTe

ne contient qu'une feule amande. & pour lors elle

a la figure d'une olive ; mais comme ordinairement

il s'y en trouve deux ou trois , la Piftache a une forme
irrègulière. La fubftance de ce fruit eft blanche , com-
pare <Sc pefante , de a un peu l'odeur & le goût du
gland.

Ce fruit fe manee rarement crud à caufe de fes

mauvais effets; il eft meilleur & moins nuifible rôti

,

mais ordinairement on le met en dragées de en maf-
fepins. On s'en fert aufl! dans les ragoûts en forme
de marons , de l'on en fait des ratafias i mais alors il

faut qu'il foit rôti. De quelque manière qu'on le man-
ge il eft toujours indigcfte : en un mot il n'a de
reftemblance à la vraie Piftache que parce qu'il

échauffe beaucoup.

PISTACHIER. Arbre qui produit les piftaches.

Les Piftachiers font très communs en Perfe, ils y
viennent raifonnablement hauts avec une belle tétc,

de y portent quantité de fruits ; les feuilles en font

aftcz femblables à celles du laurier , hors qu'elles

font uii peu plus grandes de plus rondes, pour la

plupart renverfées de d'une couleur tirant fur le

verd de jaune. L'écorce en eft rouge de jaune lorf-

que

(a) Cette rlefcription pareil êirc (irce du P. Labati
mail le P. h Breton nous avertir quu c'ell non let feuilles,

mais les fleurs , qui rcflemblcnt a celles du Mclilot fie

des Capucines. 'VoymkaMtmiiiref de Trivoux An. i7}v>

Avril, p. 6i9.
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que l'arbre cft ea pleine vigueur , auttement ctai»

re , verte 5c jaune. On fait confire la coquille de

la piftache lorlqu'elle eft encore verte «de 1 on efti*

me fort cette confiture : on en mange aufll l'aman-

de marinée & préparée au vinaigre « comme on fait

en France les petits concombres qu'on nomme cor-

nichont j pour mariner let pidachcs , il ne faut pas

qu'elles foient dans leur parfaite maturité.

On trouve aullî des piftaches fauvages dans les

montagnes > dont le fruit eft fort petit. Ils produi-

fent une gomme fort eftimée en Médecine , & dont

on fait d'excellens onguens pour la guérifon des

playes : elle a l'odeur & la couleur de la thérében>

tine. On la recueille au mois d'Août « par des

inciiîons qu'on hit à la tige & aux branches

de l'arbre , au deflbus defquels on fait de petits go-

dets de terre à Potier. On la met enfuite dans de

petits (acs de cuir pour la vendre.

t Le Piftacliier eft une véritable efpéce deTérébin-

the» dont le genre apartient àlaXVIlI'- clatFe de Mr.

Tourne/ort, Il porte deux fortes de fleurs féparces fur

dilFérens piésiles unes font mâles. Se les autrcii femelles;

il n'y a que celles-ci qui donnent le fruit j les autres

fervent à la técondation des femelles pour propager

leurs efpéces , qui font connues au nombre de lept

renfermées fous le genre de Térébinthe.

t Mr. i'4V4i;)i > en parlant des feuilles du Pidachier,

n'en donne pas un* jufle idée , leur donnant
(antôt la forme ronde , & tantôt celle des feuilles de
Laurier. Pour édaircir cela , il n'y a qu'à dire , que
fes feuilles font ailées, c'eft-à-dire , difpofées par pai-

res, de trois en trois, fur une côte terminée d'une feu-

le feuille i leur figure e(l un ovale qui finit en deux
Îointes; elles font attachées fur leurs côtes par leurs

aies fans queues.

f Mr. Linrueusy le grand Botanille du tems, a ran>

Îé le Térébinthe & le Lcntifque • fous le nom de
tftiuia , en françois Fift*chier.

PISTOLE , ou DOUBLON. C'eft une mon-
noyé d'or au titre ic du même poids qu'étoient au-
trefois les Louis d'or de France, avant toutes les

refontes , converfîons Se augmentations arrivées en
fût de monnoye depuis le milieu du régne de
Louis XIV.
La Piftole a plufieurs augmentations Se diminu-

tions ; entrautres les quadruples ou pièces de qua-
tre Pilloles i les doubles Piftoles & les demi - Pif.

tôles.

Il y a plufieurs fortes de Pilloles , c'eft-à-dire

,

frapées en divers lieux , dont la plus connue de

Ïui a le plus de cours , e(l la Piftole d'Efpagne.

es autres font les Pidoles d'Italie , entr'autres cel-

les de Rome , de Milan , de Venife , de Floren-

ce , de Savoye de de Gènes. Il y en a aufli de
Mourgues ou Monaco , d'Orange , de Dombes ,

d'Avignon , de Befançon , de Dole ; enfin de Lor-
raine & de Zurich en Suille , toutes à peu près du
même poids de celles d'Efpagne , c'eft - à • dire , de
cinq deniers fix grains j la plus grande différence n'é-

tant que de deux grains , à la rcferve de celles d'I-

talie qui font encore de moindre poids«

La Piftole en Efpagne y vaut

a écus d'or.

4 piaftres d'argent.

^2 reaux plate vieille , réelle.

40 reaux plate nouvelle , imaginaire.

. 60 reaux de vellon ou billon.

1088 maravedis monnoye vieille.

r lj6o maravedis monnoye nouvelle.

2040 maravedis de vellon ou billon.

Il y a en Efpague Monnoye vieille de Monnoye
nouvelle.

La Monnoye vieille qui a cours à Seville de Ca-
dix , dans l'Andaloufîe de quelques autres lieux ,•

vaut 2J pour cent plus que la Monnoye nouvelle
(imaginaire) dont on compte à Madrid, Bilbao

,

l»l 5T0 t Ê. H»
S. Sebaftién , «ce. c'eft-à-dire

, que koô ^t Mon^
noyé vieille valent laj de monnoye nouvelle.
Ce fut le Roi Charles II. qui augmenta fes mon»

noyés ( en i696 ) de ac pour cent pour en empê-
cher la fortie hors du Royaume ; mais il n'y pût
réullîr qu'en partie, puifque diverfes Provinces con*
fervérent l'ancien prix.

Lts changes d'Efpagne en Franct de en Italie »

à l'exception de la Foire de Novi , fe font par Pif-

toles, ceft-à-dire, qu'on paye tant par Piftole;

Quand on dit fimplement une Piftole , cela s'en*
tend d'une Piftole de dix livres. Par une Piftole

d'or on veut dire la Piftole fur le pié qu'elle a coursi
Les Piftoles fe reçoivent au poids de marc de Ve-

nife , mais fur diflëreiis pies fuivant leur fabrique}
celles de Venife , de Florence dt d'Efpagne ft»

prerinent par l'Ordonnance du Prince pour sp liv»

ou lires du pais. On les péfe vingt
,
quarante de juf-

qu'à cent à la fois : de l'on dtduit pour chaque
grain de légèreté 4 1. tf d. Comme ces Piftoles font
les plus eftimées , les Marchands les font fouvent
valoir jufqu'à 30 lires de quelquefois davantage.

Les Piftoles d'Italie ( on comprend principale-
ment fous ce nom celles du Pape , de Gènes , de
Turin , de Milan , de Parme, de Mantouë , de Mo-
déne de dt Genève ) comme moins bonnes , ne fe
prennent à Venife que pour a8 lires. On les péfe
de même que les autres, de la déduâion de ce qui
manque au poids eft auffi femblable.
La Piftole de Florence ne vaut dans cette Viil*

& dans tous les Etats du Grand Duc que vingt li-

res ou trente Jules j mais les Marchands la prennent
pour vingt de une lires jufte.

t Valeur M ju/le des fijîokt JEfpagne Ûe. tn iif*
férentes Villes, pri/entement 1741.

à Augsbourg de Francfort flor.
f. ja. creutis.

à BasTe . - - - flor. 7. 30. ou liv. 1 1. ij*
à Bergame . - - liy. 33. courantes, de cel-

le d'Italie

à Bologne ...
que Te Lou'is vieux de
France. Celle de Rome
de d'Italie ...

à Gènes 18 liv 16 en banque, de ai liv. 13 hors de
banque. Les Piftoles vieilles de Rome , Avignon,
Milan , Parme de Plaifance , 17 liv. 14. 8 en ban-
que , de 20 liv. 8 hors de banque : Les Piftoles
neuves de Rome 17 liv. y fols B. âc ij> I. t6 fols
hors de Banque. Celles de Savoye , Modéne ,
Mantouë, de Bologne , 17 I. 10. 4 B. de ao liv.

3 f. hors de banque. C'eft fuivant le Règlement
de l'Edit de Juillet 1741 , qui fixe la différence
entre l'argent de banque de celui hors de ban.
que, à ly pour cent en faveur du premier, ainfî
100 I. de banque, en font iiy ho^s de banque.

à Genève . - - liy. 11. 12. 6. de la Pif-
tole imaginaire fervant

au Change - - - liv. 11. c. ou Louis mirF.
en Hollande flor. 9 de 9 fols ou ftuivers, de mê*

ine que le vieux Louis de France.
à Lisbonne - - 2000 Rés.
à Milan en argent courant liv. a;. 3.ICS vieilles Pif-

toles au marteau , de les

32. 10.

17. à 17. j. de même

t6. 8. à 16. ta.

nouvelles à la torche

ies Piftoles de Milan -

celles de Florence de de
Venife - ' .

celles de Gènes
celles de Rome , de Par-

me de de Savoye
celles de Modéne
celles de Mantouë
celles de Portugal vieilles

dites neuves, avec effigie

24.17.
24. ly-

ay- +

.

24- 18. 6é

24. 84

aj- II.

34- ij. 6.

i9' 'î-

26. i6.6i
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, Tarins ^y.
à Rome 33 a Paules , de même que le Louis vieux de

France,

i Turin , P^ayn. tÂrticU du FlBMoNT.
à Venife liv. 37. 10 monno^ courante > & celles

d'Italie 57. . .

à Vienne nor. r. la*

« Zurich St Zurzach flor. 7. 3<5. à flor. 7. 40. con-
tre argent neuf de France.

PISTOLET. Petite arme à feu que les Cava-

liers portent à l'arc^on de la lelle { il y a aulli des

Piftolctï de ceinture & des Piflolets de poche.

Les Piftoleis payent en France les droits d'entrée cont'

me armes de fer , c'e/l-à-dire, àraijon de^of-du cent

pefani fuivant le Tarif de \66^,

Les droits de U Douane de Lytnfoni pour ceux fui

viennent d'Allemagne , de Milan à autres Pays étran-

gers , i^f. delà puce i & pour les Fijiolets garnis de

rouets monté» , {O / de la douzaine.

A l'égard de lafinie ils font réputés marchandife de

contrebande fuivant fOrdonnance de 1 687 ; mais lorf-

qu ils fartent t.vec pajj'eport , Ht payent cinq pour cent

de leur valeur,

PiTE. 7»tonnoye imaginaire qui eft le quart d'un

denier tournois ou la moitié d'une maille ou obole.

La Pite fc divife en deux femi-pites. Voyez. Mail-
le.

PîTE. Efpéce de chanvre ou de lin qui fe trouve

en plufieurs endroits de l'Amérique Eauinoxjale, par-

ticulie'renient le long de la rivière d Orenoque. Ce
chanvre efl beaucoup plus long & plus blanc que
celui qui croît en Europe, & ne fe pourrit pas il fa-

cilement à l'eau.

Les Indiens fe fervent de cette Pite à plufieurs

ouvrages, particulièrement à leurs lits ou hamacs,
aux toiles dont ils font les voiles de leurs canots , Se

aux cordages qui en font les manœuvres. On en fait

•uflî du fîl trcs fort > bien que très fin , qui leur fert

à divers ouvrages , particulièrement pour empaner
leurs flèches & pour la couture , qu'ils ne font ncan-

moins avec des aiguilles d'acier , que depuis qu'ils

ont quelque commerce avec les Européens.

PITIS. Les Javans appellent ainfi une petite

monnoyc de très bas aloi , moitié plomb & moitié

écume de cuivre , qui leur e(l apportée de la Chine,

& qui a grand cours à Bantan 6c dans toutlerefle

de l'Ile de Java , aufli bien que dans plufîeurs Iles

voifines.

Le nom Chinois de cette monnoye efl Caxa

,

dont les deux cens valent neuf deniers de Hollande,

ce qui ne revient pas tout-à-fait à onze deniers de
France. Voyez Caxa.

\ PIVOINE. Racine médicinale qui porte ce

nom comme la plante d'où on la tire. Les Droguif-

tes & les Herboriftes en font commerce , mais moins

aujourd'hui qu'autrefois, fes vertus n'étant plus fi

confidérées. On l'cftime , fur la foi des Anciens, trcs

propre dans toutes les maladies du cerveau,

La Pivoine eft un genre de plante de la VI'.

Claffe de Mr. Tournefort , qui comprend toutes les

fleurs en rofe . le plus fouveiit compofces chacune

de cinq pétales.

On connoit fous ce genre 22 efpèces , dont la

plupart n'en font que des variétés , comme à fleurs

doubles , & à plufieurs couleurs.

PIZE , qu'on nomme auffi BIZA. Poids dont

on fe fert dans le Royaume de Pegu, V<^ez BizA.

PLACAGE. Terme de menuilèrie. Il fe dit des

ouvrages fiiits de diverfes feuilles ou bandes de dif-

fcrens bois précieux très minces, appliquées & col-

lées fur des fonds bâtis '{'autres boit communs &
ordinaires.

Tt)us les Maîtres Menuifiers ont droit de travail-

ler en Placage. Il y en a iiéanmoint , qui parce qu'ils

P L A C. tfi
ne font que de ces fones d'ouvrages à comparti-
ment . font appelles Menuifiers de Placage , pour les

diftinguer des autres qti'ôn nomme Menuifiers d'af-

femblage.

Outre les bois de diverfe nature qu'on employé
au Placage . on Te fert aulfî de l'écaillé de tortue , de
l'yvoire , de l'étain Se du cuivre ; de ces deux der-
niers battus Se réduits en tables très plates ; & des
autres débités en feuilles très minces.

On peut , pour ainfi dire , difiinguer comme deu»
fortes de Placage j l'un qui eft le plus commun , ne
confifte qu'en quelque compartiment de diÂFérens
bois ; l'autre où il y a beaucoup jplus d'art rcpré-
fente au naturel des fleurs , des cifeaux Si d'autres
chofes femblables. Celui-ci s'appelle proprement
Marquetterie. On ne va parler tfans cet Article que
du Placage par compartiment , ayant Jéja traité de
l'autre à l'Article de la Marquetterie.

Le bois deftiné au Placage fe débite avec la fcie

à refendre, en feuilles environ d'uhe ligne d'épaif-
feur. Pour le débiter , les bûches ou les planches i
fuivant le bois qu'on employé , fe mettent dans ce
qu|on appelle la prelTe à fcier debout , dont on peut
voir la defcription à l'Article des Pbjessxs. Les feuil-
les fe coupent en bandes , & fe contournent en dif^
férentes figures conformes au defiein qu'on s'eft pro-
pofé , Si après que les joints en ont été régulière-;
ment faits , Se qu'elles ont été mifes d'épaiHeur Sc
de largeur avec différens rabots propres à cet ufage;
on les colle fur un fond de bois bien fec avec de
forte calle d'Angleterre.

Quand toutes les feuilles font plaquées
, jointes

& collées , Ml les met dans une preile , fi ce font
de petits ouvrages, ou s'ils font grands on les laiflè
fur l'établi s & les ayant couverts par defTus de
quelque ais ou morceau de planche proportionné à
l'ouvrage, on les ferre avec des goberges , c'eR-k-ài-
re , avec des perches capables de taire un peu de
relfort, dont un bout touche au plancher de la bou-
tique

, & l'autre porte fur Tais qui couvre l'ouvra-
ge ; & afin d'afleimir davantage les goberges. Se
qu'elles ferrent plus fortement le Placage , on les
colle avec un morceau de bois taillé en coin.

Après que la colle eft parfaitement féche , Sc
qu'on a levé les goberges , on achève l'ouvrage d'a-
bord avec de petits rabots dont le defibus du fuft
eft garni d'une plaque de fer, & enfuitc avec les
outils qu'ils nomment Racloirs.

Comme quelques-uns de ces rabots ont des dents
à peu près femblables à celles des limes,'ou des truel-
les bretées , on les employé plutôt pour limer le Pla-
cage que pour le raboter.

Les racloirs qui font des morceaux d'acier ou de
fer bien acérés , bien tranchans & affûtés fur une pier-
re à huile , fervent à emporter les rayes ou bretures
que les rabots ont laiflées.

L'ouvrage raclé fe polit avec la peau de chien ma-
rin , la cire , la brolfe & le poliflbir de prêle, qui eQ
la dernière façon qu'on lui donne.
On appelle ordinairement Ebeniftes les Menuifiers

qui travaillent en Placage. On ne repétera pas ici ce
qu'on a dit à leurs Articles de leur art & de leurs o»;
tils. Vcyei Ebéniste.
PLACARD. Il fe dit en Hollande des affiches

par lesquelles on rend publiques les réfolutions &
Ordonnances des Etats Généraux des Provinces-
Unies , foit pour le Gouvernement , foit pour la Po-
lice , foit pour le Commerce.
Un des plus importans Placards de cette dernière

efpéce, qui ait depuis long-tems paru en Hollande,
«ft celui pour l'exécution de la nouvelle Lifte ou nou-
veau Tarif de l'année i72y, pour la levée des droits
d'entrée Se de fortie dans toute Ictenduë des Etats de
la République. Il eft compofé de aj^ articles divi-

•fés en XVlIi. ferions; a la tête (e trouvent les

Ordonnances ou Réfolutions des Etats Généraux,

pour
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pour l'établifTcment de cette Lifte ; & à là fin eft la

Lifte elle-même , Se quelques éclairciftemens pour

en faciliter l'exécution.

On parle amplement de ce Placard dans deux au-

tres endroits de ce Diâionnaire ; dans l'un on fait

un extrait des XVIII. feélions qui le compofent

}

de dans l'autre on donne la Lifte en fon entier , fans

même avoir voulu reformer le flile de la traduftion

l'rançoife , qui eft très mauvais , crainte de laffoi-

blir, ou de prendre quelques marchandifes les unes

pour les autres.

Les deux endroits où l'oft parle du Placard pour

l'exécution de cette Lifte , & où la Lifte eft rappor-

tée en entier, font l'Article LisTa, «5: pour l'ex-

trait du Placard l'Article Resolutions Se Pla-
cards.
PLACE DU CHANGE, ou PLACE COM-

MUNE DES MARCHANDS. C'eft un lieu pu-

blic établi dans les Villes de négoce, où les Mar-
chands , Négocians , Banquiers , Agens ou Cour-

tiers de change , Se autres perfonnes qui fe mêlent

du commerce des lettres & billets de change , ou
qui font valoir leur argent , fe trouvent à certains

jours de la femaine pour y parler & traiter des af-

faires de leur commerce , Se favoir le cours du
change.

A Paris ot\ dit fimplement la Place; elle eft fi-

tuée dans la cour du Palais fous ce qu'on appelle

la Salle ou Gallerie Dauphine. A Lyon on la nom-
me aufli la Place ; mais quelquefois on dit la Place

du Change ; dans quelques Villes de Francccomme
à Touloufe c'eft la Bourfe. C'eft aufli le nom que
l'on lui donne dans prefque tous les Païs étran-

gers , particulièrement à Londres Se à Amfterdam ;

celle - ci s'appelle néanmoins quelquefois Place

Lombarde, l^oyez, Bourse. Foyez, aujji tyirticle du
Chance.

Faire des traites Se remifes de Place en Place,

c'eft faire tenir de l'argent d'une Ville à une au-

tre par le moyen des lettres de change , moyen-
nant un certain droit qui fe régie fuivant que le

change eft haut ou bas. Voyn. Remise.
Il eft très dangereux à un Négociant ou Ban-

quier qui a coutume de paroître fur la place , de
s'en abfenter fans caufe légitime , une abfence de
quelques jours de Piace étant quelquefois capable

de lui faire perdre fon crédit.

Quelquefois le mot de Place fe prend pour tout

le Corps des Marchands , Négocians & Banquiers
d'une Ville. Dans ce fens on dit , que la Place de
Lyon eft la plus confidéiable & la plus riche de
France , pour dire qu'il n'y a point dans le Royau-
me de Marchands & de Banquiers fi riches & fi ac-

crédités que ceux de Lyon. Le principal Règle-
ment qui ait été fait pour la Place de Lyon , eft

celui de l'année 1667. Il contient tout ce qui re-

garde les paytmcns en Foires , autrement dits les

quatre payeiiiens dis Rois , de Pâques , d'Août &
des S.iintj ; les préfcntations des Lettres de Chan-
ge ; le virement des Parties ; le prix du Change j

enfin tout ce qui concerne le Commerce des Let-
tres de Change qui fe fait dans la Place de cette im-
portante Ville. On en parle ailleurs. Voyex. Paye-
MENT. Voyn. aujJi Foires de Lyon.
On dit en termes de Commerce: C'eft demain

jour de Place ; je vai à la Place ; il y a peu d'ar-

gent fur la Place ; l'argent de la Place eft à tant ;

ce Marchand a perdu fon crédit fur la Place ; le

Change eft haullé ou eft bailfé fur la Place , &c.
Toutes exprtifions où le nom de Place ne lignifie

autre chofc que l'aflembléc & le concours des
Marchands qui négocient les uns avec les autres.

Place. On appelle encore Places certains en-
droits deftint's dans les ports de mer pour mettre les

bâtimens Marchands.

L'art, i- du tit. 3. duliv. 12. de l'Ordonnance de

P L A C F. P L A I N. i(^
Marine du ly Avril ï6B'} porte , que le Ciii>>».,i!iB

de Port marquera les Places des bâtimens rvluri-iMiifls,

en obfcrvant qu'ils ne foient point mêlés ni ci'g;'iy:*

parmi ceux de Sa Majeflé.

Les bâtimens Marchands ne peuvent prendre Irnr

Place dans le port qu'ils n'ayent auparavant déchar-

gé leurs poudres & les autres matières combufiibk*
qu'ils peuvent avoir fur leur bord.

Place. C'eft encore un lieu public dans lequel fe

tiennent les foires & marchés, où les Marchands ont
leurs échopcs ou petites boutiques 1 Si où ils étalent

leurs denrées & marchandifes. .

Quelquefois ces Places lont franches , c'cft-.î.dirc,

qu'on y étale fans payer aucun droit ; quelquelois
au contraire il y eft dû un droit d'étalage ou au Roi,
ou aux Seigneurs particuliers. Voyez Halle, Foi-
re & Marche'.
A Paris les Marchands & Marchandes d'herbages

& de légumes verts. & d'autres fembl^bles denrées
qui viennent de la campagne les apporter à la Ville

chaque matinée pour les vendre aux halles, dé-
voient autrefois un léger droit à l'Exécuteur de la

haute Juftice , qui l'envoyoit recueillir par fes va-
lets, qui marquolent chaque Marchand avec de la

craye à mefure qu'ils eu rccevoient le payement ;
mais ce droit eft iupprimé, & on lui a afligné un
fonds annuel.

Place. Se dit auflî du lieu que les Maîtres de
quelques Communautés des Arts & Métiers de Pa-
ris ont droit d'avoir aux halles pour y étaler les jours
de marché les marchandifes qu'ils y portent pour
vendre. La Place des Potiers de terre ; la Place des
Maîtres Savetiers.

Les Statuts de ces Communautés portent la plu-
part des Réglemens concernant l'ordre Se la police
qui doivent s'obferver dans ces Places par les Mai*
très qui y étalent. On peut avoir lecours aux Ar-
ticles de ce Diftionnaire , où l'on traite de ce* Mé-
tiers & Profeflî^ns.

Place. S'entend pareillement des endroits où les

vendeurs d'Images & les petits Merciers qui ne ven-
dent que des jouets d'enfans & de la menue Merce-
rie , étalent leur marchandife, comme font à Paris
les charniers du cimetière des Saints Innocens , &
les murailles des Eglifes & des grands hôtels. La
Place tft contre l'iiôttl de Sully. Cet Imager a fa

Place fous les Charniers.

PLACER. Mettre une chofe en fa place , la ran-
ger. Un Marchand en détail doit placer fes mar-
chandifes avec ordre dans fa boutique, enfortc qu'il

les ait toujours fous la main quand il vient des cha-
lans.

Placer fon argent. C'eft l'employer à quelque
chofe ; quelquefois c'eft le mettre à profit. Je viens
de placer mes fonds

i pour dire , je viens d'en dif-
pofer. J'ai placé mon argent à la greffe avanture. Je
l'ai placé fur un tel vaiffeau.

Il faut qu'un Marchand foit attentif à bien placer
[es fonds s'il veut rèuflir dans le Commerce.
On dit, Placer un jeune homme, pour dire, le

mettre en aprcntiflage. J'ai bien placé mon fils , je
l'iii obligé à un Mercier auflî honnête homme qu'ha-
bile Marchand.
Une boutique bien placée, c'eft celle qui eft bien

expofée à la vûë des chalans , qui ell dans un quar-
tier achalandé & de grand débit. On dit aufli, Un
Marchand bien placé , pour lignifier la même chofc.
PLAIN

,
qu'on écrit quelquefois PLEIN. Sor-

te de grande cuve profonde , de bois ou de pierre

maftiqucc en terre . dont on fe fert dans les Tan-
neries pour mettre les cuirs ou peaux (ju'on veut
plamer, c'elt-à-dire , dont on veut faire tomber le

poil ou bourre par le moyen de la chaux détrcnij.ii'e

dans l'eau
,
pour les mettre enfuitc dans la folie au

tan. Le bord du Plain fe nomme la Tra'tc. On
dit. Mettre un cuir en Plain, pour dire, le nuun:
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cîans la cuve ; le tirer du Plaiii ou le mettre fur la

traite, pour dircj le tirer de la cuve pour le met-

tre égouier fur le bord du Plain.

Pancbr un Plain, C'eft tirer les cuirs de la

cuve pour y mettre de la chaux nouvelle.

Plain. Se dit aufli de l'eau de chaux qui eft

dans la cuve. Ainfi l'on dit, Plain mort ou mort

Plain ) Plain vieux ou vieux Plain ;
pour dire un

Plain qui a déjà fervi. Plain neuf ou Plain vif j

nouveau Plain ou Plain nouveau ;
pour dire un

Plain qui n'a point encore fervi. foyrt TaNNEu*.
Les Mcgifficrs , les Chamoifeurs & les Maroqui-

niers , fe fervent aulTi du Plain pour la préparation

de leurs cuirs & peaux. Foyn MegissIER , Cha-
WOI.SEUR Ù MAROliUlNIER.
PLAINDIN. Serge qui fe fabrique en Ecoffe

,

qui porte ordinairement vingt-cinq aunes de lon-

gueur. Ils ne peuvent entrer en France que par les

ports de Calais & de Saint Vallcry , fuivant les Ar-

rêts du 20 Niwcnibrc i68j , & 3 Juillet 1692. &
payent 8 liv. d'entrie Ut piicc de vingt -cinq aimes , foit

qu'ils /oient larges , Jcmi-iiroits , blums an teints , neufs

CM vieux , coiiformcment au même Arrêt du 20 Nm,
J687. Voyez Si-ROE.

PLAMËll UN CUIR. C'cft lui faire tomber

le poil ou bourre après qu'il a pallé par le plain ,

pour le difpofcr à cire laiind. Quelques-uns di-

fent Peler au lieu de Plamer. yoyci Plain Û
Tanner,
PLANCHE. Ais ou pièce de bois de fciage ,

large & .peu cpailfe. Les bois dont on fait le plus

t)rtlin;ùremeiu les Planches font le chêne, le hêtre,

le fapin , le noyer, le poirier, & le peuplier. Voy.

ces termes , vous y trouverez leurs diflérentes lon-

gueurs , largeurs & épaiiTcurs , de même que les

choies à quoi elles peuvent être propres.

Lis Planches payent en France les droits Centrée Ù
de fortie fuivant leur qiialiic. A ïégard de l'entrée les

Plant hes de icdre payent 20J. du cent pefant.

Les PlaneL > de fapin de toutes longueurs , jo/ /*

cent en nombre.

Pour ce qui e/î des Flanches de chêne à bâtir na-

'jires , elles font excmtes de droits d'entrée , mais el-

les payent ceux de fortie ù raifon de 40 / le cent de

pièces lorsqu'elles font de deux pouces d'cpnijfeur &
dun piê de largeur.

Les droits de fortie des Planches de fapin font de

3 /, 10 f. du cent en nombre.

Commerce des Planches a Amsterdam.

Le commerce des Planches, auflî-bien que des au-

tres bois de menuiferie, de charpente & de tonnel-

lerie , e(l un des plus confidérables qui fe faffe par

les Hollandoit ; on en parle dans pluiieurs endroits

de ce Diftionnaire. On ne s'arrêtera ici qu'à celui

des Planches qui fe fait à Amflerdam : toutes fe ven-

dent au cent , mais à prefquc toutes il y a plus ou
moins de planches au cent.

Les Planches de Chrifliaan fe vendent j8 florins,

le cent de 126 planches.

Les Planches de Coopervryk (peut-être Oofter-

W'vck,) fe vendent (îj flor. le cent de 132 planches.

Les Planches du Nord fe vendent 48 florins , le

cent aulli de i}2 planches.

Enfin les Planihes de Weflervykfc vendent 60
florins , le cent de 124 planches.

Planche de Graveur en Tailles-douces.
C'eft une feuille de cuivre polie , fur laquelle on

grave au burin ou à l'eau forte, Voyez les Articles

de ces fortes de Gravures.

Plan( HK de Graveur en Bois. C'eft un pe-

tit ais plat de bois de poirier, de buis ou de quel-

que autre bois dur , uni & fans nœuds, fur lequel

On grave en relief avec des canifs , des échopes &
de- ciftirts. Voyez Graveur kn bois.

Pi.ANi.Hi A soUDkK, Les Chauderonnicrs nom-

—-' -^ p L A N. lis
ment ainfi une Planche fur laquelle ils mettent d'un

côté leur foudure , & de l'autre l'écuelle au borax,

ou celles du zinc , du fel armoniac & de la poix ré*

fine lorfqu'ils fe préparent à fouder quelque pièce.

Planches ou Plaqx/es. Dans le commerce du
cuivre on nomme ainfi de grandes pièces de cuivre,

plates , plus longues que larges , dont les Graveurs
en Taille-douce fe fervent pour graver, & que les

Chauderonniers employent a divers de leurs ouvra-

ges. Il y en a de difhfrente grandeur & de diflé-

rcnt poids. Voyez Cuivre.
Planches a M (fu LE s. On nomme ainfi

dans le blanchifiage des cires, des Planches d'un pié

de large , 8c de trois pies Si demi de long, fur les-

quelles font les moules pour drefter les pains de cire

blanche. Voyez l'Article de la Cire , oit il efl parti

de la MayiufaElure d'Antony.

PLANCHETTE, terme de TifTutier-Ruba-
nier. C'eft une petite planche de bois carrée Se

très mince , qui foutient la chaîne à l'endroit où le

Tiifutier travaille. Voyez Tissutier-Rubanier.
PLANCHEYEURS ou PLANCHEYERS.

Petits Officiers de Ville, commis & établis fur les

Ports de Paris par les Prévôt des Marchands 6c
Echevins, pour pofer des planches, madriers Si. tré-

teaux fur les bateaun' chargés de marchandifcs qui

y arrivent , foit pour entrer dans ceux qui font les

plus près du rivage , foit pour traverfer & paftet

d'un bateau à l'autre, Si faciliter le tranfport des
marchandifcs.

Les droits & les forfïlions des Officiers Plan-
cheyeurs font réglés par les Ordonnances de la Ville.

Il ert défendu aux Déihargeurs de vins, cidres

& autres breuvages & liqueurs , de rouler & labou-
rer les vins qu'ils déchargent par deflus les Planches
pofées par les Planchcyeurs , mais feulement par des
chemins conftruits & établis par eux-mêmes avec
de groftes & fortes pièces de bois.

PLANE. Inftrument qui fert à préparer, unir
& polir le bois, 11 y a aulfi des Planes pour l'é-

taiii, pour le plomb <5c pour d'autres matières, mais
qui font dirtérentes de la Plane ordinaire. O n en
parle aux Articles de ces métaux , ou à ceux des
Ouvriers qui y travaillent : on en a aullî réfervé
quelques-unes pour cet Article.

La Plane ordinaire eft de deux fortes , c'eft-à-di-

i-î , à un tranchant ou à deux tranchans. L'un &
l'autre font de fer acéré , longues de dix-huit à vingt
pouces, & ont deux manches pour les tenir & s'en
fervir. Ces manches font néanmoins diverfement
tournés; ceux des Planes à un tranchant plus cour-
bés , Si les manches de celles à deux tranchans pref-
que droits.

Plufieurs ouvriers fe fervent de la Plane
, parti-

culièrement les faifeurs de treillages en échalas, les

Layetiers & les Tonneliers, &c. Ces derniers, ou-
tre la Plane plate dont ils préparent leurs douves ,
ont encore une Plane ronde dont ils reparent leurs

futailles en dedans quand elles font montées. On
en fait ailleurs la defcription. Voyez TonnelikB.

Les Planes des Plombiers font de trois fortes

,

la Plane de cuivre , la Plane droite , & la Plane
ronde , qu'on nomme auflî Débordoir rond. On par-
le de cette dernière à fon propre Article.

La Plane de cuivre n'eft pas un inftrument tran-
chant , mais une petite table de ce métal de 7 à 8
pouces en quatre , épaiftè d'un pouce , plate par def-

fous , avec une poignée auflî de cuivre ; cette Plane
a deux ufages , l'un pour planer ou planir le fable

après qu'il a été labouré, & battu enfuite avec une
batte ou un maillet, afin d'achever de l'unir & dref-

fer avant d'y couler la table de plomb ; l'antre pour
unir Si dreficr cette table , même par dtlfus , après
qu'elle a été coulée.

On fe fert de la Plane droite , qui n'cft autre

chofc que la Plane commune dont on a donné ci-

dcftùs



t\6

mettent d'un

:lle au borax,

de la poix ré*

lelque pièce,

rommcrce du

ces de cuivre,

les Graveurs

r, & que les

! leurs ouvra-
' & de difli!-

nomme ainii

iches d'un pié

long , fur les-

s pains de cire

OH il ejl parti

(Tutier-Ruba-

)ois carrée 8c

l'endroit où le

-RUBANIER.
ICHEYERS.
établis fur les

Marchands 6c

nadriers Se tré-

chandifcs qui

IX qui font les

:rfer & paffer

tranfport des

officiers Plan-

ices de la Ville,

de vins, cidres

ouler & labou-

us les Planches

dément par des

ix- mêmes avec

Iprcparer , unir

lanes pour l'é-

niatiéres,mais

maire. O n en
3U à ceux des

auin réfervé

tes , c'eft-à-di-

hans. L'un Se

lix-huit à vingt

tes tenir & s'en

is diverfemcnt

liant plus cour-

Itranchans pref-

Piane ,
parti-

en cchalas, les

bs derniers, ou»

leurs douves »

reparent leurs

I montées. Oti
ITonnelieB.
|e trois fortes «

& la Plane

rond. On par-

Iticle.

Iflrument tran-

léial de 7 à 8
[plate par def-

. cette Plane

Iplanir le fiible

Ifuitc avec une

1 l'unira dref-

; l'autre pour

1 dtffus , aprùs

lui n'ed autre

[\ a donné ci-

dcllus

PLAN. PLAQ.
117
dellus la defcription , T""' ««"P" '" >»vûres des

bords de la table nouvellement fondues ce quon

appelle déborder une table: on lemt-.oye aulli

pour dreffcr le» morceaux de plomb qu on a débi-

tés pour les fouder enfemblf.

La Plane ronde fert a 1 un le 1 autre ufage. royex.

La Plane des Arqucbufiers eft laJPiane a un ou à

deux tranchant , dont on a parlé ci-delftis. Ils la

nomment Couteau à deux manches. Cell avec cet

inttrument qu'ils ébauchent & dégrofliOeni les tufts

des arme» qu'iU veulent monter.

PLANER DE LETAIN. C'eft le battre avec

le marteau fur une platine de cuivre olacée fur une

enclume , avec un cuir ou deux de caftor entre l'en-

clume & la platine ; ce qu'on fait pour le rendre

uni , tant delfus que deifous.

On appelle Marteau à planer, le marteau dont on

Te fert pour battre l'ctain. Toyrt. Etaim à tendrait

cù tl fil parlé de Tiuin plan,.

Planer du plomb , terme de Plombier. \^ eu

l'unir «5c le drelfer ; ce qui fc fait avec une plane de

cuivre. On le dit auffi de la façon qu'on lui donne a-

près qu'il a ^t^ fon'^" » *" coupant Sc dreflant les

bavures avec une plane de fer , ce qu'on appelle

plus ordinairement déborder , Si la plane dont on

Je fert , un Débordoir. Voyez c«s deux Articles ,

Plomb à Plombier.

Planer ou vlanir le sable , autre terme de

Plombier. C'eft l'unir & le dreffer avec la plane de

cuivre après qu'il a été mouillé & labouré avant qu'on

y verfe le plomb. Voya. Plombier.

Planer du bois, des douves , dbs echa-

lAS. C'eft les préparer, les unir & les polir avec

la plane plate. Oa dit auflî. Planer le dedans d'une

futaille, c'eft-à-dire, en égaler les joints avec la

plane ronde. Voyex. Tonnelier.

PLANEUR. Ouvrier qui travaille avec la plane.

On le dit particulièrement des Compagnons qui pla-

nent «'éiain , c'eft-à-dire , qui le battent chez les Po-

tiers d'étaiiv On fe fert aufli de ce terme chez les

Orfèvres.

PLANTER UNE FORME, terme de fucrerie.

C'eft la mettre fur fon pot pour lui faire fon fond

& la préparera recevoir la terre qui blanchit la caf-

fonadc. Voyet. Sucre tekre'.

PLANTEURS. Les Anglois nomment ainfi les

Habitans qui paflént dans de nouvelles colonies

pour établir des plantations , ce qui les diftingue des

Avanturiers qui font ceux qui prennent des adions

dans les Compagnies formées pour foûtenirces Co-

lonies. Les Planteurs fe nomment en France Ha-

bitans Colons ou Conceffionaircs ; & les Avan-

turiers , Aftionaires.

PLANTOIR. Infiniment de Jardinier avec le-

quel il plante.

Il y en a de deux fortes ; le grand Plantoir qui

fert à planter le buis des parterres daus les naiffan-

ces & contours des broderies oii l'on ne peut plan-

ter à la rigole. Celui-ci eft plat , large dun pouce

& demi , & armé de fer par le bout i fon manche

eft recourbé par le haut.

Le petit Plantoir n'eft qu'une cheville ronde d'une

médiocre groffeur, pointue d'un bout & courbée

de l'autre ; c'eft avec ce Plantoir qu'on tranfpiante

& qu'on met en place les plantes qu'on a femées &
élevées fur des couches.

PLAPPER. Petite monnoye de billon qui fe fa-

brique à Balle en SuifFe , & qui n'a point de cours

dans les autres Cantons.

Le Plapper vaut fix raps ou un fol de France , à

prendre le rap pour deux deniers tournois. On
donne deux (chellings de Li cerne pour le Plapper

de Bade.

PLAQUES. Nom qu'on donne jx certains mor-

ceaux d'or ou d'argent de divers poids & titres, qui

fiiHient de Q/nmeffc, ToiOt ^1^

PLAQ. PL A S. Bit
•nt riî «nu la figure des vaifteaux dans lefqueU iU
ont été ondus. On tire des Indes & d'Elpagn* de
l'or & de l'argent en pla^iue. yeyti Or à Argeni.

Plaques , ou Planches. Se dit auflî de certai-
nes grandes pièces de cuivre peu épaiftes, plus lon-
gues que larges, dont les poids font différens, qui
s'employent ^ar le» Graveurs en Tailles-douces &
par les Cliauderonnitrs, Voyex. CvvJt,^,

Plaûue-sein. Efpèce de petite écuelle de plomb
un peu en ovale, dans laquelle les Vitriers détrem-
pent le blanc dont ils (ignent ou marquent les en-
droits des pièces de verre qu'ils veulent coupar an
diamant.

PLAQUE'. Cuirs plaqués. On appelle ainfi le»
cuirs forts qui ont été plamés & tannés , Sc qu'on
a fait fe'cher après avoir été tirés de la foffe au tan.
Voyez Tanner.
PLASMES. Emeraudes brutes propres à broyer

pour faire entrer dans quelques midicamens. Les
meilleures font celles qui font d'un verd un peu
gay. Voyez Emeraude.
PLASTRE. Pierre foffile qui fert à plufieurs

ufages dans les bùtimens , & qu'on employé nuilî

dans la fculpture pour mouler & faire des ftatuës ,

des bas- reliefs «Sc autres oxnemcns d'ardiitefture.

Il y a deux fortes de Plâtre ; l'un qu'on appelle

Plâtre cru Se en pierre, «Sc l'autre qu'on uc.ame Plâ-
tre cuit & battu.

Le Plâtre cru , c'eft-à-dire , qui eft tel qu'on le

tire de la carrière , eft du nombre des pierres que
l'on nomme Moilons ; il fe mefurp «^ fe vend à la

toife comme les autres moilons , «Se eft propre ainfi

qu'eux à être employé dans les édifices , mais feu-

lement dans les fondemens , à caufe qu'il s'amollit

aifèment à l'air.

Le Plâtre cuit eft celui que le Plâtrier ou Chau-
fournier a mis au feu & calciné dans un four , ÔC

qu'il a enfuite battu & réduit en poudre i celui-ci

qui fert de lioifon & comme de ciment dans les bâ-

timens , fe vend au muid qui eft de 36 facsj chaque
fac fuivant les Ordonnances de Police doit être

de deux boilî«;aux rades , enforte que le muid de
Plâtre contient 72 boifteaux.

C'eft ce Plâtre qui bien tamifc & réduit en pou-
dre impalpable , fert aux ouvrages de fculpture &
d'architedure; il eft bon aulfi à enlever les taches

de grailFe de defliis les étottes de foye ix. de laine.

Le Plâtre qui fe tire des carrières de Montmar-
tre près Pari::

' ettimé le meilleur de ceux qu'on
employé dans les bâtimens qui s'élèvent fans celle

dans cette grande Ville. Il s'en fait aufli d'aflèz bon
à Gagny , Montreuil & près de Creteil, autres Vil-

lages des environs de Paris. Celui qui vient par la

rivière eft le moins bon.
On trouve dans les carrières qui produifent le

Plâtre , une efpèce de faux talc qui fert à contre-
taire toute forte de marbre ; on en parle ailleurs.

Voyez G Y P.

L'article premier du chapitre 29 de l'Ordonnance
de la Ville de Paris de 1672, défend que la mar-
chandife de Plâtre arrivant par la rivière foit dé-

chargée autre part que dans le Port de fa deftina-

tion , qui de là eft appelle le Port au Plâtre j «S: le

fepond article du même chapitre enjoint aux Toi-
feurs ( on nomme ainfi les Mefureurs de Plâtre )

d'avoir de bonnes mefures , «Se d'empêcher qu'il ne
foit vendu aucun Plâtre détedueux, à peine d'inter-

diftion de leur charge.

Le rmtid , ou com7ne porte le Tarif Je 1654 , /*

mont de Plâtre paye 20 f. de droits d'entrée & feulement

^f de finie.

PLASTRIER. Celui qui brûle, qui bat
, qui

vend le plâtre 6c qui le voilure.

PLASTRIERE. La carrière d'où l'on tire le plâ-

tre. On le (lit aulTi de quelques femmes qui en voi-

turent aux environs de Ps'is.

K PLAT.
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PLAT. On nomme niiifi (juelqutfoij les halïïiis Capitale de cette Province d'Allemagne , quantité
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des grandes balances , particulièrement de celles (]iii

font dcftindcs à pefer les marcliandifes de grand

fioids ou de grand volume. On Us appelle ainfi de

a forme qu'ils ont ordinairement , ces bailins étant

faits de planches quarrces & plates , à chaque angle

dtfquelles font attachées les cordes qui les foûtien-

iient. rojvt Balance.
Plat. Se dit encore dans le commerce du cui-

vre des plaques de la rofctte qui n'ont rc(;û aucu-

ne fa(,-on , ic qui font telles quon les apporte des

mines. Kovrt.CuivKF..

Le Tarit de la U'àiaiie de Lyon les appelle des

Flattes. Voyex. ci-après.

Plat i)k vehke. C'eft un grand morceau de

verre de figure rtuide , au milieu duquel il y a un

gros nœud qu'on noniine Ocuil de bœuf ou Bou-

diné.

Le Plat de verre a un peu plus de deux piés de

diamètre ; il fert à fairt des viiris. Il fc vend au

puiiicr ou à la foiiunc de 2^ "lats chacun. Voyet.

VtRRE liN PLAT.

PLATA. Ce terme Efpagnol lignifie de Fylr-

freni ; Si de même le mot de ydlon qu'on prononce

yeillon , lif^inilic du Cuivre.

On fe lert de ces deux termes, noi. feulement

pour exprimer les efpcccs de ces deux mei.iux qui

font fabiiquees en Eipagiic , ou qui y ont co.ts
,

mais encore pour mettre de la diliérencc entre plu-

lieurs monnoyes de compte dont les Efpagnols fe

fervent pour tenir Iturs livres dans le commerce.

On dit dans cette dernière fignification , un Du-

cat de Platn & un Ducat de Vtlion ; un Real de

Plata & un Kt'al de Vellon ; entin un Maravedis de

Plata & lin Maravedis de Vellon: ce qui augmen-

te ou dimiiuic les fonimcs de près delà moitié, 54

Maravedis de Plata faifant 63 Maravedis de Vellon,

& la Piartre ou pièce de huit ne valant que 27a Ma-

ravedis de Plata & îio (4) Maravedis de Vellon.

Vosei. Piastre, Keal , Ducat, Maravedis.

Voyez aiijji Plattb.
Plata blanca. C'eft une forte de mineray ou

de métal , comme on parle au Pérou & au Chily,

qui fe tire des mines d'argent du Potofi , de Li-

pes , & de quelques autres montagnes de ces deux

parties de l'Ameriqnt Elpagnole.

Ce miner.iy cft blanc , tirant fur le gris , mêlé

de quelques taches rouges & bleuâtres , d'où appa-

remment il a pris fon nom, Plata-blanca ligniiiant

Arj;tiit hianc en Efpagnol. Voyti. Akkent.

PLATE. On nomme ainfi en Hollande ce qu'on

nomme en France monnoye de Suéde, c'eft-à-dire,

de.s pii'ces de cuivre de figure quarree , marquées au

poinçon de Suéde. Voyez. MoNNOVE UB SuEDE

Ù l'Article du Cuivre.
PLATEAU. Elpécc de planche quarree & pla-

te. C'eft entre deux Plateaux qu'on met les étoft'es

fous la prellé.

Plateau. Se dit auftî des badins des grodes ba-

.
lances

,
particulièrement quand ils fpnt de bois. V.

Balance.
PLATILLE. On appelle ainfi certaines cfpùces

de toiles de lin trt^s blanches ,
qui fe labriiiuent

en plufieurs endroits de France, particulièrement

à Cholet en Ai.jou & à Beauvais en Picardie.

Les Platilies fe vendent en petites pièces de cinq

aunes de long fur trois quarts & demi de large ine-

furc de Paris; les unes plus groftes, les autres plus

fines. Ce font les Efpagnols à qui elles font toutes

envoyées , qui leur ont donne le nom de Platilies.

Elles font pareillement propres au^ coninit rce qui

fe lait en (|i)elquts endroits des Côtes d'Afrique,

particulièrement au-di!à de la rivière de Gambie.

Il fe tire di. Silélie , particulièrement de Brellaw

( 1 ) Ft ii.,n 110, cvmmt art l'a ditfit irrtur dant l'Ar-

ti.U AUi.AVJ.uis.

de toiles auxquelles on donne poreillemcnt le nom
de Platilies. Ces fortes de toiles qui font h peu près
femblables à celles d'Anjou de Je Picardie , font

aulfi deftinèes pour les mêmes, pa'is , c'eft-à-dire

,

pour l'Efpagiie , l'Amérique & l'Afrique , & y font

portées par les Hambourgeois. Voyez fArticle des

1 oiles , oii il ejl parlé des toiles Franfoifes & étran-

gères qui font bonnes pour le corumerce des Indes Ù
dK/paine.
PLATINE , ou ROULOIR. Inftrumcnt de

buis dont fe fervent les Marchands Epiciers-Ciriers

pour rouler leurs bougies Si leurs cierges fur la ta-

ble. Voyez RouLoiR.
Platinb, en terme de Pâtiflîer. Signifie un rond

d'étain fonnant avec un piè en forme de grande foû-

coupe qu'ils mettent à l'étalage de leurs boutiques.

C'eU fur ces Platines qu'ils placent les grands ouvra-
ges de pâtiflcrie , comme font les pains bénis âc

les pâtés.

Platine. On nomme la Platine d'un moulin à
fucre une pièce de fer acéré , longue de fix pou-
ces & large de trois, fur le milieu de laquelle on
a pratiqué deux ou trois enfoncemens pour recevoir

la pointe du pivot du grand roUe. Elle s'emboè-
te dans ce qu'on appelle la Table du moulin. Voyet,

Moulin a sucre.
Platine, terme d'Imprimerie. C'eft cette partie

^r h prelle qui eft au-deftbus de l'arbre , & qu'on
fait hauftèr ou bailler par le moyen du barreau.

Voyez Imprimerie.
Platine. Ce que les Tiftùtiers-Rubanier» ap-

Î)ellent les Platines du métier fur lequel ils travail-

ent aux tidus d'or & d'argent & aux rubans fa-

çonnés , font de petites lames de plomb qui péfent

environ un quarteron chacune, Sc qui font atta-

chées au bout des ficelles qui font tomber les hau-
tes-li(ies ou les marches du métier. Voyez TlsstJ-

TlER-RUBANIER.
PLATRE. Voyez Plastre. Voyez auJftGYPSK.
PLATTE , en Efpagnol PLATA. C'eft de la

monnoye d'argent.

On ïc fert en Efpagne de deux fortes de mon-
noye de Platte , favoir de vieille Plattc iSc de nou-
velle Plalte ; cette dernière tft de vingt-cinq pour
cent moindre que l'autre, La vieille Platte a cours

à Cadix & à Scvillc ; & la nouvelle à Madrid, à
Bilboa & à S. Stliafticn j ce qui fait que le chan-

ge fur Cadix Si fur Scyille eA toujours plus haut à
Amfterdam , que fur Madrid &. Eilbao. V. Plata.

Platte. C'eft le nom que le Tarif de la Douane
de Lyon donne h cette forte de cuivre qu'on ap-

pelle Rofetic , parce qu'il vient ordinairement en pla-

ques très minces.

La Flatte ou Rqfette paye à Lyon 8 / du qtiinta!

d'ancienne taxation , Ù 12 f. four U nouvelle rta-

prédation,

Platte. Efpcce de grand bateau dont les bordi

font très plats.

La Flatte ou e^rand bateau paye en France les droits

de fortic à raijon de 10 //*. /.* pièce ; & la Flatte

moyenne j liv.

Les droits ([entrée de la grande Flatte font de 3 /.

aujji la pièce ; Ù cette: de la moyenne 40 f.
PLEIGE. Caution qui s'oblige en Juflicedere-

prèfenter quelqu'un , ou de payer la fomme or-

donnée par le .Tuge en cas qu'il ne le reprcfente pas

au jour marqué.

En France , & particulièrement à Paris , les Mar-
chands arrêtés Prifonnicrs pour dettes fe iirvcnt

allez fouvent de ces Pleiges ou cautions judiciaires

pour fe procurer la liberté pendant quelque tcms,

& avoir le loilir de traiter eux-mêmes avec leurs

créanciers «Se d'accommoder leur affaires. Cela j'ap-

pelle fe mettre en la garde d'iin HuilTier; ce qui

certainement a fon utilité, niais qui aufti eft très-

difpen-



,,, p LE. PL I.

difpcndieux & va à grands train ; ce» Ofliciors fc fai-

faiit payer chèrement à tant par jour, & prenant

d'ailleurs leurs prc'cautions par de bons effets qu'on

leur configne & autres fureté» contre la fuite du

PrifcMuiitr ,
qu'il» font obligés de repréfenter & de

remettre en prilon for la première Ordonnance du

Juge , finon de payer pour lui les (ommes pour

itfuucllcs il avoit été conllitud prifonnienk dcroué.

On ne peut jouir de cette liberté à caution &
fortir de prifon en la garde d'un Huillier , que le

Fiigc ne fait ordonné coiitradiftoiremciit avec la

PLEIGER. Cautionner en Jufticc , répondre

pour quelcun , 4'cngager de le lepréfenter ou de

payer certaine fomme arbitrée par le Juge . ou celle

pour laquelle fes créanciers l'avoient tait arrêter.

yoytz rArîkle prhcdoit.

PLEIN , ou PLAIN. Efpèce de grande cuve

dans laquelle les Ouvriers qui préparent le» cuirs,

les mettent pour en faire tomber le poil. Voytz

PLETS. Sorte d étoffe qui fe fabrique en Ecofle,

dont les pièces ont ordinairement 24 aunes de lon-

gueur; il yen a audi quelques Manufaftures établies

en Holliinde ,
patticuliéiement à Leyden.

Dans le payement des droits d'entrée ôc de fortie

les pièces (e mefurent en double, & ainli ne palFent

que pour douze aunes. Leur appréciation par les

Tarifs Hollandois , ett de neuf florins la pièce ; elles

payent un fol d'entrée & deux de fortic , avec une

augmentation de 8 pennings ,
quand elles entrent ou

fortent par i'Ell , rOrifoni ou le Belt. Foyct le Tarif

à l'Article Luxe.
PLEURES. Ce font les laines qui fe coupent

fur la bêie après qu'elle efl morte j elles font d'une

très mailvaife qualité , aulli ne les employe-t-on

qu'à la fabrique des couvertures les plus groUicres ,

en les mêlant avec les laines de Barbarie. Il en

vient de Mullnul'en, de Wifmar, du Rhin , &c.

yoyei Laine cvI. i;5J dam le §. des laines d'Alle-

magne ôic, •

PLEYON. Menu olicr dont fe fervent les Va-

niers & les Tonneliers. l^oyezOsiER.

Pleyon. Se dit aulli de Ha paille de fègle la plus

grofTe & la plus longue, yoyei Paille.

PLL Ce qui fait qu'une chofe n'eft pas unie. Il

faut prendre garde de donner de mauvais plis , de

faux Plis aux étoffés , .cela les appiétrit & les met

hors de vente.

Pli. Signifie aulTi la marque qui refte le long

d'une étoffe qu'on a pliée par le milieu dans toute

fa longueur. Le Pli d'un drap , le Pli d'une fergc.

Le Ph de ce drap de Hollande eft tout mangé ; on

a donne la prefle trop forte à cette ferge, elle eft

coupée à l'endroit du Pli.

PLIAGE. Manière de plier les ctofTes. Le Plia-

ge des ctoifés de lainage le fait fur une efpécc de

table ou métier qu'on appelle Plioir ; lorfquc le

Pliage eft achevé , on l'allure en mettant la pièce

entre deux plateaux & la ferrant raifonnablement

dans une prclfe. On plie les étoffes après qu'elles

ont été faudèes Se devant que de les apointer. F.

Fauuer û Appointer.
Les Manufaduriers ôc Marchands ne peuvent

avoir trop de précautions dans le Pliage de leurs

étoffés, mais fur-tout ils le doivent faire avec beau-

coup de bonne foi , y ayant des Pliages fraudu-

leux ÔC qui peuvent faire paroîtic les étoffes plus

larges qu'elles ne le font.

Lorfque les Marchands achètent des marchandi-

fes qui fortent des manufactures fujettes au mauvais

Pliage , ou qui en font foupçouuécs , ils doivent

les bien examiner, 6c fur-tout prendre garde li le

pli eft bien au milieu.

Le Pliage des petites ctoifes fe fait avec un inf-

trumcnt de bois plat en forme de grand couteau ;

DiUiBii. de Commette, Tom. 111.

PLIA. PLIO. iii
le» Marchands de draps s'en fervent auftî pour re-
plier les drap» qu ils ont déplié» fur leur bureau
pour la montre & pour la vente. Voyet. ciaprèt

Pliage des soyes. C'eft la manière ou l'aftion
de plier le» foycs au fortir de la teinture pour en-
fuite les mettre en bottes. Les Ouvriers qui font
ce P|i;,jre s'appellent Plieurs de foyts. F. Pl1£UR.
Foyei aiijji BoTTK ù Soye.

Pliage. Se dit suffi des fils qu'on met à la tein-
ture

, & qu'au foi tir de chez le Teinturier on met en
bottes. Foyez Fil.

PLIER LES ETOFFES. C'eft leur faire un
pli au milieu dans toute leur longueur, ôc leur en
faire enfuile plufieurs dans leur largeur également
diftans les uns des autres , qu'on range alternative-
ment en dedans Ôc en dehors. Il y a bien de l'art à
plier Julie àc proprement un drap.

Plier. Se dit nufli chtz les Marchands, pour re-
mettre une étoffe daiK. fes premiers plis. A quoi
vous amuftz-vous, que ne pliizvous ces draps.'

Plier des Soyes. C'eft mettre les écheveaux
de foye

, au fortir de la teinture , en deux ou en
trois

, fuivaiit la longueur qu'on veut donner aux
bottes

; & ciiluite, (1 ce font des foyes plates , les
tordre & ks arrêter par le bas d'un nœud facile à
défaire. On dit auifi Plier du fil.

Plier un Eventail. Terme d'Eventaillifte.
Celf le monter

, y mettre le bois. Il fe dit quel-
quefoii feulerjitiit des plis qui fe fijiU au papier, pour
le mettre en état de recevoir la monture, Foyez E-
ventail.

l^LliiUR. Celui dont le métier eft de plier. On
appelle Plieurs dans les manufa^ures de lainage,
des Ouvriers qui ne font occupés Ou'à faire le plia-
ge des étoffes.

Il y a aulfi des Plieurs de foye ôc des Plieurs de
ni

,
qui n'ont d'autre occupation que d'en faire le

pliage, & de les mettre en bottes. Ces Plieurs ont
de grofTes & longues chevilles de bois fur lefquel-
es ilsdreflent & plient leurs foyes & leurs fils, en
les fecouant & les tirant plulleurs fois à eux.

PLINGER LA CHANDELE. Terme de
Chandelier. C'eft donner la première trempe à la
chandélc commune, c'eft-à-diie, à celle qu'on fait
en plongeant les méJies dans le fuif fondu.
La (tconde couche fe nomme Retourner, la troi-

fième Remettre: pour la pénultième ou dit Mettre
prêtes, & pour la dernière Rachever.

Entre la troificme trempe, qu'on appelle audi Re-
mife , ôc la pénultième , il y en a quantité d'autres
fuiyant la groficur ôc le poids des thandéles , mai»
qui n'ont point de nom particulier. Foyez Chan-
DELE PLONGe'e ou COMMUNE.
PLIOIR. Métier ou mllruiuent qui fert à plier.

Dans les Manufaftures de lainage il y a deux for-
tes de Plioirs ; l'un qui eft pour les draps & les étof-

fes qui font larges, qui eft une efpèce de table ou
de niètier fur lequel on les met pour en faire le plia-

ge j l'autre qui fert aux petites étoffes, eft une la-

me ou couteau de bois très mince , large de 4 ou J
pouces ,

& long de deux pies Se davantage, avec
une poignée ronde aurtï de bois. C'eft fur ce cou-
teau ou Plioir qu'on drellc les plis , en je mettant
entre les deux parties de l'etofte qui compofènt
chaque pli. Les Drapiers fe fervent aulfi de ce
Plioir.

Plioir. Les Fabriquans-Marchands-Faifeurs de
gaze appellent aulîî Plioir , ôc plus fouvcnt Lanter-
ne , un inftrunient compofè de plufieurs légers mor-
ceaux de bois , qui fert à ourdir <5c monter les foyes
dont ils font la chaîne de leurs gazes. On en fait

ailleurs la defcription. Voyez Gaze.
Plioir. Les Relieurs (k les Marchands Merciers-

Papetiers ont aulli des Plioirs ; les uns pour plier

les cahiers &i les feuilles des livres qu'ils préparent
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pour la relieure ; Ici autres pour pli«r le papier

qu'il» veulent battre Se rogner , particulièrement le

Ïrand il petit papier à lettres. Les Plioirs des uni

; de» outrei Tunt H'yvoire , «le buis , ou d'autres

bois qui prennent le poli. lit font en tonne de

rdgic trcs minte , arrondie par les drux bouts de

huit ou dix pouces de lon^ iSc d'un pouce Oc demi

de Urne.

Pi.ioiR , en terme de Lnyetier. Eft une efpdce

de pince de fer en manii^re de petite tenaille , de

fcpt à huit pouces de longueur , de laquelle ils fe

fervent pour couper Se plier le lil de ier , dont ils

ufent prcftiue toujours au lieu de duus. yoyn
Pince.

PLIS. Sortes de laines de la moindre qualité ,

qui fc lèvent de dellus levbctes tutîei pour la bou-

cherie.

Il y a de trois fortes de Pli', j de fins , de mo^en»

& de gros. Les lins !>'einploycnt dans des ratines,

des ferges & des revèclies de certaines qualités ;

les autres fervent à f.iire les cordeaux âcliiiéresdet

ëlolFes. Le Règlement pour la Draperie Se Serget»

teric de Bcauvais de 1670 , marcue en plufieurs ar-

ticles , dans quciies fortes d'étotlés les bons Se fins

Plis peuvent être mis , Se dans quelles il ell défen-

du de les employer. On ne répétera pas ici ce qui

a été raporté .de ce Règlement à l'Article des Pi-

gnons, autre forte de laine , c|ui efl permife ou dé-

fendue comme les Pli-!, royri Piunon l.iine.

Plis. On appelle Courtn-ph^dans la Fabrique 5c

commerce l'es toiles <|ui fe tout en Bret.igne , leplia-

ni n'ell pav conforme aux Kcgiemens, & dont

'lis ont moins d'une aune de longueur.

L'article XI. de l'Arrêt en forme de Règlement

du premier Février 1724 ,
pour les toiles a voiles

qui fe fabriquent dan* l'Evcciié de Rennes en Bre-

taj^nc
,
porte qu'en cas qu'il fe trouve des courts-plis

dans les pièces qui feront portées au bureau , pour

y être vilitées Se marquées , elles feront contif(|uécs.

Se les Fabriquans ou les Marchands condamnés à

cent livres d'amende. F. rAriidtdei Reglep/iens.

PLOC. Signifie proprement poil; cependant il

ne fe dit guéres que des poils de vaches , de chè-

vres, de chevroiiiii & de chiens.

Dans le Tarif de i66\ la laine, d'autruche eft re-

gardée comme une efpécc de Ploc ; aulfi doniie-

t-on quelquefois à cette laine le nom de Poil. V,

Al THUCHE ou Pou. d'authuihe.
Le Ploc de vadie fert particulièrement à faire

des couvertures. Il y a dv ces couvertures qu'on

appelle Couveriures a Ploc, & d'autres Couvertu-

res à poil. Voyi^ C()i;vtKTUKE.

Le Ploc ou poil de vache Ù de chien blancÔ f^rit

paye en France les droits cfentrée à raifon de i^f, du
cent pi-r.int , Ù ceux de fort iffur le pii d* l'if, con-

formhnent au Tarif de l6C>^.

PLOK-PENIN , ou piuiôt PLOK-PENNING.
On Uvimme ainli à Amfltrdun l'iok- Penning, ce

qu'on donne dans les ventes publiques ait dernier En-

cheriffcur d'une marchandife. C'eft une efpécc dt deniei-

à- Dieu, par lequel on tiginfie qu'elle lui acte adjugée.

Li' Plok-penning eft ditftrent fuivani la qualité des

marthandifes Si. le prix des lots ou caveliiis. Ordinai-

rement il ell depuis 20 foK jufqu'à jo fols. Quel-
qu( fois il eft arbitraire Se dépend de la volonté de

l'Acheteur, Se quelquefois il tft réglé parles Or-
donnances des Bourguemaîtres. Par exemple , les

PloJ^. pennings des vins de France font fixés à deux

florins , ceux du vin mufcat de F'rontignan à vingt

fols, ceux des vins du Rhin & de la Mofelle à

<lcux florins; pour les vinaigres vingt fols , Se pour

les eaux-de-vie trente fols ; ce qui s'entend néau-

mi>ins fuivant la qualité du cavelin ou lot, qui eft

pareillement fixée par l'Ordoiniance. Il y a aulfi des

inarcliandifes où l'on ne domie point de Plok-pen-

niiigs, & d'autres où les Pluk-pcnnings fontfouvcnt

V INDU-

ITS Plok-
léglés par

il n'a pas

>it lépoii-

PLOK. PLOM.
du double de ce qu'on a dit jufqu'ici. l.

Mkeufh.
t Mr. Savary tmxa dans cet Aiinîe ,

penins des vins, vinaigres Si. eoux-de vie .

les Ordonnance* de.i Bourgucmaîirei , f.n

mis la quantité de ces li(|u(urs qui y ( '

dre fuivant leur qualité. Cdtc (juantiic < 11 portion ,

eft appellée en Hollande Cavtlin, c. à '' l-ot.

Ainli pour les vin» de Fiance , It Ca\> lin (ft de

2 tonneaux , ou 8 boriques. Celui du MiiUhtde
F'rontignan eft de deux bariquei.

Celui du vin du Rhin, ou de la Mofttle, d'un

tonneau.

Celui du vinaigre dca diiièrens païs , .( t «tiqueit

qui font un tonnej '

Celui de l'eau- de •. e, de deux pièces de 3: ver-

ges, ou v..,.'s chacune. '

t Ce mot devroit toujours »Vcrirf r!ik- J •«-

ning, fuivant fon origine ie l'ufage <\w s'tn fut eu
Hollande, /'/«fc figninoit autrefois en IIolh,rdois

une poignie de quelque matière que ce foit ; au-

jourdhui il veut dire, une petit* fov.tne (targent:

Penning \eM dire denier, h 16 au fol de Hollan-
de , <Sc à la au fol de France ; mais quelquefois

il fert au figuré , h fignitier tout court un peu d'ar-

gent. Plok-Penning veut dire aufîi iirenne , pot

de vin ou argent pour boire. Ennn il fignifioit

proprement autrefois , une peignit de deiiiirs.

PLOMB. Métal trèsgroflîer, le plus iikju êe le

plus facile à fondre de tous les métaux quand il eft

purifié. Les Chimiftes l'appellent S,iturne.

Ceux qui en ont fait l'analyfe trouvent (ju'il y entre
un peu de mercure , quelque fouphre , & beaucoup
plus de terre bitumineufe. Foytz. fylddiiion.

Pline Se les Anciens contondant l'ctain avec le

Plomb, en ont fait de deux fortes, du noir & du
blanc. .Âmhroife Calepin Se It Père /T/rtZf»- parniles
Modernes croyant ne fuivre que leur autoiitc , ont
fuivi leurs erreurs; Se ceux qui

,
pour jullifitr le la-

vant Naturalifte , ont prétendu que par le Plomb
blanc il entendoit le bifmuth ou J'étain de glace

.

ne fc font pas moins trompés; puifque ce qu'il ra-

poT'e des propriétés de ce Plomb, fur-tout pour les

foudures des autres métwx Se les opérations chimi-
ques , ne peut convenir qu'au véritable étaiii.

La mine ou mineroy du plomb , qu'on nomme
aufli Plomb minéral, eÂ noire ; cependant en la caf-

fant elle paroît pleine de ces aiguilles ou filets bril-

lans qu'on voit dans l'antimoine. Elle fe tire de
la terre en afttz gros morceaux , quelquefois purs
Se nets , mais le plus fouvent mêlés avec de la ro-
che.

Pour la fondre on la met dans un fourneau fait

exprès , avec beaucoup de feu de charbon par de f-

fus ; le Plomb fondu coule par un canal ménagé à
côté. Se la terre, les pierres Se les fcories reftent

avec les cendres du charbon.
On purifie Je Plomb en l'écnmant avant qu'il

foit refroidi , ou en y jettant du (uif Se d'autres lor-

tes de grailles. Les moules où on le rc(,oit ont
la forme de faumons ou de navettes ; ce qui donne
ces noms aux malles de Plomb qu'on en tire.

Les Marchands les nomment ordinairement SaU'
mont. Se les Plombiers Navettes.

t Les Ouvriers diftinguent plufieurs fortes de
Marcajjites de Plomb; la bicuë , la jaune, la grife,

la verdàtre, la talqucufe, la caverneùfe, laporeufc,

appellée tnendip; le rayon de miel , le grain étoile

,

la cannelée, la brillante , qui contient ordinairement
un peu d'argent , Se qui eft ce que Diofcoride & les

Naiuralifles après lui ont appelle molyhdtna, Se ce
que Pline nomme galena i la blanche, qui eft à de-
mi diaphane

, ;',rnér;:lement fibreufe. Se quelquefois
lamineiife; Vencoi-le, ou bruyère, qui eft en forme
de moulle brîMithcë , ou tomme quelques-uns
le veulent, en loime de bruyère, ce nui lui a

donne

^.



Hoiind fon nom ; enfirt la cubique. Le» MiiieralillM

Sjxon» trouvent quelquefoii ciai)i les veiius , du
Plomb qui eu. pur Oc naturel , maii Mr. Woodvurd
dit n'en ovilir vu qu'une feule foii. y»ytx lu Geogr.

t'hylijue , pMg. '{'iO. tdit, JÀmli,

D'iiabilcs Pliylicieiii ont cift que le poids du
Plomb augmeiitoit à l'air : l'expdrieiKe a apris aux

Ouvriera que cette opinion eft faulle, aurti-bieii que
celle de quelques autres qui fv Tant imaginés que
le Plomb pouvoit fc reproduire dans les mines c-

puitiîei de nidtil , en les laiflànt lonf;-tems repofcr.

Outre que le Plomb fcrt ù la tonte Se h l'artinage

de quelques métaux , comme de l'or, de l'argent Se

du cuivre, à qui l'on dit qu'il communique Ion hu-

midité ; il i'emplo3'e encore à divers autres ufages }

Si fur-tout il ell d'i

les de bâtimeiis.

l'une grande utilité pour toutes for-

Les Baliliques, les grandes Eglifei > les édifices

publics ,
particulièrement les dûmes Se. coupoles, ont

ordinairement leurs couvertures toutes entières de

Plomb. Aux Palais des Princes Se aux plus belles

maifons des Particuliers on en couvre les faîtes

,

les plates-formes , les balcons , les lucarnes des com-
bles; Se dans toutes les autres on en fait les gou-
licres Se les conduits pour la chute des eaux de
pluye.

Les canaux des fontaines & les réfervoirs en
confomment aulli quantité. On en fait des Hatui^s

Se des ornemcns d'architefture de toutes fortes ; Se

enfin les ouvrages des Vitriers , Bimblotisrs , Po-
tiers d'étain Se de terre , Balanciers , Chauderan-
niers , auilî-bien que le Plomb pour la guerre ou
pour la chaffe , n'en font pas une médiocre con-
fommation.

Prefque tout le Plomb qui f« voit en France vient

d'Angleterre : on en tire pourtant d'Allemagne par

la voye de Hambourg; Se les Hollandois en appor-

tent de Pologne. Celui d'Angleterre efl le meilleur.

La France a aufli quelques minières de Plomb : on
ne parle pourtant guéres que de celles du Limolin ;

encore ne font-elles pas beaucoup abondantes. Cel-

les de Linarez en Èfpagne font à peu près fur le

même pic.

Combmarton, NewcancW& Derby font les en-
droits d'Angleterre d'où il s'en tire davantage ; Se

fur-tout le Peak , Canton de cette dernière Pro-
vince, en a des mines très abondantes.

Childrey dans fon Hifloire Naturelle dAngleterre ,

remarque deux chofes finguliércs fur les mines du
Peak : l'une, que la pierre minérale fe trouve pref-

que fur la fupcrficie de la terre; ce qui fait qu'on
les exploite facilement, & prefque toujours comme
de plein-pié & à découvert : l'autre, que quoique la

mine de Plomb foit très facile à fondre , les Fon-
deurs Anglois non -feulement y employent de
grands feux, mais encore font très attentifs à ne
drefTer leurs fourneaux que fur des lieux élevés , &
à les expoftr au vent foucft , pour en rendre par
cette expofition la chaleur plus grande Se plus vive.

Le Plomb eiY Angleterre le vend à la foudre, qui
eft, pour ainfi dire, une efpèce de quintal extra-

ordinaire, ou plutôt un poids qui n'exifle pas , mais
qui fignifie 1900 quintaux, à 100 livres le quintal.

Ce font les Marchands Merciers Se les Epiciers
en gros qui font à Paris le négoce de Plomb en na-
vettes & en faumons. Ces m.ilFes font de différcns

poids: les petites font de loo à ijo livres; il y
en a de 300 à jjo; Se les plus groffes font de 500.

ADDITION.
Il y a près de Goilar en Saxe une Mine de

Plomb, qui contient une alfez gra.idc quantité de
Zink , qu'on en fépare d'une manière particulière
pour le vendre à part , & l'on croit communément
que dans toute l'Europe il n'y a point d'autre mi-

DiSion. dt Cmmerct. Tom. III,
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ne qui en cohtiennè; aiifTi jufqu'à ^réfehf h avons*

nous pas de preuves bien ccilaines , qu' < y ait dU
Zink dans les Plombs qu'on ac* été ' rdinaircmcht

chez Ici Marchands ; Se i Goll ° mime les Ou-
vriers font dans la perfuadon r e Ir^r Plomb en
efl entièrement privé : ctp'ndau: o.. :. nte unfl

expérience, qui peut fairt '^^upçonn»- '|ue cc mi-
néral exide encore dans ccrtaiit Plon'.!j>.

Il fe trouve aulli des mines de Plomo Cuivrtufes |

Se le Plomb qu'on en retire conferve toùjourt quel-»

que iniprellion de cuivre, ce qui à la vérité ii'eft

pas aifé à apercevoir. Il y a outre cela du Plomb «

qui étant allié dans fa mine avec de l'Antimoine

relie apiès la fonte un Plomb tintimonii » qui fe

fait bien connoître par fon aigreur , Se encore plus

fiarcc que fi on l'employé dans Ici cflaii , il perce

es coupelles Se coule à travers.

Les Ellayeurs s'aperi^oivent auïïi que le Plomb
eft quelquefois allié d'argent , Se quelquefois d'é-

tain. Quelques Auteurs ont même avancé qu'il s'en

trouve qui contient dt l'or : mais nôtre Auteur
afiure que dans tous les Plombs qu'il a employés
dans un grand nombre d'effais , il n'y en a jamais

pu apercevoir ; on entend facilement qu'il parle

des Plombs tout façonnes ou fabriqués ; car s'il

s'agit de mine de Plomb , on fait qu'il y en a une
k Schemnitz en Hongrie (<•),& c'eil peut-être h
feule de toute l'Europe , qui ell aflcz riche en or

,

Se pareillement en argent ; avec cette circonftance

remarquable que l'or qu'elle contient n'efl point
minèralifé ou mêlé de fouphre comme le font l'ar-

gent Se le Plomb de la même mine, aullî y a-t-il quel-

que avantage à l'en retirer.

Outre ces métaux , plulieurs Auteurs , tant an-
ciens que modernes , ont foutenu que le Plomb
contcnoit du Mercure, ce qu'ils lui croyoient com-
mun avec tous les autres métaux. Beccher même Se

Kunckel ont lailTc des procédés par lefquels ils en
ont retiré , i la vérité une très petite quantité

,

mais qui ne laifTe pas d'être fulfifante pour en dé-
montrer l'exiftcnce.

On peut voir les obfet .s'ioni de nôtre Auteur
plus au long dans VHiJi.de l'Acad. Royale des Sciences.

Suivant l'Arrêt du 2J Novembre 1687, It Plomb
doit payer à l'entrée du Royaume Ù des Provinces

replaces itrangcrcs , 40/ du cent pefant , Ù à lu for"
tie 12. f. foit qu'il foit ouvré ou non ouvré.

Les droits de la Douane de Lyon font diffcrens

fuivant la qualité du Plomb , oif fuivam les lieux d'oie

il vient.

Le Plomb de France 'ou réputé François paye 3 /.
du quintal d'ancienne taxation , & 2 /. pour la noii',

velle.

Le Plomb étranger 4/^4 den. aujfi du quintal
d'anciens droits 1 CT" J / 9 den. de réapréciation.

Le Plomb en dragée^ f. le quintal.

Et le Plomb de mer 11 /
Le Plomb d'Angleterre, d'EcofTc Se d'Irlande i

ayant été mis au nombre des Marchandifes de con-
trebande pour l'entrée dans le Royaume par un Ar-
rêt du Confeil du 6 Septembre 1701 ; & Sa Majeflé
ayant cependant été informée que dans le defîeiu
d'introduire en France cette forte de Marchandifc

,
contre la difpofition de cet Arrêt, on les faifoit paffer

pour Plombs d'Allemagne Se du Nord , à la faveur
de quelques Certificats mendiés; Pour remédier à ccl:

abus , Sa dite Majeflé a trouve à propos de prendre
des précautions pour laifTer l'entrée libre aux vérita-
bles Plombs d'Allemagne Se du Nord , Se la fermer à
ceux du crii d'Angleterre.

C'eil ce qui a été fait par un Arrêt du 3 Mars
1722 diftribuéen fîx articles.

Par le premier artîcleil eft ordonné que les Plombs
déclarés pour être du crû d'Allemagjie ou du Nord,

K 3 ;ie

(«) 0» peu', voir ce qu'on a dit des Mints d» Hongrif
dans l'Article de I'Or.
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ne pourront être reçus dans les Ports de France , à
moins qu'ils ne foient accompagnés d'un Certificat des

Magidrats des Villes Si lieux d'Allemagne & du
Nord , où ils auront été chargés , exprimant la quali-

té Se le poids des faumons de Plomb , les mines d'où

provient le dit P'omb & fa deftination.

Par le II. article Sa Majeflé entend ,
qu'en cas

que les Plombs foient apportés par des Vaiflèauy ve-
nant des pays où il n'y a aucunes mines de Plomb

,

ils ne puiHent pareillement être admis aux entrées du
Royaume . que fur la rcpréfentation qui fera faiie à
leur arrivée aux Bureaux des Fermes , non feulement
d'un Certificat des lieux du crû , comme il eft dit

ci-delTus , mais encore d'un Certificat figné des Ju-
Çes des Amirautés , ou autres fuifant pareille fonc-
tion dans les Villes de lieux où les dits Plombs au-
ront été chargés : ce fécond Certificat portant que
les dits Plombs font les mêmes , en tout ou en par-

tie, que les Négocians auront fait venir d'Allema-
gne ou du Nord , ainfi qu'il apparoîtra par le Certi-

ficat des Officiers des Villes d'où ils auront été ti-

rés en premier lieu.

Par le III. articl , tous les Plombs qui feront ap-

portés dans les Ports du Royaume , venant des pays

où il n'y a point de mines de cette cfpécc , & fans

être accompagnés des deux Certificats ci-deiTus , fe-

ront réputés Plombs d'Angleterre , & comme tels

confifqués , & les Marchands qui les auront fait ve-
nir ainfi pour leur compte condamnés en trois mille

livres d'amende.

Le IV. article n'ell que pour fixer un temsaVant
lequel les plombs venant d'Allemagne & du Nord
ne pourront être faifis ni conHlqués en exécution du
prcfent Arrêt, faute du Certificat requis par le pre-

mier article.

Enfin par le V. Se dernier article , Sa Majeflé

veut en outre que les dits Certificats , pour plus

grande validité , foient atteftcs par les Confuls de la

Nation Françoife , s'il y en a d'établis d?,.is ':s Vil-

les & Ports Etrangers , où les Plombs fer< nt expé-

diés pour France.

^rrft du Confeil ;imcernant kt Droits ieturii des Flombs

dans U Royaume.

Les droits d'entrée des Plombs venant d'AUema*
gne de autres pays étrangers avoient été réglés à ^.'

lois du cent pefant par diiférens Arrêts du Confeil,

cntr'autres par ceux des ay Novembre 1687, 29
Avril I70<j & 27 Août 1720 ; mais s'étant mûës di-

verfes conteftations entre quelques Marchands de

Saint-Malo âc le Commis des Fermes pour le payc-

ircnt des dits droits , fur lefquelles les Juges des

Traites n'avoient proroncé que des Sentences In-

terlocutoires , attendant de juger diffinitivement aprùs

la décifion du Confeil fur la demande que le dit Com-
mis des Fermes y avoit faite pour le payement des

dits droits; Sa Majeflé faifant droit fur le renvoi

porté par les Sentences du dit Juge des Traites, or-

donne , que conformément l jx dus Arrêts qui feront

exécutés fuivant leur forme & teneur, les droits fur

les Plombs qui viendront d'Allemagne & autres pays

étrangers, feront payés & acquîtes à leurcntrée dans

le Rtiyaume , à rai'nn de 40 fols du cent pefant

,

en obfcrvant par les Marcliaiids& Négocians Icï for-

mes prefcrites par l'Arrêt du Confeil du j Mars
1722 , pour empêcher l'introduftion dans le Royau-
me , du Plomb d'Angleterre dont l'entrée eil dcfen-

due par l'Arrêt du 6 Septembre 1701.
On a donné ci-dellus un extrait du dit Airêt du

3 (Mars 1722 , où l'on peut avoir recours.

On trouvera audi celui de 1701 à l'Article géné-

ral du Commerce , où il cil parlé de celui d'An-
gleterre.

Commerce ou Plomb a Amsterdam.

Le Plomb fe vend à Amfl...'dam au cent pcfâiti :

MB. lit

fon prix ordinaire eft de ai fols de gros les cent li-

vres. Il donne un pour cent de dédudlion pour le

promt payement.

C'efl aufïï au cent qu'il paye les droits d'entrée Se

de fortie , & qu'il eft apprécié dans les Tarifs HoU
landois ; fon appréciation eft de 7 florins les cent li-

vres. Il paye 3 folsd'entrée& autant de fortie, avec

une augmentation de 8 pennings quand il entre, ou
fort par l'Eft, l'Orifont ou le Belt.

Le plomb deftiné pour la guerre ou pour la chaf-

fe fe fond en balles de difFcretUes grofleurs. Il y en

a de 22 à 24 à la livre , qui s'enfuncent dans t\t%

barils de deux cens enchapés, ou de cent fans cha-

pes. I. y en a pour les arquebufes à croc & les

moufquets de remparts , dont le calibre efl plus fort.

Celui pour les piftolets 6c les petites armes eft plus

petit. Enfin il y a de la dragée & de la cendrée

ou poudre de Plomb de différentes gioffeurs propres

à giboyer.

Plomb di Vitrier. C'eft du Plomb réduit en
petites ban des plates & étroites , avec des feuilleu-

res des deux côtés , dont les Vitriers fe fervent pour
monter & alTcmbler leurs paneaux. Ils en font

aufli de plus étroites fans feuilleures , defquelles ils

font les liens pour attacher les vitrages fur les ver-

ges de ter. yqyez Verre ou Vitrier.
Du Plomb en table. Eft du Plomb fondu Se

coulé de plat fur une longue table couverte de fa-

ble bien uni. Sa largeur ordinaire eft depuis 15 pou-
ces de Roi jufqu'à 72 , Se fon épailfeur plus ou
moins forte , fuivant les chofes à quoi il peut être

deftiné.

Les Maîtres Plombiers font tenus, fuivant l'arti-

cle 3j de leurs Statuts, de jetter le Plomb en ta-

ble avec telle égalité, que tous les bouts, endroits

& côtés 'foient d'une épaifTeur pareille , fans qu'ils

en puiffent vendre ni mettre en oeuvre , qu'elles

ne foient débordées ; c'eft- à- dire, que les deux
côtés ou bords des tables n'ayent été coupés Se unis

avec la plane , qui eft un initrument ou outil

tranchant propre à cet ufage. On doni^era à l'Ar-

ticle des Plombiers la manière de jeittr le Plomb
en table Si cell e le laminer.

Les Plombiers appellent du Plomb blanchi, les

tables de Plomb qu ils ont étamées ou colorées avec

de "étain de même que le fer blanc Dans les bà-
timens neufs les Plombiers font obligés , fuivant l'ar-

' -'î
JJ de leurs nouveaux Statuts, d'employer du

.. Jmb blanchi fur les eufêtures, enufures & amortif-

femens, chenaux, cuvettes, tuyaux de defcente,&
autres endroits qui font en vue.

Du Plomb en culot. C'eft du vieux Plomb
qui a fervi , & qu'on a fait refondre & épurer dans

u..e poêle de fer. On lui donne le nom de Plomb en
culot , à caufe de la forme ronde de culot que le

fond ou cul de la poêle lui a donnée, ou pour le

diftinguer du Plomb neuf, (]ui 1,'iippclie du Plomb
en faumon ou navette. Il eft défendu à toutes per-

fonnes autres que les Maîtres Plombiers, d'ache-

ter , fondre & mettre en culot les vieux Plombs.

Aficle 37 de leurs nouveaux St<titiis. Voyez Plom-
bier.

Plomb minéral. Il y en a de trois fortes ; l'un

qu'on nomme ordinairement Alquifoux , qui n'a au-

tre ufage en France que pour les Potiers de terre
,

qui s'en fervent, après l'avoir pulvenfé, à veinir

leur poterie, yoyet ALtiUiioux.
L'autre eft une drogue quon confond fouvent

avec le premier
,

quoiqu'elle (int de nulle valeur.

Pour n'y point être trompe, en voici la différence.

Il eft plus dur , & ne fc tond point au ko. Quand
il eft cillé , il paroît d'un gri^ de (burlv, & eil d'un

grain fort aigre, quoiqu'allez doux par dcllus ; ce

qui lui donne quckiue rellcmblante avec le crayon
noir.

Le troifiénie cfl proprement ce qu'on appelle Mi-
ne

Jt
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ne de Plomb noire, Ploitib de Mine ou Crayon. Il

y a aufïï de la Mine de Plomb rouge appelle'e Mi-
nium, yqyex. Mine ue Plomb, & Minium.

A D D IT I O N.

Mr. JJirtic dans (es Mémoires fur l'Hifl. Natu-
relle de Languedoc parle d'une Mine de Plomb, qui

cA au pie dun cô'eau ou d'une petite montagne

au Nord-Oueft & à un quart de lieuë de Durfort

dans le Diocèfe d'Alais. Comme on y a déjà fouil-

lé , dit-il, en un grand nombre d endroits affez

près les uns des autres , & toujours avec le même
fuccès , il y a grand lieu de croire que toute la

montagne eft de la même nature , & qu'on y trou-

vcroit par-tout de la Mine de Plomb, fi l'on pre-

nait la peine d'y travailler férieufement ; mais ce

travail eA abandonné à la fantaifie des païfans du
lieu, qui ne s'en occupent que quand ils n'ont rien

de plus utile à faire.

En commençant à creufer dans cet endroit , on
trouve d'abord trois ou quatre pies de terre mé-
diocrement fertile , fous laquelle fe préfente un lit

d'une roche vive, dure , grifàtre, & de l'épaiffeur

d'environ deux ou trois pies.

On trouve fous ce rocher une couche à peu près

de la même cpailfeur, d'une pierre blanchâtre, bril-

lante , un peu tranfparente , & qui fe calFe facile-

ment. Cette pierre ne forme point une maflë con-

tinue ; elle tCt fèice en plufieurs endroits , & pa-

roit être formée de plufieurs pièces diftinftes.

C.'ed entre ces pie'ces qu'on trouve la mine de

Plomb. Elle efl iioiie, brillante, polie, pcfante, en un
mot tacile à diAinguer d'uvec la pierre où on la

trouve. Ce n'eft point par filons continus qu'elle

y eA diAribuée , comme les autres métaux le font

ordinairement dans leurs mines , mais par morceaux
diAinéts de différentes groflèurs. Sous cette première

couche de pierre brillante & de Mine de Plomb
mêlés enfemblf; , on trouve un autre lit de rocher ,

iSc fous ce fécond lit une nouvelle couche comme
la première , & ordinairement plus épaifiè & plus

abondante. Comme on retrouve encore fous cette

féconde couche un autre lie du même rocher , il y
a apparence que la même difpofition continue de

la même manière ; peut-être n-.ême la mine devien-

droit-elle plus riche , à mefurc qu'elle feroit plus

profonde ; mais ordinairement on ne creufe pas au

deAous du iroifiéme lit de rocher, à caufe de la peine

qu'il y auroit de retirer les pierres, & l'on aime mieux
élargir la mine par les côtés , ou en ouvrir une
nouvelle;

An refle cette mine cA la même que celle dont
nous avons parlé dans l'Article Alqiiifoti, ou Arch-fou,

qui eA le nom que lui donnent les païfans du lieui

Plomb en Poudre. Les Potiers de terre s'en

fervent au lieu de l'alquifoux ou Plomb minerai

,

pour vernir leurs ouvrages. Il fe tait en jettant du
charbon pilé dans du Plomb bien fondu , & en les

remuant long-tems. Pour en féparer le charbon , l'on

n'a qu'à le laver dans l'eau & le faire fécher. J<es

Potiers fe fervent auffi de la cendre ou écume de
Plomb , qui n'eA autre chofe que les fcories du
Plomb quon a purifié pour quelque ufage , ou
qu'oi a employé pour faire du menu Plomb & de
la dragée.

Plomb brûle'. C'eA une préparation chymique
qui a (]uelque uluge dans la Médecine. Des lames

de Plomb commun fondues avec du fouphredans un
pot , fe réduifeiit en une poudre brune , & c'eA là

le Plomb brûlé des ChimiAes.

Ce qu'on appelle du Blanc de Plomb , n'eft au-

tre choie que du Plomb dillous avec du fort vinai-

gre. Voyct Blanc de it.omb.

On nomme Chaux de Plomb , ou Cérufe , du blanc

de Plomb réduit en poudre & broyé à l'eau. Voyex.

CfcRUSK.

D M Ô. i)à
Les Maflîcots de diverfes coiilenr» Se le fandix

font pareillement des préparations du blanc de Plomb
pouflé au feu à divers degrés. Vayex. Sandix &
Massicot.
La Litarge d'or ou d'argent n'eft autre chofe

que le Plomb qui a fervi à purifier le cuivre for-

tant de la mine pour le mettre en rofette. ^oyez,

LlTARGEi
On tire encore du Plomb parlefecours de la chy-

mie, des fels , des baumes, des huiles, du vinaigre

& un magifter , auxquels on ajoute le nom de Sa-
turne , ou pour les déguifer aux Ignorans, ou pour
faire fouvenjr les Savans qu'on les tire du métal à
qui il leur a plîi de donner le nom de Saturne , à
caufe de la froideur qu'on lui croit commune avec
cette planette. On lailfe aux ChymiAes à expliquer
l'ufage de ces excellentes drogues , & la manière de
les préparer.

f Plomb sonnant. Cette propriété du Plomb
a été long-temps inconnue , & paroit fort fingu-
lière : il eft arrivé par hazard que Monfieur Lemery
l'a découverte dans un Culot de Plomb qui avoit

été fondu, & Mr. de Reaiimur la vérifia enfuite très

facilement, il n'y a qu'à fondre dans une cuillii're

de fer une petite quantité de Plomb , qui ne puilfc

prendre h figure que du fond de la cuillière j ce Cu-
lot , qui eft un ft'gment (phérique à peu près , ou
elliptique , rendra fùrement un fon aftez clair , &
afttz ag'éable. C'eA ce qu'on peut voir pins au long
dans YHifl. de tAcadémie des Sciences an. 1726^1,5.
I. ou plûiôtdans le Mémoire même de Mr. de Réau-

mur pag. 34,^. in 12.

Plomb , en termes de manufafture Se de négoce.

Se dit d'un petit morceau de plomb fondu exprès ,

de figure ronde & plate , qui s'imprime de quelque
marque par' iliéro , & qui s'applique furies étoffés

d'or , d'argent, df foye, de laine , &c. fur les b.ifins,

futailles, toiles de coton, mouAtlines, bas, Sic,

même fur les balles , ballots , paquets Se caiflès de
marchandifes dont les droits de Doiiaiie ont été

payés. Voyez Marque.
Plomb de Manufactures. La Communauté

des Maîtres Peintres & Doreurs a deux fortes de
Plombs dont l'ufage eft ordonné par le R'^'glenunt

de 1721. Tous deux ont d'un côtelés Armes de la

Communauté; de l'autre, le premier a pourinftrip-

tion ces mots : Argent vernifins or ; & le fécond ,

ceux-ci ; Ouvrages de cuivre. Celui-ci eft ordn.mé
pour être mis aux Ouvrages cuivrés , & l'autre pour
être appofé aux Ouvrages d'argent verni pour em-
pêcher les Doreurs de inauvailc foi de les faire paf-

fer pour dorures d'or fin. Foyez l'Article des Pein-
TRKS.

Plomb de fabrique. C'cft un Plomb qui s'.ip-

plique aux étoffes dans les endroits de leur manufactu-

re après qu'elles ont été examinées par les Gardes »

Jurés ou Elgards des lieux.

Plomb de visite ou de vue , qu'on appelle

auili Plomb forain. C'eA un Plomb appolé fur

les étoftes , après que la vifite en a été fjite par les

Maîtres & Gardes dans les foires , halles & bureaux

des Villes & lieux où elles ont été envoyées ou
apportées par les Marchands Forains ou Manutaftu-

riers , pour y être vendues Se débitées.

Plomb de Loyauté'. C'tft le nom qu'on don-

ne dans la Manufafture de la Sayetterie d'Amiens au
plomb qui s'applique fur les étoftes apprêtées

, que
les Jurés Savetteurs ou Hautelilfiers trouvent loya-

les & marchandes , lors qu'elles leur font apportées

dans la Halle en noir.

Plomb D'ARRf'r. Se dit de.,- Plombs ou marques
qu'on appofe fur les ctotijs de laine dèlédueuies

que les Maîtres & Girdes, Jurés ou Klj;ards ar-

rêtent lorsdelcuis vilius dans les Bureaux, Hal-

les & Foires.

Plomb d'Aunaoe, C'eA un plomb que les .lurés
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Auneurs , les PtefTeurs, les Marchands Fabriquans,

&c. appliquent aux étoffes, pour faire connoîtrele

iiomlKt: d'aunes qu'elles contiennent, fuivant l'auna-

ge qui en a clé fait.

Plomb de ControLLE, C'eft un Plomb qui s'ap-

pofc aj> étoiles de laine > dans les foires & w.t-

cliJs ou lieux de fabrique , par ceux qui ont pouvoir

de les çontroUer, & tfe percevoir quelques droits fur

chacune pièce.

Les Marchands Drapiers & Merciers mettent des

Plombs ou marques particulières à leurs étoffes > lors

qu'ih les envoyent chez les Ouvriers pour les

n prêter , uiin de les pouvoir reconnoître plus fa-

cilement.

La Compagnie des Indes Orientales de France

met auflî fon Plomb ou marque particulière fur les

toiles de coton , mouflelines & autres marchandifes

qu'elle a permifflon de vendre & débiter dans le

Royaume.
Les Tondeurs de draps & autres étoffés de lai-

ne appellent Plombs, certaines maffes de plomb,

ordinairement du poids de cinq , dix & vingt li-

vres , dont ils fe fervent pour charger plus ou

moins les forces dont ils tondent les étoffes. Plus

la force eft chargée de ces Plombs, & plus elle

tond de près.

Plomb. Se dit audî d'une efpcce de chaudières

plates Si quarrccs taiusde plomb, dans lefquellcs

ou travaille au fel blanc dans les fulincs de Nor-

mandie. Chaque Plomb cil environ de irois pies

dj long, de deux de large & de lix pouces de pro-

fondeur. (Quatre Plombs font une faillie, yoyex. Sel
DE NORMANPIE.

Plomu. O.i appelle Plombs parmi les Ouvriers-

Miroitiers qui medcnt les glaces au teint , des pla-

ques de Plomb longues d'un pié , larges de cinq à

m pouces, & de trois à quatre lignes d'épailléur,

avec une poignée de fer par delfus pour les prendre

Se manier commodément.
Ces Plombs fervent à charger lii glace quand elle

a été placée furie vii-argent; après néanmoins avoir

pris la précaution de la couvrir de revêche ou de mol-

leton , de crainte qu'iK ne la rayent & ne la gâtent.

Quelques-uns mettent des boulets de canon pofés

dans des efpéccs de febilles de bois , à la place di's

P.ombs ; mais les bons Ouvriers ne fe fervent de

boulets que pour arrêter les glaces, & non pour les

cliarger. (/oyei. Glac;e.

Plomb. Les Menuiliers, Charpentiers, Maçons
& autres Artifans qui font obligés de placer leurs

ouvrages d'aplomb , c'ell-à-dire
,

perpendiculaire-

ment lur Ihorifoii, ont diverfes fortes d'inllruraens

qu'ils appellent Plomb, à caufe «' m petit morceau

de ce métal qui en fait partie , quoique pourtant

on y mette le plus fouvent du cuivre ou du fer.

Le Plomb des Maçons & des Menuifiers eft or-

dinairement de cuivre, en torme de petit cylindre,

de fix ou fept lignes de diamètre & d'un pouce de

h.iuteur. Il pend a une ficelle qui fe nomme la Cor-
de ou Cordeau , qui pallé à travers une petite pla-

tine aulll de enivre ,
quarrce & très mince , appel-

lée le Cins. Cette phijue qui n'a que la largeur du
cylindre monte & dtfccndà volonté le long du cor-

deau , <k fcrt à appuyer contre l'ouvrage qu'on veut

mettre d'aplomb.

Le Plomb des Charpentiers n'a point de chas :

il t(l plat en forme de rofe 'a jour, de deux pouces

environ de diamètre. On le fait de plomb , de fer

ou de cuivre. 11 cil ainfi percé pour donner pallage

à la vue. & ()ue l'Ouvrier puiilc mieux adreiler à

l'endroit ou il veut piquer le bois , c'ell-à-dire , le

martjuer.

Le Plomb à niveau , qui eft un véritable niveau,

eil un Plomb dont la corde defcend le long d'une

r'j;le ou de bois ou de cuivre , drelfée perpendiCU-

laiiemvnt fur une autre. l())ei. NlV£AU.

MB. iji

Le Plomb à talus n'eft autre chofe que le niveau
plein dont la corde fe déplace. Foyez Niveau.
Le Plomb à règle eft une fimplc règle qui a une

échancrure à fa bafe, Ôc une ligne perpendiculaire

tracée du haut en bas , fur laquelle bat la corde où
eft attaché le plomb.

Plomb a la main. Terme de Graveur fur acier.

C'eft du Plomb fondu & verfè fur un morceau de
papier pour tirer l'empreinte d'une médaille , ou de
quelque ouvrage travaillé en creux. On l'appelle

Plomb à la main , parce qu'il fufit de fraper le carré

par-deftus avec la main , pour en imprimer la figure

iiir le Plomb. Voyez Graveur.
Plomb. Les Maîtres Couteliers appellent le

Plomb, une maffe de ce métal , fur laquelle ils cou-
pent avec le rofettier ces petites rofettes dont ils fe

fervent pour monter les lancettes & les rafoirs. Voy.
ROSETTIER.
Plomb , en terme de Marine. Signifie la fonde

avec laquelle les Pilotes fondent le tond des mers
fur lefquelles ils navigent. Ainfi Tondit : Il ne faut

aborder cette côte que le Plomb n la main
,
pour

dire , que la fonde à la main. Ils l'cnduifent au bout
de fuif pour connoître fi le fond eft de vaze , de fa-

ble ou de roc.

PLOMBACINE. C'eft parmi les Modernes la

glèbe minérale oii l'on trouve le plomb & l'argent

mêles enfemble,

PLOMBAGINE. Les Anciens appelloient ainfi

la mine de plomb noire dont on fait les crayons

à deiîîner. Ce mot & celui de Plombacine font trop

fcmblables , pour ne pas croire que ce dernier n'ait

pas été emprunté de l'autre , ou que peut-être ils ne
fîgnifient la même chofe. La Plombagine eft auflî le

plomb de mer des anciens, qui félon un Auteur qu'on
ne garentit pas ( Pomct ) ètoient perfuadés que cette

drogue ètoit une produdion de la mer Si. non pas un
minerai forti des entrailles de la terre , ce qui eft peu
croyable.

PLOMBE'. Terme en ufage chez les Marchands
Libraires & parmi les Relieurs. Il fe dit d'une certai-

ne compofition faite de mine de plomb & de colle dé-

trempée & broyée avec de l'eau, qui feri à plomber
& colorer la tranche de quelques livres d'Eglife ou
de prières

,
particulièrement de ceux deftinès pour les

Religieux Se Keligieufes , ou pour les perfonnes qu^
font en deuil.

PLOMBEE. E' ffe plombée , marchandife ou
balle plombée , font celles fur lefquelles il a été appo-
fè un plomb ou marque particulière.

Les Kéglemens des Manufactures veulent que
toutes les étoffés de laine qui fe fabriquent dans
le Royaume foient plombt^s des plombs ou mar-
ques de tiibrique , Si des plombs de vifitc ou de
vûë.

Les caifTes & balles de marchandifes' qui ont été

une fois plombées dans les Bureaux des Doiianes

ou traites , ne doivent point être ouvertes en che-
min , fi ce n'eft au dernier bureau de la route où
elles peuvent être contrôlées pour connoître s'il n'y

a point eu de fraude.

Plombe'e. Se dit auffî d'une forte de compofition

faite avec la mine de plomb ou le minium , dont
quelques Ouvriers ou Artifans colorent leurs ou-
vrages en rouge.

PLOMBER. Signifie mettre, appliquer ou appo-

fcr un plomb , une marque à une pitee d'étoffe , à

une paire de bas , à une balle de marchandi-

fes , &c.
Les Marchands , les Manufacturiers & les Ouvriers

,

font obliges de faire plmnber ou marquer leurs étof-

fes dans les Bureaux , Halles , Foires Si lieux où s'en

doi; faire la vilite.

A Amiens air lieu de dire Plomber une étoffe, on dit

U ferrer; ailleurs On dit/*» marquer, y appoferjy met-

tre le pi'j.iib.

St
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Si le» Marchands veulent que leurs balles , ballots

(Ht caifles de marchatidifes ne foient point ouvertes

ni vifitées en clumin , il faut qu'ils les faflent ac-

quiter & plomber dans \ei Bui^aux des Fermes du

FtoMBER. C'eft aufli un terme de Potrer de ter-

re qui fignifie vernifler avec le plomb les ouvrages

de poterie. VoytzftOMtiKK.

PLOMBERIE. Art de fondre & de travailler

le plomb. Il fc dit auflî des ouvrages des Plom-

biers. P'qyez. l'Jrticîe de la Maçonnerie , pour y
aprendre tvfrge du Mémoire fuivant à quatre colon-

net.
;':»•',

'_^_
, ': -•

,;;
" •

•;

Prix de la Plomberie des Batimens,
époiir les tuyaux de fontaines, pendant les années

1690 , 1710 & 1715.

16^0. 1710. 1715.

Le cent de plomb tant ,

pour terrafles , iioux, no- 1
1 > ,

.

quets» pies droits, enfaî- - -
.

temens, brifiers , bqur-
. .

féaux , membrons , annu-

fures, chencaux, baver-
.

^

tes , cuvettes , canons ou '

godes, hottes ou enton- ^

noirs, le cent pefant, ijl.iof. 2J I. l7l.lof.

Les vieux Plombs qui

fe pourront employer , le

cent pefant en œuvre , 4 1. 4 1. 5 1.

La foudure employc'e,

«n fourninaut par les

Plombiers le charbon ,

la livre , • 14 f. 14 f.

Cet article n'eft pas

dans le premier Mémoire.

Les tuyaux de plomb

pour les fontaines loudés

de long , avec nœuds de

foudure pour les joindre,
"

faire les tranchées pour

pofer les dits conduits Se

les remplir , le cent pe-

fant en œuvre

,

14 1. 10 f.

Les tuyaux moulés

pour les fontaines , avec

nœuds de foudure, pour

les joindre depuis deux

pouces de diamètre juf-

qu'à fix pouces aufïï de

diamètre , les tranchées

& remplage comme def-

fus , le cent pofé ÔC mis

en œuvre , 14 I.

Ces deux derniers articles ne font pas dans les

Mémoires de 1710 & 1716.

PLOMBEUR. Celui qui plombe, qui applique les

plombs ou marques aux étoffes & autres marchan-

difes.

A Amiens on dit Ferreiir, & en d'autres endroits

Mar<{ueur.

PLOMBIER. Ouvrier qui fond le plomb .qui

le façonne , qui le ver.d façonné , de qui le met en

oeuvre dans les b.îtimens , jntaines, &c.
A Paris les Plombiers forment une Communau-

té coniidérable dont les derniers Statuts, compofcs

de quarante articles, font du mois de Juin 1648;
par ces Statuts ils font qualifies de Maîtresj^Plom-

biers Fontainiers.

Les Chefs de cette Communauté, c'eft-à-dire,

ceux qui font prcpofés pour tenir la main à l'exécu-

tion de fes Statuts, & ([ui font charges du foin des

affaires qui la regardent , font au nombt ; de trois ;

le premier eft appelle Principal , & les deux autres

Jurés.

P L O M â. iî4
Tous les ans le Mardi d'après la "Trinité Patronc

des Maîtres Plombiers, on fait en préfcnce du Pro-
cureur du Roi du Chàtelet l'clcftion d'un nouveau
Principal & d'un nouveau Jure î enforte que \t

Principal n'eft qu'un an en fondion , & chaque
Juré y refle deux années.

Suivant ces Statuts, aucun nie peut être reçu Maî-
tre Plombier à Paris s'il n'cft originaire François &
né fujet du Roi , ou qu'il n'ait obtenu de Sa Ma-
jeflé des Lettres de naturahté.

L'aprentifTage doit être de quatre années com-
piettes, & le chef-d'œuvre tel qu'il plaît aux Jurés
de le prefcrire.

Les Fils de Maîtres font exemts d'aprentiifage <Sc

de chef-d'œuvre , & il fuffît pour être admis à la

maîtrife, qu'ils ayent fervi leurs Pt'res pendant a^,
ans , & qu'ils ayent fait une flmple expérience.

Les Compagnons qui ne font pas Aprcntifs de
Paris ne peuvent parvenir à la maîtrife, qu'ils n'ayenc
auparavant fervi les Maîtres pendant deux ans , &
fait chef-d'œuvre de même que les Aprentifs de P..-
ris.

Les veuves des Maîtres Plombiers tant qu'elles
font en viduité

, peuvent faire travailler & tenir
boutique ouverte , dfe même que leurs maris

, pourvu
qu'elles ayent pour la conduite de leurs travaux un -

Compagnon capable & expérimenté.
Les Maîtres fout tenus de marquer de leur coin

particulier tous les plombs qu'ils vendent & qu'ils

employent dans les atteliers & batimens , & cette
marque qui contient ordinairenieiit Jcs premières
lettres du nom & furnom du Maître , doit être ap-
poféc fur le Plomb avant qu'il puilFe fonir de fa bou-
tique.

Il eft défendu aux Plombiers de jetter du plomb
fur toiles & de l'employer , non plus que celui paflé
par le moulin.

Les Plombiers fe fervent de quantité d'outils &
d'inftrumens , & même de quelques machines pour
fondre, couler, fouder & travailler les plombs qu'ils
ont auparavant préparés fuivant les divers ouvrages
auxquels ils les deffinent. On n'en donnera ici

que les noms, fe rcfcrvant d'en faire la defcription

& d'en apprendre l'ufage à leurs propres Articles où
l'on pourra avoir recours.

Pour fondre & couler le plomb il faut une fofl'e à
fondre , un moule avec fcs tréteaux pour le jetter

en grandes tables , un autre moule pour les petites

tables , tane poële de fer à verfer le plomb , une
cuilliére à puifer ; une autre cuiiliére percée & des
râbles pour Jes grandes Se petites tables.

Pour travailler ces tables foit en tuyaux , foit en
cuvettes ou autres chofes femblables néceffaires au
bâtiment , ou pour les mettre en place , les Plom-
biers ont des londains , des poêles & de. cuilliéres

à fouder des polaflres; un niveau, des compas, un
marteau , des maillets plats d'un côté , des bour-
feaux , des ferpes, des ferpettes , des couteaux , des
planes , des gouges , des rapcs , des débordoirs
ronds, 'des gratoirs , des fers ronds à fouder

j

d'autres fers en triangle au même ufage& des attelles.

Lorfqu'on veut faire des tuyaux fans foudure
on fe fert d'une poële ou chaudière de fonte pofée
fur fon trépic, d'un établi avec fon moulinet au
bout, garni d'une fanglc & de fon crochet, d'un
moule pour les tuyaux avec fon boulon , fes ron-
delles & fes portées ; enfin pour étanier , d'un four-
neau qu'on nomme Fourneau à cramer.

On va feulein^nt mettre ici la manière de oouler
les grandes & petites tables , & celle de fondre des

tuyaux dans des moules, comme à l'endroit le plus

convenable pour ces matières.

Manière de fondre Û couler les grandes tables

de plomb.

Le plomb deflinc à cet ufage fe met en fufîoii

diins,
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dans une bofTe bâtie acmaifonnée de grès & déterre

cuite en forme de grande chaudière qu'on fortifie

au dehors par un inaflif de moilon 6c de pl.itre. Au
bas de cette efpécc de chaudière ell un endroit plus

enfoncé où Ce place une pocle ou marmite de fonte

pour recevoir le culot du Plomb , c'eft-à-dire , ce

qui peut reHer de ce métal quand la table ed cou-
lée j cette fofTe ou chaudière eft élevée fur l'aire du
plancher . enfortc que la poêle de fonte foit appuyée
delTus.

Chaque fois qu'on veut fe fervir de cette foflie il

faut l'échauffer avec de bonne braife qu'on met de-
dans , afin que le plomb fe fonde plus facilement <Sc

ne s'y attache pas ; enfuite de quoi on y jette le

Îilomb péle-mcle avec du charbon ardent pour le

aire fondre.

Aflèz près de la folTe cd la table fur laquelle le

plomb doit fc jctter j elle eil aintî placée pour la

commodité du fervice & pour y verfer plus prom-
tement le métal quand il ed fondu.

Cette table qu'on appelle quelquefois le Moule ,

eft faite de groflès pièces de bois bien jointes & liées

de barres de fer par les bouts , foutenuë par deux
ou trois tréteaux de charpente : autour régne une
efpéce de challis ou bordure auflî de bois de deux
à trois pouces d'épaifTeur , & d'un pouce ou deux
d'élévation au delfus de la table. La largeur ordi-

naire des tables clt de trois à quatre pies ; leur lon-

gueur de 18 à 20 piés.

Sur la table ell du fable trùs fin qu'on prépare en
le mouillant avec un petit arrofoir & en le labou-

rant avec un bàion , ÔC enfuite pour le rendre uni

& égal on le bat avec un maillet plat i & on le

plane avec une plane ou plaque de cuivre.

Au deffus de la table ed le rable qui porte fur

les bords du chafïïs, qu'en terme de l'an on appelle les

éponges j il eft de bois , haut & fort à difcrétion
,

entaillé des deux bnuis qui font appuyés fur les

éponges , enfo.rte qu'il refte entre lui & le fable

plané une diftance proportionnée à l'épaifTeur qu'on

veut donner à la table de- plomb i ce rable fert à
poufler le métal encore liquide julqu'au bout du
moule.

Au haut de la table eft une pocle de fer de figu-

re triangulaire , qui n'a des bords que par derrière

& aux côtés, afin qu'elle fe vuide plus aifcment quand
on la veut verfer ; elle pofe par devant fur la table

même, & par derrière fur un tréteau plus basque
la table , afin qu'en cette iiiuation elle puiflë con-

tenir le métal , n'ayant point de bord par devant
pour le retenir, il y a de ces poêles capables de
recevoir iy'& 1600 livres de plomb & plus.

Tout étant ainli dilpolèl'on puife avec une gran-
de cuiliiére de fer dans la folle où le plomb tit en
fulion. le mi'tal pêle-mêle avec le charbon pour en
rerpplir la poëlc triangulaire, & lorfqu'elle en eft

pleine on en ôte le charbon & l'on nctoye le plomb
avec une autre cuiliiére de fer percée en forme d'é-

cumoirc; puis on lève la qncuc de la poêle, &. le

métal liquide coulant ôc fe répandant fur le moule ,

le Pionibier le conduit & le poulie jufqu'au bout

avec le rable pofé de champ furies éponges , ce qui

le rend par tout d'une égale épaiiléur.

Les tables aiiifi jetièes un les déborde , c'cft-à-di-

re ,
qu'on les drcifc des deux côtés avec des planes

à déborder. On a 'déjà dit à l'Article du Plomb,
qu'il eft détendu aux Plombiers par leurs Statuts de
vendre ni mettre en œuvre des tables qu'elles n'ayent

été débordées.

f Laminage du Plomb.

Nous avons promis à l'Article du Lai«inoir , de
parler ici d'un luiuvtau Mcmoire fur le laminage <in

Plomb. C'eft une bmcluirc He ^6 pag. in 4. niipri-

incc à Parii (;ht<: P. Prauli en 17ji. L'Auteur t fi

B I E R. , : : a3tf

Mr. Jiemmd de la Société des Arts. En voici un
extrait tiré des Mémoires de Trévoux, Juin 1731.

Ce Mémoire eft écrit avec beaucoup d'intelhgen-

ce & de préciflon. Laminer un métal , c'eft , à J'ai-

de, d'une forte compreflion le réduire en lames min-

ces , pour les divers ufagcs auxquels on le deftine.

]l y a diverfes manières de laminer ainfi le Plomb;

La plus ufitée jufqu'ici a été de lefondre Û de le cou-

ler en table. Une autre manière tft d* le forger ., de

fapplatir ù coups de niarieaux,ce qui ne vaut pas grand
chofe.

La nouvelle manière dont M. Remond rend compte
dans fon Mémoire, eft de le faire papr & repayer entre

deux gros cylindres de ferfondu , ^ui leforcent de s'al-

longer en s'iminçant , à peu près comme les moulins

à mcre expriment le fuc en ècrafant les cannes «qui

le contiennen' , ou comme dans les Monnoyes on
émince & on allonge les autres métaux.

La defcription que l'Auteur fait de ces-cylindres Se

des autres pièces mèchaniques qui lelir donnent le

mouvement , s'entend fort bien fans figure ; Mr.
Remond ayant eu des raifons pour fupprimer cette

figure , & ayant fû y fupplèer par le difcours.

Ce que cette Machine a de plus ingénieux, c'eft

la manière fimple & facile dont dont on fait pafTcr

& repafler des lames d'un très gjrand poids , fans que
ce poids faflc aucune difficulté , fans perdre même
aucun tems pour reporter les lames qui ont paftc

de l'autre côté des cyhndres , pour les ajuftcr au fens

d»ns lequel ils tournent & les faire repafler. Après
qu'elles ont paflè , le mouvement des cylindres chan-

ge & fait naturellement revenir ces tables en arriè-

re. Or pour cette contre-direftion des cylindres , 11

n'eft pas befoin de faire faire une contremarche aux
chevaux, qui font les mobiles de la machine j rien

ne fcroit plus incommode & ne feroit plus perdre do
tems , que ces marches & ces contremarches des

chevaux : Il n'y en auroit pas moins de deux cens

pour laminer une table de plomb jufqu'à une ligne

d'épaifleur. Tout ce changement de direftion dé-
pend d'un fimple verrouil placé entre deux lanter-

nes
,
qui tournent en fens contraire , Si auxquelles

on allujettit le mouvement des cylindres par le moyen
de ce verrouil qu'on n'a qu'à tirer & retirer très lim-

plement
, pour que les cylindres tournent au gré

d'une lanterne ou de l'autre , en un fens ou en l'au-

tre , & pour que les lames par conféquent palFent &
repalléni tout de fuite , & fans perdre du tems ni

faire aucun nouveau travail.

Mr. Remond ne fe contente pas de la defcription

de cette Machine , il en devient l'Apologifle contre

les attaques que l'intérêt de quelques particuliers lui

ont fufcitèe.f. Car toute nouveauté eft toujours com-
battue' , & les jaloufies de métier ne font pas les moins
animées. L'Art de laminer ainfi le plomb eft connu
depuis long-tems en Angleterre , mais à peine eft-

il encore établi en France. Il a donc été critiqué

fuit p'irce qu'il eft nouveau , foit fur-tout parce qu'il

cil bon. Car s'il ne valoit rien, on l'âuroit fûrc-

ment laifTé tomber de foi-même. No're Auteur en
prend donc la défcnfe, & d'une manière à ne laif-

fer aucune repliqie à fes advcrlbires.

D'abord il commence par intèrefiér le Public, en
remarquant que le prix du plomb laminé n'excède

pas de beaucoup celui du plomb ordinaire ; en un
fens mène il coûte beaucoup moins i car le plomb
fimplement fondu étant très inégal dans fon épaif-

feur , pour une épaifleur d'une ligne qu'on croit ache-

ter, &^que ce métal a à fcs bords, il fe trouve

épais nvtne ligne & demie , & de deux lignes en bien

des endroits de (on étendue. Le plomb de la nou-

velle Manuladuie, établie .\ Paris au fauxbourg S.

Antoine , a par te lit la même épaiiléur, & n'engage

par là ù aucune (!c|.cnfe fupeiflt<c. Un intérêt con-

iidéiable aufli , c'eft que les tables de plomb lami-

né étant une fun plus longues & plus larges, qu'on

ne
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ne peut faire 8c qu'on ne fait celles de Plomb fon-

du, elles épargnent la peine & la dépenfe des fou-

dures. Autre intérêt } le plomb fondu furcliarge la

charpente qu'on en revêt d'un poids inutile, à eau

fe de (es inégalités d'cpailTeur j le Plomb lamini

ne charge que d'un poids nécelfaire, & n'engage

qu'à des réparations inévitables.

Il y a bien d'autres avantages. Les inégalités du

plomb commun occafionnent des calfures , à quoi

le Plomb laminé n'eft point fujet. Les tuyaux faits

du premier font peu lifFes , l'eau qui y paflë y dé-

po(e du limon, ce qui caufc des éruptions fréquen-

tes ôc bien des réparations. Le dernier par fa fur-

face liHe Se unie n'eft point fujet, ou du moins fi

fujet, à ces inconvéniens.

Mais des Perfonnes iju'un autre intérêt fait par-

ler, objcftent que le laminage déchire le métal , dé-

funit les parties , altère fa fermeté & même toute fa

nature. L'Auteur fait voir qu'on évite ces inconvé-

niens par la douceur, l'uniformité, la régularité , la

fîmplicité, par toutes les circonftances du Méchanif-

me en queftion. La table eft toujours comprimée

par les cylindres dans une même direftion. Ces cy-

lindres par cela même qu'ils font cylindres , par l'é-

galité de leur diamètre , par leur parallélifme exaâ:

& confiant , n'occafionnent aucune inégalité de

mouvement , ni pour la dircftion, ni pour la vitellë

dans les parties qu'ils compriment ; de forte que fé-

lon l'Auteur , les parties du plomb ne changent gué-
res leur fîtuation relative dans le laminage ; ce qui

e(l pourtant un peu difficile à croire. Mr. Remond
a prévu l'objeftion , & pour la réfoudre , il prétend

que les parties du plomb dans leur état naturel font

fphériques , & que la preflîon ne fuit qu'applatir ces

grains.

Il a paru un Ouvrage intitulé, Ohfervations fur

t» L O M 6 î ÊR. ) J . i,»
Statuts des Plomtieri au cotnrtienfcertient de cet Arti-
cle qu'il leur efl défendu de jettcr du plomb fur toi-

le , de le vendre ou de l'employer , on ne laiffera pas
d'en expliquer ici la métode , y ayant des occafiuns
où non-feulement ces fortes de tables de plomb font
permifes, mais dans Icfquelles mêmes elles font nécef-
faircs , fur-tout pour la conflruftion des grands édifi-

ces
, comme celui du Louvre par exemple , où au lieu

de mortier on a mis de ces lames jettées en toile , pour
remplir les joints des pierres de taille.

La table ou moule pour jetter du Plomb fur toile
efl de bois , longue & large à volonté fuivant l'ouvra-
ge, & feulement bordée par un côté. Sur cette table
au lieu de fable s'étend un long morceau de drap ou
d'autre étoffe de laine qu'on cloue par les deux bouts
pour le tenir mieux tendu , & fur le drap fe met en-
core une toile très fine ( on peut auflî fe fervir de
treillis. ) Cette table qui efl foûtenuë (ur des tréteaux
inégaux ne fe place pas de niveau , mais doit avoir une
pente raifonnable.

Un rablede bois, mais bien différent du rable qu'on
a décrit dans le paragraphe précédent, fert à contenir
& a conduire le plomb liquide qu'on veut couler: c'eft
une efpéce de boête de bois fans fond, leulement fer-
mée de trois côtés, raifonnablcment élevée fur le der-
rière, & dont les deux ais parallèles vont toujours en
diminuant jufqu'au bout , depuis l'endroit où ils fe
joignent au troifième ais, qui a fept ou huit pou-
ces de haut. La largeur de cet ais qui fait celle du
rable, eft plus ou moins grande fuivant la largeur
qu'on veut donner à la taule de plomb qu'on veut
jetter.

Le rable fe place fur le haut du moule qu'on a au-
paravant couvert en cet endroit d'une carte qui fert

alors comme de fond à cette efpèce d^toête, ce qu'on
fait, crainte que la toile ne brûlr pendant qu'on le

le Plomb laminé. Mr. Rimond répond aux objeftions remplit de plomb liquide. On comprend affez que
dont cet ouvrage eft rempli ; ces objeftions font

,

que cette machine rend le plomb double & lui fait

perdre fa malléabilité ; que les tables laminées font

pleines de fouflures ; qu'on y remarque plufieurs lits

de craffc & de corps hétérogènes j qu'aux extrémi-

tés la féparation des feuillets eft très vifible ; qu'à

la tranche des cotés on voit diverfes couches appli-

quées les unes fur les autres , que ces couches fi-

nilTant en divers endroits , on ne peut douter du dé-

rangement des parties du métal > qu'en déroulant les

tables elles fe bourfouflent, & font voir des feuillets

tout défunis j qu'enfin le laminage ufe plus le Plomb
qu'il ne pourroit l'être par l'ufage deplufieurs lièclcâ.

Mr. Rémond ne diflîmule aucune objeftion ; mais il

fait voir qu'on a vérifié exaftement la fauffeté de
plufieurs , & des principales , qu'on en a trouvé d'au-

tres communes aux deux fortes de plomb, foit la-

miné, foit fondu, & que celles qui peuvent être

particulières au premier, font peu da chofe. Enfin
il ajoute divers furtiages

,
qui décident en faveur du

plomb laminé , & fur-tout celui des Anglois , chez
qui le plomb laminé eft en ufage depuis aijans ( 173 1)

qui ont 2000 ouvriers occupés à Londres, die dix
mille dans le refte de la (irandc Bretagne , & cjui

atteftent que le plomb laminé rédfte mieux que le

Plomb fondu , qui eft fujet à des creux taufcs par
le fable; que les feuilletages qu'on voit fur la fur-

fice de ce Plomb , ne font point de mal , & ne
viennent que de ce que les chevaux qui tournent le

mouliii s'arrêtent trop vite ; & qu'enfin depuis qu'on
u^e de ce plomb en Angleterre , on n'en a reconnu
aucun mauvais effet , & qu'au contraire on a trou-
vé que cinq livres de plomb fiifoient le même fer-

V'ce que S livres fondues. C'eft dommage qu'on foit

fi lent à fc fervir des bonnes chofes qu'adoptent nos
Voifins.

Manière de couler des tables de plomb far la toile.

Quoiqu'on ait remarqué en fiiifant l'extrait des

l'endroit par où le rable eft ouvert doit être tour-
né en haut , parce qu'autrement il ne pourroit rete-
nir le métal.

Le rable étant plein de plomb fuivant la quan-
tité qu'on en veut couler, deux hommes, un de
chaque côté du moule, ne font que laiftér aller le
rable en bas , ou bien le tirent avec vitefte , ce qui
fait la table plus ou moins épailic , fon plus ou
moins d'épailftur dépendant du plus ou moins de
promtitude avec laquelle le rable defcend le long
du moule, qui, comme on l'a dit, eft difpofé en pan-
chant.

11 faut obferver qu'il n'y a qu'un certain de-
gré de chaleur qu'il faut donner jufle au plomb
pour le couler fur la toile, foit crainte de brûler
la toile s'il étoit trop chaud , foit de peur qu'il fe

refroidiffe avant la fin de l'opération s'il ne l'étoit

pas allez. Pour trouver ce degré convenable on
éprouve la chaleur du plomb en fufion avec du
papier ; fi le papier qu'on met dedans s'enflamme »

le métal efl trop chaud ; s'il ne rouftît pas, il ne
l'eft pas allez ; une couleur tirant fur le jaune eft

la marque de la chaleur convenable.

Manière de f.iire des tuyaux fans foudiire.

Pour faire ces tuyaux il faut une efpèce de four-
neau compofé d'une grande poêle ou chaudière de
fonte foûtenuë fur un trépic de fer aftëz haut. Au-
tour de la poêle & jufqu'au bord s'élève un maflif de
biiques maijoiu'.èes de terre franche , auquel on ré-

ferve par devant une ouverture allez large pour y
mettre du bois & y allumer du teu , & par derriè-

re une autre ouverture, mais plus petite pour fervir

de veiitoufe.

C'ill dans cette poêle qi/on fait fondre le plomb
après l'avoir èchaufé par le feu qu'on fait deftbus.

Pour avancer la tulion on met de la brailë arden-
te avec le plomb ; le métal sVcumc & fe puiie avec
les nicmes cuillières dont on a parlé ci-dclius. roy.
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fe paragritphe lie la fonte des grandes tahles»

Près du fourneau doit être un établi garni par un
bout d'un rroulinet avec fes bras ou leviers pour le

tourner quand il en eftberoin; une forte fangle armée

d'un crochet de fer à une de fes extrémités, eft at-

tachée par l'autre au treuil ou cylindre du moulinet,

autour duquel elle fe roule quand on le tourne. C'cfl

fur cet établi que fe pofe horizontalement le moule des

tuyaux , &. c'eil avec le moulinet. & la fangle que
lorfque les tuyaux font fondus on en retire le bou-
lon de fer qui en fait le noyau.

Le nuHile de ces tuyaux eft de cuivre , fait de
deux pièces qui s'ouvrent par le moyen des char-

nières qui les joignent & qui fe ferment avec des

crochets ; le calibre ou diamètre intérieur ell à
volonté fuivant la grofTeur du tuyau qu'on veut

londre ; lu longueur etl ordinairement de deux pies

& demi.

Dans le milieu du moule fe place le boulon ,

c'tfl-à-dire , un morceau de cuivre ou de iér rond
un peu plus long que le moule. Pour foutcnir le

boulon fulpetulu au milieu de la cavité, du moule,

il y a deux rondelles de cuivre, une à chaque bout,

avec chacune une portée, qui font de petits tuyaux

de l'épaillcur qu'oji veut donner à l'ouvrag». Ces
quatre pièces lont de cuivre iSc ferrent les ron-

titlles pour fermer les deux bouts du moule & les

portées pour tenir le boulon ; à un bout du moule
cil k jet qui efl un petit entonnoir de cuivre par où
fe verfc le méral.

Lorfque le moule a fon boulon & qu'il efl fermé

par fes rondelles , on le couche fur l'établi où il

tll atîèrmi par des liens de 1er , & on y verfe le

plomb fondu par le jet avec une cuilliérc à puiier,

qui fevtà le prendre dans la ciiaudiére après qu'il

t(l en parfaite fufiou & qu'on l'a bien écume avec

la pocle percée.

Quand le moule eft plein , & après que le métal

efl alfez refroidi , on pallé le crochet de la fangle

dans un trou qui efl au boulon , &. en tournant le

moulinet à force de bras , on fait fortir le boulon
du moule ; enfujte on ouvre le moule , & en ayant

tiré le tuyau ( fi l'on veut l'allonger ) on en met un
bout à la place de la rondelle d'en bas , & replaçant

le boulon , enforte que le tuyau nouvellement fon-

du lui fcrve de rondelle & de portée , on referme

le moule en mettant par en- haut fa rondelle & fa

portée ordinaire , & l'on verfc de nouveau du plomb
par le jet ; ce qu'on recommence autant de fois qu'on

veut augmenter la longueur de l'ouvrage.

A l'égard des tuyaux fuudés ih fe tout fur des

tondins. Fo>ft Tondin. ^ojfz <j/(//i Tuyau.
Quand les Plombiers veulent éiamer & blanchir

les tables & autres ouvrages de plymb auxquels ils

font tenus de donner l'étain par leurs Statuts, ils fe

fervent d'un fourneau à étamcr , fur lequel deux

Compagnons tiennent & font chauffer l'ouvrage ,

tandis qu'un troifiénie Ouvrier y applique des feuil-

les d'étain avec de la poix-réiine qu'd étend & tait

tenir en les frotant par delius avec des ttoupes

lorfque l'étain commence à fe fondre. Voyezï'i'K-

MiR. p'^oyez. aiiffi Fourneau.
Pour la maîicre (]ui fert aux foudures Se la maniè-

re de fouder, Voyez. SouoLK Ù Souuuhks.
PLOMBIEKE. Femme ou Veuve d'un Maître

Plombier, qui continue le métier & le conuiicri.e de

la plomberie.

Plombierf. C'eftaufTi une pierre minérale quircf-

femble beaucoup au plomb, y. Pierre Plumuiere.
PLOMMEK, Terme de Potier de terre. C'ell la

même chofe cjue Vlomhcr , c'tfl-à-dire, verniller la

poterie de teire , parce ijue le vernis fc donne avec

du plomb, ou du moins des minéraux (jui en tien-

nent lieu , & des drogues tirées de ce métal.

Les Potiers fé fervent ordinairement à cet ufage

de 1 aiquifoux ou plomb minéral i du plomb en

P L O. PLU. »4o
poudre , qui fe fait en jettant du charbon pilé dans
du plomb en fufion j & des cendres de plomb

, qui

ne font autre chofe que fon écume & ks fcories.

Voyex. ALCiuiFoux , Plomb en poudre if Po-
tier DE TERRE.
PLOMO-KONCO. C'eft le plus riche de tous

les minerais d'argent qui fe tirent des mines du
Chily & du Pérou, le plus facile à exploiter, &
celui dont l'exploitation fc fait à moins de fraix. Il

efl noir & mêlé de plomb , d'où il a pris fon nom.
Ce mélange aide à le fondre fans avoir recours au
vif-argent ; le plomb pouffé au feu s'évaporant ai-

fément; (Se l'argent reflantaufO net que fi onl'ayoit

amalgamé.

Les Indiens, avant l'arrivée des Efpagnols à l'A-

mérique, n'ayant aucune connoiffance du mercure

& de fon ufage dans le travail des mines, ne fon-

doient que de ce mineray. Voyez, Argent.
PLONGE', PLONGE'E. On appelle delà Chan-

déle plongée ou plingée , celle qui fe fait en plon-

geant la mèche dans le fuif. Voyez. Chandelb.
Mèche plonge'e ou pljnge'e, C'efl la mèche

qui n'a encore eu que la première façon , c'efl-à-

dire, qui n'a été mife qu'une fois en fuif. Voyez,

comme dejfus.

PLONGER DE LA CHANDELE. C'eft

l'.i donner plufieurs couches de fuif, en la trem-.

pant dans l'abîme ou moule qui en efl rempli.

PLONGEUR. Celui qui le plonge & fe cache

fous les eaux.

On appelle Plongeurs dans la pèche des perles';

ceux des Pêcheurs qui vont au fond de la mer dé-
tacher des bancs & des rochers les huitres qui les

produifent. Voyez. Perles.
Plongeur. C'eft auflî dans les manufaftures &

moulins à papier , un Ouvrier dont la feule occu-

pation eft de plonger les formes ou moules dans la

cuve où efl la pâte , & de les remettre entre les

mains du Coucheur. Voyez Papier.
PLUCHE ou PELUCHE. Sorte d'étoffe le plus

fouvent partie laine & partie poil de chèvre ; quel-

quefois de fil de chanvre & de poil de chèvre, 6c

quelquefois toute de foye. Voyez. Peluchb.
PLUIE. Efpèce de droguct dont la chaîne efl de

foye ou de poil , & la tréme en partie d'or ou
d'argent. On lui donne le nom de Pluie, à caufe

des petits brillans dont la fuperfîcie de cette étoffe

ell toute parfemée , qui paroillent comme une lé-

gère broùine qui y feroit tombée. On en fait des

habits d'hommes & de femmes pour l'été. Voyez,

Droguet.
PLUMASSIER. Marchand ou Ouvrier qui teint,

blanchit, aprètc, monte & vend toutes fortes de
plumes d'oifeaux , particulièrement d'autruche , foit

véritables > foit imitées > propres à faire des cape-
lines, bouquets & tours de chapeaux, bouquets pour
l'ornement des hauts dais & des lits, aigrettes, at-

taches de héron , & enfin tous autres ouvrages de
plumes pour les entrées, mafcarades , caroufels, co-
médies & cérémonies publiques.

Les Maîtres Plumadlers de la Ville & Fauxb iurgs

de Paris n'ont été érigés en Communau'.é ^: eu
Corps de Jurande que fous le Régne de Henri JV.
Leurs Lettres d'éreiflion & leurs premiers Statuts

font du mois de Juillet IJ99 , ci infirmés par Louis

XIII. en i6ia,(S:par Louis XIV. en 1644. ^^
nouveaux Statuts leur furent donnés eu l6j<; & en

i6<j2. Les Charges de Jurés créées en titre d'Offi-

ces par l'Edit de i6yi , furent unies & incorporées

à leur Communauté avec quelques légers cnange-
nitns par raport aux droits de réception, de viiitc,

& antres chofes femblables.

Les Maîtres Plumafllers font qualifiés par leurs

anciens &. nouveaux Statuts . irlarchands- Maîtres de

la Communauté des Plumallîers , Panachcrs , Bou-
queticrs &. Enjoliveurs de la Ville, Fauxbourgs ,

JBanlieuc,

k
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Deux feuls Jurés , dont l'un .s'élit tous les ans

,

gouvernent les affaires He la Communauté, font les

villtcs, veillent fur les Brevets des Apprentifs , leur

donnent tiicf-d'ceuvre ; & s'ils (ont jugés capables,

afiillent au ferment qu'ils prêtent chez le Procureur

du Roi au Châttlet , & leur délivrent des Lettres

de Maitrife.

Chaque Maître ne peut avoir qu'un feul Apren-

tif , obligé par devant Notaires au moins pour fix

ans : permis néanmoins à lui d'en obliger un fécond

à la fin de la quatriéine année du premier.

Aucun Aprentif n'eft reçu à chef-d'œuvre , com-

me afpirant à la Maîciife , qu'il n'ait achevé fon

aprentilfage , & fcrvi quatre autres années de Com-
pagnon chez les Maîtres.

Les Fils de Maîtres ne font point obligés au

chef-d'œuvre , non plus que les Aprentifs qui épou-

fent leurs Filles ou Veuves.

Les Alfemblées générales font compofées des Ju-

rés qui y préfident , de tous les anciens Bacheliers,

c'e(l-à-dire, des Maîtres qui ont paffé par la Juran-

de , de fix Maîtres qui ont été Adminillrateurs de

la Confrairie & de deux Modernes : il eft néanmoins

permis à tous les Maîtres modernes Se jeunes de s'y

trouver ; mais on n'eft pas obligé de les en avertir.

Enfin il n'y a que les Maîtres de cette Commu-
nauté qui ayent la faculté de faire tous ouvrages

de plumes de quelque efpcce d'oifeaux que ce foit

,

même de les enjoliver Se enrichir d'or ou d'argent

fin ou faux : leur étant néanmoins défendu de mê-
ler aucune plume de héron faux parmi les plumes
de héron fin ; non plus que les plumes de vau-
tours , cygnes , uaons , oyes , &c. parmi les plu-

mes d'autruches, linon dans les ouvrages de balets

Se mafcaradcs. Voyez. Autruche.
PLUME. Ce qui couvre l'oifcau, qui lui fcrt à

voler & à fe foûtenir en l'air.

Les Plumes de certains oifeaux font en France ,

particulièrement à Paris , un très grand objet de
commerce.

Les Marchands & Artifans qui en font le né-
goce, qui les apprêtent ou qui les employent, font

les Maîtres Plumaflîers , les Marchands -Merciers-

Papetiers , les Marchands Merciers-Ferroniers, les

Marchands Epiciers , les Marchands Fourreurs , les

Chapeliers & les Tapidiers.

Les Maîtres Plumaflîers font le commerce des
Plumes d'autruche , de celles du héron , des aigret-

tes , des queues de paon , & de toutes fortes d'au-

Ires Plumes fines & précieufes qui fervent à la pa-
lure des hommes & des femmes , & aux ornemens
de certains emmeublemens , comme aux hauts dais,

aux impériales de lit, & de quelques autres fem-
fclables. Voyez. Plumassier.

Les Marchands Merciers- Papetiers vendent les

Plumes d'oye , de cygne & de corbeau
,

qui font

propres pour l'écriture & pour les deifeins à la main.

Foyez. Papetier.
Les Marchands Merciers- Ferronniers , c'e(l-à-

dire , ceux des Merciers qu'on nomme Marchands
de fer , font négoce en gros de duvet ou Plumes à
lit. Voyez. Marchand de fer.

Les Epiciers font auflî le commerce en gros de
duvet d'oye & autres volailles , de l'édredon (a)
ou duvet de faucon , des Plumes d'autruche , & des
Plumes iSc pinceaux de cygne. Voyez Epicier.

Les Marchands Fourreurs préparent & vendent
les peaux de cygne & de vautour garnies de leur

Diûion. de Ctmmerce. Tom. IIL

(<j ) On a dit à l'Article Oufau que l'Auteur n'a-

voir point pïtié d'i le.iredon, 8c qu'on igncroit ce que
c'étoit i mais on s'aperçoit ici qu'il y en a un Artidi: à
CotauoN i la diffcrinte ortographc etoit caufe de cette
i^nuraiice.

PLUMES. ,,4»
duvet , en font des manchons & palatines , aulTi-

bieii que de divcrfes autres fortes de Plumes tcii.teJ

ou naturelles^ Voyez. Cygne & Vautour.
Enfin les ïapiiliers employent en lits de Plumes ,

en travcriins & autres meubles le duvet & l'édre-

don , les Chapeliers la laine fine ou poil d'autrutliè

dans la fabrique de quelques-uns de leurs tliai

peaux , & les Manufaâuriers de draps du gros
d'autiuihe pour faiie les lifiéres de ces fortes d'é-
toffes.

Plumes d'Autruche. Ce font les Plumes qu'on
tire des aîles Se de la queue de ces oifeaux. Les
Marchands Plumaflîers en comptent de pluficurs

fortts ; entr'autres les premières, les fécondes, Içs

tierces , les femelles claires , les femelles obfcures,
les bouts de queue , les bailloques , le noir grand
Se petit & le petit- gri?. Vc^ez Autruche, on y
traite à fond de ce commerce.

Plumes en masse. On appelle mafle de Plumes
d'autruche , un paquet de Plumes qui en contient

cinquante. Il n'y a que les Plumes blanches & fi-

nes qui fe vendent à la malle j les autres (e vendent
au cent.

Plumes en fagot. Ce font des Plumes d'autru-
che qui font encore en paquets.

Plumes brutes. Ce font des plumes d'autruche
telles qu'on les reçoit de la première main , & ([ui

n'ont pas encore eu les divers apprêts qu'ont cou-
tume de leur donner les Maîtres Plumafîiers.

Plumes d'Autruche apprete'es. Ce font
celles qui ont été teintes ou blanchies, & qui font
propres à être montées , ou qui le font déjà eu
bouquets de Plumes, en plumets , & en d'autres ou-
vrages de plumaiTerie.

Laine , Ploc ou Poil d'AuTRucHE. Ce font
les dirtérens noms qu'on donne au duvet de cet oi-
feau. Voyez. Autruche.
On appelle Bouquetée Plumes, diverfes Plumes

d'autruche élevées en divers rangs fur un chapeau.
Ces fortes de bouquets de Plumes ne font plus d'u-
fage en France que dans les grandes tércmonies :

le plumet leur a fucccdc. Voyez. Plumet.
Les Flumes d'autruche de Barhiirié'ou d'autres îieiix

payent en France les droits d'entrce à raifon de 2.0. f.
de la livre i & ceux de/ortie , /avoir celles non apprê-

tées , y compris les bouts
, ^f. de la livre ; o" celles ^«i

font apprêtées 6 f. conformément au Tarif de \6()<\.

Les droits de la Doii.ine de Lyon fe piryent différent-

tnent fiiivant les différentes qualités des Flumes , oitfui-

vant les lieux doit elles viennent.

Par Arrêt du Confeil du 6 Septembre 1707, il

cfl ordonné qu'à l'avenir il ne fera payé pour tous
droits delà Douane de Lion, tiers fuitai;x Se qua-
rantième, pour les Plumes d'autru'.he appcijces Pe-
tit noir à pointe plate , que 20 llv. du cent pefant;

favoir , aux Receveurs des droits rie la Douane de
Lion , i^ liv. 6 f. 8 den. & aux Receveurs du tiers

furtaux & quarantième , 6 liv. 13^4 den. en ce non
compris l'ai.citn fol & les nouveaux 2 fols pour
livres.

Les Plumes d'autruche d'Orient , la caijje pefant en-

viron cent livres , payent 3 J
liv. d'ancienne taxation

,

& y liv. lof. de nouvelle riapréciation.

Les Flumes d'autruche dAlexandrie , la caiffe 2y l'iv,

danciens droits , & ^ l, de nouveaux.
Les Flniiies dtautrinhc nommées Flumes £aigrettes

ou Flumes apprêtées , <) f. de la livre.

Celles non apprêtées, 6 f.
Les Plumes d'autruche font du nomtre des marcha»'

difes du Levant fur lefjuelles il doit être levé vingt
pour cent fuivant l'Arrêt du 1$ Aotit i68y.

Plumes a écrire. Ce font des Plumes ^'oyes,
de cygnes , de corbeaux & de quelques aufres oi-

feaux , mais particulièrement d'oyes , qui fervent à
l'écriture à la main , eu les ouvrant Se taillant d'u-
ne certaine manière. .
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On a dit ci-defTus que les Papetiers en falfoient

le plus grand commerce. Ils les tirent de plufieurs

Provinces du Royaume , entr'autres de Guiennc ,

de Normandie & du Nivcrnois. Celles qui leur

viennent de Hollande font eftimées les meilleures ;

peut-être feulement à caufe qu'elles font apportées

de dehors. Voyet. Ofk.
Ces Plumes fe tirent des atles de l'oye. On en

didingue de deux fortes , les grolTes Plumes Se les

bouts d'aîles. Elles fe vendent au millier , au cent

& au quarteron , ii même en détail à la pièce. On
en trouve auflî chez les Papetiers de toutes tail-

lées pour la commodité de ceux qui n'en favent

pas la manière.

Plumes Hollande'ei. Ce font des Plumes

préparées à la manière de Hollande , c'eft-à-dire

,

dont on a palTé le tuyau fous la cendre pour l'afier-

mir & en faire fortir la grailTe.

Les Flumei à écrire payent en France les droits ien-

trée à rai/on de 10 /. du cent pefunt , fuivant fArrêt

du î Juillet 1 692 , à fexception de celles du crû de

Hollande , 9«i ne payent que 4 liv. conformément aux

Tarifs de 1699 (û'de I7J9.) /" droits ayant été

ainfi modères en faveur des Jeuls Hollandois.

Les droits de /ortie pour les Plumes à écrire de tou-

tes fortes , fe payent comme mercerie , c'e/î-à-dire , à

raifon de ^ /(V. du cent pefant , conformément au Ta-

rif de lôê^i, (if feulement 2 liv. fuivant l'Arrêt dn 3
Juillet 1692 , dans les cas portét au dit Arrêt.

Plumes a faire lits. C'eft ce qu'on nomme
autrement du Duvet. V. Duvet, Voyei auffi 0\b.

Les Plumes à f.lire lits payent en France les droits

dentrée à raifon de 22 f.
du cent pefant , Û pour ceux

de forlie 32/ conformément au Tarif de 1664.

Les droits de la Deiiane de Lyon font , favoir i

Les Plumet pour lits J f de la balle ^ancienne ta-

xation , Ù $ f de réapréciation.

Et celles qu'on appelle Plumes de duvet , lo/ au^
de la talk > Û J f de nouveau droit.

Commerce des Plumhï a Amsterdam.
Les Plumes à écrire brutes fe vendent à Amfterdam

au millier , Se les plumes préparées , ou , comme
on dit en France, holUndées , au ceitt. Le prix des

premières eft depuis 16 f. jufqu'à 4. florins le millier,

& le prix des autres depuis 8 f. jufqu'à 40 f. le cent.

Elles donnent également un pour cent de dèdu^ion
pour le promt payement.

Les Plumes 4 lit , ou comme les François les nom-
ment, le duvet , fe vendent au cent pefant : leur prix

eft depuis sy jufqu'à 38 florins les cent livres. La
tare eft de 6 pour cent , & la dédudion pour le promt
payement , d un pour cent.

PLUMET. C'eft ainfi qu'on nomme à Paris

des Gagne-d' liers ou gens de peine qui travaillent

fur les Port . , Places & Halles de la Ville à porter

fur la tête, le charbon , les grains & la farine. Ce
font proprement les Aydes des Jurés Porteurs de
grains , farine & charbon. Voyez. Porteur.

Plumet. Les Plumafîîers nomment auflî de la

forte une lîmple plume d'autruche qui fait à peu
près tout le tour du chapeau , & qui en couvre en-
tièrement le bord. Le Plumet a fuccédé au bouquet
de plume.

PLUMETTE. Petite étoffe , quelquefois avec de
la foye, mais plus ordinairement toute de laine.

Les Plumettes payent les droits d'entrée à raifon de

10 liv. du cent pefant , fuivant l'Arrêt du 3 Juillet

1692, Ù pour ceux de fortie 3 liv. conformément

au Tarif de 166^, ou feulement 2 liv. dans les cas

portés dans le dit Arrêt de 169 2.

PLUMOTAGE. Terme de raffinage du fucre.

Il fe dit d'une façon qu'on donne à Ta terre qui

fert au raffinage, en la rafraîchiftànt & la paîtriiTant

fans l'ôter de deftus le fucre, <Sc en y verfant déf-

ais une ou deux cuillerèet ^ terre claire. L«s Coa-
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noilîeurs défendent aux Raffineurs de faire le Plu-

motage , à caufe du dommage que le Maître de la fu-

crcrie en reçoit o-dinairement, Voyex. Sucre.
PL"MOTER. <'aire le plumotagc. Voyei. TAr-

ticle précédent.

POCHE, ou POCHETTE, qui en eft le di-

minutif. C'eft une efpèce de petit lac de toile ou de
cuir , qui eft attache à quelques habillemens de.«

hommes Se des femmes, & qui fervent à ferrer de

porter diverfes chofes qu'on veut avoir fur foi. Il y
a ordinairement des Poches aux juft'au-corps , aux
fur-touts , aux veftes Se aux culottes : celles des

culottes fe font de cuir de mouton palfé en mégie.

Ce font les Maîtres Bourfîers qui les taillent Se fa*

briquent , d'où ils ont pris un de leurs noms.
Poche de Navette. Terme de manufacture.

C'eft la partie oreufe qui eft au milieu de la navet-

te , dans laquelle l'Ouvrier place l'efpoulle ou petit

tuyau de rofeau fur lequel on dévide le fil de la tré-

me des étoffes ou des toiles. On l'appelle auffi Boë-
te de navette. Voyex. Navette.

Poche, Eft aullî un fac de Meunier , qui con-
tient un fac de grain ou de farine. Il y a à Paris fur

les ports Se dans les halles Se marchés où fe ven-

dent les grains , des perfonnes qui ne vivent que du
gain qu'ils font en louant des Poches ou facs aux

Marchands , Meuniers ou Particuliers pour le tranf-

port des blés , farines Se autres grains qu'ils y a-

chétent.

PocHi. C'eft une efpèce de Poche ou de fac

,

dans lequel les Cloutiers de Tanchebray près Fa-
laize, vendent les différentes fortes de broquettes

qu'ils fabriquent. Chaque Poche contient foixante

livres pefant de broquettes , à la rèferve des bro-

quettes d'un quart au millier, qui ne péfent, ou
dont les facs ne font que de 30 livres.

Poche. Terme de Verrerie : c'eft une t.'péce de
grande cuilliére de fer dont on fe fert à terjetter le

verre en fulion , c'eft-à-dire , à le vuider d'un pot
dans un autre fuivant fon degré de cuiflbn.

POCHE'E , qu'on appelle auffi fâchée. C'eft la

quantité de broquettes qui peut tenir dans une poche
ou fac d'une certaine grandeur. Il n'y a qu'à Tan-
chebray en bafte Normandie où l'on vencle les bro-
quettes à la Pochée. Voyex. ci-dejjus Poche , ou FAr^
ticle des Clous.
POCHES, en terme de Pécheurs. Signifie certai-

nes parties creufes qui fe font autour du filet qu'on
nomme Efpervier, en les relevant avec de la lignet-

te. C'eft dans ces Poches que fe prend le poiflbn.

Voyet. EspervIer,
POCHETTIER. Celui qui taille Se Ui des po-

ches. Il ne fe dit proprement que de l'Artifan qui
en fait de cuir. Les Maîtres Bourfîers de la Ville
de Paris prennent la qualité de Bourfîers, Colletiers,

Pochetiers , &c. VtyytL Boursier.
POELE. Utencile de cuiline fait de tôle ou fer

battu , avec une longue queue auffi de itt. Elle
fert à cuire , fricaffer Se frire diverfes fortes de
mets Se de ragoûts que les Cuifiniers aprêtent. Voy,
Traiteur.
La Poêle à confiture eft de cuivre, fans queue,

mais avec deux mains ou poignées de fer pour la

mettre fur le fourneau ou l'en ôter.

Il y a auffi des Poêles dans les Hôtels des Mon-
noyes pour y faire recuire les lames Se les flaons.

Voyet. MoNNovAGE.
Poêles des Plombiers. Les Plombiers ont

diverfes fortes de Poêles pour fondre leur PK mb,
ou pour le verfer lorfqu'il eft fondu.

Celle qu'ils mettent au fond de la grande forte eft

de fonte
,
plus femblable à une petite marmite qu'à

une Poêle ; elle fert à raflèmblcr le plomb lorfque

la folFc en eft èpuifce,

La Poele à fondre le plomb pour jetteren mou-
le les tuyaux fans foudure , eft auffi de fonte faite en

manière

J^-
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manière de chaudière large & profonde , foiitenuo

fur un trépié de ferj elle cft maçonnée tout au-

tour en forme de fourneau. Voyez Plombier , ok

l'on parle Jet tuyaux fans foudiirt.

La Poêle à verfer le mdtal pour couler les gran-

des tables, eft pareillement de fonte, de forme trian-

gulaire , plate par delTous , ouverte par devant

,

beaucoup plus longue que large , avec une forte

queiie par derrière pour la lever quand on veut

verfer le métal. Voyet. comme Jejj'us , oit ton expli-

que U manière defondre les grandes tables de plomb.

£niîn ils ont encore des Poêles communes de

fonte à trois pies , dans lefquelles ils font chaufer

leurs fers à fouder & foudre leur foudure dans une
cuilliérc de fer.

Celle des Doreurs fur métal où ils mettent au

feu les pièces qu'ils dorent , eft toute femblable à

cette dernidre. Fiyet. Plombier Ô Doreur sur
METAL.
La Poklb du fourneau des Peintres fur verre,

eft de terre bien cuite & propre à refîfter au feu, de

forme carrée , comme le fourneau même , profonde

de fept à huit pouces. C'cft dans cette Pocle que

fe mettent les pièces de verre après qu'elles font

peintes , pour y incorporer les couleurs. Voy, VlR-
»E «» il ejl parlé delà peinture fur verre,

PoELE., Les Chauderonniers ont auiïî une Poêle

de fonte garnie de fa cuilliére de fer pour faire fon-

dre l'étain , dont ils font l'étamure des marmites
,

des cafTeroles Se autres utenfiles de cuivre qui fer-

vent à la cuiHne.

Il faut remarquer à l'égard de cette étamure, que
le cuivre rouge s'étame avec la poix refîne. & le

jaune avec le fcl armoniac.

PoELB A Chandele. Les Maîtres Chandeliers

nomment ainfî en terme du Métier , ce qu'on ap-

pelle communément une chaudière. Cette Poêle

,

dans laquelle ils font fondre leur fuif , eft de cuivre

jaune avec un bord de deux ou trois pouces de lar-

ge & d'un demi-pouce d'enfoncement. Vi^et. Cham-
DJSLE.

Poêle. On oomme indifféremment Poêle ou
J}afïïne , le grand baflîn de cuivre fur lequel les Ci-
riers travaillent leurs ouvrages à la cuilliére. Voyef.

Bassine. Voyex. auffi fArticle de la Cire, où il eft

parlé de la fabrique des Bougies.

Poêle. Il fe dit auffi des chaudières dans lefquel-

les on met fondre les cires jaunes qu'on veut blan-

chir, elles font de cuivre ètamè. Voyet. comme
dejjus.

Les Poêles de fer fe vendent au cent pefant à
Amfterdam ; leur prix eft de i6 florins les cent li-

vres ; elles donnent un pour cent de déduftion pour
le promt payement.

POELON.petite Poêle. On appelle chez les Chau-
deronniers, Poêlon à poix refine un petit Poêlon de
cuivre dans lequel ils tiennent leur poix refine tou-

te ècrafèe lorfqu'ils veulent ètamer ou fouder. Voyez.

Chauoeronnier.
POET ou POEDE. Gros poids dont on fe fert

en Mofcovie , particulièrement à Archangel. Cefl
le même qu'on nomme autreinent Pund ou Ponde.
Vvfcz. Ponde,
POGE. Droit de coutume qui eft dû à l'Evéque

de Nantes fur le hareng ou fardine blanc ou foret paf-

fant le trépas de S. Nazairej ce droit eft de demi-
obole par millier.

PoGE. Se dit auflî d'une petite monnoye de cui-

vre , qui avoit autrefois cours en Bretagne , & qui
eft refiée monnoye de compte : la Poge vaut une
demi-obole.

POIDS. Qualité naturelle à tous les Corps gra-

ves, qui les fait tendre naturellement en bas, vers

ce qu'on appelle le centre de gravité , avec plus ou
moins de vitelle, fuivant ce qu'ils ont plus de den-
fité & de volume, ou félon que le milieu par où ils

DiSUon. de Cmmertt, Tora. III.

POIDS. Miî
paflknt , leur fait plus ou moins de réfiftance.

Poids. Signifie dans le commerce les inftrumens

qui fervent à connoîtrc , & pour aiiiii dire
,

'à me-
(urer la pcfanteur de certaines efpèces de marchan-

difes , pour en fixer le prix à proportion de ce qu'el-

le!! pèlent.

Les deux inftrumens les plus ordinaires, ou pour

mieux dire, les feuls dont on fe fert pour juger de

cette pefanteur , tous les autres ayant rapport à l'un

ou à l'autre , font la B,iUnce ÔC la Komnine , qu'on

nomme autrement Crochet & Pefon. On fe contente

de les indiquer ici ; leur defcription & leur ufage

dans le commerce fe trouvant à leurs propres Arti-

cles , où l'on peut avoir recours.

Le Tribuchet qui eft une petite balance propre à
pcfer les efpùces d'or & d'argent & les pierrei ies , fe-

ra auffi décrit en fon lieu. Voyet. Trebuchet.
Poids. On appelle bon Poids en Hollande , &

particulièrement à Amfterdam , un excédent de Poids

que le vendeur accorde à l'acheteur par gratifica-

tion.

On peut en diflinguer de deux fortes; l'un qui

eft établi depuis long-tems & qu'on paye toujours

fans conteftation ; l'autre qui eft nouveau & qui cau-

fe fouvent des difputes. Les Marchands acheteurs

vout' ont établir ce dernier pour leur tenir lieu

d'un . Acédent de Poids indireft qu'ils ne manquoient
jamais de trouver lorfqu'il ètoit permis aux peféurs

publics de mettre la main à la balance , & qu'ils

ont perdus depuis qu'il a été défendu aux mêmes
pefturs de procurer à qui que ce foit ce profit in-

direft.

LadèduAion pour le bon Poids anciennement éta-

blie , va pour l'ordinaire à un pour cent , au plus

à deux fuivant les marchandifEs. Par exemple , l'a-

lun de Rome , l'amidon , la baleine en fanons , le

borax , «Sec. n'ont qu'un pour cent de déduftion de
bon Poids. Au contraire , l'anis d'^icantc , l'afTa-

fœtida, le bois de girofle, le cacao de Caraque, la

caflia lignea, la colle d'Angleterre, les cubébes &
plufîeurs autres ont une dèduélion de deux pour cenc

de bon Poids, mais la plus grande partie eft des mar-
chandifes qui n'ont aucune rèduftion de bon Poids;

ce qui feroit ici trop long à rapporter , & furquoi

l'on pourra confulter la table qu'en a donné le Sieur

Ricard dans fon Négoce de la Ville d'Amflerdam.xm-

primé en 1722.

f L'Auteur du Supplément a rapporté dans tous

les Articles de ce Diélionnaire les marchandifcs fur

lefquelles on fait ces déduftions, ce qu'on remar-

quera lorfqu'il parle du Commerce qui s'en fait à
Amfterdam.

A l'égard du nouvel excèdent de bon Poids que
les acheteurs voudroient établir, & que les vendeurs

fe défendent autant qu'ils peuvent de payer , il eft

tout-à-fait arbitraire , les uns eu demandant le plus

qu'ils peuvent . & les autres ne leur en accordant

que le moins qu'il leur eft podible.

PoiDS-DU-Roi ouPolDS-LB-Roi. C'eft en Fran-

ce une balance publique établie dans la Douane de

Paris pour peler toutes les marchandifcs qui y arri-

vent, & qui font contenues dans les Tarifs dreftès

à cet effet.

Le droit attribué pour pefer ces marchandifes

,

dont il eft tenu regiftre par les Commis du Poids,

eft de deux fortes ; l'un qui eft de dix fols cinq de-

niers par cent pefant , & du plus ou du moins par

proportion jufqu'à une livre , fe paye fur toutes les

drogueries & épiceries ; &. l'autre qui n'eft que de
trois fols aulfi le cent pefant , & du plus ou du
moins jufqu'à 2J livres, fe perçoit fur toutes les

autres marchandises communes d'oeuvre de Poids ,

comme parlent les Ordonnances.

Ce droit de Poids-lc-Roi, qui appartenoit autrefois

au Chapitre de l'Eglife de Paris , & qui a été depuis

réuni au Domaine, fe paye conf'oruicinent à (Uiix
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»4f POIDS-
Ti>rifs enregîftr^i «u ParlemÉnt pir Airét du la

Mai i6<Si. <Sc encore en coiiféqueiice de l'Arrêt Hu

Cnnfcil du l6 Juin 1693. qui a ordoniitf laditcr^u-

nion , comme on le dira encore ci-aprôs.

L'étabiilTement du Poids-le-Roi à Paris e(l d'une

grande antiquité , Si bien aupai avant le tems de

Louij VII. Jufqu'au régne de ce Prince, il avnit

ctc du Domaine Royal , mais en 1 1(^9 > il fut nViét^i

à des particuliers! à la charge néanmoins de la foi

& hommage.
A ce Poids fe pefoient la plilpart des Marchandi-

fes qui arrivoient , Se qui fe vendoient à Paris , à la

réferve de lu cire ,
qui avuit alors fon poids à part,

qui étoit établi dan» un endroit différent de celui du

Roi j ce dernier l'ctant toujours tenu dans la rue des

Lombards , où nous l'avons vu de nos jours , Si l'au-

tre dans de» maifons qu'on appclloit le Poids de

la Chancellerie, àcaule apparemment de la grande

quantité de cire qu'on a toujours employée pour

mtttre les fceaux aux Chartes ôc Lettres de nos

Rois. Il y a long-iems que ce Poids de la cire ne

fuLfille plus.

Il paroit qu'en 123!}, les droits du Poids-le-Roi

éioitnt retournés au Domaine , ce qui dura plus

d'un liécle j après quoi ayant de nouveau été aliénés,

une partie palfa au Chapitre de Paris en 13841 qui

en accjuit l'autre moitié en 1417, & qui en a depuis

été eu poffeflion jufqu'en 1693 , qu'il fut de nouveau

réuni pour tcûjoiirs au Domaine; les autres réunions

qui avoicntécc faites n'ayant point eu de fuite» com-

me on le dira plus bas.

Bien auparavant que le Chapitre de Notre-Dame
fût devenu le propriétaire de ce Poids , on en avoit

établi un aux Halles, qui fubfille toujours, fous un

appentis au milieu de la Halle à la Farine, ce qui

fut fait pour la commodité des Marchands ôc du

peliige.

Un Auteur moderne ( Sauvai ) remarque que pen-

dant très long-tcms les Poids dont on fe fervoit pour

pefer les Marchandife» au Poids-le-Roi , n'ctoient

que de Cailloux, d'où l'aide du Pefcur écoit appelle

Lieve-cAtllou , ce qui fait croire qu'alors les étalons

n'étoient eux-mêmei que de pierres; ce que paroif-

fentautorifer les Poids de quelques lieux d'Allema-

gne, qui confervcnt encore le nom de Pierre.

Quoique le Chapitre de Notre-Dame tût proprié-

taire du Poids-le-Roi , il ne paroît pas que ce fût lui

qui en nommât les principaux Officiers j & l'on trou-

ve que le Juré peieur étoit ordinairement préfenté

au Prévôt de Paris par le Corps des Epiciers , fans

qu'il paroiffe que le Chapitre y foit jamais interve-

nu , à la réferve de la nomination faite en 1632 , où
il donna fon confentement pardevant Notaires , ce

que le même Sauvai remarque comme un exemple

unique.

Le Chapitre de Notre-Dame , après avoir été

propriétaire du Poids-le-Roi, & en avoir reçu les

droits conformément à divers Tarifs fucceflîvement

arrêtés au Confeil
,
pendant plus de deux cens cin-

quante ans, en fut enfin dépolTedé en l'année lôyy,

ar Arrêt du Confeil du 30 Mars de la même année.

"ar cet Arrêt , le dédommagement ordonné aux

Doyen , Chanoines & Chapitre de Paris fut de J JCX5

livres à prendre fur le Domaine du Roi.

Sa Majcdé , pour des confidérations particulières,

ayant huit mois après remis le Chapitre en ponTelIion

du Poidt-le-Roi , il n'en jouît néanmoins que cinq

à ÛTL ans, Sa Majeflc ayant ordonné par un Arrêt

du 4 Juilln 1691 , qu« celui du 30 Mars 1675 '^~

roit exécuté félon fa forme & teneur , & en confé-

auençe ,
que l'union du Poids le Roi au Domaine

e Sa dite Majcfté , auroit lieu , Se que pour régler

l'indemnité qui pouvoit être dûë au Chapitre de No-
tre-Dame, ledit Chapitre remettroit entre les mains

du Sieur de Pontchartrain, le» Titres en vertu des-

g

LE-ROt ut
nuds il iouiïToit du dit droit ; enfemble les Baux feits

depuis aix ans , 5c les Régiflres de recette tenus pen-
dant le dit tems.

Par ce dernier Arrêt Sa Majefté ordonne que la

droit de Poids-le-Roi en la Ville & Fauxbourgs de

Paris , demeurera réuni à fon Domaine , <Sc commet
le Sieur Aubcrt pour en fiiire la recette j auquel effet

le dit Sieur Aubcrt feroit mis en podèinon des deux
Bureaux fervant de toute ancienneté au dit Poids ;

l'un (itué dans la rue dei Lombards , Se l'autre dans

la Halle au Blé ; enfemble lef poids , fléaux & ba-
lances qui s'y trouveront ; de pour faciliter la per-

ception du dit droit , Sa Majefté, conformément aux
anciens £dits & Régtemens , fait défcnfes à tous

Marchands Forains de vendre & débiter aucunes
Marchandifes d'OKuvrej de poids , qu'elles n'ayent
été peféet de acauittéei une fois au dit Poids-le-Roi,

à peine de conBfcation : Sa Majefté faifant pareille-

ment inhibitions à tous Marchands ou autres , de

Pefer ou faire pefer en ia dite Ville de Fauxbourgs de
aris , aucunes Marchandifes d'œuvres de poids pour

autrui , ailleurs qu'aux dits Bureaux, à peine décent
livres d'amende ; comme aufTî fous pareilles peines ,

à tous Marchands d'avoir fléaux de balances en leurs

maifons au deffus du poids de 25 livres, à la réferve

cependant des Marchands Epiciers de Merciers, aux-
quels Sa Majeflé permet comme par le paffé , d'en

avoir de tel poids qu'ils jugeront à propos , fans

néanmoins qu'ils puillent peler pour autrui ; faifant

auffi défenfrs aux Hôteliers de la dite Ville de faux-

bourgs , c avoir chez eux aucunes balances , fléaux

de Romaines.
Le nouveau Tarif pour la perception des droits

du Poids-le-Roi ne parut qu'au mois de Juin itfpj,

de par l'Arrêt du Confeil cjui l'avoit arrêté de qui en
ordonnoit l'exécution, l'union de ce droit au Domai-
ne qui s'ctoit faite dès l'année ifiyj , de renouvellc'e

en 1691, fut encore confirmée.

Pour rendre cet Article complet, on va encore y
ajouter deux autres Arrêts importans , concernant
les droits de Poids-le-Roi , l'un du 16 Juin 16^6

,

de l'autre du 10 Août 1700.
Parle premier de ces Arrêts, qui fert de Règle-

ment pour le payement de ces droits , S. M. ordon-
ne , que conformément aux oflres des Marchands de
la Ville de fauxbourgs de Paris , il feroit payé 10 f.

6 den. pour chaque cent pcfant de Marcï.ar.ùiftî dy
Droguerie de Epicerie entrant dans ja Ville & faux-
bourgs de Paris , de 3 f. pour cent pefant de toutes
autres Marchandifes , au moyen de quoi il ne feroit

perçu aucuns autres droits de fortie , de toutes fortes

de Marchandifes voiturécs au poids , hors de la dite

Ville de fauxbourgs ; mais feulement pour les hardes
de bagages , balles de ballots qui feroient voitures

par les Maîtres des coches de carroftes , melfagers de

rouliers, de ce fur le pié de 18 deniers pour cent.

A l'égard du fécond Arrêt , il fupprime ce der-

nier droit de fortie ; de Sa Majefté ayant été infor-

mée qu'il étoit fort à charge à tous les voituriers
,

par l'obligation où il les mettoit d'aller faire pefet
au Bureau du Poids-le-Roi , toutes les dites hardes,

bagages , balles de ballots, ce qui retardoit fouvent
leur départ de les engagcoit à de grands fraix , outre
que cela leur fervoit fouvent de prétexte pour aug-
menter le prix des voitures; Sa dite Majefté pour
pourvoir à tant d'inconvéniens, ordonne, qu'ai ave-
nir il ne feroit perçu aucun droit du Poids-Ie-Roi
pour les Marchandifes , hardes , bagages , balles de

ballots, qui fortiroient de la Ville de fauxbourgs de Pa-
ris tant par eau que par terre , en quelque manière
que ce fût , avec défenfes au Fermier du Roi ou à
fes Commis d'en exiger aucun , ni d'arrêter aux por-

tes de barrières les voituriers qui fortiront, fous pré-

texte du payement du dit droit, à peine de cinq cens

livres d'amende, de de tous dépens • dommages de

intérêts. Amfter-



1^, P O î D s.

Amnerdam ;
qu'on peut regarder comme la Ville

du plus grand commerce de l'Europe, ôc peut-être

du monde, a aulTi fei Poids publics, dont l'un ell

établi dans la place du Dam. devant l'Hôtel de Vil-

le ; lei droits ([ui s'y payent , font un des princi-

paux revenus de cette Ville. Les deux autres qui

font dans le marclic neuf de dans le marché au beur-

re , font moins confidcrables. Le revenu en oppar-

tient aulli à la Ville. Dans le poids public établi

fur le Dam , il y a fcpt balances pour pefer les mar-

cliandifes grofllcrcs , comme les fucres, les prune?,

les fanons, les laines, Sec. Se une pour pefer les

marchandifes fines , comme les foyei , la cochenille,

l'indigo , le fafran , &c. Dans le Poids du marché

neuf il y a cinq balances > & dans celui du marché

au beurre feulement quatre.

Les trois Poids publics d'Amderdam font régis

par une Compagnie de Fermiers , dont la Ferme fe

renouvelle tous Tes ans. C'eft au Poids du Dam que

les Fermiers tiennent leur comptoir général , 6c c^ue

les pefeurs <Sc travailleurs fe trouvent tous les matins

pour recevoir les ordres du Bureau , conférer enfem-

ble de leurs intérêts communs , & s'avertir mutuel-

lement des Marchandifes que leurs Marchands ont

à livrer au poids. Si auquel des trois Poids elles doi-

vent être pefées.

Celui qui livre la marchandife , doit la faire porter

au Poids à fes dépens, & celui qui la reçoit, la fait

porter aux Tiens depuis ie Poids jufques chez lui.

Quand on vcjid une groifc partie de marchandi-

fes , ou que les Marcliundifcs font pcfantes & de

grand volume , on peut fi l'on veut ( pour éviter les

rraix du tranfport ) faire venir une balance & un pe-

feur , la pefer devant la niaifon où elle fe trouve
,

avec une machine qu'on nomme un Frikel, ( en Fran-

çois Chèvre ) ce qui ne coûte en tout que j florins

j f. pour le Droit du Bureau , & 6 à 8 (. pour le port

de la machine. Cette machine eft fimple & ne con-

fifle qu'en trois morceaux de bois liés enfemble par

le haut , qui s'arcboutant l'un contre l'autre , foù-

tiennent la balance par le moyen d'un anneau qui efl

attaché à l'endroit où les pièces de bois fe joignent.

Toute marchandife qui fe vend au poids , eft fu-

jette aux droits de poids, & ce droit fe paye chaque
ibis qu'elle paife d'un lieu ou d'une main à une autre.

Il n'eft permis à pcrfonne d'avoir chez foi de gran-

des balances pour pefer les Marchandifes qu'on vend
en gros, à moins d'en avoir obtenu la permiffion

du Fermier du Poids ; ce qui s'obtient affez facile-

ment , mais toujours fans préjudice du droit qui fe

paye de même que fi la Marchandife avoit été pe-

fée au Bureau. Ces permifïïons fe payent fuivant

les affaires qu'on fait , y ayant des Marchands qui

n'en donnent tiue IJ ou vingt florins, & d'autres

jufqu'à jo & plus par an.

'Tous les droits du Poids fe payent également par

moitié par le vendeur & l'acheteur, à l'exception

de ceux des fyrops & des fromages j les droits de
ces derniers fe paye fuivant un Tarif particulier , &
le vendeur acquittant entièrement ceux des fyrops.

C'efl toujours l'acheteur qui fait les avances du
droit , faufà lui à s'en faire tenir compte de la moitié

par le vendeur.

Celui qui a une balance chez lui ÔC qui y livre la

Marchandife , ed tenu du droit en entier , à moins
qu'il n'en foit convenu autrement avec l'acheteur.

Lorfque la Marchandife fe livre au poids , & que
l'acheteur l'a examinée & l'a reçue , le vendeur en
rigueur n'efl plus tenu des défauts qui s'y trouvent
dans la fuite, mais entre gens de bonne foi le ven-
deur a coutume d'y avoir égard. Si la Marchandife
s'achète telle qu'elle tft, ou fur un échantillon, pour-
vu qu'elle foit femblable à l'échantillon , l'acheteur

n'a point de dédommagement à prétendre de celui

qui la lui a livrée.

Diilion. de Çtmmtrce. Tom. IIL

Le vendeur peut obliger l'acheteur de porter fmi
argent au Poids, j'iur en recevoir (on payement
audi-tôt après qu'tiU ell pcféei mais on n'en ufe
suérei ainli (ju'ûvec an gens dont on fe dific. Si
"on efl convenu de payer aufEtôt après la Marchan-
dife pcféc âc que l'acheteur y mancjue, le vendror
tft en droit de le faire failir entre Its mains des
travailleurs, qui, s'il eft néceflaire , la peuvent
mettre en magaCn jufqu'à ce que les partie» foient
d'accord.

il faut remarquer que depuis une livre jufqu'à aj
liv. le droit du Poids eft comme de aï liv ; depuis

25 jufqu'à JO liv. comme de yo liv ; depuis jo juf-

qu'à 7j liv. comme de 7J livres ; & depuis yy juf-

qu'à cent liv. comme de 100 livres. On peut voir
tians le Tr^iiti du Ségocr itAmfterdam donné i^u Pu-
blic en 1722 , par ^i. Jem J'inre K'carJ , le Tarif
général des droits du Poids pour toutes Itii Marchan-
difes qui y font fujettes, âc quelques Tarifs parti-

culiers pour de certaines tfpéces de Marchandifes,
entr'autres les fromages , les beurres & les fyrops.
Ces Tarifs contiennent non feulement le droit de
la Ville &. celui de la Province , mais encore le di-

xième d'augmentation.

Outre tous ces droits, l'Ordonnance du 24 Jan-
vier 1704, a encore ajoute un nouveau droit de
pefée ; (avoir aux balances de dfhors depuis une
livre jufqu'à 399 liv. un 'ol par chaaue pefée ; de-
puis 400 hv. )j(c|u'à 7(jy liv. in fci huit penjiings )

& depuis 800 liv. juùjii'a aooo liv. & au deflus

,

deux fols.

A l'égard de la balance du dedans , on paye trîi-
iouisa fols par pefée , excepté pour la cochenille,
la foye, le fiftnii , la rhubarbe & le fperme de ba-
leine , qiii payent 3 lois.

Quelques pefeurs ne s'étant pas comportés fiHéle-
ment dans la fmiftion de leurs emplois , & favorifant
les uns plus que les autres , en touchant aux balances
qu'ils faifoient panther pour qui ils vouloient ; les

Magiflrats furent obligés en 1719 , de leur cit'ttndre
de toucher aux balances : ce qui i'efl depuis obfër-
vé à la rigueur.

On ne fe fert à AinHerdam que du Poids de marc ,

dont la livre cff de feize onces , mais pour réduire
certaines niarehandifes , comme les foyes , la coche-
nille & le corail. Au Poids de Brahunt, on y ajoute
quatre pour cent ; ciiforte que (i une balle de co-
chenille pefant 22J liv. revient à 3 105 fols de gros,
on augmente ia foiume de 124 ioh ^.den. qui font
en tout 3229 r. 4 d.

En Angle itrri- les droits di. Poids le-Roi , font de
cinq fols Iterltng p.mr une ptfée d'un millier, Se
deux fols pour une pefée de deux eens, dont le> Fran-
çois payent deux tiers plus que les Anglais.

Poids. Marchaiulius d'cfjvre du v'i'l<. Ce font
les Marchandifes , ,,utics <]je It.v D'Ogi.eries £t Epi-
ceries, qui fout fujcfts .111 itr >it du Puids-le- Roi éta-
bli à Paris. Foyez l Article yr<cident.

Poids publics d'Amsterdam. Voyei ci-difut.
Voyez aiijji les Articles de Irav ailleurs & de Pe-
SEUKI.

Poids. Se dit auflî des corps de métai ou d'autres
matières déflinées à oppofer aux choies dont on
veut connoître ta pefantei-r. Ces Poids font ordi-
nairement de cuivre , de ploinb ou de fer. Il y en
a néanmoins en quelques endroits des Indes Orien-
tales, qui ne font que de fimpics cailloux , ou même
feulement des efpèccs de petites févcs , comme le

Condtiri & le SagaAoni on parlera ailleurs.

La fureté & la bonne foi du commerce dépen-
dant en partie de la fidélité- & de la julUlTe de ces
Poids, il n'y a guère de Nation, pour peu qu'elle
foit policée , qui n'ait pris des préciuiions pour en
empêcher la falfification ; la plus fâ e de ce< pré-
Cautions efl ce qu'on appelle communément Pi-ta'cn-

L 3 nage.
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négt, c'cH-i-A\tt, la vérification 6c la marque it»

P(ii(ii par lies Officiers publici fur un Poidt matrice

& original t
<)u't)n appelle Kialon, f\épit(i clans un

lieu (ur pour y avoir recours quand on en a bcfoin.

Cet ufage e(t ancien, & bien des Auteurs croyent

que ce qu'on appclloit chez 1rs Juifs h PtiJi du Sune-

luaire, éioit monis un Poids diHérenc du Poids com-

mun , que le Poids étalon & original ijui fe gar-'

doit dairs le Sanéluairc , de fur Jeciuel il n'apparte-

noit qu'aux Prêtres de vérifier les Poids dont on h
fervoit dans le public.

En France le Poids étalon fe garde fous plufieurs

clés dans le cabinet de la Cour des Monnoyes. Cha-

que Monnoye des Provinces a auflî fun étalon, mais

vérifié fur celui de Paris.

En Angleterre l'étalon eO gardé à l'Echiquier , &
relie entre les mains d'un Otficier qu'on nomme le

Clerc ou Controlleur du Marché. C'eft fur ce Poida

que le chapitre 37 de rOrdonimnce , que les An-
fflois appellent la grande Charte , veut que tous lei

Poids d'Angleterre foient étalonnés, FMwt, lei Ar-

liclfs Jii Marc, Jts Balanciers, </? tEtalon dr

tU /"Etalonnagb. yoyn 4u£i celui Jt U Monnovi.
Poins-DE-MARC. Ce font des Poids de cuivre

qui viennent pour la plupart de Nuremberg, de

qui étant fubaivifés de emboclcs l'un dans l'au-

tre , fervent , en les féparant , à pefer les marchan-

difes les plus précieufes. On les appelle Poids-de-

marc , parce que tous enfemble. la boëte y com-

prile , ils pcfeat jufte huit onces ou le marc. Voytt.

Marc.
Lti Poids -de -mure dt cuivre ou de leton pdyent

en Fr»rue les droits de /ortie fur le pii de Mercetit ,

ttfl*-dire 3 /. du (ent pe/diii , conformément 4U Ta-

rif de 1664.

Les Poius qu'on appelle Cloches , de la figure

qu'ils ont, font malTîfs. Ils fe font parles Fondeurs,

& s'achèvent par les Balanciers.

Les Poids de fer font ordinairement carrés
,

êc ont un anneau audt de fer pour les prendre

plus commodément, fur-tout ceux dont la pefanleur

ell confidérable. La pius grande qjantité de ceux

dont on fe fert à Paris , viennent des forges de fer

qui font dans les Provinces ,
quoique néanmoins

il s'en fonde aulli quelques-uns dans cette Ville, Il

y t-n a depuis un quarteron jufqu'à cent livres.

C'eft de ces Poids dont on fc fert pour pefer les

marcliandifes les plus pefantes de du plus grand vo-

lume.

Les Poids de Plomb fervent au contraire i

pefer les marchan^ifes les plus légères , ou celles

lui font en plus petite quantité. Tous ces Poidî

font ou s'achèvent par les Maîtres Balanciers ,

& »'( talonnent fur ceux de la Cour des M •-

V'-yea. Voyez Balancier, Voyez aujfi TArticit Âr

la LIVRE.

L'Ordonnance du mois de Mars ifiyj enjoint à

to'J^ N=g "ciani & Marchands, tant en gros qu en dé-

tail, d'avoir chacun à leur égard des Poids étalonnés,

de leur fait délenfcs de s'en firvir d'autres, à peine de

faux, & de i jo liv. d'amende.

Poids dont on se sert dans les qi;atri
PARTIES DU MONDS.

La plupart des peuples , fur tout ceux qui plus

polices , ou peut-être feulement plus attentifs au gain

que les autres , s'appliquent au commerce , ont des

Poids qui leur font propres ; chaque Etat même en

a fniivent prefqu'autant que de Provinces ou de prin-

cipales Villes.

Cette diverfité de Poids irrémédiable pour tous

les peuples en général , de très difficile a changer

pour chaque Etat en particulier , eft fans doute une

des choffs des plus cmharran'antes du négoce , à cau-

fe des rrHudions continuellts que les Marchands
(ont obliges de faire d'un Poids à un autre, de de

?

POIDS. 1(1
la facilité de fe tromper dans ces opérations irith-

méiiques.

On a tenté plus d'une fois en France , où
, plus

3u'en aucun autre Etat , on trouve celte différence

e Poids, de les réduire en un feul , mais toujours
inutilement.

Charlemagne fut le premier qui en forma le def-
fein , de s'en tint au
long - tems

I tint au projet. Philippe le Long, bien

après , alla jufqu'à l'exécution ; mais à
peine commen^a-t-il , que ce delfein

, quoique il

louable de fi utile , caufa une révolte prefque gé-
nérale dans le Royaume , de que le Clergé de la

NublcfTe fe liguèrent avec les Villes pour l'cmpé-
cher.

On voit cncori diverfes Ordonnances de Louis
XL de François L d'Henri U. deCharlesIX.de
d'Henri IIL i ce fujet, qui toutes n'ont point été

exécutées. Enfia lorfque fous le rt^gne de Loiiis

XIV. on travailla au Code Manhand , ce projet

fut de nouveau propofé : mais les plus habiles Né-
g^cians de Paris , entr'autres M. Savary , Auteur du
Far/ait Nigoeiani , qui étoit du confeil de la Réfor-
me , ayant été conuiltés ; ce dernier donna d'excel-

lens mémoires
f
qu'on a encore , qui montrent éga-

lement , de les feuls moyens de faire réuffîr ce pro-
jet , de les difficultés prefque infurmontubles qu'il

aprèhendoit qui n'empéchalfent qu'il ne rèuTsii ja-

mais. [ On a dit la mêmetbofe par rapori aux Me-
surei.J
On trouve dans quelques Chapitres du Parfait

Mgociant de cet Auteur. non> feulement le raport

de tous les Poids de France les uns aux autres ,

mais encore de ceux de Paris avec tous ceux de
l'Europe ; ce qui en quelque forte peut tenir lieu

comme d'un Poids univerfel pour cette partie du
monde ; mais afin de lemplir fon dellein , on a
ajouté dans ce DiAionnaire les réduAions des Poids
des lieux des trois autres parties de la terre où les

Européens portent leur commerce, aux Poids dont
on fe fert en Europe, de particulièrement en Fran-
ce. On peut avoir recours aux divers Articles des
Poids dont on trouvera un catalogue i la fin de
celui-ci.

Livre Poids de Marc. A Paris de dans tou-
tes les Villes de l'Europe , quand on parle d'une li-

vre Poids de marc , on l'entend toujours d'une livre

de feize onces ou de deux marcs. En Hollande, par-

ticulièrement il Amflerdam, le Poids de marc fe

nomme Poids de Tr(n.

Il y a plufieurs Villes en France de dans les pais

étrangers , où il y a deux Poids ditlcrens pour pefer

diverles marchandifcs.

A Lyon le Poids qu'on nomme Poids de Ville .

de à qui l'on donne aulu quelquefois le nom de Poidt

fubtil ou léger, n'eA que de quatorze onces Poids de
marc ; de celui qu'on appelle Poids de foye parce

qu'il fert à pefer les foyes , eft plus fort d'une once

,

c'efl-i-dire, que la livre en cft de quinze onces
auffi Poids de marc.

Il efl défendu par le cinquième article des Statuts

des Maîtres Tireurs de Ecacheurs d'or de d'argent

,

à eux de à tous autres Marchands , foit de la Ville

de Lyon, foit Forains qui y trafiquent, de vendre
l'or de l'argent trait . battu , nié ou non filé , de mis
en œuvre de canetilles . tafTerans de frifons , tant fin

que faux , foit en gros foit en détail, au Poids fub-

til , autrement dit Poids de Lyon , mais feulement
au Poids du Roi de huit onces au marc , de de huit

gros à l'once , à peine de trois cens livres d'à-,

mende.

Roiien a auflî deux fortes de Poids ; l'un efl le

Poids de mare , l'autre le Poids de Vicomte ; la livre

de ce dernier Poids eH plus forte d'une demi-once

f que celle du Poids de marc, enforte que les cent

livres du Poids de Vicomte rendent 104 liv. Poids

de marc, de c'ejH d'où >ffent que les Poids de fer ou
de
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de plomb , cîont on fe ftrt pour pefer au Poidi jle

Vic.)tm«< , font de 104 , de ya . de a<î & ij li-

vrei pefant} mais il f»ut remarquer qu au delloua

de treize livres on ne fe fert plut du Poids de Vi-

comte, & qu'on vend les marcliandifei au Poids de

Poioi vr. TABLE. C'eft encore un Poids diffé-

rent du Poids de marc, dont on fe fert en Proven-

ce & en Languedoc ; il eft vrai que la livre Poidi

de table eft compofée de ftize onces aufli-bien que

celle Poids de marc i mais les onces n'en font pai

fi fortes , les feize onces Poids de table ne faifant

guëres que ij onces ou IJ onces Se demie Poids de

marc , u.i peu plus , un peu moins fuivant les lieux,

celui de Marfeille par exemple étant moins fort que

celui de Touloufe. y-yt*. Livre.

A Londres & dans toute l'Angleterre * 1 Irlan-

de il y a pareillement deux Poids, l'un qu'on nom-

me hiJs d*Trcyes, & l'autre Avoir du Poids. A\x

Poids de Troyes 24 grains font le deiuer Uerling

d'Angleterre , ao deniers l'once , & 12 onces la li-

vre ; on fe fcrt de ce Poids pour pefer les perles

,

les pierreries, l'or, l'argent, le blé & toute forte de

grains : c'eft aufli le Poids des Apoticairej , mais qui

fe divife autrement ; ao grains font un fcrupule, J

icrupules une dragme , & 8 dragmes une once.

L'Avoir du Poids eft de feize onces; mais il s'tn

faut près d'un douzième, c'eft-à-dire , 42 grains,

que l'once d'avoir du Poids foit aufli pefante que

1 once du Poids de Troyes. C'eft à \'avoir du Poids

que fe péfent toutes les groftes marchandifes , tom-

me filafle , cuir, cire, beurre, fromage, fer , &c.

Cent douze livres A'évoir du Poids font le quintal

qu'en Angleterre on appelle Hundred. Voyet. /# Com-
merce b'Angleterre , toi. 3Jo. oii tous les

Poids font encore mieux détaillés.

Les Marchands Anglois qui font le négoce des

foyes fc fervent aufli de ce qu'ils appellent VOnce di

Venife qui ne péfe que ij denier» & 12 grains , de

forte que douze onces de Venife ne font que 8 on-

ces 4 deniers Poids de Troyes, & 9 onces d'avoir

du Poids i mais ce Poids n'eft poin» autorifr' pu le

JMagiftrat, il n'eft que toléré, & l'uiage ei. cil vo-

lontaire.

Le Poids de Hambourg qu'on appelle Poids de

Ville , eft de deux pour cent plus foible que le Poids

de marc ; il fert à pefer feul toute forte de mar-

chandife ; ce qu'il y a de particulier en cette Ville

par raport au Poids , c'eft qu'il y a des Jurés Pe-

Jeurs qui tiennent regiftres de toutes les marchandi-

fes qui s'y péfent j ils font à peu près comme let

Commis du Poid$-le-Roi de Paris.

A Venife il y a le gros Poids Se le Poids fubtil;

la livre de l'un & de l'autre eft de onze onces , mais

les onces ne font pas femblabics, k8 livres Poids

fubtil font 100 livres Poids gros. On fe fert pour

l'une & pour l'autre de la romaine du Prince, &
les Pefeurs vont chez les Particuliers pour la com-
modité publique.

En Perfe on fait diftinftion entre le Poids civil Se

le Poids légal; le Poids civil eft encore de deux for-

tes , celui du Roi Se celui de Tauris ; le Poids du
Roi qu'on nomme aufli grand Poids, eft le double

de celui de Taurii, Voyez. Man ou Batman.
Les Perfans mettent aufli de la différence entre

le Poids commun 8c les Poids qui fervent à pefer

les pierreries & les drogues propres à la Médeci-
ne , qui font encore de deux fortes.

Dans les Etats du grand Mogol le Poids du Roi
& le Poids commun font diffcrens ; celui du Roi
eft d'un quart plus fort que le commun. Voyet.

Man.
Le Poids de Goa Capitale du Royaume de De-

can , & la réfidence du Viceroi des Portugais aux
Indes Orientales

, péfe un tiers moins que le Poids
«ommun du J^ogol. Voyti. atij[i Mam.
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Poini BTAI.ONNF'. C'eû un î»oi<<8 qui a été

manjué par 1rs Ofl.ciers de la Cour des Ai.innoyes
après avoir été vcrifi; & nfc fur le Poids matrice
qui fe garde dan-, k cabinet de cette Cour. L'éta-
lonnage fe fait avec un poinçon d'acier.

Outre le poinçon d'étalonage, chaque Balancier
eft tenu d'y mettre fa propre marque , qui ordinai-
rement eft la première lettre de fon nom. Fayet Ba-
LANiiKH. Etalon , Etalonnage, Etaloji-
NFR. On en pari* encon ci-drjfui.

Poids pokmant. On appelle ainfl en Flandre Se
dans le lefte des Pais coi.quis , le poids ou marc
matrice & étalon qui fe garde dans la Monnoye de
Lille ; il fut reforiiié fous le régne de Louis XIV.
en i(58(î ; & a depuis pour marque une L couronnée
à la place du Soleil âc de la Fieur de lis qu'il avoit
auparavant, yoyei Marc.

Poids dont on fefert en Europe & dans les RthtUes du
Levant & autres Etais du Grand Seigneur,

Le quintal . la livre , le marc , fonce , le gros ,

le dénier , Vejlerlin
, Its mailles, le /elm Se le grain.

font Icb po.Hs tn ulage en France pour toutes forte»
de marchandifes, à l'exteption de lor , de l'argent,
des pierieries

. & dc-i drogues pour la Médecine oui
ont leurs Poids particulie-s.

Pour l'or Se les pierreries on a le carat , le de-
nier & k grain i pour l'argent, {c denier <k l<:' rrain ;
Si. puur U Médecine, l'once, h dragwe , \t fcru-
pule , 1 obole Se k grain.

Chacun de et;. Poids ont comme U.iirs divifion» ,& il y a le demi-quintal , le quart de quintal , la
demf livre .le miarttron , le demi - quarteron , la
demi -once, le demi- gros. Se ainfi du refte ; il y
a encore le festule , le irefeau ( ou rros ) Se le fui-
liqiie.

a f j

C'eft auflî de ces Poids dont on fc fert dans la
plus grande partie de l'Europe , mais fous diflï-
rens noms

, diflïrentes divilions & différentes pe-
fanteurs. ^

L'Efpagne a en particulier fon quintid macho
,ki arabes

,
tes adarmes ; & pour l'or ka ca/lillans

Se fes lomins.

L'Angleterre a fes hundreds . ks jods , (es Jlones
6e fon pundt.

'

L'Italie
, particulièrement Venife , fe fert de mi-

gliaro^ à<tmirreS<. defaggi; en Sicile ce font des
rottoli ( ou millier

)

A Gènes on fe fert de cinq fortes de Poids ; du
gros Poids, qm eft celci de D.>uaiie,où Ce péfcut
toutes let marchondiles

; du Poids de cijTe .<our
pefer les piaftres & autres elp ce, ; du camaro ou
quintal pour les maichandife.s les plus giolTiéres ;
de h grojje balance pour Ifs 'oyes crues & non fa'-

briquées ; «5c de la balance légère pour les marchan-
difes nnes.

Le Portugal péfe à l'^r^r*, au thfgo & iufara-
telle i il a encore , comme en Sicile , fes rotto-
li Ta).

L'Allemagne, les Villes Anfèatiqiies. la Suéde*
le Danemarc, la Pologne , ÔCc. ont leurs fchipponds i
quelques-unes des Villes du Nord & d'Allemagne
leurs l^^fpondis ; & en particulier le Br^bai.t , Ko-
nigfberg, Danizitk, Lubeck. Rf vrl & Steuin, leurs
grolTes Se petites pierres, quon nomme autrencnt
Steetns i prefque toutes à la vériié, M diftéieus
poids.

A Archangel & dans toute la Mofcovie on pé-
fe les marchandifes de grand volume au berkeaits.
Se les moindres au pund ou ponde ; les Mofcovites*
ont de plus le poet. (b J

L 4 A
(a) royez l'Article du PoRTiicAt dans ce vol.
(b) L'Auieut fc trompe en diitinjuAni le Fon du

rwiKi.car ce n'eft qu'un même Poias . ro-nmenous l'a-
vons leconnu encgaftontant cet deux Aiiicle».
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aî5 POIDS.
A Couflantiiiople &à Smirne c'eft au batman,

à Yocos ou orqiia & au chequi ; à Alexandrette ,

Alep <Sc Alexandrie à la rotte , rouons ou rottolis dont

il y a de trois forte».

Dans l'Ile de Chypre à Vocos; à Seyde au Ja-

m.ifqiin; Se à Acre & au Caire au rottol, tttocos,

& au qiiintul gerouin.

Toutes les autres Echelles du Levant qu'on ne

nomme pas ici, fe fervent de quelques-uns de ces

Piiids, principalement de ïoco ciuocqua,Aii roioli &
de la rotte , ainiî qu'on l'explique , & fuivant les

évaluations qu'on er» donne à chacun des Articles de

ce Diftionnaire où l'on traite de ces Poids en par-

ticulier.

Poids de U Chine, de 1<t Perfe, de Tlndouftan & de

tontes les lies Û Etats des Indes Orientales

Û de l'Afie.

La Chine r. pour Poids le pic y le picol, \e bahar,

bahuire ou b*rre , trois noms du même Poids; le

ia~l , le CAtiSf que fuivant la diverfe prononciation

des Européens ils appellent encore cattis & cate; le

tn/ts qu'on nomme auili M.tft , & les condorins ou

condutis. Voyages au Nord. VilL p. jiSl. jdj.

Le Tunquinatc'j les Poid» de la Chine, comme
'i\ en a les mcfures & les mon noyés.

le Japon n'a qu'un feul Poids qui eft le catti ,
dif-

fér' 'it pourtant de celui qui cft commun à la Chi-

ne <Sr au Tuiiquin ; mais les Etrangers y péfent les

foyes ?" pamado , Poids dont les Portugais fe fer-

vent a Goa , & quelquefois a la mafe «^ au tael.

\ Surate , à A);ra & dans tous les Etats du Mo-
gol on fe fer- du 7nein & de h ferre , qu'on nomme
aufïï Ser ; ce mein peut être regardé comme le Po'H'i

commun & générai des Ii.Jes Orientales : mais avec

quelque diverfité de nom , ou peut-être feulement

de prononciation ; t C-imbaye on l'appelle Mao &
en d'autres endroits Man. La ferre , qui eft propre-

ment la livre Indienne, eft audi d'un ufage prelque

univerfel ; on en peut dire autant du grand & pe-

tit bahar , du tael 3c du catti dont ou a parle ci-

dciîus.

Les Poids de Siam fcntle/>iV , \tfchangy le tam-

liiig , le baat , 'c feUng ( ou mayon ) ,1e fouang , la

fonipaye , la paye à. ù- clam; il faut obferver que les

Poids de ce Royaume nV.nt guéres d'autres noms
uc les monnoyes mêmes, & qu'on fe fert de ces

erniéres pour pefer quantité de chofes , eiifortequc

les Etrangers peu inftruits s'imaginent qu'il y a

des denrées aflTez communes qui fe vendent leur

Poids d'argent pefant. En général les Siamois ap-

ptrllciit Dingt toutes fortes de Poids. Vi^et. cet

jlriicle.

L( Gantan eft propre à Bantam 3c à l'Ile de Ja-

va. G'>!conde, Vif.ipour ic Goa ont aufii Acs/ara-

tflles , des mangelins & manialis pour pefer les dia-

nians & autres pierreries; des chcgys , des roro/w
,

dis metricols ou metricoli , & des ptucados pour les

foyes & autres marchandifes ; & des vais pour pe-

fer les pisftres Se les ducats.

En Perfe on fe fcrt de deux b«tmansoumans, dont

l'un fe nomme Cahi ou Cheray , & l'autre Batman
de T.iuris. Le raiel , le derhem , le mefcal , le dung,

le vfihié, le loman ou tKinein , Sch/ah-iheray font

encore des Poids qui y font en ufage , auffï biea

quà Ormus & dans toutes les Villes du Golfe Per-

fiqu' qui appartiennent au Roi.

Tous ces Poids de l'Orient font expliqués à leurs

Articles particuliers.

Poids de rAmérique Ù de tAfrique.

On ne dit rien îles Poids de l'Amérique, les Na-
tions Europceniicsqui l'occupent fe fe.vain dans leurs

l

POIDS. 25«
Colonies de ceux qui font en ufage dans le» Etat»
des Princes de l'Europe de qui elles dépendent ; car

pour l'arouë du Pérou qui pcfe vingt-cinq livres , on
voit aftèz que ce n'eft autre chofe que l'arobe Efpa-
gnole avecun nom un peu déguifé à l'Indienne.
A l'égard des Poids de l'Afrique , n'y ayant gué-

res que l'Egypte & les Côtes de Barbarie où il y ait

des Poids , on en a parlé dans ce qu'on a dit ci-def-
fus des Echelles de la Méditerranée & des Etats
du Grand Seigneur; & pour les Côtes depuis le Cap
Vcrd, Guinée, Royaume de Con^o , iufqu'à So-
fala, Mofambique & au-delà, ou bien il n'y a point
de Poids, ou bien les François , Aiiglois, Hollan-
dois, Portugais & Danois qui y ont des établilTe-

mens & qui y trafiquent
, y ont porté les leurr;

L'Ile de Madagafcar a pourtant les fiens , mais
qui ne paflent point la dragme ou gros , & qui ne
fervent qu'à pefer l'or & l'argent ; Its autres chofes,
marchandifes & denrées ne îe pefant point.

Le gros fe nomme Sompi , le demi-gros Vari , le

fcrupule ou denier Sacare , le demi-fcrupule ou obo-
le Nanqui, Icsfix grains Nanque; pour le grain il

n'a point de nom.
On a crû qu'on feroit plaifir au Lefteur d'ajouter

ici une table de la rédudion du Poids d'Amfleidam
&c. à celui des principales ''^illes de d'Europe ; peut-
être auroit-on dû la mettre à TArticle de la Livre,
mais la nouvelle Edition de l'excellent ouvrage de
M. Ricard imprimée en 1722 , d'où on l'a tirée

,

étant tombée trop tard entre les mains duCoiumua-
teur de ceDiftionnaire , il l'a pUct'c en cetcnrir.vt,
comiTic au lieu le plus convenable après celui de
la Livre.

Table Alphabétique du raport des Poids d'Atnflerùant
Sic. avec (eux des Villes du plus grand

commerce de PEurope.

If Cent livres d'Amflerdam , de Paris, d< B.flc;
tie Rayonne , de Befançon , de Bilbao , de Bour-
deaux , de Dordrecht , de Roterdara , & de St. Se-
baftien , font égales à
108 liv. d'Alicant.

loj liv. d'Anvers.

120 liv. d'Archangel, ou trois poedes.
loj liv. d'Arfchot.

loj liv. d'Augsbourg.
120 liv. d'Avignon.

98 liv. de Balle en Suiflè.

i()^ liv. de Bergame.

97 liv. de Berg-opfom.

9j liv. un quart de Bergue en Norwcgc.
111 liv. de Berne.

100 liv. de Bilbao.

loy liv. de Bois-le-duc.

151 liv. de Bologne.

97 liv. de Bolzano.

104 liv. de Bourg en BrefTe.

loj liv. Je Bremcn.
lay liv. de Breflaw.

ioy liv. de Bruge?^ &. de Bruxellei.

107 liv. de Cadix.

104 liv. de Cologne.

I2J îiv. de Conigsberi^.

loij liv de Coppenh ^ae.

87 rottes de Conftantinoplc.

112 liv. de Dantzik.

100 liv. de Dordrecht.

97 liv. de Dublin & d'Edimbourg.

14J à 14 4J liv. de Florence.

98 liv. ue Francfort l'ur le Mein,
loy liv. de Gand.

88| liv. de Genève,

lyyjliv. de Gènes, Poids léger,

102 liv. de Hambourg

10; liv.



surnc.

loy lîv. & demie de LJcge.

114 ''^' '^*' ^'"*"

ii5 liv. de Lyon, Poids de Ville.

jia liv. de Lisbonne.

14J à 144 i
liv. poids léger de Livou

QC liv. gros poids de Livounie.

10<J liv. de Londres da grand quintal de 112 liv.

lOf liv. de Louvain & rie Lubec.

141 liv. & dsmic de Luques, poids léger.

114 liv. de Madrid,

loy liv. de Malines.

12J liv. 6c demie de Marfeille.

154 liv. de Mefline ,
poids léger.

ï68 liv. de Milan.

120 liv. de Montpelier.

12 y bercheroots de Mofcou.

106 liv. de Nancy.

99 liv. de Nantes.

159 liv. petit poids de Naple».

55 liv. de Nuremberg.

1 J4 liv. de Palernie , Poids léger.

U2 liv. & demie de Kevel.

109 liv. de Riga.

99 liv. de la Rochelle.

140 liv. de Rome.
95 liv. & demie de Rouen , Poids de Vicomte.

100 liv. de marc de Rouen.

98 liv. de S. Gai.

100 liv. de S. Malo.

100 liv. de S. Sebaflien.

Ij8 liv. & demie de Sarragoffe.

100 liv. de Seville.

114 liv. de Smirne.

Iio liv. de Stetcin.

117 liv. de Stokholm.

100 liv. de Strasbourg.

J18 liv. de Toult ife & haut Languedoc,

ijjj liv. de Turii

jj8 liv. & demie de Valence.

l6j liv. de Venife, Poids fubtil. f«)

loj liv. de Venife , Poids gros.

«4J à 8ji liv. de Viennii & Tricfte.

93} liv. de Zurich.

93j liv. de Zurzach.

Monfieur Ria^rd remarque que quelque foin &
quelque piécautioa qu'on prenne pour trouver lé-

galité des Poids entre une Ville & une autre , il ar-

rive rarement qu'on y réuflîne dans la pratique , n'ar-

rivant que trop fouvent que l'incapacitc ou la mau-
vaife foi d.'s pefeurs ou des CommilTîonnaires faf-

fent trouver du mécompte fur les marchandifes qu'on

tire d'un lieu ou qu'on y envoyé ; enfr>rîc , dit-il

,

qu'il faut prefquc toujours compter fur un ou deux
pour cent de moins que les évaluations rapportées

dan<f la table précédente.

t On a corrif^é & augmenté celte Table de M.
'Jiicard, comme on peut le remarquer; mais on fou-

Jiaiteroit ([uece pût être avec encore plus d'exaftitu-

de. L'Ouvrage de M. Giràude/iu, intitulé la "'anque

renduefacile 0c. nous a principalement beaucoup fervi,

& en bien d'autres occafions. Voyez. [Article Ban-
que , col. ayô.

Poids. Les clous au Poids font proprement
. ceux qui dans le négoce de Clouterie font dillin-

gués des clous legerr , Se qui font! la féconde ef-

péce des clous ordinaires, c'eft-à-dire, de ceux qui
font plus forts que les broquettes, & qui commen-
çant oii celles-ci finiflent , font depuis deux livres juf-

qu'à quarante livres au mi'l-er.

Les clous au pc)ids n'ont que la longueur des
clous légers dans les mêmes fortes , mais ils fo-it

plus matériels & plus lourds j d'où leur vient le nom
C(C clous au poids.

(a) yoyezl* Commerci de Venife, c»l, 48p. 6' l'atc,

llVIVI , roi, H07,

f î (î. ï» D î t. î,t
lis s'achètent prcfque tous à la fomme enrnpc/ee d"**

douze milliers ; cela s'entend quand on les tire de lit

première main , car pour le détail, c'eft ou k la livre,

DU au compte. Voyez Cloo.
Les clous de la plu,« grande Se de la plus groiïir

forte, fe nomment particulièrement Clous au Poids-
POIGNARD. Petite dague pointue & affilée deJ

deux côtés. Celte arme étoit autrefois de grand ufa-

ge, mais à préfent il n'y a plus guéies que des af-

iadîns, ou des gens qui méditent quelque mauvais
coup , qui en portent. L'alFaut à l'épée & au Poi-
gnard eft cepenô.. it toujours une des expériences
de i art & exercice des Maîtres en fait d'Arme-;.

Voyez Maître en fait d'Armes.
Les Poignards font en France du nombre des

marchandifes de contrebande , dont la fortie du
Royaume eft défendue par l'Ordonnance de 16S7.
POJGNE'E , terme en ufage dans le négoce de la

Saline
,
qui fignifîe deux morues. Ainfi l'on dit, une

Poignée de morue , pour dire, deux morues.

En France les morucb fj vendent fur le pîé d'ui
certain nombre de Poignées au cent, iccenombn;
eft plus ou moins grand fuivant le» lieux. A Pari-

le cent eft de 54 Poignées ou 108 morues ; à ''
.

léans, à Rouen, Se dans tous les ports de i^or-

mandie , le cent eft de 66 Poignées ou 132 morues j
à Nantis & dans tous les autres ports du Royau-
me, le cent eft de 62 Poignées ou 124 morues.

Poigne'b. Se dit aufli chez les Marchand» Mer-
ciers de plufieurs écheveaux de fil attachés tnfem-
blejainfi l'on dit. Vendre k fil à la Poignée.'^. Fit.

Poigne'e , eft aglfi un terme d'Emballeur ; il li-

gnifie une certaine oreille ou pointe de toile que
les Emballeurs laiffent aux quatre coins d'un bal-

lot pour le pouvoir remuer plus facilement. Voyez
Emballage.
POIL. Filets déliés qui fortent par les pores de

la plupart des animaux à quatre pies , & qui fért

de couvertures à toutes les parties de leur corps.

Il fe fait en France & dans les pais étrangers un
commerce & une confommation confidérabje de plu-

fieurs fortes de Poils qui s'employent en diverfes

efpéces de Manufadlures. Les uns font filés , & le»

autres encore tels qu'ils ora été levés de deftus W
peau des animaux qui les ont fournis.

Les principaux font le caftor ou biévre , laclié-»

vre , le chameau , le lapin , le lièvre , le chien , le

bœuf, la vache ôc le veau. Voyez les Articles parti-

culiers où il eft parlé de ces différentesfortes tfanimaux ,

vous y trouverez, à quoi l'on employé leurs Fotls ,iflt
négoce qui s'en fait.

Les Poils d'animaux payent en France les droits

d'entrée & de fortie fuivant leurs différentes na-
ture Se qualitiv

E N T R e' E.

Le Poil de caflor é" de loutre , autrement caflor Û
biévre en poil , paye de la livre I J liv. 7 /. 2 den. é*

detni , ceJl-À-dire , J J36 liv. le cent pe/ant , confor-

mément à FArrêt du 17 Mars l6^j,Û ne peut entrer

que par Rouen , Dieppe , le Havre O" U Rochelle.

Le Poil de chéve 12 fols du cent pefant , fuivant
le Tarif de 1J07. Voyez ri-après.

Le Poil de chien & autretfemblab'et , comme ploc.

Le Poil de lapin & de chameau , le ccr„ pefant jo/
Ces deux articles par le Tarif de 16(^4.

//* Fcil de chameau , qu'on nomme aufi laine de che-

vron y efî du nombre des marclutndifes du Levant fut
lefquclles on lève vingt pour cent de leur valeur , outri

les droits ordinaires , conformément à CArrêt du ly.

Août 168 y. diins les cas fpécijiis au dit Arrêt.

Les droits de la Doiiitne de Lyon font ,

Pour le Poil de chameau , Sf du quint/tl.

Pour le Poil de lapin étranger, yo/
Pour le Poil de lapin de pais , 2y/.
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Poiiir le Poil de porc de pais non ouvré , lof.

Sortie.
Le Poil de chèvre paye Jo / du cent pefant ,fiiiv«nt

le Tarifde 1667.

Le Poil de chien & autres femhUhles , comme ploe ,

13 / du cent pefant.

Le Poil de Upin Ù chameau 6 l. Ces datx derniers

articles félon le Tarifde 1664.
Le Tarif de 1667, cité ci-devant , régie les en-

trées du Poil de chèvre à 12 fols le quinial , au lieu

de qimi l'ImprinT-ur avoitmis 12 livre* dans les pré-

ced. Editions , ce qu'on a corrigé, à caufc de la

coiiféquence de cette faute.

Ce même droit de 12 f. ou de 12 liv. donna lieu

en 1701, a une infiance conlldérable au Confeil

,

entre les Marchands Négocians de Lyon Se autres

Villes du Royaume , & les Fermiers du Roi ; ceux-
ci prétendant que ce n'étoit que par erreur qu'on
avoit mis dans le Tarif feulement 12 fols, pour 12
livres qu'il devoir y avoir ; fur quoi néanmoins ils

propofoicnt quelque rcduftion par forme d'accom-
modement.
Le Roi après avoir pris communication des Mé-

Hiiiris des parties, & fur-tout ayant été juflifîé au
Confell par les Régiftrcs de la Cour des Aydes , ,ù

le dit Tarif de 1667 avoit été enregiftré, que la vé-

ritable cnonciation d'icelui étoit douze fols & non
douze livres , Sa Majeflé ordonna par l'Arrêt de fon
Coiifeil du 6 Septembre de la dite année 1701 ,

que conformément au dit Tarif de i66y , il ne leroit

perçu qiie 12 fols pour tous droits d'entrée par cent

pefant de poil de thévrc , tant au Bureau de Septé-
me & autre.s Bureaux (ur la route de Marfcille à Lyon,
Îju'à tous If s autres Bureaux d'entrée du Royaume;
iins prcjurice toutefois du droit de vingt pour cent,

qui contiruera d'être levé dans les lieux où il doit

être perr.u fur le poil de chèvre , ainfi que fur les au-
tres Marchandifes du Levant , fuivant les Arrêts de

Réglemens.
L'Autruche fournit une forte de duvet qu'on ap-

pelle auffî poil ou laine. Il y en a de deux fortes ,

l'un fin & l'autre gros, djnt le premier entre dans

la fabrique des chapeaux communs , & l'autre

fcrt à taire les lizicres des draps blancs les plus

fins deftinés pour«être teints en noir. ^qy« Au-
truche 'ù Lisière, à Fendrait oit il e/i parle de cel-

les des draps de laine, yoyez aiiffi Laihe d'Autru-
che.
On appelle un chapeau à poil , celui qui n'eft point

ras & qui eft extérieurement velu.

On dit. Tirer le Poil ou tirer à Poil une revêche,
une fommiére.unc ratine, une efpagnolette, un
molleton , i^ne bayette , une flanelle, une ferge

,

une couverture , &c. pour diie , en faire fortir le

poil , en tirer le poil fur la perche par le moyen du
chardon à Drapier ou à Bouneticr, pour couvrir

l'étoffe & la rendre plus molkttc & plus ciiaude.

Les bas drapés fe tirent auflî à poil avec le char-

don.

Poil. Se dit pareillement de la laine qu'on laillë

fur !<; drap ou fur quel(]u'autre étoffe de laine après

l'avoir tirée du fond de Ittofié avec le chardon

,

& qu'elle a élé tondue. Ainfi l'on dit, Ce drap, cet-

te ratine eft trop chargée de Poil , le Poil en el> trop

long , il faut le tondre de plus près.

Les Tondeurs couchent le Poil des draps Se au-
tr' s étoffes qu'ils tondent, avec un inflrument appelle

Thuile.

Poil. Se dit encore de la foye Se du Poil de
chèvre qui couvre la chaîne de certaines étoffé";, tel-

les que font les velours, les pannes, les pluches,
&c. Les velours à trois Poils fe diftinguent par le

nombre des lignes jaunes marquées fur la lifîcre. On
dit , Cette- panne eft bonne , elle a le Poil bas &
kiré. Cette pluclic n'eft pas afti^z couverte de Puil>

us

ru-

Jane

POINÇON. i€o
on en aperçoit le fond.

La tripe eft une efpèce d'étoffe dont le Poil eft

de laine , & qui eft travaillée comme le veloi •;.

La moquette eft fabriquée commf ..
•'"

le Poil en eft de fil & de laine.

Poil de cheveux. Les cheveux

ques font ainfi tarifés d^n» 'e '. i:u .;,.
',

de Lyon, f^oyel CHEVtl/A.
Le Poil de cheveux paye à Lyon $ f. de la livre.

Poil noir. Efpèce d'ardoife. Voyez Ardoise.
Poil roux. Autre forte d'ardoili:. Foyez. aujji

Ardoise.

Commerce du Poil de Chameau a
Amsterdam.

On vend à Amfterdamdeux fortes de Poil de cha-

meau , celui d'Alep & celui de Smirne , l'un Se. l'au-

tre fe vendent à la livre.

Le ^rix du Poil de chameau d'Alep , eft depuis 24
jufqu'à 3 y fols la livre ; fa tare eft de 12 pour cent ;

fes dédudions d'un pour cent pour le bon poids Sc

autant pour le promt payement.

Le prix du Poil de chameau de Smirne eft depuis

12 jufqu'à 16 fols la livre ; fa tare eft de 14 pour cent:

fes déduftions comme à celui d'Alep.

POINÇON. Coin ou morceau de fer acéré, fu^-

un des bouts duquel eft gravé en creux ou en relief

quelque figure , lettre ou marque dont on fait des

empreintes fur quelque métal ou autre matière, en
le frapant avec un marteau par le bout où W n'y

a rien de gravé.

Il y a beaucoup d'ouvriers des Ci - ; f
<" ,n-

munautcs des Arts & Métiers de Ph.j , pniculié-

rement de ceux qui travaillent fur l'or , l'argent Se

les autres métaux , qui par leurs Statuts font obli-

gés d'avoir des Poinçons pour marquer leurs ouvra-

ges. Tels que font par exemple les Orfèvres Se

Joiiailliers dans les fix Corps des Marchands , Sc

les Taillandiers, Couteliers , Tabletiers , faifcursde

Peignes, Balanciers, les Potiers d'Etain , Se plu-
fieurs autres dur<s les communautés des Artifans ,

comme on le peut voir dans les divers Articles de
ce Didionnaire où leurs Statuts font rapportés.

Les e- (freintes de ces Poinçons pour qu'ils ne
puilfent être changés ni altt.Js, & afin qu'on puif-

fe y avoir recours , font ordinairement contretirées

fur une table de cuivre ou de plomb , qui fe met
dans la chambre du Procureur du Roi au Châtelet

de Paris; quelquefois même il s'en met une fécon-

de dans la Chambre ou Bureau où fe tiennent les

Affemblées des Corps ou Communautés qui fontaf-

fujetties à cette police.

C'eft fur ces empreintes , qui font comme les

matrices Se étalons de tous les Poinçons des Maî-
tres de chaque Corps & Communauté , que fe font

les comparaifo'is par les Experts , lorfqu'il y a foup-
çon de faux , Se c'eft ce qu'on appelle Rengrc-
11er , & l'opération Rengrénement. Foyez ces deux
Articles.

Outre le Poinçon duquel les Orfèvres
, plus par-i

ticuliércment que les autres Marchands ou Ouvrier^,

font obligés de marquer leurs ouvrages , il faut

qu'ils foient de p''is marqués de deux autres Poin-
çons ; l'un qu'on appelle la Tiarquc.de l'or Se de
l'argent

,
qui eft un droit ou impofition à tant pa-

marc , que les befoins de l'Etat obligèrent Loi/t

XIV. de mettre fur ces deux métaux dès la gucr:

.

de Hollande commencée en 1672 i iJc l'autre eft le

l'oinçon qui marque le lieu de la fabrique Se en quel-

que flirte le titre de l'or &: de l'argent.

Le Poinçon de Paris eft plus eftimé que celui des

pais étrangers; fur-tout on n'en fait nulle compa-
raifon pour le titie <Sc la bcau'é avec le Poinçon
d'Allemigne , qui eft toujours d'un titre bien au
Jelfous.

Poinçon. Chaque Marchand Drapier a fon Poin-

çon
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çon fur lequel cft gravé fon nom ou fou chifire

pour marquer les étoffes qu'ils envoycnt aux ap-

prêts , afin d'empêcher qti'elles ne foient changées

contre d'autres ou par mégarde , ou par malice.

Il y a auin des Poinçons danis chaque Manufac-

ture pour appofer aux draps & autres étoffes le

plomb de fabrique. Voyez Plomb.
Poinçon , en terme de mounoye & de fabrique

de médailles. Eft un morceau de fer acéré, c'eft-à-

dire , d'acier mis fur le fer j fur lequel le Tailleur

ou Graveur grave en relief les diflerentes figures ,

ccuflbns ou lettres qui doivent fervir pour faite le»

matrices & carrés qu'on employé pour la marque

des monnoycs.
Les Monnoyers diftinguent trois fortes de Poin-

çons , qui font , le Poinçon d'effigie , les Poinçons

de croix ou d'écurin , & les Poinçons des légen-

des.

Le Poinçon d'eïfigie , cft celui oii le Graveur

taille en relief l'effigie du Roi , qui fert à faire ce

qu'on appelle la Matrice d'effigie , dans laquelle doit

être cnfuite frapé le côté du flaon
,
qui doit portw

la tête ou portrait du Roi. Ce Poinçon a plus ou

moins de diamètre fuivant que les efpèces doivent

avoir plus ou moins de circonférence.

Les Poinçons de croix ou d'ecusson , font

petits, le Tailleur n'y glravant qu'une partie ou por-

tion des pièces qui compofent les croix ou écuflons.

Comme par exemple une fleur de lis & une cou-

ronne pour les écufTons » & une L quand les croix

fc font avec cette lettre, ou une petite couronne

pour mettre deffu» ; ce qui compofe en les raffem-

blant fur les matrices de croix ou d'écuffon , les é-

cuflbns & les croix telles qu'elles conviennent à

chaque efpèce.

Enfin les PoiNçONS DES Légendes , ne con-

tiennent chacun qu'une lettre, & fervent également

à faire les creux pour la légende ce l'effigie & pour

jcelle de l'écuflbn.

Il y a auffi des Poinçons pour les millefimes.pour

les différens, foit des Villes , foit des Graveurs, &
pour les grenetis.

On a parlé ailleurs de la manière dont fe gravent

les Poinçons, & l'on y a dit comment ils fe trem-

pent, & de quelle forte on s'en fert pour en faire

les empreintes en creux fur les Matrices. Voyez. Gra-
veur SUR ACIER & MEDAILLES.
On fe fert auffi de Poinçons pour graver en creux

les matrices dans lefquelles fe tondent les carafléres

d'Imprimerie. Voyet. Imprimerie.
Poinçon. Se dit pareillement de divers ferre-

mens de plulieurs groffeurs & figures dont fe fer-

vent les Graveurs en creux fur les métaux. Les Gra-
veurs de Cachets fur-tout , en ont un grand nombre
pour les différentes pièces des armoiries qu'ils veu-
ïei t graver. Voyez. Graveur à Gravure.

Pi iNçoN. C'eft aufli un outil dont fe fervent plu-

fienr» Ouvriers & Artifans.

Il y a diverfes fort' de Poinçons fuivant les ma-
tières fur lefquelles on les employé, & les ufages

auxquels ils fervent.

Li s Sculpteurs , fur-tout ceux qui travaillant fur

les mè-.imx , & qui jettent des Aatuës en fonte ou
en ploniD , ont des Poinçon: d'acier bien acéré pour
les tt'parer nu foitir des moules. Les Sculpteurs en
marbie & en picrie en ont auffi ; mais ils les appel-

lent plus communément des Pointe II y en a néan-
iiidins un qu'ils appellent fpécialement Poinçon

,
qui

efl d'acier renforcé par le bout , par lequel on le

fraiie, & pointu en demi-rond par l'autre.

Les Serruriers font ceux de tous les Ouvriers qui

fc fervent de Poinçons, qui en ont de plus de dif-

férentes fortes. Ils en ont pour percera chaud,&
d'autre', pour percer à froid : ceux-ci confervent le

nom de Poinçons; pour les autres on les appelle des

mandrins. Voyez Mandrin.

P O t N. ft«fc

Des Poinçons à froid il y en a de «Juarfés , du
ronds & en ovale

, pour percer les ouvrages cha-
cun fuivant fa figure. Les Poinçons plats ,

qu'oit

appelle communément Poinçons à piquer , fervent

à piquer les rouets de« ferrures & autres pièces li-r

mées en demi-rond. Il Y a d'autres Poinçons à pi-
quer dont fe fervent les Arquebufîers , avec lefquel*
ils ouvrent les trous des pièces qu'ils veulent forer

ou frafer. Ceux-ci ont une petite pointe ou cône
pointu très acéré , qui fait une ouverture raifonnar
ble à la pièce fur laquelle on Is frape.

Les Poinçons barlongs fervent à percer les trou»
des pies des refforts , des coques & autres pièces de
cette façon. Les contre-Poinçons dont les Serruriers
en ont d'autant de façons qu'il y a de Poinçons ,
fervent à contre-percer les trous , & pour river les

pièces. Outre ces Poinçons à percer, il y a encore
ceux cju'ils appellent Poinçons à emboutir & Poin-
çons à relever rofettes. Ces deux fortes leur fer-

vent à travailler le fer en relief far le plomb , ou
fur quelqu'autre matière , comme eft le maftic des
Orfèvres. Ce font des efpèces de cifelets.

Poinçon. Les Relieurs de Livres , Papetiers
^

Tailleurs, Tapiflîers, Selliers, Bourreliers , Coutu-
rières, &c. ont auffi un petit outil de fer emmanché
de bois qu'ils appellent un Poinçon , dont ils fè fer-

vent pour percer des trous dans les différentes ma-
tières , cuirs, étoffes y cartons, qu'ils employcnt dans
leurs ouvrages.

Les Couteliers nomment pareillement un Foin»
çon ,ce petit outil d'acier poli, quelquefois percé

par le haut en forme d'aiguille , qu'ils metitni aflea

ïbuvent dans un même étui avec une paire de ci-

feaux.

Le Poinçon des Maîtres Layettiers eft ordinaire-»

ment un bout de vieille lame d'épée très appointée
& ïffiitée fur le grès ?.N^ecyn manche deboisgrof-
(ièrement fait.

Poinçon. Les Chauderonniers ont des Poinçons
de plufieurs fortes

,
particulièrement de londs &

de quarrés. Ils s'en fervent pour faire des trous
dans les ouvrages de chauderonnerie où ils em-
ploycnt des clous de cuivre.

Poinçon. Outil de Vanier. C'eft une grofle che-
ville de fer , pointue par un bout , avee une forte

tête de l'autre. Voyez Vanier.
Poinçon. Eft encore en quelques lieux de Fran-

ce , particulièrement à Nantes & en Touraine , une
des mefures pour les liquides.

Le Poinçon dans la 'Touraine ic le Blefois eft la

moitié d'un tonneau d'Orléans ou d'Anjou.

A Paris c'eft la même chofe que la demi-queuë.
A RoUen il contient treize boilfeaux. Voyez Me*

sure.

Poinçon. Signifie en terme de Sucrerie, un fer

ou un bâton long d'un pié, avec lequel on perce
la tête des formes à fucrc pour les faire purger. Vi
Sucre.
POINDRE EPINGLE. C'eft en faire la poin-

te , la paftant fur la meule , & enfuite fur le polif-

foir. Fqy^i Epingle.
POINT. Terme de manufacture de dentelle. Il

fe dit de toutes fortes de dentelles & paflemens de
fil faits à l'aiguille , comme Point de France , Point
de Paris , Point de Venifc , &c. quelquefois il s'en-

tend auffi de celles qui font faites au tufeau ; com-
me Point d'Angleterre, Point de Malines, Point
du Havre , Point d'Aurillac ; mais pour ces der-
nières efpèces ou les appelle plus ordinairement Den-
telles. Il y a en France plufieu;s manufaftures de
Points. Voyez. Manufacture de Point. Voyez

suffi Dentelle.
Conformément à l'Ordonnance de 1687, article

, titre 3 , les Points & dentelles de fil du Comté
Bourgogne , d'Angleterre , de Lorraine , de Se-?

dan & d'Aurillac ne peuvent entrer, favoir :

Celles
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Celles du Comté de Bourgogne , que par Au-
xoiine & S. Jean de Laune.

Celles d'Angleterre, par Calais, VMeppe & le

Havre.
Celles de Lorraine , par Cliaumont.

Celles d'Aiiriflac , par Gaiinat.
,

Et celles de Sedan ^ par Torcy.

Manufacture des Points de France,

La Manufafture des Points de France fut établie

par Lettres Patentes du y Août i66j > M. ColLert,

a qui le commerce des Fran(;ois a lant & de (i gran-

des obligations, procura cet étubiilicment pour gué-

rir la Nation de rentètement qu'elle avoit pour les

Points de Venife & de Gènes
,
qui faifoient fortir

de fi grandes femmes du Royaume pour des ouvra-

ges que l'expcricnce a depuis fait voir qu'on pon-

voit faire en France Bc de meilleur goût & à moins

de fraix.

Le privilège fut accordé exclnfif pour dix années,

& Sa Majcilé pour aider & animer les entrepreneurs,

leur accorda un prêt ou plutôt une gratification de

trente-fix mille livres.

Les premiers affociés furent les Sieurs Pluimer,

Talon Secrétaire du Cabinet , un autre Talon fur-

nommé de Beaufort , M. le Bie homme d'efprit

& démérite, qui quoi., ' ,', fut depuis clioi fi

fucceflîvement par plufiei'.
'

:. les ControUeurs

Généraux des Finances
, p rc à la tête d'un de

leurs principaux Bureaux ; diiucuflion qui étoitfans

doute bien due à fa vertu & à f"n intelligence dans

les affaires de Finances & dt Commerce.

Un an après, la Compagnit lut augmentée de

quelques AJocics , & les fonds furent réglés à huit

mille francs pour chaque Aftionnaire.

Le huit Février i66S , il fe fit une nouvelle aug-

mentation d'aflbcics & de fonds ; ceux-ci furent ré-

glés à 22 mille livres par part ; les principaux des au-

tres furent les Sieurs De Launay & Morand.

Le crédit de la Manufafture augmentant par la

beauté & la perfeftion des ouvrages qui s'y faifoient,

les Aftionnaires allèmblés la même année chez M.
de la Keynic alors Lieutenant de Police , non feu-

lement rttjurent parmi eux plufieurs autres Mar-

chands, mais encore fe thoifirent des Direfteurs au

nombre de huit , & aux gages de 12000 liv. psran,

avec pouvoir de régir feuls & conduire les affaires de

la Compagnie & celles de la Manufafture.

Les Sieurs Pluimer &. le Bie furent du nombre des

Direfteurs, & refiérent en ce pofte jufqu'à l'expira-

tion du privilège & réfulution de la Société.

Le Bureau des Dircfteurs & le Magafin de la Ma-
nufafture furent établis à l'Hôtel de Beaufort, & le

Sieur De Launay un des anciens Aftionnaires, fut

cboifi pour tenir la caifié.

La première diftribution des profits fut faite au

mois d'Oftobre 16^9 , & monta pour chaque part

ou Aftion à 6705 liv. 17 fols 8 dcrncrs ; mais feule-

ment , comme porte l'Aclc de déli! cration , pour ce

qui provenoit des anciens livres , c'c(l-à-dire , juf-

qu'en 1668. Eu f6-]o, il s'en fit encore une, dont

le fond total montujt à 120000, & en 167J , une

troiliéme encore plu,', confidérable ; ei\fin à l'expira-

tion du privilège en i6'7y , les fonds furent rendus,

&. le refle des profits piinagés.

C'cfl à l'établilfemtnt decette Manufafture. qu'on

doit la pcrfeftion de tant de beaux ouvrages qui ont

étc depuis fabriqués en France , & qui outre la con-

sommation qui s'en fait dans le Royaume , font

envoyés en fi grande quantité dans les Pays étran-

gers , où ils ont la même réputation & la même vo-

gue qu'y avoient autrefois ks Points de Venife &
de Gènes.

Par les Lettres Patentes qui furent accordées aux

premiers Entrepreneurs, les Points de Venife ou au-

tres femblables , qui fe font dans plufieurs Villes d'I-

POINTE. 1K4

talie , furent mis au nombre des Marchandifes de
contrebande , ce qui a encore été confirme par l'Or-

donnance de i68j , Titre VIH. art. VIL
POINTE. Extrémité d'un corps aigu, propre

à percer ou à trancher quelque chofe.

Il y a plufieurs Ouvriers & Artifans qui don-
nent le nom de Pointes à quelques - uns de leurs

outils , mais qui font bien différens les uns des au-

tres, foit pour la forme, foit pour l'ufage.

Pointe de Relieurs de Livres. C'eft un
outil qui fert à couper le carton de la couverture
d'une largeur & longueur convenables à la tran-

che. Il efl; de fer avec un manche de bois, de dix-

huit ou vingt pouces de long , y compris le man-
che. Le bout de l'outil efl coupé en chanfrain Sc

très tranchant. Voyez Relieure.
Pointe a tracer. Les Menuilîers de placage

& de marquetterie s'en fervent pour tracer leurs

deffeins fur les feuilles de métaux ou de bois qu'ils

veulent contourner avec la fcie. Elle a encore quel-

ques autres ufages dont on parle ailleurs. Cet outil

eff une efpèce de poinçon d'acier , avec un manche
de bois proportionné à fa petiteflè. f^cyez Mar-
quetterie.

Pointe. C'eft encore un outil de Graveur en
taille-douce. Il eft tout d'acier , de huit ou neuf pou-
ces de long , tourné en fpirale par le milieu , & ter-

miné en denx pointes très aiguës. ^()>r«. Graveur
en taille-douce.
Pointe. L'outil que les Fourbiffeurs nomment

une Pointe, efl un morceau de fer, de bon acier,

de dix à onze pouces de long , de forme triangu-

laire, dont les angles, qui font très tranchans, fe

terminent en pointe d'un côté , & en une queue de
l'autre, qui fert à le monter dans un manche de bois.

Cet outil fert à percer & ouvrir le pommeau, qui
efl la dernière pièce de la monture d'une épée.

Pointe. Les Cifeleurs appellent auflî Pointes , de
petits cifelets pointus dont ils fe fervent pour aci\s-

ver & rechercher les figures , & leur donner plus

de relirf.

Pointe. Les Graveurs à l'eau-forte fe fervent auffi

de Pointes pour leur gravure ; mais ce ne font que
des aiguilles de diftérentes groflèurs , entcttes & em-
manchées dans de petits manches de bois. C'efl avec
ces Pointes qu'ils tracent , qu'ils dedinent & qu'ils

achèvent tout leur ouvrage fur le vernis. Voyez
Gravure a l'eau-forte.
La Pointe des Sculpteurs en marbre & des Tail-

leurs de pierre tfl une efpèce de cifeau de fer acé-
ré , aigu par un bout , avec une tête de l'autre. Ils

fervent, les uns pour ébaucher leur ouvrage , ce
qu'on appelle Approcher à la Pointe : les autres pour
percer des trous , travailler dans les endroits étroits

& profonds où les cifeaux quarrés ne pourroient ap-
procher. Les Sculpteurs nomment Pointe double ou
Dent de chien , un cifeau quatre partagé en deux
par le bas en forme de dents : ils s'en fervent après
avoir approché à la Pointe.

La Pointe des Vitriers eft d'acier, longue de huit

à neuf pouces, terminée des deux bouts par un pe-
tit triangle très aigu & très acéré. On s'en iert

pour percer des pièces de verre en rond , & même
quelquefois pour les découper en diverfcs figures.

Les LMpidaires appellent aufli des Pointes, de
petits morceaux ou pièces de fer qu'ils rapportent
fur leur tour , & au bout defquelsils enchafientunc
Pointe de diamant. Elles fervent à percer les pierres

précieufes quand ils en ont befbin.

Les Tourneurs donnent le nom de Pointer à deux
pièces de fer pointues par un bout , qui s'entaillent

dans les poupées de leur tour. Elles forment à peu
près la ligure d'un Z , dont la ligne dn milieu feroit

perpendiculaire & non diagonale. Voyez. Tour.
La Pointe des hiiprimeurs efl un petit poinçon

avec lequel ils dèpluccnt dans les fotmcs d'Impii'

merx
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merie les lettres qu'il y faut changer fur l'épreuve cor-

rig-'e par le Correfteur. Foyez. Imprimerie.

Pointe, On nomme la Pointe des cheveux , en

termes de Perruquier, cette extrémité par où l'on

commence à tourjier la boucle de la frifure : l'autre

bout s'appelle la Tète. C'ell par la tête que les che-

veux h trciltHt. yoyez Cheveux.
Pointe. On nomme flans le commerce des j^iu-

mes d'Autruche, Noires-fin à Pointe , lesgraides plu-

mes noires
,

qui loiit propres à faire des panaches.

Les nioiiulres de cette qualité s'appeiWnt Petit-noir

à Pointe plate. P'o>« Autruche, & Plumes
d'Autruche.
POINTEiC. Terme de Manufaôure , qui lignifie

faire qutl.jucs points d'aiguille avec de la foye , du

fil ou de lu ficelle, à une pièce de drap ou autre étof-

fe , pourconferver fes plis, & empêcher qu'elle ne

fe chilfonne. Voyez Empointer.
Pointer l'Aiguille. C'efl en former la pointe

avec la lime. Voyet. Aiguille.
POINTES. Ce font des clous qui n'ont point de

tète. Ils fervent aux Serruriers à ferrer les fiches qui

s'attachent aux portes , croifées âc guichets.

On les achète en gros ou à la fomme , qui efl de

douze milliers , ou au compte quand ce font de cel-

les qu'on appelle Fiches au poids. Dans le détail on
les vend à la livre & au compte.

Il y a encore une autre forte de Pointes dont fe

fervent les Vitriers pour attacher leurs paneaux âc

carreaux de verre fur les bois des croifées & chaïïîs.

Ce ne font pas ordinairement des clous faits ex-

près , mais feulement le bout des clous que les

IVIaréchaux employent à ferrer les chevaux. Voyet
CLOU.

Pointes. Les Tireurs d'or nomment ainfi certaine

petits poinçons d'acier très fins & très pointus

,

qui vont toujours en diminuant de groflèur , dont

îls fe fervent pour polir les pertuis ou trous neufs

de cette forte de petite filière qu'ils appellent Fer à

tirer. Il y a de ces Pointes fi fines, que le fil d'or

qu'on tire par les ptrtuis qu'ils ont polis n'a pas

la grolfeur d'un cheveu. Voyez Tikeuh d'or , Û
Filière.

Pointes Naïves. Nom que les Diamantaires &
Lapidaires donnent à certains diamans bruts d'une

forme extraordinaire
,
qui fc tirent particulièrement

de la mine de Sounielpour, autrement la rivière de
Gouel. au R lyiumcde Bengale. Voyez Diamant,
(t l'endroit où i! efl parié de cette mine,

POINTUS. Les Chapeliers appellent de la forte

les quatre p.tits morceaux d'ètotte ordinairement

plus fine que celle du fond du chapeau, qu'ils cou-
chent fur Ic.s capades ; ce qui en termes dn métier

fe nomme Faire le dorage du chapeau. Voyez Do-
sage.
POIRE , qu'on nomme aufli MASSE, ou CON-

TRE-POIDS. Sigi.ific. en terme de Balancier ,

ce morceau de mùal , ordinairement de cuivre ou
de 1er, attaché à un anneau qu'on coule le long de
la verge de la romaine ou pefon

,
pour trouver la

pefanteur des marchandifes qu'on met au crochet de
cette balance. Voyez Masse. Voyez aujft Balance
^à" Romaine.

Poire. St dit anlîî des fournimens faits de carton
couverts d'un cuir mince coloré, qui fervent à met-
tre de la poudre à canon ou à giboyer. Il y a de
grolfes àc de petites Poires ; les unes qu'on met dans
la poche , les autres qu'on porte pendues en c'cliar-

pt- avec une grolTc trclle de foye. On les nomme
Poires, parce qu'elles ont alfcz la figure du fruit à
qui l'on donne ce nom.

Ce T'UK les Marchands Merciers- Quincailliers

Îui en f Hit le négoce : ils les tirent prefque tous de
lOreii.

Kilts font aiifft-hien que les fournimens,du nombre des

marchandifes de contrebande pour lu [ortie du Rayait'

DilUon. de Commerce, Tom. III.

PôiK, Pois. us
me, eonformiment à fOrdonnance de i6Sj.
Poire. Sorte de fruit dont il y a bien des eftèces;
Les Epiciers-Confifeurs font un grand comn.ercé

de diverles Poires cuites àc féchées au four , qu'on
met au nombre des fruits de Carême. L^'s plus ef-
timés font les gros Rot,ffelets de Reims. Ils vendent
aufli quantité de ces Poires en confitures liquides &
feches

j celles-ci leuf viennent la plupart de Rouen,
quouiu'ils en tirent aulfi de Reims. Voyez f ON-
FITURE. -^

11 le tire auflî des Foires fraîches, après qu'elles
ont été pilècs

, un jus clair & allez bon à boire , qu'oit
nomme Poire'. Voyez fArticlefuivani.
POiRE'. Boiir.n faite avec des Poirts èciafées.

Celt une cfpéce de cidre. Voyez Cidre.
Il s'en faut bien que le Poiré foit auffi bon que

le cidre tait de poinmes : auflî ne paye t il guércs que
la rnoitiédes droits fixés par l'Ordo.inance des Ay-
des de i58o , foit pour les entrée;, du cidre à Paris ,
foit pour la vente en gios & en détail.

Suivant cette proportion Je Poiré arrivant h Paris ,
par terre oh par eau , ne paye que 17/6 d,,,. p.,r
mutd mefure de Paris ,2/6 den. pourdrcit dau^m.n-
taiion, le quart de ce qui fc paye fur le vi,i pour U
vente en détail, à pot ou à ajjiette , & 6f S dcn. pour
le droit de fuhvention.

A

étrangères , 26f. te tonneau , comme la i-Ure.

POlRIER. Arbre frutier qui produit les poires.
Il y en a de deux fortes j l'un qui fe cultive , l'au-
tre qui vient naturellement fans culture; ce qui fait
qu'on lui donne le nom de Poirier (.mvage. L • pre-
mier devient beaucoup plus grand que Tant e.

t Le Poirier eft un genre d'aibre de la XXI'.
Clafle de Mr. Tournefort , parre que fa fleur eft ro-
facée , compofée de cinq pétales comme celle de
rofe. Lacapfule du fruit qui envelope lafemencc,
eft fi charnue & fi utile à l'homme

, qu'elle ftrt à
augmenter les biens & les agrémens dr fa table. Les
efpèces de ce fruit , font fi variées & fi nombrtu-
fes, & fe multiplient fi diverlèment tous les jours
en Europe , par la culture qui change fuivant les
lieux & les dirtèrens génies, qu'on n'a jamais pu
en fixer le nombre. Elles palfent beaucoup au delà
de cent. On les divife eu trois ordres , en Poires
d'Eté

, en Poires d'Automne , & en Poires d'Hiver.
Il fe fait un grand négoce de bois de Poirier ;&

on l'employé en divers ouvrages de menuilerie, de
tabletterie & de tour. On s'en fert aulïï pour faire
des inftrumens de mufique à vent , particulièrement
des balTons ôc des flûtes.

Une de fes principales qualités eft de prendre ua
audi beau poli & un noir prefque aiifli brillant que
l'ébénc,- ce qui fait qu'on le fubrtituë à ce dernier
en bien des occafions.

Les Marchands de bois le font débiter pour l'or-
dinaire en planches, poteaux & membrures.

Les planches font d'onze à douze pouces de lar-
ge fur treize lignes d'épailleur franc- Iciécs, ôi. fix ,

neuf & douze pies de longueur.
Le poteau a quatre pouces de gros eu quarrè

,

fur fix jufqu'à dix pies de long.

Et la membrure vingt-cinq lignes franc-fciée d'é-
pailleur , fur fix , fept & huit pouces de large , ôc
lix , neuf & douze pies de long ainfi que les plan-
ches. Voyez Planche, Poteau & Membrure,

POIS. Efpèce de légume donc il fe fait un alfcz
grand commerce en France.

t La fleur de ce genre eft une papilionacèe, c'eft-
à-dire, qu'elle aproche dans fa figure à celle d'un
papillon, t'eft pour cette raifon cn'elle apartient à
la X'. Clafle de Mr. Tournefott , qui renferme toutes
les fleurs qui ont la même figure.

f On connoît fous ce génie 22 efpèces, cî'-'nt
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les unes fe cultivi l't dans les jardins , & les autre»

dans les champs. Il y en a auflî de diiFérens cli-

mats.

On ne fait que trop le prix excellif que l'opinion

ou la bonne cfiérc ont coutume de mettre tous les

ans aux Pois verds dans leur nouveauté > mai» on ne

parle ici que des Pois fers, à caufe que les JVlar-

chands Epiciers & Grainiers de Paris en font quel-

que négoce.

Il y a de plufieurs fortes de Pois fecs ; des blancs,

des jaunes, des verds , des Pois chjches , des Pois

à cul noiri des lupins, &c.

Il en vient quantité de Normandie , particulière-

ment d'I/Tigny &. de Ducler près Koijen. Gallardon

en fournit aulîî beaucoup. La plus grande coiifom-

mation s'en fait dans le Carême. 11 s'en fait auflî

de grands envois pour les Ports de mer , où ils fer-

vent de nourriture aux équipages de marine.

Les Pois chiihes à autres fortes de Pois entrant par

la Province tfAnjou , payent en France les droits d'en-

trée à ratfon de i liv. 5 /. /* muid mefure de Paris,

contenant deux tonneaux , & le tonneau Jix feptiers.

Les Pois du crti du Royaume font du nombre des

rnarchandifes de contrebande qu'il e/i défendu denfai-

re foriir fans permifion , conformément à l'j4rticle 6 du

titre 8 de l'Ordonnance de 1687.

Lorfqu'ils forient avec permifflon , »7r payent comme

Itzitmes 1,-J liv. dumuid -.nefurt de Paris; favoir 30

/ pour l'aïuUn droit , & 10 liv. 10 / pour la traite

domaniale.

Poiï-ROUGFs, autrement Pois de l'Ameriqije.

Ce font les fruits de deux arbres de différente efpè-

ce , mais qu'on appelle tous deux Arbres de corail,

Foyez Corail.

f Pois des Indes Orient. Voyez Ketseri.

f POISON , fc dit des mauvaifes qualités des vé-

gétaux & des minéraux , en un mot de tout ce

qui empoifonne & donne la mort. Il y a des Poi-

fons lents & des Poifons violens.

L'Arfenic <Sc le Sublimé tuent par leurs qualités

corrollves. Tous les corps qui ont des qualités trop

chaudes ou trop froides font aulTi des Poifons.

Les meilleurs remèdes contre les Po'fons & les

moins chers, font les huiles de les fubflai\ces graif-

ftufes , qui embarraiTent & émouffent les pointes

de ces fels corrofits. Voyez Arsenic, Ceruse
,

Ellébore, Mandragore, Orpiment, Subli-

Mb'. L'Aconit Se h Qgu'è, dont parle Lemery , Diilitti.

ties Drogues , font encore des Poifons.

POiSSE. Fafcine ou petit fagot enduit & trem-

pé de poix , dont on fe fert dans la dcfenfe des pla-

ces de guerre.

J^s P::f" fom du nombre des affàrtimetu de guerre

a ,'il eH dtfendu de faire fortir du Royaume , fuivant

^Ordonnance de 1687.

POISSON. Animal qui vit dans les eaux.

11 y a des Poiffons de mer, comme la baleine,

la morue , le hareng , &c. des PoifTons d'eau-dou-

ce , comme le brochet , la carpe , &c. Se d'autres

3ui viennent également dans l'eau de mer Se l'eau

ouce , comme les faumons , les alofes , Sec,

f Mr. Aftruc dans fes Mémoires fur fHift. natu-

relle du Languedoc, tTMte dans un Chapitre exprès des

PollFoiis foliiles en général, dont plufieurs Anciens

ont parlé, des PoifTons qui vivent , à ce qu'on pré-

tend dans la Terre , Se en particulier de ceux de

cette efpèce , qu'on a prétendu fe trouver dans le

Roullillon. Mais comme cette matière regarde pro-

f
rement les Phyficiens, nous nous contentons de
indiquer ici.

On parlera d'abord des PoifTons de mer , par ra-

port au grand commerce qu'on en fait , & aux di-

vcrfes rnarchandifes & drogues qu'on en tire. L'on

dira cnfuite quelque chofe des autres , & de la po-

lice qui doit .s'obfei ver pour la marchandifedu Puil-

fon d'ean-duuce.

POISSON.
2(<:t

P G s s O N B Mer.
Les PoifTons falés font ceux qui compofent le

commerce qu'on appelle Commerce de faline. Il s'en
compte de fix principales fortes j favoir le faumon

,

la morue , le hareng , la fardine , l'anchois & le ma-
quereau. On les trouve tous expliqués à leurs Ar-
ticles.

Le PoifTon vert eft celui qui vient d'être falé
,& qui efl encore tout humide : ainfi l'on dit. De

la morue verte.

Le PoifTon mariné eft du PoifTon de mer frais

qu'on a rôti fur le gril , puis frit dans l'huile d'oli-

ve , & mis dans des barils avec une faufTe compo-
fée de nouvelle huile d'olive Se d'un peu de vinai-
gre afTaifonné de fel , de poivre , de clou de giro-
fle Se de feuilles de laurier ou de fines herbes. Les
meilleurs PoifTons marines Se dont il fe fait quelque
négoce , font le thon Se l'citurgeon. Voyez leurt

Articles.

Les PoifTons fecs font des PoifTons qui ont été
falés Se defléchés , foit par l'ardeur du foleil , foit

parle moyen du feu ; tels font la morue qu'on nom-
me Merluche ou Merlu , le flockfifch , le hareng
for & la fardine forette. Voyez leurs Articles, ilsy
fom expliqués.

Les PoifTons qu'on appelle en France PoifTons
Royaux , font les dauphin? , les efturgeons , les

faumons & les truites; ils font ainfî nommés par-
ce qu'ils appartiennent au Roi quand ils fe trouvent
échoues fur les bords de la mer.

Des PoifTons à lard font les baleines, les mar-
fouins , les thons , les foufleurs , les veaux de mer
Se autres Poillons gras ; lorfqu'il s'en rencontre d'é-
choués fur les grèves de la mer , ils font partagés
comme épaves, ainfî que les autres effets échoués.

Il faut remarquer que les PoifTons tant Royaux
qu'à lard <]ui font pris en pleine mer , appartiennent
à ceux qui les ont péchés.
Ce qui vient d'être dit concernant les PoifTons

Royaux Se à lard , a été tiré du titre 7 du livre J
de l'Ordonnance de la Marine du mois d'Août 1681.

Poijjon Marchand; grand Poison ; PoiJJonpiné ; Poif-

fon gris ; Poijfon grand , petit Se moyen Marchand. Ce
font les divers noms qu'on donne tant aux morues
vertes qu'aux morues féches fuivant leur grandeur
& qualité. Voyez Morue.

Par le Tarif de 166^ le Poifon de merfalé de tou-
tes fortes, dont il rieft point fait mention fpériale dam
le dit Tarif, paye j liv. le cent pefant de droits de
fortie; & le Poifon pecquefoit en fel ou en fauce. dan*
le même cas paye ientrée 7 liv. 10

f. du leth qui tjl

de douze barils.

Le Poiffon nourrain qu'on nomme autrement Tillettef
paye dentrée J T- du millier en compte.

La colle de Poiflbn e(i faite des parties nerveu-
fes Se mucilagineufes d'une efpèce de gros PoifToft

qui fe rencontre très ordinairement dans les mers
de Mofcovie. Voyez Colle de poissom.

L'huile de Poifibn n'cfl autre chofe que de la

graifTe ou lard de PoifTon fondue, ou qu'on a tirée

du PoifTon en le preflant j c'eft de la baleine dont
on en tire le plus. Voyez Baleine ^ Huile.

Poisson d'Eau doucs.
Le PoifTon d'eau douce eft celui qui , comme

on Ta dit ci-defTus , fe pêche dans les rivières, vi-

viers , étangs , canaux , &c. comme la truite , la

carpe, le brochet, la perche , la tanche , &c. On
parle ailleurs de la pêche qu'on en fait , & des filets

& engins dont on fe fert pour la faire. Voyez Pes-
CHE & Filet.

Le Chapitre ij de l'Ordonnance de la Ville de

Paris de i'année 1(^72 , contient en cinq articles

les Réglemens pour l'arrivée Se vente de la mar-

chan-

I;:



ance Poiflbns

té9 POISSON:
chandifc de PoUFon d'eau douce dans les Marchés

& Ports de cette Capitale du Royaume.

Par le premier il eft enjoint à tous Pêcheurs tant

de la Ville que des environs à deux lieues de diflan-

ce , d'envoyer ou apporter leur Poiilon aux marchés

publics , avec défenfe de les vendre à aucun Mar-

chand de PoilTon.

Le fécond défend aux Marchands de Paris d'ache-

ter des Forains aucunes marchandifes de Poiflbn foit

en gros foit en détail , pour les revendre , à peine

de confifcation des dites marchandifes & d'interdic-

tion du commerce.

Par le troifiéme il ell défendu aux Regratiéres

de PoilTon , d'eu faire achat aux boutiques qui font

aux Ports de la rivière de Seine à Paris, avant 9 heu-

res du matin , à peine audi de confifcation.

Le quatrième article régie le port où les Mar-

chands Forains doivent faire arriver leurs boutiques

à poiÂbn , & l'établit à ce qu'on appelle l'Arche

Beaufils , à commencer quatre toifes au-defliis de la

defcente de pierre joignante la dernière maifon de

l'aîle du Pont Marie jufqu'au dit Pont , enjoignant

au Débâcleur du Pont de tenir libre cet efpace pour

les boutiques des dits Marchands Forain:;.

Enfin le cinquième & dernier article marque

deux Ports où les Marchands de Paris pourront

faire arriver leurs boutiques &. marchandifes de

Poiflbn & les y tenir j l'un depuis le Pont Marie

jufqu'au Port au foin , ôc l'autre depuis le Pont au

Change jufqu'à l'Abreuvoir Pépin j leur ordonnant,

Î)our que leurs dites boutiques n'incommodent pas

e chemin de la navigation , de faire furvuider dans

leurs grandes boutiques ÔC refervoirs les PoifTons

aui leur arriveront , fans laiffer les petites boutiques

ans les Ports où elles arrivent , à peine d'amende.

Outre ces boutiques de Marchancls de Poiflbn où
les PoifTonnières & Regratiéres vont acheter celui

qu'elles débitent, foit dans les places qu'elles ont aux

Halles & Marches de Paris où elles le confervent

& étalent dans des baquets à trois pies pleins d'eau

,

foit par les rues de Paris fur dps inventaires cou-

verts de cuir ciré , les Pécheurs des rivières de Seine

& de Marne qui font dans les deux lieues marquées

par l'Ordonnance de la Ville , en apportent auflî

beaucoup, ou qu'ils vendent eux-mêmes aux Bour-

geois , ou que les foiflbnniércs Si Regratiéres achè-

tent d'eux.

La Halle du Poiflbn d'eau douce de Paris eflfi-

tuce dans la rue de la Colfonnerie , & c'efl là pa-

reillement I auflî-bien que tout le long de cette même
rue, que fe vend le Poiffoii qu'on appelle Poiflbn

de fomme.

Poiffon iie fomme , c'eft un Poiflbn aflbmmé au for-

tir de l'eau , qu'on envoyé empaillé dans des pa-

niers d'ofier , ordinairement fur des chevaux & au-

tres bêtes de fomme d'où il a pris fon nom.
Il n'y a guércs de Poiflbn de fomme que celui

qui fe pèche dans les étangs lîtuès dans des lieux

où il ne peut y avoir de communication avec Pa-

ris ôc autres principales Villes par les rivières , ôc

que ne trouvant pas à débiter dans les Provinces ,

on aime mieux rifqucr d'envoyer de la forte > que
de le perdre entièrement. Ce Poiflbn eft beaucoup
moins eftimé que le Poiflbn en vie, àTon n'enfert

point fur les bonnes tables.

En quelques Provinces de France ôc en plufieurs

Etats de l'Europe & des autres Parties du monde

,

le Poiflbn fe vend à la livre. Dans d'autres lieux

comme à Paris , le débit s'en fait à la pièce , au

cent, au millier.

Le Poiifon qui fe vend à la pièce , lorfqu'il eft

au defliis d'une certains longueur , fe mefure aux

pouces qu'on compte depuis Tes ouyes du Poiflbn,

jufqu'où commence la nageoire de la queue , ce

qu'on appelle entre œil & batte , cette nageoire

b'appellant la Batte du Poillbn , parce qu'il ^'cu

Didion, il Counurct. Toiu. IIl,

POIS. POIV. «70
fert prtur battre l'eau. Ainfi l'on dit i Je veux un
cent de carpes de vingt pouces tntre œil & batte;

Ce brochet étoit monfliueux , il avoit 36 pouces
entre œil ôc batte.

Poisson. Eft auflî l'une des plus petites mcfures
pour les liqueurs ; elle ne contient que la moitié d'un
demi-feptier, ou le quart d'une chopine , ou lu hui-
tième partie d'une pinte mefure de Paris. Le Poif-

fon (ft de fix pouces cubiques : on lui donne en-
core les noms de Poflbn ou de Roquille.

Poisson. Se dit encore de la liqueur mefuréc.
Un Poilfon de vin, un Poiflbn d'eau-de-vie, &c.
POISSONNERIE. Lieu, marché, halle où l'on

vend du Poiflbn, loit de mer , foit d'eau douce
,

foit falé, foit frais, foit vivant, foit de fonirne.

A Paris on dit ordinairement Halle : la Halle à
la marée, la Halle au Poiflbn d'eau douce. A Lyon
ôc prefque dans toutes les Provinces qui font au-
delà. On fo fert plus communément du terme de
Poiflbnnerie. Je viens de la Poiflbnnerie. Avez-
vous été à la Poiflbnnerie?

POISSONNIERE. Celle qui vend du Poiflbn.

A Paris les Poiflbnniéres étalent dans les Halles
Ôc Marchés, dans des baquets qu'elles ont devant
elles , où le Poiflon vivant nage & fe conferve daiis

l'eau dont ils font remplis. Il ne fe dit que des Mar-
chandes de Poiflbn d'eau douce ; les autres fe nom-
ment Marchandes de marée , fi leur négoce eft de
Poiflbn de mer frais ; ou Marchandes de falinc, fi

elles font commerce de Poiflbn de mer falé. Voyct.

Saline, Mare'e, à ci-devant Poisson.

Poissonnière. Utencile de cuifinc qui fert à cui-
re le Poiflon.

POITOU. Grande Province de France, qui ^ pour
confins la Bretagne & r.\iijou au Septentrion , la

Tourraine , le Berry & la Marche à l'Orient , l'An-
goumois & la Saintonge au Midi , & l'Océan au Cou-
chant. Elle compofe une des Généralités du Royau-
me, qui eft divifée en huit Eleftions. Voyez. l'Arti-

cle fénéritl du Commerce, col. 1 10 Sec.

POITRINIERE. Les Tiliutiers-Rubaniers ap-
pellent la Poitriniére du mstier où ils travaillent, la

traverfe de devant, fur laquelle ils s'appuyeiit la

Poitrine. Ils nomment Rouleau de la Poitriniére un
petit cylindre de bois qui y eft attaché avec des
tenons , & fur lequel l'ouvrage paflé à mefure qu'il

s'avance avant qic d'être roulé fur la grande enfu-
ble. Voyez Tissutier-Rubanier.
POIVRE. Fruit aromatique, qui a une qualité

chaude & féche , ôc qui vient en grains , dont on fe

fert pour l'aflàifonnement des (aufles.

Ce fruit fi connu en Europe par le grand com-
merce & la grande confommation qu'il s'en fait ,

eft produit par une plante ou arbrilfeau qui croît

dans divers endroits des Indes Orientales.

Cette plante eft foible & rempante , ce qui obli-

ge ceux qui la cultivent de la planter au pié de quel-

ques grands arbres tels que l'areque & le cocos ; fes

feuilles reflèmblent aflez à celles du lierre pour la

figure ; mais pour la couleur elles font moins ver-

tes ôc plus jaunâtres , ayant d'ailleurs une odeur for-

te ôc un goût piquant.

Le Poivre fort par petites grapes à la façon de
nos'grofcilles ; les grains dont ces grapes fontcom-
pofées paroifl'ent verds au commencement ; enfuite

ils deviennent rouges à mefure qu'ils mcuriflcnt , ôc

enfin noirs ap'-ès qu'on les a laiflé quelque tems ex-
pofés au foleil , c'eft-à-dire, tels qu'on voit ici le

grain du Poivre noir.

Il n'y a point deux fortes de Poivre dont l'un foit

blanc & l'autre foit noir ; & il paroît qu'on s'en

doit tenir à cette opinion , ( malgré ce qu'en dit le

Sieur fomet dans fon Hiftoire des Drogues
, ) de-

puis que la relation des Indes Orientales de Mr.
DeVon Médecin fameux. Auteur et \'Hiftoire de tIn-

qiiijiiioii de Goa
f eft devenue publique^ cet h.^bile
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%ft P O t V R Ë.

Voyageur âifanl pofitivcment Se |fur la foi de ic
yeux & rt'utie lonçue expérience> que toute la dif-

fcrence entre le Poivre blanc & le Poivre noir qu'on

Voit en Europe ne vient que de ce que le noir a fa

peau , & que le blanc en efl dépouillé > ce qu'on

fait en le battant avant qu'il foit tout-à-fdit fec
,

ou lorfqu'il eu fcché en le laiflant tremper quelque

tem.<; dans l'eau. <

Quoique le Poivre vienne en plufîeurs endroits

des Inde* , il croît plus abondamment qu'en aucun

autre litii depuis Kaj.ipuur jufqu'au Cap de Como-
rin ; celui des terres de Malabar , c'e(l-à-dire, de-

puis le mont d'Eli jufqu'à l'extrémité méridionale

de la Côte , cil plus petit , mais il produit davanta-

ge , &. (.'ift là principalement que les Européens s'en

tournid'ent pour le tranfporter en Europe.

Le Poivre qui Ce confomme en France vient en

partie par les vailleaux de la Compagnie Françoife

des Indes- , mais on en tire encore quantité de Hol-

lande & d'Angleterre.

Le Foivre noir que les François tirent des An-
glois (Se des Holiandois cft de trois fortes ; le Mala-

tar , le J.imhy &. le Bilipatan j ce dernier eft le

noms tllimé en Europe à caufe de fa pctiteflè & de

fou aridité , ce qui au contraire lui donne un grand

prix parmi les Indiens qui n'aiment que le petit Poi-

vre qu'ils trouvent moins chaud.

Il faut cboifir le Poivre blanc véritable Hollan-

de , gros , bien nourri , pefant , fans mélange de

grains noirs ni de poulTe , ( c'tft ainfi qu'on nomme
It gruhtau ou poulficre de l'un & l'autre Poivre J
qu'il n'aifpoint été blanchi, & qu'étant réduit en

poudre fa farine foit belle Si d'un gris tirant fur le

blanc.

A l'égard du Poivre noir , avec prefque toutes

les qualités du blanc, il faut encore prendre garde

que les grains ne foient point ridés , qu'il y en ait

beaucoup de blancs parmi, & que les plus gros n'en

ayent point été féparés pour les blanchir ; métier

dont fe mclent bien des gens tant en Hollande qu'à

Paris & à Roiien.

Une grande partie du Poivre tant blanc que noir

fe vendant tout battu, il efl facile aux mal- honnê-

tes gens de le fofilliquer , ce que font ordinaire-

ment les Colporteurs en mêlant dans le noir des

épiccs grifes d'Auvergne, de la maniguette, de la

poufTc de Poivre & de la croûte de pain ; & dans

le blanc , des épiées blanches ou du Poivre noir

blanchi avec du ris battu ; ce qui eft très difficile à

reconnoître, & ne fe peut éviter qu'en l'achetant de

perfonnes iîdéles & de connoiilànce.

/v# Poivre aitifi que les autres drogueries & épice-

ries lie peuvent entrer en France que par Kciien , la Ro-

chelle , Calais, BûurJeaux , Lyon V Marfeille , fuivant

r Ordonnance de 1687 , <//rf } , article I.

Le l'oivre de toutes fortes , à la rcferve du Poivre

long ô du Foivre de Brefd ou Piment , paye en France

les droits dentrce à rai/on de 14 liv. du cent pejant

,

conformiment au T,irif de 166^.

Les droits de la Douane de Lyon font, [avoir

:

l^c Poivre j liv. 2f.6d. le quintal dancienne ta-

xation Ù 6 liv. pour les anciens quatre pour cent.

Le Poivre appelle Poivre léger , ^ [• (>• d. d'ancien-

ne taxation , C" 3 liv. 2. f. 6 d. pour les anciens (J

nouveaux quatre pour cent.

Il y a quantité d'autres fortes de Poivre que ven-

dent les Marchands Epiciers & Droguiftes , & dont

divers Voyageurs ont fait la defcription dans leurs

relations , comme le Poivre de Madagascar , le Poi-

vre de Mjfcarene ou lilc Bourbon , le Poivre de la

Chine, le Poivre long des Indes Orientales, de FA-
merique & cFEthiopie , le Poivre de Guinée ou Piinent,

le Poivre de la Jamaïque, le Poivre de Tkevei , le Poi-

vre d'Ajrique, &c.

Le Poivre de Madagafcar > d"nt parle le Sieur de

FLtcour, s'appelle en langue A'.atkcaflc Lali Vijlici

i7t

il eft blanc & croît d'une plante qui rampe fu' ter-

re , dont la tige & les feuilles ont la mèr . odeur
que le fruit qui meurit aux mois d'Août, l, ptembre
& Oftobre.

Le Poivre de Mafcarenne, qui vient auflî de l'Ile

de Java , s'appelle Cubebe ou Poivre à queue > il eft

tout femblable au Poivre noir, à la réfcrve qu'il a

une queue , & qu'il eft plus gros. La plante qui

le produit eft rempante, & il y eft attaché en forme
de graprs ; il le faut choillr gros , bien nourri 6c

point ridé.

Le Poivre de la Chine, décrit , r le Père le Com-
te dans fes favans &. agréables Mémoires , a les

mêmes propriétés que celui de» Indes. L'arbre qui

le produit , eft grand comme nos noyers. Son fruit

eft de la grofléur d'un pois , de couleur grife , mê-
lée de quelques filets rouges. Quand il eft mûr , il

s'ouvre de lui-même, & fait voir un petit noyau
noir comme du jays. Après qu'on l'a cueilli, on l'ex-

pofe au foleil pour le fécher , & on en jette le noyau
qui eft d'un goût trop fort , ne réfervant que l'écor-

ce. L'odeur de ces arbres à Poivre eft fi violente,

qu'il faut en cueillir le fruif à plufieurs reprifes

,

crainte d'en être incommodé.
Le Poivre long , qui eft comme une efpèce d'a-

mas de plufîeurs petits grains ferres fortement les

uns contre les autres , croît fur un arbriftisau dont

les feuilles font minces , vertes , Se avec une queue
alfez courte.

Ce Poivre eft de trois fortes; celui des Indes
Orientales

, que les Marchands Epiciers & Dro-
guiftes de France tirent d'Angleterre & de Hol-
lande ; celui de l'Amérique & celui d'Ethiopie

,

qu'on appelle aufti Grain de zelim. Il n'y a propre-

ment que celui des Indes qui foit le véritable Foi-
vre long ; les autres même lui reftîzmblent aftêz

peu.

Le bon Poivre long doit être nouveau , bien nour-
ri , gros , pefant, ma!>aifé à rompre, point carié,

fans pouftè & fans mélange de terre. Son ufage eft

pour la Médecine , où il entre dans quelques com-
polîtions gaiéniques , même dans la thériaque. On
le mêle auftî quelquefois avec les épices.

Le Poivre long paye en France les droits Sentrce K

raifon de 10 /. du cent pefant , conformément nu Ta-
rif d- 1664.

Et par celui de U Ville de Lyon 3 liv. 2/ 6 den.

d^ancienne taxation , Û 6 liv. pour les anciens quatre

pour cent.

he Poivre de Guinée fft un Poivre rouge de cou-

leur de corail
,
quife cultive en J^anguedoc, fur-tout

dans des villages auprès de Nimes , & dont on
voit aftez communément dans nos jardins , & fur les

boutiques des Droguiftes & Epiciers. Les Vinai-

griers s'en fervent pour faire leur vinaigre. On le

confit aulli au fucre. Il doit êtrechoifi nouveau, en
belles gouflés , féches , entiéies & bien rouges.

Les Habitans de l'Amérique , d'où ce truit eft

palTéen Europe , en font beaucoup de cas. Ils l'ap-

pellent Chile, les Efpagnols Piment, les François

Corail de jardin ; ( les Chinois Fouli. )
Il yen a de quatre fortes : le premier fe nomme

Chilchotes ; \e 2' , qui eft fort petit , Chiltcrpin ; ( ces

deux efpèces' font d'un goût acre & fort piquant);

le j' eft le Tonalchiles , qui eft mé^îiocrement chaud,

& que les Indiens mangent comme d'autre fruit a-

vec du pain ; le 4' fe r.omme Chilpeiajrua : il n'tft

ni fi piquant que les deux premiers , m fi doux que

le troifiéme ; & c'tft celui dont les Efpagnols font

le plus d'eftime ; s'en fervant ordinairement dans

la préparation du chocolnt.

Il y a encore une cinquième efpèce de piment

qui ne croît qu'au Pérou, ou on l'appelle -Agy- Il

s en cultive une grande quantité dans une petite

plaine de fix lient-s près le village de S. Michel de

Sapa
,
peu diftunt de la Ville çl'Atica fut la Côte du

Pérou

,

n
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Pérou , & dans les valides de Sama , Tacna 8c Co-

curaba. Ces quatre lieux ,' quoique de peu d'cten-

duc, & quoique le piment y foit à trcs grand mar-

ché, en fournilTent tous les ans pour plus fie (îoo

mille piaftres ; ce qui paroîtroit prefque incroya-

ble , fi l'on ne favoit que cette fiente d'oifeaux ,

qu'on nomme Gumhm , dont les Péruviens fument

leurs terres , les rendent fi fécondes, quelesgranis

qu'on y féme , & particulièrement l'agy , y ren-

dent quatre & cinq cens pour un.

Le Poivre de Guinée , qu'on nomme aiiffi dans les

Tarifs Poivre de Brefil & Piment , paye en France

les droits dentrée, fuivMt celui de 1664, à raifon

de î liv. le cent pefaiu.

Le Poivre de la Jamaïque, autrement Amomi ,c».

le fruit que produit l'arbre qui fournil le bois d'In-

de. Voyet. Amomum Ù Inde.

Le Poivre de Thevet , que les HoUandois appel-

lent Amomi, à caufe de fa reflemblance avec le vrai

amomi ou Poivre de la Jamaïque , eft un petit fruit

rond, de la grofleur du Poivre blanc , un peu rou-

§eâtre , & avec une efpèce de petite couronne à un

es bouts. On lui donne encore le nom de Petit

girofle rond , à caufe qu'il a le goût du véritable gi-

rofle. Voyez. Amomum.
A l'égard du Poivre d'Afrique , qu'on nomme au-

trement Maniguette , Malaguette ou Cardamome , on

peut avoir recours aux Articles de Cardamome &:

deMANiOUETTE ; il y cft expliqué aflez au long.

Le Sieur Furetiire parle aufli d'un Poivre verd &
d'un Poivre d'eau ; mais il n'a pas été poflîble d'en

trouver la defcription dans aucun Auteur , & clic

manque dans fon Diflionnaire.

t Ce que dit ici iVIr. Savary touchant Furetiére,

eft vrai à l'égard de la première édition de fon

Diftionnaire , mais dans les autres éditions de Hol-

lande , on trouve la defcription du Poivre deau ,

dans l'Article de Perjîcaire. Mr. .y<«v,iry d'ailleurs

n'a pas eu raifon de faire entendre qu'il n'étoit pas

poflîble d'en trouver la defcription dans aucun Au-

teur J car il n'y a aucune Hiftoire des Plantes ,où

elle ne fe trouve , la Perficaire étant proprement

la plante qu'on appelle Poivre deau , en Latin Hy-

dropiper; & Maithiolt
,
que l'Auteur confultoit fi

îbuvent fur les plantes , l'a décrite très particuliè-

rement fous ce dernier nom.
On appelle Moulin à Poivre , un petit moulin

qu'on tourne avec une manivelle , qui fert aux Epi-

ciers à broyer & réduire en poudre le Poivre en

grain. Foyex. fArticle des Moulins.
On avoit toujours crû que le Poivre , cette épi-

cerie fi néceffaire , Se dont on fait un fi grand négo-

ce dans toutes les parties du monde , n'étoit pas feu-

lement une plante originaire des Indes Orienta-

les , mais même qu'il ^éioit pas poffible de le tranf-

planter & de le faire produire ailleurs.

Le Père Labat eft le premier qui a defabufè le

Public de cette erreur , & il afïïlre dans fes curieufes

& favaates relations , qu'il ne fcroit pas impoflible

d'en tranfporter la culture & le commerce dans quel-

ques lieux des Indes Occidentales , particulièrement

aux Iles Antilles Françoifes.

Cette opinion
,
que la feule autorité de l'Auteur

f)ourroit rendre probable, eft encore foûtenue par

'expérience ; & ce Père aflure en avoir lui-même

femé qui avoit réulTî , & dont les jets avoient plus

de quatre pouces de hauteur quand il partit des lies,

mais que n'y étant point retourné ainfi qu'il l'avoit

efpèré, il n'avoit pu fa-oir ce qu'ètoit devenu fon

plant.

Comme cet habile homme , toujours attentif au

bien des Iles en particulier , & du Royaume en gé-

néral , a crû ne pas devoir oublier cette obfervation

dans fes Mémoires , dans l'efpérance qu'il pouvoit

exciter quelque habitant de nos Iles d'en faire l'é-

preuve , on a voulu entrer dans fon efprit &. imiter

DiSion, de Commerce. Tom. III.
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fon zèle, en l'ajoutant ici.

Comme HCE du Poivre a Amsterdam.

On vend à Amfterdani de trois fortes de Poivre ,

le blanc , le brun & le Poi\.r long} les deux pre-
miers fe vendent en banque , touiles trois fe ven-
dent à la livre.

Le prix ordinaire du Poivre blanc cft depuis j8
jufqu'à 4y den.k livre, la tare eftde^liv. par balle.

Le Poivre long fe vend depuis 16 jufqu'à 18 f. la

livre, on le tare au poids. Il donne deux pourcent
de déduftion pour le bon poids, & un pour cent pour
le promt payement.

L'appréciation du Poivre fe fait par les Tarifs

HoUandois au cent pefant , fur le pié de JJ florins

le cent y compris le grubeau. Il paye d'entrée 2 flor.

& de fortie i flor. 10 f. avec une augmentation de 4
f. 8 penn. s'il entre ou s'il fort par l'Eft , l'Otifont

ou le Belt.

Il faut remarquer que le Poivre quî vient en Hol-
lande fur les vailleaux de la Compagnie, eft franc
de fortie , mais que lors qu'il y eft apporté fur d'au-

tres bâtimens , il paye tous les droits tant d'entrée

que de fortie.

POIVRIER. Arbriffi-au qui produit le Poivre.

Voyez les Articles prècédens.

PoiviutR. Marchand qui fait commerce de Poi-
vre.

Il ne fe dit guéres que de ces petits Marchands
qui courent la campagne , & qui vont de Village

en Village débiter du Poivre & des épiceries ordi-

nairement fofiftiquées.

A Paris ce font les Marchands Epiciers qui font
le conimerce du Poivre tant en gros qu'en détail.

POIX. Efpèce de gomme qui fe tire des pins par
l'incifion qu'on y fait. Elle a divers noms fuivant

fes préparations , fes couleurs ou fes qualité».

Quand elle coule de l'arbre elle fe nomme Burrasi
mais enfuite elle prend double dénomination. Celle
qui eft la plus belle & la plus claire, a le nom de
Galipot ; & celle qui eft moins propre & plus char-
gée d'ordure , &. de couleur, s'appelle Barras mar-
tre ou madré. Le galipot fert à f^nre toutes les dirt'é-

rentes fortes de Poix qui font la matière de cet

Article.

Poix grasse
,
qu'on appelle auflî Poix blanche

de Bourgogne. C'eft du galipot fondu avec de l'hui-

le de térébenthine. Quelques-uns prétendent néan-
moins que cette Poix coule naturellement de quel-

ques arbres réiineux qui fe trouveni dans les mon-
tagnes de la Franche- Comté. V. Galipot.

Poix-RESINE. C'eft, fuivant qutiques Auteurs,

une gomme qui coule du Térébintlie , du Mckze,
du Lentifque ou du Cyprès : mais i y a bien plus

d'apparence, à ce que d'autres aliurcnt, fondés fur

l'expérience, que ce n'cft que du g.lipot cuit |uf-

qu'à certaine confiftance , ôc réduit en pain de cent

ou de cinquante livres.

La meilleure Poix- refine vient de Ba_>onne &
de Bourdeaux. Il faut la choifir fi.'che,l)ii)ndt, point
remplie d'eau ni de fable. Les Ferblantiers , Chau-
deronniers. Plombiers, Vitriers à: autres Ouvriers
qui doivent fouder ôc étamer avec l'étain , en em-
ployent beaucoup.

La Poix noire, qui eft proprement celle qui fe

connoît & fe vend fous le nom de Poix , n'efl auflt

que du galipot brûlé & réduit en arcançon ,où l'on

met quand il eft encore tout chaud, certaine quan-
tité de goudron pour le noircir. Il y en a de dure

& de molle qui ne diftcrent que par cette feule

qualité.

On lit dans les Voyages de Wheler une autre ma-
nière de faire la Poix noire , dont on (c fert dans
le Levant , qui n'cft pas beaucoup dificrente de cel-

le que M. Furetiére raporte dans fon DiiSionnaire.

La voici, M 3 On
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On choifit un tnoncfau de terre , qu'on creufe

en y faifant une folFe d'environ deux aimes de dia-

mètre par le haut , mais qui va toujours en étrtllif-

fant jufcju'au fond : on emplit cette foflé de bran-

ches de pin , en choihfFant celles qui ont le plus de

gomme , aprùs li". avoir fendues en petits éclats
,

qu'on met les uns fur les autres jufi]u'à"ce que la

folfe foit remplie : lorfque cela eil fait , on couvre

le delFiis de cette folfe de feu , qui bride ce bois'juf-

qu'an fond, <5c qui fait diffiller (a Poix , qui fort par

un petit trou qu'on a fait au bas de cette fofle.

La meilleure Poix noire vient de Norvège 6c de

Sut'iie: celle qu'on fait en France ne lui eft com-
parable en aucune manière. La bonté de la Poix

noire dure coniifte à être d'un noir luifant, bien

calTante & bien fcche , formant des efpèces de foleils

quand on la cafTe. Quantité d'Ouvriers fe f«rvent

de Poix noire ; & il s'en confomme auflî beaucoup

pour calfater les vailleaux.

Ce qu'on appelle Poix navale en Médecine, dc-

vroit fans doute être de la Poix véritablement ra-

clée des navires qu'elle a fervi à calfater; mais il eft

certain que la plupart des Apoticaires n'y font pas

tant de faqon , & que la Poix noire commune leur

tient lieu de cette Poix navale.

On tire de la Poix noire une huile à laquelle pour

les grandes vertus 'qu'on lui attribue , on donne le

nom de Baume de Poix.

Lej différentes fortes de Foix ,foit U hUnche, U noi-

re on U Foix-rîiine p.tycm tg.tlement les droits d'entrée

en France .1 r.iipjn de 1$ f- le cent pefant , eonformi-

ntent au Tarif de 1 66^.

Les droits de II Doiiane de Lyon ({ne paye la Poix

blanche de Boiirf^ogne , font de i^ / le qtiintul.

La Voix rijine paye y den. le iinintal dancienne

taxation ,
é* I / 4 den. de réaprcciation,

La Poix en bouillon 6 den. d'anciens droits le bouil-

lon , & 8 den. du cjuintal pour les nouveaux.

A l'c^ard de la [ortie , ton.; forte de Foix paye 16

f.
du cent pefant ,fuivant le même Tarif de 1664.

CoMMkUCE UE LA PoiX A AMSTERDAM.

Le commerce de la Poix eu très confidcrable en

llillaiule; les endroits d'où les Négocians Hollan-

dois en tirent davantage, font Stokhojm, Wibourg,

Chriilianflad , Carelshavc , Wcfterwyk , Calmar &
la Caroline. Celle de Stotkolm eft la plus eftimce Se

la plus c'iére. A Amfterdam on n'en trouve guère

que de Wefterwyk, de Calmar & de la Caroline.

Toutes ces fortes de Poix fe vendent à tant déli-

vres de gros le laft de la barils ; elles donnent une

dcduftioii d'un pour cent pour le promt payement.

La Poixde Wclleiwyk fe vend à Amfterdam de-

puis 15: iiifqu'à 16 liv. de gros le laft; celle de Cal-

mar e!l. du même prix , & celte de la Caroline ne

coûte que depuis 12 jufqu'à 12 liv. J de gros auftî

le hft.

li fc vend de deux fortes de Poix réfine à Amf-
terdam , la jaune & la brune.

Le prix de la Poix-rclnie jaune rafinée eft de J
florins les loo liv. & le prix de la brune rafincc de

4 florins \. Elles donnent deux pour cent de dc-

oudion pour le bon poids , & un pour cent pour le

promt payement.

POLASTRE. ETpL'ce de po(<le de cuivre fort

mince, de deux ou trois pics de long , fur quatre ou
cil.

I
pouces de large & autant de haut, avec un

long manche de bois , arrondie par le bas , & quar-

rét par l'ouverture. Elle fcrtaux Pl(>mbiers à cliau-

fer par dedans les grands tuyaux de plomb qu'ils

veulent fiudrr. Voyez. Tuvau dk plomb.
POLDINGUE ou DINGUE. Monnoye d'ar-

gent qui fe fabrique & qui a cours en Mofcovie. Il

faut 6 dingues pour faire un altin , 22 dnigues pour

faire une grive , & 200 dingues pour taire un rouble.

•j" C'cft fans doute la même niuniKiye v[\xt\çMof~

P O L. »7tf

cof[ue. dont il faut aufli 200 pour le Rouble, mais dans

l'Article Miifcofske l'Auteur dit que ce n'tft que le

quart du Copcc ; & comme cent Copeci font le Rou-
ble, il faudroit par conféquent 400 Alufiofskes four
le Copec.
POLE. Monnoye de cuivre ,

qiii fe frape à
Coghur ancienne Province de Perfe

,
qui eft préfen-

timcnt gouvernée par un Prince particulier. Il fout

fix vingts Pôles pour faire la monni'ye d'argent

de la même Ville, qui vaut environ 12 f. valeur

qui n'eft pourtant pas toujours Titre , le Prince lu fai-

fant haufter & baiifer comme il lui plaît.

FOLEMIT, C'eft un des noms que les Fl..mans

donnent à une forte de petit camelot qui fc fabri-

que ordinairement h Lille. Voyez Polimitte.
POLL Le luftre , l'éclat, le brillant d'une cho-

fe. Il fe dit particulièrement des picries précieufcs,

des marbres Se des glaces.

On appelle le Poli d'une glace, la dernière fa-

çon qu'on lui donne avec l'émeril ou la potée ; Se

l'on nomme dans les Manufaftures l'Attelier du Po-
li , le lieu deftiné à donner aux glaces cette derniè-

re façon. Voyez G LACE.
POLICE. Se dit en général de toutes les Loi»,

Ordonnances 8c Réglemens dreftés pour la condui-

te d'un Pei'ple , d'une Ville ou d'une Communauté.
Police. Plus fpécifiquement fe prend pour les

Ordonnances , Statuts & Réglemens drellés pour le

gouvernereent Se difciplinc des Corps des Marchands
Se des Communautés des Arts & Métiers, & pour
la fixation des taux & prix des vivres Se denrées qui

arrivent , fuit dans les lialles & marchés , foit lur les

Ports des grandes Villes , ou qui fe débitent à la fui-

te de la Cour , Se dans les camps Se armées.

Police. Se dit encore des conditions dont des
Contradlans conviennent enfcmble pour certaines

fiutes d'affaires ; ce qui pourtant n'a guéres lieu que
dans le commerce. En ce fens on dit , Une Police

d'afturance ; Se prefque au même fens , Une Police

de chargement. Voyez ci-aprés.

Enfin Police fignifîe quelquefois un état, un
tarif fur lequel certaines chofes doivent fe régler.

C'eft de ces fortes de Polices qu'ont , par exemple,

les Fondeurs de carafléres d'Imprimerie, f'oyez

plus bas.

Ofuciers de Police , Magiftrats eu Porfon-
nes publiques commifes pour veiller à l'exécutioa

des Loix , Ordonnances Se Réglemens de Police.

A Paris c'eft particulièrement le Lieutenant Gé-
néral de Police , Se avec lui le Procureur du Roi
au Chàtelet

,
qui ont foin de faire exécuter les Sta-

tuts des Corps des Marchands & des Communau-
tés des Arts Se Métiers , Se fous eux les Maîtres Se

Gardes de chaque Corps & les Jurés de chaque
Communauté. 9

Il y a néanmoins de certaines Coirmunautés dont
la Police eft commife à la Cour des Monnoyes Se

à fon Procureur Général , comme font les Diftilla-

teurs, Fournaliftcs , Athneurs , Graveurs fur mé-
tal , Se plulicurs autres.

Le Prévôt des Marchands & les Echevins de
Paris veillent fur la Police des Ports , Se fur celle

que doivent obferver les Voituriers par eau, les Ven-
deurs Se Crieurs de diverfes fortes de marchandifcs.

Se fur quantité de petits Officiers , comme Forts ,

Gaene-deniers , Déthargeurs , Routeurs , Pofeurs de
pk' .•-;,es , Boutes-à-terre & autres femblables. Ils

mettent aufli le taux à certaines denrées & marchan-
difes qui arrivent & fe déchargent aux dits Ports

pour y être vendues , tels que font le bois, le foin,

le charbon , &c. Enfin c'eft à eux à qui il appar-

tient d'ordonr.cr des minots & auties mefures pour
les charbons j Se des chaînes , anneaux & membru-
res pour les bois de corde , de moule , fagots , fa-

lourdes , cotterets , &c.

Le Grand Prévôt de France, qu'on nomme aufli

Grand

fi
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Gfand PrdvAt de l'HAtel , f(! charge de la Police

de tous les Privilégiés des Corps & Métiers & des

Marchands fuivan» la Cour. Il met pareilkmciit le

taux aux vivres à la fuite du Roi.

Enfin le Grand Prévôt de la Connctahliç & fes

Lieutenans font chargés de la Police de tout ce qui

regarde le commerce qui fe fait dans les camps &
armées , (k de la vente des vivres & denrées par

les Vivandiers * Vivandières.

Il feroit inutile de dire que chaque Ville , de

même chaque Village a fes Officiers de Police. L»s

Jurats , les Capitouls , les Maires , &c. font cenx des

grandes Vil'es; les Procureurs Fifcaux des Seigneurs

part'caiiers & leurs Voyers font ceux des Villages.

Police et si;rete' pour le commerce établi à

l'Hôtel de SoilTons. C'eft un Règlement qui fut dref-

fé au Confeil du Roi le aa Juillet I720, pour éta-

blir Se conferver le bon ordre dans la nouvelle pla-

ce qui avoit été deftinée dans la Ville de Paris
,

au négoce des Allions de la Compagnie Royale

des Indes.

Le Peuple , plutôt que les véritables Aélionnaires

de cette Compagnie , s'étoit d'abord choifi la rue

Quinquempoix « les rues voifincs pour y faire fou

négoce , comme on l'a dit en plufieurs endroits de ce

Diftioniiairc , particulièrement à l'Article des Ac-
tions & des Compagnies.
Les alTemblées de la rue Q«inquempoix ayant été

défendues , on les revit prefqu'auflî-tôt reparoître

aux environs de la Banque Royale, & enfuite dans

la place de Louis le Grand , mais toujours fans que

l'autorité du Prince y fût intervenue.

Enfin la Cour qui étoit attentive à donner une

forme folide & raifonnable à un négoce fi utile , &
qui vouloit arrêter & prévenir les dcfordres conti-

nuels qui arrivoient journellement dans ces places

arbitraires , crut avec raifon que le moyen le plus

fur feroit de le fixer dans une place permanente , &
de donner des articles de Rcglemens pour y être

obfcrvés.

Le Jardin de l'Hôtel deSoiflbns, qui avoit été

vendu à des Entrepreneurs , pour y percer des rues

pour la commodité publique i fut dcHiiié à cet ufa-

ge j & l'on coiiftruifit tout autour quantité de Bu-

reaux où les Aflioni jirespourroienttiiire commodé-
ment leurs négociations.

Quand tout fut en état , l'ouverture s'en fit avec

folemnité & avec apparat le premier Août de la mê-
me année 1720, fl le joor auparavant on publia &
l'on afficha dans les carrefours & les rues de la Vil-

le , le Règlement que Sa Majeflc vouloit être ob-

fervé dans la nouvelle Place.

Ce Règlement qui parut fous le titre de Police &
fureté pour le commerce établi à l'Hôtel de SoilTons,

contient huit articles.

Par le premier il eft ordonné qu'il y aura deux
Corps de garde clos , couverts & feparcs ; l'un pour
les Officiers , &. l'autre pour les Soldats.

Le fécond ordonne que pour éviter la confufion

il y aura deux portes , & à chaque porte un Suille

de la livrée de Sa Majeflé.

Le troiliéme marque les jours & heures que la

place fera ouverte ; favoir, pour l'heure , depuis fept

heures du matin en Eté
,

jufqu'à fept heures du
foir; & en Hiver, depuis huit jufqu'à cinq j &
pour les jours feulement ceux qu'on appelle jours

ouvrables.

Par le quatrième il eft défendu à tous Négocians
Teneurs de Bureaux & autres , d'y négocier , ni mê-
me d'y demeurer après les dites heures, à peine de
jprifonj & pour l'exécution de cet article, l'alfemblée

lera avertie une demi-heure auparavant par un Trom-
pette qui fonnera la retraite.

Pareilles défenfes font faites par le cinquième, de
faire conftruire ni tenir aucuns Bureaux dans les

rues adjacentes , à peine de trois mille livres d'a-

mende.

I C E. »7§
Pour éviter les fréquens accidenj qui étoicnt ar-

rivé» jufqii'aloripar la perte ou vol des tjortc-fruillei

,

il cil ciuorr détendu par le fixicme article , à toutes
perl'oiincs qui entreront dans ladite place , dy con-
fomniir aucune négociation autre part que dans les

Buriaux établis pour cela , à peine d'être chaflésde
l'adcniliée.

Par le feptiémeil eft fait très exprcfTts défenfes à
tous Artil'uiis, Ouvriers , Colporteurs, gens de li-

vrée 111 fans aveu , d'entrer dans lu dite place, fous
pciiic de prifon pour la première fois , & de pluv gran-
de 11) ri' de récidive ; 1 niteniion de Sa Ma|ifté étant
que l'alfemblée ne foit compofée que de Négocians
porteurs d'eftcis négociable».

Enfin par le huitième & dernier , l'entrée de la pla-

ce ell pareilUnifiit interdite à tous caroiTes , chaifts

à porttiirs & ariu» voitures.

Police d'Assurance, Terme de commerce de
mer. C.'cll un contrat ou convention par lequel un
Particulier qu'on appelle Artureur , fe charge des
rifqucs qui peuvent arriver à un vaiffeau , à fes agrès,
apparaux , vi^lnailles & aux marchandifes de fon
chargement , ou en tout ou en partie , fiiivant la con-
vention qu'il en fait avec les Allures , Se moyennant
la prime qui lui en e(l par eux payée comptant.

Le terme de Police t{\ Efpagnol , & vient de
Polif* , qui fignifif Cédnle ; m;iis il eft venu des Ita-
liens & des Lombards, & originairement du La-
tin Policitatio , qui veut dire Promi-[fe. Ce font les

Négocians de Marfeille qui l'ont mis en ufage dans
le commerce.

Autrefois il fe fnifoit des Polices fimplement de
parole, qu'on appelloit Polices de confiance, parce
qu'on fupofoit que l'Aftureur les c'ciivoit fur fon Li-
vre de raifon; mais à prèlent que la bonne foi n'eft

pas fi commune parmi les Négocians qu'elle l'étoit

dans les anciens ttms, on les tait toujours par écrit.

Vbyfz Assurance. Vmis y trouverez tout ce qui
concerne les Polices d'Aflurance qui Ce font en
France. On ajoutera feulcnienr ici les diverfes Po-
lices qui fe font à Amfterdam.

Des Polices d^ffUrance qui fefont à Amfterdam,

Il n'y a point de Ville au monde où il fe faffe

autant d'affuraiices que dans la Ville d'Amfterdam.
Son grand commerce par mer & le nombre extraor-
dinaire de vailleaux qui en partent tous les jours,
fufiroient fans doute pour occuper une quantité con-
fidérable d'Aftureurs ; mais ce c;ui en augmente en-
core le iiéçoce , & qui , pour ainfi dire , y multi-
plie à l'iiitiiii les Polices d'AlIuraiice, c'eft la répu-
tation & la probité des Ncçocians de cette grande
Ville

, qui eiig:i£^eiit h pii^ipait des Marchands étran-
gers de les j-rétért.! à ceux de leur propr,: Nation

,

& d'aftuier à Aniflerdam leurs vaiftiîauy & leurs

marchandifes, quoiqu'il leur Tut néanmoins facile de
trouver des Allureurs dans les Ports où ils font
leurs armemcns.
Le nombre des AfTureurs d'Amftcrdam ne mon-

te pas toutefois à plus de cinquante ou foixaiite j

mais ce petit nombre fie Ni'j;ociaiis qui fe mêlent
des aflurances «ft 11 riche & fi accrédité , qu'en tout
tems & pour toutes fortes de Piys on n'y manque ja-

mais d'Aftureurs
, quelque riche ncnt charges que

foient les vailleaux, & quelque pleins de rifijues que
paroiftent les voyages qu'ils entreprennent.

L'Ordonnance , pourainli dire , primitive qui rè-
gle les Polices d'aftiirance qui fe font à Amfterdam

,

eft de la fin du feiziéme fiècle. Elle fut d'abord ré-

digée en trente-fix articles ; mais quantité de ces ar-

ticies ont été depuis reformés ou expliqués par onze
Ordonnances fubféqnentes , dont les principales font
celles des années l6oû, 1601, \6o6 , 1607, I(5i4,

1625 & 1688.

C'eft par cette dernière Ordonnance que la forme
des Polices d'aflurance fut

, pour ainfi dire , fixée

M 4 pour
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pour toCiiinirs; les Seigneurs de la JufliceayAiit (If
Iiii5 qu'à l'.ivciiir on n'iinpiimeroit iSc ou ne prcfeittc-

roit aucune Police qui ne contint mot à mot les ter-

hh'^kIcs (orniulcs qui en furent niors (Ireirées ; Si (|ui

i<e (ufTent parafées p,tr le Secrétaire de la Chambre
des AlUiran.ci , à peine de jo florins d'amende con-

tre les Courtiers des Polices faites dans une autre

forme , ou qui les préfcnteroient aux Marchands
pour les figner.

Les Polices d'alTurancc qui fe font à Amflcrdam
font de trois fortes ; favoir celles qui fc font pour

alfurer les corps des navires , celles par lefquelles

on allure les marchandifes qui font chargées fur

CCS vailTcaux , ai celles qui regardent lu liberté des

pcrfonnes.

Les Polices pour les corps des navires doivent con-

tenir le nom de l'Alfureur & de l'AlFuré , celui du
vailleau, le lieu d'où il doit partir , où il doit aller,

le voyage qu'il doit faire, le tems pour lequel o.i

l'alFure , ceux Si quel efl le Capitaine qui le doivent

commander : aprt^s te premier détail I AfTureur dé-

clare qu'il prend fur fon compte les rifqucs
,

périls

& avantures du dit vallfcau , avec fon artillerie , fis

tnuiiiicns, fes agrès & dépendances ; les dits pé-
rils Si dangers conliflant en tous ceux qui peuvent

nrtiver par le feu , la tempête , & le vent , & autres

foitunes de mer, même par a rOts d'amis ou eiine-

nis, lettres de marque iSc contre- marque , impruden-

ce du Capitaine, baraterie de Matelots & autres telles

avanture* , fans exception d'aucune, pourvu qu'elles

arrivent fans intention ou participaticii de l'Alfuré,

pour être toutes payées & réparées par l'Aflurcur au

prorata deJafornnie pour laciuelle il aura ligné, Si

cela dans un mois apri}.v avcur été averti de la perte

ou du dommage; confentant l'Allureur querAlIuré

eu ai.tris en la place puillent daiu' tous les dits cas

vendre Si aliéner le dit corps de vaifleau , & en di-

flribuer les deniers à l'avantage où à la perte de l'Affu-

rcur, qui s'engage d'ailleurs de payer tous les fraix

faits en ces occuli')ns , dont ceux qui en fourniront

le compte en fennitcrus fur leur ferment. Enfin pour

dernu're ilaufe de la Police on ajoute la fomme qui

doit erre payée à l'Allureur par l'Alfuré pour le prix

ou piinie de din ulîurante.

Les Polices d'allurance fur marchandifes doivent

être i^ans la forme fuivante :

,1 Nous fouillai es adurons à vous

,1 ou à tous autres (ju'il appartiendra,

„ foit en tout ou en partie, ami ou ennemi, .'avoir

„ chacun pour la fomme lignée ci-deflous de

„ & cela fur les effets

,

„ marchandifes ou denrées de quelque forte ou na-

„ ture (jii'ellcs pi.illéiit être , corruptibles ou in-

„ corri.ptil.les , fans exception d'aucunes , chargées

,, ou encore à charger dans le navire, que Dieu

„ veuille g irHer, nommé
j, tommandé par le Capitaine

„ ou par quelque autre Capitaine ( ou Capitaines }

„ qui puillent être mus en fa place, ou de quelque

„ autre manière que le nom du Maître ou du navire

„ loit ortographé ou épelé

„ dont IK1US prenons les rifques ,
périls ou avantu-

,, res à notre charge , dès l'heure & jour que les di-

„ tis martliaiidiki auront été portées par Nous ou

„ nos Commis fur le (}iiai nu rivage
,
pour de-là être

,, chargées furie dit vailleau, ou fur des bateaux,

„ barijues ou allèges, pour les traniporter à bord du

„ dit vaifTeau , & durera julqu'au tcmsquc le ditna-

„ vire fera arrive au lien fus mentioni't , & que la

,, mari haiidife aura été déchargée Si mifeà terre li-

„ breniciit, paifîblement & fuis aucun dommage,

„ entre les mains de Nous Alluié, ou de celui qui

„ en aura rc(,û l'ordre. Le refle rfl comme u /.» Folice

prii éJcine fur /r t eng^tgemens nue prennent les Ajju-

reurs de réparer lo:is les doinm.iges ijui pourraient arri-

ver aitx dites wanhttndifes ; ufrès quoi U prîfente

P O L T. >ia

„ ToUei finit p4T cet mon : Moyennant quoi il Nou»
„ fera payé en urgent comptant pour le prix de cet-

„ te allurance

„ p<iur cent , foui foumifTions de no» perfonnes &
„ l)icns préfeni Si à venir : renonçant comme g«ns

„ d'honneur à toutes chicane* Ac exceptions qui pour.

„ roient être contraires à la Préfente. Ainfi fait à

„ Aniflerdam , Sic,

La Police d'allurance pour la liberté dci pafonnea
doit être connue en ce» termes :

i

„ Nous foufTiffiids aflurons à voui

,1 ou il qui il appartiendra , favoir chacun

,, pour la fomme ci-bas lignée de

„ a condition d'aller de tous côtéi pendant tout le

>> voyage , iSc de pouvoir toucher en tout lieux Se

„ en tous Pays en chemin, d'avancer, de reculer,

„ de relâcher , décharger Si charger à la vo-

„ lonté du Capitaine ou du Commis , foit du gré

„ ou du cunfentement de l'AlIuré ou du Commis ,

„ ou non , Si cela fur le corps Si la perfonne d«

>> allant pour

,, fur le navire , que Dieu garde , nommé
,, commandé par le Capitaine

„ Et en cas que 1< navire vint à fe perdre , ou m
;, pas achever le voyage , Nou» courons le même
„ rifque fur le navire ( ou fur les navires) fur lef->

„ quels le dit pourra s'embarquer pour pourfuivredc

„ achever fon voyage , foit fur mer , fuit fur terre j

„ courant feulement le rifque de fa prife par quel-

„ que Nation que ce puiffe être , foit Turque

,

„ More , Barbare , ou autres Pirates infidèles , des-

„ quels au cas que le dit virnne

„ ù être pris , emmené ou rançonné , ( ce qu'à Dieu
„ ne plaifc ) Nous promettons cf.. payer promte-

,, ment à l'Alfuré ou au Porteur de la préfente fans

„ aucun rabais, chacun la fomme par Nous affurée

„ pour fon rachat avec les autres frais qui pour-

„ roient être faits pour ce fujet , & cel alli tôt

„ qu'on aura reçu avis & qu'il Noi< paru

„ qu'il a été relâché , ou qu'on aura f ran-

„ c;on , Si que les lettres de change auiu'.i été ac-

„ ceptées ; mais les fommcs par Nous affurécs ne

,, pourront être employées que pour fon rachat &
„ les dépendances , Jc à rien autre. Pour l'accom-

1, pliffement de ce que defliis Nous engageons nos

„ perfonnes & nos biens , &c. & nous avons accor-

„ dé pour la prime Ainfl fait à Amflcr-

„ dam , Sic.

Police db chargement, terme de commerce
de mer qui lignifie la même chofc fur la Méditer-

ranée , cjue Connoilfement fur l'Océan. C'efl la

rcconnoillance des marchandifes qui font chargées
fur un vailleau. Elle doit être figiiée par le Maître
ou par l'Ecrivain du bâtiment. Voyei. Connoisse-
MENT.

Police. Signifie auflî Billet de Change j mais ce

terme n'cfl prefque en ufage que fur la mer Si fur

les eûtes.

PoLiCH , en terme de Fondeur de carafléres d'Im-

primerie. Efl un état ou tarifqui fert à régler le nom-
bre de chaque lettre ou caraffére dans une Fonte
complette , c'efl- à-dire , combien à proportion du
total d'un corps entier il doit y avoir de chaque cf-

péce de caradére en particulier.

Par exemple un corps de cent mille caraéléres doit

avoir onze mille caradléres pour l'* courant, cinq

mille pour \'a , trois mille pour \'m , trente feule-

ment pour le k , autant ou peu davantage pour l'x,

Ij & le % , & à proportion pour les autres lettres

,

les grandes Si petites capitales , les initiales , les

points, les virgules, les lettres doubles, celles à ac-

cens , les guillemet» , les réglets , &c. Foyex. Fon-
deur DE CARACTERE».
POLIMENT. L'aôion qui donne le luflre &

l'éclat à quelque choie. Il fe dit aufli du luflre mê-
me & de l'éclat qu'une chofe a reçu de l'ouvrier'qui

l'a po-

f*



favoir chacun

igi PoLt.
r.i polie. Celte EmerauHe a pris un heau Poliment ;

Il l'ulinifMt fie ces marbre» cft pmf.iit. y. PoM.
POLIMITTtS . POLEMITS , ou POLO-

MITTES. C- font Ici divers noms que les Fla-

miiu donnent à certaine» ctorf'e» tort légères, qui

lie font autre clinfe que dea efpcces de petits ca-

melot» de Itt fabrique de Lille , dont la largeur eft

d'un «luart & demi ou troiv huitième» d'aune de Pa-

ris. ]l s'tn fait de difFcrcntc» longueurs ; le» une»

toutes de lame , les autre» de laine mêlées de fil de

lin , d'antre» dont la chaîne ti\ de laine & la trê-

me de poil , & d'-utre» toute» de poil de chèvre.

On Lirétcnd que ce font ces derniérci qui font

les véritable» Polimittes , ic qu'on ne les appelle

ainfi que parce qu'elles font faites de pur poil , tani

en chaîne qu'en trème J celles {|ui font labriqudes

d'autre matière ctant plus ordinairement appelice»

Lempariilas ou Nompareillts. Voyez LiMPAHiLLA»

Ù Camflot.
POLIK. Rendre unie une fnrface, lui ôter tou-

tes fcs inégalités , lui donner du lullrc <5c de l'c'clat.

Polir une glace oe miroir. C'ell lui doinier

fa dcrine're fiçon avec l'dmeril ou la potée. V. Glace.

Polir Lts aiguilles. C'cfl les dérouiller avec

de l'huile & de l'cmciil. Voyez Aiguille.

PoLiK AU papier , terme de Lunetier. C'eft

après (ju'un verre a été travaillé au baflîn Se poli

avec l'cnurii ou la potée , en achever le poliment

fur un morctau de papier qu'on colle au fond du

badin où il a été fait. Voyez Vfrre de lunette.
POLISSEURS. Nom qu'.n donne dans les

Manufaftures des GInrcs aux Ouvriers qui travail-

lent au Poli. Voyez Glace.
POLISSOIR , qu'on nomme quelquefois Bru-

niflbir. C'cfl un inftrument avec lequel on polit

ou l'on brunit i'or, l'argent, les autres métaux qu'on

dore Se qu'on argenté , & les matières propres à

prendre le poli.

Polissoir. C'eft fouvent le lieu ou l'ctably oii

fe fait le poliment j & c'ell ainlï que les Aiguilliers

appellent la table fur laquelle ils dérouillent leur

riarchandife , & donnent le poli à leurs aiguilles.

Voyez Aiguille.
Les PoLissoiRs font différens fuivant les ou-

vrages & les Ouvriers. Les Doreurs fur métal en

ont de fer pour préparer les métaux avant de les

dorer , & de pierre de fanguine pour les brunir à

clair après qu'ils font dorés. Les Doreurs en dé-

trempe fe fervent auflï de la fanguine , & encore de
dent de loup ou de chien , emmanchée dans du bois,

Voyez Dorure.
Le PoLissoiK DBS Eperonniers , qbi leur fert

à polir les mors, étriers , éperons & autres ouvrages

Ctamés , tfl partie de fer & d'acier, & partie de bois.

Cet indrument eft un archet de fer , qui a d'un

bout un manche de bois pour le tenir , & de l'au-

tre un crochet pour l'attacher à un autre morceau de
bois qu'on ferre dans le mors de l'étau quand on
travaille. Au milieu de l'archet en dedans , ell ce

qu'on nomme proprement le Polilloir , qui eft un
morceau d'acier triangulaire, avec une queue par la-

quelle il efl rivé à l'archet.

Le Polissoir des Serruriers, & de quel-

ques autres Ouvriers, eft tout de fer , mais moins
compofé que celui des Eperonniers. Voyez les di-

vers jirtichs des Ouvriers qui travaillent en fer.

Voyt^ mtjjl Brunissoir ; ces termes itant fouvent

fynonhiies , Û la plupart des artifans qui s'en fervent

les confondant.

Les PoLissoiBs dont on fe fert dans les Manu-
factures des Glaces pour leur donner le poli , n'ont

rien de femblable à ceux dont on vient de parler.

Ceux-ci font compofcs de deux pièces de bois , l'une

plate
,
qu'on appelle la Plaque qui c(l doublée de

chapeau épais j l'autre plus longue & demi-ronde
qui eft attachée par dellus la plaque j celle-ci s'appel-

t^ot t. iià
le le manche. Cette dernière pièce, qui excède la pis.

ii"?,T 'Il'^'l"'"'', P""«» d's deux côté», afin quel*
fohlleur la puille empoigner , a par defTus un trou >ou quand on travaille au poliment on tait Mitrercc
quon appelle le Uouton de la Flétiie. il y a de
ces FolKlnirs de diverfe» grandeur»

, les plu» grand»
ayant liuit a dix pouces de longueur, & les plu»
petits feulement trois ou quatre. Ceux-ci ne lerveiit
qu au poli d( !> Bizeaux.

PuLiJsoiRs. Ce que le» Coutelier» appellent de
la forte, font des tfpéce» de meules de bois de
noyer

,
d un pouce environ d'épaiftèur , & d'un dia-

inétre a volonté. C'eft fur ces meules que la eran-
de roue tait tourner, qu'ils adoucilfent & pol?II,-nt
leur ..uvrage avec de l'émeril & de la potée . fui-
vant I ouvrage.

il ell défendu par le 20' article des Statuts dei
Maures Couteliers de Paris , aux Remouleurs ou Ga-
gnt-pttits

, rtmouiant par les rues de cette capital»,
(lavoir aucun Polilloir s'ils ne font Maîtres : & par
le 27' il eft pareillement luit défenfes.i tousMarchands
Merciers d'avoir meules ou Poliftoiis de Couteliers
chez eux. Voyez Coutelier.

Poussoirs. Les Pohilbirs de» Menuifiers de
l'iatage & de Marquette.ie , font des efpétes de
brofics rondes , faites ordinairement de jonc, dont
ils le (crveiit pour achever leurs ouvrages, après
qu lis l'ont raclé avec les racloirs & nettoyé à la pref-
le. Voyez Placage ou Marquetterie.

PoLissoiRs. Les Maîtres Miioiiie.s- Lu'itiicrs
nomment Pohnxiiis, des morceaux de bois d'un pié
«Se plus (ie longueur , de 7 ou 8 pouces de largeur ,
Si. de dix-huit lignes ou environ d'. pailieur , cou-
verts par deftus d'un vieux feutre de *aptau de caf-
tor

, (ur lesquels ils pulillent les chalies d'écaillé ou
de corne, qui fervent à monter leurs lunettes
POLIUM MONTANUM. Plante qui entre

dans la compofition de la Thériaque.
Cette plante qui croît dans les lieux montueux

de la Provence & du Languedoc , ne s'élève gué-
res plus d'un deini-pié j les feuilles font petites,
épaules & degtelées

, garnies par delTous d'un petit
duvet d'un jaune doré 5 fes Heurs font rondes , & en
s'épanoiiiftunt forment de ptiites étoiles couleur d'or.

Il le tdut choifir nouveau & avec fes fleurs, d'un
goût amer «Se délbgréable.

11 y a une féconde efpèce de Polium qui croît lo
long des chemins, ôc au milieu des fables de ces
mêmes Provinces ; mais il eft bien ditfcrent de l'au-
tre, /es feuilles font plus petites, moins cotonnées:
il eft aufli plus amer & tout blanc.

u4 D D I T l O N.

Le Polium , dont celui - ci eft une efpèce , ef!

un genre de plante qui apartient à la IV' Clafle de
Mr. Tournefort , laquelle renferme toutes les plan-
tes qui ont les fleurs façonnées en tuiaux, chacune
toute d'une pièce , divilée par le haut ordinaire-
ment en deux lèvres , formant une efpèce de gueu-
le ; c'eft pourquoi on appelle ces fortes de fleurs

Labiées. Celle du Polium eft une gueule à une
lèvre feulement comme celle de la germandrée , dif-

férant en cela des autres labiées ; ainfi l'on peut
comprendre que les fleurs de l'efpèce en quef-
tioii , n'ont pas la forme de petites étoiles comme
le dit Mr. Savary.

Enfin le Polium eft un genre , fous lequl
on connoit 38 efpèces , ce qui eft bien diftéuut
de deux, dont parle ici le même Auteur. De et
nombre il y en a ij qui croiftént fur les inoiia-
gnes , ce qui fait qu'ils font appelles Poliu7n nu nt4
num. Or comme il n'y a que nôtre efpèce qui icr-

ve en Médecine, & qu'on fait entrer dans la "Théria-

que , & audî dans le Mitridat, on le diftingucdai
autres par fa couleur jnine , Se par fon nom ipf-

cifique exprimé ainfi, FoUum montanuvi luieiim.
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«I) POLI. POLY.
POLTZEAUX. EfpCce de Toile q.ii fe fhSrique

cil Normamlit. l'oyez. Toile à Fendrait de FArticle

Oit il efi parle de celles de celte Province,

POLLE-D'WY. C'cft aiwfi qu'on nomme une

(Tpèce de gwffe toile de chanvre écruë
,
qui a pris

fin nom de la ParoilTe de Folle- Davy. fitue'e dans

i'Eviché de Cornoiiaille ea baffe bretagiie.où elle

fe fabrique ordinairement.

Cette forte de toile s'achète à la pie'ce , conte-

nant trente aunes de longueur fur trois quarts de Jar-

feur mefure de Paris: elle fert à faire des voiles aux

àtimens de mer ,
particulièrement aux grandes &

petites chaloupes qu'on envoyé à Plaifance pêcher

de la morue. En tems de paix les Anglois en tirent

tteaucoup.

Il fe fait encore en baffe Bretagne aux environs

de Quimpercorentin , une forte de toile tout-à-fait

femblable ,& propre aux mêmes ufages que celle ci-

deffus ; ce qui fait qu'on lui donne aullî le nom de

Polle-Div . Voyei Voile.

POLOMITTE. Efpcce de Camelot très léger.

Voyei. POLIMITTE.
POLOSUM. Efpèce de cuivre rouge qu'on allie

avec de l'étain pour en faire ce métal compolc qu'on

appelle de la Fonte verte. Voyet. Fonte.

POLUSKE. Petite monnoye d'argent qui fe fa-

brique & qui a cours en Mofcovie. Le Poluske vaut

la moitié du Copec. Yoyei CoPEC.

POLYPODÉ. Plante de la hauteur d'environ

huit polices de Roi , femblable à la fougère.

Les Droguiftes 8c Epiciers en vendent de deux

fortes, le'Polypode commun, & le Polypode de

chêne. Le commun croît ordinairement fur les mu-
railles àf. la campagne parmi la mouffe dont elles

font couvertes fur le chaperon. Le Polypode de

chêne fe trouve fur les branches de cet arbre à l'en-

droit où elles fe fourchent , s'y nourriflànt d'un peu

de terre qui s'y amaffe par la pouflîére que le vent

y élève , humeftèc de l'eau de pluye qui y croupit.

11 faut choifir le Polypode de chêne, qui eft in-

finiment meilleur qucl'autre, nouveau", bien nourri,

ftc, facile à caffer, d'un rouge tanoè au deffus
,

verdàtre au dedans > d'un goût doux & fucré . affez

approchant de celui de la regliffe.

Celle plante s'employe en Médecine , particuliè-

rement U racine , qu'on eftime laxative , propre pour

empêcher les obftruftions des vifcères
,
pour le fcor-

but, & pour l'affedion hypocondriaque.

ADDITION.
Ce genre de plante fe trouve rangé dans la XVI'.

CialTè de Mr. Toiirntfort , dans laquelle font ren-

fermées les plantes qui ne portent point de fleurs

fenfililcs à h vue , mais qui cependant fe trouvent

à la plupart fur le dos de leurs feuilles , qui en-
fuite font fuivies de beaucoup de femences menues
comme de la poulîît-rc. Les fougères & les capil-

laires , auxquelles le Polypode relfemble beaucoup

,

font de cette Clallè.

Il y a 25 efpêces de Polypodes, dont fept font

Européennes , Se les autres étrangères , & la plu-

part de l'Amérique.

Mr. Savury fe trompe , fans doute après quel-

que Auteur , où il y aura tu (]uelque faute , en
cil faut que celui de chêne, (jui efl eflimc le meil-

leur
, fe trouve fur les l>r.inches de cet arbre à Cen-

droit oit elles fe founhem; au lieu de branches il faut

enieirire racines, parce que ce î^olypode croît or-

dinairement fur les racines des vieux chênes, qui

font dans la plupart élevées un peu au dellùs de
terre , & fouvent divifées en deux , comme Acs

imrches, fur Iffquelles il relie fouvent un peu de
terre , où il croît aufïï de la mouffe.

La hauteur de huit pouces que Mr. Sdvary

donne à cette plante , ne doit s'entendre que de

c^ :(;!']ues pies de cette efpOcei car in hauteur dit-
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fère bef.i)coup l'une de l'autre , fuivant le plus ou
le moins de nourriture , ou le plus &. le moins
de féchereflé dans laquelle le Polypode fe trouve.
Les venus de celte plante font beaucoup moin-

dres
,
que celles que l'opinion commune lui attribue.

Le mot de Polypode vient du Grec, 6: (ignifie,

plufieurs pies
, parce qu( fa racine qui eft traînante

comme un ver , femble qvoir plufieurs pies difpo-
fés comme ceux du ver à foye.

POMELi-E ou POMMELLE. Inflrument dont
on fe fert pour l'apprêt des cuirs courroyés. Il y en
a de trois fortes , tleux de bois , & l'autre de hégc
montée fur du bois.

La grande Pomelle de bois eft un inflrument
plat , épais d'environ un pouce & demi ou deux
pouces , long d; dcjze , & large de fix ; le dcffous
eft coupé en t.-av^rs par des efpéces de dents qui
tiennent toute fa laigeur , & deffus il y a une mani-
cle de cuir par où le courroye-ir paffe la main pour
la faire aller & venir fur le cuir. Cette Pomelle fert

à le millier & à le rendre plus moUiant , c'eft-à-di-

re , plu maniable & plus doux.
La I imelle moyenne qui eft auflî de bois , fert à

étirer !e cujr pour lui couper le grain , & la Po-
melle de '-.'gCjqui eft toute femblable à l'autre, à
la référé e qu'à la place des dents elle a un morceau
deliégt fortement attaché fur le bois, s'employe à
étirer & manier le cuir après qu'il a été rebrouffé,
Voyt~. COURROYER.
Pomelle. C'eft auflî un inftrument dont fe fer-

vent quelquefois les Fouleurs & Apprêteurs de bas
pour tirer la laine des ouvrages de Bonneterie en
les foulant Se apprêtant.

L'article 32 des Statuts des Bonnetiers de Paris,
du mois de Juillit 1618, & l'article 18 du Règlement
des Bas au Métier du 30 Mars 1700 , défendent aux
Fouleurs & Apprêteurs de Bas , Bonnets , Cami-
foles , ^ autres ouvrages de Bonneterie de laine, de
fe feivir de Pomelles & cardes de fer, pour apprê-
ter & appareiller ces fortes de marchandifes.

Pomelle. On appelle aufli Pomelles ea terme de
Carrier, les deux petits coins ou murceaux de bois
de chêne qu'on met des deux côtés des coins de fer

pour faire partir U pierre , c'eft-à-dire , l'entr'ouvrir

& la fèparer du banc dont elle fait partie.

Ces Pomelles font il néceffaires à cet ufage
,
que

fi le coin n'en étoit point appuyé, quelque gros
qu'il fût, & avec quelque force qu'on le pouUât

,

il ne feroit jamais partir la pierre, y. Carrier.
POMMADE, compofition faite avec des pom-

mes & des graiffes, qui feit à divers ufages. '

On appelle Pommades de jafmin , de fleurs d'o-
range , de jonquille , &c. celles où l'on fait entrer
les neurs ou les effences de toutes ces chofcs. Cel-
les-ci fe trouvent ordinairement fur les toilettes

des Dames & fervent à entretenir leurs cheveux ou
leur teint.

Ce font les Maîtres Gantiers Parfumeurs qui
font le commerce des Pommades. Les meilleures font
celles d'Italie.

Les Pommades Je jafmin & autres fenteurs payent à
la Douane de Lyon 4 /. lo/. du quintal.

POMME, fruit à pépin, excellent à manger, &
propre à faire diverfes confitures féches ou liquides.

Ce fruit vient en été & en automne. Les Pommes
qui fe cueillent en automne fc peuvent conferver tout
l'hiver j les Pommes d'été doivent fe manger à ma-
fure qu'elles fe cueillent.

Les Provinces de France les plus abondantes ea
Pommes , font la Normandie , particulièrement
cette partie qu'on nomme baffe Normandie j &
l'Auvergne , fur tout ce canton li abondant & là

beau qu'on connoît fous le nom de la Limagne
d'Auvergne.

La Bretagne en produit auflî beaucoup. Une
partie eft envoyée à Paris , dans les autres Provin.

ce«i
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CCS , & jurquei dans les pays étrangers, pour y être

mangés cruds ou en compotes & confitures j miisla

jlus grande confommation s'en fait en cidre. Ce-

ui qui vient de Normandie eft le meilleur.

(• L'arbre qui porte ce firuit , eft appelle Font'

mier. C'eft un genre qui appartient à la XXI' Cladè

Ae Mr. Tourntfort , laquelle comprend tous les Ar-

bres qui ont leurs fleurs rofacées , c'eft-à-dire , com-

pofées de cinq pétales comme la rofe.

f Les efpèces de Pommes font fi variées, que leur

nombre ne fauroit être fixé. La culture & les dif-

férens climats donnent lieu à cett- diverfité ; ce-

TJendant elles ne font pas fi nombreufes que cel-

les des Poires , & cette différence eft environ de

deux à un. Les efpèces de poires paflent le nom-

bre de cent ; celles du Pommier ne vont pas à 40.

t Mr. Linnuus a rangé , fuivant fon fyftême de

Botanique , le Pommier , & le coignaffier , 'jus le

genre de Poirier.

POMME'. Boiflbn qui fe fait avec le jus oufuc

qu'on exprime des Pommes en les écrafant fous une

pierre, & en les mettant au preflbir. ,Oii la nomme
plus ordinairement Cidre, yoye*. Cidre.

POMMELLE. F^Tfo. POMELLE.
POMMES. Terme de Marine. Ce font des or-

nemenj en forme de boules, & quelquefois en cul

de lampe , qu'on met fur mer aux pavillons , aux

flammes & aux girouettes ; les Pommes de pavil-

ion font ordinairement dorées. Il y en a deux aux

flammes , ôc feulement une aux pavillons Se, aux gi-

rouettes.

Pommes de Raque. Vo^ez Raque.
POMMIER. Arbre qui produit les Pommes.

yoyez. Pomme.
Pommier. Se dit auflî d'un petit utencile de

ménage qui fert à feire cuire des Pommes, des poi-

res ôc autres fruits devant le feu. Les Ferblantiers

en font de fer blanc en forme de demi-cylindres

qui fe foutiennent avec de gros fils-de-fer. Les Po-

tiers de terre en fabriquent aulfi de terre. Ils font

les uns Se les autres du nombre des ouvrages qu'il

leur eft permis de faire par leurs Statuts.

t POMPELMOUSE, ou Pemplemous , eft une

efpèce d'orange, qui vient aux Indts Orientales,

particulièrement dans l'Ile de Java , & dont la grof-

feur pafli: fouvent celle de la tête d'un homme. Sa

chair eft d'un goût vineux , comme le moût ; c'eit

un fruit délicieux , & infiniment plus que ne font

]es meilleures oranges de Portugal. Il y en a de

deux efpèces ; l'une a la chair pâle , 6c l'autre rou-

geâtre. Leur écorce eft remplie d'huile , comme cel-

le des autres oranges , mais d'une odeur plus aro-

matique.

Ce fruit eft fort recherché par les Equipages des

vailfeaux de la Compagnie HoUandoife , parce qu'il

eft fort faki , qu'il (e conferve , & qu'il fcrt de ra-

fraichiffement très agréable , pour ceux qui voiagent

fur mer : ôc cela d'autant mieux qu'un feul fruit de
cette efpéce contient beaucoup à manger.
On a pris beaucoup de foin en Hollande, pour

en faire croître dans d'excellentes ferres à four-

neaux j 11 y pouflc ôc s'élcve aflez facilement de
femence , en un petit arbre , mais on n'y a jamais

pu en a\ oir du fruit. Cela vient fans doute , de ce

que cet arbre n'y peut croître julqu'à fa hauteur

naturelle , qui égale ordinairement celle d'un grand
Pommier,

Il y a longtems que les Hollandois ont mieux
réufii de le cultiver à Surinam , une de leurs Co-
lonies en Amérique , uuffi bien que les Anglois
ont fait à la Jama'inue. Les curieux qui voudront
en voir une bonne figure, n'ont qu'à recourir à la

29*. planche de la diflertation de Aille. Merian , fur

les infeftes de Surinam ; elle eft magnifique & rc-

préfente le fruit dans fa grandeur naturelle fur un
bout de branche.

P M. P O N. %%i
Les Portujrais Indiens nomment ce (nrit Jdmbd'

Le nom de Pompelmous eft Hollandois j on écrit

fuivant cette langue Fompelmoes , qui fait la mémtt
prononciation,

POMPE. Machine longue &creufeen forme da
tuyau , qui fert à élever le!> eaux ; on u'tn fert fur met
pour vuider les eaux qui s'amafleut au fond de callt

d'un vaifieau j il y en a deux dan.' les navires médio*
cres ôc quatre dans les grands. On les place l'une

à ftribord & l'autre à bâbord quand il n'y en a que
deux } & quand il y en a quatre , les deux autres te

mettent près de l'artimon. Les parties de la Pompe
font le corps de pompe , le bâton, la potence , la

bi.mbale & la verge. Il y en a de pluiieurs forte»,

entr'autres des Pompes à la Françoilè, des Pompes
à la Vénitienne , des Pompes à l'Angloife ôc des
Pompes ordinaires. Il y a aulTî de petites Pommes de
cuivre ou de fer blanc

,
qui fervent ù tirer l'eau ou

les autres liqueurs des futailles ; celles-ci font du
nombre des utenciles du Maître Valet.

t On trouvera dans les Mémoires <UÎAt. desSçien*

ces les Hefcriptions de diftétentes fortes de Pompes.
POMPER. C'eft faire jouer la pompe.
POMPHOLIX, qu'on appelle autrement Cula*

mine blanche. Fleur agirai; ^ & ^ -elquefois Cen*
dre de bronte , quoiqu'mijropr'mcnt. C'eft une ma-
tière blanche , légère ôc niable que produit la fon-
te du cuivre jaune , ôc qu'on trouve attachée aux
carreaux qui couvrent les creufets , ou aux tenailles

dont les Fondeurs fe fervent.

La meilleure Calamine blanche vient de Hol-
lande j on en a cependant d'auflî bonne à Pmis, «Se

pourvu qu'on la cnoifilTè bien blanche , il efi afle*

indiférent de laquelle on prenne. Le Pompholiic
fcft de quelque ufage dans la Médecine, particulié-

reiuent pour toutes fortes de fièvres. Son enët eft né-
anmoins trop violent pour s'en fcrvirfans précaution,

PONANT. Termedc Marine en ufage parmi les

Marchands ÔC Négocians qui font le commerce de
la mer. Il fignifie Ja Mer Otéane Atlantique

, par
oppofition à la mer Méditerranée , qu'on appelle
la Mer du Le\%nt.

Négocier dans le Ponant fignifie négocier che*
toutes les Nations qui habitent les côtes de l'Océan.
PONCE, yoyez Pierre Ponce.
Ponce, dans le négoce des Toiles. Se dit d'une

forte d'encre compolée de noir de fumée broyé a-
vec de l'huile, dont on fe fert pour imprimer cer-
taines marques fur le bout des pièces de toiles j ce
qui fe fait avec un morceau de cuivre ou de fer gra-
vé qu'on noircit ou qu'on frote de cette encre par
le moyen d'une efpèce de balle à imprimer qui en
eft imbibée. La Ponce ne peut êtreôtée ni s'en al-

ler au blanchiflage, ôc c'eft la raifon pour laquelle

on s'en (ert pour marquer les toiles.

PONCEAU. Se dit d'un rouge foncé qui fait

u.i très beau couleur de feu. Les étoffes ôc les ru-
bans de foye teinte en Ponceau font d'un prix con-
fiHérablc. Les rubans d'Angleterre de cette couleur
font fort eftimés & ne peuvent gucres être imités

ni pour la teinture , ni pour la fabrique dans lc« Ru-
baneries des antres Nations.

Cette couleur a pris fon nom de la fleur du Pon-
ceau, qui n'eft autre chofe que le petit pavot fim-

ple, appelle vulgairement Coquelicoc , qui croît na-
turellement dans les blés , ôc dont la cuul'^ur cil

d'un parfaitement beau rouge.

PONCER UNE -rOILE. C'eft la marquer à
l'un des bouts de la pièce avec une forte d'encre fai-

te de noir de fumée broyé avec de l'huile.

Les Marchands de Paris avant que d'envoyer
leur toile au blanchiirage ou ailleurs , doivent les fai-

re Poncer ou marquer par les Jures Auneurs , s'iis

veulent éviter de payer une féconde fois les droits

d'aunage.

La Compagnie des Indes Orientales de France

a fait
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« fatt en *vefs tems Poncer fes toîle» de cot6n ,

tes mouffelines & fes étoffes , au heu de les faire

*
Toutes les tù.les qui fe fabriquent dans le Royau-

me doivent être marquées ou poncées dans les lieux

de leur fabrique. , . .. , „
PowGER. C'eft fe fervir d'une pierre de Ponce

pour er.lcver de cielfus quelque fuperficic ce qui la

rend moins unie& moins douce.
, , ,

PoNCEP. Se dit auflî chez les Orfèvres lorfquon

rend la vaiffelle d'argent matte en la frotant avec

de la pierre de Ponce.
, „. ,•

Poncer. Eft encore un terme de Chapelier, qui

fignlfie tondre un chapeau avec la pierre de Pon-

ce , en ôter les plus longs poils pour le rendre plus

ras. On dit Rober lorfquon en ôte le poil avec la

peau de chien marin. Voyn Tondke.

Poncer un cuir. C'eft enlever avec une pier-

re de Ponrf très rude les petits morceaux de chair

qui peuvent refter fur les peauit qu'on coUrtoye

après qu'ils ont été boutés & écharnc's par le Cour-

roycur. Cette façon ne fe donne qu'aux peaux de

veaux. Ce qui s'appelle Poncer de chair. F. CoUR-

ROVFR. „ /r 1 •

Foncer i.e parchemin. C eft palTer la pierre de

Police .par deflus pour le bien unir après qu'il a été

raturé far le fommier. On ponce le parchemin fur

une cfpccc de forme ou banquette couverte de toi.

le & rembouréc ,
qu'on appelle felle à poncer. C'eft

la dernière façon qu'on donne au parchemin pour

le ren.lrc capable de recevoir l'écriture.

PONCHE. C'eft la liqueur favorite des Anglois;

elle a été inventée dans les lies que cette Nation

polléfle dans l'Amérique , d'où elle eft paflée aux

lies Fran<;oifes. .,,.•.
Elle eft compofée de deux parties d eau-de-vie , oc

d'une d'eau ordinaire ; on y met du fucre , de la ca-

nelle , du girofle en poudre , du pain rôti & des jau-

nes d'oeufs ,
qui la rendent épailTe comme du brouet:

fouvent au lieu d'eau on y met du lait , & c'eft la plus

eftimce ; elle eft très nourtiffante , & on la tient ex-

cellente pour la poitrine, . .,(1, ;. , .

A D D IT I O N. <

La compofition que Mr. Xavary donne ici du

Ponciie , ne répond pas fidèlement à celle que les

Aiiglois ont accoutumé de faire depuis plufieurs an-

nées. Car cette liqueur fi eftimée par cette nation ,

fe fait ordinairement avec de l'Arac , ou à fon dé-

faut , avec de l'eau de vie ordinaire , de l'eau de fon-

taine , du jus de citron avec un peu de fon écorce ,

du fucre , & de la noi*! mufcade râpée; quelquefois

on v a)(iûte une petite pièce de pain rôti.

Comme les Anglois trouvent cette boiftbn beau-

coup meilleure avec l'Arac , c'eft ce qui a donné uni-

quement lieu parmi eux , d'en faire venir une bonne

quantité des Indes Orientales, où les Chinois le font

en diftillaiit de la liqueur vineufc qu'on tire du Coco-

tier. Kq>'«. Arac , Ù Cocotier.

Ce nom de Poiiche
,
qui eft traduit en François,

vit'in de Pmch , tomme les Anglois l'écrivent , <Sc

figiiifie une pointe qui pinitre , foit parce que cette li-

S

lueur eft piquante en même temS qu'elle eft agréable,

oit qu'elle fait naitre en cchaufant, des pointes ou

faillies d'efprit. Le nom Franc^ois qui répondroit le

mit-ux au nom Anglois , feroit d'appeller cette li-

queur , de la piquante. Les Angloij l'ont fort en

ulage dans les Indes Orientales. C'eft proprement

une LiiimaJe fpiritueufe , qui fortifie le genre ner-

veux. Mr. Birni/Vr dans fon voyage au grand Mo-
l Tom. 2 p. ÎÎ4. l'appelle par corruption Boulepon-

; il y donne , comme je viens de faire, la même
conipofitii)ii, aprùs laquelle il ajoute , que cette boif-

fdii r/? /-« prfle du corps Ù de la fami ; mais il a tort,

car elle u'cll telle dans let Indes, que lors fju'oa en
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fiiît un excès , comme cela y arrive aflez fouvent aux

Anglois. BouUpmge vient du mot Anglois Bowl-

Funch , qui veut due la Jatte de Ponche , parce qu'on

fe fert toujours d'une jatte de Porcelaine , pour

faire cette boiftbn; enfuite on fait courir , dans une

compagnie d'amis , cette jatte pleine à la ronde
,

dans Uquelle chacun boit à fon tour de cette li-

queur. Cette jatte eft toujours fort grande , ou à pro-

portion du nombre des conviés. >' '' '

POND-VLAAMS. Foyez PondT.
'

POND & PONDE, qu'on nomme auflî Pund;
Poet ou Poede. Poids de Mofcovic, dont on fe

fert particulièrement à Archangel.

Le Ponde eft de 40 livres poids du pais, qui re-

vient environ 333 livres de France ; le poids de

Mofcovie étant près de 1 8 par cent plus foible que
celui de Paris.

t Dix Pondes font un Bercheriil ( ou Berkeiritt )

ou L. 400. d'Archangcl. C'eft à ce dernier poids

que fe pèlent les Marchandifes groffiéies comme le

chanvre #c les potijftès.

PONDT-VLAEMS. C'eft une des moanoye*

imaginaires dont on fe fert dans les Changes de

Brabant & de Flandre > qu'on nomme aiitrenient Li-

vre de Gros, Le Pondt-vlaems vaut vingt fols de

gros , ou deux cens quarante gros.

f On écrit ce mot , fuivant la bonne ortograjphe

Hollandoife , Pond-VUams. Les fols de gros font

communément appelles Efcalings , ou en Hollan»

dois fchellingen, & les deniers de gros font des

devti-foh , ou halve-Jiuivers. Voy. Escalim, Schel-
L\tlG,& StuiVer.

t Vlaams, veut dire au génitif, de Flandre, 8c

Pond , livre, de forte que Pond-Vlaams , fignifie pro-

prement livre de Flandre, parce qu'en Flandre, les

comptes fe font toujours par livres de gros» c'eft-

à dire, de vingt Efcalins , ou fols de gros,

PONT ou PUNT, mefure des longueurs dont

on fc fert à la Chine. Il faut dix Ponts pour un ca-

bre , le cobrc revenant à treize pouces, deux lignes

de France. Voyez Cobre.
PONTANIER. Celui qui perçoit fur les mar-

chandifes un droit de Pontenage. y. Pontonnier (à;

Pontenage.
PONTENAGE ou PONTONAGE. C'eft un

droit local que certains Seigneurs particulier» font

en pofleflîon de lever fur les marchandifes qui paf-

fent fur les ponts & dans les bacs qui font fur les

rivières qui leur appartiennent , Si qui font dans l'é-

tendue de leurs Terres & Fiefs.

PONTIL , terme de Verrerie. C'eft un inftru-

ment de fer dont on fe fert dans la fabrique des

Glaces qui fe fouflent n la felle.

Il eft compofé de deux pièces ; l'une eft une for^

te verge ou baguette de fer , longue d'environ cinq

pies ; l'autre une travcrfe aufli de fer , depuis huit

«•'

jufqu'à dix-huit pouces de long
,
qui eft attachée à

l'une des extrémités de la verge , & qui forme avec

elle une efpèce de T. Le Pontil fert à reprendre la

glace quand on l'a coupée du côté oppolé à la fel-

le, afin qu'en ayant été détachée il tienne lieu de
felle pour reporter la glace au grand ouvreau où el-

le doi; être chaufce afin d'en élargir le diamètre.

Voyee. Glace , eu il eft parlé de celles ^ni fefont à

la felle.

PONTILLER. C'eft fe fervir du pontil pour

reprendre la glace à l'oppofite de la felle. Foyet

tArticle précédent,

PONTIVY. Toiles de lin qui fe fabriquent à
Pontivy petite Ville de Bretagne. Voyez Toile ,

à Fendroii de l'Article où il eft fait mention de cellet

de cette Province.

PONTONAGE. Vo-iei Pontenage.
PONTONNIER, PAUTONNIER, ou PON-

TANIER. Celui qui eft commis par un Seigneur

pour percevoir les droits de pontenage fur les mur-

chan-
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chandifcs qui y font fujettes . au pafTage des rivières

dans l'étendue de fon fiel.
, , ^. •

POQUELLE. Plante quon trouve dans le Cni-

ly nartie de l'Amérique fur les Côtes de la mer du

Suti • fa fleur qui eft une efpéce de bouton d'or , fert

à teindre en jaune, & fa tige en ^^^^-

PORC , qu on appelle aulii COCHUIN (K

POURCEAU. Animal domeflique à quatre pies

fourchus , dont la peau eft couverte d'un long poil

fort & rude , qu'on a châtré & qu'on nourrit pour

engraiiTer.

Lors qu'il n'a point été châtré on le nomme f^er-

rat , Se fa femelle encore jeune s'appelle truye ,

& lors qu'elle eft vieille & gralTe & qu'elle a fait bien

des portées , on la nomme Coche. Le petit de la

truye qui ne fait encore que teter , eft nommé Co-

thon de lait, S. quelquefois Gor« j quand il a fix mois

on l'appelle ïorceîet.

Il y a des perfonnes qui ne font d'autre négoce

que de Porcs & de truyes en vie , ce qui fait qu'on

les appelle Marchands de Porcs ou de cochons ;

ce font eux qui les vont vendre dans les Foires &
Marchés où ils les font conduire par troupes comme

des moutons ,
par des valets qu'on nomme Porchers.

Voyez. Foires grasses.

Ce font les Chaircuitiers qui font à Pans le com-

merce de la chair de Porc fraîche & cuite, & de tou-

tes les marchandifes & iflues qu'on peut tirer de cet

animal. Voyet. Chaircuitier.

Outre l'utilité qu'on tire du Porc par raport a la

vie, il fournit pour le négoce & les manufaftures

plufieurs fortes de marchandifes ; favoir les jambons,

qui viennent des Provinces ou des Pays étrangers,

& qui font partie du commerce des Epiciers. Voyez.

Jambon.
Le poil ou foye qui fe vend par les Merciers-

Quincailliers. Voytt. SoYE DK Porc.

Le faindoux dont on fe fert dans les Manufactu-

res pour l'enfimage des ctoftbs de laines. Voyez. Sain-

doux,
La graifle fondue qu'on appelle Flambart ou Suif

de porc , qui s'employe dans la fabrique des favoiis,

& que les Chandeliers de mauvaife foi mêlent avec

les fuifs de mouton & de bœuf dont ils font Hi- h
chandéle. Les Tondeurs de draps fe fervent ?.

cette forte de graifTe au lieu de faindoux poui

mer les étoffes , ce qui leur eft néanmoins dclcn

par les Réglemens généraux des Manufaftures. Voyet.

Flambart, Suif à Ensimage.

Enfin l'on tire du Porc certains grands morceaux

de grailTc ou panne longs & étroits qu'on nomme
des Flèches de lard , dont les Chaircuitiers , parti-

culièrement ceux de Paris , font un négoce aflez con-

fidérable. Voyez. Flèche de lard.

Les Porcs payent en France les droits d'entrée & de

fortie fuivant leur âge Ù qualité, oufuivant les lieux

d'où ils viennent.

E N T R e' E s.

Les Porcs gras vifs pu tués Ù habillés , venant des

Pays étrangers payent 20 f. de la pièce.

£t ceux des Provinces de Fiance ou les Aydes n'ont

point cours j/
Les Porcs communs venant des Pays étrangers 20 f.

Ù ceux des Provinces de France 2 f.

Les porcelets de fix mois venant des Pays étrangers

4/6' ceux venant des Provinces de France 1 f. le

tout conformément au 'tarif de 1664..

Sorties.
/-M Porcs & truyes la pièce i y f.
Les porcelets de fix mois J /
Le Sanglier n'eft autre chofe qu'un Porc fauva-

ge , qui ne vit que dans les Forêts «Se qui ne ptut

jamais être apprivoifé.

Sans parler de la chair & de la hure ou tête de

Diilion. de Commerce, Tom. IH.

PORC. 2^0
cet animal qui fervent de mets fur leS tables des
plus grands Scigncur.s; on en tire de trois fortes de
chofes pour le négoce , qui font :

La peau qu'on apprête avec fon poil pour cou-
vrir des celliers de chevaux de harnois , des paniers
& des cotires de campagne. Voyez. Megie vers la

fin de l'Article.

La foye ou poil dont plufieurs Ouvriers & Ar-
fifans fe fervent comme d'aiguille pour coudre leurs
dirtérens ouvrages.

Et ks jambons qui font fort eftimés lorfqu'ils
font bien falés & fumés. Voyez. SoYE de Porc otl

SovE DE Sanglier, ta' .Tambon.
PORCELAINE. Efpèce de coquillage blanc qui

fert de monnoye en divers endroits d'Afie , d'A-
frique & d'Amérique. Voyez. Bouges , CoRis &
Zampi.

Les Porcelaines ont aufiî quelque ufagc dans la

Médecine, & on les employé broyées ou piléesen
forme de perles.

Ce font les Marchand* Epiciers-Droguiftes qui
font à Paris le commerce de ce coquillage médici-
nal; on le leur envoyé de Hollande enfile en ma-
nière de chapelets qu'on appelle Pantes. Chaque pa-
quet eft compoféde plufieurs pantes & contient en-
viron un millier de coquilles.

Les plus petites & les plus blanches font les plus
eftimées.

Porcelaine. C'eft aufll une efpccc de poterie
fine & précieufe qui fc fait particulièrement à la

Chine , mais qui eft apportée en Europe de plufieurs

endroits de l'Orient & fur- tout des grandes Indes,
comme du Japon , de Siam & de Surate ; il en vient
auflî de très belle de Perfe.

Quelques Savans du premier or're ont crû que
ce que les Romains appelloient Vafa myrrhina , qu on
vit pour la première fois à Rome au triomphe de
Pompée

, & qui y devinrent enfuite fi chtrs & fi

précieux , ètoient la même chofe que la Porcslaiae
d'aujourd'hui. Cela peut être ; mais li , comme le

cite M. Fureticre , cettp opinion n'efl fondée que
fur la defcription que Pline a faite de ces vafes dans
fon hiftoire natuicile, on n'y reconnoit point la

Porcelaine , mais une efpèce de pierre précieufe pref-*

que blanche & veinée de diftcicntes couleurs
,
qui

le trouvoit dans quelques eiulro;; :'
1 Perfe.

iians dav.uitage entrer daiii cts uricufes antiqui-

tés, on ^;l fe contenter de parler ici de la Porcelai-

ne di la Chine fur les plus iùres relations.

C'eft unt ancienne erriM
(

pcut-ttre inventée
pour faire valoir la Porcelaine

)
que la matière dont

elle eft compofée foit faite de co iuillcs d'oeufs ou
des écailles d'une efpèce d'huître pulvcrilécs ; c'en
eft encore une que itttc matière luit des cent <5c

deux cens ans à fe pr parer & à fe meurir.

La Porcelaine, ciiinnie toutes les autres poteries,

fe fait avec de la terre, ou plutôt avec une efpèce
de pierre molle & blanche qu'on tire des carrières

du Quangfi.

Cette terre après avoir c pilée d'abord alTez

groffiérement , fe lave r .. en féparer le fable; eu-
fuite on la broyé plus ex.idement & on la réduit en
poudre très fubtile prefque impalpable pour en fai-

re une pâte qu'on bralTe & qu'on bat encore loiig-

tems; lorfque cette pâte eft fuflifamment voqui'e ,

on en forme des vafes ou autre vailfclle de Porce-
laine , foit à la main , foit dans des moules , foit à
la roue , comme l'on fait en France la poterie de terre.

Ces ouvrages finis fuivant le goût & l'nitciligen-

ce de l'Aitifan , ou les delfeins que les Maicliunds
lui ont fournis, on les expofe au loleil fuir & \n:\-

Ùn , pfëïTSiTrgarde néanmoins que la chaleur ne loit

trop grande, crainte qu'ils ne fc tourmentent; quand
ils font fecs on les peint de diliérentes tculems &
de divers oriiemens, & afin de leur donner cet œil

& ce luftre qui fait en partie le ^^''x des Porcebi-
N ms ,

!ff-<l .

f?. 1

U i]
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nés , on pafle par deflus à plufieurs reprifes une ef-

pèce de bouillie très claire faite avec la même ma-
tière dont font fornaés les vafes ; enfin on les met
au fourneau où on les cuit par le moyen 'd'un feu

lent & uniforme.

Il n'cfl pas facile de s'imaginer combien la Por-

celaine e(l commune dans toutes les Provinces de la

Chine J on en fait non- feulement toutes fortes d'u-

tenciles de ménage , mais on s'en fert à couvrir les

toiis des maifons , & à incruHer les murailles ; auHî

y en a-t-il de très vilaine, & celle qui fe fait à

Fokien eft fi noire & fi grofliére qu'el'.- n'aproche

pas même de notre fayance la plus ordinaire.

tt La Porcelaine la plus fine ôc la plus eflimée

en celle de Quangfi ( ou Kiamfi entre Canton & le

Nanking ; ) &^ l'on croit que fa beauté vient de la

qualité des eaux dont on fe fert à préparer la matiè-

re : car on y apporte la terre d'ailleurs, f^, QuANGsr.
Parmi les plus belles de cette Province on en dif-

tingue de trois couleurs , de jaune , de grife 6c de

blanche peinte eu bleu : les jaunes , quoiqu'elles ne
Î)rennent pas fi bien le poli , & qu'cffeflivement el-

es n'aprochent pas de la finelTe des autres , font tou-

tes réfcrvées pour l'ufage du Palais de l'Empereur

& de fa propre perfonne , n'étant pas permis à d'au-

tres de porter cette couleur. Les grifes font hachées

d'une quantité de petites lignes irréguliéres qui dans

leur confufion même font un très bel effet ; en for-

te que le vafe femble rompu en autant d'endroits
,

ou qu'il eft compofé de toutes ces pièces jointes l'u-

ne à l'autre i mais après qu'on y a pafle un vernis,

& qu'on l'a. mis fur un petit feu, tout eit très pro-

pre & très uni. O.i n'en a point encore vu en Eu-
rope , quoiqu'elles ne foient pas moins belles que
celles qu'on y apporte: les blanches & bieiies font

femblables à celles qui viennent par le retour des

vaillèaux des Compagnies de France , d'Angleter-

re , de Hollande , & qui font devenues fi commu-
nes en France, qu'à peine les eflime-t-on quelque-
fois autant que de belles fayances. On y peint des

Arbres , des Fleur^ & des Oifeaux. Voyages de
Graaf p. lyy. Voyez p. i8o.
Oi tait une grande dirtcrence parmi les Curieux

de l'Europe entre ce qu'on appelle de l'ancienne &
de la nouvelle Porcelaine , non qu'en effet celle qui
fe travaille prélentement à la Chine foit moins bel-

le que celle qui s'y travailloit autrefois ; mais parce

que les Marchands Européens ou n'ont point de
goût pour en faire le choix fur les lieux, ou n'ont

plus commerce avec les bons Ouvriers , ne fe fou-

ciant que de la quantité & du débit , fans fe mettre
en peine de la finellc & du beau.

(Quoiqu'il foit dilHcile de dire précifément en quoi
conlirtc la perfcftion de la Porcelaine , n'étant qu'u-

ne beauté d'opinion , il femble néanmoins qu'on
peut la mettre dans la finefTe de la matière , la blan-

cheur , le Doli , le dcITêin des figures Je des onie-
xnens , la vivacité des couleurs & la forme des vafes.

Il y a quinze ou vingt ans qu'on a commen-
cé en France à tenter d'imiter la Porcelaine de la

Chine ; les premières épreuves qui furent faites à
R'iiien réulîîrent allez bier ': l'un a depuis fi heu-

reufement pcfeftionné ces efiâis dans les Manufac-
tures de Palfi & de S. Cloud ( 4 ) près Paris , qu'il

ne manque prefqucplus aux Porcelaines Françoii'es,

pour égaler celles de la CInne, que d'être apportées

de cinq ou fix mille lieues loin , & de pclfer pour
étrangères dans l'efprit d'une Nation accoutumée
à ne taire de cas que de ce qu'elle ne pofléde point

,

& .1 méprifer ce qu'elle trouve au milieu d'elle.

En ttKt
, pour la fiiicfTe du grain de la matière ,

pour la beauté de la forme des vafes , pour l'exa-

Aitude du dclfein & pour l'éclat des couleurs , fur-

tout du bitu, il faut avoiicr que les Porcelaines de
Quangfi ne font pas plus parfaites que celles de

(a) yoytz à U fin d* ut Artieh,

LAINE. tft
France ; une feule chofe manque à ces dernières ,
c'eft l'ccil du blanc qui eft encore un peu louche,
ou quelquefois trop matte. Se qui pouflé à la per-
fcftion dont les Ouvriers ne doivent pas défefpérer

après leurs premiers fuccès , ne laiffera plusguéres
apercevoir de différence entre les Porcelaines Fran-
çoifes & les étrangères.

La Porcelaine fine ou moyenne , grande ou petite

,

paye en France les droits d'entrée à rai/on de 12 liv.

le cent pefant , conformément ati Tarif de \66^
Les droits de la Doiiane de Lyonfont de yj f,6 d.

le quintal d'ancienne taxation, & ^of.pour les anciens
quatre pour cent.

Porcelaine. On nomme faufTe Porcelaine cette

poterie blanche peinte de bleu , qu'on appelle plus
communément Fayance. Foyez Favance.
La Porcelaine contrefaite , même celle de Hollande ,

paye en France les droits d'entrée fur le pié de ïo liv.

du cent pefant, fuivant le Tarif de 1664, ^ celui de
1699 4rr«f entre la France w /'» Etats Généraux des

Provinces unies, confirmé par celui du 21. Décembre
^739-
Cet Article de la Porcelaine avoit été compofé

avant la mort de Monfieur Savary des Brûlions , &
paroît avoir été fait principalement fur les Mémoi-
res de la Chine du Père Le Comte Jéfuitc.

Une lettre du Père A'Entrecolles , autre Religieux
de la Compagnie de Jefus, écrite au Père Orr^dë
Jaotcheou le premier Septembre 1712 , ayant été
du depuis donnée au public en 1717 (t), & conte-
nant quantité de choies curieufes fur la manière de
faire la Porcelaine, qui étoient éihapées au Père Le
Comte, ou dont il n'avoit pu être informé , on a crû
qu'on feroit plaifir au Lefleur d'en donner ici un ex-
trait , d'autant plus qu'on y traite en quelques en-
droits du commerce que les Européens font à la

Chine de cette forte de marchandile , & Ats tenta-

tives que quelques Anglois ou Hollandois ont fai-

tes d'en apporter le fecret en Europe.

L'ART DE FAIRE LA PORCELAINE,
tihe" d'une Lettre du P. d'Entrecolles

MiSSIONAIRE de la CuiNE.

Les Chinois nomment Thski les ouvrages de
cette poterie fine & précieufe qu'en Europe & par-

ticulièrement en France, on appelle Porcelaine ; ce

dernier nom qui n'eft guéres connu dans la Chine
que par quelques Ouvriers ou quelques Marchands
qui en font commerce avec les Européens , fem-
ble venir de Porcellane qui en Langue Portugai-

fe fignifie une talTe ou une ècuelle , y ayant bien

de l'apparence que les Portugais , qui ont été les

premiers d'entre les Nations Chrétiennes qui ont

eu connoiflance de la Chine , & qui ont fait

iielquc négoce à Canton , donnèrent d'abord à
t us ces ouvrages du Ttski le nom qui ne convc-
1 lit qu'aux talles' &: aux ècuelles , ces uienciles

de ménage ayant fans doute été les premiers ou-
vrages de Porcelaine qui leur furent préfentés.

Ce qui doit paroître cependant allez bizarre, c'eft

que les Portugais par qui ce nom femble être pafTé à

toutes les autres Nations d'Europe , ne l'ont pas con-

fcrvé pour eux , <5c appellent I^ca en leur 7<angue

ce que les autres nomment communément Porce-

laine.

On ne fait qui a été l'inventeur de la Porcelaine,

& les Annales g. 'raies de l'Empire Chinois, qui
contiennent tout ce qui y arrive de mémorable, noa
plus que les Annales particulières des Provinces qui

confervent la m' moire des faits finguliers qui s'y

paffent, n'en font aucune mention.

On n'eft gneres mieux inftruit de l'époque de cet-

te invention, & tout ce qu'on en fait eft qu'elle doit

au

{h) On la trouve aufTi dans la Relation dt lu granJt
lartarii, imprimée a Anittcidam «n 1737. inis.j
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rcelaine,

'>isi qui

e, non
ices qui

qui j'y

au moins être du Comm«iiccmcnt du cinquième fié-

clede l'Ere Chrétienne j les Annales de Feoulam

rapportant que depuis la féconde année du régne de

r£mpereur Tarn ou Te , de la dynaflic de Tam

,

c'eft-à-dire. vers l'an 442 de Jefus-Chrift , les Ou-
vriers en Porcelaine de cette Province en avoient

feuls fourni aux Empereurs qui y envoyoient deux

Mandarins pour pr^'-Her ^ l'ouvrage.

Il fc fait de la Porcelaine dans diverfes Provinces

delà Chine« particulièrement dans celles de Fou-
kien, de Canton & de Kimtetchim, mais celle qui

fe fabrique dans les atteliers de cette dernière , eft

la plus efiimée, & c'efl elle que par dittinâion on
appelloit autrefois en langage Chinois , & comme
eu efpèce de proverbe , les Bijoux précieux de Jaot-

cheou. .

On do'it confidérer quatre chofes eflèntielles dans

ta fabrique de la Porcelaine : favoir , la matière dont

on la fait , l'art d'en former des vafes ou d'autres for-

tes d'ouvrages ; les couleurs qui fervent à la pein-

dre, & ennR la cuiiïbn , & pour ainfî dire la fcience

de la poufler au feu iufqu'au degré qui lui eft pro-

pre. On va traiter de ces quatre chofes en quatre

di£fcrens paragraphes.

Matière dent ejl compope U forcelaine.

Il entre dans la compofition de la Porcelaine

deux fortes de terre & deux efpèces d'huile ou de
vernis. Des deux terres , l'une s'appelle Petuntfe

,

Se l'autre KaoHh. A l'égaré des huiles celle qui fe

tire des Fetiim/e fe nomme Yeou de Petuntfes , c'eft-

à-dire , Huile de Petuntfe , ou Tftde Petuntfe , ce
qui lignifie vernis de Petuntfe. L'autre qui fe fait

avec la chaux, s'appelle Uuile de Chaux. Voyez.

Kao-lih.
Le Kao-lin eft parfemé de corpufcules qui ont

quelque éclat. La Petuntfe eft fimplement blan-

che , mais très fine ôc très douce au toucher. Tou-
tes ces deux terres fe trouvent dans des carrières à
vingt ou trente lieues de Kimtetchim , Ville où
font établis les atteliers dans lefquels fe font les

plus belles Porcelaines de toute la Chine , Se où rcs

terres , ou plutôt les pierres dont on fait ces ter-

res , font traiifportées fur un nombre infini de pe-
tites barques qui montent ôc defcendent fans celle

la rivière de Joatcheou.
Les Petuntfes arrivent à Kimtetchim en for-

me de briqnes , ayant été taillées de cette forte fur

la carrière où elles ne font naturellement que des
morceaux d'une roche très dure. Le blanc de la

bonne Petuntfe doit tirer un peu fur le verd.
La première préparatic n des briques de Petuntfe

eft d'ttre brifces & réduites h force de bras en pou-
dre aftcz groflîère, avec des maillets de fer. On
achève enfuite de les broyer dans des mortiers
avec des pilons dont la tête eft de pierre armée; de
fer

,
qui ont leur mouvement ou par le fecours de

l'eau , ou par le travail des hommes , à peu près

comme dans nos moulins à tan ou à poudre à Csi-

non.

Quand la pierre eft alTez broyée & que la pou-
dre eft prefque impalpable , on la jette dans une
grande urne remplie d'eau , & on la remue forte-

ment avec une efpèce de pèle de fer. Après
que l'eau s'eft repofée quelque tems, on lève de def-

fus la fuperficie une fubftance blanche qui s'y forme
de l'èpaiffeur de quatre ou cinq doigts , & l'on met
cette efpèce de crème dans un autre vafe rempli
d'eau : continuant alternativement de remuer l'eau

de la première urne, & de l'écrémer jufqu'à ce qu'il

ne rcftc plus que le gravier des Petuntfes , qu'on
remet de nouveau au moulin pour en tirer une nou-
velle poudre.

A l'égard de la féconde urne où l'on a jette ce
qui a été recueilli de la première , lorfquc l'eau en
eft bien repofée, & qu'elle eft devenue tout-à-fait
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claire > on la vuide par Inclination , èc du fédi^

ment qui refle & qui s'èpaiflît en forme de pâtt, ort

en remplit des efpèces de moules , d'où quand elle

eft prefque féche on la tira pour la couper en car-
reaux , qui font proprement ce qu'on appelle de»
Petuntfes, qu'on met en réferve pour les irê'er a-
vec le Kaolin dans la proportion qu'on explique-a
dans la fuite.

Ces carreaux fe vendent ordinairement au cent i

mais il eft rare qu'ils ne foient point falfifiés. Les
Ouvriers de Petuntfes, qui comme tous les autres
Chinois , font de très mauvaife foi dans leur com-
merce, y mêlant fouvent du marc; enforte qu'on
eft prefque toujours obligé de les purifier avant que
de s'en fcrvir.

Le Kaolin qui, ainfi qu'on l'a déjà remarqué, eft:

la féconde terre qui entre dans la compofition de
la Porcelaine, eft beaucoup moins dur que le pe-
tuntfe quand on le tire de la carrière

, & c'eft ce-
pendant fon mélange avec celui- ci qui donne de \i

fermeté à l'ouvrage. Le Père d'Eiurecolles remar-
que que quelques Anglois ou Holiandois ayant fait

acheter en fecret des petuntfes , Se ayant eflayè d'en
faire de la Porcelaine à leur retour en Europe, ils

n'y avoient pu réuHir faute d'avoir pris du Kaolin ; ce
que les Chinois ayant fçù , ils difoient cnplaifijn-
tant, que les Européens étoient admirables de vou-
loir avoir un corps dont les chairs fe loutinflent
fans offemens.

Les montagnes d'où l'on tire le Kaolin font cou-
vertes au dehors d'une terre rougtâtre; les minei
en font profondes, & il s'y trouve en grumeaux à
peu près comme la pierre de craye fi connue eu
Europe. L'Auteur croit que la terre blanche de
Malthe, qu'on appelle terre de faint Paul, n'eft guè-
res différente du Kaolin , à l'exception des petites
particules argentées qui ne fe trouvent point dans
celle de iVlalthe.

La préparation du Kaolin n'eft point différente de
celles des petuntfes , hors que le travail en eft moins
rude, à caufe du peu de dureté de la matière. Ort
la réduit aulfi en carreaux comme les petuntfes.

L'huile ou vernis qui eft la troilième matière que
les Chinois font entrer dans la compofition de leurs
Porcelaines fines , eft une fubftance blanchâtre & lin

quide qu'on tire de la petuntfe , c'eft-à-dire , de la
pierre dure dont on fuit les petuntfes. Toute forte
de pierre n'y eft pas également propre , Se l'on n'y
employé que celle qui eft la plus blanche, Se dont
les taches font les plus vertes. On va d'abord par-
ler delà manière de la faire, après quoi l'on ajou-
tera comment fe fait l'huile de chaux qui n'eft pas
moins nèceflàire que celle de petuntfe pour donnée
un beau vernis aux ouvrages de Porcelaine.

Quand on a çhoifi les pierres de petuntfes les
plus belles, on les lave , après quoi on leur donné
les mêmes préparations que pour faire les carreaux
de petuntfe, à la réferve qu'on ne met pas la mai
tière de la féconde urne dans des moules , mais qu'on
en prend le plus pur Se le plus fin pour en com-
pofer l'huile.

Sur cent livres ou environ de cette matière , on
jette une livre d'une pierre minérale allez femblable
à l'alun. ( Les Chinois l'appellent Chekao. ) Cette
pierre fe rougit auparavant au feu , Se ciifuite fe ré-

duit dans un mortier ou fur le marbre en une pou-
dre impalpable. C'eft comme la prefure qui donne
la conliftance à cette huile , que d'ailleurs on a foin
d'entretenir toujours liquide.

La préparation de l'iuiile de chaux eft bien plus

longue & bien plus divcrlific'e. On prend daborti

de gros quartiers de chaux vive qu'on dilfout &
qu'on réduit en poudre , en y jettant légèrement de
l'eau avec la main. Sur celte poudre 011 fait un lit

de fougère féche, & fur la fougère une autre cou-
che de chaux amortie , Se ainfi iilternntivemtnt juf-
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qu'à ce qu'il y en ait une hauteur raifonnablej après

quoi l'on met le feu aux fougères.

Lorfque tout e(l confumc , l'on partage les cen-

dres qui reflent fur de nouveaux lits de tbugére fé-

che, où l'on met pareillement le feu j ce qu'on re-

commence jufqu'à cinq ou fix fois de fuite, & mê-
me davantage , l'huile en étant d'autant meilleure

que les cendres font plus recuites.

On lit dans les Annales de Feouleapi, qu'outre h
fouge're on fe fervoit autrtfois du bois d'une efpè-

ce de neflttT, & que c'ctoit ce qui donnoit aux an-

ciennes Porcelaines cet œil admirable qu'on ne peut

imiter dans les modernes : mais ce bois eft devenu

ft rare, qu'il a falu fe réduire à la fougère feule ;

il eft vrai qu'on croit que la nature de la fougère

& de la chaux contribue beaucoup à la bonté de

l'huile ; celles qui viennent de certains endroits c-

tant bien plus eftimées que celles qui viennent d'ail-

leurs.

Après qu'on a ramafle des cendres de chaux &
de fougère jufqu'à une certaine quantité , on les

jette dans une urne pleine d'eau en y mêlant fur cent

livres de cendres une livre de Chekso qu'on y fait

dilloudre; le refle fe fait à peu-près comme quand

on prépare la terre des Hetuntfes , & le fédiment

qui fe trouve au fond de la féconde urne , Si. qu'on

a fi'in de confcrver toujours liquide , eft ce qu'on

nomme huile de chaux , que Us Chinois regardent

conime l'ame de la premxie huile, fans laquelle l'é-

ma-1 dc>, Porcelaines n'eft proprement qu'un émail

ni(.rt iS: fqiis vivacité.

Cette huile eft très facile à fofifliquer, fuflfifant d'y

mettre de l'eau pour en augmenter le volume , &
d'y ajouter du Chtkao à proportion pour la con-

fervcr dans la conf ftar.ce qu'elle doit avoir.

On met ordinairement dix mefures d'huile de Pe-

tuntfe contre une mefure d'huile de chaux ; quel-

ques-uns par épargne n'en mettent que trois de la

première. Pour que le mélange foit jufle , il faut

que les deux huilts foient également épaifTcs ; ce

qu'on éprouve avec des carreaux de Petuntfc qu'on

plonge dans l'une & dans l'autre jufqu'à ce qu'ils

en fortent avec la même épaifTeur de liqueur.

Manière de former les vafes & «tares ouvra-

ges de Porcelaine.

Le premier travail confifte à purifier de nou-

veau le Petuntfe & le Kao-lin pour en ôtcr entiè-

rement le marc qui peut y être refté , ce qui fe fait

à peu près pour le Petuntfe de lamaniéie qu'on a

décrite ci-devant pour la préparation des carreaux

de Petuntfe ; car à l'égard du Kao-lin , comme il

eft plus mou & qu'il fe diflbut aifément , il fiiflit

fans le brifer ni le broyer, de le plonger dans une
urne pleine d'eau enfermée dans un panier très clair.

Le marc qui rtfle de l'un iSc de l'autre eft inutile ,

& l'on en vuide les atteliers aprèï qu'on en a amallc

quelque qumtilè.

Ces atteliers font de vaflcs enceintes de murnil-

les oij font élevés divers grands appentis de tiiar-

pr-'e fous lefqucis travaillent les ouvriers , &
qu.T tité d'autres Litimens qui leur fervent de de-

meures , étant pref<]uc inconcevable combien eft

grand le nombre des perfonnes qui font occupées

à tes ouvrages , n'y ayant guères de morceau de

Porcelaine qui ne pjfrc dans plus de vingt mains

avant que d'être porte aux atteliers des Peintres ,

& par plus de foixante pour avoir leur entière per-

fedion.

Pour fuiii; un jufle mélange du Petuntfe & du
Kao-lin, il faut avoir égard à la fîneffe des Porce-

laine» qui'ii vint faire. On met autant de l'un que

de i'.iutrc pour iii Porcelaines fines i quatre parts

de Kao liii fur lix de Petuntfe pour les nioycnnts, &
jamais moins d une part <lf Kao-lin fur trois de Petun-

tfe , même pour les Porcelaines les plus grollicrts.

PORCELAINE. , t^g
Le plus pénible du travail eft de pétrir enfem

ble ces deux terres , ce qu'on fait dans des efpèces

de grands baflins ou de creux bien pavés & bien

cimentés , dans lefqucis des Ouvriers qui fe relay-

ent les uns les autres , les foulent continuellement

aux pies jufqu'à' ce que cette malfe bien mêlée fe

durcifliî & prenne le degré de confiftance qu'elle

doit avoir pour être employée par les Potiers.

La terre au fortir des baflins fe pétrit une fécon-

de fois , mais par morceaux & à la main fur de
larges ardoifes deflinées à cet ufage ; c'ert propre-

ment de cette façon que dépend toute ]a perfeftion

de l'ouvrage , le moindre corps étranger qui refte-

roit dans la matière , ou le moindre vuide qui pour-

roit s'y trouver , étant capable de tout gâter ; & le

plus petit grain de fable , quelquefois un leul cheveu,

eft fuflRfant pour que la Porcelaine fe felle , éclate ,

coule ou fe déjette.

La Porcelaine fe fait ou à la roiie , ou dans des
moules. Les Porcelaines unies comme les taffes ,

les urnes , les foucoupes , fe fabriquent toîljours à
la roue j les autres , c'eft-à-dire , cejles qui font de
relief, comme les figures d'hommes ou d'animaux
fe font de la dernière manière , mais elles s'achè-

vent au cifeau : il y en a auflî qui font faites par-

tie à la roiie & partie au moule ; ce font celles aux-
quelles, après qu'elles font tournées, on ajoute quel-

ques ornemens.
Les grandes pièces de Porcelaine fe font à deux

fois , une moitié eft élevée fur la roiie par trois ou
quatre Ouvriers qui la fouticnnent jufqu'à-ce qu'elle

ait pris fa figure ; & lorfqu'clle l'a , on y applique

l'autre moitié qui a été fabriquée de même , les

unifiant toutes deux avec de la terre à Porcelaine
qu'on rend lipuii^e en y ajoutant de l'eau , & qu'on
polit avec un: cfpète d'efpatule de fer. C'eft auflî

de cette manière qu'on réunit les diverfes pièces de
Porcelaines qui fe font au moule ou à la main, &
qu'on ajoute des anfes aux talTcs & autres fembla-
bles ouvrages qui ont été faits à la roiie.

Les moules fe font à peu près comme ceux dont
fe fervent les fculptcurs pour mouler des figures de
rond , de bolfe , ou des bas-reliefs , c'efî-à-dire ,

qu'ils fe font de diverfes pièces , qui prennent fé-

parèment l'empreinte des parties du modèle qu'on
veut repréfenter , & qui enfuite fe rèuniffent pour
former le creux d'une figure entière.

La terre dont on fait ces moules eft jaune & graf-

fe. Elle a fes propres carrières où on la trouve com-
me en grumeaux. Il y en a beaucoup aux environs

de Kira te tchim. Elle fe paîtrit comme la terre glai-

fe ; & lorfqu'elle eft (ufîîfamment voquèe & qiyelle

eft douce , fine & raifonnablemcnt durcie , on en
prend autant qu'il en faut pour le moule qu'on a

deffein de faire ; & après l'avoir battue fortement

,

on lui donne la forme qu'on fouhaite , foit fur le

tour pour les ouvrages unis , foit à la main pour
les ouvrages façonnés. Ces moules font extrême-
ment chers , mais ils durent fort long-tems quand
on en a foin.

Tous les ouvrages qui fe font dans des moules ,

s'achèvent & fe perfertionncnt à la main avec di-

vers inftrumens propres à crcufcr , à polir & à re-

chercher diffèrens traits qui èchapcnt au moule ,

ainli c'eft plutôt l'oivrage du Sculpteur que du
Potier. 11 y a des ouvrages où l'on ajoute des

reliefs tout préparés , comme font les dragons «Se

les fleurs qu'on voit (iir quelques - unes des Thè-
tières qu'on apporte en Europe. Il y en a d'au-

tres qui ont des empreintes en creux ; ceux-ci

fe gravent avec des elpéces de poinçons ou de ca-

chets.

En général toutes fortes d'ouvrages de Porce-

laines di>ivent être mis à couvert du froid , leur

humidité les faifant éclater quand ils ne féchent

pas éLaltincnt. Au'Ii ell-il afièz ordinaire d'allum'-r

du



|s moules ,

avec di-

|ir & à re-

moulc ,

que du
kjoutc des

Iragons &
Ides Tlic-

In a d'au-

ceux-ci

lou de ca-

He Porce-

|)id , leur

ft'chent

Id'alIum'T

du

î,7 PORCELAINE.
du feu dans les atteliers pour prévenir cet incon-

vénient.

Pour mieux faire comprendre par combien de

niains il faut que paflTe une pièce de Porcelaine

avant que d'avoir fa derwicre perfcélion , on va fi-

nir ce paragraphe par ce que dit le Père d'Entrecol-

les du nombre d'ouvriers qui ont part à la fabri-

que d'une fimple talle feulement pour être en état

d'être portée aux Peintres. Une taffe , dit cet exaft

Auteur , commence par le Potier qui a foin de la

roiic où elle reçoit fa première forme , fa hauteur

& fon diamètre. Cet ouvrier n'a que trois deniers

de chaque planche garnie de virgt-fix pièces , auf-

fi fortent-elics de (es mains d'ine figure très im-

parfaite , & p^ticulièrement vers les pies qui ne

font que des morceaux de terre informes qu'il faut

enfuite tailler au cifeau, quand les tafles font fé-

clies & qu'elles ont de la conliftancc.

Au fortir de la roue la tafle eft reçue par un

fécond ouvrier qui l'aflèoit fur fa bafe. Un troifié-

me la prend prcfqu'aullî-tôt , Se l'applique fur fon

moule pour la réduire à fa véritable forme ; ce

moule eft fur une efpèce de tour.

Un quatrième ouvrier polit la taffe avec le ci-

feau fur tout vers les bords , & la rend déliée au-

tant qu'il le faut pour lui donner de la tranfpa-

rence , ce qu'il fait en la mouillant légèrement de

tems en tems de peur qu'étant trop (éche elle ne

fe brife. Un autre quand elle a été mife d'épaif-

feur , la roule doucement fur fon moule pour l'u-

nir en dedan: prenant garde de le faire égale-

ment , crainte qa'il ne s'y forme quelques cavi-

tés , ou qu'elle ne fe déjette. D'autres ouvriers y
ajoutent , ceux - ci des ornemens en relief, ceux-

là des empreintes en creux, d'autres feulement des

anfes , fuivant que la qualité de la tafle le deman-

de ; enfin on arrondit & l'on creufe fon pié en de-

dans avec le cifeau , ce qui eA aufii l'ouvrage d'un

ouvrier particulier qui ne travaille point à autre

chofe.

L'expérience a fait connoîtrc que loin que cette

multiplicité d'ouvriers retarde l'ouvrage , il n'en

va que plus vite , 6c ne s'en fait que plus parfaite-

ment , chaque ouvrier qui n'a qu'une chofe à faire

étant plus capable de s'y perFeétionner, pouvant

achever fa portion de l'ouvrage fans être obligé ou
d'attendre qu'il foit fec ou de changer d'outils , ce

qui ne laifle pas d'occuper du tems, quelque diligen-

ce qu'on fafie.

Des Peintres qui travaillent aux Forctlaints >

& des couleurs qu'on y employé.

*9%

En général tous les Peintres de la Chine, parti-

culièrement ceux qui font la figure , font de très

médiocres ouvriers, & il faut avouer que la peinture

e(l un Art que cette Nation d'ailleurs fi ingénieufe

en toutes autres chofes , femble avoir entièrement

négligé.

Ce défaut fe trouve parmi les Hoapci ou Peintres

de Porcelaine , encore plus ce femble que parmi les

autres , & à la réferve des fleurs , des animaux &
des païfages, qui font fupportablcs & qui ont quel-

que régularité , il e(l certain que les plus médiocres

Apprentifs d'£urope furpaflent aifément leurs plus

grands Maîtres pour la beauté &. l'exaAitude des

defleins.

Il n'en eft pas de même des couleurs que cesHoa-
pei employent , elles font fi vives & il brillantes qu'il

eft difficile d'efpèrer que les ouvriers d'Europe puif-

fent jamais les imiter dans leurs ouvrages de Porce-

laines fines.

Le travail de la Peinture eft partagé dans un mê-
me laboratoire entre un grand nombre d'ouvriers.

L'un a foin uniquement de former le premier cercle

coloré qu'on voit près des bords de la Porcelaine ;

l'autre trace des fleurs que peint un troifiéme : celui:
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ci eft pour les eaux & les montagnes ; celui-là pour
les oileaux & pour les autres animaux. Les figures

humaines ont auflî leurs ouvriers particuliers , mais

comme on l'a remarqué , elles font les plus plus mal-
traitées de toutes.

U fe fait à la Chine des Porcelaines de toutes cou-
leurs , foit pour les fonds , foit pour les reprèfcnta-

tions dont on les orne.

A l'égard des couleurs des païfages & autres def-

feins , quelques-unes font fimples , comme de toutes
bleues j ce font celles-là qu'on voit le plus commu-
nément en Europe : d'autres font mêlées de toutes

fortes de teintes ; d'autres encore relevées d'or. Les
Européens «n apportent aufli quelques-unes de ces

dernières ; &. quand elles font de bonne main , elles .

font fort eftimées.

Le bleu fe fait avec de l'azur qu'on prépare en le

faifant brûler pendant vingt-quatre heures dans un
fourneau , oh on l'enfevelit dans- du gravier de la

hauteur d'un demi-pié. Quand il eft cuit on le ré-

duit en une poudre impalpable , non fur le marbre
,

mais dans des mortiers de Porcelaine qui ne font

point vernifles,& avec des pilons dont la tête eft de
même matière.

Pour le rouge on fe fert de couperofeque les Chi-
nois nomment Haofan. Ils en mettent une livre

dans un creufet couvert, au couvercle duquel oii

laiffe une petite ouverture qui le couvre aullide tel-

le forte qu'on le puilfc aifément découvrir quand il

en eft befoin; enfuite de quoi l'on poufte le creufet

à un feu de réverbère. Tant que la fumée s'élève

noire , la cuiftbn n'cft pas en état ; mais lors qu'il

n'en fort qu'un nuage fin Se délié , le rouge eft dans
fa perfeélion. On en fait néanmoins l'eilai fur une
planche de fapin en délayant dans l'eau un peu de
la matière, & s'il vient un beau rouge on retire le

creufet du feu , & on le lailFc refroidir. Une li-

vre de couperofe donne quatre onces de rouge qu'on
trouve en culot au fond da creufet. Il s'en attache

toutefois quelque partie au couvercle , & celui-là

eft le plus fin.

Outre la blancheur naturelle de la Porcelaine ;

augmentée encore par l'huile ou le vernis dont on
la couvre, il y qun blanc particulier dont on fait les

fonds de la Porcelaine de divcrfes couleurs. Ce blanc
fe fait d'une poi/dre de caillou tranfparent , qui fe cal-

cine ail feu de même que l'azur , Se qu'on mêle avec
de la cérufe pulverifée. La proportion de tes deux
poudres eft d'une once de cérufe fur une demi-once
de poudre de caillou.

Cette poudre de caillou entre aufl! dans la com-
pofition de prefque toutes les autres couleurs. Par
exemple, pour faire le verd il faut trois onces de
tomhoapiettf ou fcories de cuivre battues,, fur une
demi-once de poudre de caillou & une once d'; cé-
rufe. Le violet fc fait en ajoutant une dofe de olanc

au verd préparé. Plus il y a de verd , plus le violet

eft foncé. Pour le jaune il faut fept dragmes de blanc

& trois dragmes de rouge de couperolè.

La plûjyirt de ces couleurs s'appliquent avec de
l'eau gommée , dans laquelle on a dilfous un peu de
falpêtre , de cérufe ou de couperofe, mais plus or-

dinairement avec la cérufe feule.

Quand on fait des Porcelaines entièrement rou-

ges , le rouge s'applique le plus fouvent à huile ; ce
oui s'entend de l'huile ordinaire de la Porcelaine, ou
ti'une autre huile fiiite de caillou blanc.

Ilfe fait encore un autre rouge, qu'on appelle du
Rouge fourté , parce qu'en eftet on le foufle avec un
tuyau, dont une des ouvertures eft couverte d'une

gaze très fine : on applique légèrement le bas du
tuyau fur la couleur dont la gaze fe charge j cnluite

de quoi l'on foufle contre la Porcetaine, qui fe trou-

ve toute femée de petits points rouges. Cette Porce-

laine eft très rare & très chère.

La Porcelaine noire a aullî fon prix & fa beauté :

^
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on l'appelle Ouirtien. Ce noir eft plomba, & fem-

blable à celui de» miroirs ardens de métal. Cet-

te fono de Porcelaine eft ordinairement rchaufTée

d'or. On fait cette couleur avec trois onces d'azur

fur fept onces d'huile ordinaire de pierre j mais plus

ou moins de l'un ou de l'autre , fuivant qu'on la veut

plus ou moins foncée. On ne donne le noir à la Por-

celaine que quand elle eft féche; ôc il faut «urtî laif-

fer fécher cette couleur avant de mettre l'ouvrage au

feu. L'or ne s'applique qu'après la cuifTou , & fe

recuit dans un fourneau particulier.

Pour appliquer l'or on le broyé & on le diflbut

dans de l'eau au fond d'une Porcelaine
, jufqu'à ce

qu'il s'élève fur la fuperficie de l'eau un petit nuage

doré. Il s'employe avec l'eau de gommi.'j & pour

lui donner du corps , on met trois parties de cerufe

avec trente parties d'or.

Il fe fait aulTi une efpéce de Porcthiitie marbrée

,

non pas en y appliquant les marbrures avec le pin-

ceau, mais en ne fe fervant pour la vernir que de

l'huile de cailloux blancs , qui fait gerfer l'ouvrage,

& qui le coupant en mille traits ï>\z\.\. -ement jettes ,

en forme une forte de mofaïque. La couleur que

donne cette huile eft d'un blanc un pou cendré. Cet-

te Porcelaine fe nomme Thoniki.

Il y a encore diverfes autres fortei de Porcelaines,

mais plutôt pour la curiofiic que pour l'ufage. Les

plus agréables font les Porcelamet découpées & les

PorceUines magnifîqttes , c'eft-à dire , celles dont les

figures ne paroiflent que lors qu'elles font remplies

de quelque liqueur.

Les Porcelaines découpées font doubles : au de-

hors eft une découpure à jour faite en comparti-

mens , & au dedans eft une coupe folide propre à

contenir la liqueur, qui ne fait qu'un corps avec

l'ouvrage découpé. [On :i vu eti France des taftes

& des pots de cette forte de découpure , mais dont la

coupe intérieure étoit de verre; ce qui fait un bien

meilleur eifet qu'une coupe de Porcelaine. Ces ou-

vrages découpés font ordinairement de Porcelaine

blanche , Si. la coupe de dedans de Porcelaine de

couleur. ]

A l'égard des Porcelaines magiques que les Chi-

nois appellent KUtfitn , c'efl - à - dire , azur mis

en prelle , le fecret en eft prefque perdu. Voici

néanmoins, dit le P. dEntrée olles , ce qu'on en a

retenu.

La Porcelaine qu'oa veut peindre ainfi doit être

très mince. On la peiiit en dedans au contraire des

autres Porcelaines , qui fe peignent en dehors. Lorf-

que la couleur eft féche , on la couvre d'une légè-

re couche d'une colle faite de la terre même de

la Porcelaine ; ce qui l'enferme entre deux efpèces

de lames de terre : après que cette colle eft par-

faitement féchéc , on jette de l'huile au dedans de

la Porcelaine j & quand il y en a fuffifamment , on
h. remet fur le moule & au tour , pour la rendre

au deiiors la plus mince & la plus «ranfparente qu'il

eft polTîble ; ce qu'elle fupporte sifément , à caufc

qu'elle eft renforcée en detfans , comme on vient de

le dire. Quand le tout eft fec , on la cuit dans le

flurneau ordinaire. C'eft toujours du plus bel azur

dont on fc fert dans ces fortes de Porcelaines j 8c

les figures qu'on y fait font des poi/Tons , comme
plus convenables a la liqueur qu'on met dans le va-

i"e , où ils femblent nager.

Lorfque toutes les diverfes fortes de Porcelaines

dont on vient de parler , font entièrement peintes

des différentes couleurs qui conviennent à leurs ef-

pi.'ci's , k que ces couleurs font parfaitement féchcs,

on acliéve de les polir , pour les préparer à rece-

voir i'hnile ; ce qui fe fait avec un pinceau de plu-

mes très fines qu'on humefte d'un peu d'eau, & qu'on
pafTe par tout très légèrement , pour en ôtcr juf-

qu'anx plus petites inégalités.

L'iiuile ou vernis ( que les Fayanciers de Fran-

LAINE. ,00
ce appelleroicnt de l'imail ) eft la dernière façon

qu'on donne à la Porcelaine avant de la porter au
fourneau. Elle fe donne plus ou moins épaifle 6c

à plus ou moins de reprifes fuivant la qualité de l'ou-

vrage. Aux Porcelaines qui font fort minces & fort

déliées il en faut deux couches , mais fort légères ;

aux autres il n'en faut qu'une , mais qui toute ftule

en vaut deux pour fon épaifleur.

Il faut un grand art pour appliquer l'huile , foie

pour n'en pas mettre plus qu'il n'en faut , foit pour
la répandre par-tout également. Les couches du de-
dans fe mettent , pour ainfî dire , par afpcriion , ic
celles du dehors par immerdon , c'eft- à- dire, que
pour celles-ci on plonge la pièce q^'on veut vernir

dans l'urne qui eft remplie d'huile , & que pour les

autres on jette au dedans avec la main autant qu'il

faut de cette huile pour l'arrofer par-tout. On com-
mence toujours par les couches du dedans ; en ob-
fervant néanmoins de ne donner l'autre, que quand
la première eft entièrement féche.

Il faut remarquer que ce n'eft qu'après que la Por-
celaine a reqû fon huile qu'on en achève le pié

, qui
iufques là étoit demeuré maflif ; ce qui fe fait fur

le tour ; & c'eft alors qu'après qu'on l'a creufé , on
y peint un petit cercle de couleur , & fouvent une
lettre Chinoife. Quand cette peinture eft féche , on
vernit aufti le creux du pié ; & c'eft par où finit

l'ouvrage , qu'on porte de l'attelier au fourneau pour
y être cuit.

L'Auteur avoue qu'il a fouvent été furprîs de
voir qu'un homme tienne en équilibre fur fes é-
paules deux planches longues & étroites fur lef-

quelles font rangées les Porcelaines , & qu'il paflè

ainfi par plufieurs rues fort peuplées fans brifcr fa

marchandife. Il eft vrai , ajoute- t-il, que chacun
évite fa rencontre , crainte d'être obligé de réparer le

dommage qu'on lui auroit fait : mais toujours eft-

il étonnant qu'il puifTe lui-même tellement ménager
fa marche , qu'il ne perde jamais rien de fon équi-
libre.

De la cuiffon de U Porcelaine , & des fourneaux
où on U fait cuire.

On fe fert de deux fortes de fourneaux pour la

cuiftbn de la Porcelaine ; de grands fourneaux pour
celle qu'on ne met qu'une feule fois au feu , ce qui
eft l'ufage le plus commun ; & de petits fourneaux
pour celle qui a befoin d'une double cuiftbn. On par-

lera des uns & des autres , mais plus amplement des
premiers , par où l'on va commencer.

Les grands fourneaux à Porcelaine font préfente-

ment beaucoup plus élevés
,
plus profonds & plus

vaftes qu'ils n'ctoicnt autrefois : anciennement ils

n'avoient que fix pies de largeur ôc autant de hau-
teur j aujourd'hui on leur donne deux braflès Chi-
noifes de hauteur, ôc prefque quatre de profon-
deur.

Ils font faiits du mélange de trois fortes de terres,

doni l'unt qui eft jaune & afTez connue , y domine
par fa quantité, & en fait comme la bafcj les deux
autres font plus rares , & fe tirent de certaines mines
très profondes où l'on ne peut travailler qu'en hi-

ver ; l'une qu'on nomme Laotou , eft une terre for-

te ; l'autre tju'on appelle Yeouiou , eft une terre
huileufe.

Les parois & la voûte du fourneau font fi épais

,

qu'on peut y toucher ou marcher deftus , lorfque le

feu y eft le plus ardent , fans craindre d'être ofièn-
fé de la chaleur. Au haut de la voûte , qui en de-
dans eft aftèz de la forme d'un entonnoir, eft une
grande ouverture pour donner paftage aux tourbil-
lons de flamme ôc de fumée, qui en fortent fans
cefie quand on a mis le feu au fourneau. Outre cet-

te principale ouverture , il y en a encore cinq ou fix

pjus petites autour , qui fervent pour augmenter ou
diminuer la chaleur , comme font les trous des four-

neaux

'il.
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neaux des Chymirtes, qu'on appelle des Régiftrcs,

On s'en fert auili pour voir au dedans du fourneau

fi la Porcelaine ett fuffifamment cuite.

Le foyer du fourneau qui en occupe toute la lar-

geur , Si qui eft placé fur le devant prccirément à

Fouvérture de la porte , eft profond de deux ou trois

piés , & large d'un ou deux : on le pafTe fur une

planche pour entrer dans la capacité du fourneau ,

lorfqu'on veut y arranger les cailles de Porcelaine.

Quand on a allumé le feu du foyer , on mûre auflî-

tôt la porte, n'y laiflant que l'ouverture ne'ceflàire

pour y jetter du bois. Enfin l'âtre du fourneau eft

couverte de fable pour y enterrer une partie des

premières caiflès de Porcelaine , qu'on y arrange,

ainfi qu'on le dira dans la fuite. '

Ces fourneaux fe placent ordinairement à l'extré-

mité d'un veftibule long & étroit, qui leur fert com-

me de fouflet , à caule que l'air ou le vent qui sy
engoufrent viennent friper droit au foyer qui eft

fur le devant de chaque fourneau. C'eft auflî des

deux côtés de ce veftibule que fe rangent les caif-

fes dans lefquelles on enferme les Porcelaines avant

que de les expofer au feu.

Ces caiflès ou étuis font faits de la même terre

dont font conftruits les fourneaux. Chaque Porce-

laine , pour peu confidérable qu'elle foit , a fa caif-

fe, à la réferve des plus petites , comme les 'allés

à thé ou à chocolat, dont on enferme piuficurs

dans une feule caifle. Elles n'ont point de couver-

cles, mais elles s'en fervent mutuellement , le fond

d'une féconde caiflè s'cmboétant fur l'ouverture de

la première, Se ainfi de fuite jufqu'au haut de cha-

que colonne que l'Ouvrier en forme au dedans du

fourneau ; n'y ayant que la dernière cai/Tc de la pile

qui ait fon propre couvercle , qui pourtant n'eft auflî

qu'une petite caifle.

Chaque caifle , qui ordinairement eft de figure

cylindrique, afin que le feu fe communique plus

également aux Porcelaines qui font au dedans, a

au fond un petit lit de fable très fin qu'on couvre

encore de poullîc'rc de kaolin , afin que le fable ne

s'attache pas à l'ouvrage. On prend garde auHî

que la Porcelaine ne touche point aux parois de l'on

étui.

Lorfque les caiflès où l'on met les plus petites Por-

celaines font un peu larges , on n'en place point au

milieu , à caufe que celles qu'on y mettroit ii'auroient

pas le feu auflî vif qu'il le faut pour une cuiflbn par-

faite. Chacune de ces fortes de petites Porcelaines

fe met fur un petit pie ou maflîf de terre de l'épaif-

feur de deux écus , qu'on couvre auflî de poudre de

iaolin. Les caiflès des petites Porcelaines n'ont en-

viron que quatre pouces de hauteur.

Lors que ces petites taflès font d'une Porcelaine

très fine , l'Ouvrier ne les met pas à la main dans

leurs eaiffes. Il a pour cela une petite fourchette de

bois léger , aux fourchons de laquelle font attachés

des cordons. C'eft avec cet inftrument qu'il les en-

lève de deflus la planche ; tenant la fourchette auflî

entr'ouverte qu'il le faut fuivant le volume de la piè-

ce, par le moyen des cordons qu'il a auparavant

croifés l'un fur l'autre.

Le Père A'EmrecoUet remarque qu'on donne ces

étuis aux Porcelaines , pour empêcher que l'impref-

fion du feu, fi elles la fofitenoient immédiatement

,

n'en diminuât l'éclat ; & il ajoute agréablement, qu'à

la faveur de ces voiles épais, la beauté , ou, s'il l'ufe

dire , le teint de la Porcelaine n'eft point halé par

l'ardeur du feu.

A mefure que les caiflès fe rempliflènt , un Ou-
vrier les arrange dans l'intérieur du fourneau , & en

forme des colonnes , en les emboêtant les unes dans

les autres , dont celles qui font au milieu ont au

moins fept piés de hauteur. Les deux caiflès qui

font au bas de chaque colonne font vuides j parce

qu'étant en partie enfoncées dans le fable dont l'a:

L A i isr Ê.
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tre du foii-neau tft couvert , le feu ti*y peut agit
allez furtem«.iit 5 & c'eft auflT par la même railon
nu'on ne remplit pas la caille qui eft placée au haut
de chaque pile , outre qu'elle ne fert proprement
que comme de cowverclc à celle qui tft an deflousi
Tout le fourneau fe remplit ainfi de ces fortes da
cilonnes, à la réferve néanmoins de l'endroit qui
eft p!<<':if(>'m"nt fous la grande ouverture où l'on n'y
en lève point

On obfcryt en arrangeant les caiflès de placer ..u
centre les pilis de la plus fine Porcelaine , d.-.is le
fond ctlUs qiii le font moins , & r l'entrp'^- celles
qui font un peu fortes en couleur, qui (ont cotrpo-
fée» d'une matière où il entre autant de petuntfe que
de kaolin, ou auxquels on a donné l'huile de la moin-
dre qualité , t'eft-a dire

, qui eft faite avec de la pier-
re qui a des taches rouges un ptu noires.

loutes ces pile» ( int placées fort près les une»
des autres , & font lices * unies en haut , en bas
& au milieu par des moiceaun de terre j en telle
forte néanmoins que la flamme puille avoir un paf-
fage libre pour s'iolinuer également de tous côtés J
ce qui n'elt pas la inoindte partie de l'art de l'Ou-
vrier qui arrange Us piles , & ce qui contribue le
moins à la partaite «.uiflon de la Porcelaine.
Une autre obfervation qui e(l importante , c'eft

de ne pas taire une fournée toute entière de ca'flts
nouvellts

, Je qui navent pas été cuites, mais .l'eu
mettre moitié des unes & moitié des autres ; au haut
& au bas des piles celles qui ont déjà fcrvi , & dans
le milieu celles qui font nouvellement faites. Le
mieux feroit qu'elles euflent coures été cuites dans
un fourneau à part avant que de les taire fervi.- à
la Porcelaine , comme on taifoit autrefois ; mais
comme on va prèfentemcnt à l'épargne , on fe con-
tente de les mêler.

Ces caiflès , du moinï celles dont parle le Pèr«
d'Enirecollei , s'apportent toutes préparées d'un gros
Village qui eft au bas de la rivière , à une lieue de
Kitntetthim. Avant qu'elles foient cuites elles font
jaunâtres j & qiiandellesont été au feu, elles devien-
nent d'un rouge fort obfcur.

Quand le fourneau eft entièrement rempli de
cailles , on en mûre aufli-tôt la porte , à la réferve
d'une petite ouverture , par laquelle , comme on
l'a dit ci-d«flus, on jette dans le foyer le bois qui
doit y entretenir le feu. Ce bois eft ordinairement
coupé en morceaux de la longueur d'un pie, mais
aflèz étrcius.

On chaufe d'abord le fourneau pendant un jour
& une nuit , en y pouffant la chaleur par degrés ;
mais enfuite deuî< hommes qui fe relèvent ne difcon-
tinuent point d'y )tttei ou bois.

On brûle conimunénient pour une fournée jufqu'à
cent quatre-vingts liiarges de bois ; ce qui eft peu en
comparaiCon de et uui s'en confommoit autrefois j
chaque fourneau ay.int bcloin dt deux cens quaran-
te charges de bois, cSc même de vingt de plus , fi le
tems étoit pluvieux ; ce qui provient lans doute
de ce qu'anciennement les Porcelaines avoient plus
de corps, & par conféquent dcmandoient une plus
forte cuilFon.

Pour favoir fi la Porcelaine eft aflèz cuite , oit

ouvre l'œil du fourneau qui tft devant le grand fou-
pirail, & avec des pincettes de fer on lève le cou-
vercle de l'une des piles. Si le feu paroît extrême-
ment vif& clair, fi les pilf s font également enflam-
mées, & fur-tout fi les couleurs (^ns Porcelaines
qu'on a découvertes failliflent avec beaucoup d'cclarj

la cuiffon eft achevée ; on difcontinuc le feu , &
l'on achève de murer pour quelque tems le trou
qu'on avoir réferve à la porte du fourneau.

Si les fourneaux ne font remplis que de petites
Porcelaines, on les en retire douze ou quinze heu-
res après que le feu en a été cieint : fi la fournée
eft de groflès Porcelaines , on diffère deux ou trois

N 4 jours

t^-":l

Kl s

\>:4^



P'al^

m
i;BK'

i»n

w

30Î FORCE
jours ù ouvrir le foufnf«u ; en quoi la pratique eft

ctiiFérenie <lc c^'.lc d'autrefois , où l'on ne ddmu-
roit point la porte qu'après dix jours pour le.v gran-

des pi.'cei, âc feulement après cinq pour les petites.

Comme après l'ouverture du ipurneau la Porce-

laine ell encore brûlante, l'Ouvrier qui la retire

s'aiHf, pour la prendre , de longues cciiarpes pendues

ù Ton cou.

Une cliofe furprenonte Se prefque inconcevable ,

t'rft (|u'on ne trouve aucunes cendres dans le foyeri

quelque grande quantité de bois qui s'y foit confu-

snée. Une autre cliofe qui n'eft pas moins admirable,

c'ed que les Ouvriers qui travaillent aux fourneaux

Te délaltérent en buvant continuellement du thd dans

lequel ils font fondre du fel.

il fe fait à la Chine une forte de Porcelaine qu'on

peint Si qu'on cuit à deux fois ; Si. c'efl à la fécon-

de cuilTon de cette Porcelaine que les petits four-

neaux font deftinds.

On peut faire ces fourneaux de fer quand ils font

très petits ; mais pour l'ordinaire quand ils font un
peu grands, on les conllruit avec des carreaux de

terre cuite , épais d'un peu moins d'un pouce, hauts

d'un pié, Se larges d'un pic Si demi. Ils fe font

avec cette terre dont on fait les caiiïes à Porcelai-

ne. Les plus grands de ces fourneaux n'ont gucres

que cinq pids de hauteur Si trois pics de diamètre.

Comme ils font à peu près de la (orme d'une ruche

de mouches à miel , on donne aux pièces de terre

cuite dont ils font compofcs, un peu de courbure

pour élever l'ouvrage en rond.

L'âtre du fourneau eft élevé de terre d'un demi-
pié , & formé de deux ou trois rangs de briques

ordinaires, épailfes , mais peu larges: fur ce mafïïf

fe condruit le fourjicau. A mefure que fa conflruc-

tion avarice, on bâtit tout-au-tour , environ à ur.

demi-pié de dillance , une enceinte de briques com-
munes qu'on joint au fourneau par des elpcces d'é-

perons ou d'arcboutaiis de terre qui fervent à le for-

tifier. On en fait ordinairement quatre ou cinq éloi-

gnés éiralcmeiit les uns des autres; au bas de l'en-

ceinte font quelques foupiraux pour donner de l'air

ou feu quand il y e(l allumé.

Le haut du fourneau fe fait en voite avec des

pièces de la même poterie que le fourneau , qui por-

tent les unes fur les autres , Si qui font bien cimen-i

tée.« avec de la terre. Tout au haut efl une ouver-

ture qu'on couvre aufli d'un morceau de terre cuite,

quand les Porcelaines ont été mifes dans le four-

neau : c'ed par cette ouverture que lej Ouvriers
voyent fi la cuifTon s'avance.

Les Porcelaines ne s'enferment pas dans des caif-

fes comme aux fourneaux ordinaires; ce fourneau
lui-même leur en fervant , & étant fi exaélement fer-

mé , qu'elles n'y reçoivent d'autre imprelfion du feu

que celle de la chaleur du charbon qu'on allume

dans le foyer qui efi au delFous du fourneau , auffi-

bien que fur fa voûte, <Sc dont on remplit les vui-

des qui font entre lui Si l'enceinte extérieure qui

cft laite de briques.

Pour que la Porcelaine foit propre à être recui-

te , il faut qu'elle ait reçu fon huile à la manière

ordinaire , & qu'elle ait été mife au grand fourneau:

en cet état on fa peint de diverfes couleurs j & fans

lui donner d'autre vernis on lu range en piles dans
le petit fourneau , en mettant les petites dans les

grandes, Si les élevant ainfi en torme de pyramide.

Quelquefois on donne aux Porcelaines cette fécon-

de cuifibn pour conferver plus d'éclat , Si donner
en même tcms une efpèce de relief à fes couleurs :

mais le plus fouvent ce n'cd que pour en cacher les

endroits défeftucux , en les couvrant de peinture :

il e(l facile toutefois d'en connoître l'artifice , y
reftant toujours des inégalités qu'on fcnt à la main.

Lorftjuc l'Ouvrier juge la cuiflon allez avancée
,

il lève la pièce qui couvre l'ouveiture : & la F01-

LAINE.
peir

ves Si animées , il retire tout le c

J04
celaine lui paroît éclatante 8c peinte de couleurs vi-

ves & animées, il retire tout le charbon :

le fourneau eft fuffîfainment refroidi , il en ôte

harbon ; Se quand
la

Porcelaine.

Quelque bien fabriquée , Si quelque belle que
puille être la Porcelaine moderne, le goût de l'an-

tiquité qui régne uulTî-bien dans la Chine qu'en

France, donne un prix à la Porcelaine ancienne,

qui la met beaucoup au deHus de celle d'aujour-

d'hui. On trouve pourtant des Défenfeurs du tra-

vail moderne.

Il eft vrai que la Porcelaine d'autrefois fcmblc

être plus fine pour la matière , plus parfaite pour

la cuifTon , Si d'un œil plus agréable , foit pour le

blanc , foit pour les couleurs , que la plupart des ou-

vrages qu'on fait préfentement ; mais il ell certain auflî

qu'il eA facile d'y tromper même les plus habiles Se

les plus connoillcurs ; Si qu'il y a des Ouvriers Chi-
nois qui imitent, pour ainfi dire, l'art du Padouan,
Si qui font des Porcelaines anciennes , comme celui-

ci faifoit des médailles antiques. On appelle Komom
la Porcelaine qui a plufieurs liédes ; Se c'ell le même
nom qu'on donne à la Porcelaine moderne faite à la

mode ancienne.

La matière de ces faux koutoms eft une terre jau-

nâtre qui fe trouve allez près de Kim tetchiin. Il n'y

a rien de particulier dans le premier travail de leur

fabrique , finon qu'on les fait plus épais , & qu'on
leur donne une huile faite de pierre jaune mêlée avec
l'huile ordinaire. Cette huile donne à la Porcelaine

une efpèce de vcrd de mer.

Quand cette Porcelaine eft tirée du fourneau, on
la jette dans <in bouillon très gras fait avec des cha-
pons & d'autres viandes , où elle fe cuit une féconde
fuis. Enfin on l'enfevelit dans un égout le plus bour-
beux qu'on pullfe trouver , d'où on ne la retire qu'a-

près qu'elle y eft reftée un mois ou fix femaines, &
même davantage, félon qu'on veut lui donner plus

ou moins de fiécles d'antiquité. Outre leur épaillèur

Se leur couleur, ces fauftes antiques ont encore ce-

la de feinblable avec les véritables , qu'elles ne rc-

fonnent point lorfqu'on les frape , Se qu'il ne s'y

fait aucun bourdonnement quand on les approche de
l'ortillc.

On croit communément en Europe que la Porce-
laine acquiert de la perfe^ion en reliant plufieurs an-
nées enfevelie fous terre ; mais les Chinois rient de
cette opinion qui n'a aucun tbndement, Il elt vrai

néanmoins qu'on découvre quelquefois par hazard ,

foit en dénioliflant de vieux bâtimens , foit en nc-

toyant des puits encombrés depuis longtems , des

pièces admirables d'ancienne Porcelaine , mais qui n'y

avoient pas été mifes pour y acquérir quelque nou-

veau degré de beauté ; y ayant feulement apparence

qu'elles y avoient été cachées dans les tems des ré-

volutions caufées par les Tartares ; 8e que dans cet-

te précaution on préféroit toujours les plus précicu-

fes à celles qui l'étoient moins, dans refpérance de les

trouver après les troubles. Tout ce que la Porcelai-

ne acquiert en vieilliflant dans la terre , efl quelque

changement dans fon coloris qui la fait recomioître

pour être ancienne.

Malgré le grand nombre de Porcelaines qui fe fa-

briquent prefque dans toutes les Provinces de l'Em-

pire de la Chine, elles ne laiflént pas d'y être extrê-

mement chères , mais non pas autant qu'elles l'é-

toient autrefois. Les Annales con fervent la mémoi-
re des tems ou une feule urne coûtoit jufqu'à 90
écus Se davantage ; Se encore n'y en avoit-il pas

futfifamment pour fatisfaire l'eaprefTement des Cu-
rieux , qui les enchérifToient même avant qu'elles fufr

fent tirées du fourneau.

Ce qui caufe préfentement la cherté de la Porce-

laine, Se fur-tout le prix extraordinaire qu'elle fe

vend en Europe , t'id qu'outre les gros gains que

fuiit les Marchands Européens^ Se ceux que font

fur
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fur eux leurs CommilfiDiinaircs Cliuioij , il e(l rare

niMiiio tournée réullillo fiitiércitieiit i ijuc fouvciit

niéim elle t(t toute perdue i 5c cju'il arrive allez or-

dinaireint'iit qu'tn ouvrant le fourneau , au lieu de

trouver debcllis Porcelaiiii'v , on ne trouve tju'une

inadè informel dure, danji la'jut Ile ont été rédui-

tes i5c lis Porcelaines & leurs taillis, foit que tel-

les CI liiflent mal coiiditioniiccs, foit qu'on i< ur tltc

donné un tmp (^rand feu aux unes & aux autrrs.

Urif autre railo'i qui tient toujours ( mciiie parmi

les Chinois) le prix des Purcclaints alltz haut, tft

que Its matiéns qui entrent dans leur coinpofitioii

& il s boi>î qui fervent à leur tuilTon devenant tous

les |ours plus rares , deviennent aufli plus cliers j

outre que les vivres font enchéris , & que Ici Ou-
vriers 'tant moins h ibiles , ne peuvent tburnir af-

fez d'ouvrages aux Marchands.

On peut ajouter une troilit'me caufe qui augmen-

te le prix de la Porcelaine , mais qui ne regarde

<]UP les FJiropéens; elle conlillc en ce que prefque

toute telle qu'on tranfporte en Europe (e faifant or-

dinairement fur des modules nouveaux, fouvent bi-

zarres , & où il t(l difficile de réuHîr , pour peu qu'il

y ait de défauts elle efl rebutte de ceux qui l'ont

commandée , & refle entre les mains de l'Ouvrier,

qui ne pouvant pas la vendre aux Chinois, à cau-

K qu'elle n'ell pas à leur ufagc ni de leur goût

,

augmente le pnx de la Porcelaine qu'il livre , afin

que la piéies qu'on prend portent les fraix de cel-

les qu'on rebute.

Les ditll'rens ouvrages de Porcelaine que les vaif-

fcaux des Nations d'turope apportent de la Chine ,

du Japon &. de divers endroits des Indes Orientales,

font :

Des écuelles.

De grandes urnes.

Des afïiettes.

Des bouteilles.

Des pots.

Des vafes.

Des pagodes.

D'"s paons.

Des chats-huans.

Des cocq"î.

Des petites figures de tou-

tes fortes.

Des bandcches ou caba-

rets.

Des tafTes.

Des gobelets.

Des lous-toupes.

Des fucriers.

Des gimelles.

Des pots à beurre.

Des plats.

Des lions.

Des chiens.

Des burettes.

Des petites fioles en

forme de tabatières

Des pots à thé.

Des llacons.

f Jle(l.n remarquer que toutes ces figures délions,

chiens, oifeiiux &c. font autant de tallesou gobelets

avec leurs couvercles.

Oi tait dans toute la Perfc une très grande quan-

tité de l'orctlaine . mais li belle & fi pai faite, qu'el-

le (è dillingue difficilement dt celle de la Chine , pour

laiiuLllelfs Hollandois, qui en apportent beaucoup

tn Europe, ont afltz fouvent coutume de la don-

ner. La matière dont on la compofe , efl du verre

& de petits cailloux de rivière , broyés avec un peu

de verre. Cette compofition devient fi dure
,

qu'elle

réiiile au feu , & qu'on en fait des mortiers & des

moules à fondre des balles de plomb. La plus belle

Porcelaine fe fait à Stliiras Capitale de la Perfide, à

Mctch'.d Capitale de la Baftriane , h Yefd & à Kirvan

dans la Caramanip,fur toi.t dans le Bourg de Zortnde.

Les Potiers s'app- lleni Kachipés , c'cll-à-dire, Cui-

feursde t'ayante ; il y en a de fi adroits , ([u'ils recou-

fent les Porcelaines calices avec du fil de Itton , Se

en paifant fur la couture une compofition de chaux ,

ils les mettent en état de tenir i'tau.

Il ne fe fait point de Porcelaine dans toutes les

liides OiimtiUs, & toutes celles qui y font, &
qn'oii en tire i n li grande quantité , y viennent pour

lu plupart de Pcrfe, & le relie de la Chine & du Japon.

f £.\7)rf'> d'un MÎPioire de Mr. de Rcaumiir conte-

nmit .me tdcc gcntrale des dijf'crentes nunicres dont

PO R CE PTC. ,o«
vHpeiit faire U PorctUine, Ù tfuelUi foitt lei vé-
riiaUei maîtres dt celles dt U Chin*. Mémoire»
de l'Acad. j4n. 1727.

La Maïuifafture établie à St. Cloud , (Foyetei-
Jejjiis,) s'cfl fort perfettionnée dans ces dernier!»
tenis

, & l'on a fait des Porcelaines grolliéres pour des
manches de couteau dans plufieurs Fayaiiceries du
Royaume. Len Pais étrangers n'ont pas néglige
celte recherche. On y a travaillé en Hollande. Les
Nouvelles publiques ont parlé d'établiiremens tentés
en dirtérens endroits , dont on ignore le fuccès.
Mais il y en a un en Saxe , où l'on compofe une
belle efpécc de Porcelaine, & qui eft fur-tout re-
rnarouable par l'éclat de l'or dont ell revêtu tout
l'intérieur de certaines tafTes blanches. Il n'efl pas
bien fur que quand on eût fait en Europe , ou au
moins en France , de la Porcelaine aulfi bonne &
aufTi belle que celle de U Chine, l'étrangère n'eût
pas été préférée (m).

Mais il efl certain que celle qui jufqu'ki a été
faite en Europe , n'efl pas précilément de telle de
la Ciiinc , qu'elle n'en a pas toutes les qualités.
Quoique des Savans du premier ordre fe foient
exercés fur tc(|e matière , & qu'ils ayent aflùré y
avoir travaillé avec fuccès , ils ne nous ont même
rien laifl'é de propre à nous mettre fur la voye des
tentatives. L'Acadéiriie a eu un de fes membres

,

Mr. Tfchirnhaus , qui a trouvé le fecret d'une com«
pofition de Porcelaine , qui feloji les apparences efl
la même dont on fait ufage en Saxe ; il ne la con»
fia en France qu'au feul Mr. Homberg , encore ce
fut à condition qu'il ne la conimui.iijuetoit à per-
fonne qu'après fa mort. Mr. Homhns; lui a top
bien tenu parole; il a furvécu Mr.lJ.kirnhMus de
plufieurs années , & n'a rien appris de ce fecret au
public, ou, ce qui (EÛt été la même thofç, à l'A-
cadémie.

L'étude particulière qu'a fait depuis long-tems
rilluflre Mr. de Rtaumur des pratiques des Arts

,

ne pouvoit guéres lui permettre d'ignorer tranquil-
lement la nature d'une des plus belles matières dont
nous leur foions redevables ; il s'efl livré volon-
tiers à une recherche où il fe trouvoit enj^agé par
une forte de néceflité , dès qu'il a cru qu on pou-
voit y être conduit par ces principes clairs . qui
mènent fûrtmcnt au but quiconque n'efl point ef-
frayé par le nombre d'expériences qu'ils exigent.

Ils le tirent ici , ces principes qui doivent être
des guides fûrs, de la n iture de la Porcelaine. Pour
la déterminer , il ne faut pas s'arrêter à fes orne-
mens extérieurs, au bltu, au rouge , au verd , &
à l'or, qui la parent; les plus rares Porcelaines , les

plus chères font entièrement blanches , & ne font
cfUniées que pour une certaine nuance de blanc.
Ce n'ell pas encore afTez de l'avoir dépouillée de
ks couleurs , il faut lui enlever fon écorce ; le poli
vif, brillant, éclatant, avec lequel nous paroît tou-
te Porcelaine, lui efl auffi étranger que fes couleurs.

Nous ne faurions fuivre notre curieux Oblerva-
teur fur ce qui concerne les matières dont on fait

la Porcelaine à la Chine ; il s'attache principalement
à découvrir ce que c'ell que le Pe utn tfe & le Kto-
lin dont le P. d'Entrecolles a parlé dans fa lettre,

& dont il envoya des échantillons au P. Orry, qui
les communi>)ua à Mr. de Reaiimiir.

PORCELET. Petit porc qui a atteint l'âge de
fix mois, l^oyez Porc.

t PORCHE PIC. Animal d'Afrique & d'Amérique.
Il efl de la Cialle des Animaux qui rongent ; il fe

nourrit de l'écorce de toutes fortes d'arbres vivaus,
majs il ne touche point à celle du bois mort. Il

péfc communément depuis ij jufqu'à 18 livres. Les
plus grands ont 24 pouces de long; ils vivent 13

à IJ

( a ) Cette riflexion n'a fai cchafi à Mr. Savary. yeyez
(i-dijfiis.
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507 PORC. PORT.
A iç ans. On diftinjçue fept rliftVrentes erpî-cfi «le

poils fur la peau de c«t animal , foit pour la lon-

f[ucur, foit pour la couirur ; le poil noir ell le plus

oiig i le blanc ctt de la féconde efpcce : ce font fes

piquans ; il y ei> a de roux iSc de couleur fauve ti-

rant fouvent fur le blanc. Nous n'en ferons pas

ici une plus longue delcripti'in que l'on trouvera

dans lei Mlmairts J* (Atédimi* dfi Seimets An.

Cm anitn.iux fe tiennent dans les forêts les plus

épaiilcs & Il's moins praticables (Comme font celles

de Puis Se de Cèdres du Canada. Ils préfèrent les

pais de rocliers 8c de montagnes aux pais plats
,

pour n'avoir pas à craindre les hommes, (^uandoii

eli blellé de leurs pi(|uans . on ttt rt'duit dans un

pitoyable état li l'on ne fait pas retirer à tems le

piquant dont on eft percé. Auffi l'ufage ordinaire

des Cliadeurs ,
qui ont tué un Porc- Epie, eft de

griller le poil fur le champ , pour ne pas courir rifque

d'ôtrc piqués.

Les Sauvages du Canada teignent en rouge , en

noir , en [aunes , les piquani du Porc-Epic 1 ils

en bordent ditil'rcntes fortes d'ouvrages d'écorce

d'arbres, comme des corbeilles de diverfes gran-

deurs à figures ; ils en broilent aiillî des bracelets,

des teintures de cuirs dont leurs femmes fe parent.

Ces biodories de piquans de Porc-Epic, font fou-

vent très bien faites , & ont l'avantage d'être plus

duraliles que nos broderies de foye & même que

nos broderies d'or & d'argent.

PORPHYRE. Marbre précieux, rouge 3c fort

dur. Foyei Marbre.
PORT. C'eft un lieu commode fitué à l'embou-

cliure de quelque rivière , ou fur quelque côte de

mer , capable de recevoir Se de contenir pluiieurs

vailleaux , où ils peuvent reflcr à l'abri des vents

,

de à couvert des entreprifes des flores eimemios.

Il y a deux fortes de Ports; des Ports naturels,

que la Providence femble avoir ménagés pour fa-

ciliter par mer la communication âc le commerce

des peuples les uns avec les autres ; & des Ports

artificiels
,
que les Souverains font condruire dans

leurs Etats , ou pour augmenter le négoce qui eft

déjà établi diez eux , ou pour l'y attirer , en pour-

voyant par là a la fôretc des batimens de mer.

Les Ports naturels font ordinairement formés par

l'enfoncement dans les terres de quelque anfe ou de

quelque petit golfe , dont les pailes & les entrées

étroites font faciles à défendre , & qui font à cou-

vert des vents par la lltuation un peu haute des terres

voifines. Pour les Ports artificiels , formés par des

moles ôr des jettées , ils imitent en quelque forte

ce que la nature a fait en faveur des premiers,& fer-

vent à les couvrir des attaques du dehors. Le Port

de Breft en Bretagne eft un des plus beaux Ports

naturels qu'il y ait au monde J & celui de Dunker-

quc étoit le plus fameux des Ports artificiels , avant

qu'il eût été comblé Si. fon risban ruiné en exécution

du Traité d'Utrccht.

Comme il n'y a rien qui enrichifle davantage un

Etat que le commerce de mer , il n'y a rien aufli

qui favorife davantage ce commerce , que la quan-

tité & la fureté des Ports & des Havres qui s'y

rencontrent.

On peut dire que la France a ce double avan-

tage par deftus tous les autres Etats de l'Europe ,

& peut-être de tout le monde ; mais un troifiéme

avantage qui n'eft pas moins conlidérable , c'eft la

police qui s'obfcrve dans tous les Ports , foit à l'é-

gard des vaifteaux de guerre , foit pour les navi-

res marchands qui y entrent, qui y féjournent &
qui en fortent.

On peut voir dans l'Ordonnance de la Marine

de ifî8y, les RégUmens qui concernent les vaif-

feaux de guerre de Sa Majefté , quand ils funt dans

PORT.' $99
les Ports Je quand ils y arrivent , ou qu'ils en par-

tent i Si l'on fe contentera ici d'en extraire leule-

ment le peu d'articlei qui regardent les navires mar-
chands , lorfqu'ils fe trouvent dans lc( Ports où font

les vailleaux du Roi.

Par ces articles
, qui font le j*. , le 4*. & le

cinciuiéme du Titre de la Police des Ports , tous vaif-

feaux marchands , de cent tonneaux fie au dcftus

,

(lui veulent entrer dans les dits Ports, font tenus

de prendre des Pilotes pour les conduire Si éviter

les abordages . à peine de fo 1. d'amende Se de ré-

paration des dommages. Ils font auflî tenus avant
que d'y entrer , de faire décharger les poudres , pour
être portées dans les magafins du Koi , pour ne les

reprendre qu'après leur (ortie : Et enfin fî les bati-

mens font chargés de chaux vive de non éteinte,

les Maîtres & Patrons font obligés de les tenir

éloignés des vaifTeaux du Roi , fans en pouvoir ap-
procher ni y attacher aucune amarre.

Les Ordonnances de la Marine de 16S1 Se de
l68j étant proprement des Ordonnances de Marine
marchande , Se qui ne traitent que de la police des
vailTeaux marchands , foit lorfqu'ils font dans les

Ports , foit lorfqu'ils y entrent ou qu'ils en fortent,

on ne peut fe difpenfer d'entrer dans quelque dé-
tail , Se d'en raporter au moins les principaux arti-

cles , fur-tout ceux qui font les plus nécelFuires , Se
qui ne doivent être ignorés d'aucun Négociant qui
fait le commerce de mer ; renvoyant néanmoins
pour quantité d'autre aulli importans , mais qui ne
regardtnt pas les Ports , aux Ordonnances mêmes ,

ou aux dilférens endroits de ce DiAionnairc 01^ il

eft parlé de ce commerce.
Voici donc en quoi confifte la police des Ports;
I*. Tout navire étant dans le Port doit avoir des

Mattlots à bord,j3our faciliter le paftage des vaif-

feaux cntrans Se lortuns.

2*. Les navires ne peuvent être amarés qu'aux an»
neaux Se pieux dcftinés à cet elfet.

3". Les vaifteaux dont les Maîtres ont les pre'^

micrs fait leur raport, font les premiers rangés à
quai ; d'où néanmoins ils font obligés de fe retirer

après leur décharge.

4». Les Maîtres Se Patrons qui veulent fe tenir

fur les ancres dans les Ports , font tenus d'y atta-

cher hoirin , boiiée ou gaviteau , à peine de jo liv.

d'amende , Se de réparer les dommages qui en pour-
roient arriver.

5». Si les navires ont des poudres, ils font tenus
aulli fous la même peine de les faire porter à terre
incontinent après leur arrivée , Si de ne les repren-
dre qu'après être fortis du Port.

6: Les Marchands Fafteurs & Commiflionnaires
ne peuvent lailfer fur les quais leurs marchandifes
plus de trois jours , fous peine d'amende arbitraire.

y: Les radoubs, calfats des navires
, gaudronna-

ge des funins Se cordages , Se autres ouvrages où
il «'employé du feu, ne peuvent fe faire qu'à cent
pies au moins de diftance des autres vailleaux , &
de vingt pies des quais.

8». Dans les Ports où il y a flux Se reflux, cha-
{jue vaifteau doit avoir deux poinçons d'eau fur le

tiUac pendant qu'on en chaufe les foutes ; Se dans
les Ports d'où la mer ne fe retire point, être muni
d'écopes, ou longues pêlcs creufes propres à tirer

l'eau.

9». Il eft ordonné que les vaifTeaux en charge
foient en une place , les déchargés dans une autre,

& ceux deftinés à être dépecés Se rompus aulTi en
une autre.

10». Il eft défendu de porter & allumer pendant
la nuit du feu dans les navires étant dans les baf-
fins Se havres , finon en cas de nécelTué prefTante, Se

en la préfence ou par la perniiflîon du Maître du
Quai,

II*. Dans

\M

fli.'"
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1 1". Dins les Ports dont l'entrée & In fottie font

ttiflicilc*» & où il y a des Pilnies Lamaneuri diablis,

les Maîtres des vallFeaux font obliges de s'en ferviri

ou à leur dc^laut de Pêcheurs ; Si. lorfque le Lurnu-

iieur e(l à bord > de leur déclarer combien leursbâ-

timeni tirent d'eau, i peine de ly liv. d'amende au

£refit du Lamaneur pour chaque pid recelé; lequel

lamaiieur ne doit être payé de (es fulaires que con-

formément au tableau dcpofé au Uretfe « À afhchd

fur le quai.

ia°. Que les Maîtres des vaifTeaux ne peuvent

non plus être contraints de payer aucuns droits de

Coutume, Quayage , Balinage , L (lage, Délef-

tage Ol Ancrage
,
que ceux infcrits dans une pan-

carte approuvée par les Officiers , de affichée Tur le

Port.

ij«. Tous Maîtres Se Capitaines de na^irel ar-

rivant de la mer font obligés de faire Lui raport

au Juge ordinaire 34 heures après leur arrivée dans

le Port, repréfentér leur congé, Se déclarer le lieu

ic le tems de leur départ, le port Se le chargement

de leur vaifTeau , la route quils ont tenue ,les ha-

zards qu'ils ont courut ; enfin toutes les circonf^an-

ces de leur voyage; même la quantité de lell qu'ils

ont dans leur bord , à peine de 3J liv. pour l'o*^

miffion de ce dernier orlicle de leur déclaration.

14°. Il eft défendu à tout Maître de vaiflèau de
décharger aucune marchandife après Ton arrivée,

au'il n'ait fait auparavant fon rapport , linon en cas

ae péril éminent , à peine de punition corporelle ,

& de confilcaiinn des marcliandifes.

15*. Si un vailléau ert obligé de relâcher en quel-

que Purt , le Maître ou le Capitaine eft tenu de dé-

clarer au Lieutenant 'ie l'Amirauté du lieu la caufe

de fon relâchement , Se de lui repréfenter fon con-

gé I mais non d'en prendre un nouveau pour re-

mettre en mer.

16". Il eft défendu à tous Capitaines & Maîtres

de navires de jetter leur Itft dans les Ports , Ca-
naux , Balïïns Se Kades , fous peine de ^00 livres

d'amende pour la première fois & de faiiie Se con-
iîfcation des bâtimens en cas de récidive. Il leur eft

uffi défendu de travailler ou faire travailler au le-

ilage ou déleflage de leur vaifteau pendant la nuit.

Se de faire porter leur left ailleurs que dans les

lieux deftinés par les Syndics & Echevins des Vil-

les , pour y recevoir le dit left.

17°, Enfin tout Maître de navire voulant. aller

en mer, ne peut fortir des Ports fans un congé des
Officiers de l'Amirauté, ou même du Gouverneur
de la Province , fi c'eft en Bretagne j lequel doit

contenir le nom du Maître , celui du vaiffeau , fon
Fort Se fa charge , le lieu d'où il part , Se celui de
ia defti nation.

•j" On peut voir à l'Article du Commerce du
Languedoc I lliftoire de tous les Ports de cette Pro-
vince.

Il n'eft point de Port au monde , où il fe fafte un
plut grand commerce , & où il entre ou forte plus

de vaiffeaux que celui d'Amfterdam. Il eft en demi-
lune, Se peut contenir environ quatre mille bâtimens
tant grands que petits ; les petits fe rangent tout le long
des quais , Se les grands entre des eftacades de grolfes

poutres qui foûtiennent Se brifent l'effort des va-

Suesde l'Y ou Tey, & qui empêchent qu'ils ne s'en-

ommagent les uns & les autres dans les gros tems.

Ces eftacades font ouvertes en divers endroits

pour laifler palier les bâtimens qui vont Se qui vien-
nent tlans la Ville. On nomme ces ouvertures des
Booms , elles fervent comme de portes à la Ville du
côté de la mer , & fe ferment toutes les nuits avec
deux grolfes pièces de bois garnies de pointes de fer,

pour empêcher que rien n'y puilTe entrer pendant le

jour. Il y a des Commis de l'Amirauté aux Booms
pour vifiter tout ce qui entre ou qui fort.

Ce font les huit cciufes qui foûtiennent les eaux du
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Tey , qui en fourniftènt au Pott Se à tout le» canaux
de la Ville; Se ce font ce» canaux qui facilitent le

Iranfport de» marchandifes , fojt quand on veui «.hor-
gcr, foit lorfqu'on veut décharger les vaiflcaux.

Le» bateaux qui fervent à ce tranfpott , font mt
nombre de priis de tjuiitrecens; il y çi, a de quatre
fortes , fayoir , leslichter», le» viot-fchuiten, les fly-
gcrs-filiuiten Se le» chaloupes.

Les lithtert font des efpêce» d'allégés qui peu-
vent contenir trente à trente- fix lafls; il» (ervent h
tranfpoittr les grain», les graine» , le» fels, Se autre»
femblables marchnndife».

Les vlot-fchuitcn font de grand» bateaux plats
qui portent depuis 20 jufqu'à aj tonneaux de vin |
ils fervent pour dt'tharger le» vin», eaux-de-vie, vi-
naigres Se autres boilfons : on s'en fert-aufli pour
le» fucies Se quelques autrts marchandifes.

Le» flyger-fchuinn font diftinés au même ufa-
ge que les pTrccdcns ; ma-t lU ne (ont ni li grands,
ni II plats , Se i,e tiennent que dix à onze tonneaux
de vin.

Enfin les chaloupe» peuvent porter ij à ao ba-
riques de \in; on les employé iitanmoms plu^ lou-
vent aux iranrports des ptrlonne.v à bord des vaif-
feaux qu'à celui des marchundile.v , à moins que ce
ne foit que quelques petites parties

Le prix de ces battaux n'eft pa> régM , Se fe paye
fuivant qu'il y a plus ou moins de vailleau» à ch.ir-
ger, ou de marchandifes à traiilportcr

, y ayant des
tems où on les a pour (jiiarantt- ou cinquante fuit
par jour, & d'autres où l'on en puyc jufqu'à dix
florins.

Port Franc, en termes de commerce de mer.
C'ell un Pori uu il tft libre à tcu.s Mauhands, de
quelqut Nation qu'ils foient , de décharger leurs
manliaiidifes

, & de les en retirer lorfqu'lls ne les
ont ^û vendre , fans payer aucun droit d'entrée ni
de fi^rtie.

Les Marchands jouifTent de cette franchife dans
le Foit de Gênes. Il v a même allez près du Port
un valle bâtiment quon appille rorto Franco, à
Oule de la liberté (*ont Us marchandifes y |(>uïf-

fent , <5c où il le tiouvt <^ts magafins grands & com-
modes p' ur Ifs y mettre en dtpgt. f^'oyez ci «prêt
Porto- Franco.

Depuis qut l'Empereur en conféquence des
Traités d'Utrriht & ri, Kufladt < ft rtfic en pollef-
fion des Eiuls d'Jtunc qui appamnoient à l« Mai-
fon d'Autriche tfpagiu.le , il l'emble s'être déter-
miné à établir un ftnihiabie Port franc dans quel-
qu'une des Villes qu'il pollcHe fur lu Mer Adria-
tique.

t La Ville d'Ancone fur cette Mer Adriatique,
a été érigée en Port franc par le P..pe CUment XII.
en 1732. comme on peut le von dai.s l'article à'An-
CONE, Tom. L part. I. col. 1 2J.
Port Franc. Se dit aulli de la franchife totale

& de l'exemption qu'ont les Marchands, de tous
droits , foit pour les marcliandifes qu'ils apportent
dans les Ports de quelque Etat , foit pour celles du
crû du Pays qu'ils en veulent remporter. Tel fiât

le privilège des Anglois pendant plufieurs années ,
après qu'ils eurent découvert le Port d'Archangel,
Ville de Mofcovie , litué fur la Mer Blanche ; le Czar
011 le Grand Duc qui rcgnoit alors, leur ayant accor-
dé cette franchife générale pour attirer le commerce
dans fes Etats. On parle ailleurs des raifons qui firent

perdre à la Nation Angloife un fi grand avai tage.
Voyez r Article du Commerce, où il eft parlé de l'An-
gleterre & du hord.

Port Franc de Marseille.

La Ville de Marfeillc a toujours été célèbre par
fon grand commerce.

Bien avant que l'Empire des François fe fût éta-

bli dans les Gaules , & que la Provence tût devenue

une
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jil PORT.
one de fcs Provinces, les vaifleaux de cette Ville fa-

Jncufc avoient porté fon ne'goce chez les Nations

les plus éloignées de l'une & l'autre mer ; & les ri-

chellês que la bonté de fon Port , le nombre de fes na-

vires , la hardicire & l'habileté de fes Pilotes & de fes

Matelots, & la fageffe de fon gouvernement y avoient

attirées, l'avoient rendue 11 puiiïiinte ,. que Rome .'c-

ia la maîtrelfe d'une partie du monde , s'étOit fait un

honneur de l'avoir pour une de fes premières & de

fes principales Alliées.

Depuis que dans le quinzième fiécle Marfeille ,

ainfi que le refle de la Provence, eût été réunie à

la Couronne de France , les Rois pour foûtenir la

réputation du commerce d'une Ville fi importante ,

avoient affranchi fon Port de tous droits; mais cet

affranchiilement & ces privilèges avoient eu le fort

de la plupart des plus utiles & des meilleurs établif-

femens ; & en 1669, époque fi remarquable pour

le commerce & les manufafturcs de France , Mar-
feille étoit autant furchargée de droits d'entrée & de

fortie qu'aucune autre Ville du Royaume.
Louis XIV. qui depuis qu'il avoit pris lui-même

le gouvernement de fon Etat , faifoit une de fes

principales occupations d'y faite refleurir le négo-

ce , penfa non-iculement à rétablir la franchife du

Port de Marfeille fur l'ancien pic, mais voulut

encore , en y ajoutant des privilèges & des avan-

tages extraordinaires
, y rapeller le négoce que la

furcharge de tant de droits avoit fait palier chez les

Etrangers.

L'Edit ponrcc^ niTranchifTement Se les Lettres Pa-

tentes en exécutiot O-nt du mois de Mars 1669, en

-

regiflréesau Parlement de Provence les 9 & 12 A-
vril enfuivant.

Par cet Edit le Port & le Havre de la Ville de

Marfeille font premièrement déclares francs & libres

à tous Marchands & Négocians , & pour toutes for-

tes de marchandifes , rie quchiue qualité & nature

qu'elles foient : Sa M;iiellc entendant que tous Etran-.

gers & autres perfonncs de toutes Nations & con-

ditions puilleiity aborder & entrer avec leurs vaif-

feaux . batimens & marchandifes ; y charger & dé-

charger
, y fcjourner , magafiner , entrepofer & en

fortir par mer librement quand bon leur femble, fan»

être tenus de payer pour les dites marchandifes &
vaideaux entrans & fortans par mer aucuns droits

d'entrée & de fortie ; Sa dite Majefté fupprimant à

cet ertit tous droits , tant à Elle appartenans qu'à la

Ville & aux Particuliers ; mOnic réduifant les mar-

chandifes de contrebande à un nombre bien moins

coniidérable que celui porté par le Tarif de 166.J.
Secondement, toutes marciiandifes qui font tranf-

portées par mer de la Ville de Marfeille hors du
îioyaume , font pareilliment déclarées exemtes de

tous droits , fans que les batimens & vaiiTeaux qui

fortcnt de fon Port foient tenus de raifoniier au

Bureau des Foraines 6c. Douanes qui y font éta-

blis ; ce qui s'entend aulli des marchandifes, qui par

violence du tems , par la crainte des Cotfaires , mè-
jne par fortune de naufrage , ou pour reparer les

vailleaux , fcroient miles à terre ; à la charge néan-

moins pour celles-ci , & dans tous ces cas , d'en

avertir les Commis, & d'en faire le chargement fur

d'autres x^ilfeaux en leur préfenccdans le terme de

deux mois pour tout délai.

En troisième lieu non feulement il efl permis à

tous Marchands Etrangers d'entrer par mer dans

les dits Ports & Havres, y charger,' décharger 6c

fortir leurs marchandifes (ans payer aucuns Hioit' ,

quelque fejour qu'ils y ayent tait; mais encore ils

font déchargés de tous droits d'aubaine; & leur de-

ces arrivai. t , leurs entans , héiit)Crs & ayans c.iiife

peuvent recueillir leurs biens tx. fuccellions inobili, li-

res, conitie i'ils éioieiit vrais & naturels Fraiu;oisj

étant aulli dôclaiés extmts de tous dr<iits de lepié-

/iiilles, m cuii de rupture & de dcilarationde gutric
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entre la France & les Etats dont ils font fujetsi

auquel cas il leur eft accordé trois mois pour tranf-

poi ter en toute liberté leurs effets , biens & faculté

hors du Royaume.
Enfin pour engager les Marchands Etrangers à

venir s'établir à Marfeille , il eft déclaré que tout
Etranger qui y prendroit parti , qui époufcroit une
fille de la Ville , ou qui y acquerroit une maifoii

dans l'enceinte du nouvel aggrandiflement , du prix

de dix mille livres & au delTtis , qu'il auroit ha-
bitée pendant trois ans , ou de cinq cens livres juf-

qu'à dix mille livres , dans laquelle il auroit pareil-

lement fait fa demeure durant cinq années j même
ceux qui fans y avoir acquis de biens ri de maifons

y auroient établi leur domicile , & fait un commer-
ce aflîdu pendant douze années coniécutives , fe-

roient cenfés naturels François , & réputés Bour-
geois de Marfeille , & comme tels participeioient

à toutes les libertés , droits , privilèges & exemptions
attribuées aux Bourgeois ; excepté feulement pour
les charges municipales , à l'égard defquelles les an-
ciens Réglemcns fcroient exécutés.

T 'Edit & les Lettres Patentes contiennent en-
core quelques autres difpofitions : comme elles ne
regardent pas la franchife du Port de Marfeille, mais
feulement fon commerce dans la Méditerranée & les

Echelles du Levant , & un Règlement pour l'en-

trée des foyes & autres marchandifes dans le Royau-
me par le Port de cette Ville & celui r'e Roiien,
elles font raportées plus convenablement dans d'au-
tres A-riides de ce Diâionnaire. Fqyez Soye &
Epicerie.
Fermer un Port. Ce? empêcher que les vaif-

feaux qui y font n'en fortent , ou que ceux qui vien-
nent de dehors n'y entrent. Quelquefois les ports
ne font fermé' que pour l'entrée, & r<'p|quefois

feulement ijue pour la fortie. Souvent c -it raifoii

de commerce , plus fouvent encore ce font raifons
de politique qui obligent de tenir les ports fermés.

Port, Se dit aulli fur les rivières des lieux où
abordent les bateaux , comme à Paris le Port de
Saint Paul, le Port de Saint Nicolas, le Port de l'E-

cole , le Port au Foin , le Port au Plâtre , &c.
Port de cuabge. C'eft un Port ou les voitu-

riers par eau prennent les marchandifes dont ils com-
pofent la voiture de leurs bateaux.

Par l'article 8. du fécond chapitre de l'Ordon-
nance des Prévôt des Marchands & Echevins de la

Ville de Paris , de l'année 1672. il eft défendu ;i

tous Voituricrs de partir des Ports de charge fans
lettres de voiture, l^'oyez V^oiturier.
Port de décharge, qu'on nomme aufTi Port

de Vente. C'efl un Port où les Voituriers par eau
doivent conduire les marchandifes chargées .'ur leurs

bateaux pour y être vendues.
La même Ordonnance de 1672. art. 11. du j.

chapitre oblige les Voituriers qui ont amené des
grains , foins, bois, charbons, &c. dans les Ports
de Paris pour les y vendre, d'y refier, on comme
porte l'article , d'y tenir Port pendant quinze jours.

Le terme pour les vins cfl du double, ils doivent
tenir Port pendant un mois. Foyez comme dfjfus.

Port. Signifîf aufïï la charge d'un vsilleau , ce
qu'il peut porter. Cette charge ou Port s'évalue par
tonneaux de deux mille livres pcfant chaque ton-
neau. Auliî quand on dit. Un batnnent du Port de
cent tonneaux, on entend Un l-aiiment capable de
porter tant en marchandifes qu'en Icll , munitions,
armes & hommes déquipage , cent fois deux mille-

livies ou deux cens mille livres pelant , ou deux
mille ciuintanx ; ce qu'on dnit entendre à propor-
tion rie ceux rie mille & de deux nulle tonneaux &
au delà » <iui font les plus grands , <ic qu'en tait de
guerre on nomme vailleau tlu premier, du fécond
rang, &c. dont le Pc irt fuivant cette évaluation paf-

fc fouvent le poids de quatre millions de livre."*.

Port.
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PonT. S'ententi encore de ce qu'il en coûte pour

les fulaires Hcs Crodieteurs & Porte-faix. J'ai payé

viii^' (i)lv à cet homme pour le Port de ma valile &
de in -s liardes.

Il fe prend au(ïî pour les fraix de voitures qu'on

p;iye aux Meffagers Maîtres de Caroiîes & autres

Voituriers A'it par eau , foit par terre. Ce Roulier

a pris un fol pour livre pour le Port de mes mar-

ciundKes.

Enfin il fe dit du droit taxé pour les Lettres qui

arrivent par les Couriers des Portes, Les Commif-
fionnaires ne mettent point ordinairement en compte

à leurs commettans les Ports des lettres qu'ils en re-

çoivent pour le fait de leurs Commiflîons , mais bien

celles qui regardent d'autres affaires.

Un paquet , un ballot franc de port, c'eft un bal-

lot ou un paquet dont les droits & fraix de voitu-

re oqt été affranchis , & payés par celui qui l'en-

voyé.

Port de Lettres, ce qu'il en coûte pour l'en-

voi d'une Lettre par la pofle. On appelle une Let-

tre affranchie ou franche de Port celle dont le port

a été payé au Commis de la Pofle d'où elle efl par-

tie, ou qui n'étoit tenue d'aucun droit , comme font

les Lettres pour les affaires du Roi , qui font en-

voyées des Bureaux des Miniftres & Secrétaires d'E-

tat , dont le ([f^chet des armes & le nom mis fur

l'envelope marquent l'affranchiffement.

Tenir Port. C'eft refter dans un Port de dé-

charge le tems prefcrit par les Ordonnances & Ré-
glemens de Police. Foyez ci-deff'tis PoRT DE dé-
charge. Voyez. a::(li farticle Tenir.
PORTAGE, ction de porter. Il faudra tant de

chariots, tant de mulets pour le Portage decesmar-
chandifes.

Portage. Se dit encore fur mer , & particuliè-

rement fur les vaiffeaux Marchands , des voitures

franches qu'on donne aux Officiers & Matelots, des

hardes & marchandifes qui leur appartiennent juf-

qu'à une certaine quantité. On l'appelle autrement

Ordinaire. Voyez. Ordinaire.
Portage. Efl audî un trajet que les coureurs de

bois & ceux des habitans de la nouvelle France à

qui l'on accorde la traite avec les Sauvages
,

qu'ils

font ordifiairement avec des canots ou petits ba-

teaux fur les rivières & étangs aux bords defquels

fe trouvent les habitations de ces Sauvages , font

obligés de faire à pié loifqu'ils trouvent des fauts

& dts endroits difiiciles dans leur chemin , pendant
lequel ils doivent porter fur leur dos leurs canots,

hardes , marchandifes & provilions. Voyez. Cou-
»Euiis de bois. Voyez. tnijJi'ïi.KiTE.

PORTATIF. On nomme ainli à Bourdeauxune
efpéce d'Agenda ou Journal manuel

, que portent les

Vifitcurs tant d'entrée de mer que d'iffuë , fur le-

quel ils mettent un état abrégé des vifites qu'ils font

fur les vailTeaux qui entrent , ou qui forient du port
de cette Ville, pourenfuite les mettre tout au long
fur leur Rcgirtre.

Portatif. Se dit auffi parmi les Commis «Se Em-
ployésaux Aydes , d'un petit Régiftre long & étroit,

fur lequel ils font leurs extraits lors qu'ils vont fiiire

la vifite dans les caves & celliers des Vendans vin.

Ces Portatifs doivent être lignés de deux Commis en
chaque exercice qui fe fait fur chacun des dits Ven-
dans vin. Il faut de plus qu'il y foit fait mention
que les feuilles ont été délivrées & laiffées aux Ca-
bareticrs, Taverniers, &c. chez lefquels le dit exer-
cice a été fait.

PORTE-AUNE. Machine de Bois dont fe fer-

vent quelques Marchands , pour foutcnir leur au-
ne , afin de faire eux feuls l'aunagede leurs draps,
étortiî.s-, toiles , rubans , & autres marchandifes. V.
AiiNB (i /^ fin de l'Article.

PORTE-BALLE. Petit Mercier qui court la

campagne , & qui pt)rte fur fou dos une petite Bal-
Diili»». dt Ctmmerct. Toui. III.

PORT. ,,,
le, ou une Caiffe legéie remplie de menue mer-
cerie qu'il débite dans les Villages. Il y en a qui
ne vendent que dci toiles, & d'auins de peiits
bipiix

; ces derniirs étant la plupart Savoyar^ls

,

qui ont été Ramoneurs, s'appellent aufli quelque-
fois des Haut- à- bas. Voyez. WitRciER.
POR'IE-BROCHES. Outil dont fe fervent les

Arquebufiers. C'eft un manche mobile fait de bt.is
avec iine virole de fer , où peuvent s'emmancher
les diflérentes broches qui font propres à ces Ou-
vriers. Voyez Broche.
PORTÈ-CEDULE. Petit Porte-feuille long*

étroit, ordinairement couvert de cuir, dans Ic'iuel
le» Marchands , Négocians , Banquiers & Gens
dAffaires portent fur eux les Lettres & Eilleis de
Change, Mémoires, Pronftffes & autres Papiers
de conféquence qu'ils doivent avoir à la main. V.
Cedule.
PORTE-CHAPPE. C'eft une des quatre qua-

lités que prennent dans leurs Statuts les Maîtres
Trai^teurs de Paris, du mot de Chappe qui lignifie
le Couvercle , ordinairement de fer blanc , fait en
forme de cône

, qui fert à couvrir les plats de-, di-
vers fervices des grandes tables afin de les mainte-
nir chauds. Voyez i^ueux.
PORTE-COL, terme de Gabelle. On appelle

ainfi celui qui feit le fauffaunage dans des facs tju'il
porte ordinairement pendus au col. Voyez Faussau-
NAGE. •^

PoRTE-cot
, terme des Aydes. C'eft aufli le nom

que 1 Ordonnance de i(î8odonneà de pauvrts gens
qui gagnent leur vie en revendant à i;tiitts me-
fures, depuis quatre deniers jufqu'à douze , l'cau-
de-vie qu'ils ont achetée des Dctaillcurs au pot ou
a la pinte. Foyez Eau-de-vie

, o« Z>wj, Vendeur
& Vendeuse d'eau-de-vie.
PORTE-FAIX , celui qui porte des fardeaux à

prix d'argent & pour la commodité du public. On
le nomme plus communément Crochet, ut , à caufe
des crochets dont il fe fert, & Fort à caufe dclex-
treme force qu'il faut avoir pour cette p'-fcdion;
Ce dernier terme n'eft en ufage que fur ,es l'orts
de la Ville de Pans. Voyez Lrocheteur. Voyei
aiijfi Fort.
PORTE-LETTRE

, qu'on nomme autrement
Porte-cédille. Voyez ci-deffus Porte-cedule.
PORTE-RAMES. Celt une planche percée d'une

large rainure, au milieu de laquelle efl un cylii.dre
roulant fur lequel gliifent les ficelles qui s'appel-
lent Rames. On s'en fert dans les métiers de plu-
lîeurs ouvriers qui travaillent de la navette

, par-
ticulièrement dans ceux des Tillutiers-Rubanicrs.
Voyez Tissutier-Rubanibr.
PORTE- TARIERE . outil dont on fe fert

dans les ouvrages d'Arquebufcrie. Il n'cft dittéitnt
du Porte- broches , que parce qu'il fert à emman-
cher les tarières. Voyez ci - dclfiis Porte -bro-
ches.

PORTE'E. Terme de Manufafture de Lainage.
C'eft un certain nombre de fils qui font partie de la
chaîne d'une étoffe.

_

La chaîne d'une étoffe de laine doit être compofée
à'me certaine quantité de Portées, & chaque Portée
d'un certain nombre de fils. Le nombre des Portées
que chaque étoffe doit avoir , cft fixé par les Statuts
& Réglemens du lieu où elle fé fabrique, fuivant la
largeur , foii efpéce & fa qualité. Ainli lorfqu'on dit
que la chaîne d'urie étoffe aur#67 Portées de 40 fils

chacune
, cela doit s'entendre que cette chaîne doit

contenir en tout 2680 fils.

Les chaînes des étoffes de laine s'ourdifl^ent ordi-
nairement par demi-Portécs, c'eft-à-dire , que chaque
Portée cft partagée en deux , & cela pour avoir plus
de facilité à les mettre fur le métier, il y a des lieux
de Mariufaftuies où les demi -Portées lont appellées
Ciiifeites. VoyiZ Chaîne. Voytz .inj'i l'Article des
Réglemens. Q Pou-
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311 PORTE.
Porte'e , cft nuffi un terme de MinufafVure He

Soyi-ries, 11 (Igiiifie comm- diiis les M imiFaftures de

L:iiii;ii;es 1 un certain nombre de fiis de (oye , qui font

une portion de la cinîne d'ujie ctolTe ; enforte que
lorfqu'on dit qu'un tattbtas de

J.J
d'aune de largeur en-

tre les lizicre?, aura 24 Portées de 80 fils chacune, ce-

la doit s'entendre que toute la chiâne qui eu em-
ployée à faire ce taffetas , doit être compofée de

liJ20 fîls.

En fait de velours Ici Portées fe diflinguent en Por-

tées de poil, & en Potées de chaîne. Un velours à

trois poils doir avoir foixante Portées de poil & foi-

3(ante Portées de chaîne, & cliacune de ces Portées

doit être de quatre-vingts fîls.

Les Portées que doivent avoir toutes fortes de ve-

lours , taffetas & tabis , fuivant leurs diflerentes lar-

geurs, efpèces & qualités, font réglées par les Statuts

des Ouvriers en Draps d'or , d'argent & de foye ,

des Villes de Paris , Lyon & Tours , faits en 1667.

On peut y avoir recours, ^oyet. l'Article des Regle-
MENS.
Porte'e, en terme de Commerce de mer. Signifie

une certaine quantité de marchandife qu'on perm,:

aux gens d'Equipage d'un vailTeau marchand, de por-

ter & d'embarquer pour leur compte fans payer de

fret ; c'efl ce qu'on nomme aufli Pacotille. Lorfqu'il

n'y a que leurs coffres & leurs bardes on l'ap^'clle

l'Ordinaire ; ce qui doit être chargé le premier. Foy.

Pacotille.
Porte'e. Efl encore un terme de marine qui figni-

fic la capacité d'un navirc.Déligner la Portée d'un na-

vire , c'eft en exprimer la grandeur & le port, l'oyez

Port.
Porte'es. Les Plombiers nomment les Portées

d'un moule à fondre les tuyaux fans foudure , deux
petits tuyaux de cuivre de deux pouces de long ou
environ , & de l'épaiffeur qu'on veut donner aux
tuyaux de plomb qui travcrfent les rondelles qui

foiit aux deux bouts du moule. Voyez. Plombier,
oit l'on explique la manière de fondre des tuyaux faiu
foudure.

PORTER. Terme de Teneur de Livres. C'efl la

même chofe qu'écrire ou mettre un article , une
partie , une dette , un payement à l'endroit d'un

regiflre ou d'un compte , qui leur convient fui-

vant leur dillércnte nature. On dit. Porter fur le

grand livre. Porter fur le journal, Portera compte,
Porter en débit. Porter en crédit, Porter en recette,

en dépenfe,en reprife, &c. Voyez tons ces termes.

Voyez aujii tArticle des Livres des Marchands
Ù celui de Compte.

Porter, En terme de Manufacture & de Com-
merce d'étoffes & de tapillcrie , veut dire la longueur

& la largeur qu'elles ont. Ce drap porte ao aunes
de lojigueur fur une aune de largeur ; Cette ferge

doit porter } de large fur 22 aunes de long. Cette
tapillérie porte tant d'aunes.

Porter. Se dit aulli en même fens dans la mar-
ciiandife du bois carré. Cette poutre porte trente

pics. Ce chevron porte lix pouces fur quatre d'é-

quarriffage, & v!i;gt-deux pies de long.

Porter. Se dit quelquefois de la charge dont un
vaiifcau Marchand cil capable , & des équip;igcs &
canons dont il efl monté. Le vailfeau que la Com-
pagnie de la Chine y a envoyé cette année , ell con-

fldérable , il porte vingt pic'ccs de canon , cent fol-

dats , à proportion de Matelots & d'Otliciers, ma-
riniers. Si plus de deuB mille tonneaux de marchan-
dife.

Un navire qui porte de la marchmdife de con-
trebande , c'cfl-à-dire, qui en efl chargé , eft lujet à

coiififcation.

Porter parole. Signifie faire des offres. On
m'a porté parole de cent mille livres pour la part

que )'ai dans le retour du vaiflcau l'Amphitrite :

pour dire , On m'en a oticrt cctte^foinine.

PORTE. jt*
PoRTFR T,A parole. Signifie pnrlcr au nom d'u.

ne Aliciiil/éi" , d'iiiic Co.iimunaiité , d'un Ciirps.

Dans cluicun dis fix Corps des Mr.ixliands de la

Ville de P,;rii, c'tll le grand Garde qui porte la pa-
role j & liirfjuc les fix Corps font alfcmblés, c'efl

le giaud (îarrie de la Draperie.

Les Synriics Si les Jurés dans les Communautés
des Arts ;S: Métiers, portent la parole chacun pour
leur Corps.

PORTES. Il fe dit en Languedoc & en Cjiiycn-

nc des pulihges des Py rentes, où efl établi le pri-

vilé;;e dt s palfcries. Les principales de ces Portt s ou
paflages font les portes d'Aula, de Salan & de iiîar-

telat, qui aboutiifcnt au Pont de Seix , lieu du Dio-
céfe de Riex. Voyez Passirie.
PORTEUR. Celui qui porte pour autrui. Il y aii

Paris des Porteurs de Sel, des Porteurs de Gr.nins

& Farines, & des Porteurs de Chai bons , qui font

des Officiers du Roi ou de la Ville.

Les Porteurs de Sel que l'Ordonnance de la Vil-

le du mois de Décembre 1672. chap. 2^. nomme
Jurés Ilanoiiard Porteurs de Sel , ont été établis

pour porter le Sel du bateau au grenier, & du gre-
nier aux maifons des Bourgeois , moyennant un
certain droit qui leur efl attribué fur chaque minot
de cette marchandife.

Ce font les Porteurs de Sel qui Viivent fournir

de Radoircs aux Jurés Mefureurs. Le mot d'Ha-
noiiard efl très ancien , il (îgnifioit Porteur de Sel;
il en eft parlé dans la grande Ordonnante du Roi
Jean du 30 Janvier 1350. C'étoit alors des Officiers

qui dépendoient abloiument de la X'ille, les Gabel-
les n'étant pas encore établies en France.

Les Jurés Porteurs de Grains & Farines doivent
réfider adueiltmeiit dans la Ville, ils font tenus de
fe trouver fur les ports & places dans les ttms né-
cellaircs pour faire les fondions de leurs Charges,
qui conlilient à décharger les facs rie grains & fa-

rines à mcfure i]u'ils ai rivent du dehors, & à les

ciiarger après que la vente en a été faite. Ils ont la

faculté de fc faire aider par des gens de peine ou
Gjgne-deiiiers

,
qu'on appelle ordniatrcnitnt Plu-

mets , lef(|uels ne doivent rien [rendre ni exiger

des Marchands Se Bourgeois , les Jurés Porteurs é-

tant feuls tenus de fitislaire à leurs faljires.

Il tl* défendu aux Jurés Porteurs de Grains de
s'allocier avec les Marchands de Grains, ni de s'en-

tremettre en l'achat d'aucuns grains fur les ports &
places , s'ils n'ont avec eux les Bourgeois aihe.c.'rs;

il leur efl encore défendu de prendre de la Mar-
chandife de Grains en payement de leurs droits. Or-
donnance de la l'iUe du mois de Décembre 1672. Art.

Les Jurés Porteurs de Charbon font obligés de
fe rendre tous les jours fur les ports & plaees de la

Ville pour faire le portage du charbon acheté par

les Bourgeois. Ils peuvent néanmc>ins , ainli que les

Porteurs de Grains , fe faire aider par des Plumets

ou Gagne-deniers, en les fatistaifaiit de leurs falai<

res , les Bourgeois Wtw étant point tenus. Ce font

les Porteurs de Charbons qui doivent porter au Bu-
reau de la Ville les échantillons des charbons qui
doivent fervir à en fixer le prix fur le rapport des

.furés Mefureurs. Art. 1,2, ^, du chap. 2 j de l'Or-

donnaiice ci-devdnt raffortie.

Porteurs D'ARciENT. C'cll ainfi que dans les

cailles conli'férables , «Se clu/ les gros Marchands
,

Négocians , Banquiers (5c autres (jui fiiit un granrî

négoce d'argent, on appelle certains ferviteurs qui

font uniquement employés à porter l'argent lur

leur dos dans de petites hottes ou paniers d'obier

faits exprès.

Ce font ordinairement les Porteurs d'argent qui

vont faire acK picr les Lettres de Cliai:>;e
, qui

les rt(ioivtiit à leurs éthéanees , & qui ont loin de

faire taire Us prutelU faute de payement ou d'aç-,

,, . . >. çepia-.
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ceptation. Ils aiflent audi à pefer & à compter les

facs , à reporter ceux hli ne fe trouvent pas bons :

enfin ce (ont eux qui font tout le gros ouvrage qui

regarde la caiilt.

Ceux qui font dans l'obligation de fe fervir de

ces fortes de gens , n'en doivent point prendre fans

répondant , ni qui ne fâche lire , e'crire <5c calculer

,

étant ne'ctflaire pour le bon ordre de la cailTe , que

les Porteurs d'argent tiennent un petit livre de bor-

dereau de toutes les parties qu'ils vont recevoir en

Ville.

Porteurs. Se dit audî en fait de Lettres de

Change , de ceux qui les ont en main , & en fa-

veur defquels les derniers ordres ou endoflemens

ont été paflés.

L'Ordonnance de 1673 renferme plufieurs difpo-

lîtions importantes concernant les Porteurs de Let-

tres de Change ; elles font rapportées dans l'Arti-

cle qui parle de ces fortes de Lettres. Foyez. Let-

tre DE Change.
Quand on dit qu'un Billet efl payable au Por-

teur, cela doit s'entendre qu'il eft payable à celui

qui l'a entre les mains , & qui le préfentera à fon

échéance. Pour être payé de ces fortes de fiillets,

on n'a befoin ni d'ordre ni de tranfport : il eft ce-

pendant bon de favoir à qui l'on paye. K Billet.

PORTO FKANCO. C'eft à Gènes un magafin

où tous les Marchands & Ncgocians Etrangers, de

quelque Nation qu'ils foient , peuvent apporter leurs

inarchandifes , & où elles font reçues fans payer

aucun droit pour le fimple dépôt.

Lorfque ceux , à qui les marchandifes appartien-

nent , ont trouvé à s'en défaire , foit totalement
,

ou en partie , ils en payent alors les droits aux Bu-
reaux de la République à prop'- 'tion de la vente ;

mais s'ils ne vendent rien, il leur eft permis de les

enlever & de les retirer du magafin , fans qu'il leur

en coûte quoi que ce foit. Voyez, ci-devitnt Port
Franc. Voyez, aujfi tArticle général dit Commerce,
oit il eji parlé Je celui de Gènes.

PORTO A PORTO. C'eft ainfi qu'on nomme
quilqiieidis chtz les Droguiftes& Epiciers le Su-
mac qui vient du Port de Porto en Portugal. Voyez

Sumac.
PORTRAIT. LesM:iîtres Paveurs appellent ain-

fi un des marteaux dont ils fe ferven' pour fendre &
tailler le pavé de grès, particuliéier eut celui <)u'on

nomme du Petit échantillon. Il eft tout - à - fait fem-

blabic au gros marteau à fendre , h la réferve qu'il eft

plus léger. Voyez. Marteau a iendke des Fa-
veurs.

PORTUGAISES, ou PORTUGALOISES

,

comme le Marcchal de Btijfoi/iplcrre les appelle dans

le Journal de fa vie. Etoicnt de grullis pièces d'or

frapées en Portugal , du poids d'une once trois de-

niers , au litre ce 2} carats 4. Ces efpéccs d'or ont

eu cours en France bien avant fous le Régne de
Louis XIII. iiiiils le peu qui s'en trouve encore ne
fe reçoit plus >ju'au marc dans les Hôtels des Mun-
noyes , fuivant le piix fixé par les Edits «Se Décla-

rations.

PORTUG \L. Voyez. l'Article ghicral du Com-
merce, oit il eft parlé de celui de Portugal , <:fy ajou-

tez, ce quifut.

Foids, Mefures <j Momioyes de Lisbonne Ù de tout

le PortU'^.d.

Le quintal eft compofé de 128 liv. Si fe divife en

4 arobcs de 52 liv. cliatune.

L'arobc rend 2S .1 29 liv. à Amfterdam.
La livre nirtugailc elt prùs de lo pour cent plus

foible f|!ie celle de l'avis «k d'Amfterdam , netailaiic

que S'y l.v. ,^ de CCS deux Villea , & 100 liv. de ces

deux \ .iles en produifant 1 12 j de Lisiionne.

Les 4 inuids de Portugal pour le fel font un laft

d'AmIK r.liin.

Didion. de Commerce, Tom. III.

P O R. i> O S. jiil

Le's grains s'y vendent à l'alquiére . dont lev 4
font un fanegue ; il faut ly fanegues pour faire uik

muid, ce (|ui revient à ai6 alquiéres pour le laft

d'Amllerdam.

l^tn huiles d'olives fe vendent par almoudes de
12 canadors ; chaque canador d'environ un mingle
d'Amfterdam. Les jo almoudes font un tonneau ,& les 26 une pipe.

Il y a deux mefures pour les longueurs en Portu-
gal, le canido (ou colido) qui eft égal à l'aune d'Am-
fterdam , & le barro ou vawa , dont les foixante &
un en font cent d'Amfterdam.

Les Ecritures s'y tiennent en réis , dont 1er 400
font une cruzade. Dans les comptes on fomme les
réis par millions

, par milliers & par cc.itaines.

Efpéces d'Or.

Il y en a quatre fortes qui fe fabriquent Se ont
cours en Portugal, La première

( qui ed une efpcce
de quadruple, de j piftolev limples ) cil di plus fin or
de ducat, Se vaut locooreis; la dopio-nideda nu
double piftole en- vaut 4000 ( ou 20 liv. de Fraïui- ) ;
la motHa ou piftole en vaut 20CO, cV la mi motr.a ou
demi- piftole (qu'on noineauir\i/iiltr.iin)cii vaut looo.

Efpéces d!Argent Ù de Bitlon.

Le patagon réal nurcado , ou patagon marqué
,

vaut 600 reis , ou 3 liv. de France.

Le patagon non marqué jooreis, ou 2 liv. 10 f.

Le creuzat non marqué 400 reis , ou 2 liv.

La pièce de 8 réaux de plate de i54j, vaut 480
réis , ou 2 liv. 8 f.

Le tefton de j vintains, looreis, ou 10 f.

Celui de 4 vintains , 80 , ou 8 f.

Les isii j'ô î vintains, qui font argent & cuivre,
valent à proportion 60 , 40 , 20 & 10 reis , qui fout
moiinoye de France 6, 4, 2, & i f.

Le reis vaut i d. | monnoye de France.
Dans les connoiftbmens qui fe font d'Amfterdam

pour Lifboniie, le payement du fret fe ftipuleàtant
de cruzudes de 480 réis la pièce.

POSER. Mettre quelque chofe en certaine fitua-

tion.

Poser. Se dit en terme d'arithmétique des chif-
fres qui fe mettent au deft'ous des foninies ajoutées
pour en Sumer le total par l'addition. Sept & huit
font quinze

,
pôle cinq & retien un. Pofcr des ciiit-

frïs , placer des chiffres.

Poser une Forme. Terme d'Imprimerie. C'eft
la nièiiic chofe que la dreftér. Voyez. Dresser.
POSEUR. C'eft dans les grands atteliers de ma-

çonnerie un Maçon habile & expert qui prend le

loin de pofer cliaque pierre, après qu'elle a été tail-

lée , à l'endroit qui lui convient & avec l'aplomb
ôc triiit (ju'elle doit avoir ; le relie de l'ouvrage fe iait

par les Maçons ordinaires ou par de limples Limolins.
Voyez Maçon.
POSITION. Terme d'arithmétique qui veut dire

fuppniiii,)!!. Une régie de faufté polition fimple ou
double (e lait lorfque caKulant fur de faux nombres
& qui ne lubliftent que dans l'imagination , on dé-
couvre par les ditférences qui s'y rencontrent le vé-
ritable nombre inconnu qu'on cherchoit. p'oycz

RlOLE.
POSSON

, qu'on nomme aufti PoilTon ou Roquil-
le. Petite incfure pour les liqueurs.qui contient la moi-
tié d'un dcmi-feptier ou un quart de chopirie de Pa«
ris. Voyrz Poisson.

POS 1 E. Diligence que fait un Courier en chan-
geant de chevaux de tcms en tems. Il fe dit aulii H2
l'hommt- menu; qui court , & encore des maninis dif-

pofées de diilance en dilLiin-c fur les grands cl. e, nias

pour y tenir des chevaux prêts pour ceux qui vnilent
s'en (crvir.

Dans ces difierens feus on dit : Je fu'vs arrivé en
Pi'iîo deRonie, c'cll - à -dire, en diligence : C'ifl !a

Polie de Lyon qui palle, pour ligsifier le Couriir
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qui apporte la malle de Lyon. Enfin l'on dit, Il y a

des Portes à Loiijumeau , à Linas , à Châtres, &c.

pour dire qu'on trouve des chevaux de relais dans

tous ces lieux.

Les Poftes, fur le pié qu elles font en France ,
font

d'une invention aflez moderne , & quoiqu'on les

veuille faire remonter jufqu'à Charlemagne , il eft

certain qu'on le» doit à la politique, ou fi l'on veut,

à la défiance de Louis XL Ce Prince fi inquiet les

établit par une Ordonnance du 19 Juin 1464, pour

être plutôt & plus (ùrement inftruit de tout ce qui

fe palFoit & dans fon Royaume & dans les Etats de

fcs voifins.

Le commerce a heureufement profite de cette in-

vention , & c'eft par cette voye que fe fait le

plus grand négoce de lettres de change & les re-

niifes d'argent les plus confidérablcs , foit dans les

principales Villes de France . foit dans les Pais

étrangers ; audi les jours de Pofte, ou comme on

dit , les jours d'ordinaires, font-ils les plus importans

de la fcmaine pour les Marchands ,
Négocians &

Banquiers exafts , & qui font un grand commerce.

On en parle ailleurs, ^oyez Ordinaire. Voyez *i,Jfi

Remises.
. . l

POSTS. On nomme ainfi en Languedoc des bois

débités de certaine forme & grandeur . & qu'on vend

à la botte. Il y a des Ports de noyer de la grande &
tle la moyenne forme , des Ports de fayar , des Poils

de fapiti & des Ports d'audance.

Les Ports de noyer de la grande forme , la dou-

zaine trtiméc 10 1. doit 16 f. S d. pour les droits fo-

rains, & 10 Hen. pour le denier S. André , & pour

la rc.iprciiati')n i liv. 3 f. 4d. du premier droit , &
I f. 2 de 1. 'lu fécond. Les Pofts du même bois «le la

moyinnc forme, eflimcs cinq livres la douzaine,

payent 8 f. 4 den. de droits forains , & y den. du

dt'nier Saint André, & pour la réapréciation II f.

8 den. des droits forains.

Les Ports de fayar & les pointes de fapin fortes

,

eftimcs 40 f. la douzaine ,
payent } f. 4 den. de droits

forains, & deux den. du denier Saint André ; & pour

réapréciation i f. 8 den. des uns Se 1 denier des

autres.

Les Ports de fapin fimples , la douzaine eftimce

20 f. doivent i f 8 den. pour droits forains , & i d.

ob. pour le denier Saint André, & pour la réapré-

ciatii^n des premiers 10 den.

Les Pofts d'audance fimples , la douz.iine eftimée

18 f. doivent pour droits forains I f. 6 den. & pour

la réapréciation des dits droits 6 den.

POT. \.i(e nu vairti-'au qui eft un des plus com-

muns utenciles du ménage. Il fignifie plus précifé-

meut le vafe où l'on boit & où l'on conferve les

boitions dont on fe fcrt journellement.

On fait des Pots de bien des matières , de bien des

formes & pour bien des fortes d'uf\ges. L'argent ,

l'étiiUi , le cuivre , le fer , la porcelaine , la tayance,

la terre glaifc ou terre à Potier & le grès en font

les matières les plus ordinaires. La forme dépend du

goût de lOuvricr, de celui qui commande l'ouvra-

ge, & des ufages auxquels on le dcrtine. Pour ces

ufajrcs Ils font en trop grand nombre pour entrer

daiis tout le dérail ; les plus communs néanmoins

font des Pots à boire , des Pots à lait , des Pots à

bière , des Pots à confitures , des Pots à fleurs ,

&c.
Ces derniers, quand ils font ornés de moulures

& de fculpturc , s'appellent des Vafes. Le mot &
la fabrique des Pots ont donné le nom à deux Com-

munautés de la Ville & Fauxbourgs de Paris ; ce

f.Mit celles des Maîtres Pot'.ers detain & des Maî-

tres potiers de terre. Voyez leurs Articles.

J es l'ots Ù pUts de terre payent en France les

dro'ts d entrée d r.vfon de 2 f.
la dnmaine ; (J les

rois de I, ire garnis dtiain 6 /. confQrmément nu Ta-

rif de 16(54.

POT. szo
Les droits de U DoUane de Lyon pour les Pots dt

fer font de 16 f, 8 d. du quintal , ou 2 d. de la

piice.
'

A Figard de U fortit , les Pots à marmites de

fer payent comme fer ouvrl B f du cent pefant ; &
les Pots Ô pUts de terre unt grands que petits , 8
d. de la douzaine.

Les Pots de fer fe vendent à Amfterdam au tjuin-

tal de cent livres , leur prix eft d'environ 6 florins le

quintal , ils donnent un pour cent de déduâion pour
le promt payement.
Pot a faîtrir. Les Boulangers nomment ainfî

un grand vafe de cuivre avec une anfe, mais fans

col , dont l'ouverture eft prefque auftî large que le

fond. Ils s'en fervent lorlqu'ils paîtrilTent , à puifer

l'eau chaude dans la chaudière , foit pour rafiraîchir

le levain , foit pour le faire , foit pour paîtrir à for-

fait. Voyez Paîtrir.
Pot a sucre. On appelle Pot à fucre dans les

fucreries Se les rafineries , de erands Pots de terre

qu'on met fous les formes lorlqu'elles font remplies,

afin de recevoir les fyrops qui en coulent après

qu'on en a ôté le tampon & qu'on les a percées

avec le poinçon. Voyez Sucre, où ton parle Jet

utenciles des fucreries.

Pot. Efpece de vairteau ou mefure des liqueurs

qu'on appelle aurtï Quarte ou Quarteau.

Le Pot en plufieurs endroits eft de deux pintes

mefure de Paris , chaque pinte compofée de deux
chopines, la chopine de deux demi-feptiers , & le

dcmi-feptier de deux poiffons , le poillon ertimé être

de (ix pouces cubiques. En d' lUtres endroits le Pot
ne tient que pinte ; & à S. Denis en France , où
la pinte eft .î peu près le double de celle de Paris»

elle eft noniince par quelques-uns Pot.

Pot. Vendre du vin à Pot. C'tft le vendre en
détail, mais fans pouvoir donner à manger à ceux
à qui on le débite , ce qui n'eft permis qu'aux Ca-
barctiers , Taverniers Si, autres qui le vendent à
l'a.liéte.

L'Ordonnance des Aydes de 1680 régie les droits

qui font dûs pour le vin vendu à Pot ; ces droits

dont on parie à l'Article des Vins , font dift-érens fui-

vant les lieux. Voyez Viti, eu il efl traité de la

tente en ditail,

Lfs Bourgeois de Paris ont droit de vendre à
Pot le vin de leur crû , mais a la charge de n'y

mêler aucun vin d'achat , à peine d'être déchus de
leur privilège , Se que le vin de leur cave, tant ce-
lui (le IcLir cru que celui d'achat, en foit tiré pour
être vendu fur les Ports pour la première fois, & de
ciiiififcation de l'un & l'autre vin en cas de récidiver.

Voyez rarticlefécond du titre 8 de ^Ordonnance de la

Ville de 1 672.
Pot ue Vin , dans fa fignification naturelle. S'en-

tend d'une certaine mefure remplie de cette liqueur.

On dit aurtidans ce fens, un Pot de bière, un Pot
de cidre , &c.

Pot de Vin. Se dit aurtî figurcment , Se alors

c'eft un préfcnt que l'Acheteur fait au Vendeur, ou
le Preneur à ferme au Propriétaire qui lui pafte bail,

au-delà du prix convenu entre eux.

Souvent le Pot de vin fe donne à l'Entremetteur

ou à celui qui pafTe bail pour un autre , ce qui ne
(e fait guéres du confentement des Proprietbires des

chofcs vendues ou aftèrmées , qui foiivent n'en fa-

vent rien , & à qui ces conventions fetrcttes font

toujours préjudiciables.

Les Commiflionnuircs parmi les Marchands font

tenus de faire bon à leurs Commettons , des Pots

«le vin qu'on leur donne pour les marchés, ventes

ou achats qu'ils font , à moins que ces derniers ne
confentent qu'ils le retiennent. Voyez Commission*
NAIKKS.

Pot de Vin. Il fe dit auffi en Bretagne , par-

ticulièrement à Saint Malu & à Nantes , d'une avan-
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ce que les Propriétaires ou Armateurs des YaifTeaux,

qui vont à la pêclie de la morue féciie , ont coutu-

me de donner à leur Equipage , pour leur fervir

tomme de falaire jufqu'à ce qu'on foit arrivé au lieu

de la pèche. Ce Pot de vin eft plus ou moins fort

fuivant la qualité ou la fonftion de celui à qui on le

donne, par e»tmple à Saint Malo les Capitaines

ont yoo liv. le Maître 400 I. le Contre-maître 300,
au C^liirurgien joo. aux Décolcurs 180 1 aux Sa-

Iciiis & aiu Caplaniers 200 liv. & ainii des autres.

Voyez l'Article de la Mokue , où il eft parlé de la

pêche qui s'en fuit par les h^bitans de la Province de

Bret.igiie.

Pot a St;ir. On appelle ainfi dans la fabrique

des cliandclcs moulées un Pot de fer l)lanc avec Ion

anfe & fon goulot, dont les Chandeliers fe fervent

pour remplir les rii-^ules d'étain qu'ils ont préparés

& drelTés fur la table à moules. Ce Pot contient

environ pinte de Paris. Voya. Chand£LE mou-
Le'e.

Pot a Cire. Les BlanchifTcurs de cire nomment
ainli une cfpéce de petite marmite de cuivre fans

piLS , avec une anfe & un goulot , dont ils fe fer-

vent pour diftribuer la cire liquide dans les écuions,

avec lesquels ils remplilTent les moules ou fe font

les pains de cire blanche. Voyez, l'Article de U CiRE
où / on parle de la ManufaElure dAntony.

Pot. Se du encore de certains vaiifeaux ou va-

fes de grès dans lefquels les beurres falés & fon-

dus font envoyés j ils font de diAerentes formes

,

figures & poids.

Ceux qui viennent de Bretagne font un peu plats

& très petits, ne contenant tout au plus qu'un quar-

teron ou une demi-livre.

Les beurres fins qu'on appelle Beurres d'herbes ,

qui font envoyés de baffe Normandie
,

particuliè-

rement d'Ufigny, font pour l'ordinaire dans de pe-

tits Pots plus hauts que ceux de Bretagne, auHI

contiennent ils davantage, leur poids étant d'une li-

vre ou d'une demi-livre.

A l'égard des gros beurres falés & fondus qui vien-

rent du même P.iïs , ils font pour la plupart dans

des Pots très hauts & étroits , de figure cylindri-

que qu'on nomme Talltvanncs ; ils péfent depui's

iix livres jufques à quarante livres.

On dit , un Pot de beurre de Bretagne , un Pot

de beurre de Normandie , pour dire , un Pot rem-
pli de beurre venant de ces Provinces,

Pot. On appelle dans les verreries communes
Pots à cueillir, deux des fix Pots du fourneau à

verre : c'tft dans ces deux Pots feulement où l'on

cueille , c'eil-à-dire , où l'on prend avec la fellc le

verre liquide pour le foufler. Voyez. Verre,
Pot, Dans les Manufaftures de Glaces il y a de

deux fortes de Pots, les uns qu'un appelle limpic-

ment Pots, & les autres qu'on nomme Cuvettes, Les
premiers fervent à fondre les matières , & les autres

à les porter jufqu'à la table à couler. Voyez, Gla-
ce PK GRAN» VOLUME.

Pot. On nomme audî chez les Foulons les Pots

du moulin , certains vaillcaux de bois en forme
d'auges dans lefquels on foule les étoffes de laine j

on les appelle autrement Piles, Voyez. Vaisseait a
louLFR ,

é" Foulon,
Por. C'ift aulli le nom qu'on donne à une des

petites fortes de papier (jul fe fabrique dans plu •

ïieurs Papeteries de France. Il fert aux Faifcurs de
tartes à jouer pour mettre du côté de la figure. Voyez.

Papikr.
POTAKL C'efl ainfi qu'on nomme à Conflan-

tiiioplc les cendres & potallés qui viennent de la

mer noire. Les Potaki font une partie du négoce
des Anglois & des Hollandois dans celte Echelle j

fs deux N.itions en iiilcvent tous les ans une très

grande quantité pour l'aprêt de leurs draps, ces for-

tes de cendres étant trè.s propres pour les dcgrailler,

Dillion. de Comiiicrce, Tom, 111,

POTASSE. 3tt

Voytx. tArticle fuivant,

POTASSE. Efpèce de cend»e gravelée que les

Marchands Epiciers de Paris tirent de Mofcovie

,

de Pologne & de Dantzick, C'eft une des drogues

dont les Teinturiers fe fervent. On la nomme quel-

quefois Vedaffe. Voyez. Gkavele'e. .. ,

ADDITION. '''<

Ce mot vient du Hollandois , Pot-afche ,
qui

veut dire , Cendres en pot, parce qu'on la mettoit au-

trefois dans des pots pour la conferver & tranfpor-

ter. Aujourd'hui on la tranfporte dans des tonneaux.

Les Hollandois en reçoivent en quantité de la Mof-
covie , ou d'autres endroits de la mer Baltique.

La PotalTc eft une matière toute faline &c alkali-.

ne, qu'on employé pour le favon, pour les teintures,

pour le verre , pour l'email de la fayancc, dans la Mé-
decine même. On n'en connoît guère la fabrique ;

mais Mr. du Fay qui l'a obfcrvé aux environs de

Sare-Loiiïs , ( car il s'en (hit beaucoup dans les gran-

des forêts qui font depuis la Mofelle jufqu'au Khin )

en a donné une relation dans l'HiJioire de PAcadémie

An, 1727, que nous croyons très à propos de pla-

cer ici.

On choifit de gros & de vieux arbres , le Hêtre

eft le meilleur; on les coupe en tronçons de 10 ou

12 pies de long , on les arrange i'un fur l'autre ,

6c l'on y met le feu j on ramafit- les cendres dont on
fait une lellîve très forte, on prend enfuite des

morceaux du inème bois pourris & fj^ongieux qu'oa

fait tremper dans la Icflîve, & ([u'on n'en retire que
quand ils en font bien imbibés , & après lefquels

on en remet d'autres pareils jufqu'à-ce que la lef-

five foit épuifée & enlevée. On lait dans la terre

un trou de trois pies en tjuarré fur lequel on met
quelques barres de fer pour foûtenir des morceaux

de bois fec , & par dellus on arrange les morceaux
de hêtre imbibés de It llive ; on met le feu au bois

fec, & lorfqu'il eil bien allumé, on voit tomber
dans le trou une pluyc dePotaile fondiié, & l'on re-

met de nouveau bois imbibe jufqu'à- ce que le trou

foit rempli de Potallb ; lorfqu'il l'eft , & avant que

la Potalle foit refroidie, on en nettoyé la fupekli-

cie le mieux qu'on peut, en l'écurrtant avec un râ-

teau de fer, il y relie toujours beaucoup de char-

bon & d'autres impuretés , ce qui fait qu'on ne s'en

feit que pour le lavon gras. Quand elle eft refroi-

die , elle forme un feul pain , qu'on brife pour le

mettre dans des tonneaux , de peur que l'air n'hu-

mtde cette matière fort avide d'humidité. On l'ap-

pelle PoM//f en terre , il eft aifé de voir pourquoi

,

6c on ne la vend que 16 liv. le quintal.

Il y a une autre forte de Poialfc plus pure Se

meilleure , qui fe vend 19 liv. On la commence com-
me l'autre. La forte lellive de cendres étant faite ,

on repsftè de l'eau deux ou trois fois , jufqu'à-ce

qu'on ne fente plus l'eau gralTe fous les doigts;

on met alors ces lellives dans une chaudière de fer

contenant un demi-muid , & montée (ur un four-

neau ; on la fait bouillir , & à mefure qu'elle s'é-

vapore, on y remet de nouvelle Itdive
,
)ufqu'à-ce

qu'oii la voye s'èpaiflir confidérablement , & mon-
ter comme de la moulfe , nlors on diminue le (eu

par degrés , après quoi l'on fouvc au fond de la

chaudière un fel très dur , qu'on en tire en le caf-

fant avec un cifeau ou un maillet; on le porte en-

fuite dans un fourneau dilpofé de maniéie que lu

flamme du feu qu'on fait des deux côtés fe répan-

de dans une efpèce d'arche qui cil au milieu , &
aille calciner la Potalle; elle l'ell fufTiiamment quand
elle efl bien blanche ; elle garde pourtant toujours

Un peu de la couleur qu'elle avoit avant la calci-

nation
, qui lui vient , à ce cjue dilent les Ouvriers ,

des didèrens bois qu'on employé ; ils ont remar-

qué que les arbres qui font au haut des montagnes

O 3 font
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31) P O T A. POTE.
font la Potairc d'un hleu pâle , que ceux qui font

dans les endroits marécageux la font rouge , & en

donnent une moindre quantité ; & que les autres

la font blanche , mais n'en donnent pas tant que

ceux du haut des montagnes.

Après le iiêtre , il n'y a gucres que le charme

qui foit propre à cette opération , les autres efpc-

ces payeroient à peine le travail. La Potafle calci-

née s'appelle Potajj'e en chaudron , ou félin.

Mr. Lemery parle de la PotalTe dans l'Article Cinis

tiavellatus , ou fendrr eravelie ; il dit que celle qui

vient de Pologne , d'Allemagne , de Dantzick , &
de Mofcovie, eft en morceaux gros & menus , com-
paftes, pefans , falés & acres au goût, remplis d'un

fel alkali fixe lixiviel ; il ne s'étend pas beaucoup

fur fa fabrication ; il vaut mieux s'en raporter à cel-

le de Mr. du Fdy. Lemery ajoute qu'on peut la faire

en tous Pais.

Commerce des Potasses a Amiterdam.

On vend à Amfterdam quantité de Potafles qui

viennent de Dantzick , de Konigsberg, de Riga, de

Mofcovie , d'Allemagne de de Danemarc. Elles s'a-

chètent au cent pefant , à dix-huit mois de rabat.

Le prix des Potalfes de Dantzick eft depuis 38
jufqu'à f8 fols de gros les cent livres.

Les Potalfes de Konigsberg depuis 38 jufqu'à jo ;

de Riga, depuis 36 jufqu'à 44; & d'Allemagne

,

calcinées , depuis 40 jufqu'à 46 fols de gros.

A l'égard de celles de Mofcovie , il y en a de trois

fortes ; la meilleure , la moyenne & la commune j

mais il ne s'y en trouve pas toujours à Amfterdam,

non plus que de celle de Danemarc.

POTEAU. Pièce de bois de fciage quand ells

eft au defl()us de fix pouces ,
quoique de brin &

quarrée, & d'équarriflage quand elle.eft au dellus;

ordinairement de chêne, de hêtre, de noyer, de

poirier , de cormier ou d'aulne. Foyet, let Articles de

tes ftx diffirtns arbres , vous y trouverez, les diverfes

grojjeurs des Poteaux qu'on en peut tirer 6' Us dtffé-

rens ouvrages oit ils Peuvent être employez,

POTE'E D'EMEKIL. ytyev Embru. à U fin

de rArticle.

Pote'e d'Etain. ycyez. EtAiti fur la fin de tAr-
ticle.

Pote'e. C'eft auffi une forte d'ochre prefque noir

qui vient d'Angleterre. Voyex. Ochre.
Pote'e. Signifie encore, en terme de Fondeurs

de grands ouvrages, une efpùce de terre préparée

dont ils couvrent la cire de leurs moules avant que

d'y mettre le plâtre. Voyez Fomdeurs de grands
OUTRAGES.
POTELEUR. On nomme ainfi en fait d'Aydes

les Bourgeois qui ont droit de vendre le vin de

leur crû au pot. Voyet. Por.
POTELOOT. Efpèce de pierre minérale, qu'on

appelle communément Mine de plomb, & quelque-

fois Flomh minerni f
Plomb de mine & crayon. C'eft

cette pierre que les anciens nommoient Plombagine

ou Plomb de mer. Voyez MiNi de plomb.

f C'eft une efpèce de craye minérale , de cou-

leur noir-bleuàtre , un peu (olide
,
qui tient beau-

coup de la nature du plomb. C'eft avec cette ma-

tière qu'on fait des crayons noirs en forme de peti-

tes brochettes garnies de bois.

f Cette matière porte le nom de Poteloot , en

Hollandois , ou plutôt Poiloot , comme on l'écrit en

cette langue. Pot, vient aparemment de Poot
,
qui

veut dire Scion
,
parce que les craions en bois , ont

la forme de Scion , ou baguette , ou de bouture qu'on

plante ; & loot , figi'.ilie plomb. Ainfi, fuivant le fens

Hollandois , Poiloot veut dire Baguette de plomb. Car
c'eft proprement le nom que Its Hollandois don.,

nent aux crayons de cette cfiicce, qui font mis en

bois, en forme de b.ij^uctte très ^ictite.

POTENCE. On aj-pi:llc la Potence d'un minot
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à mefurer les grains, une verge de fer qui traverfe
diamétrairment le minot d'un bord à l'autre & qui
fert à le lever. C'eft par deflus cette verge qu'on
pallé la radoire quand on mefure raz & non à com-
ble. Voyez Minot.

Potence. C'eft auflî un outil d'Arqucbufier, qui
prend fon nom de fa figure qui n'efl guères diiîé-

rente de celle de l'cquerre. Une des branches de
la Potence a divers trous , elle eft toute de fer , &
fert à limer deftus cette partie des armes à feu mon-
tée fur des fufts qu'on appelle la platine.

POTERIE. Marchandifc de pots Si de vaiftèl-.

le de terre ou de grès.

Il fe fait en plufieurs endroits de France & des
Pa'is étraiigerî , un grand négoce de Poterie. Cel-
les de Bcauvais , de Champagne , du Pont S. Ef-
prit , de Normandie de des Pa'is-bas , tant de ceux
qui font fournis à la France que des autres , r^.... 1.^

plus eftimèes , & il s'en tranfporte quantité jufqu'à
Paris ou néanmoins il y a une Communauté de Maî-
tres Potiers de terre.

La Poterie Foraine qui arrive à Paris doit être
defcenduë aux Halles pour y être vifitce par les

Jurés, à qui il eft dû pour droit de vifitationdeux
fols parifis par chariots , feize deniers par cha-
rettc, huit deniers pour charge de cheval, âc au
fur pour l'emplage. Voyez Potier de TtKRB.
POTIER. Celui qui fait ou qui vend des pot«

& de la vailTelle. Si les pots & vaiflèlles font d'é-
tain , on l'appelle Potier d'ctain ; & Potier de ter-

re , s'il ne travaille qu'en vailltlle âc poterie de
terre.

Ces diverfes fortes d'ouvrages donnent le nom
à deux Communautés de Paris ; l'une eft la Com-
munauté des Maîtres Potiers d'étain dont on va
parler ; ôc l'autre celle des Maîtres Potiers de terre

dont on parlera enfuite. Voyez les deux Articles fui-
vatis.

Potier d'Etain. Artifan qui fabrique ou qui
fait fabriquer , qui vend & qui achète toutes for-

tes de vailfclle , utenciles & ouvrages d'étain , com-
me pots, niguicrcs , baflins de commodité, baflins

à laver les mains & à favonner le linge , jattes ,

plats & afiiettts de toutes fortes, t'cuelles, cuillié-

res , fourchettes , faliéres , marmites , chenets , fc-

ringues , ècritoires , calices , patènes, ciboires, croix,

foleils , lampes , burettes , chandeliers , &c.
A Paris les Potiers d'étain forment une Commu-

nauté confidérnble qui a pour Patron S. Fiacre ; fes

derniers St.ituts font du mois de Mai 1613. Par
leurs Lettres de maîtrife ils font appelles Potiers d'é-

tain & Tailleurs d'armes fur ctain , étant en droit de
graver & armorier toutes les fortes d'ouvrages d'é-

tain qu'ils fabriquent ou font fabriquer.

Suivant les Statuts & Règlemeiis de cette Com-
munauté aucun n'y peut être reçu Maître par chef-
d'oeuvre , s'il n'a fait fix ans d'aprejitilfage , fervi

les Maîtres trois autres années après l'Aprentiila-

ge en qualité de Compagnon , & fait le chef-d'œu-
vre.

Le chef-d'oeuvre confiflc à faire , favoir
,

par le

Potier rond un pot dont le Corps doit être tout

d'une pièce ; par celui qui veut être paflè Maître

de forge, une jatte Se un plat au marteau d'une

roiielle; par le Menuificr
, ( c'eft-à-dire , par celui

qui ne veut s'attacher qu'aux menus ouvrages &
pièces de raport ) une ccritoire.

Les Fils de Maîtres font exemts de tous droits.

& ne font p<iint> tenus de l'apreiitilLigt' non plus

que du chet-d'oeuvre , futlifant pour être admis à
la maîtrife , (ju'ils aytnt travaille j.'tnHant trois ans

chez leur père ou fous quelque autre Maître de la

Comiiuinaiitè.

Les Veuves de Maîtres peuvent faire travailler

& tenir boutique ouverte tant qu'elles lont en vi-

duitc.

Tous

'*' '!['
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,tj POTIERS
Tous les Maîtres Potiers d'dtain foit qu'ils ayent

été reçus par chef-d'œuvre ou par lettres, font tenus

d'avoir ch:\cun leurs poinçons ou marques particuliè-

res pour marquer leurs ouvrages , & ces marques

doivent ttre empreintes ou infculpées fur les tables

ou rouelles d'ellai qui font dans la Chambre du

D' E T A I N. jlf
L'Afpirant à la maîtrifc doit ciicf- d'œuvrc ; le»

Fils de Maîtres nés de légitime mariage en font
exemts , & ne tiennent pvurit lieu d'.Aprentif chez
leurs pères, en quelque nomlre qu'ils loient.

Les Compagnons cherchant Maîtres font diflri-

bués par les Jurés chez ceux du métier qui en ont
Procureur du Roi du Châtelet , Se dans celle de la befoin : néanmoins les Maîtres nui n'en ont ooint^ ' j__ »«.t. n.-.- _- j'i..:.. .. f_... ^f-„'. _- • _ ' . w "^

Communauté des Maîtres Potiers d'étaiii pour y
avoir recours en cas de fufpicion de fraude , & au-

cun ne les peut changer fans encourir la peine de

faux & une amende de cent livres.

Chaque Maître Potier d'étain a fes deux mar-

ques, l'une grande & l'autre petite ; la grande con-

tient la première lettre de fon nom de batéme âc

fon nom de famille en toutes lettres ; & la petite

ne contient que deux lettres qui font la première

du nom & la première du furnom ; outre :ces noms
& lettres, chaque marque contient encore la devi-

fe du Maître , qui cil telle qu'il l'a voulu choifir.

Les ouvrages d'étain d'antimoine , d'étain pla-

né & d'étain fonnant , fe marquent par deuous

l'ouvrage , & ceux d'étain commun par dcHus. Voy,

Etaim.
Il ed permis aux Maîtres Potiers d'étain de faire

toutes fortes d'ouvrages de bon Se fin étain fonnant,

allié de iîn cuivre Se d'étain de glace ; ât d'en fa-

briquer d'autres avec de bon étain commun , allié

de telle forte qu'il puifTe venir à la rondeur de l'ef-

fai avec la blancheur requife , à l'exception des ca-

lices & des patènes qui ne doivent être que d'étain

fonnant. Il leur efl cependant défendu d'enjoliver

aucuns de leurs ouvrages avec l'or ou l'argent , s'ils

ne font deftinés pour l'ufage de l'Eglife.

Les Potiers d'étain ne peuvent travailler du mar-

teau avant cinq heures du matin ni après huit heures

du foir î ils ne doivent vendre ni avoir dans leurs

boutiques aucuns ouvrages neufs s'ils n'ont été faits

à Paris ou par un Maître de Paris , & il leur ell dé-

fendu d'en vendre de vieux pour de neufs.

La Communauté des Maîtres Potiers d'étain a

4 Jurés & Gardes prépofés pour tenir la main à ce

que les Statuts Se Ordonnances qui la concernent

foient exaftement gardés & obfervés, Se pour va-

quer aux affaires qui la regardent ; chacun de ces

Jurés doit refter deux ans en charge, enforte que
tous les ans les deux plus anciens lortent de fonc-

tion & foient remplacés par deux nouveaux qu'on

doit élire le 3.6 Janvier à la pluralité des voix de

tous les Maîtres de la Communauté tenant bouti-

ques ou travaillant, alTemblés par-devant le Procu-

reur du Roi du Châtelet ; autrefois cette éleflion fe

faifoit le 2 Janvier au lieu du 26.

Potier de Terre. Arti fan qui travaille en vaif-

felle Se autres ouvrages de terre.

La Communauté des Maîtres Potiers de terre eft

ancienne à Paris ; ils étoient érigés en Corps de

Jurande Se avoient des Statuts bien avant le régne de

Charles VII. Robert Deftouville Prévôt de Paris

leur en ayant dreHc d'autres au mois de Juillet i^0,
ou plutôt ayant donne fon avis fur ceux que les

Maîtres lui avoient préfentés , Charles alors régnant

abrogea les anciens Se confirma les nouveaux par fes

lettres Patentes du mois de Septembre de la même
année données à Ganat. Henn IV. donna auflt fes

Lettres de confirmation au mois d'Avril i6oj , &
c'eft encore par ces Réglemens rédigés en dix-huit

articles que la Communauté fe gouverne.

Les Jurés qui ont foin des anaires du Corps , qui

font les vifites , Se qui reçoivent à l'aprentilTage &
à la maîtrife, font au nombre de quatre , dont il fc

fait tous les ans éledion de deux nouveaux , à la pla-

ce de deux anciens, en forte que chacun d'eux relie

deux ans en charge.

Les Maîtres ne peuvent avoir qu'un feul Aprentif

à la f is , qu'ils font tenus d'obliger au moins pour
f V ans.

font préférés aux autres qui en ont déjà.

Les Compagnons engagés au mois ou à l'annce 1

ne peuvent quitter leurs Maîtres , ni d'autres Maî-
tres les recevoir , qu'ils n'ayent achevé leur tems.
La marchandife foraine doit fe dèchargtr -à la

halle pour y être vifiice. Celle des Maîtres de
Paris y peut être portée, s'ils le veulent, tous les
famcdis pour y être vendue; à la charge , comme il

eft porté dans le feizième article, de tournoyer &
changer pince à tour par chacun famedi.

Les Regratiers ayant Ltttns Royaux n* peu-
vent vendre que de la poterie appellèe de Bcauvais,
comme bouteilles, pots à boire, godets, &c.

Il n'eft permis qu'aux feuls Maîtres de la Corr,-
munauté de tenir en leurs ouvroirs roues artîfes à
tourner pots, Se pieux fichés pour ennancer.

Enfin il cfl défendu à tous Potiers de terre d'em-
bourer, allumer ni eftouper leurs ouvrages j & au con-
traire il leur eft ordonné de les biçn plommer Se
rannir.

La roue Se le tour font prefque les feules ma-
chines Se les feuls inftruraens dont les Potiers de
terre fe fervent pour donner la forme à leur pote-
rie. La Touë fert pour les grands ouvrages , le tour
pour les petits ; mais dans le fond ils iie font guè-
res diffèrens l'un de l'autre pour la manière de
s'en fervir.

La roue des Potiers confirte principalement dans
la noix , qui eft un arbre ou pivot pu(è perpendi-
culairement dans une crapaudine de grès, qui eft

dans le fond de ce qu'on appelle l'Emboiture. Des
quatre coins de cet arbre , qui n'a guères moins de
deux pies de hauteur, fortent par en-haut quatre
barres de fer, qu'on nomme les Rjis de la roué';
qui formant chacune avec l'arbre des lignes diagona-
les, tombent Se font attachées par en bas fur les

bords d'un cercle de bois, très-fort, de quatre pies
de diamètre, femblable en tout aux jantes d'une roue
de carofTe, à la rèfeive qu'il n'a ni elïïeu ni rayons

,

& qu'il ne tient à l'arbre qui lui fett comme d'ef-

fieu , que par les quatre barres de fer.

Le haut de la noix eft plat , de figure circulai-

re. Se d'un pié de diamètre : c'cft là où fc po(é le

morceau de terre glaife qu'on veut tourner. Cette
partie de la noix fe nomme Girelle, ou la Tète de
la roue.

La roue ainfi difpofée eft entourée des quatre cô-
tés de quatre diverfes pièces de bois , foutenuës par
un chalTis auffi de bois.

La pièce de derrière , qui n'eft qu'une fimple
planche, s'appelle le Siège; & c'eft en eiftt où
l'Ouvrier eft aflîs en travaillant : elle eft pofèe en
panchant vers la roue.

La pièce de devant fur laquelle fe mettent les

morceaux de terre préparés pour être mis fur la gi-
relle, fe nomme le Vaucourt : on y met aulli l'ou-

vrage quand il a été tourné : c'eft une efpècc de ta-
ble moins haute que le fiége.

Enfin les deu» pièces de bois des côtés, qu'en
termes de l'art on appelle les Payons , fout très

fortes , Se ont des coches de diftauce en dillance.

Comme elles font difpofèes en panchant , & appuyées
parle haut contre le fiége de l'Ouvrier, ils'ui l'ert

pour y arrêter fes pies , à telle hauteur qu'il eft iié-

ccftaire pour la grandeur du vafe ou du pot qu'il

veut tourner.

A côté droit de l'Ouvrier eft le terra ou tera ,

c'eft-à-dire, un auget plein d'eau, dont il mouille
de tems en tems fes mains , pour empêcher que la

terre glaife ne s'y attache. _0 ^ Pour
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3J7 POTIER.
Pnur fc fervir <le cette roue , le Potier ayant prc-

B.\'C (a terre, Se en ayant mis fur la'girelle un morceau

t invcnablf à fon ouvrage , Ce met i'ur fon fit5ge, les

Cuilfes & les jambc-i (art él»rgies,& les pids appuyds fur

telles rfes coches des payens qu'il trouve à propos.

En cette fiiuation il prend à la main le tournoirf

( on nomme ainfi un bâton de grolfeur & de lon-

gueur ratfonnabic, propre à tourner la roue , en l'ap-

piiyaiit & la poull'ant avec force fur les rayes de fer

qui la foûtleniient ) ; & lorftju'il trouve le mouve-

ment dt fi roue ailèz vif , il quitte le tournoir ; &
ayant mouillé fes muiits dans l'eau du terra, il creu-

fe le' vafc en l'élargi (Tant par le milieu, ou bien lui

donne en dcliors la fijnurc qu'il veut ; repifnant le

tournoir ch''C|UO fois que le mouvement s'.irtuLlit
,

& mouillant fes mains pour achever , adoucir & po-

lir l'ouvrage.

Lorjquc le vafc fe trouve trop épais, on fe fcrt

de l'arelle pour en dimljiicr l'épaifknr.

Cttte atelle cft un morceau de fer plat , d'une li-

gne ou deux d'épailltur & de quatre ou cinq pou-

ces en carré , avec un tr('U au milieu pour le tenir.

C'efl avec cet onlil qui eft un peu coupant d'un cô-

té, que les Potiers enlèvent ce qu'il y a de trop de

terre au vafe , à peu près comme les Tourneurs en

bois ft fervent de leurs cifeaux à deux bifeaux pour

degrolfir kurs ouvrages. 11 faut mouiller l'atelle quand

o.i s'en fcrt.

EnJin lorfqiic le vafe eft fini, on le détache de

delfus la gircllc avec un fil de fer qui a comme
de'jx main\ de parchemin ou de vieille toile, pour

ne point fe bkllér, lorf.;iie l'Ouvrier le paffe & le

tire par deir us le vafe. On l'appelle la Scie.

Le tiur des Poti.rs de terre rrt aulli une efpùce

de roiië , mais moins forte (k moins compofée que

celle qn'on vient de décrire.

Les trois pièces principales du tour font un arbre

de fer de trois pies & demi de hauteur , & de deux

pouces de diamètre ; une petite roue de bois toute

d'une pièce , d'un pouce d'épailleur , & de fept ou

Iiuit de diamètre , pofée horizontalement au haut de

l'arbre qui fert de girelle ; & une autre plus gran-

de roue audi de bois , & toute d'une pièce , dt; trois

pouces d'èpaiffeujr , & de deux à trois pies de large,

attachée au même arbre par eu bas , «Si pareillen.ent

parallèle à l'horizon.

L'arbre porte par le pivot qu'il a par en-bas, dans

une crapaudine de fer, & cft enfermé par en- haut,

à un demi-piè au defibus de la girelle , dans un trou

virole de fer percé dans la table que l'Ouvrier a de-

vant lui.

Ce font les pies de l'Ouvrier allls devant la table

qui donnent le mouvement au tour , en pouflant !a

grande roue de delTous alternativement avec l'un &
lautre piè , & lui donnant plu-; ou moins de viva-

cité fuivant qu'il convient à l'ouvrage.

On travaille au tour à peu près de la même ma-

nière & avec les mêmes inflrumens qu'à la roue ;

avec cette dittèrcnce néanmoins qu'on a déjà remar-

quée , que les grands ouvrages le font à la roué ,

& les petits au tcur.

Tant la rote que le tour ne fervent qu'à former &
tourner les corps des vafes & des pots; les pies, les an-

fes, les queues & les ornemens, s'il y en a, hors les

moulures, fe faifant & s'appliquant enfuiteà la main.

Quand il y a de la feulpture àj'ouvragc, elle fe

fait ordinairement dans des moules de terre ou de

bois préparés par le Sculpteur, à moins que l'Ou-

vrier ne foit alFcz habile pour la faire à la mainj

et qui cil affez rare.

On ne dit rien ici de la manière de rannir ou

vcrnilTer les ouvrages de poterie , en ayant parlé

ailleurs. Voyez. Flomi & Pl.oMBER. Voyez aiijji

Vr.KNis.

POTIN. Efpèce de cuivre. Il y a de deux for-

tes de Potin ; l'un qui eft compofé de cuivre jaune

& de quel(j le partie de cuivre rouge j l'autre qui
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n'edcompofé que des laveures ou excrémensqui far-

tent de la fabrique du Icton , auxquels on mêle du
plomb ou de l'ètain, pour le rendie plus doux au
travail. La proportion de ce mélange ell d'environ

fcpt livres de plomb pour cr-nt.

La première efpèce de Potin, qu'on appelle or-

dinairement Potin jaune , peut s'employer dans des

ouvrages confidèrables ; & en y mêlant de la rofi tte

ou cuivre rouge , il fcrt fort bien dans la confedioii

des mortiers , canons & autres pièces d'artillerie.

De l'autre Potin on ne fait qu; des robinets de
fontaine, des canelles pour les tonneaux, & des u-
tencilcs grofliers de cuilîne , fur-tout quelques ef-

péccs de pots , d'où peut-être il a pris fou nom. On
eu fond aullî des chandeliers & autres ouvrages d'E-

glife de peu de confe'quence. Ce dernier Potin n'eft

point net, point duftile, & ne peut fe dorer. On
le nomme communément Potin gris , à taule de fa

couleur terne & grisâtre : quelquefois il eft appelle

Arcot , & c'eft le nom qu'il a diet les Fondeurs.

Le Potin gris fe vend pour l'ordinaire un à deux
fols par livre moins que le jaune, ^'ojf?. CuiVKE.

Le Potin gris paye en Fiame les droits dentrée , lî

raifon de lof. le cent pcfani. Le l'otiu JMine paye

comme cuivre.

Le Potin fe vend à Amfterdam au quintal de cent

livres. L? tare eft furies futailles, & il donne un
pour cent dedéduftion pour le promt payement.
Le Potin jaune coûte ordinairement ^i florins les

cent livres, & le Potin gris 38.
POUCE C'eft la douzième partie d'un pie de

K'i , qui contient 12 lignes. Cli;i(]ue ligne fe par-

tage en 6 points ; le pouce quarré contient 144. li-

gnes ; & le pouce cubique 1728. V. Pied de Ror.
Pia CI- EvENX , en fait d'aunagc d'etoH'c de laine.

Sigmlie mettre le pouce de la main devant le bout
de l'aune en aunant les étoiles , afin d'en augmea-,
ter la mefure.

Le Règlement général des Manufactures du mois
d'Août 166^, ait. -j^, veut que toutes les étoiles

foient aunces bois a bois & fans èvent , n'étant pas

permis aux Auneurs d'en ufer autrement, fous pei-

ne de cent livres d'amende pour chacune contraven^
tion. Voyez Aunage.
POUCIIOC Drogue qui fe trouve à Siam , &

qiii fait une partie du négoce des Siamois avec la

Chine , particulièrement à Canton.
Cette drogue eft également propre pour la mé-

decine iSc pour la teinture en jaune. Les Chinois en
portent beaucoup au Tunquin , ou elle eft de bon
débit. Elle coûte à Canton quinze tacls , & fe vend
vingt t.iels au Tunquin.
POUCIER. Voyez Poulcieb.
POUDE ou POUTE. (a) Poids de Mofcoviequi

revient à 40 livres du pais, c'cft-à-dire, à j2ou 33 liv.

poids de marc de France. On s'en fert fur tout

pour pefer le fel à Aflracan Ville fameufe de Tar-
tarie lur le Wolga , à douze lieues de fon embou-
chure ,ùns la mer Cafpienne. Le feipod (b) ouefqui-;

pon contient dix Poudes.

Les marchandifes qui fe vendent au feipod & au
Poudc payent à Archangel un pour cent pour le

droit du poids. Tout fe péfe entre deux fers.

La livre ell partagée en 'j6 parties , qui fc nom-
ment Zoledeniej mais cette diviiion n'a lieu que dans
le délai;.

POLI DRE. Petite partie d'un corps qui a été

broyé , concaftc & rèdi.t en atomes prefque im-
perceptibles , foit naturellement , foit par les opéra-
tions di.' la chymie ou de la iiuchanique.

PoUKRE A Canuk. Conipofifion qui fe fait

av«c du l.ilpêtre , du fouphie Se du chaibon. La
proportiun de ces drogues ell d'un quart de fouphre

& de

(ij) Ci II h mime ciiofi dont l'Auteur a p»rlé fous U
mo' Pond.

( / ) Li; Ieip9ii paroit n'être autre chofi; que ce qu'on
nummc âilliuis fchip^andt. Voyci cet aitidc.

::^
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POUDRE.

S" i

8c de charbon fur les trois quarts de falpetre.
^
Le

charbon donne le corps à la Poudre, & empeciie

que la vivacité de l'opération du falpetre n éteigne

le feu du fouphre ; le fouphre enflamme la compod-

tion , & produit ce feu perçant <Sc violent ; &lc fal-

pétre lui donne la force & le bruit , par 1 extrême fa-

cilité qu'il a de fe raréfier.
, r^ ,

t On ne fe fert pas du falpetre naturel. On le

lire d'une infufion des terres falécs , des urines des

Ecuries , des colombiers , des caves & autres lieux

inacceflîbles au foleil qui le diflbudroit. On fe fert

du fouphre vif qui eft d'une couleur foncée «ou du

fouphre dépuré , tel que nous l'avons en bâtons

.

d'un jaune plui clair que le premier. Le charbon elt

fait de faules, d'aulnes ou de coudrier, &c.

On fe fert de moulins à eau pour incorporer en-

femble ces trois drogues. Les piles & les pilons

font de fer, ce qui rend cette fabrique très dange-

reufe j n'étant que trop ordinaire que les pilons tra-

pant à vuide fur quelque partie des piles , & y exci-

tant des étincelles , caufent des incendies fubits ou

il n'cft pas podible de remédier.

La Poudre bien préparée au moulin , fc grcne par

le moyen de certains cribles , dont les ouvertures

plus ou moins larges font la différence des diverfes

Foudres dont les Marchands font commerce.

Composition di la Poudrb a Canon.

Les matières dont la Poudre à canon eft compo-

fée , ainfi qu'on vient de le dire, font le falpetre , le

fouphre 8c, le charbon.

Il entre dans cette compofitioo les trois quarts de

falpetre , & l'autre quart eft partagé également entre

le fouphre & le charbon , enforte que pour faire

cent livres de poudre il faut :

En falpetre, 7 j livres.

En fouphre

,

12 î.
•^

laj.

no

£n charbon

,

Total

,

100 liv.

Le falpetre fe fabrique dans le Royaume. Voyez

ÏJnicle du Salpêtre.

Le fouphre fe tire principalement d'Italie par des

Marchands de Marfeille , qui en font leur principal

commerce. Voyez. {Article du Souphre.

Enfin le charbon, qui eft la troiliéme matière qui

entre dans la compofition de la Poudre à canon, fe

fait en France , mais feulement d'un certain bois

qui eft propre à cet ufage & qui s'appelle Bourdaine.

On va donner la manière de le faire. Voyet. Bour-

daine,
Le bois de bourdaine ,

qu'on nomme auffi Mort-

bois, ne fe trouve que dans les Taillis , ou il ne de-

vient guère plus gros que le pouce , après quoi il

meurt. Quand il a été bien pelé . enforte qu'il n'y

refte aucune écorce, on le coupe par morceaux d'en-

viron deux pics pour le mettre au fourneau , où

,

après qu'il eft fuffifamment brûlé, on l'éteint en

l'étouffant avec de la terre , fans fe fervir d'aucu-

ne eau , comme on le fait quelquefois au charbon

ordinaire; ce qui feroit très pernicieux à la Poudre.

Ce charbon ainfi fait fe trouve très léger ; &
c'eft en quoi confifte toute fa perfeôion : on le ré-

duit enfuite en poudre très menue en le battant ; &
pour le rendre encore plus fin lors qu'il eft arrivé au

moulin , on le tamife avec foin pour en ôter le pouf-

iicr , & toutes autres fortes d'ordures
,

particuliére-

nwent jufqu'à la plus petite pierre
,
qui étant négli-

gée , pourroit caufer des incendies , comme il n ar-

rive que trop fouvent.

On fe fert aufli du côté de Provence de charbon

de chenevottc , qui à la vérité peut être plus léger

que celui de bourdaine, & par conféquent donner

plus de vivacité .Ma poudre ; mais pour contrebalan-

cer cet avantage on le croit moins fec , & ainfi plp.s

fujet à d^>iner une efpéce d'humidité à la Poudre qui
en altère la (jualiiè.

Comme il arrive rarement que le fouphre d'Italie

foit d'alfez bonne qualité pour entrer dans la compo-
fition delà Poudre à nii(<n , fans être préparé&ra-
finè , on ne manque guère de lui donner le rafinage

fuivant , pour en ôter la grailfe , & quantité d'ordu-
res qui y font ordinairement mêlées.

La chaudière dont on fe fert pour rafiner le fou-

phre doit être de fer coulé ; on l'emplit de pains ou
canons de fouphre, plus o;j moins, fuivant que le ra-

finage doit être plus ou moins confiHèrable. La fon-
te fe fait fans y mêler aucune eau , & lors que la ma»
tière eft cntiè.ement fondue , on y jette de l'huile

de baleine , qui fait monter fur la lurtace toute l'or-

dure & l'impureté qui s'y trouve , qu'on enlévi- avec
une ècumoirc. Le rafinage fini, on jette le fouphre
dans de petits baquets de bois où il prend corps en
fe refroidillànt , & fe trouve d'un beau jaune, ne
contenant alors que le plus pur de la matière,

A l'égard du falpetre , on en peut voir l'afinage

à fon propre Article.

Quand les trois matières qui entrent dans la fa-

brique de la Poudre ont été fuffifamment rafinées &
épurées , on les raffembie dans les magafins des
moulins pour s'en fervir dans les tems qu'on en a
à faire.

Les moulins à Poudre font conftruits au courant de
quelque rivière ou à la chute de quelque ruilfeau.

Chaque moulin eft gouverné par un Maître Poudrier,

un Maître Garçon , & autant de garçons qu'il en
faut , fuivant la grandeur & la force des moulins ; ce
qui s'eftime fur le nombre des mortiers : 24 mortiers,

par exemple , ayant befoin de huit garçons.

La compofition fe fait par le Maître
,
qui la pro-

portionne à la grandeur de chaque mortier , qui or-

dinairement en peut contenir jufqu'.i vingt livres.

On appelle Tinettes des efpéces d'auges de Dois

où fe mettent d'abord les matières , fur le pié qu'on
a ditci-delTus, enforte que chaque mortier conte-
nant 20 livres de compofition, il doit y entrer ij
livres de falpetre , 2 livres & demie de louphre & 2
livres & demie de ch.irbon ; ce qui s'augmente ou
fe diminue à proportion que les mortiers font plus

grands ou plus petits.

Des tinettes , on jette les matières dans les mor-
tiers , en y ajoutant la dofe néceflbire d'eau pour en
faire l'alliage par le moyen des pilons qui les écra-

fent & les mêlent par le mouvement alternatif que
leur donne la roue du moulin.

II eft difficile de déterminer prècifément pendant

combien de tems les matières doivent être battues

,

cela dépendant de la force de l'eau qui fait tourner

le moulin ; ordinairement toutefois , lors que le cou-

rant eft raifonnablement bon, la Fùie , c'eft ainfi

que s'appelle cette compofition quand elle eft ache-

vée , peut fe faire en vingt heures , y compris le tems

de quatre arrofages
,
pendant lefquels les batteries

celFent. On appelle Arrofuge , l'eau qu'on renou-

velle dans les mortiers , à mefure que celle qu'on y
a mis d'abord s'y confomme.

Lors que la pâte eft fuffifamment faite , c'eft-à-di-

re , quand les trois matières font bien incorporées
,

on la tire des mortiers d'où elle eft portée dans ur»

attelier du moulin qu'on nomme le Grainoir, C'eft

là qu'on la réduit en grain, en la palfant dans des cri-

bles de peau de veau , faits & percés à peu près com-
me ceux avec lefquels fc criblent les grains,

La pâte grainée s'expofe à l'air fur des échafaiits

de bois , couverts de grandes & fortes toiles , où el-

le refte au foleil jufqu'.î ce qu'il n'y ait plus aucune

humidité.

En cet état , on la tamife dans un tamis <'e crin

aflcz ferré pour que le grain n'y puifie pafîèr , mais

feulement la poufTiére.

Le grain ainfi nettoyé fe met dans les t-arii; de

diiit.rcns
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Pour les nngalins de l'Artillerie de terre, les ba-

rils iloivciU itn- <k- 300 livres , 6c pour les magaiinj

de marine , aulli bien que pour la coi\fomniati()H

du public, les harils ne doivent Ctre que de looliv.

Une autre dillércnce, c'tll que les premiers s'enca-

i)ui'nt ch.icun dans un ftcond baril (ju'on nnmme la

(Jlupe , Se qui' Us derniers ne s'cncaiiuent point j

les lOJ livrfs 'le P'iudre s'cnlerinant feulement dans

un fac de croire toile qu'on met eiifuite avec la Pou-

dre liais le baril.

I,i raifon il:' etite dift'crence debarillage , confifte

en ce que les poudres (jui fe foutnilleni nour l'Ar-

tilicrie de terre, fc confcrvant ordinairement dans

les fùtirrains, leurs doubles tnvelopes les garan-

tilllnt lie l'huiniditt: ; outre qu'étant fouvcnt voitu-

rtes pour des Ué^zt, ou pour dis bataille», elles ne

pourroient pas d'ûtcnir l'ébranlement des voitures

l'iins ce double banllage ; inconvénient ([ue les Pou-

dres pour la marine ou pour la confommation du

public ne doivent point ciaindre : celles-ci fc débi-

tant prcriju'.uiHi-lôt quelles font fabriquées , & cel-

les-là étant d'abord dépolées dans des iiiagalins très

fccs , & cnfuite dans les foutes des VailTeaux ou elles

ne doivent craindre à icune humidité.

La Poudre labriq'<ée & enibariliée , il ne s'agit

plus qt'e de la tair'. voiturcr dans les lieux où Sa

Maiellé en a ordonné la fourniture ; ou le Trai-

tant a foin d'en retirer fes décharges des Gardes-

inagjlinî , dûemcnt vifces & contrôlées des Otli-

ciers fupérieurs , afin d'en recevoir le prix flipulé

par fol Bail.

Le prix de la Poudre de chafTe qui fc débite dans

le public efl fixé par les Ordonnances & les Décla-

rations du Koi. Par celle du jO Ni'vembre 1677,
elle étoit à 24 fols la livre , favoir 20 lois pour le

Traitant & 4 fols de bénéfice pour le Marchands &
Particuliers revendeurs. Par la Déclaration du pre-

mier ()i.^obre i(î(;9 , elle (ut niife à 26 fols. Préfen-

tcment ( 172^ ) elle tft à 50 fols , fuis qu'elle puillc

être augmentée , à peine de concullion.

Par une claufe des Baux que le Roi fait avec les

Traitans , il eft toujours pottc qu'aucun Marchand

revendeur ne peut vendre de la Pcudru qu'en vertu

d'une Commillion lignée des dits Traitans, à caulé

que leur Privilège ell exclufif.

Etat de! Villes de France près Jefiiielirt il y a des

Moulins à Poudre , le nombre des mortiers qu'ily a

à chaque Moulin , & U quamiié de l'oudre qu'ils

peuvent Jahrique» par année.

Villes.

ElTonne a
,

Koucn I

Breft ,

S. .lean-d'AiigcIy,

Li muges ,

Bourdeaux ,

Touloufe ,

Montpelier ,

Perpignan ,

Marfeille ..

Toulon

,

Vienne

,

Auxonne

,

Befançon ,

B ri fac ,

Colmar
,

Metz ,

Verdun ,

Charlt ville,

La Fcre,

Valencicnnes,

ï) R E.

Villes.

Douay ,

Saint-Omer

.

2J moulins.

î)>
Mortiers. Poudres.

7a ôc fabrique ijo mill.

48 ajo.

1027 mortiers. J430O'jo iinll.

Mortiers. Poudres.

6S Et fabrique 4J0 mill

72 400.

48 300.

48 500.

48 2yo.

48 200.

60 ajo.

28 IJO.

24 IJO.

100 JGO.

^
lyo.

2J0.
48 2JO.
20 120.

^
120.

200.

ao 100.

40 200.

24 Ii!0.

24 120.

48 .2^0.

Vente de U Poudre à C*n»n ii Aniflerdam,

La Poudre à canon fe vend à Amfterdam au quin-

tal de «eut livres. L'acheteur paye les barils, qu'on
tare avant que de les remplir : le prix ell de 24 flo<

mis 1^ quintal. On déduit un pour cent pour le

promt payement.
PouDKn (iRiîNUii. C'eft une poudre dont le grain

efl très gros : elle fert à charger les pièces d'artille-

rie , & même les moufquets , foit les plus légers qu'na

porte en campagne, foit les plus pefans (ju'on em-
t<loye à la detcnfe des places,

Poudke une. C'clt celle dont le grain eft extrd-

meiiieiit délié. Son ufage ell pour amorcer l'artille-

rie , & pour charger les petites armes» comme fuiils,

piflolets, carabines, moufquetons , &c.

Poudre neuve, C'eft , en termes de Marine ,

de la Poudre qui n'a point encore été portée à

la mer.

Poudre sourde , qu'on nomme aullî Poudre
MUETTE iSc PouuuK Bt-ANciiE. C.'cll de la Pou-
dre qui a les mêmes cfKts que la poudre ordinaire ;

mais <|u'on fuppofe qui ne tait aucun biuit en s'en-

flamnuint.

Le Sieur Àuhin dans Ton Di[limnaire de M.irine

dit , qii'illc le tijinpole avec de la l'i'udrc commune,
en y ajoutant du borax , de la calamine, on du fel

armo ' ic , ou des taupes vives calcinées , OU de la fe-

ci .'corce de furt lU.

,
lii peut en deux manières arrêter le bruit de

la Pi'udrc, ou en n'y mettant point de falpêtre, ou
^bien en le dépouillant de fa qualité. On en peut

voir les raifons dans les Erreurs Populaires , Tom,
I. p. i8(5 éc.
Poudke a ieu. C'eft la même chofe que Pou.

dre à canon.

Lu Poiutre à feu eji du nombre des mtirchandifes Ù
afioriiwens de guerre dont la for'ie efl dijenduè hors du
Ku\a:ime Ù des Terres Ù Puyj de l'obéijfunce du Koi

,

con/i,rîfii//ient au titre 8 de l'Ordonnance de 1687.
Les Poudres .1 canon renant des Pai. F.tr.tngers

payent en France les droits d'entrée à riiifon de j I.

le cent pcfant Ù celles venant des Provinces dit

Royaume feulement 20 f. , conformément au Tarif <v

16(^4.

Les droits de Ai Douane de yon font del^ f.6 d.

du quintal d.ineienne taxation , Ù encore 12 f- pour,

les anciens quatre pour cent.

PoUoRE i)i: Plomb , qu'on nomme aufïï Cen-
iire'e. C'cft le plus petit plomb à giboyer. Voyei:.

Plomb.
Poudre d'Etain. Voyez. Etain, vers la fin

de l ylrticle , ù l'endroit oit il eflparlé de la potée cCétain.

PoL'UKi . Terme de Tanneur. Cefl le tan pilé

dont ils le fervent pour tanner leurs cuirs.

Les cuirs forts re(;oivent jufqu'à cinq Poudres,
c'c(l-à-dire , qu'on y remet cinq fois de nouveau
tan. Voyez Tanner.
Poudre dk Trois, autrement Poudre Cor-

NACHINE. C'cft une Poudre dans la compoûtion de

laquelle il entre de la fcammonéc cSc quelques au-

tres drogues. Voyez Sc.a.mmoNe'e.

Poudre a Cheveux. C'eft de la farine bien

fafiée & préparée pour féclier les cheveux naturels

& k"- perruques. On en tait de farine de froment

c\ Hv tariiio de fèves. La moins bonne efl celle où
il entre «le l'amidon. Ce font les Gantiers & Parfu-

i:>cur,s qui la fabriquent , & qui en font le coin'

niercc.

POUDKB

1'
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que Pou-

Poudres ,

: nouveau

POUDUB

l'OUHRE 1)1. Si-NIKUR. Ce font fit s PoilflrCS

tirtt.'i ck» lituis ou (Icj ildif^iie» aroin itiiiiR'i , c'>rii-

iiic Tout la l'iiuclrt (It violiitc , la Poudre rli; Cliy-

pie, la Pou-'.if iliris & qui li|ui's autres : t Iles fervent

à rloiMpr «le l'oficiir aux Poudres àiluvcux.

l.ei l'oiielrts de violtiie payent en l'r.iiice les droits

d'riiiri'f fur le />/V de y liv. le cent peC.int , c/ les l'on-

dies dt Chypre f. liv- lo fols fiiivunt leT^ri/de \6()^

Les droits de Ut Doïtitne de Lwnfont de 4 liv. te

qiiint-il , tant d'ttnJeniie que de nouvelle taxation.

t'oUDRE DE CiHVi'Ru. C'td la poiidicre du boij

de pin iHiurri qu'on détrempe avec de l'eau , <Sc dont

on tiit une paie qui t(l rechcrclide à Venifc , où
on lu parfume.

f PounUE UB SvMPATHiE. L'Auteuf en dit

quelque tiiolc dans l'Article du VlTRloL.
PouiiRE n'oR. Outre ce qu'on a dit dans l'Arti-

cle de I'Or ),dcs rivières qui roulent de la Poudre
d'i.r.on peut ajouter qu'il s'en trouve aullidiiiis quel-

ques nviOres de la Sibérie
,
perticulii'rement dans une

grande rivière qui vient du Sud de cette Province, &
qui (c décharge dans la mer Calpienne. Les Mofcovi-

tes o[^t fait cette découverte vers l'année 1699, &
commencent à en recueillir en afTez grande quantité.

,. POUDRER. Terme de Teinturier. Il fedit dune
certaine poudre ijui (ort des ctoflcs après qu'elles

ont été teintes en noir , & qui y relie des diffé-

rentes drogues Se. ingrcdiens qu'on a coutume d'em-

ployer à cette ttinture.

Les RcgUmens enjoignent anx Teinturiers de

laver les noirs quand ils font achevés jufqu'à-ce

qu'ils ne poudrent plus, l^oyrz Tkinture.
POUDRIKR. L'Ouvrier qui fait la poudre à

canon , ou le Marchand qui la vt nd.

Les JVlarch.''nds Poudriers de Paris font du Corps
de la Mercerie. Par les Ordonnances du Roi & les

Kéf;lemens du Grand Maître de l'Artillerie de Fran-

ce il leur eft défendu de Ce fournir de poudre ail-

leurs qu'aux magalins rie Sa Majellé , <1'en tenir chez

eux une trop grande quantité , & d'en vendre ni

débiter à la chandéle. Ces deux derniers articles

de police font à caufe des accidens du l'eu.

POUF. Terme de Sculpteur & de iVlarbrier. On
dit que le marbre eft Pouf quand il l'c gréne aifé-

iTirnt , & qu'il fe réduit en poudre en le taillant.

Les Paveurs le dilcnt aulli du grts.

POULAILLE. Se dit de toutes les fortes d'oi-

feaiiv domediques qui fc nourrillent dans les baf-

fes-cours des termes & maifons de campagne, com-
me poules , poulets , chapons, poultts d'Inde, din-

dons , canes, canetons, oycs.oifons, Sic.

Le Ct)mmcrce de la Poulaille eft très confîdd-

rablf dans (juelques Provinces de France qui font

à portée de la faire voiturer à Paris ; il en vient
fur-t(v une grande quantité du pa'is du Maiae &
de Ni Tiandie , partiiuiitrement du païs de Caux.
Ce (ont Us M.iithaicds Poulailliers & les Coque-

tiers t|ui en font le négoce, & qui les aportent ou
dans de grande paniers ronds & profonds fur des

tlavaux de bât, ou dans d'autres Paniers faits en
forme de ni.uines quarrces fur des fourgons. Il en
vient aulli beaucoup par les Meilagers de ces Pro-
vinces, mais feuhnient pour les particuliers.

A l'égard des Coquetiers, ils font obligés de me-
ner ce qu'ils en aportent au Bureau , pour de-là être

étalé à la plaie appcllée la nouvelle Vallée, fur le

quai des grands Aiiguflins près le Pont neuf de
Piris, afin que les Bourgeois & enfuite les Rotif-

feurs puillent s'en pourvoir. Voyez. Volaille c'

Rôtisseur.
Pot'LAiLLE Sauvagine. C'eft ainfi qu'eft ap-

pcllée dans lis Statuts des Maîtres Rotifleurs tou-

te forte de gibier à plume, comme faifans
,
perdrix,

1 1 ccaflcs , co(]s de bruyère, pluviers , canards, hal-

I' brais , ori<ilans , grives, moviettes , cercelles, cail-

les ^ 6:c. âufli bien que tous les jeunes petits de ces

SS4
oifeauv. Vovfi RoTisskUR.
POULATlLILR. Celui qui fait commerce do

poulaillf. Il fe dit proprement de ces Voituriers
qui oriivdit deux fois la femaine à Paris avec lavo-
luille qu'ils ont ramallée <\^\\s les Provinces voili-
nes de cette Capitale <iu RoyaumeiSc qui fe fervant
des Vindt ors de volatile tjui y font étal)lis en titre

d'Oliiics, débitent leurs marthaiulifcs aux Bourgeois
& aux Rotidcurs dans la plate qui tll dellinée à ce
nénoic. Voyeiei- dejfits VoVLAW.l.E. Voytt, aiijji iiO'
Tiss. uRs & Vknhkurs de Volaille.
POULAIN, t/ell le petit de la jument : on la

nomme Pouline & Pouliche quand c'ell une femel-
le. Les Poulains ne s'appellent Chevaux (jue lorf-

qu'ils font eu état de travailler, ce qui ne fe per-
met pas avant l'âge de trois nus dans les haras de
France. VoyeL ChevxlC" Haras.

Poulain. Inflrument dont ies Tonneliers fe fer-

vent pour defcendrc les futailles pleines dans les ca-

ves , ou pour les en retirer.

Il y en a de «leux fortes ; le petit Poulain qui
efl une efpèce de traîneau j & le grand Poulain qui
eft une .''orte de grande échelle. A oyri Tonnelier.

l'oULAiN. C'efl aulfi une efpèce de traîneau fans

roues , fur lequel on voiture de gros fardeaux, par-

ticulièrement les balles Se ballots de marchandifes.
Il ne coiifide qu'en deux grollcs piétés de bois pa-
reilles l'une à l'autre , ademblées par trois ou qua-
tre traverfiéres aulTi de bois ; on le fait tirer par un
ou deux chevaux qu'on y attelle à deux forts cro-

chets de fer qui font aux deux jumelles fur le de-
vant : fur le derrière font deux trous pour y met-
tre deux longues chevilles de ter qui foutiennent
& ariêtent les ballots.

POULANGIS. Sorte de groffe tirtaine laine &
fil , fabriquée en Bourgogne

, particulièrement aux
environs d'Auxerrc. Il s'en fait aufli beaucoup à
Beaucamps le vieux en Picardie, ^'o)'?, Tirtaine.
POULCIFR. C'ell andi qucles Ouvriers Lai-

iieurs ou Eplaigneurs d'étofli s de laine nomment un
petit morceau de corne de bœuf qu'ils s'attachent

au pouce de la main qu'ils appellent Main de der-
rière avec laquelle ils tiennent la croix oij font mon-
tés les chardons morts dont ils fe fervent pour leur

aider à lainer ou èplaigner les étoffes fur la perche.

Foyez Laineur.
POULIE. Jnflrumcnt ou machine qui fertà éle-

ver ou tirer en haut les fardeaux.

La Poulie eft compolèe de trois pièces; du mou-
fle qui en eft comme le thullls dans lequel elle eft

enfermée} du cylindre ou roijc canclée fur quoi

roule la corde ; & du goujon , c'ell-à-dirc , i^e l'a-

xe ou ellieu fur letjuel elle tourne & jui l'attache

au moufle. On fait des Poulies de toute grandeur

& de plufieurs matières ; le cuivre , le fer , le bois

y fervent le plus ordinairement. Les Pouncs à di-

verfes roues s'appellent des Moufles : ce font les

plus fortes de toutes les machines pour élever des

fardeaux, & un feu' homme avec des moufles peut

élever fans beaucoup de peine des poids que vingt

hommes n'éleveroient pas avec une Poulie (impie.

Foyez Moufle.
Il n'y a guère d'inflrumentqui foit d'un plus grand

ufage dans la nia(i'uvrc d'un Vaiffeau que la Pou-
lie. Il y en a pour l'ordinaire de quatre fortes , dont
on fe fert plus communément ; favoir , la Poulie

commune, la Poulie fimple , la Poulie de palans &
la Poulie à deux, trois & quatre rouets. Celles-ci

s'appellent doubles Poulies. Plufieurs font frapées

par delfus & par deflous , enforte que leur eflieu ne
forte pas. Les autres ne le font que d'un côte, celles-

ci fortent & fe remettent : les plus pt tites font dans

ce qu'on appelle un Etrope. Toutes ces Poulies ont

diflerens noms, fuivant ies diflèrcns ufages où elles

font deilinèes; ainfi il y a dts Poulies de palans,

des Poulies de faburd , des Fi ulies de grande dtiilè,

^ lil^^i
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«le driffe de miltfnc , 6c de driflc de (Ivadi^re i d<i

Poulies drdaguei , des Pouliei di- guiiiderenë , des

Poulies de pendiur, de» Pnulies d'efcnuies, de» Pou-

lies de caliorncs , des Pimlieji de cupuii , 8c, <|iivlques

autres. On fc dif^rurera de décrire ici l'ufnge de tou-

tes ces Poulies ,' n'y ayant gu^re (|ue les Matelots

ou Ml plus les Ofhcitrs do Vaillèau qui aycnt be-

foin de cette coiinoiiruDCC ; d'ailleurs on en peut

trouver T'-xplication dans \e Ditliomiaire df M*ritu
du S;. Auhin.

POULIEUR. L'Ouvrier qui fait dei poulies,

ou le Marchand qui en fait commerce.

POULINE. POULICHE. Cavale nouvellc-

meiu ne'e qui confervc ce nom jufques à trois ans

qu'on commence en France ù la faire travailler.

VmrL Cheval.
"POULIOT DE VIRGINIE. Plante qui en-

tre dans la conipoiition de la th(<riaque . & qu'on

tient fouverainc contre la morfure des ferpens.

Voytx. Serpintaike de Virginie.
\ PoULioT. Plante médicinale dont les Her-

bonflts font un grand commerce ,
parce qu'elle eft

fort en ufage pour la tout , l'anhme , les rhftmej ,

& enfin pour plulicurs maux de poitrine. Elle a

les int5mes vertus que le Calamcnt de moiita^çnc.

Les Hcrborifles lui fuhdituent fouvent une efpéce

de menthe des tliamps , dont les vertus difttf-

rent peu. On prend Its feuilles de Pouliot à la ma-
iiicre du thé pour ces afiîrdions. Elle croît dans Ici

lieux humides.

Mr. Tournr/ort a établi cette plante pour une ef-

péce de menthe, qui efl un genre à fleurs labiées
,

•parteiiant à fa IV*. ClafTe , dont les plantes por-

tent de femblabli s fleurs , qui font des tuyaux di-

vifés en deux lèvres , comme font celles du roma-

rin , de la rrarjolaiiie &c.

Le genre de mentlie renferme fous lui 24 efpé-

ces de connues , dont nôtre Pouliot eft de ce

nombre. Il entre dans pluficurs compofitions de
Pharmacie.

FOUND. Monnoyc de compte d'Angleterre,

qu'on appelle autrement Livre fterling ôc Pièce.

yoyfz Livre monnoye.
PouND. C'eft auffi le poids ou la Livre dont on

fe fert à Londres. Elle eft d'un 9'. par loo moins

forte que celle de Pari», cnforte que 100 livres An-
gloifes ne font que j)i livres Pariiienncs.

POUNDAGE. Droit qui fe lève en Angleter-

re fur les vaifleaux Marchands , à raifon de tant

par livre flerling de la valeur des marchandifes dont

ils fe trouvent chargés.

Cet impôt eft nommé Poundage , parce qu'une

livre flerlin s'appelle Pound en Anglois. Ce droit

de Poundage lut accordé à Charles II. Roi d'An-
gleterre pour fa propre perfonne , par un afte de
l'année 1660. Il fut audi accordé à Guillaume III,

pour fa perfonne par afte de 1589. Il eft différent

du droit de tonnage , qui ne fe lève que fur la quan-

tité de tonneaux qui peuvent faire la charge d'un

vaifTeau. Il en a été de même du droit de tonna-

ge, yoyex. Tonnage.
POUPART. Figure de carte peinte grofficrement,

faite dans un moui« de plâtre ou de terre qui repré-

fcnte un jeune enfant en maillot, c'eft-à- dire , avec

les bras enftrmés dans ks langes. C'eft le premier

jotitt qu'on donne aux enfani. K l'Article fuivant.

POUPE'E. Se dit en général de tous les loiiets

d'enfansque font les Bimblotiers, lorfque ce.s joiicts

ont une figure humaine ; c'eil de ces joiiets dont il

fe fait un ti grand négoce à Paris & particulière-

ment au Palais. Ce terme s'enttnd néanmoins plus

ordinairement de ces figures proprement habillées

& coêfées , fi)it d'homme , foit de femme , qu'on

envoyé dans les Pais étrangers pour y apprendre

les modes de la Cour de France , ou (]u'on don-

ne aux eiifaiis d'un aiaycn agc pour le$ amufcr.

f^oyez BlMBLOT.

P O U P. POUR. j]c
Poupe'e , en terme le Tourneur. S'gnifie les deux

pièces de bois ordinairement mobiles , qui fe mettent
entre les jumellea du tour pour foutcnir l'ouvr.nge

qu'on veut tourner.

Il y a de plufieurs fortes de Poupées, entr'autret

des Poupées a pointes , des Poupées à lunette 8c
des Poupées h faire des vis. Il y en a aufli qui nu
lieu de pointes n'ont qu'une couette ou crapaudinri
d'autres dont les pointes font à vis pour les avanci r

8c reculer fans déplacer la Poupée.
Des Poupées à lunettes quelques-unes font fîm-

ples , c'efl-a-dire , dont les lunettes font fimpitment
percées dans une plaque de fer ; d'autres font bri-

fécs , celles-ci ont des lunettes de deux pièces qui
fe joignent avec des vis & des écrous; 8c enfin d'au-

tres qui font compofées de quelques pièces ajoutéca
pour tourner en ovale ou en d autres figures irrè-

guliéres. On parle ailleurs de toutes ces fortes de
Poupé s de Tourneur, ou en fait la defcription de

l'on en explique l'ufage. k'oyn.tAriicI* du "Tour.
POUPëTIEK. Marchand qui fuit ou qui vend

des Poupées & autres jouets d'eiifans. Mr. tuutiir*

l'appelle ainfi dans fon Diâionnaire , on ne fait fur

quel fondement ; fon véritable nom eft Bimblotier.

Vo\n. Bimblotier.
POURCEAU, r<))rtFoRc.
Pourceau de mer. Grand poilTon qu'on nom-

me plus communément Marfouin. Voyti Mar-
souin.

POURCELAINE. Veytt. Porcelaine.
POURPO'NTIER. Marchand Pourpointier.ce-

lui qui fait ou vend des pourpoints. Le pourpoint
eft un vêtement dont on fe lervoit autrefois beau-
coup en France ; il defcendoit jufques au déliiut des
reins où il finifl'oit par des bafques, & avoit des man-
ches dans lefijuelles on mettoit les bras. La Com-
munauté des Marchands Pourpointiersétoit trèscon-
fidcrablc à Paris ; elle a été réunie en i6yj à celle

des Tailleurs d'habits. Veyex. Tailleur.
POURPRE. Couleur rouge tirant fur le violet,

dont il y a piufieurs nuances depuis la plus claire juf-

ques à la plus foncée. Elle fe fait avec la cochenille

ou la graine d'écarlaie , & un pié de paflel. Voyet.

Couleur.
La Pourpre étoit fort eftimée des anciens, fur-tout

la Pourpre Tyrienne, à caufe qu'on lui donnoit plus

de teintes qu'aux Pourpres ordinaires ; & lu beauté

& la rareté de cette couleur l'avoicnt rcndiië com-
me propre aux Empereurs, aux Rois &c aux premiers

Magiftrais. Cette Pourpre n'étoit pas néanmoins
plus belle que celle qui eft préfenteiiient en ufage,

& l'on n'a apparemment ceflé de s'en fervir que par-

ce que la Pourpre moderne fe fait à moins de fraix &
eft plus éclatante. L'ancienne fe tcignoit avec le

lang d'un poilFon de mer teftacc , dont on voit la

defcription dans piufieurs Auteurs , & des coquilles

dans les cabinets de quantité de Curieux.

Il fe trouve dans les Mers des Indes Occidenta-
les Efpagnoles, une efpcce de coquillage ou de poif-

fon à coquille tout-à-fait femblable, Ôc qui peut-ê-

tre efl le même que celui qui donnoit la Pourpre
des Anciens. Voici comment Tiotnai Gage en parle.

Le poilTon qu'on nomme Pourpre & qui eft en-
fermé dans un coquillage, fe trouve dans les Mers
des Indes Efpagnoles aux environs de Micoza. Ce
oifTon vit ordinairement fcpt ans ; il fe cache vers

e lever de lu canicule, & continue ainfl caché 3C0
jours durant j on en raniaffe au priniems , & en
les frotaiit l'un contre l'autre , ils rendent une cer-

taine falive ou glaire épaifTe comme de la cire mol-
le ; mais la teinture de pourpre cil dans la gueule

du poillon , & la plus fine eft dans une petite vei-

ne blanche , n'y en ayant point dans le refle du
corps, qui eft de nul ufage. Le drap de Ségovie
qui en eft teint (e vend jufques à vingt écus l'au-

ne , & il n'y a que les plut grands Seigneurs Ef-

pagnols qui t'en fervent. Les-

r,
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Lei Ile» Aiifille» Franqoifcs Ont »ii(li Uiir Pour-

pre marine ; le poiHlM» dont on lu tire fe nomme

B.irRun de tt-inture , il eft de la ftrolliur du bout

du doigt , &. redi-mble au» lim«<;ons ordinaires

qu'on nomme de» Viftiuux ; fa coque ell alleï for-

te quoiqu'elle foit fort mince j elle eft de couleur

d'iiïur brun ; fa cliair eft blanche , fes intcftins font

d'un rouçe trc» vit dont la couleur paroit au tra-

vers de l'on corps , âc c'eft ce qui teint l'écume qu'il

jette tjuaiid il tll pris ,
qui tft d'abord d'un violet

tirant fur le bleu.

Pour obliger ce» animaux à jetter une plus grande

quantité d'dcume. il n'y a ou'à le» mettre dans un

plat , les agiter Se. le» battre les uns contre les autres

avec la main ou avec des verges ; dans un moment

ils rcmpliditnt & couvrent le plat de leur écume,

laquelle t'tant reçue fur un linge fe change en rou-

ge de Pourpre à mefure qu'elle fe féche.

L'Auteur François ( le Père Labst ) d« voyage

duquel on a tiré cette dclcription , plus modeftc que

l'Auteur Anglois , n'ofe all'urer comme lui que la

Pourpre «lue produit fon poillbn foit la même que

celle des anciens; & il fe contente de dire que fi

c'crt la véritable Pourpre Tyrienne, on a du moins

perdu le fecret de fixer & de cuire cette couleur

qui s'aft'oiblit peu à peu Sc qui fe dillipe prelque

tntiérement à mefure qu'on lave le linge qui en a

été teint.

On trouve encore aux Antilles une autre forte

de teinture qui aproche beaucoup de la Pourpre

marine, mais qui fe tire d'une plante qu'à caufe de

la couleur qu'elle donne on appelle Lianne à fung.

La feuille de cette plante ell tout-à-fait feiiibla-

ble à celle du lierre ; fon écorce eft brune , épailfc

& fpongieufe comme le lic-ge : le bois & l'ccorce

ont ordinairement trois à quatre pouces de diamè-

tre i elle eft fort fimple, de couleur brune quand

elle cil fcche ; mais quand on la coupe fur pié elle

paroît toute rouge , à caufe d'une liqueur épaifle

comme du fang de boeuf & de la même couleur

dont elle eft remplie. Les toiles qu'on y trempe

deviennent d'un beau rouge ; mais cette teinture a

le même défaut que celle de la Pourpre marine ,

c'i 11- à-dire , qu'elle fe décharge beaucoup en lavant

l'étoft'e qui en eft teinte.

Il paroît que le Pcre Labat , à qui l'on eft rede-

vable de plulieurs recherches curieufes dont on a

enrichi ce Diftionnaire , & de qui l'on a emprunté

cette defcription de la lianne à fang , ne dçfcfpére

pas qu'on puifle fixer cette couleur, l'ayant lui-même

tenté avec quelque fuccès.

En eftét ayant tait bouillir cette liqueur avec de

l'alun qu'il y fit dilloudrc , non-feulement il s'a-

perçût que la toile & les étoffes de laine & de co-

ton
,
qu'il y trempa, prirent une couleur plus vive

& plus belle , mais encore qu'après avoir été à la lef-

five & favonnées cinq ou fix fois, elles fe déchar-

geoient peu Sc ne teignoient point les autres toiles;

il remarqua même que les étoffes de laine & de co-

ton rétillîlfoicnt mieux , prenoient plus aifément la

couleur ôc la confcrvoient mieux.

ADDITION.
Les étoffes teintes en Pourpre faifoient une des

parties les plus conlidcrablrs du Commerce ancien ,

fur-tout celui de Tyr , dont l'induftric & l'extrême

habileté avoit porté cette précieufe teinture au plus

haut degré de perfeftion où elle pût être conduite.

Mais malgré divers Traités faits par les Modernes
fur cette couleur fi vantée chez les Anciens , on eft

peu inftruit de la nature de la liqueur qui la fournif-

foit. Arijloie & Fline ont laiflé bien des chofes re-

marjuablcs fur cette matière, mais plus propres à exci-

ter la curiofitc qu'à la fatisfuire pleinement. Le dernier

range toutes les efjjèLes de coquilLices qui donnent

Di£lia>h dt Coiirneree. Tom. III.

S» O R P R Ê, ( |,g
la teinture Pourpre

,
foui (^cUx gfnrfj,»iont le premier

comprend les petites efp.kr* de BiicaHum, ainli ap-
eomprend les pentes efpikm eu- aiiuiHum, ainli ap-
pelle parce que la coquille de ce Poillon a quel lue
rellemblance avec un cor de chaflo : & le ftond
comprend les coquillages qui portent le nom de Pour-
pre tomme la teinture qu'ils fournillent. On croit qu«
ce dernier genre s'uppelloit aulK Murrx.

Quelciues Auteurs prétendent nue ce fut la ha-i
aard ftul qui fit connoitre aux 1 y riens la teintu-
re dont il s'agit. Un chien adamé ayant brifé avec
fes d«it» un de tes coquillages fur le bord de la
mer

, \ dévoré un de ers poill'ons , en eut tout le
tour de la gueule teint d'une fi belle couleur , qu'el-
le donna de l'admiration à ceux qui la virent , & fit
naître l'envie de s'en fcrvir,

La Pourpre de Oétulie en Afiique , & celle de la
Laconie en Europe, ttoient fort iflimées; mais la
Tyrienne en Afie l'emportoit fur toutes les autres ,

celle principalement qui étoit mife deux fois à la
teinture

, 6c qu'on appelloit pour cette railon di-
bAphâ. La livre s'en vendoit à Koflie mille deniers
c'cft à dire , cinq cens francs.

Le BiHcmum Sc le Murex ne différent prefque que
par la groifeur du coquillage

, par la manière de
les prendre , & par celle de les préparer. Le Murex
fe pêche pour l'ordinaire en pleine mer , au lieu
que le Buccinum fe prend fur des pierres & des ro-
chers on il s'attache. Voyez /'//;//. Ancienne de Mr.
Rollin Tom. X. Liv. aa. cliap. a. du Commerce , où
il cite les Mémoires dt tAcad. An. 1711. dont nous
nous fervons encore pour ce qui fuit.

Mémoire fur la Pourpre ttun coquillage de Provence.

Le cas que les Anciens faifoient de la couleur
Pourpre qu'ils tiroient de quelques efpéces de co-
quillages , comme on l'a vu ci-dellus , a engagé
pluficurs Modernes à faire fur ce fujet des Com-
mentaires Sc des Diftertations littéraires, curieufes
à la vérité , triais peu propres à nous mettre en état
de profiter d'une teinture, quia des avant.iges
qui lui font particuliers. Un Anglois de la Socié-
té Royale de Londres a crû devoir fuivre cette
recherche en Phyficien , & il a commencé à éclair-
cir beaucoup cette matière par des expériences cu-
rieufes qu'il a faites fur une efpice 4e Bucci-
num , qui eft commune le long des côtes d'Angle-
terre.

^

On peut Voir dans les Mémoires de l'Académie
de 1711. Is travail de Mr. de Reaumur fur le mène
fujet, fes 'xpériences fur une auuecfpècede Bucci-
num (a), i.^ la découverte qu'il a faite d'une multitu-
de de petits corps qu'il appelle des œufs de Pourpre,
Sc dont il a retiré une teinture (emblable à celle
du Buccinum : riiais en même tems que Mr. de
iîe<j«w/rréclaircit cette matière, il fait fentir la difficul-

té qu'il y auroit à faire ufage du Buccinum pour
les teintures , le travail immcnfc , & l'énorme quan-
tité de Buccinum qu'il faudroit pour teindre des piè-

ces d'étoffts avec des poiftbns qui ne fourniftent

qu'une goutc de liqueur coloranfî , qui même eft

extrêmement difficile à employer.

Il y a tout lieu de croire, avec Mr. de Reaumur,
qu'on pourroit tirer un meilleur parti des œufs de
Pourpre ; & effeflivement fi cette teinture l'em-
portoit par fon éclat & fa folidité fur les tein-

tures qu'on fait avec la cochenille , il eft à croire

qu'on en pourroit alTez ramufTer pour en teindre du
coton fin , du fil ou de la foye , qu'on cmployeroit
à des ouvrages qui confomment peu de ces matiè-
res , comme font ceux de broderies.

Mr. Fagon, qui ne néglige rien de tout ce qui
peut enrichir les Arts, a crû devoir prêter une at-

tention particulière à la découverte de Mr. de
P Renumur

,

(a) Njus en avons parti^^en fon litu.
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jj9 POURPRE.
Rraumur, pour efTiyer fi l'on p.nivoit tn tirer quel-

ques avantage' i»>ur les teintures
,
principalement

/iir coton, parce que cette matière prend plus df-

ficilement ine belle teinture rouge qui foit folidc ,

que toutes les autres matières dont on fait des

étotïes : & effeftivement n dtoit-il pas naturel d'ef-

fayer de faire je d'une teinture qui faifoit l'ad-

miration des A. ,iens - pour nous procurer une cou-

leur que nous n'avons qu'imparfaitement .' fur-tout

dans un tems où l'Art d» h Teinture a été fi per-

feftionné par les foins de Mr. du Fay , & dans le-

quel des perfonnes du premier rang fe font fait un

plaifir & un amufcment de faire exécuter fous leurs

yeux des ouvrages qui égalent en beauté les toiles

peintes les plus recherchées & les plus belles Perfes.

Mais on ne pouvoit pas confier ce travail aux

Teinturiers ordinaires ; il n'ctoit pas qucftion de

fuivre une pratique connue <Sc une routine; il fa-

loit imaginer fuivant le befoin; c'eft pourquoi Mr.

Faron a f.o;ifié ce travail à Mr. Bjron ,
qui joint

beauc^'jp d'.'iUtres connoillances à celles des tein-

tures. „ .l'ignore , continue Mr. du Humel , quel

„ en ft.a le fuccès , mais ce qui je vai donner

,, fur la Pourpre ne relfemble en rien à l'objet de

„ Mr. Baron. Premièrement je n'ai rien fait fur le

,, Biccinum , ni fur les oeufs de Pourpre , n'ayant

„ troi'vé en Provence que celte efpéce de coquille

„ nommée la Pourp'J, en Latin Purpura , & par

„ quelques-uns la Bécajfe.

Si'condement , il ne s'efl point propofé d'en ti-

rer une teinture qui piit être employée fur les étof-

fes , ni de difcuter l'ufage qu'en faifoient les An-

; mais s'étant trouve , dans le voyage qu'il fitciens

en Provence , en lituation d'avoir commodément

beaucoup de ces Pourpres , il fut tenté de faire fur

la liqueur qu'elles tourniffeiit , quelques expérien-

ces qu'il rapporte d'autant plus volontiers que Mr.

de Reaiimtir , non plus que l'Auteur Anglois , n'ont

pas été à portée d'en faire fur cette efpéce de poiifon.

Air!, te qu'il donne peut être regardé comme
une addition au Mémoire de Mr. de Reaumur ; &
comme ii y a be:ïucour <c rapport entre le Bucci-

mm & la Pourpre , tant pour la fituation du rcler-

voir du fuc colorant , que p<iur la manière de le dé-

tacher deTanimal , il fuppufe que toutes ces cho-

fes font fulKfamment connues.

Il raporte donc les tentatives qu'il a faites pen-

dant fon (?jour à Mnrfciile pour éclaircir un phé-

nomène qui paroit fingulier à tous ceux qui ont

la curiofité d'examiner par eux-mêmes la couleur

que fourniffent ces efpèccs de Coiiuillagcs ; après

quoi il en vient à plufieurs autres expériences qui

ont raport au même fujet. Voici à peu près à quoi

tout cela fe réduit.

Le fuc , qui dans ces coquillages fiit la couleur

dniit il s'agit, efl blanc quand ils font biiii fiins &
bien conditionnés. A peine eft-il expofé an Soleil ,

qu'il devient fucceflivcment , en moins de j minu-

tes , verd pâle Se |aunàtre , verd d'c'meraudc , verd

plus foncé, bleuâtre , rouge, pourpre vit <Sc très

foncé.

Quand le fuc eft verd dans l'animal , rc que Mr.

duHamrl attribue à une riuitadie , il devient aiiffî-

tôt d'un beau ronge au Soleil; la coquille n'ême ,

qui en ce cas l.'l e(t (lu^-lqucfois verte , rougit aulli.

Ce qui ne devient pas Pourpre ou rouge , telle verd.

Un Soleil plus fort rentl les tlungriiiens de cou-

leur plus promis > & peut • être aulli les couleurs

plus vives.

En Provence , où les cxpéritnccs ont été laites,

le .Soleil de Janvier & de Février n'a pas fait leque

faifoit celui de Mars. Il a paru même que dès le

mois de Mars le Soleil n'étoit plus néttlluire , &
que l'-tir bien échauffé, même dans des tems cou-

verts, fufrif')it; à plus forte raifoii fuiliroit-il dans

des moiit plus cliauUs.

P O U S. P R A. 540
Cette Pourpre auroit par fa g.„ntlc vifrofité un

grand avantage dans la teinture; elle a rédflé aux
plus violens dibouillis par lefquels Mr. du Hamel l'a

fait palier. Ce ii'eft pas que les échantillons qui en
ont été teints , ne fe foient beaucoup déchargés

j

mais il ètoit aif' de s'apercevoir que cela ii'arrivoit

qu'à leur fuperficie , & que le corps de l'étoffe ou
du linge étoit toujours également pénétré de la cou-
leur.

POUSET. C'ea le pafiel ,c'eft-à-dire , cette cou-
leur rouge qui fe trouve dans la graine d'écarlate &
qui fert pour la teinture. Foyez Ecarlate.
POUSSE. C'eft la poufiicrc ou le grabeau du

poivre & de quelques autres drogues & épiceries,

entr'autres du gingembre, de la niulcade, du macig

& de la graine d'écarlate. Foyez. ces Articles.

La Pouffe du gingembre pointe paye en France les

droits de la Doiiatie de Lyon à raifon de l liv. 9 f.

3 d. Je quintal d'ancienne taxation , & 3 liv. des prc
miers quatre pour cent.

La Poujje décar/ate de France 6 liv. pour tout droit.

L'Etrangère 14 liv. 10
f,

La Poujje de mufcade ou macis 47 / 6 d. danciens

droits Û 6 liv. pour les quatre pour cent.

POUSSE'. Vin Poulie : c'ell du vin gâté & ai-

gri pour avoir bouilli & fermente dans la futaille

par quelque accident. Voyez. VlN.
POUSSER. On dit en terme de Doreur fur cuir

& de Doreur Relieur , Pouflèr des filets
,

pouffer

des nervures, &c. pour fignifier, foimer fur le cuir

ces fortes d'ornemens , en y appliquant de l'or en
feuilles par le moven des petits fers à dorer. Voyez,
DOREUK SUR CUIR, & ReLIEUR.
Pousser ^u trou , terme de Carrier. C'eft

conduire lu pierre fur les boules ou rouleaux jufqu'au

dellous du trou où l'on doit la brider avec le cable

& fon crochet pour la tirer enfuirc fur la forme de
la carrière par le moyen de la roue <Sc de ibn ar-

bre. Voyez. Carrier.
POUT, ou POU DE SOYE. Etofle toute de

foye tant enchaîne qu'm tiéme, forte 6: pleine de
fils, dont le grain lient le milieu entre celui du gros
de Naples & du groi de Tours , monr: ferré que
celui-ci , mais plus que l'autre , (on grain étant d'ail-

leurs plusj^ri.s & plus élevé que ttlui de l'une &
l'autre de tes étoffes : c'elf une efpéce de ferandine,

mais toute de foye. Le Pout de (nyt étcit autre-

fois trcs de mode , & il n'y avoit que Ifs gens de
conféquence qui s'en habillalfent : prélentement il

n'eft plus guéres d'ufage , & les Réglcmcns de 1667
pour les ivlaniif.,flures de foye n en parlent point

parmi tant d'autres étoffes irênie allez ancitiiiies dont
ils font mentii).!. Voyez. FeravpINE.

Le Pont de foye de Tours paye /ci d>oits de la Doua-
ne'de Lyon à raifon de 6 f. de la Itiie.

TOUTE , ou POU DE. Pcids de Mofcovie.
Voyez. Pouiif:.

PRALINES, ou AMANDES A LA PRA-
LINE Voyez Confitures , a l'endroit eu il

eft
par-

lé des dra^ies.

PRA1 iQUf Terme de commerce de mer. Il

fignifie Traiié, Communication de ton merce qu'un
vailleau Marchand obtient dans les Ports <jù 1! iifior-

de , ou fur les Côtes des Terres «S: lies qu'il re-

connoit ou qu'il découvre. Nous n'avons jamais pû
avoir Pratique avec les Habitans de la nonveile Ztm-
ble. De même : ("es Sauviigcs font des gens doux
& pavfibles, nous avons eu facilement Piatiqiie dans
leur lie ; nous avons fait avec eux un allez bon tom-
merce.

Obtenir Pratique, c'efl avoir la liberté de hanter

un Purt , de delcendre à terre , de commercer avec
les H ibiians , de vendre & d'aiheter.

Rttukr Prati(]uc , c'eft ne vouloir pas fouflrir

qu'un vailleau aborde une terre, qu'il y talle né-
goce & y ait communication. On rclufe ordinaire-

ment

4 #
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rient Pratique aux vaifTeaux qu'on foupçohne qiiî

viennent des lieux infeftés de mal contagieux , où

on ne la leur accorde qu'après les avoir obligés à

faire quarantaiiu.

Les Maîtres des vaiffeaux Marchands ne doivent

pas tcler en arrivant dans les Pcrts s'ils ont eu Pra-

tique dans des lieux affligés de perte ou d'autres ma-
ladies épidémiques. Les Ordonnances prononcent

de grandes peints contre ceux qui ne le font pas.

Pratique. Se dit auffi de la chalandife des iVIar-

fchands & des Artifans : Il eft néanmoins plus en

ufage pour les gens de métier. Ce Cordonnier a

tant de pratique, qu'il faut lui commander desfou-

licrs fi>: mois d'avance. Ce Marchand meurt de

faim , il n'a pas grande Pratique.

Pratique. Signifie encore celui à ()ui un Mar-
chand a coutume de vendre, ou pour qui un Ou-
vrier travaille ordinairement. Ce Seigneur eft ma
Pratique : Je fuis la Pratique de ce Drapier.

On appelle Bonne Pratique, celui avec qui il y
a beaucoup à gagner , qui paye libéralement 3c ré-

gulièrement : Mauvaife Pratique , celui o'i' fait peu

travailler , ou qui paye mal.

PRE' ou PERE' , nom que les Normands don-
nent à une forte de boifion faite de jus de Poire

,

qu'on appelle plus ordinairement Poiré.^oyrt Poire'.

PRECAIRE. Commerce Précaire, c'eft celui qui

fe fait par une Nation avec une autre Nadon fon

ennemie, par l'cntremife d'une troiliéme qui eft neu-

tre. Ainfi l'on dit que les Anglois font un commer-
ce Précaire avec les Efpagnols par le moyen des

Portugais , lorfque les deux premières Nations étant

en guerre , la troiliéme leur prête fes vaifleaux , fes

pavillons & fon nom pour continuer leur négoce.

yoyez Commerce.
PRECOMPTER. Déduire les fommes qu'on a

reçues d'un débiteur fur le total de la dette lorf-

qu'il en achève l'entier payement Vous devez pré-

compter fur les mille livres que je vous dois par

mon billet , cent livres que j'ai payé à votre ac-

quit , Se deux cens livres pour les marchandifes que

je vous ai fournies j ainfi refte fept cens livres que

voila comptant.

Les intérêts ufuraires , quand on les peut prou-

ver, fe précomptent, c'eft-à-dire, fe déduifent fur

le principal de l'obligation.

PREFIX ,tems certain & déterminé. On appelle

jour préllx dans le commerce de Lettres & Billets de

Change , le jour marque précifément pour leur paye-

ment. Voyez Lettres de Change.
PREGATON. Sorte de petite Filière dont les

Tireurs d'Or fe fervent pour difpofer le fil d'or , d'ar-

gent ou de cuivre . & être parte par une autre plus

petite filière qu'tls appellent Fer à tirer. Voyez Fi-

LIERL-.

PRELE, autrement Queiie de Cheval, en La-
tin E^uifcmm, C'eft une efpéce d'herbe dont les

Eténilles & autres ouvriers en bois fe fervent pour

polir leurs ouvrages après qu'ils les ont râpés Se s

demi polis avec la peau du chien de mer. Voyez As-
PREil.E.

•J"
On s'en fert auflî dans les ménages , pour écu-

rer la vairtelle d'étain. Elle eft enrore en ufage dans

la Médecine, étant vulnéraire <Sc aftringente , ef-

timc'e bonne dans les ulcères intérieurs & pour ar-

rêter le fung dans les hémorragies. Elle a été beau-

coup plus emploiée dans les maladies , il y a un fié-

de , qu'à prélent.

t Mr. Tourne/^. : a rangé ce genre de plante dans

fa XV''. Clart'e , qui comprend toutes les plantes à

fleurs à étamines , c'eft-à-dire deflituées de pétales.

Il y en a huit cfpèces'de connues.

f Sa pouinère,entourée de lames élaftiques, eft d'un

verd ùiiicé , & elle eft d'un gris - paie di; cendre

(jiiand ces lames (e font débandées. Qu'on la mette

Jur quelque çhofe d'iiumefté , elle redevient en un
DiSien. Jt Comment, Tum. 111.

P R È L. P R E 5. )4i
moment de fon premier verd. Ainfi il paroit quec'éft

l'humidité des lames qui lui donne la verdeur , St

quand ces lames fe deilechcnt , rlie doit la perdre,

ou même en avoir plus ou moins félon que les la-

mes humides Ir ferreront, & s'y appliqueront pluj

ou moins par un mouvement de contraflion 8i de
dèbandemenr.

t Cette obfervation eft de Mr. Bfnoit Stehelin dé

Balle , dans tHiftoire de tAcadémie des JVi>»maiK
1730. p. 88. in la.

PRELER , fe fervir de la prèle pour adoucit

un ouvrage. Il eft particulièrement en ufage chez
les Doreurs en détrempe. Voyez Doreur.
PRELEVER. Lever une fomme fur le total

d'une focicté avant de la partager. Nos profits

montent à cent mille livres , i'urquoi il faut pré-

lever onze mille livres pour l'obtention de nos
Lettres Patentes & fraix de nôtre établiflement

j

ainfi refte quatre - vingts - neuf mille livres à par-
tager.

PREME ou PRESME D'EMERAUDE. Voyez
Emeraude à la fin de FArticle.

PREMIE D'ASSURANCE. C'eft ce qu'on nom-
me communément Prime d'Arturance. Voyez Prime
d'A.ssurance.

PREMIERES COULEURS , forte d'Emerau-
des qui fe vendent au marc. C'eft ce qu'on appel-

le plus ordinairement Nègres- Cartes. Voyez Eme-
raude.
PRENEUR, celui qui prend. On donne ce

nom dans le commerce à celui qui prend une Terre
& des héritages à ferme , ou une maifon à loyer.

Le Coprcneur eft celui qui s'oblige folidairement

avec le Preneur: c'eft un fécond Preneui.

PREOLIER. C'eft ainfi que font nommés dans
leurs Statuts & Lettres Patentes , les Maîtres Jar-
diniers de la Ville, Fauxbourgs & Banlieue de Paris;

Voyez Jardinier.

PREPARER UN PEIGNE , terme de Table-
tier-Peignier. C'eft en amorcer les dents avec le

Carrelet, c'eft-à-dire, faire fur le Peigne après

qu'il eft mis en façon , la premiëri' ouverture de
chaque dent , pour enfuite les achever avec l'efla-

dou. Foj«. Peigne.
PRESCRIPTION. Voyez Fins ce non-reck^

VOIR.

PRESCRIRE. Signifie ordonner précifément à
quelqu'un ce qu'il doit faire , limiter un pouvoir.

"Tout Commifiîonnaire qui pafte fon pouvoir , & les

bornes qui lui ont été prefcrites par fon Commet-
tant pour l'achat de quelques marchandifes , eft fu*

jet à defaveu, & les marchandifes doivent refter

pour fon compte.

PRESENTER UNE LETTRE DE CHAN-
GE. C'ert la porter au Marchand , Négociant

,

Banquier, ou telle autre perfonne que ce folî, fur

qui elle eft tirée, & la lui mettre entre les maii.s

pour l'accepter, & enfuite la payer qi: tems de l'é-

chéance. Cette Lettre m'a déjà été préfcntée, ja

ne puis l'accepter. Voyez Lettre d.^ Change.
PRESLE. Voyez Phelk.
PRESME. Voyez Preme.
PRESSE. Machine de lier , de bois, ou dequel-

qu'autre matière qui fert à ferrer étroitement queli

que chofe.

Les PrefiTes ordinaires font compofées de fix pie*

ces, favoir de deux ais ou planches plates & u-

iiies , entre lefquelles on met les chofes qu'on veut

preffer; de deux vis qui font attachées à la planche

de dertbus , & partent par deux trous dont la plan-

che de dertiis eft percée ; & de deux écrous taillci

en forme d'S qui fervent à preffer la planche d«
dcifus qui eft mobile, contre celle de dellbus qui

eft rtablc & fans mouvement.
Les Presses pour exprimer les liqueurs, ;bnt de

piufieurt fortes j les unes ont prefque les mêmes
P a parties
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parties de» Prefles commanes , à la réfcrve que la chands Merciers

, qui fant le commerce du Papier,

plaoche de delFous cft percée de quantité de trous & les Maîtres Cartonniers-Papetiers , confifte ea

pour faciliter l'écoulement des fucs qu'on exprime, deux grofles pièces de bois en forme de jumelles

,

& qu'il y > au defTous une efpèce de cuvette pour qui font jointes par deux fortes vis auflî de bois

,

les recevoir j d'autres n'ont qu'une vis ou arbre au qui étant tournées avec une barre de fer , peuvent

milieu duquel e(l attachée la planche mobile qui

defcend dans une efpèce de boëte ou vaifleau de

bois quarré percé de tous côtés par ou s'écoulent

les Aies & les liqueurs > à mefure qu'on tourne l'ar-

bre par le moyen d'un petit levier , ou de fer ou de

bois , fuivant la matière de la Prefle.

La Presse des Menuiiîers qui leur fert à ferrer

les bois qu'ils ont collés , de fur tout les paneaux des

approcher ou reculer les jumelles autant qu'il eft né-
celfaire pour mettre entre deux les Livres ou les

Papiers qu'on veut rogner.

Ces jumelles font placées à plat fur un pié aufli

de bois en forme de bahu , qu'on nomme l'Ane
,

dans lequel tombent Sf. fe gardent les rognures.
A côté des vis des jumelles font deux pièces de

bois au|li longues que les vis mêmes; elles fervent

lambris , eft très fimple i elle n'a que quatre pièces ,
pour diriger Tes jumelles & les empêcher de s'ap-

deux vis & deux morceaux de bois de quatre ou •"—•" "" -"- -'-'-- ^-^
•

—

cinq pouces en carré , & de deux ou trois pies de

longueur , dont les trous qui font aux deux bouts

fervent d'écroiies aux vis.

Presse. Il y a aulfi des Prefles de marquetteric &
des Prelfcs à Fondeurs, Celles de Fondeurs qu'où

eppelle Prefles à Coins , & quelquefois des Serres

,

font de forts chalïïs de quatre pièces de bois carré

bien eniboitées les unes dans les autres par des te-

nons 3c des chevilles : elles font de diverfes lar-

geurs fuivant répailfeur des chaflîs à moule qu'on

y doit mettre. Il en faut deux pour chaque moule ,

aux deux bouts defquels on les place ; enforte qu'en

chaflànt avec des maillets des coins de bois entre le

moule & les côtés de la Prefle , on puifle fortement

unir les deux chaflîs dans lefquels on doit couler

le métal. Quand les chaflîs des moules font peu é-

pais , on fe fert de la Preflie commune.

La Presse des Ouvriers en Marquetterie eft pref-

que femblable à celle des Menuifiers , à la réfer-

ve que les bois en font plus épais , & qu'il n'y en

a qu'un de mobile ; l'autre qui eft faite en forme de

chevalet étant foùtenuë par deux jambes ou piliers

emboités à tenons, dans chacune de fes extrémités,

qui font fortement fcêlès dan!> le plativher. Cette

Prefle fert à refendre & fcier de bout les bois pro-

pres à ces fortes d'ouvrages. Quand les pièces font

trop longues on leur donne de l'échapée dans un

trou qui eft fait au deflbus dans la terre ou dans le

plancher.

Presse d'Imprimerie. C'eft une machine très

coinpi)(ce qui (ert à ferrer fur les formes que l'ou-

vrier a imbibées d'encre, le papier qui eft attaché

au (impan, par deux pointes, enforte que les ca-

raftères dont les formes font compofèes.puiflcnts'y

imprimer. Les partie» de cette Prefle font les deux

jumelles, les trois fommiers, le derrière de la Prefle

où fe met l'encrier , le brayon & les balles , la gran-

de vis & fon écrou où tiennent la grenouille &: le

Iiivot; la crapaudine & la platine, & fon rouleau,

c berceau avec {e% bandes, le train avec fes cram-

pons , le marbre , le coffre , les cornières , les va-

ciies, le chevalet , les timpans & leurs blanches ou

blanchets, la frifquette i enfin la manivelle pour fai-

re avancer ou reculer le train , & le barreau pour

faire agir l'arbre & baiflér la platine fur les formes.

On explique ailleurs la forme & Tufage de toutes

ces pièces. Voyet. Imprimerie.

Presse. Eft auflî la machine avec laquelle les Im-
primeurs en Taille-douce impriment ou tirent leur*

Eftampes <5c Images ; elle eft moins cnmpofée que

celle des Imprimeurs de Livres. Voytx Imprimeur
£N Taille- DOUCE.

Presse. En terme de Monnoyeuri, eft une des

machines qui fervent à fi-aper la monnoye; elle eft

ditlcrenre du balancier en ce <|u'elle n'a qu'une bar-

re de fer pour la mettre en mouvement Sa prelfer

les carrés; qu'elle n'eft point chargée de plomb à

fon extrémité , & qu'on ne fe fert point de cor-

dage pour la tirer. Voytx. MoNNOVE V BalancIeR.
La Pkesse a rogner dont fe fervent cgulement

les Mail res Relieurs-Dureurc de Livres , les Mar-

procher ou de s'éloigner inégalement quand on
tourne les vis.

Au deffus des jumelles eft ce qu'on appelle le fuft

auquel le couteau à rogner tient avec une vis qui a
fa clé pour le démonter quand il a befoin d'être
aiguifè.

Le fùft a plufleurs parties, entr'autres une vis
auflî de bois , qui s'engrainant dans les ècroiies dea
deux pies qui la foûtiennent fur les lumelles, font
approcher le couteau du papier ou du livre qui eft

ferré dans la Prefle entre deux ais à rogner. Cette
vis qui a un aflez long manche , a fes deux direc-
toires, c*eft-à-dire, deux pièces de bois qui font
le même effet , & qui font à peu près femblables à
celles des vis des jumelles.

Pour faire couler d'équerre le fuft fur les jumel-
les , & que le couteau fafle une rognure égale
quand le Relieur le poufle , un des pies du fuft ,

qui eft celui où ne tient pas le couteau , a une ef-

pèce de couliflè dont le couliflèau qui la dirige eft

attaché le long de l'une des jumelles.

Enfin le couteau eft une pièce d'acier de fix à fept
pouces de long , plat & fort mince

, tranchant &
liniflant en pointe de lame d'épée par un bout , d^
de forme carrée par l'autre bout qui fert à l'atta-

cher au fuft.

Outre la Prefle à rogner, les Relieurs ont la gran-
de Prefle pour mettre les livres défouettès.

Pressl. Dans les Manufaftures de Lainages

,

c'eft une grande machine de bois qui fert à prefler

les draps , les ratines , les ferges , Âc. pour les ren-
dre plus unies, & leur donner le cati, qui eft cet

œil luifant qu'on remarque à la plupart des étofhM
de laine.

Cette machine eft compofée de plufîeurs pièces
dont les principales font les jumelles , l'ècroue & la

vis accompagnée de fa barre qui fert à la faire tour-
ner & defcendre perpendiculairement à force de
bras fur le milieu d'un épais plateau ou planche de
bois quarrée , fous laquelle on place les pièces d'é-

toffe qu'on veut prefler ou catir. Vayn. Cati tt.

Catir.
Il y a une autre forte de PreflTe plus petite que

la précédente, à laquelle on donne le nom de Gum-
da . dont on fe fert aufli à prefler les étofiès de lai-

ne. VtMX. GUINDA,
La Calandre eft encore une efpèce de PrefTe.qui

fert à prefTer ou calandrer certaines étoffés & toi<

les. Voyn. Calandre.
Il y a quantité de Marchands qui ont chez eux

de petites FrelTes portatives qui leur fervent à pref^

fer les étoffés qui ont pris de faux plis, ou qui fe

font fripées en les dépliant pour les faire voir. Cette
dernière efpèce de Prefle eft la Preffe ordinaire dont
on a donné la defcription au commencement de
l'Article.

Presse. Mettre le tabac en Prefll- : terme ufité

en Guyenne parmi ceux qui Vy occupent à lacuhu-
re 6c à la fabrique du tabac. C'eft mettre les feuil-

les de tabac en piles après qu'elles ont été quelque
tcms féchées à la pente afin qu'elles y puiflént hier.

Quand la fueur tarde à veut! ou couvre la pile de

planches

i

A..
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planchés fur lefquelles on met quelques pierres pe*

ftntes. La pile , ou PrelTe, doit être environ de trois

pies dé hauteur, ycyet. l'Article du Tabac.

PRESSER. Serrer avec une prefle ouelque e'tof-

fe. quelque toile pour la rendre plus polie , plus luf-

tré'c & plus unie qu'elle n'étoit auparavant. C'cft

ce qu'on appelle dans les Manufactures de Lainages,

Catir. & dans celles de Soj|ries & de Toileries,

Caiandrer. Foyn. Catir, Calandre (S)' Calan-

DBER. j c •

Presser, en terme de commerce de mer. Signi-

fie obliger ou contraindre les équipages des bâti-

mens Marchands à fervir fur les vailleaux de Guer-

re. Cette manière de parler n'eft guéres en ufage

qil'en Hollande & en Angleterre. En France on

dit ordinairement Fermer les Ports ; & quelques-

uns difcnt, Mettre un Embargo. Foyez. Embargo.

PRESSEUR. Ouvrier dont l'emploi eft dt pref-

fer fous une prefFe les étoffes , les toiles , les bas,

&c. Ceux qui preffent les étoffes de lauie font or-

dinairement appelles Catiffeurs ; & ceux qui pref-

fent celle» de foye Oc les toiles , font vulgairement

nomméj Calandreurs.

PRESS 1ER. Ouvrier qui eft a la prelle dune

Imprimerie, f^oyet. iMfaiMERlE.

PRESSOIR. Les Maîtres Fventailliftes appel-

lent ainfi une pelote de hnge lin remplie de co-

ton . dont ils te fervent à appliquer l'or ou l'argent

en feuilles fur les papiers dont ils font leurs Even-

tails, yoyez Eventail.
Pressoir. C'eft aufli une machine propre a ex-

primer des liqueurs.

Les Vinaigriers fe fervent d'un Prefloir pour pref-

furer leurs lies , & en tirer un refte de vin qu'ils met-

tent fur les râpés dont ils fout leur vinaigre, ou

qu'ils font diftiller pour en faire de l'eau-de-vie.

Il eft défendu par l'article jy. des nouveaux Sta-

tuts des .Maîtres Vinaigriers de Paris , aux Taver-

niers , Cabaretiers, Rcgratiers & Marchands de Vui,

d'avoir dans leurs caves ou celliers des bacules &
preffoirs à faire vinaigre. Foyet. ViNAiGRUR.

PRESSOIH , terme de chaircuitier. C'eft une efpè-

cc de grand faloir dans lequel ils font la falaifon

de leurs lards.

PRESURE. C'eft un compofé d'eau , de fcl , &
de veflie de veau , dont les SuilTes

,
particnliérement

ceux de Grier» & de Berne , le fervent po-jr faire

cailler le lait, qu'ils employcnt à fabriquer le pre-

mier fromage. Voyez Fromage à rendrait tù il eft.

parlé de ceux de Sui^e.

PRET. Aftion par laquelle on donne à quel-

cun ou une femme d'argent , ou quelque autre

chofe dont il a bcfoin , à la charge de les rendre ,

ou dans un tems marqué , ou quai.d il en fera re-

quis par le Prêteur. Prêt s'entend aullî quelquefois

de la chofe qui a été prêtée. Uji Prêt d'argent, un

Prêt tit marchandifcs. Les Prêts dans le Comtrier-

lU font nécelTaires, liitfi|u'ils ne font pas ufuraires.

Prêt gratuit, i.'eft celui dont on ne reti-

re ni intérêt ni autre chofe qui en puiife tenir heu,

& qui ne fe luit que par pure générolité ôi pour fai-

re plaifir à celui à qui 1 on prête. En un mot c'eft

le Prêt Evange'ique qui doit fe faire gratuitement &
fans en rien efpérer.

Prêt usukaire. C'eft celui dont on atiréun

intérêt défendu par les Loix. Voyez Usure.

Prêt sur gages. Ceiui qui fe fait en don-

nant ou recevant des meubles , marchandifes, bar-

des , pierreries , vaiifelle d'argent , &c. l'our la

fureté de l'argent prête.

En général tout Prêt fur gages eft défendu par

les Loix & les Ordonnances. Celle du mois de

Mars lfi7j. femble rependant y faire quelque ex-

ceptidu pour ce qui regarde les Prêts fur gages qui

fc font entre Marciiands , & les articles 8 & 9 du

titre fi, prefcrivent la manière dont ils doivent être

JJiilion, de Commerce. Tom. III.

^ r PR ET. PR E V. 3.j«
faits pour Que le Prêteur puifTe avoir privilcVc lir
les gages qu'il a reçus, y. Gage. La dirpnihiondt
ces deux articlesy tji rapportée.

PRETER, adion de ceiui qui prête. Il ficn^fie
auffi faire un prêt. Je viens de prêter cent piHoies.
11 le dit dans toutes les figiuficatimis de prêt Prê-
ter fans ii.réiêt , Prêter fur gages , Prêter à iifure.
Voyez ci-dejfus.

Prêter. Signifie aufli vendre fa marchandife à
crédit.

L'Auteur du Far/ait Négociant parlant des trois
caufes les jjlus ordi.iaircs des faillites des Mar-
chands (quil eftime être leur ignorance, leur im-
prudence & leur ambition

, ) fait confiftcr celte
dernière dans leur convoitife

, qui pour s'enrichir
en peu de teins les engage à prêter inconfiderc-
mcnt

, ou aux grands Seigneurs qui ne les payent
que quand il leur plaît , ou à de jeunes gens qui fe
font relever en majorité des dettes qu'ils ont con-
traiflèes étant mineurs.

Prêter. Se dit encore de ce qui s'allonge , de
ce qui s'élargK aifément ; c'eft quelquefois une bon-
ne , Se quelquefois une mauvaife qualité.

f/n drap m>^ prête, c'eft celui qui eft trop lâche,
qui /«ft pas atfez frapé fur le métier. Un bas qui
prête , celui qtii n'étant pas tricoté ferré s'élargit
facilement. L'un & l'autre ne fe dit guéres en bon-
ne part , étant un détaut de fabrique.

Au contraire un gant qui prête, du maroquin,
du veau qui prêtent , fe prennent comme une bon-
ne qualité , qui veut dire qu'ils font maniables ,
molUt,> & bien pafTés.

PRETEUR. Celui qui prête fon argent , fes
marchaidifes. Les Prêteurs fur gages font regar-
dés conmc des ufuriers.

PREVOT DES MARCHANDS. C'eft ainS
que fe nomme dans quelques Villes de France le
premier Magiftrat Municipal , qu'ailleurs on appelle
ordinairement Maire.

La Ville de Paris Capitale du Royaume , & Lyon
cette autre Ville fi célèbre par fon floriffant com-
merce , ont leur Prévôt des Marchands.

Celui de Paris préfixe au Bureau de la Ville , &
con|ointement avcclesEchevins juge toutes les cau-
fes des Marchands pour fait de marchandifcs qui
arrivent par eau fur les Ports. Il connoit auflî
des caufes des Officiers de la police de la Ville
pour raifon de leurs Offices & fondions ; des dé-
lits commis par les Marchands , Commis & Fac-
teurs au fait (\es dites marchandifcs ; des rentes
conftituées fur l'Hôtel de Ville ; des immatricules
& des diftéreiis qui naiflènt pour raifon des dites
rentes, tant entre les Payeurs & Rentiers, qu'en-
tre les Payrc , autres Officiers des rentes & leurs
Conim;.';. Il met le taux aux rnarchandifes & den-
rées qui abordent fur les Ports ; & cela fur les

échantillons qui lui en font rcpréfentés par les

Officiers de la Ville. Il a jurifdiftion fur la rivière
de Seine, tant en remontant qu'en defcendadl, pour
en tenir les rivages & la navigation libre . Il e(l

l'Ordonnateur de la conftruftion , réparation & en-
tretenetnent des ponts, r.-mparts , quais , abreuvoirs,
fontaines & autres ouvrages (lui refwrdent la décoia-
tion & la commodité de la Ville. Il règle les céré-
monies publiques quand il en a reçu l'ordre du Roi;
Se y repréfente , accompagné des quatrv Kchevins iJe

autres Officiers de Ville, les Bourgeois & le peuple
de Paris. Enlii il a droit de ]uftite& jurifdiftion or-
dinaire en plulicurs rues de la Ville.

Les principaux Officiers des Ports & autres fur

lefquels le Prévôt des Marchands a jurifdiftion

,

font , les Jurés Mefureurs Se Porteurs de grains ; hs
Jurés Vendeurs, Courtiers, Jaugeurs S: Déch:ir-

feursdevins; les Crieurs de corps & de vins; les

urés Mouleurs de bois & Contrôleurs des quanti-

tés i les Aides à Mouleurs & Chargeurs de h is
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347 PREVOT DES
dans les charettes ; les Jurés Mefureurs Se Porteurs
de charbon j les Jurés Mefureurs de fel , Etalonneurs
de melures de bois & Compteurs de falines fur la ri-

vière ; les Porteurs , Brilifurs& Courtiers de fel ; les

Courtiers de latd & grailles; les Jurés Vifiteuç; &
Mcfureui s d'aulx , oignons & autres fruits & guel-

dei ; les Courtiers de chevaux de la marchandife de
l'eau ; les Toifeurs de plâtre ; les Jurés Mefureurs
& Porteurs de chaux; les Maîtres des ponts > leurs

Aides , les Chableurs & les Maîtres des pertuis ;

les Gardes de nuit , les Planchéeurs , les Déba-
cleurs , les Maîtres Pullèurs & les fioueurs des

Ports, &c.

On parle de tous ces Officiers à leurs Articles par-

ticuliers où l'on peut avoir recours.

Le Prévôt des Marchands tient fon audience à

l'Hôtel de Ville tous les- lundis, inardis, jeudis Se

vendiedis de chaque femaine depuis onze heures du
matin jufqu'à une heure après midi ; Se les appella-

tions defes Sentences reflortifil'ut & font direfiement

portées au Parlement.

Tous les Hilloriens attribuent la création de la

Charge de Prévôt des Marcha-ids Se de celles des

Ethevins de la Ville de Paris à Philippe Augufte.

Du Haillan en fixe répo(]ue vers l'an iijjo. Ce
n'cft pas que cette grande Ville eût été julques-là

fans un premier Magiltrat Municipal ; Se les AlTèm-
blces de Ville qui fc tenoient au Parloir aux Bour-
geois , que Grégoire de Tours nomme Domits Nego-
tianiiiini , avoieut fanj doute un Chef & un Prciî-

dcnt qui ytenoit lieu de Prévôt des Marchands.

Ce que Philippe Augurtc lit par cette nouvelle

création , ce tilt de donner de nouveaux noms , de

nouveaux droits Se un nouveau lullre aux Magif-
trats qui jufques-là avoient eu foin des affaires Se

des intérêts de cette Capitale de fon Royaume.
Plufieurs des Rois de France ont depuis ajouté

des privilèges à ceux que leur avoit attribué Phi-

lippe. Charles V. par fes Lettres du 9 Août 1371.
Cliarles VL par les Tiennes du 5 Août 1390, Se

Loaïs XL par celles de Septembre 1449 > ont don-
né même aux Bourgeois le droit de tenir fiefs fans

payer finance , de porter des armoiries timbrées , Se

de fc fervir des marques de Chevalerie, comme s'ils

étoient nobles de race.

C'eil fur -tout à Henri IIL que les Prévôt des

Marciiuiids Se Echevins (ont redevables de leurs

plus grands avantages. Ce Prince par fes Lettres

Patentes du mois de Janvier 1577 1 les ayant anno-
b!is , eux Se leurs entans à l'avenir , fans être tenus

de faire d autres preuves de nobleffe , que de mon-
trer qu'eux Se Uurs pères ont été dans l'une de
ces Charges 1 & qu'ils n'ont point depuis dérogé,

accordant de plus au Prévôt des Marchands en
particulier , le titre de Chevalier avec les droits at-

tachés à cette qualité ; & déclarant qu'il aurcit

fes caufes commifes aux Requêtes du Palais , com-
me s'il étoit Officier Commentai de la Maifon
Royale.

Louis XIV. par fon Edit perpétuel & irrévoca-

ble du mois de Novembre 1706 , a de nouveau

confirmé tous U-s pnviléges accordes par fes Prcdé-

celfeurs aux Prévôt des Marchands Se Echevins de

Paris. & nommément ceux contenus dans les Let-

tres Patentes des Rois Charlts V. de l'an i}7i
1

Charlef VL de l'an 1411. Henri IIL de l'an IJ77J
Se en conféquence le dit Prévôt des Marchands

efl maintenu dans le titre , dignité Se qualité de

Chevalier , avec droit de manteau , armes tim-

brées , &c. Si les Echevins , Procureur du Roi

,

Gret'ier & Receveur de la Ville , Se leurs enfans

liés & à naître , font pareillement confîrmé.s dans

lei firoits Se prorogatives rie noblelle à eux ci-de-

va.t ai.cordés p.ir EHit de i(îj(î ; & à ceux d'en-

trVux qui fniii Marchands Se Négociaiis & à leurs

enfant, adonné la faculté di cuntinucr leur iié^u-
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ce & trafic en gros , fans dérogeance à la dite no-
bleffe.

Par le même Edit de iyc6 font créés quatre Con- •

feillers-Intendans des fontaines, regards, aqueducs

Se condui publics , un Confeiller-Syndic général

des Communautés dépendantes de l'Hôtel de Ville

de Paris ,
*• un Tréforier des deniers deftinés à

l'entreteneriient des Hôtels des deux Compagnies des

Moufquetaires du Roi.

Le Prévôt des Marchands eft à peu près à Paris

ce qu'étoit à Rome le PrafeElus Jrbis ; & leurs fonc-

tions font allez femblables. Le Magiflrat Romain
avoit toutefois, ce fcmble , un droit de police plus

étendu que le Parifien ; Se pour une glus parfaite

reffemblance , il faudroit Joindre à la jurifdiÀion Ai
Magifirat Municipal de Paris , celle de Lieutenant

de Police de cette même Ville.

Le Prévôt des Marchands cfl élu de trois ans en
trois ans , Se peut être continué : l'éleftion s'en fait

dans l'oftave de l'AfTomption de la Vierge au mois
d'Août. Dans les cérémonies il marche en robe
de Palais , mi-partie de velours rouge Se tanné par-

deffus une foutane de fatin rouge cramoifi , avec
boutons , ceinture & cordon d'or. Quand il a l'hon-

neur de parler au Roi au nom de la Ville , & à la

tête des Echevins Se autres Officiers , il harangue à
genoux.

Ce n'eft que fous le Régne de Henri IV. & par
Edit du mois de Décembre lyjy, que la Ville de
Lyon a commencé d'avoir un Prévôt Ats Marchands
pour premier Magifl rat Municipal ,& quatre Eche-
vins, pour tenir avec lui la Jurifdiélion des Bour-
geois de la dite Ville. Henri II. avoit bien eu def-
iein de faire cet établiflèment , Se en avoit même
donné fon Edit , mais il étoit demeuré fans exécu-
tion. Avant ce tems-là douze Confeillers ou Con-
fuls , dont fix étoient élus chaque année en la pla-

ce des fîx plus anciens qui fortoient de Charge,
étoient chargés du Confulat ; (c'eft ainfi que fe

nommoit cette Jurifdiftion des Bourgeois de Lyon. )
L'Edit le plus ancien portant Règlement pour l'é-

leéfion , droits & privilèges de ces douze Confeil-

lers, efl de Charles Vllf. en Décembre 1495. Ily
efl dit néanmoins que de toute ancienneté les affai-

res communes de cette Ville avoient été régies, gou-
vernées & adminiflrées par douze Confeillers.

Le principal privilège accordé à ces douze Ma-
giflrats Municipaux étoit le titre Se privilège de no-
bleffe & le droit de franc- fief. Louis XII. en Juin

1498 , Franc^ois I. en Février 1514 & Janvier i J44.
Henri IL en Septembre ijyo , Fraut^-ois II. en
Ortobre IJJ9, Charles IX. en 1570, & enfin Hen-
ri IIJ. en Oftobrc 1574, ort donné leurs Lettres
Patentes confirmatives de tous les privilèges conte-
nus dans l'Edit de Charles VIII.

Henri IV. fàifant le changement raporté ci-def-

fus au nom & au nombre des Officiers de la Ville

de Lyon , ne changea rien à leurs privilèges , mais
au contraire il les confirma par fes Lettres du mois
de Novembre ido2. Outre le Prévôt des Mar-
chands Se les quatre Echevins , il eft aufG créé Se

érigé par le dit Edit de 1595 , un PriKureur du Roi
& un Secrétaire ou Greffier de la dite ViHc- La
Jurifdirtioii de CCS Magiflrats Municipaux de Lyon
s'étend à peu près fur les mêmes OfScitrs, A le»

mêmes droits & .iffaires que celles du Prévôt des
Marchands & Echevins de la Ville de I aris.à l'inf-

tardcfqiuls, comme parle l'Edit , ils ont été établis.

pRBVÔT DE Salf. C'eft i^lui qui apprend chez
les Maîtres en fait d'irmes l'exercice de l'cfcrime.

pour en donner lui-même leçon. Le Prévôt avant
d'ê(re reçu Maître, doit fervir deux ans; Se <]uand
il a été reçu , encore quatre autres années avant de
pouvoir tenir fale. Fo>ft Maître en fait d'ar-
MFS.

PKKVûrt. Ce font auin ceux qui ont foin rfes

affaires >
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affi-'C» , qui font les vifites & qui veillent à V-etê-

c . 11)11 des Statuts de la Communauté des Maîtres

l.iiirurgipns Jurés de Paris. Ils font à proportion

ce que font les Jurés dans les Communautés des

A. s & Métiers, yoyex. Chirurgien.
Pklvôts. Ce font encore une efpùce d'Officiers

fubalternes dans les Monnoyes de France. Il y en

a de dtux fortes , les Prévôts des Ouvriers & Tail-

lerelFes , & ceux des Monnoycrs. Us font à vie > &
fe font par éleftion.

C'eft au Prévôt des Ouvriers de fc charger des

lames d'or, d'argent & de cuivre pour les leur dif-

tribuer , afin qu'ils les taillent au coupoir , & qu'ils

leur donnent les autres façons tjui les rendent flaons,

c'eft-à-dire ,
propres à recevoir la marque qui leur

fait avoir cours dans le public. Le Prévôt des Mon-
noycrs en fait autant des flaons i Ci c'eft de fa main

qu'ils les reçoivent pour les fraper au balancier. L'un

& l'autre répond des lames ou des flaons tant au'ils

reftent entre leurs mains. J^oy^i Ouvrier d^ MoN-
NOYER. Voyn. dujji Monnoyage.
PREVOTE' DE NANTES. On nomme ainfi

en Bretagne la Ferme des droits du Roi
,
qui fe lé-

vent fur certaines Marchandif-s , i l'entrée ou à la

fortie de la Ville de Nantes , ou en paflànt dans les

Bureaux établis dans l'étendue de la Prévôté de la dite

Ville.

Cette Ferme efl très ancienne , 8c le» droits qui

s'y perç'^ivent ont été impofés par les Ducs de Bre-

tagne , & ont toujours fait partie de leur Domaine,

Elle a depuis pafTé à nos Rois ,
qui , après la réunion

de cette belle Province à leur Couronne , ont con-

tinué d'en jouir à même titre.

La Pancarte des droits de cette Prévôté a été re-

formée par les Officiers de la Chambre de» Comptes

de BrfUgne le aj Juin i^6$ , & c'eft encore fur

cette Pancarte que ces droits continuent de fe

lever,

L'Arrêté de la Chambre des Comptes porte que

la nouvelle Pancarte fera enregiftrée au Reçiftre des

Extraits de la Chambre , & qu'il en fera fait des ta-

bleaux pour être mis au Tablier de la Prévôté de

Nantes, Se autres Tabliers en dépendans, c'eft-à-di-

re , dans tous les Bureaux c'tablis à Nantes & dans

fa Prévôté pour la levée des dits droits.

Les Tabliers ou Bureaux de cette Ferme , font

Nantes, Pèlerin, Ingraiide , Ancenis, Candé

,

Senonne & Poucncé , la Guerche , Vitré , Fougè-

res & le Bout : le Croific, Pihiriac, Mefquicr ,

le Polignan Si quelques autres du Territoire de

Guerande.
La Pancarte de la Prévôté de Nantes contient fix

Chapitres.

Il eft traité dans le premier du devoir ou droit de

quarantiémt, qui eft dû par toutes les Marchaiidifes

venant de la mer à Nantes , ou defcendant de Nan-
tes à la mer

,
qui partent par devant S. Nazaire. Ce

droit revient à fix deniers par vingt fols du orix que

peuvent valoir les dites Marchandifcs. Il elt permis

au Fermier de le percevoir en Marchandifcs ou en

argent , à fon choix.

Il y a plufieurs Marchandifes néanmoins qui ne

font pas fujettes au droit de quarantième , mais fur

lesquelles fe lèvent d'autres droits réglé» par les

Chapitres fuivanii de la Faninrte, De ce nombre
font les vins, les blés, les toiles , les épiceries ;

les

merceries , les drogueries & autres femblables, Mont

on parlera par la lune. Ce premier Chapitre con-
tient encore les devoir! d« l'ancienne Coutume qni

fe lèvent fur quelques Marchandifes , comme les

draps , les cires , le porc falé , Us cuirs Si peu rt'au-

tres ; ce qui s'obfervc aulli dans les cinq autres

Chapitres.

Le fécond Chapitre co'iipren 1 quelques-unes des

^larchaildlfes , moruaut & tiailfant à la mer ,
qui ne

font pat fujettes au quarantième , mais qui payent un

PREVOTES 3Î0
droit fixe de 2 f. (îden. parballor, pefant demi-char-
ge ou I jo livres. Ces MarcliandilV.s font les drogue-
ries, épiceries, apnticaireries, garance, futaiiie> .ca-
nevas

,
papier, efmdes , coutils, mercerie & quin-

caillerie. Ce droit ne fe paye qu'une fois ; & fi les

Marchandifes ont payé à la venue , elles ne payent
rien au baiffage en retournant.

Le troifiènie Chapitre fixe le droit fur les blés &
autres grains, Si légumes venant de la mer.

Le quatrième , eft pour les droits fur les vins ame-
nés au Port de Nantes , tant par mer que par la

rivière de Loire.

Le cinquième , parle des droits du fel venant d'a-

val , en Navires , Efcalfes , Barques , Barges & au-
tres Vaiftèaux.

Le fixième Si dernier Chapitre , eft encore des
droits du fel

.,
mais montant à mont la rivière de Loi-

re > en Chalans, en Sentines ou en petites & gran-
des Unzaines : on y traite auili du droit de Sèiuige
qui fe paye fur le poiflbn frais pendant le Carême.
Foyet. Senage. l^oyez. auffi Unzaine.

Après ces fix chapitres fuivent les droits des ta-

bliers ou recettes dépendans du tablier de la Prévôté
de Nantes , dont on a donné ci-dclTus l'état.

Au Pèlerin fe paye le quarantième du poilFon &
autres marchandifes qui y arrivent par mer à la foiie

delà mi -Août, ou fix deniers pour livre du prix
des dites marchandifes au choix du Receveur.

_
A Ingrande il eft dû 8 f. monnoye par pipe de

vin dcfcendu au dit lieu. Si entrant en Bretagne.
A Candé pareil droit de 8 f. monnoye

, pour le

vin entrant par là en Bretdgne.

A Senonne Si Pouencé , de même ; ce qui fe paye
pareillement à la Guerche , à Vitré , à Fougères <5t

a l'Hôtellerie du Bout,
Au Croific, Pihiriac, Mefquier , le Polignan &

autres lieux du tenuone de Guerande , les Bureaux
font plus conlidèrables, & les droits s'y lèveiit non
feulement fur les vins , mais encore fur quantité d'au-
tres marchandifes, comme les fejs , les blés, le fer,

l'acier & les cuirs à poil.

Les fuis qui fe chargent pour fortir hors rlu dit

territoire , payent le vingtième denier du prix qu'il

eft vendu.

Le vin venant du dehors , & y arrivant par mer
,

trente fols monnoye du tonneau pour l'entrée ; le

vin Breton qu'on en tire par mer , 8 f. monnoye aufli

par tonneau pour l'ilTue , & le vin qui n'cft pas du
crû du pa'is, dix fols pareillement pour la fortic.

Chaque tonneau de froment fortant par mer , fei-

ze fols , & chaque tonneau des autres gros blés , huit
fols de fortie.

Pour l'entrée Si décharge de chaque tonneau de
fer ou d'acier , à vingt-deux cens , c'eft à-dire , à
deux mille deux cens pour tonneau , vingt fols. Si
ceux qui amènent la dite marciiandife font étr?iigers,

ils doivent outre ce droit le vingtième denier de la

valeur des dits fer Si acier.

La traque de cuirs à poil , à dix cuirs pour tra-

que
, paye deux fols monnoye.

Il faut remarquer quedans la Pancarte de la Pré-
vôté de Nantes dont on vient de donner l'extrait,

les droits s'y payent toûjour» furie piè de fils mon-
noye, t'eft-à-dire , de bonne de forte monnoye pour
la diftiiiguer de la monnoye foible , qui avoit cours
en Bretagne lors que le Tarif fut renouvelle.

Outre U Pancarte de la Prévôté , il y a encore à
Nantes trois autres Pancartes concernant les devoirs
ou oftrois, anciens, communs & patrimoniaux de la

dite Ville , accordés Si confirmés par Lettres Paten-
tes de Louis XIII. données à Paris le aj Avril 1638.
Voyrz. Devoirs.
Pkbvote' de la Rochelle. On nomme à

la Rochelle droit de Tablier & Prévôté , un droit

de 4 den. par livre fur certaines marchandifes

qui fortent de cette Ville pour les Pays Eirangeis&
P 4 la Bie-
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la Bretagne. Voyet. l'Article général du CoMMiRCE,
où (/ e/l parlé de celui de U Rochelle Û des droits qui

s^y payent.

PREUVE. Terme d'Arithmétique. C'eft une
opération par laquelle on vérifie une régie. La Preu-

ve de la M'iltiplication cil la Divifion > la Snuftrac-

lioii fert de preuve à l'Addition ; & l'Addition à la

Souftraflion. Voyet. les jlriicles oit fort traite de ces

régies.

PREXILLAS-CRUDOS. Ceft ainfi qu'on ap-

pelle Cil Flandre une efpèce de toile d'étoupe de

lin, qui fc manufafture particulièrement aux envi-

rons de Bruges , Couriray , Gand & Ypres. On la

nomme encore dans le Fais , firabante. Fo)'et. Toi-
le , à rendrait où il eft parlé de celles de Flandre.

PRIAPE, ouNERFDECERF. ^«yrtCERF.

PRIEUR. C'eft le nom qu'on donne en quel-

<jues Villes de France, comme à Roiien, à Ton-
loufc , à Montpelier, à celui qui prélidc au Confu-

lat de* Marchands : il y tient la place que le Grand
Juge tient à la Jurifdiâion Conlulaire de Paris. Voy.

Consuls.
PRIMA ou PRIMO. Terme dont les Mar-

chands «Se Négocians Provençaux (e fervent quel-

quefois dans leurs écritures pour (Ignifier premier.

Le Voiliiiage d'Italie l'a fa't palier en France.

PRIMAGE. On nomme atnlî en Provence &
dans les Echelles du Levant , ce qu'ailleurs on appel-

le Prime en fait d'AlTùrancc. Voyex. Prime.

f Primage, Signifie aufli un petit droit qui re-

vient au Capitaine ou à la Nation.

PRIME. Nom qu'on donne à la première forte

de laine d'Efpagne , qui eft la plus fine iSc la plus

eftimt'e pour la fabrique des étoffes , bas & autres

ouvrages de laine. On lui donne aufli à caiife de fa

grande finelTe le nom de Rtfin ; & pour faire con-

noître le lieu précifément doà elle vient , on ajou-

te ordinairement le nom de la Ville. Ainli l'on dit,

Prime Scgovie, Refn Scgovie. Voyez. Laine,«/m/

eft traité des laines d'Efpagne.

Prime, dans la divilion du marc d'argent. Se

dit de la vingt-quatriémc partie d'un grain j enforie

qu'un grain eft coinpofé de H^ Primes.

Prime, en tait d Arithiiiétiquc. Signifie une di-

jiiémi- partie de l'unité.

Prime. Se dit aulli dans le commerce de la mo-
rue l'eche , de celle qui arrive en Europe de la pre-

mière pèche de ce Poiilon,& qui par confcquent

y elt du meilleur débit , à caufe de fa nouveauté.

La morue Prime s'entend particulièrement de

celle qui donne au Cap-Breton , cédé à la Fran-

ce par le Traité de 1713 , & <iue les François nom-
ment prcfentemcnt Louis-bourg. Les endroits où
la pêche commence la premiéie font fur-tout le

Fourillon , le Cap- Nord & Neganiche ; aulfi ces

trois lieux , entrautres Ncganiche , quoique ce der-

nier ne puille au plus contenir que trois vailfeaux

à la lois , font toû)ours les premiers occupés par les

Pécheurs François,tant à caufe que la morue y eft toû-

lo.irs Prime, que parce que le poilfon y eft excellent.

Voyez. Morue. Voyex. auffi à FArticle général du
Commerce de l'Amérique, cequ'ony dit de celui du

Cap Breton.

Prime p'Assurance. Terme de commerce de

mer , qui fignifie la fomme que l'AlILireur reçtiit

comptant en lignant la police d'afTurance de celui

qui fait allurer (a marchandife ou fon vaifteau. On
la nomme Prime, à caufe qu'elle fe paye première-

ment & par avance. £11 quelques lieux elle cil ap-

pellèe Primage , Primeur , Premie , Court , <>u Agio
d'Ailurance. Elle fe trouve autorifée par l'Ordon-

nance de la Marine du mois d'A(>ût i6St , livre

3, art. I. du titre (j. Voyez. Assurance 6" Police
U'ASSURANCE.
PRIMEUR D'ASSURANCE. Voyez, t Article

précédent.

PRIM.iPRIS. ,j,
PRIMITIF. Terme d'Arithmétique. On appel-

le un nombre primitif, celui qui ne peut être exac-
tement mefurc que par l'unité , comme font les

nombres de fept , de onze, de vingt-fept, &c.
PRIMO. Voyez. PRIMA.
PRINCIPAL. Le capital d'une fomme dûë ou

prêtée. Il fe dit en ce fens par oppofition à inté-

rêt , qui fignifie le profit qu'on tire de fon argent
en le prêtant, ou en le donnant à conftitution. Les
intérêts montent préfentement plus haut que le Prin-

cipal. Les intérêts ufuraires doivent fe précompter
fur le Principal.

On s'en krt aulïï par oppofition aux fraix. Dans
ce procès il ne s'agilFoit pas de cent écus de Princi-

pal . il y a pour mi Ile écus de fraix.

On dit , Imputer un payement fur le Principal Se

non fur les intérêts ou les dépens ; ou au contrai-

re , l'Imputer fur les dépens oc intérêts & non fur

le Principal ; pour dire, en tenir compte fur les un*
ou fur les autres.

Principal. Fonds Principal. S'entend du pre-
mier fonds que des AObciés ont mis dans ijne fo-
cieté ; ce qui le diftingue des fonds qu'on eft quel-
quefois obligé de tàire fubfidiairement, quand le

premier n'eft pas fuffifant. Notre fonds principal

ii'eft que de cent mille écus , mais nous avons
été obligés de faire de nouveaux fonds qui montent
prefque aulli haut.

Principal Commerce d'un Marchand. £{{
celui auquel il s'applique par prcféreuce aux autres

négoces. Le principal commerce de cet Epicier
fout les drogues pour la médecine & la teinture.

Le principal commerce des Hollandois eft celui

des Indes Orientales.

PRIN-FILE'. Terme en ufage en Guyenne
dans les Manutaélures du tabac , ix. dans les Bureaux
de la Ferme. Il lignifie le fil ige le plus fin qui fe

puille faire avec des feuilles de tabac fans cordes : les

deux autres font le moyen filé & le gros filé. Voyet,

l'Article dit Tabac.
PRISE. Se dit des vaiftèanx & bâtimens enlevés

& pris en mer fur les Ennemis de l'Etat , ou fur les

Pirates , par des vailleaux du Roi , ou par des Ar-
mateurs ayant commillion de l'Amiral > ce qui
s'entend pareillement des vailfeaux <Sc bâtimens

que les Ennemis ou Pirates enlèvent fur les Mar-
chands,

L'Ordonnance de la Marine du mois d'Août i58i à

titre 9 du livre j , article 4, J , 5 , 7 , 8 & 12 ,

déclare de bonne prife,

I*. Tous vailleaux appartenans aux Ennemis du
Roi , ou commandés par des Pirates , Forbans &
autres courans la mer fans commiflîon d'aucun Prin-

ce ni Etat Souverain.

2*. Celui qui combat fous autre pavillon que
celui de l'Etat dont il a commiflîon , ou ayant com-
million de deux diffcrens Princes ou Etats.

3». Les vailleaux avec leur chargement , dans
Iffqueis il ne fe trouve point de charte-partie ,

connoilfement ni faélures.

4*. Ceux qui fe trouvent chargés d'effets ap-
paitenans aux Ennemis du Roi.

j". Les marchandifes des Sujefî & Allies de Sa
Majefté , qui fe rencontrent dans des vailleaux en-

nemis.

6". Les bâtimens des Sujets du Roi repris fur

les Ennemis , après être reliés entre leurs mains

24 heures.

"]*. Les vaiftcaux qui refufent d'amener leurs

voiles , apr'-s la femonce qui leur en a été faite

par les vaiftcaux de Sa Majefté , ou par ceux de (es

Sujets armés en guerre
,
peuvent y être contraints ;

<Sc s'ils Innt réfiftance , & qu'ils combattent , ils

font de bonne prife.

Cette même Ordonriance , titre 2 du livre i

,

veut que ce foient les Juges de l'Amirauté qui con-

noiilent

/

rt !
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noiflent privativement à tous autres , des ContelTa-

tions qui arrivent concernant les Prifes.

Les marchandifes provenant des Prifes faites en

mer par les vaifTeaux de guerre François , ne font

fujettes à aucuns droits , ioit qu'elles foient décla-

rées de bonne prife , ou que main-levée en ait été

faite aux Propriétaires, pourvu qu'elles foient tranf-

portées hors le Royaume un mois après leur arri-

vée , fans y avoir été vendues j mais elles font fu-

jettes aux droits d'entrée , û elles font vendues

dans le Royaume ; & elles font encore fujettes aux

droits de fortic , fi elles font portées hors du Royau-

me après avoir été vendues. Ordonnance des cinq

grojfes ftrmts du mois de Février 1687 , f«r* 1 , <*r-

tick 10.

pRisK. Se dit auflî chez les Marchands Epiciers,

Droguifles ôc Apoticaires , de quelque dofe de dro-

gue propre à la Médecine. Une Prile de quinquina:

Une Prife de poudre de vipère.

. PRISE'E. La valeur d'une chofe eftimée ;ou à

l'amiable , ou par autorité de juftice ; foit par les Of-

ficiers qui ont. titre de le faire en conféquencc de

leurs Charges , comme font les Huidiers-Prifeurs de

les Experts Jurés; foit par des perfonnes intelligen-

tes convenues par les Parties intéreflécs.

PRISER. Mettre le prix à une chofe. Ce font

les Huiflîers-Prifeurs qui mettent le prix aux meu-

bles , utenciles de ménage 3c marchandifes qui fe

vendent par autorité de jullice dans les encans pu-

blics. Les Maîtres Jurés Experts Charpentiers Se

Maçons prifent les ouvrages de charpente , maçon-

nerie & couverture , dont les prix (bat en contef-

tation entre les Bourgeois & les Entrepreneurs Se

Ouvriers. Voyet. les divers Articles de ces Officiers de

Polict.

PRISEUR. Officier qui met le prix aux chofes

dont la vente fe fait par Ordonnance du Juge. K
tomme deffus.

PRIVILEGE. Permiflîon qu'on obtient du Prin-

ce ou du Magiftrat de fabriquer & vendre quelque

marchandife, ou feire quelque commerce, foit à

l'exclufion des autres, foit concurremment avec eux.

Le premier s'appelle Privilège exclufif. Si l'autre

limplement Privilège,

Les Privilèges exclufifs ne devroient s'accorder

que rarement , à caufe du préjudice qu'ils apportent

ordinairement au commerce , en ôtant l'émulation

qui le fait fleurir. Ils font néanmoins jufles & né-

ceiïaires en certains cas , puifqu'ils font comine une
efpèce de récompenfe de la peine que donne l'in-

vention des Manufactures , des ouvrages & des ma-

chines utiles au public, ou des grandes entreprifes

de commerce. Il arriveroit même aflèz fouvent que

les Inventeurs s'étant engagés dans des dépenfes

grandes <5c indifpenfables pour des chofes dont l'exé-

cution ne coûte quelquefois prefque rien , ne fe

hâceroient pas de les rendre publiques fi un Privilè-

ge exclufif ne leur ôtoit la crainte de l'imitation , Se

ne leur donnoit l'efpérance de fe rembourlër.

A l'égard du Privilège exclufif de faire le Com-
merce étranger , il ne s'accorde ordinairement qu'aux

conditions fuivantes. 1°. Pour des chofes qui vien-

nent des lieux fort éloignés , où l'on ne peut aller

fans courir de grands rifques , Se qui fervent plutôt

aux commodités fuperfluës qu'aux ncceflîtés abfoluës

de la vie. 2°. Que le Privilège ne foit pas perpé-

tuel
,
parce qu'il reftraint la liberté naturelle , mais

qu'il foit limité à un certain tems proportionné pour
que les Privilégiés puifi'ent amplement s'indemni-

fer. Ce tems e(l aifé à connoître par la vûë du com-
merce qu'on entreprend. Se des lieux où il doit fe

faire. j«. Qu'il ne foit pas permis à ces Privilégies

de monopoler , c'eft-à-dire , de haufièr le prix de

leurs marchandifes à leur fantaifie , mais que la ven-
te en foit proportionnée aux armemens , & fraix, aux

avance* ik, intérêts d'avances , aux prix des achats

PRIVILEGE. jH
far les lieux, aux rifques de la mer, & au gain t)ut

fe peut légitimement faire , toutes conlidèraiioiis ba-

lancées. ^•. Que les Privilégiés fecourent l'Etat dans
ks befoiiis fur les gains confidérabl«s qu'ils font, Se

cela à la décharge des autres contribuables qui font
privés par l'exclufion, de la part qu'ils auroient pu
avoir à ce gain, j". De remettre au public la li-

berté de ce commerce aufiî tôt que le tems e(l ex»
pire fans le prolonger, à moins qu'il n'y ait des né-
cefiités preflkntes St. intéreHantes pour l'Etat, afin

que tous les Citoyens puillènt partager à un gain
légitime , Si qu'un petit nombre n'accumule pas dti
richelfes immenlès

,
qui quelquefois portent à la def»

obcilfance & à la révolte.

Privilège pour l'impression des Livres»
Ce Privilège eft proprement exclufif; c'eft une per-
milfion qu'un Auteur ou un Libraire obtient au grand
Sceau, pour avoir feul la permiflîon d'imprimtr ou
taire imprimer un Livre, avec défenfe à tous au-
tres de l'imprimer, vendre Se débiter pendant un
certain nombre d'années , avec les daufes & fous
les peines qui y font exprimées.

Ce n'cft guéres que depuis le commencement da
feiziéme fiécle que les Libraires & les Imprimeurs
ont pris des permiflîons d'imprimer. Le Roi , le Par»
lement & le Prévôt de Paris les accordoit inditFé-

remment , fuivant qu'on s'adrelFoit à l'un ou à l'au-

tre pour les avoir. On ne voit point de permiflîon

accordée par les Rois avant celles de Louis XII.
de 1507. ni aucune obtenue du Parlement avant

IJ08. il y en a quelques-unes du Prévôt de Paris
depuis 1J17.

Il ctoit alors libre de- prendre & de ne prendre
pas de ces pern iflîons. Ce ne fut d'abord que pouf
éviter cette jaloufie fi ordinaire parmi les perfonnes
de même profeflîon , qui excitoit quelques Impri-
meurs à contrefaire les Ouvrages de leurs Confrè-
res auflî-tôt qu'ils paroiflbient , qu'on eut recours à
l'autorité du Souverain ou des Magiflrats qui le re-
préfentent pour arrêter cet abus.

Dans la fuite l'intérêt de la Religion Se celui da
l'Etat fixèrent cette liberté, Si rendirent les permiflîons

de néceflité. Dès qu'on vit la France inondée des
livres de Luther Se de Calvin , & troublée par les li-

belles infâmes qui ne refpiroient que l'hércfie & la

révolte qui s'y répandoient fans ceflë contre les Puif-
fances les plus refpeftables , on fongea à arrêter

cette licence ; mais les premières tentatives n'ayant
pas réufli , Charles IX. donna enfin cette célèbre Or-
donnance du 10. Septembre IJ63, qui défend fous
peines de confifcation de corps Se de biens à tou-
tes perfonnes de faire imprimer aucun Livre, Let-
tre , Harangue , Sic, fans permiflîon (celée de la

Chancellerie , & à tous Libraires d'en imprimer fans
pareille permiflîon fous peine de la vie.

Cette injonftion d'ailleurs fi jufle Se fi raifonna-

ble de prendre des Privilèges du grand Sceau pour
rimpreilion des Livres , a néanmoins eu befoin que
les Rois fuccefleurs de Charles IX. l'ayent fouvent
de nouveau ordonné par quantité d'EHits , de Dé-
clarations & d'Arrêts du Confeil, L'Edit du 2»
Août i68<î, & les Arrêts du 2 Oftobre 1701 , &
13 Auût 170J, contiennent les Réglemens qui s'ob-

fcrvent en France dans la Librairie fur le fait des

Privilèges.

Par l'article 66 de cet Edit en forme de Statuts

pour les Imprimeurs & Libraires, il leur eft défen-

du d'imprimer ou faire imprimer aucun Livre fans

Lettres Patentes du grand Sceau , ou de les impri-

mer ou iiure imprimer autre part qu'au lieu de leur

ré fidence.

L'article 4 ordonne que les Privilèges ou Ex-
traits des Privi»cges foient inférés à la fin ou au
commencement des Livres; mais l'Arrêt de 170

1

ordonne qu'ils y feront imprimés tout au long, 6e

uon par Extrait,

L'ariidf
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351 PRIVILEGE.
L'article 2 de l'Arrêt de 1703 , veut pareillement

que les Lettres Patentes des dits Privilt^ges , «Se mê-

me leur ceiTion, fuient enregiftrdes fiilêlcineiu &
tout au long dans les Rêgiftres de la Communau-
té des Libraires & Imprimeurs dans les trois mois

du jour de l'obtention dea dites Lettres • & dans

pareil terme de la date de leur cedion.

L'article (5j du même Edit de |686 , défend à

tous Libraires & Imprimeurs de Contrefaire , ven-

dre ni débiter les Livres pour Icfquels il aura été ac-

cordé des Privilèges ou continuation de Privilèges.

Enfin l'article 67 explique les différons ouvra-

ges d'Imprimerie pour lefqucis il neft pas nécef-

faire , mais qu'il eft même défendu d'obtenir des

Privilèges , comme font les Faftums, Requêtes
,

Placets , Billets d'Enterrement , Pardons , Indul-

gences , Monitoircs , &c. à la réferve néanmoins

de» Pardons, Indulgences ÔC autres ouvrages pro-

pres à chaque Diocèfe qui peuvent être imprimés

fur les Privilèges fpéciaux qu'en auront obtenus les

Evêques.
Le nouveau Règlement pour la Librairie & l'Im-

primerie , arrêté au Confeil d'Etat du Roi le 28 Fé-

vrier 1723 , a non feulement réuni dans le XV'. ti-

tre qui traite des Privilèges & de leurs continua-

tions , tout ce que les anciens Réglemens donnés fur

cette matière avoicnt de plus fage , particulièrement

ceux de 1686 , 1701 & 1703 rapportés ci-delfus ;

mais encore il y a ajouté quelques articles non moins

importans , & qui femblent avoir mis la dernière

main à la Police de la Librairie & de l'Imprimerie à

cet égard.

On ne rapportera ici que ce qu'il y a de nou-

veau , renvoyant pour le refte à ce qu'on en a dit

ci-devant.

L'article Cil. porte que les Libraire» ou autres

ne pourront imprimer ou faire rimprimer aucun Li-

vre , ni même de feuilles volantes \ fugitives , fans

en avoir obtenu permiflïon du Lieutenant Général

de Police, & fans approbation; & fous le dit nom
de livres , ne feront compris que les ouvrages dont

rimpreflîou n'excédera pas la valeur de deux feuilles

en caraAére de Cicero.

Dans le CIV. il eft dit que fî les ouvrages pour

lefquels on demande Privilège , contiennent plu-

(ieurs Traités, Parties & Volumes, dont il n'y au-

roit que les premiers d'achevés quand les permidions

feront accordées, aucuns Libraires ou Imprimeurs ne

pourront imprimer les dits Traités, Parties & Vo-

lumes qui reftcront , qu'ils n'ayent été examinés âc

approuvés comme le refte , ce qui fera exécuté même
à l'égard des Préfaces , Avertifltmens , Epitres Dé-
dicatoires , Suplèmens , Tables , &c.

Par l'article CVII. il eft permis de faire imprimer

dans toute l'étendue du Royaume les livres pour Icf-

quels on aura obtenu Lettres de Privilège ou Per-

milïïons , & il eft défendu d'en faire imprimer aucun

hori d'icelui Royaume, à peine de confifcatioii des

exemplaires & de quinze cens livres d'amende. La
première partir de cet article eft dérogatoire à l'arti-

cle LXVL do Rigkment de 1686, qui défendoit aux

Libraires & Imprimeurs de faire imprimer les dits

livres hors du lieu de leur réfidence.

Le CXI. article régie ce qui concerne l'impreflion

des fa/tums , Rei|uètes, Mémoires, Arrêts, &c.

& ordonne qu a l'égard Ats trois premiers ouvra-

bles , i!s ne pourront être imprimés qu'ils ne foient

Jgnès d'un Avocat infcrit fur le tableau , ou d'un

rocureur , Se que pour les Arrêts de la Cour
du Parlement & de la Cour des Aydes de Paris , ils

ne pourront l'être fans une permiflïon particulière

,

obtenue par Arrêt fur Requête , à l'exception iiéaii-

toins des Arrêts de Réglemens & de tous ceux qui

conccriient l'ordre & la difcipline publique, qui

d.j«vcm être imprimés par les foins des Procureurs

Gcnétaux de Sa Majcfté : comme aulli de« Arrêts

î
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d'Ordre & d'homologation des Contrats , pour être

(ignifips aux Parties,

Enfin il eft détendu par l'article CXII. àtous Gra-
veurs , Imagers (5c Dominotiers, de graver, impri-

mer ou faire imprimer aucunes Cartes Géographi-
ques Se autres planches , ni explication étant au
bas d'icelles , fans Privilège du grand Sceau ou per-

millioi) du Lieutenant Général de Police , qui feront

regiftrès fur le Livre de la Communauté des Librai-

res & Imprimeurs de Paris.

PniviLËCB. Il y a à Lyon un Juge Conferva-
teur des Privilèges des Foires franches dont la Ju-

rifdi^ion fe nomme la Confervation , & les Ma-
giftrats Juges Confeivateurs. Voyez Conserva-
tion.

Privilège. C'eft encore un droit que le Roi
accorde à des particuliers d'être re(,ûs Maîtres
dans des Corps ôs. Communautés fans y avoir fait

d'Apprentiflage", & fans être obligés d'y faire de
chef-d'oeuvre, mais feulemeiit une fimple expérience.

Il y a plufieurs occafions où les Rois, même
quelques Princes

,
par la conceflîon des Rois , ont

la faculté de donner une certaine quantité de ces

Privilèges dans chaque Communauté , comme les

joyeux avenemens , les mariages , les entrées , les

Batêmes , les naiftànces de Dauphins & de premier

Prince du Sang , &c. Autrefois aucun Corps ni

Communautés n'en étoient exemts. Pièfentement
une grande partie en a obtenu l'exemption , &
s'en eft rachetée par le payement de quelque fi-

nance portée aux coffres du Roi. Ces fortes de
Maîtres fans aprentiflage & fans chef-d'œuvre , font

appelles fimplement Privilégiés , ou Maîtres de
Lettres, pour les diftinguer des Maîtres Chef-d'œu-
vriers.

PRIVILEGIE'S. Ce font des particuliers qui
en vertu des Lettres Patentes du Roi , ont droit

d'exercer certains commerces ou certains Art» Se

Métiers fans avoir fait Aprentiflage, ni avoir été

re^ù Maîtres dans les Corps Se Communautés. Ces
Privilégiés font obligés de faire enrtgiftrer leurs

Lettres au Greffe du Chitelet , font fujeis aux vi-

fites en certains cas , Se n'ont aucun droit à la Ju-

rande ni aux autres Privilèges des Maîtres de Com-
munautés. Voyez Maîtres de Lettres.

Privilegie's suiVANS LA CouR. Ce font des

Marchands nu Artifaiis qui ont droit d'exercer leur

négoce ou métier dans tous les lieux où la Cour
fe trouve. Ils font fous la proteftion , juftice Si vi-

fite du Grand Prévôt de l'Hôtel.

Privilegie's. On appelle à Paris Lieux Privilé-

giés , ou plutôt prétendus Privilégiés , ceux dans

lefquels des Artifans & Ouvriers , fans avoir été

reçus à la Maîtrîfe dans aucun Corps ou Commu-
nauté des Arts & Métiers , ont la liberté de les exer-

cer fans être fujets à la jurifdiâion & à la vifitedes

Maîtres de ces Communautés. Il y a cependant de
certains cas où les Jurés oiu droit de vilite chez
eux & fur leurs ouvrages; mais alors ils fe doi-

vent faire accompagner d'un Commiffaire du Châ«
telet , Se même le plus foiivent , fuivant les lieux

Se les occafions , obtenir une Ordonnance du Lieu-
tcoant Civil ou de celui de Police.

Les lieux Privilégiés ou prétendus Privilégiés

de Paris , font le Fauxbourg Saint Antoine , le

cloître Se parvis Notre-Dame , la cour Saint Benoît,
l'endos de Saint Denis de la Chartre , celui de
Saint Germain des Pré» , celui de Saint Jean de
Latran , la rue de Lourfine , rtnclos de Saint Mar^
tin des Champs , la cour de la Trinité , Se celle du
Temple.
On peut mettre auflî de ce nombre les galleries

du Louvre , l'Hôtel Royal des Gobelins , & les

inaifuns des Peinties & Sculpteurs de l'Acadtniie
,

qui méritent avec tant de railon, par l'excellence des

Arts qui s'y exercent , & par l'habileté de ceux qui

en
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en font profertîon, les grands privilèges qui leur

ont été accordés , quand d'ailleurs à l'égard des

deux premiers ils ne feroicnt pas véritublemeiit des

Mal (bus Royales.

Les Palais &. Hôtels des Princes du Sang font

oufli relpeflés comme des lieux privilégiés , & même
les Collèges de l'Univcrfité , ont deselpéces de pri-

vilèges ,
patliculiércmeni pour les Ouvriers de Ar-

tifuns qui leur fervent de Portiers, mais bien moins
fondés que ceux des lieux dont on vient de parler

,

Se auxquels fouvent on n'a pas beaucoup d'égard.

PKIX , valeur , cllimation d'une chofe.

Le Prix des marchandifes dépend ordinairement de
leur abondance & de la rareté de l'argent , quelque-

fois de la nouveauté & de la mode qui y mettent

laprefTe, plus fouvent de la néceflité ÔC du befoin

qu'on en a. 'Mais par rapport à elles-mêmes leur

Prix véritable & intrinféquc doit s'eftimer fur ce

qu'elles coûtent au Marchand , & fur ce qu'il e(l

jufte qu'il y gagne > eu égard aux différentes dépen-

fes où il eu engagé par le négoce qu'il en fait.

Vendre au Prix coûtant, c'ert vendre une étoffe ou
autre marchandife fur le pié qu'elles rcvieiuient au
Marchand rendues dans fon magafin.

Faire le Prix d'une cliofe , d'une denrée , d'une

marchandife , c'eft en fixer la valeur. Les Prévôt

des Marchands ôc Echevins de Paris , fixent le Prix

des bois , charbons , chaux , &c. qui arrivent fur les

Ports de cette Ville. Le Lieutenant Général de Po-
lice a auHi le droit de fixer certaines denrées , grains

,

&c. dans les halles & marchés de la Ville , iSc il ap-

partient pareillement au Grand Prévôt de l'Hôtel

de fixer celui- des denrées qui fe vendent à la fuite

de la Cour , comme le grand Prévôt des Maréchaux
le fixe dans les Camps «Se Armées du Roi.

On dit ordinairement ; Cette marchandife eft très

bonne , vous n'avez qu'à vous défendre du Prix
,

pour dire, T:ichez de n'en donner que le moins que
vous pourrez.

Une marchandife hors de Prix eft une marchan-

dife qui fe vend beaucoup au-delà de fa Julie va-

leur.

Prix fait. C'eft le Prix d'une marchandife ou
d'un ouvrage dont on eft convenu avec le Mar-
chand ou l'ouvrier qui la doit livrer. On le dit aulli

du Prix qu'une cliofe vaut communément dans le

commerce. Pourquoi marchander, c'eft un Prix fait.

Prix couuant, eft un Mémorial qu'on im-

prime toutes les fcmaines en différentes places de
Commerce , fur tout à Amflerdam , des prix de tou-

tes les marchandifes & des changes ; & quis'envoye

dans toutes les autres places de l'Europe , avec lef-

quelles on eft en relation d'atfàjres.

f Prix Certain & Prix Incertain. Dans
toutes les opérations de Banque , il y a toujours

une Place qui donne le Prix cfriain , 6i une qui

donne le Prix incertnin. L«s Prix certain ne change

jamais ; le Prix incertain varie preAjue tous les or-

dinaires. Ces variations (ont occalionnées par l'a-

bondance ou par la rareté de l'argent ; & par cel-

le des Lettres
, par leurs échéances , & par les Prix

d'égalité, qui réfultent de la combinaifon des Prix

de change qu'on cotte des Places étrangères. Ce-
la doit .s'entendre , fans qu'il foit befoin d'.ij'iutcr

les Applications de Mr. GiraiiJeaii qui a donné cet-

te flèfiuitioii dans fon Livre cité à l'Article de la

Banqur.

t l'RlX COURANS DES CHANGES. La bafe des

Changes étrangers 6i des arbitrages «le Banque , dé-

pendant de la connoiflaiiee de la véritable manière

dont les principales places de Cimmerce de l'Eu-

rope changent entre elles, & de c^-lle des noms &
de la divilion de leurs moniioyes de change , il cil

bien iiécellaire aux Négocians d'acquérir celte con-
noilfàiice ; pour cet ertet , on peut conlulter l'Ou-

vrage de Mr. GiraudtAH , dont nous parlons dans

i> R O C, PROF. jît
le précédent Article , on y trouvera tous les Pris

cour.ins des changes de chique place , & l'évalua-

tion de leurs monnoyes , que nous luiis propi^fii'iis

de placer ici , comme nous l'avons dit à la fin de

l'Article des Monnoyes , mais nous croyons qu'il

vaut mieux confeiller à ceux qui fouhaitent d'être

informés de ces Prix , d'acquérir cet Ouvrage, dont

on ne peut retirer que beaucoup de fruit. Quant aux
valeurs des Monnoyes , on les trouvera à leurs pro-

pres Articles, comme à Piastre, Pistole, KtALj
kixDALER, Sols, Sequins , &c.

PKO. Terme ufité parmi quelques Négocians
j

qui veut dire par , ou pour. Ainii l'on dit , Pro cen-

to, Pro mille «Se Pro rejlo , pour fignifier par cent

,

par mille & par relie J ou ,
pour cent, pour mille, ou

pour refte. On dit pareillement , Pro comptant, puut

dire pour comptant,

PKOCEDlDO NETTO. Quelques Marchands
fe fervent de ce terme pour fignifier ce qu'on en-

tend en François par , provenu net, ou net provenu.

Voytx. Net proveni;.

PROCE'S VERBAL DE CONTRIBUTION.
Vcyex Contribution au sol la livre.

PROCURATION. Ade par lequel on donne
pouvoir à quelqu'un d'agir, traiter, recevoir, «Sec. en
fon nom; «& ae faire dan, une affaiie particulière

quand elle eft fpéciale , ou même quand elle eft gé-
nérale dans toutes les afliiires qui concernent ce-

lui qui donne la Procuration , comme s'il étoit pré-

fent & s'il agifToit en perfonne.

Ainfi de ces deux fortes de Procurations , l'une

s'appelle Procuration fpéciale , «5c l'autre Prucura-

tion générale.

C'eft une maxime que l'Auteur du Parfait Négo-
ciant eftime , que les Syndics & Direftenrs des

Créanciers d'un failli , doivent obferver de n'ad-

mettre perfonne aux Aflèmblécs
,
qui ne foient du

nombre des Créanciers , ou du moins qui n'y aflifte

comme porteur de Procuiation fpè<.iale d'un ou de
plufieurs des Créanciers , pour confemir «!ic accorder

tout ce qui fera faitic délibéré à la pluralité ics voir.

PROCUREUR , PROCURATKICE. Celui

ou celle qui eft chargé de la Procuration à\\n au-

tre pour agir en fou nom. Ce Conimilfionn lire n'a-

git en cette banqueroute que comme Procureur :

Cette femme traite tant en fon nom que comme
Procuratricc de fon mari. Elle a les Procurations

& autorifations nécefTaires.

C'eft un proverbe mercaniil, que celui qui fait

fes affaires par Procureur, va ordinairement en per-

fonne à l'hôpital.

PRODUIRE, en terme d'Arithmétique. Se dit

du nombre qu'on fait refultcr de pl'ilieurs nombres

ajoutés ou multipliés ; lix <& lix ajoutés enfemble

produifent douze. Six multipliés par foi-même pro-

duit treiite-fix.

PRODUIT. Ce qui réfultc de plufieurs nombres

ajoutés enfemble ou multipliés l'un par l'autre. Le
Produit de vingt multipliés par cinq c'eft cent; le

Produit de cinq ajoutés à dix & à quinze, c'eft

trente.

Produit. Se dit auflî en terme de finance «Se de

Fermes du Roi , de ce à quoi monte une Ferme. Le
Produit àcs Aydes de cette Eleflion eft de deux

cens mille francs par an; pour dire, que les droits

que les Fermiers reçoivent chaque année montent

à cette fomme.
Produit. En terme de commerce, figniC» le

profit qui revient d'une focieté, le capital ou le tond

qu'on y a mis , & les dépenfes déduites. Le Pro-

duit de notre focieté a été de dix mille écus eu

trois ans , revenant à chacun des Affocié-s.

PROFESSION MERCAN TILLE. Signifie

Condition , état de Marchand , de celui qu. tait niar-

chandife, commerce, négoce ou trafic. Voycx.Vik'v,-

CHAND.
La
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j„ PROF.
La Profeflion mercantille doit être regardée

comme noble & indépendante. En France Louis

le Grand par deux de les Edits , l'un du mois d'Août

j66o , 6c l'autre du mois de Décembre 1701, a per-

mii à fa Noble/Te de faire le commerce en gros tant

par mer que par terre , fans déroger ; & l'on a fou-

vt..t vu des Marchands Françoij, &. Etrangers an-

noblis par nos Rois , en confidérition de l'uiilité

de leur commerce , ou pour avoir fait à Paris ôc

dans les Provinces des établiffemens importans de

Alanufifture».

En Bretagne le trafic même en détail ne déroge

point à la Nobleffe : lorfque lei Nobles de cette Pro-

vince veulent entreprendre le négoce , ils lailTent

dormir la Noblefle, c'cft- à-dire, qu'ils ne la per-

dent point , mais feulement qu'ils ceflent de jouir

des privilèges des Nobles tant que leur commerce

dure ; & qu'ils reprennent la Noblefle en quittant

le trafic , fans qu'il» foient tenus de prendre aucunes

lettres de réhabilitation.

Dans beaucoup d'autres Etats , fur-tout dans les

Républiques, laProftlllon mercantille eft très efti-

mce; la plupart des Nobles s'y engagent fans s'en

croire des honorés, & particulièrement en Angleter-

re il n'eft pas extraordinaire de voir les fils & les

frères puînés des Milords l'embralTer , qui enfuite

rentrent dans les droits & dans les honneurs de

leur nailfance , lorfque leurs iànès viennent à mourir.

Ce feroit un grand bonheur pour la France (1 les

gros Négocians des principales Villes du Royaume

& fur-tout de Paris ctoieiit aulli perfuadés que les

Etrangers de l'excellence de la Prottllion mercan-

tille ; & s'ils ctoicnf allez fagcs , fuivaut en cela

les intentions du Roi & l'exemple des autres Na-

tions
,
pour ne point quitter fi légèrement le négo-

ce lorfqu'ils s'y font enrichis : la fortune des Par-

ticuliers eu feroit plus grande & plus aflurèe ; le

commerce en deviendroit de jour en jouj' plus Horif-

fant , & les enircprifes importantes fe foutiendroient

plus facilement & anroient de plus heureux fuccès ;

au lieu que remprcfieiiient qu'ont la plupart des Né-

gocians de fe tirer du commerce pour entrer eux-

mcmcs dans les Charges ou pour y faire entrer leurs

cnfans, arrête non-leulement la fource de toutes

leurs richeflés , mais les èpuifcnt fouvent de telle

forte, que de Marchands très à leur aife, & qui le

pouvoient devenir davantage , ils deviennent & ref-

tent toute leur vie des Officiers & des Magiftrats

très incommodes.

PROFIT. Avantage ,
gain , bénéfice qu'on re-

tire d'un négoce , foit pai l'achat , foit par l'échan-

ge , foit par la vente des marchandifes dont on fait

commerce.

Il y a de grands coups à faire dans le commer-

ce de mer; les rifques font grands , mais les Profits

font quelquefois immcJifcs, ils vont fouvent à plus

de 100 pour cent. J'ai fait un Profit de quinze pour

cent fur les draps de Languedoc que j'ai achetés fur

la fin de cet été.

La vente a été bonne cet hiver , j'ai fait de

grands Profits.

Profit peumis kt légitime. Celui qui fe fait

dans un commerce judc & qu'on exerce avec pro-

bité.

l'ROFiT ILLICITE ET oDiKUx. Celui qui fe fait

par de mauvaifcs voies & dans un néi;,oce détendu

par les Loix , comme font les prêts fur gages & les

prêts à ufure.

Profit. On dit qu'un Marchand vend à Pro-

fit , non pas quand il gngne beaucoup fur une niar-

chandifc, mais quand il fixe fon Profit fur le piç de

tant par livre de ce que la marchandifc lui revient

rendue dans le magalin, C'ell la manière la plus

commode pour le Marchand & pour l'Acheteur,

l'un ne vendant qu'à un mot Si l'autre fâchant pré-

cifément ce qu'il veut bien que le Marchand gagne

P R O F. P R O P. )<«
avec lui ; mais comme on l'a dit ailleurs , il ell 'dan-

gereux de fe fiera l'équité des hommes '1 faut une
confcience bien Aire & une probité bien éprouvée
pour ne pas quelquefois abu(er de la confiance que
le Public peut avoir en vous furie prix qu'on met
foi-même à fa marchandife.

Une des claufes qu'on n'omet guércs de mettre

dans les aftes de focitté entre Marchands eft : Pour

partager entre nous les Projiti Û pertes qu'il pltirtt il

Dieu nous envoyer pendant le tems Àt notre préfente

focieté.

PROFITER. Tirer du gain , de l'avantage de

quelqi'e chofe. Ce Marchand fait proiiter (on ar-

Îent fur la Place , à la Uourfe , dans les Armemens.
,es Ufuriers font profiler leur argent au denier fort.

PROGRAMME. Terme introduit allez nouvelle-

ment dans l'imprelfion des livres par foufcription ;

c't/f la même chofe que Pro/peCliis. Voyez cet Article,

PROHIBER UN COMMERCE. C'eft le

défendre, c'eft empêcher qu'une marchandife n'en-

tre dans le Royaume ou s y débite. Les étoffes des

Indes & les toiles peintes font prohibées en France
par plus de quarante Edits , Déclarations & Ar-
rêts du Confcil.

PROHIBITION. Défenfe de faire une chofe.

Il fe dit particulièrement en ftile de Déclarations
,

des dcfenfes générales qui fe font d'acheter , .ven-

dre & débiter , même de fe fervir , foit en vêtemcns
foit en meubles , de certaines fortes de marchan-
difes.

On appelle Contrebande ou Marchandifes de Con-
trebande , celles dont on fait commerce contre &
nonobftant les Prohibitions portées par ces Dé-
clarations.

Les plus importantes de ces Prohibitions par rap-

port aux Manufafluies de France , font celles des

étoftés étrangères, patticuliérement de celles qui

viennent d'Orient. Voyez Etoffes de la Chinb.
PROJET. On appelle ainii fur la Côte de Barba-

rie , Si fur-tout au Ballion de France où fe fait la

pêche du corail , celui des Corailleurs qui jette

l'efpùce de filet ou de chevron avec lequel on tire

le corail du fond de la mer. Il a pour fcs peines

deux parts de treize qu'on tait dans chaque latteau

ou barque corailliére du corail qui fe '«.hc chaque
jour. Voyez. Corail.
PROMESSE. Cèdule , écrit qu'un Négociant

fait à un autre pour une fomme qu'il lui doit payer

dans un tems , ou pour des lettres de change Se

des marchandifes qu'il lui doit fournir. Les fimples

Promelles ne portent point d'hypotèque jufqu'àce

qu'elles foient reconnues en Jullice ; Se, celui qui

les a faites
,
quoique Négociant , ne peut pas non

plus avant cette procédure être contraint par corps

à leur payement ; il faut même une condamnation

en Jullice qui ne peut être obtenue que contre les

Négocians.

PKO POLIS. C'cft le nom qu'on donne à la cire

vierge, cjui n'eft autre chofe qu'une cfpcce de cire

rouge dont les mouches à miel fe fervent pour bou-
cher Se maftiqucr les trous ou fenies de leurs ru-

ches. Le Propolis eft eflimé très fouverain pour les

maladies des nerfs. Voyez. Cire.
PROPORTION, terme d'Aiithmétique. Quel-

ques-uns nomment Règle de Proportion ce que
d'autres appellent Règle de trois ou Règle d'or. V.
Rfgle.

Proportion multiple. Autre terme d'Arith-

métique. V. Multiple.
PROPRE. On nomme ainfi dans les fucreries des

Iles Franc^oifes de l'Amérique la féconde des fix

chaudières dans lefquelles on cuit le fuc des cannes

à fuc:e. On l'appelle de la forte parce que le ve-

fou ,ou fuc qu'on y met au fortir de la première, eft

déjà purge de fcs plus groftes écumes , outre que
quand on travaille en fucre blanc , un y paile ce fuc

dans



Quc!-
cc que

Idor. y.

jd'Arith-

fcries des

des flx

L'S cannes

ne le ve-

Inicrc, eft

lutre que

|lle ce fuc

dans

fla:is dfs Manchet» ou morceaux de drapi blancJ ic

propri'J. y. Sucre.
PROPRIETAIRE y^V. NAVIRE ou DE

VAISSEAU MAHCn ND. C'ett celui quiafait

ciiiillruire à fes dépens , ou acheté de fe$ deniers

un bâtiment de mer.

Il cft permis à toutri fortes de perfonries de fai-

re conrtruire ou acif'er des navires les «iquiper pour

eux , hs fréter à d'autrei , de faire le commerce

de la mer par eux ou par perfonnei par eux inier-

pofées, fans que pour raifoii de ce les tientilshom

mes foicnt reptités faire afte de dérogeance , pour-

vu toutefois qu'ils ne vendent point en détail.

Le Propriétaire d'un navire eft refponfable dej

faits du Maître , mais il en ert déchargé en aban-

donnant fon bâtiment Se fon fret. Cependant les

Propriétaires des navires équipés en guerre ne font

point refponfables des délits & déprédationsi commis

en mer par les gens de guerre étant fur leurs vaif-

feaux, ou par les équipages, finon jufques à con-

currence de h fomme pour laquelle ils auront don-

né caution, (i ce n'eft qu'ils en foicnt participans

ou complices.

Un Propriétaire de navire peut congédier ,
quand

bon lui fcmble , le Maître, en le rembourfant, s'il le

requiert , de la part qu'il peut avoir au vaifl'eau, au

dire dcigens à ce connoillàns. En tout ce qui con-

cerne l'intérêt des Propriétaires , l'avis du plus grand

nombre doit être fuivi ; & eft réputé le plus grand

nombre , ceux des intérellés qui ont la plus grande

part au vaideau. Tout cel.i e/} conforme au tii. 8 Ju

livre 2 de tOrdonnance de Marine du ntoii dAoAt
1681.

PRORATA. Terme dont fe fervent aflez ordi-

nairement les Marchands & Négocians pour lignifier

proportion. Ainfi quand on dit en parlant de quel-

if entrcprife de commerce, que chacun partagera

J. ;iri-)ftt ou fupportera la perte au prorata de fon

iniérêt ; ci'la doit s'entendre que chacun profitera

ou perdra à proportion du tonds qu'il ura mis dans

la chofe cntreprile.

PROROGATION. T '^e, dc'Ui qu'on accor-

de pour le payement d'uiif te ou l'exécution d'u-

ne choie.

PROROGER. Donner délai , accorder un
tcn'ie plus long que celui doi, (^\\ étoit convenu
ou 1 éi'it porté pir un afte. li faut proroger nô-

tre cumpromis. Voulez- vous que nous prorogions

le pouvoir que nous ;iv<i!ii donné à nos Arbitres!'

Les termes de Prori'^;ation & de Proroger
font très en ufage dans ii commerce 5c parmi les

Marchands. Quelques-uns difcnt. Prolonger un dé-

lai, pour Proriiger ; mais l'au'oriié de l'Auteur mo-
derne qui s'en (crt dans un Tra-.fé de corr. -nerce, ne
paroît pas futfifante pour lui donner cours.

PROSPECTUS. Mot Latin nouvellement intro-

duit dans le commerce de la Librairie, particulière-

ment dans celui des livres qui s'impriment par fouf-

cription, H fiirnitlc le projet ou programinede l'ouvra-

ge qu'on p';.( \ foufcrirc , la matière qu'il traite,

le format >S, ia (]i.i:i'itité de volumes qu'il doit avoir,

le caraflére , îc ;Mpicr foit grand foit petit , qu'on

veut cmplo'vv i!.i is l'édition ; enfin les conditions

fous lefqueiic; îr fait la foufcription , ce qui com-
prend principalement la remife qu'on fait aux Souf-

cripteurs , & le tcms auquel l'yuvrage foufcrit doit

fe H/<livrer.

L.irticlc XIX, du Règlement de 1725, pour la

Libr.iirie & l'Imprimerie, qui eft le lll. du Titre

des Soufcriptions , porte que les Libraires ou Im-
primeurs qui prt>poi'er()iit un Ouvrage à fouli:rï-

re , feront tenus de dillribuer avec le FrofpeBus

qu'ils publieront, au moins une feuille d'imprcllion du
du ouvrage , laquelle fera imprimée de même forme
qu'il doit l'être tout entier.

DiQign- de Commerce. Tom. III.

t> R O T E S t. ,«i
t*ROTEST. Afle de fommation que le Porteur

d'une lettre de change <0 oblige de faire dan» un
certain ternis à celui fur >,ui elle eft tirée, lori.ju'il

fait refus de l'accepter ou de la payer. Cet afte eft
nommé Protcft, p«rte qu'il contient des protefla-
iions de repeter toute» pertes, dépens, dommage»
&. intérêts j même de prendie de l'argent à change j

& de renvoyer la lettre au Tireur.

Il y a de deux fortes de Proteft.i ; l'un qu'on api
pelle l'rottjlfaute d4cctpution,8(.\'s.nttt qu'on nom-
me rroie/l fitute de payement.
Le Proteft faute d'acceptation fe fait dans le tems

que les lettre» font préfentéej par les Porteurs i
ceux fur qui elles font tirées, au cas qu'ils falfent
refus de les accepter, foit pour les tems ou pour le»

fommes y mentionnées , ou qu'ils allèguent le défaut
de proviiion ou d'avis.

Le Proteft faute de payement fe fait à l'échéance
d*"- ' :res de change, lorfque ceux fur qui elles font
tiret» refufent de les payer, foit qu'ils les ayent ac-
ceptées ou non , foit qu elles foient payables à vue,
à jour nommé, ou à une ou deux ufances , ou à
tant de jours ou de femaines de date , ou en faye-
ment des Rois, de Pâques , d'Août ou des Saints

,

ainfi qu'il fe pratique à Lion.
Les Porteurs des lettres de change qui ontét^

acceptées , ou dont le payement échoit a jour cer-
tain , font obligés de les faire payer ou protefter
dans les dix jours de faveur accordes après le tems
de l'échéance , Se ces dix jours doivent être comp-
tés du lendemain de l'échéance , fans que le jour
de l'échéance y puiffe être compris , mais feule-
ment celui du Proteft , des Dimanches & des Fêtes,
même des Solemnelles, t< qui ejî conforme à l'article

4 du titre y de l'Ordonnance du mois de AUrs Kîyj,
O à la Déclaration du Roi du 10 Mai i6'è6.

Il faut cependant remarquer, qu'il n'en eft pas de
même à l'égard des lettres de change qui font tirées

fur la Ville de Lyon payables en payemens; car
celles-là doivent être proteflées d.ins trois jours

non fériés après le payemenr éclai qui dure jufqu'au
demi r jour du mois inclufivement , ce qui a été
ainli c icrminc par l'article 9 du Règlement de la

Place (1 1 Change de Lyon du 2 .Tuin 1667.
Suivai t les articles 8, 9 & 10 du même titre de

l'Ordonnai e de 1673 , ci-devant raportée , les Pio
tefls ne peu.cnt être faits que par deux Notaires,
ou par un Notaire accompagné de deux témoins

,

ou par un Huiflîer ou Sergent aflifté de deux Rc-
cors ; & il y doit être f.iit mention des noms Se
dom Tilts des témoins ou des recors. Les lettres

de ci iiige doivent être entièrement tranfcrites dans
l'afte i^ç Proteft , cnfenible les ordres s'il y tn a ,

& la copie du tout 'gnée doit être laiiièe à la Par-
tie fjus peine de faux & des dommages & intérêts.

Ot arte de Proteft ne peut être fiiplèé par aucun au-

tre afte public, foit demande, fommation ou afJî-

gnation. Il faut abfolumcnt pour avoir fon recours
contre le Tireur ou EndofTeur , protefter au refus

d'acceptation ou de payement.
Par une Déclaration du Roi du 23 Kvril 1712,

les Proteft» des lettres & billets Hcchaiik qui font

faits & pafFés par les Notaires & Tabe is font

non-feulement fujetsau Contrôle des Aftes des No-
taires, établi par l'Edit du mois de Mars 169^ ; mais
encore au droit de Contrôle des Exploits c- par

l'Edit du mois d Août 1669 , confo'mèmer.! 'tjx

Déclarations des mois de Mars 1671 & février 1677,
qui les y avoicnt affujettis.

Le Proteft a tant de force ,que par fon ftul moyen
les intérêts du principal & du premier chanf,t lunt

dûs , fans qu'il foit nécellaire de les dtinander en
.Tuftice ; mais à l'é^iard du fécond change qu'on nom-
me Rechange, des traix du Proteil & du voyage ^'il

en a été fait , ils ne font dus que du jour de la di-

Q niaiido

ii -I

if lil
\W ' K'V
m '

1

i[\-'

w> Jll

l^j mt

!il

.:,:î

k-.;,,

f-:

!^ ;-'î;

\ :'i'

'4

•,|. j

Ii

i:*''*;jt;'

m
^il





IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

f/

//

{./ 'W
,<> if.

/. i/.

&̂

1.0

l.l

1.25

ÎSilM IIM

I !f m

1.4 1.6

V]

<^
/2 /j

'el

/^

'^
i?/ Photographie

Sciences
Corporation

5J WEST MAIN STREET

WE3:vr£R -^ V. -aSSO

(716) 37i-4503



L<'/



3*j !» R O T E S T.

tnanjci encore faut-U qu'il y ait une Sentence qui

Its adjuge.

Les billets de change doivent fe proteHer &ute
ie payement ainfi que les Lettres de change.

Les Places Àrangéres de l'Europe ont leurs difTé'

rens ufages touchant le tems auquel les Protefts doi-

vent être faits. Voici ce qui en eA rapporté par £)«-

puis âe U Sarra dans le chapitre 14 de Ton Traité de

fjlrt des Lettres de Change, qui fe trouve à la fin

du Parfuit Négociant de M. Savary , imprimé à Pa-
ris en 17 ij & 1721 par Guignard flc Robuftel.

„ A Londres l'ufage ed de faire le Protefl dans

„ les trois jours après l'échéance, à peine de ré-

„ pondre de la négligence; & il faut encore obfer-

„ ver que fi le troiucme des trois jours eft férié ,

„ il faut faire le Proteft la veille.

„ A Hambourg , de même pour ks lettres de chan-

i, ge tirées de Paris Se de Roiien ; mais pour les

„ lettresi de change tirées de toutes les autres Pla-

„ ces, il y a dix jours > c'efl-à-dire» qu'il faut fai-

,, re le Proteft le dixième jour au plus tard.

„ A Venife on ne peut payer les lettres de chan-

„ ge qu'en banque, & le Proteft faute de paye-

„ ment des lettres de change doit être fait fix jouri

,, après l'échéance ; mais il faut que la Banque foit

„ ouverte > parce que lorfquc la Banque e(l fermée

,

„ on ne peut pas contraindre l'Acceptant à payer

,, en argent comptant > ni faire le Proteft : ainu lorf-

,, que les 6 jours arrivent , il faut attendre fon ou-

„ vcrture pour demander le payement & faire les

„ Protefts, fans que le Porteur puifte être réputé

„ en faute. La Banque fe fernfe ordinairement qua-

,, tre fois l'année pour quinze ou vingt jours, qui

„ eft environ le 20 Mars , le 20 Juin , le 20 Sep-

,, tembre & le 20 Décembre J
outre ce enCarna-

,, val elle eft fermée pour huit ou dix jours , & la

„ Semaine fainte quand elle n'eft point à la fin de

„ Mars.

„ A Milan il n'y a pas de terme réglé pour pro-

„ teftr' faute de payement, mais la coutume eft de

„ diffi^icr peu de jours.

„ A Bergame les Protefts faute de payement fe

„ font dans les trois jours après l'échéance des let-

„ très de change.

„ A Rome on fait les Protefts faute de paye-

„ ment dans quinze jours après l'échéance.

„ A Ancone les Protefts feute de payement fe

,, font dans la huitaine après l'échéance.

„ A Boulogne & à Livourne il n'y a rien de ré-

„ glé à cet égard ; on fait ordinairement les Pro-

„ tefts faute de payement peu de jours après l'é-

„ chéance.

„ A Amfterdam les Protefts faute de payement

„ fe font le cinquième jour après l'échéance , de

„ même qu'à Nuremberg.

„ A Vienne en Autriche la coutume eft de fai-

„ rc les Protefts faute de payement le troifiéme jour

„ après l'échéance.

„ Dans les Places qui font Foires de change

,

„ comme Novi, Francfort, Bolzano & Lintz, les

„ Protefts faute de payement fe font le dernier jour

„ de la Foire.

„ Il n'y a point de place où le délai de faire le

„ Proteft des lettres de change foit fi long qu'à

M Gènes , étant de trente jours , fuivant le chapi-

„ tre 14 du quatrième livre des Statuts.

„ Les Négocians de quelques Places , comme
„ ceux de Rome , fe perfuadent n'être pas obligés

,, deproteftcr faute de payement ; mais cette opinion

„ choque non-feulement l'ufage univerfel. maisen-

„ core la raifon naturelle, parce que tant qu'ils ne

„ feront pas apparoir à ceux contre qui ils préten-

,, dent recourir , que l'Acceptant au tems de l'é-

„ chéance a été refufant de les payer , ils ne pour-

„ roiit pas établir leur recours; c'eft pourquoi il

„ faut tenir pour conftant que tout Porteur de let-

PROT. PROV. "
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i;, très de change eft obligé de protefter à l'cchéan.

„ ce , fuivant les ufages des Places où les lettres de

„ change doivent être payées, & le Proteft e iK'.j-

„ ne nécefltté fi indifpenrable qu'il ne peut <t/efu-

„ plèé par aucun aâe.

Samuel Ricard dans fon Traité général du Commer-
ce y de l'édition de 1714 , ajoute qu« les lettres de
change tirées d'Anvers ou d'Amfterdam fur rËfpa>
gne , y doivent être proteftées faute de payement
le quatorzième jour après celui de l'échéance , après

lequel tems la lettre non-proteftée refte aux rifques

& fortune du Porteur & non des Tireurs 3c En-
do<^eiirs , en cas que les Accepteurs vinftént à fù\-

lir après le dit quatorzième jour. Il remarque ce-
pendant qu'à cet égard on n eft ni fi fèvère , ni fi

cxaA qu'en France & en Hollande , ou en plufieurs

autres Villes de commerce , le Porteur ne courant

aucun rifque pour avoir négligé quelques jours de
feire protefter fa lettre.

PROTESTER une Lettre ou Billet de change.

C'efl en faire le pro ft au refus qu'on fait de Tes

accepter oi' de les p r à l'échéance. Voyez ci-def-

fus Protest.
PROVEDITEUR DE LA DOUANE. On

nomme ainfi à Livourne celui qui a l'Intendance

& le foin général de la Douane & des droits d'en-

trée Si de iortie de cette Ville d'Italie , fi célébra

par fon grand commerce. Il tient le premier rang
après le Gouverneur : on appelle Sous-Provèditeur

celui qui a foin de la Douane en fon abfence;

C'eft à cette Douane qu'on eft obligé de venir

déclarer toutes les marchandifes qui arrivent à Li-

vourne par mer ou par terre , de où ces déclarations

font enregiftrées par des Commis.
Les marchandifes qui ont pratique , c'eft-à-dirc,

qui ne viennent point de lieux fufpefls de conta-
gion , entrent d'abord dans la Ville , & celles qui

viennent de lieux fufpefls font déchargées dans des

lazarets fituès hors de la Ville , fur les ordres du
Chancelier de la Douane. Voyet, Lazaret.

Après que les marchandifes y font reflées le tems
ordonné , le Chancelier en fait faire la délivrance

aux Propriétaires fur un billet du Douanier , qui

leur eft délivré conformément à la déclaration qu'ils

en ont faite fur le regiftre de la D liiane. Deux
mois après, à compter du jour de la Déclaration,

on eft tenu de payer le droit d'étalage, à peine, le

dit tems pafté , de payer le quart en fus du droit

qui eft très modique , n'allant guéres qu'à un ècu
par balle. A l'égard nés droits du lazuret , ils fe

payent au Sous-Provéditeur de la Douane. Ce droit

revient à un pour cent ou environ du prix des mar-
chandifes.

Outre le Provèditeur &. le Sous-Provèditeur, il

a encore à la Doiiane de Livourne un Chance-

ier & un Sous-Chancelier qui expé'^ient les Paten-

tes & les expéditions nécelTaires aux Marchands,
& un Receveur général ou Tréforier qui reçoit

tous les deniers.

Il y a encore à cette Douane un Corps de Iac~

chini ou Gagne-deniers qui peuvent fculs charger

& décharger les marchandifes qui viennent à Li-

vourne & les porter dans les niaifons des Nc'go-

cians : leur ùtaire eft de 20 fols par millier dans

les endroits qui font proches de la marine , & de

2 livres pour «-eux qui (ont plus éloignés. Ils ren-

dent au Grand Duc une partie de ce droit fui-

vant l'adjudication qu'un leur fait de cette efpèce

de ferme.

Le poids public eft auffi à la Doiiane , Si c'eft

à ce poids que fe péfent les foyes , les fils de chè-

vres <Sc autres marchandifes fines ; à l'égard des

marchandifes plus grollîèrts , elles fc péfent chez

les Marchands mimes avec une romaine ; mais
dans l'un & l'autre cas c'eft toujours par le minif-

tdre des Pefeurs publics qui font du iu<mlrc drs

Fucchini :

l

nus



j^j P R O V.

Facchini : on paye pour le droit du pefeuC une lU

vre par millier.

Les droits qui fe payent à Livourne > font , le

droit d'ancrage de 40 livres monnoye du pais ,

qui reviennent à ai livres de France pour chaque

vaifleau de deux cens tonneaux ; le droit du Ca-

pitaine du Port & autres menus Officiers ly livres

de France ; le droit de chapelle 40 fols de Fran-

ce ; 6c pour les Patentes de la Douane , 4 livres

monnoye de France. Le refte fe paye conformé-

ment aux Tarifs.

On paye le droit de Confulat frivant le Tarif

établi pour chaque Nation.

Il arrive communément zn tems de paix à Li-

vourne trois cens vaifleaux par an, huit à neufcens

barques & un grand nombre de felouques. Ftyez.

fArtick gittiral duCouu&KCK où il eji parlé de ee-

lui Jltali*.

PROVENU-NET, Vmet. Net-provenu.
PROVINCES REPUTEES ETRANGERES.
On appelle ainfi en France les Provinces où encore

bien qu'elles foient du Royaume, l'on paye aux

Bureaux du Roi les droits d'entrée & de fortic. Ces
Province! font :

La Bretagne.

La Navarre.

La Flandre Françoife.

Le Hainault.

Le Rethelois.

L'Auvergne.
;

Là Gw^yenne.

Le Pais d'Artois.

L'Alface.

La Franche Comté.
Le Dauphiné.

La Provence.

Le Languedoc.
Le Rouflillon.

La Gafcogne.

Le Limoun.
La Brefle.

Et généralement tous les Pais où les Aydes n'ont

point de cours.

Toutes ces Provinces font réputées étrangères

i>arce qu'en effet elles l'étoient autrefois , & qu'el-

es ont été réunies à la France fucceflivemert Je en

divers tems.

PROVINS. Ville de France dans la Province de

Brie. Elle fait quelque commerce avec fes voifins

par le moyen delà Voufie , qu'on a rendu naviga-

ble en la foûtenant par des éclufes. Les Marchan-
dites que fes Merrchands envoyent au dehors , font

des blés , des vins &c autres denrées & produâipns

du crû du Pays. Elle a peu de Fabriques . & l'on

y fait feulement quelques Tirtaines ; elle eft de l'Inf-

peâiou des Manufactures de Châlons & Troyes.

-f Dans cette Ville les Rofes rouges bien féchéesi

y font les plus belles du monde , par la nature du
terroir ; on y en cultive abondamment, & elles y pro-

duifent un bon commerce ; on en envoie par tout ,

Se même jufqu'aux Indes.

•j- On y fait de plus d'excellente conferve féche

de cette même efpéce de Rofe, diflribuce proprement

dans des Bocces ; & de même de la Conferve liquide:

le tout d'un bon commerce. Voyez. Rose.
PROVISION. Terme de commerce de lettres de

change. C'eft le fonds que celui qui tire une lettre

de change a coutume de remettre à fon Correfpon-

dont fur qui il l'a tirée , pour qu'il foit en état de
la payer à fon échéance.

Un Marchand Banquier ou autre n'ed pas obli-

gé de payer une lettre ou billet de change , pour
iec^jel il n'a point de Provifion entre les mains :

mais quand il fait honneur à la lettre de fon Ami
ou de fon Correfpondant , c'eft -à -dire, qu'il l'ac-

cepte fan^Provifion , il en fait fa propre dette par

fon acceptation ; & le Porteur de la lettre , fans

être tepu de la faire proteflcr faute de payement
pour avoir (on recours fur le Tireur

,
peut s'en

faire payer par l'Accepteur , & le contraindre par

les voyes de Droit de l'acquitter. Vcyex, Lettre
f)E change.

PRoyISIo^f. Signifie aufli le falairc d'un Com-
piis , d'un Fafteur, d'un Commidîonnaire, qui or-

ï)i£lm. de Commerce, Tom. III.
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diiiul.w.T.Jnt s'eftime à tant par cent de l'achat

ou de la vente des marchandifbs qu'ils font pour
le compte du Commettant. Je donne à mon Comi
miflîonnaire de Gènes demi pour cent de ProVi-
fion.

PROXIMA. Terme de quelque ufage parmi les

Ncgocians, quifignifie Mois prochain, Ainfi quand
dans leurs écritures ou dans leurs difcours ils difent

qu'une lettre de change eft payable au fix Proxima,
cela doit s'entendre , que cette lettre écherra eu fix

du mois prochain,

PRUDHOMME. Se difoit autrefois d'un hom-
me fage

, pruder.t , expérimente , équitable.

Dans plufîeurs des anciens Statuts des Commu-
nautés des Arts fie Métiers de la Ville & Fauxbourgs
de Paris , les Jurés y font appelles Prudhommesj
dans d'autres on donne ce nom aux anciens Maîtres
du Corps

,
qu'on a nommé depuis Bacheliers , c'eft-

à-dirc , à ceux qui ont pafïc par les Charges.
On appelle encore dans la Halle aux cuirs de Pa-

ris , Prudhommes , des Officiers créés par Déclara-
tion du Roi pour la viiite des cuirs,

A Marfcille les Pruflhommes font les Juges des
Pêcheurs , qui connoiflent de tout ce qui concerne la

pêche. Ces Prudhommes peuvent condamner juCs

qu'à deux fols d'amende fans appel.

PRUNEAUX. Ce font des prunes féchets & cui-
tes dans le four ou au foleil.

Les Marchands Epiciers font un grand commerce
de Pruneaux de toutes fortes, La pius grande quan-
tité vient de Touraine , particulièrement de Tours i

de S, Maur & de Chinon , con)nie les gros & pe-
tits Sainte-Catherine , k.. Sunt-Julien , les petits

Pruneaux noirs de damas, licc. Il s'en envoyé auffi

beaucoup de Bourdtaux, où il s'en fait en tems de
paix un négoce afltz confidéraMe avec les Etran-
gers ; les Anglois & les HoUandois en enlevant beau-
coup. Les Pruneaux dt Bourdeaux font gros , longs
& noirs. Il y a encore les Pruneaux de Mont-mirel,
qui font les Perdrigons , les Impériales ou dattes

,

&c. Les boêtes dans lesquelles viennent les plus
beaux Pruneaux , font des efptces de petits boiflèaux
qu'on appelle Gallons. Les communs fe metteni or-
dinairement dans des tonneaux.

Les Pruneaux de toutes fortes payent en France les

droits dentrée à rai/on de 6 f. le cent pejant , i onfar-
mement au Tan/de 1664 ' ^fuivant celui de la BiUa^
}ie de Lion , 3 /.

Les droits de fortie fe payent comme fruits fecs ; fi-
voir 12 f du cent pefant.

PRUNES DE BRIGNOLES. Voyez Bru-
GNOLES.

Les Prunes de Brignoles payent en France les droits

tfentrée fur le pié de 30/. du cent pefant.

Prunes sèches ou cuites. Voyez ti-deffusi

Pruneaux, . ., ,'

Commerce desPrunes a Amsterdam.
Il fe vend à Amilerdam deux fortes de Prunes fé-

ches , les Prunes longues & lev Prunes rondes ; elles

fe vendent au quintal de cent livres, & donnei^t 18
I)ourcent de tare , 2 pourçeiit de déduftion pour
e bon poids 1 & un pour cent pour le promt paye-
ment.

Le prix des Prunes longues cfl de 18 à 19 fols

de gros les cent livres , & celui des rond;;s depuis 8
florins i

, jufqu'à 9 \.

•f PSYLLIUM. Semence, qui eft forten ufage en
Médecine, Se qui fait partie du commerce des Alar-
cliands Droguiftes. On l'enipioie en mucilage, pour
les inflammations de la bouche , des reins , & dans
la difTenterie, Son mucilage tft uulfi emploie cxic-
rieurement dans l'inflammation des yeux. La plus
grande partie de cette grains Vient de la Provence &
du Languedoc, où la plante qui la produit cruît en
quantité dans les lieux incultes. Son nom tiré Hr grer,

Q a fi.nilie

;5f;

fi'

^O'
'! f ;

1;

Xi'''

m-: 'I

'!«' i!^

•• ,1

ii:;P|l



lis».*»

j*7 PUE. PUE.
lîgnifîe Pu» , parce (]ne cette eraine reflemble af-

fez bien d'un peu loin , dans u grandeur & dans
fa couleur, à une pttce.

La Plante qui la porte , a pris de* li ce même
nom. Elle appartient à la II*. Clafle de Mr. TouT'

Hefort, par la raifon que fa fleur eft une monopé-
taiie , c'eft i dire, d'une feule pièce, fort petite, ayant

la forme d'un entonnoir , divifé par le haut , en 4
lobes ou parties. Elle eft tout a fut femblable a
la fleur de Plantin. Il y a fous le genre de Ffyl-

lium quatre efpèces de connues. On appelle cet-

te plante en François , herbt aux puces , à cau-
fc de la figure de fes fcmences , comme on vient

de le dire.

PUE. Terme de manuFtfhire de lainage , qui efl

particulièrement en ufage dans celle de Poitou. Il

fe dit de l'arrangement & de la difpofition des fils de
diverfes matières , dans la chaîne des droguets Se

autres étofFes.

Le Règlement des Manufàftures de 1698 , pour
la Province de Poitou , ordonne . Que les chaînes

des droguets mélès de foye 8c de ijune , feront mon-
tées de 5^, 3]; ou 35 portées, ab-a5 fils chacu-
cune , moitié foye âc moitié laine ; enforte qu'il

n'y ait pas moins de deux fils de foye en Pue , ni

moins de deux fils de laine auffi en Pue. Foyet Dao-
CUET.
PUISOIR. Terme de Salpètrier. Ceftuninflru-

ment Ëiit en forme de grande cuillière, qui fert à
tirer des chaudières l'eau des cuites , lors- qu'elle a
futfifamment bouilli âc qu'elle e(l en état de fe criftal-

lifer. Le Pùifoir efl toujours de cuivre garni de fa

douille auffî de cuivre , le manche eft ordinairement

de bois. Veiyez Salpêtre.
PUITS. Ouverture qu'on fait dans la terre, pour

y découvrir quelque fource d'eau.

Le» Cureurs de Puits forment avec les Cureurs
de retraits une des Communautés des Arts & Métiers

de la Ville ôc Fauxbourgs de Paris. Leurs Lettres

Patentes leur donnent aux uns Si aux autres la quali»

té de Vuidangeurs. Foyn cet article.

PUL. Les Perfes nomment ainfi en général tou-

tes fortes d'efpéces de cuivre qui fe ^briquent dans
leurs monnoyes, & qui ont cours dans leur Empi-
re. En particulier ils appellent Kabtfqui Se Demi-kM-

befqui, deux petites monnoyes de ce métal, dont
l'une vaut environ cinq deniers 5c une maille de Fran«
ce , & l'autre la moitié.

Ces efpéces ont d'un côté la devifeou hièroglife

de la Pcri'e moderne , qui efl un lion avec un loleil

levant ; & de l'autre l'année 81 le lieu de leur fa-

brication.

jlUm OUurtHs , qui a fût une Relation de Perfe

fort eflimée , & qui étoit à Ifpahan en itfjy , à la

fuite des Ambaffadeurs de Holflein , remarque Si

donne comme une chofe certaine , que chaque V^l-

le a fa monnoye de cuivre St fa marque particu-

lière qu'on change tous les ans, Se qui n'a cours

que dans le lieu ou elle a été fabriquée & dans fon

reffort ; deforte qu'à chaque commencement d'an-

née , qui efl à l'équinoxe du printems , l'an-

cienne monnoye fe décrie, 5c la nouvelle paroît

tn fa place.

L'intérêt de l'Etat en général Sc celui du Prince

en particulier fe rencontrent dans ce fréquent chan-

f|[ement. Le Prince y trouve le fien , n'achetant

a livre de cuivre que 18 fols 6 deniers, de la taille

des kabefqnis étant de 64 à la livre ; ce qui efl plus

d'un tiers de profit , le kabefqui valant près de deux
liards de France. À l'égard du Public , la monnoye
de cuivre y efl moins fréquente , & s'y réduit à une
certsine quantité qui efl prefque égale chaque
année.

Dans le tems que l'Auteur dont cette particularité

efltiiée, étottea Perfe, les kabefquis étoicnt mar-
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qués à irpahan du lion , à Scamachie d'un diable

,

i Kafchan d'un coq , Se en Kilan d'un poiffon.

PUMICIN. Cefl ainfi qu'on nomme l'huile de
Palme , autrement l'huile de Sénégal. Veyit. Huiu
DE Palme.
PUNDAGE, & PUND. Va^it. Poun-

DAOE.
PUNDT, qu'on nomme plus ordinairement PON-

DE. Efl un poids dont on fe fert i Archangel, de

dans les autres Etats du Grand Duc ou Ciu de Mof-
covie. f^ex. Ponde.
FUN'fAS DE MOSQUITO. Efpéce de den-

telles qui font propres pour le commerce de l'Ame^
rique Éfpagnole. Les Hollandois qui font ce négo-
ce les envoyent i Cadix par afTortimens de vingt

pièces , dont il doit y en avoir la moitié d'un roime
defTein , depuis trois jufqu'i huit ou dix doirts dt
large ; Sc 1 autre moitié d'un autre deffein , depuia
quatre jufqu'à dix doigts de largeur.

•f Ce nom efl Efpagnol, Sc fignifie, Dtmtlitt à fi-
tit* Mouche : Car PuMiu veut dire Dentelles ( il

n'a point de fingulier ), de Mof^uitOf petite Mouche,
Moucheron.
* PUREAU. Terme de Couvreur. Cefl la portion

de chaque tuile qui refle découverte , après que i*

couverture efl finie. Le plus ou le moins du rurwa
fe régie fur ce que porte de longueur la qualité ia
tuiles qu'on employé j le grand moule en ayant ca-

vantage que le moule bâtard , de celut-ct plus qit

le petit moule. Cette partie de la tuile qui demeu*
à I air fe nomme aufli quelquefois Echantillon. Foytt,

Tuile.
PURGER DU SUCRE. "Tenne de fucrerie.

Cefl en ôter toutes les immondices , ou en faire

couler les fyrops qui ne peuvent pas fe grener. Le
fucre brut fe purge dans des basiques , les caffona-,

des de les fucres blancc dans des formes. Fc^et
Sucre.
PURGERIE. Terme de raffinage de fucre. L'oia

nomme ainfi à la Martinique de dans les autres Iles

Françoires de l'Amérique, le lieu où l'on met les for;

mes die fucre pour les blanchir.

La Purgerie doit être Téparée de la fucrerit , au*
tant qu'il le peut , crainte que la fumée de l'exhalai-

fon graflè des chaudières qui fe répandent de toua
côtés

,
pénétrant jufqu'à la Purgerie , ne s'attachent

au fucre qu'on y travaille , de ne le gâtent.

On fait ordinairement les Purgeries beaucoup plus
longues qu'elles ne devroient être à proportion
de leur largeur ; par exemple , de cent vingt piéa

de long fur vingt pies de large. Quelques-unes n ont
qu'un étage . d'autres en ont deux } mais lors qu'el-

les font à deux étages , les ais qui comporent le plan-

cher du fécond , doivent être parfiiitement joints
>

afin que fi quelque pot venoit à fe renverfer ou i fe

caffer , le fyrop oui feroit répandu ne puiffe gâter le

fucre qui feroit dans l'étage de delTous.

Une Purgerie , dans la proportion qu'on vient d«
donner ci-deffus pour exemple , peut contenir juf-

qu'à dix huit cens formes par étage.

Il faut beaucoup de jour dans une Purgerie ; mait
il faut que les ouvertures de fenêtres qu'on y hit
puifTent fe fermer avec des contre-vents lors que It

fucre cft fous terre , afin que l'air de le vent ne deilik

chent point trop la terre , de ne confuroent point ^ewa
qui doit filtrer à travers le fucre.

On obferve de mettre i l'un des bouts de chaqot

Purgerie deux chaudières montées pour y cuire les

fyrops fins , de les y raffiner , aulTi-bien qu'un ap-

penli pour y mettre les bacs où l'on fait trempct

la terre d'affinage , de les balances pour la pefer : il

faut pareillement que i'étuve ne foit pas éloignée de
la Purgerie , de qu'on puiffe y aller à couvert. Voyez

TArticle du SucRB, Â l'hi/ioire naturelle du fucre

p. 17J.
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Putois Animal fauvaee à. quatre pies. On lui a

donné ce nom à caufe de Ion extrême puanteur. Le
Putois qui eft fort coniru en France, a le poil brun, &
refTcmble affcfc pour la forme à la fouine. Sa peau eft

du nombre des pelleteries qu'on appelle Sauvagines,

Se ne fert qu'aux ouvrages communs. Quelc}ues-uns

lui donnent le nom de PiElois , d'autres celui de Pu-

Son véritable nom eft Putois.tMS.

t

PYLAKENS. Draps d'Angleterre dont l'aunage

eft depuis 2^ jufqu'à 26 aunes i il y en a aufTt depuis

I ç jufqu'à vingt.

PYRETF.E, Plante. Voyn Piretre Racine.

PYRITES. Nom que les Chymiftes donnent à

uneefpéce de marcaflïte de cuivre, c'eft-à-dire , à

la matrice où fe forme le métal parmi la pierre. C'eft

de cette marcjflîte d'où l'on tire le vitriol romain. Ce
terme a été tiré du Grec tlîf, qui fignifie/<rj< : aufli

cette matière conçoit-elle le feu avec plus de facilité

u'aucune autre pierre : on l'appelle autrement ^is.

jes pailles font dorées ou argentées. Anciennement

on s'en fervoit à faire des pierres d'arquebufes à

rouet. Voyez Vitriol. ^
Pyrites. Se dit généralement di la marcafllteMi.

tous les métaux , dont le nom eft différent fuivant

le métal dont elle participe ; comme Chryfîtes celle de

l'or , Argyrites celles de l'argent , Chalcitet celle de

cuivre , Molyhdites celle du plomb , Siderites celles

du fer , &c.

t Les Pyrites contiennent plus ou moins de fel

acide, qui eft incorporé avec une matière huileufe &
bitumineufe , & qui forme ainfi un fouphre. Cette

matière les rend propres à prendre feu, & c'eft de-là

que leur vient leur nom. Il y en a qui renferment

une matière de craye ou d'ocre ; mais du moins ils en

ont tous une métallique. Suivant que ces matières

font plus ou moins abondantes elles font du fouphre

de l'alun ou du vitriol. Mr. WodtPard dit n'avoir ja-

mais trouvé de Pyrites qui contint du plomb ou de

l'ètaim ; il y a quelquefois du cuivre & toujours du

fer , mais en petite quantité. Quand le fel eft tiré

des Pyrites qui ont le plus de fer, le fer fait ordi-

nairement un huitième de ce qui lefte. Il a toujours
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auflî un peu d'or, & quelquefois une petite quanti-

té d'argent. * Mr. U^odirard JOi/iritution des Foffiles

J«. Claffe.

PYROLA. Cette plante a pris fon nom de la figu-

re de fes feuilles, qui font lemblables à celles du
poirier.

Quelques-uns l'appellent auflî verdure d'Hiver

,

à caufe qu'elle conferve (a feuille malgré la rigueur

de cette fai fon. Elle fe plaît dans les Pajî frcirls,

& eft affez commune en Allemagne , d'où nos Dro-
guiftes la font venir.

Ses tiges ont au plus un pié & demi de hauteur j

elies portent à leurs fommitès plufîeurs petites fteurs

blanches d'une bonne odeur.

Comme cette plante eft rare dans les Pays chauds

& qu'elle eft affez chère à Paris , les Herboriftes y
fubftituent de véritables feuilles de Poirier , dont ils

fément le pépin, les coupant quand elles font de la

grandeur de celles du véritable Fyrola , & les faifant

fécher pour qu'elles leur reflemblent davantage. La
décoAion de cette plante eft très aftringente , & eft

bonne pour nétoyer & guérir les ulcères.

"t"
Les feuilles de cette plante entrent dans les

herbes vulnéraires de SuifTe fi célèbres dans le mon-
de , parce que cette plante qui abonde fur les monta-
gnes des Alpes, 3c fur -tout fur celles du Jurât, Y
eft eftimée meilleure que par-tout ailleurs. On fait

un grand commerce de ces herbes dans la Comté
deNeufchâtel quitraverfe la chaîne des montagnes du
Jurât , laquelle fe trouve remplie de toutes les efpé-

ces. La Pynla eft regardée comme la principale

d'entr'elles.

f Ce genre porte de petites fleurs compofées de y
pétales comme laRofe, c'eft pourquoi Mr. Tourne-

fort l'a rangée dans fa VI'. claJie qui comprend tou-

tes les fleurs rofacées. Il y a quatre efpéces de con-
nues fous ce genre , dont la première eft la feule et^

ufage.

PYVOINE. Plante Médicinale. Voyex. Pivoi-
ne.

PYXACANTHA. Arbriffeau. Voyex. Grainb
d'Avignon.
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uADRAN. ycyft Cadran.
QUADRAT. Terme d'Im-
primerie. Il fe dit de certai-

nes pièces de plomb , ainfî

appellces de leur figure quar-

rée , dont les Compofiteurs

fe fervent pour remplir les di-

vers endroits de leurs formes

qui doivent refter blancs ;

comme font la fin des lignes,

les intervalles des titres, les vuides des citations qu'on

met en marge , &c.

Les grands Quadrats fe nomment des Qu«dr4Us
,

6 les petits , des QiiitdrMins. Ils font tous de la

même hauteur, mais de diverfes épailTcurs. On les

place dans les derniers callètins du calfeau inférieur

,

chacun fuivarit fon efpèce , c'eft-à-dire , fuivant fon

plus ou moins dcpaifleur. Voyez Imprimerie.
QUADRIN. C'eft proprement le denier Ro-

main moderne. Il faut cinquante Quadrins pour le

jule.

A iVgard du Qnadrin de Florence , que par mé-
pris on appelle Quattrino Nero , il en faut trois

pour le foldo ou fol , qui n'eft pas une efpèce réel-

le, mais une efpèce de compte. Cinq Quadrins font

la grafTc, qui efl une monnoye debillon, c'tft-à-

dire, d'argent mêlé de cuivre. Quarante Quadrins
font le jnle.

QUADRUPLE , que quelques-uns écrivent &
prononcent QUATRUPLE. C'eft une fomme ou
nombre multiplie par quatre, ou compté quatre fois.

Quadruple. Monnoye d'or qui vaut quatre fois

autant que l'cfpècc dont elle cft une des augmenta-
tions.

Le Quadruple de la piftole d'Efpagne s'appelle

aufïï Pièce de quatre pilloles , qui fur le pié d'unze

livres la plftole, vaut 44 hvres, monnoye de Fran-

ce.

Le Quadruple du louis d'or, qui efl une efpèce qui

fe fabrique en France , n'eft pas la même chofe dans

les Hôtels des Monnoycs & dans le public. Dans
les Monnoycs ce n'eft que le double-louïs , c'eft-à-

dire , 22 livres fur le pié d'onze livres le louïs ; mais

dans le public c'cft 44 livres fur la même évalua-

tion du louïs. Cette différence vient de ce que lorf-

que Louis XIII ordoriaen 1640 la fabrication des

louïs, le louïs que depuis le public s'accoutuma à

appeller Demi-louis, m fut que de cinq livres dix

fols, ou, pour parler plus exactement , de cinq li-

vres qui fut fa première fixation , le double de dix
,

ôt le Quadruple de vingt.

Sur le pié de 30 livres que le louïs fimple v.Tut

préfentement ( 171 8) en France, le Quadruple fe-

roit de 120 livres dans le commerce, mais il ne

l'en eft pas fabriqué ; la feule augmentation étant

le double louïs , ceft-à-dirc, la pièce de 60 livres.

Il y a au contraire deux diminutions , les demi-

louïs & les quarts, l'un de ij livres, & l'autre de

7 livres 10 fols.

Qi'clquefois par Quadruple on n'entend que le

duuble-louïs , à caufe de ce qu'on vient de dire de

la première fabrication des louts ; alors pour iîgnN

fier une piôce de quatre lou'ïs , on dit, un Doubl»-
Quadruple.

QUADRUPLER UNE SOMME. Ceft la

multiplier par quatre.

QUAI. r ,, •» QuAY.
QUAIAGE. 1 "'^'^ f QUAYAGH.
QUALITE', en terme de commerce. Se dit de

la nature bonne ou mauvaife d'une marchandife, ou
de la perfeflion ou du dèfaur d'une étoffe. Ce blé y

ce vin n-« font pas de bonne Qualité j ou au con-
traire, font d'une Qualité excellente. La Qualité de
ce drap , de :e velours, eft dcfeâueufe; ou bien, eft

admirable.

Qualité*. Signifie auflî ce qui diftingue une
chofe d'avec une autre , foit parce qu'elles ne font

pas de même nature , comme i'or & l'argent font

de difièrente Qualité entr' eux & avec les autres mé-
taux ; foit paice que bien que femblabks de nature,

elles ont quelque apprêt ou quelques perfeâiona
difTérei'.tcs , comme les métaux quand ils font ou-
vrés ou non ouvrés.

L'article 4 du titre 2 de l'Ordonnance fur le fait

des cinq gmfles Fermes du mois de Février 1687,
veut , que l«s déclarations contiennent la Qualité

,

le poids , le noribre , & la mefure des maichandifet.

Foy^t Déclaration.

t QUANGSL Province de la Chine, oii eft

le fameux Village de Sinchtim qui fournit la meil-

leure Porcelaine Si la plus eftimèf. La terre dont
elle eft faite y eft apportée par eau d'une monta-
gne qui eft près de la Ville A'Oxu. En revanche ,

quoiqu'on ait allez de cette terre à Oxu, on n'y

peut point faire de bonne Porcelaine, ce qu'on attri-

bue à l'eau & à la manière de préparer la terre. On
fait aufli de la Porcelaine ovec des morceaux de la

vieille qu'on pile, qu'on patfe fur le tamis, & paî-

tritenfuite; mais elle n'eit pas fi bonne que cell»

qu'on fait de terre neuve. Cette matière de la Por-
celaine eft comme un fable très fin. On la vend à
Oxu par pièce qui péi'ent chacune 3 ou quatre Kat-
ti. Chaque pièce a la marque de l'Empereur , Se

coûte communément 8 ou 3 duites, monnoye de
Hollande , dont les huit font un fol. Quoique Sin-

chtim foit le principal lieu oîi fe fait la Porcelaine,

ce n'eft pourtant pas là qu'eft le grand Magazin ,

ou l'endroit où elle fe vend le plus : C'eft au Vil-

lage dEcien fur la riviéie de Chiang, près du Lac
Pdyatig, à l'oppofite de Nankinf, tvoù elle eft por-

tée dans tout l'Empire. Voyez. t'oRCELAlNE.
QUANTAL ou CANTAL. C'tft une efpèce

de gros trcunage qui prend fon nom d'ui.e monta-
gne de la haute Auvergne où il (,'en fait beaucoup.

On r.ippelie quelquefois Tête de Moine. Voyez.

Fromage, à l'endroit ou Ion fmt mention de ceux

qui fe tirent cfylinergne.

QUANTITE'. C'eft le nombre de plufieurs cho-
fes raffcmblèes dans un même lieu.

En terme de commerce, Quantité s'entend du nom-
bre des marchandées enlerint'es dans une balle , un
ballot, une barique, un paquet, &c. ou de celles

qui
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qui compofent la charge d'un vaiflêau Marchand

,

ou (l'un Voiturier (oit par terre , Toit par eau.

L'Ordonnance des cinq grollë» Fermes porte

,

que les Ddclar> 'ions des Marchands & Voituriers

contiendront la qualité, le poids, le nombre uu
Quantité , & la mefure des marchandifes.

La Fafture que les Commilfionnaires & Fadeurs
envoyent à leurs Commettans , doit auflî contenir

la Quantité des pièces <5c ballots dont ils ont char-

gé les Voituriers. Voyez Déclaration Ù Let-
tres DE VOITURE.
QUARANTAINE. Nombre de quarante. Ain-

fi l'on dit, une Quarantaine de pidoles, une Qua-
rantaine d écus , une Quarantiine de livres , <Scc.

pour dire. Quarante piltoles. Quarante écus , Qua-
rante livies, &c.

Quarantaine. Se dit aufïï du féjour de qua-
rante ^)urs que les vaiOèaux Marchands Se autres

bûiimens de mer venant des Pais foupçonnés de
contagion font obligés de faire dans certains en-

droits marqués , pour s'airier avant que d'entrer dans

les Ports. Ce navire a fait fa Quarantaine, il n'y a

plus rien à craindre ; il e(l fâcheux à un navire

Marchand d'être obligé de faire Quarantaine.

Les Capitaines & Maîtres de navires Marchands
(ont tenus en arrivant dans les Ports d'y déclarer les

lieux où ils ont eu pratique , afin que le Magiftrat

leur ordonne la Quarantaine entière ou la réduifeà

un moindre tems , ou même les en décharge tout-

à-fait, fuivant que les lieux de leur départ font plus

ou moins foupçonnés de contagion ou ne le font

point du tout.

QuarantaineV C'eft encore un terme de ma-
rine qui fignifie une corde de la groffeur du petit

doigt dont les Matelots fe fervent pour raccommo-
der Ifurs cordages.

QUARANTAINS. Terme de Manufafturede
jDraperie qui fe dit particulièrement en Langue-
doc, en Dauphiné & en Provence, des draps de
laine dont la chaîne e(l compofée de quarante fois

cent iîls qui font en tout quatre mille fîls. Dans
les autres Provinces de France ces fortes de draps

font appelles des quarante cent. On prétend que le

terme de Quarantains eft palTé d'Angleterre dans les

Manufactures Françoifes.

QUARANTE, que quelques-uns écrivent Qua-
rente, & qu'on prononce Karante. Nombre pair

compofé de 4 fois 10, ou de 10 fois 4; ou de y
fois 8 , ou de 8 fois j. En chiffre commun ou Ara-
be, quarante s'écrit ainfi [40. ] En chiffre Romain
de cette manière [XL.] & en chiffre François, de
compte ou de finance , de la forte [ xl, ] Quarante
fe jouit aurtî aux nombres (impies ; ainfi l'on comp-
te

,
Quarante-un, Quarante-deux, Quarante-trois,

&c. )ufques à Quarante-neuf ; puis on dit Cin-
quante , ce qui fe marque en chiffre commun de cet-

te manière [41. 42. 43. &c. ] en chiffre Romain
de la forte [ XLI. XLIL XLllL &c. ] & en chif-

fre François ainfi [ xlj. xlij. xliij Sec. ]

Quarante -UN pour Quarante. On
nomme ainfi à Libourne en Guyenne, une déduc-
tion que le Fermier du Roi fait aux Marchands de fel

qui en amènent dans la Ville, d'une pipe de fel fur

Quarante & une pipes. Quand le nombre n'y eft pas

entier, on leur dcHuit à proportion de leur déclaration,

QUARANTIEME. C'eft la partie d'un tout Hi-

vifé en quarante portions égales. Ainfi l'on dit: J'ai

un Quaraiitirme en cet armement ;
pour dire : Je fuis

intérellé pour une Quarantième portion.

En fait de fraftions ou nombres rompus de quel'

que tout que ce foit, un Quarantit'me s'écrit c? cet-

te manic'rc [ ^^ ]. On dit auflî un Quarante & uniè-

me, un Quaraiite-deii^iéme , un Quarante-troifié-

mc, &c. & CCS différentes fractions s'écrivent de

même que celle ci-dedus , à l'exception qu'on met

QUARR. QUART. ,^4
un I , un 2 , un 3 , &c. au lieu du zéro qui ef! après

le quatre, ce qui fe marque ainfi. [ ^', ^', ^'y, &c. J
Or. dit encore deux Quarantièmes , trois Quarantiè-
mes , &c. qu'on écrit de cette manière. [ ,a ^ ist
&c. ] Le Quarantième de vingt fols ell fix

deniers
, qui elt une des parties aliquotes de la li-

vre tournois.

Quarantième. C'eft auffi un devoir ou droit

qui le lève à Nantes & dans toute fa Prévôté fur

les Marchandifes qui pafTent devant Saint-Nazaire ,

en montant de la mer à Nantes , ou en defcendant
de Nantes à la mer. Ce droit revient à (ix deniers

par livre du prix de la Marchandife. Il eft au choix
du Fermier de le prendre en marchandife ou ea
argent.

QUARRE. Terme de Chapelier qui figniiie la

tour de la forme du chapeau par le haut. Vcyet.

Chapeau.
Quarre. Les Cordonniers difent auflî, laQuar*

re d'un foulier
,
pour en lignifier le bout ; ^ les

Tailleurs la Quarre d'un habit, pour dire ia Taille

du haut d'un habit.

Quarre. Les Chauderonhiers appellent la Quar<
re d'un (haudcron, d'un poêlon ou d'une marmi-
te , l'endroit où le fond de ces ouvrages fe joint au
bord.

Faire la Quarre d'un chauderon , c'eft l'arrondif

avec le maillet de buis fur cette efpèce d'enclume
ronde qu'en terme de chauderonnerie on nomme une
Boule. Vi^t. Boule de Chauderonnier.
QUARRE'. On appelle Bois Quarre le bois de

charpente Si. de fciage dont on fait les poutres , les

folives , les poteaux , & autres fortes de bois qui
fe débitent pour les ouvrages des Charpentiers de les

aflemblages des Menuifiers,

Un Marchand de bois Quarre eft celui qui ne fait

commerce que de bois d'équarriffage. On donne
auflî ce nom aux Marchands d'allumettes , mais feu-

lement en plaifantant. Voye^. Bois.
Quarre', terme de Monnoyeur. C'rft la matri-

ce ou coin d'acier gravé en creux , avec lequel on
imprime en relief fur les reonnoyes les dift'éientes

figures qu'elles doivent avoir pour être leçûës &
avoir cours dans le public. On appelle auflî Quar-
re ce qui fcrt au même ufage dans la fabrique des
médailles & des jettons. Voyez Matrice. On y
parle amplement de tout ce qui concerne cette mutière.

QUARREAU. Signifie tantôt un oreiller ou
couHin, tantôt une forte de fera repafTer , & tan-

tôt une forte de pavé de marbre , de fayance , de
pierre & de terre cuite. Dans toutes ces fignifi-

cations il s'écrit plus ordinairement Carreau. Voyez,

cet Article. Voyez étujft Oreiller.
QUARREAUX , terme de monnoye au mar-

teau. Ce font les lames d'or, d'argent ou de billon

réduites à peu près à l'épaifTeur des efpèces à fabri-

quer & coupées en morceaux quarrcs approchant
du diamètre des mêmes efpèces. Voyez Monnoïa-
ge au marteau.
QUART. Signifie la quatrième partie d'un tout

ou entier divifè en quatre portions égales. Ainfî

cinq fols eft le Quart d'une livre tournois valant vingt

fols. Si quinze fols le Quart d'un écu de foixante

fols ou de trois livres tournois.

Quand il s'agit d'additions de frayions d'auna-

ges , vergeages, &c. un Quart fe marque en chif-

fre Arabe ainfi , [ 1 ] & trois Quarts de cette ma-
nière, en- .

Lorfqu'on dit qu'il n'y a eu qu'un Quart pour
cent [ ce qui fe met ainfi en écriture mercnntille

i P' 5 ] fie bénéfice ou de perte fur une lettre ou
billet de change négocié fur la Place; cela doit

s'entendre qu'on a gagné ou perdu autant de fois

cinq fols
( qui eft le Quart d'une liv«e tournois )

que cette lettre ou billet contient de fois loo livres;

Q 4 en forte
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enfortr quefi la lettre ou le billet <toit tle 50O li-

vres , il y auroit ou à perdre ou à gagner quarante-

cinq fols f'jr cette fomme.

Quand on dit qu'un Marchand ou Négociant a

pri'i un Quart d'intdrèt dans un armement ou autre

entreprife de commerce, cela veut dire qu'il j'y eft

BlFocié ou qu'il y a pris part pour cinq fols fur le

pie de vingt fols au total , & qu'ayant fait fes fonds

fur cepié, il doit avoir le Quart dans le profit, ou
fuppnrter le Quart de la perte.

Quart. Se dit aufli d'une petite mefure qui faii

la quatrième partie d'une plus grande: ainfl un Quart
de muid , un Quart d&boiflcau , un Quart d'aune ,

un Quart de verge , &c. fignille une petite mefure

qui efl la quatrième partie de celles qui portent ces

aitf'érens noms. <

Le Quart d'un muid de vin , qu'on appelle quel-

quefois auin Quartaut, doit contenir neuf feptiers

ou foixante & douze pintes mefure de Paris. Foyez
Quartaut.
Le Quart du boilTeau mefure de Paris doit être

de quatre pouces neuf ligiies de haut fur (îx pouces
neuflignes de diamètre. K Boisseau.

Un demi-Quart ed la moitié d'un Quart ou la

huitic'me partie de toute la mefure.

QUARTS. Se dit encore de certaines caifTes de
fapin plus longues que larges , dans lefquelles on
envoyé de Provence des railins en grapes , qu'on

nomme Kaifins aux Jubis. l^oyez Raisins , à l'en-

droit où il ffl parlé de ces efpèces de raifins.

QUART-tN-SUS, qu'on appelle auflî PariHs.

( 1 crme en ufage darii les anciens contrats de con-
flitution & de vente, & dan:> quelques Bureaux des

Fermes du Roi ou des péages des Seigneurs. ) Si-

gnifie une augmentation du quart de la iommet'non-

cce , qui fe paye avec & outre la fomme même. Ainfi

lorsqu'on dit qu'une marchandifc doit payer quaran-

te fols du cent pefant avec le Quart-en-fus ou le Pa-
rills , cela veut dire qu'il f-ut qu'elle paye en tout

cinquante fols pour chaque cent pefant.

QUART D'ECU. Monnoye d'argent qui com-
mença à avoir cours en France fous le régne de

Henri III. i3c qui a celle d'être reçu dans le com-
merce dans les premières années de celui de Louis

XiV. Il valut d'abord quinze fols , de monta enfui-

te jufqu'à feize j il ctoitdu poids de fept deniers trei-

ze grains, au titre d'onze deniers. Voyei Ecu.

f Quart- d'Ecu. Monnoye imaginaire de Genè-
ve qui ne devroit valoir que quinze fols courans >

mais qui fuivant l'ufage vaut un tiers d'Ecu de trois

livres, ou 20 fols. On n'en fabrique point de cette

valeur , mais deux pièces de dix fols font le Quart-d'é-

cu. Ce Quart-d'écu a été fans doute ainii appelle

comme celui dont il efl parlé ci-deirus.

QUARTAL. Sorte de mefure de grains enuf^ige

en quelques lieux de France, particulièrement dans le

Pays de Brelfe & à Bcaurepaire en Dauphiné.

Le Quartal de Brefle eft égal au bichct de Ch.'i-

lons fur Saône, lequel contient i'^ boifleaux de

Paris.

A Beaurepnire le Quartal , dont les quatr« font le

feptier du même lieu , tient un boiUcau de Paris,

quelque peu plus.

QUARTAS. Petite monnoye de cuivre dont on
fe fert en Efpagne dans les payeinens de peu de con-

féqucnce. Le Quartas vaut quatre maravedis, d'où il

a pris fon nom. Il y a des doubles Quartas qui valent

huit maravedis. Voyez Maravedis.
QUARTAUT , qu'on écrit quelquefois Quar-

to. Petit vaillèau ou futaille propre à mettre les li-

queurs , particulièrement le vin.

Le Quartaut cfl plus ou moins grand fuivant la

diverfitJ des lieux ou il eft en ufage. En France il

y en a de deux fortes , lesquels font du nombre des

vailFeaux réguliers marqués fur la jauge ou bâton

dont on fe fcrt pour ]iugcr les divers tonneaux à li-

QUARTE. lyt
queiirs ; l'un cft le Quartaut d'Orléans , & 1 autie
Ckltii de Chatnpagne,
Le Quartaut Orléanois e(l la moitié d'une demi»

queue ou le quart d'une queue du Pays ; il contient
treize feptiers & demi , chaque feptier de huit pin-
tes de Paris , ce qui revient à cent huit pintes. A
Biois , à Nuys , à Dijon & à Mâcon , le Quartaut
«It femblable à celui d'Orléans.

Le Quartaut de Champagne eft aufll la moitié d'u-
ne demi-queue ou le quart d'une queue de cette Pro-
vince. Il contient ordinairement la feptiers faifant
i-)6 pintes ou le tiers d'un muid de Paris.

Il y aaulli des demi-Quartauts qui tiennent à pro-
portion des Quartauts.

.

Quelques-uns appellent Quartaut ou Quarto une
forte de petite futaille à vin qui eft la quatrième par-
tie d'un muid de Paris, mais c'ell improprement
qu'on lui donne ce nom , d'autant que ce vaiflëau

s'appelle ordinairement Quart. Il efl , aind que les

Quartauts d'Orléans & de Champagne, un des vaif-

feaux réguliers marqués fur le bâton de )auge. Le
quart de muid doit contenir neuf feptiers ou 72 pin-
tes de Paris, le muid étant compofé de 288 pintes
ou î5 feptiers.

Il y a quelques Pays étrangers où l'on fe fert do
même qu'en France du mot de Quartaut. En Alle-
magne les quatre Quartauts font le muid , de en An.
gleterre le muid contient 3a Quartauts. En Efpagne
les quatre Quartauts font le fommcr , les huit fom-
mers l'arobe & les 28 arobes la pipe.

Quartaut, C'ell audî la mefure de continence
dont on fe fert en Bretagne , particulièrement à
Nantes pour mefurer les fels. Cinquante-deux Quar-
tauts Nantois font le muid de fel à Nantes , & c'ifl

fur ce pit-là qu'on en paye les droits du Roi , con-
formément au Chapitre hxde la Pancarte de la Pré-
vôté de cette Ville.

QUARTE, en Italien 0«/»rt(«r»o. Mefure des li-

quides en ufage à Venife. 4 Quartes font le bigot,
8 Quartes la botte , & 16 Quartes l'amphora. Voyez
XiSCHAUFFERA.
Quarte. C'eft pareillement à Venife une des mc-

furcs des grains. La- Quarte pèle environ 32 livres

gros poids ; quatre (j^uartes font le ftaro, i^.j Quar-
tes \ foiitlelall d'Ainflerdam,

Quarte. Mefure des liqueurs qui fe nomme eu
plulieurs endroits Quartot ou Pot. Elle contient
a peu près deux pintes mefures de Paris. Vcyez
Pot.
Quarte. Eft auflî une forte de mefure de grains,

particulièrement en ufage à Briare ; elle approche
afTtz du boiffeau de Paris, car les onze qua'ts de
Briare font un feptier de Paris qui cft compofé de
douze boifleaux.

On fejert auflî de la Quarte à Port fur Saône , à
Euxcuil , à Saini-Loup, àFavernay, à Vanvillers,
à Vczoul , àBetfort, à Sarre- Louis, à Sarrebric,

à Metz , & à Pont-à-Mouflbn. Quelques-unes font
égales pour le poids , les autres font différentes. Voyez
dans l'ylrticle des Mesures FEiat de celles du Dipartt-
ment dAllemagne.

QUARTEEL. Voyez Kardel.
QUARTERON. Compte qui fait le quart d'ua

cent.

Il y a beaucoup d'endroits en France, particulière-

ment à Paris , où le Quarteron de harengs, de cote-
rets , de fagot' , de foin , d'aiguilles & d'autres
femblables marchandifes , efl compofé de vingt-fix,
favoir vingt-cinq qui cfl le quart du cent & un qu'on
donne au par-dclFus.

Le demi Quarteron efl treize, dont le treizième
efl compte pour le par-deffus, & ces par-dcffus fe

donnent ainfl , parce que prefque toutes ces for-
tes de marchandiles fe vendent fur le pié de 104
pour cent. Il n'en efl pas de même des épingles
dont les Quarterons ne font compofés que de vingt-
CJnq juflc. QU4K-
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J77 QUART.
QUAKTBKOH , chez Ics Batteurs d'or. Signifie un

petit livret de papier quarrë qui contient a; feuil-

les d'or ou d'argent battu. Il y a des Quarterons de

trois pouces en quarré qui fe nomment petite mefu-

re, de des Quarterons de auatre pouces aufli en quar-

ré qui s'appellent grande MeAire. Il ne s'en fait que

de ces deux grandeurs. Fayn. Battbors d'ob.

Quarteron , en fait de poids. Veut dire le quart

d'une livre. Le Quarteron poids de marc eft de 4 un-

ces , St le demi-Quarteron de 2 onces qui eft la 8*

partie d'une livre. Voyet. Livre.

Quarteron. Se dit aufli de la chofe pefée. Un
Quarteron de girofle , de poivre , de fromage , de

fucre , d'huile , de broquettes , de clous de fer , &c.

Dans le même fens on du un demi-Quarteron
,
pour

figniiier la moitié d'un Quarteron.

f Quarteron. C'eft ainfi qu'on nomme à Ge-
nève la mefure de deux pots de vin , dont 48 , ou

a^ Quarterons font le fepticr, âc la feptiers le char.

QUARTIER. Une partie du tout divifé en qua-

tre} ilfe dit particulièrement des mefures. Un Quar-

tier de drap , de toile , de ruban , &ci c'eft le quart

d^une aune de toutes ces chofes.

Quartier, en terme de marchandife de bois.

Se dit quelquefois par oppoiîtion à du bois qui n'eft

point fcié ou fendu } ainii l'on dit du bois de Quar-

tier & du bois de pié.

Des échalas de Quartier font des échalas faits ds

bois de chêne fendu en plufieurs morceaux : on le dit

pour le diftinguer des échalas de bois blanc, comme
de faute, de tremble, &c. qui font des branches de

ces arbres feulement émondées & coupées de lon-

gueur. Veyn Bois & Echalas.
Quartier de Pierre de taille. C'eft une

grolfe pierre de taille qui fuflît feule pour faire une

voierAu deflbus des Quartiers font les carreaux, dont

U en faut cinq pour &ire la voie. KPierre a baTIR.
Quartier de voie. C'eft à peu près la même

chofe que Quartier de f'xrre de taille, à la réferve

qu'il y en a quelquefois deux à la v»:».

Quartier. On dit en terme de Counuyeur
.

dreilér un cuir des quatre Quartiers , quand on le

plie des quatre côtés , de pâte en pâte. Le drefler

des quatre faux Quartiers , c'eft le plier des quatre

coins un peu en biaifant. Le drefler de travers,

c'eft le plier d'abord en deux, œil contre œil , &
puis encore la queue contre la tête. Ces façons fe

donnent ou avec l'étiré ou avec la pomelle. rqyf*

COURROVER.
Qu/RTiER. C'eft aufli une mefure de grains en

ufage à Morlaix en balfe Bretagne. Les dix-huit

Quartiers font le tonneau de Morlaix , qui eft de

dix pour cent plus fort que le tonneau de Nantes.

Celui-ci revient environ à 9 j feptiers de Paris , c'eft-

à-dire un peu plus de \ du muid.

QUARTIERE. Mefure pour les grains dont on

fe fert dans quelques lieux d'Angleterre . particulié-

ment à Nevcaftel. Il faut 10 Quartiéres pour faire

le laft; 10 gallons font la Quattiére. Le gallon péfe

depuis <i6 jufqu'à 62 livres.

t Le nom en Anglois eft QuMTter , qui veut di-

re quart.

t QUARTO. Voyet. Quartaut.
Quarto, terme décompte & de Teneur de Li-

vres. Il lignifie quatre ou quatrième , mais il ne fe

dit point qu'il ne foit précédé du mot folio. Cet arti-

cle eft porté au grand Livtc folio quarto, c'eft-à-di-

re , au quatrième feuillet.

Quarto. On appel! en terme de Libraire un

Livre in ^arto celui dont les feuilles font plièes en

quatre, c'dî-à-dire de 8 pages. Voyez. Livres.

QUARTONAT. Mefure d'arpentage dont on fe

fert dans quelques endroits de la Guyenne. Elle eft

plus ou moins grande fuivant les lieux, Foyez tAr-

ticle de TArpentaGe.
QUARTOT , mefure des liqueurs qui contient à
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peu près deux pintes. Elle fe nomme plus ordinai-

rement Quarte ou Pot. Voyet. PoT.
QUATAS

,
petite roelure du Portugal pour lei

liquides. Il faut quatre Quatas pour un Cavadas

,

fix Cavadas pour un Alquier , 5c deux Cavadas pou:

l'Almude. Le Cavadas eft femblable au Mingle oi
Bouteille d'Amfterdam : ainfi le Quatas qui eft 1«

quart du Cavadas , eft environ un demi-feptier.

QUATORZE , qu'on prononce Katorze. Nom
bre pair compofè d'une dixaine & de quatre unités

ou de deux fois fept , ou de fept fois deux. Quant
on dit que le muid de vin contient quatorze vingt:

pintes, cela doit s'entendre qu'il renferme en Ib

a8o pintes mefure de Paris. Quatorze en chiftirc

Arabe s'écrit ainfi ( 14, ) en chiftVe Romain de cet-

te manière ( XIV , ) èc en chiffre François de compte
ou de finance de cette forte (xiiij.)

QUATORZIEME. C'eft la partie d'un tout di-

vifé en quatorze portions égales. Je fuis intéreflii

pour un Qu3t<3'zieme en cette affaire.

En matière de fraôions ou nombres rompus de
quelque entier que ce foit , un quatorzième , trois

quatorzièmes , cinq quatorzièmes , &c. s'écrivent de
cette manière : ( V, ^^ /^ &c. )
QUATRE. Nombre pair compofè de trois & un

ou de deux fois deux. £n chiftire commun ou Ara-
be , un quatre s'écrit ainfi (4 )j en chiffre Romain
de la forte ( IV ) ; & en chifire François de compte
«u de finance de cette manière ( iiij ou iv ). Le
nonbre Quatre fe joint auflî â plufieurs autres nom-
bre*. Quatre-vingts; Quatre-vingts-dix; Quatre censj
Quatrt mille; Quatre millions , &c.

Quatrtfols eft le quint ou la cinquième partie
de vingt io.

^ „„; ^ft ^^^ j^j parties aliquotes de
la livre tourne, y^^^ Cinwie'me.Quatre PO.

jj Cent. Droit qui fe paye
a Lyon fur »» P'ÛP'' des marchandifes qui y en-
trent conformément aS-

jf ^^ ^^ ^J^ ,^^
anciens Q"«"« Pf' ""'

.-l y a un fécond droit
quon nomme la réapréciali/

^^^ ^^^
cent. ^ ^ '

Quatre sols pour livre. C\. - ^ ^.,

vejîi impofuion qui fut mife/ur tous*""'""? "°":

fe payoïent en France dans les dernl**'"'" T
du Régne de Louis XIV, 6c dans les pf,!^*"S-^"

befoins de l'Etat. Cette impofitun fut ôtée a'i!!:

mencement du Règne de Louis X'<r. 4 ^ ^,^ •^^*

blie en 1722.

Quatre Mendians. Aflbrtiment ^t,yg,jg|-^^

tes de fruits fecs que vendent les Epiciers y .^^ ç^^"^

vir aux colations de Carême. V. Mendians.

QUATRIE'ME. Partie d'un tout divifé en qu.

tre parties égales. Avoir un Quatrième dans une

affaire de commerce , dans un armement , dan»

une focieté , c'eft y être intèreflé pour une Qua^
trième portion. Voyet QUART.
QUATRUPLE. Voyez. Quadruple.

QUAY. Efpace fur le rivage d'un port de met

ou d'une rivière , dcftiné pour la charge & déchar-

ge des marchandifes.

On appelle dans les ports de mer de France |

Maîtres de Quais , des Officiers qui font chargés

d'y faire obferver la police réglée par les Ordon-

aances de la Marine.

Ces Ofliciers font reçus par les Lieutenans des

Amirautés des lieux de leur réfidence , & leurs

Comniiflions y doivent être enregiftrées au Greffe

de cette Jurifdiftion.

Leurs fonftions font , x*. De faire ranger & ama-

rer les vaifleaux dans les ports , Se de faire exécu-

ter tout ce qui concerne leur police.

~>e faire en l'abfence du Capitaine du port

tout c™que le Capitaine lui-même feroit s'il étoit

prèfent , comme de faire toutes les rondes & cou-

cher a bord de l'Amiral quand il y a des vaifleaux

de Roi dans les port*.

5». D'em-
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a». D'empccher qu'il ne foit fait de jour ou At

nuit aucun feu dans les navires & autres bàiimeiis

tnarcliands entrés & amarés dans les ports ,
quand

il s'y trouve des navires de Sa Majeflé.

40. D'indiquer Its lieux propres pour chaufer

les bâtimens ,
goudronner les cordages , travailler

ILX radoubs & caletats , & pour lefter & ddlcfter les

raifléaux ; comme aulTi de pofer & entretenir les

eux , baliflcs , tonnes ou boudes aux endroits nc-

;efraires.

S". De vifiter une fois le mois & toutes les fois

juil y a eu tempête, les palfages ordinaires des na-

.rircs , pour connoître li les fonds n'ont point chan-

jé, & d'en faire leur rapport.

6: Il leur cft permis en cas de néceflité de cou-

per les amares qu'on refiiferoit de débarquer après

en avoir réitéré les injonélion» verbales. OrdomAn-

te de la Marine lit. 2 du liv. 4.

QUAYAOE, terme de commerce de mer. Ccft

un droit que les Marchands payent pour avoir la

faculté de fe fervir du quay des ports où arrjvr

leurs navires , & d'en occuper quelques endroits pou.

la décharge des marciftiidifes qui leur font venues.

Voyez Quay. Voyex. aujji Port â Quillage.

En France il y a des Seigneurs particuliers qui

ont droit de Quayage. Ceux qui en jouiflent font

tenus par les Ordonnances de la Marine d'entrete-

nir à leur dépens les anneaux qui fervent a atta-

cher les vaiffeaux , & de faire toutes lei répara-

tions qui font nécefliiircs aux quays.

En Angleterre le droit de Quayage fe pay. par

Its Fraiiçojs le double de ce qu'en payent ^^ -f^"-

^lluAYAGE. Se dit aufll de l'occup^'O"
f
» q""

& demeure des marchandy^,i^„j^^ Quayage,
de la Ville d. Pans

, j^»' Je l'efpace que les mar-
ce(l-a-dire . a propr^^

quelquefois du tems qu'el-
cband.fes yoccuD;^^ PoRT , Debacleur é" Db-
les y relient.

^

""^^liuïj^r^S . autrement BOUILLE-COTO-
NI^'^'''!lSuiLLE-CHAKMAY. Ceft une for-

le d'A" *'" ^^ fatinqui vient des Indes Oricn-

tale.^ ^oVf^ Atla^ ^, „ . . , „"*
jU£ji{QU II A.E. C cft un bâton ou rofcau d en-

..roii trois pi-* & «^emi de longueur , & de fept

huit li<"^*
^^ groffeur , ordinairement tourné

tour
""" '* *"*"* duquel on attache ou bien oi>

..g .;«es chanvres, lins, cotons, foyes ou laines

•n veut filer. Les Quenouilles pour les filafliM

Jnt diftérentes de celles pour les laines ou foyes

,

en ce que ces dernières ont feulement un croiîrant

de métal ou de bois au bout pour y attacher ce

qu'on veut filer , & que les autres font enflées &
gro/Iîes ver» ce mène bout , foit avec une efpècc de

cône de bois ou de Hége . foit avec de la bourre

couverte de toile ou .d'étiUli; , pour y étendre lec

filaffes. On fe fert également de Quenouille , foit

Ïu'on file au fufeau > foit qu'on file au xouct. Voyet

USEAU & Rouet.
QuENOiriL'LE. Se dit aufli de tout le fil qui a été

tire de la Quenouille , & dont le fùfeau elt chargé.

On fe fert plus ordinairement du terme de Que-
nouillée.

QUENÔUILLE'E. ^oyet. Quenouille.
QUENOUILLETTES. Verges ou tringles de

fer , qui ont à l'un des bouts une efpcce de cylindre

audi de fer , arrondi par l'extrémité, de quelques

r^uces de hauteur & d'un diamètre convenable. Les

ondeurs s'en fervent pour boucher les godets ou

entrées des jets qui aboutilTent à l'écheno , jM^u'à-ce

qu'il foit fuffifamment rerppli de métal liquide pour

qu'il tombe en même tems dans le moule par tous

les jets dont on retire ks Qi)eaou>Ueues. Voyet,

FoNDiUft,
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QUENTA. Mot étranger , ou plutôt h demi
bai'')are , dont quelques Marchands , Négocians Se

Banquiers fe fervent dans leurs écritures mercantil-

Ics pour fignifier Compte. Foyez Compte.

t C'ed un terme purement Efpagnol ; on dit aufll

Qienia, Compte: Ainfi l'on ne doit t'en fervir que
lurfqu'on écrit en Efpagnol.

QUEUE. Mefure pour les liquides , particuliè-

rement pour les vins , dont on fe fert en plufieurs

Provinces & Villes de France. Les Queues d'Or-

k'ans , de Blois , de Nuys , de Dijon , de Mâcon ,

font femblabics , ôi reviennent à un muid Se demi

de Paris > c'efl-ù-dire , qu'elles contiennent chacune

420 pintes de Paris.

QUEU'
d'une pic

été entani>

nomme Cl

Les ^f
la Douane

d'aneienm

Les Ç

ainfi qu'on appelle le dernier bout
lé ou de toile lorfqu'elle n'a point

contraire du premier bout qu'on

te , Cap, Ftyez Chef.
'ou;s d'iumines payent Us droits de

I à rai/on de lof. le quintal , tant

'touvelle taxation.

drap que le mime tarif nomme 4M-

& les Queues ditain
,
payent les droits

m; favoir,%f, iancienne taxation, Ù
J.J .Ile réapriciation.

hnj, >es autres marchandifet qu'cny appelle ^ueuët
dt Fonte , Û celles nommées JQueuës de Singes , payent

lis unes onze fols du quintal, Ù Us autres onzefols 9
Jen. de la Italie.

Queue de Cheval, qu'on nomme Prêle. Fey.

Pbelb,
Queue de Rames. On appelle ainfi dans les

métiers à fabriquer de la gaze brochée , ce qui tient

les fourches, c'e(l-à-dire , les ficelles qui paflènt fur

les poulies du Cafl^n. Voyez Gaze.
QUEUX. Vieux mot qui fignifie Cuifmier.

Il ne fembleroit pas que ce terme , non plus que
ceux qui lui font fynonimes , ou qui y ont raport

,

duflent avoir place dans c» Did'onnaire de Com-
merce. Cependai't ^'engagement qis on a pris de n'o-

mettre ««jeune des Communautés de la Ville de Pa-
ri» qui ont Jurande , eft caufe qu'on a crû devoir au
moins donner une légère idée de celle-ci & de quel-
ques autres , moins a caufe de cette efpèce de né-
goce qu'elles font, que pour rendre plus partiiit le

traité de ces Communautés , qu'on a
, pour ainfi di-

re, répandu dans tout ce DiÀionnaire.
La Communauté des Maîtres Queux- Cuifiniers-

Porte- Chapes & Traiteurs de la Ville & Faux-
bourgs de Paris , ne fut établie en corps de Juran-
de que fur la fin du feiziéme fiécir. Elle doit fes

premiers Statuts à Henri JV. qui en accorda fes

Lettres Patentes au mois de Mars 1599. Louis XIII.
par les fiennes du mois de Novembre i(îia. les

confirma , & enfin ils furent de nouveau examinés ,
reformés & confirmés par celles de Louis XIV. du
mois d'Août 1663, enregiftrées au Parlement le 29
Janvier i66t^.

La réunion des Charges de Syndic, Jurés & Au-
diteurs des Comptes créés en titre d'Office en 1691
(c 1^94, & l'incorporation de celle de Tréfprier,

Receveur & fayeur, pareillement créée en 1702,
ayant apporté quelque changement dans la difcipli-

ne de cette Communauté , les Maîtres obtinrent,

une Déclaration en forme de Règlement du 15 Dét
ccmbre 1704, enregiftrée le 14 Janvier fuivant,

qui porte non feulement les dites réunions & in-

corporations, mais qui en confirmant les anciens Sta-
tuts, y ajoute huit nouveaux articles, & ordonne
l'exécution de plufieurs Sentences & Arrêts rendus
à l'occafioa des entreprifes de quelques autres Com-
munautés fur les privilèges accordes par les Statuts

de 166-}.

Les Maîtres de cette Communauté ont feuls le

droit de faire toutes l'îôces , Feflins , Banquets ,

Colations , Ambigusi , & autres chofes dépendan-

tes
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kes du Mdtier de Traiteur, âc il n'appartient aufli

qu'à eux de tenir falei & maifoiij propres à cet effet.

<^iiutre Jurrfs ont foin des affaires de la Commu-
nauté, & Quatre Adminiftrateurs de celles delà Con-
frérie établie en l'Eglife des faints Innocens foui
l'invocation de la Nativité de la fainte Vierge.

L'éleftion des Jurés, dont deux fortent chaque
année, fis fait le i; Oftobre, & l'éleâion desAd-
miniftrateurs le 8 Septembre, dont pareillement
deux nouveaux font clûs.

L'Aprentiffage eft de trois années , & chaque
Maître ne peut obliger qu'un Aprentif à la fois.

Les Veuves jouïfien? des privilèges des Maître».
Les Afpirans à ja Maîtrife, s'ils ne font fils de

Maîtres, doivent chef d'oeuvre en chair &en poif-

foii , félon la faifon de à leurs dépens ; ce qui pour-
tant ne .s'entend pas des Ecuyers de Cuifine , Pota-
gert, Hât'jurs & Enfans dt Cuifine du Roi , des
Reines, Princes & Princelles, qui font reçus fur

la limple expofition de leurs Lettres & Certificats j

mais néanmoins en payant les droits.

Enfin leurs Statuts finiffent par un article d'une
police pleine de pieté. Il eft dcf^ndu à tous les

Maîtres, à peine de punition exemplaire, d'entre-

prendre aucun Fcftin , Repas , &c. en viande ni

chair défendue pendant le faint tems de CarCme ,

vigiles, jeûnes, & autres jours maigres refervés &
qui font de commandement.
Queux. Pierre dure, fur laquelle plufieurs Ou-

vrieis , particulièrement les Couteliers , aiguifent &
avivent les inftrumens de fer deflincs à couper. Il

y a différentes fortes de Queux; les unes pour les

lafoirs , les autres pour les couteaux ; d'autres pour
les lancettes , & d'autres encore pour les cifeaux.

Voyez Pierre a aiguiser, o« Coutelier.
Queux ou Queuxe , terme de Tanneur. C'eft

une efpéce de pierre à aiguifcr ,qui fert au quiofla-

ge des cuirs, ytryez Quiosse.
Les Queu» ou ^teuxes payent en France les droits

d'entrée u rai/on de ^ f. du cent pefant , conformément
AU Tarif de 1 66^
QUÏBUS. Elpèce de Myrabolans, qu'on appel-

le autrement Chepule. Voyci. Myrabolans.
QUIGNETTE. Voye't. Quinette.
QUILBOQUET. Inftrumcntdc Menuifierpour

fonder le fond des mortoifes, & voir fi elles font

taillées carrément. Il eft fait de deux petits mor-
ceaux de bois dont l'un traverfe l'autre à angles
égaux. ,
QUILLAGE. Terme de commerce de mer. On

appelle droit de Quillage , un droit que payent en
France les Vaiffeaux Marchands qui entrent pour la

première fois dans quelque Port du Royaume. A
Bourdeaux , ce droit eft de j liv. 4 fols. (4)

QUILLE. Terme de Marine qui fignifiela plus

grolle & la principale pièce de bois d'un vaifteau

,

qui règne depuis la poupe jufqu'à la proiicquieft
comme la bafe & le fondement de tout le corps du
bâtiment. On fait des aflurances fur le corps &
Quille du vaifteau , fcs agrès , apparaux , & viAuail-

les. Voyei. Assurance.
Quille. C'eft aulH un inftrument dont fe fer-

vent les Gantiers. Il eft de bois dur & poli , d'en-

viron dix-huit pouces de long, reflcmblant à une
véritable Quille , fi ce n'eft qu'il eft beaucoup plus

menu par le haut. Il fert à allonger les doigts des
gants pour leur donner une meilleure forme.

QUILLOT. Mefure des grains dont on fe fert à

Smirne, à Conflantinople , & dans quelques autres

Echelles du Levant : 4J Quillois font la charge de
Marfeille

, y ayant même quelque chofe de bonne
mefure.

Le Quillot de Conftantinople eft de 22 ocques, &

(1) Cet ArtieU faroit ttr$ h mimt fuo etlui de
QUAYAbl.
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quatre Quitlots font le fortin, qui tft encore une au-

tre mefure de ces Echelles.

Les Quillots de Sanderly . de Volo , du Golfe de-

Salunique, de celui d'Izeron iSc de Tenedos, font un

peu moindres que celui de Conftantinopir , mais dans

ta vente des grains on les réduit tous à ce dernier

,

qui eft proprement un Quillot de compte.

Le Quillot de l'Ile de Samos revient environ à

7f liv. poids de France : chaque Quillot contient ]

panaches , 8c chaque panache 8 ocques , les ocques

pefant 2( liv. chacune.

Huit Quillots de Conflantinople font la (aime de

Malte.

Deux Quillots le fac de Livourne. v

Quatre Quillots font } èmines i de Gènes.

Deux Quillots j la quartière de Malhiergue (b), un
peu plus.

Deux Quillots font la fanégue de Barcelone , 3c

quatre pour cent de plus.

Six Quillots font le caffis à Alicante , Se une char-

ge '1 de Murfeille.

QUILO. Mon noyé d'argent qui fe fabrique êc qui

a cours à Florence & dans tous les Etats du Grand
Duc. Il vaut 13 fols 4 deniers monnoye du F^ïs.

QUINA-QUINA. To)»* Quinquina.
QU1N«^AILLE, qu'on écrit & qu'on pronon-

ce quelqu loi»
, quoiqu'improprement , CLIN-

QUAILLE. C'eft un terme général de Négoce qui

renferme une infinité d'efpèces différentes de mar-
chandifes d'acier , de fer & de cuivre ouvré , qui

font partie du commerce de la Mercerie. Lesprni-
cipales de ces marchandifes font des couteaux , ci-

feaux, rafoirs, canifs, inftrumens de Chirurgie, ti-

rebouchons, & autres ouvrages de Coutellerie.

Des haches , faux, couperets, faucilles, ctoitFans,

cifailles , doloires , planes , bêches , hoiies , hoyaux ,

cifeaux , tondres , ratiftbircs , & autres marchandi-
fes de Taillanderie.

Des cadenats, ferrures, gâches , verroux , tar jet-

tes , fiches, couplets, briquets, pentures, gonds,
heurtoirs , loquets , loquetaux , clous à vis , & autres

psreils menus ouvrages de Serrurerie.

Des marteaux , tenailles , étaux , alicattes , bigor-
nes , forets , vrilles , mèches de villebrequins , tire-

fonds, enclumes, lingotiéres, filières, limes, bu-
rins , poinçons , alênes , carrelets , aiguillée à em-
baller, fcies , compas, èquerres, niveaux, régies ,

porte-crayons, pies de Roi, & autres inftrumens &
outils propres a toutes fortes d'Ouvriers & Artifans.

Enfin des boucles de fouliers, boutons, anneaux
de rideaux, chaînes à chieits, mouchettes ,porte-mou-
chettes , binets, éteignoirs, cuilhères, fourchettes,

perçoirs ôc fontaines à vin , moules à dragées &. à
balles de plomb , èprouvcttes à poudre , marteaux
d'armes, tire-boures , tourne-vis, fers de bandou-
lières , mors de brides, caveçons, filets, mafliga-

dours , étrilles , éperons , étrillers , bandes , paneaux

,

& boucles de felles ; en un mot toutes autres me-
nues marchandifes de femblable nature.

Plufieurs mettent encore au rang de la Quincail-

le les ouvrages d'Arquebuferie , tels que font les

arquebufes , piftolets, fufils , moufquets , moufquc-
tons , carabines Se canardières , même les armes
blanches, comme fabres, épées , bayonnettes , ha-
Icbardes , cfpontons & piques.

On appelle de la Quincaille de balle , celle qui eft

envoyée de loin dans des balles, C|ui étant pour
l'ordinaire fabriquée avec peu de foin ou trop à l;i

hâte , par de mauvais ouvriers , avec de nu'cliantc

matière, eft bien au defl'ous de celle qu'on commande
& qu'on fait faire à de bons Maîtres qu'on voit

travailler devant foi. Ainfi l'on dit, Ces fcriurt-,

tes

(i) Ch nt fait oit efl A'ialliiergue , l'ift appcyetniiunt
Maïurquié
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c« mon ^e fcrîde» , cei nfoirs, cet piftolet» nèVt>«

km pas grond' chofc , ils ne font que de balle.

La plu* grande partie des marchandifes de Quin<

caille qui (e voycnt en France « particuliifremcnt i

Paris , fe tirent de Saint Eflienne en Foreft , & de

Tliieri en Auvergne. Il en vient cependant beau-

coup de Liège , d'Aix la Chapelle, de Nuremberg ,

de Francfort, & de quelquesi outres endroits d'Al-

lemagne. L'Angleterre en fournit aufli , mais en

petite quantité , ordinairement très fine 6c fort ef-

timée.

QUINCAILLERIE , marchandife de Quincail-

le. 11 vient d'Allemagne quai itiié de Quincaillerie;

il y a des Marchands qui ne font commerce que de

Quincaillerie.

Lu QuincmlUrie paye tn France Ut droits ientrle

,

favoir , celle de cuivre 6 liv. du cent pefani , & U
grojje i^iinrtiillerie de fer ou dAcitr , 3 liv. confor-

viiment à fÀrrtt du 3 Juillet ifîpi ; te qui femble

s'entendre de telle qui vient de Ictxitnfer. L» Quin-

caillerie du Royaume ne ptiytint fuivant le TArif de

l66<i que J liv. qu4nd elle e/l de cuivre, Ù ^if. fi

elle efl de fer ou dueier.

Les droits de finie fuivMni le dernier Tarif, font

de 2 liv, du cent prftint pour telle de euivre , & 1 l.

pour celle de fer.

QUINCAILLIER
,
QUINCAILLIERE ,

Marchand ou Marchande , dont le principal né-

goce eft de Quincaille ou Quincaillerie. Quelques-

uns prétendent que le mot de Quincaillier foit dé-

rivé du Latin QuinZAUrum. A Paris les Marchands
Quincailliers font du Corps de la Mercerie. Voyex.

Mercerie. On appelle auflî Quincailliers, les Ou-
vriers ou Artifans qui fabriquent la Quincaille.

Quincaillier. Les Maîtres Vaniers de la Vil-

le & Fauxbourg$ de Paris , ont cette qualité dans

les Lettres Patentes de leur éreflion en corps de Ju-

rande. Voyez. Vanifr.
QUINÉQUE. Cette étoffe fe trouve tarifée dans

la nouvelle' Lide ou Tarif (i<- Hollande de 112$', el-

le pave les droits comme Mjniitaéture.

QÛINETTE ou QUIONETTE. Efpèce de

Camelot ordinairement tout de laine, & quelquefois

mêlé de poil de ctiévre, qui fe fabrique à Lille eit

Flaiidie & aux environs , dont la largeur e(l de
deux tiers , & la longueur des pièces de ao à ai au-

nes mefure de Pans. La deflniation la plus ordi-

naire de CCS fortes de camelots , eft pour i'Efpagne.

Il fe fait à Amiens en Picardie, certains petits

camelots de demi-aune de large , auxquels on don-

ne aufli le nom de Quinette. Voyez, Camelot à

fendroit où il eft pétrli dt ceux quife nmnufaclurent à

Amiens.

QUINQUEMPOIX. Nom d'une des rués de
Pans, qui depuis le commencement del'année 1719
e(l devenue célèbre par le concours que tous les

Agioteurs de Paris , & bien-tôt après , tous ceux
du Royaume , <Sc m^me des Etats voifins

, y ont

comme de concert <5c fans aucune deftination du Prin-

ce, qui dit paru aux yeux du Public , fixé iS: e'tabli

leur bureau pour la Négociation des Papiers

Royaux, qui taifoient tout l'oSjet decetcms-là.

Les premières atiàires s'y firent d'abord fourde-

ment iSc fur le pavé ; mais l'atHuencc des Négocia-

teurs devint bien-tôt telle, que la rue ne tut plus

alTiz large pou les contenir. On contraignit à

force d'argent l.i plupart des Bourgeois à céder leurs

maifons pour y faire autant de Bureaux qu'il y avoit

de chambres. Ceux qui furent allez courageux pour

rélifter à cette tentation , fe trouvèrent bien-tôt com-
ine adtcgés dans leurs propres maifons , n'en pou-

vant fortir finon en fendant lo foule, & n'y pou-

vant prcfque rentrer après qu'ils en étoient une tois

forti.s ; )ufi.iuts-là que faute d'ilTiie , ils manquoient
fnuvent de» thofes n)ême lis plus néceflaires à la vie,

qu'un ne pouvuit leur apporter. Uuc légtoik de

QUINQUINA. ,84
lltHnif & de fitmmes de réputation fort équivoque,

y crioient à haute voix de fou* toutes fortes de noms
jufqu'alor* inouïs, les papier* qu'ils avoient i ven-
dre, delà même manière qu'on crioit le* plus vils

légumes dans les autres quartiers de la Ville. On y
vit même naître un jargon compofé tout exprés pour
n'être entendu que de ceux qui y prenoienl intérêt,

dan* lequel les termes les plus tnjfcène* étoient les

plus employés. On y vit indiftinftemcnt confondus
des perfonnes de tous états , de tout âge , de tout

fexe , qui ne rougiffoient pas de négocier comme de
pair à pair avec la pkismépri fable populace , pour ne
pas dire avec toute la racadiede I Univers.
On n'y parloit que de millions ; il ne faloit que

tendre la main pour en avoir , fe baiflèr pour en ru-

mafler. Tel qui en avoit gagné ploficurs en un jour,

revenoit dés Ke lendemain pour en gagner encore da-

vantage. Perfonne ne perdoit ; les mines du Pérou

n'approchoient pas des ncheifes dont chacun de ces

nouveaux venus fe croyoit rempli ; le peu de per-

fonnes qui ne donnoient pas dans ce travers , étoient

l'objet de la rifce de ceux-ci
,
qui les regardoient

comme autant de fous qui s'obliinoient à courir à
leur ruine. Enfin en moins de deux ans l'enchante-

ment a ceflé ; les Bureaux ont été rompus , les Bour-
geois ont repris leurs maifons , le vent a emporté le

papier , Se ces nouveaux riches , au moins la plus

grande partie , n'ont plus rien trouve dans leurs

mains. La rue Quimquempoix leur a obligation d'a-

voir par leur moyen mérité une place dans ce Dic-
tionnaire du Commerce, quoique celui auquel elle

s'eft prêtée , n'ait pas été des plus approuve.

QUINQUINA ou KINKINNA
,

que quel-

ques-uns appellent aufli QUINAQUINA ou CHI-
NA-CHINA. C'eft l'ttorce d'un arbre qui croît

aux Indes Occidentales, que les Efpagnols ont
nommé Palo de Calenturas , c'efl-à-dire. Bois de /li-

vre , à caufe des qualités furprenantcs Si fpccifi-

ques qu'elle a pour arrêter toutes fortes de névres

intermittentes.

L'arbre qu'on dépouille de cette utile & précieu-

fe écorce, fe trouve uniquement au Pcrou dans

la Province de San Francefco de Quitto ; fur-tout

il y en a abondamment dans les montagnes
qui font près de la Ville de Loxa ; on dit néan-

moins qu'il s'en rencontre aufli dans celle du Poto-
fi , qu'on eftinie même le plus excellent.

Cet arbre ne s'élève guéres plus haut que nos
ceriCers ou nos poiriers ; fes feuilles font aflcz fem-

blables à celles du trèfle, à la rcicrve qu'elles font

dentelées : fa fleur longue & rougrâtte produit une
efpèce de goullé dans laquelle eft renfermée fa grai-

ne qui eft plate comme une amande ; fon écorce

quand il en eft encore couvert , eft lilfèe d'un jau-

ne blanchâtre par dehors, d'un tanné pâle par de-

dans. Les Indiens le nomment aufli Atbre à eny-

vrer. Ce nom qui eft le plus commun au Pérou

,

lui vient de la propriété qu'il a d'enyvrer les poif-

fons , lorfqu'après avoir battu fon bois ou fon écor-

ce , on le met enfermé dans un fac dans les étangs

& autres eaux dormantes.

11 n'y a guéres plus de 60 ans ( 1710) que cet

excellent fébrifuge eft connu en France , où le

Cardinal de Lugo l'apporta en idjo. On l'appella

d'abord du nom de ce Cardinal , & enfuite la Pou~

dre des Jcfuiies, parce qu'ils le diftribuoient ; ce Pré-

lat qui avoit ètè de leur Société Itur tn ayant beau-

coup laiilè. On dit que la prife s'en vcndoit alors

un écu d'or.

Ce prix trop confidérable , ou peut-être le peu
d'efiêt que cette drogue produifoit, faute •''^'i bien

favoir la préparation , en fit négliger T' 1 •( "
, & el-

le commençoit a n'être plus guéres ton, u.- lirfque

le Chevalier Talbot , Anglois, ( vers rijnniv iij8o)

la remit en vogue par le i;rand nonibrt c\v guèrif liS fur-

prenanies qu'il lit à la Cour & à la VUi.' «-«c cet-

te
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te poudre préparée i fa manière , dont le Ceaet de-

vint public par la maciiificeiicc de Louis XIV. qui

rcconipeiifa en grand Koi cet habile Angluis pour
l'obliger à communiquer fa préparation , à laquelle

depuis nos plus favaiit Médecins ont changé , aug-

menté Si diminué chacun fuivant leurs découvertes

Se leurs expérienées.

Le Quinquina fe vend chez les Marchands Epi-
ciers Si Droguides , en icorce ou en poudri. Ceux
Îiui l'achètent en écorce doivent le choifir d'une

ubdancc compaéle & très fec , cjui n'ait point été

mouillé* & qui ne fe réduife point trop facilement

en poudre en le rompant. Les petites écorces fines

,

noirâtre* i chagrinées par Hedus , rougeutres par de-

dans , d'un goût amer & défagréable , font les plus

eftimées.

Four le Quinquina en poudre il doit être bien

pailé au tamis, Si le prendre chez des Marchands fi-

dèles & de connoiflaiice , étant très facile de le fo-

fîfliquer , Si très difficile de s'en apercevoir.

On avoir toujours ah. Si c'eflTopinion que l'Au-

teur de ce Diftionnaire a fuivie , on avoit , dis-je

,

toujours crû que l'arbriflbau qui produit le Quin-

uiiia ne fe trouvoit que dans le Pérou ; mais le

ère L*bat dans la Relation qu'il a donné des Iles

Antilles en 1722, revendique, pour ainfi dire, cet-

te précieufe écorce , & veut faire part de ce tréfor à

l'Ile de la Guadeloupe,

L'arbre que cet Hiftorien veut faire pafTer pour

celui qui produit le Quinquinn , s'appelle aux Iles

Palétuvier, Si eft une cfpoce de Mtmglenoir. Il eft

vrai qu'il s'y élève beaucoup plus haut , & qu'il y
devient bien plus gros qu'au Pérou ; mais à cette

feule (iiverfité près qu'on peut attribuer à la diffé-

rence du terroir , l'habile naturalise n'y en trouve

aucune autre.

Comme cependant il avertit qu'il a écrit à la Gua-
deloupe pour avoir de ces écorces, & en faire des

expériences , on ne doute point qu'il n'en faffe part

au public , qui , jufqu'à cet cclaircifltmcnt, doit au

moins fufpendre (on jugement & le parti qu'il doit

prendre dans cette nouvelle découverte,

La racine de Gentiane qui efl aufli un fébrifuge

,

eft appellée par quelques-uns , Quinquina d'Euro-

pe. Voyex. Gentiane.

ADDITION.
ReUtionfur le QiiinquinA , par Mr. Je*n Gray Je

la S. R. à présent à Cartagéiie dans les Indes Ef-

pa^noles , tirée des Papiers à lui remis par Mr.
Guill. Arrot Chirurgien Ecofois Ûc. communiquée

par Phil. Miller dt la S. R. de Londres,

L'arbre dont on tire le Quinquina , croît dans le

Royaume du Pérou , dans les Indes Efpagnolcs , Se

fe trouve plus communément dans les Provinces de

Loxa , Ayavaca , Si Quença , fitnces entre le 2' Se

5< degré de latitude Méridionale. Cet arbre eft

grand , & a un tronc quelquefois plus gros que la

cuifTe d'un homme ; s'élevant dès (a racine en haut,

il n'a ni rameaux .ni branches , jufques près de fa

tète, qui croît aulïï régulièrement
,
que fi on l'avoit

taillé avec beaucoup d'art , 8c dont les feuilles for-

ment exactement la figure d'un hémifphcre. Son
écorce , dans la partie extérieure , tire fur le noir ,

& quelquefois il y a un mélange de taches blan-

ches, où croît communément une forte >^i mouffe

appellée Barbas par les Efpagnols, Les feuilles

reffemblent fort à celles de nos Pruniers ; elles font

d'un verd obfcur dans leur partie fupérieure ou
concave , & tirent un peu fur le rouge dans leur par-

tie inférieure ou convexe. Le bois en eft aulTi dur

que celui du frêne d'Angleterre , & plutôt dur que
caftant.

Il y a quatre fortes d'écorces de cet atbrc , aux-

DiSioiu de Commerce, Tom. III.
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quelles les Efpagnols donnent les noms fuivan» !

Cdfcarilla colorxda , ou écorte mu^entre : amarilU,
jaunâtre : cre/pilla, dilée: Si i/<iW4 , blancl; Jtre

;

mais Mr. Arrot ne put trouver que deux diffacn-
tes fortes d'écorces , Si croit que les deux au-
tres l')iit dues aux divers climats où elles croif»
feiu, de ne font pas des efpèces différenies, L'é*
corce appellée colorada ou am*rilU eft la meil-
leure , Se diffère en ceci de la hltihca , que le

tronc des premières n'aprochc pas en grnftèur
celui de la dernière , dont nous venons de décrire
les feuilles : celles de l'arbre qui donne l'écorce blan-
châtre font plus larges , & d'un .'trd plus clair

f

l'ccorcc tft d'une fubftance fpDiigieufe & fort épnil-
fc , blanchâtre en dehors , âc li dure qu'il faut le

fecours d'une hache pour lu fc'parer de fon tronc.
Il eft vrai, Si de fait

, qu'elle eit aulli amére quand
on la coupe, que la mcillture efpéce , & qu'elle pro-
duit alors le même effet dans les fîtvres intermit-

tentes , muis quand elle fe féche Si qu'on la garrle

long-tems , elle devient tout-.Vfait :..fipide & n't fl

bonne h rien ; & il eft à obfvrver
, que l'une <Sc

l'autre forte «roduifent leur effet pour la gucrifoii

plus fûrement ôi plus prointement lorfqu'elles font
vertes que lorl'qu'elles (ont féches. Comme la mau-
vaife forte eft en grande alionflaiice & que la bonne
eft fort rare & difficile avenir, on coupe clianiie

année une grande quantité de la mauvaife, & i.n

l'envoie avec quelque peu de la bonne à Panama
pour l'Ei.rope.

L'écorcc appellée crefpiUa eft la même que celle

appellée m// inV/a Si colortida , mais croît dans un
climat froid & glacé ; ce qui fait (jue l'écorce efl

non- feulement altérée dans fa qualité , mais encore
qu'elle eft blanchâtre dans fa partie extérieure , quoi-
que couleur de canelle en dedans , Se doit être re-
jcttée jjour l'ufage en Médecine. Cttte forte , iS; !a

blanca , croît abondamment dans la Province A'Aya'
vaca à 50 lieues de Piiira & 60 de Fayta Port de
la mer du Sud ; comme aulfi k C.ifiMmngo , Goh-
fonama , & Ximburo , d'où ils l'cnvount onlinaire-

ment à Payta Se où ils le vendent comme le bon.
L'tcorce blanca croît aulîî dans la Province de
Queiii^a Se dans les montagne? de Cuxaniarca. Mais
la véritable Se bonne écorce de Quinquina, qui ell

d'une couleur tirant fur le roujjc ou i'ur le jaune ,

fe trouve fcuicmtnt depuis cinq à cnvivoii i.jli(.iiës

autour de la Vdie de Loxa , dans la Province de
Loxa appellée géncrnlemeni par 1rs Efpagnols Pro-
vince <^e /rtj Cd/v.»/. Cette Ville eft lituée entre deux
rivières, qui fe jettent dans la jurande rivière Ma-
rannon ou des Amazones, Se couit à enviion 100
lieuiss de Payta, & en lifiiie dircfte environ 110
Jieuës Sud-eft de Gw.naj/»/, quoique par le chemin
ordinaire il y en ait 200.

Les arbres qui portent l'ccorce de Quinquina ne
croiftènt pas tous enfemble dans un même endroit;
mais ils. font mêlés ici Se là dans les bois avec plu-

fieurs autres j il arrive, à la vérité, quelquefois,

que plulîeurs de ces arbres fe trouvent enfvmble «

quoiqu'à préfent ils foient plus clair-fenu'v qu'au-

trefois , une grande quantité des plus gins nrbres

qui portoient la véritafjle & bonne écorce de Quin-
quina ayant été entièrement coupcv, parce que leur

écorce eft la plus aifée a. être coupée par tranches.

Le Terrain où croît la meilleure forte , eft ou
une argille rougeâtre ou un terrain plein de rochers :

& très fréquemment fur les b.mcs que forment les

petites rivières en defcendant des hautes monta-
gnes.

Que cet arbre fleuriffe & porte en même tcms
des fruits toute l'année , cela eft certainement dû
aux pluyes qui tombent fans interruption dans ces

hautes montagnes où il croît , lelqutlies continiit."nt

prefque fans ceflè
;
quoiqu'à e:iviron j ou .[ licucs

dans la plaine, où il fait une eAtefiivc chalfir ,

R il y
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il y ait une faifon féche , & une pluvjeufc, com-

me dans les autres pays chauds , les pluyescomineii-

çaiu en Décembre & finiiTant en Mai. Cette fai-

fon e(l appellée par les Efpagnols qui y demeurent

Temporal, & id générale dans tous les environs ,

au " u que celle qu'ils appellent Paronn eft une

failon froide & pluvicufe qui dure dans tous les

pais de montagnes de ces endroits là depuis Juin à

Novembre; mais principalement dans la Ville do

Loxa «Se les places voifines , où Mr. j4rrot a palIé

2C ou 30 jours, far.v voir le Soleil une feule fois,

& ou il trouva l'air fi exccllivcmcnt froid , qu'il fut

toû)ours obligé d'être envelopé de Ton manteau , &
dans un continuel riiouvemeiit pour fe tenir chaud.

Un froid fi excelfif, fi prûs de la ligne, paroît in-

croyable aux Europc'ens : Mais il y a plufieurs pla-

ces à cette latitude qui (ont de même , à caufe de

leur fituatton «Se de leur proximité des Montagnes.

La faifon la plus propre pour dépiauiller les ar-

bres de leur écorce eft depuis le mois de Septem-

bre jufqu'à celui de Novembre , le feul tems de tou-

te l'année où la pluye ne tombe pas fans inter-

QUINQUINA. i9S
ne place habitée ; à caufe que les bois où elle croît

font iinpéiictrables, & du petit nombre d'Indiens
qu'il y a pour en couper , Icfquels par les mauvai-
fes manières & les cruautés des Efpagnols , dimi-

nuent fi fort tous les jours, que dans très peu d'an-

nées , leur race dans ce Pais fera entièrement é-

teinte.

Mr. Arrot dit que la petite écorce , qui fe roule

comme des morceaux de canellc ( & qui en Angle-
terre eft la plus eftimée , comme étant coupée fur

les branches , Se aullî reconnue pour la meilleure

& la plus efficace dans les fièvres intermittentes )
eft feulement l'écorce des jeunes arbres , laquelle

étant fort mince , fe roule de cette manière , &. que
l'écorce des branches ne compenferoit pas la pei-

ne & la dcpenfe qu'elle cauferoit pour la couper.

Il a aulfi déclaré, qu'après que l'écorce eft coupée
de chaque arbre , il 11 t au moins jS ou 20 ans

pour qu'elle revienne ; ce qui eft diredement con-
traire à ce qu'a raporté Mr. Oliver dans les Travfad,
Fbilof. n. 200. Il ajoute en outre , que le fruit de
cet arbre neft point du tout comme une châtaigne.

ruption dans les montagnes. Quand on a décou- ainfi que le raporte le même Mr. Oliver , mais plû-

vcrt un terrain où cette écorce abonde, on conf- tôt qu'il reffemble à une cofle qui renferme une fe-

iruit premièrement des huies pour les travailleurs , mence en quelque manière femblable à celle du
houblon, «5c qu'il en a envoyé quelques-unes en An-
gleterre.

Il ne put me dire par quel artifice ou ftratagème
les Jéfuites ont pu faire que cette écorce portât leur

nom , fi ce n'eft pas eux qui l'ont aportèe les pre-
miers en Europe, & qui s'y font donnés comme ceux
qui en ont les premiers découvert la vertu ; mais
il m'aflura , que l'opinion commune à Loxa , eft

que les qualités iSc les ufages en ont été connus
par les Lidiens avant que les Efpagnols vinifent

dans le Pais, «Se qu'ils s'en fervoicnt pour la guèri-

fon des fièvres intermittentes , qu'ils avoient fré-

quemment dans toute cette contrée pluvieufe & mal
faine.

& enluite une airs pour irettre l'écorce , afin delà

garantir de l'eau; mais ils l'y laiflent repofcr le

moins de tet^s qu'il eft pollible , ayant d'avance fait

une route , depuis l'endroit où fe trouve l'écorce

,

à travers les bois ,
quelquefois de j ou 4 lieues ,

jufqu'à la plantation , ou la Métairie la plus pro-

chaine dans.la plaine , où, fi Us pluyes le peimettent,

ils portent leur écorce dès qu'il tait fee. Ces pré-

paratifs faits, on remet à chaque Indien ( car c'eft

eux qui coupent l'écorce^ ) un large couteau , &
un fac qui peut contenir environ jo livres d'é-

corce verte. Deux Indiens prennent un arbre ,

dont ils taillent , ou coupent l'écorce par morceaux

aulii haut qu'ils peuvent atteindre depuis terre ; en-

fuite ils prennent un bâton de demi-verge de long ,

quils attachent à l'arbre avec une forte corde à

une diftance convenable , comme les degrés d'une

échelle , coupant toujours l'écorce , autant qu'ils

peuvent atteindre , avant que d'y attacher un nou-

vel échellon , «Se ainfi ils montent jufqu'à la tête

,

l'Indien qui eft en bas recueillant ce que l'autre cou-

pe. Ils font cela par tour & vont d'arbre en ar-

bre , jufqu'à-ce que leur fac foit plein, lequel, lorf-

qu'il eft rempli ri'écorces , eft en général l'ouvrage

d'un jour pour un Indien. Il faut prendre tout le

foin pollible pour que l'écorce ne foit pas humide

quand on la coupe ; fi cela arrivoit, il faut la por-

ter diredement «S: fur le champ dans la plaine pour

la fccher , car autrement elle perd fa couleur, elle

devient noire «Se fe pourrit , «Se fi elle rcfte quelque

lems dans la hute fans être tournée , elli court le mê-

me rifquc. Ainli pendant que les Indiens font oc-

cupes à couper , des Mules (fi le tems le permet)

doivent charier l'écorce dans la place deftinée pour

la féche , ce qiii le fait , en l'expofant au gtand

air Si la tournant fouvcnt.

Mr. yfshes tut la curiofité d'envoyer depuis les

bois dans la Ville dt Loxa plus de yo furons d'c-

corcc , qu'il mit dans une grande mailon ouverte «Se

qu'il fit féchcr à l'ombre , ne l'expofant jamais ni au

Soltil ni à l'air de la nuit, s'imaginant que le So-

leil faifoit exhaler une grande quantité de particu-

les les plus fubtiks , «Se que l'air de la nuit ou le

ferein étoit fort préjudiciable à cette écoice; mais

il trouva que la couleur de l'écDrcc , pour laquelle il

.s'éiiit donné ce foin, n'étoit pas à beaucoup près fi

éclatante «Se i vive , que celle de l'écorce fécliéc au

grand air ; Il eft dans r«)pinion qu'un très court i.f-

p.ite de tems mettra fin à cette meilleure forte, ou

du moins qinl fera extrêmement «titli«.ilc d'en avoir,

à caufe qu'elle croit à une grande diftancc d'aucu-

t Obfervaiions de Mr. Garcinfur le Quinquinn.

Les caraftères des fleurs & du fruit de cet arbre

,

ne font point encore bien connus des Botaiiiftes.

L'opinion du Père Labat , que l'arbre du Quinqui-
na eft le même que le Palétuvier de l'Ile de la Gua-
deloupe , eft une opinion peu vr-ii- femblable , par

bien des raifons
, qu'il feroit trop long de raporter

ici.

Il ne convient pas mal d'ajouter dans cet Article,

en faveur de bien des gens , une idée de l'ufage «S:

de l'abus qu'on fait aujourd'hui de l'écorce de cet

arbre. La plupart des Médecins , furtout ceux du
premier ordre , reconnoilfent avec admiration, les

uns ouvertement , «Se les autres tacitement , les grands
effets de ce remède. Ils fentent très bien que fi

cette drogue eût été toujours de leur rellort , fans

pafler à la connoiftance du public , ni à l'ufage fié-

quent que celui-ci en fait aujourd'hui , rien ne leur

auroit fait autant d'honneur dans la pratique que
fon ufage.

Mr. Barbeyrac , qui fut le plus fameux Praticien

qu'on ait jamais vu à Montpelier, ne fut peut-être

tel dans Ion tems
,
qu'à la faveur des vertus de

cette écorce
,

qui étoient alors auffi peu connues
que cette drogue , mais dont il lut faire un granil

ufage. Plufieurs graves Auteurs aufli en ont fait

de grands éloges,

La manière d'en ufer doit être difll'rente , fui-

vant les temperamcns «Se les climats. C'eft faute de
la connoîirc , qu'on manque quelquefois & même
allez fiiuvent, pendant des tems hun.ides , de rèuflîr

à la cure qu'on en fait par routine. Ei\ France &
dans les Pais qui font plus méridionaux , la ré-

putation de ce remc'de s'y eft toû|ours bien foû-

ttnuë , de quelle manière qu'on luit donné j il

n'en a pas été de même le long de la Mer du

Nord,

k.<w
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Nord « & en particulier en Hollande où il efl il

ddcrié depuis long-tems , par les mauvais effets qu'on

en a vus . & par le mépris extérieur que les Méde-
cins les plus intéreflés en ont fait pour en détour-

ner l'ufage parmi le commun
,
qu'aucun Médecin

aujourd'hui n'oferoit le prefcrire à Tes malades , du

moins parmi les trois quarts des gens > fans encou-

rir le rifque de perdre fa réputation pour toujours.

Ce préjugé contre le Quinquina dans les Païs-

basi n'eft venu que de l'abus qu'on en a fait, en

ne fe bornant pas dans la quantité requife , & con-

venable à un air mal-fain &. difficile , 6c. dans le-

auel il faut fe fervir de métode particulière & di^

férente de celles des autres pais. On dcvoit y avoir

obfervé , comme quelques particuliers ont fait, dont

i'ai été heureulement du nombre pendant bien des

années , que la qualité de ce remède y eft des

plus utiles , mais que fa trop grande quantité y eft

plus nuifible qu'ailleurs.

Ce n'eA pas ici le lieu de s'étendre fur la vraie mé-

tode de donner le Quina avec un fuccès toujours

heureux. Il fuffit de dite que ce remède doit fe don-

ner, i*. en fubllance finement pulverifée, & infufée,

un peu de tems , dans de bon vin j 2*. que fa quan-

tité ne doit jamais paffer une demi-once , ou rare-

ment j dragmes dans toute la cure ; laquelle quan-

tité fe doit prendre pendant 4 ou j matins de fuite ;

jamais elle ne manque de faire paffer la fièvre , 6c ce-

la fuffit. Le fecret ,ft d'empêcher qu'elle ne revien-

ne environ quinze jours après, plus tôt, ou plus

tard , fuivant la nature du corps , ou la caufe de la

fièvre. C'efl ce qu'on obtient infailliblement , par un
régime, ou un choix de certains alimens , de la ma-

nière d'agir, de s'habiller , de fe loger , de fe coucher,

&c. régime qui doit être varié félon les circonflan-

ces dans lefquelles fe trouvent les malades ; le tout

fondé fur de bonnes obfervations phyfiques ; ce qui

eft du reffort d'un habile Médecin. Cette exaflitude

fur-tout eft d'importance dans les Païsbas , qui bor-

nent la Mer du Nord , ou dans ceux qui font fort

humides âc marécageux.

C'eft un abus d'en donner davantage ; car le re-

tour de la fièvre n'eft pas moins à craindre , en en

donnant beaucoup félon la métode de tant d'autres,

qu'en fe bornant à cette quantité que je viens d'indi-

3uer;,toute la différence qu'il y aura , c'eft qu'en en

onnant davantage , on court rifque , fi la fièvre re-

tourne , de la rendre plus opiniâtre , & même pèril-

leufe , du moins dans les pais dont je viens de par-

ler, où la fièvre fe tourne fouvent en une hydro-

pifie incurable i c'eft ce qui a donné lieu d'y décrier

ce remède, comme j'ai dit.

Enfin il y a plufieurs autres abus , qu'on doit éga-

lement éviter , comme i*. de mêler le Quina avec

des purgatifs , comme l'enfeignent divers Auteurs, a*,

de le donner chaque fois immédiatement avant l'ac-

cès. 3°. de le faire prendre plufieurs fois le jour ,

quelq.ies petites que foient I s dofes. 4*. de le mê-
ler avec des fels , ou avec des amers , ou avec quel-

ques autres remèdes , quels qu'ils puifFent être ; en un

mot , toutes les manières détournées de la fimplici-

té de ce remède qui eft la plus naturelle , empêchent

plus fes effets qu'elles ne contribuent à lui aider. C'eft

au rè({ime qu'on devroit s'attacher le plus , après que
ce remède (impie a faitceffer la fièvre. 11 eft tou-

jours bon d'avoir bien purgé le malade avant fon

ufage.

Les lieux les plus mal-fains des Pa'is-bas, Se où les

fièvres intermittentes font plus fréquentes 6c plus pé-

rilleui'cs, font tous ceux de la Zelande, & de la Flan-

dre Hollandoife , comme Hulft , l'Eclufe , & Fur-
ncs. C'eft dans ces endroits là , où ces maladies font

mourir be?.»Jcoup de monde ; cependant on n'y eu
pcrdroit certainement pas la moitié , fi l'on n'y

ctoit pas fi prévenu contre cet excellent remède , &
qu'on en voulut faire un ufage modère. Il faut efpé*

DiSion. de Commefct, 'ruin. 111.

QUINT. j,.,
fer qu'on y rouvrira un jour les yeux pluv hcurcurê-
ment, non feulement en feveur du Quinquina , tnavs
en faveur de beaucoup de malades. Une petite quan-
tité de cette écorce ne fait jamais du mal , mais
au contraire elle fait toujours du bien ; & fupofd
que la fièvre revienne ly jours après l'avoir prife

,on peut la redonner fans danger , & avec plus de
fuccès , une féconde fois.

Le Quinquinavife trouve tarifé dans aucun des Ta-
rifs de France , à fexception de celui de la Dàiane de
Lyon, ou il paye 3/ delaliv. Mnfi conformément ait
dernur article du Tarif de 1664. les droits doivent
s en payer àraifon de cinq pour cent de fa valeur ,
dont Pejlimation doit être faite à Famiable entre les
Marchands Û les Fermiers , ou en cas de conteflation
par les Officiers de Traite.

Le Quinauina fe vend à Amfterdam depuis z6
lufqu'à y4 fols la fivre. La tare eft de la & 14 par
furon j la dèduftion pour le bon poids , de deux
pour cent , & celle pour le promt payement d'un
pour cent.

QUINT. La cinquième partie d'un tout divifé
en cinq parties égales. J'ai mon Quint dans cette
locieté, dans cet armement, c'eft-à-dire, j'y fuis in-
tcreflé pour un cinquième.
En fait de Parties Aliquotes , quatre fols font le

Quint ou la cinquième partie de la livre tournois

,

ce qui s'exprime par cette figure, i. Voyet. CiN-
quie'me.

Quint. Ce terme eft particulièrement en ufage
dans l'Amérique Efpagnole

, pour fignifier ce qui tft
dû au Roi pour le droit qu'il lève fur tout i'or &
l'argent qui fe tire des mines , ou qu'on y recueil-
le autrement.

Ce droit eft fi confidèrable, qu'on prouve par
les Régiftres de l'or & de l'argent quintes

,
que des

feules mines du Potofi le Roi d'Efpagne a tiré en
moins de jo ans plus de cent onze millions de Pe-
fos

, à treize Réaies un quart le Pefo.
Le Quint eft dû auflî au Roi pour toutes fortes

de Pierreries j & fous ce nom font compris , non
feulement les pierres qu'on appelle Précieufes, &
qui ont de l'éclat , mais encore le Bézoard , le Co-
rail rouge, l'Aimant, le Jays. l'Arcanfon & le Vi-
triol. VvfeZ. QUINTER.
QUINTAL, iignifie le poids ou la pcfanteur

de cent livres. Ce terme eft plus en ufage dans la
Provence & dans le Languedoc , que par tout ail-
leurs: on s'en fert cependant en différentes autres
Provinces de France pour fignifier un cent pefant.
On voiture des marchandifes par mer , par les ri-

vières & par terre , fur le pié du quintal ou du cent
pefant. On vend, on achète, & l'on eftime certai-
nes marchandifes à raifon du Quintal.
Le Quintal

, quoique de cent livres , n'eft pas
égal par-tout ; il diffère quelquefois de 5 , de 10 ou
de 20 pour cent plus ou moins , fuivant que la li-

vre eft compofèe de plus ou de moins d'onces, ou
que les onces font plus fortes ou plus foibles dans
les lieux où l'on charge <Sc où l'on achète & vend
les marchandifes.

Par exemple , le Quintal poids de Paris rend à
Marfeillc I2j hvres , & le Quintal poids de Mar-
feille ne rend à Paris que quatre-vingts-une livre.
Cette difîërence provient de ce que la livre de Paris
eft compofèe de 16 onces, & que celle de M;;rCeil-
le n'eft compofèe que de 13 onces, ce qui fe doit
entendre poids de marc; car la livre de Marfeiileelt
aufli de \6 onces poids de table.

Quand on convient du prix d'une voiture , ou
qu'on fait quelque achat ou quelque vente de inar-
ciiandife fur le pié de tant le Quintal poids de marc,
cela doit s'entendre que le.Quintal doit pcfer loo
livres de 16 onces chacune , parce que la livre poids
de marc eft toujours compofèe de 16 ontcs. Au co 1-

traire quand on traite fur le pié du Quintal l'ansaii-
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rrc explication , le Quinta\ fe prend fur le pi^ de la

livre des lieux; c'eft-à-dire que fi la livre n'eft que

de 13 onces poids de marc comme celle de Marftil-

le le Quintal ne fera que de 81 livres poids de

mare. Il en doit être de même des autres lienx où

la livre eft compofée de plus ou de moins d'onces

poids de marc. ,,,•,.• i

La livre de Qui.ital fur mer , lorfqu il s agit du

fret ou nolis d'un vaiffeau , n'eft repute'e que de

ïj onces; & par conféquent le Quintal de mer

ne doit pefer que pj livres, à prendre la livre

fur le pié de 16 onces poids de marc, yoyet, Livhk

& Poids,
, ^ „ . . « «

Quintal. Le Quintal de Conftantinople eft elli-

mé le plus pelant de tous les Quintaux dont on fe

fert au Levant : il eft de ^y ocques , l'ocque peCwt

400 dragmes ou 2 livres fg d'Amfterdam.

Ce Quintal pefe lia livres J d'Amfterdam, 181

de Venife , & i(5o de Livourne.

On peut auffi divifer le Quintal en rottes , à rai-

fon de 100 rottes par Quintal. La rotte de x8o

dragmes.
Quintal. Le Quintal eft un des quatre poids

auxquels fe péfent & s'achètent i Smirne les mar-

chandifes qu on en tire pour l'Europe. Il eft com-

pofé de 100 rottes qu'on nomme auflî rotons , ou

de 4y ocos qui doivent faire 140 livres 10 onces

poids de Marfeille ,
quoique les Coagis ou les Com-

miflîonnaires n'en donnent compte à leurs Commet-

tans que de 13} livres.

Ce qu'on nomme au Caire Quinul Gerouin , eft

le poids le . plus fort dont on le ferve dans cette

capitale 8c dans les autres Villes de commerce de

l'Egypte pour pefer les marchandifes les plus pe-

fantes , ou du plus grand volume. Il eft de 217

rotols ou rotolis du Caire , dont les 1 10 font 108

livres de Marfeille.

Le Quintal d'Angleterre qu'on nomme Hun-

dred, eft compofé de 112 livres d'avoir du poids;

le demi-Quintal de j6 livre» ; & le quart qu'on

appelle Jod de 28.

QuiNTAL-MECHO.(4) On appelle ainfi en Efpagnc,

à Buenos - Aires , & dans le rçfle de l'Amérique

Efpagnolc , un Quintal qui eft de moitié plus fort

que le Quintal commun. Il eft de fix arobes , & ce

dernier ieuiement de quatre ; c'eft-à-dire , l'un de

150 livres , & l'autre de loo , à prendre l'arobe fur

le pié de ay livres ; ce qui rend poids de Paris 93
livres pour le Quintal commun , Sc 139I livres

pour le Quintal mécho.

A Livourne le Quintal eft plus ou moins fort

fuivant les marchandifes qu'on y péfe&c. V. Can-
TARO.
Quintal. On dit furla Méditerranée, Charger

au Quintal , pour fignifier ce qu'on entend fur l'O-

céan par charger à cueillette , c'eft-à-dire , ralFera-

bler des marchandifes de divers Marchands pour

faire toute la charge d'un navire. Vcyet. Cueil-

lette.
QUINTE ou QUINTIN. Sorte de toile de

lin très fine & très tranfparente qui fe febrique à

Quintin en Bretagne & aux environs. V. Toile

ou ton parle de celles de Bretanu.

QUINTE-ESSENCE. C'eft ainfi que les Mar-

cha uls Apoticaires & Droguifles nomment ce qu'il

y a de plus exquis , de plus pur & de plus fultil

dans les corps naturels , tiré nu extrait par le moyen
du feu. Chez les Chimiltes ce terme lignifie la mé-

nie thofe.

Quinte-essence de Romarin. V. Romarin.

Quinte-essence d'Anis. ro)'«.ANis.

Quinte-essence de Canelle. f'. Canelle.

QUlNTELAGEov QUINTILAGE. Terme

de marine dont on fe fert dans quelques endroits

(a) V/liileurrtpét* ici à pfu prit ce qu'il a dit d.jni

l'Article Macho qui eft h vérittUe mot, Ù non Mich».

QUIN. QUIO. 3,4

four fignifier ce qu'on nomme plus communément
eft. Les Fiamans difent Quincelage. Vc^ez. Lest.
Quintelage. Signifie auflî en baiïe Bretagne

l'ordinaire ou le port des hardes des Matelots , c'eft-

à-dire, ce qu'il eft permis à chaque matelot qui
s'embarque , de porter avec foi ; ce qui fe régie au
poids , & dont ils conviennent en s'engageant.

Ailleurs il fe nomme Matelotage. Voyez Mate-
LOTAGE.
QUINTER L'OR ET L'ARGENT. C'eft le

marquer après l'avoir eflayé Si pefé , & en avoir fait

payer le droit de quint au Roi.
Ce terme eft particulièrement en ufage dans les

mines du Poiofi , du Chili & de la nouvelle Ef-
pagne , d'où il a pafté en Europe parmi ceux qui
font le commerce de l'or & de l'argent en r-atiére ,

& non en efpèee. V<nex. Us Articles de ces deux tnitaust.

QUINTE' . QUINTE'E. On appelle un lin-

got d'or Quinte , une barre d'argent Qiintée , ces

métaux en barres ou en lingots , qui ont été effayés,

pefés & marqués par les Eflàyeurs & Commis
Royaux. Vcyex. comme deffus.

QUINTIN. Voyez QUINTE.
QUINZAINE, qu'on prononce KINZAINE.

Nombre qui renferme en foi quinze unités ou
chofes d'une même efpéce, une Quinzaine de pifto-

les , une Quinzaine d'écus , de livres , &c.
QUINZE . qu'on prononce KINZE. Nom-

bre impair compofé de 10 & de y , ou d'une di-

zaine & delà moitié d'une dizaine, ou de trois fois

cinq , ou de cinq fois trois. Quinze en chiffre

commun ou Arabe s'écrit de cette manière ( i y )
en chiffre Romain de la forte ( XV ) & en chiffre

François de compte on de finance ainfi ( xv ).

On dit par manière de proverbe qu'une perfon-

ne en veut faire paffer quinze pour douze
,

pour
faire fintendre qu'il ne dit pas les chofes comme
elles font dans la vûë de tromper quelcun.

QUINZIE'ME, qu'on prononce KINZÎE'ME.
Se dit de la partie d'un tout divifé en quinze por-
tions femblables. J'ai mon Quinzième dans cet ar-

mement.

Lorfqu'il s'agit de fraftions ou nombres rom-
pus, un Quinzième, trois Quinzièmes, cinq Quin-
zièmes, lept Quinzièmes. &c. s'écrivent en chif-

fres ( tV iV iT iT •S'C. ) Le Quinzième d« vingt fols

eft un fol quatre deniers, qui eft une des parties

Aliquotes d'une livre tournois.

QUIOSSAGE. Terme de Tanneur , qui fe dit

des cuirs qui ont pafTé fous la quioffe. Le Quiof-
fage des cuirs ne le fait qu'après qu'ils ont été la-

vés & écharnés à la rivière. Les Mégifliers fe fer-

vent du même terme à l'égard des peaux qu'ils

préparent. Voyez ci-uprèt Quiosss , Quiosse' &
QUIOSSER.
QUIOSSE , que quelques * uns appellent auftl

Queux ou Queuxe. Eft une efpcce de pierre a
aiguifer , dont le» Tanneurs & les Mégifliers fe

fervent pour préparer kurs peaux & leurs cuirs.

Voyez Queux.
QUIOSSE'. On appelle un cuir Qnioflif, celui

fur lequel on a fait pafter la quiofte étant fur le che-
valet.

QUIOSSER LES CUIRS ou LES PEAUX.
C'eft les froter à force d< bras fur le chevalet

avec la quioffe pour faire fortir toute la chaux Se

les ordures qui peuvent être reflées du côté de la

fleur , c'eft - a - dire, du côté ou étoit le poil Sc la

laine. Les Tanneurs ne quioflent les cuirs qu'a-

près avoir été lavés Sc écharnés à la rivière ; &
c'eft la dernière! façon qu'ils leur donnent avnnt

que de les mettre dans la foffe au tan. Les Mé-
gifliers quioffent les peaux pour en adoucir la leur

afin qu'elle fe puiffe confcrver dans les diverles

façons qu'ils leur donnent avant que rie Ifs met-

tre dans la cuve avec le fon. Voyez Tanner &
Mecik. QUI-



)9$ QUIR. QUIT.
QUIRAT. Petit poids dont on fe fert au Caire

& dans le refte de l'Egypte. La dragme vaut feize

Quirats , 6c le Quirat quatre grains.

QUIS ou PIRITES. Elpèce de Marcafllite de

cuivre dont on tire le vitriol Komain. y. Pyrites.
QUITALE (4). Mot Efpa^nol qui fignifie la

même chofe que Carat. Vcytx. Cabat.
QUITO. Ville de l'Amérique Erpagnole fur la

mer du Sud. Cette Ville eft comme la Capitale du
haut Pérou ; elle eft fituée à un degré de hauteur mé-
ridionale.

C'eft principalement à Quito , qu'on fe fert pour

le tranfport des Marchandifes , de ces fortes aani-

maux ou moutons-chameaux , que les naturels appel-

lent Llamas , Se les Efpagnols Carneros de la Lierra.

Comme on a parlé amplement de ces animaux à leur

Article , on y renvoyé le leâeur. Voyez Llamas.
A l'égard du commerce de cette Ville , il y a à

Quito des Manufaânres de draps , de ferge ôc de

toiles de coton , mais comme ils ne fuffifent pas pour

la confommation de la Ville & des environs , on en

fait venir en afliez grande quantité des Villes & des

Provinces voifines, & même affez pour en envoyer

dans le refte du Pérou & dans le Chily, ôc même à

]a Terre Ferme , ôc à Panama par Guiaquil , qui ed
comme le port de Quito. La quantité d'or que les

torrens & les rivières qui fortent des montagnes voi-

sines de Quito, entraînent dans leur fable , y attirent

beaucoup de monde pour traiter avec les Indiens qui

le recueillent, à qui l'on donne en échange diverfes

Marchandifes d'Europe & des utenciles de ménage.
) On a dit quelque chofe de Quito Jdns l'Arti-

cle du Commerce p. 937. &c. à quoi ceci peut fer*

vir d'addition.

QUITTANCE. Ade ou écrit par lequel on dé-

charge quelqu'un d'un payement , d'une dette , ou
d'autre chofe qu'il l'étoit obligé de faire ou d'ac-

quiter.

Il y a des Quittances par devant Notaires , 8c des

Quittances fous feing privé ; toutes également va-

lables , mais non également fures pour les évene-

mens , les dernières étant quelquefois fujettes à de

grands inconvéniens.

Le reçu qu'on met au dos d'une Lettre de Chan-

ge acquittée , eft une vériiable Quittance, mais qui

par l'ufage a obtenu un autre nom. On l'appelle

cndoftement. Voyn. cet Article.

(a) // faut lire Qiiilâtc comme dans l'Article Carat.

QUI t. QUOT. sn
QUITTANCER. Donner une quittance, un

reçu , un acquit , au pié ou eu dos de t'aâe par le-

quel le débiteur étoit obligé à fon créancic*. On
quittance des mémoires, Se des parties arrêtées de
marchandifes fournies lorfqu'on en reçoit le paye-
ment. Les obligations ôc autres aâes obligatoires

qui ont minutes , fe quittancent au dos de la minu-
te , & la groflie fe rend à ceux qui les aquittent.

On ne dit pas Quittancer une Lettre de change

,

mais l'endofler , quoiqu'effeâivement ce foit la mê-
me chofe. Vioyei Endosser.
On dit ftmplement Donner quittance , quand la

quittance fe donne féparément , & non fur l'afte

qui obligeoit le débiteur.

QUITTE. Celui qui ne doit rien , qui a payé
tout ce qu'il doit. Ce Marchand a donné de bons
effets pour demeurer Quitte envers fes créanciers.

Je vous envoyé mille écus potr refter Quitte avec
vous de toutes chofes.

QUITTER , donner quittance , ou déclarer qu'on
ne demandera rien d'une dette. J'aime mieux le quit-

ter de tout que d'avoir un procès avec lui. Je l'ai

quitté pour la moitié de ce qu'il me devoit.

QUOAILLE , qu'on écrit plus ordinairement

COAILLE. Laine trex groflîére ÔC comme le re-

but des toifons qui fe lèvent de deftiis les brebis.

Voyez. CoAtLLE.
QUOTE ou QUOTTE , qui s'écrit plus ordi-

nairement Cote. Voye*. Cote & Cottb.
QUOTIENT. Terme d'Arithmétique qui expri-

me le nombre provenant de la partition ou divinon

qui fe fait d'un plus grand nombre par un plus pe-
tit , & qui fait connoître combien le plus petit eft

compris de fois dans le plus grand ; ou combien
de fois le partiteur ou divifeur eft contenu dans le

dividende ou nombre à divifer.

Le Quotient eft proprement le réfultat de la di-

vifion > ôc renferme autant d'uniiés que le dividende

contient de fois le divifeur. Le Quotient fe place

pour l'ordinaire à droite au bout de la ligne du
nombre à divifer , avec une petite barre ou ligne

perpendiculaire entre deux.

Le Quotient de quinze divifé par trois eft cinq.

Ce terme a été tiré du mot Latin Quoties , qui iî-

gnifie combien de fois tel nombre inférieur eft- il

dans un autre fupérieur ? Par exemple , Combien trois

eft-il de fois en quinze ? cinq fois , parce que cinq

fois trois font quinze.

.t;.

'•^t

S'»*

Fin de U lettre Q.

Dinion. Je Commerce. Tom. III. R i R.
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Dix-feptîcme lettre de l'Al-

phabet. Elle fert dans le com-
merce pour les abbréviations

fiiivantes : R», llemifes : R,
Reçu : Ro , Refto : Rx ou RI»,

Richedale ou Rixdale.

RAAGDAER Offic

Perfan qui perçoit les droits

de Raagdarie : ce font des

efpéces de Voyers. Les Raag-
daers font partagés par cantons & chacun ne re'-

pond que des lieux dont il '''eft chargé. En con-
féquence des droits qu'on leur paye i ils font obligés

d'entretenir Se. d'aflïirer les grands chemins , & de
reftituer au Propriétaire la valeur des marchandi-
fes (Se autres eft'ets qu'on a voles , lors qu'ils ne peu-
vent pas les.recouvrer; mais s'ils les recouvrent , ils

en retiennent le tiers pour leur peii.e. Ils ont fous

eux plulîeurs Efcouades de Soldats pour la fureté

des Voyageurs & des Marchands : mais un ordre

fi beau efl fouvent mal exécuté ; & quelquefois les

Gardes des chemins en font les glus grands voleurs.

RAAGDARIE ou RADERIE. On nomme
ainfi un droit qu'on fait payer en Pcrfe fur toutes

les marchandifes pour l'entretien des Gardes qui

veillent pour la fureté des grands chemins , particu-

lièrement dans les lieux dangereux , & où la rencon-

tre des voleurs eft ordinaire. Perfonne n'en eft

exemt ; il n'eft cependant établi que pour les Mar-
chands.

RABAIS. Diminution de valeur ou de quantité.

Il fe dit des monnoycs & des marchandifes , mê-
me quelquefois des liqueurs & des grains ; mais on
dit plus ordinairement Déchet , quand il s'agit de

diminution de quantité. On a publié le Rabais des

monnoyes. Il y a beaucoup de Rabais à taire fur

ce damas , il n eft plus à la mode. Les étoffes de

foye ne fe vendent pas le même prix que l'année

dernière , il y a plus de dix pour cent de Rabais.

Rabais. Se dit aufli quand on retire moins qu'on

ne l'efpéroit d'un fonds ou d'une entreprife de com-
merce. Le retour de ce vaifteau devoit me raporter

30000 livres de profit, mais il y a bien du Rabais,

la meilleure partie fc trouve confommée en avaries

& en fraix.

Rabais. Se prend encore pour la rcmife dont
on convient pour payer une fomme avant l'échéan-

ce du payement. Voulez-vous me faire un tel Ra-
bais , je vous payerai comptant ? Quelques-uns di-

fent Rabat , mais plus improprement que Rabais. Le
véritable mnt eft excompte, yiryn. Excompte.
RABAISSE & RABAISSEMENT. Se difent

à peu près dans la même fignilîcation que Rabais;
mais ils font moins en ufage , particuli'-rement Ra-
bailfe , dont on ne fe fert prelque jamais.

RABAISSER. Diminuer de prix. Le blé eft

bien rabaifté : Les monnoyes font rabaillées.

Rabaisskr lf. Carton. Terme de Relieur de
livres. C'eft couper avec une pointe d'acier le car-

ton , qui fait la partie la plus folide de la couvertu-

re d'un livre , «Se le rendre de tous côtés cgal à la

tranche ; enforte néanmoins qu'il l'cxcéde de quel-

mois de

Rabat.

ques lignes, f^oyez Relieurk.
RABAT. Terme de commerce très ufité à Amf-

terdam. C'eft un excompte ou diminution qu'on fait

fur le prix de certaines marchandifes , lorlque l'A-

cheteur avance le payement de la fomme dont il

étoit convenu avec le Vendeur. Voyet Excompti.
Le Rabat s'eftime par mois , de s'accorde feule-

ment pour certaines fortes de marchandifes. Cesisar-

chandifes font, fuivant l'ufage d'Amflerdam >

Les laines d'Allemagne
Les cendres Se potalfes

Les foyeries d'Italie f qui fe

Les fucres de Brefil > vendent

nommés Mofcoiiades

Les laines d'Efpagne

Les foyes d'Italie

c'eft-à-dire
,
que ces marchandifes fe vendent à payer

comptant , en déduifant ou rabattant l'intérêt de l'ar-

gent qu'on ne devroit pa;^er qu'au bout de ly , de
lë, de 21, ou de 3) mois. Cet intérêt qu'on ap-
pelle Rabat eft pour l'ordinaire réglé à nuit pour
cent par an , qui font incorporés dans le prix de la

marchandife par le Vendeur ; lequel pouvant don-
ner fa marchandife pour cent florins argent comptant,
la vend cent huit florins , s'il la vend à un an de
terme.

Les Marchands n'étant pas toujours en état de
payer comptant les marchandifes qu'ils achètent,
on a imaginé le Rabat , tant pour donner k: moyen
à ceux qui le peuvent de payer comptant , que pour
engager les autres à fe libérer le plAtôt qu'ils le peu-
vent en vue de cet excompte.

Rabat de Couleur. Terme de teinture. C'eft

quand une drogue faifant une couleur trop haute ou
trop vive , on fe fert d'une autre drogue pour la ra-

battre ou diminuer. C'eft prefquc la même chofe
que Brunifture.

Il fe dit aufli d'une légère façon qu'on donne aux
étoffes de peu de valeur pour les achever. Le Rabat
des couleurs d'olive paflces en verd fe donne avec de
la fuye de cheminée.

Rabat. Les BianchifTeurs de cire nomment de
la forte un morceau de groffe toile qu'on met fur It

tour ou tourillon de la grelouoire à quelque diftance

pour rabattre , qui s'élève de la baignoire en tour-
nant, yoyez tArticle de la Cire, où ilefl purli de U
Manu/afliire dAntony Û defa Fotiderie.

RABATAGE. On nomme ainfi à Bourdeauxce
qu'ailleurs, & particulièrement à Amfterdam, on
appelle Rabat, c'eft-à-dire, une efpéce d'efcompte

qui s'accorde par le Vendeur à l'Acheteur en faveur

du pro: .t payement. Rabatage fignifie aullî quelque-

fois la même chofe que tare. Foyez Rabat &
Tare.
La pièce d'eau-de-vie de jovcltcs donnent à Bour-

deaux 2 liv. 10 f. de Rabatage, c'eft-à-dirc, de tare.

RABATTRE. Oter, retrancher, déduire, dimi-

nuer. On dit , C'ell un prix fait
,

je n'en puis pas

rabattre un denier : Je vous r.ibaltrai quatre pour
cent fi vous payez comptant.

Rabattre. Terme de Tireur d'or. C'eft par le

moyen d'un rouet faire palier fur la lochette lu trait

qui
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Îui efl autour de la bobine. Rabattre du trait :

rait rabattu.

Rabattre. Terme de tannerie. On rabat les

cuirs en les jettant dans un vieux plain au fortir

de l'eau, f^oyez Tanneur.
RABES t)£ MORUE. Ce font les oeufs de la

morue , qu'on fale Se qu'on met en barique. Ce ter-

me n'eft en ufage quà la Rochelle, ailleurs on dit

des raves. Cette marchandife ne fe trouvant point

dans les Tarifs, les Fermiers du Roi & les Marchands
de la Rochelle en ont fixé l'eftimation pour régler

les cinq pour cent que payent les marchandifes omi-
fes. Cette eflimation eft de ay liv. la barique à l'en-

trée & de 30 liv. à la fortie.

RABETTE. Graine d'une efpéce de choux dont
on fait de l'huile. Foyei Navette.
RABLE , qu'on nomme plus ordinairement

FOURGON. Grand crochet de fer emmanché
d'une longue perche de bois, dont les Patiflîers,

Boulangers , Pain-d'Epiciers , &c. fe fervent pour
attifer le bois dont ils chaufent leurs fours.

Rable. C'ed auflï un indrument de bois , dont
les Plombiers fe fervent pour étendre & faire cou-

ler également le plomb fur leurs moules , lorfqu'ils

fondent des ubies de ce métal.

Ces Ouvriers ont deux fortes de Râbles qui n'ont

que le nom & l'ufage de commun , étant fort diifé-

rens dans tout le refte. Un de ces Râbles fert pour
les grandes tables de plomb , l'autre pour les pe-

tites.

Le Kahle aux grandes tables ell une pièce de bois,

d'un pouce d'épatlfeur ou environ, de quatre de
hauteur , & de toute la largeur des moules ou ta-

bles à jetter le plomb , fur les éponges ou bords

defquelles le Rable doit porter , & être comme en-

chaflé par deux entailles qu'il a aux deux bouts. Au
milieu du Rable eft un long manche de bois pour le

conduire. C'eft avec cet ioftrument que quelques-

uns nomment aulii un Rabot , que lorfqu'on a levé

la poêle à verfer , Se que le métal liquide commen-
ce à fe répandre fur le moule, les Compagnons
le poulfent Se le conduifent jufqu'au bout, ytffez

Plombier.
Le Rable pour les petites tables eft une efpèce

de cailFe de bois fans fond , & feulement fermée

de trois côtés. La principale pièce qui joint les

deux autres , eft de cinq à iîx pouces de hauteur

,

âc d'autant de longueur qu'on veut (que les petites

tables ayent de largeur. Les deux pièces parallèles

font taillées en triangle , c'eft-à-dire
,
qu'elles di-

minuent depuis le bout où elles font jointes h la

pièce du milieu , Se fe terminent en pointe. C'eft

dans cette efpèce de caiHe qu'on verfe le plomb
fondu pour couler les petites tables. Voyez Fnfage

de cet inflrument ù l'Article des Plombiers.
Les Fadeurs d'orgues fe fervent aufli de ce Rable

pour couler les tables d'ctain avec lefquelles ils font

les tuyaux dont leurs orgues font montées. Vc^ez
Orgue, ou Facteur d'Orgues.
RABOT. Outil à courroyer le bois & à le ren-

dre uni. Il y eu a de pluiieurs fortes , de différentes

grandeurs Se à divers ufages, mais qui tous ont

leurs noms particuliers.

L'inftrument qu'on nomme proprement Rabot ,

eft compofc de trois pièces , deux de bois Se une de

ftr. De celles qui font de bois la principale s'ap-

pelle le fuft. C'eft une efpèce de billot de dix; à

douze pouces de longueur , & de deux pouces ou
deux pouces & demi d'cquarriffure. La face de def-

fous eft fort polie pour couler plus aifément fur

le bois. Au milieu de ce billot eft une entaille dia-

gonale , qu'on appelle ij Lumière , plus ou moins
large fuivant la qualité du fer qu'on y veut placer :

elle traverfe de la partie fupèricure du fuft à la par-

tie intérieure. Le coin eft la féconde picce de

bois > elle eft èchancrce par le bas de coupée eu

RABOT» %9t
chanfrain ; elle fert à arrêter le fer dans la luniic-

re à la hauteur convenable. Le Rabot n'cft que
pour polir l'ouvrage après qu'on l'a courroyc & dè-

grofll avec la varlope ou la demi-varlope , Sec.

Les autres fortes de Rabots qui fervent aux Me-<

nuifiers , font le Rifl»rd, la grande & petite Vmrlo-

pe 1 la Varlope à. on^^r, divers GHilUumet ,\ei A^mx
Mouchettet , le Bonnet , le Bouvet , le Bec de cann*

Se le Feuilleret. Voyez ces outils à leurs propres Ar-
ticles.

Les Menuifîers Ebeniftes , c'eft-à-dire , ceux qui

travaillent en placage Se en marquetterie , ont tous

les Rabots des Menuifiers ordinaires ; âc outre ceux-

là ils en ont d'autres dont les fers font diftèrens, &
qu'ils taillent ou font tailler fuivant la dureté de»

bois qu'ils employeur. Les uns ont le fer demi-

couché, d'autres où il eft debout, & quelques au-

tres qui ont des dents en façon de limes , ou en ma-
nière de truelles bretées : ceux-là fervent à dègroffir

leur bois. Il ont aufli des Rabots de &r, c'eft-à-di-

re , dont le fuft eft garni par defTous d'une plaque

de fer fort unie : ceux ci li:rvent à raboter l'ouvra-

ge quand les pièces de raport ont été collées , afin

de courir moins de rifque d'en emporter quelqu'une.

Voyez Ebéniste ù Marquetterih.

f Nous avons dit à l'Ariitle de I'Arquebu-
SERiE,que nous donnerions ici une dtfcriptiou du
Rabot dont If-s Arquebufiers fe fervent en Egypte ,

telle qu'on la trouve dans M. df Maillet. „Pour dief-

„ fer les bois fur lefqucis ils montent leurs fufils ,

dit-il , ,, ils fe fervent de Rabots , dont le deilous

„ épais de deux doits , eft d'acier trempé. Cet outil

„ paroît avoir deux avantages qu'on ne trouve point

„ dans le Rabot ordinaire. Par fon poids il mord fa-

„ cilement , fans que l'Ouwier foit obligé d'appuyer

„ beaucoup la main j Se outre cela par fa dureté , il

„ polit l'ouvrage à mefure qu'il le façonne. Sans dou-

,, te les Egyptiens d'aujourd'hui ont hérité cet inftru-

„ ment de leurs ancêtres.

Les Rabots des Charpentiers font le Rabot rond

femblable à celui des Menuifiers , & la Gallére.

Voyez Gallere.
Le Rabot des Serruriers fert à planir le fer Se à

y pouffer des filets Se des moulures.

Rabot. C'eft aufli un inftrument dont fe fervent

les Fondeurs de caractères d'Imprimerie , pour pouf-

fer cette petite cavité ou rainure qui eft fousïepié

de chaque lettre. Il n'a de refTemblance avec tous

lies Rabots dont on a parlé jufqu'ici, que par le nom
& par l'ufage : pour le refte il en eft tout-à-fait

différent. On en fait ailleurs la defcription, & l'on y
parle de la manière de s'en ftrvir. Voyez Fondeur,
de CARACTERES d'ImPRIMERIE.

Rabot. Ce que les Fondeurs de gros ouvrages

appellent un Rabot , eft une bande ou plaque de fer

plate , en forme de douve de tonneau, de 12
ou 1 y pouces de longueur , & de j ou 6 de hau-

teur , qui a un long manche partie ^ ; fer , partie

de bois : elle fert à ces Ouvriers comrie d'écumoire

pour ôter les craffes ou fcories qui s'élèvent fur le

métal fondu. V. Fondeur de gros ouvrages.
Le Rabot dont on fe fert aux verreries de faim

Gobin pour couler les glaces de grand volume , de;

celui des Plombiers pour faire ce qu'ils appellent

les Tables de plomb , font de bois : on les nom-
me plus ordinairement des Râbles. Voyez Rable.

Rabot. C'eft aufli un des inftrumens dont fe fer-

vent les Maçons , Limoufins , Paveurs , &c. pour

éteindre la chaux & pour la courroyer avec le ci-

ment ou le fable , dont ils fe fervent au lieu de plâ-

tre dans plufieurs de leurs ouvrages. C'eft un billot

de bois de huit à dix pouces de longueur , 6e de
deux ou trois pouces de groffeur , emmanché par

le milieu d'une longue perche. Voyez Maçon ù
Pavsur.

Rabot. Celui des Jardiniers eft fimplement une
K ^ des

iiy

Vi\'\
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des douves du fond d'une futaille , qui efl la plus

ceintrée, percée au milieu d'un trou de terriérc pour

y attacher la perche qui lui fert de manche. Ils

s'en fervent pour tirer les allées de leurs jardins

après qu'il) ont employé le râteau. Voy. Jardinier.
Rabot. Le diamant à Rabot e(l un inflrumenc

dont fe fervent les Miroitiers pour dquarrir leurs

glaces, & les Vitriers pour couper les verres épais

,

comme celui qu'on nomme Verre de Lorraine. On
l'appelle diamunt , parce que véritablement la prin-

cipale pièce confiée en une pointe de diamant fin.

yoyn. Diamant de Vitrier.
RABOTER. Se fervir du rabot. Voyet. Ut Arti-

cles frècidens ,
p*rticulièremtnt ou il efl parlé Jes Ré-

bots des Menuifiers , Ebenifles , Charpentiers & autres

Ouvriers en bois,

RABOUGRL Terme d'exploitation & de com-

merce de bois. On appelle du bois Rabougri, ce-

lui qui n'eft pas de belle venue , 6c qui ne profite

pas bien. Voyez Bois.

RACAGF Terme de Marine. Ce font de peti-

tes boules de bois enfilées les unes avec les au-

tres qu'on met autour d'un mât vers le milieu de

la vergue , a<in que le mouvement de cette vergue

en foit plus làcile ; toutes les vergues en ont , hors

la fivadiére.

RACAILLE. Terme de mépris qui fe dit de ce

qui eft de moindre valeur en chaque chofe. Il n'y

a que de la Racaille dans cette boutique ; pour di-

re , qu'on n'y vend que de la marchandife de re-

but , que de la piétrerie.

Payer en .Racaille , c'efl faire des payemens en
efpécfs de cuivre ou de billon. Je>n'ai que faire de
cette Racaille , je vous ai prêté mon argent en
beaux écus.

,

RACHALANDER. Remettre une boutique en
chalandife , faire revenir les Chalans. Le bon mar-
ché , la bonne marchandife & les agréables façons

du Marchand ou de la Marchande font les meil-

leurs moyens de rachalander une boutique , un ma-
galln.

RACHETER. Acheter une féconde fois. Cette
étoffe ne me plaît pas , j'en rachèterai une autre. Je

m'étois défait de mes toiles, il m'a falu en rache-

ter une partie de celui à qui je les avois vendues

,

il m'a oblige de lui en donner cinq pour cent de
profit.

RACINAGE. Terme de teinture. C'efl le bouil-

lon ou la décoftion de la racine , ccorce & feuille

de noyer , & coque de noix. Vc^ez Fauve.
RACINAUX. Terme de Charpentier qui a dif-

férentes figiiifications. Les Racinaux d'une grue
font les huit extrémités des quatre pièces de bois

qui compofent fon empâtement. y<^ei, Grite.

Les Racinaux d'un pont ou de quelque autre bâ-

timent qu'on coiillruic fur pilotis , font de groflès

pièces de bois pofées de champ qui fervent comme
de fondement.

On nomme aulïï Racinaux , les petits poteaux

ou pièces de bois duns lefquels font affemblèes les

longues traverfes qui font les auges ou mangeoires
des écuries.

R.\CINE. Partie des arbres, plantes ou herbes,
qui reçoit d'abord le fuc de la terre , de qui le dif-

tribuë enfuite à toutes les autres. Cette partie , qui

eft ordinairement fibriufe & couverte d'une écor-

ce plus ou moins épaiffc , fe trouve prefque tou-
jours cachée dans la terre , y en ayant peu qui pa-

roifTe au dehors.

Il y a de plufieurs fortes de Racines qui entrent

dans le commerce , dont le plus grand nombre fait

partie du négoce des Marchands Epiciers Drogui-
fles & Apoticaircsj les unes étant propres pour la

nuidecine, les autres pour la teinture; plufieurs pour
les cpicfs , & qudqufs-unes pour divers ufages.

Les Racines médicinales font l'Efule, le Doronic
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Romain , le Jalap , le Turbit , la Salfepareille , le

Souchet qu'on appelle auffi Cyperus , la Rtgliflé

,

le Rapontic, la Rhubarbe, la Fireihre, le Pie d'A-

lexandre , le Mechoacan , la Gentiane , l'Efquine ,

l'Ipecacuanha , le Coflus Arabicus , l'Afarum , au-

trement Cabaret , ou oreille d'homme, ou Nard fauva-

ge , le Galanga , l'Acorus verus , l'Angélique , au-
trement Archangelique ou Racine du Saint Efprit,

ôc le Meum.
Les Racines propres aux teintures font le Terra-

merita , autrement Concoume ( a ) , l'Orcanette & la

Garance.

Le Gingembre efl la Racine d'une plante qui en-
tre dans la compofition de ce qu'on appelle commu-
nément les quatre Epices.

Les Racines propres à différens ufages font cel-

les de l'Iris , de l'olivier & du noyer.

Toutes ces différentes efpéces de Racines font ex-
pliquées chacune à leur Article.

Le Tarif de la Douane de Lyon régie les droits de
trois fortes de tnarchandifes fous le nom de Racines.

La vremiire , qu'il appille fimplement Racines , paye

^ f. de la balle ttancienne taxation, Ù i f. du cent

pefant de tuuvelle riaprtciation,

Laféconde qui efl tarifée fous te nom de Racines de
Saveye , paye $ f. de la balle danciens droits & i f.
du cent pefant pour les nouveaux.

Enfin les Racines de Brionias payent 12 fols du
quintal.

Racine. On appelle Couleur de Racine en terme
de Teinturier , la couleur fauve qui efl une des cinq
couleurs fimples & matrices. Vt^et Couleur ma-
trice.

Racine. Veut auflî dire la Racine de noyer qui
fert à faire cette couleur ; mais fous le nom de
Racine on comprend l'écorcc de la feuille du noyer
Se encore la coque de noix.

La Racine du noyer n'eft bonne en teinture quÉ
dans l'hiver , parce que la fève de l'arbre s'y trou-
ve comme retirée j l'écorce, lorfque l'arbre efl en
fève ; la feuille , quand les noix ne font pas enco-
re bien formées; Se la coque de la noix, lorfque
les noix font encore dans leur coque verte , âc qu'on
les a ouvertes pour en tirer le cerneau.

Pour conferver long-tems la teinture de ces dif-

férens ingrédiens que fournit le noyer , il faut les

mettre dans une cuve bien remplie d'eau , Se ne les

en tirer que pour les employer. Voyez Couleur.
RACINER , terme de teinture. C'efl donner aux

étoffes la couleur fauve qui fe fait avec la racine ,
l'écorce Se les feuilles du noyer , & coque de noix.
Voyez Couleur.
RACLER. RatifTer quelque chofe , en ôter quel-

?|ue partie, quelques inégahtés , ou ce qui y efl de
upeiflu.

Les Parcheminiers Se les Courroyeurs raclent

,

ceux-ci leurs cuirs , & les autres les peaux des ani-
maux dont ils font leur parchemin Se leur vélin.

Voyez les Articles de ces Artifans , vous y trouverez.

la defcription des outils (fr inflrumens qu'ils employent
à cet ufage , Û la manière dont ils s'enjervent.

Racler , en terme de Mefureurs de grains. Si-
gnifie cter avec la racloire ou radoire ce qu'il y a
de trop de grain fur les minots , boiffeaux Se autres
telles mefures , lorfqu'elles ne doivent pas être don-
nées combles. On dit plus ordinairement Rader
que Racler. Voyez Rader.
Racler la tranche d'un livre. Terme de Do-

reur-Relieur de livres. C'efl l'unir avec le racloir
pour la préparer à la dorure. Voy. ci-après Racloir.
RACLOIR. iiiflrumcnt avec quoi l'on racle.

Les Chauderonniers ont des Radoirs pour grater
les utencilcs de cuifine qu'ils veulent c'tamer ; les
Graveurs au burin pour ratifier les faux traits de

leur

( a ) Lt véritable nom tji Curcuma quoiqu'on ait
donné l'Article fout Cicurma.
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leur gravure ; les Tonneliers , pour nétoyer les dou-
ves par le dedans des futailles. Ceux des Graveurs

& Chauderonniers fe nomment plus proprement des

Gratoirs , 3c le Rjcloir des Tonneliers cil ce qu'on

appelle une eifette. Voyeices Articles.

Racloir. Ce que les Doreurs de livres appel-

lent de la forte , ell un inflrument de fer compofé
d'une petite platine très mince Se arrondie d'un

côte, & d'une queue audi de fer attachée au mi-
lieu du dos de U platine, avec laquelle elle forme
un angle droit. Cet outil fert à unir la rognure de
la tranche , avant que d'y mettre l'affîette pour la

dorer. Voytx. Dorure des Relifurs.
Racloir. C'eft aufltun outil dont fe fervent les

Menuifiers de placage & de marquetterie. Il eft

partie d'acier & partie de bois.- ce qui efl d'acier

cfl une efpèce de lame très tranchante de trois à
quatre pouces de longueur, 5c de deux ou trois de
haut ; la partie de bois qui lui fert de poignée oft

de même longueur, arrondie par en-haut, & avec
une rainure par en-bas, dans laquelle la lame ed
engagée. Vmtt. Marquetterie & Placage.
RACLOIRE. Voyn. Radoire.
RACLURE. Ce qui fe détache d'un corps qu'on

racle. On le dit particulièrement de l'yvoire Se

de la corne ou bois de cerf. Voyn. Cerf & Y-
VOIRE.

RACOURS. Se dit des étoiFes de laine qui au re-

tour de la teinture & des apprêts fe trouvent ra-

courcies & diminuées de leur longueur. Cette piè-

ce de drap avoit vingt-deux aunes de long avant
que d'avoir pafTé par la teinture ; à préfent qu'elle

eft teinte elle n'en a plus que vingt & demi , c'eft

une aune & demie de Racours.

Les Marchands fe font-exaftement tenir compte
des Racours par les Ouvriers Se Manufacturiers.

Les étoffes de laine doivent être régulièrement au-

nées au retour de la teinture 8c. des apprêts pour
en bien connoître les Racours.

Les Racours proviennent ordinairement de ce

que les étoffes étant encore en blanc ont été par

trop tirées 8c allongées par le moyen des rames 8c

moulinets, ou parce qu'elles ont été mal fabri-

quées.

L'article 20 du Règlement de la Draperie - Ser'-

getterie de Beauvais , porte que les ferges à deux
envers blanches 8c grifes , &c. auront la largeur &
longueur prefcrites par le même article , étant ap-

prêtées & expofées en vente , 8c fans aucuns Ra-
cours ; & que pour connoître s'il y en a, pourront
les Acheteurs faire jetter les dites pièces à l'eau 24
heures après l'achat & délivrance d'icelles; Se 0(1 il

s'en trouveroit , le Vendeur fera tenu d'en déduire

la valeur fur le pié de la vente.

RADE. Lieu d'ancrage à quelque diftance de la

côte , à couvert des vents , oil les navires trouvent
fond , & oii ils mouillent ordinairement en atten-

dant le vent ou la marée propre pour entrer dans le

Port ou pour faire voile. Bonne Rade fe dit d'un
endroit où le fond efl net dt roches , oïl la tenue

eft bonne , 8c quand on eft à l'abri d'un certain vent.

Les grands bâtimens fe mettent à la Rade lors qu'ils

ne trouvent pas de Ports qui ayent aftez de profon-
deur , ou quand ils en font trop éloignés.

Les Rades qui font dans 1 étendue de la domi-
nation du Roi de France , font libres à tous les

vaiffeaux Marchands des Sujets de Sa Majefté , mê-
me à ceux de fes Alliés ; & il eft défendu à qui
que ce foit de les troubler ni empêcher à peine de
punition corporelle.

Les Capitaines 8c Maîtres des navires qui font

forcés par la tempête de couper leurs cables & de
laider quelques ancres dans les Rades , font obligés

d'y mettre des hoirins , bouées & gaviteaux , fous
peine d'amende arbitraire 8c de perdre leurs ancres,

lefquels en ce cas doivent appartenir à ceux qui les

ont pêches.
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Les Maîtres de navire qui viennent prendre Ra-
de , doivent mouiller à telle dillance les uns des

autres que les ancres & cables ne puiifent fe mêler

& porter dommage , à peine d'en répondre , 8c d'a-

mende arbitraire.

Lors qu'il y a plufieurs bâtimens en même Rade*

celui qui fe trouve le plus avancé vers l'eau eft obli-

gé d'avoir du feu à fon fanal pendant la nuit , afin

d'avertir les vaiffeaux qui viennent de la mer.

Si un navire qui eft en Rade veut faire voile pen-
dant la nuit, le Maître eft tenu dès Iç jour précèdent

de fe mettre en lieu propre pour fortir fans aborder

ou faire dommage à aucuns de ceux qui font dans la

même Rade , à peine de tous dépens , dommages de

intérêts , 8c d'amende arbitraire.

Titre 8 du livre 4 de l'Ordonnance de U M»rine du
mois d'Aotlt i($8i.

RADER. Se mettre à la Rade.

Rader , en terme de Mefureurs de grains. Si-

gnifie palier la radoire par delTus les bords de la

mefure pour en ôter ce qu'il / a de trop 8c la ren-

dre Julie. On dit auili Racler. Vtyet. ci-4près Ra-
doire.

RADERIE. Voyez Raagdarie.
RADEUR. Cefui qui eft chargé de la radoire

lorsqu'on mefure des grains, des graines ou du feh

Il y avoit autrefois des Radeurs tn titre d'Offices

dans les Greniers à Tel. Voyez Mesureur de sel &,

Mesureur de grains.

RADIX DICTAML Voyez Dictame.
Le Radix Diiîami paye en France les droits dentrée

à ruifon de 3 /. du cent pefant.

RADOIRE, qu'on nomme aufllî Radoire. Inf-

trument de bois plat en manière de régie , d'environ

deux pics de long , dunt les côtés , l'un carré <5c l'au-

tre rond s'appellent Rives. Les Jurés Mefureurs de
grains s'en fervent pour rader ou racler les mefu-
res par delTusle bord quand elles font pleines, afin

de les rendre juftes & fans comble , ce qui s'appelle

Mefurer ras.

Les grains , la farine, les graines, &c. fe ra-

dent Ou fe raclent du côté de la rive quarrée ,

& l'avoine par le côté de la rive ronde, à caufe

que ce grain eft long 8c difficile à rader autre-

ment. Les Mefureurs de fel fe fervent aufli de Ra-
doires.

RAFFES. Ce font les rognures des peaux que
les Tanneurs & Megiffiers ont préparées , ou que
les divers Ouvriers qui travaillent en cuir ont dé-

bitées.

Les Rafet de peaux payent les droits de la Doiia-

ne de Lyon à raifort de 7. f. de la balle d'ancienne

taxation, & l f. du cent pefant de nouvelle réapré-

tiation.

Raffes de verre. C'eft ce qu'on nomme plus

ordinairement du groifil. Voyez Gaoïsit.

Les Raffes de verre payent à Lyon l f, la caijfe

^anciens droits , & 6 d. le cent pefant de nouveaux
droits.

RAFFINAGE, ou RAFINAGE. On le dit

des métaux , du fucre & du (cl j He tt lui-ci , quand
à force de le faire bouillir on le tait devenir hlanc ;

de celui-là, lorfque le clarifiant à plufieurs reprifes
,

& en le faifant cuire à diverfes foii , on lui donne
certain degré de blancheur & allez de folidité pour
le mettre dans des moules & le dreflèr en pains; Se

des métaux, en leur donnant plufieurs fiifions. Voyez
Sel, Sucre, é* Métal.

f- Nous ajouterons ici que la manière ordinaire

dont on fe fert pour rafiner l'or & l'argent confifte

en une opération qu'on nomme communément /*

coupelle ( a ). J'ai fait , dit Mr. Homberg ( Hift. de
l'Acad. des Sciences, An. 1701.) plulieurs tentati-

ves pour -abréger cette opcralion , & j'ai donné dif-

férens

(a) Voyez cit Artiftt , Ù calui à* l'AfFiMAas.
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férens moyens pour purifier l'argent félon les dlffé-

rens métaux dont l'argent peut être allié , parmi lef-

quels j'ai propofé de Te calciner par le rouphre com-
mun lorfqu'il tA allié de cuivre , ce qui le fait fort

aifément , & de le dégager enfuite du louphre par les

fels fixes;le cuivre par ce moyen refle dans les fcories,

Se l'argent paroit nu ; le tout avec moins de peine de

en moins de tcms que fi l'on avoit mis l'argent au

plomb pour le fcparer du cuivre.

Mais comme les fels fixes qu'on employé pour

obferver le fouphre commun qui avolt fervi à cal-

ciner l'argent , ne laiH'ent pas d'être chers , & qu'il

faut beaucoup d'attention pour ne pas perdre de

l'argent
,

je me fuis avifé de me fervir d'un autre

moyen qui ^it mieux & qui coûte moins ; le

voici.

On calcine l'argent par la moitié de fon poids

de fouphre commun , & lorfque le tout eft bien

fondu enfemble, on jette defltis à différentes re-

prifes de la limaille de fer autant qu'il en convient

,

ce qui fe juge aifément dans l'opération ; ce fouphre

quitte auflitôt , l'argent fe joint au fer , & ils fe con-

vertifTent tous deux en fcories qui furnagent fur l'ar-

gent , & l'argent fe trouve fin au fond du crcufet.

Kaffimage. Signifie aufli le fucre même raffiné.

Donnez- moi du Raffinage de Koiien , de la Rochel-

le , d'Orléans , pour dire du fucre raffine dans ces

Villes.

Depuis quelques années le Raffinage des fucres

fe fait aux Iles Antilles Françoifcs , ce qui a pref-

que Ait tomber tous les Raffinages de France.

Raffinage du Salpêtre. On raffine le falpétre

en le faifant fondre avec de l'eau dans une chaudière

de cuivre , & en y jetiant , quand il e(l bien écume ,

de la colle forte d'Angleterre > diflbute auparavant

dans dix pintes d'eau bien chaude ; 6i enfuite jettce

toute bouillante dans quatre féaux d'eau froide. La
j>roportion de la colle & du falpétre ell de 12 onces

de celle-ci fur 2000 liv. de l'autre.

On fe fert a Ifi pour affiner le falpétre , de blanc

d'oeuf, de feiarmoniac, d'alun 6c de vinaigre ; la

colle forte vaut mieux. Vcyet. tArticle du Salpêtre.
Raffinage du soufhri. Le fouphre fe raffine

dans une chaudière de fer coulé > où on le fait fondre

fur un feu médiocre fans le mélange d'aucune eau.

Quand il eft bien fondu on y jette de l'huile de ba-

leine ,
qui poufle d'abord fur la furface de la chau-

dière toutes les ordures 8t les impuretés qui peuvent

être dans le fouphre. Après qu'il a été bien écu-

me > on le jette dans de petits baquets de bois où il

fe refroidit %c prend corps. Voyei comme dejfus.

RAFFINE'. Sucre raffiné , celui qui a pafTé par

le raffinage ; l'autre fe nomme Mofcoiiade.

RAFFINER. Affiner une féconde fois ; il fe dit

particulièrement des métaux qui fe raffinent par plu-

sieurs fufions. yeyez les Articles particuliers de cha-

que métal.

On dit auffi , Raffiner du fucre , Raffiner du fel ;

le terme d'Affiner eft cependant plus d'ufage.

RAFFINERIE, Lieu où l'on raffine.

Il n'y a guéres de Ville en Europe où il y ait plus

de Raffineries de toutes fortes qu'à Amflerdam ; il y
en a jufqu'à 60 feulement pour le fucre , 8c à propor-

tion encore davantage pour le camphre, le vermil-

lon , le fouphre, l'azur , le fel, le borax , le bray Se la

rèfine. Voyet. tous ces Articles.

RAFFINEUR. Ouvrier qui raffine les métaux,

le fucre Se le fel. Voyet. Affimeok. Voye*. aujji

Sucre.
RAFFUSTER un chapeau , c'efl le raccommo-

der entièrement , lui donner les grandes façons j

quand on ne lui donne que le lullre , cela s'appelle

rebouïfer.

RAFRAICHIR. Repwer . remettre les chofes

en meilleur état , lear donner un nouveau luftre.

On rafraichit une tapiflèrie de haute -lillii eu lui
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donnant plulîeurs Icflives & en ravivant les cou-
leurs. Les Chapeliers rafraîchilTent les chapeaux
en rognant leur bord, 6c en les luftrant avec de
l'eau.

RAFRAICHISSOIR , terme de fucrerie. On
nomme ainfi aux lies Antilles Françoifes un vaif-

feau de cuivre rouge , dans lequel les Ouvriers en
fucre mettent rafraîchir les fyrops qu'on a travail-

lés en fucre blanc, f^oyet. Sucre.
RAGUET. C'eft une forte de petite morue verte.

En Bretagne dans le triage qu'on fait des diffé-

rentes efpèces & qualités de morues , le Raguet tient

le troifiéme rang , Se en Normandie il tient le qua-

trième ; mais il faut remarquer que dans cette derniè-

re Province le Raguet fe confond toujours avec une
autre efpéce de morue qu'on nomme Lingue, enfor-

le que la lingue Se le Raguet fe vendent ordinaire-

ment enfemble. Voyez Morue.
. RAILETTE , terme d'Aiguillier. Ftryez Ca-,

MELLE.

t RAINS. Terme d'exploitation Se de marchan-

dife de bois. Voyez Reins.
RAIS. Ce font les bâtons ou morceaux de bois

d'une roue , qui portent d'un bout dans le noyau
ou moyeu , Se de l'autre dans les jantes. Dans
quelques machines de méchanique on les appelle

bras.

Rais , en terme de Potier de terre. Signifie les

quatre barres de fer qui fufpendent de attachent la

roue à la noix. Ces Rais ne font pas placés comme
dans les roués ordinaires , mais pendent en ligne

diagonale du haut de l'arbre. Ils ont deux ufages

,

l'un de lier Se former la ronc, l'autre de lui donner
le mouvement lorfque l'Ouvrier les pouffe avec le

tournoir. Voyez Potier de terre,
RAISEAUX DES INDES. Ce font des ouvra-

ges de foye propres à faire des ceintures ou des jar-

retières. Ceux qui font deftinés pour des ceintures

font apportés des Indes garnis aux deux bouts de
houpes d'or ou d'argent. Ils ont deux aunes ou envi-

ron de longueur fur un tiers ou cinq douzièmes de
largeur.

RAISIN. Fruit de la vigne , duquel en le foulant

dans une cuve , ou en le mettant fous le preffoir, on
tire le vin,cette liqueur fi délicicufe Se fi utile à l'hom-

me. VoyezWiU.
Il y a un nombre très grand de différentes efpè-

ces de Raifins qui fe mangent frais ou fecs ; mais on
ne parlera ici que de ceux dont les Marchands Epi-
ciers de Droguiffes font négoce , foit qu'ils foient

utiles à la médecine , foit qu'ils fervent a la nourri-

ture, comme ceux qui font du nombre des fruits qu'on
nomme FrMi'rr de Carême.

Raisins de Damas. Ces Raifins font foii d'ufage

pour la compofition des ptifanes , de on les y employé
ordinairement av«c les jujubes , les febefles de les dat-

tes. Ils font nommés de Damas , du nom de la Capi-<

taie de Syrie , aux environs de laquelle ils fe culti-

vent , de d'où ils s'envoyent dans des efpèces de boé-

tes de fapin à demi-ronde qu'on appelle Bujles, qui

font de différentes grandeurs, y en ayant du poids

depuis I C livres jufqu'à 60.

Ces Raifins tels qu'on les apporte à Paris font

ègrainés
,
plats , de la longueur de groffeur du bout

du pouce , ce qui doit faire juger de leur groffeur

extraordinaire quand ils font frais, de empêcher qu'on

trouve tout- à -fait incroyable ce qur des Voya-
geurs ont écrit dans leurs relations , qu'il y a des

grapes de ces Raifins qui péfent jufques à 2; li-

vres.

Il faut choifir les Raifins de Damas nouveaux ;

gros de bien nourris, de fur-tout prendre garde

que ce ne foit des Raifins de Calabre ou des Rai-

fins aux Jubis applatis de mis dans les bulles ou
boètes des véritables Damas ; ce qu'on reconnoîtra

aifément au goût , ceux-ci l'ayant fade de défa-

gtéable.
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grLvMe , Si ceux qu'on leur fubdicuë étant doux

& fucrc',1.

les Ritifins de Damds payent en Fram Us droits

d'iiiré* à raifon de 40/. du cent peftnt , eonformi-

mcnt au l'arif de 1664, Cf fuivant celui de la Doiia-

ne de Lyon 10/ du qiintal ^ancienne taxation & 1

f, 6 d. de nouvelle riaprèciation.

Ils font du nombre des marchandifes venant du A«-

v.iitt , fiijeites au droit de vingt pour cent de leur valeur,

fuivant l'Arrêt du ly Août i68j.

Raisins de Cobinthe. Ce font des petks Rai-

{îiis égrainds (ie diiiérentes couleurs, rouges, noirs

ou blancs {a) ; de la gTofleur des grofeilles commu-
nes (2 ) , qu'on apporte depludeurs endroits de l'Ar-

chipel (;), Se entr'autres de rifthme de Corinthe d'où

ils ont pris leur nom.
Ils viennent ordinairement par la voie de Mar-

seille dans des balles du poids de deux à trois cens

livres où ils font extrêmement preiïés & entallés.

Les Anglois & les Hollandoisen tems de Paix en

apportent aufli quantité à Bourdeaux» la Rochelle,

Nantes & Rouen.
Les Kaifins de Corinthe doivent fe choifir nou-

veaux
,

petits, en groflès maHes, prenant garde

qu'on ne vende en leur place de petits Raifins d'Ef-

pagne (4). Quand ils font bien emballés ils peuvent

fe garder deux ou trois ans en ne les remuant point

& ne leur donnant aucun air. Ils entrent dans l'af-

faifonnement de plufleurs ragoûts & dans quelques

compolltions médicinales oîi ils peuvent tenir lieu de

Raiiinsde Damas.
Ce que M. Jflieler rapporte dans fon Voyage

de Dfllmatie Se de Grèce, des Iles d'où fe tirent ces

fortes de Raifins, & de la manière qu'on les y pré-

pare , eft fi curieux , qu'on ne fera peut-être pas fâ-

che de le voir ici dans les propres termes du Tra-
duAeur.

), Zante, Ile de la mer Ionienne, au midi de

„ Cephalonie , vers la Côte Occidentale de la Mo-
}, rée, fous la domination des Vénitiens , eft le prin-

cipal endroit d'où viennent les Raifins de Co-
rinthe dont on fait plufieurs ragoûts en Angleter-
re , en France & en Hollande. Ils ont pns leur

,f nom de Corinthe , cette fameufe Ville proche

„ l'Ifthme de la Morée ; c'ed de-là que les Latins

», les ont appelles Uv* Corinthiac* , c'eft-à-dire ,

t, Raillns de Corinthe , quoiqu'il n'y en croifle point

,> à préfent, y ayant peut-être été négliglés, parce

„ qu'ils n'en avoient pas la vente, la jaloufie des

>, Turcs ne permettant pa^ aux grands vaiileaux d'en-

„ trer dans le Golfe. Ils ne croiifent pas fur des

„ buifibns comme nos grofeilles rouges ôc blanches,

„ quoiqu'on le croye ordinairement, mais fur des

„ vignes comme l'autre raifin , excepté que leurs

,, feuilles font un peu plus épailTes , & que la grape

„ e(l un peu plus petite ; ils n'ont aucun pépin , &
„ en ce pays ils font tout rouges ou plutôt noirs.

,, Ils croiilent dans une plaine fort agréable qui eft

„ environnée de montagnes & de coteaux dont l'I-

„ le eft couverte ; cette plaine eft féparée en deux
„ vignobles. On vendange ces raifins dans le mois
„ d'Août lors qu'ils font mûrs , & l'on en fait des

„ couches fur la terre jufcjues à ce qu'ils foient fecs :

„ après qu'on les a raflëmblés , on les nétoye & on
,, les apporte dans la Ville pour les mettre dan^'les

„ magatins que les Habitans du Pays appellent des

„ Seraglio, & où ils les verfent par un trou , jufqu'à

„ ce que le magalin foit rempli jufques au haut; ils

,, s'cntalTent lellciuent par Itur propre poids, qu'on

„ eft obligé de les fouir avec des inftrumens de fer,

„ ce qu'ils appellent les remuer. Lors qu'ils les met-

„ tcnt en baril pour les envoyer en quelque liju

,

,, des hommes fe graillent les jambes & les pies nuds,

„ (5) ic les prelleut avec les piés, afin qu'ils fecon-
,, fervent mieux & qu ils ne tiennent pas tant de

(«) ytytz les nouvellts renurqucs ci-après ,n, i, (Xct

»
>»

>«

}'

»>
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M place On les vend environ douze écus le millitr ,

„ & l'oi.oayc autant de coutume à l'Etat de Venifc
„ (6). L'^ :e de Zante en porte afftz tous le» ans
„ pour en charger cinq ou fix vailIeaux. Cephalonie
., pour en charger trois ou quatre , & Nathaligo
„ ou Anatolico(A),Meflalongi & Fatras pour en char-
„ ger un i on en tranfporte aurtî quelque peu du
„ Gollè de Lrpante (7).

h H t"^ n

,. Les Anglois ont un comptoir à Zante (8^ qui
„ eft conduit par un ConfuI & cinq ou fix Marchands
„ pour faire ce commerce : les Hoilaiidois y ont
„ un Conful & un ou deux Marchands j <Sc les Fran-
„ <;ois n'y ont qu'un Commis qui fait le Conful 6c
m le Marchand tout enfemble. Les Anglois y font
„ le principal commerce de cette marchandife , étant
,, certain qu'ils en confomment dans leurs ragoûts
„ fix fois plus que la France & la Hollande tnfcm-
„ ble. Ceux de Zante n'ont pas beaucoup de con-
„ noiflànce de ce que nous en faifons ; mais ils

„ font perfuadés que nous ne nous en fervons que
„ pour teindre les draps. & ils ignorent encore le

luxe des pâtés de Noël , des ragoûts , des gâ-
teaux & des tartres ou poudins, &c. dont les An-
glois fe régalent,

t Remarques fur cet Article, tirées d'un nouveau
Mémoire reçu de Venife en 1741.

(i)I)nccroît point de Raifins de Corinthe */<,««,
dans ces quartiers là, comme le dit M. Sa-oary, ils

doivent tous être noirs, ou plutôt de couleur violette

,

qu'on regarde comme ceux de la meilleure qualité j
car s'ils (ont rouges , c'eft qu'ils n'ont pas été cueil-
lis mûrs, ou font de treille, Icfquels ne font jamais
bons

, comme ceux de la plante qui eft feule <Sc i6-
parée : c'eft pourquoi l'on a fouvent défendu ces
treilles ; mais l'intérêt particulier a toujours prévalu
fur la Loi , à caufe de la beaucoup plus grande quan-
tité que ces treilles en produifent plus que ne tout les
plantes féparées.comme elles étoient toutes autrefois.-

(2) Ces Raifins ne font point de la grofièur des gro-
feilles communes , mats approchant de celle du Poi-
vrejles plus petits font les meilleurs & les plus eftimés.

(3) Il n'y a aucun lieu dans l'Archipel où l'on rel
cueille préfentement de ces Raifins, y ayant plus
de jo ans ( 1741 ) que toutes les plantes qui en
reftoient dans l'Jfthme de Corinthe ont été arra-
chées. Il eft vrai qu'il en croît aux environs de
Smirne une certaine quantité; mais comme ils font
plus gros que ceux qui viennent d'ailleurs, comme
nous l'allons dire, & qu'ils ont le pépin comme
ceux qu'on recueille, en petite quantité pourtant,
dans les Iles de Sicile & de Lipari, cela tait que ni
les uns ni les autres ne font ellimcs comme ceux
qui viennent des Iles de Zante, de Cephalonie,
& de Theachi , fujettes aux Vénitiens , dans le
Levant, dont le produit annuel eft incertain , par-
ce qu'il dépend principalement de la chute des pluyesj
car fi elles viennent à tomber dans le mois de Mai

,
lorfque le fruit eft en fleur, elles le diminuent à
proportion de la quantité qu'il en tombe : fi c'eft
au mois d'Août, lorfque le fruit eft expofc- dans l'ai-

re pour le féchcr, non feulement elles en diminuent la
quantité, mais' elles préjudicient encore ou en gâ-
teiit la quafitc, fuivant que la pluye continue, &
qu'elle eft petite ou grolle; tombant quelquefois a-
vec tant de violence qu'elle tranfporte dans la mer
une bonne partie de la récolte. Sans cela, elle pro-
duiroit j ou 6 millions de livres ( de Venife

)
à Zante, & environ autant à Cephalonie; mais
il ne s'en recueille ordinairement que j ou 400
milliers fur la petite Ile de Theachi, autr .nent petite
Cephalonie. A peu de diftance de ces Iles, mais fous le

Gouvernement Ottoman , celle de Nathalico , eu
pio-

(*) C'eft fous ce nom qu'en parle Mr. La Mnrti-
nic're dans fon 'Didien. Géorraph. en cirant le Vfiva-
ge de Mr. Spun qui dit que le Aaifin de ce Vi!I.,gi;'efl

trct bon Sx, plus gros que celui du Curinths,
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produit 4 è ^00 milliers , ie même que Patrazzo de

Voflizza, où l'on en recueille loo, I^O & quelquefoi»

jufqu'à 20O milliers ; sinfi l'on peut compter que

toute la récolte peut aller de 13 à 13 millions de

ce poids , qui e(l le même que le gros poids de Ve-
nife. On en envoyé à Venife 2 à 3 million» de ceux

de Céplialonie, dont la plus grande partie eft dtf-

linée pour l'Allemagne; & ceux qui reflent fur le<

trois Iles Vénitiennes, de même que ceux de Na-
ihalico, font annuellement expédiés en Angleterre,

HMlande , & Ilamhourg : & enfin ceux de Vofliz-

za Se de Pairazzo font tantôt envoyas à Livourne,

tantôt à Tritfle, Se quelquefois k Ancone.

(4) Il eft inutile de dire que l'on doit prendre garde

qu'on ne vniùe de petits Kaifins dF.fpttfne en place de teii»

Je Corimhe, puifqu'il ne peut y avoir de tels Rai-

lins mclés ; il eft vrai qu'il croît quelquefois de

ces Railins gros comme des Raifins (ecs ou de

Damas parmi les petits , mais on a un foin tréi par-

ticulier de les ôter lorfqu'on les crible , parce qu'ils

porteroient trop de préjudict "ux autres, lorfqu'on

les mettroit enfemble : tout ce ou'on en retire

fert aux Payfans dans leurs tems de Carême.

(j) H^eler dit que <i;i hommes fe graiffem les jam-

bes & les pies nnds pour les mettre en baril. Ces hom-
mes fe baignent plutôt dans l'eau de mer, pour mieux

s'enfoncer dans le tonneau J ils en ont pourcet ef-

fet dans une petite cuve à côté du tonneau. L'eau

douce ne feroit pas bonne pour cela, parce qu'elle

gàteroit bieiuôt ce fruit.

(6) Le même Auteur dit encore
,
qu'on vend ces

Raifins doilze écits le millier, Ù qu'on paye autant Je

coihiime à l'Etat de Venife. Cet Auteur fe trompe,

puirqn'on ne peut rien dire de pofiiif touchant le

Prix.dépendant plûiôt du peu ou beaucoup de deman-

de qu'on en fait par commiffion de Venife pour le

Ponant
,
que de la quantité qu'on en recueille , ou

de la qualité de ce fruit , puifqu'il eft arrivé qu'on

a payé 14, 16 , 20 h 24 fequins le millier , de mau-

vaiCe qualité & même gâté, tandis que les meil-

leurs Ont étii ofTerts à 3 ou 4 fequins en d'autres

tcm«.

A l'égard du droit qu'on en paye , il eft toujours

égal , de même que Its autres fraix pour la fortie,

ce qui monte en tout à environ y J fequins le mil-

lier , lorfque ce fruit eft deftiné pour le Ponant , Se

à I j loriejue c'ert pour Venife , en payant de plus

6 pour cent fur le premier prix pour fortie , ic 3
poiir cent pour provifion & fraix d'achat.

Les Navires étrangers ne peuvent point charger

de CCS Railins dans les Iles fujettes aux Vénitiens,

à mi)ins d'en avoir la permiflion qu'on appelle tran-

chi''e, qu'on acquiert feulement quand un a conduit

à Venife un chargement de marchandifes du Po-
nant ; ceux qui viennent du Levant ne pouvant

obtenir ce privilège , ni même ceux qui aportent

du fel de qucliiue endroit que ce foit : Et quand on
vdU'Iroit charger de ces Railins fans avoir une telle

fraïuhife, non feulement on payeroit doubles droits

au Prince, mais encore environ 2 fequins de plus par

millier , fans parler de tous les autres fraix accou-

tumes.

(7) On a déjà vîi au comencement de ces remarques

le produit ordinaire des Raifins dans chaque Ilej anifi

l'on pourra facilement obfervcr qu'on en fait bien

ilus de chargemens pour le Ponant , dans les trois

les de Zanie, Céphalonie, & Theachi , que ce que
raporte U^ehler ci - dtffus ; puifqu'avec ce qu'on er

tire de Nathalico, on en charge fouvent 24 à 26
vailTeaux de dirforer.te grandeur, & fouvent davan-

tage : ordinairement on tire de ces Raifir.j jy à

40 mille fequins pour droits dûs au Souverain , ou-

tre le droit de fortie qui va à 4 ou JOOO fequins
,

ce qui fait un revenu allez conlidérable , pour de
petites Iles , & pour une feule forte de fruit.

(8) H^heler ajoute que les Anglais ont un Comptoir
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<i Zante. Cela étoit vrai de Ton tems , mais on ob-
fervera que tant que les Raifins de Corinthe furent

î,

'compris dans les «rticle» nui regardoient la Com-
pagnie du Levant , ou de Turquie , qui eft i Lon-
dres, la Compagnie envnyoit à Zsnte un ConfuI
& des Commis pour ce négoce , mais depuis que cet

article a été retranché de cette Compagnie , tous
ceux qui veulent font ce commerce. Se où ils trou-
vent bon.

Il y a pourtant toujours un ConfuI Anglois nom-
mé par la Cour, un de France, un de Hollande Jt
un «le Naples , qui fubftituent chacun un Vice-Con-
ful à Céplialonie pour aflifler aux batimens qui vont
de toutes ces Nations dans cette Ile. Lorfqu'ils font
de retour à Zsnte , où demeurent aulli tous les Com-
miffionnaire.s ou exécuteurs des ordres qu'on leur

donne de Venife pour la provifion des Raifins de
Corinthe & de l'huile , ils les donnent aufii à leurs

Correfpondans de Céphalonie pour ce qui regarde
les Raifins, car on n'y recueille de l'huile que pour
les habitans. On doit encore remarquer que lorf-

qu'on va charger des Raifins à Nathalie^ , il faut y
envoyer de Zante , toutes les fois qu'ils y vont ,

tout ce qui eft néceflàire, comme des tonneaux,
des facs > des bateaux , des traîneaux , des matelots,
des encaqueurs, des gagne - deniers , & jufqu'à la

romaine pour pefer les Raifins , n'y ayant rien de
tout cela dans cette Ile. On y met ce fruit dans
des facs

,
qu'on charge fur de petits bateaux ou ca-

nots qui abordent à unt petite langue de fable n\>-

pellce Saint Softi , diftante d'environ 10 milli e

Nathalico , parce que les eaux font fi bufles que de
plus grandes barques ne peuvent y arriver , & a-
près que les traîneaux ont levé les facs de St. Sofli,

ils font remorqués par le caïque à bord du vaifteau

qui doit faire le chargement. On met enfuite les

Raifins dans des tonneaux fur la couverte du navire,

& on les defcend à fond de cale à mefure qu'ils

font remplis & fermés. Lorfque tout cela eft fini,

le Navire revient à Zante , avec tout ce qu'on a-

voit pris pour xe fujet , qu'on renvoyé, quand l'oc-

cafion fe pr»fente de faire un autre chargement.
Les Raijînt Je Corinthe payent en France les droits

ifentrée à rai/on de 40/ Ju centpefam , conformément
au Tarif Je 1 664.

Les Jroits Je la Doiiane de Lyonfont Je 10 ffcur Us
anciens quatre pour cent.

Il font Ju nombre Jes marchanJifes venant du Le-
vant , fur lesquelles outre les droits ordinaires il doit

être levé vingt pour cent de leur valeur , en conftquence

de l Arrêt du i^ Août i(58y , ce qui empêcke les An-
glois den apporter en France autant qu'ils faifoient au-
trefois.

Raisins aux Jubis , qu'on appelle communé-
ment Raifins en cailTe ou Raifins de caiftè. Ce font
des Raifins qu'on tire pour l'ordinaire de Provence,
particulièrement de Roquevaire , d'Orriol & des en-
virons de cis lieux. Quand ces Raifins font murs
on Us cueille en grape , & après les avoir trem-
pés dans une leftîve de barille, on les met fur 'des

clayes pour les fécher au foleil , en les retournant
de tems en tems ; & quand ils font fecs on les met
dans des caifTes de lapin plus longues que larges,

ordinairement de deux grandeurs; les plus petites

appellées Caifetins font de 17318 livres , Si les au-
tres , qu'on nomme des Quarts , font d'environ 40
livres. Ces fortes de Raifins font d'un goût doux ,

fucrc & très agréable ; ils fervent aux deflerts & col-
lations du Carême. Les plus nouveaux , les plus fecs

Se en plus belles grapes font ceux qu'il faut choifir.

Foyer, ciaprrs les droits d'entrée & defortie que payent
ces fortes de Raifins.

Raisins Ficardans. Ces fortes de Raifins appro-
chent afiez des .lubis , mais ils font plus petits &
plus fecs. Ils viennent de Provence & de Langue-
doc en grapes, dmndc longues cailFes de fapin qui

pèlent
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ptffrnt depuit 80 livres jurqur .

'< tOO. lit p«yèht les

droits comme les Jiibis,

Raisins de Calabre. Ce font des Raifuis d'un

trùs bon goût , quoi qu'un peu gras , qui viennent

pur petits barils, du poids de 90 à ICX) livret , les

grapes enfilées d'une menue ficelle , à peu près com-

me des morilles, yeyet. ci-aprèi pour let droits.

Raisins Muscats. Ces Kailins font très bons ,

de moyenne grolleur ou en grapes, d'un goût muf-

qué 6c fort ddlicat { ils fe tirent de LangucdoC) par-

ttc'jlidrement des environs de Frontignan.cn petites

boctes de fapin prefque rondes , qui péfent depuis f
livres jufques à 15. yoye*. ci-4près pour les droits.

Raisins u'Akcq Si au Soleil, qu'on nomme
communément Railins Sol ou Sor. Ce font des

Railîns c'grainés de couleur rougeâtre > bleuâtre ou

violette, trùs bons à manger, qu'on tire d'Efpagne.

en barils de quarante à cinquante livres ; mais on

appelle pirticuliéremenr Raifins d'Efpagne de petits

Kaifins un peu plus gros & moins fecs que ceux de

Corinthe, qui vieiinei't dans des barils du poids d'en-

viron cent livres. Il y a encore les Maroquins, qui

font des Railins d'Efpagne très peu connus à Paris.

Suivant le Tarif di 166^, tout ces Raifins doivent

payer tes droitt dentrée C defortie du Royaume Û dtt

Provinces réputées Itrangéres j /avoir à la fortie à rai-

fort de 12 f. du cent ptfant , & à l'entrée fur le pii

de 10/
Let droits de la Deiiane de Lion pour Us Raifinsfecs,

font, favoir :

Les Raiftns du crû de France K fie quintal.

Les Raifins de Xavoye , j/ aancienne taxation &
3/. de nouvelle riapriciation.

Tous Ici Raifins fecs fe vendent à Amflerdam au

quintal de cent livres ; le prix de ceux de Corinthe

cd depuis 6 jufqu'à 17 florins le quintal : leur tare

eft de 16 pour cent ; &. leur dédudion de deux

pour cent pour le bon poids & autant pour le promt

payement.

Les Raifins longs fe vendent depuis 11 jufqu'à 12

florins les cent livres j leur tare eft de 10 pour cent

,

& leurs dcduétions comme les prccédens.

Lts Raifins ronds de cabats s'achètent depuis 7
jufqu'à 8 Horins le quintal ; ils ne déduifent en tout

qu'un pour cent pour le promt payement.

RAISON , terme de Teneur de Livres à Parties

doubles. On appelle Livre de Raifon parmi les Né-
gocians , Marchands & Banquiers , un gros rcgiftre

fur lequel on forme tous les comptes en débit ou

crédit dont on trouve les Sujets , c'eft-à-dirc , les

articles fur le livre Journal. On le nomme Livre de

Ruifon , parce qu'il fert à fe rendre raifon à foi-mê-

me & à fes Alfociés de l'Etat de fon commerce : on
lui donne plus ordinairement le nom de grand Li-

vre , & altez fouvent de Livre d'extrait ; ce dernier

à caufe qu'on y porte tous les articles extraits du li-

vre Journal , & l'autre parce qu'il eft le plus grand

par fon volume de tous les livres dont on fe fert

dans le négoce. Voyez. Livres des Marchands.
On y parle amplement du Livre de Raifon Û de la ma-
niire de le tenir.

Raison. Signifie auflîla part d'un Aïïbcié dans le

fond d'une focieté. On dit , Ma Raifon eft du quart,

fa Raifon n'cft que d'un douzième. Votre Raifon eft

des trois quarts dans cet armement , dans cette Ma-
nufacture j pour dire , que les Aftbciés y contri-

buent fuivant cette proportion , Se qu'ils doivent

porter les pertes ôc avoir part aux profits fur ce

pié-là.

Raison. Veut dire encore proportion, rapport.

.Te vous payerai cette étoffe à Raifon , c'tft-à-dire,

fur le pic de vingt livres l'aune. Le change d'Amf-

terdam eft à raifon de dix pour cent. C'eff un Ufu-
rier , il prête fon argent à raifon de deux fols par

écu la femaine.

DiclioH. di Commerce. Tom. III.

RAIS. R A ISi. 4ià
On dit qu'une marchandife

,
qu'une chofe eft hors

de ruifon , quand le prix en ift cxccfTif, ou qu'el-

le fe trouve difliciUment. Le blé eft hors de Rai-
fon , on le vend cinquante livres le fepiier. L'argent

eft hors de raifon , on n'eu peut trouver qu'à dix

pour cent d'intérêt par an.

Raison, en terme d'arithmétique. Signifie la pro^

portion que des nombres ont entre eux. La Raifoii

de quatre à huit eft comme de deux à quatre.

Raison , en terme de commerce de mer. lift ta

quantité de bifcuit, de boifton Si autres vivres que
l'on régie pour chaque Matelot fur les navires Mar-
chands pour leur pitance de chaque jour. En quel-

Gues endroits on rappelle l'Ordinaire > fur les vaif-

féaux du Roi on dit Ration.

Raison. Terme de focietés générales. On ap-

pelle la Raifon d'une Société, les noms des Aflo-

ciés ranges Se énoncés de la manière que la Société

figncra les Lettres mifïïves, les Billets, les Lettres

de Change.
Ainfi Ion dit, La Raifon de la Société fera, La

Veuve Du Val & fils. La Raifon delà Société fe-

ra Guillaume Se Jaques de la Lande.

RAISONNER, terme de commerce de mer. Il fe

dit de l'obligutio!! qu'ont les Capitaines Se M.ûtrcs

des navires Marchands lors qu'ils rentrent dans les

Ports, d'envoyer montrer à l'Officier ou Commis
qui eft en garde fur la patache leur congé & leur

charte-partie , leur manifelle de chargement Se au-

tres papiers Se inftrudions qu'ils font obligés de com-
muniquer en conféqucnce des Ordonnances de la

Marine. J'ai envoyé raifoniicr à la patache , je puis

me faire lamaner pour entrer dans le port.

Raisonner. Signifie encore expliquer , déclarcf

la marchandife dans les Bureaux des Douanes Sc

des Traites, pour en payer les dmis portés par les

Tarifs, fuivant leur poids, mefure , nombre & qua-
lité. Il faut aller raifonner à ce Bureau, pour dire

^

y faire fa déclaration & payer les droits d'entrée ou
de fortie s'il en eft dû. Ce terme n'cft guère en ufa-

ge que dans les Provinces de France du côté du
Rhône. Veyet Déclaration.
RAMAGE. On appelle Velours à Ramage celui

où font repréfentés divers grands ornemens en ma-
nière de rinceaux ou de palmes veloutées fur un fond
fatiné ou de gros de Tours. On le nomme ainfi

pour le diftinguer du velours ciftlé Se du velours

plein , dont le premier n'a que de petites façoi.s, Sc

le dernier n'en a point du tout, Voyez Velours.
Ramage. Se ait aufli de la fai^un qu'on donne

aux draps Se étoftes de laine en les mettant & éten-

dant fur une machine qu'on appelle Rame, p'oyez

Rame é Ramer.
RAMAILLAGE. Aftion de ramailler. Terme di

Chamoifeur. Voyez l'Article fuivant.

RAMAILLER. C'eft donner aux peaux dé
boucs , de chèvres & de chevreaux la façon né-
ceffaire pour les pafler en chamois , ce qui ne fe fait

que lors quelles ont été paffèes en huile. KChamois»
RAMASSER LE PAPIER. Terme de Pape-

terie. Voyez Recueillir le Papier.
Ramasser l'Email , terme d'Emailleur. C'eft

le prendre chaud Se liquide dans la cuillicre de fer

où il a été mis en fufion avec du verre , pour en faire

ce que les Emailleurs appellent du Canon , c'eft-à-

dire, ces bâtons ou filets d'email de diverfes grof-

feurs dont on travaille les ouvrages à la lampe.

Pour ramalTer l'émail on fe fert de deux bouts de
tuyaux de pipes à fumer du tabac

,
qu'on plonge

enfemble dans la matière fondue , & que tenant des

deux mains on éloigne à volonté. Si l'on veut des
filets plus longs que l'étendue des bras de l'ouvrier,

un compagnon en tire un des bouts toujours attaché

au morceau de tuyau de pipe ; ce qui s'appelle tirer

l'émail à la courfe. Voyez Email.
S RAM-

n.
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4ti RAMD. RAMK.
RAMBOURAUE. Terme de ManufiAiire de

Draperie. C'cfl un des appréu qu'on rloiinc aux lai-

nci de diverfe* cnuleurii qu'on a ni^l/ct enfemble

pour la fabriqtie dei drapa m^langifs. Koyrt FcUTRB.
HAMBOURG. Efv'<'-ce dr futaille qm (rrl à met-

tre (lu rjiimiin l'ali' ic de la bitre. O i l'appelle plui

communément Hambourg, yoytt. H.xmbouhg.
RAME. Machine uu itinrumeni dune on Te fert

dans lea Manufaflurei de Draperiet . pour allon^^cr

ou élar^rir les drnpi , ou feulement pour Ici unir M
les dreder quarrément.

Cette micliiiie ()iii i-d haute d'environ quatre piiîi

& demi, de quia plut de l<>ii^;iieur <|iie la plus loii-

?jue pièce de drap , rll conipiilOe de plufieurs petites

olives ou morceaux de boi» quarrifs , plaçât de mê-
me que ceux (|ui forment le» barrières d'un manège;
cnforie néanmoins que les ttaverfes d'embas puillcnt

fe haunicr & bailfer fuivant qu'on le juge i propos,

& être arrêtées fididement par le moyen de quel-

ques chevilles. Il y a le long des iraverfesiant liau-

tci que ballirt des clous à crociiets places de diltance

en didance.

Manière de metire une pièce de Jrépfur la Rame.

La pit'ce de drap étant encore toute mouillée . le

chef en cfl attache à l'un des bouts de l.n Rami'
,
puis

on la tire à force de bras par le côté de lu (juciie

pour la faire al'cr au point de longueur qu'on s'cll

propofé. La (iiieue du drap ctant bien arrêtée , ou
acroche la litière d'cnhaut aux truverfes d'inhaut

,

& la lificre .d'embas aux travtrfes d'cmbas, qu'on

tait dcfcendre par force juAju'à ce (]ue le drap l'oit à

la largeur qu'on dcllrc. Ayant été ainli bien èten-

flu ôc arrêté , tant fur fou long que fur fon large
,

on brolle la pièce à poil , & on la taille fèclier; en-

fuite on la lève de dcllus la rame , & tant qu'elle

n'ert point remouillée, elle cniifervc toujours la

même largeur & longueur que cette machine lui a

donnée.

On dit qu'une pièce de drap eft à la Rame
,
pour

dire qu'elle efl étendue fur la machine qui porte ce

nom. yoyez ci-upres Ramer.
Rame. C'eil aulli un paquet de papier compofc

de vingt mains, clia(|ue main de vingt-cinq feuilles,

enforte que la Rame contient en tout cinq cens

feuilles. La première & la dernière main doivent être

de même pâte & de même compte que le tefte de la

Rame, /tri, 9. du Règlement du 21 Juillet 1671, l^oyez

PAritR,

Rame de Bouc ou Bakbe ve Renard, l'oyct.

Adraganth.
Rame. Terme de TiiTutier - Rubanier , Si de

quelques autret ouvriers qui travaillent de la na-

vette.

On appelle Rames dans le métier de ces Arti-

fans , de longues ficelles qui ont à un bout des iu-

feaux ou aiguilles de fer pour les apefantir > & qui

de l'autre font attachées aux fils de la chaîne. Elles

fervent à ouvrir <& buiffer la chaîne pour y palier

ou y ferrer la trè'tie. On appelle Porte- Rames des

planches de bois «uivertes par le milieu d'une large

rainure , dans laquelle eil attaché un long cylindie

mobile , fur lequel nmlent les Rames pour fe lever âc

fe bailFer plus facilement. Il y a deux portes-Kair.es

dans chaque métier , l'un devant , l'autre derrière.

Voyez TlsSUTIER-Kt'BANlKR,
Rame. Fin Rame , forte de coton qui vient de

Seyde. frayez Fin Rame. Foyei aujji Rames.
il y a aullî du coton moyen-Rame, qui ne vaut

que 57 liv. 12 fols.

RAMEAU. Il fe dit dans les mines des métaux,

particulièrement dans celles de l'or ôc de l'argent ,

^es veines ou filons qui fe fèpurent en dillcrcntes par-

lies, yoyez. les difftiefis Articles des Métaux.

RAMENDAIJLE. Ce qui peut fe rameuder.

Voyti, Ut Artidet fuivans.

RAME. 4ft
RAMFNDER. Diminuer de prix. Etre ù meil-

Icui mari hé.

RaMiNnER UNE Etoffe. Se dit en terme de

Tenitiirifr
,

quiind ayant lié luj'.ée déleâutufe par

les Gardes A: .'uié^ , <mi cil obligé de la remettre à

la teniiurc. Une èmlié lainendéc efl toujours plus

dure (Je moins bonne que celle qui a eu fa pcrfc^ioit

dès le premier teint.

Ramender. Se dit aulTi de toute autre befogne

& ouvrage des Artifans, où ils font obligés <ie re-

tiiucher pour les leinettre en meilleur élut ; & lort

qu'ils font potirfuivis en .luflice pour un iiKiLivais

travad, ils font rei^iis ù raniender fi la choie cH ru-

mendable.

Ramender , en t,. me de Doreur. C'eft reparer

Su rrcouvri' '.-i cnd..^.(s de l'or qui fe font gerfét

ou cadés en l'appliquant. On ramende d'abord avec

de petits morceaux du même or; mais (juand c'vlt

pour finir l'ouvrage , on fe fert d'or à coquille; ce

qui s'appelle boucher d'or moulu, l'oyez Duruhf.
N HUILE ET EN DETREMPE.
RAMERou ARKAMER. Terme de Manufaftu-

re de Draperie, qui lignifie mettre une pièce de drap

encore toute mouillée fur une efpéce de machine ou
inllrumcnt de bois qu'on appelle Rame, pour, en ti-

rant l'étoffé à force de bras , la faire venir au point

de la longueur Si. de la largeur qu'on s'cfl propofée.

Voyez ci-dev,int Rame.
Quoique le ramage des draps foit préfentement

en ul'.igc dans U plupart des Manutadurcs de Dra-
ptries, (Se qu'il ftinhlc même connue toléré, les

Marchands , Manutaèluriers de Ouvriers le pré-

tendant abfolumtnt nti.ell.iire pour drtllir i|uar-

rémefit les draps , cependant les ii^tonvéïiiens qui

en pouvoient arriver ont donné lieu ù plulieurs

Ordonnances Si Kèglcinens (|ui font ;:l1i./. coiinoî-

tre qu'il a toujours été jugé préjudiciable au public

de aux Manufaâurcs.
Charles V I. par Lettres Patentes en forme de

Statuts données en faveur des Tondeurs de Dtaps
de la Ville de Paris , en l'an 13K.1, an. 13. tait dé-

fenfes d'étendre aucuns draps mouillés fur l'cdelei-

te à peine d'un marc d'argent pour chacune piéie

de drap. Il tiiut remarquer que i'clILIctie étuit une
manière de rame à peu prés femblable ù celle duiiC

on fc fert à piéfcnt.

Charles IX. par Ordonnance doniée a Orléans
en ij(îo> art. 147, détend aux Ouvriers & Mar-
chands cle faire tirer leurs draps avec des rou<.ts,

poulies Si autres feinblables inllrununs , fous peine

d'amende.

Le même Roi par les Sratuts donnés aux Drapiers

de Pans, le ij Décembre 1J73 , art. 38. donne
pouvoir aux Gardes de ce Corps de faire uliaitte par

un Commillaire ou par un Sergent , toutes fortes

de poulies iSc autres machines lervant à étendre «Se .1

tirer les draps.

Louis XIV. a ordonné par le Règlement général

concernant les Manufadures de L.jnagcs du mois

d'Aoï^t i66y,art. ya, que les M-iiu» Drapiers Ser-

gers Ouvriers, Foulons de autres , ne pourront ti-

rer, allonger ni arrainer aucunes pièces de marchan-
difes, tant en blanc qu'en teinture ; de telle forte

qu'elles fe puiflent racourcir de fa longueur , Si étref-

fir de fa largeur , à peine de cent livres d'amende ,

de de conlilcation de lu marcllandife pour Ja premiè-

re fois ; de en cas de récidive , d'être déclms de

leur Maîtrife.

Enfin par Arrêt du Confeil du 3 Oâobre 1689,
il efl défendu conformément à ce qui eft porté par

l'aitide ci dellus , de fous les mêmes peines , de ti-

rer , allonger ni arramer aucunes pièces d'étoiles ,

tant en blanc cju'en teinture.

L'attention que l'on voit qu'on a toujours eue à
empêcher le ramage ou tirage des étoiles de lame,
don lairc comprendre qu'on s'ell aperfjû qu'il éto-t

'
tièt
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irùf pcriiîcieui. Et en rfTct il e([ certain que le tira-

ge de la rame trop outre rend l'écotfe d'une (rè«

mauvaife qualité i qu'il l'éfoiidre en défuiiillanc la

chuîne d'avec la trente ( & qu'aiiifi il la rend lùche ,

creule âc inégale ; eiWorte que la rame eft propre-

ment un inftrument qui détruit ce que le foulon a

lâché de fiire , qui eft de bien ferrer de bien unir

la chaîne avec la tréme.

Auflî dei perfoniies très iniellieentrs dant les Ma-
nufiiflurei de Draperies , fana le lailfer éblouir de

quelques légers uvaiitogei qu'on ne peut difconvenir

Îiu'apporteroit l'ufage de la rame , li l'un n'en aba-

oit pas , avniicnt de bonne foi ,aue deux principaux

motifs engagent la plûport des Manufaéluriers k la

vouloir foûtenir, Lun ell d'éviter la rigueur des

Règlement fur la largeur des étoi)'cs;& l'autre d'aug-

menter confir'^rablement l'aunage de leurs pièces.

Pour le premier on voit afltz , que G pour avoir

épargné une partie des fils de la chaine , une étoffe

au (oitir du foulon ou de la teinture , ne fe trouve

que d'une aune moins un frize en la tirant fur fa lar-

feur , par l'etfet de la rame on (ui donne aifcmt'nc

aune entière ordonnée par les Réglcmens ; & au

contraire, il eft d'expérience, que li une pièce au
fortir du foulon ou de I& teinture, n'eft que de i8

aunes, on la peut poulfer à l'aide de la rame jufqu'à

ai aunei en la tirant lur fa longueun En forte qu«
dans l'un 8c l'autre cas le public eft trompé , & Its

Kéglemens font mcprifés par le feul amour d'un gain

illicite &. criminel. Ce qui fait voir qu'il ne taut

pas abufer de ce qu'on a dit ci-devant, que le ra-

mage des draps paroidoit être toléré.

£n effet puifque cette tolérance femble n'être fon-

dée que fur un Arrêt du Cunfeil en forme de Kc-
glement fait le ao Novembre 1708 , touchant les

draps deftincs pour le Levant , dont l'article aa
porte que les araps ne pourront être tirés par le

moyen des rame!» au delà de i d'aune , fur une
pièce de 30 aunes , Se ainfi à proportion de plus

ou moins grand aunage. L'on juge alfez qu'à le

bien prendre c'eft plutôt une interdiftion qu'une
permillion de ramer les draps * l'article proprement
ne regardant que ceux qui font deftinés pour le

Levant ; ce qui eft en quulque manière donner
l'exclulion aux autres.

Cet abus avuit été pouiïé fi loin qu'il paroît par

un procès verbal fait par Monfieur Blondel Conful
de France à Smirne , du 10 Octobre 1690 , que
fur des draps d'une Manufadure du Languedoc , il

ï'ctoit trouvé dix-fept pour cent de diminution ,

tant en longueur qu'en largeur , après avoir fouflé

delTus de l'eau , & les avoir paflè fous le fer chaud,
fuivant l'ulage &. pratique du pais avant de les em-
ployer , au lieu d'un & demi ou deux pour cent

au plus qu'ils dévoient racourcir de la longueur
&. ctrecir de la largeur.

Les Mémoires que '.e Conful envoya pour lors

i la Cour , concernant le Commerce dts Draps que
les François font en Levant , ont fervi de matière

à plulieurs Réglemens qui ont été faits depuis tou-

chant ce commerce ; & l'attention qu'on a eu de les

faire exécuter , leur a donné tant de réputation

.

qu'à piéfent les draps de France font plus recher-

chés en Turquie que ceux des Anglois & des Hol-
landais.

Quoiqu'il foit arrivé quelque adouciftement fur la

dctcnfe de l'uTage des rames dans la fabrique des

diiips , depuis la mort de l'Auteur , on n'a pas crû
devoir rien changer à cet article qu'il avoit com-
pof'c fur la fin du Régne de Louis XIV. fur tout,

fes obfervations étant fi fages & foûtenucs de fi bon-
nes raifuns, que ce feroit priver ics Lecteurs d'un

des meilleurs endroits de fon Di^ionnaire ^.ar ra-

port aux Draperies , que d'en retrancher des réfle-

xions fi fenfées. On n donc crû qu'il fullifoit de
mettre ici , comme pai adiiitiun , ce qui concerne

Di£lian. dt Cammtrct, Tom. IIL
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la nouvelle pcrmillinfi que ici Fabriqui..i3 Drapitrk

ont obtenus de (c fervir de ra.'si d<iis leur^ Ma-
nufadurcs.

Cette permilïïon a éiéarcor'.r p'. un Arict du
Confeil du la. Février 171?,

Les Fabriquaiis de drap' je la tl^^ .*«clured'Ei-'

beut, 5c de (pielques autres lieu» d 1,1 Ciéné'.^li-

té de Koiicn , ayant rcpréfenlé qu'il éioit iiécell.ii-

re qu'il tût drelle un Kéglemciit concernant l'ufage

det rames , compatible avec les appicu qu'ili étoiijic

obligés de donner à leurs drops; & la Requête
qu'il» avoient préfentéenu Conleil , ayant éic com-
muniquée par ordre du Roi à l'Intendant de la dite

Ocnéralité , à la Chimbre du Commerce de Nor-
mandie , aux Marihandi Drapiers<Mercicrs unit de
la Ville de Rouen . Se, à rinfpeéleur des Maiiufii-

Aures de Lauierie de la aénéraliié de Rouen , 8a
Majefté en raprochant en quelque fuite les divers

avis , dont 1rs uns condamnoicut abfolument l'u-

fage des rames , Je les autres l'éccndoient trop , a
ordonné :

1^. Que les pièces de drap fabriquées dans tou4
tes les Manulaftures du Royaume

,
qui après avoir

été tirées à la rame > fe trouveront n avoir augmen-
té de longueur que de demi-aune fur vingt aunes,
au delTus de l'aunage qu'elles avoient au lortu du
foulon , ne feroient point regardées tomme dctc-
âueufes. Se pourroient être manjuccs du plomb du
fabrique.

a°. Qu'à l'égard des piéres de drap, pareillement

de vingt aunts , qui fe trouveroient avoir augmen-
té de longueur au dciTus d'une demi-aune , juiqu'à

trois quarts à proportion , les Manutifluriers qui Ici

auroitiu fabriquées feroient condamnés à l'amende
depuis vingt livres jufqu'à quarante.

3*. Que pour les draps de même aunage qui fe-

roient augmentés au deJFus de \ fur 20 aunes Se à
proportion, ils feroient faifis Se confifqués, Se ks
Fabriquans condamnés à 100 livres d'amende.

4*. Qu'à l'égard dr; la largeur , les pièces de cinq

quarts , qui après avoir (.<.i ramées ii'auroient aug-
menté que d'un feizième au delFus de ce qu'elles

avoient au fortir du tbulun , 5c à proportion pour
les draps de moindre largeur , ne feroient point pa-
reillement regardées cùnime défeâueufes , Se pour-
roient être marquées du plomb de fabrique.

5'*. Que pour les dites pièces de cinq quarts qui
auroient augmenté de largeur au deflui d'un fei-

zième jufqu a un demi-quartier , Se k proportion é

les Ouvriers feroient condamnés comme deifus, de-

puis vingt livres jufqu'à quarante.

6*. Enfin que les draps de la dite largeur qui fe-

roient augmentés d'un demi-quart , feroient faifis iSc

confifqués , & les Fabriquans condamnés à cent li-

vres d'amende.

RAMES. On nomme Coton de Rames des cotons
filés de médiocre qualité

, qui viennent de Rama en
Judée. On s'en fert à faire la tréme des toiles coto-

nines, dont on fait les grandes & petites voiles des

bâtimens de mer. Voyn. Coton drFiN de Rames.
RAMETTE. Les Imprimeurs appellent ainfi ui»

chadis de fer
,
qui n'a point de barre au milieu. Il

fv.'rt à drefler les formes d'Imprimerie pour les ou-
vrages qui n'ont qu'une feule page , ou du moins
un feul feuillet, comme les Placards, Monitoires ^

Affiches , &c. Voyez Imprimerie.

RAMILLES. Terme d'exploitation Se de com-
merce de bois. Ce font les petites branches qui fe

ramalTcnt dans les ventes, après qu'on en a tiré le

bois de corde, les cottcrets Se les fagots. Les Ra-
milles ne font bonnes qu'à faire des boutées. VoyeK,

Bois.

RAMONETTE. Voyet. Raquette.
RAN. C'ell ainfi qu'on appelle quelquefois l'a-

nimal à laine qu'on nomme communément Bclier.

V'oyei. Bélier.
S a RAN-
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RANCHE. Grofle cheville qui traverfe de pié

en pié ce qu'on appelle le rancher d'un engin ou

d'une griië , ôc qui fert comme d'échelons pour mon-

ter en naiit.

RANCHER , ou ECHELLIER. Pièce de boi»

garnie de chevilles qui paflent à travers ; c'eft une

iraniére d'échelle pour monter ou defcendre dans

des lieux profonds ou élevés. Les engins , les grues

& les gruaux ont leur échellierj il y a auflî des Ran-

chers pour les Carriers avec lefquels ils vont au

fond de leurs carrières & en remontent. Foyez E-
CHFLLIEH. yoycz aujji Engin & Grue.
RANGE. Terme de Paveur de petit échantillon.

C'eft un rang de pavé de même grandeur le long

d'un ruificau fans canivca ix ni contre- jumelles,

RANGER le poil d'un drap ou d'une étoffe de

laine. C'eft en coucher le poil avec le cardinal , la

brolfe ou la tuile, après qu'elle a été tondue à fin.

yoyez aux Articles je ces trois inflrumens , on y ex-

plique comment cette façon fe donne.

RANNIR. Ancien terme des Statuts des Maîtres

Potiers d'ctuin. C'eft ' e qu'on appelle préfcntcnient

verniftér. Il leur eft ordonné par le huitième arti-

cle de ces Régler. .1$ que leurs ouvrages foient bien

& fiiffif-imment plommés & rannis , c'eft-à-dire ,

plombés <5c vernis. Voyez Vernisser ù Potier
d'Etaik.

RAPATELLE. Nom qu'on dcnneà une efpècc

de toile claire faite de trin de cheval
,
qui fert à

faire des tamis ou fas pour palier l'amidon , le plâtre

& autres cliofes femblabies qu'on veut mettre en

poudre fine. Ce qui fait qu'on l'appelle quelquefois

Toi!e à tamis ou à fas.

Cette toile qui fe fabrique par morceaux prefque

carrés , depuis un quart jufques à environ trois

quarts d'aune de Paris , quelquefois plus fuiv«nt la

longueur du crin > fc vend par paquets de douze

morceaux chacun , don* les plus grands font appel-

les Amidontiiers , du nom des Ouvriers qui s'n fer-

vent le plus.

Les Rapatelles fe fabriquent pour la plupart dans

la bafte Normandis aux environs de Coutance, par-

ticuliérer.ent dans les Villages de Guyebcrt, de Beau-

champs, de Mefnil P^ogue & dans le bourg de Gau-
ray. C'eft en ce dernier lieu où il s'en fait le plus

,

& où les Ouvriers des autres endroits les apportent

«kaque femaine pour \r- vendre au marché.

La plus grande partie dïs Rapatelles s'envnyent

en Bretagne , & celles qu'on voit à Paris y font ap-

portées par des Colporteurs qui les vendent aux

BoifTeliers, Crainiers, & Faifeurs de fas ou tamis.

Ces fortes d'Ouvriers ne laiftv-nt pas cependant d'en

tirer quelquefois de Roiien , les Marchands de cet-

te Ville en faifant venir des endroits mêmes où el-

les fc fabriquent.

_Qiioiquil ne fe f/ijfe pas un grand négoce de cette

marchandife , néanmoins le Tarif de 166^ ne laijje pat

d'en parler O (ten fixfr les droits fur le pié de la. f.

du cemvefant tant À Fentrie qu'à U finie,

RAPE. Outil (le fer trempé en forme de lime

qui eft parfcmé de plulieurs dents ou pointes de fer,

6c qui eft monté par un bout d'un morceau de bois

arrondi qui lui fert de manche.

Les Râpes font ordinairement plates d'un côté de

d'une figure fphérique de l'autre. Il y a encore une
forte de Râpes qui ont les dents ou rainures tran-

ciiantes ; celles-ci s'appellent des Efcoucnnes (i el-

les font grande"! , &. des Efcouer nettes fi elles

font petites. Ce font les Ouvriers des monnoyes
& les Peigners - Tableti»>rs qui fe.fervenî de ces

dernières.

Les autres font du nombre des outils des Cordon-
niers , Tourneurs , Menuifiers , Serruri'-rs , Sculp-

teurs , Plombiers , Ebeniftes, Arqjebufiers , Four-
blfieurs, iSfC. K ESCOIJENNE <^-' EsCOUENMETTE.

Râpe. C'eft auflî uuc petite pionnoye de cuivre
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qui fe fabrique dans prefque tous les Cantons Suiftés,

éc qui a cours à peu près fur le pié du double de
France, c'efl-à-dire , pour deux deniers tournois. Il

faut dix Râpes pour fairo un kon batz Si feulement

neuf pour le batz court ou de Suifté. On nomm«
ainfi les batz qui fe fabriquent à Berne, Lucerne
& Fiibourg. 'Trois Râpes font le fchelling de Lu-
cerne. Le gros eft dey Râpes de demi, dcleplap-
pcr de fix.

RAPE', '{'onneau rempli à demi de raifins en
grains triés & choifis , fur lefquels on pafTe les vins

ufés & afibiblis pour leur redonner de la force ôi les

mettre en état d'être bus Se vendus.

L'Ordonnance des Aydes de 1680 , titres de
la vente du vin en détail , régie la quantité de Râ-
pés de raiftns que les Vendans vins en détail peuvent
tenir dans leurs caves, à un Râpé de demi-muid s'ils

y ont aâuellement vingt muids de vin , & à un
Râpé d'un muid en une ou deux pièces s'ils ont
quarante muids, & au detfus, à peine de coniifca-

tion des Râpés qui font en plus grande quantité , Si

cent livres d'amende.

Râpe' 3e copeau. Tonneau entièrement rem-
pli de copeaux neufis faits de bois de hêtre , bien

féchés , bien propres & bien imbibés auparavant d'ex-

cellent vin, fur lefquels on paffe le vin qu'on veut
éclaircir promtement Sc conferver toujours clair

quelque vin qu'on jette deftus. Il eft défendu pat

la même Ordonnance de idSoàtous ceux qui ven-
dent du vin en détail de fe fervir d'aucun Râpé de
copeaux en quelque manière que ce foit , fous les

mêmes peines de confifcation ôc de cent livres d'a-

mende.

RAPONTIC DU LEVANT. Racine qu'on
confond quelquefois avec la rhubarbe. Foyet. Rhu-
barbe.

RaPONTIC de montagne , ou RhUBÂBBX DBS
Moines. Voyez. Rhapontic & Rhubarbe.

Le Râpentic , ou cotnme tappelle U Tarif de 166^
Refponti , paye en France les droits dentrée confor-

mément ait dit Tarif à raifon de 10 liv. du cent pefant.

Les droits de la T^tuane de Lùn dans le Tarif de

laquelle ileflnomm. ..ejponti font det^l. if.^d, dan-
cienne taxation , 4 /. pour la nouvelle riapriciatim , &,

2 J /. pour les qfjtre pour cent,

• R..PORTON. MafTede pierre propre i fendre

en ardoife. On l'appelle autrement Callot. Vt^ex.

A 3ISIEHE.

i.APPORT , en terme de commerce de mer. Si-

gnifie une Déclaration que le Maître d'un vaifTeau

Marchand doit faire à l'Amirauté vingt-quafe heu-
res après fon arrivée dans le Port

,
par laquelle il

déclare le lieu d'où il eft parti , le tems de fon dé-

part , & en quoi conlifte le chargement de fon navi-

re , les hazards qu'il a courus, les defordres qui font

arrivés dans fon bord , & toutes les circonftances ef-

fentielles de fon voyage ; er faifant cette déclara-

tion il doit reprèfenter le congé qu'il a eu de l'Ami-

ral pour alicr en mer.

La vérification des Rapports peut être faite par

la djpofition de l'équipage , fans préjudicier aux au-

tres preuves j mais les Officiers de l'Amirauté ne petH

vent pas contraindre les Maîtres de vérifier leur Ra-
port ; il faut cependant obferver que les Rapports
qui n'ont point et:' vérifiés ne peuvent faire foi pour
la décharge des Maîtres.

Il n'elt pas permis aux Maîtres St Capitaines des

vaiffcaux , non plus qu'aux Marchands de fùtt dé-
charger aucunes marchandifes après l'arrivée du bâ-

timent , lors que le Rapport n'a pas encore été

fait.

Quand une prife eft amenée dans un Port ou rade

du Royaume , le Capi'^ine qui l'a faite, s'il y eft en
perfonne , finon celui qu'il en a chargé , eft tenu de
faire Ion rapport aux Officiers de l'Amirauté , de
leur reprèfenter & mettre entre les mains les papiers

& Pri-
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& Prifonnîers, & de leur déclarer le jour que le vâif-

feau a été pris , cit quel lieu , à quelle heure ; fi le

Capitaine a refufé damcner les voiles, ou de faire

voir fa commiffion ou congé; s'il a attaqué ou i'il

s'eîl défendu ; quel pavillon il portoit , & les autres

circondances de la prife & de Ion voyage.

Les droits qui fe payent aux Greffes des Amirautés

pour les Rapports ne font point du nombre des ava-

ries , ils doivent être acquittés par les Maîtres des

vaiffeaux.

Les G refies des Amirautés doivent 'Vre ouverts

en tout tems depuis huit heures jufques à onze heu-

res du matin , &. depuis deux heures après midi

jufques à f.x , pour recevoir les Rapports.

Tout ce qui vient ifîire dit eft conforme à tOrdon-

nance de U Marine du mois dÀoàt 168 1 > articles ^,
5,7,8,96' \0 du tit. 10 du liv. I > art. 9. du

tit. 7 du liv. 3 , à art. 11 du tit, 9 du- même li-

vre.

Rapport. On appelle Ouvrages de Rapport des

ouvrages faits de plufieurs pierres ou de bois de dif-

férentes couleurs dont on forme des deifeins & des

repréfentations de compartimens , d'oifeaux , de

feuillages & même de figures humaines. La mofaï-

que & la marquetterie font des ouvrages de Rap-

port, yoyez ces deux Articles.

RAPS. Monnoye qui a cours à Bafle & dans

quelques autres lieux de la SuifTe. foj'rt. Râpe.

RAPURES D'YVOIRE , ou RAZURES E-
BORIS. C'eft de l'y voire râpé affez groflîércment,

Voyet. YvoiRE.
Les Rapures d'yvoire payent en France les droits

dentrée à raifon de 20 f. du cent pefant , conformé-

ment au Tarif de 1664 ; & par celui de la Doiiane

de Lyon, où elles font aujfi appelUes Raclures dyvoire

,

10f. du quintal.

Rapuhes. On nomme auflî Rapures de Brefil, de

Sandal , & des autres bois qu'on employé à la tein-

ture ou à la m.'i'decine , ces bois ou râpés à la main

par des Ouvriers , ou moulus dans des fortes de

moulins propres à cet ufage. On appelle à Amfter-

dam Rafp-huys , le lieu où l'on râpe les bois des

Teinturiers. Voyez. Rasp-huys.

RAQUETTE ou RAMONETTE. Manière de

palette dont on fe fert à joiicr à la paume & au

volant, qui eft compofée d'une efpèce de treillis

de coriles à boyaux , dont les une? s'appellent Tra-

vers , & les autres Montans. Ces cordes font très

tendues fur un tour de bois , qui a un manche de

moyenne inngueur garni & entortillé d'une bat^de

de peau de )noutoii. L'un des côtés de la Raquette

fe nomme les Noeuds , & l'autre les droits.

Ce font ordinairement les Maîtres Paumiers qui

font les Raquettes. Il efl cependant permis aux Maî-
tres Vergetticrs-Biofliers d'en fabriquer , mais ils en

font peu. Les \iiis Se les autres en vendent aux pe-

tits Marchands Merciers qui en débitent , particuliè-

rement de celles propres pour le jcu du volant. Il

tn vient beaucoup de Roiien de ces dernières for-

tet Voyez Bois de Raquette.
Les Raquettes ou Ramonettes payent en France les

droits de Jortie fur le pic de mercerie, c'eft à-dire , j
liv. du cent pefant , conformément au Tarifde 1664;
&fe.Jer?{ent 2 liv. fi elles font déclarées pour être en-

voyées à tEtranger , fuivant l'Arrêt du 3. Juillet

\6q2.

Raquette On nomme ainfi dans les Iles Fran-
çoifes de l'Amérique la plante , dans le fruit de la-

quelle on trouve l'infefte qu'on appelle Cochenil-
tE. Voyez cet Article.

RAQUETTIER. Ouvrier qui fait des raquet-

tes. Les Maîtres des tripots ou |cux de paume pren-

nent la qualité de Paumiers & de Raquettiers. Voyez
Paumier.

Les Maîtres Vergctiiers - Brolliers de Paris fe

qualifient aurtî de Raquettiers , parce qu'il leur eft

JJiilion. de Ctmtnerce, Tom. III.

R A Q." RAS, 4î8
permis, concurremment avec les Paumiers de faire

& vendre des raquettes. Voyez V'ERGbTTIER.
RAQUETTON. Grande raquette dont les Jiu;curs

de paume fc fervent pour miiux garder ce qu'en

termes d» ce jeu on appelle Le dedans, Voytz Ra-
quette.
RAS, Mefure de longueur dont on fe fert en

Piémont pour mefurer toutes les étoffes.

Le Ras de Piémont eft femblable à la braffe de
Luques , qui contient un pie neuf pouces dix li-

gnes , ce qui fait prccirément une demi-aune de Pa-
ris i enfortc que deux Ras de Piémont font une au-

ne de Paris , ou une aune de Paris fuit deux Ras de
Piémont.

Rai. Se dit auflî de la chofe mefurée avec le Ras,
Un Ras de drap : Deux Ras de taffetas.

Ras. Se dit auffi de plufieurs fortes d'étoffes de
laine croifées , qui font des efpcces de ferges parti-

culières fort unies , dont le poil ne paroît point ou
très peu. Ainfi l'on dit , du Ras de S. Lo , du Ras
de Châlons ou du Ras à ).a Cordelière , du Ras de
S. Maixent , du Ras de Lufignan , du Ras de la

Mothe &c. Quand on joint le mot de Serge à ce-
lui de Ras, on parle en féminin; & l'on dit, une
Serge rafc , au lieu de dire tout court , un RaSi

Voyez Sf'\gb,

Un drap de laine ras de poil , eft celui dont le

poil a été tondu ou coupé de près. Les draps ras

de poil font plus eftimés que les autres , pourviî

qu'ils ne foient point trop découverts , c'eft-à-dire ,

qu'on n'en aperçoive point le fond ou la tiffurc.

Voyez Drap,
Les velours ras font des velours dont les poils

n'ont point été coupés fur la petite règle , en les

travaillant fur le métier : ils fe coupent aux autres

velours qu'on nomme Velours à poil. Voyez Ve-
lours.
Ras de Saint Maur. Sorte d'étoffe croifèeen

manière de ferge , qui fe manufacture à Paris , à
Lyon & à Tours.

Les Ras de S. Maur font tout noirs , de demi-

aune de large ; les uns entièrement de foye , les

autres dont la chaîne eft de foye & la trcme de fleu-

rtt , & les autres dont la tréme eft de laine fine-

ment fiiée , & la chaîne de foye. Ceux de Paris

font les plus eftimés. Ils ont pour l'ordinaire 7J
aunes à la pièce , quelquefois même jufqu'à 90 :

ceux de Tours & de Lyon n'en ont que jo à J2,
Les foyes qui s'employent pour faire les chaînes

des Ras de S. Maur qui fe fabriquent à Paris , font

des organcins de Sainte - Lucie
, qui fe tirent de

Meflîne J mais les chaînes de ces Ras qui fe funt à
Lyon & à Tours , ne font que d'organcin de Piè*

mont. A l'égard des foyes qui fervent aux trcines

des uns & des autres, elles viennent de Boulogne
en Italie.

Les Ras de S. Maur tout de foye , s'employent

ordinairement à faire des habits de cérènioine & de

fietit deuil. Ceux de foye Se fleuret fervent dans
es grands deuils ; Si ceux de foye & de laine no
font propres que pour les veuves.

Cette forte d'étoffe a pris fou nom de Ras de
S. Maur , d'un gros Bourg près Paris , appelle S.

Maur des Folfts , où le Sr. Marcelin Charlicr , le

plus habile Manufafturier de fon tems , en établit

en 1677 la première fabrique.

Ras ue Saint Cyr. Nom que les Marchands
& les JV.ù.iufaduners donnent à une efpèce d'ètotfe

toute femblable au Ras de S. Maur , à l'exception

qu'elle eft grife , & que la tré' •>: en eft toujours

de fleuret. Voyez ci-devant R is de Saint Maur.
Ras de Chypre. Etorté a gros grain, non croi-

fée, toute de fine (oye noire tant en chaîne qu'en

tréme, qui a beaucoup de rapoit pour le travail à une
forte de taffetas , qu'on appelle vulgairement (îros

de Tours. Les Ras de Chypre ont une demi-aune

S 3 demi-
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demi-quart de large , & 40 à 42 aunes à la pièce,

quelquefois plus, quelquefois moins. Les lieux de

leur manufifture font Paris , Tours ôc Lyon.
Ras. Les Tireurs d'or nomment aiufi une efpi*-

ce de moyenne filière dont ils fe fervent pour d;'-

grofïïr leurs lingots d'or , d'argent & de cuivre.

yoyez Filière.

RASADE. Se dit de plufieurs petites étoffes rafes

& fans poil. £n quelques lieux on les appelle

Rafettes.

Rasade qu'on nomme auflî Rocaillb , mais

qui s'appelle plus proprement Rassaub. Fey. Ras-

«AUE. Foyei aujfi Verroterie.
RASE. Serge rafe. Voyez Ras.

Rase. Eft aufli un terme de Marine , qui fijjni-

fie de la poix mêlée avec du brai pour fervir à

calfater les bâtimens de mer.

Rase, ou Rase de Maroc. Efpéce de pe-

tites ferges qui fc fabriquent en divers endroitk de

Champagne ,
particulièrement à Reims ; elle* fe font,

partie de laines Françoifes , & partie de laines com-

munes d'E.'pagne. Voyet. (Art. génirttl du Commer-
C> de Fr«rue, col Ji.

Rase de Maroc. C'eft i-.ne efpéce de fergettc

qui fe fabrique aux mêmes lieux , & des mêmes lai-

nes que la précédente , dont elle eft peu difFé-

jente. Voytt. comme deffus. Voyez aujji Raz é'SK?.-

GETTE.
RASER. Terme de commerce de chevaux. Il

fe dit des chevaux qui panent fept ans > & qui ne

marquent plus. Voyez. Cheval.
RASETTE. Petite étoile fans poil. V. Rasade.
RASIERE. Mefure de grains dont on fe fert

en Flandre.

Il y a de deux fortes de Rafiéres ; l'une qu'on

nomme à Dunkerque Rafiére , ou mefure de mer

qui en contient 9 ; & l'autre qu'on appelle Rafiére

d* terre. La première péfe 280 livre» 1 & quelque-

fois jufqu'à 290, Se la féconde ne péfe que 24^ liv.

A Bergue la Rafiére a fon poids particulier, qui

eft de 260 livres. Tous ces difFérens poids doivent

{'entendre poids de marc . dont la livre eft de 16

onces.

A Oftende la Rafiére eft de deux pour cent plu '

grande qu'à Dunkerque.
Il y a aulTi les RaHéres de Lille & d'Aire : 41

RalJcres de Lille font 19 feptiers de Paris, & 32
Raliéres d'Aire 21 feptiers aulfî de Paris.

Il y a encore divcrfes autres Villes, foit de Flan-

dre , foit des Provinces de France qui en font voi-

sines , où l'on fe fert de la Kalîére , mais prefque par

tout d'une différente continence, l'ift ce qu'on peut

voir dans rArticle dej Mesures c.I. ïJ'J-
Vingt-deux R.iliéres i, font le laft de S. Orner.

La Rafiére de Dixmude & de Lille, fait deux fche-

£cl» de Rotcrdam ; il en fijut 30 i pour le laft de

lé à Dixmude , ôc 24 feulement pour l'avoine. A
Lille il en faut j8 pour le laft de blé, & 30 pour

relui d'avoine. Les 18 Rafiércs de Dunkerque font

le lioed de Roterdam.

Les 22 Raliéres de Gravelinesy font un laft de blé;

il n'en faut que 18 .',
pour l'avoine.

La Rafiére d'Aire en Gafcoene , péfe 180 livres

poids de la Ville qui n'eft que de 14 onces , de ma-
nière que 32 Rafiércs rendent 21 feptiers de Paris.

RASP-HUIS. On nomme ainfi à Amfterdam
une maifon de correélion , où l'on met les Malfai-

teurs & les jeunes gens incorrigibles.

Cette maifon par un Privilège des Etats de Hol-
lande de de Weft-Frife du 11 Mai 1602, confirmé

en 16^ Se 1660, a feule le droit de faire râper ôc

fcier les bois qui fervent à la teinture , comme
les bois de Brefil , de Sandal & de Saii.te-Marthe, le

bois de Rofe , le bois de Campêche , le Saftafras

Se plufieurs autres. On y fait aiiUî hacher beaucoup
de Lois de Guyac ,

qui eft très dur.

RAS. RAT. 4ïo
Les Adminiftrateurs de cette Maifon ont établi

près de la Ville un moulin i vent , pour débiter,
moudre & râper toutes ces fortes de bois ; mais le

plus fort de 1 ouvrage fe fait à la Maifon même,
où ceux qui y font enfermés, s'ils font un peu vi-

goureux , doivent fournir à deux , 5 ) liv. de bois
râpé par jour, & les moins forts une certaine quan-
tité ae bois haché ou coupé en morceaux.
On paye 30 fols par 100 liv. pour la rapure, ôc 24

fols pour la mouture , outre 2J lois pour le fac. On
accorde J livres de tare par fac.

Il n'eft pas permis de moudre ni râper des bois

de teinture en aucun endroit des Provinces de
Hollande «Se de Weft-frife , autre part que dans
cette Maifon , à peine de deux cens florins d'a-

mende i excepté dans les Villes où il y a de pareil-

les Mailbns de correélion qui en peuvent râper ce
qu'il en &iit pour leur confommation j mais la dif-

férence des rapures d'Âmfterdam ôc des autres Villes

eft grande ; celles-ci râpent toutes fortes de bois

qu'on leur apporte ; & le mauvais bois au contrai-

re eft rejette dans le Rafp-huis d'Amfterdam.

f Les Malfaiteurs doivent aufti y pomper l'eau

qui vient de deftbus terre.

RASSADE, que quelques-uns prononcent &
écrivent RAZADE, mais aflèz improprement. C'eft

une efpéce de verroterie , ou petits grains de verre

de div«rfes couleurs , dont les Nègres des Côtes
d'Af/ique ôc les peuples de l'Amérique fe parent

,

& (j(ù'on leur donne en échange de quantité de ri-

che.s marchandifes,

"ï'oute forte de Raftade n'eft pas propre pour les

Côtes d'Afrique. Sur celles d'Angole , particulière-

ment à Loango de Boarie ôc à Malimbo ôc Cabin-
do , il n'en faut guéres que de noire & de blanche

ôc noire. Cette dernière s'appelle du Contre brodé.

La noire fe vend , ou , pour mieux dire , s'échange

à la maffe pefant 3 J livres, & le contre-brodé aufli

à la mafiTe , mais non au poids. Chaque maffe con-
tient un certain nombre de colliers.

Dans une cargaifon pour traiter <îi2 Nègres,
principalement entre la rivière de Seftre & la riviè-

re d'Ardres , il faut environ 3000 livres de Kafliidc ;

favoir 1200 livres de contre-brodé , 800 livres de
RalTade noire , ôc looo livres de toutes les autres

couleurs. Voyez Verroterie. '

La Raftade fe ver j à Amfterdam depuis 4 jufqu'à

12 fols la livre. ICIle donne un pour cent de dé-
duftion pour le prorat pavement.

RASURES D'YVOÏRE . groflièrement râpées

pour la Médecine. Voyez Yvoire.
RAT. Les Ouvriers Tireurs d'or appellent Rats,

les trous médiocres des filières qui leur fervent à dé-
groflîr l'or , l'argent ôc le leton, pour les réduire en
fils, en les faifant paflifr fucceflîvement par d'autres

trous plus petits jufqu'à celui qu'ils nomment Super-
fin. Voyez Filière , ou Tireur d'Or.

Rat. Terme de Teinturiers. On appelle Gris-

de-Rat , une couleur qui eft femblable à celle de la

peau de l'animal qu'on nomme Rat. Cette couleur

eft de quelques nuances plus brune que celle qu'on
nomme Gris de fouriv.

Rat. On appelle Queue de Rat , une lime ron-
de raifonnablement longue ÔC p<iintué

, qui fert à

limer 3c arrondir les trous percés dans les métaux.

Voyez Lime.

RATEAU. Terme de Cordier. C'eft une pièce

de bois garnie de dents auftî de bois , qui eft éle-

vée horizontalement au bout de l'a'telier drs Cor-
diers. C'eft entre les dents du Râteau que l'Ouvrier

met fes fils ou fes cordons à mefure que l'ouvra-

ge s'avance. Voyez Corde Ô Cordier.
Râteau. E't aufli un outil de Jardinier dont il

fe fert pour tirer les allées des jardins , après qu'on

en a arratîiè les herbes avec la raiifiiiire. Il y a des

Râteaux à dents de fer , Se d'autres à dentv de bois.

Râteau.
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Râteau. Le Riteaudes blanchillieurs de cire eft

de bois avec les dents fort ferrées ; il fcrt à retirer

les cires de dtlTus le» toiles de Iherberie quand elles

V font reftces fuffifamment fuivant leur qualité.

'Voyez. l'Article de la Cire , où il e/l parlé de la Ma-

nufacliire d' Antony.

RATL'E. Cannes Ratées. On nomme ainfi aux

Iles Fraiiçoifes de l'Amérique, les cannes à fucre ,

qui ont été entamées par les rats; ces cannes s'ai-

grilFent prefque aulli-tôt , le dedans en devient noi-

râtre , & elles deviennent abfolument inutiles à fai-

re du fucre , ne pouvant au plus fervit qu'à faire de

l'eau de vie.

Les rats des Iles fe prennent avec des chiens éle-

vés à cette chaflè ; les chats qu'on y porte ou qui y
font nés , n'étant gucres propres à détruire un ani-

mal fi nuifible ; outre que les Nègres ,
pour qui

les chats font un grand ragoût , fongent à les

prendre , bien loin de les élever à faire la guerre

aux rats. .

Ces derniers animaux font un (i grand dégât dan»

les terres plantées de cannes ,
qu'il y a des chaffeiirs

établis & payés exprès pour les prendre ; ce qu'ils

font avec une efpéce de traquenar d'ofier en for-

me de panier , dans lequel eft placé un nœud cou-

lant. On ne fauroit croire le grand nombre qui s'en

prend.

RATEL. Poids dont on fe fert enPerfe. qui

revient environ à la livre de i<5 onces de France.

Le Ratel eft la fixicme partie du petit batman ,

qu'on appelle autrement Batman de Tauris. Voyet.

Batman.
RATELIER. Terme de bonneterie , qui fe dit

d'une efpèce d'inftrument fur lequel on foule les

bas , les bonnets & autres femblables ouvrages de

Jaine, qui fe font au tricot ou au métier.

Par l'article i6 du Règlement du 30 Mars 1700,

il eft détendu de fe fervir d'autres inftrumens que

de Râteliers de bois ou à dents d'os , pour fouler les

bas & autres ouvrages de bonneterie de laine qui

fe font fur le métier.

RATIERE. Terme de Rubanier. Ceft le métier

dont les Rubaniers fe fervent pour faire cette efpèce

de petit tilFu rond en forme de cordonnet, qu'on ap-

pelle une Ganfe. Voyn. Ganse.

RATIFICATION. Aéle qui approuve ee qui

a été fait par un autre en notre nom.

RATIFIER. Approuver , confirmer ce qu'un au-

tre a fait. Je ratifie volontiers tous les marchés &
achats que vous avez faits pour moi.

Il y a quantité d'occafioiis où les Correfpondans,

Commiflîonnaires , Fafteurs & Commis doivent fai-

re ratifier par leurs Commettans ce qu'ils ont fait en

conféquence de leur Commiflîon.

RATINE. Sorte d'éiottè de laine croifée
,
qui

fe fabrique fur un méiier à quatre marches , de mê-
me que les fergts & autres femblables étoftiis

,
qui

ont de la croilure.

La Ratine eft une manière de tiflii fait de fils de

laink entrelaffés les uns dans les autres d'une cer-

taine manière qui en forme la croifure. Les fils qui

vont en longueur depuis le chef jufcj^u'à la queue

de la pièce , fe nomment Fils de chaîne ; & ceux

qui font plates de travers 'ir la largeur de l'étoffe

font appelles Fils de trème ; enforte qu'une pièce

de Ratine eft compofée d'une chaîne & d'une trème.

Il y a des Ratines drapées ou apprêtées en draps,

des Ratines à poil non drapées , & des Ratints

dont le poil eft frifé du côté de l'endroit ; ce qui

fait qu'on les appelle ordinairement Ratines tri-

fces . Les unes font blanches & les autres de diftc-

reiites couleurs , foit que la laine en ait été teinte

avant que d'être filée , ou que l'étofte rit été mife

de blanc en teinture après avoir été fabriquée.

Les lieux de P'rance où il fe fabrique le plus de

Ratines , font Summiércs en Languedoc , Roùcii
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en Normandie

, & Beauvais en Beauvoifis. Il s'en
fait aufli à Caën , à Elbeuf & à Dieppe en Nor-
mandie , mais en petite quantité. Celles de Caén
& d'Elbeuf , qui font pour l'ordinaire ou drapées
ou frifées , tiennent le premier rang ; celles dé
Sommiéres vont après , cnfuire celles de K. iicn j
puis celles de Dieppe, & enfin celles de Btauvaisi

Les Ratines de Sommiéres , de RoKen , de Dit p-
pe & de Beauvais fe tirent pour l'ordinaire en
blanc & à poil, fans être ni drapées ni frifées; *
ce font les Marchands qui s'en chargent qui les font
apprêter & teindre de la maniiîre dont ils le jugent
à propos pour les mieux débiter.

L'article 7 du Règlement général des Manu-
faflures du mois d'Août 1669, P"f'f > que les Ra*
tines larges de Roiien , Dieppe , Beauvaisdc d'au*
très lieux , auront une aune & un tiers de large li»

fiéres comprifes , & les étroites une aune de large
& de quinze à feize aunes de long , les demi-pié*
ces & les doubles pièces à proportion.

Il fe tire de Hollande
, particulièrement de la

Ville de Leyden , des Ratines de | , de J & de
î de large, fur depuis ij jufqu'à 3a aunes de long
melure de Paris , les unes drapées ou apprêtées eu
draps , & les autres frifées. Quoique ces Ratine»
étrangères foient fort eftimées, ce n'eft pas pa-
roître partial, que de dire qu'il s'en voit de O/én
& d'Elbeuf aulfi belle», aufl! bonnes & aullî-bien
fabriquées que les Hollandoift s ; ce qui doit faire
juger que les Manufafturicrs François font capa-
bles d'imiter toutes fortes de maiiutaftures.

Florence en Italie fburniflbit autrefois à la Fran-
ce quelques Ratines très fines & très eftimées ; mais
depuis que les François fe font avifès d'en fabri-
quer & d'en tirer de Hollande, il ne leur en rtfte
plus guéres que le fouvenir. Les Ratines de quel-
oue efpèce qu'elles puiflent être, font des étories
d'hiver qui fervent à faire plufieurs fortes de vète-
mens tant pour hommes que pour femmes. On fe

fert auflî des larges qui font a poil pour faire des
couvertures de lit.

Parles Tarifs du 2^ Mai 1599, ^^I Ptc. 1739.
arrêtés entre la France & les Etats Géniraux des l r<h

vinces Unies , les Ratines fabritiiu de Hollande pay-
ent , favoir }

Les Ratines drapées ou apprêtées en draps de cinq
quarts ou quatre tiers de largeur, la pièce de 2^ au-
nes yy liv. les plus grandes , & les moindres à pto-
portion.

Les Ratines drapées de deux tiers de large, l.i pit'

ce de 2^ aunes 27 liv. to f.
Les Ratines frifées de cinq quarts ou quatre tiers

de large, la pièce de 2^ aunes 42 liv.

Les Ratines frifées de deux tiers , la pièce de vingt-,

cinq aunes 21 liv.

Toutes ces Ratines Hollandoifes ne peuvent entret

que par Calais & S. Vallery , conformément à tAnêt
du 8 Novembre 1687.

Les Ratines de toutes fortes , dautre fabrique qui
celles de Hollande , la pièce de vingt- cinq aunes 80 /.

ne peuvent pareillement entrer que par Calais & S. Val-
lery , fuivant le même Arrêt du S Novembre 1687.
KATIS. Les Bouchers appellent ainfi la graille

qu'ils ôteiit des boyaux des animaux qu'ils tuent ,

particulièrement des boyaux du bœuf. Ils lui ont
donné ce nom

, parce qu'ils la ratilient avec un cou-
teau, que de fon ufage ils nomment Couteau ai x
Ratis. Ils appellent aufti Table aux Ratis , une pe-
tite table fur lai,uelle ils dégraifTent les boyaux. Ces
Ratis fondus font une partie des fuifs qu'ils vendent
aux Chandé.iers & aux Courroyeurs.

Ratis. Poids dont on (e fert pour pefer les dia-

mans à la mine de Soumelpour dans le Royaume
de Bengale.

Le Rafis eft de fept huitièmes de carat , c'eft-à-

dire , trois gruins & demi. On fe fert du même po ds

S ^ dans
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dans tout l'Empire du Mogol j & l'on s'en fert nurtî

pour pefer les perles.

RATISSER. Racler quelque chofe pour en ôtcr

l'ordure ou le fuperflu , ou pour la réduire à une

certaine épaiflèur.

Ratisser le Parchemcn. Voyez Raturer le
Parchemin. Voyez. Aujji Parchemin.

Ratisser une lettre. Terme de Fondeur de

caraAéres d'Imprimerie. C'eft l'unir avec un canit

des deux faces latérales , avant de la f'roter fur le

grès. Cette façon fe donne à chaque lettre en par-

ticulier. On appelle aurtî quelquefois Ratiller , cet-

te façon qu'on donne aux caraflcres pareillement

avec le canif, quand on les a mis en ligne fur le

compofitoire. Cela néanmoins fe nomme plus com-
munément Compofer, Vo\^x. Composer. Voyez, auffi

Fondeur de caractères.
RATISSOIRE. Inflrument avec quoi l'on ratide.

Il fe dit particulièrement de celui dont fe fervent

les Jardiniers pour ôter les herbes des allées de leurs

jardins. Ils en ont de deux fortes; l'une plate, &
qui fe poulfe en avant ; l'autre qui forme un angle

avec fon manche qu'on tire devant foi. Toutes

deux font de fer plat , un peu tranchant , avec un

long manche de bois.

Ratissoire. C'cft aullî un petit inftrument tout

de fer, large de quatre ou cinq pouces, étroit par un
bout & recourbé par l'autre , pour lui fervir de m.ui-

che , dont fe fervent les Boulangers & Pâtilîîers

pour ratiller la pâte qui s'attache à leurs fours ou à

leurs paîtrins.

RATISSURE. Voyex. ci-0près Rature db Par-
chemin.
RATTARS. Mot Perfan qui lignifie Commis

des Douanes, & quelquefois Gardes établis furies

grands chemins pour la lûretc des Voyageurs &
des Marchands.

Les Rattarsdes Douanes de Perfe font rarement

des avanies aux Francs , & le plus fouvent n'ou-

vrent pas même leurs vaiifes ou leurs ballots &
califes de marchandifes ; ils fe contentent de leur (im-

pie déclaration , & n'exigent que les droits d'entrée

«Se de fortie qui leur font légitimement dûs.

11 n'en e(l pis de même des Rattars ou Gardes

des grands chemins, qui font ordinairement de plus

grands voleurs que ceux dont ils devroient garantir

les Marchands ; ce qu'il ne taut pourtant entendre

ue des Rattars qui fe rencontrent fur les chemins

e Tauris à Ifpahan: ceux d'Ifpahan à Bendcr-A-
baffi (

qui font les deux routes que les Francs tien-

nent en entrant en Perfe , ou en fortant de ce

Royaume ) font auffi humains & auUi peu concuf-

fioiinaires , que les autres femblent l'être beaucoup.

RATURÉ. Trait de plume qui effijce quelque

mot , ligne ou p;ige d'un écrit,

Il faut, autant (ju'il ell polîîble, que les Marchands,

Négocians & Banquiers ne fallènt aucune rature

dans les livres qu'ils tiennent pour leur commerce;

les livres raturés étant fouvent foupçonnés de faux ,

& faifant difficilement foi en juftice. Comme il k(\

néanmoins facile de fe tromper dans le corps des

articles & dans la polîtion des fommes , les plus

habiles fans raturer la faute fe contentent de la rec-

tifier , en écrivant à côté , Je veux dire telle chofe,

au lieu de telle autre chofe, où ils rellornenc la

partie mal pofée.

Rature ou Ratissure de Parchemin. C'eft

la raclure du parchemin , ou plutôt cette fuperficie

que les Parcheminiers enlèvent de dcifus les peaux

de parchemin en colfe ou en croûte , lorfqu'ils les

raclent à fcc avec le fer fur le fommier
,

pour en

diminuer l'épaillëur , afin de le mettre en état de re-

cevoir l'écriture.

Les Parcheminiers lui donnent auffi le nom de

Colle de pjrihemin, parce qu'elle (crt à pinfieurs Ou-
vriers pour taire une forte de colle très claire qu'ils

1
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employent dans leurs ouvrages. Ceux qui s'en fer-

vent le plus font les ManuluAuriers d'étoflès de lai-

ne, pour empcfer les chaînes de leurs -jtofl'es j les

Papetiers', pour coller leur papier ; Se les Pcintrei
en détrempe, ou Peintres à la grofle broffe, pour
faire tenir le blanc , l'ocre & les autres couleurs
dont ils impriment ou barbouillent les murailles ôc
planchers,

La colle de Ratures qui fc fait pour empefer dans
les manufaflures les chaînes des fcrges , doit bouillir

pendant environ deux heures, & enfuitc fe palfcr

dans un tamis. Pour une chaîne de dix à douze
livres, il faut environ un feau d'eau & une livre

de Ratures. Voyez Colle.
11 fe fait en France un affez grand négoce de

Rature de parciemin , par raport à la coufcmma-
tion conlldérable qui s'en fait dans les nianufaftu-
res de lainage. Il s'en tire de tous les endroits eu
l'on fabrique du parchemin ; mais les Provinces
qui en fourniffent le plus font le Berry , la Norman-
die , la Picardie, le Limoufin Se le Poitou, à caufe
du grand nombre de Parchemineries qui y font éta-
blies.

La Rature de parchemin fe vend en détail à la li-

vre , & en gros au quintal par fâchées ; les facs étant
propres à en faciliter le trunfport.

Pour faire la colle de parchemin, il faut faire bouil-
lir la Rature dans de l'eau claire plus ou moins de tems,
(uivant qu'on veut qu'elle foil plus ou moins forte
par raport à l'ufagc qu'on en veut faire , & cnfuite la

patlër ou couler à travers une chaufle, drapeau ou
tamis. Voyez Parchemin.
Rature dEtain, ou Etain en Rature. C'eft

de l'étain en petites bandes très minces, larges d'en-
viron deux lignes, dont les Teinturiers fe fervent pour
leurs teintures , en le faillànt diflbudre dans l'eau-for-,

te. Voyez Etain.
RATURER. Eftâcer d'un écrit un ou plufîeurj

mots , foit comme inutiles , foit pour en fubflituer

d'autres en leur place. Voyez Rature.
Raturer ou Ratisskr lk Parchemin. C'eft

le racler fortement à fec fur le fomnner avec un ftr

tranchant pour en diminuer l'épailTcur, & par cette
façon le rendre propre à recevoir l'écriture. Vtyez
Parchemin.
RATZE. Petite monnoye de billon, c'cft-à-di-

re , de cuivre allié d'un peu d'argent , ([ui fe fabrique
en quelques Villes des Cantons Suilles, ou de leurs

Alliés.

Les Ratzes tiennent de fin depuis quatre deniers
feize grains jufqu'à deux deniers douze grains. Cel-
les de Montbeiiard font au premier titre , & cel-

les de Lucerne au fécond. Les autres font les Rat-
zes de Fribourg , de Neufcli.uel & de Soleure. El-
les ont toutes cours environ pour un fol marqué de
France. Les bluzcs de Berne font à peu près fur le

même pié. Voye^. Blare , Batz ù Kapk.
RAVALER. Terme de Doreur fur métal. On ap-

pelle Ravaler l'or ou l'argent, la façoi, qu'on donne
à chaque couche de feuilles de ces métaux , en les

étendant avec le 'L-runilloir de fer fur la pièce qu'on
dore , avant de la mettre au feu. Voyez DoRUKE AU
PEU.
Ravaler. Terme d'Ouvrier en cuir. Ravaler un

cuir , c'eft le ratifier & le rendre moins épais. Voyez
COURROYEUR & MeGISSIER.
RAVAUDER. Raccommoder , mettre des pièces

à de vieux bas & à de vieilles hntdes.

RAVAUDEUR , RAVAUDEUSE, celui ou
ou celle qui ravaude.

Les Fripiers font les véritables Ravaudeurs ; on
ne leur donne pourtant guéres ce nom , & il eft

pour ainfi dire , refté à de pauvres Couturières
qu'on nomme Ravaudeufes , & qui étalent ôe. tra-

vaillent aux coins des rues dans de pentes échopes
ftmblablcs à celles que les iiavctiers appellent Etats

ou Eiaux. RAU-

i^:'
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RAUCOURT. V<yyn. Rocou.
RAVENSARA. Nom que le» habitans de l'Ile

de Madagafcar donnent à l'arbre qui produit la ca-

nelle giroflée. Vma. Camelle girofle'e'.

RAVES. Oeun de certains poiflbns de mer dont

on fe Tert pour la péchft des fardines. Voyet. Rf-
suRE. Voyix. 4uffî Sakdime.
RAVESTANS. Efpèces de Paniers dont on fe

fert dans les Verreries , pour mettre en dépôt les

plats de verre au fortir du four à cuire , jufqu'à ce

qu'on les empaille dani les paniers où on les met
pour les traniporter à Paris de ailleurs. Foyez Ver-
re EN PLAT.

RAVOIR. Terme de pêche de poiflbn de mer.

C'eft une efpcce de parc , partie de claye âc partie

de filets I qu'on tend tv: la grève pour y prendre

da poifTon , au monter & à la defcente des ma-
rées. Les mailles des Ravoirs font réglées par les

Ordonnances de Marine. Voyez Pesche & Pes-
CHERIE.
RAYAUX. Terme de Monnoyer. Il fe dit des

moules ou canaux dans Icfquels on jette les métaux
pour les réduire en lingots , de 1 epaifTeur âc largeur

propres pour la fabrication des diftérenteai efpéces.

P^oyn. MoNNOYE.
RAYE. Trait ou ligne qui marque , qui fépare ou

qui diveriîfie les choies.

Les livres des Marchands ont différentes Rayes

,

ordinairement du haut en bas i pour marquer la

poiîtion des chiffres , fuivant leur valeur en li-

vres ; fols & deniers. Voyez Livres D£S Mar-
chands.

Les velours à deux & trois poils âcc. fe marquent
& fe diftinguent par quelques Rayes de foye de cou-
leur

,
que l'ouvrier eft obligé de mettre à la 11-

ziére. Feyet. Velours.
On fait des étoffes d'or , d'argent , de foye , de

laine , de fil , de coton , &c. à grandes , moyennes
& à petites Rayes , de deux ou de plufieurs cou-
leurs. Ce font les diverfes couleurs d« la chaîne qui
font cette rayure.

Raye. Se dit aufïï de la ligne ou barre qu'on
tire au deflbus de quelques régies d'Arithmétique,

pour féparer les chiffres qu'on veut calculer, fouf-

traire, ou multiplier, d'avec ceux que produit l'o-

pération. Voyez Arithmwique.
RAYONS ou PASSETS. Séparations qui font

dans des armoires propres à mettre les marchandi-
,fes dans les boutiques Se magazins. Voyez Pas-
sets ou Armoires.
RAYURE. Changement de couleur qu'on fait

par rayes fur une étofiè. La Rayure d'un drap , d'un

taffetas , d'un fatin , d'une moére.
Rayure. C'ell auflî un défaut qui fe trouve dans

les étoiles pleines Se toutes d'une couleur, lorfqu'il

y apparoît différentes rayes plus brunes & plus

claires que les autres.

Ces Rayures proviennent de ce que les foyes
ou les laines n'ont pas été filées également , eu
qu'elles ne font pas de même qualité.

RAZ. Mefure de continence pour les grains Se

les légumes , qui e(t en ufage dans le pais de
Breffe. C'cft proprement le Bichet. Voyez Bi-
CHET.
RAZE. Auflî Mefure de grains dont on fe fert

en quelques lieux de Bretagne, particulièrement à
Quinipercorentin , à Pont -l'Abbé, &à Concamau.
C'eft une efpcce àr grand boifleau.

Trente Razes de Concarnau font le tonneau de
cette Ville , qui eft égal à celui de Nantes ; celui-ci

revient environ à 9 feptiers & i de Paris.

Les Razes de Pont-l'Abbé & de Quimpercoren-
tin, font un peu plus fortes que celles de Concar-
nau ; eiiforte que les 30 Razes , qui font auflî le ton-
neau de ces deux endroits , rendent à Nantes 5 pour
cent de bénéfice.

REAL. 4ts
REALE ou REAL , qu'on prononce au plu-

riel, REAUX. Monnoye d'Efpagne, qui eft d'ar-

gent.

La Réale vaut la huitième partie d'une piaflre do
plataou d'argent ; c'efl- à-dire, environ 7 fois 6 de-

niers monnoye de France, en comptant lapiaflrefur

le pic de 60 fols, le fol de 12 deniers auil! de Fran-
ce. Cette proportion de la Rtiale fimple à la piaflre

ou pièce de huit , fut changée en 1687 , ôc. l'on d^on-

na dix rèaux pour la piaflre : prcfentement la ré-

duftion fe fait fur l'ancien pié.

Une Rcale de plats ou d'argent vaut 34 marave-
dis d'argent. Une Réale de veiUon vaut auflî 3^
maravedis de veillon , mais qui ne reviennent qj'a

18 maravedis d'argent. On a expliqué ailleurs la

différence de la plata & du vellon , c'efl- à-dire , d«
l'argent & du cuivre. Voyez Veillon & Plata.

il y a des Rèales ou Rdaux de huit , des Réaux de
quatre, des Réaux de deux, & des demi-Réaux.
Les Rèaux de huit font les piaflres j les Réaux de
quatre font les demi-piaftres ; les Réaux de deux font

le quart de la piaftre, & lademi-Kéale en efl le i6%
Les Rèaux de huit d'Eipagne font du poids de

22 deniers 8 grains , Si tiennent de fin 1 1 deniers

2 grains , à la réferve de ceux fabriqués dans le

Royaume d'Arragon en 161 1. qui ne pèfentque2i
deniers 4 grains , & qui ne prennent de fin que 10
deniers 22 grains. Les Réaux au moulin de 1620.
péfent 21 deniers 12 grains, & ne prennent de fin

que 10 deniers 21 grains.

En 1675 '^^ Rèaux de 21 deniers 8 grains trèbu-

chans, eurent cours en France, par Déclaration du
Roi Louis XIV, d'abord pour 58 fols pièce, Sctn-
fuite pour 5o ; ils ont été depuis décriés , & ne font
reçus qu'au marc dans les hôtels des Monnoyes fui-

vant le prix courant ordonné par les Déclarations.

Voyez Piastre.
On porte quantité de Réaies ou Rèaux de huit

dans les Indes Orientales , mais qui n'y font pas re-
çus fur un même pié j les Marchands Indiens en
faifant comme trois claîfes

,
qui font , la Réale vieil-

le d'Efpagne , la Réale féconde , & la Réale nouvel-
le. La vifilie fe connoît quand il n'y a point de
chapelet autour : la féconde

,
quand les grains du

chapelet font gros , & que les branches de la croix

fe terminent en tête de clou : enfin la nouvelle, quand
les grains font petits , & la croix fimplement poten-
cée. Toutes ces Réaies doivent pcfér 73 vais , fi-

non celui qui les vend en doit fupplèer le prix. Sur
ce pic l'on donne 21c roupies 4 pour cent rèales vieil-

les , 212 4 pour la Réale féconde , & 208 ^ pour la

Réale nouvelle.

Realb. C'étoit aufn autrefois une monnoye d'or

qui fe fabriquoit en Flandre ; elle étoit du poids
de quatre deniers , & tenoit de fin vingt-trois ca-

rat" un quart.

Keale de Vellon. Ce n'efl en Efpagne qu'une
monnoye de compte , comme en France la livre

ou le franc. Il faut 15 Réaies de vellon pour faire

la piaflre de plata ou d'argent ; enforte que la pia-

flre étant à (So fols de France , la Réale de vellon

ne vaut que 4 fols de la même monnaye.
REALGAL. Minerai ou efpéce d'arfenic rouge,

qu'on appelle aufli Reifgar & Rifdgal ; il n'eft gué-
res différent de l'arfenic blanc que par la couleur ,

& l'un & l'autre font des poifons violens i on s'en

fert néanmoins en Chirurgie , & les Maréchaux en
font quelque ufage. Il y a du Rcalgal fadice ; fi tou-

tefois il efl vrai qu'il y en uit de naturel, d'habiles

Droçuilles edimant qtie le Réalgal n'efl qu'une conv-

pofition. Voyez Arsenic,
Le Rééilgnl paye en France les droits tfentrée à r»i-

fin de 30 / du cent pefant, conformément au Tarifée

Les droits de la DoUatte de Lyon font , favoir , 13

f. ^ d. du quintal damienne taxation, 12 f.poiir let

anciens

MM
H,.:

iifi;

'^Mm

ti

Vf r1^'

K

|1V' iiij!

^'M

<?' 'vil



'i>î. .1-1

\*

l^

417 R E A. R E fi.

Aitcicni tjuAire poitt cent, & 3/. pour hu<r tmvilte

rijprUittioH.

REALISER. Ce terme qui n'étoit guéres connu

qu'au Palais, a pafTé dans le commefce en 1719,
c'eft-à-dire, en même temi qu'on a vu en France

ces immenfes fortunes que des particuliers y ont

faites par le négoce des Aftions.

On entendit alors par le mot de Réalifer, cette

précaution qu'eurent la plupart de ceux qui avoient

tait ces fortunes énormes , de convertir leurs papier»

en effets réels, tels que font des terres , des inai-

fons , des rentes , de riches meubles , des pierre-

ries , de la vaiflellc d'argent > & fur - tout grand

nombre d'efpoces courantes. Précaution, à la vérité

,

capable de ruiiier l'Etat , fi la fageffe & l'applica-

tion de ceux qui le gouvernent ne leur avoit mfpi-

rc de prendre de julles mefiires pour faire rentrer

dans le public l'argent qu'on tenoit caché.

REAPKECIATION. Seconde apréciation d'u-

ne chofc » d'une marchandife. Ce terme cft fur-tout

en ufagc dans le Tarif de la Doiiane de Lyon de

1632. dans ieiiuel tous les droits font diftiiigués en

ancienne taxation & en nouvelle réapréciation J

c'cft-à-dirc , en droits d'ancienne & de nouvelle

impoGtion.

REAKPENTAGE. Nouvel arpentage, fécond

arpentage.

Ce terme cft fort ufitc dans les Ordonnances des

Eaux & Forêts.

Lors du recollement des ventes , qui fe fait par

les Officiersdes Maîtrifes , il yatoûjoursun Kéar-

pentage des coupes , mais fait par d'autres Arpen-

teurs que ceux de l'arpentage pour l'adjudication.

Si par le Rcarpentage il fe trouve furmefure d'ar-

pcns , le Marchand doit U payer j fi au contraire il

y en a moins , on lui en tient compte.

REBOUISAGE. En terme de Chapelier on dit

donner le Rebou'ifageà un chapeau, le battre, le

broflër & mettre un nouveau lullre. Quand on lui

donne de plus grande façon, cela s'appelle Rafïuftagc.

Voyet. Raffuster.
REBOUISER un chapeau, c'eft le nettoyer &

le luftrer à l'eau fimple : on dit auffî donner le bouis.

REBROUSSE , terme de Tondeurs. C'eft un

inflrument de fer en forme de petit peigne rond

par le dos : il y en a de deux fortes ; l'un qui a des

dents pointues , & l'autre qui n'en a point.

La Rebrouife fert aux "Tondeurs de draps pour

rebroulfer ou relever le poil ou la laine fur la fu-

perficie de l'étoffe, afin de la pouvoir tondre plus

facilement. Il y a bien des endroits où l'on ne fe

fcrt point de Rebrouifes dentées , parce qu'on pré-

tend qu'elles peuvent énerver Ou altérer le fond

des étoffes.

REBROUSSER ou REBOURSER. C'eft fe

fcrvir de la Rebrouife pour relever le poil du

drap avant que de le tondre. Voya. tArtUle pri-

cideni.

Rebrousser le cuir, terme de Courroyeur.

C'eft après qu'on a coupé le grain du cuir qu'on

a étendu fur la table du côté de la chair , & qu'on

a tiré à la moyenne pomelle , le retourner de l'au-

tre côté , c'eft-à-dire , du côté de la fleur
, pour lui

donner la même façon. Votti. Courrover.
REBROUSSOIR ou REBOURSOIR. Quel-

flues Tondeurs de draps appellent de la forte l'in-

Krument que plus communément on nomme Re-

brouffe. Voyez. Rebrousse.
REBUT. Se dit en terme de Commerce , d'une

marchandife paffée , de peu de valeur, hors de mo-

de , que tout le monde rejette 6c ne veut point a-

chcter. Je veux du plus beau , Se vous ne me mon-
trez que le Rebut de votre boutique.

Mettre une étoffe , une marchandife au Rebut

,

c'eft la ranger dans un coin de fa boutique ou de

foi) mygafia , où l'on a coutume de placer ccUei dont
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on fait peu de cas, le defquelles on n'a pas d'cf-

pérance de fe défaire aifément.

REBUTER UNE MARCHANDISE. Ne
vouloir jpas la mettre du nombre de celles qui ac-
commodent & qu'on veut bien acheter ; la mettre
à l'écart & hors du rang des marchand) les qui
plailent. Nous ne ferons point d'affaire enfemble ;

vous rebutez tout ce que je vous montre.-

Rebuter. Signifie auflî recevoir mal les Mar-
chands, les dégoûter par des Aianiéres brufques &
peu polies, ou en leur furfaifanc tropi la marchan*
dife.

L'un & l'autre eft également d'une dangereufe
conféquence dans le Commerce. On peut voir les

fages confeils que donne là-deftiis l'Auteur du For-
fait NigocUnt , dans plufieurs endroits de la pre-
mière partie de fon Ouvrage.
RECAMER , terme de Manufactures de Soye.

C'eft enrichir un brocard d'or , d'argent ou de foye,

en y ajoutant une efpèce de broderie élevée 1 fcute

au métier comme le refte de l'étoffe , mais comme
après coup , & en mettant de nouvelles chaînes Se
de nouvelles trémes d'or , d'argent Se et foye.

Les brocards recamés font les plus riches Si lec

filus chers ; cette manière d'enrichi» Se de relever

a beauté des étoffes auflt-bien que le mot qui l'ex-*

prime, viennent d'Italie. Les Italiens difent, Ri-
tamare.

RECENSEMENT, Se dit dans les Bureaux de
Traites 6c Douanes , des marchandifes dont on iàit

une nouvelle vérification , un nouvel examen, pour
coiinoître fi leur poids ôc leur qualité font confor-
mes à ce qui eft porté par l'acquit de payement , Se
fi les droits en ont été bien tirés par les Commis qui
en ont fait les expéditions.

Lorfque par le Rccenfement on a remarqué qu'il

y a de l'excédent fur les marchandifes , on en fait

payer les droits par fupplément : le Recenfement
ne fe fait ordinairement que dans les derniers Bu-
reaux , ou dans les Bureaux de Contrôle.

Les Marchands demandent le Reccnlèinent de
leurs marchandifes I quand ils croyent avoir trop
payé de droits , afin que le trop ou excédent leur

foit rembourfé.

Recensement. Les Marchands fontaufii des Re-
cenfemens dans leurs magafins & boutiques, pour
connoître fi les marchandifes qui leur ont été en-
voyées par leurs Correfpondans ou Commiflionnu-
res font conformes aux faftures.

Ils font aufli tenus par l'Ordonnance de 1673 ' ^^
faire tous les deux ans de nouveaux inventaires,

ou du moins le Recenfement des ancisns. V^eft
Inventaire.
RECENSER. Signifie vérifier , examiner de nou-

veau der marchandifes
,
pour lavoir fi les droits en

ont été bien ou mal payes , ou fi elles font confor-

mes aux fadures.

RECEPISSE'. Ce terme eft plus en ufage au
Palais que dans le négoce ; cependant les Négo-
cians ne laiffent pas de s'en fervir en plufieurg

occafions. il figuifie écrit , billet ou afle fous

feing privé , par lequel on fe cUarge de quelques

lettres Se billets de change ou autres papiers qu'on

reçoit en dépôt , ou dont on doit faire le recou-

vrement.

J'ai donné mon Récépifté de cette lettre de chan-

ge. Avant de vous payer , il faut me raporter mon
Récépifté. Je lui ai confié ce dépôt fur fa bonne
foi , je n'en ai point voulu de RécépifiTé.

Récépissé'. Se dit aufii de la reconnoiflance qu'on
donne de quelque fomrae qu'on reçoit pour une
autre ; ce qui eft ditlérent de la quittance qu'on
donne de ce qu'on reçoit poi' foi-même. Voyet
Quittance.
RECEPTE ou RECETTE. Se dit, en termes

de Comptable , du premier des trois chapitres qui

Gompoa
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compofent ordiiiaitement un cimpte : la Recette
(iiiitit-'iit les deniers reçus du cciifjs riçfts ; les deux
aulrf'S chapitres font la DJpeii(e & la Rcprife.

Mettre en Recette une fomme , c'eft l'écrire fur

un compte dans fon ordre de ddte, avec le nom de
CL-lui de qui elle a été re(;ûc, & fouvent avec d'au-

rrts notes ou enfei^nemens néccilaire^ , ou pour

la fùrcté du comptable , ou pour 1 cclairciffemcnt de
celui à qui l'on doit rendre compte.

Les Marchands doivent être exafls à écrire en
Recette fur leurs livres tous les paycmens qu'on

leur (ait i Si 1rs mettre à compte pour ne pat de-
mander deux fois la mémo dette.

Recette. Eli encore parmi les Marchands, par-

ticulii^reiiicnt ceux qui font le commerce en détail
,

les fouîmes en deniers comptans qu'ils reçoivent cha-

que jour, du débit qui fe fait dans leurs magalins Se

boutiques. La Recette journalière de ce Marchand
monte à plus de cent écus.

On dit que le Commis d'un Banquier eft allé à

la Recette , quand il e(i allé recevoir le payement

des lettres de change Se autres billets ou obligations

échues. Chez les gros Négocians il y a ordinaire-

rement un Garçon dont tout l'emploi eil d'aller

chaque jour à la Recette, & de folliciter les dettes.

Recette. On nomme ainfi dans les attelicrs

cil fe fabrique le falpêtre, de petits baquets de bois,

qui font au-deflous de la Carelle ou PilFote des cu-

viers , pour y recevoir les eaux imprégnées de falpê-

tre, qui en coulent à mefure qu'on en jette fur les

terres & les cendres dont ils font remplis. Il y a

autant de Recettes que de cuviers : ainli chaque at-

teiier en a 24., qui e(l le nombre ordinaire des cu-

viers : on y puile l'eau avec des féaux. On (• fert

auflî de Recettes qu'on emplit d'eau froide pour avan-

cer la criflallifation du falpêtre qu'on veut réduire en
roche, l^oyez la Fabrique du Salpêtre,
RECEU ou REÇU. Acquit , quittance, déchar-

ge, afte par lequel il paroît qu'une chofe a été payée

& acqtiitée. Ce Marchand m'a donné fon Reçu uu
pic' de fon mémoire de fourniture. Avez-yous écrit

le Reçu de cette fomme fur vôtre livre?

On dit aulfi , Mettre fon Reçu au dos d'une let-

tre ; mais en ce fens on fe fert plus ordinairement

des termes d'acquit & d'endofTement.

I. RECEVABLE. Ce qui e(l bon , qui eft de qua-
lité à ne pouvoir être rctiifé. Ce blé eft rccevable,

il ell bon iSc marchand. On dit au contraire non-
Recevable , de ce qui eft mauvais ou décrié. Ces
écus ne font pas Recevables dans le public, l'expo-

fition en a été défendue par le dernier Arrêt du
Confeil. Cet ouvrage n'cit pas Recevable , il n'eft

qu'.i demi fini.

RECEVOIR. Prendre , accepter ce qu'on nous
paye , ce qui nous eft dû. Je viens de recevoir le

contenu en vôtre billet. Il faut être exaél à recevoir

les lettres & billets de change à leur échéance , (Se

faute de payement les faire protefter.

Recevoir. On nomme ainfi dans la Fabri-

que des falpètres un vafe de cuivre fait en forme de
grand chaudcron dans lecjuel on met l'eau de la cuite

au fortir des chaudiéies pour la faire ralfeoir quelque
tems. Le recevoir a un robinet au bas , à quatre

doigts du fond, pour tirer la cuite à clair , & fans

que les ordures qui s'y font précipitées puilfent cou-
ler avec.

11 y a auïïîdes Recevoirs de bois , qui font des ef-

pcces de petites auges ou ha(|ucts. Voyei. l'Article

du Salpêtre & ci-dejfus Recette.
RECHANGE. C'elt un fécond droit de change

ou plutôt le prix d'un nouveau chang»/ dû pour les

lettres de change (jui reviennent à protell, lequel doit

être rembourlé aux Porteurs des lettres par ceux qui

les ont tirées ou cndoffées.

Ce qui produit le Rechange, c'eft lorfque le Por-

teur d'une lettre de change , après l'avoir iait pio-
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t fter faute d'acceptation ou de payement» emprun-
te de l'argent (ur la promefle ou obligation , ou qu'il
prend dans le lieu où le payemenr adù être fait, une>
lettre de change fous proteft, tirée fur celui qui avoit
fourni la première lettre, pour raifon de quoi il paye:
un fécond change, qui étant joint au premier qu'il a
déjà payé au Tireur de lu première lettre, font deux
changes , qu'on nomme proprement Change & Re-
change, le premier étant le Change ,& le lècond le

Rechange.
Le Porteur d'une lettre proteflce eft en droit de

répéter l'un & l'autre fur celui qui a tiré la le'tre t

cependant la fimple proteftation que fait un Por-
teur de lettre par l'afte de proteft , de prendre pa-
reille fomme à Rechange faute de l'acceptation ou
du payement de la lettre, n'eft pas fuffifate pour,

le mettre en état de demander fon rembourfenient
du Rechange , il faut conformément à l'article ^
du titre d de l'Ordonnance du mois de Mars idjjt
qu'il juftifîe par pièces valables avoir pris de l'aigenC

dans le lieu fur lequel la lettre a été tirée , autre-
ment le Rechange ne feroit que pour la reftitution

du change avec l'intérêt, & du voyage, 4'il en a
été fait après l'affirmation en juftice.

Suivant les articles y , 6 6c 7 du même litre de
l'Ordonnance ci-devant reportée , une lettre de
change, même payable au porteur ou à ordre, ttant

proteilée, le Rechange n'en eft dû par celui qui i'»

tirée, que pour le lieu où la remife a été faite, iSc

non pour les lieux où elle a pu être négociée ;

fauf à fe pourvoir contre les Endufiêurs pour le

payement du Rechange des lieux où elle a été né-
gociée fuivant leur ordre.

Le Rechange eft dû par le Tireur des lettres né-
gociées pour les lieux où le pouvoir de négocier eft

donné par les lettres , & par tous les autres , fi la

pouvoir de négocier eft indéfini , Se pour tous les

lieux.

Enfin l'intérêt du Rechange, des fraix du proteft

& du voyage, n'eft dû que du jour de la demande.
On prétend que ce furent les Gibelins chailés

d'Italie par la faftion des Guelplies , qui les pie-

miers établirent à Amfterdam ou ils s'cioieiit réfu-

giés , l'ufage du Rechange, fous prétexte des per-

tes, dépens, domm.iges & intérêts qu'ils fouttroient,

lorfque les lettres de change qui leur étoieiit four-

nies pour les eftets <)u'ils avoient éto obligés d'ahan-

doimer en quittant le Pats, n'ctuient pas acquittées,

& qu'elles revenoicnt à proteft.

Les Auteurs qui ont traité le plus amplement du
Rechange , font M. Sava'y dans fon Pai/ait Név^o-

ciam : Du Puys dans (on Art des Irllrrs de change ,

& Bornier dans fa Canfèrence des nouvelles Ordonnan-
ces; le Lefteur y peut avoir recours pour une plus

grande inftruftion. Foyct. Ckange Û Lettre db
Change.
Rechange , en termes de commerce de mer.

Signifie toutes les manœuvtes (lu'on met en réftr-

vc dans les vaifleaux , pour s'en fervir au défaut

de celles qui font en place : ainfi l'on dit , Voile ,

Vergue , Funin, &c. de Rechange , ou Agrès &
Apparaux de Rechangej pour faire entendre , que
ce font des chofcs qu'on tient toutes piètes pour
en changer en cas de nécelfité. Dans le Levant on
fe fert dans le même fens , des termes de Rcfpeft

ou de Refpit , au lieu du mot de Rechange.

RECHAUD. Utencile de ménage qui fert à
mettre du feu pour cuire ou réchauter les choies

refroidies. On en fait de fer, de cuivre, & quel-

quefois d'argent. Les deux premières fortes font du
métier de Chauderonnier j la dernière de celui d'Or-

fèvre.

Les Réchauds defer payent en France les droits de

fortie comme chaiiferettes de fer , ieft à- dire , à raifort

de 10 / du cent pefant.

RttUAOiJ. l'urne de Teinturier de grand teint.

On
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On Hit, Donner le premier ou le fécond Récliati(i;

pour dire. Donner le premier ou le fécond feu ; ce

qui veut dire , pafTer une première ou féconde fois

l'étoffe qu'on veut teindre dans la chaudière où «ft

h teinture chaude, yoytz Teinture & Teintu-

RÈCHAUSSER C^RREAUX. Terme» de

moiinoyea au marteau. C'eft rabjttre les pointes des

carreaux pour les arrondir, en les frapant douce-

ment fur la tranche avec le rechriulFnir pour en (Ver

& rabattre toutes les pointes. Foyei. Monnoyage
AU martf.au.

RECH AUSSOIR ou RECHAUSSOIRE. Mar-

teau legsT dont les Ouvriers ou Taillereires fe

fervoieiit pour rechaulfer les carreaux. Foyez tArti-

clt pricédrnt.

RECHERCHE. On dit, en termes de com-

merce ,
Qu'une marchandife eft de Recherche

,

quand elle eft fort à la mode ,
qu'on en demande

beaucoup , & qu'il s'en débite quantité. Voyez.

Débit.
Recherche. Terme de Coutreur. Cell I ou-

vrage qu'on fait légèrement fur une couverture pour

en ôter les tuiles pourries ou calTées , & mettre

d'autres bonnes à la place. Cette Recherche fe fait

ordinairement à la toife quarrc'c de ^6 pies de fuper-

ficie par toife. Voyn. TArticle de U Couverture
d'ardoife ou de tuile, on y trouver» le prix de ces

fortes <t»uvr4res.

RECHERCHER UNE COUVERTURE. V.

fArticle précédent.

RECHli^SER. Terme de manufafture dont on

fc fert dans la Sayetterie d'Amiens.

RicHiNSEK LA LAINE. Signifie la rincer, la la-

ver dans de l'eau claire pour la bien dégrailTer. Les

Rcglemens de ctttc Sayetterie de i666 enjoignent

aux Maîtres & Ouvriers Houpiers de bien laver

ou fiire laver leurs huupes , c'c(l-n-dirc , les laines

qu'ils peignent en Icllive claire ou en fuif avec favon

noir & les rechinfer en eau pure, claire & nette. Voyez

HoUPIFR.
RKCIEF. On nomme ainll à Amfterdam un ré-

cépiflé que le Pilote d'un vaifTeau Marchand donne

aux Cargadors des maichandifes qu'il reçoit à bord,

& qui doivent faire la cargaifon de fon navire. Ce
Recief porte une déclaration de la quantité des balles,

tonneaux ou pièces qui lui ont été remiles, Se des

marques qu'elles ont ; c'eft fur cette déclaration que

le M irchand drelle fon connoilTement. Voyez CAa-
GADOR.

t RECIPIENT. C'efl un vafe de verre dont

fc fervent les Chymirtes & les Apoticaires pour re-

cevoir la liqueur , l'eau ou l'efprit des matières qu'ils

diftlllent. Ce vafe eft ordinairement ou une bou-

teille , ou un ' atras , ou un balon. Celyi - ci eft

de la forme <i -m grand globe de verre creux. Se

fert à recevoir les efprits cormlifs des minéraux ,

comme l'efprit de vitriol, celui de nitrc ou dclalpê-

tre , l'eau forte &c.

On adapte le Récipient au bec de l'alembic ,. au-

trement appelle chapiteau , ou à celui d'une retor-

te, & on le lutte , ou avec une pâte faite exprès

avec de la farine , de la chaux , & du blanc d'œul ,

ou avec de la velfie de porc mouillée ; ou enfin

on l'y lairte fan.s lutter, quand la dillillatinn fe peut

faire fans perte , qui (oit de coiifèquence. Voyet.

Chapiteai; cfr" Cucurbite.
KECLAMATEUK. Celui qui reclame , qui re-

vendique une chofequi lui appartient. Il efl princi-

palement d'ufage dans les Amirautés de France , pour

Signifier un Négociant ou autre perfonne qui rcde-

man-le un Vailleau ou les Marchandifes de fonchar-

grment , qu'il prétend n'être pas de bonne prife, ÔC

qu'il contefte aux Armateurs qui s'en font rendus

lOuîcres.
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Il y a en France un Arrêt du Confeil d'État du

Roi qui règle Irscontrflations qui peuvent fuivcnir
entre les Réclamai i rs &. les Armateurs. Voyez Vais-
seau HMk' in C,i,URSE.

KECLAW ATION , revendication d'une chofe,
d'un bien, d'un eflct. Vtr^ez FArticle précédent.

RtCLAME. Terme d'Imprimerie. C'eft le pre-
mier mot d'une page d'un livre qu'on met au bas,

de la page préiéjente , pour faire coniioitrc la fui-

te de toutes les pages , & par-là en faciliter le

pliage & la relieure. Voyez IMPRIMERIE.
RECLAMER, revendiquer. Voyez comme def-

fus.

RECOLEMENT. Terme des Eaux & Forêts.
C'eft un Procès-verbal de vifite que font les Officiers
des Eaux & Forêts , fix femaincs après le tems de
la vuidange des bois abbattus , pour voir fi le Mar-
chand adjudicataire en a fait la coupe conformément
à fon Adjudication. Voyez Vente.
RECOMMANDER UNE CHOSE VOLE'E.

C'eft faire courir chez les Marchands qui pourroient
l'acheter , des billets contenant fa nature , fa quali-
té, fa forme, &c. afin que fi c!!e ieur étoit ap-
portée , ils puflTent la retenir , & en donner avis.

On m'a volé des flambeaux d'argent , je les ai fait

recommander chez les Orfèvres.

RECOMPTER. C'eft compter de nouveau
pour voir fi l'on ne s'eft point mépris en comptant
la première fois. Recompter fon or ou fon ar-

gent : Recompter un mémoire.
RECONNOISSANCÉ. A«e ou écrit par le-

quel on demeure d'accord qu'on eft redevable, ou
que quelque chofe nous a été mife entre les mains.
Je lui ai confié dix mille écus , je n'en ai point de
Reconnoiftànce. Je lui ai donné ma Reconnoiflance
des lettres de chaiige qu'il m'a mifes entre les mains.

RECONNOITRE. Avouer, déclarer par écrit

qu'un eft obligé de payer ou de faire quelque cho-
ie, ou qu'on en eft dépofitaire.

RECONVENTION. Nouveau marché , nou-
velle convention qui fe fait entre Marchands. J'avois

fait marché de fes blés à cent écus le muid ; mais par
notre Reconvention , le prix en eft diminué.

RECOUPE. Farine qu'en tire du fon remis au
moulin. Il n'y a guéres que les pauvres gens qui
mangent du pain de Recoupe. Voyez Gkuau &
Farine.
RECOUPETTE. Troifiéme farine qu'on tire

du fon des recoupes mêmes : quelquefois il fe prend
pour le gruau des recoupes. Voyez lomme drfius.

RECOURS. Garantie, aftion par laquelle on tft

en droit de fe faire payer par un tiers , d'une fomme
qu'on tft en danger de perdre par l'iiifolvabilité du
véritable Débiteur.

Le Porteur d'une lettre de change dont l'Accep-

teur a fait banqueroute, a fon Recours fur le Tireur
& l'Endoftéur, à fon choix , pour fe faire reiiibourfer

du contenu dans la lettre de change, pourvu néan-
moins qu'il ait fait fes diligences dans le ttms de
l'Ordonnance.

Recours, en terme de monnoye. Se dit d'une
permilTion que le Prince accorde de quelque foi-

biage fur le poids de l'efpèce. Il fignifie auflî le

raport de l'efpèce au marc & du marc à l'efpèce;

c'eft-à-dire, la quantité d'efpèces , comme d'écus

ou de Piftolcs , par exemple , qui doit fe faire de
chaque marc d'or ou d'argent. Voyez MoNNOYE.
RECOUS. Terme de commerce de mer, qui

fc dit d'un vailTeau repris fur les Ennemis. Les Or-
donnances de la Marine règlent le tems qu'un vaif-

feau doit refter entre les mains des Ennemis, pour
être déclaré Amplement Recous , ou crnfé uneuou-
vtllc prife. Voyrz Navigation, ù l'Articlefitivant.

RECOUSSE. fcime de commerce de mer qui
veut dire Kepnfe fur les Corfaire» , Pirates, For-

bans ,

bans
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bans . Ecumeurs de mer Se ennemis de l'Etnt , des

vaideaux Marchands âc autres cfHrts qu'ils avoicnt

voldi & pris fur mer. On dit ordinairement ; C'efl

un tel Armateur ou un tel Capitaine qui a fait la

RccoulTe d'un tel bâtiment Marchand ; pour dire

,

que c'ed cet Armateur ou ce Capitaine qui l'a re-

pris.

Lorfqu'uii navire Franqois efl recous ou repris

fur l'ennemi de l'Etat , aprùs qu'il a été en (es inaiiis

pendant 3^ heures, l;i prife en eft repuit.'o honne,

& li la reprife eft faite avant les vijigt-quatre heu-

res ( le vailleau dt)it être reftiiué au Proprie'taire

avec tout ce qui étoit dedans , à l'excepiion d'un

tiers qui doit appartenir au navire qui a fait la Re-
couffe.

(^uand un navire fans être recous ou repris eft

abandonné par l'ennemi , ou (|ue par tempête ou
autre cas fortuit il revient en la polTeflîon d'un Ar-

mateur François avant qu'il ait été conduit dans

aucun Port ennemi , il doit être rendu au Proprié-

taire qui en doit faire la réclamation dans l'an &
{our , quoiqu'il ait été plus de 34 heures dans les

mains de l'ennemi.

Les vailTeaux Marchands & eftets des Sujets du

Roi & de fcs Alliés, repris fur les Corfaires , Pi-

rates , Forbans & Ecumeurs de mer , qui font re-

clamés dans l'an lV jour de la déclaration qui en a été

faite en l'Amirauté , doivent être rendus aux Pro-

priétaires en payant le tiers de la valeur du vaif-

ieau & des marchandifes pour les fraix de Ke-
coufTe.

Tout cela r/l conforme à l'Ordonnance de Marine

du mois d'Août 1681 , livre 3 , «n. 8, ^ & 10 du

titre 9.

On fe fert encore du terme de RecoufTe en ce

fens : On a bien fauve quelques marchandifes d'un

tiâtiment qui étoit échoué à la Côiej mais c'cft une

p.iuvre RecoufTe pour les Marchands qui y ont in-

lérct. Voyeï. Corsaihk ù Armateur.
RECÔUVE'ES. Crues Recouvé.s : ce font des

t'iilesdu nombre de celles qu'en France on nomme
des Cn's : elles font propres pour le commerce des

lies Antilles. Voyez Cre".

RECOUVREMENT. Recherche qu'on fait de

Tes dettes ôc de hs effets. Ce Marchand a quitte

le commerce , il s'occupe préfentement à faire le

Recouvrement de ce qui lui eftdij.

Recouvrement. Se dit auftî de la recette dont

un Commis eft chargé. Je fuis charge du Recouvre-
ment des eftéts de la Compagnie du Sénégal.

RECOUVRER. Recevoir ce qui nous eft dû,
ou retrouver ce qu'on a perdu.

RECTO. Folio Refto
,
qu'on écrit ainfi en abré-

gé F*. R». Terme dont fe fervent les Marchands Si

Teneurs de livres pour indiquer la page où ils ont

porté quelque article ou quelque autre chofe & af-

faire concernant leur commerce.

Il fignifie la première page d'un feuillet, celle qui

fe préfente d'abord à la vûë. La féconde s'appelle

Folio Verfo & s'abrège ainfi F". V*. Voyez. Folio,
RECTORIER. Payer au Refteurdel'Univerllté

de Paris un droit qui lui eft dû , d'une grande anti-

quité, fur la Marchandife de Parchemineric. Ce droit

eft de 16 deniers parifis. Voyez. Parchemin.
REÇU. Voycx Receu.
RECUEILLIR LE PAPIER. C'eft l'ôter de

deflus les cordes des étendoirs après qu'il a été col-

lé Se bien féché afin de le mettre en prefte. On dit

aulTi RamafTer le papier. Voytx. Papier,
RECUEILLOIR. Terme de Cordier. C'eft un

outil de bois dont fc fervent les Cordiers pour tor-

tiller leur ficelle, ce qu'on appelle Recueillir la ficelle.

RECUIRE LES LAMES. Termes de Mon-
noye. C'cft les mettre au feu avant que de les

pafTer au laminoir ; ce qui fe fait dans une efpùce

de fourneau dont l'àtre eft de carreau ou de brique,

Dittion, de Commerce. Toni, III,
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avec une grille de barres de fer pofées fur leurs ar-

rctes. Les lames s'arrangent fur la grille , deflous

fe fait un feu de bois, tandis que par dellus on les

couvre de braife. Les lames d'or fe recuifent tou-

jours avant que d'être miles au moulin. Pour cel-

les d'argent & de cuivre on les pallé d'abord une
fois en blanc , après quoi on les fuit recuire, Voyit,

MONNOVASE.
RECUIT. Mettre au Recuit. Il fe dit des mé-

taux Si. du verre. Les Monnoyturs difent qu'un flanii

a été au R-icuit quand on l'a mis an fourneau qui

fert à recuire les efpèces avant qu'on les frape. Les
Ordonnances veulent que les Ouvriers mettent les

fiaons & carreaux au Recuit à toutes les façons qu'ils

donnent à l'ouvrage. Voyez comme deffus.

Le Recuit du verre conlillc ù itrc mis dans une
arche du fourneau dis V'erritrs pour achever d'y

prendre (a parfaite cxntion. Voyez. Verre,
RECUITEUKS. Ouvritii <its nionnoycs qui

ont foin de recuire les ftaons ; lc font proprement

les Aprenlifs. On leur di'iuie ce nom parte que
c'eft ordinairement la fouftiiMi des nouveaux Ou-
vriers, & comme leur aprtntiliaj',e en tait de rium-

noyage , de d<miK'r le recuit aux lames & aux fiaons.

Voyez ONNOYAGE.
REVANT, ou REDENT. Ti-rme de commer-

ce de bois <|i)arré. Voyez Bois mUARRe'.
REDEVIDI.K. Dévider une ittondc tois. Les

Ouvriers des Manufactures font ot. liges de redevi-

der fouvcnt leurs (oyes & kuM laines fu'vant les

différentes fabriques de leurs étol/i-s. VoyezDe.\l-
DER à' DeVIDAGK.
REDHIBITION. Aftion que l'acheteur a con-

tre le vendeur pour lui taiic reprendre la Marchan-
dife défeftueufc qu'il lui a vendue. Cette adion n'a

guère lieu que pour la vente des etlus mobiliaires

,

lors qu'il y a eu de la mauvaife foi ou de la frau-

de du côté du vendeur , qui a caché ou diflîmulc

fcicmment les défauts de fa Marchandife ; fur-tout

fi l'acheteur a été trompé de plus de moitié du
jufle prix.

REDHIBITOIRE. Aftion Redhibitoirc. Voyez.

l'Article prccédent.

Cette aiglon s'exerce très fouvent dans le com-
merce à la vente des chevaux, à caufè qu'il tft fa-

cile de cacher certains déiauts de ces animaux , 6c

que ceux (lui en font négoce , fur tout les Maqui-
gnons , ne font aucune conlicience d'y tromper les

acheteurs.

Il faut cependant obferver , que l'aftion Redhibi-

toire ne s'accorde pas, lors que ies <lciaiits ou vices

de la Marchandife font appareils, comme 11 un che-

val eft borgne ou gâté de farcin , mcils feulement fi

ces défauts font catlit's , coipine ia poulie , la mor-
ve , &c. ù caufc qu'il y a di.-,^ fecreis pour les fuf-

pendre pendant quelque tcms. L'avion Redhibitoi-

re pour les chevaux ne peut s'exercer que pendant

neuf jours, après quoi l'acheteur n'y tft plus rece-

vable.

REDON, que plufieurs appellent aufli Rodonoa
Koudon. Sorte d'herbe ou plante qu'on féme toutes

les années, de même que le chanvre
,
qui croît eu

plufieurs lieux de France, mais plus abondamment
dans la haute Galcogne aux environs de Leiâoure,

Armagnac , Condom & Auch.
Cette forte d'herbe étant bien féche & mife en

poudre, fc fubftituc quelquefois à la place du tan,

dont elle a la vertu pour palier les peaux de béliers,

moutons & brebis en Lafane , qu'on appelle autre-

ment Peaux palli'es en mefquis.

Les Tanneurs Gafcons s'en fervent auftî pour don-

ner aux peaux de vaches & de veaux , ce qu'ils ap-

pellent la première nourriture ; & les Ruflîr.ns chez

lefquels cette herbe eft très coiiimuiif , l'empioytnt

dans la préparation des peaux de vatl'.fi qu'on nom-
me communénient Vachts de RnHo.
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{ nue h Tarif dt L\on nomme <tuf^ Her-

be «le pré ) pay§ 4 la DtMAnt de cette yUle ^f.^^d.
k quintal.

KEDKE. Grand filet qui fert à prendre du ha-

reng. Les Pétlieurs qui font la pi.clic de la morue
cil ont toujours provilion pour ne point manquer de

hareng pour leurs hameçons , lors que le caplan , au-

tre forte de petit pniiron, dont la morue cft tort frian-

de, leur manque. Voyez, tyirticle de la Morue.
REDUKSSKR LES PEAUX. Terme de Cha-

mouc'ur. (iV(l liv laire palier pour la féconde fois

les unes après !cs autres furie palidbn ou pinçon,

qui cil une efpèce d'inflrumcnt de 1er plat de poli i

plante' dtbout dans un pieu.

Le redrcllaRc de', peaux e(l la dernière fiçon qu'on

leur donne après i)ii'clles ont cic pallées en huile ,

de qui les met en état d'être vendues & employées.

Foyct CHAMors , à l'endroit oit il ejl parlé de la iiia-

tiiére de préparer on pij.èr les peaux de mouton en hui-

le, autrement dit fnU.imais.

KiiDRtssi.K i,i;s I'kaux. Eli auffî un terme de

Mcgidier, qui lignilie détircr les peaux. Us éten-

dri' avec les m nus fur une table, alin qu'il ne leur

Il fie aucuns plis. Voyet. M^Gia. vert la fin de l'Ar-

tiile.

Kedresskr les Gants. Terme de Gantier.

C'cll leur dciiuier la dernière façon en les détirant

de rafraîchiilant avec la main. On dit aulli, Kcdrcllèr

les cllavillons , pour dire, Ouvrir les Gants en lar-

ge & les étendre en long avec les fulcaux ou bâ-

ton', à ganrv.

KEDRtSSOIR. Iiiflrumcnt de Potier d'étain

qui (ert à redreller la vailielle d'étain quand elle eft

b Jlfuée. CVll une efpèce de boule de buis qui efl

attaciu'e an luujt du manche en forme de m:irteau.

RLDUGTiON. Terme d'Arithmétique. Il le dit

des nombres, des poids, mcfures, monnoycs, dcc.

Jorfqu'on veut favoir le rapport qu'elles ont les

unes aux autres. Ainli l'on dit , Faire la Réduction

des nombres entiers en fradions , de des fiatlions

en nombres entiers ; fiire la Rédu(Sion des poids c-

Uangers en poids de France , de des poids de Fran-

ce en poids étrangers; faire la Réduftion des me-
fures étrangères en mefures de France , & des me-
l'ures de France en mefures étrangères j faire la Ré-
dut'lion des deniers en fols <5e des fols en livres

,

ou des livres en fols & des fols en deniers , de ain-

li du relie. Voyez, les divers Articles de ce Ditlion-

naire oit il ejl p.irlé des poids , des mefures on des mon-

nayes t vous y trouvent leurs Rèdu^lions à celles de

France.

REDUIRE. Faire la réduflion. Il s'entend &
fedit efl Arithmétique des mêmes opérations où l'on

peut fe fervir du terme de Rédudion. Ainfi l'on

dit ; Ré.iuire des verges d'.'Vngleterre en aunes de
ï'rancc ; Réduire les livres tournois en livres fler-

ling , pour dire , faire la rédudion des unes aux
autres.

RE'ES. Voyez Reis.

REFACTION. IcrmedcDoUane & de commer-
ce. Il fignifie la rcmife que les Commis des Bureaux
d'entrée de de fortie font tenus de faire aux Mar-
chands , de l'excédent de poids que certaines Mar-
chandifes peuvent avoir lors qu'elles ont été mouil-

lées , aii-aeirus de celui qv^'elles auroient naturelle-

ment fi elles étoicnt féclies ; telles que font les lai-

nes, les cotons, les cliaiivres, les lins, de autres

Alarchandifes de pareille efpécc.

Par l'article VI IL du nouveau Règlement du 9
Août 172J , concernant les déclarations des Mar-
chands , il cft dit qu'il fera fait Refadion aux Mar-
chands fur les Marchandifes mouillées , il le poids

rn cil augmenté jufqu'à cinq pour cent dc au deffus.

Quand le p'nds n'cfl augmenté que de cinq pour cent

«Seau dtjlous , il ne fêtait aucune Réfaction.

REFAIRE LE CUIR. Terme de Tanneur. C'eft
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le remettre une féconde fois au tan. Voytx. Tan-
NEH if Tannkur.
REFAIT. Cheval Refait. Il fe dit dans le com-

merce des chevaux d'un cheval ruiné ou (|ui a quel-
que défaut , qui a pallc par la main du Maquigiiiin,
q^iii l'a mis en état d'en artronter quelcun, Voyet.
Cheval.

Reiait. Beurre Refait. C'eft de vieux beurre ou
dc mauvaife qualité qu'on a remis en ct.it de ven-
te en le lavant dans divcrfes eaux. Voyci Beurre.
REF£. Mefurc des longueurs dont on fe fert \

Madagnfcar : c'eft environ ce qu'on appelle une Braf-
fe en Europe,

On mcfure à la Réfc les pagnes , les cordes dt
autres choies feniblablcs qui entrent dans le com-
merce par échange que font cnfcmble ces Infulai-

res. Ils fe fervent aulfi de la demi-Réfe , c'eft-à-di-

re, de l'ouverture de la main depuis l'extrémité du
pouce jufiiues au bout tlu petit doigt, ce qui fait

l'empan qu'en leur langue ils nomment une Main.
REFIN. Terme de Manufadurc de lainage qui

fe dit d'une forte de laine très fine. Ainfi l'on dit

,

Refin Ségovie, pour dire, Laine prime ou laine pre-
mière de iiégovie, qui eft la plus fine laine de tou-
tes celles qui viennent d'Efpagne; Refin Villecaftin,

c^ autres fcmblables , fuivant les lieux d'où elles fc

tirent. Voyez. Laine oh l'on parle des laines d'Ef-
pagne.

On fe fcît auflî des termes de Refin . de Refino
de de Superiin, pour exprimer une étofte très fine

.

ou qui a été fabriquée avec de la laine on autre ma-
tière la plus fine. Voyez. SuPERriN.
RKFLEURET

, qu'on appelle auflî féconde L.ii-

iic. C'cfl la meilleure efpèce des laines d'Efpagne ,

apr^'s celle qu'on nomme Prime, ce qui n'eft pour-
tant vrai que pour les laines de Caftille de d'Ar-
ragon , le Reflcurct de Rouftilion tenant le premier
lieu parmi les laines qu'on tire de cette Province.
Voyez. Laine d'Espagne.
REtONTE. Seconde fonte qu'on fait de quel-

que matière.

Les Salpêtriers appellent Refonte en roche , la fa-

çon qu'ils donnent au falpêtre après qu'il acte rafi-

iié , lorsqu'ils le veulent réduire en n;ême efpèce dc
pierre , afin qu'il puilfe fe conferver plus long-tems
dans les magafins.

La Refonte en roche fe doit faire dans une chaudiè-
re de fer fondu , où l'on doit la mettre cnfufionfans
aucune eau. La première fonte qui eft celle du rafi-

nage , fe fait au contraire avec de l'eau, de dans une
chaudière de cuivre. Ces deux Refontes caufcnt ordi-

nairement un tiers de déchet.

REFORME. Terme de commerce en détail. Il

fe dit de la note qu'un Marchand met fur le bil-

let ou numéro attaché à une pièce d'étoffi: entamée,
de la quantité d'aunes qui en a été levée , ce qui
reforme les premiers aunage*. Voyez Numéro.
REFOULER. Terme de Manufafture. Fouler

une féconde fois. Il faut refouler ce chapeau , le

remettre à la foulerie, A-t-on porté cette pièce
de drap au Moulinicr pour la refouler? V(yyez. Fou-
ler.

REFOURNIR. Se fournir de nouveau. Il faut

que j'aille à la Foire de la Guibray pour me rc-
fournir de plufieurs marchandifes qui font forties de
mon magafin.

REFRACTION. Terme de quelque ufage dans
le commerce , dont des Auteurs modernes qui
en ont fajt des traités , fc font fervis dans leurs ou-
vrages.

Il fe dit lorfmi'un Marchand s'ètant trompé dans
un compte à (on préjudice , ou au défavantage
d'un autre , demande ou fait reftitution des fom-
mcs omifes ou ajoutées par erreur. Il faut me fai-

re Refraftion de jo livres que vous avez oubliées

dans votre compte. Je vous ferai Refiradtion de ^o
livics
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iivrei (]\ie \'^l mii de trop fur mon mémoire | c'eft

lutant que (aire raifon , tenir compte.

REFRAYER. Terme de Potier de terre. Ceft

achever un ouvrage de poterie avec le doigt pour

la polir 8c la rendre plut unie.

REGARNIR un drap, une ratine ou quelqu'au-

tre (5tof!e de laine. C'eft en tirer une féconde toit le

poil avec un chardon. Il faut renvoyer cette ratine

chez l'Aplai^neur pour la faire regarnir, f^oyn. A-
rLAIGNKUR.
REGAYER. Terme de FilalTier. C'eft repafTer

le chanvre dans le regayoir pour en faire foitir tou-

tes les ordures.

REGAYOIR. Inflrument qui fert à préparer le

chanvre. C'eft une efpèce de feran dont les dents

achèvent de nétoyer la filaflé ; il fert aufti à l'af-

finer, yoyex. Chanvrb.
REGAYURES. Ce font les reftcs de la filaOe

qui demeure entre les dents du regayoir quand on

y a fait pafter le chanvre.

REGIE , adminiflration ou direftion d'une affai-

re de finances ou de commerce. Dans quelques Edits

& Déclarations du Roi concernant la police de la

Compagnie des Indes, ou les divers commerces que

Sa Majefté lui a permis , on fe fert fouvent du terme

de Régie j & alors ceux qui en ont la direftion, au

lieu de Direfteurs , font appelles RégilFeurs. 11 y a

auflî des commerces particuliers de cette Compagnie

[ui font en régie ; telles font entr'autres les Fermes

u Tabac & du CafFé. Voyez ces Jeux ArtUtes,

REGIME. On nomme ainfi le fruit de quelques

arbres lorfqu'il eft encore en grape. Les Drugailles

de Paris donnent ce nom aux dattes que produit

le palmier; âc les François des Iles Antilles le don-

nent pareillement au fruit du bananier,

REGISSEUR. Celui qui a la Régie ou la di-

TCftion d'une affaire de commerce ou de finance. Ce
mot eft nouveau , & n'eft guère en ufage que depuis

l'ctablifliïmcnt de la Compagnie des Indes ; c'eft la

même chofe que Directeur. Voyez, ce terme Ù
lArticle Recie,
REGISTRE. Grand livre de papier blanc , or-

dinairement couvert de parchemin , Jc comme di-

fent les Relieurs 6c. Papetiers , relié à dos plat , qui

fort à écrire & enrégiftrer les aftes , délibérations

,

Arrêts , Sentences , Edits, Déclarations, & autres

telles cbofes de conféquence dont on veut confer-

ver la mémoire.

La reheure des regiftres a fait la matière d'un

long procès entre les Maîtres Relieurs & les Mar-
chands Papetiers de la ville de Paris , ceux-là vou-
lant interdire aux autres toute forte de relieure , foit

à dos quarrc , foit à dos rond ; & ceux-ci voulant

au moins fe conferver la relieure des Regiftres à

dos quarré. On parle ailleurs de l'Arrêt qui a ter-

miné ces conteftations , & qui par une efpèce de

partage a laiiTé aux Relieurs leuls la relieure à dos

rond , & a rendu commune aux uns & aux autres

la relieure à dos quarrc. Voyet. Papetier.
Les Regiftres foit à dos quarré , foit à dos rond

,

font d'un 'grand ufage dans le commerce, n'y ayant

point de Marchands , Négocians 8c Banquiers , non
plus que de Fabriquans 8c Manufafturiers qui n'en

doivent tenir de plufieurs fortes, pour y écrire jour-

nellement les affaires de leur négoce. On les appelle

plus communément des livres que des Regiftres par-

mi les Négocians. On dit pourtant quelquefois, les

Regiftres d'un Banquier 8c d'un Agent de Banque.

Voyex. Livre.

Les (ix Corps des Marchands 8c toutes les Com-
munautés des Arts & Métiers de la Ville &c Faux-
bourgs de Paris, ont des Regiftres parafés par les

Olficiers de Police ou par le Procureur du Roi du
Chàtelet, pour y écrire & enrégiftrer non-feule-

ment leurs délibérations , mais encore les élefti ')ns

de leurs Maîtres & Gardes, Syndici , Jurés , ou a«-

PiHion. de Camnurtt. Tom. III.
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très OfTicieri te adminiftrateurs de leuri Confréries,

les obligés des Aprentifa , Its ri-ct'pti»ni> à la mai-
trifc ; enfin tout ce qui regarde te concerne les af-

faires 8c la police de ces Corps 8c Communautés.
Les Infpefteurt des Manufaftures, les Gardes des

halle* 8c magafins, les Receveuri, Controlleurs.
Vifiieurs 8c autres Commit des Doiianes 8c Bureaux
des fermes 8c recettes des deniers Royaux, aux en-
trées ou forties du Royaume, fe fervent aulfi de Re-
giftres pour y écrire en détail 8c journellement , les

uns le payement des droits , les autres la réception des
marchandifes dans leurs dépôts ; crux-ci le nombrâ
& la qualité des étoiles auxauclles ils appofent leurs
plombs , Bc ceux-là la vinte des balles 8c ballots

qui paftent par les Bureaux , les lettres de voiturci
les acquits à cautions 8c autres tels aftes qu'on leur
préfente ou qu'ils délivrent aux Marchands 8c Voi-
turiers.

"Tous ces Regiftres doivent auflî être parafés

,

mais diverfemeiit ; ceux des Infpefteurs des Manu-
faftures par les Intendans de» Pmvinces , à la ré-

ferve des Régift'cs de celui de la D iiine de Pa-
ris qui doivent l'érrt- par le Lieutenatit Général de
Police ; 8c ceux dfs Commi.s H» s Fermes généra-
les des Aides 8c Gabelles , &c. par le;. Fermiers
généraux de ces droits , chacun l'uivant le 'iéparte-

ment qui leur eft donné par le ControUeur Gé-
néral ou le PréfiHent des Finances.

Registre. On appelle dans les Indes Occiden-
tales de la domination Elpagnole , Navires de Re-
giftre , ceux à qui le Km d Érpagne ou le Conleil
des Indes accorde l;i pcrmiffion d'aller trafiquer dans
les Pons de l'Ainérinue ; ils font aiufi nonnnéi de
ce que cette pernullion doit être enregiflrée avant
qu'ils mettent à la voile du Port de Cadix où fe

font le plus ordinairement les chargemens pour Bue-
nos-Ayres & les autres Ports pour lefquels il part

des navires de Regiftre.

Ces navires ne doivent être que du port de trois

cens tonneaux, &. les permilîîons le portent ainli j
mais l'intelligence des M.iîtrrs à qui ils appartien-

nent , avec les Officiers du Coufcil des Indes réli-'

dens en Europe; & les préfens confidciables qu'ils

font à ceux de l'Ainérique , & aux Gouverneurs
des Ports où ils arrivent , font caufe que ce règle-

ment n'eft nullement obfcrv'.', y ayant fouvent de
ces navires de JJO, & même juCquà 6jO tonneaux.

Les permillinns coûtent jufqu'à 50000 p'iaftres cha-

cune, mais elles en coûteroient cent mille que les

Marchands qui frètent ces vaifîeaux ne irouveroicnt

•ncore que trop leur compte , & que le Koi d'Eipa-

gne n'y auroit jamais le tien.

Le Confeil des Indes prend néanmoins des pré-

cautions qui fcmbleroitnt devoir empêcher l'abus

qu'on peut faire de ces permiflioiis, en voulant que
chacune de celles qu'on accorde

,
porte & la qualité

8c la quantité des inarchaiiHires dent la cargaifoii des

vailfeaux de Regiftre doit être compoice en partant

d'Europe 5 & que les certifications des Gouverneurs

& Officiers du Roi qui téiident à l'Amérique ex-
pliquent pareillement en détail la nature & le nom-
bre de celles qui doivent faire leurs retours. Mais
cette double précaution qui devroit aiiurer le droit

du Roi , eft préciiément te qui fait qu'on le Fraude

plus hardiment, & que les Gouverneurs& Officiers

Royaux y font doublement leurs affaires.

Les préfens que les Propriétaires & Armateurs
des navires leur donnent en arrivant , font qu'ils

permettent de dt'barquer bien au-delà de ce qu'ils

dévoient apporter de marchandifes d Europe fui-

vant leur peimiffion; & ceux qu'on leur fuit au dé-
part , font aulfi qu'ils en obtiennent aifcment des

certifications que ces vailfeaux ne font chargés pour
le retour que de telles marchandifes de l'Améri(jue

& en telle quantité , mais toujours bien au-delluus

de leui véritable chargement.
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On a des m^moirci certains & At bonne main

qu'il y a eu fuuvent dri navire* de RrEidre dont la

reriiiication ne portnit que douze mille cuirs , de

feulement cent mille piaftres de à propuition dci au-

tres marchindifei du retour , qui avoirnt à bord des

trois & quatre millions en or & en argent ; vingt-

fix mille cuirs & plut, St aiiiH du relie, enforte

que le quint du Roi d'Efpagne Se (es autres droits

n'alloieiit prefque k rien en comparaifon de ce à

quoi ils cudént dA monter.

Outre ces gains indireft» du Mnrcliand.lcs pro-

fits qu'il fait hîr les marchandifes d'Europe font im-

mcnles , & l'on a vft en 170J dc 170J tel de ces

navires deRégiftre vendre celles qu'il avoit appor-

tées, l'une portant l'autre, à plus de trois cens pour

cent de profîtsi en forte quun chapeau fe vendoit

dix-huit piallres, l'aune de drap commun douze

piaftres, le plus fin feize & dix-huit i la fo^e vingt-

cinq piaftres la livre, vingt piaftres la paire de bas

de foye pour homme de dix ceux de femmes ; le fil

de Bretagne fix piaftres, de ainfi k peu près fur le

même uie les autres marchandifes.

Il cK vrai qu'elles baiftifrent de plus d'un tiers les

deux années fuivantes, à caufe de cinq ou fix vaif-

feaux de France qui y arrivèrent , de qui en ajp-

portérent trop grande quantité ; inconfiHération aucz

ordinaire dans le commerce où les Négocians ne

font pas autant de réflexion qu'ils le devroient , que

la rareté ou piûiôt un airortimcnt médiocre de mar-

chandifes apportt plus de profit que quand l'abon-

dance en e il trop grande; mais indifcrction que les

François, plus que les autres, devroient éviter après

l'c-ipcrience ou ils en ont fiiit- pendant la guerre

pour la fuccellion d'Efpagne , où ceux de leurs pre-

miers vailleaux qui pailcrent dans la mer du Sud en

revinrent avec des profits immenfes de prefquc in-

croyables , de où au contraire ceux qui y allèrent

négocier les derniers n'arrivèrent en France qu'à

demi- charge de avec très peu de gain , pour ne pas

dire avec perte.

On peut mettre au nombre des navires de Regif-

tre à qui il eft permis ùc faire le commerce des In-

des El'pagnoles , un navire de cinq cens tonneaux

que le Roi d'Elpagne permet que la Compagnie
Angloife de l'Aliicnte , ou plutôt la Compagnie du

Sud de cette Nation qui en a pris la ferme , en-

voyé chaque année aux Foires qui fc tiennent à

Porto- Bello, à Carthagénc dc autres Villes mariti-

mes de l'Amérique. On parle ailleurs de la concef-

fion de ce vailleau , de l'on ajoutera feulement ici

que les nouveaux Marchands ont pris tout le gé-
nie de ceux d'Efpagne , de qu'ils favent audî bien

& mieux qu'eux ,
parce qu'ils ne craignent poine

les fuites , gagner les Gouverneurs de les Olficirrî

Royaux , même par des préfens publics de d'écat ,

faits en conféquence des délibéntions de la nou-

velle Compagnie de l'Aftiente. Foyex. Assiente.
Rf.cjistre. En terme d'Imprimerie. C'eft la ren-

contre dei lignes dc des pages déjà imprimées d'un

côic d'une feuille de pnpier avec celles qu'on veut

imprimer de l'autre. On appelle être dc Régiftre

quand les deux pagi's d'un même feuillet font juf-

te l'une fur l'autre. Le Rigiftre fe fait par le moyen
des deux pointes du grand tympan. Foyer. Impki-
HERIE.

KtGisTRE. Les Fondeurs de caraAéres appellent

autii Régiftre . une des pièces intcneurts riu mou-
le dans lequel ils fondent leurs lettres. Il fcrt à re-

joindre avec jufteliè les deux parties du moule quand
on l'a ouvert pour en retirer la lettre lorfqu'ellt efl

fondue, yoyei FoNPEUR nE Caractères.
REGISTRER. Ecrire quelque chofe dans un ré-

giftre. On fe fert plus ordinairement du mot d'En-

regiftrcr. t^oyer. Enregistrer.
REGLE. Se dit en Arithmétique de certaines

opérations qui fe font fur le papier avec des caraflé-
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rei qu'on nomme Chiffres, pour connoître des fom-
me* ou nombres qui- font inconnus.

Chaque Régie d'Arithmétique a fon nom pnrticu-

iier fuivant Tufagc à quoi elle peut ^Irc drlfinée.

Les quatre premières qui fervent de fondement à

tout ce granrf art, s'appellent Addition , Souftrui •

lion , Multiplication de Divifion : de ces quatrr

premières Régies qui fe trouvent expliquées 1 h,i-

cune à leur Article , fe forment toute* les autres,

dont les principales de les plus en utiige parmi

les Marchands de Négocians , font la Règle de
trois ou de proportion, que quelques-uns nomment
aulTi Règle d'or, de qu'on diftingue en Régie de
trois iimpic dircèfe en nombre* entiers, Ktgle de
trois fimple en frayions , Règle de trois double ou
compofèe dc cinq termes en nombres entiers , Rè-
gle de trois double en entiers de fraffioiis ou en
fraétions feulement , Règle de trois inverfe en en-

tiers, de Règle de trois inverfe en fraftions ; la

Règle de Compagnie fimple de à divers tems ; 1« Rè-
gle d'alliage ou d'alligatinn ; la Règle de change ;

la Règle d'efcompte > la Règle de dèpenfr pour fà-

voir à tant par jour combien par an , la Règle de
gain ou perte pour cent ; la Règle pour tirer la rare ;

enfin la Règle de faulfe pofition fimple de double.

Ceux qui defireront s'inflruire amplement fur tou-

tes ces différentes fortes de Régies , pourront ci>n-

fulter les ouvrages des Sieurs Jeun Smvory , Irfm
de le Gendre, dont celui du dernier paroîi être le pius

clair de le plus facile à entendre à ceux qui n ont
pas encore acquis beaucoup de lumières en Arith-
métique.

t On appelle RlgU Conjointe ctWt qui confifle en
autant de Règles de trois qu'on veut ; on s'en fert

I*. pour découvrir facilement les prix d'égalité, qui
font la bafc des Arbitrages; 2*. le pair des Mon-
noyes étrangères ; 3». le rapport que les poids dc
les mefures ont entr eux ; 4». les prix auxquels re-

viennent les marchandifes qu'on tire des Pais étran-

gers. On peut conlulter fur cette Régt: l'Ouvrage
de Mr. Gintudeau cité à la fin de 1 Article de la

Banque.
Règle. Bonne conduite. On dit qu'un Mar-

chand a une grande Règle dans fon commerce , ou
qu'un autre ne tient aucune Règle dans (es affaires ;

lorfque l'un cfl exaft, attentif, qu'il paye exafte-

ment , qu'il tient bien fes livres, de a un grand or-

dre , foit au dehors avec fes Correfpondans , les Ma-
nufafturiers 6c Ouvriers j foit au dedans en veillant

fur fon magafin , fa boutique de fes Garçons, de que
l'autre fait le contraire de toutes ces chofes.

Règle. Inftrument qui fert à tracer une ligne

droite ou à mefurer Its longueurs. Cet inflrument

>.fl !e plus fimple de tous ceux qui fervent dan<: la

géométrie de pour les méchaniques , de ne confifle

qu'en une tringle affez mince , ordinairement dc
bois, dont les deux côtés font exaftement dreflés

parallèles l'un à l'autre. On en fait anflî de fer
,

de cuivre de d'yvoire. Les Ouvriers qui fe fervent

le plus communément de la Régie , font les Char-
pentiers , les Maçons , les Menuifiers , les Vitriers

de les Serruriers. Cet inflrument eft aofli d'un ufa-

ge indi(penfablc,non feulement aux Géomètres, aux
Defïïnateurs de aux Ecrivains , mais encore dans tous

les Arts de Métiers où l'on a befoin de dreficr dc

mefurer quelque chofe.

Règle, a mouchette. C'eft une longue Régie
de bois , le long de l'un des côtés de laquelle efl

pouft^ée avec le rabot une efpèce de moulure ; elle

fert aux Maçons à faire des mouchettes , c'eft-à-dire,

cette efpèce d'iftel ou quart de rond enfoncé qui efl

au deffous d'une plinthe. Outre cette Régie ces Ou-
vriers en ont plufieurs autres de diverfes longueur

de épaifiTcur , \o\x. pour faire les feuillures des por-

tes & des croifèes , celles-là ont un pouce de demi
d'équarrilFage , foit pour prendre leur niveau ; cel-

les-ci
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le«-ci font les plus lon((ues He toute*.

Ht ont oudî ce qu'ils uppellent un Plomh à K6'
gic • qui cil une ficelle chargtfe d'un petit plomb

. par un dr« bouts , Se attacliee par l'autre au haut

d'une Régie fur laquelle e([ tracce une ligne per-

pendiculaire, yoytx. Plomb.
Lei Régies dc^ Charpentiers font de bois ; ils en

ont deux, l'une qu'ils appellent la grande Rdgic pour
tracer IcspiéccK en longueur; l'autre qu'ils iioniincnt

la petite Ré^le plate pour les tracer en largeur. Les
iiiortoilés , les tenons, dcc. fe tracent avec les di-

vcrfes équerresi dont l'une des jambes fert de Rrgic.

Les Régies de fer des Serruriers leur fervent pour
dreflér leurs piccTes , fuit à chaud , foit à froid.

Outre la Régie communu de boi'i dont les Vi-
triers fe fervent pour tracer leurs pa.ieaux , ils en
ont encore une petite auffi de boiv qu'ils nomment
Régie à main, le long de laquelle ils coupent le ver-

re au diamant. Cette Régie a deux petits manton-
nets , ou feulement une petite pièce de b<jis de cinq

ou lix pouces de longueur attachée par delTus , avec

laquelle ils l'appuyent d'une main fur la pièce de
verre, tandis uua de l'autre ils conduifent le dia-

mant le long d'un de (es côtes.

La Régie des Menuifiers s'appelle plus commu-
nément un Réglée qu'une Régie par ceux qui fuvent

les termes du métier.

REGLEMENT. Ordre prefcrit , Régie donnée
par un Supérieur.

On fe fert particulièrement de ce terme pour (îgni-

fîer les Statuts accordés par les Rois ou par les Ma-
giltrats pour entretenir la Police , la fubordination

& l'uniformité dans les Corps des Marchands Se les

Communautés des Arts & Métiers. K Statuts.
Règlement. Se dit aulli des Ordonnances des

Roii» pour l'adminiftration de la Juflicc civile ou cri-

minelle , la perception des droits & impofitions, &
la Jurifdiflion des Mjgiltrats Municipaux; telles font

les Ordonnances des Àydes, des cinq groflès Fermes,

des Gabelles , de la Ville de Paris, « celle de 167

j

concernant le Commerce. Voyez Ordonnance.
Règlement. S'entend encore des Edirs . Dé-

clarations , Lettres latentes, Ordon.uinces, Arr'l's du
Confeil , Ordres par écrit des Miniftres, eiirtgiftrés

aux Sièges Royaux ; enfin des Délibérations des

Communautés des Marchands & Fabriquant autori-

fces par des Arrêts , ou du Confeil , ou des Parle-

mens , concernant la fabrique , nature, qualité, lar-

geur âc longueur des étoiles d'or , d'argent , de foye

,

de laine ou d'autres matières.

Ce font ces fortes de Rcgiemens qu'on va rappor-

ter ici plus ou moins en détail félon qu'on les elhme-
ra plus ou moins importansj renvoyant

,
pour ceux

dont on pourroit avoir déjà parlé dans quelques Ar-
ticles de ce Dictionnaire, aux Articles mêmes où l'on

en aura fait mention.

Cet Article des Rf.glemens n'cfl pasccluidu Dic-

tionnaire qui a eu le moins d'approbation. Le recueil

de tant de pièces importantes au Commerce ôc aux
Manufactures, a paru également nouveau , commo-
de & utile , & le Public a fù gré aux Auteurs de
cet Ouvrage , de lui avoir épargné la fatigue dedè-
terrer dans les Boutiques des Libraires , ou dans les

Cabinets des particuliers curieux de ces fortes de
matières, grand nombre d'Edits, de Déclarations,

d'Arrêts du Confeil ou do Réglemens qui font deve-

nus rares , & que fouvent on ne peut recouvrer
,

quelque foin qu'on fe donne , ou qui du moins s'a-

chètent très chèrement.

Il eft vrai qu'on a d'abord trouvé quelque vuide dans

ce recueil, particulièrement depuis l'année itfSj juf-

qu'en 1 70(5. On le remplit à pré(ient;Sc pour poullcr.s'il

le peut , cette compilation au plus près de la perfec-

tion , on ne.s'eflpas feulement contente d'y ajouter

tous k's K'.'gkmens concernant le Commerce & les

Aîaïuit.iCtiirei , qui ont été faits depuis la 110 édition

/union, dt Camnimt, Tonit III.
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'h,?
I^'^ionnaire. c'e/l-à-dire , dan, le, «„né,i

1721 , * fuivantes |ufqu'à 173; , mais encore .,•
a remonté jufqua i<îoi. en gfanant , pour «inli
dire, tout ce qui en étoit écfiapé i U prcmi.'.e
récolte

,
ou du moins dont on a pu avoir coiuiuif.

lance.

REGLEMENS
Pour lu conobi/ri, tAitcBints,
y u alite' 1 BT I ABHIO. UKS DES Ï>«.KVM.SekGKS ET AUTRES EtoHes uI! LAINE

j
nfci'uis 1401, jusqu'en idoi.

Quoique ce ne foit proprement que fous le Règne
de Louis XIV. & le minirtére de MonliCur Co|.
bert Sur-Litendant des Arts de Manufiifturcs

, que
la fabrique des draps & autres étoiles de laine a com-
mence .1 êtie poufTce à ce dtgrè de perfeaion où el-
e elt riihn parvenue, & qui ne laille plus regretter
les tabruiues étrangères

; il y a eu néanmoins plu-
Jieurs Rois de Prance, qui de tems en tems ont fait
dreder des Rè^lemens pour perfeftionner les Manu-
Ulures de Lainage, «Se maintenir le nombre dts
tils ou portées que les étoiles qui s'y font doi-
vent avoir.

Louis XII. par fon Ordonnance du 20 Oflobrô
IJ08. donnée à Rouen, enjoint que les diaps fe-
ront faits fuivant les lés ou largeurs , & le nombrC
de fils accoutumés , & défend qu'ils foient prtllés à
fer ni à airain fous peine d'amende arbitraire , & da
plus grande punition s'il y éehct.

Charles IX. aux Etats d'Orléans tenus enicfo,
ht inférer l'article 147 , qui porte entr'autres clio-
fcs, (^ue les étoffes feroient remifes à leur melurs
& largeur ancienne , <Scc. & que les draps ne n„ur.
roient être vendus qu'après avoir été mouillés &
rafraîchis , & enfuite bien & duëment fèchés , non ti-
rés à roiiet , poulies Se femblables engins , ni preC-r
fés en fer ni airain , à peine de confilbation & d'a-
mende.
En ij<Î7 ort mit encore dans l'Edit de la Polica

générale du Royaume , donné à Fontainebleau le 2 JMars , un article concernant les draps de laine , qui
feroient remis à l'ancienne largeur d'une aune Se
un quart ; commettant les Juges des Sièges Royaux
Se fubalternes pour les entretenir dans cette lar-
geur.

Le même Roi par un Edit du mois de Mars
15:71 concernant la Draperie & les Etoifes de lai-

ne, régla en vingt articles la mcfure & moifon de
toutes les fortes de draps , ferges & autres fortes
de laines qui fe fabriquoient alors dans les Manu-
fafturesdu Royaume, & fixa en vingt-deux autres
articles le droit de marque ou plomb qu'il avi'it
ordonné par le mèine Edit être appofè à chaque pic-
ce de laiiierie qui feroit de bonne fabrique , & des
portées & aunagcs fixées par les vingt premi.ers ar-
ticles.

On a cinq Rcgiemens d'Henri III. concernant
les Draperies & Etoffes de laines, contenus dans
autant d'Edits & de Déclarations , des 22 Mais
15:71 , du mois de Février 1582, de celui de Dé-
cembre de la même année, du 22 Avril 1583 ; &
enfin du 14 Mai i J84. ce dernier donné à Saint
Maur.

L'Edit du mois de Décembre ijS2,& les deux
fuivans , regardent rétabliirement des Coiitrolknrs
des Manut'artures de Draperies pour !a marque des
Etoffés de laines , ordonnée par l'Edii de Cliarks
IX. du mois de Mars IJ71.

Enfin on trouve dans l'Ordonnance d'Henri IV.
donnée à Fontainebleau le 8 Juin i5oi. pinlictns
aiticles de Règlement concernant la fabri;|i.c &
apprêt des Draperies, & la vente des Etoiles de
laineries.

Outre tous ces Rcgiemens géncraux donnés ji;!-

qu'cn 1601 , il y a eu encore des Réglemeiii p,.ii;-

T J cuiK'rs
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44, reglëmens pou
ciilierj pouf quelques Manufactures de Draperies

étaSiles dans difFérentes Villts & lieux du Royaume.

De ces derniers , les plus confidérables font ceux

qui concernent les Manufactures des Draps , Ser-

ges & autres Etoffés de laine de la Ville de Rouen,

entr'autres le Règlement du 29 Oftobre 1401, pour

les Foulons, Laneurs & Tondeurs de cttte Ville:

celui de 1408 pour les Maîtres Boujonneurs & Dra-

piers de la gran-^e Draperie de Rouen .• celui de

14JI fer vaut de Statut à la même Draperie: ceux

du 2y Novembre 14J2 Se de 1462 » qui règlent les

conullations entre les Drapiers drapans , & les

Foulons, Laneurs & Tondeurs. Er.iin celui du 24
Novembre 1490 , concernant la vilite fur les Mé-
tiers & dans la maifon du Boujon.

On peut mettre auffi de ce nombre les Statuts

& Rc'glemens pour la M.ir.ufafture des Draps, Ser-

ges & autres ouvrages de laines du Bourg & Vallce

de Dûrneta! Ici Rouen, drelfés par je Rûilly de

Rouen le IJ Septembre Ij8<5, & raùnés par Let-

tres Patentes du Roi Henrilll.de 1587. mais at-

tendu f;u'ilsont été reformés partie en i6oy & 1608.

foiii le Régne de Henri IV. & partie en 1626 ,

fous celui de f.ouïs XHI, & cnfuitc confirmés en

1(^44 par Louis XIV; on les met parmi les Régle-

nu'ns (les 17 & 18' ficelés , dont dans la fuite on par-

iera plus ou moins au .ong fui\. U qu'ils paroîtront

pu; ; ou moins impottans.

I 4'o t.

Le Règlement de 1401 pour ks Maîtres & Ou-
vris F uleurs . Laneurs & Tondeurs en la Drape-

lie For^;.ie de Roi;en, par le Bailli de cette Vil-

le fou. le Régne de Charles VL & cvr.îîrmé par

Lf-t'.es Patentes de ce Prince de la même année
,

tft le premier qui ait été donné par écrit pour ces

fortes d'Ouvriers, & ne contient que dix articles.

Par le 6' l'Aprentiflage pour obtenir la francliife

des trois Métiers , eft de trois ans ; mais fi l'Apren-

tif ne veut être que Je Jcu/; Métiers, feulement de

deux ans ; & par le 9' chaque Maître ne peut avoir

qu'un feul Aprentif à la fois.

Le S' régie les droits qui doivent fe p.ayer aux

Gardes & Compagnons pour la Maîtrifc par ceux

des Aprentifs qui veulent lever ouvroir des trois

Alétiers ou de l'un d'ictu*.

Le 10' défend à tous Maîtres ou Ouvriers du

Métier, & à tous tifleians de porter fouler, laner,

tiftre , ni apprêter fes draps qu'aux Maîtres du bon
aunage 6c vifitation.

Le 5"^ fait pareillement défenfes aux Maîtres La-

neurs de laver feuls en l'eau des draps qui ont plus

de cinq aunes.

Les autres articles traitent des Ouvriers Etran-

gers , comment ils peuvent devenir Ouvriers Jurés,

&c à quelle heure eux Se les Maîtres doivent com-
mencer & finir l'ouvrage.

140 S.

La grande Draperie de Rouen n'ayant point eu
de Statuts jufqu'cn l'année 140S, & 'a police ne s'y

obfcrvant que par une efpèce de tradition
,

qui dé-

fiendoit en partie des Maîtres & Gardes; le Bail-

i de Rouen , aprùs avoir tenu plufieurs Allemblées

où furent apptlléi les notables de tous états & con-

ditions, & les principaux Drapiers drapans & Tiffe-

rans , drelfa un Règlement en cinq articles , qui fe

iciFeiitcnt (le la fimplicité de ces tems , où les Ma-
nufactures de France étoient , j.our ainfi dire, dans

leur berceau &. dans la première enfance.

Les deux premiers articles règlent l'heure du tra-

vail qui ne doit commencer qu'au foleil levant, de

qui doit finir les jours ordinaires après les Complics
ch.nitèsen la grande Eglife, & les Samedis & veil-

les de Fête» après Noues,
Le troifiénie n'accorde la permifîîon d'avoir des

Apreiiiifs qu'à ceux qui auiont été Boujonneurs ,

c'cll-à-dire, Oardci ou Jurés ; ou qui liu m,«ins en-

R LA DRAPERIE.
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treront en l'office du Boujon : les autres Maîtres ne
pouvant fe fervir que de Valets & Ouvriers ga-
gnant journées & lalaire.

Le quatrième fixe l'Aprentiflage à trois ans con-
fécutifs chez le même Maître , dont néanmoins il
exemte les fils de Maîtres : Se en cas que par le
marché parte entre l'Aprentif de le Maître , le pre-
mier fe fût réfervé quelques jours au mois d'Août
ou autre falfon, pour labourage, moifTon , &c. il

efl ordonné qu'il ne pourroit avoir la franchife ,
qu'il n'ait remplacé le dit tems; comme pareille-
ment, que quand après fon Aprentiflàge il auroit
acquis la franchife , & qu'il voudroit ouvrir bouti-
que & loyer ouvroir, il feroit tenu de payer dix fols
huit deniers aux Gardes pour fa Maîtrile; ce droit
étant néanmoins réduit à la moitié pour les ils de
Mcîtres.

Enfin le cinquième & dernier article déclare que
l'Aprentif dont le Maître décrfderoit avant fon
Aprentilfage accompli , le pourroit finir chez la veu-
ve en cas qu'elle reftât en veuvage , ou qu'tlle é-
poulàt un Maître du Mé'ier , finon qu'il l'achéveroit
chez un autre qui lui feroit nomme par les Gardes.

Ce peu d'articles de Règlement, & encore fi mal
dijieié, n'étant pas fuflifant pour entretenir le bon
oro're & la Police dans la grai.de Draperie de Rouen,
fur- tout depuis qu'en 1424 la Draperie Foraine lui
avoit été réunie , le Bailli de Rouen lui en donna
de nouveaux & de plus amples en 14JI , peu de
tems après que cette Ville, dont les Anglois aroient
été long-tems les Maîtres, fut rentrée fous l'obeif-
Ihnce de Charles VIL

Ces Statuts au nombre de i'oixante-feize Articles,
font les mêmes dont on fc fert encore dans cette fa-
meufe Manufafture , à la réferve néanmoins de quel-
ques-uns , où il a été dérogé par le Règlement gé-
néral de 1669 , dont on parlera ci-après fuivant l'or-

dre de fa date, & de plufieurs qui fe font abrogés,
pour ainfi dire, d'eux-mêmes, par le tems dcparît
non-ufage.

On auroit bien voulu entrer dans le détail de ce
grand nombre d'articles , mais ils font faits & dref-
iés en partie avec fi peu d'ordre , qu'il ne feroit pas
poflîble d'en donner un extrait raifonnable. On fe
contentera donc de les parcourir & de rapporter
Quelques-uns des articles des plus remarquables &
des plus importans.

Le crémier article confirme autant que bcfoin fe-
roit, l'union des deux Draperies pour .le fSaire plus
qu'une feule Communauté fous le nom de Draperie
die Rouen.

Par le 47 & 48 , le nombre des Gardes qu'on
nomme Boujonneurs, & leurs Offices Boujons , eft
fixé à vingt-quatre , dont une nouvelle éleftion fe

fait tous les ans la vciHc de Noël par ceux qui for-
tent de charge. De ces vingt-quatre, feize doivent être
choifis parmi les anciens Boujonneurs, & huitpîrmi
les nouveaux Maîtres qui n'ont point encore été Gar-
des ; ÔC de ces huit , trois doivent fe prendre da
Mé'icr de Tifleur , & les cinq autres des trois au-
tres Métiers , c'efl-à-dirc , des Foulons , Laineurj
& Tondeurs.

Ce font ces Gardes qui délibèrent de toutes les

affaires , qu* ont foin que la Police foit ob^^rvée ,

qui font le. vifites , & qu marquent les étoffiss à la

maifon du Boujon, ou lix dtWntre eux font de fer-

vice chaque femaine , Se font tenus de fe trouver
deux fois par jour.

Ils 'ont aufli les. gardiens du Sccl ou Poinçon
dont fe plo^lbent les étoti'es

, qui 3 pour emprein-
te d'un côte la figure d'un agneau , Se de l'autre une
S 3c une R couronnées & accompagnées de deux
lleurs de lis ; lequel Poinçon ne doit être mis que
par un des Boujonneurs, & feulement fur les draps

de la fabrique de Roi^en.

Il
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Il y a encore une autre forte de Garrles, qui n'ont

infpe^ion que fur les Marchands 6c marchandifes de

laine , qui s'expofent en vente dans les halles de mar-
ç\\6s dellinc's à ce Négoce.

L'article j'3 veut que ces Gardes foient au nom-
bre de quatre ; favoir deux Boujonneurs aftuellement

en charge, & deux Maîtres Ouvriers & Marchands
de la Draperie. De ces quatre il en fort deux cha-

que aiuiée , auxquels on fupplce par une nouvelle

éltdion d'un Boujonneur & d'un Maître Ouvrier
Alarchund.

Nulle laine ne peut être expofée en vente dans

la Ville 6c Banlieue de P ouen , qu'elle n'ait étévi-

(îtce par les dits Gardes > & qu'elle ne foit des qua-

lité & nature expliquées & extrêmement détaillées

dans le ^^' article & les fuivans au nombre de ai>

par où finit le Règlement.

On traite de l'ApprentilTage des Apprentifs &
de ceux à qui appartient le pn ilége d'en faire ,

dans les ly , 17, 19, ^7, 38, & 46"^ articles; ÔcVon

y rappelle tout ce qu'on a déjà rapporte fur cette

matière dans le Rcglemeut pour les Foutons , La-
neurs & Tondeurs de i<joi. dedans celui pour les

Drapiers de 1408. qu'on peut voir ci-delTus.

Par quelques articles on régie la laine , la for-

me , la couleur & la façtfn des liziéres qui doivent

difiinguer la fabrique de Rouen d'avec celle du reftc

du Royaume. D'autres parlent de la qualité &. bon-

té des laines qui doivent être employées aux Ou-
vrages de cette fabrique , de loui enfimage & tein-

tw- i des fortes de draps qui s'y peuvent f; ire ; de

leur portée Si nombre de fils j de leur longueur &
largeur; des fautles teintures & des tares qui s'y

peuvent trouver , foit au fortir du métier , foit après

avoir été poulies.

Le dixième OTd->nne la marque des drsps en écrû,

& avant d'avoir c é mouillés ; permettant '' éan-

tnoins qu'on les puilTe ébrouer avec le congé des

Boujonneurs. Quelques autres déclarent quels draps

peuvent & doivent être m^ rqués, de quand , & com-
ment.

Enfin il y en a jufqu'à fept pour les difterens

apprêts des draps cinq ou fix pou les Courtiers

& Regratiers des dits draps & des laines ; dix ou
douze pour quantité de petit:, droits , & deux pour
l'aunage & la manière de le faire.

Il ne faut pas oublier le cino,uante-uniéme , qui

ordonne que chacun Maître ôc Ouvrier , foit de
fouler, laner , tondre & tiftre , fafl'e fon métier

fans entrep.-.idrc l'un fur l'autre ; article qui dès
l'aïuiée fuivante caufa de grandes conieflations

,

& un procès entre les TilTeraiis ou Drapiers dra-

pans, Se les Fouleurs , Laneurs & Tondeurs.
Le reftc des article- cft peu important , & ce n'eft

foiivent qu'une fimplc répétition de ce qui a été dit

en d'autres articles.

HP-
Ce fut l'exécution du j i article du Règlement de

l'année 14^1 quJ donna lieu au Règlement de »4J2.
Le fujet de i\ conteftationconlilloit dans les en-

treprifes que les Maîtres TilTerans & les Maîtres

Foulons, Lanejrs de Tondeurs fuifoient réciproque-

ment les uns fur les autres.

Comme il paroilFoit difficile de réduire les uns 3c

les autres précifémcnt à ce qui ctoit de leur mé-
tier, à caufe des divers apprêts qui femblent leur

être communs , on les fit confentir à une cfpèce de
partage dans Iccjuel le fond , & comme le principal

de chaque mi.'tier , rertoit -propre à ceux qi:i en
fiifoicnt prokllion ; & feulement les dcpcinlunccs,

ou, ainfi que porte le Règlement, les branches ôc

les fcquelles de deux Métiers appartiendroient en
coinniun à l'un & à l'autre.

E'i coiifé()ueiice de cet expccUent conft.iti par

tous les Maîtres réunis de la Draperie de Roiitn

dans uue Allcmblcc de Notables convoquée à cet

4^6
effet > il fut ordonné qu'à l'avenir les Maîtres & Ou-
vrier- pourroient fouler , laner & tondre ; & le»

Maîtres & Ouvriers de tiftre , pourroient également
Se concurremment t'iire , battre , peigner & cour-
royer la laiiie, la carder, filer, bobiner, tramer,

ourdir , dèfourdir , & toutes telles menues chofes

néceffaires , jufqu'à monter la cha--j «Se en reteiiit

le bout.

Qu'en outre chacun des Tiflerans , avec Ca fa-

mille & Domeftiques, pourroient avant de mouiller

les draps qu'ils auroient fabriqués , les nétoyer , ea
dter les nœuds , les buques, les Loucilles & géné-

ralement tout ce qui leur fembleroit y être nuifi-

ble , foit fur le métier ou autrement , fans pouvoir

néanmoins y donner aucun autre apprêt , fi ce n'eft

de les ramer quand ils feroient cnci'vès pour empê-
cher qu'ils ne- s'échaufaffent j les autres apprêts Se

l'achèvement entier des draps étant confervés aux
Foulons , Laneurs & Tondeurs, à qui feul il ap-

partiendroit de les épincher, rouër, applagncr, a-

gréer, <S:c.

A cet article , le principal du Règlement , & . .

en avoit été l'occafion, il en fut ajouté onze . a..res

dont îe premier ordonne l'éleftion de quatre anciens

du Boujon, qui feroit faite chaque année la veille

de Ncsl par les 24 Gardes Boujonneurs foitans de
charges, pour veiller à l'exécution du dit article.

Les dix autres font moins confidcrables , 6c ne
contiennent qu'; quelque police pour les Ouvriers

& Aprentifs , foit entre eux , foit avec leurs Maî-
tres.

•••'•''''
.1452..

Les Tondeurs de la Draperie de Roiien ne fe con-
tentant pas de travailler à ce qui concernoit leur

métier Se profeffion , & s'étant érigés en Marchands
de draps dont ils tenoient boutique ouv.-rte, il fut

dreflé un nouveau Règlement par les Juges de i'E-

chiquier , au terme de Pâques 1462 ,
par lequel il

fut ordonné en 7 articles :

I*. Qu'aucun drap ne s'expoferoit en vente qu'il ne
fut tondu de près Se marqué du plomb de la Dra-
perie,

2". Que le Vendredi de chaque femaine les dits

draps ne pourroient être mis en vente qu'à la Halle
aux draps.

3". Que les Tondeurs ne pourroient tenir en leurs

maifons les draps qu'ils auroient tondus , mais fe-

roient tenus de les rendre incelTamment à ceux
à qui ils appartiendroient fans en tenir boutique , ni

les vendre.

4°. Que les draps portés aux Halles qui n'y auroient

pu être vendu ; , ne feroient point reportés dans les

maifons des T« ideurs , mais dans celles de ceux à
qui ils feroient.

y°.Qu'aucuns Drapiers ou Tondeurs ne pourroient

mettre les draps en prefle ou'ils n'euflènt été vifitès

& fcêlès.

6°. Que les draps qu'aporteroient à Roiien les Mar-
chands Forains feroient expofés on vente au*
Halles les Jeudi & Vendredi de chaque femaine &
non ailleurs.

7°. Enfin que 'es dits jours les Courtiers de draps

ne pourroient s'en pourvoir ni en acheter Oue dans
les dites Halles.

1490.
Il y avoit été ordonné par tous les Réglemens

dreffès jufqu'alors pour la Draperie de Roiien, que
tous les draps de cette fabrique feroient portés eu
ccru à la maifon du Boujon pour y être vilités &
marqués, avec permiflîon néanmoins de les c'irouer

auparavant après en avoir obtenu le congé des Bou-
jonneurs.

Cependant ces Gardes négligeant la vifite & la

marque qui fe devoit faire au Boujon , fe conten-

tuient de vifitcr & marquer les draps dans les mai-

fons des Tilliiians , fous prétexte qu'on remarquoit

T 4 mieuK,
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L'eniégiftreinent des Lcttreii fut orc'cr.iK* à la le-

quifition du ProcuKur Gcnéial t'u Koi , j.-ar / ,êt

inieux leurs défauts quand ils ctoieiu encore fur le

me lier que lorlqu'ils en étoient lèves , & qu'il e'toit

plus facile à'tn compter les portées Se le nombre
des fils, ce qui en même tcmsdifpenfoit les Ouvriers

de demander permilHon de les ébrouer avant la

marque.

Ce fut pour remédier à ces contraventions qu'il

fut rendu à l'fJtliiquier de Kouen au terme de la

S.Michel 1490, une Ordonnance en forme de Rè-
glement

,
ponant;

Que conforiiicmi;nt aux Statuts anciens & nou-

veaux la vifite II marque des draps en écru fe fc-

roit en la maifon du Boujon par les fix Gardes Bou-
jonneurs de feniaine.

Que le congé pour ébrouer avant la vifite & mar-

que ne s'accorderoit que par un avis unanime des fix

Boujonneurs.

Que cependant il leur ftroit permis d'aller vifitct

les draps fur le métier & de les marquer non avec

un plomb , mais fur de la cire , d'un poinçon , de

l'empreinte duquel les dits Boujonneurs convien-

droient , fans néanmoins pouvoir exiger aucune cho-

ie pour la dite marque fur cire , ni rien prcten-

fiir au delà de leur droit réglé par les dites Or-
donnances. '

I , .

REGLEMENS POUR LES DRAPS
£T AUTRES Etoffes de laine, depuis

1601 jusqu'en 172J.

I 5 o I.

Les Ordonnances de i jo8 & 15<Î0 , ponant dé*

fcnfes aux Ouvriers en draps & autre» éiortcs de lai-

nes de le (crvir de prelTes de fer ou d'airain pou'

prefler & catir à chaud leurs étoffés, ayant été négli-

gées à caufe des guerres civiles & étrangères
,
qui

durèrent prefque pendant tout le feiziémt liécle } en-

fin les Gardes du Corps de la Draperie de Paris,

s'aviférent au commencement du dix-feptiéme d'ou-

vrir les yeux fur les fuites pernicieufes d'une fi lon-

gue négligence, & foit zelc pour l'intérêt du pu-

blic, foit relTentiment con'.re quelques particuliers ,

ayant faifi dans le cours de leurs vifites diverfes ta-

bles de ter &, plufieurs fourneaux propres à prefler

ou catir les ctufles à chaud , ils en demandèrent la

confifcation par devant le Prcvôt de Paris, & la con-

damnation aux peines & amendes portées parles Or-
donnances de Louis XII. & de Charles IX. contie

ceux qui s'en étoieiit fervi.

L'affaire long-tems difcutèe , le Procureur du Roi

entendu dans fes Condufions
,
quantité d'expérien-

ces faites par les plus habiles Ouvriers en préfence

des Magiflr.its ; Se l'avis pris des principaux du

Corps de la Draperie , il fut enfin ordonné que dans

huitaine les fourneaux, prefTes ôc platinesde ferfai-

fis, feroient rompus, avfcdtfenfcs aux propriétaires

des dits inrtrumens & à tous autres , de s'en fervir

à l'avenir fous les peines portées par les Ordonnan-
ces de IJ08 & 1560, dont l'exécution fut de iuju-

veau ordonnée; que les dites défenfes feroient pu-

bliées fous la Halle aux draps de Paris , & permif-

lioi) laifiée aux Gardes de la Draperie d'obtenir des

Lettres du Roi
,
pour que la publication en fût pa-

reillement faite par tout le refte du Royaume.
Cette Sentence ed du 21 Mars 1601. Le S Juin

fuivaiit Henri IV. accorda fes Lettres données à

Fontainebleau, par lefquelles vu la dite Sentence &
la confirmant, Sa Majefté ordonne & entend que le

Règlement Odrté en icelle , feroit obfervé dans tout

le rcftc du Royaume, défendaiU à tous Marchands
Drapiers , Ouvriers ou Manufa^uriers , de tenir fus

& en état aucunes des dites petites prelTes à feu , ni

aucuns fourneaux , lames Si utenciles fctvant à icel-

Ics , dont l'ufage feroit à l'avenir & pour toujours dé-

ft iidti
, \ii les expériences faites à cet effet, & les per-

nicieux ilittsqiii peuvent t'enfuivre.

de la Cour du Pailirotnt du 22 StpttpJ ; 160'
Cour en vacation.

160^ , 1626 , ifi .>.

Le Règlement peur la Draperie eu iJourg &
Vallée de Darnatal, efl lu des piimiers qui ait été
drtflè dans le dix-Tcptiéme fiicle.

Henri III. à la vérité avoit donné aux Maîtres
de cette Ccirmunauté quelques articles dt police
dès l'année 1587; mais les 13 articles qui y hiient
ajoutés fous le icgne d Henri IV. en 1^05 , peu-
vent être regardés comme leurs premiers Statuts,
étant ceux qui ont proprement fixé leur difcipliiié.

Les Drapiers- Façonniers de cette Draperie ayant
en 162 r demandé la confirmation, interprétation &
ougmeiitation de ces tieize aiticles , & leur requê-
te ayant été renvoyée aux Premier Préfident , Avo-
cat & Procureur Généraux du Parlement de Roiien
pour avoir leur avis , il fut drellé au mois de Dé-
cernbre de la même année dix articles qui avec les
treize autres furent confirmés & homologués par Let-
tres Paternes de Lcuis XIIJ. du 24 Février 1626
enregiftrées au Patltmtnt.de Rouen le 27 Mai en-
fuivant.

Ces 2j articles fervant de Statuts à la Draperie
de Darnatal , furent encore confirmés feu.- le règn»
de Louis XIV. par des Lettres du moi; d'Ac »<44,
enregiftrées aufli au Parlement au iii.»i '';• 1-

brc de la dite année.

Par l'un de ces 23 articles , dont quelques-uns
des dix derniers expliquent, changent, ou même en
abrogent plufieurs des 13 autres, je nombre des
Maîtres Si Gardes tfl fixé à quatre, dont deuxdoi-
vent s'élire tous les ans ; de ces quatre Gardes deux
doivent toujours être du Bourg de Darnatal, &des
deux autres , un de la Paroille de Longpont & un
de telle de S. Pierre de Carviile ou de S. Léger de
Bour-demi.

La vifite des draps , ferges , frocs , catalognes &
autres éto«cs qui fe fabriquent dans cette Draperie,
doit fe faire par les Gardes tant fur les métiers que
hors d'iceux , avant que d être foulées Si portées au
moulin

, & encore renouvellées après qu'elles ont
reçu tout leur apprêt ,

pour être enfuite marquées
dun plomb propre à cette Manufaélure , portant en-
tr'autres choies le ihiffre de l'année courante, afin
que les Gardes puillent refler garans de leur vifita-

tion.

Tout Maître eft obligé de faire tiflrc fur le mé-
tier avec une laine de couleur, fon nom & furnom.

Nul Maître ne peut faire en même tems des draps,
des ferges & des catalognes, mais doit s'en tenir à
la fabrique de l'un des dits ouvrages.

Il eft loifible aux Maîtres de prendre tels Com-
pagnons qu'ils vtulent pour travailler à leurs ou-
vrages , tn piélèiant néanmoins ceux de la Juran-
de de Darnatal à tous autres.

Les Maîtres ne pcuvtnt retenir chez eux les Com-
pagnons plus de l'uit jours , & les dits Compagnons,
aufli. bien (jue tous autres Out^rieri des dites Manu-
faélures , hcmmes ou femmes, doivent tous les lun-
dis fe trouver à la place du Bourg pour y être pr:»

& loués par les Maîtres.

Des autres articles quelquef-uns pirlent du fou
lagc , teinture , nioulinage & autres apprêts des draps,

ferges, cataligiies , frcrs, Sic. Quelques autres de
la c|ualitc des lainis qui doivent cire employées dans
ces fortes d'ruvisgts; iV le nfte des portées Se

nombre de fils que les éi< fies fi.t!;quées dans cette

Draperie doivei.t avoir, l'cyfzjtn cttie dtrmirenm-
litre In Articit! gmirmir des DuAFS , Si Rois , Ca-
'lALooNts Ù Ikccs, /mt*«» leur trdrt tilphabtn-

1666.

.fi
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Les Réglemens pour les Manufaftures de laine,

fi fréquens & fi confidérablcs fous le régne de Louis

XIV. commencèrent à paroître en \666.

Il y en eut trois cette année j ceux de la Sayet-

terie d'Amiens du mois d'Août , ceux de Sedan du

mois de Septembre , & ceux de Falaife du mois de

Novembre.
Amiens.

Il femble que les Réglemens de la Sayetterie de

la Villa d'Amiens ayent été les premiers où M.
Colbert ai: eu part.

Ils furent projettes, drefTcs Se arrêtés dans les

Aflemblées qui fe tinrent par l'ordre du Miniftre

dans l'Hôtel de cette Ville pendant tout le mois

d'Oftobre i56y , & furent approuvés, confirmés &
homologués par u- Arrêt du Confeil & par des

Lettres Patentes du mois d'Août de l'année fuivante.

Ce font peut-être les Réglemens les plus amples

qui ayent été donnés à aucune Communauté, étant

compofés de deux cens quarante-huit articles.

Ce nombre extraordinaire furprendra moins tou-

tefois quand on fera réflexion que bien que la Sayet-

terie d'Amiens foit regardée comme une feule Com-
munauté, elle ne laiilie pas d'en comprendre juf-

qu'à fcpt ou huit qui ont toutes leurs Elgards Se. leurs

Jurés particuliers . & qui trouvent dans ces 248 ar-

ticles chacune les Statuts qui leur font propres ré-

digés Cous difFérens titres.

Lxs Maîtres de ces différentes Communautés réu-

nis fous le nom de Sayetterie , font les Houpiers

,

les Sayetteurs > les Haute - lifleurs , les Foulons

,

les Teinturiers , les Tondeurs , les Retordeurs , les

Corroyeurs , les Calandreurs & les PafTementiers.

Comme on parle ailleurs du partage & de la dif-

tribution de ce grand nombre d'articles à chacune

des Communautés de la Sayetterie , on s'abflien-

dra d'en rien dire ici. Voyex. Saïvtxehie.

S B D A N.

Le Règlement pour la Draperie Royale de Se-
dan e(l du 16 Septembre 1666.

Vingt ans auparavant , le Sieur Nicolas Cadeau
avoit établi dans cette Ville la fameufe Manufac-
ture de draps façon d'Efpagne & de Hollande dont

on a parlé à l'Article des Manufacturiers.
Son privilège étant expiré , & le Roi voulant

rendre aux Manufaduriers établis à Sedan la li-

berté de la fabrique de ces fortes de draps, & en

même tems y former une Communauté capable d'en

foûtenir la réputation, ordonna qu'il feroit drefle

des Réglemens dans une Aflemblée générale des Ma-
fiftrats , Echevins , autres Officiers de la Ville , Se

es particuliers qui travailloient alors à cette Ma-
nufa^ure.

L'Affemblée ayant été tenue à l'Hôtel de Ville

le 24 Août 1666 en préfence du Sieur de Fuftem-

berg nommé pour y aflîfter de la part de Sa Ma-
icdé , les Statuts drelT.' par les plus habiles Officiers

& Fabriquans au nombre de foixante - fix
, y fu-

rent approuvés & recjûs, & enfuite confirmés par

Lettres Patentes données à Vincenncs le 16 Sep-

tembre en fuivant , enregiflrécs au Parlement de Mets
le 8 Janvier 1667.

Par les premiers articles de ces Statuts on éri-

gea en Communauté Se. en Corps de Jurande tous

les Maîtres établis alors à Sedan , & les Maîtres

étrangers qui voudroient s'y établir ; les premiers

en fe faifant infcrire dans 1 an & à la charge d'a-

voir deux mois après- leur infcription au moins deux

métiers batcuns ; îc les derniers en faifant apparoî-

tre de leur maîtrife en d'autres lieux ou en laifaiit

chef-d'œ':vre.

L'appreiitiiragc ordinaire des Franv-ois eft de qua-

tre années , celui des étrangers feulement de trois.

^fo
Les Maîtres font obligés de recevoir chaque an-

née chacun un Apprentif en cas qu'il s'en prcfente,
à peine d'interdiftion du métier pour un an s'ils en
font refufans.

Nul Apprentif ne peut fe faire pafler Maître, que
celui fous lequel il a feit fon apprentiflàge , ne cer-
tifie qu'il en eft content.

L'Apprentif qui veut être reçu à la maîtrife doit
appeller les Gardes en charge , & quelques Anciens
pour être préfens à fon paffé-Maître, & pour fai-
re lire devant eux fon obligé & fon certificat, afin
qu'on puifle connoître par l'obligé fi fon tems eft
fini , & par fon certificat fi le Maître eft content de
fon fervice.

Tout s'étant trouvé en forme, le Maître qui veut
mener fon Apprentif au ferment qui fe fait devant
le Juge de Police, eft tenu d'aller le Samedi au Bu-
reau & d'y prendre les Garder,- qui font de femaine,
pour raccompagner Se préfenter l'Afpirant.

^
Les Fils de Maîtres font exeats d apprentiflàge

,

s'ils font nés depuis la maîtrife de leurs pères, au-
trement ils y font tenus.

Survenant la mort du Maître, la Veuve peut con-
tinuer fon Apprentif, finon le remettre aux Jurés.

Chaque Maître eft tenu d'avoir fa propre marque
cnregiftrée fur le livre de la Communauté pour mar-
quer les draps qu'il fabrique & non autres , avant de
les porter à la Chambre.

Tout Maître qui ufe de la marque d'une autre
Ville que de celle de St-dan , ou qui fait appliquer
celle-ci ou la fienne à H-s diaps étrangers, doit être
mis au carcan pendant fix hitui-^au milieu de la

place publique avec un ccriteau portant la faufteté

qu'il a cnmmife.

Les Jurés qui doivent .s'élire tous les ans le pre-
mier jour de Mai, font au nombre de quatre, fa.,

voir deux Maîtres Drapiers , un Teinturier & un
Tondeur.
Le même jour on fait l'èleôion d'un Marchand

Drapier pour affifter aux vifites qui fe font des draps
après leur apprêt.

L'Aflemblée des Gardes & Marchands pour la vi-
fite & la marque dts draps doit fe tenir deux fois la

femaine au lieu dtftiné pour cet effet j auquel Bu-
reau tous les draps qui font fabriqués dans la Ville,
doivent être marqués trois fois ; l'une quand ils font
encore en toile, l'autre au retour du moulin, & la

troificme après la teinture & leur dernier apprêt.
Les draps doivent avoir un plomb fuivant leur

qualité. Le plomb de la première forte doit porter
l'effigie du Roi avec ce,- mots, Louis XlV. Re/laiira-

leur des Ai'ts & du Commerce ; & de i aufe, iev armes
de la Ville de Sedan , & autour Draperie Royale de
Sedan.

Le plomb de la féconde qualité porte fimplcment
les armes de la Ville , & de l'autre Draps féconds
de Sedan.

Le plomb de la troifiéme qualité eft femblable au
précédent, à la rélerve qu'il y eft écrit Draps de U
troificme forte de Sedan.

Ces trois qualitc's de draps fe diftinguent par cel-

le Aes laines dont ils font faits.

Les premiers font Ht- fine laine de Scgovie fans

aucun mélange , les ft couds de laine Ségoviane avec
le grand Albarazin féconde Ségovie & laine Sons,
& les troili -mes avec toutes les autres moyennes
fortes de laine d'Efpagne.

Les droits des Jurés pour la marque font d'un fol

pour la première & petite marque, & pour la fé-

conde & la grande quatre fols.

Pour faire plus exaélement les vifites & mettre
les marques , il doit y avoir dans la Chambre de la

Communauté trois échantillons matrices des trois

qualités de draps fur lefquelles doivent être con-
frontés ceux qui y feront apportés.

Outre les quatre Jurés des Drapiers il y en a

quatre
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quatre autres qu'on nomme Gardes-Vifîteurs des

laines, dont deux font éifts chaque année par les

Gardes Drapiers en charge & les anciens Gardes.

C'efl à eux à veiller que les Marchand, de laine ne
les vendent qu'aux lieux , aux jours , 6: -'ss quali-

tés por.ées par le Règlement.
La marque des Gardes-Viliteurs de Laines Te met

fur les facs 6c confifle feiiîement en trois numéros }

N°., 1°. pour les fines , N*. 2". pour les fécondes ,

& N°. 3". pour les troifiémes.

Les AfTemblées de Police doivent fe tenir de fîx

mois en fix mois dans l'Auditoire du Bailliage , où
doivent fe trouver les Maîtres & Gardes , & tous

ceux qui ont affiné aux vilîtes , avec deux Mar-
chands Drapiers pour donner leur avis , 6c deux

Marchands de laine pour répondre aux plaintes

qu'on peut faire conti'eux. Le réfultat de ces Con»
leils doivent s'envoyer au Sur-Intendant des Arts

& Manufactures.

Les Gardes anciens & les Gardes en Charge doi-

vent encore tenir deux autres Alfemblées, Tune à

la St. Thomas , Se l'autre à la St. Jean , pour traiter

des affaires 6c rendre leurs comptes , qui après avoir

été examinés , arrêtés & (ignés par ceux qui font

préfens , doivent être portés aux Magiflrats & £che-
vins pour les approuver, & les rendre exécutoires

contre ceux qui ne vt Croient pas payer les taxes

auxquelles ils auroient >''''*s par les dites Af-
femblées.

On ne dit rien ici du n; des fils des por-

tées , ôc des largeurs Je loi.^ueurs des draps de

cette ManufaéturA les articles du Règlement qui

les ordonnent ayant dc.î été raportés à l'Article

général des Draps, yoyei, Drap.
Enfin il ed traité en diflérens articles des Foulons,

des Tondeurs , des Tifleurs , des Nopeufes , des

Efpincheufes & des autres Ouvriers qui travaillent

pour les Maîtres de cette Communauté , de leurs

obligations, & des amendes qu'ils encourent pour

ne s'en pas bien acquitter.

Les amendes auxquelles peuvent être condamnés
les Tiffeurs font ao f. par pièce pour les vilaines li-

ficres, 2 C. pour les fils non tirés, i L pour les

ployés Si les filets qui font plus près de deux doigts

,

6 a. pour les filets rompus qui courent deux doigts ,

? f. s'ils font des bouts oe navettes ou des briî-

lures aux draps , autant pour les grapes ou pas de

chat , 6 A. .pour les demi-claires voyes ou entre-bas

,

a. f. pour celles qui font entières , lo f fi la chaî-

ne n'eft pas bien bandée , ao f. li le drap n'eft pas

bien frapè ou inégalement tiffu j enfin i f. pour

les fourlanfures ou lardages, Se i. f pour les dou-

zes d'iiuilc.

Falaise.
Les Statuts Si Réglemcns du Corps de la Dra-

perie de la Ville de Falaife font du 1 1 Novembre
j666 , homologués par Arrêt du Confeil du 26 Fé-
vrier 1667.

Cette Communauté eft compofée non-feulement

des Maîtres de la Ville & de fes fauxbourgs , mais

encore de tous ceux qui fabriquent des étotfès de

draperie & de fergcrie dans les Bourgs , Vil-

lages Si Hameaux qui font deux licuës aux envi-

rons.

Les Maîtres ne peuvent vendre ni débiter aucu-

nes pièces, qu'elles n'ayent été vifitèes Se marquées

par les Jurés , à peine de confifcation Se de joo I.

d'amende pour la première fois , Si de joo I. pour

la féconde ; & en cas de récidive , d'être dégra-

dés du Corps.

Le plomb de vifite autrement appelle Sceau Royal,

eft gardé & doit être appofè dans l'Hôtel de Ville,

ou le Bureau des Jurés efl établi , mais feulement

aux étottes labriquc'es dans l'étendue de la Maicrife.

Ce Sceau porte pour empreinte d'un côté les ar-

4f»
mes de France , avec ces mots autour ,' Hou'Lt Xiy".

Reftaurateur des Arts à MAnufadlurei ', Si de l'au-

tre les armes de la Ville, avec ces paroles ,F4bri~

que de Falaife.

S'il arrive des conteflations au fujet de cette vifi-'

te 6c marque , elles doivent être décidées fur le

champ par le Vicomte Maire , ou Procureur du Roi^
de l'avis néanmoins de deux Marchands Drapiers

de la Ville , appelles pour reconnoître les détiiuis

des Manufa^ures contedées.

Les Tiflerans font obligés de mettre au chef &
premier bout de chaque pièce la première lettre du
nom. Si le furnom en entier de celui pour qui ils

les fabriquent. Si ce au métier. Si non à l'aiguille}

Si toutes les dites pièces doivent être marquées ta.

écru par les Jurés , à peine de 300 I. d'amende pour
la première fois , Si de dégradation en c»'-. de réci'

dive.

Il eft défendu aux Foulons de fe fervir de car-

des pour lainer ou renverfer les fergcs , mais feule-

ment de chardons ; ne leur étant pas même permis

de tenir en leur maifon aucunes aes dites cardes, à
peine de tfo f. d'amende pour la première contra-

vention , & de ao liv. sn cas de récidive ; & en
outre d'être déchus du prix qu'on a coutume de
leur donner pour chaauc pièce.

Il eft pareillement tait défenfes aux dits Foulons
de haller ou tirer aucune pièce de ferges , lingettrs

ou autres, pour les allonger, à peine de 6qu d'a-

mende pour la première fois, & d'être appliqués au
carcan au milieu de la place pendant deux heures

en cas de récidive. Que fi c'eft par ordre du Mar-
chand qu'il ait halle la pièce , outre la confifcation

le Marchand doit être condamné à ao liv. d'amende.

Les articles 10, ao & ai de ces Statuts règlent

le nombre des fils Si des portées , les couleurs Se

façons des liiières , Si les largeurs & longueurs des

ferges blanches & grifes ; des ferges trémières & des

lingettes auflî blanches Si grifes
, qui fe fabriquent

dans la Draperie de Falaiie ; mais attendu qu'il en
fera parlé ci-après à l'Article des SeRGEs, on fe

contente ici de les indiquer.

A l'égard des amendes où peuvent être cot^dam-

nés les Tiflerans pour divers légers défauts de leurs

ouvrages, les plus fortes font de 5 f. par pièces

pour les vilaines lifières , pour les coups de navet-

tes , pour la chaîne mal tendue , pour le tilFu de la

ferge inégalement frapèe, ou pour les deux bouts

de la pièce tilTus aulli avec inégalité; les autres font

de a f. 6 d. pour avoir laiflc tomber plus de vingt

fils fous les foubles , ou quand il s'en trouve plus

d'un à chaque cuiflètte , ou enfin s'il y a quelque

amas de trème dans les ferges ; 2 f. pour les ou-

vrages fales. Si i i. pour ceux dont les fils n'ont

pas été tirés.

16^7. Beauvais.
Les Réglemcns pour la Draperie & Sergette-

rie de la Ville de Beauvais fuivirent de près ceux de
Falaife.

M. Colbert les fit drcfler par ordre du Roi j &
ayant eiifuite été lus dans une Allemblèe tenue à
l'Hôtel de Ville de Beauvais le a4 Février 166^, où
fe trouvèrent, outre le Maire, les Pairs & les au-
tres Officiers de la Ville , les principaux Drapiers

tant au teint que Façonniers & les Scrgcrs , ainfi

que les Gardes Si Jurés des métiers de Laneurs,
'Tifferans , Peigneurs Si Boujonneurs , où ils furent

unanimement aprouvés , Sa Majtflè étant dans foi)

Confeil Royal de Commerce , les coi.fiima par Ar-
rêt & par des Lettres Patentes des mêmes mois & an.

Cinquante-fix articles compofent ces Réglemcns
dont les 20 . ai , aa > aj , 34 > a; , a6 , 4^ & 47
ordonnent la largeur Si la longueur que doivent avoir

les ratines , ferges , revêchis , fergettes & autres

étoiles qui fe fiA)iiquent daus la Draperie Si Ser-

gcttcrie
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getterie de Beauvais > eftimces fur le nombre des

tils & portées que doivent avoir leurs chaînes. V.

Serge, Ratine, à Reveche.

Le relie des articles du Règlement établit la

police des dirtéreiis corps qui compofent la dra-

perie & fergetterie , la réception des Aprentifs Sx.

des Maîtres, l'éleftion des Èfgards , Jurés & Boiv

jonncurs , leurs vilites & fondions , enfin la inar-

quc des étoffes. On en parle ailleurs. Voyct. Seh-

getterie.
Les Drapiers & Sergiers de Beauvais qui avoient

étc réunis par Arrêt du Parlement de Paris du 30

Août i6(ji , enforte néanmoins qu'il y avoit quel-

que dillmftion entr'eux, ( ces derniers s'appellant

toujours Sergiers réunis , ) ayant eu quelque conte-

ftation fur les laines qu'il étoit permis ou défendu

aux uns ou aux autres d'employer , & les étoffes

qu'ils pouvoient fabriquer , il fut arrêté dans une

Adèmblée tenue à l'Hôtel de Ville de Beauvais

dans les formes ordinaires le 18 Août i(S7o;Qua

l'avenir les Drapiers tant de lu Ville que des Faux-

bourgs, & d'une lieuë à la ronde de la Ville. &
les Sergiers réunis par le dit Arrêt de lô^îi , ne fe-

roient cnfcmble qu'une même Clommunauté fans

aucune dirtérence , & que tous également ils fe-

roient appelles & réputés Sergiers.

Il fut en même tems dreflé 28 articles de Rè-

glement au fu)et de cette réunion concernant les

différentes fortes de laines qui pourroient être em-

ployées fuivaiit les diverfes efpèces d'étoffes de lai-

ne qui fe fabriquent à Beauvais ; enfemble des lieux,

heures «Se manière que pourroient être expofées en

vente les laines foraines fines , & les bons, moyens

& gros pignons ; leurs vifites par les Boujonniers

& Efgards , & la quantité de moyens , gros plis

& pignons que chaque Drapier pourroit avoir chez

foi pour faire leurs cordeaux & lifiéres.

Ce Règlement ayant été envoyé à M. Colbert,

il l'agréa , & en ordonna l'exécution par fa lettre

du 2 Septembre 1670, enregiftrèe au Greffe de

l'Hôtel de Ville de Beauvais,

Ces deux Réglemens de 1667 & 1(^70 font ceux

qui continuent de s'obferver dans la Scrgetteiic.

E L B E u F.

Le Règlement pour la Manufaéture des draps

d'Elbeuf eft aufli de l'année 1667. Il y fut envoyé

par M. Colbert , & reçu dans une Ademblèe des

Maîtres de cette Communauté tenue le 19 Avril

en préfence du Bailli du Duché d'Elbeuf. Son ho-

mologation par Arrêt du Confeil Royal du Com-
merce eft du 13 Mai, & fon enregiflrement au

Greffe du Duché d'Elbeuf du 2 Août enfuivant.

Trente-fix articles compofent le Règlement
, qui

pour la plupart paroiffcnt copiés fur ceux de la

Draperie Royale de Sedan , raportés ci-delfus fous

l'année 1666. Ainfi, pour éviter la repétition, l'on fe

contentera d'ajouter ici ce qu'il a de différent , foit

pour la police , foit pour les autres chefs qui font

ordinairement la matière des Statuts.

Le corps du métier fut d'abord compofé de tous

les Maîtres qui avant le premier Janvier 1666 tra-

vailloient aux draperies , & continuoient d'y tra-

vailler , quoiqu'ils n'euffent point fait d'aprentifla-

ge , dont ils furent difpenfès , à la charge de fe

faire infcrire dans le mois de la publication des

Lettres Patentes fur le Règiflre de la Communauté.
L'apreiitiffage pour l'avenir fut fixé .î trois ans

conlccutifs, dont furent néanmoins exemtés les Maî-

tres forains ou étrangers qui fcroient apparoître de

leur réception à maîtrife dans les lieux qu'ils au-

roicnt quittés , & les Fils de Maîtres qui auroieiit

fervi chez leurs pères pendant pareil teins de trois

années. Ces derniers peuvent être reçus à quinze

ans gratis, iS: feulement en taifant le ferment.

Lt:> Forains & Etrangers, foit qu'ils entrent dans

4?4
la Communauté en juflifiant de leur maîtrif;- aillturs ;

foit qu'ils y foient reçus après l'aprcnlili.igc , funt

déclarés Naturels & Regnicoles, difpenfts des droits

d'aubaine, & traites en tout, même (ans avoir bf foin

de Lettres de Naturaliiè , comme véritables & an-
ciens François , à la charge toutefois de ne pas quit-

ter le Royaume pour s'aller établir en Puis é( ran-
gers , auquel cas leurs biens appartiennent à Sa Ma-
jeflè.

Le chef-d'rruvre efl. donné par les Jiiiés, & fait

en leur prèlénce & de deux anciens Muitres qui ont
palTé par les charges, que les Jurés font tenus d'y

appeller.

Chaque Maître ne peut prendre qu'un feul Apren-
tif par chaque année, dont il doit d'abord faire en-
regidrer le brevet, & enfuite le certifier après les

trois ans de fervice de chacun des Aprentifs.

Deux feuls Jurés gouvernent la Communauté.
Un d'eux, qui cfl toujours le plus ancien, furt de
Charge cha(]ue année le jour de la S. Louis, & un
autre til clû en fa place à la pluralité des voix par
tous les Maîtres du métier.

Les vifites générales font fixées au nombre de qua-
tre par an , dans lefqucUes les Jurés doivent être ac-
compagnés de deux Anciens.

Les vifites particulières peuvent fe faire une fois

chaque femaine, outre celles qui dé^jendeiit de la

volonté des dits Jurés , & qui fe font fuivant le

befoin.

L'Aflcmblèe des Jurés en Charge & des Anciens
pour la vifite des draps en cru doit fe tenir chaque
femaine dans le Bureau de la Communauté ; & cel-

le pour la marque des draps revenus de chez le Fou-
lon , reparés & tondus , deux fois. A l'égard des
Aflemblées pour les comptes , il ne doit y en avoir
que deux par an.

Le Sceau Royal de cette Manufadure , dont doi-
vent être plombés tous les draps qui s'y fabriquent

,

porte d'un côté les armes du Roi , avec ces mots gra-
vés autour , Louis XIV. Reftaurateur des j4ris Ù
MantiftiBures , & de l'autre côiè la marque de la fa-
brique d'Elbeuf.

Enfin il doit fe tenir tous les trois mois dans le

lieu accoutumé , mais en préfence du Bailli , un
Confeil de Police, où doivent alTîfler les Marchands,
Gardes & Maîtres Jurés en Charge , enlémbie les

Anciens j pour le Réfultat des dits COnfcils être
envoyé au Sur-Intendant des Arts & Manufactures.

Quatre articles, qui font les 17, 18, 19 & 20
règlent les portées , largeur & longueur de tous les

draps qui fe fabriquent dans cette Manutafture;mai,s
attendu qu'ils ont été raportés à l'Article des Drai's,
on s'abftiendra d'en parler ici.

i () (îy.

Le Règlement de 1661) ell le principal de tous
ceux qui ont été faits en France pour les manufac-
tures de lainage, celui que par excellence on nom-
me limplement le Règlement ou l'Ordonnance ,

quand il s'agit de la fabrique des étoiles de laine
,

de leurs portées , longueurs & largeurs , & de ceux
qui les fabriquent ; celui enfin qui continue d'être

obfervè par tout le Royaume , fi l'on en excepte
peu de manufactures particulières

, qui ont obtenu
des Réglemens particuliers par des Arrêts du Con-
feil , qui dérogent à quelques articles de ce Rè-
glement général.

Ce Règlement a pour titre : Statuts , Ordonnances

Ù Kijflemens pour les longueurs ^ largeurs Ù quiiliies

des dr,tps
, Jergcs (if autres étoffes de laine Ù fil, cjue Sa

Majcjlé veut tire oljetvcs par tous les ALirchands Dra-
piers , Maîtres Drapans , Sergiers , Ouvriers & i'a-

(omiiers des Villes , Bourgs Ù Villages de fon kny-
aunie.

Les Maîtres & Gardes des Marchands Drapiers

de la Ville de Paris ayant drellc ces Riglfmens ,

& les ayant picfeutés au Roi , comme Us ftuis-

moyttis

l
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moyens de remé'lier aux abus qui fe commettoieiit

dans la fabrique des étoffes de laine , ils furent ren-

voyés par Arrêt du Confeil Royal de Commerce
tenu à Fontainebleau le 22 Juillet 1(^69, au Lieu-

tenant Géné.al de Police , & au Procureur du Roi

au Châtelet , pour les examiner & en donner leur

avis.

Ces Magiftrats y ayant fatisfait le 8 Août en-

fuivant, & leur avis ayant été qu'ils les trouvoient

très néceflaires pour le rétablilîcment & perfeflinn

des maïuifaftures des étoffes de laine & fil de Fran-

ce , Sa Majtfté les confirma & approuva par des

Lettres Patentes données à S. (Ji'unain, & enre-

gillrées au Parlement le i j du mois , le Roi y fcant

en fon Lit de Juftice.

Ces Réglemens contiennent cinquante-neuf arti-

cles , partie pour les longueurs & largeurs de toutes

les étoffes de laine & fil , partie pour la police des

Marchands & Ouvriers qui les vendent & les fa-

çonnent. Les articles des longueurs & largeurs font

au nombre de trente-trois , & les autres vingt-fix

articles regardent la dtfcipline.

Des articles concernant les étoffes , les fix pre-

miers règlent la longueur & la largeur de toutes

fortes de draps ; le 7 celles des ratines ; les fuivans

jufqu'au 10 indufivement , Se les 24, 2J > 26 & 2p ,

rvllcô de-, fermes . à IV^ception pourtant du 16 qui

efl pour les razes façon de Châlons : le 18 eft pour

les longueurs & largeurs des camelots; le 19 pour

celles des baracans ; le 20 & 22 pour celles des éta-

mines ; le 21 pour celles des razes ; le 2} pour cel-

les des frocs ; le 28 pour celles desdroguets; en-

lin le 27 (ixe la longueur & largeur des tiretaines.

0.1 n'entre pas ici dans un plus grand détail fur

cette matière importante , tous les articles étant ra-

portcs en leur entier aux divers endroits de ce Dic-

tionnaire où l'on parle de toutes ces étoffes & de

leur fabrique, <5c où l'on raporte pareillement les dif-

Icrens Rtgtemens qui ont été faits depuis» par lef-

quels il tfl dérogé à quelques anicles de celui-ci.

Oii peut y avoir recours félon l'ordre alphabétique.

Des quatre autres articles du Règlement général

qui concernent encore la ^brique des étoffes , le

trentième ordonne. Que dé'''rmais il ne fera fait

aucunes ét(ifftrs,de fi petit prix qu'elles puifTent être,

qu'elles n'aycm une demi aune de large mefure de

Paris: le trente-unième enjoint à tous Maîtres Dra-

pitr» Drapans & Sergers de faire les lifiéres des

draps de pareille longueur (]ue l'étoffe : le trentc-

dtuxiémc veut ,
Que les étofles de laine & de fil

df même nom , ou même forte & qualité que celles

Cl (Itllus, ix ,,.: .l'ont pu être fpccifiées, auront uni-

lormèmcnt même longueur & largeur, force & bon-

té ii'.ic les fus dites, fans aucune différence ; & que
les Tilferans & Ouvriers n'en pourront ourdir les

cli.iînes , finon fur les largeurs , ni employer des lat-

nts ou autres matières plus fines à un bout de la

pit'ce que dans tout le rtfte, fous peine de 20liv,

d'amentle pour chaque contravention. Enfin le tren-

te troilième article accorde quatre mois après la pu-

blication du Règkinent pour changer les lames 6c

rots des métiers , Si. les réduire à la largeur & gran-

deur ordonnées, après Itfquels ils feroient artucl-

Ipinent rompus p<'ur être refaits fur les dites gran-

deur Se largeur, 3c ceux à qui ils apparticndroient con-

damnés à l'amende de 3 I. pour chaque métier.

C'cd au trente-quatrième article que commencent
ceux qui concernent la police des nianufafturcs de

laine, & des Maîtres Fabriquins & Ouvriers qui y
travaillent ; qui , comme on l'a dit . font au nom-
bre des vingt-fix.

Ce trente-quatrième article ordonne la réunion

en Corps & Communauté de touv lis Drapiers Sc

Sergers des Villes & Bourgs du Royaume, cjui a-

Vi lient éiérei,ùs Maîtres aux dits métiers , ou (jui les

exerçoient en vertu de Lettres Patentes, à la char-
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f^e de fe faire infcrire dans un mois de la publica-
tion du Règlement fur les Régiftres des Juges de
Police des Manufaflures , & fur ceux de leur Com-
munauté, après quoi ils ne pourroient exercer la

maîtrife fanspermidion nouvelle, ou fans faire apren-
tillage.

Le trente-cinquième article ordonne & règle l'é-

leétion des Gardes & Jurés des métiers de Dra-
piers & Sergers en nombre convenable , eu égard
aux lieux Sc aux Maîtres dont feroit conipofée cha-
que Communauté.

Les fondions des Auneurs font fixées par les deux
articles fuivans , aulfi-bien que l'aunage par le qua-
rante-quatrième j avec dèlenfes aux Auneurs d'au-

ner aucunes marchandifes qu'elles ne foient marquées
de la marque du lieu , & où le nom de l'Ouvrier
ne foit fur le chef, fait au métier, & non à l'ai-

guille : leur étant partillement fait défenfes d'être

Courtiers, Commilïïonnaires ou Faftturs, ni d'a-
cheter ou faire acheter pour eux ou pour qui que
ce foit, aucunes laines Se marchandifes de drape-
rie Sc fergetterie , pour les revendre à leur profit.

Les Courtiers ne peuvent pas non plus être Au-
neurs.

A l'égard de l'aunage > il eft ordonné , pour le

rendre uniforme par tout le Royaume , Que toutes
fortes de marchandifes feront aunt'cs bois à bois &
fans évent ; Sc que pour celles où Tufage eft de don-
ner un «xcédent d'aunage , il ne pourra être que
d'une aune Sc un quart au plus fur vingt-une aunes
& un quart , Sc pour les demi-pièces à proportion.
On explique ailleurs ce que c'eil q'j'Event excèdtnt
d'aunage Se Auner bois i bois, l qyri ers Ânides.

Les 38, 39, 40, 41, 42 & 43' articles parlent

tant des vifites générales des Ofticiers de Police des
Manufaftures , que des vifites particulières des Gar-
des Sc Jurés , foit chez les Maîtres , foit dans les

halles Sc aux foires. On y ordonne aiiflî la marque
de toutes les marchandife:: , & on règle la maniè-
re

, le tems Sc les lieux qu'elle doit fe faire. Voyii.

Marque à Vis^ît 4»ns leur ordre Mlphatéiique.

Outre la vifit»/ des laines tn)t))nie pr le qua-
rante-unième article il eft défendu aux Marchands
des ditii lainev de les mouiller ou mtttit tn lieux

humides , ni de mêler Se eniballer cnri inble celles

3ui font de différentes qualités ; ce mélange reli-

ant les draps creux Sc imparfaits.

Les Marchands Drapiers des Villes Se Bourgs du
Royaume qui auront acheté des marchandifes des

prapiers-Drapans & Sergers, foit aux halles ou aux
foires Se autres lieux, ((uit tenus par le quarante-
cinquième article de taire Se arrêter leurs comptes
dans deux ou trois ).»urs au plus tard apics la vente

& délivrance de» dites marchandifes, à pi ine con-
tre les Marchands Drapiers en cas de retard , de 40
f. par chacun jour du fèjour des dits Drapans & Ser-
gers , depuis la proteflation qu'ils en auront faite

]ufqu'au jour de l'arrêté du compte.
L'apientiflage , le chef d'oeuvre, la réception à la

maîtrile , les obligations des Aprentifs Se Compa-
gnons & le privilège des veuves, font la matière
des 45, 47, 48 , 49 «Sc jo' articles.

Pour toutes ces chofes il eft renvoyé aux Ré-
glemens particuliers des Communautés qui ont ob-
tenu des Statuts, confirmés Se homologués au Con-
feil Royal de Commerce j & à l'égard de celles

qui n'ont point de Statuts » il tft ordonné Sc fta-

tué :

1". Qu'aucun ne fera retjû à la Maîtrife qu'il n'ait

fait aprentiftage chez un Maître ; favoir de deux
années pour les Drapiers , & de trois pour les Ser-
gers, dont il y aura Brevet par devant Notaires >

enregiftré fur le Livre de ]a Communauté.
2*. Que les Maîtres ne pourront débauclier ni

attirer chez eux l'Aprentif ou Conipagnon des autres

Maîtres , ni leur donner emploi diittfcniint ou in-

du cde-
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dircftement à peine de 6o liv. d'amende.

3*. Que les Maîtres ne pourront avoir plus de

deux Aprentifs à la fois, ni les congédier fans cau-

fe légitime jugée telle par le Juge de Police ; &
qu'auin les Aprentifs ne pourront s'abfentcr de la

muilon de leurs Maîtres que fous les mêmes con-

ditions.

4». Que l'aprentiflàge étant fait » l'Afpirant à la

Maïtrife fera fon chef-d'œuvre , 8c étant jugé ca-

pable , fera reçft , & fes Lettres délivrées en payant

Cx livres pour tout droit ; & qu'en cas de contc-

flation pour la réception du chef-d'œuvre , il fera

vu & vifitc par le Juge de Police, ou autre par lui

commis.

5°. Que les Fils de Maîtres feront reçus ^ fci-

Ze ans accomplis & non moins , en faifaut une iîm-

ple expérience.

6'. Enfin que les Veuves des Maîtres pourront

tenir ouvroir Se faire travailler , mais non s'alFocicr

avec aucun autre qu'un Maître : qu'elles pourront

achever l'Aprentif commencé , non pas en faire un

nouveau : & que les filles de J.Iaîtrcs époufant un
Compagnon , l'afFranchiront du tems qu'il feroit obli-

gé de fervir les Maîtres fuivant les Réglemens , en

faifant néanmoins chef-d'œuvre , mais ne paysnt

aucun droit que ceux dûs par les fils de Maîtres.

Le Ji' article enjoint à tous Maîtres, Ouvriers

& Façonniers de mettre leur nom fur le chef &
premier bout de chaque pièce , faite fur le métier &
non à l'âiguillc , à peine de douze liv. pour cha-

que contravention.

Il eft défendu par le Ja' article à tout Maître

Drapier, Sergier , Ouvrier, Foulon & autres, de

tirer , allonger ni arramer aucune pièce de marchan-

dife> tant en blanc qu'en teinture, de telle forte

qu'elle fe puilTe racourcir de la longueur , & étrécir

de la largeur , à peine de cent liv. d'amende & de

confifcation de la marchandife pour la première foisj

& en cas de récidive d'être déchu de leur Maïtrife.

Il a été depuis dérogé en partie à cet important

article , & l'ufage des rimes a été permis , mais pour-

tant avec reflriftion, par un Arrêt du Confeil d'E-

tat du Roi du la Février 1718. On en parle am-
plement à l'Article des Rames où l'on peut avoir

recours.

Le J3' article fait dcfenfes aux Tondeurs de fe

fervir de flambart pour l'enfimage des draps & des

fcrgesj mais feulement de fain-doux de porcduplus

blanc , ni de cardes pour les coucher , mais feule-

ment de chardons. Voyez Flambart , Ensimage
ti" Tondeur.
Le J-i'

ordonne que les pauvres Maîtres du mé-

tier de draperie & fcrgetterie qui travailleront pour

les autres Maîtres , lubiront les mêmes loix que

les Compagnons , & ne pourront vendre , engager

ni retenir les marchandiles ou les matières & outils

fervant à les faire , qui leur auront été confiés pour

travailler, à peine de punition exe.nplaire.

Le Roi accorde par le jj* article en faveur des

Manufacturiers, le privilège qu'il ne pourra être pro-

cédé par juftice , exécution , ni vente forcée en juf-

tice, des moulins, métiers, outils & utenciles ftr-

vant à quelque manufafture que ce foit, pour quel-

que dette , caufe & occalion que ce puiflë être , ni

même pour les deniers des tailles, ou impôt dufcl,

à peine d^ IJO Ivres d'amende & de tous dépens,

dommages & intérêts des parties faifics , contre les

Huiiliers & Sergcns qui teroient les dites faifies &
vente , exce|-tant néanmoins de ce privilège les

loyers des maifons occupées par Us dits Ouvriers ôc

Façonniers.

Ce privilège ne paroilTant concerner que les Ma-
nufadurcs de lainage , & caufant de trc<)uentes con-

tellitiuns , il fut donne 35 ans après l'ous le règne

de Louis XI \^ à qui l'on étoit redevable du Rèj^le-

ment de i6tfy , une Dèi-laration du ly Août 170.J
Diction- de Cemmerce, Tom. 111.

LA DRAPERIE. 4^8
en interprétation de cet article jy ,

portant riJten-
fes de lailir les métiers , outils, utencilts & inflrii-

mcns fervant à toutes fortes de Manufatturts d'or
,

d argent, de foye, de laine, &.c. On l'a rapfn-
tèe à l'Article des Manufactures où l'on peut
avoir recours.

Le y6' article ordonne l'enregirtremcnt du Rè-
glement dans les rcgiftits des Communautés.
Le 57' règle les AKcmblées ordinaires des Jurés à

chaque premier lutldi de tous les mois à deux heu-
res de relevée, dans la Chambre de la Communau-
té, avec permilîion d'en tenir plus (ouvent s'il tft

belbin , & même dans les affaires de confèqutnce
d'en convoquer de plus nombreufes oii allifttroiit

ceux qui auront été en charge les deux années pré-
cédentes & au moins y des autres Maîtres.

Les amcnil.'s encourues & ordonnées font parfa*-

gées par le y8' article, favoir rroitié au Roi, un
quart aux Gardes, & l'autre quart aux pauvres

Enfin le y9« Si dernier article ordonne une Af-
femblèe générale au mois de Janvier de chaque ;in-

néc , convoquée & indiquée par les Juges de Po-
lice des Manulaftures, à laquelle fe trouveront les

Gardes & Jurés en charge des métiers, ceux qui
feront fortis de charge ran,.ée précédente , quatre
autres Maîtres au choix du Juge de Police, & deux
notables Bourgeois, pour y eue traité des moyens
de les perfeftionner , des contraventions & iiioLfer-
vations du Règlement & des renié.lcs convenables,
pour de tout être drefic un procès verbal qui fera
envoyé un mois a^)rès au Surintendant des Aus &
Manufactures de France.

Règlement pour les Marcknhds Mitres Teinturiers en
grand & bon teint des draps , ferges Ù autres éiof-

fes de laine.

Le même jour que le Règlement pour les Ion-
gueurs & largeurs des étoffes de laine fut enregif-

tré au Parlement , le Roi y féant en fon lit de juf-

tice , on y fit auflî l'cnregiflrement du Règlement
pour les Teinturiers.

Il avoir été projette & drefTé comme le prècèdcDt
par les Maîtres & Gardes des Marchands DraiJiers

de la Ville de Paris , & renvoyé par Arrêt du Con-
feil d'Etat du Roi du 30 Mai 1669 '»"'' Oificicrs de
police , pour en donner leur avis

, que ces Magif-
trats donnèrent le 13 Juillet, & fur le vît duquel
Sa Majeftè l'approuva & confirma par fes Lettres
Patentes données à S. Germain au mois d'Août de
la même année.

Ce Règlement confifle en 62 articles qu'on prnt
divifer en deux clalTés , dont l'une qui en contunt
le plus grand nombre établit & fèpare les deux cops
du grand & petit teint, règle leur police & dil'cipli-

ne, & leur eft donnée pour Statuts j l'autre en 22
ou ay articles déclare quels font les bons & nan-
vais ingrèdiens , ceux réfervés aux Teinturiers du
grand teint , ou permis à ceux du petit teint , &c

enfin defquelles de ces drogues & ingrèdiens on
doit fe fervir dans les différentes teintures des étof-

fes de laine. On a déjà pailè de queltjues Artalcs
de cette dernière claffe à celui des Drogues , & l'on

traitera des autres à l'Article de la Teinture. I\;iu-

ce qui concerne la première clalle , on peut voir ;\

l'Article des Teinturiers les deux parugrailiet t'.es

Maîtres du grand & petit teint.

Concernant les ManuféiClures âAbbe ville-

I (5 7 o.

Les Manufactures d'Abbevilie ont toujours et 'en
réputation; & les ferges, les bouracans, IcsIiÎm-

gt-s, les camelots & queajuts au'rts Iciiillii if itol-

fts de laine qui s'y fabri |uent
, y ont de tout ;cin .

enciLteiiu un cummerce très contldèrable.

V L.
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La Communauté des M;iîtres Ser^iers & Huiraca-

niiTs qui y eft très ancienne , ayant eu lefi'in de

nouveaux Statuts , les Elgards curent nrdre de Li

Cour d'en drcller de nouveaux plus convenables au

tems , & plus capables de porter Iturs Manuf.irtu-

rcs à la perfcflioii , en corrigeant quelques dt'faiits

qui s'y étoient infenliblcnient glillés , ou ci\ préve-

nant ceux qui pourroient encore s'y glidcr par la

fuite.

Les anciens Ré^çlemcns ayant donc été reformés,

& de nouveaux articles y ayant été ajoutes dajis uiie

AirembK'e générale îles Mat'iftrats , des principaux

Mucliands & des Maîtres Fabriouans de la Ville ,

ils furent prdfentcs au Confeil du Roi au mois d'Oc-

tobre |57J I pour y être approuvés & homolo-
gués ; 1 homologation cil du trente des niémes

mois & an.

Les principales matières qui font traitées ôc ré-

glées dans le grand nombre d'articles dont ces Sta-

tuts font compofés
,
peuvent fe réduire à cinq prin-

cipaux chefs, favoir , i". La bonne fabrique des

étoffes , leurs portées , leurs largeurs & longueurs.

2°. Les défauts & malfa(,'oni qu'il faut éviter en les

fabriquant. 3". La vifite & la marque ou ferrage.

4.°. Le devoir des foulons. 5». Enfin la difcipline de

Ja Communauté , ce qui comprend l'aptentillage , le

Compagnonage, la réception à la Maîtrife , le

privilège des veuves, & (juelques autres chofes qui

y ont rapport.

On ne dira rien de ce dernier chef, parce qu'il

n'cft guère diftcrent de ce qu'on en trouve dan< prtf-

quc tous les autres Statuts
,
qui font rapportés dans

cet Article des Kéglemens. A l'égard des quatre au-

tres chefs , on va entrer ici dans quelque détail de ce

qu'ils contiennent, étant les plus importans.

Le premier chef qui contient la fabrique des

étoifes , comprend neuf articles , nui font le $' &
les fuivaiis , jufjues & y compris le 15', à la rc-

ferve néanmoins du XL Se XIL qui traitent d'au-

tres matières.

Akt. V. Par le premier de ces neuf articles

les ferges de Limeflre , qui feront faites de laine

d'Efpagne ou d'autre laine fine, doivent avoir yj
portées à ao buhots chacune. Celles de laine d'An-
gleterre ou de France , 71J portées & 19 buhots par

demi-portée, pour avoir au retour du moulin une aune
de Pari< de large.

VL Les ferges façon de Londres doivent avoir

60 portées à 20 fils chaque bauche li elles font de
laine d'Efpagne fine j les autres de laine de France
Ou d'Angleterre J7 portées, & 19 fils, chaque demi-
portée , trois quarts de large de l'aune de Paris ; &
iS à 19 au'ies de long.

VU. Les ferges drapées larges , blanches ou gri-

fes , qui feront fans liziéres, d'une aune de large <5c

de 21 aunes de long , auront: favoir, celles de pu-

re laine de P.-iys 58 portées ; Si cilles de laine H'An-
gleterre ou de lame fine de France 60 parlées à 19
buhots chaque demi-portée. Les moyeiuies de | rie

large , & de 21 aunes de long, qui feront de pure

laine du pays , auront 4^ portées & 17 buhots à cha

POUR LA DRAPERIE. 4^0
au pKis , 1% les enflures de 14 liv. aiilTÎ .111 ^Ins (u(^-

fam.nent tilfues , Si après qu'elles auront cié dégraif-
. .<,.. I

^

4fées j( debouillies , auront 2^ aunes ^ .1 2J aunes

J de longueur aunagc de Puris , Si le» liziéres non
comprifes } de large; lefijuclles liziéres feront de
couleur rouge.

X. Les autres belinges dont l'enflure fera filée nu

peut rouet , auront jOfu'rtées & bijh.ts à ch.Kjiie

demi-portée, pour revenir , étant deliouillis, à deux

tiers d'aune de large non compri les liziéres , tk à

2J ou 2J aunes 1 de long.

XIII. Pourront les Sergers Baracaniers faire tou-

tes flirtes de ferges, droguets ic étf>rfis dépendantis

du métier de ferge , en les faifant conformes aux Ré-
gleiTiens généraux du Roi.

XIV. Il tera permis aux dits Sergers & Daracaniers

d'augmenter le nombre des portéev & bidiots de leurs

ouvrages, mais non de les diminuer fous quelque

prétexte que ce foit , fous peine de confifcation &
de 20 livres d'amende, applicable , moitié à la Ville

Si moitié aux Efgards Si aux Dénonciateurs.

XV. Les rots des dits Sergers 6i Daracaniers fe-

ront proportionnés à la largeur Se au compte des fils

donnés par les précédens articles , à pcit-c de con-

fifcation , & de 10 liv. d'amende , applicable rom-
me delîus.

Le fécond chef qui comprend les mauvaifes fa-

çons , n'a que deux articles, favoir le feiziéme & le

dix-fpptiéme.

XVI. Les TilTeurs des ferges , baracans & came-
lots , (jui feront de vilaines liziéres lat'ies ou trop

courtes, payeront 10 f. d'amende pour chaque pièce.

Pour les ouvraj^cs qu'ils vendront fales ou fans

avoir bien tiré les filets, 2 f.

Pour chaque trou de navette ou claire voye,6d.
Pour chaque fil non repris , s'il e(l plus long que

d'un demi-quartier, 6 dcn.

Pour n'avoir pas alli'z bandé la chaîne, J f.

Pour n'avoir pas bien tilFu ou trapé également
l'ouvrage , une amende proportionnée au détaut.

Enfin (i les défauts jont confidérables , la pièce

doit être coupée en deux , le bon d'un côté, le mau-
vais de l'autre, & rendus aux Ouvriers pour en faire

leur profit, fans les pouvoir envoyer au dehors, à
peine de confifcation.

XVII. Et afin qu'on puifTe reconnoître les Maî-
tres qui auront fiiit ou fait faire des ouvrages défec-

tueux , il leur eft eninint , fuivant les Kéglemens gé-
néraux , de faire tider leur nom Si furnom au chef
de chaque pièce, fur le métier & non à l'aiguille,

à peine de 12 liv. d'amende pour chaque contra-
vention.

Les vifitcs des Efgards & le ferrage, font le troifié-

me ciicf, Si font contenus en cinq articles, qui font
le dix-huitiéme inclulivemcnt , jufques Si y compris
le vini^t-deuxiéme.

XVIU, il ell enjoint aux Efgards de faire régu-
1 éremcnt leurs vifites dans les ouvroirs des Maîtres
Sergers Se Baracaniers , d'y appliquer le plomb fur

l'edille à toutes les pièces d'étoffes qui feroi.t mon-
tées , qui fe trouveront du compte Se nombre des fils

que demi-portée; & celles de laine d'Angleterre portés par les préfens Statuts, avec defenfts de le

ou laine fine de France -j-y portées & 19 fils à tha-

3ue buhot . obfervant que celles qui ne feront pas

c laine pure auront la liziérc blanche.

VIII. Les baracans façon de Valencienne, fe-

ront faits de pure laine de pays , fans mélange de
pignons, pelures, mortains ou boures, de j ci'au-

ne de Paris de large, & feront en compte de 9 bu

mettre a celles qui n'y feront pas conformes , à pei-

ne de 10 I. d'amende Se de répondre en leur nom des

dommages & intérêts pour la première fois , Se pour
la féconde de plus grande amende Si de privation de
leur office. Et en cas de défaut au iiombie das fils ,

feront tenus les dits Efgards de failir la pièce dètéc-

tucufe, la contrefcèler & la dénoncer (ans rctarde-

hots & de y2 portées de 18 fils par chaque portte, ment & à l'iieure même à l'Hôtel de Ville, fouspei
& les rots de <j(î8 broches, & auront étant bien dé- ne de l'aiiiende ci- delîus.

bouillis 23 à 23 aunes } de longueur
IX. Les belinges, façon de baracans, dont la chai-

Le même article ordonne que les plombs feront

de 40 à la livre , Si qu'il fera payé 6 dcn. aux Elgards
ne iera de fil de lin , Se les enf'.ircsde laine filée au pour chaque pliunb

grand rouët, auront 28 por' es Se 20 fils chaque XIX. il cil défendu aux Maitrcs de couper aucu-
dcmi-portée ; la dite chaîne riu poids de 7 i. à 7 1. i ne pièce du métier , qu'elle 'l'ait été vifiice Se plom-

bée ,

ImV

.
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fci'i', à peine rie (îliv. d'amciifle, & aux Marcliaiids

d'in ncluicr à peine de aoliv. H'.uncnde.

XX. Les Maîtrts Scrgers & Buracaiiicrs font te-

nus auffi-tôt leurs pièces achevct.s tant blanches que
de toultiirs , de les porter à ifi Halle dans l'Hôtel de

Ville , afin d'y être aunées & de nouveau viliic'es ,

tant fur le nombre des fils que fur leur propreté Se

bonne fabrique , & pour , fi elles fc trouvent bien

conditionnées , & de largeur & Icr.gueur conforme

aux préfens Statuts, y être appofé un fécond plomb;

& en cas du contraire , feront les dites pièces dc-

feflueufes piéfentées aux Mayeurs & Eclievins

,

pour y être pourvu fuivant la rigueur des Rcgle-
men<^.

XXI. S'il fe trouve des défauts de compte de fils

ou d'aunage aux pièces , où les plombs de l'ellille &
de la halle fc trouveront , les dites pièces feront con-

fif.|uces à la perte du Serger ou Baracanier , qui fera

tenu de rendre le prix au Marchand à qui il les aura

vendues , & fera en outre condamné à l'amende por-

Icl' parle préfent Règlement; & pour la conniven-

ce des EfgHrds qui y auront appliqué le plomb malgré

leur dcttduofité, ijs feront pareillement condamnés
à l'amende.

Le même article porte en outre , que , lors que
les pièces de fcrgcs ou de baracans

, qui feront appor-

tées à la Halle , fe trouveront plus longues qu'elles

ne doivent être de quelques quartiers , les Efgards

ne pourront en couper l'excédent , à peine de loliv.

d'amende.

/ XXil. Il eft défendu aux Efgards de ferrer aucu-

res pièces de ferges ou de baracans , qui viendront

de dehors & qui n'auront pas été faites dans la dite

Ville d'Abbcville , foit qu elles foient en blanc ou
en noir , à peine de pareille amende de lo iiv. à

moins qu'elles ne foient fabriquées en conformité des

Re'glemens , auquel cas elles pourront être ferrées

par les dits Efgards.

Eiifin le quatrième chef qui concerne le Foulage

& les Foulons , e(i contenu dans un feul article qui

cil If trente-troifiéme.

XXXIIJ. Si un Foulon par fa négligence laifTe

troiier , échauftr > vuider, ou trop fouler une pièce

des dites Marchandifes , il fera tenu d'indemnifer ce-

lui à qui appartiendra la pièce , fuivant qu'il en fera

jugé par les Mayeur Se £> hevins de la Ville, fur le

fapport qui leur en aura été fait par les Jurés; Se de

plus le ciit Foulon fera condamné à telle amende
tjuc de raifon. Lefquels Foulons feront tenus de
marquer toutes les pièces qu'ils fouleront, d'un plomb
Î)ortaMt d'un côté l'aunage de la pièce, & de l'autre

eurs noms & furnoms , & le Marchand à qui elle ap-

partiendra , fera tenu de payer au Foulon le prix du
dit plomb ou de lui en fournir.

1670.

Règlement entre les Drapiers drapans , les Sergers df les

Tiffiers en toile, pour les ManufuElures , vente Ù dé-

bit des droguets , tirtaines , ou autres étoffes dont U
chuîiie eft compofce de lin ou de chanvre & la trétne

de laine.

Ce Règlement qui fut donné par un Arrêt du
Confeil Royal du Commerce du 29 Sept. 1670, ren-

du fur les prétentions rcfpeélives de ces Ouvriers

qui vouloient fe donner réciproquement l'exclufion

pour la vente de ces fortes d'étofles , ordoi\ne que
les uns & les autres pourroient faire , vendre & dé-

biter des droguets , tirtaines & autres étoffes de la

qualité ci-delius , à la charge d'y mettre une liziére

rouge, (Se fur chaque pièce le nom de l'Ouvrier, fait

fur le métier & non à luigutUe, avec défcnfes de

fe troubler ni empêthcr à l'avenir dans la façon
,

vente & débit des dites marchandifes, à peine con-

tre les Contrevenans de cent livres d'amende, Sc

de tous dépens, dommages & intérêts.

D^on. d* Commeret. Tom. III,

4«i

Rèfjtment ou j4rrlt du Confeii du 24 Dceemh. i(Î7o»
({ni ordonne des peines contre les Marchands Ù Ou-
vriers qui fabriquent Û expofeni en vente des mar-
chandifes difeaueufes & non conformes aux Rirlt-
mens. "

Les peines ordonnées par cet Arrêt font que les
étoffes dèteftneufes de fabrique Françoife Ceront ex-
polèesfurun poteau de la hauteur de jj pies garni
de fon carcan, élevé devant la principale porte du
lieu où les Manufactures doivent êtie vifitécs & mar-
auees,avec un écriteau portant le nom Si furnom
du Marchand ou de l'Ouvrier trouvé en faute, pour
hs dites marchandifes y demeurer pendant deux fois
vingt- quatre heures, enfuite de quoi elles en feront
otées

, pour être coupées , déchiréis, briilées ou con-
fifquèes ; & en cas de récidive , le Manhand ou
lOuvrici- tombés en faute (ujette à confifcarion pour
la féconde fois , feront blâmés en pleine Allcriiflée
par les Gardes ou Jurés de leur profeflion, outre
lexpo|ition de leur marchandife ; & pour la tro.lic-
me fois mis eux - mêmes & attachés au dit carcan
pendant 2 heures , avec des échantillons des mar-
chandifes fur eux confifquées.

1671.
Le Règlement du 19 Février 11^71 donné fur les

remontrances des Maîtres & Gardes & Jurés des
Marchands & Ouvriers des Communautés de plu-
fieurs Villes du Royaume , ordonne

, attendu qu'il
fe fait dans divers lieux qui ne font pas de l'obèif-
fance du Roi , différentes Manutartures pareilles à
celles de France , & où les longueurs & largeurs fi-
xées par le Règlement de 1569 ne font pas obfer-
vées , qu'.T l'avenir les dits Ouvriers & Fabnquaas
pourroient faire des draps , ferges , droguets , tire-
taines, telons & baracans fur d'autres longueurs &
largeurs prefcrites par ce nouveau Rè^lf ment , qui
feroicnt marqués par les Gardes & Jurés , & en-
fuite débités dans le Royaume, pourvu qu'ils cuf-
fent la force

, finefTe & bonté uniformément en tou-
te l'étendue des pièces requifes à leur trpèce & qua-
lité, & qu'ils fuflènt teints en conformiic des Rc-
glemens.

Le même Arrêt permet pareillement aux Mar-
chands d'envoyer toutes les dites éiofles dans telles
Villes que bon leur femblera, pour les appiêter 3c
teindre, à la charge néanmoins qu'.ii-, foriK de l'ap-
prêt elles feront direftement portéts aux Bureaux
défîmes pour la marque & vifîte des m.iichandWes
pour y être vifitées & marquées , fir on failie.s.

On ne rapporte point ici les diff'jrcntes longueurs
& largeurs permifes par le Rèi^loment i il en eft
parlé a chacun des Articles particuliers de ces for-»

tes d'étoffes, où l'on peut avoir recours.

1672. •
Règlement pour la largeur des eftamets Û rnverjînti

_
Le Règlement de ifiSp ni les Réglemens fuivans

n'ayant rien déterminé pour la largeur de ces deux
étoffes dont il fe fabrique une allez grande r,uantité

à Châlons , les Juges des Manufactures ordcunérent
le 24 Août 1572 fur la remontrance de rinfpirteur
au Département de Champagne, que conformément
à l'article iidesanàiens Régiemens , les enverlins
auroient fur le métier deux aunes niefure de Châ-
lons , & les eflamets une aune fept huit, pour reve-
nir bien Sc duëment foulés , ceux-ci à trois quarts
& demi au moins , aunage de Paris , & ceux-là à
trois quarts.

1(573-
L'Arrêt du Confeil du 1 1 Afars i^7j , quoique

particulier pour la nouvelle ManufaCtuie des came-
lots façon de Bruxelles & de Hollande éiabhe à A*
miens en 1669 par le Sieur Mari fui , femble néan-
moins porier un Règlement général pour ces fortes

de camelots,

V a fat

Il 'l
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hec , y feroient fabriquées de la largfur , longueurPar cet Am-t le Roi en dcrcgcant à l'atticlc dti

R('i;ltmciis <!c lM^ ,
qiii onkninc que les camrlotj

qui fc fabriqutrii.i eu France, qui ftroiiiit au cltlTus

ac ckini-auni- , auront trois quarts au moins
,
per-

met su Hit Marifal d'en fliiie de demi-nunc dfnii-

qiiirt de large , attendu que les camelots de Dru-

nellcs & de Hollande ne font ordinairement que

de cette largeur,

Pluliturs Marclisnds Ouvriers de la Province

d'Auvergne, particuliétiincnt des Villes de S lU-

xiliangcs , Cnnllius & OUiergucs , ayant remon-

tré au Confcil du Roi qu'il i'étoit toujours fabrique

dans la Province des eiamuns de fix diftcrentes lar-

geurs , depuis un tiers d'aune & un pouce , jufqu à

un tiers & demi , dellinces pour l'Allemagne ou

elles fcivent à couUr le lait, & pour la Rochelle

,

Rochefort , BreQ cSc Toulon, où elles ctoient^ em-

ployées en banderoles pour les vaiileaux , ii étant

propres qu'à cet ufage , & que néanmoins les Jnf-

perteurs des Manufadures vouloient obliger les Ou-

vriers h les faire tontes au moins d'une demi-aune

mefure de Paris . conformément à l'article 30 du Rè-

glement de i6<Î9 , ce qui en feroit tomber abfolu-

ment la fabrique & le commerce : Sa Majené par

l'Arrêt de fon Confcil du Ij Mai 167J , accorda

aux Marchands & Ouvriers des dits lieux & de tou-

te la Province d'Auvergne , la permillion de conti-

nuer la fabrique de leurs étamines , de la largeur ÔC

longueur qu'ils faifoient avant le Kéglement de l66i),

fans être tepus de leur donner demi-aune de largo,

les déchargeant même de l'obligation de les porter

au Bureau des Marchands pour y cire vihtées ÔC

marquées. .

Au mois de Juillet de la même année 167J, le Rot

accorda pareillement par un Arrêt de fon Confcil

aux Marchaïuds Drapiers cl.-'ipans & Sergers de la

Ville d'Alby , de continuer la fabrique des cordelais

& bayettes fuivant l'ancien ufage & largeur, c'cfl-à-

dire, de deux pans deux quarts revenant aunage de

Paris à demi-aune moins un feize, nonobftant le 30'

article du Règlement de 1669 ; à la charge néan-

tnuint que les draps & autres étoffes de plus grand

prix qui fe fabriiiuent dans la dite Ville d'Alby , fe-

roient faites de la largeur & longueur établies par le

dit Règlement , fous les peints portées par icelui.

Il fut encore rendu un Arrêt du Confeil d'Etat

du Roi le i^Oaobre de celte année 1673, furies

remontrances des Etats de Languedoc , lecjuel déro-

geant en faveur des Manufafturiers des Pals de Ve-

lay , Gevaudan , Sevennes Se lieux circonvoilins

,

aux ariiclcs 20 & 30 des Réglcmens pour les lar-

geurs & longueurs, & 21 & 36 pour les teintures; leur

permet de fabriquer les étoftes appellées Cadis (eule-

ment de deux pans , avec dcfenfes de les faire de

moindre largeur, fous les peines portées par les

dits Réglcmens généraux de 1669 i Sa Majcfté ac-

cordant pareillement permiUion aux dits Ouvriers

Maniifaduriers , & à ceux d'Auvergne, de teindre

en rouge avec le bntil les cailis Se. burates , au lieu

de les teindre avec la garance , à la charge que les

draps & autres étoffes qui fe fabriquent dans les

dits lieux , feroient fans oc la '<rrt.>ur & teinture

ordonnées par les dits Régkmens.

Par un quatrième Airêt aufli du Confeil d'Etat du

18 Novembre de la même année 1673 , le Roi fur la

Requête des Maîtres & Gardes du métier de Dra-

piers drapans du Bourg de BolUhcc en Normandie,

& conformément au Procès verbal de l'Intendant

de la Généralité de Rouui, permet aux dits Dra-

piers di-apans de fabrujuer des ferges de trois quarts

i5c demi
,
propres à faire les atlublets des femmes du

Pais, ainfi qu'ils en faifoient avant le Règlement de

l6(5y , à la charge qu'elles feront de la bonté &
qualité portées par les Réglemens Se Statuts du

Corps des dits Drapiers , & que toutes autres fer-

ges qui fe font pareillement au dit lieu de Bollc-

& qualité ordonnées par l'article 1 1 du dit Règle-
ment de 1669.

1677.
Par un Arrêt du Confeil du 31 Décembre de cet-

te année , il eft ordonné que les Maîtres-Gardes 3c

Jurés Drapiers Se Sergers des Villes , Bourgs & Vil-

lages du Royaume, tiendront bon & fidèle régilire

déroutes les pièces d'éiotfè tant de (oye.que de laine.

Si fil qu'ils vifiteront Se marqueront , comme jiillï

des amendes Se confifcations qui feroient prononcées:
lequel régilire feroit paraphé par les Maire Se Eche-
vins Se autres Juges , à (|ui la connoillance des Ré-
glemens pour les Manufadures efl attribuée , Se par
les Commis ou Infpedeurs employés à l'exécution

d'iceux ; Se que les appoir.temens des dits Infpedeurs

à raifon de 20QO liv. par an , feroient pris fur le pro-

duit du fol par pièce
,
qui fe paye aux dits Maîtres

Se Gardes Se Jures pour la vilite Se marque , Se fur

le quart des amendes Se confifcations.

Comme cet Arrêt eft rappelle Se confirmé par un
Arrêt fubfètjuent du 22 Odobre 1677 , qu'on trou-

vera ci-apr<';s , un t'eft contenté d'en extraire le fcul

difpolitif. '

16j6.

Règlement pour les Urgeurs Û qtialitti des draps qu*

Je fabriquent en Ltinguedoc pour les Echelles du
Levant.

Parce Règlement du ly Mai 1616 1 '' ^^ ofdon»
né que dans les Manufuétures du Languedoc & au-
tres du Royaume, il ne feroit fabriqué pour le

(lu
^

favoir

commerce (lu Levant que de trois fortes de draps j

La première forte, de ceux qu'on nomme Ré-
fins Se trente dixains pour les couleurs doubles, &
28 ou trentains pour les couleurs iimplts , de pure
laine de Ségovie tant en chaîne qu'en tiêine.

La féconde forte, de ceux nommés Fins vingt-fi-

xains , de laine du Pais dans la chaîne, & de laine

d'Efpagne dans la trém...

Et la troifiéme forte de ceux nommés Communs
vingtains,dc laine du Pa'ïs tant en chaîne qu'en

trénie.

Lefquelles trois fortes de draps doivent être tou-

tes d'une nuiie & un fixiéme de largeur entre les

deux liziéres marquées de la marque de l'Ouvrier

qui les aura façonnés , & du lieu de la fabrique ;

avec une infcription de la qualité du drap Se de fa

deflination pour le Levant.

Le même Règlement ordonne de plus, que pour
éviter toute lurpnle chaque forte de drap auroit fes

toilettes particulières; la première forte des toi-

lettes, de tafletas j la féconde forte, moitié taffetas

Se moitié canevas ou treillis ; Se la troifiéme for-

te, toute de treillis.

Cet Arrêt du Confeil n'ayant pas paru fuffifant

pour renu'dier aux abus qui fe commettoient dans
la fabrique des draps deftiaès pour les Echelles du
Levant , ni pour en aflurer la perfection , il en fut

rendu fuccelfivement deux autiesjl'un du 22 No-
vembre 1697, plus ample & plus détaillé. Se l'au-

tre du 20 Novembre 1708 encore plus étendu que
ce ;leux premiers, dont on parlera ci-après fuivant

\'i ùre de leur date. C'eft celui de 1708 qui s'obferve

encore aujourd'hui dans toutes les Manufa^ures
dont les draps doivent être tranfportés dans le Le-
vant.

Il avoit été ordonné par l'Arrêt du 3 1 Décembre
l57j , que les Maîtres & Gardes Se Jurés Drapiers

& Sergers de toutes les Villes , Bourgs Se Villages

du Royaume , tiendroient un fidèle regiftre de tou-

tes les étoffes (ju'ils vilitcroient & marqueroient, com-
me auili des amendes Se confifcations qui feroient

prononcées sontre les contrevenans aux Rcijlemens:

Si par

4«5
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6c parle même Arrct , les appointemensdcs Infpcc-

teurs des Manufaâures avoient ^cc réglés à deux

mille livres par an , qui feroient pris fur le produit

du fol pour pièce qui fe pcrtjoit pour la vifite <Sc mar-

que des dtotfes , ôc fur les dite» amendes & confirca-

tions. L'article 39 du Règlement général de 1669 ,

portoit pareillement <]u'il y auroit darts toutes les

Villes, Bourgs ÔC Villages du Royaume une Cham-
bre ou Bureau , pour taire les dites vilites & mar-

LA DRAPERIE. 4ii

ques.

Mais le Roi ayant été informé que les dits regif»

très n*" Ce tenoient, & que les Infpcfleurs ne pou-

voient être payés de leur appointcmcnt fur le pro-

duit du dit fol pour pièce , à caufe que les dits Maî-

tres Se Gardes ôc Jurés en difpofoient à autres cho-

fes , ôc que même en plufieurs lieux l'on avoit

négligé d'établir des Bureaux pour la vilite ôc la

marque.

Sa Majcfté, pour arrêter ces abus ÔC y remédier,

ordonne par un Arrêt de fon Confeil du j Juillet

1677 , que les dits Arrêts & Réglemens feroient

exécutés fuivant leur forme & teneur; ôc en coiifé*

quence que les Maîtres & Gardes & Jurés des Ou-
vriers en foye , Drapiers , ôc Drapiers-Sergers ,

payeront les appointemens des Commis ôc Infpec-

teurs , fuivant le produit du fol pour pièce dans les

tems portés par le dit Arrêt de iCj^ , à quoi faire

ils feroient contraints par les voyes portées par icelui;

comme auflî que conformément k l'article 39 des dits

Réglemens généraux de 1669 , les Maire ôc Eclie-

vins des Villes feroient tenus de fournir des Bureaux

dans les Hôtels de Ville ou autres lieux, pour vidter

& marquer les étoffes ; Sa Majefté faifant défenfes

aux dits Maîtres ôc Gardes ôc Jurés , de prendre fur

le produit du dit fol pour pièce , autres fraix par pré-

férence aux appointemens des Infpt^curs , queceux

des plombs fcrvant à la marque ; & des rcgiftres dans

lefquels les dites ètofFes doivent être enregiftrées à

peine d'en répondre dans leurs propres ôc privés

noms.
i582.

Il y a de cette année une Ordonnance rendue par

l'Intendant du Lan^'iedoc le 17 Décembre, quidé-

cliarge du droit de vifite & de marque , les Cadis

qui fe fabriquent dans le Gevaudan , le Velay , les

Sevennes <Sc autres lieux circonvoifins , attendu leur

peu de valeur ; ôc que ces étoffes ne font ni de prix

ni de qualité à recevoir l'apprêt & les teintures pref-

crites pour les étoffés plus confidérables.

Cette Ordonnance a depuis été confirmée par un

Arrêt du Confeil du 7 Oftobre 1692, rendu à la

follicitation des Députés des Etats de la Province de

Languedoc ; on peut voir cet arrêt ci-après , fous la

date de cette année.

I (5 8 3.

ManufaEluret de draps propres pour le Levant , éta-

blies en Languedoc,

Il ne s'eflguéres fait fous le régne de Louis XIV.
de pendant le miniftére de M. Colbert , d'établifle-

ment plus confidérable ni plus utile au commerce
que celai des Manufactures de Draperies à Cler-

mont ÔC à Sap'tes. Il eft vrai que les Fabriques de

ces deux lieux étoient déjà en réputation ; mais com-
me elles n'avoient été entreprifcs ôc n'étoieni foii-

tenues que par des particuliers > il n'étoit guère pof-

fîble qu'elles pufTent arriver à une entière perfec-

tion , ôc qu'il s'y put faire une auiTî grande quantité

d'étoffés qu'il ctoit nécelfairc pour entretenir le com-
merce des François au Levant.

Ce fut donc dans l'AfTemblée des Etats de Lan-
guedoc de l'année 1682, que fuivant les projets

propofés quelque tems auparavant , on prit les der-

nières réfolutions pour l'entretien ÔC l'augmentation

de ces deux Manufadures ; & qu'en même tems que

Diilwn. de Commerce- Tom. III.

le Roi leur accorda fa protcftion Royale, les Etitj
leur alTûrérent iet fecourj confidèrables , Se prirent
des mefures avec une nouvelle Compagnie qui fe
forma iSc qui avoit à fa tête les Sieurs llindiet ÔC
Tli()mè, pour affermir Se augmenter ces deux èta-
bliilèmens.

Les Commiiïaires du Roi nomméi pour préfidef
à raffciiiblée au nom de Sa Majenè, ayant ménagé
cette affaire conformément à li urs iiilfruftions , leg
Etats par leur délibération du ^ Décembre d» la mê-
me année 1682 , uccordéient à la Compagnie qui
fcroit formée pour ces Manufaftuies. la fomme da
cent mille livres payables en trois années, favoir,
un tiers comptant , un tiers au mois de Décembre
i(5Î3 , & le dernier tiers au mois de Décembre 1684,
en donnanf par la dite Compagnie les iuretés nc-
cefTaires , de rendre la dite fommc après fix année»
fans intérêts, du jour que les pavemcnj «uroient
été fans.

Par la même délibération , il lui fut encore accor-
dé une autre fomme de trente mille livres pour l'a-
chat des métiers , utenciles ôc laines étant dans la
dite Manufafture de Clermont, la dite fomme paya-
ble à la Compagnie , pour être pareillement rendue
à la Province, après flx années du jour du paye-
ment fans intéièt.

Les Etats fe chargèrent auflî de pay les loyer»
des maifons ôc bâtimens de la dite Manufafture,
jufqu'à la concurrence de quatre ou cinq mille li-

vres.

Enfin pour animer encore davantage les Entre-
preneurs, la Province s'engagea à leur payer une pif-
tole pour chaque pièce de Draps fins qui feroient fa-
briqués dans les dites Manufaftures de Saptes ôc de
Clermont , tant pour le dedans du Royaume, que
pour les Pays Etrangers.

Le Roi refcrva aufli en même tems la fomme de
dix mille livres par an fur la forme des droits de qua-
rantième , de ceux du tiers furtaux & autres dont
jou'îfloit la Ville de Lion , pour être payée pendant
fix années, ou à la dit* Compagnie , ou à telle qui
devoit fe faire , pour envoyer les Draps de ce»
Manufafture» au Levant à la volonté de Sa Ma-
jeflé.

Ce fut alors qu'après que la Société entre les dits
Sieurs Gafpard Hindret , & Pierre Thomé

, pour
faire valoir la dite Manufafture de Clermont pendant
les dites fix années , eut été entièrement réglée , il

s'en forma une autre entre plufieurs particuliers , pour
le commerce & le débit des draps , tant de la dite
Manufafture , que de celle de Saptes , aux Echelles
du Levant & ailleurs.

Quand tout fut ainli difpofé , les IntérefTès à l'an-

cienne Compagnie donnèrent au mois de Mars 1683,
un Afte pour que les métiers, outils ôc utenciles qui fe
trouvoient dans la maifon qu'ils avoient occupée juf-

qu'alors & où la nouvelle Compagnie devoit s'éta-

blir , demeurafiènt attachés à la dite maifon
, pour

faire partie de la propriété d'icelle , en confidératior»

de quoi les loyers en feroient augmentés à proportion
par les dits Etats.

Il ne raanquoit plus à ce nouvel établifTement;
que d'être confirmé par l'autorité Royale. C'efl
ce qui fut fait par un Arrêt du Con(î:il du 8 Mai
1583.

Par cet Arrêt , Sa Majefté approuve , confirme &
agrée la délibération prife en l'afTemblc'e des Etats de
Languedoc , & la focieté faite entre les dits Hin-
dret & Thomc i ordonne qu'ils feront mis en pofTef-

fion des maifons , bâtimens , eaux , métiers & uten-
ciles de la dite Manufafture de Clermont , dont le»

loyers feront payés à leur acquit, à l'ancienne Com-
pagnie de la Manufafture parles Etats de la Provin-
ce , ainfi qu'il fera réglé par le Sieur DaguefTeau In-
tendant. Et .T l'égard des laines, filaffes, & autres
chofes nèceflàires aux dits Hindret ôc Thomé , qui

V 3 %

¥
II

!
m

,j.'ii M



•-> ''Mi'", /''

., . nlj;. «'nmi
M I.

M'.

467 REGLEMFNS POU
fe trouveront dans h dite maifoii , ils 111 payeront la

valeur aux anciens IntcrelWi , fuivant rtllimation qui

en fera faite par Experts. .

Sa Majefld ordonne en outre , <juc fur les cent mil-

le livres d'une part , Se trente nulle livres d'outre ,

contenus en la ||itc délibération des Etats , il lira

délivré, favoir, aux dits Hindret &Tliomé foixnii-

te 8c dix mille livres, & à Pierre de Varcnnc & autres

inidrelRs en la Manufacture de Saptes foixante nulle

livres , en faifant par les ditsHindrct & Thomc liur

foumirtion foiiduirc de rendre la dite fommc de foi-

Kante 6i dix mille livres fans intérêt aux termes portas

par la dite ddlibcration. Et par le dit de Varcnne

« alfocics pareille foumiliion ; le tout à condition

d'entretenir le même nombre de trente métiers bat-

tans en chacune de ; dites Manufaftures,& de les aug-

menter de deux ou 1 ois tous les ans , de quoi ils fe-

ront leur foumiliion au Greffe du Confeil.

Sa Majefté ordonne p;\reillement nue les Prévôt

des Marcliaiidï & Echcvins de la Ville de Lyon,

payeront à la Compagnie du commerce qui fe char-

gera du débit des Draps fabriqués dans les dites Ma-
nufaftures , dix mille livres par chacun an pendant

les fix années portées par 1 \rrct du Confeil du

13 Février 168 j , & ce aux termes qui feront con-

venus.

Veut auflî Sa Majeftc que conformément à la dite

délibération des Etats, il foit payé par la Provjn-

te aux dits Sieurs Thomc , Hindret , & de Varen-

ncs de leur Compagnie , une piflole pour chacune

pièce de Draps fins , fabriqués dans les dites Ma-
nuf.idures.

Enfin Sa Majerté pour donner une plus grande

marque de la prateôion qu'elle donne à ces Manu-
faélures , accorde encore aux ditsThomé, Hindret,

& de Varennes , une autre piflole pour chaque piè-

ce des dits draps
,
qui fera envoyée au Levant j la-

qutllf leur fera payée fui les Tréforiers généraux de

(es Batimen», Arts iSc MaïufaAurej , en rapportant

les ceriilicats des Intendant des port» où les embar-

quemcns feront faits.

Pour le sor. par pièce d'étoffe destins'

AUX Al'POiNTtMENS DES InSFECTEURÏ

Dbs Manufactures.
1 6 8 <S.

Le Roi avoir ordonné par un Arrêt de fon Con-
feil du 31 Décembre 167J , que les appointemensdc

deux mille livret accordés aux Commis & Jnfpec-

teuis des Manufuélures , leur feroient payés furie

produit du fol pour livre par pièces d'étoffes , tant

de foye que de laine & de fil , qui feroient vifitées

& marquées par les Maîtres ôc Gardes & Jurés Dra-

piers & Sergers des Villes , Bourgs & Villages du
Kevyaume, dont les dits Jurés tiendroient regidre ,

aiifn-bien que des amendes auxquelles les Marchanda

tr luvés en fraude auroient été condamnés. Mais

S.i Alajcfté ayant été informée que les Maîtres &
Gardes & Jure's de la Généralité de Tours négli-

geoient de tenir les dits regillres, & que même ceux

des plus fortes Communautés n'étoient pas fidèles,

n'y faifant pas mention de toutes les pièces qui s'y

marquent, non plus que des amendes eneoutucs, en-

forte qu'ils en rctcnoicnt le produit qui devroit être

employé au payement des appointemens -ics dits Inf-

pcfteurs , à quoi étant befoin de pourvoir , afin que

les dits Commis étant payés , pûllent s'employer uti-

lement à l'exécution des Kégleniens ôi Statut» con-

cernant les dites Manufactures :

Sa Majeflé par un Arrêt du 8 Mar» i6i6 , or-

donne de nouveau , que les Maîtres & Gardes Se

Jurés de toutes les Communautés , où il y a des

Manufactures établies , tant en la dite Généralité de

Tours, qu'auv autres Généralités du Royaume,
feront tenus ôi obligés d'avoir un regidre , parafé

lans fraix, par les Juges auxquels la connoiffance

R LA DRAPERIE. 4«g
des Manufactures e(l attribuée, dans lequel regillrc

les dits Gardes feront tenu» d'inférer toutes Us piè-

ces d'éiortts généralement (|ui leur feront apponéej
pour être marquées} enfemhle les amendes auxqiiillej
les Marchands trouvés en fraude auront été condam-
nés , à peine d'amende contre les dits Gardes 6c Ju-
rés , laquelle fera arbitrée par l'Intendant ou Com-
millaire départi en chaque Généralité , fur la plain-
te qui leur en fera portée : Eiqoigiiant Sa Majeflè
aux C()mmis & IiifptCteurs des AlaiiiifiCtures , tant
en la dite Généralité de Tours

, qu'autres du Royau-
me , de tenir la main à l'exécution du prèfent Arrêt,
& de fe faire repréfcnter les dits Rt'giflre» dans le

cours de leurs vifites, pour vérifier ii les Gardes dt
Jurés y auront employé toutes les pièces qui leur
auront été apportîfes pour être marquées , & le»

amende» auxquelles ceux qui auront été trouvés en
fraude , auront été condamnés , &e.

16 8 5.

L'Intendant de la Province de Languedoc ren-
dit cette année une Ordonnance pour décharger les

cadis qui s'y fabriquent, de l'obligation d'être vi-
fiiès &. marqués, ainli que le portent les Réglemen».
Cette Ordonnance cfl du 16 Novembre 1686. Com-
me les motifs font femblables à ceux de l'Ordonnan-
ce de 1682, dont on a parlé ci-defius , & qu'elle
a été confirmée par le même Arrêt de 16^2, on ren-
voyé les Lecteurs à ce» deux années.

1687.
Les Intendans de Picardie âc d'Artois ayant don-

né deux Ordonnances en forme de Règlement
,

l'une du 9 Juin 1677, * 'autre du 29 Septembre
1686, concernant le» portées que doivent avoir les
ferge» qui fe fabriquent à Aumale , Gramillier»

,

Feuquiers & Crève-coeur j Sa Majeflé 1> nfirma
de en ordonna l'exécution par un Arrêt Con-
feil d'Etat du ao Février 1687 > «l""' rap-
portera pas ici le difpofitif , attendu qu .. en fera

parlé plus convenablement à l'Article des Serges
où l'on peut avoir recours.

Les Manufactures de draperie de Sedan établies
par le Sr. CndeMu âc poufTces par fes foins * fon
habileté à la dernière perfeCtion , s'ètoient jnfqu'en
l'année 1666 conduites par les articles de Ré-
glemens contenus dans les Lettres Patentes qui lui
avoient été accordées.

A l'expiration de fon privilège, qui n'ètoitquede
20 année» , il fut drefTé un Règlement particulier

pour les Manufactures de draperie de la Ville de Se-
dan en 66 articles , confirmé par un Arrêt du Con-
feil du 16 Septembre de la même année 1666, 6c
obfervé nonobflant le Règlement de 1669 jufqu'en

1687, que l'InfpeCtcur des Manufactures au Dépar-
tement de Champagne voulut , à ce que prétendoient
les Echevins , les Maîtres ôc Gardes de la Drape-
rie , & les plus gros Marchands de Sedan , les trou-
bler dans leur pofléflîon, & les réduire à l'cxécu»

tion du feul Règlement de i66(f.

La conteftation ayant été portée au Confeil d'E-
tat , le Roi en amplifiant l'un & l'autre Règlement
y ajouta par un Arrêt de fon Confeil du 9 Avril
1687, treize nouveaux articles pour être exécutés

& gardés tant par l'InfpeCleur que par les Maître»
& Gardes, Marchands âc Manufacturiers.

Le premier & le fécond ordonnent aux Jurés de
tenir regiflrc des étoffes qu'ils marqueront , Se de
rendre leurs comptes par devant les Juges des Ma-
nufactures un mois après qu'ils feront iortis de Ju-

raude.

Le troifiéme défend aux Auneurs d'auner aucu«
ne pièce qui ne foit marquée du plomb de fabrique ,

Se qui n'ait au chef le nom de l'Ouvrier fait au mé-
tier.

Le quatrième enjoint aux Ouvriers de mettre leur

nom au chef, travaille au métier Sç non à l'ai-

guille.

Le
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Le c!it(]ui<Jme diffcnd Ae tirer, allonger & arramer

ucunc pièce cle marchandife , tant en blanc (ju'en

teinture ; enfoîic qu'elles ne Te puitFcnt racnurctr rie

1* longueur 6c ètrecir de la largeur ) voulant à cet

effet qu'elles puifTent tue tirées |ur<|u'à deux aunes

par pièce ourdie de treize ou quatorze enfeignei, qui

pourront rapporter, venant de la foulerir, 37 à a8

aunes en tout ;
pour la vérification de quoi le Ton-

deur avant de mettre la pidce h la teinture , y ap-

pofera Ton plomb contenant fa longueur ; ce qu il

obfcrvera auHî pour les draps ou ratines de couleur

ovant de les porter à la rnme , pour les rendre unies

4c quarrëes , afin de vérifier fi elles n'auront pas al-

longé.

Le fixiéme permet aux Tondeurs de fe fervir

d'Iiuile vierge nne au lieu de grailTc ou fain-doux

pour l'enfimage , avec défenfes de fe fervir de car-

des pour coucher le poil i la ram'*.

Le feptiéme renouvelle en faveur des Manufac-
tures de Sedan le privilège accordé à toutes les au-

tres; favoir.auc les moulins, métiers , outiU , &c.

fervant aux dites Manufactures 1 ne pourront être

faifis ni vendus en juflice.

Le huitième règle le partage des amendes > con-

formément au Règlement de 1^69.

Le neuvième défend de fe fervir des marques

d'un autre lieu, ni de les contrefiiirCi à peine de

ijoo liv. d'amende, & d'interdiftion de tout com-
merce.

Le dixième régie les vifites des Jurés à une fois

par mois , Se ordonne que leurs procès verbaux fe-

ront certifiés par les Juges des Manufactures , qui

jugeront des contraventions.

il eft défendu aux Jurés par l'onzième article de

tranfporter leurs marques pour aller marquer che^i

les Ouvriers , à peine de 100 liv. d'amende.

Enfin le douzième & le treizième enjoignent aux

Teinturiers de mettre leur plomb à ciiaque pièce

qu'ils auront teinte, Se de laiflèr une rofe bleue au

chef des noirs , Se ainfi des autres couleurs.

I <î 8 7.

Il fe trouve deux Arrêts de cette année , l'un pour

la Province de Languedoc du 24 Juin , Si l'autre du

7 Oftobre pour le Dauphiné , oui y défend l'ufage

de« cannes pour mefurer les étoirics , 8c ordonne que

pour le cannage ou aunage , on ne fe fervira plus

dans ces deux Provinces que de l'aune de Paris, Se

que les dites étoffes ne feront plus à l'avenir aunécs

par les liziéres , mais par le dos ou milieu. Com-
tne ces deux Arrêts font entièrement femblables

,

on fe contentera de rapporter ici celui rendu pour
le Languedoc.
Le Roi ayant été informé que félon l'ufage de la

frOTince de Languedoc , les Marchands, Ouvriers

ou autres qui fabriquent Se vendent des Marchan-
difes de laine , foye ou fil , fe fervent pour mefurer

leurs étoffes d'une mefure appellée Canne
,
qui tfl

plus grande que l'aune de Paris de deux tiers >& que
cette mefure , qui n'cft pas en ufage dans les autres

Provinces du Royaume , oblige les Marchands qui

trafiquent en la dite Province de Languedoc à des

rèduftions, d'où il arrive beaucoup de difficultés,

te fait naître des Procès entre les uns Se les autres

à ce fujet j à quoi Sa Majeflé jugeant à propos de
^'•tmédier , Se voulant en même tems pourvoir aux

SlaiHiC: qui lui avoient été faites par les Corps des

larchands Drapiers de la Ville de Lyon 8c de plu-

fieurs autres Villes coufidcrables du Royaume , d'un

abus manifefle qui fe commet depuis plufieurs années
en la dite Province de Languedoc , confiflant en ce

3ue les Fabriquans ou Marchands de draps , au lieu

e les canner par le dos ou milieu des dits draps ,

qui efl l'endroit où les Fabriquans de draps des au-
tres Provinces ont coutume de mefurer leurs pièces

,

ils les aunent par la lizicre ; ce qui caufe un préjudice

confidérablc à ceux qui achètent d'eux des draps

4?o
ainli aunèi , Sa Majeflé ordonne qu'à l'avenir u<u*

Faliri'|uaiis , Ouvriers , Marchaiuli Se autres qui

atliéicnt ou vendent des étoffes fie Marchandifes en
la dite Province de Languedoc, f^'t de laine, foyci

fil 8c autres, de (unique qualité qu'elles foient , fe-

ront tenusfic obligés, dans la vente & débitde Icuri

Marchandifes, fuit en gros foit en détail, de fe fer-

vir de l'aune , mefure de Paris , au lieu de cannes ,

defquelles cannes Sa Majeflé défend très exprcflé-

mcnt l'ufage en la dite Province de Languedoc , à
peine aux contirvenans d'amende arbitraire, appli-

cable, moitié au dénonciateur Sc moitié aux llôpi«

taux Généraux. Sa Majellc ordonnant en outre quo
dorénavant les Ouvriers , Fabriquans Sc Marchands
de draps de la dite Ptovince de Languedoc , feront

aulli tenus 8c obligés ri'uunir leurs Marehundifes i

favoir, les draps citâmes & ratiiiés parle niilieude

l'étotte, & iKin par la liziére , & les ferges , dro-
guets & autres pièces de Marcliaiulifes de laine , de

denii-auue & au-dellous
,

par la plus courte liziére»

à peine de (i>iififeation des dites étuites: enjoignant

Sa Majedé à l'iiittndant , an:.

Il y a encore eu dans cette même année 1687
deux autres Arrêts du Conleil concernant les Ma-
nufaCturi s de la Provint e de Languedoc , l'un du

^ Novembre eonteri.aiit la niai<iuc des étoffes en
toile , àc l'uiitrc du

J
Novembre pour les teintures

en noir. On va les dminer luivjiii l'ordre des dates,

^nêt concernAnt la Marque dis Etoffes en toile.

Le Roi ayant été intormc des abus qui fe com-
mettent dans la Province de Laii»;uediic dans les

Manufactures de draperie
> par l'nmblervanee des

Kéglemens fur ce fait, principalement en ce qui re-

garde la marque qui doit être iiiife à la tcte des piè-

ces de drap , laquelle marque doit contenir le nom
de rOuvr.er qui a fabriqué l'étoffe & celui de fa

demeure. Que cette niaïque , comme l'uvoient re-

connu les infpcrtturs dans le cours de leurs vifites,

n'étoit faite pour l'ordinaire, par la plTipart des Fa-
briquans, que de fil à l'aiguille après la manufaètu-
rc des dits draps , ce qui étoit très facile à ôtcr j

& par coiiféquent pouvoir donner occallon aux Ou-
vriers de cliangtr comme il leur plaît, ou leur ncm
ou celui de leur demeure , eiilorte qu'il leur étoit

bien ailé de f.iuc paner parce changement des draps

de la Moiitagiic, pnur draps de Carcaflone , &
ceux de Curcailone pour ceux d'Angleterre; ce qui
ii'arriveroit pus li la dite marque le fuifoit luivant ce

qui eft prefcrit par le LI. article du Règlement gé-
néral conceruant le.s iVianuiaCtures , lequel porte que
le nom de l'Ouvrier di'it être marqué à la tête de
l'étoffe , & fabrioué fur le tnéiier , iSc non fait à l'ai-

guille. Sur quoi lee. Marchanris ayant rr.préientéque

la plupart des Ouvners ne coimoiliaiit point aucune
lettre, ils ne lunt pis capaties de les employer à la

tête de leurs ouvrages , qu'en outre , il faut plus de
tems pour faire celle marque au métier, que pour
travailler la pièce d'étoffé eiuiéu. Que d'ailleurs il

n'étoit pas dilificile de remédier à l'inconvénient pro-
venant de la marque à l'aiguille , Sc qu'il ne tau-

droit pour cela que marquer les draps eu toile, lorf»

qu'ils font encoie fur le métier avec de la laine d'u-

ne couleur différente de celle de l'étoffe où l'on em-
ployeroit le nom de l'Ouvrier , Se celui du lieu de
fabrique fans aucune abréviation : cette manière de
marquer les draps ne pouvant être ôtée comme cel-

le de fil àr.iiguille, parce que lorfque les draps font

portés au foulon , la marque de laine s'y incorpore

de telle forte qu'on ne peut non plus l'ôter ni effa-

cer , que fi elle avoir été faite au métier, fuivant

les Réglemrns. Sur quoi Sa Majeflè ayant agréé les

dites remontrances, & étant bjen-aife de fijciliter

aux Ouvriers le moyen de faire leurs ouvrages avec
économie & moins de perte de tems , pourvu qu'il

n'en puiHe arriver d'abus, fans avoir égard à ce qui
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«fi porté par le XXI. article du Règlement géne'-

ral de ï66^ , a permis aux Ouvriers en fait de dra-

perie -îs la Province de Languedoc , de marquer à

l'avenir , (î bon leu;* femble , leur nom ôc celui de

leur demeure , fans abréviation , .\ la tête des piè-

ces d'étoffes en toile avec de la laine d'une couleur

différente de celle de la pièce où fera la dite marque,
au lieu de la faire furie métier; cnfortc que la piè-

ce étant portée au foulon , la dite marque s'y in-

corpora de telle forte qu'elle ne puiffe être non plus

ôtée ni eflàcce
, que fi elle avoit été faite au métier.

Sa Maiedé voulant au furplus que le dit Règlement
général foit exaftement obfervé , & que fuivant

ictiui nulle marque ne puiffe être faite ds fil à l'ai-

guille fur les chefs des pièces, fous les peines y
portées.

Arrît concernant Ut Teintures en noir.
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Les '-.ands Teinturier» de la Province de

Languedoc ayant piéfenté au Roi une requête, ten-

dante à ce que pour les caufes & ce nfidérations y
contenues , il leur fût permis de faire trois degiès

de teinture pour les étoflés cic lainc qui doivent être

mifcs en noir; favoir, de teindre les draps fins en
noir dans un bon guefde en bleu pers , avec garan-

ce, comme ils ont fait jufqu'à préfent, conformé-
ment au IX. article du Règlement du mois d'Août

1559, les Hrsp: rommuiis , du prix de trois, qua-

tre ou fî:; livres l'aune en bleu turquin , & les é-

totlès de piiii bas prix en bleu ceiéfte fimplement :

Sa Majellé , après avoir vii les Mémoires & les

Avis qui lui ont été donnés fur ce fujet, & vou-
lant fixe" en Languedoc le pié de la teinture en
noir des dites étoffes de laine, a ordonné que l'ar-

ticle IX. du dit Règlement du mois û'AoCu 165^.

concernant les Tcnitures fera fuivi &', exécuté par les

dits Marchands & Maîtres Teinturiers , à 1 égard

des draps non fins , depuis le plus haut prix juf-

qu'à relui de quatre livres l'aune ; (^ue l'article XI.

du même Règlement fera aufH exécuté à l'égard des

draps noirs , depuis le prix de quatre livres l'aune

jufqu'à celui de trois livrei j & quant aux dr^ps &
autres étoffes de laine du prix de trois livres l'aune

&au-dclfous, qu'ils feront teints en bleu célcfle :

orcloniiaiU en outre Sa Majcfté, que dans tous les

endroits de la dite Province de Languedoc , où il

y aura des Teinturiers établis , & ou il fc fera des

Teintures 1 il y aura , à l'égard des étoffes teintes

en noir de médiocre & de bas prix , un éehantilloa

ou matrice dans un dépôt public
,
pour fervir de ré-

gie, taiit aux dits Teinturiers & Marchands, qu'aux

Commis des Manufafturcs , & aux Juges d'icclles,

Sa Majcflé enjoignant à l'Intendant de Languedoc
d'y tenir la main, &c. "

Pour les Charliers Ù yoituriers qui pajfent de-

bout dans les Villes du Royaume , charges de

Draps Ù autres Etoffes de Laine.

16S8.
Le Roi ayant été informé qu'il fe commettoitplu-

fieurs fraudes & abus contre les droits des cinq gref-

fes Fermes par les Charticrs & autres Voituriers

qui pafîent debout dans les Villes de Paris , &c.

chargés de draps Se autres étoffes de laine , comme
auflî par les MefTagers , Maîtres de Coches & Car-

roffes des Villes & lieux qui y apportent de fem-

blables Marchandifcs , Sa Majellé pour y pourvoir,

ordonna par un Arrêt de fon Confeil du 7 Février

?/^88, qu'à l'avenir tous les Chartiers & autres Voi-

turiers qui tranfportpront d'un lieu à un autre, de-

dans ou dehors l'ctcnduë des cinq grollès Fermes,

des Marchandifes de draps <5c autres étoff-c'S de laine

fur des charettes ou bêtes de fomnie
,

palTànt de-

bout dans la Ville de Paris, feront ternis d'aller dcf-

ctndre à la Halle aux Draps, & d'y lailler leurs

^.harettes Se autres charges pendant une nuit , où

l

ils les iront reprendre le lendemain au matin , après
avoir pris à la Douane les acquits & paflavans dont
ils auront befoin. Et à l'égard des Meffagers, Maî-
tres de Coches & Carroflès, qu'ils feront tenus
d'envoyer à la Douane , dans le même jour de
leur arrivée, les ballots de fcmblables Marcliandifes
dont ils feront chargés , à peine de coniifcation des
dites Maichandifes, même des chevaux & charet-
tes , & de ce 't livres d'amende contre les dits Voi-
turiers , Medagers Si Maîtres des Coches Se Car-
roffes.

16S8.

Le Règlement particulier pour les ManufaAures
de lainerie de la Ville de Reims du 40Aobre 1666,
confirmé par Arrêt du Confeil du 1} Septembre
1559, ctnnt en quelques articlss différent du Rè-
glement général du mois d'Août de la même année

166^ i Se S. M. voulant pourvoir aux conteftations

qui furvenoient fouvent à ce fujet entre les Mar-
chands Se Ouvriers des dites Manufactures , ordon-
na par m Arrêt de fon Confeil d'Etat du 14 Fé-
vrier ic'88 , que l'un & l'autre Règlement feroient

exécutes .'-Ion leur forme Se teneur, à la réferve

des articles auxquels il feroit dérogé par l'Arrêt j
ce qui n( confifle néanmoins qu'en deux chefs.

1". Il eft dit que fans avoir égard aux articles

21 & 22 du Règlement particulier , /uivant lequel
les étoffes y mentionnées ne doivent avoir en toile

ue demi-aune entre les deux lifiéres , l'article 30
u Règlement général , qui porte qu'il ne fera fait

d'étofîes de fi bas prix tiu'elles puiffent être , qu'elles

.
n'ayent au moins demi-aune mefure de Paris toutes
apprêtées , fera fi-<vi Se exécuté, même pour les

étoffes de nouvelle mode inventées Se faites depuis.

i°. En dérogeant aux articles 56 du Règlement
particulier & ji du Règlement général , il eft per-
mis aux Ouvriers des Manufafbures de Reims de
marq'.er , fi bon leur femble , leur nom & celui de
leur demeure fans abbréviation au chef de leurs i-
toffes , avec de la laine d'une couleur différente de
celle de l'étoffe , au lieu de la faire au métier ; en-
forte néanmoins qu'étant portée au Foulon, cette

marque s'y incorpore , Se. ne puiffe non plus en être
ôtée

, que fi elle ctoit faite au métier.

Contre hs Gardes Ù Jurés qui marquent , comme
bonnes , des Etoffes défeilueufes.

Il avoit été ordonné par l'article XXXIX. du
Règlement général des Manuf'adlures du mois d'Août
1669, que tous les draps, ferges Se autres étoffes

feroient vues & vifitces au retour du foulon par les

Gardes Jurés en charge , Se marquées par eux de
la marque du lieu où elles auroient été faites, pour
recûnnoître fi elles font des qualités requifes , pouf
Se en cas de défeftuofité les faire faifir , & la con-
fifcation en être pourfuivie de la manière prefcrite

par le dit Règlement : cependant la plupart des dits

Gardes ne laifiïbient pas, dans leurs vifites , démar-
quer celles qui fe trouvoient dèfeftueufes , comme fî

elles avoicnt les longueurs , largeurs Se qualités re-

quifes , ce qui entretenoit les Ouvriers dans le relâ-

chement qu'ils font fur la fabrique des étoffes.

Le Roi informé de cet abus, & voulant y pour»

voir , ordonna par un Arrêt du Confeil du 24 Juil-

let 1(588, que l'article XXXIX. du dit Règlement
de 1669 , feroit exécuté félon fa forme & teneur ;
Se y ajoutant que fi à l'avenir les Gardes, Jurés ou.

autres , auxquels Sa Majeflè a attribué par le dit

Règlement le droit de vifite & de marque des Draps

& autres étoffes , marquent comme bonnes des é-

toffés dèfeftucufes , foit en longueur , largeur'& qua"

litc, ils foient condamnés chacun en dix livres d'a-

mende pour chaque pièce d'étoffé qui fera trouvée

défeftucufe , au payement de laquelle fomme ils fe-

ront contraints comme pour les propres deniers de

Sa Majefté; Se afin de connoîtrc l'année dans la-

quelle
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quelle ces étoffes auront été marquées , Sa Majefté

veut que lorfque Us nouveaux Jurés feront élus en

charge , ils feront faire une rlarque nouvelle où fe-

ra la date Si l'année qu'ils auront été élus , de la-

quelle ils fe ferviront pour marquer les étotTes fur

Icfquelles ils ont droit de vifite. Ordonnant que le

préfent Arrêt foit enrégiflré par tout où befoin fe-

ra , & exécuté nonobftant oppofition ou appellation

quelconques i dont (i aucunt intervient , Sa Majefl»^

fen réferve Si à fon Confeii la connoiflknce , ôcc.

Canire Us Marchands qui fe trouverpy<t Jaifis de Mar-
chandi/es dtfeilueufes,

L'Infpefleur des Manufactures du département

d'Orléans , ayant dans le cours de fes vifites trouvé

dans les Magafins de cette Ville plufieurs pièces d'é-

toffes défcftueufes , & entr'autres quatre pièces de

drap blanc de la Fabrique d'Aubigny , marqu«.es fur

le chef, Mahon , addrtfTées à un Marchand de la

dite Ville nommé Godefroy , lefquelles il auroit fait

failir & affigner le dit Godefroy , lequel auroit dé-

claré qu'il les avoit demandées de la qualité & bon-

té portées par les Réglemens , le dit Infpefteur au-

roit auifi pour raifon de ce, fait aflîgiier le dit Ma-
hon. Le Roi informé de cette contravention, de

voulant pour l'intérêt du Public y pourvoir , or-

donna par un. Arrêt de fon Confeii du 30 Sept.

l588, aux Juges des Manufaftures de la dite Vil-

le d'Orléans , de prendre connoifTancc de la dite

contravention , & de la juger fuivant Si conformé-

ment aux Réglemens rendus fur le fait des Manu-
factures : & pour empêciier que de femblables abus

ne fe commettent en aucunes autres Villes du Roy-
aume , Sa Majeflé enjoint aux Juges des Manu-
factures d'icellcs d'en juger avec lu même févérité

à l'endroit des Marchands qui fe trouveront faifîs

de pièces défefiueufes. Voulant Sa Majeflé que

tant le dit Godefroy que les autres Marchands qui

tomberont en pareille fnute , portent feuls les pei-

nes ordonnées par les dits Réglemens , contre ceux

qui fe trouveront faifis d'étottès déftftueu'Vs, fans

qu'ils puiflènt avoir recours contre celui ou ceux

qui leur auront envoyé les dites étoffes défeélueufes,

& defquels ils les auront achetées. Enjoignant Sa
Majeflé aux Intendans Si aux Juges des Manufac-

tures chacun à fon égard, de tenir la main à l'exé-

cution du préfent Arrêt.

Il y a encore deux Arrêts de cette année iô88 ,

favoir un du 17 Février , Si l'autre du 16 Mars ,

rendus au fujet des Draperies de laine étrangère.

Ils font rappelles dans celui du 19 Novemb. 1694,
où l'on peut avoir recours ; il fe trouve ci-après dans

l'ordre de la date des années.

Concernant les Etoffes de Laine ,
é" Fil & laine , qui

s'apportent aux Foires de Poitou.

16S9.

L'article XL. du Règlement général du mois

d'Août 1669 concernant les Manufactures , avoit

ordonné que les draps , ferges Si autres étoffés de

laine Si de fil qui feroient apportées aux Foires, y
fcroienr vues , vifitées Si marquées par lev Maîtres

Gardes Jurés de b Draperie du lieu où fe tien-

droient les dites Foires. Cependant plufieurs Mar-

chands ic Ouvriers fréquentans les Foires de Poi-

tou , par une contravention manifefle à cet article,

faifoient décharger dans les maifons des Particuliers

les étoffes dont ils faifoient commerce, où les Mar-
chands les alloient acheter, fans qu'au préalable elles

eulfent été vifitées ni marquées par les Gardes Jurés

en charge, d'où il arrivoit que les Ouvriers , allu-

res du débit de leurs étoffes , continuoient à les

faire de mauvaife qualité, ce qui pouvoir contribuer

à détruire dans les Pais Etrangers la réputation des

Manufactures de France , Si étant d'ailleurs très pré:

judiuable au Public.
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Le Roi informé de cet abus, & pour y femédien

ordonna par un Arrêt de fon Confeii du 21 Mars
1689, que conformément audit article du Règle-
ment de ilîfip , les draps, ferges & autres étoffes de
aine & de jil qui frroient apportées aux Foires de
la dite Province de Poitou , feroient vues , vifitées &
marquées

, avant que d'être cxpofées en vente , par
les Gardc-i Jurés de la Draperie du lieu où fe tien-
droient les dites Foires} & en conféquence. fait do
très (xpreffes inhibitions & défenrcs à tous Mar-
chands, Ouvriers & autres de décharger les draps ,
ferges & autres étoffes de laine & di fil dans les
m^ifons des Particuliers, à peine de confîfcation d'i-
cehes Si de trois cens livres d'amende pour chaiiue
contravention contre les Marchands , Ouvriers & au-
tres, qui auront déchargé les dites étoffis, & de dtux
cens livres d'amende contre celui qui les aura.rcçûës
dans fa maifon; Sa Majeflé déclarant les dites amen-
des encourues, ipfofailoypaT les contrevenani, . fans
quelles puillcntêtre diminuées par les Juges

,
pour

quelque caufe, occafioniSc ibus quelque prétexte que
ce puilTe être, à peine d'en répondre en leur propre
& privé nomi Sa Majeflé enjoignant à ''Litendant de
Poitou d'y tenir la main , Sic.

Lettre de M. de Loitvois.. M. ie Bapville , Intendant
de Languedoc , concernant tes Serres de Nîmes

& d'UfeZ..

On a dit quelque chofe de cette Lettre à l'Arti-

cle des Serges ; mais on a crû que le LtCltur ne
feroit pas lâché de trouver ici cette Lettre en entier,

aufli-biéii que fon cnregiflrement au Greffe de la Vil-
le d'Ufez.

„ Le Roi ayant bien voulu avoir égard à ce que
„ vous lui avez repréfenté par la Lettre que vous avez
„ pris la peine de m'écrire le 17 de ce mois , que piuir

„foutenir les Manufactures des ferges de Nimes &
„ d'Ufez , il efl abfolument néceflàire de pfnntttre
„aux Ouvriers de les fabriquer de la largeur àx dtini-

,,aune moins deux pouces, étant apprctces, ainii qu'ilî

„ont toujours fliit. <k déroger . à cet égard , à l'aiti-

„cleXXX. du Règlement du mois d'Août 1669 fait

„ concernant les Manufactures , Sa Majeflé trouvant

„ bon que vous falîiez entendre aux dits Ouvriers que
„ jufquts à nouvel ordre , de fa part , Elle veut bien

,, que les dites ferges n'ayent que deml-au;ie moins
„deux pouces de largeur, étant apprêtées, Si. que le

,, débit en fera toléré dans le Royaume fur ce pié là,

„pourvû que d'ailleurs elles foieiit de bonne qualité;

„Sa Majeflé n'ayant pas jugé h propos d'en faire ren-

„ die un Arrêt, mais feulement d'en faire favoir fes in-

„ tentions par des Lettres particulières à Mr^. les

„ Intendans du Royaume, Si aux Commis des Ma-
,, nufaClures. Je fuis , &c.

27 Septembre 1689.

Extrait des Rfgiftres de FHôtel de Ville d'Ufez.

„L'an 1689 le Lundi 24"^ jour du mois d'OCtobre

„à Ufez , dans la fallc balle de l'Hôtel de Ville, par
,, devant M. Nicolas de Janas. plus ancien gradué,

„ alfcmblésen Confeii ordinaire 6i extraordinaire, Mrs.
„de Roziéres , ChaniLeron, MilTol & Picard Confuls

„ modernes , Contaret & autres ; le dit Sieur de R(}-
jjZière premier ConfuI a dit. Que Monfeigneur l'E-

„ vêque & Comte d'Ufez lui avoit donné deux Let-
,,trcs concernant la largeur des ferges ; & romme il

,,eft nécellàire pour la Manufacture d'Ulcz, qu'elle

„ fubfiflc , il a été trouvé à propos d'en faire 1 enre-
,,giflrcment.

L'autre Lettre dont on n'a pas crû à propos de
mettre ici la teneur , efl de Montpellier de Mr. de
Bafville à Mr. l'Evêque d'Ulez, écrite le 11 Oclo-
fire 1689. en lui envoyant la Lettre de Monlieur ilo

Louvoie.

<689.

La plupart des Ouvncts employés dans les fa-

briques
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briques de manufactures des draps & autres étof-

fes de laine i>'ctRni avifcs , pour augmenier l'au-

nage de leurs ctcttes , de les tirer par le dos ou

faîte , eiiforie qu'une pièce de 20 auues mefuréc

par les lifiéres , en aVoit quelquefois aa ou aj mc-

Airée par le dos ; Sa Majefté pour reme'dier à cet

abus capable de décréditer les fabriques du Royau-

me , ordonna par un Arrêt de fon Confeil d'£t;\t,

en forme de Règlement du j 0<ftobre 1689 , que

conformément à l'article J2 du Règlement géné-

ral , aucune étoffe , foit en blanc , foit en teinture ,

ne pourroit être tirée , allongée ni arramce de

LA DRAPERIE. 4>«

telU

& étrecir de largeur, à peine de cent livres d'a-

mende contre les contrevcnans pour la première

fois , & en cas de récidive d'être déchus de la Maî-
trife. Permet Sa Majeflé à tous Marchands Se au-

tres qui acnéteroicnt des marchandifes , de faire

auner la pièce tant par la lifiére que par le dos
,

& d'en payer le prix fur le pic du moindre au-

nage.

1 6 ç Q,

Il fut rendu cette année le j Oftobre, un Arrêt

du Confeil concernant les Draperies de laines étran-

gères , & l'ordre prifcrit pour la fabrique & marque

des draps des Manufactures de PVancc ; il efl rappel-

lé dans un autre du Confeil du ly Octobre 1694.
Voyez ci-après ce dernier Arrêt.

I (5 9 2.

L'Arrêt du y Février 1692 , rendu en conféqucnce

d'un autre Arrêt du }l Décembre idyj, rapporté

ci-dellus au fujet des Rtgiflres que doivent tenir tes

Alaitres & Gardes de Jurés des étotfci de foye. laine

& fil
,
qu'ils viiîteront & marqueront , Se. des appointc-

mens des Infpcdcurs de Manufatlures à prendre fur

le fol pour pièces , qui fe paye pour la marque de

chacune pièce d'ètoUc, porte qu'il feroit fait par les

Sieurs Intendans dans chaque Généralité , des dé-

partemens de la dite fomnie de 2000 liv, fur toutes

les Villes & lieux de l'Infpeftion de chacun des dits

Commis, à proportion du produit du dit fol pour piè-

ces ; auquel effet les Jurés feroient tenus de repré-

fcnter leurs Régiftres & autres pièces , pour être les

fommes contenues aux dits dèpartemens payées aux

dits Commis liifpefteurs.

Oii ne dira rien davantage de cet Arrêt , ayant

été depuis confirmé par celui du 22 Oitobreirtjy,

où il a été rappelle, Voyez cet Ariêt ci-Après.

Les Député:, de la Province de Languedoc ayant

repréfenté au Roi par l'article VIL de leur cahier,

que les étoffes appeliérs Cadis , qui fe fabriquent

dans le Gevaudan , Iv Velay.les Sevennes & autres

lieux eirtonvoiliiis , avoient été exceptées par Arrêt

du Confeil du 14 Octobre 167^ du Règlement gé-

néral des Manufactures du m' us d'Août 1669 , pour

toutes les autres elntfesqui fe font dans le Royaume;
& (jue fur ce foiKlcMicnt elles avoient été Hé(hargéej

du droit de viliic & de mai que par les Ordonnan-

ces rendues pnr les Sieurs Djgiiefleau & de Bavil-

le , les 17 Détenibre idH2 ai 16 Noveinbrt i6ù6 ;

mais que comme ces Ordonnances ne pouvoient être

exécutées que dans l'étenduë.de la Province de Lan-
guedoc, il arriviiit )ournclk'inent que , lorfque ces

étoffes étoient portées liorsLi Province , elles étoient

failles par les Gardes St. Jurés des Marchands Mer-
ciers , Drapiers, prétendant que n'étant pas mar-

quées, elles èfoitnt fujettes à la coiifilcation , ce qui

troubloit le débit de ces fortes d'étojfes , à quoi les

dits Députés fupplioitnt très humblement Sa Ma-
jeflé qu'il fût pourvu :

Le Roi après s'être fait rcpréfenter le dit Arrêt du

14 octobre 1673, & les dites deux Ordonnances, &
«vnir vu l'avis du dit Sieur Daguefleau, portant (]ue

les dites étoffes avoitnt été extmiéfs de I.* rigueur

des Réglemens àtaufe de Iturpeiide valeur, & i)u'cl-

Ut lie font m de prix, ni de qualité à iccevoir l'ap-

prêt & les teintures en la manière prcfcrite pour les

étoffts plus conlldérables ; & qu'ainfi il n'y avoit
point d'inconvénient d'accorder aux Etats ce qu'ils

demandoient ; Sa Majefté par un Arrêt du 7 Octobre
I (Î92 , ordon ne q ue le dit Arrêt de 1 673 , & 1 es dites

deux Ordonnances feront exécutéïs, & en conféquen-
ce fait défenfes aux Gardes Jurés des Marchands de
Draps & tous autres , de' faiflr & arrêter les cadis &
burats du Gevaudan, Vi'ay, Sevennes & autres

lieux circonvoifins de la Province de Languedoc
,

fous prétexte qu'ils ne feront pas marqués, ni d'exi-

ger aucun droit pour la marque & vifite dont Sa
forte qu'elle fe pût racourcir de la longueur Majefté lésa déchargés, &c

169 3.

Il fut donné cette année un Arrêt du Confeil con-
cernant la manière dont les Entrepreneurs des Ma^
nufaCtures des draperies , & les JVIaîires Drapiers
drapans de toutes les Provinces du Royaume , doi-
vent mettre leur nom & celui de leur demeure fur le

chef de chaque pièce d'étoifcs.

Cet Arrêt qui eft du 7 Avril , ordonna l'exécu-

tion de l'article LI. desRéglemens généraux de 1669,
<Sc de l'Arrêt du Confeil du 4 Novembre 1687 , &
en conféquence que les Entrepreneurs des Manufa-
ctures , & les Maîtres Drapiers drapans de tout le

Royaume , feront tenus de mettre leur nom au chef
Se premier bout de chaque pièce fur 'e métier , con-
formément au dit article LI. ou de marquer leur

nom Se celui de leur demeure fans abréviation , en-
femble le N» des pièces d'étoffes , à la tête de cha-
que pièce en toiles, foit qu'elles foient fujettes à la

teinture ou non, avec de la laine d'une couleur dif-

férente de celle de la pièce , au lieu de la faire fur

le métier ; en forte que la pièce étant portée au fou-
lon , ladite marque de laine s'incorpore avec la piè-

ce ; & qu'elle ne puiffe être non plus ôtée & effa-

cée que fi elle avoit été faite au métier fuivant le dit

Arrêt du 4 Novembre 1687, le tout fous les peines

portées par les dits Réglemens de 166^ : Que iitan-

inoins les dits Entrepreneurs Se Drapiers drapans
,

pourront fi bon leur ("emble, outre la dite marque
ainfi faite fur le métier, ou avec de la laine fur les

pièces d'étoffes fujettes à la teinture
, y en ajouter

une autre à l'aiguille faite avec du fil ou du coton ,

ou telle autre niatiéie que bon leur femblera.

On peut voir ci-deflus le dit Arrêt de 1687 , &
le Règlement de 1^59.

Le Roi ayant été iniormc qu'au préjudice des Ar-
rêts du Confeil du 17 Février & 16 Mars 1688, &
3 octobre 1690, rendus au fujet des Draperies de

laines étrangères , Se l'ordre prefcrit pour la fabrique

& marque des draps des Manufactures de France ,

divers Marchands comme ttoient plufieurs abus tant

contre les dits Arrêts , que contre les Réglemens
généraux ; les uns en ajoutant Se faifant rentrer aux
pièces de draps de Fabrique étiaigére , des liziéres

avec les marques des Fabriques de France, & d'au-

tres en faifant mettre aux draps de Fabrique de Fran-
ce , des T-'arques étrangères , Se que d'ailleurs il fe

trouvero't quantité d'étoffes qui n'avoient aucune
maro.ie ni de fabrique , ni de vifite :

Pour y pourvoir. Sa Majefté après avoir vu les

procès verbaux des failles faites en exécution des dits

Arrêts, ordonne de nouveau riu'ils feront exécutés

félon leur forme Se teneur , & qu'à l'égard des draps
faills, il fera procédé par devant le Sr. Lieutenant

de Police de Paris
,
pour y être pourvu conformé-

ment aux dits Arrêts ainfl qii'.l appattitiidra de rai-

foii. Ce dernier Arrêt eft du 19 Octobre 1694.

Concernant la marque des îtoffcs Je la Province Je

LétiigiifJic , les Ré^ijires que les Maîtres & GarJet

en doivent tenir , Û les aptiniemens des Infpetleurs.

I (î 9 7.

Le Roi avoit ordonné par le Règlement de 1^67,
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fiour les Manufdftures HVtofFcs de foyc , & par ce-

iii fie i66ç pour les croft'es de laine , que les dites

étoffes feroicnt vifitées & marquées par les Gardes-
Jurés des Fahriquaiis dans les lieux de Fabrique ,

& pir les Maîtres & GarHes Marcli;inds dans les

Villes où elles feroient ponées pciury être débitées ;

& par un Arrêt de fou Confeil du 51 Décembre
i6i^ , que les Maîtres, Gardes & Jurés Drapiers

& Sergers des Villes , Bourgs & Villages du Royau-
me , tiendroient bon & fiHcle Rcgilbe de toutes

les pièces d'étoffes, tant de foye que de laine &
fil , qu'ils viùieroicnt & marqueroient : comme auflî

des amendes 8c confifcat. jus qui feroient pronon-
cées ; lequel RcgiHre feroit paraphé par les Maire

,

Echevins , Jurats i Capitouls , Confuls ou autres Ju-

ges , auxque' . la connoifTance des Réglemens Si

St:ituts des Manufaftures e(l attribuée , & par les

Commis employés à l'exécution d'iceux ; & que les

appointent ns des dits Commis, à raifon de deuj
mille livres par an , feroient pris fur le produit du
fol par pièce , qui fe paye aux dits Maîtres , Gar-
des & Jurés pour la vilite & marque , & fur le

quart des amendes & confifcaiions qui feront aju-

gées ; & par autres Arrêts du J Février 1692 ,

qu'en conféquence du précédent Arrêt , il (croit

fait par les Sieurs Intendans dans chaque Généra-
lité , un département de la dite femme de deux
mille livres fur toutes les Villes & lieux fujets à

rinfpeôion de chacun des dits Commis , & oti la

vifite & marque des étoffes eft faite par les dits Gar-
des & Jurés à proportion du produit du fol pour
pièce , auquel effet les dits Jurés feroient tenus de
repréfentcr leur Regiilre & autres pièces

,
pour être

les fommes contenues aux dits départemens .payées

aux dits Commis, après qu'ils auront remis aux dits

Sieurs Intendans les procès verbaux ou états des vi-

lltes qu'ils auront faites en chacun des dits lieux ;

& qu'ils en auront obtenu les Ordonnances pnur le

payement des fommes contenues aux dits départe-

mens.

Mais Sa Majcflé ayant été informée que les dits

Réglemens & Arrêts n'étoient pas exécutés dans la

Province de Languedoc , en ce qui concerne le Re-
giilre, ce qui dorme lieu à diverfes fraudes u^

de la part des Fabriquans & de la part dt ni ir-

chands , & à des contefta'ions entre les Coirin-.i'.

prépofés pour l'exé' uiion des Réglemens de la di-

te Province , <Sc les Maîtres, Gardes & Jurés de
Communautés fur le payement des apointemens
des dits Commis , à quoi il étoit néceirmre de pour-

voir.

Sa Majedé par un nouvel Arrêt de fon Con-
feil du 22 Oftobrc 1697, a ordonné que, con-
formément aux dits Réglemens & Arrêts, les éiof-

fes tant de laine que de foye , qui feront à l'ave-

nir fabri(|iices en la dite Province , feront vues .

vifitées & marquées du plomb de Fabrique par les

Gardes & Jurés des lieux où il fe fabrique des dites

étoffes; & qu'elles feront encore vîiës, vilitées Se mar-

quées du plomb de vûë dans les Villes & Bourgs

,

ou elles feront vendues & débitées par les Maî-
tres & Gardes des Communautés des Marchands
des dites Villes & Bourgs , à peine de confifca-

tion de celles qui fe trouveront n'avoir pas été mar-

quées ; & que les Maîtres & Gardes & Jurés , tant

des dits Marchands que des Fabriquans des Vil-

les, Bourgs & villages de ladite Province, tiendront

bon Se fîdéle Regiilre de toutes les pièces d'étoffés

qu'ils vifiteront âc marqueront , & des amendes Se

confiftations qui (eroiit ordonnées fur les contraven-

tions aux dit» Réglemens , à peine de cent livres d'a-

mende contre les Maîtres , Gardes & Jurés des di-

tes Villes , Bourgs Se villages , dans leiqucls les

dits Commis des Manulaâures ne trouveront point

de Regiftre dans un mois, à compter du jour de

la publication du dit Ariét, qui en fera faite en cha-

R LA DRAPERIE. 478
que lieu de fabrique & de débit , par les Juges des
Maniifaélures , qui allembleront les Marchands &
Fabriquans à cet effet; & de 20 iiv. d'amende con-

tre les Maîtres Se Gardes , & Jurés par chacune
pièce d'étoffe qui aura été marquée Se non enre-

giflrée , lefquels Regiftres feront paraphes fdiis fraix

ainfi qu'il efl prefcrit par le dit Artét du 31 Dé-
cembre 1^75 , & repréfentés aux dits Commis par

les dits Maîtres , Gardes Se Jurés tous les trois mois
,

& toutes fois & quantes qu'ils en feront requis
j

pour être par les dits Comniis tiré des extraits des

dits Regifires contenant la quantité des pièces d'é-

toffes , qui auront éié vifitées & marquées, & des

amendes & confifcations qui auront été adjugéts j

lefquels extraits les dits Commis remettront au Situf

Intendant de la dite Province , avec les pn ces vtr-

baux & états de vifites de leur département, con-

formément au dit Artêt du 5 Février l6i;2 ,•lequel

au furplus fera exécuté félon fa forme & teneur: En-
joignant Sa Mrijeflé au d'' Sieur Intendant de tenir

la main à l'exécution du préfent Arrêt , & aux' Jn-

fes des Manufactures de s'y conformer dans leurs

ugemens.

Dèfcnfes de fefetvir de prefes à feu.

Les contraventions aux Réglemens concernant les

predes à feu, avoient obligé Henri IV. ea 1601,
d'en ordonner l'oécution par des Lettres Patentes

du 8 Juin de la dite aniiée 160 1. Louis XI V li;

trouva en 1697 dans la même néicflité, & ce fut

pour maintenir une difcipline il nétellaire , que fut

rendu l'Arrêt du Conleil d'Etat du mois de Dé-
cembre de la même année 1697.

Sa Majeflé expofe dans le préambule de l'Arrêt,

qu'ayant été informée
,

qu'il s'étoit établi dans plu-i

fieure endroits du Royaume , fpccialemcnt dans la

Ville de Paris, un ufage de prelles à chaud,.î ter

& airain, quoiqu'exprellément déieiulii par ks Or-
donnances de IJ08 Se 1560, & par telle de ii^oi,

f M!s prétexte que le Réj^lement général de ifîiy

Cl rappelloit paî l'exécution. Que comme cette

.1 Hiure de prefl^r les draps en cache les inégalités

i>i les défauts , ce qui pourroit dor.ner occafion aux
Ouvriers & Fabriquans de fe négliger <Sc de facili-

ter des fraudes dans le commerce , Sa Majellé fe

triuvoit I Ijligce d'y pourvoir. Qu'i-n conléquence
elle oT'Ionnoit que les dites O 1 )nnances des an-

née'; '-,08, ij6o Se i5oi , feroient exécutées fé-

lon leur forme & teneur. Oue conformément à irtl-

les elle faii it d'expreffes .uhibitions Se dé^ènfij à
tous Marchands Drapier.'; , M.' lufafturiers fabri-

quans , Foulans , Aplagneur.? , uidturs & autres,

tant de la Ville de Paris que dans les autres V.l-

Ics & lieux du Rovumic, d'avoir & tenir du z eux
aucune preffc à fer .nrain & à feu , ni de s'en fer-

vir pour prellér les draps & étoffés de laine , à
peine de confîrcation de. dites prelles Se utenciles,

& de joo livres d'amende 'ur chacune contra-

vention , Sa Majefté faiCai; pareillement défcnfc à

tous Marchands de 1-' ' .ider ni expofer en ven-

te aucuns draps ni et ttvs de laine
, qui euircnt été

preifés à fer , airain d: à feu , à peine de cent Iiv,

d'amende pour chacune pièce > & de plus grande

en cas de récidive. Enjoignant Sa Majellé au Sieur

Lieutenant Général de Paris, & aux Sieurs Liten-

dans Se Commiiïaires départis dans les Provinces,

de tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt

,

qui ferait lu , publié & affiché par tout où bcfoin

feroit.

Le Règlement de 1676 concernant les draps Ae(-

ttnrs pour les Echelles du Levant, n'ayant pas patu

fuffifant, comme on l'a dit ci-dclius , il en fut dief-

fé un nouveau par Arrêt du Conleil d'Etat du 23
Oftobre 1697» qui prefcrivit en 23 articles les lon-

gueur Se lutteur de ces fottcs de draps , les laines

qui

m}à ilil

^«i
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qui dévoient y être employées , la manière de les trait. Fqj'rt Serge , Drosuet , TireTAINE ,Re-
traviiller & fabriquer, la marque contenant le nom veche. Examine df Dkaf.
-"- '"^ •"- "' '- '' ^- ' '-"^ '-

^ ^- On va préfentemeiit parcourir les articlesde l'Ouvrier & le lieu de la fabrique , la façon de
les fouler avec du favon & non avec de la terre,

leur toncure & apprêt > leur teinture , leurs vifites

par les Gardes & Jurés en Charge , leur arrama-

ge , leur aunage , les fonftions des Infpefteurs par

raport à ces fortes de draps, Se leur vifite à Mar-
feille , avant que d'être embarqués pour le Levant,
par les dits Iiifpedeurs accompagnés ^e deux Mar-
chands.

On n'cft entré dans aucun détail de ces aj arti-

cles , parce qu'ils fe trouvent tous fort étendus &
augmentés .''.ans le Règlement de 1708 , dont on
parlera ci-aprês trcs am}jlement.

1698.

Le? Ouvriers des M inufaftures des fcrgcs & au-

tres éfotfes de laine , établies dans tout le Duché
d'Aumaie & dans l'étendue delà Prévôté de Grand-

villiers , n'obfcrvant prefque aucun article , foit

de leur Reniement particulier du 23 Oftobre i666 ,

foit du Règlement général du mois d'Août 1669,
concernant la vifite & la marque des étoHcs , l'o-

bligation d'v mettre leur nom au chef , l'établif-

fcment des Chiin!>rcs & Bureaux dajis les l.eux

commodes ponr taire Itv dites marques de vilites

,

l'cleftion des Jurés des Communautés i il fut or-

donné par un Arrêt du Confcil dEtatduij Mai
i(>i;S', ([ue confi.)tniément aux dits Réglemens :

I». Tous les Fabriquans du Duché d'Aumaie Se

Prévôté de' Grandvilliers mettroient leur nom «Se

celui du lieu de leur demeure au chef de chaque

pièce , au métier Si non à l'aiguille , avant que d'ê-

tre portée au Foulon.

2*. Que pour la vifite & marque des étoffes il

feroit établi des Chambres & Bureaux dans la Vil-

le d'Aumaie, à Grandvilliers, à Lignicres & à

MoIlicUjà chacun defquels, fuivant la deflination

faite par l'Arrêt , tous les Fabriquans & Oiivriers

des endroits y dénommés , feroicn obligés de por-

ter leurs étoffes.

3*. Qu'il fe feroit éleftion chaque année de Gar-
des <Sc Jurés aux lieux où feront établis les dits qua-
tre Bureaux de vifite, pour faire les dites marques

& vifites , conformément aux Réglemens particu-

liers & généraux.

^°. Qu'aucun Fabriquant ou autres ne pourroicnt

vendre ni expofcr en vente aucunes pièces d'étoffe,

fans les avoir fait vifiter & marquer du plomb de

fabrique du Bureau, auquel elles doivent être vi-

fitées & marquéts fuivant le prcfent Arrêt, & non
d'autre, fans préjudice néanmoins des Bureaux é-

tablis à Feuquiers & Hardivi'liers, où les étoffes des

dits lieux & autres circonvoifins continuer' :it d'ê-

tre portées.

Le Règlement pour les Manufuftiircs de la Pro-

vince de Poitou du 4 Novembre i6'^o , conlirteen

trente-trois articles, dont partie prefcrit les portées,

longueurs & largeurs des divcrfes étoffes de laine

qui fe fabriquent dans cette Province, & les laines

dont elles doivent être faiicb ; & l'autre partie regar-

de leurs marques & vilites & autres articles de po-

lice & de difcipline , qui doivent être obfervés

parles Gardes <Sc Jurés, Maîtres & Ouvriers des

dites Manufaffures.

Les articles concernant les étoffes font les 1,3,
7 , 9 5c 16, pour les ferges ; les 3 , 4 , J, 6 , Il & 12

pour les droguets ; les 7 & 8 pour les étamines; le 10

pour les draps ^ les 1} , 14 de if pour les tiretainesi

le 17 pour les rcvêches; les 18 <Sc 19 articles font

de la bonne fabrique de toutes ces ctoftês , dans

... ^^
police & de difcipline qui commencent au 21*. du
Règlement.

Ce 21'. article défend la fabrique de toutes ces
étoffes h tous autres qu'aux Maîtres des Commu-
nautés des Drapiers , Sergers Se autres Fabriquans
d'étoffes.

Le vingt-dcuxiéme ordonne la vifite des étoflèj

en toile avant que d'aller au Foulon , Se enjoint

que la quantité d'aunes Qu'elles contiennent fera

marquée à un des bouts de chaque pièce, avec un
fil de laine différente de l'étoffe, aufii-bien que le

numéro du rang qu'elles auront paflfé au Bureau ;

ce qui fera auffi mis fur le Regiftre des Cardes Se

Jurés.

Les vingt-troifiéme ^ vingt-quatrième défen-
dent aux Foulonniers de mettre h leur moulin au»

cune pièce non marquée , à peine de j liv. d'a-

mende contr'eux , & de 10 liv. contre le Fabri-

quant , non plus que de fouler des étoffes de pure
& bonne laine avec des étoflès mêlées de pignons ,

à peine de 10 liv. pour la première fois, Se d'être

cliaflés des moulins en cas de récidive.

Le vingt-cinquième défend pareillement à tous
Foulonniers, Tondeurs & Apreteurs, de rouler au-

cune étoffe à chaud , foit t n mettant du feu def-

fous, foit en faifant chaufer les rouleaux, à peine

de 100 liv. d'amende pour la première fois , Se d'ê-
tre déchus de la Maîtrife en cas de récidive.

Il efl ordonné par le vingt-fixième
, que toutes

les étoflijs feront apprêtées à apprêt d'eau , afin

qu'elles ne puillënt fe retirer lorfqu'elles feront

mouillées.

Le vingt- feptiéme veut, que les étoffes foient

vifitéesune féconde fois par les Gardes Se Jurés , a-

près avoir été foulées & apprêtées, pour être mar-
quées d'un plomb , conformément à l'article 39 du
Règlement de 166^ : Et par le vingt-huitième il

efl permis aux dits .lurés , lors de la féconde vi-

fite, d'en faire mouiller queltjues pièces pour véri-

fier la bonté de l'apprêt.

Le vingt-neuvième enjoint aux dits Jurés de ne

fraper aucun plomb
,

qu'il ne foit appliqué à une
pièce d'étoffe, à peine de lOû liv. d'amende Se de
dèciièance de la Jurande.

Les vifites générales des Jurés font réglées par

le trentième article au moins à quatre par an ; Se

le trente-unième leur permet outre les vilites généra-

les , d'en faire de tems en teins de particulières ,

quand bon leur femblera.

Le trente-deuxième article accortîe aux Jurés di-

vers privilèges, comme l'exemption de la collefte

\' \ taill?s, de logement de gens de guerre, èi;c. pen-
dant leur Jurande , qui ne pourra durer plus de deux
années ; If nombre des Jurés étant réglé à quatre,

dont deux changeront chaque année.

Enfin par le trente-troilièi'u- & dernier article

l'exécution du Règlement général de i66^ efl or-

donnée en ce qui n'y efl pas dérogé, fous les pei-

nes y portées.

Réglfvtmi pour les Tondeurs de Scdttn.

1698.

Les diflicultrs & les diffl'rens qui arrivèrent jour-
nellement entr. les Drapiers & les Tondeurs de 1.-»

Ville de Sedan
, donnèrent licii à une Ordonnance

en forme di- Règlement du j Juillet 1698 , par la-

quelle M. I. archer Intendant de Champagne , après

\*i '

.

igiie , apros
lefquelles , à la rèferve des ferges drapées crojfèes, avoir enteiulu le.s Maire & Echevins de ladite Vil-
dts tiretaines communes Se des revêches croifècs, le, Juges de la due Manufafliire, les Maîtres Se

il n'tff pas permis d'employer des pignons. Tous Gardes , & Jurés des dits Drapiers , les principaux

ces articles étant raportés à ceux des divei fes étof- d'entre les Maîtres d' la dite Communauté, Se les

fis dont il y efl parlé , on n'en fera ici aucun ex- Tondeurs, règle en douze articki tous les dits

dit!crcns.
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ne de Valence & Coutume de Biyonne , tn paflant
dans l'étendue des dites Doiiane!, , & de tous au-
tres droits locaux , oftrois

, péages , &c. fans pré-
judice au furplus de la franchife accordée pour le»

marcliandifes qui feront vendues dans les :;bircs

franches de Lyon , Bourdeaux & Troycs.

^
Parle fécond Arrêt, le Roi ordonne pareillement

L'extrait de ce Règlement eft raportéplus au long que les dites étoffes de fabrique du Royaume , qui

à l'Article des "Tondeurs , où l'on peut avoir re- fortiroient pour l'Italie par quel<]ue route que ce

cours. '"''' • payeroient une fois feulement au plus prochain
Bureau des Fermes du lieu de l'enlèvement

, pour
tous droits de fortie trente fols auffi du cent pe-
fant.

Cette diminution de droits de fortie en faveur des

différenj ; foit pour le prix des ouvrages faits par

les dits Tondeurs , foit pour les tems du payement

de» dits ouvrages, foit pour le inefurage des étof-

fes, foit pour les rames , pour la frifure, pour le

ftriquage & le couchement du poil ; foit enfin pour

le nombre des A'prentifs que chaque Maître Ton-

deur peut avoir,

Pour les draps qui s'envoyent au Levant.

Le commerce des draps ell un des principaux que

les François faflent au Levant j c'eft auffipourper nouvelles Manufaftures , fut bien-tôt l'occafion d'un

feftionner la Fabrique de ceux qui fe font dans les abus capable , fi on l'eut toléré , de caufer un grand
Manufactures du Royaume, qu'ont été donnés tant préjudice à la perception des droits de Sa Majefté.

de Réglemcns capables» s'ils étoient bien obfervés

,

Plufieurs Particuliers s'aviférent de déclarer aux
Bureaux de fortie du Royaume pour bayettes , per-
pétuanes & anacoftes , beaucoup d'autres petites
étofliïs d'ancienne fabrique , comme fetges , cadis

,

cordillats , burates , droguets & autres femblables

,

qui s'envoyent ordinairement dans les Pu'is Etran-
gers , afin de ne payer pour ces dernières que les

droits portés dans les deux Arrêts ci-deiTus , & mo-
dérés feulement pour faciliter le commerce des
premières, quoiqu'il fût aifé cependant d'en con-
noître la différence, les bayettes , fempiternes & ana-

de leur attirer par leur bonne qualité la préférence

fur les draps étrangers , ou du moins de les faire

entrer en concurrence avec eux.

Mais le Roi ayant été informé que tout ce qu'on

avoit fait jufqu'alors n'avoit pas eu le fuccès qu on

avoit raifon d'en attendre , Si que malgré les foins

de la Chambre du Commerce & de l'Infpefteur éta-

bli à Marfeillc, les Fiibriquans ou les Négocians

trouvoient le moyen de faire pafler au Levant leurs

étoffes quoique défeûueufes & quoique rebutées par

la dite Chambre & par le dit Infpofteur , ce qui en coftes étant d'une aune trois quarts , d'une aune &
décréditoit la fabrique & en diminuoit le débit , à

quoi étant important de pourvoir , Sa Majeflé par

une Ordonnance du 23 Septembre 1699, veut &:

entend qu'à l'avenir toutes les pièces de draps des

Manufaftures de France , qui feront aportées dans

les Echelles du Levant , fur quelques bàtimens que

ce foit , fans être marquées de la marque des Eche-

vins, ÔC de l'Infpefteur de Marfeillc, feront ren-

voyées par les Confuls , lefquels dreiferont procès

verbal contenant l'état de chaque pièce , les noms

des Chargeurs 3c des Commifiionnaifcs auxquels el-

les auront été adreffées , & renvoyèrent le tout aux

dits Echevins , pour y être par eux ftatué confor-

mément aux Réglemens : Voulant Sa Majefté que

les Confuls informent le Secrétaire d'Etat ayant le

département de la Marine , de ce qu'ils feront en

exécution de la prcfeiite Ordonnance , à laquelle ils

tiendront la mciin, à peine d'en répondre en leur pro-

pre & privé nom.

Concernant les Bayettes , Sewfiternes 6" Anacoftts.

I-OJ.
Il y avoit déjà quelque fems que les Ouvriers

François s'étoient appliqués à imiter diverfes peti-

tes étortlss de fabriques étrangères , entrautres les

bayettes , les fempiternes ou perpétuanes & les ana-

coftes , dont il f« fait quantité en Flandres , & dont

le débit le plus ordinaire eft pour l'Efpagne & l'I-

talie. Le Roi informé de l'ètablillement de ces nou-

velles Manufaâures dans le Royaume & de leur fuc-

cès , voulant favorifer ce commerce nailTant de fes

Sujets , donna cette année deux A.rréts de fou

Confeil ; l'un du 14 Juillet , Su l'autre du aj Oc-
tobre.

Par le premier , Sa Majefté ordonne que les di-

tes étoffes de nouvelle fabrique de Maiiufa^ure

Françoife , lorfqu'elles fortiroient pour l'Efpagne ,

par quelle voye que ce foit , payeroient une fois

feulement au plus prochain bureau des Fermes du

lieu de l'enlèvement pour tous droits de fortie, tant

en fortant des Provinces de l'étendue des cinq

Grolfes Fermes , que des autres Provinces , à la

fortie defquelles il eft levé des droits au profit de

Sa Majefté , dix fols du cent pefant , au moyen de

quoi les dites étoffes feroient exemtes & déchar-

gées du payement des droits de la Douane de Lyon,

titri fur-taux <5c quarantième, des droits de la Duiiu-

DiQùn, dt Ctmmerte. Tom. III,

demie ou d'une aune au moins, & les petites étoffe»

d'ancienne fabrique du Royaume n'étant que de
demi - aune , de deux tiers , ou de trois quarts au
plus , & que leur qualité eft différente , ce qui devoit
fuflîre pour diftingutr celles qui dévoient payer les

droits portés par les tarifs d'avec celles qui dé-
voient profiter de la modération accordée par les

Arrêts.

Sa Majefté pour empêcher cette confufion qui
commençoit à s'introduire , & pour établir une dif-

tinftion fûre entre les étoffes d'ancienne & les étof-
fes de nouvelle fabrique, ordonna par un troifiéme
Arrêt du 22 J)écembre de la même année 1705,
que les deux Arrêts des 14 Juillet & 2? Oftobre
précédens feroient exécutés ; ce faifant

, que les Fa-
briquans qui voudroient faire des bxyettes

, fempi-
ternes Si anacoftes, feroient tenus de mettre le nom
de l'étoffé au chef de chaque pièce , permettant aux
Commis des fermes de faire ouvrir dans les Bu-
reaux où fe feront les déclarations des dites nouvel-
les étoffes , les balles & ballots des dites marchan-
difes, & où il fe trouveroit dans les balles ou bal-
lots des étoffes qui n'auroient point au chef le nom
de bayettes, perpétuanes & anacoftes, ou ayant
moins d'une aune trois quarts, d'une aune & dtmie,
& d'une aune de large , les dits ballots feront faifis

pour être confifqués, & ceux à qui ils appartien-
dront , condamnés en cinq cens liv. d'amende , Sc
feroient au furplus les anciens Tarifs & Réglemens
exécutés félon leur forme & teneur pour la fortie

des ferges, cadis, cordillats, burates, droguets &
autres petites étoffes d'ancienne fabrique

, qui feront
envoyées dans les Puis Etrangers,

Concernant les Bayettes , Perpétuanes , à Anacofîcs.

Il s'étoit donne trois Arrêts du Confeil en 17OJ,
concernant les petites ètofVes de nouvelle fabrique

,

nommées Bayettes , Sempiternes ou Perpétuanes ,

& Anacoftes.

Les deux premiers contenoient une modération
des droits de fortie du Royaume , pour celles qu'on
envoyoit en Efpagne & en Italie : & le dernier or-

doniioit qu'on meitroit au chef de chaque pièce de

cette qualité le nom qui leur convenoit , ahn de Irs

dilliiiguer des petin» ttoffes d'ancienne fabrique de

FrJtuwCf |<iomme ^«.i^vk ) Cudis , Cordillats, Bn-
X ruus.

% il
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rates , Droguets & autres fcmblables ,que les Mar-

chands & Fabriquans dcclaroient fouvent fous le

nom de Bayettes , de Sempitcrnes ou Ariacoftes

,

pour les faire jouir de la diminution qui n ctoit ac-

cordée qu'à celles-ci.

Cependant le Roi ayant été informé que malgré

la précaution prife par ce dernier Arrêt, il furvenoit

ds continuelles conteilations entre les Marchands &
les Fermiers de fcs droits, à caufe que les largeurs

de ces ctortés de nouvelle fabrique qui fe faifoient

en France , n'ctolcnt pas fcmblables à celles des étof-

fes étrangères de mêine qualité que les Ouvriers

François voiiloient imiter, & que d'ailleurs l'obliga-

tion de mettre leur nom au clicf de chaque pièce é-

toit tropembarradantc; Sa Majcflé pour remédier à

CCS contcftations & faciliter le commerce de ces étof-

fes de nouvelle fabrique, ordonna par un quatriè-

me Arrêt du 13 Janvier 170^ ,
qu'au lieu de mettre

par les Fabriquans le nom des dites étoffes appellées

Bayettes ou B.iyes , Sempiternes ou Perpétuanes &
Auacollcs ou Anafcottes , au chef des pièces des di-

tes étoffes I il feroit appofc à l'avenir un plomb à cha-

que pièce , ponant d'un coté le nom de l'étoffe , Sc

de lautrc le nom du lieu où elle aura été fabri-

quée,& que les dites étoffes aiiifi marquées d'un plomb

avec le nom d'une des dites forics d'étoffés & du lieu

de fabrique, & ayant les largeurs ci-aprcs expliquées ;

favoir pour les Bayettes ou Bayes, une aune & de-

mie ou une aune trois quarts ;
pour les Anafcotes ou

Anacolles une aune de large, & pour les Sempiter-

nes ou Perpétuanes trois quarts de large , fortiroient

du Royaume en payant feulement les droits de for-

tie, conformément aux Arrêts du Confcil des 14
Juillet , 23 Oelobre , & 22 Décembre 1703 , lel-

quels au furplus feroient exécutés félon leur forme

ôc teneur.

1705.

r La Manufafture de Draperie de Roraorantin n'eft

pas une des moins contîdérables du Royaume. El-

le avoit re(;û en 1666 des Réglemens qui (ixoient

entr'autrcs ihofes les portées ou nombre de fils dont

dévoie Ht être compolces les cliaînes*dc leurs draps

& de leurs ferges : mais le Règlement général de

l66'j ayant été donne trois ans aprè's , les Fabri-

quans de cette Manufaâure uniquement appliques

à faire que de quelque manière que ce fût , la lar-

geur & longueur de leurs étoffes fe trouvalfent con-

formes à celles prefcrites par le dernier Règlement,

avoicnt négligé de leur donner le nombre des por-

tées fixées par leur Règlement particulier de 1666.

Un autre défordre qui s'étoit glilié dans cette

Manufacture étoit fur la qualité des laines qu'ils em-
ployoicnt dans leurs étoffes , dont plufieurs n'y è-

toicnt pas propres, & defquelles il avoit été trouvé

néccllaire de dèiendre l'ufagc.

Le Roi, pour remédier à l'un & à l'autre abus

,

capables de détrier «S: enfuitc de faire tomber une
fabri(]ue (i unie , particulièrement pour la confom-
matiiin & le débit des laines du Berry & de Solo-

gne, qui font lu plus grande richeflé de ces deux
rfovinces, confirma &i approuva par un Arrêt de
fon Confeil d'Etat du 27 Avril 1706 . le projet de
Règlement drellé par les Maîtres & Gardes en pré-

ffcnec d''«: Juges & de l'Infpcfteur de la Manufaélure

du dit Koiiiorantin , pour y être à l'avenir obfervé

fuivant fa forme & teneur.

iJes vingt-cinq articles de ce Règlement il y en
a huit q • concernent les laines qui peuvent être

employées dans cette Manufafture , ou celles qui y
font détendues > fcpt qui fixent les portées , largeurs

& longueurs des ferges & des draps qui s'y fabri-

quent ; ôc dix pour la police des vifitcs & marques
des laines & des étoiles par les Maîtres Si Gardes.

Les fept articles des largeurs & longueurs des

draps (Se des ferges étant raportés où il efl parle dans

ce Diâionnaire des ccoifcs de ces deux qualités, on
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ne donnera ici l'extrait que des articles pour les lai-

nes âc pour la police. Foyn. Drap & Serge,
Les laines ptrmifcs font celles de Berry & de So-

lognc, pour les laines du Royaume j & pour les

laines d'Efpagne , celles qu'on nomme Prime-Ségo-
vie, Prime-Soria& Primc-Sègoviane.
Les laines dont l'ufage efl interdit , font les laines

d'Efpagne d'autres qualités inférieures, les laines de
Navarre, les laines de Barbarie , & toutes autres for-

tes de laines.

A l'arrivée des laines elles doivent être direftc-
ment portées au Bureau des Gardes & Jurés, , pour
y être vifitées j & les balles , fi elles font de la qua-
lité ci-delfus , marquées avec de l'encre & de l'huile,

d'une marque portant ces mots, Borme Uinty avec
les chiffres de l'année

, puis renvoyées chea le Mar-
chand ou le Fabriquant à qui elles appartiennent.

Les laines d'autres qualités , & qui ne font pas
permifes, doivent être faifies

, pour être renvoyées
dans le mois hors de l'étendue de la Manufaâure

,

finon confîfquées.

Les laines de bonne qualité , mais mal lavées ou
mélangées , ou ayant quelque autre défaut provenant
de la préparation , feront pareillement faifies , mais
feulement pour être reparées avant d'être employées.
Toutes autres laines que de bonne qualité , même
celles-ci , fi elles ne font vifitées & marquées par

les Gardes & Jurés , ne peuvent être reçues chez
les Marchands , Fabriquans , Teinturiers, Foulon»
& Hôteliers de Romorantin , à peine de 300 liv.

d'amende j & toutes les laines confifquèes doivent
être vendues , à la charge d'être tranîjportées hors
l'étendue de la Maiiufaflure.

Par les din aitides de police il efl ordonné :

Que les diaps & ferges feront portés au Bureau
au fortir du métier & en toile , pour être enregif-

trés avec le nom du Fabriquant Si le numéro des
pièces. Le travail en doit être examiné avant d'ê-

tre envoyé au Foulon ; & fi elles font trouvées dé-
feflueufes, être faifies Se reprèfentées au Juge de
Police

,
pour en ordonner ce qu'il appartiendra par

raport à leur défaut.

Qu'au retour du Foulon elles y feront de nou-
veau portées, pour, fi elles font de bonne qualité

& bien foulées , le plomb de fabrique y être ap-
pofé , finon faifies , & en être ordonné pa' le Juge
de Police , conformément aux Réglemens géné-
raux & aux Arrêts du Confeil; qu'il fera tenu bon
Se fidèle Regiilre de celles où le plomb aura été

mis'.

Que le Bureau pour la vifite & la marque des
étoffés, fera ouvert tous les lundis , nécredis &
vendredis de chaque femaine depuis neuf heures du
matin jufqu'à onze , Si depuis deux heures après

midi jufqu'à quatre , où afiiflcront au moins trois

Gardes Jurés chaque fois.

Que chaque année, le lendemain de l'éleAion

des Gardes , les anciens poinçons feront rompus
en préfcnce du Juge de Police , & d'autres gravés
aufn-tôt avec les chifi'res de l'année courante.

Que les vifites des Gardes Jurés fe feront une
fois le mois chez les Maîtres Fabriquans , Foulons,
Teinturiers, &c.

Que les Auneu-s ne pourront être Courtiers, ni

les Courtiers Auneurs , Commiflionnaires ou Fac-
teurs.

Enfin que les Réglemens , tant le particulier de

1666 que le général de 166^ , feroient exécutés

en ce qui n'y étoit point dérogé par le préfent

Règlement.

1708.
Les draps qui fe fabriquent dans les Manufactu-

res des Provinces de Languedoc, Provence, Dau-
p'iinè, &c. faifant un des principaux objets du com-
me ce des François au Levant, Si le fuccci de ce

coniincrcc dépendant «bfolument de lal)0{ine fabri-

/ que
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que de ces drap» qu'on y envoyé , l'on avoit crû y
avoir pourvu fuffiramment par les Réglemens de
i6j6 Se de i6^ji mais l'expérience ayant fait re-

connoître qu'il taloit de nouvelles précautions pour
alTurer la perfeâion de ces étoffés , il fut rendu le

20 Novembre 1708 un troifiéme Arrêt du Confeil
d'Etat en forme de Règlement qui fixe pour tou-
jours la fabrique de ces draps , fans pourtant difpen-

l'er les Fabriquans & Négocians de l'obfervation des

deux anciens Réglemens , en ce qui n'y feroit point
dérogé par ce dernier.

"Trente-quatre articles compofent ce Règlement :

mais comme on en a déjà rapo té douze à l'Article

général des Orafs , concernant les laines dont doi-

vent être fabriqués ceux de Languedoc , de Pro-
vence ôc de Dauphiné deftinés pour le Levant , le

nombre des portées , & les largeurs & longueurs
qu'ils doivent avoir ; on fe dirpenfera de les re-

peter ici , & l'on fe contentera de parler des vingt
autres, après avoir averti que les douze articles

dont on a parlé ailleurs , font les lia, 3 > 4 . J

,

6>7 > 8 • 9> '3> 14 & 24. Foyei Drap.
Le 10*. article ordonne que les draps qui ne fe-

ront pas de la qualité délîgnée par les mots qui au-
ront été mis au chef, conformément à ce qui en
efl ordonné dans les huit premiers articles , feront

cunfifqués.

Le II porte que les draps feront uniformes en
force & bonté dans toute l'étendue de la pièce

,

fans
I
qu'il pui/Te y être employé de laines d'autre

qualité ou nnefle , tant à un bout qu'à l'autre ou au
milieu.

Le 12 , qu'ils feront clos & ferrés, 6c non creux

ni lâches j & qu'à cet effet les TilTerans feront te-

nus de tremper en pleine eau la tréme des draps

mahouts ôc londrins premiers ôc féconds ^ & de les

battre également fur le métier , les remplilTant bien

de tréme , ôc ne laiHant pas courir les fils.

vec confifcation des draps pour la première fois 1 ôi

déchus de la Maîtrife pour la réciaive.

Il eft permis aux Foulonniers par le 24' article

,

d'ôter des draps teints en bleu ou en veid, avant

de les dégorger , le plomb qui y aura été mis à la

fcconde vilite, en marquant néanmoins auparavant

à un bout de la pièce , avec du fii blanc , l'aunage

marqué fur le plomb.

Le 27' article rend les Foulonniers, Teinturiers,

Tondeurs , Afliueurs & autres travaillans aux ap-

frêts des draps , refponfables envers les Marchands

abriquans , chacun pour ce qui concerne leur tra-

vail , des a-nendes & autres peines prononcées.

Par le 28' les Marchands Fabriquans, ôc Entre-

preneurs qui feront convaincus d avoir ordonne la

fabrique des draps & leurs aprêts en contiaveiition

du préfeiit Règlement, payeront le double des a-

mendes , fuivant les défauts des draps fabriqués par

leur ordre.

Le 29' ordonne l'aunage des draps par le dos &
non par les liziéres , & de fe fervir «le l'aune de Pa-

ris, fous les peines portées par les Ariêis du Con-
feil des 14 Juin & 27 Oftobre 1587.

Il e(l dit par les 30 & 3 1 articles , que les draps

tant blancs que teints dediné» pour le Levant, fe-

ront repréfentès aux Infpefteurs des Mam.fodures
du département où ils auroi>t été fabriqués avant

que d'être envoyés à Marfeille ou aux foires de
Beaucaire, Pezenas & Montagnac, poui être mar-
qués fans fraix d'un nouveau plomb par le du Inf-

pefteur , s'il y trouve celui des Gardes & Jurés, ÔC

qu'ils foient conformes aux Réglemens; Ordon-
nant en outre , qu'en cas qu'il-i ne fufFent pas mar-

qués du plomb des Gardes , ils leur feront renvoyés

pour être vifîtés , & leur dit plomb y être apliqué»

après quoi l'Infpefteur y ajoutera le fien , avec per-

miflîon dans l'un «Se l'autre cas de les faifîr ôc arrêter

s'ils font défectueux pour les faire juger par les Ju-

II efl défendu par le 15° article aux Marchands ges des Manufactures ; ^ en cas que les pièces dé'

Fabriquans ôc Entrepreneurs , d'acheter en toile les ieftueufes eufTent été marquées par les Gardes Ju'

draps rpécifiés dans l'article précédent, d'autres rés, faire condamner les dits Gardes folidairement à
Fabriquans , & d'y mettre leur nom.

Les cinq articles fuivans veulent , que les draps

ne foient dégraiiïcs «Se foulés qu'avec du favon , «Se

non de la terre ou autre leflîve ; Qu'ils foient ton-

dus de bien près avant d'être envoyés à la teinture:

Qu'ils reçoivent des Tondeurs ôc Aprêteurs toutes

les tontures ôc apprêts néceffaires pour les rendre

Parfaits en bonté & en beauté : Que les Tondeurs &
areurs ne fe ferviront point de cardes de fer pour

les coucher & garnir , & ne les pourront garnir de
long : Que les draps feront tondus d'affinage avant
de les envoyer à la teinture, en donnant trois fa-

çons au moins aux draps fins, & deux au moins
aux communs : Et que les Teinturiers ne les pour-
ront recevoir ni mettre à la teinture qu'ils n'ayent é-

té tondus comme il vient d'être dit.

Les 22,23, 2J> & 26 articles, ordonnent qu'il fera

fait trois vilites des draps dans le Bureau. La pre-

mière en toile au fortir du métier j la féconde au
retour du foulon, dans laquelle ils feront marqués
d'un plomb contenant l'aunage des pièces; & la

iroifiènie, après avoir été aprêtécs & teintes pour
reconnoître s'ils n'ont point été tirés avec excès par

le moyen des rames, favoir de plus de trois quarts

d'aune fur une pièce de trente aunes, & ainfi à
proportion pour le plus ÔC moins grand aunage; pour
Iclijiitlles trois vifites les Gardes Jurés qui les fe-

ront, ne tiendront qu'un feul «Se même Régiflre

fuîvant le modèle repréfentc dans l'un de ces deux
articles. Enfin que les dits Gardes «Se Jurés feroient

tenus à chaque vUite de faifîr les pièces défeftucufes,

pour les faire juger par les Juges des Manufactures
cintre les contrevenans ; & qu'en cas que le défaut

provienne de l'abus des rames , les Marchands Fa-
briquans feront condamnés a cent lîv. d'amende a-

DiUion. de Cttnmtrce. Tom, III,

cent livres d'amende.

Il eft ordonné par le 32' article, qu'il feroit fait

à Marfeille une troifiéme vifite de ce.v draps avant

que de pouvoir les envoyer au Levant. Celle-ci

par rinfpeCteur qui y eft établi , & par deux Mar-
chands nommés par les Maire Ôc Echevins dépu-
tés du Commerce

,
pour en être les qualités , ma-

tières , aprêts , longueurs , largeurs , ôi teintures

par eux de nouveau examinées, fous les peines, en
cas de contravention , ordonnées par l'Arrêt du Con-
feil d'Etat du premier Septembre 1693. & que s'il

fe trouvoit que les dits draps n'euflent point été mar-
qués par les Gardes-Jurés , ou par l'InfpeCleur du
département où ils auront été fabriqués , pour leur

être renvoyés , & leur plomb y être appofé , afin

d'être enfuite rapportés à Marfeille , fans que les

dits draps non marqués puilfent l'être par 1 infpec-

teur de Marfeille, quand même ils fe trouveroient

conformes aux Réglemens.

Il eft de plus ordonné par le 33 article, que fl les

draps marqués du plomb des Gardes- Jurés ôc de l'In-

fpedeur du' département où ils ont été fabriqués,

font jugés défectueux à Marfeille, les Maire ôc E-
chevins de cette Ville remettront entre les mains de
l'Intendant de Provence, une copie de leur Juge-
ment ou Procès verbal , pour être par lui envoyée
au ControUeur Général des Finances, afin qu'il Toit

pourvîi contre l'InfpeCteur qui les auroit marques.

Enfin le 34. «Se dernier article ordonne l'exécu-

tion des Réglemens généraux de 1669. en ce qu'il

n'y eft changé ni dérogé par le préfent Règle-
ment.

1716.
La première année du nouveau Régne de Louïs

XV. arriére-petit-ûls & fucctlleur de Louïs XIV.
X 2 corn-
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cninmrnça , pour ainfî dire , par un Règlement de

Cmiimcicc.
L'inohfervation des Rt'glcmens généraux de i66^.

pour Ici fabriques de lainage , l'iiitrodiiélion des

Dniperirs ëtrungéres , & l'ufage des étoffes & toi-

les dts Indes & de la Ciiine dans les Villes <Sc pais

des trois Evêchés de Metz, Toul 8c Verdun , avoiciit

obligé le défunt Roi d'établir à Metz un Infpefteiir

des Manufaftures , pour y veiller, ainfi qu'il Ce fiit

dans les autres départemens du Royaume ; mais les

différentes Communautés des Marchands & Ou-
vriers de la Ville de Metz , s'y étant oppofés , de

l'affaire qui avoit été portée au Confeil étant refiée

indécife par la mort du Roi , elle fut reprife fous

le nouveau Régne ; & par un Arrêt du Confeil

d'Etat du Roi , ( Monftigntur le Duc d'Orléans

K('gent du Royaume , préftnt, ) du a; Janvier 1716.

il fut ordonné ;

Que les O 'donnances , Arrêts & Réglemens con-

cernani les Manufaftures de France, les Draperies

étrangères , & les toiles peintes f' étoffes de la

Chine & des Indes , feroient obfcrvés , notaminent

l'Artét du Confeil du 4 du même mois de Janvier,

dans toute l'étendue des trois Evêchés : Qu'à cet

effet il y feroit établi un Infpeéfeur , flc que pour

fovorifer les Sujets de Sa Majeffé dans les dits Evê-

chés & Pais Miffin , les Draperies & étoffes de lai-

ne de tonte forte qui s'y tranfporteroient de tou-

tes les Provinces du Royaume , feroient dortsen-

avant exemtes de tous droits de fortie pafTant par

les bureaux de Châlons & de Sainte Menehout.

Il fe di)iina encore la même aimée un autre Ar-

rêt du Confeil ponant Règlement pour les étoffes

appelléos Frocs, qui fe fabriquent à Lizieux , Ber-

nai , Tard'iiit, Fervaques & aux environs.

Ces ét(\fl"cs ff trouvant pour la plupart défeftueu-

fes , foit pour la qualité des lames, foit pour le

nombre des fils , âc la largeur des rots , Louis

XIV. av<iit ordonné quelifie tems avant fa mort

,

qu'il feroit fait des AlTemblées des principaux Mar-

chands & Fabriquaiis de tous ces lieux en prcfen-

ce des Infpefteurs des Manufaftures du Départe-

ment d'Alençon ; lefquelles Allemblées ayant été

tenue» les premier Juillet 17 13 & 19 Oftobre 17 14.

& leurs Affes portés au Confeil , auflî-bieii que

l'Avis de l'Intendant de cette Généralité, l'Arrêt

redig'; fous le Régne précédent , ne parut que fous

celui de Louis XV. le 4 Février 1716. Cet Arrêt

en forme de Règlement porte en huit articles,

I. Qu'il ne fe fabriquera plus à l'avenir à Lizieux,

Bornai, &c. que des frocs de deux qualités, favoir ,

ceux appelles Frocs en fort , iSc ceux nommés Frocs

en toilile , à peine de trois cens livres d'amende con-

tre ceux qui en fabriqueront d'autres.

II. Que les Frocs en fort auroient au moins 30
ponécs en ch.iîne de 32 fils chacune, faifant 5)5o

iils, fans y com^irendre les liteaux & liziéres. Qu'ils

feMHit fabriqués dans des rois de demi- aune & de-

mi-quart au moins entre les liteaux , pour être au

retour du foulon d'une demi aune de large aufTi fans

les liteiux i Se qu'ils ne pourroient excéder 2432^
aunes de long.

III. Que les Frocs en foible pour doublure , au-

roient au moins 26 pirtécs auffi de 32 fils, faifant

S32 fils, dans des trocs au moins de demi-aune un
douze entre les liteaux, pour être au retour du fou-

lon d'une demi-aune de large , avec pareille lon-

gueur que les pri'cé lens.

IV. Que les liteaux ou liziércs des frocs en foible

feront compofés de trois fils au moins de laine bége,

ou de couleur bleue de bon teint, pour les diftin-

guer des trocs en fort.

V. Que l'article Cl des Ri'glemens généraux de

lôd^- iV l'Arièt du Confeil du 7 Avril 16^3. feroient

r^éculcs ; \ en co.ifjquence
,
que les Fabriuuans

feroient tenus Je mettre leur nom Si demeure , faits à

4M
l'aiguille au chef des pièce», avant de les envoyer au
foulon.

VI. Que nuls Fabriquans ne pourroient employer
aux dits frocs, tant en fort qu'en foible, m avoir
chez eux aucunes matières de mauvailes qiialitis

comme pleures ou plis d'agnelins , boutes , méchans
pignons, moraines & autres ftniblables laines.

VII. Qu'il ne pourra être cxpofé en vente , ni fe

vendre aucuns frocs pendant tout le cours de l'unnéc,

qui ne foient bien fccs.

VIII. Enfin il eft ordonné que les contraventions
feroient jugées conformément aux dits Réglemens
généraux , Oc Arrêts du Confeil ; Se enjoint à l'I,,-

tendant de la Généralité d'Alençon , de tenir la

main à l'exécution du préfent Arrêt , qui feroit pu-
blié & affiché où befoiii feroit.

17'7-
Le Roi ayant été informé que pluficurs Fabriquans

d'Aumale , Grandvilliers, Feuquiéres, Crévecœur

,

Blicourt , Tricot , Beaucamp-le-vieil & autres lieux
des environs , s'étoient relâchés fur les largeur, lon-
gueur Se qualité des étoffes qu'ils fabriquoient ; &
voulant y pourvoir par un Règlement qui remît
l'uniformité & le bon ordre dans toutes ces Manu-
faflures. Sa Afajiflé , de l'avis de S. A. R. Mon-
feigneur le Duc d'Orléans Régent du Royaume , en
fit drelTer un dans fon Confeil, & en ordonna l'exé-

cution par un Arrêt du 17 Mars 1717.
Ce Règlement contient vingt-un articles, dont les

neuf premiers concernent les longueurs , largeurs

Se portées des étoffes qui fe fabriquent dans ces Ma-
nufactures, & les qualités des lainer dont elles doi-
vent être compofées j & les douze autres font de
difcipline Se de police pour l'obfervation des neuf
premiers.

Par le I. article , les Serges moyennes d'Auma-
le , Grandvilliers & Feuquiéres, tant blanches que
grifes , doivent être au moins de 40 portées ie 38
fils chacune . faifant ij20 fils,; dans les rots de 31
pouces

J,
pour revenir au retour du foulon à demi-

aune demi-quart de large mefure de Paris, avec
permiffion néanmoins aux Fabriquans d'augmenter
le nombre des portées Se la largeur des rots, fi bon
leur femble.

IL Chacune pièce des dites ferges n'auront plus
que 40 à 42 aunes ; Se en cas de plus d'aun^ge

,

l'excédent (eraicoupé pour être diflribué aux pauvres
Ouvriers ; & celui à qui appartiendra la pièce, con-
damné à 6 livres il'amende.

III. Les ferges larges de Crévecœur, Hardivil-
liers , Blicourt, Pifceleu , Tilloy Se auties lieux où
il s'en fait de oareiUe qualité , doivent avoir ja
portées de 34 fils chacune , pour être en toile de

J
de large , 6e au retour du foulon de demi-aune de-
mi-quart, Se les étroites de 42 portées au moins ,

auffi de 34 fils , pour être au lortir du métier de
demi-aune un doi.ze , Se un pouce , & au retour
du foulon de demi-aune de largeur , les pièces étant
de 20 aunes j de long.

IV. Les ferges de Tricot Se autres lieux où il

s'en fait de femblablc qualité , tant blanches que
grifes , fe doivent faire de 4J portées de 30 fils

chacune dans des rots de 39 pouces de largeur, pour
être au retour du foulon de deux tiers d'aune de
large & de 21 aunes de long.

Nota. Il a été dérogé à cet article par un Arrêt
du Confeil du 7 Août 1718. Vo^ez ci-aprts.

V. Les tiretaines fil Se laine qui fe fabriquent

à Beaucamp - le- viel Se autres lieux des environs

.

tant blanches que grifes , doivent être faites dans
des rots de 41 pouces de largeur , & avoir 30 por-

tées de vingt fils chacune, pour revenir au retour

du foulon à demi- aune de largeur , & avoir jj à

40 aunes de long.

VI. Les chaînes de ces tiretaines doivent être

d'un f.i fia Se uni , & la tréme filée de loqtets

peignuii

pèes
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peignon & boure» de draperie , avec défenfes d';^

employer aucune boure provenant des vaifleaux à

foulon de* tiretaines , ni de bourts de hœuf, à

peine de confifcation , & de dix livres d'jttiende

pour chaque contr»vention.

VIÎ. S'il fe trouve fur le» métiers de ces fortes

d'étoffes montées à moins de portées que cellts fi-

xées cî-defliis , ceux à qu\ elles appartiendront fe-

ront condamnés à trois livres pour le défaut d'une

portée , à fix pour deux portées , & à douze livres

I)our trois ; âc s'il, en manque plus grand nombre ,

es étoffes feront coupée» de cinq aunes en cinq au-

ne», & diftribuées aux pauvres Ouvriers de la Com-
munauté, <Sc celui à qui elles appartiendront, con-

damné à dix livres d'amende,

VIII. Si les étoffes fe trouvent trop étroites au

retour du foulon , ceux à qui elles font doivent

être condamnés à trois livre» d'amende pour un

pouce , à lix liv. pour deux , & à douze liv. pour

irois j & au de-là , les dites étoffes doivent être cou-

Îiées & diftribuées comme dans l'article précédent,

auf à l'Ouvrier d'avoir fon recours contre le Fou-

lon , fi le défaut provient de fa négligence ou au-

trement.

IX. Enfin le» Maîtres Sergers Se autres qui fe-

ront trouvés une fecondt fois en contra\ention

de pareille nature , feront condamnés au double

de l'amende prononcée la première t'ois contre eux j

au triple pour la troifiéme fois, & à cent livres pour

k quatrième foi» , enfemble à la confifcation des é-

toÀès.

Par le» douze derniers articles de ce Règlement

qui concernent la difcipline & la police , il e(l or-

donné }

Que les Fabriquans , fans exception , feront en-

regillrer leur» déclarations du nombre des Métiers

quils feront travailler ; des pièces qui y feront mon-

tées ; du lieu de leurs demeures , âc des noms de

leurs Ouvriers.

Qu'où les Tifferans & Maîtres Sergers déguife-

Toient leurs noms & fermeroient leurs portes , les

Syndic» des Villages, les Marguilliers, ou quelques-

uns des principaux Habitans des lieux où il y a fa>-

brique , accompagneroient les Infpeâeurs Si Jurés

dans leurs vifites.

Que les Maître» 8c Ouvriers TifTcurs ne pour-

foient fermer leurs portes ni démonter leurs métiers

avant que les pièces d'étoffes montées fulTent ache-

vées.

Qu'aucunes des dites étoffes ne puurroient être

expofées en vente ni achetées fi elles ne font con-

formes au Règlement , & fi elles n'ont le plomb de

fabrique du Bureau duquel les Fabriquans & Ou>
' vriers dépendent.

Qu'en cas que des étoffes étroites foient achetées

par des Marchands ou leurs Commidionnaires , &
qu'elles foient arrêtées lor» de la vifite du contrôle ,

* elles feront faifies & coupées, puis rendues au Mar-

chand qui fera condamné à vingt livres d'amende

pour chaque pièce , fans recour» contre l'Ouvrier

Vendeur , fi ce n'eft que le March-nd n'ait reçu les

dites marchandifes par envoi des Ouvriers.

Qu'afin que les Sergers ne puiffent fe difpenfer de

la marque à vifite de leurs étoffes , les Auneurs fe-

ront tenus de donner à rinfpeéleur du Département

de trois mois en trois mois , un état du nombre de

pièces que chaque particulier Serger aura fait auner

dans les moulins à Foulon.

Qu'aucuns Foulonnier» ne pourront rendre au-

cunes pièces par eux foulées , qu'elles o'ayent été au-

nées & plombées par les Auneurs Jurés , avec défen-

fe aux dits Auneurs d'auner aucunes pièces
,
que le

nom de l'Ouvrier ne fuit au chef.

Que pour faire les vifites Se marques des étoffes

les anciens Gardes Jurés de chaque Bureau nomme-
ront tous les ans un nombre convenable de nou-

DiSion. dt Cmmerct. Tom. III.

veaux Gardes Jurés qui entreront en exercice au fé-

cond Janvier de chaque année.

Que les dits Gardes élus feront du nombre dci Fa-
bri'juans établis dans les dits bureaux ou lieux endé-
l-cndai.:

. & prêteront ferment de bien & duëment
s'aïquitcr t'e leur emploi.

Que tous les Fabriquans feront tenus de fe fairo

inftrirc dans 'es Regiflre» des Jurés de leur fabri-

que, par noms , lieux de demeures , & de fouffrir le»

vifites de l'in'pefttur & des dits Jurés,

Que tous les rots & lame» des métiers nop con-
formes au pré eut Règlement , feroiu changés ôc re-
mis à !d largeur & grandeur prelcrites, finon aprù»
le délai de iroi: mois accordé pour les réduire au
terme du Réglemeit.ils feront rompus & les Ouvrier»
condamnés à trois livres d'amende pour chaque mé-
tier.

Enfin que le» Juges des Manufaflures feront o-
bligèsdejugeren contormiiédu dit Règlement fan»

pouvoir en modérer les peines ni les amendes, à pei-
ne d'en répondre en leur propre & privé nom.

Il fut encore rendu un Arrêt du Confeil les mê-
mes jour & an que le Règlement précédent , por-
tant Règlement pour les Manufadmes d'Aniieii»

dont les Fabriquans n'ont point de Statuts particu-

liers & pour plufieurs fortes d'éiortes qui s'y font
pour le travail desquelles il n'y avoit point eu juf-

ques-là de régies certaines.

Treize articles compofent ce nouveau Règlement,
dont les quatre premiers font pour les camelots de
diverfes efpéccs qui fe fabriquent à Amiens ; les qua-
tre fuivans pour les étamnies , & le neuvième pour
les crépons ; les quatre derniers font de police , &
feront les feuls qu'on ra^)poitera ici , les autres fe

trouvant aux Articles des trois fjrtes d'étoffes dont
ils règlent les longueurs & largeurs , nature & qua-
lité. Voyez. Camelot, CRtpoN , Etamine,

Par le premier des articles de police il eft dit
, que

les Maîtres Fabriquans de ces étoffes feront tenus
de mettre leurs noms & furnonis au chef de chaque
pièce, & de les porter à la Halle en blanc au foriir

de l'eftille ou métier, pour y être viiës & vilitées

conformément à l'article Cil, des Roglemeiis des
Manufactures d'Amiens de 1666 , & à l'article Ll,
des Réglemens généraux de 16^9,
Le fécond ordonne que les étoffes nommées dans

le Règlement feront ponèes aux Halles pour y être

pareillement vues , vifitées
, plombées & marquées

par les Efgards ou Jurés , comme il fe pratique pour
toutes celles qui fe fabriquent à Amiens,

Le troifiéme f^it défenfcs à tous Maîtres Fabri-

quans des dites Manutaftures , à leurs rcmmes & à
tous autres ,de s'ingerer du courtage des dites mar-
chandifes , ni de s'eiitfcmettre d'en vendre d'autres

que celles qu'ils auront fabriquées , à peine de 20
livres d'amende.

Le quatrième & dernier permet aux Maîtres Fa-
briquans d'avoir dans leurs maifons, niêine hors de
leurs maifons, autant de métiers qu'ils jugeront à
propos, & qu'ils auront le moyen d'employer j à la

charge néanmoins de ne pouvoir monter aucun des
dits métiers fans en donner avis aux Jurés , à peine

de jo livres d'amende,

L'ufage outré des rames a toiijours été défendu
dans les Manufactures des draps & des autres étoffes

de laine ', on a des Régl.'mens faits à ce fujet dès
l'année IJ84 fous le régne de Charles II. qui ont
fouvent été renouvelles depuis, & Louis XIV. en
a fait un article exprès dans celui du mois d'Août

1669, confirmé enfuiteparun Arrêt du Confeil du

3 Novembre 1680.

On a vûci-dclkis un Règlement de l'année 1708,
qui le premier a accordé quelque modération pour
l'aramage des draps , mai» feulement pour ceux def-

tinés pour le Levant.
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4M rvEGLEMENS POl)
L'Arrêt du Confeil du 12 Février 1718 a étendu

cette permiifion pour tous les draps Se dans toutes

les Minufaftures de France ; mais néanmoins (ous

certaines proportions qui doivent être obfervces par

les Fabriquans, à peine d'amende & de confifcation.

Ce nouveau Règlement ayant été rapporté ailleurs
,

on fe contentera d'en indiquer l'endroit. I^oytz Ra-
me à Ramer.

Il s'étoit rendu un Arrêt au Confeil d'Etat du

Roi le 7 Juin 1718 , qui fait dL^enfes aux Ouvriers

de Langogne 8c autres lieux du (ievaudan , de rou-

ler avec le tour les ctamines ou burates de laine ;

mais n'y étant point parié > ni dans! aucun Règle-

ment , fies portées de ces fortes d'ttottes , Sa Majtllé

par un nouvel Arrct de fon Confeil en forme dt

Kcglemeni du J
Août de la mcme année , Mon-

feigncur le Duc d Orléans Régent préfent , or-

donna :

I. Que les chaînes des dites étamincs & burates

fabriquées à Langoj^ne & autres lieux du Gcvau-

"dan, fcroient compofées de 8ponécs& \, appellces

Liens, de ij6 fils chacun.

II. Que les rots ou peignes pour pafTer & mon-

ter CCS cimîiies feroicnt de 2 pans 2 pouces.

III. Que CCS étoffes au retour du Foulon auroient

deux pans, mcfure de Montpellier, revenant à un

tiers (Se un douzième , mefure de Paris.

IV. Qu'il ne fera employé aux dites étoffes que de

la laine du Pays ou d'Elpagne de bonne qualité
,

à peine de conlifcation & de deux cens livres d'a-

mende.
V. Enfin le dit Arrêt du Confeil du 7 Juin de la

même année pour le pliage des étamincs ou burates,

fcroit exécuté félon fa forme & teneur.

Tricot & Piennes, Villages de Picardie, dont le

premier a donné le nom à une forte de ferge alFeZ

connuedans le commerce des étoffés de laine, avoient

obtenu des Ré^lcmens & Statuts des le mois de

Mars 1669, conformément auxquels ils avoient

toujours réglé les portées , longueur & largeur de

leurs ferges; miis le Règlement du 17 Mars 1717
pour les ferges de Normandie & de Picardie y ayant

apporté quelque changement , ce qui caufoit un grand

firéjudice au négoce & à la fabrique de ces deux vil-

ages; Le Roi étant en fon Confeil, de l'avis de

JVionfeigneur le Régent , dérogeant à l'article 4 du

Règlement de 1717. ordonne que l'article XVl.
des Statuts des Fabriquans de Tricot de 1669 , con-

cernant les portées, longueur <5c largeur de leurs fer-

ges , fcroit obfervc , & qu'en conicquence leurs di-

tes ferges auroient au moins 46 portées de 28 fils cha-

cune , & n'excéderoient pas le nombre de jo por-

tées, & qu'elles pourroient avoir de 2 J à 26 aun^s de

long ; Sa Majefté veut au furplus que le dit Règle-

ment de 1717 foit exécuté.

Cet Arrtt en faveur des Fabriquans de Tricot &
Piennes eft du 7 Août 1718. Kay. l'Article des Si.R-

CES. Foyei aiiffi ci-defis le Kcgkmem de famée lyij.

Le Règlement du 21 Août 1718 pour les Manu-
fafturcs des Provinces de Bourgogne, Brefle , Bu-
gey, Valromey & Gex, ert le plus ample qui ait été

donné pour la fabrique des étoffés de laine fous le

régne de Louis XV.
Les 37 articles, dont il eft compofé, peuvent fe

divifer comme en fix diverfes clalfes ; favoir l'une

qui concerne les draps , l'autre qui eft pour les fer-

ges , la troifiéme qui eft commune à ces deux for-

tes d'étoffés , la quatrième pour les droguets , la

cinquième pour les apprêts , &. la fixiémc pour la po-

lice des Manufactures.

La cladc des draps contient les fix premiers arti-

cles ; celle des ferges en a douze qui font les fui-

vans ; celle des droguets trois qui fuiyent pareille-

ment ; la clafte commune aux draps & aux ferges qua-

tre ; cille d)- l'apprct trois, ôi enfla la clalie de la

police neul articles.

ft LA DRAPERIE. 4,»
On ne parlera ici que des deux clalTes de l'apprêt

& de la piilice, renvoyant les quatre autres aux Aiti-
clei des Draps , des Serges & des Droguets.

Ariiclet pour les apprits.

Ces articles font le 28 , le 3^) & le 30.
Le 2tt article du Règlement ordonne que les

Marchands Maîtres Teinturiers ne pourront teindre

au petit teint. Que chacun d'eux mettra fon plomb,
autour duquel fon nom fera gravé , à chaque pièce
de bon teint , afin qu'au débouilli l'on puiftè con-
noître qui a fait la fjufte teinture , le tout à peine
de ijo livres d'amende pour chaque contravention.
Le 29 confirmant le premier article des Régle-

raens des Maîtres Teinturiers de 1669 , fait déten-

fes à toute perfonne, autre <)ue les Teinturiers, de
faire aucune teinture d'étoffes , bas , marchandifcs
de laine , foye > fils , habits neufs ou vieux , à pei-

ne de trois cens livres d'amende , fans préjudice néan*
moins de la permiffion accordée aux Maîtres Dra-
piers , Sergers, Tilferans ic Droguetiers, détein-
dre les laines fervant à la fabrique de leurs étoffés.

Le 30 enjoint aux Foulonniers , Tondeurs , Car-
deurs «5c Appréteurs , de ne fe fervir que de chardon*
pour leurs apprêts , & leur défend d'y employer des
cardes de fer , ni même d'en avoir dans leurs maifons,

à peine de cent livres d'amende.

Article de Police,

La Police contient le 2(5 & le 27, & depuis. &
y compris le 3 i juf(]u'à la fin du Règlement.

Par le 26 il eft défendu aux Marchands Ache-
teurs d'exiger des Maîtres Drapiers-Tifterans , Dro-
guetiers & Fabriquans d'étoffe vendeurs, fur 21 au-
nes & un quart plus d'une aune & un quart, vul-
gairement appelle 21 quart, pour 20 aunes, & des
demi- pièces à proportion, à peine de cent liv. d'a-

mende; & fous la même peine il eft ordonné que
toutes les pièces d'étoffés feront aunées bois à bois

fans cvent ni excèdent d'aunage, & que pour cet ef-

fet chaque pièce aura un buletin contenant ce qu'el-

le contiendra.

Parle 27, conformément au Règlement de \66q,
il eft enjoint aux Maires , Echevins , Juges de Po-
lice & die Manufa^ure , d'établir un Bureau ou dé-
pôt dans la Maifon de Ville ou dans les Halles des
Villes &. lieux de fabrique propre à y dépofer les

marchandifes foraines & les y vendre & débiter,

comme aullî pour en faire la vifite & la marque

,

aufH-bien que de celles des fabriques du Pays.

Le 3 1 article du même Règlement ordonne que
les Maîtres & Gardes Jurés des Marchands Drapiers

& Merciers , des Villes & lieux où fe débitent les

étoffe > des Manufactures , du département de Bour-
gogne & autres Provinces du Royaume, ne fe con-
tentèrent pas en faifant leur vifite d'appofer leur mar-
que foraine fur le plomb de fabrique, mais y ajoute-

ront un fécond plomb pour la tfite marque foraine,
'

à peine de dix livres d'amende pour chaque piè-

ce autrement marquée ; & pour connoître ceux
qui y auront contrevenu , qu'il fera fait chaque
année un nouveau poinçon avec le chiffire de l'année

courante.

Le 33 régie les vifites & marques foit de fabri-

que foit marque foraine , ainfi que les droits dûs pour
chaque plomb des dites marques , fixant les droits

à un fol par pièce pour le plomb de fabrique, & en-
core à un fol pour le plomb de marque foraine . pour
être le produit des dits droits eniployé à payer les

appointemens de l'Infpefteur du Département; dé-
clarant en outre que toute étoffe de laine , fil & lai-

ne , fil
,

poil & coton , mêlée de couleur & non
mêlée , feront fujcttes aux vifites & marques Ç\ el-

les ont plus de cinq aunes de longueur , & fi elles

peuvent être expofèes m vente , défendant à tous

Foulonniers , Teinturiers &. Appréteurs d'étoffes

qui

qui n

des B
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qui ne Ttront pas ^loign^i de plus de deux lieuct

des Bureaux , de délivrer «ucunea des dites (Stutles ,

âu'elles ii'ayent été préalablement portdrs aux dits

lureaux, pour être vifitées & marquées fi elles fuiit

conformes au Kéglemeim
Le 33 ordonne que dans les lieux où il Ce tient des

Foires & marches , dans lesquels il n'y a point de

Maîtres Se Gardes établis pour y viliter «Se marquer

les cfottes qui s'y portent & qui s'y débitent , les Ju-

ges de Police & des Manutaftures nommeront &.

commettront un Marciiand & -un Maître Drapier

ou Fabriquant dctottes , demeurant dans les lieux

lev plus voifins de ceux où Te tiennent les dites Foi-

res >Sc marches, pour y faire les fondions de Gar-

des Jures , Se viliter & marquer d'une marque forai-

ne toii'cs les pièces d'ctoHcs au defFusde cinq aunes

qui fci it fans les plombs de fabrique & de viHie ,

pour Inquelle marque il fera paye un fol par pièce :

enjoint aux dits Juges 6c aux dits Gardes Jurés des

Fabriquans d ctottes ou ceux commis en leur place
,

d'accompagner l'Infpedeur du Département dans fes

vilitcs aux dites Foires 6c Marches s'ils en font p9r

lui requis , Se de lui prêter main forte en cas de

rébellion.

Les 34, jy & 36 articles défendent fous peine

de concullioii > de rcllitution Se d'amende , aux Ju-

ges des Manufafturcs Se à leurs Greffiers , d'exiger

aucune chofc des Gardes Jurés , ni lors de leurs

éleftions & prédations de ferment , ni quand ils fe-

ront par eux requis de les accompagner dans leurs vi-

fites , enjoignant àceux-ci de fetranfporteravec l'In-

fpcfteur lur là première requifitionchez les Marchands

éc Ouvriers pour y faire fa vifite , à peine de 300
livres d'amende en cas de refus par les dits Gardes

Jurés de le faire; enjoignant pareillemeut aux Juges

des Manutiiélures d'accompagner le dit Infpefleur

dans les vifites chez les Fabriquans Se Ouvriers , Se

délivrer gratuitement Se fans fraix les dits Procès

verbaux de vifite ; permettant néanmoins aux In-

fpefteurs de procéder feuls à la vifite Se faifie des

étoffes , fi le cas y échoit , lors que les Gardes Ju-

rés auront refufc de les y aflîfler.

Enfin le 37 & dernier article ordonne au furplus

que les Réglemens généraux de 1669 & les Arrêts

du Confeil feront exécutés félon leur forme & te-

neur , en ce qu'ils ne font point contraires au préfent

Règlement.

1719.
Il s'étoit rendu deux Arrêts du Confeil d'Etat ;

l'un dès l'année 1693 > ^ l'autre au mois de Juin

1717 , qui ordonnoit qu'il feroit payé 10 livres du
cent pefant compris l'emballage, des draps Se au-

tres étoriès de laine brutes Se fans leur dernier

apprêt , fabriquées dans l'étendue de la Province

de Dauphiné, qui feroient tranfportées aux Pays

éiraiigers.

L'expérience ayant fait voir combien l'impofition

de ce droit étoit préjudiciable aux fabriques de cet-

te Province , il fut donné un nouvel Arrêt le 8

Mai 1719 , par lequel il fut furlis à l'exécution

des 2 autres jufqu'à ce qu'autremen» il en fût or-

donné , avec dcfenfes aux Commis des Fermes
unies de percevoir aucuns droits fur les dites étof-

fes , que ceux qui étoieiit perçus avant les dits

Arrêts.

La plupart des Manufactures de Draperie fine

établies en vertu des Lettres Patentes , ont coutu-

me d'avoir des marques honorables qui leur font ac-

cordées par les Rois pour les diftinguer des fabriques

ordinaires.

Quelques-unes ont la permirtîon de mettre au

chef des pièces d'étoitès qu'elles ont fabriquées ,

les termes de Aluniifailure Royale , travaillés fur

le métier, outre leur nom , celui de leur demeure,

& d'autres le gravent fur les plombs que leurs Gar-

des ai Jurés y au^tclieiit lurs de leurs vuites.
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Ces marques de dillinAion ayant été imitées tant

conceflioii par des Fabriquant particuliers, Se plu-
fleurs Drapiers dripans & Sergcrs lesufurpant (oit

fur leurs étoffes foit fur les plombs dont elles (ont

marquées p:tr leurs Jurés afin de donner plus de re>

lief& de iépu>alion à leurs fabriques , en les faifant

palier pour ManufadureS Royales, il fut de nié le

13 Mai 1719 un Arrêt du Confeil portant Règle-
ment pour la marque des étoffés de draperie

, par

lequel , afin de pourvoir à cette ufurpatioii dei
Fal>ri([uans particuliers Se pour mainienir les véri-<

tables Entrepreneurs des Manufuélures Royulei
dans leurs privilèges, il cfl ordonné que ceux-ci

jouïroicnt feuls des prérogatives qui leur ont étd

accordées par leurs Lettres Patentes , Se que ceux-

là fe renfermeroient pour la marcjue de liurs étof-

fes dans ce qui en ell porté dans les Réglemens
généraux.

On parle plus en détail de cet Arrêt en un au*

tre endroit de ce Didionnaire. Foyez MAK(iU£.
Il fut encore rendu un Arrêt du Confeil d'Etat

le 24 Juin 1719 au fujet de l'ufurpation d'une au-

tre marque dont les Fabriquans d'Oiival fe 1er-

voient au préjudice de la Manufadure des draps

d'Elbeuf.

Ces Ouvrier» ù la vérité n'ufurpoient pas propre-

ment la marque des draps d'Elbeuf; mais étant ha-

bitués à mettre fur le bout de chaque pièce de leur

fabrique ces mots , d'Orivul pris cfElbeiif, des Mar-
chands de mauvaife foi qui fe tournilloicnt des draps

de cette Manufacture , les vcndoienienfuite en dé-
tail pour vrais draps d'Elbeuf.

Pour remédier à cet abus il fut défendu aux Fa<-

briquans d'Orival d'ajouter le mot d'Elbeuf à leurs

draps , Se ordonne qu'ils ne mettroient à l'avenir

que le mot A'Orival.

1721 , 22 Février.

Par cet Arrêt Sa Majeflé ordonne que les arti-

cles 8 & 2j des Réglemens généraux de 1669 }

enfemble les Arrêts de itîpS & 1717 pour la fabri-

que des fergcs d'Aumale , Grandvilliers ; Feuquiéres

Se autres lieux , feront exécutés ; & ce faifant , Sa
dite Majerté, conformément à la Sentence du ii*

Août 17 19, a fait & fait inhibitions & défenfes

aux Sergers de Feuquiéres de faire aucunes ferges

d'une aune de large , Se de les vendre ou débiter

,

ou comme ferges de Saint Lo , ou comme façon

de Saint Lo ; le tout à peine de trois cens liv. d'a-

mende pour chacune contravention ; Ordonne en
confèqucnce Sa Majt Hé , qu'à la diligence , tant

de rinfpcfteur des Manufactures de Picardie, que
des Sergers de Saint Lo, ou ceux qui feront par

eux commis de l'autorité du Juge des lieux , les

rots de tous les métiers montés pour les dites étof-

fes, feront réduits à la largeur ordinaire portée

par le dit article 2; des Réglemens généraux.

Pour les Fabriques des Serges rafes de St. Lo.

1721.
L'article VIII. des Régla|fcens généraux des Ma-

nufactures du mois d'Août lo5q , ordonne que les

ferges rafes de St. Lo , Caën , Condé , &c. auront

une aune de large; Se les articles XXV. Se XXVI*
du même Règlement , fixent la largeur des ferges

d'Aumale , Grandvilliers , Feuquiéres &c. à demi>
aune demi-quart.

Les Fabriquans de Feuquiéres ayant entrepris dans

la fuite contre la difpofition de ces articles , de fai-

re des ferges d'une aune
, qu'ils vendroient à Pa-

ris pour ferges de St. Lo , ou façon de St. Lo

}

cette Fabrique leur fut de nouveau défendue en

1719 , Se leurs ferges furent réduites à leur premiè-

re largeur, de demi-aune demi-quart, par Senten-

ce du Lieutenant Général de Police de Paris du n
Août de la même année.

Sa Majeftc étant iiitormèc que l'entreprife des

X 4 Sergeg
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Sirgeri «leF^if]"'^'''» '1"' »'^i"'ei" pourvus au Con-
fci'i contre celte Sentence , ^toit capalile de iliftrui-

te non • feulement la Fabriijue de St. I.o , muii

même celle <\e FeiKjuiiies de demi-amie dennfjuart :

opn^s l'être fait repréfenter la dite Snitcnce de 17 1 y,

lei K^glemens généraux de 16^9, & lc« Ki'glemciii

pariiculierv de i()<jH & 17171 pour la tabriijue dci

iler^ts d'Aumale , (Jrandvilliers , Fiu(|uiL<rei &C. fai-

Tant droit fur l'intervention des Sergers de St. Lo,
ordonna par un Arrêt de fon C<inreil du 33 Février

1731 ,
que contorin^inent aux dits Kcgiemen* & à

la dite Sentence , tes Scrjjcrs tic Fcuquicres ne pour-

Toient taire aiicune<) fergtJi d'une aune de large, ni

les vendre ou débiter , ou comme fergcs de St. Lo,

ou comme façon de Sf. L« , à peine de trois cens

livres d'amende pour ih.ique contravention ; de en

confci]uence qu'à la dilif^mce des Infpefteurs des

Al.iniitdrtures , des Sergcrs de S. Lo, ou de ceux

commis de l'autorité des Juges des lieux , les rotj

de tous les métiers montes p<ii:r les dites étoffé» ,

feroiciit réduits à la largeur ordinaire portée par le

dit article XXV. des Regicmens généraux.

Les Scrgers de t'cuquiérts ayant dans la fuite rc-

prcfenté qu'ils étoient prêts rie fatisfaire à ce qui

leur éioit ordonné par cet Arrêt , mais qu'étant char-

gés de quantité d étoffés des qualités condamnée» ,

aux(|uelles il leur avoit été permis de travailler par

provilion
,
pendant l'inllrurtion du procès , ils fup-

piioient très humblement Sa JVIa)efté de leur accor-

der uiutems compétent pour fe défaire tant des étof-

fes déjà faiiçt, que dt celles commencées fur les

métiers.

Ces repréfentations donnèrent lieu à un fécond

Arrêt du 18 Mars enfuivant , par lequel , api es

avoir pris les précautions ordinaires , entr'a^tres le

plornb qu'on appelle le plomb de grâce , dont les

ducs marchandifes ou déjà faites ou commencées
fur les métier» , dévoient être marquées , il eft ac-

cordé le terme de troij mois , pendant lequel il fe-

roit loiliblc oux Ouvriers , Façonniers & Marchands
qui en feroient chargés , de vendre & débiter les

dite; Mirchandifes ainli marquées , fans toutefois

qu'après le dit tems ils puillént en vendre aucu-

nes, à peine de confifcation , d'être les lifiéres dé-

chirées publiquement , ôc de cent livres d'amende

contre l'achtteur pour chaque contravention.

Four les Etofes (^tii ft fabriquent dans les Values iAit-

re V autres lieux circonvoijîns.

Les quatre Vallées d'Aure font fituées au pié des

Pvrciiées ; dans le voilimgc font Neftes , Barouflcs,

Mignrac, Nchoufant, S. Gaudens , Valentine , &
quel.juesautrcs.partie dans l'intendance dcLanguedoc,
& parue dans celle de Guyenne. Les Fabriques qui

V font établies , font différentes forte» de Cadis , de
UjÛs , de Burats , de Fleurets & de Cordelats , tou-

tes c;ottcs a la vérité idez groffîércs , mats dont néan-

moins il ft fait un débit allez confidérable , en Efpa-

gnc Si autres Puis l-.trangers.

Jiifju'en i72i,il ni^étoit fait aucun Règlement
pour les MaiiufiiftureWe ces Vallées & lieux cir-

convoilins, qui pût en alTûrer Si en perfeftionner la

fabrique.

Celui du ij .laiivier de la même année, a été dref-

fé lui les Mémoires des Direéfeurs de la Chambre de

Commerre de Touloufc , fur ceux des Infpe^eur»

dis iMaiiutuAures établies dans les Généralités de

Toiili:ufe <5c d'Auch, & fur l'avi» des Sieurs Inten-

d.'i's de ces deux Général.'tcs. Il cunTiHe en XVIII.
îirticics.

Art. L La chaîne des cadis ordinaires , étroits ,

&• fimples , fera de j i portées , à 38 fils chaque por-

tci , dont 8 fils pour les deux cordons ou lifiéres ,

hiil.tiit 868 fils; & feront travaillés fur des peignes

rni rots df 2 pans } de large, pour revenir après le

toul'^n , à 3 pans
'f

, ôc auront de longueur ^2 cannes

lu pièce j Si. 21 cannes lu demi -pièce-

R LA DRAPERIE. 4,^
IL La chaîne des cadis larges fera de )8 portée»,

h a8 fils chaque portée, compris Its liliércs, faifant

106.^ fils ; âc ils feront travaillé» en des rots de la

largeur de
)
pan» ^ pour revenir après le foulon à

3 pans , âc les pièce» auront de longueur 35 à ^o
cannes.

IIL La chaîne des rafes , pafle-communes Se com-
munes , fera de 3^ portées de 38 fils chacune com-
firis les lifiéres , failani y; 3 fils ; Se feront travail»

ées en des rots de 3 pans } de large , pour revenir

après le foulon à 2 pans ^ 1 Si leur longueur (cra de
38 i jo cannes.

IV. La chaîne des burats grenés à petit grain
,

fera de ^4 portée» à 38 fils rhacune compris les

litières, faifant 9^3 fils, ôc feront travaillés fur des
rots de a pans J de large , pour revenir après le

foulon h 2 pan» \, Se les pièces auront de longueur

40 à 43 cannes.

V. La chaîne des hurats
,

petits à petit grain,

fera de 30 portées à 28 fils chinune compris les li-

fiéres , faifant 840 fils ; Se feront travaillés en des
refis de a pan» Se \ de largeur , pour revenir après

le foulon à 3 pans j ,Se les pièces auront de lon-

gueur 40 cannes.

VI. La chaîne des burats doubles fera de 37 por-
tées à 16 fils chaque portée , compris les lifiéres , fai-

fant jy3 fils, 6e feront travaillés fur de» rots de j
pans de large , pour revenir après le foulon à a
pans & î, & auront de longueur 32 à 33 cannes.

VII. La chaîne di burats demi-dc>ubles Se com-
muns fera de 28 portées à 28 fils ciiaque portée,

compris les lifiéres , faifant 784 fils ; Se feront tra-

vaillés fur des rots de 2 pans \ de largeur
,
pr ur

revenir après le foulon à 2 pans
J

, Si auront de lon-
gueur 40 à 43 cannes.

VIII. La chaîne des fleurets ou cordelats d'Au-
re à fil fin , fera de 31 portées à 28 fils chaque
portée, faifant 860 fils ; ôc feront travaillées (ur des
rots de 3 pans { de large, pour revenir après le fou-

lon à 2 pans |,

IX. La chaîne des fleurets ou cordelats d'Aure
à fil gros , fera de 30 portées à 28 fils ch.nque portée

compris les lifiéres ; & feront travaillés en des rots

de 3 pans | de large , pour revenir après le fou-

lon à 3 pans
J.

X. Toutes autres étoffes de laine , non compri-
fes dans les articles ci-deilus , qui fe fabriquent ou
fe pourront à l'avenir fabriquer dans le dit pa'i^ , ne
pourront être après le foulon de largeur momdie
de 2 pan

XI. Ses longueurs Se largeurs tant des rots que
de toutes les dites étoffés mentionnés aux ptécédens
articles , feront mefurées Se fixées i^ la canne de
Montauban , conformément à l'Arrêt du Confeil

du 2j Septembre 1677 rendu pour la fabrique de»
dites étoffes , Se auront les largeurs ôc longueurs
prefcrite» par le préfent Règlement , à peine de
confifcation ÔC d'amende , tant contre le Proprié-

taire que contre le Foulonnier ; à cet effet tous
les rots feront reformés Si réduits à la mcfurc ci-

delTus donnée»
XII. Toutes les dites ètofFes feront fabriquéei

de bonne» laines , & feront travaillées également
dans leur longueur Se largeur , à peine de 20 liv.

d'amende contre les Fabriquans qui auront imployé
des laines de mauvaife» qualités ou intéiicu'is ,

fuivant les différentes efpéces d'étoffes, eu qui ne
les auront pas fabriquées également.

XIII. Comme auflî toutes les dites étoffes ne
pourront être tirées à la rame ou autrement , avec
excès , à peine de confifcation & de 50 liv. d'a-

mende pour chacune des dites pièces d'étoffés , qui
étant moiiillées , fe trouveront racourcies plus de de-
mi-canne p.ir pièce d'étoffes de 23 cannes de lon-

gueur , ÔC à proportion pour les étoiles de plus

grandes longueurs.

XIV.
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XIV. Toute.1 les ilitr» étotlei feront vuëi & vifi-

t^es tu reinur du foulon , par Ici Jugri Uardes en

charge , &. par eux maniuoei <{« lu marque du
lieu uCi ellet auront M faites, (i ell'.'s font coii-

formei au prcTent Ki((l(nirnt ; & »'iU y trou-

vent dcj déteAuolitcs , ils lei feront fiilir , âc en
feront leur rapport aux Juges de Police dc^ JVta-

nufj^ures , pour en ordonner confornicinent aux
aititles ci-delTus > &. pour firiliier les ditri^ vifi-

te) de marques de» dites marcliandilrs, Ivt Confuh
de Saint Gaudent , Valentinet & quatre Valkes

,

fourniront dans leur Hôtel de Ville un Bureau de
la grandeur n<fcellaire , dans lefquels les Gardes Ju-
rés fc rendront chaque jour de ti; ,çhé pour les

dites vifiies , & «ù les Fubriquans feront tenus de
porter toutes Ici étoftet de leur Fabrique pour y
être marquées.

XV. Les étoffes des dites Fabriques, <|iii feront

portées en d'autres lieux pour être déb.ices , fe-

ront direélemcnt tranfpoitées dans les Halles ou
dans les Bureaux des Gardes pour y être de nou-
veau vifiiécs iSc marquées du fécond plomb , fi el-

les font confirmes au préfent Règlement i linon

confîrquces , & l'amende prononcée, tant contre les

Propriétaires , que contre les Gardes de la Fabri-

que , oui les auront marquées, ne le devant ^is.

XVI. Cet article contient diverses précauti'in'<

pour coinioître âc diflinguer lej» étoffes mcntioinices

au piéfent Règlement > qui auront été faites avant

fa publication > d'avec celles qui n'auront été fa-

briqiiécs que depuis II accorde aulli aux Ouvriers
&. raçonniers qui en auront de marquéesi de la

marque de Grâce, qui îes doit diftinguer, le tcms
de fix mois après h publication du préfent Arrêt

fiour les vendre & dcî.iter ; fans touttf')is qu'aprèi.

e dit tems pallé , il Uur foit loifible d'en plus ven-

dre de cette qualité, à peine de confifcation , d'ê-

tre les liziéres déchirées publiquement , & de cent

liv. d'amende contre le Propriétaire, Acheteur ou
Commillionnaire pour chaque contravention.

XVII. Toutes les amendes qui feront ajugées

en confcquencc du préfent Arrêt , feront applica-

bles , favoir moitié à Sa Majtfté, un quart aux
Gardes & Jurés en charge , & l'autre quart aux
pauvres du lieu , où les Jugemens portans condam-
nation des dites amendes , feront rendus,

XVIH, Le dernier article commet l'exécution

du préfrnt Kégltment aux Litendaiis des Provin-
ces & Généralités de Languedoc , Auch > Mon-
tauban , Bourdeaux Si Ruuflillon , & leur ordon-
ne de le faire obferver félon fa forme & teneur
dans chacun des lieux où les dites étoffés font ou
feront fabriquées.

Pour les pièces de long aunttge.

La plupart des ferges & autres étoffes de lai-

nes
,
qui font de long aunage , fe coupant ordi-

nairement en deux , & fe vendant par demi-pié-
ccs , il arrive néceffairement qu'un des bouts fe

trouve fans plomb de fabrique & fans celui de
viiite , ce qui pourroit faire foupçonner , alTez rai-

fonnablemeni
,
que la pièce entière n'a été ni mar-

quée ni vifitée , & par conféquent fujette à confif-

cation.

Sa Majeflé pour y pourvoir , & empêcher que
fous ce prétexte , les Détailleurs ne fuffcnt trou-
blés dans le commerce , a ordonné par un Arrêt
de fou Confeil du i6 Septembre 1721 , qu'à l'a-

venir les Fabriquaiis de ferges & autrci éîottés de
laine, qui fe font de long aunage, feroicnt tenus
de mettre fur le métier & non à l'aiguille , leurs

noms & celui de leurs demeures , à lu queue &
fécond bout de chaque pièce d'ètofïès de cette ef-

pèce qu'ils voudroient vendre par demi- pièces : com-
me audi d'apliqucrle nom de Fabrique au dit fécond
bout; Sa Majcilc laifant détcnfes de vendre des pié-
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cet d'étoffes de la qualité ci-drfFut en dcmi-piitcs »

fans être marquées nu nom de l'Ouvrier & nu nnm
de Fabrique fur chaque dtiiii- piéte : c)rdonnBnt né-

aiimoins (|ue les pièces des diic.% étoffeN que le^ Fa-

bri'juans vendroient entières, continucroicnt d'éitt

marquées au chef & premier bout feulement.

Ah fiijtt du manque d'aun^ige des (leffts de laine.

Le dtfaut d'aunage des ferges Se autres ctoflts de

laine, qui le fabriquent à Auiiialc & à GrandvillierS)

faifani naître de fiéqueiites coiiteflations entre Ici

Marchands qui achètent ces fortes d'étoffés, ( foit en
toile Si en blsnc , foit après la teinture Si l'aprêt, ) Se

les Fabiiquaiis Vendeurs i ces derniers étant louvent

inquiétés par les Marehands dtux ou trois annéei

apiêsia livraifon de leurs niaielundifes furie man-
que d'aunage des pièces

,
quoique ce défaut puifle

également venir , ou du lôté des Fabriquaiis, qui

fous prétexte de les drellcr , les tirent trop à la ra-

me i ou du côté des Mareliand.i , qui fous piétexte

de les dégorger, les font refouler pour les rendre

de meilleure qualité:

Sa Majedé , aprcs avoir fait examiner en fon Con-
feil les reprt'lii, rations lur ce liijti 'Us Inlpt^eura

des Manutaifures d'Aumale , de Griindvillier* , de
Beauvuis & d'KUeuf ', ci.ltnil>le, vu l'avis des Dé''

pûtes au Coiifiil de Commerce, a oidonné par un
Ariêt du jO Septembre 1721 , <lu'à l'avuiir It» Mar-
chands Ailiitt urs des (( r^e.s <>( éioffeN des Fabriques

du Dueliè d' Aum.ilc <Sc Prévôté de Grandvillicrs,

pourront daii.s fix mois
,
pour les leigcs Si étoffés

des dites Fubrujues qu'ils auront achetées en toile

ou en liluMc àe fansiip^iêt ; & dant trois mois pour
celles qu'ils auront athetcts étant appiêices, à comp-
ter du jour de la livraifon qui leur aura été faite

,

ou à leurs CommifTîoiinaircs, des dites ferges Si étof»

fis, fd'mer devant les Jiigc.s tjui font m droit ou
en polli (Tion d'en coniioître, les aélions qu'ils cre)i-

roiit devoir exercer pour raifon du dit défaut d'au-

nage ; leur faifant détenfes après le dit tems de lîx

& de trois m>'is , d'intenter aucune aftion pour l'au-

nage , fous quelque prétexte que ce foit , à peine

des dommaj^es Si intcêis des FafrKjuans qu'ils au-

roient tait alllgiier au drià du «lit délai ; Défendant
pareilienient Sa Mdjeilé aii< Juges de rendre au-

cuns Jugemens (ur des exploits donnés après le dit

tcms de lix & de trois mi>is , à peine de nullité de
leurs dits Jugeimns ; avec iiqonftion , en prtitcdant

au Jugement des dii> recours en garentie, de (<? con-
former aux Réglemiiis rendus au Confeil j À en
confèquence de condamner aux amendes portées par

iceux , ceux des Fabriquons qui fe ti ouveront avoir

tiré ou fait tirer à la rame ou autrement avec ex-

cès , les dites ferges & étoffes , fous prétexte de les

redreflcr : comme aulli de condamner à He pareilles

amendes , ceux des Marchands Acheieurs , qui ayant
fait refouler les dites ferges & étoffes , voudroient
rendre au dit cas les Fabriquans garans du déluut

d'aunage provenant du dit retoulcment.

Nouveau Règlement pour les Manuf^âtires d'Amiens.

1722.
Ce Règlement eff du 19 Novembre 1722 , & efl

compofé de feize articles.

Les motifs fur lefquels a été rendu l'Arrêt du
Confeil d'Etat du Ri i qui l'ordonne, font:

1*. Que les Ma lufaftures de la Ville d'Amiens &
des environs , ctoient tellement augmentées , qu'un

feul Infpcéleur ne fufhfant plus pour vi iller à l'exé-

cution des Règleinens , tant dans rintèrieur de la

Ville qu'au dehors, il ètoit ncceliairc d'y pourvoir,

en y établillant un lecond ]nl|;edeur qui partageât

avec l'ancien un Département d'une 11 grande éten-

due.

2*. Que les Efgards-fcrreurs en blanc ayant été

fuprimcs , il s'y étoit introduit une infinité d'abus

,

à caufe

II'
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à caufe que les Houpiers Fabriquans , Teinturiers

& autres Ouvriers employés dans les dites Manu-
factures , n'étoieni plus Airveillés , & qu'il faloit y
pourvoir en rétablilTant les fondions des dits Efgards-

térreurs en blanc , fi l'on n'en rétablilToit pas les

Offices.

3». Enfin que différens articles du Règlement de

i666 , & des autres intervenus depuis , avoient te-

foin d'augmentation , de correftion ou d'interpréta-

tion fur bien des chofes confidérables & néceffairej,

poui' poullèr ces Manufufturcs au plus près de la per-

feftion dont elles font capables.

Sa Majeflé , après a-oir fait examiner les Mcmoi-
Tcs envoyés au Confeil fur ces trois chefs , tant p«r

le Maire & Echevins , Juges de Police & des Ma-
nufafturcs de la dite Ville d'Amiens , que par les

Marchands & les Communautés des Sayetteurs &
Hautclilfeurs ; enfcmblc l'Avis du Sieur Chauvelin

Intendant de la Généralité d'Amiens, celui des Dé-
putés du Commerce , &. celui des Sieurs Commillài-

res di' Bureau établi pour les aflàires du Commerce:

Sa dite Majeflé, conformément à l'Avis du dit Sieur

Chauvelin, a ordonne ce qui fuit.

Art. I. Les Pcignerans ou faifeurs de pei-

gnes , ne pourront faire aucuns peignes pour l'ufagc

des Houpiers employés à l'aprèt de laines de moin-

dre compte que de 24 broches , fur le compte de 6j

pouces de ville pour le talon , & fur celui de fix

pouces entre la première Se 24' broche , lefquels

peignes ne pourront être txpofés en vente par les dits

Peigncraiis fans être marqués de leur marque parti-

culière, & (.VIS .. ; avoir fiit pareillement marquer

aux deux extrcmitts Ju talon ;i l'Hôtel de Ville &:

du coin d'icclie, en préfcnce de deux Gardes Ju-

rés , à peine de confilcation , & de dix livres d'a-

mende pour la première fois & d'interdiftion pour

la féconde.

II. Les Houpiers feront tenus de reformer tous

les peignes qui ne feront pas du compas ci- deflus,&

de les porter à l'Hôtel de Ville, pour y être la marque

appoféc , avec déténfe de fe fervir d'aucuns peignes

& d'en ^ivoir dans leurs Ouvroirs qui ne foient pas

marquas.

III. Conformément aux articles CIX. &
CLXXX. des Kéglemens de i6(î5, il e(l défendu

aux Lamiers & Kotiers d'expofer en vente aucunes

lames ni rots ; *: à tous Fabriquans & Ouvriers d'en

avoir dans leurs ouvroirs ni de s'en feryir qu'ils

n'ayent été viliics & marqués à l'Hôtel de Ville , à

peine de coniifcation des dites lames Se rots &: de dix

livres d'amende ; & pour donner à l'avenir plus de

facilité de compter le nombre des broches dont les

dits rots font compofés, & comioître s'ils font con-

formes aux Réglemens , feront les dits Rotiers te-

nus de mettre dans ceux qu'ils fabriqueront, une bro-

che noire de vingt-cinq en vingt-cinq broches.

IV. Que le nombre des Efgardî de chacune des

Communautés des Sayetteurs ai Hauteliiièurs fera

fixé à douze
,
parmi lefquels il en fera choilî quatre

dans chaque Communauté par l'Intendant de la Gé-
néralité d'Amieii:; , pour faire les fondions que fai-

foient ci-devart les Efgards ferreursen blanc, dont

les Offices font & demeureront fuprimés, & les huit

autres Efgi'ds feront chargés des autres fonrtions

ordinaires , & du foin des affaires de leur Commu-
nauté.

V. Les dits quatre Efgards choifis pour faire les

fondions des Ferreurs en blanc dans chaque Com-
munauté des Sayetteurs Se Hautelillèurs, Icront te-

nus, chacun à leur égard, & conformément aux ar-

ticles CV. & CLXXVIII. des Réglemens de 1666,

d'aller en vilite dans les Ouvroirs des Maîtres Sayet-

teurs & HautclifTeurs , pour y compter les (ils & bu-
lioti déroutes les pièces montées fur les métiers, &
y applique: leur plomb à celles qui fe trouveront

Cuiiiiurnies aux Règlement , ou les failir en cas de
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contravention ; Sa Majeflé donnant pouvoir au dit

Sieur Intend ant de les deflituer en cas de malverfa-

tion , négligence ou incapacité.

VI. Il eiî enjoint pareillement aux dits Efgards-
ferreurs en blanc , chacun à leur égard , & contormé-
ment aux articles CX. & CLXXX. des Réglemens
de 1666 , de vifiter cxaftement les lames & rots, «Se

de veiller à ce qu'aucun Fabriquant n'en ait qui ne
foient marqués du coin de la Ville.

VII. Les Fabriquans font tenus de porter à la

Halle toutes leurs Marchandifes , notamment lesé-

tainines pour y recevoir le plomb en blanc ; faifant

Sa Majeflé défenfes aux Marchands d'en acheter qu'el-

les n'ayent le dit plomb; & feront, tant les Mar-
chands que les Fabriquans , tenus d'y faire appofer
un fécond plomb par les Jurés de leur Communau-
té , après l'apprêt

,
pour connoître fi elles n'auront

rien perdu de leur largeur , longueur ôc qualité ; le

tout aux peines portées par les Statuts de 1666 Se

par les Réglemens généraux de 166^.
VIII. Enjoint Sa Majeflé aux Maîtres Sayet-

teurs & Hautelifleurs de compofer leurs pièces d'u-

ne même nature de laine & de fil de pareille filure

,

fans altération ni mélange ; enforte que la pièce foit

au chef, au milieu & à la queue de même qualité;

comme au.lî de laiffer aux deux bouts de chaque piè-

ce , un demi-quart de la chaîne, fans être tiflLë ni

fabriquée , nouées par portée , pour être les dites

pièces envoyées à la Halle dans les 24. heures après
les avoir ôtées de dtllus le métier, &y ctre enfui-

'evûé's Se vifitées par les Efgards , & le nombre des
fils d'">;it la chaîne cft compofée par eux comptés ;
après quoi le plomb de fabrique y fera appofé , en
cas qu'elles fe trouvent faites en conformité des Ré-
glemens.

JX. Il efl faitd"fenfes à tous Maîtres Sayetteurs
& Hautelifléur:, ùe faire, pourraifonde la 1 ^ue de
leurs pièces à la Halle, aucun abonnement avec les

Efgards Se Jurés , à peine, tant contre les Fabriquans,
que contre les Efgards , de cent livres d'amende, la-

quelle ne pourra être ni remife ni modérée, fous quel-
que prétexte que ce foit.

X. Il efl enjoint aux Efgards Jurés de chacune
Communauté des Sayetteurs & des Hautelifleurs d'a-

voir un Regiflre parafé par les Maire Se Echevins,
à la tête duquel feront infcrits les noms& lesfurnoms
des Maîtres Se Veuves de Maîtres de leur Commu-
nauté, fur lequel les dits Maîtres Se Veuves feront
tenus de faire une déclaration de leurs noms , fur-

noms & demeures Se du nombre des pièces qu'ils

font travailler , tant en leur maifon qu'ailleurs, pour
être toutes les pièces qui feront marquées à la Hal-
le par les Efgards Jurés , par eux infcritcs fur le

dit Regiflre, jour par jour , ainlî que le nom du
Maître à qui elles appartiendront , avec l'efp jce &
la qualité des dites pièces ; Se le dit Regiflre fera

reprcfcnté à la fin de chaque mois par les dits Ef-
gards aux Maire & Echevins ; enfcmble un Etat
contenant les noms des Maîtres Se Veuves qu'ils

auront reconnu n'avoir point fait marquer leurs Mar-
chandifes.

XI. Il efl fait défenfes , conformément à l'article

V. du Règlement Général du mois d'Août 1669, aux
Teinturiers du bon teint de la dite Ville d'Amiens,
d'avoir en leurs maifons , ni d'employer dans lacom-
pofition de leurs teintures , aucun bois d'Inde , or-

fcille Se autres ingrédiens de fiiuflès couleurs, ni de
délivrer aucunes pièces d'étoffes teintes fans y a-

voir appofé leur plomb, & aux Marchands de les

recevoir Si avoir chez eux , fans que le dit plomb y
ait été appofé, contorniément à l'article XXXVIII
du même Règlement.

XII. Tous Gardes des Marchands ayant infpeftion

furies Marchandifes Foraines & Teintures, feront

tenus de faire dtboutilir toutes les pièces dccarlate

violette Se cramuili, pourpre Si noir, pour connoî-

tre

501

tre fi ell<

turier y
qui fe

arrêtées

XllI
deladitt

prefciit

f.)

frt»

^u;g



t'J;

REGLEMENS POUR LA DRAPÊRtÊ.JOI

trefi elles font de bon teint , & fi le plomb du Tein-

turier y aura été appliqué ; faute de quoi les pièces

qui fe .'ouvcront en contravention feront failles &
arrêtées.

XIII. Enjoint Sa Majefté aux Maire & Echevins

delà dite Ville d'Amiens de fe conformer à ce qui eft

prcfciit par le Règlement de l666 pour les appren-

tillàges , chet-d'oeuvres & réceptions des afpirans à

la Maîtrife.

XIV. Par cet article Sa Majefté ordonne l'cta-

blilTement d'un nouvel Infpcfteurdes Manufactures

au Département d'Amiens, outre celui qui y eft dé-

jà ; dcfqueU deux Infpeftcurs , l'un fera tenu de veil-

ler fur les Marchandilcs Foraines qui s'apportent tou-

tes les ftmaines dans la Halle aux Draps, ainfi que fur

les Manufactures qui font établies dans les autres

Villes & lieux de ce Département; & l'autre aura

l'infpedion de la Manufacture intérieure de la Ville

d'Amiens, & veillera, tant fur la conduite des Ef-

gards & Ferreurs, que fur celle des Sayettcufs, Hau-

lelilll-urs , Fabriquans , Houpiers , Pcignerans
^
&

Teinturiers; enfcmble fur la qualité des matières

qui font employées dans la Fabrique & fur toutes

les Marchandifes qui font envoyées à l'apprêt par

les Marchands & Fabriquans.

X V. Lis appointcmens du nouvel InfpeCleur font

réglés à deux mille livres par an, ainfi que ceux de

riiilpeCteur déjà établi; & pour pourvoir au paye-

ment di s dits appointemens , Sa Majeflé veut qu'au

lieu des deux deniers qui fc lèvent actuellement en

confcquence de l'article CVII. du Règlement de

j666, il foitlevè à î'uvenir à la Halle parles Efgards-

ferreurs en blaiK , huit deniers en tout pour la

marque de chaque pièce d'ètoffcs en blanc , fur le

produit defquels huit den. feront prélevés les ap-

pointemens du dit InfpeCteur, & le furplus employé

aux fraix, tant des Regiftres que des plombs & des

coins de marque.

XVI. Enfin Sa Majeflé ordonne que les ditsEf-

gards-ferreurs compteront annuellement du produit

des dits huit deniers par devant les Maire & Eche-

vins de la dite Ville d'Amiens , ainfi qu'il en a été

ufé pour les deux deniers qui fe levoicnt ci-devant.

Il faut obfcrvcr que dans toutes les copies im-

primées de ce nouveau Règlement , qui ont été dif-

tribuécs dans le Public , il y a trois fautes confidé-

rables d'impreflîon ; favoir , i". à l'endroit où il eft

parlé des Sayetteurs & Hautclifièurs , que la copie

nomme toujours Faiteurs ; a", à l'endroit dans le-

quel on onimine la reforme des lames & des rots ,

où l'on fubflituc le mot de Laines à celui de Lamesj

p*. enfin en nommant Lainiers au lieu de Lamiers,

les ouvriers qui font les lames ; ce qui caufe un

ftns tout-à-fait inintelligible dans le nouveau Rè-
glement.

On peut voir là-dtfius les Statuts ou Réglemens

de 1 666, dans Iffquels on met toujours Sayetteurs &
non Faiicurs , à caufe que la Manufacture d'Amiens

fe nomme Suytttcrie ; & Lames & Lamiers, pour

lignifier cette partie du métier qu'on appelle Lame,
&i les Ouvriers qui les font.

1723.
L'avivage qu'on donne à quelques étoffes de lai-

ne , après qu'elles ont palFè par la teinture , eft quel-

quefois une façon qui donnant plus de vivacité à la

couleur fans détériorer l'étoffe ou fans en cacher la

mnuvaifc fabrique, doit être permifc aux Teinturiers,

comme cil, par exemple, l'avivage du bleu avec de

l'eau tiè.le un ptu alunéc. Il n'tn eft pas de mê-
me de l'avivage dont on fc fervoit jufqu'en 1723
à Nogent-le Ivitrou , & dans diticrcns lieux de la

fouraine it de la Généralité (l'Orlèjns, pour cou-

vrir les dèfeCtuolnès de quelqutiunes de leurs étof-

fes.

Entre les dilK'rentes fortes d'étoiles qui fe font

dans cti deux Provinces, les cianiiucs qui le tabti-

ioi
quent avec une trame de laine brune fur ufit chaî-
ne de laine blanche , ne font pas celles qui ont 1(4

moins de réputation. Lorfque l'ouvrage en eft bon ,

& que la trame couvre entièrement la chaîne , elles

ont une belle couleur grifc; & au contraire, elles
paroillcnt rayées , lorfqu'elles font mal tiffuès. C'tft
pour cacher ces défauts que les Marchands &. les

Fabriquans avoient imaginé ce qu'ils appellent l'A-
vivage ,c'eft-à-dirc , une teinture faite de bois d'In-
de qui rendoit la couleur uniforme , & en ôtoit en-
tièrement la rayeurc.

C'cft contre cette teinture frauduleufe qu'a été
donné l'Arrêt du Confeil du 19 Janvier 1723, par
lequel Sa Majeftè fait très expreftcs inhibitions à
tous Fabriquans & Marchands d'étamines dont la

chaîne eft compofée de laine blanche & la trame dô
laine brune , de donner aux dites étoffes après qu'el-
les auront été fabriquées aucune forte de teinture»,
appellèe vulgairement Avivage, fous quelque pré-
texte que ce puifie être, à peine de confifcation des
dites étoffes & de vingt livres d'amende pour cha-
cune contravention , lefquellcs peines ne pourront
être remifes ni modérées.

^
Il faut remarquer que dans les copies de cet Ar-

rêt on a mis Avinap au lieu d'Avivagc, mais c'eft

une faute d'impreftion.

Le Roi ayant été informé que les ferges hhn-
quécs dans les Villes d'U lez , d'Alais iScautr.s Vil-
les & lieux de la Province de Languedoc, n'avoient
pas la largeur portée par les Réglemens rendus en dif-

tércnstems; & que les Ouvriers dont la coiitraventioa
étoit reconnue, prèteiidoient fe diiculper en foute-
nant que le défaut de largeur provcnoit de ce que ces
étoiles avoient été trop foulées , & non pas de n'y
avoir point employé le nombre de fils prcfcrit ; ce
qui ne peut plus être vérifié quand elles ont été au
foulon , & que par cette façon la chaîne eft mêlée
& confondue avec la trame :

Sa Majcfté , pour ôter dorénavant aux Fabriquans
tout prétexte d'abus , a ordonné par un Arrêt de fon
Confcil du 19 Janvier 1723 , que les Réglemens gé-
néraux de 166^ <5c autres depuis rendus concernant
le r\ombre des fils & largeur de chaque efpéce d'c-
toftcs feroient exécutés félon leur forme & teneur; &
en confèquence , qu'à l'avenir , conformément au
Règlement du 20 Octobre 1708, pour les Manufa-
ctures de Mcnde& de Marenjols, tous les Ouvriers
qui fabriquent des ferges , cadis & autres efpèces d'è-

tofïès auxquelles ils employent des chaînes de laine

peignée appellèe Eftame , tant dans la Province de
Languedoc que dans les autres Provinces du Royau-
me, feront tenus de laiffer à la tête de chaque piè-
ce la longueur de 4 pouces aux chaînes fanS les rem-
plir & couvrir de la trame , afin que les fils & les por-
tées des chaînes puiffcnt être comptées, pour re-
connoître fi le nombre fixé par les Réglemens a è-

tc obfervé ,à peine de confilcation des dites étoffes

& de vingt livres d'amende pour chaque contraven-
tion , lefquellcs confifcation & amendes ne pour-
ront être remifes ni modérées par les Juges, h. peine
d'en répondre en leurs propres & privés noms &,
d'interdiction.

Il avoit été fait défenfes par un Arrêt du Confeil
du y Février 1692 , à tous Entrepreneurs de Manu-
factures , aux Ouvriers travaillans en Draps dt au-
tres étoffes de laiae , &: généralement à toutes per-

fonnes, d'appliouer ou mettre à aucunes Marchandi-
fes ou piécts détoftbs de laine, aucunes lettres oii

marques étrangères; même aucunes lettres, carùCK-rcs,

figures ou façons, de quelque qualité qu'elles puiiltnt

être r.ins exception ,*outic le nom de l'Ouvrier & les

marques portées par les Réglemens : comme aufli à
tous Mnrchands Drapiers (\i:s Villes du Royaunii.',

de faire mettre aucunes des dites marijues fur leurs

draps de laine, «S; d'en avoir aucunes amfi niaïqiiécî

dans leurs Boutii^ues &. Magalins, ni de les c>po!'tr
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en vente ; le tout à peine de confifcation ÔC de lyoo

livres d'amende.

Néanmoins comme fous prétexte que pendant la

guerre on avoit crû devoir ufer d'indulgence & to-

fcrcr un femblable abus , pour faciliter aux Mar-

chands le débit de leurs étoffes dans les Pais étran-

LA DRAPERIE. Î04
que entièrement prévenu les fraudes qui pouvoient
fe commettre dans les Fabriques des ëlofles. Ce-
pendant le Roi ayant été informé que malgré tant
de fages précautions , le commerce des dites étof-
fes fe fuiUiit dans la ville de Troyes fans aucune des
formalités ordonnées , & que la plupart des Mar-

ers , plufieurs d'cntr'eux continuoient de fe fervir chands achetoient celles qui s'y fabriquoient
, ou

" " -"^ -- ~ oui y étoient apportées , fans examiner fi elles étoient

défeftueufes en largeur & en qualité : Que même
pour ôter aux Infptéleurs la connoiffance du mau«
vnis commerce qu'ils en faifoient , ils les faifoient dé-
charger direftement dans leurs maifons , en ._uoi ilj

étoient favorifés par les Gardes de la Draperie qui

3cs dites marques ; Sa Majefté pour arrêter cette

contravention qui ne pouvoit plus fe dilTimuler fans

caufer un préjudice confidérable au Commerce de

France, & fans dtcrcdiieren quelque forte les Manu-

faftures du Royaume , qui ayant par leur perfeftion

une fi grande lupériorité fur toutes les Manufactures

étrangères , n'ont pas befoin de ces fauflcs marque» leur prêtoient leur poinçon pour les marquer: Que
pour acquérir du crédit;

Sa Majefté , par un nouvel Arrêt du 26 Avril

172J , a ordonné l'exécution de l'Arrêt de i6()2,

fous les mêmes peines de confifcation & de lyco liv.

d'amende contre les contrevenans j lefquelies pei-

nes ne pourront être remifes ni modérée* pour

quelque caufe & fous quejque prétexte que ce puif-

fe être.

Le Roi ayant fixé par l'article III. du Règlement

du 17 Mars 1717 » le nombre des portées & des fils

des ferges qui fe fabriquent à Crévecœur , Hardi-

villiers , Blicourt , &c. & étant ijiformé que les Fa-

briquansde Villers & des lieux circonvoifins négli-

geoient de j'y ce nformer , quoi que les étoffes qui

s'y fabriquent, fc- débitaffent fous le nom de ferges

de Blicourt,: Sa Majefté, vu l'avis du Sieur Chau-

velin Intendant dans la Généralité d'Amiens , en-

femble , celui des Députes du Commerce ; ordon-

na par un Arrêt de fon Confeil , du 14 Décem-

bre 1723.
Que l'article III. du Règlement du 17 Mari

1717, feroit exécuté félon fa forme Se teneur. Ce
faifint , que les ferges qui fe fabriquent à Villers

&. lieux circonvoifins , auroient J2 portées de 34
fils chacune pour être en toile , de J de large , & au

retour du Foulon de demi-aune demi-quart : &que
les étroites auroient 42 portées au moins , auflî de

34 fils chacune
,
pour être au fortir du Métier de

deraiaune un douze & un pouce, 6c au fortir du

Foulon de î aune de largeur , & de 20 aunes & J

de long , conformément à l'article XXVI. du Rè-

glement général.

Qu'à cet effet toutes les lames & rots fervant à la

fabrique des dites étoffes, qui i>e feroient pas confor-

mes à la difpofition du dit article , feroient changés

dans les 3 mois après la publication du préfent

Arrêt , & palTé le dit tems , rompus , & ks Ou-
vriers condamnés en 3 livres d'amende pour chaque

Métier.

Sa Majefté ordonnant en outre, que les Fabri-

quas feroient tenus de porter les dites ferges à la

Halle des Marchandifes Foraines de la Ville d'A-

niiens, pour y être vifitées & marquées du plomb de

Contrôle , en cas qu'elles fuficnt de celui de fabrique

de Villers , fabriquées en conformité des Régle-

mens, finon qu'elles feroient coupées de cinq aunes

en cinq aunes , & rendues aux Fabriquans qui fe-

ront condamnés à 20 livres d'amende.

Sa Maj«fté faifant au furplus défeiifes aux dits Fa-

briquans d'eu expofiT en viiite , & aux Marciiands

d'en acheter , qu'elles n'ayent les dits deux plombs,

à pei:ie de JO livres d'amende pour chaque contra-

vtiitioii,

1724.
On compte jufqu'à 6 Réglcmens qui ont été ren-

dus cette année} lavoir un du iji Janvier , deux du

7 Mars , un du 10 Mai , un du ij Août, «Se un du

ar Novembre : on en a donné les extraits fuivant

leur ordre de date.

il femblott que dans les Réglemens généraux qui

tvoient été faits en France, depuis près dr 70 anv,

pour la pertcflioii des Mauufaèurcj , on avoit pref-

le grand Garde lui-même marquoit fes propres étof-
fes à huis clos & celles des autres particuliers: Que
d'ailleurs quelques Marchands prétendoient

, au
moyen des privilèges attribués aux charges dont ils

fe font pourvoir , ôc entr'autres celle de Secrétaire
du Roi , être difpenfès de fe conformer aux Régle-
mens rendus fur le fait des Manufaftures, & refufoient
fous ce prétexte , que les Infpefteurs établis par Sa
Majefté fiffent aucune vifite dans leurs Magafins j en-
forte que fi tous ces abus étoient tolérés , le commer-
ce en fouftriroit confidérablement. Sa Majefté dé-
firant y pourvoir , ordonna par l'Arrêt de Ion Con-
feil du 18 Janvier 1724.

I*. Que les Réglemens généraux rendus fur le

fait des Manufaéfures , enfemble , l'Ordonnance du
Lieutenant Général de Police de la ville de Troyes,
du 6 Novembre 1723 , feroient exécutés fuivant
leur forme & teneur.

2». Qu'en conféquence, toutes les étoffes de laine

qui feroient fabriquées, ou apportées dans ladite Vil-
le , feront marquées de la marque ordinaire dans la

Halle aux Draps , tous les jours ; favoir en été de-
puis huit heures du matin

, jufqu'à dix ; & en hi-

ver, depuis 9 heures du matin jufqu'à onze.
3*. Que des dites étoffes & marques , il feroit

tenu Régiftre par le Concierge de la dite Halle , le-

quel Rcgirtre feroit paraphé par le dit Lieutenant
Général de Police.

4». Que Sa Majefté fait exprefles défenfcs au
grand Garde , aux Gardes des Marchands , & aux
Maîtres Jurés des Fabriquans , d'en marquer fous
quelque prétexte que ce foit , à d'autres hf ures que
celles ci-delfiis , ni ailleurs que dans la dite Halle ,

à peine de jo liv. d'amende & de confifcation , mê-
me de plus grande peine en cas de récidive.

J°. 11 eft pareillement défendu à tous Marchand»
d'en recevoir dans leurs Boutiques & Magazins

,
qu'elles n'ayent été vues & vifitées, & marquées.

6*. Que les Gardes & Juiès ne pourront prêter
leurs Clés , ni le Concierge de la dite Halle s'en

fervir pour cet effet , ou Taifler marquer les dites

étoffes à autres heures , à peine d'interdiftion de
leurs fondions, & de pareille amende de jo livres.

7°. Que tous Marchands qui prétendront jouir

de quelques privilèges, à quelque titre que ce puilfe

être , feront tenu» de fe conformer aux dits Ré-
glemens , & de fouffrir que les Infpefteursdes Ma-
nufarturcs faffent des viliies des Marchandifes qu'ils

auront en Magazin , à peine d'interdiflioii de tout
commerce , & d'ctre en outre déchus pour toujours
de leurs privilèges.

8». Enfin, à l'i'gard de la prévarication commife
par le grand Garde de la Communauté des Mar-
chands de la dite ville de Troyes : Sa Ma|eftè veut
& entend qu'outre l'amende de dix livres, à laquel-
le il a été condamné par le Lieutenant Génétal de
Police, il foit dfditué de toutes les fonélions delà
dite qualité , lui faifant défenfc de s'y immifcer à
peine de dè(ohtïlfancc ; & un autre grand Garde élu

en fa place , en la manière ordinaire & atcoutun'ée.
Dfv deux Arrêts en forme de Règlement d»i 7

Mars fie l'année 1724, le premier n'clt proprt nient

(Qu'une

i



)0) REGLEMENS POU
qu'une interprétation de celui du 14 Décembre de

l'année précédente , ou plutôt une tacilité pour fon

exécution , en accordant une marque de grâce pour

les ferges febriqiiées en contravention du dit Arrêtj

Sa Majefté ordonnant que l'Infpefteur des Manufac-

tures du département d'Amiens , adîfté d'un Officier

de Police de ladite Ville, fe tranfporteroit tant à

Villers que dans les lieux circonvoifins pour appofer

fur les ferges qui s'y fabriqueroient , & qui feroient

encore fur les métiers , la dite marque de grâce
,

telle qu'elle feroit défignée par les Intendans de la

Généralité d'Amiens, avec permiflion , en confé-

quence , aux Fabriquans des dits lieux , de vendre

les ferges ainfi marquées pendant 6 mois , à compter

du jour de la publication du préfent Arrêt.

L'autre Règlement du 7 Mars 1724 regarde les

étamines virées doubles-foyes.

Le Roi avoir ordonne par l'article 6 du Règle-

ment du 17 Mars 1717. concernant les Manuf'afliu-

res d'Amiens , Que les étamines virées doubles-foyes

auroient la chaîne de jj à ^6 portées, de 16 à 18

fils ou buhots chacune , & la trame de laine d'An-

gleterre; Mais Sa Majefté ayant été informée que

les Fabriquant n'y employoient que 16 fils ; & que

quand ils fe conformeroient à ce qui eft porté par

ce Règlement, il ne feroit pas poflîble que ces étof-

fes fullent de la qualité dont elles devroient être: Que
d'ailleurs cela donnoit lieu aux Fabriquans dt- vendre

les étamines communes , lorfqu'ellcs étoient bien fa-

çonnées, pour étamines finesj S. M. pour y pourvoir,

auroit ordonné par le préfent Arrêt, qu'à l'avenir les

étamines virées doubles-foyes feroient de 18 à 20 bu-

hots, fur 37 à 38 portées, la Trame de laine d'An-

gleterre naturelle, & la chaîne dt fil de Turcoin

,

dérogeant , pour ce regard feulement , au dit article

VI. du dit Règlement du 17 Mars 1717, & qu'à

cet effet les Fabriquans feroient tenus de faire refor-

mer leurs lames & leurs rots , & de les porter en-

fuite à l'Hôtel de Ville d'Amiens, pour y être mar-

qués en préfence des Gardes Jurés de leur Commu-
nauté. Permettant néanmoins Sa Majefté aux dits

Fabriquans d'employer les chaînes ourdies en 16 •

buhots pendant un mois , à compter du jour de la

publication du préfent Arrêt ; lequel délai expiré

toutes les dites étamines qui fe trouveroient à un

moindre nombre de portées que celui fixé ci-dcffus

feroient confifquécs , & les F?bkquans condamnés

à 20 livres d'amende.

Le quatrième Règlement de cette année eft un

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi , donné en exécu-

tion de celui du 13 Mai 1719.
Par ce dernier, il avoit été ordonné que les En-

trepreneurs des Manufactures de Draperies qui en

auroient expreflement & nommément obtenu le droit

par des Lettres Patentes ,
pourroient fculs y em-

ployer ces mots : ManufaÛiire Koj^/f, au chef Se

premier bout de chaque pièce d'ètottes de leur Fa-

brique, outre le numéro de la pièce, les noms &
demeures des dits Entrepreneurs, qui y feroient mis

fans aucune abréviation , avec détcnfes à tous autres

Fabriquans & Ouvriers d'employer les dits termes

,

& aux Gardes Jurés de les faire graver fur les mar-

ques, & imprimer fur les plombs, ou de quelque au-

tre manière que ce fut, à peine de confifcationdes

étofes trouvées en coi\travention , & de cinquante

livres d'amende , tant contre les dits Fabriquans &
Ouvriers , que contre les dits Gardes Jurés. Cepen-

dant, Sa Majefté ayant été informée qu'au préju-

dice des difpofitions du dit Arrêt, & encore contre

la teneur d'un autre du 14 Août 1717, par lequel

les Sieurs Glucq & Julienne auroient été maintenus

(imis la pofTcflion n\\ ils étoient , comme fculs pri-

vilégiés dans la Villo , Fauxbourgs & banlieue de

P.iri'i , de marquer d'un plomS doré , fur lequel d'un

côté étoient les Armes du Roi , & de l'autre cette

inlcription : Teinture Roy.ile , pAf Friril'ge ititx Go-

Diâion, de Commcrct, To;-». III.

R LA DRAPERIE. ,os
belins à Paris , il s'appofoit fur les draps teints dans
le bourg de Darnetal un plomb doré, fi r lequel

d'un côté étoient les Armes du Roi , avec ces mots:

MmufaClures de Teimures à Duriutal , & de l'au-

tre ces termes : Par de Vitry Maître Teinturier aux
GobeUns de Paris, Sa Majefté pour arrêter & punir
la dite contravention, a ordonné par le préfent Ar-
rêt du 10 Mai 1724, que les Réglemens & Arrêts
concernant la marque, feroient exécutés félon leur

forme (Se teneur, & en conféquence, fait expref-

fes défenfes à tous Muîircs Teinturiers, de faire gra-

ver fur leurs plombs les Armes de Sa Majefté , s'il»

n'en ont cxprelfément & nommément obtenu le droio

par des Lettres Patentes , à peine de confiltation

des pièces d'étoffés , fur lefquelles les dits plombs
auroient été appliqués, faut le recours des Mar-
chands , auxquels elles appartiendront , contre les

dits Teinturiers qui feront en outre condamnés à
yoo livres d'amende; & pour la contravention com-
mife par le dit Vitry Sa Majefté l'a condamné à 300
livres d'amende , que Sa Majefté a modérée à la di-

te fomme par grâce !& fans tirera conféquence.
On parle ailleurs de la Manufafture des dàs Srs.

Glucq & Julienne , & de leurs privilèges. Voye^
l'Article des Manufacturiers.

Le cinquième Règlement , eft un Arrêt du ly
Août 1724, concernant les droguets de la Manufa-
fture de la Ville & Fauxbourgs de Rheims.
Le Roi ayant été informé que depuis quelques

années , les Fabriquans de la Ville de Rheims s'é-

toient appliqués à faire des droguets de diflërentes

qualités , & que pour en conferver la réputation ,

& en augmenter le commerce , il étoit néccffaire de
prefcrire des règles certaines aux Manufacturiers

,

qui fabriquent ces fortes d'étoffes , en les renfer-

mant dans la fabrique de deux efpèces feulement

,

Sa Majefté a ordonné qu'à l'avenir il "ne feroit plus

fabriqué dans la Ville & Fauxbourgs de Rheims

,

que de deux fortes de droguets , & de la manière
Si façon portées par les huit articles fuivans.

Article L Les droguets de la première forte

feront fabriqués de laines de Ségovie , & les chaînes

compofées au moins de jo portées dans des lames
& rots de trois quarts d'aune , pour revenir , au re-

tour du foulon , à demi-aune entre les lifières , &
environ 32 à 33 aunes de long.

II. Ceux de la féconde forte , feront fabriqués

de laine de Berry , dont les chaînes feront de 40 por-

tées , chaque portée de 24 fils d'eftain non com-
pris les lifières, dans des lames & rots de trois quarts

d'aune,pour être les dits droguets en toile de deux tiers

de large entre les lifières , & de 40 à 42 aunes de
long; pour revenir au retour du foulon , à j aune de
large, & à environ 32 à 33 aunes de long.

III. Veut Sa Majefté , qu'il ne foit employé dans

la fabrique des dits droguets que des chaînes du poids

d'une livre \ au plus.

IV. Veut auflî Sa Majefté qu'il ne foit employé
dans la trame des dits droguets , que des laines d'Ef-

pagne , prime & féconde Ségovie
, prime Sègovien-

ne, prime Soria , & des plus fines de Berry j &
ne pourra y être employé aucune laine de l'Au-

xois ni autres moyennes laines , à peine de coiifif-

cation des dites étoiles, & de ico livres d'amende.

V. Les lifières feront compofées chacune au moins
de trois doublets de laine verte.

VI. Apres (jue tes dits droguets auront été foulés

,

l'envers fera paré par une feule tonte, & l'endroit

fera tondu 2 fois , dont la féconde tonte fc fera

avec des Forces appellées Bottes.

VII. Apres que la vifiteaura été faite, & la mar-
que du Bureau appofée aux dits droguets en toile ,

les nœuds en feront coupés avant que d'être portés

au Foulon par les Miircliandsijni ks adiéteront en
toile , ou par les Reteudcurs qui les font ppj>rêier

pour le compte des Fabriquans.
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VIII. Ordonne en outre Sa Majeflé , que le

corps de la pièce fera femblable à l'endroit vulgai-

rement appelle la montre , & au cas qu'il fe trouve

d'une qualité inférieure , la pièce d'étoffe fera con-

fifquée, & le Fabriquant à qui elle appartiendra

,

condamne à loo livres d'amende. Enjoint Sa Ma-
jeflé au Sieur Intendant de la Province de Cham-
pagne , de tenir la main à l'exécution du préfent

Arrêt , &c.
Le fixiéme Règlement de cette année , concerne

la Manufacture des draps de la Ville de Sedan , il

eft du 2 y Novembre.
Par l'Arrêt du Confeil en forme de Règlement du

19. Septembre ly 18, donné en interprétation du Rè-
glement particulier du 16. Septembre 1666 , concer-

nant la fabrique des draps de la dite Ville de Sedan,

le Roi avoit ordonné, entr'autres choiis , qu'il conti-

nueroit d'y être fait & fabriqué trois fortes de draps;

favoir deux fortes de draps fins , & une troilîéme de

draps communs ; mais Sa Majené ayant été informée

qu'au préjudice des dits Réglemens , quelques Fabri-

quans de draps fins de la féconde forte , les faifoient

paflèr pour draps de la première , d'où il arrivoit >

que non feulement la foi publique étoit trompée

,

mais encore que l'émulation des bons Fabriquans étoit

rallentie ; défordre important qui fubllfloit , même
malgré toutes les précautions que les Juges des Ma-
nufactures avoient apportées pour y remédier)& par-

ticulièrement le Jugement provisionnel par eux ren-

du le iLi Décembre 1723, qui ordonne un nouveau
plomb pour la diflinélion des dits draps , & quel-

ques autres difpodtions tendantes à même fin. Sa

Majeflé s'étant fait repréfenter les dits deux Régle-

mens de \666 & 1718 , enfembic celui des dits Ju-

ges des Manufactures , a ordonné que les deux pre-

miers feroicnt exécutés félon leur forme & teneur

,

& en conféquence , que conformément à l'aiticle 1 1

du dit Règlement de 1718 , ! s draps fins de la pre-

mière forte feroient marques d'une nouvelle marque

de plomb , repréfentant d'un côté Sa Majeflé à che-

val avec ces mots : I^uis XF. Reftaurattur des Ans
Ù du Commerce ; & de l'autre , les Armes de la Vil-

le de Sedan , autour defquellcs feroit cette autre

légende, Draperie Royale de Sedan i faifant Sa Ma-
jelté défenfes aux Gardes Jurés , ai à tous autres

,

d'appofer la dite marque à d'autres draps qu'aux draps

fins de la première forte , fous les peines portées

par les dits Réglemens : voulant aufli Sa Majeflé,

que les draps liiis He la féconde forte & les draps

communs de la troilîcme foiciit marques chacun d'une

marque ditlérente , qui les diflingue. Ordonnant en

outre que pour reconnoîtreceux des Jurés, contre

lefquels on pourroit avoir recours dans le cas où il

fe trouveroit que les draps d'une qualité infcrieure

auroicnt été marqués de la marque propre & parti-

culière aux autres draps , il (era mis en tête de la

vilîte , fur le Régiftre des dits Jurés avec la date

,

le nom des Jurés qui fe trouveront de vifite & mar-

que ; & à côté du Numéro qui fe fera trouvé de

la prcinicie forte , il fera marqué , Drép fin. Voulant

encore Sa M:i)tflé , que dans le nombre des Jurés

de la Draperie , qui feront élus tous les ans , il y
en ait un au moins qui fabrique des draps fins, à

peine de nullité de Icleftion. Enjoignant Sa Ma-
jellé au Sieur Intendant de Champagne, de tenir

la main à l'exécution du préfent Arrêt.

1725.
jtrrêt du Confeil pour la Teinture en noir des

petites étoffes.

Le Roi s'étant fait repréfenter en fon Confeil

l'Arrêt du 2} Mai 1718, par lequel Sa Majeflé avoit

permis pendant trois ans aux Teinturiers, ie tein-

dre de blanc en noir , après un bain de racine de
noyer, les ètamines à voile & autres petites étoffes

qui ne paflént point au Foulon , ôi celui du 2^ Jan-

LA DRAPERIE, &c. jes
vier 1722, par lequel Sa Majeflé auroit prorogé
pour trois autres années la dite faculté ', Se Sa Ma-
jeflé étant informée que les Marchands oui font com-
merce de ces fortes d'ètcftirs, ne leur font pas don-
ner le fond de racine de noyer , afin de trouver un
plus grand profit dans la vente & débit qu'ils en
font ; à quoi étant nèceffaire de pourvoir, Sa Ma-
jeflé ordonne que conformément nu dit Arrêt du
29 Janvier 1722 , les Teinturiers feront tenus de
donner un fond de racine de noyer aux dites étof-

fes. Voulant Sa Majeflé que les dits Teinturiers laif-

fent des rofettes aux deux bouts de chaque pièce
d'ètoftè du fond de racinage qu'elles auront j à pei-
ne de confifcatton des dites étoffes, & de deux cens
livres d'amende. Cet Arrêt eft du 30 Janvier 1727,

Arrêt du 22* Avril 1725; , pour la Teinture au petit

teint des Cadis Û CordeUts étroits , qui fefAkriquent

dans le Languedoc , le Rouergt4e , l'Auvergne, Ù^
autres lieux.

Le Roi ayant été informé que quoique par l'ar-

ticle 30 des Réglemens généraux faits pour les Mar-
chands Maîtres Teinturiers , en grand & petit teint

des étoffes de laine , enregiflrés en Parlement le 1

3

Août 15^9 , il eût été ordonné que les Teinturiers
du petit teint ne pourroicnt teindre autres Marchan-
difes que frifons , tirtaines

,
petites fergeties à dou-

bler , façons de Chartres âc d'Amiens , & autres pa-
reilles petites étoffés

,
qui en blanc n'excédoient pat

le prix de quarante fols l'aune : Cependant on étoic

toujours reflé dans l'ufage de teindre en rouge de
brefil & autres couleurs du petit teint faites avec
l'orfeille, le campéche & auties ingiédiens, les ca-

dis du Gevaudan & des Sevénes , les cordelats de
Mazavet, de Dourgue de de fioiffefons, les cadis

de Roiiergue & d'Auvergne, & les cadis & corde-
lats de Montauban, de Touloufe, d'Auche, &c.
qui valent plus de quarante fols l'nunej tant parce
que les peuples d'Italie , & du Pais lltué le long de
la Rivière de Gènes , où les ètoflés font envoyées
Se confommées , les préfèrent étant teintes av^c le

brefil de le campéche , par l'éclat d( le brillant qu'el-

les ont au-delTus de celles teintes en garance de paf-

tel i que parce que ces étoffés , quoiqu'au deflus de
quarante fols l'aune , font eucore d'un fi bas prix

,

qu'on en diminueroit la confommation, fi l'on ne to-
leroit qu'elles fuflènt teintes avec du bois de brefil

de de campéche , de avec l'orAille de autres ingré-
diens ; à quoi Sa Majeflé voulant pourvoir , elle a
permis par le préfent Arrêt aux Marchands & Fabri-
quans , de aux Teinturiers des dites Provinces de

Généralités, de teindre de faire tcindic en petit teint,

avec du bois de brefil de de campéche, avec de
l'orfeille de autres ingrédicns , les cadis de cordelats

de demi-aune de largeur de au-deflous
, qui fe fa-

briquent dans les dites Villes de lieux ; ordonnant
Sa Majeflé que toutes les autres étoffes de laines fe-

ront teintes en cojiformilé des dits Réglemens géné-
raux de i66<j

,
qui feront au furplus exécutés félon

leur forme & teneur en ce qui n'y cil pas dérogé
par ce préfent Règlement ; faifant Sa Majeflé dé-
fenfes aux dits Marchands , Fabriquons de Teintu-
riers , de mettre de faire mettre au bout des dites

pièces d'étofles en petit teint , des rofettes d'autres

couleurs que du fond de la pièce i fous les peines

portées par les dits Réglemens.

REGLEMENS DES MANUFACTURES
U£ Dhaps u'or , d'argent £t de sove.

La fabrique des draps d'or , d'argent de de foye
s'efl établie alFez tard en France où elle a été ap-.

portée d'Italie.

Les premiers ctablifTemens s'en firent d'abord à
Tours de enfuitc à Lyon, dc ces deux Villes por-
tèrent bien-tôt la perfcClion de leurs étofics jufqu'à

ne
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ne plus laiflér ddfirer les ouvrages de Veiiife , de

Florence & de Gcncs, autrefois fi edimés&dont
(ij) s'ctoit toujours ftrvi cii France depuis que la

N 'tion s'étoit accoiuumce au luxe Italien, j^oyez

l Article des Soyes.
Paris a reçu encore plus tard ces riches Manufac-

tures. Il y avoit à la vérité dans cette capitale du
Koyaumc , une Cnmmunauié dont les Maîtres pre-

noient la qualité d'Ouvriers en draps d'or , d'argent

& de foye ; mais ces Ouvrages y étoient rares, Se

Erefque tous les Maîtres qui comporoient cette noni-

reufc Communauté ne s'occupoient guéres qu'à la

TilTuterie • Rubanerie , qui ,étoit alors la principale

occupation de ces Artifans Marchands , comme elle

l'cft encore devenue depuis 1666.

Ce fut Henri IV. ce Monarque fi attentif au

bonheur de l'es Sujets , &. qui étoit fi perfuadé qu'il

n'y avoit rien de plus capable d'y contribuer que
le commerce & les Manufactures , qui en fit éta-

blir une dans fa capitale en 1603. ^^ '"' *-^"^ qu'un

a loug-tems appellée la Manufadure de la Place

Royale
, parce qu'elle fut placée dans l'ancien Parc

du Palais des Tournelles > dont on avoit defliné

une partie aux bàtimens de cette Place magnifique,

qui fait un des plus beaux ornemens de Paris > &
qu'on appelloit déjà la Place Royale.

Ces trois Manufaâures de draps d'or , d'argent

& de foye , établies à Paris , à Lyon 6c à Tours

,

ont eu chacune prefque dans le même tems , leurs

derniers Réglemens , dont on va parler féparément,

parce qu'encore. qu'ils conviennent en plufieurs ar-

ticles , ils font néanmoins différens en quantité d'au-

tres.

Règlement pour Parit. 1603.

L'Edit pour l'éublilTement de la Manufacture des

draps d'or , d'argent & de foye de la Ville de Pa-

ris , eft du mois d'Août idoj > vérifié & enregiftré

au Parlement , en la Chambre des Comptes , à la

Cour des Aydes & à la Cour des Monnoyes.
Par cet Edit , les premiers Entrepreneurs de la

JVfanufaâure
,

qui furent les Sieurs de Moiflèl
,

Saiutot , Lumaque > Camus , Parfait > Oudart <Sc

Coullebert , furent, entr'autres franchifes & immu-
nités , honorés eiuc Se leurs fucceHeurs du titre de

nobleife , à la charge de prendre foin de cet éta-

klilFement pendant douze ans ; & il fut accordé à

tous ceux qui y auroient travaillé en qualité d'Ou-
vriers Compagnons ou Aprentifs , de jouïr des pri-

vilèges de la Maîtrife fur le feul certificat des En-
trepreneurs , Se fans être tenus de faire chef-d'œu-

vre , ou de prendre Lettres du Roi , pourvu néan-

moins qu'ils euflent fervi dans la Manufacture le

tems prefcrit par l'Edit.

Le nombre des Ouvriers parvenus à la Maîtrife

par les prérogatives de l'Edit , étant devenu con-

fidérable pendant les douze ans écoulés depuis qu'il

avoit été rendu , 6c paroiflant fuififant pour com-
pofer une Communauté , on leur drelîa des Sta-

tuts & Réglemens au mois d'Août 1615» qui fu-

rent enregillrés au Parlement le 22 des mêmes mois

& an.

Quoique ces Réglemens foient les prémices qui

avent été donnés aux Maîtres & Ouvriers en draps

d'or , d'argent de de foye de Paris , on n'en don-
nera néanmoins qu'un léger extrait, parce q>ie la

plupart des articles ont été reformés ou augmen-
tés par le Règlement de 1667 > V^^ ^"^ rapporté

dans la fuite.

Les articles du Règlement de 161^, font au

nombre de 38. Les Jurés y furent fixés à trois ,

dont un feroit élu chaque année.

Nul à l'avenir ne devoit être reçu Maître s'il

n'avoit tait apprentiffage de quatre années & chef-

d'œuvre , qui devoit fe faire fur l'un des quatre

dr.ips déllgnés. qi-i furent le fatin plain , le damas,
JiiQiont de Cimmerce, Tom. lil.

tS ÉTOFFES b'OR.&c. jiô
le velours plain , «5c le brocard d'or & d'argent j <Sc

après l'aprentifTage , il fut ordonné un ftrvice dé
quatre autres années chez les Maîtres.

Chaque Maître ne pouvoit avoir au plus que
trois Aprentifs , le prtmier travaillant lorfqu'il pren-
droit les deux autres. Les fils de Maîtres ayant
fait aprentiffage , étoient exemts de tous fraix &
de chef-d'œuvre.

Les filles de Maîtres àfFranchiflbient le Compa-
gnon des fraix , mais non du chef-d'œuvre.

Les veuves pouvoient faire travailler , mais n'af-

franthidbient pcrfonne.

Enfin tout Maître de Paris pouvoit demeurer &
exercer le Métier dans toutes les Villes , Bourgs &
autres lieux du Royaume^ en y faifant feulement
enregiftrer l'afte de fa Réception.

Le Privilège de la Manufacture de la Place Roya-
le étant expiré , de la nouvelle Communauté des

Ouvriers en draps d'or , d'argent & de foye avant
de continuelles conteilations avec celle des T'iIIu-

tiers - Rubaniers , qui alors pouvoient fabriquer les

mêmes étoffes j les Jurés & la plupart des Maîtres
des deux Communautés j pafierent une TranfaCliou
d'union le 10 Mai 1544 » ']"> ^P'^* ^^^* ^"^ '^^

procédures de la part de plufieurs opofans des deux
Corps > fut enfin confirmée par un Arrêt du Par-
lement du 8 Février 1648.

Tant que l'union dura, les Communautés réunies

furent gouvernées également fuivant les anciens

Réglemens des Tiffutiers- Rubaniers de 1585, &
le Règlement des Ouvriers de draps d'or ,de itSiJj
mais ces deux Corps ayant encore été defunis en
1666 par l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi , rap-
porté à l'Article des Tissutiers- Rubaniers, il rut

drefie Si donné un nouveau Règlement aux Ou-
vriers en draps d'or & d'argent , qui efl celui dont
on va parler préfentement.

1667.
Les Lettres Patentes qui confirment & homolo-

guent ce Règlement , font du mois de Juillet 1667.
données fur l'Avis du Lieutenant de Police & du
Procureur du Roi au Chàtelet de Paris , à qui il

avoit été renvoyé par Arrêt du mois de Septembre
1666.

Ce Règlement comprend en 64 articles tout ce

qui regarde les Jurés & leurs fonctions , les Maî-
tres , leurs Aprentifs & leurs Compagnons , les

ouvrages permis aux Maîtres, leurs laçons, leur

largeur , leur vifite & leur marque , enfin les Mar-
chands Forains Se leur marchandife.

Six Maîtres Se Gardes Jurés font obferver les

Ordonnances & les Réglemens , & veillent au bien

de la Communauté; les deux Anciens fortent de
charge chaque année , après y être reliés trois ans.

Se deux nouveaux font élus à leur place.

- L'éleCtion s'en fait au mois d'Août , le lende-

main de la Saint Roch , en préfence du Procureur
du Roi au Chàtelet , dans le Bureau de la Commu-
nauté. A l'Aflémblée pour élire doivent aflïfter les

Maîtres & Gardes en charge , les anciens Gardes
fortis de charge, & Soixante autres Maîtres, dont
trente doivent être du nombre des Anciens, vingt

des Modernes , & dix des Jeunes. Le même jour

Ibnt nommés psreillement à la pluralité des funra-

ges , deux Anciens àc Corps pour vifitei les Jurés

eux-mêmes.
Tous Marchands , Maîtres & Ouvriers du dit

Etat , font fujets à la vifite des Jurés , Se font te-

nus, à leur première réquifition , de leur ouvrir

leurs maifons , boutiques, magafins , chambres .

armoires , &c. pour leurs étoftès être vues & vifi-

tées , même faifies , coiififquèes Se enlevées , fi le

cas y échéoit.

Lors des dites vifites , il eft enjoint à tous fils de
Maîtres & Compagnons de donner leurs noms Se

furnoms aux Maîtres & Gardes, Se de leur ù\e
Y a voir
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voir leurs oWigatioiis, quittances & certificats p^ .

être eiiregiftfcs.

Tous Marchands & Maîtres font tenus d'envoyer

au Bureau l'empreinte de leur marque particulidre ,

fans la pouvoir changer par la fuite, comme auflî

le lieu de leur demeure quand ils prennent nou-

velle boutique , niagafin ou maifon , afin que les

dits Maîtres & Gardes y puiflcnt aller voir & vi-

fiter leurs ouvrages & leurs poids & mefures ; leur

étant auflî défendu de vendre ni débiter aucunes

marchandifes qu'ils auront tait venir de dehors
,

fans pareillement en avertir les dits Gardes pour

les vifiter & marquer.

Les Vifites ge'nérales font fixées à fix par année ,

avec permiflîon néanmoins aux Maîtres & Gardes

d'en faire de particulii'rts , où & quand ils le trou-

veront à propos pour l'utilité publique.

Les Allèmblées ordinaires le doivent tenir tous

les Mardis de chaque femaine, & les extraordinai-

res fuivant les beloins > pour dans les dites AlTem-

blées traiter des affaires de la Communauté, & vi-

fiter , marquer, acheter & lotir les marchandifes fo-

raines. En cas d'affaires importantes , les Anciens

qui ont palIc par le» Charges de Maîtres & Gar-

des > doivent être appelles aux Allèmblées.

Enfin les Maîtres & Gardes font tenus d'avoir

dans leur Bureau des mefures de fer ou de métal

,

étalonnées des armes du Roi, de la Ville & de la

Communauté , pour éviter tout abus & mécompte

dans leurs vilites; comme uulfi d'avoir un Regiflre

pour.fervir aux affaires du Corps; & d'y tenir un

Kôle de tcrus les Maîtres , à chacun dcfquels une

fois feulement , ils délivreront gratis une copie im-

primée des Statuts , & leur en feront ligner la re-

cep;ion.

L'aprentifTagc eft de cinq ans confécutifs , avec

demeure & fervice aftuel chez les Maîtres à qui les

Aprentifs fe font obligés ; pendant lequel tems l'A-

prentif ne peut s'en abfenter que pour caufe légiti-

me , & jugée telle par les Maures & Gardes ; faute

dequoi le Maître le peut faire arrêter ou le fommer
de revenir ; finon & à faute d'obéir au bout d'un

mois , le rayer du Regiflre, fans que le tems palTé

dans le premier aprentilFage puifTe être compté fur

un nouveau : Il eft pareillement loifible à l'Aprentif

que le Maître auroit quitté & laiifé fans emploi ,

aulli pendant un muis, de s'adrefier aux Maîtres &
Gardes pour être mis chez un autre Maître.

L'Aprentif avant que d'afpircr à la maitrife , eft

tenu de fervir encore trois années chez les Maîtres,

& ne peut être recjû qu'il n'ait fa quittance d'apren-

tilfage , fon certificat de fervice .qu'il n'ait fait chef-

d'œuvre , & qu'il n'ait été reconnu de bonnes vie

& moeurs , & de la Religion Apoftolique & Ro-
maine.

Le chef-d'œuvre doit fe faire dans le Bureau ;

en picfence des Maîtres & Gaidcsà de huit An-
ciens qui ont pallé par les charges , & doit être vi-

fité par les dits Gardts, huit Anciens 8c huit Mo-
dernes & Jeunes Maîtres : il fe fait ou fur du ve-

lours plain , ou fur du fatin plain , ou fur du damas,

ou enfin fur du brocard d'or Se d'argent. Les fils de

Maîtres néanmoins ne font tenus que de fimple ex-

périence.

A l'égard des Compagnons Forains & Etrangers,

ils ne peuvent gagner tianchife qu'ils ne fe foient

fait infcrire fur le Rcgiftre de la Communauté , &
qu'ils n'ayent travaillé cinq ans chez les Maîtres ;

après quoi ils peuvent être reçus i la Maîtrife com-

me les Aprentifs & Compagnons de Paris, & en

conféquence de leur réception , s'ils font Etrangers

ils font déclarés & réputés regnicoles & naturels ,

Se difpenfés du droit d'aubaine, fans avoir befoin

d'autres Lettres que le préfent Règlement , Se fans

payer aucune finance.

Les veuves de Maîtres peuvent continuer Icui né-

T..\ MAI^UFACTURÊ Uï
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goce , mois non faire des Açrentif'; ; les ttiémcs
veuves & les filles de Maîtres afranchillcnt pour une
fois feulement le Compagnon de Paris ou le Forain
qui les cpoufe j c'eftà-dire, leur font remettre le

tems du fervice chez les Maîtres , & réduifent leurs
droits de réception à celui des fils de Maîtres ; ih
font au furplus obligés au chef-d'œuvre.

Les 30 & 3 1 articles contiennent divers privi-

lèges accordés aux Maîtres en confidération de leur
Manufaélure ; entre autres que les étoffes de foycs,
fleurets , laines , &c. non plus que les métiers , ou-
tils , inflrumens, &c. ne pourront être faifis ni ven-
dus par vente forcée, comme auflî que le Lieutenant
de Police avec fèpt Confeillers du Châteiet, par
lui appelles , jugeront en dernier reffort les malvcr-
fations & vols des Maîtres travaillant à façon , Com-
pagnons , 'Ouvriers , Aprentifs , Devideufcs , Mou-
liniéres , &c. jufqu'à 250 liv. d'amende, 1 .'^I..ul.,..j

& réparations civiles, & aux peines afllidives de la

fleur-de-lis , du fouet , application au carcan , & de
toute autre condamnation , à l'exception de celles des
galères & de mort. Voyez Privilège.

Les Marchands & les Maîtres ne peuvent avoir

qu'une boutique ouverte fur rue , ou échope , tant

dans la Ville qu'aux Fauxbourgs & au Palais , où il

leur efl loifible de mettre des tapis , & fur iceux tel-

les étoffes que bon leur femble , de celles qu'ils font

fabriquer.

Les Marchands ôc Maîtres de Paris peuvent aller

exercer leur état & métier danstelles Villes du Royau-
me qu'ils jugent à propos, en faifant apparoîtrc de
leur afte de Réception , & en le faifant enregif-

trer au Greffe de la Jufiice du lieu où ils veulent
s'établir.

Les Maîtres ne peuvent prendre d'Ouvriers ou
Compagnons qu'ils ne fâchent de ceux de chez qui
ils font fortis , s'ils en font contens.

Le Maître voulant congédier fon Compagnon 00
Ouvrier , ou l'Ouvrier & Compagnon voulant quit-

ter fon Maître , doivent s'en donner avis un mois
d'avance ; & de plus , le Compagnon eft obligé de
finir la pièce d'Ouvrage qu'il a montée ou comencée.

Les Compagnons Forains travaillans chez les

Maîtres de Paris , doivent faire apparoitre par un
certificat des Maîtres & Gardes du lieu d'où ils vien-

nent , qu'ils y étoient Compagnons , & que leur

Maître étoit content d'eux.

Les Marchands & Maîtres, ou leurs veuves, fai-

fant travailler , doivent tenir un Regiflre de la

quantité & qualité des foyes , or , & argent qu'ils

auront délivrées aux Maîtres travaillans à façon , ou
aux Ouvriers pour mettre en œuvre , de même que
des foyes & étoffts reçues des dits Ouvriers, avec

le poids , aunage & façon j enfcmble l'argent comp-
té <Sc avancé.

Les Ouvriers font pareillement tenus d'avoir un
femblable Régiftre , mais écrit de la main des dits

Marchands & Maîtres , leurs enfans ou leurs Com-
mis, qui leur ont délivré les dites foyes, or ou ar-

gent , & les forames à eux avancées ; étant au fur-

plus les dits Maîtres & Ouvriers travaillant-façon,

auffi-bien que les Devideufes , tenus de repréfenter

toutefois qu'ils en feront requis , les foyes qui leur

auront été données pour ouvrer Se dévider , lef-

quelles , ainfi que les autres matières propres à ces

Manufactures , & les étoffes qui en font fabriquées ,

ne peuvent être reçues par qui que ce foit , en paye-
ment de ce qui fera dû parles dits Ouvriers , Apren-
tifs , Compagnons , Devideufes , &c. à peine , tant

contre les acheteurs que les vendeurs , s'ils ne re-

tiennent les dites chofes , & n'avertiflènt les Maî-
tres & Gardes , d'être traités & punis comme rece-

leurs & larrons.

Aucuns Maîtres ni veuves de Maîtres ne peuvent
exercer le courtage , ni prêter leur nom ou marque
pour travailler , taire travailler Si vendre des mar-

chandi-
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^M DES DRAPS D'OR, D'A
chandifea ic étoffes pour des Etrangcra , Se pour au-

tres perfonnes qu'eux-mêmes.*

Aucuns draps d'or, d'argent, de foye. Se autre»

étoffes mêlées, ne pourront, ni être vendues, ni

étreexpofées en vente , qu'elles n'ayent deux plombs,

Tun de fabrique, c'ell-à-dire , du Marchand Fabri-

Îuant , & l'autre de vifite , c'eft-à-dire , des Maîtres

: Gardes ; lequel fccond plomb aux étoffes faites

par les Maîtres de Gardes eux-mêmes , fera mis par

les deux anciens Maîtres à ce commis, comme il a été

dit ci-deiTus ; de fera différent d'un côté de celui des

Maîtres Se Gardes ; Se pour éviter tout abus , il

doit être tenu Régiftre au Bureau des deux plombs
de vifite , avec les noms dc furnoms des Fabriquans

à qui les étoffes plombées appartiennent.

Le droit de marque dû aux Maîtres& Gardes , eft

de douze deniers tournois par chaque marque, moi»
tié pour Itur vacation , Se moitié pour le profit Si pour
les affaires de la Communauté.

Les Marchands Forains font tenus de faire por-

ter au Bureau leurs marchandifes, pour y être vues
& marquées dans les vingt-quatre heures par les

Maîtres Se Gardes; de fi elles font trouvées bonnes
de de la qualité requife, y être achetées Se loties par

les Marchands de Maîtres , fi bon leur femble , finon

rendues aux Forains pour les vendre en tems de foi-

re. Le droit de Marque Foraine , de l'emploi de ce

qui en provient , font femblables à ce qu'on vient

de dire des droits de la Marque de vifite.

Les Marchands de Maîtres peuvent tenir moulin
à foye, mouliner, apareiller, acheter & vendre tou-

tes fortes de foyes , fuivant les filages marquée par le

foixantiéme article. Voyez Retordement , Soie
& MOULINAGE.

Toutes Lettres que les Rois ont accoutumé de
donner en plufîeurt occafions , comme inyeux avè-

nement , majorité, mariage, dec. à des Maîtres
fans qualité , font fupprimées pour toujours : Se il

c(l ordonné pour la meilleure de plus exaéle exécu-
tion du Règlement

,
que chaque Maître tiendra dans

fa boutique un tableau fur lequel le dit Règlement
fera mis par écrit ; le tout fous les diverfes peines de

amendes portées par chaque article , applicables

,

un tiers au Roi, un tiers aux pauvres, de l'autre tiers

aux Maîtres de Gardes en charge.

Enfin pour ne pas oublier les devoirs du Chrif-

tiaitifme , il cû défendu de travailler , vendre ou fai-

re vendre aucune étoffe les Dimanches Se Fêtes
commandées par l'Eglife ; de il ell ordonné d'affifter

le jour de la Saint Louis , choifi pour Patron de la

Communauté, à la MefTe célébrée aux Blancs-Man-
teaux , de le lendemain au Service pour les Marchands
de Maîtres décédés : Et pour honorer les funérail-

les des dits Maîtres de de leurs Veuves , leur corps
doit être accompagné des fix Maîtres de Gardes en
Charge , de des autres Maîtres conviés de s'y trouver
par le Clerc du Bureau.

On n'a point fait ici l'extrait des treize articles

contenant les qualités , nature , fabrique , portées Se

largeurs des cliverfes étoffes que peuvent ^briquer
de faire fabriquer les Marchands Se Maîtres-Ouvriers
en draps d'or , d'argent Se de foye

,
quoiqu'on fâ-

che que c'efl la partie la plus importante de la plus

nécenaire du Règlement j mais attendu que ce ne
feroit qu'une répétition inutile

,
puifqu'il en ett fuffi-

fatnment parlé dans plufieurs endroits de ce Diélion-
naire , on fc contentera d'indiquer les Articles oii

l'on doit avoir recours. Foyez Weloars , Panne, Pe-
luche , Drap d'or de d'argent , Gros de Naples

,

Pou de foye. Satin, Damas, Vénitienne, Dumaf-
(in, Luquoife, Valoif^, Serge de foye, Tabis,
Taffetas , Papeline , Filatrice, Brocatelle , Echar-
Îe de foye. Egyptienne, Camelotiiie , Modéne ,

.egatine, Etamine du Lude , Tripe de velours ,

Crades, Bafin, Futaine , Moncaiart, M'Mres , Bu-
rats ou Ferandines , Toile de foye , Gaze , Cra-

DiUm. de Conmurct. Toip. III,

mRGENT. ET DE SOYE.
paudailles de Prifonniéres ( i ),

Règlement pour Lyon,
La Ville de Lyon , de toute ancienneté fi célèbre

par fon grand commerce, ayant été après Tours,
comme on l'a remarqué ci-defTus , la première Villo

de France où les Manufactures des draps d'or, d'ar-^

gent de de foye fe foient établies , a aufli reçu de
bonne hrure des Statuts de des Réglemens , tant

pour l'union des Maîtres en Communauté, que pour
l'exercice de la police dans ce nouveau Corps , dc
pour la ^brique de diverfes étoffes que les Maîtres
Façonniers pouvoient faire , ou defquelles il étoit

peimis aux Maîtres Marchands de faire négoce.

Les premiers Scatuts, Ordonnances de Réglemens
touchant l'art de manufacture des draps d'or, d'argent

de de foye de la Ville de Fauxbourgs de Lyon de de
tout le Fais Lyonnois , font du milieu du feiziéme
fiécle , fous le Régne de Henri II. Les Rois Pré-
déceffeurs de Henri avoient à la vérité déjà don-
né quelques articles de Règlement j mais avant les

Lettres Patentes de ce Prince de l'année 15^4, la dif-

cipline de ce Corps n'étoit guéres afiurée, de le peu
de Statutfi qu'ils avoient .s'obfervoit allez mai.

Henri IV. en ijjfi, dc Louis Xlll. en 1619,
confirmèrent de autuiift'rent ces Statuts de Henri II.

par de nouvelles Lettres ; maiiiLouisXIV. en létfy,

de depuis en 1700 de en 170a , les reforma , chan-
gea 6t. augmenta tellemenr , qu'ils doivent être re-
gardés comme des Statuts entièrement nouveaux

,

qui néanmoins coiilervent toujours quelques arti-

cles tirés de leurs ancietis Réglemens.
C'eit dc CCS trois derniers Réglemens dont on va

donner ici un extrait.

1 6 6y.
Le Règlement de 1667 , rédigé en foixante-fept

articles dans plufieur?; allemblées des principaux Maî-
tres , Marchands Se Façonniers de la Ville de Lyon,
fignè d'euTî, dc vu de approuvé, fous le bon plaifir

du Roi , par les Prev&t de Echevins de la dite Vil-
le , Juges des Arts de Métiers , le 19 Avril 1657 ,
fut autorifé de homologué au Confeil d'Etat du Roi
tenu à S. Germain en Laye le 13 Mai de la même
année , à la réferve toutefois de ce qui regarde les

petits velours , à quoi il fut dérogé; les Marchands
dc Fabriquans de Lyon ayant fur leur remontrance
été confirmés dans la faculté de les faire de foye
crue mêlée avec la cuite. Voyez ce qu'on a dit de cet"
te dîrogMion h VArticle des Velours.
On ne repétera point ici ce que ce Règlement

pour Lyon a dc commun avec celui pour la Ville
dc Paris de la même année , dont on a donné ci-
deffus un fi long extrait ; <5c l'on fe contentera de ra-j

porter quelque» aiticles de police dc de difcipline i
en quoi iK font difiérens; étant d'ailleurs tout fem-
blables pour ce qui regarde la fabrique , largeurs ,

portées , lifiéres , dcc. des étoffes d'or , d'argent de
de foye.

La Sainte Vierge eft déclarée Patrone de la Com-
munauté. La Ftte de la Cor.frairie eft le jour de
rAffomption , Se l'Eglife des Pères Jacobins le lieu

des afièmblées de Religion.

Les Maîtres & Gardes , qui jufqu'alors n'avoient
été qu'au nombre de quatre , font augmentés jufqu'à
fix , dont trois doivent s'élire chaque année : des
trois nouvellement clûs deux font choiiis par le Pré-
vôt des Marchands de les Echevins , de l'autre pat;

les anciens Maîtres qui ont paiïé par les Charges ;

dc par trente Maîtres nommés par les dits Prévôt dC
Echevins. Les nouveaux Gardes entrent en Charge
le premier jour de chaque année , après avoir prêté
le ferment par devant les Prévôt Se Echevins de le

Lieutenant Général.
Les Alfemhlèes des Maîtres Se Gardes Se Anciens

en leur Bureau , pour y entendre les plaintes réci-

proques des Marchands contre les Aprentifs de Ou-
Y 3 vriers,

(à) L'Auttur n'a point datiré ctt',ArticU,
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vrierj, & de ceux-ci contre lei Marchands, & pour

y pourvoir, font régl(fes à une foi» la femaine j âc
ce qui eft ordonné dans les dite» AfTemblées doit
être cxécuié , ou jufqu'à rAHemblée prochaine , ou
jufqu'à fin de procès , qui doit être jugé par le Pré-
vôt des Marchands de les Echevin».

Outre les cinq années d'aprentilTage , nul Com-
pagnon ne peut afpirer à la Maîirife , qu'il n'tn ait

ftit encore cinq autres de compagnonage , c'eft-à-

dire
, qu'il n'ait fervi ce tenu-li en qualité de Com-

pagnon chez les Maîtres.

Les Fils de Maîtres peuvent être reçu» en fajfant

apparoître qu'ils ont quinze ans complets; & tant eux
que les Compagnons afpiransà la Maîtrife, doivent
prêter le ferment par devant les Prévôt des Marchands
& Echevins ; de leur nom être infcrit fur deux Ré-
giftres , dont l'un rcfte entre les mains du Secrétai-

re de la Ville , & l'autre au Bureau de la Commu-
nauté.

Il ell défendu à tous Maîtres , Compagnons &
Ouvriers de faire aucune allemblée pour quelque
caufe de occafton que ce foit. fans permimon par
écrit des Prévôt des Marchands de Echevin» , i pei-

ne d'être déclarés Perturbateurs du repos public , de

être punis comme tels.

Les amendes adjugées pour les contraventions
font appliquables , un quart à l'aumône générale» un
quart aux pauvres Maîtres de la Communauté , un
quart pour les affaires d'icelle, de l'autre quart aux
Maîtres de Gardes en Charge.

Enfin il elt ordonné que tous tes mois il fera te-

nu un Confeil de police pour les manufaélures de
draps d'or i d'argent de de foye en l'Hôtel de Vil-

le , par devant les Prévôt des Marchands de Eche-
vins, auquel afïïileront les Maîtres de Gardes & an-

ciens Miitres en Charge, ou qui y ont palTé, avec
quatre Marchands ou Maîtres ordinairement em-
ployés à faire apprêter, appareiller de mouliner les

foyes, pour donner leur avis , afin de perfeftionner

les dites Manufactures , de empêcher les abus qui

s'y commettent, pour le procès verbal qui en fera

dreflé , être envoyé dans le mois au Sur- Intendant
Général des Arcs de Manufaâures de France.

I 6 7 I.

Le R-fglcment de 1657 PO*"" '* Ville de Lyon
,

de le R'glement général pour toutes les Manutaâu-
ret duK>)yaume de t66^, avoient ordonné entr'au-

tres ciiofes, Que toutes les marchandifes de laine
,

de foye ou autrement, feroient marquées des plombs
de fabrique , de teinture de de vifite : Et le Règle-
ment particulier pour Lyon portoit , Que tour, les

Marchands, Maîtres, Ouvriers de Particuliers tra-

vaillant de faifaiit travailler dans la dite Ville , Tes

Fauxbourgs de la SénéchaufTée du Lyonnois > fe-

roient eiiregiftrer leurs noms, furnoms de demeu-
res , tant à 1 Hôtel de Ville qu'au Bureau de la Com-
munauté : mji<i ces deux articles importans ayant été

négli>;és, Sa M.ijefté par l'Arrêt de fon Confeil du
It; Fiivrier 1671 , en ordonna de nouveau l'exécu-

tion ; de en coiiféquence que dans un mois il fe-

roit établi un Bureau pour la marque des marchan-

difes tant foraines que de celles qui feroient faites

de fiibriauces i Lyon ; de que dans le même tems

les dits Maîtres , Ouvriers ôc Marchands fe ferment

infcrire fur le Livre du Confulat de la Ville, de fur

celui de la Communauté, foui les peines portées

par l'Arrêt.

1700.
Quoique les Réglemens de Statuts de 1667 euf-

feiit été dreffét par la plupart , ou du moins du con-

fentement de la plus grande partie des Marchands

,

Maîtres-Ouvriers en draps d'or, d'argent de de foye

de la Ville de Lyon les plus accrédites , de qu'il y
eût plus de trente ans qu'ils eullent été donnés de

même exécutés , Sa Majeflé fe trouva néanmoins

obligée en 1700, dy ajouter douze nouveaux arti-
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clés pour appaifer les troubles de la Communauté

,

caufés par I inégalité qui j)aroi(roic entre le» Maîtres-

Marchands de Tes Maîtres Ouvriers. Ces derniers

au nombre de plus de fept cens , fe plaisnoienc

qu'ils n'avoient prefque aucune part aux charges

,

aux honneurs de à l'exécutioi) de la police de leur

Corps, dont ils faifoient une partie fi confidérable)

de avoient préfenté requête au Confeil pour être re-

çus oppofans à l'Arrêt d'homologation des dits Ré-
glemens du 1} Mai 1667.

Par le premier de ces douze articles il ef! ordon-

né , Que dans les AfTemblées générales il feroit ap-

f>ellé avec les Maîtres de Gardes en Charge, de avec

es Anciens qui auroient pafTé par les Charges , tren-

te jeunes Maîtres-Ouvriers qui n'y auroient pas paf-

fé i Et que dans les AfTemblées particulières qui

doivent fe tenir toutes les femaines il fciuit auflî'ap-

pellé quatre jeunes Maîtres qui auroient voix déli-

bérative avsc les Maîtres Gardes de Anciens dans

les affaires qui fe préfenteroient à régler.

Le fécond donne pareillement entrée à lîx jeunes

Maîtres-Ouvriers dans les Confeils d« police qui fe

tiennent tous les mois.

Le troifiéme veut que dans le nombre des fix Maî-
tres de Gardes il y ait toujours au moins deux Maî-
tres-Ouvriers.

il ed défendu par le quatrième de recevoir i l'a-

venir aucun Marchand-Maître , qu'après avoir fait a-

prentifliige pendant cinq ans, de avoir fait chef-d'œu-

vre de compagnon ; de qu'après avoir fervi comme
Compagnon cnez les Maîtres de la Ville, de avoir

fait le chef-d'oeuvre de Maîtrife ; à laquelle obliga-

tion de faire chef-d'œuvre les Fil» de Maîtres, ceux

qui épouferont les veuves Se les filles de Maîtres, de

tous autres Afpirans • feroient affujettis.

Le cinquième fait aufli défenfes aux Marchands de

Maîtres de la Communauté, de faire tfavaiiler aux
ouvrages des manu^âures àe draps d'or , d'argent

de de foye, leurs Doroefliques de Serviteurs, s'ils

ne font obligés pour Aprentifs, ou s'ils n'ont fait

leur aprentifîàge de le chef-d'œuvre de Compagnon.
Le fixiéme régie le nombre des Aprentifs à un

feul à la fois } de le feptiéme veut , Que les Mar-
chands-Maîtres qui voudront faire des Aprentifs

,

ayent une boutique ouverte garnie de métiers de de
toutes les chofes nécelTaires pour travailler.

Par le huitième il efl permis à tous les Marchands

de Maîtres, tant les Maures- Ouvriers que les Maî-
tres-Marchands, d'entreprendre toutes fones d'ou-

vrages pour toutes perfonnes indifféremment , mê-
me pour en faire commerce j à la charge néan-

moins qu'ils ne pourront travailler à façon pour au-

tres que pour les Marchands de Maîtres-Ouvriers,

lefquels feuls peuvent faire travailler à façon dans

la Ville de Lyon.
Il efl pareillement permis par le neuvième article

aux Maîtres-Ouvriers qui ont plufieurs métiers mon-
tés d.ins leur boutique, d'entreprendre de l'ouvrage

pour diffcrens Maîtres-Marchanth à la fois ; à la

charge néanmoins que les ouvrages montés feront

continués de finis par les mêmes Ouvriers qui les

ont commencés i de que les Maîtres-Ouvriers ne

pourront changer ni mêler l'or , l'argent de la foye

ou autres matières
,
qui leur auront été données

par le' diffèrens Maîtres-Marchands.

Enlin le dixième ordonne
, Qu'en cas que le Maî-

tre-Ouvrier fe trouve débiteur envers le premier

Maîtie- Marchand pour qui il aura entrepris de l'ou-

vrage, le fécond Maître- Marchand qui donnera de

l'ouvr-igc au dit Maître - Ouvrier , fera obhgé de

payer au premier Maître- Marchand la huitième par-

tie de la façon de l'ouvrage qu'il aura donné au dit

Maître- Ouvrier.

Les onzième dt douzième articles ne contiennent

rien de nouveau, mettant les parties fur les autres

demandes de conteflatiuns hors de cour , de qrdon-

ntnt
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nant l'exécution du Kégicmetit (ie 1667, où il n'y

eft point dérogé par le préfent Arrêt du Confeil

du 3 Novembre 1700.

i j o 2 Se 1703.
- Ce dernier Règlement de 1700 n'ayant pu enco-

re , non plus ou une Ordonnance des Prcvôt des

Marchands Se Echevins de Lyon , Juges des Arts

& Métiers , du 3J Oflobre 1701 , donnée en confé-

quence , terminer les conteftations , & rétablir la

paix entre les Marchands- Maîtres Ouvriers & les

Maîtres-Ouvriers i façon , il fut arrêté le s i Fé-
vrier 1702 un nouveau projet de Règlement con-

fenti par les Parties, approuvé au Confeil du Roi
le 20 Décembre de la même année , & enfin de

nouveau confirmé & autorifé par des Lettres Pa-

tentes du 2 Janvier 170).
Ce Règlement compofé de trente-quatre articles ,

établit comme une nouvelle difcipline pour la.Com-

munauté des Marchands -Maîtres et Ouvriers de

draps d'or , d'argent & de foye de la Ville de Lyon,
fans néanmoins donner atteinte aux Réglemens de

i66^ St 170O1 non plus qu'aux Ordonnances ren-

dues par les Prévôt des Marchands & Echevins , en

ce qui n'y eft pas dérogé.

Voici ce que ce dernier Règlement contient de

plus important.

I". Le nombre des Maîtres Si Gardes eft fixé

comme auparavant à (îx , dont deux doivent être

Maîtres-Ouvriers à façon, & de ces derniers alcer-

naiiveraent, l'un Maître-Ouvrier travailUnt en plein,

&. l'autre travaillant en façonné , qui fauront lire Se

écrire , & ne feront pas retentionnaiies de foye.

2". Les Alfemblées gèi)érules de police ou celles

tenues pour l'éleélion des Maîtres de Gardes doivent

toujours être compofées , les deux tiers de Maîtres-

Marchands , Je l'autre tiers de Maîtres-Ouvriers.

3°. Les vifites particulières fe doivent faire par les

fix Maîtres Se Gardes , s'ils le jugent à propos , ou
par deux feulement ; favoir un Maître-Marchand Se

un Maître-Ouvrier enfemble, & non autrement.

4°. Le Bureau de la Communauté doit fe tenir

alternativement chez les Maîtres Se Gardes Mar-
chands Se chez les Maîtres Se Gardes Ouvriers à
façon, à la charge que les uns & les autres donne-

ront caution de cinq mille livres pour fureté des de-

niers de la Communauté.

J*. Les AfTemblèes de chaque femaine ne doi-

vent être compofées que des lix Maîtres & Gardes

8e de trois Anciens pour Ajoints , dont l'un f«ra

Maitre-Ouvrier à façon.

6°. Les regîfires > comptes , papiers , titres , Sec.

de la Communauté , font déclarés commuas aux Mai-
très Se Gardes Marchands & aux Maîtres de Gardes
k façon , qui pourront en prendre communication

fans déplacer , après quoi ils feront remis au Bu-
reau , Se enfermés fous deux clés.

7*. Il n'ed permis qu'aux feuls Maîtres- Marchands
ou Maîtres-Ouvriers tenant boutique de ayant mé-
tiers travaillans, défaire des Aprentifs.

8*. Il efl défendu aux Maîtres-Marchands d'avan»

cer aux Maîtres-Ouvriers à façon plus de 150 liv.

en argent , fi c'efl pour ouvrages pleins , ni plus

de 300 liv. s'ils travaillent en façonné ; audelàdef-
quelles fommes les autres Maîtres- Marchands de qui

les; Maîtres-Ouvriers à feçon prendront de l'ouvra-

ge ) n'en feront point refponfables.

9*. Les Maîtres-Marchands font obligés, à pei-

ne de cent livres d'amende , d'arrêter le prix des fa-

çons des Maîtres-Ouvriers un mois au plus tard après

que les étoffes leur auront été rendues , de d'en mar-

quer le prix fur les livres qui doivent être tengs de
part de d'autre : Et pareillement les Maîtres-Ouvriers

font tenus fous peine de 30 liv. auflï d'amende, d'é-

crire fur le livre de leurs Compagnons , les prix

convenus pour la façon des étoffes huit jours après

qu'elles auront été achevées.
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ro". Les Compagnons qui fe croyent lèf«^s dani
le prix (les ouvrages , n'ont que la huitaine pour fe

pourvoir par devant les Maîtres & Gardes , afin At
fe faire régler ; dt faute de fe pourvoir dans le dit

tems , le prix porté fur leur livre demeurera arrêté.

II*. Le privilège pour les avances que les Maî-
tres font aux Compagnons travaillant cncz lux , re
va quejufqu'à la fomme de 20 liv.

12*. Les Maîtres de Gardes lont tenus de faire au
moins une vifite générale par chaque année, de les

vifites particulières le plus louvent qu'il leur fera pof-

fible i Se dans les dites vifites les Maîtres font obli-

gés de recevoir les Maîtres de Gardes depuis fcpt

heures du matin jufqu'à fept du foir , de de les trai-

ter avec honnêteté,

13*. Les Maîtres» Ouvriers à façon/ tant en plein

que façonné, ne peuvent entreprendre de l'ouvragé
pour deux Maîtres- Marchands en même tems , fans
un confentement exprés de par écrit du premier.

14°. Les Marchands faifant fabriquer chez eux

,

de les Maîtres-Ouvriers travaillant à façon, ne peu-
vent avoir chacun plus de quatre métiers travail-

lans dans leurs boutiques, à peine de conOrcation
de» métiers furnumeraires de des marchandifes mon-
tées dellus , de de 60 liv. d'amende : Et ne peu-
vent pareillement employer aucun Compagnon fo-

rain ou étranger , ni filles & femmes foraines Se é-

trangcrei. , qui ne font point reçus par les Maîtres
de Gardes, de rnrègiflrès fur le Livre de la Com-
munauté, à peine de ijo liv. aufli d'amende pour la

première fois , de d'être privés de la Maîtrife en cas

de récidive.

!)••. Les filles, femmes ou veuves des Maîtres,
employées par les Maîtres de la Communauté^
font tenus de juflifier de la Maîtrife de leurs pcres
de maris.

16°. Nul Maître ne peut faire d'Apprentif é-
tranger , ou né hors la Ville & Faux bourgs de
Lyon.

17°. Les Maîtres - Marchands après avoir fait

banqueroute ou faillite , ne peuvent davantage fai-

re commerce , ni fabriquer dans la ville , mais feule-

ment travailler à façon pour les Mjîtres-Marchands}
d: en cas qu'ils l'entreprifTent , les marchandifes fa-

briquées pour leur compte , & les fommes qui leur

pourroient être dues pour icelles , appartiendront
a ceux qui étoient leurs créanciers lors de leur fail-

lite de banqueroute, & en outre feront condamnés»
30CX) liv. d amende.

i8». Les Maîtres travaillans à façon ne peuvent
retenir les marchandifes qu'ils ont fiâtes par l'ordre

de pour le compte des Maîtres-Marchands, à peine
d'être déchus pour toujours de la Maitrife, & d'ê-
tre pourfuivis extraordinairemcnt.

19". Il eft permis aux Maîtrts-Marchands dl: aux
Maîtres travaillans pour leur compte, qui ont des
étoffes à eux appartenantes, de les porter eux-mêmes
dans les raailons de la ville pour les vendre fans l'en-i

tremife des Courtiers.

20°. Enfin il efl défendu à tous Courtiers de à
toutes autres perfonnes, excepté les Maîtres-Mar-
chands de la Communauté , les Maîtres travaillans

pour leur compte , de les autres Marchands de li

ville, de tenir magafin , ni avoir chez eux des foyes

crues ou teintes , ni des étoffes de foye, d'or ou
d'argent , ni de les porter vendre dans les maifons
particulières , cabarets , hôtelleries , comptoirs &
magafîns, à peine de confîfcation de de 100 liv. d'a-

mende i avec permiflîon néanmoins aux Courtiers

ayant provifions de Sa Majefté pour la ville de Lyon

j

de s'entremettre de la vente des étoffes , en indiquant
les maifons , magafîns , dec. des Maîtres-March.mds,
des Maîtres travaillans pour leur compte , de des
autres Marchands de la ville qui ont des marchandi-
fes à vendre.

Il y a quelques autres articles de police dans ce

Y 4 Régler
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n» REGLEMENS POUR
Règlement qu'un ne raporte point ici , ou parce

qu'ils font peu ifflportans, od parce qu'ils ne font

donnés que pour un temt ; comme la défenfe faite

aux Maîtres Se Gardes de recevoir aucun Compa-
gnon forain de déranger pendant dix années; 5c

aux Maîtres de faire des Apprentifs , mOnie des en-

fans de la ville , durant cinq ans , & quelques au-

tres femblables.

IJJ7. Régitmtnt pour la Ville tU Tourt.

Les Réglemcns pour le Corps 8c Communauté
des Marchands - Maîtres Ouvriers en draps d'or

d'argent âc de ro)fe de la Ville Se FaUAbourgs de
Tours de l'année 1667 , font tirés Se compiles des

anciens Statuts de cette Communauté , particuliè-

rement de l'an ISS7 ' enrégiftrés au Parlement en
lySi.

Ces Réglemens furent d'abord projettes dans plu-

fieurs Aflcmbices des Gardes du Corps des Mar-
chands, des Jurés Gardes dck Marchands-Maîtres
Ouvriers, & des prigcipaux Bourgeois Se Mar-
chands de la dite ville de Tours.
Le projet en ayant été enfuite envoyé h Paris 5c

à Lyon pour y être » vaminé ; à Lyon par les Pré-

vôt des Marchands /: Echevins , 5c les principaux

Bourgeois 5c Marchands de cette ville; 5c à Paris

par les Gardes des Marchands - Maîtres - Ouvriers
en foye; il fut de nouveau revu 5c approuvé à
Tours dans une Aflembice générale tenue le j
Mars i«S(Î7 «parles ordres 5c en prcTence du Sieur

Voifin de la. Noraye lors Intendant de Touraine

,

où adldérent les Lieutenant Général 5c Procureur
du Roi au Bailliage , le Maire de la même ville

,

les Gardes du Corps des Marchands , 5c les Gardes
Jurés du Corps des Marchands- Maîtres -Ouvriers
en foye.

L'Arrêt confîrmatif de ces Règlement 5c les

Lettres Patentes pour leur homologation font du

27 des mêmes mois 5c an , 5c fon enregiftrement

au papier des Remembrances du Siège Prèddial de
Tours du 6 Mai audî de la même année 1567.
Ce Règlement pour les manufafhires 5c étoffes

de foye de la Ville de Toi rs eft fi femblableà ceux de
Paris 5c de Lyon , que pour éviter la repétition de
ce qu'on a déjà ci-defTus extrait des deux autres ,

on fe contentera d'ajouter ici le peu d'articles des
foixar.te-quatre dont il ert compofé , qui peuvent
n'y être pas tout-à-fait conformes.

1°. Le Patron de la Communauté efl S. Seba-
flien ; 5c l'Eglife où les Maîtres en célèbrent la

Fête, Se s'altembient en divers tesis pour y af-

fifter au Service Divin , celle des Augultins.

2*. Six Maîtres 5c Gardes Jur'.-s font prépofès

pour faire obferver 5c exécuter lei Statuts , dont
deux feulement s'élifent chaque année , enforte

qu'ils reHent chacun trois annèti en Charge. On
élit aufïï tous les ans deux Confeillers anciens

pour vifiter 5c marquer les manufactures des Maî-
tres 5c Gardes en Charge , 5c des autres Maîtres qui
travaillent à façon pour les dits Gardes Jures.

3°. Les vifites générales font réglées à 6 par
chacun an , 5c les particulières toutes fois 5c quan-
(es les Maîtres 5c Gardes le trouvent à propos.

4*. L'éleftion des Gardes Jurés 5c des Confeil-

lers anciens fe fait tous les ans le 23 Janvier au
Bureau de la Communauté ou au Palais en préfen-

ce du Lieutenant Général 5c Procureur du Roi de
la Ville , par cinquante nouveaux Maîtres tires au
fort , avec les Gardes Jurés en Charge , les an-
ciens Gardes , 5c les Procureurs 5c Receveurs. C'eft

auflî le même jour 5c de l> même manière que tous

les trois ans fe fait l'élefl r>n des Procureur 5c Re-
ceveur de la Communauté.

j". Les AfTembiées ordltiùres fe tiennent deux
fois la fem»iae dans le Btueau de ^U Communauté;

l
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5c font compofées. des Maîtres 5c Gardes de des
Anciens.

6: Enfin l'apprentifTage eft de cinq années, de

le compagnonage ou fervice chez lei Maîtres d'au-

tres cinq années , comme dans les Statuts de Lyon,
ceux de Paris ayant réduit le compagnonage i trois

feulement.

1689.
On peut mettre au nombre des Réglemens pour

les nianufaflures des étoftirs d'or, d'argent 5c de
foye 4e Tours 5c de fa Généralité , l'Arrêt du
ConfeB du 24 Mars 168S.

Les Maîtres-Marchands-Ouvriers en foye de la

ville de Tours prétendoient exemter leurs étuflh
de la vifite des InfpeAeurs , parce que ces Commis
n'ayant été chargés que de l'exécution du Règle-
ment général de 166^ , qui ne regarde que la dra-

perie Se autres étoffes de laine , Se les teintures , le

Roi fembloit n'y avoir point voulu affujettir les étof-

fes d'or, d'argent 5c de foye ; mais Sa Majeffé in-

formée que fous ce prétexte , 5c par la connivence
ou négligence des Gardes Jurés des dits Marchands,
qui par la reftoient feuls chargés des vifites, les Ré-
glemens étoient mal exécutés , 5c qu'il fe commet-
toit quantité d'abus dans la fabrique des dites mar-
chandifes , ordonna , ouï le raport du Marquis de
Louvois alors Sur-Intendant des Arts 5c Manufac-
tures , Que dorénavant les dits Commis des Manu-
fa^ures auroient infpeâion 5c droit de vifite fur les

étoffes de foye
, qui feroient fabriquées , tant dans

la ville de Tours que dans les autres villes du dé-
partement , ou qui y feroient apportées d'ailleurs ,

pour y être vendues 5c débitées, fans qu'ils puilTent
' èrr" troublés ni empêchés par la Communauté des

\ ids-Ouvriers du dit Tours , ni autres , pour
que:',.,<: caufe 5c fous quelque prétexte que ce foit.

Règlement pour les AîarehMnds de U Ville JOrliant.

La Ville d'Orléans n'a qu'un feul Corps Se Com-
munauté de Marchands, à qui il appartient défaire
indifféremment tout le commerce de la draperie

5c de toutes autres étt .les de laine , de foye , de fil

5c coton , ou fleuret mêlé avec la laine , même des
foyes en botte , 5cc.

Ces Marchands jufqu'en l'année 1670, n'avoient,

pour ainfi dire , ni Statuts, ni Maîtres 5c Gardes, ni

AfTembiées , ni Bureau ; ou s'il s'obfervou quelque
police 5c quelque difcipline entr'eux , n'ayant point

été jufques-là revêtus de l'autorité du Prince , elles

avoient toujours été très mal exécutées.

Lci. premiers Statuts de ce "«uveau Corps furent

donc drefTés 5c fignés le 21 Juulet 1670, dans une
AfTemblèe des principaux Marchands qui le dé-
voient compofer à l'avenir : ils furent approuvés le a
du mois d'Août fuivant par les Maire 5c Echevins
de la ville d'Orléans ; 5c Sa Majeflé les homolo-
gua , les autorifa , 5c en ordonna l'exécution par un
Arrêt de fon Confeil d'Etat du 1 1 des même mois
5c an.

Les articles de ces Réglemens font au nombre
de vingt-un.

Ils déclarent d'abord quels for.t les Marchands
qui doivent compofer la Communauté naiflanti , de
les reftraint à ceux qui tenoient aétuellement bouti-

que ou magafîn dans la ville 5c les fauxbourei d'Or-
léans , d'étoffts de foye , de laine , de fil de coton
ou fleuret mélé£ avec de la laine , ou des foyes en
botte ; lefquels feroient tenus dans le mois après
la publication des Statuts 5c Réglemens , de faire

leur déclaration fur le Régiflre de l'Hôtel de Ville
d'Orléans , 5c fur celui de la Communauté qu'ils

entendent être du dit Corps , 5c fe foumettent aux
dits Statuts; lequel tems pafFé aucun ne pourroit
ouvrir boutique ou tenir magafins des dites mar-
chandifes dans la dite Ville 5c le» Fauxbourgs , qu'il

n'eût demeuré trois ans cunfécutifs chez un Mar-
chand

•
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cU.w\ Hu l'orp« , & qu'il ii'tût t'té re(,ù H.ins ice-

liii p ir les M litre» Se fJ irdcs , li ce n'crt qu'il

n'eût ^pcHi(é lu fille d'un "Wrircliund de la dite Vil-

le > qui le prit eu Compagnie avec lui,

Quatre Aluîtres 6t (jurdes dont deux font diui

cliaque anut'e dans l'Hôtel de Ville , ei. priffcuce

de» Maire & Ethevins , veillent à l'otiforvatiou des

Statuts, & pour en découvrir & en faire punir les

conrrsventinns, font obligés de faire fix vilites gé-
nérales. Ils doivent s'allcnibler tous les quinze jours

à leur Bureau pour y délibérer dis atiàires ordinai-

res di' la Communauté; ils font tenus pour les ex-

craordniaires d'y appeller les anciens Gardes.

Les comptes fe rendent tous les ans par les Gar-

des qui fortent de cliarge , à ceux qui y entrent, en
préfencc de l'un des Kclievins & des Maîtres & Gar-
des de l'année précédente ; enfin ils font obligés à

peine de loo livres d'amende , de drefTer chaque an-

née le premier Janvier une lide de tous les Marchands
du Corps , pour être tranfcrite fur le Rcgiflre de
la Communauté Si fur celui de l'Hôtel de Ville.

Toutes marchandifes foraines ou étrangères ap-

portées dans la Ville & Fauxbourgs d'Orléans, pour

y être débitées ou qui y fout apprêtées , n'y peu-

vent être expoféts en vente, ni tranfportées ailleurs,

qu'elles n'ayent été vues , vifiîées Se marquées par

les Maîtres & Gardes d'un plomb fur lequel d'un

côté e(l gravé- Marchandife Foraine , & de l'autre

Gardes Drapiers dO/léans : à l'exception néanmoins
des pièces qui font en toiles , (|ui ne doivent être

marquées qu'au retour du Foulon , Se des marchan-

difes qui ne font que palTer debout qui ne font fu-

I'eites à aucune vilite ni marque , aufli-hiefi que cel-

és qui auroient déjà été marquées de deux plombs

en deux dift'érentes Vdles Se lieux.

Les marchandifes foraines ne peuvent être mar-
quées que dans le magalin établi à l'Hôtel de Vil-

le , ni les poinçons ou marques tranfportés hors du
dit dépôt, linon lors des llx vifi(<'s générales; les

Maîtrej Se Gardes reftant de plus refpon fables d'.

toutes Us marchandifes dépofées au magatin defquel-

les ils doivent tenir bon Se fidèle rcgil^K, de les

rendre deux jours après qu'elles y font entrées, fi

elles n'y font détenues par faifîe.

Il cit défendu à tous Marchands de prêter à qui

que ce foit leurs plombs particuliers , ni de s'aflo-

cier avec d'autres Marchands qui ne font pas du
Corps , non plus que de donner aucune chofe aux

Tailleurs qui leur feront vendre quelques étoffés
,

étant tenus au furplus de ne fc fervir que de l'aune

de Paris, Se de reprendre les draps Se ferges qu'ils

auront vendus , même déjà coupés , s'il y a des ta-

res Se verjages.

Les veuves Se enfans des Marchands peuvent te-

nir boutique de toutes les marchandif';s de laine, de
foye & autres , Se les faire apprêter & vendre, com-
me devant la mort de leurs maris Se pères , fans payer

aucuns droits à la Communauté.
Il e(i fait défenfes à tous les dits Marchands de

travailler ou faire travailler en couture, ni entre-

prendre fur le métier de Tailleur, Tapiflier ou Fri-

pier; Se pareillement aux Artif-ins des dits métiers

de vendre aucune marchandife à la pièce ou à l'au-

ne , ni de fe mêler du commerce réfetvé au dit

Corps.

Les Commiflionnaires doivent être préfentés par

les Maîtres i3c Gardes, Se reçus par les Maire Se

Echevins ; ils font tenus de prêter ferment Se de te-

nir regiftre des marchandifes qui leur font envoyées
par les Marchands Forains; leur étant d'ailleurs in-

terdit tout commerce des dites marchandifes pour

leur compte particulier , (\ ce n'ed qu'ils les euffent

façonnées ; ils ne peuvent aufli s'aflocier direâement
ou indireâement avec aucun Marchand.

Les Maire Se Echevins font déclarés Juges na-

turels de tous les dittiîrens concernant l'ctccutiuu

RGENT ET DE SOYE. m
du préfent Règlement Se du Règlement général de
l66*j , à peine de cent cinquante livres d'amende
contre ceux qui fe pourvoiroient ailleurs.

Enfin il doit fe tenir le premier Janvier de cha-

que année dans l'Hôtel de Ville , une Alkmbléé
générale de tous les Marchands du Corps en prè-

fcnce des Maire Se Echevins , pour avifer aux
moyens de pcrftftionncr les Manufactures , (bit

dans_ leur fabrique , foit dans leurs apprêts , Se cor-

ri};er ou prcvenii les abus qui s'y peuvent com-
mettre ; le Procès verbal en doit être envoyé dans

la quinzaine nu Sur-Intendant gèncrul dej Aits Sc

Manufa^ures de France.

REGLEMENS CONCERNANT LÀ
Fabrique de differentus sorT(s ue Ma-
Mi;rACTi;RES, OUVHAGbS ET MAKCHANDIStS.

Tous les Règlemens dont on a parlé jufqu'ici

dans cet Article , & defquels on a donné les ex-

troits , ne regardent que la fabrique des étoffes

d'jr, d'argent, de foye Se de laine, qui certaine-

nient font l'objet le plus étendu Se le plus riche

d'î r«lanufaAures de France ; mais y ayant encore
divers autres ouvrages qui fe fabriquent Se fe ven-
dent , foit par les Ouvriers de quelques Corps do

Marchands, fuit par les Maîtres de plulieurs Com-
munautés des Arts de Métiers

,
qui font aufïï une

partie très confidérable du négoce de Paris de des

autres Villes du Royaume , on a crû ne pouvoir fe

difpenfcr d'ajouter ici les divers Rtglemens qui

ont été faits de tems en tems pour porter à la der-

nière perfeâion ces différens ouvrages Se Manu-
factures , chacune fuivant fa nature Se qualité.

Les principaux de ces Règlemens font ceux con-
cernant les bas de autres ouvrages de bonneterie i

foit au tricot fuit au métier; ceux pour la fabrique

des chapeaux ; ceux pour les futaines Se Us baflns j

de ceux pour les diverfcs foites de te îles qui fe font

en plufieur Provinces du Royaume.

Règlement pour les ouvrages de bonneterie tant du
tricot qu'au métier.

Il y a eu pendant quelque tems à Paris ou dans
les Fauxbourgs trois Corps ou Communautés dif-

férentes de Marchands ou Ouvriers faifant'le com-
merce de travaillant aux ouvrages de la Bonne-
terie.

Le plus ancien Corps qui fubfifle toujours , eft

celui des Marchands Bonnetiers - Aulmulciers-Mi-

tonniers , qui tient le cinquième rang parmi ceux
que par une difli'dion honorable on appelle à Pa-
ris les fix Corps des Marchands.

Le fécond qui ètoit pareillement d'une aiTez grandi

de antiquité , mais qui a été réuni au premier en
1715 de 1718, étoit la Communauté des Maîtres

Bonnetiers au tricot établie dans les Fauxbourgs de
Paris, particulièrement dans celui de S. Maiccl

f

communément appelle de S. Marceau.

Enfin le troific/ne Corps de Bonnetiers , de beau-

coup plus nouveau qiR les deux autres , eft la Com-
munauté des Maîtres Ouvriers en Bas au métier

,

dont les Lettres Patentes d'établillêment ne font qud
de l'année 1672.

Les premiers Règlemens de Statuts du Corps de
la Bonneterie de Paris font anciens; ils en ont du
commencement du feiziémc ficcie , de il paroît que
leur éreâion en Corps de Marchands peut même
remonter bien plus haut.

Les Statuts dont ils fe fervent préfentcment ne
font que du premier Février 1608 , mais tirés de

compilés des anciens , aufli-bien que de plufieurs

Sentences du Châtelet ou Arrêts du Parlement )

entr'autres de l'Arrêt du J Août iy7y fcrvant de

Règlement entre les Marchands Merciers de les Mar-
chands Bonnetiers ; de des Sentences des 1^ àe 20

Novem-

i :3l
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Novembre 1^9^ pour I» vilite & marque de» niar-

chanHifej fortiufi. Cet Siatuli furent fiir^giflrd» au

Parirment le 4 Juillet de la mOme aiiii(!e i6u8, 81

au Cliàteict le 4 Août fuivaut.

Le» quirai)»e-iieuf article* qui compofent ces Rd-

lemeuJ dei Biinnetiers ,
contienuent iu>ii-fi'ulcm«rnt

Police du Corp» coiicernaiii le uonibre dei Maî-

tres Se (>4rde.«, Icuri futiAioiii , leur* villlcs > Iruri

Affembl*!»;» , l'apprcniilljgc Si h maîtrife, &c. dont

ont àc|aparléau( Ariicli'vdi' lu BoNNfcTKRiE &. dci

Bonnetiers, où l'on peut avoir rtcnura; niai» encore

iii expliquent aiïcz nu lon^ (jucile foitc d'ouvrages

il eft permis aux Maîtres cjc fabriquer & de vendre ;

d'où ils peuvent tirer ceux qu'il» rie fabriquent pas ;

quand Si comment les Fi>rains doivent expofer eu

vente les marchandifes ou'iU apportent i quelle bon-

neterie les Marchands Merciers peuvent tenir chez

eux ; la pcrmirtîon qui eft accordée aux dits Merciers

d'en vendre feulement en gros , (Ixaini Se fous cor-

de, avec dt'fenfcs de les dtaler ni débiter par pièce;

les viiîtes qu'ils doivent fourtVir être faites dans leurs

boutiques de magafins par les Maîtres Se Gardes Bon-

netiers , Se de quelle manière ceux-ci doivent procé-

der aux dite» vifites ; l'achat & vente des ouvra-

ges de Bonneterie qui fe font à Dourdan Se au-

tres lieux de la BeaulFe les plus voilins de Paris

,

aurtî-bien que de ceux fabriqués par les Bonnetiers

des Fauxbourgs Se revendus par les Fripiers; Se Re-
vendeufes.

Enfin il cft traité dan» trois anicles
,
qui font les

3 ^ , 35 & 37 , des Foulons Se des apprêts qu'ils ilon-

nent aux diti ouvrages, auxquels il leur ell déten-

du de fe fervir d'urine pour les dégraifler , mai< feu-

lement de favon Se de terie ; comme auflî de ne

point employer de cardes
,
ponieilcs ou autres ou-

tils pour tirer le poil aux ouvrages de bonn 'icut. , à

peine d'être déchus de la maiirife 3e de punition cor-

porelle.

Les Réglemens des Bonnetiers •Ouvr'w'rs en Bas

au tricot des Fauxbourgs ayant été ibro^rcs par

leur réunion avec les Bonnetiers de la Ville , on
fe difpenfera d'en parler ici , outre que ce qu'on

en a dit ailleurs peut fuftire. foyrt Bonnetier
Û BoNNETEHiB. On remarquera feulement que l'Ar-

rêt du 2i Février 1716 , qui ordonne ladite réunion,

porte auilî un Règlement conformément auquel il

te doit faire , Se qui fixe le rang des nouveaux Maî-
tres réunis , leur entrée aux charges , le payement des

dettes des deux Communautés , ôe l'union de leurs

deux Confréries, auifi-bien que de leurs ornement
'Se argenterie. On peut voir ce Règlement à la fin de
l'Article des Bonnetiers.
Quoique la Communauté des Maîtres Ouvrière

en bas au métier foit la plus nouvelle, Se qu'elle n'ait

été établie qu'en 1672 , comme on vient de le dire ,

c'eA pour elle cependant
,

qu'il a été fait le plus

grand nombre de Réglemens , dont quelques - uns

a la vérité lui font communs avec les Marchands
Bonnetiers Se Ouvriers en bas au tricot , mais
defquels aulli la plupart lui font propres Se parti-

culiers.

Le premier de ces Réglemens pour les bas au mé-
tier cft compris dans les Statuts ae i6j2, Se les Let-
tres Patentes qui les homologuent.

Le <ècond efl un Arrêt du 12 Janvier 1684, par

lequel il leur efl permis , outre les bas de foye aux-
quels ils avaient d'abord été reftraints, d'en faire

sulTî de fil , de laine Se de coton.

Le troifiéme e(! un autre Arrêt du Confeil d'E-
tat du 30 Mars 1700.

Et le quatrième encore un Arrêt auflî du Confeil
du 17 Mai 1701 , donné en interprétation du pré-
cèdent.

Ces quatre premiers Réglemens, fur tout les deux
derniers , étant rapportés prtfque tous entiers aux
Articles des Bas au métier de des Bonnetiers, on fe

LA ÎÎONNRtFÏITÊ. „^
ci'iiteiiie de le» ind>|iierj le» autrri qui ont fuivi
font «ulT! uu nombre rie (luatre ; un t!u j OAolre
17KÎ; un autre du 19 Dicenibrcde la mêmenmn'r;
un autre encore du 1(5 Oftobre 1717} de enfin i,n
dernier du (î Mars 1719 , «Irjquel» on va donner
un extrait plus ou moins étendu fuivant l'importance
des article» qu'ils contiennent.

1716.
'

Le Règlement pour les bas au métier du j O^o-
bre 171(5, qui elt le premier de ces quatre, ordon-
ne que les 19, ao, 21 di 22 article» du grand Kè.
glement du jO Mars 1700 , qui concerne la marque
des ouvrages de bonneterie au métier , feront exécu-
tés ; accordant néanmoins troij mois pour que K»
dits ouvrage» non marqués puflént l'être par les
Infpeaeurs de» Manufactures d'un plomb particu-
lier qui ne pourroit fervir après le dit tems : il or-
donne au furplus que les marchandifes qui n'aurnjit
point 'e «lit plomb , feront confifquèes après les trois
mois expirés.

Le» Marchands chargés de ces fortes d'oiivrnpcs
non plombés , .lyant négligé l'exécution de cet Ar-
rêt de refufé de payer le» fraix de la marque , Sa
Majefté car un nouvel Arrêt quieft celui du 19 Dé-
cembre de la même année 17KÎ , ordonna que Icï
dits fraix de marque feroient payés par tous les M.-r-
chaiidsqui auioient dans leur» boutiques des ouvra-
ge» au métier fans marque, comme les ayant contre
la difpolltion du Règlement de 17CO , Se légla et»
fraix a lix deniers pour chaque plomb qui feroit ap-
pofc fur chanue camifole , caleçon ou paire de bas

,

de feulement trois deniers pour la marque de chaque
bonnet

, paire de gants de autres menus ouvrage» au
métier.

1717.
Le Règlement du 17 Oilobre 1717 pour la fabri-

que
, le poids de la teinture des bas & autres ouvra-

ges de Boniiéte»ic de foye qui fe font au métier,
avoit été précédé par un Arrêt préparatoire du 50
Août 1716, qui ordoiinoit que les Intendans cl. s
Provinces de Gcnèraliiès où eft permife la fabrique
de ces marchandifes, aiïembleroient les Ouvriers de
Marchands tant en gros.qu'en détail , qui fabriquent
de font commerce des dits ouvrages, pour s'informer
»|il convenoit d'apporter quelque changement aux ar-
ticles quatrième de feptiènie du Régl< ment de 1700,
ou s'il feloit continuer de le» faire exécuter fuivant
leur forme de teneur.

C'eft fur les Procès verbaux envoyé» par les In-
tendans des Provinces , fur celui de M. d'Argenlon
lors Confeiller d'Etat , Lieutenant Général de Po-
lice

, des expériences faites par fes ordres pourjufli-
fier de la bonne ou mauvaife qualité de la foye teinte
en noir

, avant ou après avoir été travaillée au mé-
tier, de fur l'avis des Dépuié» au Confeil Royal de
Commerce

, que les rjuatre articles de ce nouveau
Règlement furent arrêtés, pour être exécutés con-
jointement avec l'ancien Règlement de 1700. Ces
articles portent ;

I. Que l'article quatrième du dit Règlement de
1700 feroit exécuté félon fa forme & teneur ; ce fai-
fant que les foye» deftinèes pour les dits ouvrages
ne pourroient être employées qu'à huit brins j de
de plus que tous les bas pour homme feront du poids
de quatre onces au moins, & ceux pour femmes de
deux onces de demie , à peine de confifcation des
bas de des métiers , de cent livres d'amende , de d'ê-
tre déchus de la maîtrife contre les Fabriquans

,

de de deux cens livres d'amende & d'interdiftion
de leur commerce en cas de récidive, contre le«
Marchands.

II. Que néanmoins il fera permis aux Fabriquan»
de fabriquer des bas deftinès à être envoyés en Ef-
pagne de autres Pays étrangers , en moins de brins
Se de moindre poicls que ceux fixés par l'aiticle pré-
cèdent , en y mettant une marque où feront écrits

ces
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,

& de l'Ouvrier . fani que ces foites de bas puil1ri\i chcvuux , mulr(> , bateaux iSc autre* équip^çes. Voytt.

être expofiéi en vente , ni vendus en ddiail dans tJrikU dtt Bas,

leurs boutiques & niagafuis > ou ailleurs, fuus les mê-

mes peines.

III. Il eft ordonné auff! foui les mcmes peines

,

que conformément à l'article fcpt du Kcglemeiit de

1700 I les bas ou autres ouvrages de (oye di,flinds

à éirr. mis & ufi^s en noir, feront trovaillct dt- li )<

blanche, 4c ne pourront cire teints qu'u(<<.H avoif

é\é achevés & levés de dtflus le métitr, à l'txcrp-

lion néanmoins des bas & autres ouvrageji dt fi>j^e

noire fabriqués à Lyon , qu'il leur fera libre do la-

briquer avec de» foycs teintes en iiuir avant que dé

Riglemnii peur lu loiht , reuiili , hafmt , fuuitus , en-

tttvMs , irtHlis , botigranf Û litige cuvré.

On comprend cei diverfei marchandifes de ou-
yrrp;cs fi u-i le nitme titre, parce qu'en effet ils ne
font unis que dcstiifus en forme de toile faits avec
la navette &. fur le métier des TilFerands avec des
fils de chanvre , de lin , ôi He coton.

Ciminc il ne n'ugit ici précifcment que des Ré-
glcmc.'s donnc^s de teins en tcms jjour la fabrique

(lit toi>tt!i ces eipèi-es de toiUs , on peut voir à leurs

»re employées , à condition que la marque de la Vil- Articles pnrtiiulurs &. fuivant l'ortlrt alpliabttiquej

le de Lion & de l'Ouvrier y fera ottaihéo , & que

la doublure du bord fera de foye blanche.

IV. Enfin il eft poreillement ordonné que dans

les autres Villes du Royaume où les bas de fiye rmi-

re doivent être travailli's avec de la foye blanche

,

ceux mêlés & où il entrera de l'or de de l'argtnt ,

puiffent être faits avec des foyes teintes en noir ; la-

quelle exception aura même lieu h l'égard «les bas

dont les coins font de foyes diftérentes ru de fil d'or

eu d'argent , en tout Je en partie , pour tous Irsqutls

on pourra auflî fe fervir de foyes teintes eu noir avant

que d'être employées. .i'iii":.i

1719. ' •

'

Le Règlement du 6 Mars 1719 pfur la fabrique

des bas de filofelle , de fleuret ic de loye , (jni fe

font au métier, a été drellé ainfi oue le pién'lent

fur les Mémoires envoyés par les IntenrlaMs & fur

les avis des Députés au Conleil de Conimcrce.

Il ne contient non plus que quatre artiilcs.

Par le premier il ell ordonné que ks Arrêts du

ce qui ccnccrne leur qualité , nature , fabrique de
commtrte, ai.fli biin que les Pn>vincis de Francs
où on les fait, 6i Us Etats de Pais étrangers d'où
l'on tire ceun qui viennent du dthurs.

Le commerce des toiles ayant toujours été très

coi.fi'ci.ibie en fraiitc , il s'tll fait de tout tems
dts Rcglimms ^our aliurer la bonté de leur fabri-

que , aulli bien que de leurs lai^riurs de longueurs.
Il faut ccptn.lant nvoiier qu'on n'en a jamais tant

vil ni de fi important que fous le Réirnc de Louis
XIV.
On en compte au moins dix- huit depuis celui

de I<5î9 , compilé de tous les anciens par le Lieu-
ttnam Général de Roiien , jufqu'aux deux Régie»
mens du ^. .Tmvier 1716, donnés dans la première
anni'e A,, Règne de Louis XV.

Celui rie i^y9, de un autre de i66-{, ayant été

criTifiie abio^és, ou du moins ti^ndus , pour ainfl

dire , dans ceux qui les ont fnivis . on ne toramen-
•ctra que par le Règlement de 1676, dont ou don-

ao Mars 1700 iSe 19 Décembre 1716 feront exécu- nera des extraits , ainfi ciue de tm.s les autres ren

tés, de en expliquant entant que belcm (eioit l'ar-

ticle premier de celui du 16 Oélobre 1717 , que fous

les peines y portées tous les bas de foye, <n linéi-

que Ville dé lieu du Royaume qu'ils fount faL)ri(|ués,

ceux pour hommes pèleront , poids de marc , qua-

tre onces au moins , de ceux pour femmes deux on-

ces de demie.

Le fécond article porte , Que la filofelle Se le

fleuret deftinés à faire des bas ne pourront êtic

employés qu'en trois brins j de que tous lei, bas

pour hommes qui en feront faits , feront du poids

de cinq onces , de ceux pour femmes de trois oiuts

aufli poids de marc ; & qu'ils ne pourront être f

dus depuis , qu'on ne rapottcra pouitant que fuivant

l'ordre de leur date.

Il y a auili une Inllruflion importante du 9 Mai
l^ya pour la vilito des toiles p.ir Icy Inlpeftcnrs j

mais on en a parlé ailleuis. Fo^cz iNsXKUt'TION.

1676.
Le Roi Louis XIV. qui bien qu'engagé à foûte-

nir i ne g.ande guerre contre les Etats Généraux
drv Proviii es-Uniis , ne p(.rdi;it point de vûë le

fit lit ni (|u'il avoit formi' , de qui lui avoir été infpiré

par M. Colbert , de poulfer , s'il ctoit pollible , les

M.mufiâurev ùc fon Royaume :i la dernière per-
tiftion , civant ordonné par un Arrct de fon Con-

briqués que fur des métiers depuis le jauge «He ftil d'Etat tenu au Caiijp de Kievriiin , que deux
vingt-deux plombs à deux aiguilles gros jufqu'à ' ' • ««-—l-.j ». x •—

: .

j..-i

celui de vingt-deux plombs de trois aiguilles fin , à

peine de confifcation des bas de des métiers , de

joo liv. d'amende , de de déchéance de Maîtrife

contre le Fabriquant , de de 200 liv. d'amende &
d'interdiftion de leur commerce en cas de récidive

contre les Marchands.

Le troifiéme article , en ordonnant l'exécution

des articles 19 , 20 , 21 de 22 du Règlement de 1700,

& celle de l'Arrêt du 19 Décembre 1716, enjoint à

tous les Fabriquans d'appofer aux bas de filofelle &
de fleuret, le 'plomb de fabrique, fous les peines

prononcées par les Arrêts.

Enfin il «Il ordonné par le quatrir'me de dernier

article ,
Que confo'rmément aux anciennes Ordon-

nances , Réglemens de Arrêts du Confeil , de no-

tamment celui du 3 Février 1670, les bas de au-

tres ouvrages de bonneterie provenant des Pa'is

étrangers , de qui feront compofcs de foye , filofel-

le de fleuret , ne pourront entrer dans le Royaume
par mer que par le Port de Marfeille , de par ter-

re que par le Pont de Beauvoifin
,
pour être con-

duits directement fans aucune vente , débit ni en

dis principaux Marchands & ÎS('goci;'.ns de chacune
di s VilK s de Paris, de Roiien \ 'le S. Main fe ren-

droifni ii.ci llaniment à Paiis, pour, en p^éfence de
Cl Minilirc

, qim étoit alors Coiitrolltur Général des
l'inaucts, donner leur .ivis fur le rétablillément du
comnitrte des toiles, particulièrement dans les î'ro-

Vinces rie Bretagne de de N'tirnandic , il parut le

l<j Août dt la nn'itif année 1676 un Règle Tient lmt

dix articles, eonliriiié , anturifc iSc homologué par

des Lettres Patentes donne, s à Vcrfailles, de en-
regiflrèes au Parlement de R ,ùcn les mêmes mois

de an.

Il eft ordonné par ce Rcj;lement, 1". Que les

toiles appel'éfs Blai.cardes, Fleurets de Rctormces,

feroicnt faites de pur lin, tant en (.haînt qu tn tréme,

ou toutes de chanvie, ou toutis d't iouj'e< , fans

mélange Si. 'l'nne égale bonté de filure tant aux
bouts, aux lilléres qu'au milau.

2°. Que ks métiers des dits fleurets fcroient

montés de 2600 fiis, au moins ; ceux des blan-

cardes,de 220 j; ceux des toiles nommées Toiles

de coffre, de lîioo; de ceux de toiles appellées Toi-
les brunes, de 1200 fils de au dtllous , afin qu'el-

trepôt en la ville de Lyon
, y acquitter les droits les fe trouvaflènt de trois quarts & demi un flxiéme

ordinaires , comme foyeries , de y être plombés du de large ; ce qu'on appelle Laize ou Largeur de
plomb de 1a Doiiane de Lyon* à peine de cou- bonjon.

3°. Que

fe«''
!l I)

'1 '
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30. Que les toiles brunes qui doivent fervir à la

teinture , n'a"'C'';nt que dix à douze aunes de

longueur; que l'excédent des pièces plus longues

fera coupi. , & le Tiflerand condamné à cent livres

d'amende,

^j,». Que toutes les lames & rots des métiers des

Tirtèrands de Province de Normandie pour la fa-

brique des f" ;s toiles I feroient reformés, & au-

roient une aune entre les deux gardes, fans être

renforcés aux lifiéres ni au milieu , à peint de cent

livres d'amende pour les Rotziers qui en feroient

d'autre qualité , & de vingt livres pour ceux qui s'en

fcrviroicnt.

j". Qu'on ne dévideroit point de eros fil avec du

fil menu dans une même pièce , ni du fil de chan-

vre avec du fil de lin ; mais qu'ils feroient dévidés

fans mélange , chacun fuivant leur nature.

6". Que la vilite des toiles ayant été faite par

les perfonnes prépofées pour la faire, elles feroient

narquérs aux deux bouts de chaque pièce avec de

riiuHe & eu noir , de la marque des lieux où elles

auroient é^é fabriquées ; & celles qui feroient recon-

nues ;léfeftueu(es , faifîcs , confifquées & coupées

publiquement en morceaux de deux aunes j avec dé-

fenfes d'expofer en vente , ni acheter aucunes toi-

les , qu'ellesi ii'aycnt étc marquées.

7°, Que pireillcment les BlanchifTeurs & Cu-
randiers ne pourroient en blanchir, ni les Commif-

POUR LA TOILERIE. jig
roîent les Ëchevins de Ja dite ^^ille , Se tous les

Marchands & Ouvriers en toiles ^e la Province de
Beaujolois ; lefquels quatre Députés Jurés auroient
foin de faire exécuter les Réglemens.

II. Que les dits Jurés n'entreroient dans l'exerci-

ce de leur commifïïon que du jour de la preflation

de leur fermen.

III. Que les quatre Députes pourroient tous les

jours, excepté les Dimanches ôc Fêtes, faire leur»

vifîtes dans les maifons des Ouvriers ; les magafins,

boutiques & greniers des Marchands, même dans
les blanchiries &: autres lieux de la dite Province
qu'ils trouveroient à propos.

IV. Que les vifites des Députés fe feroient gra-
tuitement Se fans fraix , même celles dans les halles

& marchés de Villefranche Se de Thify ; avec per-
miflîon néanmoins à eux d'enlever Si dépofer au
Greffe du Bailliage les toiles trouvées en contraven-
tion au préfent Règlement dans tous ces lieux , d'en
pourfuivre la conlifcation Se l'amende décent livres.

V. Que dans les vifites qui fe feroient dans les

blanchiries , les Jurés examineroient fi les crochets

où les Blanchiffeurs mefurent les toile«, ont cinq
quarts d'aune francs, afin d'en affurer l'aunage, à
peine, fi les dits crochets ne font pas de cette me-
fure, de 200 liv. d'amende contre les BlanchifTcurâ

qui s'en ferviront.

Les articles VI. VII. VIII. IX. X. & XI. qui

fionnaires ou Courtiers en acheter , ni les Emballeurs font les plus importans , règlent la largeur des dif-

cn emballer pour les Pays étrangers , fi elles n'ont férentes toiles qui fe fabriquent dans cette petite

la dite marque. Province, la manière de leur pliage , les lieux «5c

8°. Que les Marchands & Ouvriers ne pourroient '"' '

'
""'

'

'

"

apporter à Roiien des toiles empaimées , ni leurs Hô-
tes , Commifiioiinaires & Fadeurs les garder que

jufqu'au prochain jour des halles, ni les montrer

ni déballer dans leurs maifons; mais qu'elles feroient

portées aux dites halles dans leur emballage , pour

y être déballées , vilitcts & marquées , <Sc enfuite

être expofées en vente , Se vendues chaque ven-
à:"-'.'. ,1e la ftmaine, & non ailleurs.

9». Qu'aucuns Ouvriers ni Auneurs ne pourroient

acheté; ni mettre en ' ''rage aucune toile pour leur

compte particulier.

10°. Enfin , Que les Marchands & Ouvriers en

toile feront tenus de foutfrir les vifites des Jurés Se

Infpefteurs.

Les Lettres d'homologation de ce Règlement, en

le confirmant & en ordonnant l'exécution, permet-

tent outre cela à t<>us les Marchands du Royaume
d'aclieterou faire aclicter dans la Ville de Roiien Se

autres lieux que bon 1 ur fcmblera , des toiles écrucs,

même hors le tems des foires, dérogeant en cela à

tous privilèges des Marchands de la dite Ville de
Roiien. Les dites Lettres ordonnent au fiirplus que
les contravc'uions au dit Règlement Se les coiitef-

tatioiis entre Marchands & Ouvriers en exe'cution

d'icelui , feront portées en première inftance par de-

vant les Juges auxquels efl attribuée la connoiffan-

ce Se jurifdidion des manuf'aftures par l'Edit de i66y.

O.) peut voir ci-après quelques autres Réglemens
concernant les blancardes & fleurets, comme ceux
de 168 j, 1684 & 1716, qui ordonnent l'exécution

de celui dont on vient de donner l'extrait , Se qui

y ajoutent plufieurs nouveaux articles.

I 6 8 o Se 1682.
Les Statuts & Réglemens pour les longueurs

,

largeurs Se qualùés des toiles qui fe fabriquent dans

la Province de Beaujolois, furent crrètcs à Ville-

franche le ao' Janvier 1680, mait feulement homo-
logués au Cunfeil Royal de commerce tenu à S. Ger-

main en Laye le 7 Avril 1682.

Ces Réglemens confiflcnt en treize articles, par

lefquels il e(t ordonné :

I. Qu'il y auroit quatre Marchands-Maîtres choi-

fis & députes chaque ai. née le 2 Novembre dar.s une

Allemblcc qui ft: tiendrou à Villefranche , ou aflilk-

les jours où elles doivent être expofées en vente ,

& vendues , Se la marqur qui doit y être appofée.
On peut voir toutes ces chofes à l'Article général des
Toiles , à l'endroit oie il

eft parle de celles de la Provin-
ce de Beaujolois.

A l'égard der XII. & XIII' articles qui font les

deux derniers , l'un adjuge la moitié des amendes
aux pauvres de l'Hôtel-Dieu de Villefranche , &
l'autre moitié aux quatre Jurés; & le XIIl' article

permet aux dits Députés-Jurés d'étendre leurs vifi-

tes dix lieues à la ronde de la Province de Beau-
jolois pour y faire obfei ver le Règlement.

1(5 8 3-

Le Règlement de cette année pour les toiles cft
du 10 Avril. Il y efl ordonné que toutes les toiles

appellcrs Fleurets, Blancards & Brunes qui ;bnr
fabrioMc'es tant dans la Ville de Roiien vjue dans
les Vidles, Bourgs Se Villages des environs & dans
toute l'étendue du Bailliage , feroient apportées en
écru fous la halle de la dite Ville de Roiien , pour
y être vifitées Se marquées de h marque de la

Ville.

1(58 4.

L'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi en forme de
Règlement , du 17 Juillet 1(584, principalement
rendu pour l'exécution du Règlement de 167(5 , con-
cernant les toiles de Bretagne Se de Normandie

,
enjoint aux Juges des Manufaftures de juger en con-
formité , .1 peine d'interdidion , Se de répondre en
leur propr» & privé nom des amendes & confif-

cations qu'ils ..jroient dû prononcer ; & d'ordon-
ner , lorfque le cas y écherroit

,
que les pièces de

toiles jugées défeftucufes feroient coupées en mor-
ceaux de deux aunes , fans qu'ils puiflént modérer
cette peine.

Cet Arrêt défend d'abondant aux Ouvriers, Cu«
randiers & Blanchilleurs, de tirer à l'avenir les toi-

les fur la longueur ou largeur , à peine de jcohv.
d'amende ; & aux Commilfionnaires , Courtiers 8c

Emballeurs de mêler dans un même ballot deftiné

pour l'Efpagne ou les Indes, des toiles de dilfc-

reiites qualités , à peine de confifcation Se de JOO
liv. d'amende.

Cet Arrêt cd compris dans le Règlement géné-

ral de 1701, dont un p-vlera en fuu rang.
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1693.

Le Règlement général de 16^6 , n'ayant pas pa-

ru Aiffifaiff , ni allez étendu pour remédier aux abus

qui fe commettoient dans la fabrique des toiles de

plufieurs endroits de Normandie , particulièrement

dans les Généralités de Caën & d'Alençon , il en
fut projette un particulier pour ces deux Générali-

tés en 1693 • ^"' syant été dreHe & rédigé furies

avis des principaux Négocians faifans le commerce
des toiles, & des plus habiles TifTerans de cette

partie de la Normandie , fut enfuite confirmé & hc^

mologué par un Arrêt du Confeil du 7 Avril de la

même année.

Ce Règlement comprend non feulement toutes

les fortes de toiles qui fe fabriquent dans les Gé*-

néralités de Caën & d'Alençon , mais encore tous

les autres linges & ouvrages faits de fil par les Tif-

ferans , comme les ferviettes ouvrées , canevas , treil»

lis , coutils , &c.
Trente-quatre articles compofent ce Règlement.

Vingt de ces articles depuis le iîxième inclusivement

règlent les longueurs Se largeurs de toutes les toi-

les, linge ouvré, canevas, treillis & coutils qui fe

font dans cette partie de la Normandi'.
Les autres articles font de police , lv ordonnent

ce qui doit être obfervé par les Marchands qui

font le commerce des toiles , les Tiffiers & Tillé-

rans qui les fabriquent , les Lamiers &. Rotziers

Ïui travaillent aux lames &c rots des métiers , les

)urandiers qui blanchiffent les toiles , les Gardes

Jurés & Infpeâeurs qui les vifttent & les mar-

quent; enfin où & quand les toiles doivent être

expofées en vente , comment s'en doit faire le

pliage , & de quelle manière elles doivent être liées

pour la vente , afin que l'Acheteur en puifTe mieux
examiner la qualité.

On n'extraira rien ici des vingt articles concernant

les longueurs & largeurs des toiles
,
parce qu'on les

peut voir au paragraphe de celles de Normandie y
dans l'Article général des Toiles , ou aux Articles

Mrticuliers du Linge ouvre', du Canevas, du
Treillis àc du Coutil; on va feulement remarquer

ce qu'il y a de plus important pour la police , qui

ne foit pas compris dans le Règlement de 1676 ,

dont l'exécution e(l ordonnée par celui-ci , parti-

culièrement les articles <5 & 7 concernant la marque.

Chaque efpèce de toile doit être compofée de

même nature de fils, de pareille filure, (ans aucun

mélange de moins bon avec de meilleur, & égale-

ment ferrées tant aux lilîi'res qu'au milieu , d'un

bout à l'autre.

Les lames , rots & peignes doivent être égale-

ment compafTès , enforte que les dents des peignes

ne foient pas plus larges au milieu qu'aux deux
extrémités : Et pour éviter l'abus des dents inéga-

les , les Tilîiers ne pourront fe fervir , ni les La-
miers vendre que des rots , lames & peignes vili-

tés par un Juré Lamier.

Que les fils arrivant aux marchés feront vifités

par les Jurés Tilîiers, & que nul Tiflîer n'en pour-
ra acheter avant la vifite.

Que les marchés ne pourront être ouverts , ni la

vente des toiles commencer que la vilite & marque
des toiles ne foient finies , & le Bureau où elles fe

font , fermé.

Qu'outre les jours de marché , il fera indiqué

un autre jour pour la vifite & marque des toiles

ciui n'auront pu être vifitées ni marquées les jours

des dits marchés ; auquel jour indiqué , Ici Gardes

& Jurés feront tenus de fe trouver au Bureau à

l'heure réglée.

Qu'il chaque élection de Jurés , ceux qui feront

clûs feront faire une nouvelle marque avec la da-

te de l'année de leur éleftion.

Que les Tidîers & Marchands ne pourront Eiif

pointer les pièces de toile qu'ils expo(eroni en ven-
Di^n. dt Commerce. Tom. III,
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te , mais fe contenteront de les lier avtc des ficelles

à nœud eôulant feulement , les pliant par plis d'u-
ne aune ai) long , fans entérmer ni rouler aucun
bout des dites toiles 5 ce qui fera audi obfervé pour
le pliage des pièces de ferviettes , dont les plis fe-

ront de la longueur de la première ferviette.

Enfin que pour les contraventions qui pourroient

être fuites au Règlement , Se les conteftations qui
fnrviendroient fur fon exécution elles feroient ju-

gées , ôc les amendes & confifcations adjugées , les'*

quelles feroient appliquées, ainfi qu'il eft porté paï
le dit Règlement de 1 année 1676.

1700.
Les Marcha'Ads 6c Fubriquans de toiles de la Vil-

le de Laval & des lieux circonvoifins , s'ètant af-*

femblés dans la dite Vi'.le de Laval en confèqucn-
cedes Ordres de Sa Majedè , le 25 Novembre 1699.
pour examiner ce qui pourroit contribuer à la pcr-
feôion des Manufàftures de-: dites toiles , & à l'aug-

mentation du coniiiierce qui N'en fait, avoient cril

avantageux que les laines fcrvant à la fabrique des

toiles au dellous de quarante- huit portées , fuflent

également compadées, tant au lis qu'au milieu; &
que celles pour les toiles au delius des dites 48 por-

tées, fullentun peu plus preifées au lis qu'au milieu,

& avoicMt pareillement demandé que défenfes fullcnt

faites aii> Marchands qui font le commerce des Fils,

d'en mêler de différente qualité dans le même pa-
quet.

Mais le Sieur de Miromenil alors Intendant de
Touraine, ayant , fans avoir égard h cet avis ded

Marchands & Fabriquans , donné fon Ordonnan-
ce du 27 du même mois de Novembre 1699, P^'
laquelle il ètoit dit que les Tillérans feroient tenu*

de fe fervir à l'avenir , conformément aux anciens

Réglemens , de lames également compaflées ; & re-

mis fur la vente des fils à ce qui en feroit réglé au
Confeil, où précédemment il avoit envoyé fon avis

fur la dite vente des fils mélangés ; le Roi eu
fon Confeil tenu à Verfailles le 30 Mars 1700 ,

ordonna :

Que l'Ordonnance du dit Sieur Intendant feroit

exécutée félon fa forme Se teneur, & qu'en confè-

quence les Tifleraiis de Laval &. des autres lieux &
Villes de la Géiicrrilité de Touraine, ne pourroient

fe fervir pour la fabrique de leurs toiles de quelque
largeur qu'ils Us filfent , & de quelque nombre de
portées qu'elles tuilent compofées, que de lames é-
galement «ompalfées , tant au lis qu'au milieu ; avec
détenfes aux Lamiers d'en fabriquer qui ne fuflent

" '

Tiiier

vir qui ne tulfent mar^quces.

pas égales par tout , & aux Tiiierans de s'en fer-

Et qu'à l'égard du commerce des fils il feroit dé-

fendu aux Marchands & autres perfonnes faifant le

dit négoce d'en mêler de ditlérciues qualités dans
un même paquet ; comme aux Tiiierans d'en ache-

ter ainiî mêlés , à peine de coiififcation & de cent

livres d'amende, tant contre l'achereur qi'.e «-entre

le vendeur, & que pour prévenir l'-.bus, les fils

qui feroient expofès en vente dai^.ï le marché de
Laval, & des autres lieux & Ville; de la Générali-

té de Touraine , feroient vifités par les Jurés Tif-

ferans avant l'ouverture des marches.

I 701.
Le Règlement donné le 24 Décembre 170 ij

pour toutes les toiles qui fc fabriquent dans la Gé-
néralité de Rouen , eft proprement l'interprétation

& l'extenfioii du Règlement général de 16715 , &
une récapitulation de tous ceux qui avoient été faits

auparavant , ou drelfés depuis , concernant les toiles

delà Province de Normand:e , dans laquelle ils'eft

toujours fait , jSc fe fait encore un li grand commer-
ce de toutes efpôces & qualités de toiles.

Li;s motifs du nouveau Règlement furent, Qu'il

fe trouvoit quantité de dificrentcs qualités de toiles

dont il n'étoit fait aucune mention dans les Régle-

mens faits jufqu'alors. Z Qu'il

Sr,
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Qu'il s'ctoit gliffé de grands abus, tant dans la fa-

brique des toiles , Blancards , Fleurets .<& Brunes

,

mentionnées dans celui de i6y6 , que dtUis les en-

vois qui s'en font dans les Pais étrangers.

Que contre la difpolîtion du Règlement de 158) >

qui ordonne que les dites toiles feroient portées en

écrû fous la halle de la Ville de Roiien , pour y
être vilîtées 8c marquées de la marque de la Ville,

les Fabriqains de Saint George & des environs ,

les portoient ai'X Bureaux nouvellement établis à

Bernay & à Bcaumont , quoique ce:. Bureaux ne fuf-

fent pas deftincs pour la marque des toiles Blancards,

Fleurets & Brunes , mais pour des toiles d'autres

qualite's ; & qu'à la faveur de ces marques furprifes,

lies toiles déteflueufes de ces premières efpècesé-

toient blanchies dans les curanderies des dits lieux, &
fe répandoient dans le commerce comme C\ elles euf-

fent été de bonne qualité.

Enfin ; qu'encore qu'il eût été défendu par un au-

tre Règlement de 1684, de mêler dans un même
ballot deftiiié pour l'Efpagne & pour les Indes, de

j

toiles de différentes qualités . les Marchands ni les

Emballeurs ne fe donnoient plus le foin de les fé-

parer , & de n'emballer enfemble que celles des

mêmes efpèce & nature ; toutes .contraventions ou

défauts fi cflentiels , que la fabrique & le com-
merce des toiles de la Province de Normandie , &
particulièrement delà Généralité de Rouen, cour-

Toient rif jue s'il n'y étoit pas inceflamment pourvu.

Le Règlement par lequel on y pourvoit, contient

59 articles.

Les trois premiers & le feizième traitent de la

nature & qualité des fils qui doivent être employés

dans les différentes efpèces de toiles. Les huit liji-

vans anfii-bJen que le 1 j , le 17 , le 18 & le 2 j , rè-

glent les largeurs que chaque forte de toiles doi-

vent avoir en écrû , & les longueurs des Fleurets

& des Blancards. Trois autres qui font le 12 , In 15

& le 24. , fixent le nombre des fi!$ dont la chaîne de

ces dernières toiles doit être Gompofée. Quatre

articles depuis le 18 jufqu'au 2j , ordonnent l'cga-

litè des rots d'un bout jufqu'à l'autre , & la mar-

que que les Rotziers , qui les fabriquent, doivent y
mettre avant que de les vendre aux Tifferans. Il y
a jufqu'à douze articles pour la vilite & marque
des toiles , l'élcdion & fonAion des Marchands
Infpefteurs ; l'obligation à l'Infpefteur des Toiles

commis par le Roi , de s'y trouver ; le lieu où la

vifite doit fe faire , & la forme Si infcription des

marques ou moules qui doivent être appofées : ces

douze articles commencent au 24 Se nnilTent au

3 j. Les fix fui vans jufqu'au 42 cxclufivement , font

pour l'aunage & les Auneurs ; & le 42 & 4) , pour
les Marchands Se Commifiîonnaires. Le 44 & 4^
ordonnent la faific & confifcation des marchandi-

fes dèfeflueufcs , & règlent l'application des amen-
des adjugées. Les quatre qui fuivent parlent des

Curandières & Curanderies, défendant aux premiers

de fe fcrvir de chaux , & les foumettant à la vifite de
l'Infpedeur des Toil«s. Tous les autres, à la ré-

ferve des deux derniers , règlent l'emballage des toi-

les , la mar(|ue des ballots, les foniln/iis & obliga-

tions des Ëmballcuri, Se la vifite de l'Infpcâeur du
Roi , & des Infpefteurs Marchands fur tous les em-
ballages avant que les ballots foicnt fermïs par la îê-

tr. Le pénultième ordunne que tous les ballots &
balles de toiles qui feront déclarés à la fortie être

des Toiles , F~leurcts & Blancards , Se qui m fe-

ront point marqués , fuient faifis dans les Doiiancs

Si. Bureaux des P'ermes , ainfi que les balles & bal-

lots des autres toiles non marquées, les Marchands
condamnés à cinq cens liv. Se. l'Emballeur à deux
cens liv. d'amende pour chaque balle Se b.illot. En-
fin le dernier article ordonne de nouveau que le Rè-
glement de 1676 foit exécuté fuivant fa forme ôe

teneur, CI) ce qui n'y auroit point été dérogé par

celui-ci.
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La plupart de ces matières étant expliquées &

traitées ailleurs ; enir'autres la qualité des fils, la

façon des rots , les portées des toiles , les obliga-

tions des Curondiers par rapport à la marque, Se

plufieurs chofes concernant cette même marque Se
l'emballage des toiles dans les Réglemcns précé-

dens j Se les largeurs , longueurs & qualités des toi-

les, à l'Article général des toiles à l'endroit où il eft

parlé de celles de Normandie, où l'un peut avoir
recours , on fe contentera de noter ici ce qui peut
être de particulier dans le Règlement de 1701 , ^
qui ne pourroit fe trouver dans d'autres Articles de
ce Diftionnairc.

I*. Il eA ordonné que les Toiles , Fleurets Se

Blancards , feroient fabriqués en chaîne Se en tré-

me , tout de fil blancard , ou tout de fil brun lefli-

vé , fans que les Tifferans puiflent faire la chaî-

ne de fil brun leflîvi^ , avec la tréme de fil blancard,

ou la chaîne de fil blancard avec la tiémc de fil brun
leflîvé.

2°. Que toutes les mêmes toiles fabriquées dans la

Généralité de Rouen , même celles qui fe font à
Bernay & à fieaumont , Se aux environs dans la

Généralité d'Alençon , feroient portées en écrû
fous la halle feulement de la Ville de Roiien , pour

y être vues, vifitèes & marquées. Se non aux Bu-
reaux des dits Bernay Se Beaumont ni ailleurs.

3*. Que toutes les vifices Se marques, tant des di-

tes toiles que des autres , feront faites par l'Infpec-;

leur des Manufaft jres commis par le Roi ; par deux
principaux Marchands de la Ville de Rouen , Se par

deux Maîtres Jurés Toiliers.

4*. Que l'èleélion des deux Infpefteurs Marchands
fe feroit tous les fix mois par les Prieurs & Confuls
en diarge. Se par les anciens Confuls: Qu'ils fe-

roient choifis parmi les anciens Echevins , les an-
ciens Juges Confuls , 5c les principaux Négocians
ayant fait ou faifant commerce de toiles : Qu'ils

pourroient , s'ils y confentoient , être encore conti-

nués fix mois Se non davantage. Se qu'ils feroient

exemts de tutelle , curatelle , guet & garde pendant
le tems de leur exercice.

5*. Que chaque pièce trouvée de bonne fabrique,

largeur Ôe qualité , feroit marquée aux deux bouts
,

à l'un fur un coin , & à l'autre au milieu : Que cha-
que qualité de toile aura fa marque particulière :

Que les moules des marques feroient enfermés fous

trois clés & trois ferrures , Se que l'une des clés

feroit entre les m.iins des Infpefteurs Marchands ,

l'autre entre les mains de l'Infpefteur du Roi, Se la

troifiéme en celles des Jurés Toiliers.

6°. Que les toiles , fleurets & blancards , conti-

nueroient d'être portés au marché de Saint Geor-
ge par les Fabriquuns pour y être vendus , auquel
lieu les Auneurs de Toiles de Rouen feroient obli-

gés d'envoyer deux d'entr'eux pour auner les di-

tes toiles s'ils en étoient requis ; qu'en ce cas ils mar-
qucroient avec du noir Se de l'huile leur aunage fur

chaque pièce , duquel aunage ils feroient garans ,

Se même en donneroient leur certificat Se fafture fi

on les leur demandoit , fans néanmoins pouvoir exi-

ger au dit marché de Saint George d'autres droits

(lue ceux qui leur font payés à Rouen , ni préten-

dre un nouveau droit pour les toiles qu'ils y au-

roient dèja années , lors qu'elles rentreront dans la

dite Ville de Rouen , à moins qu'on ne leur en de-

mande un nouvel aunage.

7'. Que tous les Marchands ou Commifïïonnai-

res qui achéteroient des toiles au marché de Saint

George , qui feroient enfuite trouvées dèfeftueufcs

ou de mauvais aunage à la vifite qui s'en feroit à

Rouen , ne pourroient avoir aucun recours contre

les Fabriquans pour les confifcatinns Se amendes ,

auxquelles ils pourroient être condamnés , à moins,

à l'égard de l'aunage , qu'ils ne les euflent fait aunct

en les achetant au dit Saint George.
8». Que
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8». Que non feulement les Curandj«rs ou Blan-

ctillfeurs delà Généralité de Rouen, mais encore

ceux de la Généralité d'Alençon établis à Bernay.à

Beaumont & aux environs , ne recevroient dans leurs

curanderies &' blanchiiFeries aucunes pièces de toi-

les fleurets & blaiicards fans la marque de la Ville

de Rouen , à peine de cent livres d'amende pour

chacune pièce ; & que l'Infpeôeur des toiles de la

Généralité de Rouen
,
pourroit faire fes vilites fur

les dits Curandiers de la Généralité d'Alençon ,

& y faifir les dites toiles qui y feroient trouvées

fans la marque de Rouen.
Ç*. Que les Curandiers ne pourroient fe fervir

de chaux dans les blauchilTages des toiles, à peine

de cinquante liv. d'amende, & de l'interdidion de

la proft(îion en cas de récidive.

lo». Que chaque qualité de toile feroit embal-
lée féparément , à peine de cinq cens liv. d'amen-

de pour la première fois , contre le Marchand chez

lequel il auroit été trouvé des ballots mélangés »

& l'iiiterdiélion de cooimerce pour toujours en cas

de récidive. Que les ballots & balles de toiles qui

feroient tranr^-'ortés hors de Rouen, après le blan-

chilFage, feroient vilîté» & marqués par llnfpefteur

des Manufiii'lures, âc ui^des Infpeâeurs Marchands.
Que la marque df(i. .ce à y être appofée , & qui

s'imprimera avec dt iVrucre & de l'huile fur un des

côtés de chaque ballot , auroit les armes de la Ville ,

& au delTous les caraôércs fuivans ( F. B. Rouen
B. F. ) pour les blancards &. fleurets , & ( C. Rouen
B. F.

) pour les tf)iies de coffres. Qu'a^in que la

viilte des balles & ballots fe puifl'e faire plus aifé-

ment , les pièces feroient pliées enforte que le coin

de la pièce , où la marque aura été mife , paroiiTc

au dehors i 6c que dans l'emballage toutes les pic-

ces auroient leurs marques tournées du côté de la

léte du ballot ou balle que l'Emballeur laifTera ou-
verte jufqu'àprès la viliie faite; que les Marchands
Se EiT balleurs feroient tenus d'avertir les Infpec-

teors quand leurs balles âc ballots feroient en cet

état, & les dits Infpefteurs obligés de fe tranfporter

cht/ les Marchands auflî-lôt après avoir été .aver-

tis , à la léferve néanmoins des jours de la vifite à
la halle, qu'ils ne pourroient être mandés.

1703.
La guerre pour la fuccellion d'Efpagne ayant in-

terrompu , ou du mjins rendu très difficile le com-
merce par mer entre la Bretagne & Dunkerque , &
les autres Villes Françoifcs de la Manche; il fut

donné un Arrêt du Confeil d'Etat le 19 Juin 1703.

fiour faciliter par terre le tranfport -les toiles Noya-
cs & antres toiles propres à faire des voiles de .ia-

vires
, qui fc fabriquent en Bretagne ; que ces Vil-

les pcnd.iiu 1.1 paix en tiro!eiit par mer.

f.'ri Arrêt fixe hs droits f!As du Roi pour tes dites

loile! , foit à titre de droits d'entrtc , de fortie . de péa-

ge
, fait autrement , à quarante fols du rent pef.int ; ce

^»i niitnmoim nt ditrtroit que pendant la guerre.

I 7 I 6.

Il fut lait cette année deux nnuvriiux Réglemens
contcriiiinf les toiles , tous deux par Arrêt du Con-
feil (lu quatre Janvier ; l'un pour les toiles de I^ai-

glc, Vimoutier, Moiiagne & autres lieux delà Oé-
iièialiié d'Alen(;<'n; l'autre pour les toiles blancards

& fleurets de Normandie.
Le premier fut donné ponr remédier à un abus

qui commençoit à s'i..troduire à Laigic , Vimou-
tier , Miirtagne, &c. dont les Marchand;, faifoitnt

blancliir & tinballcr leurs toiles de la 1 -.niére ijue

celles appellcc. Blancards & Fleurets , ont coutume
dure blanchies & emballées, &. les envoyoient en-
fiiite fous ce nom dans les pais étr.inf;;irs , bien

<li<'eii(;s ne tiilli iit f.itiriiiuct's «ju'avec du tliaiivic.

Sa M ijtllc ayant clé inlormét de cette conduite
fi contraire à la bonne fii, qui doit être l'aiiic du

Diilioii. de Ctiimcrce, Toni. IIL

ft LA TotLÊRî^.
,j|

commerce , & ayant reçu & examiné \a àvi» de
l'Intendant de la Généralité d'Alençon» des Inf-
pefteurs, & des principaux Marchands & Fabri*
quans de toile de ces trois Villes & des environs

»ordonna qu'à l'avenir les Marchands & Fabriquans dû
tous ces lieux feroient tenus fous peine de cinq cens
liv. d'amende, de marquer en écrûles toiles de leur»
fabriques d'une marque portant ces mots : Toiles dé
Chanvre , avec le nom de la Manufafture où elles
auroient été' fabriquées

, & que la même marqué
feroit appofée aux ballots qui en feroient faits ; Sc
qu'à l'égard de la largeur ôc du blanchiffage des di*
tes toiles

, il en feroit ufé comme auparavant
, *

en conformité des Régletnens.
Le fécond Règlement de cette année 171^. con-

tient huit nouveaux articles pour être ajoutés au*
autres Réglemens faits jufqu'alors pour la fabrique
des toiles de la Province de Normandie, appellées
Fleurets Sc Blancards , qui, ainfi qu'on l'a pu lemar-
quer , ont toujours été un des principaux objets du
Confeil de Commerce dans tous les Arrêts qui y ont
été rendus pour les Manufaftures des toiles de cette
Province.

Ces huit articles furent drefTés fur les repréfenta*
lions des Syndics de la Chambre du Commerce dé
K//ticn , & <!< l'avis du Sieur Roujeaut , alors In-
tet,.<*m de cotte Généralité

, pour remédier aut
abus «jui s'étoient rfe nouveau gliflés dans la fabrique»
l'apprêt & le négoce de ces toiles ; & pour les main-
tenu en répiitation, tant dans le Royaume que dans
les pays étranger,?.

Prem'-Srement, il efl ordonné
, Que toutes les toi-

les, Fleurets & Blancards, qui étant en ^crû , au-
roient été confifquées & coupées pour quelque con-
travention , ne pourroient être blanchies , fous pei-
ne aux Curandiers & BlanchifTeurs de mille liv. d'a-
mende pour la première fois

,
qui ne pourroit ê-

tre modérée non plus que toutes les autres amen-
des Cl- après énoncées} & en cas de récidive , d'in-
terdiftion pour toujours. Permis néanmoins de faiie
teindre les dites toiles coupées en toutes fortes dtf
couleurs , ou de les employer en écrû.

Secondement , que les Curandiers & BlanchifTeurs
mettroient leurs marques avec de l'huile Sc du noir
fur les pièces de blancards & de fleurets qui leur fe-
roient données à blanchir avant que de les mettre
fur le pré & dans leurs cuves. De laquelle marque,
(]ui contiendroit le nom Sc la réfidence du Curandjer,
il feroit fait une empreinte fur un Règiflre de l'Hô-
tel de Ville dcftiné à cet ufage ; au defTous de la-
quelle chaque Blanchiffeur figneroit & reconnoîtroit
que c'eft la marque dont il veut fe fervir, h peine
pour les Curandiers trouvés en contravention , de
cinq cens liv. d'amende j & pour l'exécution de cet
article , les (nfpefteurs feroient tenus de faire cha-
que aniic • .;ne vifite dans les Curanderies de leur dé-
partement.

Troifiémement
, que les envois te expéditions

de ces toiles pour l'Etranger , ne pourroient plus fe
faire à l'avenir <^ue par le port de Rouen , aorès y
avoir été acquittées au Bureau de la RonaineiSc' après
la vifite dt'icment faite, fous peine de t'u is mille iiv*
d'amende.

Quatrièmement, que les Emballeurs ne pourroient
tenir chez eux aucuns coupons des dites toiles blan-
diies, & feroient tenus démarquer les ballots qu'ils
feroient des fleurets & blancards , avant de les expo-
fer à la vifite des Infpeileurs , <)'ii,ie mari|ue i|ui

leur feroit propre , & dont l'cmpri inte feroit cnre-
giflrôe à l'Hôtel de Ville , comme celle des «.airan-
tlicrs , fous la même peine de cinq cens liv. d'ancn-
de; avec défenfes aux dus Emballeurs d'udietcr au-
cunes toiles pour les Marchand.s, foit en (au, fit
fil hlrinc , ji auparavant ils n'ont piètc Icnncnt
devant Il.s Prieur 5: Juges Conluk de Rouen.

Cinquièmement
, que toutes les dites toile, fc-

Z 4 loient
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roient blanchies à fin avant de les rendre i ceux
qui les auroient données à blanchir , à peine con-
tre les Curandiers de pareille amende de 500 li-

vres.

Sixièmement , que tous les Réglemens faits cons-

ternant les toiles blancards, feront aufli exécutés

pour les toiles appellées Toiles de Coffre.

Le feptiéme article accorde une marque de grâce

Îendant deux mois pour les toiles blancnies avant le

Léglcment. Et le huitième & dernier, qu'à la dili-

gence des Maire 6c Echevins , le préfent Règlement
feroit imprimé , & des copies diftribuées aux Cu-
randiers Si Emballeurs lors qu'ils viendront appor-

ter l'empreinte de leur marque à l'Hôtel de Ville

de Rouen.
1719.

Les TiflTerans d'Artois 8t de la Flandre Françoi-

fe , auffi-bien que les Marchands de toile de ces

deux Provinces réputées Etrangères , ayant coutu-

me d'envoyer blanchir leur toile à Beauvais ou au-

tres lieux qui font dans l'étendue des cinq grofles

Fermes ; les Commis & Receveurs des Bureaux par

lesquels ces toiles entroient pour être blanchies ,

ou fortoient quand elles l'avoient été , prétendirent

les affujettir aux droits d'entrée Se de fortie que les

autres toiles payent ordinairement.

La conteflation ayant été portée au Confeil par les

Marchands qui prètendoient au contraire être exemts

de ces droits , ne s'agidant que d'un fimple blanchif-

fage ; Sa Majefté , pour conferver à fes fujets le

bénéfice du blanchiiPage des toiles d'Artois & de

Flandre , St ôter aux Marchands le prétexte de les

faire pafler dans les pais étrangers pour les y faire

blanchir , ordonna par un Arrêt de fon Conleil du

ly Juillet 17191 qu'à l'avenir les toiles de ces deux

Provinces qui entreroient dans l'étendue des cinq

grodcs Fermes pour y être blanchies feulement , &
retourneroient enfuite dans le lieu de leur fabrique,

feroient exemtes de tous droits, & ne payeroient

3ue quatre fols par pièce de quinze aunes pour droits

e controUe 6c de marque , à la charge qu'elles ne

pourroient entrer ni fortir que par les Bureaux d'A-

miens , Peronne & Saint Quentin , où chaque piè-

ce feroit pefèe Se marquée aux deux bouts par les

Commis , Se qu'il feroit oris aux dits Bureaux un

acquit à caution , fur la foumilïïon des Propriétai-

res ou leurs Commiffionnaires, de les repréfenter

au retour du blanchilfage dans le délai de quatre

mois pour être fait la vérification de la marque &
du poids > mais fans déplier ni auner les dites toi-

les , à peine contre les Marchands contrevenans &
leurs cautions de payer le quadruple des droits d'en-

trée fur le pié du Tarif de 166^; Sa Majtrté or-

donnant en cas de fraude que les toiles & équipa-

ges foient confifquces, & les Marchands & Voi-

turiers condamnés à joo 1. d'amende.

' 7 « 9-

Les Rc'glemens qui avoient été faits tant pour

la fabrication des toiles que pour l'établilTeinent des

Commis dans les Provinces de Lyonnois , Fore»

& Beaujolois^, n'ayant pas paru fuiTifans & ayant

même caufé des couteftations entre les Prévôt des

Marchands Ci Echevins de la Ville de Lyon St ks

Maire & Echevins de Villefranche , & encore en-

tre ceux-ci & les Gardes Jurés Fabriquans de toi-

le dans la Province de Beaujolois , foir pour l'é-

tendue de leur Jurifdiftion , foit pour la régie qui

devoit être obfervèe dans dci Provinces fi voifiiics,

foit enfin pour les lieux où les uns Se les autres prè-

tendoient avoir droit de maïque Se de vilite ; Sa

Majellé crut nécelfaire Î3e donner une Dcclaraiion

en torme de Règlement capable de terminer Si de

prévenir toutes fortes de contellaiiuni , Se de ré-

gler en même tems lu police qui dcvroit à l'ave-

nir s'obftrver dans les Manutadures des toiles de

ces l'rovintcs pour leur fabrique Se blaïahinicnt

,

ÏOUÎl LÀ TOlLEkiE. ))(
audi-bien que pour les vifîtes Se la marque des di«
tes toiles.

Cette Déclaration eft du j6 Décembre 1719 •

elle contient vingt-trois articles , dont la plus gran-
de partie concerne les toiles qui fe fabriquent dans
les Provinces de Lyonnois, Forez Se Beaujolois,

& quelques-uns les bafins , iùtaines de cordati qui
fe font lans les mêmes Provinces.

Par le premier de ces articles il efl ordonné que
L's toiles nommées Regny auront demi-aune fran-

che de largeur ; celles appellées S. Jean , qui font
de différentes largeurs , les unes cinq huitièmes, les

autres trois quarts francs , Se les autres fept huitiè-

mes ; il eft permis néanmoins aux Ouvriers de ^i-
re des toiles de deux tiers Se des toiles fines , aufïï-

bien que des Auxonnes jaunes , mais qui ne pour-
ront être moindres que des largeurs règk.es par cet

article.

II. Les toiles appellées Tarart Se RouleMu de
Beaujeu , auront de largeur fept douzièmes d'aune.

lit. Les toiles larges de demi-aune auront if
portées ; celles de deux tiers , j^ portées ; les toi-

les de trois quarts, 4a portées; Se celles de fept

huitièmes
, 50 portées.

IV. Aucune pièce de toile ne fera expofée en
vente plièe en rouleau , mais feulement en plat, Se

ne pourront être que d'une pièce, fans qu'on y puif-

fe ajouter des coupons, ce qui fera obfervé fout

peine de confifcation , aufli-bien que les trois arti«

clés prècédens.

V. Les Ouvriers feront tenus de mettre aux deux
bouts de chaque pièce une marque faite avec de
l'huile Se du noir contenant leur nom Se furnom
avec l'aunage, y compris trois ou quatre pouces
d'excédent, à peine de cinq fols d'amende lorfque

la pièce fe trouvera moindre d'un quart d'aune, dix

fols pour demi-aune, quinze fols pour trois quarts.

Se trente fols pour une aune ; de en cas qu'il man-
que plus d'une aune , la pièce fera conflfquée Se

1 Ouvrier condamné à l'amende.

VI. Les toiles feront de même force, bonté &
fineffe au milieu & aux deux bouts. Se les peignes

fervans à leur fabrique égaux dans toute leur éten-

due, à peine de confifcation des dites toiles Se de
cent livres d'amende contre les Ouvriers Se Mar-
chands qui s'en trouveroient faifis i vingt livrel

d'amende contre les Faifeurs de peignes & rots dé-
fectueux , de deflitution des Commis qui auront mar-

qué les dits peignes ou des toiles d'autre qualité que
celles qu'elles auront.

VII. Toutes les toiles de coton , toiles barrée»

jaunes de de couleur , toiles appellées Montbeliard ,

toiles dites de ménage, feront vifitèes, niarquée^i de

fujettes aux largeurs ci-deffus prefcrites , à la réfer-

ve de celles que les Particuliers feront fabriquer pour
leur ufage , qu'ils feront tenus de faire ourler aux
deux bouts , de d'y faire mettre au chef leurs noms
ou marque avec de l'huile de du noir furie métier,

fans quoi les Blanchilleurs ne les pourront recevoir

fous peine de dix livres d'amende de de confifcation

des dites toiles qui fera déclarée encourue contre

les dits Blanchiifeurs , fans aucun recours contre les

dits Particuliers.

VIII. Les toiles appellées Siamoifcs ouChamoi-
fes auront de largeur au moins iinq huiiicMies d'au-

ne , de pourront ette augmentées de huit en huit.

IX. Les largeurs ci-devant déligiues feront exac-

tement obfervées par les Ouvrieisj de en cas qu'elles

excédent dr plu;, d'un pouce , les pièces feront cou-
pées de confilqiiées , fans qu'il foit à l'avenir loifible

de fabriqut-r des toiles d'aucune autre qualité de lar-

geur, fans en avoir préalablement communiqué le

projet de les ccliaiiiillons eux Prévôt des Marthanda
de tchevins de la Ville de Lyon ou à la Chambre
établit à Villefranche.

X. Il eft dcfei\du à tous Ouvriers de Fabriquant

en
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Î37 REGLEMENS POUR LÀ TOILERIE.
en toiles rayées Se à couleur de mêler dans leurs

ouvrages aucuns fils ou cotons gâtés & de mau-
vaifc qualité ou de faufTe teinture avec ceux dé

bon teint ; & il leur eft ordonné de fabriquer tout

en petit , ou tout en bon & grand teint , tant en chaî-

ne qu'en tréme , à peine de confifcation de leur

innrchnndife pour la première fois, & de plus gran-

de pei.ie en cas de récidive.

XI. Les Commis font tenus de faire le débouilli

des dites toiles le plus fouvent qu'ils le pourront

lorfqu'elles feront apportées aux Halles ou à leur

Bureau , pour être viiitées & marquées du bon teint

}

& en cas de contravention ils les faifiront & en pour-

fuivront la confifcation.

XII. Afin que les toiles , futaines , cordats &
autres ouvrages fabriqués dans le Beaujolois, puif-

fent être plus facilement vifités & marqués ; il eft

ordonne que les Maire & Echevins de Villefranche

choifiront deux Commis pour marquer les dits ou-

vrages ; favoir un dans la Ville de Beaujeu & l'autre

dans le lieu de Lay , en la mêmf forme & maniè-

re que ceux établis à Villefranche, Thify & Am-
plepluys , lefquels auront pour leurs peines chacun

la fomme de cent livres par an.

XIII. Les dits Commis h peine de deftitution ne

fiourroot marquer les dits ouvrages ailleurs que dans

eur bureau , m en mefurer la largeur fur des tables

barrées , mais feulement avec l'aune.

XIV. Les Ouvriers travaillans en toiles dans les

dites trois Provinces n'en pourront faire fortir aucu-

nes qu'après les avoir fait marquer aux Bureaux

établis ; ni les Marchands en enlever aucunes non
marquées à peine de cent livres d'amende & de

confifcation.

XV. Dans chaque marché des lieux ei-devant

nommés fera établi un coftre fermant à deux clés,

pour après le marché fini les marques y être ren-

fermées i defquelles deux clés l'une rcflera au Com-
mis , & l'autre fera remife entre les mains du princi-

pal Officier.

XVI. Les Commis tiendront dans leurs Bureaux

un régiftrc paraphé
,
pour y infcrire chaque jour de

fuite de fans aucun blanc les pièces qu'ils auront mar-

quées , & y faire mention des dcftdueufes , de la

qualité de leurs défauts , des noms & demeures dei

Contrevenans Se des condamnations prononcées en
conféquence.

XVII. Les toiles, futaines Se autres ouvrages qui

feront traiifportés dans les dits lieux pour y être dé-
bités 3c vendus , feront décharges direftement dans

les Halles & Bureaux deflinés pour la vifite Si mar-
que , à peine de faifie & de confifcation.

XVIII. Les Commis feront tenus de dreflèr &
fignei" les Procès verbaux de faifie qui porteront

aîïïgnation aux Contrevenans pour comparoître

par devant les Prévôt des Marchands & Echevins
de la Ville de Lyon, ou en la Chambre de Police

de Villefranche , & y mettre la contravention jugée

fans aucun délai ni renvoi.

XIX. Pour la facilité du Commerce il fera petmis

aux Ouvriers du Lyonnois qui font plus à portée

de Villefranche , de Thify, d'Amplepluis , de Beau-
jeu ou de Lay , que de Tarare , d'y faire marquer
indifféremment leurs, toiles ; comme audi ceux du
Beaujolois qui font plus prè^ de Tarare que de Vil-

lefranche & des autres Bureaux, pour ont les por-

Itr à Turarc { & pour éviter toute furprife.les

Maire & Echevins de Villefranche mettrint au Se-

crétariat de Lyon une empreinte de la maujuc qu'ils

auront donnée au* Commis établis dans le Beau-
jolois , & pareillement les Prévôt des Marchands &
Echevins de Lyon donneront aux Maire & Eche-
vins de Villefranche une empreinte 'le la marque
dont on fc fervira à Tarare.

XX. Si rinfpeflfur des Manufafturîs du Beau-
julxisi & les Qatdes & Commis de la dile Pfovincc

J)iilien. de Commerce. Tom. III.

né
trouvent dans leurs vifites ou autremeiit ^es mar-
chandifes défeâueufes marquées ou non mar(iuées>
fabriquées par des Ouvriers du Lyonnois, ils en
drefferoiit leurs Procès verbaux qu'ils remettront
aux Maire & Echevins ^e Villefranche , pour être

par eux envoyés avec la marchandife (aifie aux Pré-
vôt des Marchands & Echevins de Lyon , qui ert

uferont de la même manière lorfque leurs Commis
feront des faifiés de toiles dèfeftueufes fabriquées par
les Ouvriers du Beaujolois.

XXI. Les BlanchiiTeurs de la Ville de Lyon &
ceux établis dr.ns le Lyonnois, Forez & Beaujolois,
feront tenus d'étendie les toil^ doucement fur les

^rés , de les porter fur leurs épaules , de les faire tirer

a menu en les paffanl dans la fervc , & de les an-
geller pliées en livres & non en fagots , avec dc-
lenfe de laiffer aller les beftiaux dans les prés pen-
dant que les toiles y font étendues. Il leur eft en
outre ordonné de faire leur* lellîves fuivant l'ancien

ufage fan!! y ajouter un excédent de chaux , & de
fournir les charris néceffaires pour les Itflîves furie
cuvier fans y employer les toiles qu'on leur donne à
blanchir, à peine de cent livres d'amende contre
chacun des Contrevenans.

XXII. Il eft ordonné que la moitié dés amendes
fera appliquée aux Hôpitaux des lieux où les contra-
ventions feront jugées.

XXIII. Enfin ce Règlement eft déclaré commun
à tous les Blanchiflèurs & Ouvriers travaillans en
toile dans les Provinces de Lyonnois , Forez & Beau-
jolois, même aux Marchands Toiliers de la Ville
de Lyon.

Cette Déclaration fut enregiftrée au Parlement le,

9 Mars 1720, & des copies envoyées à la diligence

du Procureur Général du Roi aux Sénéchauirées de
Lyon & de Villefranche.

1722.

La Fertê-Macé efl un Bourg de Normandie «îan»

la Généralité d'Alençon.où il fe fait, aurti-bien que
dans quelques Paroillès voifincs , des coutils & des
treillis de demi- aune feulement, & même quelque-
fois d'une moindre largeur.

Cette contravention aux Réglemens , particuliè-

rement aux articles XIX. 5c XX. de celui de 1693 j
pour les toiles des Généralités de Caën & d'Alen-
çon, qui ont fixé la largeur de ces Fabriques à
deux tiers , ou trois quarts de large , ayant donné
lieu à diverfes faifies dans les Villes & lieux où ces
coutils 3c ces treillis avoient été expofés en vente ,

& les Fabriquans du dit Bourg & des environs :

ayant repréfenté qu'il fcroit impoflîble de foûtenir

leurs Manufactures , fi l'on vouloit les aflujettir à te-

nir leurs Ouvrages de la largeur prefcrite par les dits

articles ; & qu'il feroit peut-être plus convenable de
leur donner un Règlement particulier , & des Jurés

pour le faire exécuter :

Sa Majeflé fur ces repréfentations , & pour pour-
voir à ces difficultés, après avoir tait examiner les

Mémoires des Fabriquans de'; dites Toileries , 3c
entendu les principaux Marchaiids qui en font com-
merce, l'InfpeAeur des Manufaftures de toiles de!

la Généralité d'Alençon , enfemble l'avis des Dé-
(utés au Confeil de Commerce, & celui du Sieur
ntcndant de la dite Généralité, a ordonné ce qui

fuit par un Arrêt de fcn Confeil d'Etat en forme
de Régiement , du 22 Février 1722.
Art. I. Les TiiTerans Ouvriers en toile établis

au Bourg de la Ferté-Macé , feront tenus de pro-
c»«»fr inceffamment à l'éleftion de deux d'entr'eux ,

pour faire la fonélion des Gardes Jurés de leur

Communauté pendant le cours d'une année ; après

laquelle expirée, l'un des dits Gardes Jurés fortant

de Charge , il en fera élu un nouveau pour la fé-

conde année, ôc ainfi fucceflïvement ; enforte que
chaque Juré exerce le dit Emploi pendant deux an-

Z j nées
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nées de fuite , 8c que chaque année > il y en ait tou-
jours un nouveau & un ancien en exercice ; Se faute

par les dits Fabriquans de faire les dites Élections

de Jurés , il en fer: nommé d'office pour la pre-

mière fois par les Sieurs Intendans d'Alençon , &
les années fuivantes , par les Officiers de Police de
la Ferté-Macé.

II. Les fonélions des dits Gardes Jurés fe feront

dans un Bureau établi dans le dit Bourg; dans le-

quel Bureau , toutes les toiles, coutils & treillis, qui
auront été fabriqués , tant dans le dit lieu que dans

les Paroides circonvoifines , feront apportés pour
être vifités Se marqués en la manière accoutumée

,

de la marque de la Fabrique, qui fera convenue. Sa
Majeflé faifant très exprelTès inhibitions & défenfes

aux dits Fabriquans de la Ferté-Macé & des envi-

rons , de vendre ni d'expofer en vente aucuns Ou-
vrages de leur Fabrique , s'ils n'ont été auparavant

marques de la marque , à peine de confifcation des

coutils, treillis & autres toiles non marquées, & de
cent livres d'amende qui ne pourra être remifc ni

modérée.

m. Les Gardes Jurés du métier de TilTerandde

la Fcrté-Miicc , feront tenus de ft rendre tous les

Jeudis, ou tel autre jour de chaque femaine , dont on
conviendra, & plus fouvent, fi befoin cil, audit

Bureau , pour y viliier toutes les toiles , coutils &
treillis qui y feront apportes , tant de la Ferté-Ma-
cé , que des lieux circonvoifius, & marquer ceux qui

feront trouvés de bonne qualité , St conformes au
Règlement.

IV. La marque de Fabrique contiendra ces mots:

Toifes , coHiils , treillis delà Ferti-Macé, &feraap-'

Sliquée avec de l'huile & du noi( lux deux bouts

e chaque pièce.

V. Les toiles qui ne fe trouveront pas conformes

aux Réglemens intervenus fur la fabrique des toi-

les ; Si les coutils & treillis de la Ferté-Macé , qui

feront reconnus avoir été faits en contravention à

ce qui fera ci-après ordonné, par rapport à cette

Maiiufafture, feront coupés de 2 en 2 aunes pu-

bliquement , fuivant l'Arrêt du Confeil du 7 Juil-

let 1684, & feront en outre lescontrevcnans con-

damnci aux peines y portées.

VI. Sa Majefté ayant égard aux remontrances

qui lui ont été faites fur la largeur que doivent avoir

les coutils & treillis de la Ferté Maté, pour en pro-

curer plus hiciiement le débit; Ptrmet aux Tiiferans

de ce Bourg & des lieux circonvoifins , de les fai-

re de demi-aune de large , au lieu de deux tiers & de

{ fixés par les articles XIX. & XX. de l'Arrêt du
Confeil du 7 Avril 169} , pour les coutils Se treil-

lis des Généralités de Caën & d'Alençon , auxquels

Sa Majefté déroge à cet égard en faveur de la dite

Manuiaêlure de la Ferté-Macé , fans néanmoinsque
les dits Tiiferans puiffcnt faire leurs coutils & treillis

de moim.re largeur que de î aune, aux peines or-

données par le précédent article ; à l'effet de quoi

les lames & rots des métiers fervant à les fabriquer

feront reformés , & feront les dits Tifferans tenus

de monter les chaînes de leurs coutils St treillis de

3J portées de 40 fils.

VII. Ordonne Sa Majefté , que fi pourcaufede
contravention au préfent Règlement , il fc fait des

(àifies de toiles , coutils & treillis, fabriqués à la Fer-

té-Macé, & dans les lieux voifins, les Procès ver-

baux en feront portés devant le Juge de Police du
dit Bourg, lequel fera tenu d'envoyer des expédi-

tions , tant de chacune des Sentences qu'il pourra

rendre pour caufe de contravention
,
que des dits

Procès verbaux , au Sieur Intendant de la Généra-
lité d'Alençon , pour en informer le Confeil.

VIII. Enjoint Sa Majefté à l'Infpedeur des Ma-
nutjftures de toiles de la dite Généralité , de vifi-

ter exaélement chez les Tiflêrans , Calendreurs &
autres Apptêteuri de toiles delà Ferté-Macé, &det

environs, tant leurs métiers que les toiles, coutils

& treillis de leur Fabrique; & aux dits Ouvriers
de fouffrir les vifites tant du dit Infpeéleur , que des
Gardes Jurés de leur métier , & en cas de refus de
leur part, pourront le dit Infpeâeur & les dits Gar-
des Jurés , fe faire affifter d'un Officier de Juftice aux
fraix des contrevenans.

IX. Pour pourvoir au débit des coutils Se treillis

fabriqués avant le dit Règlement, Sa Majefté ac-

corde un mois , pendant leauel les Tifterans de la

Ferté-Macé, qui en auront lur leur métier ou dans
leurs Ouvroirs ; Se l«s Marchands dans les bouti-

ques Se magafins defquels il s'en trouvera , feront

tenus de les faire marquer d'une marque de grâce ; Se

le dit mois expiré , Sa Majefté donne encore autres

fix mois pour fe défaire des dites marchandifes ainiî

marquées , Se après le dit tems ne pourra en être

vendu ni débité, s'ils ne font fabriqués Se marqués
en conformité du préfent Règlement , aux peines

ci-de(fus ordonnées.

X. Veut Se entend Sa Majefté que les toiles, cou-
tils & treillis delà Fabrique de la Ferté-Macé, qui
feront tranfportés à Rouen ou autres Villes pour y
être vendus , ne puilTent en y arrivant être déchar-

gés Se entrepofés dans les Hôtelleries ou dans des'

maifons particulières , aux peines portées par les Ré-
glemens; mais qu'elles foient d'abord déchargées
lous les Halles , afin qu'on y reconnoiflc fi ces 'Toi-

leries font de bonne fabrique Se marquées ainfi qu'il

eft ci-deftus ordonné.

XI. Ordonne au furplus Sa Majefté que les dits

Réglemens concernant la Fabrique des toiles en Nor-
mandie des 14 Août 16^6 , Se 7 Avril 1693 , fe-

ront exécutés félon leur forme & teneur en ce qui

n'eft point contraire na préfent Arrêt.

1723.

Le nombre exceffif des Manofaftures de toiles

rayées & à carreaux, fiamoifes, fteinkerques , mou-
choirs, fichus & autres tels ouvrages qui s'établif-

foient journellement dans toute la Normandie, par-

ticulièrement dans la Généralité de Rouen , occu-
pant la plupart des Ouvriers Se de ceux qui avoient
coutume d'être employés à la culture des terres , Se

principalement à la recohe des grains ; il arrivoit fou-

vent que faute de MoifFonneurs quantité de blés

ne pouvant être ferrés dans les tems convenables,
il s en perdoit plufieurs qui germoient fur pié. Sa
Majefté informée d'un défordre d'une fi grande con-
féquence , Se voulant balancer les avantages que la

Provitice peut retirer de Ces Manufactures , avec le

préjudice que la trop grande quantité pourroit ap-

porter à la culture des terres , qui eft la plus folide

Se la plus véritable richefle de l'Etat , fe trouva obli-

gée d'ordonner par un Arrêt du 28 Juin 1723 , que
toutes les dites Manufadures de toiles & étoffes de
fil de coton de toutes couleurs , mêlées de foyes &
autres matières , fous le nom de toiles rayées Se à
carreaux , fiamoifes , fichus , fteinkerques , ou fous

telle autre dénomination que ce foit, qui font éta-

blies dans les ViUer , Bourgs Se lieux de la Province
de Normandie , à l'exception de celles établies dans
la Ville Se fauxbourgs de Rouen Se Bourg de Dar-
netal , ccfferoient tout travail ,' à commencer au orc-
mier Juillet de chaque année, jufqu'au ly de Sep-
tembre inclufivemcnt. Faifant Sa Majeflé dcfenles

à tous Maîtres Se Entrepreneurs des dites Manu-
factures , de faire travailler pendant le dit tems , à
peine de cinq censliv. d'amende & de confifcation

des métiers ; Se à tous Ouvriers de travailler à peine

de loo liv. d'amende contre chacun des contreve-

nans : Sa dite Majefté fe réfervant à pourvoir au
nombre des dites Manufactures , qui pourront être

confervées dans chacun des dits lieux , après avoir

fait examiner en fon Confeil les Mémoires qui lui

feront envoyés à cet efict«

1724.



^

54» REGLEMENS POU
1724.

Le« toiles à voiles , particulièrement les noyales

,

ont toujours fait un des principaux objets du Com-
merce de la Bretagne , fur-tout de r£véché de Ren-

nes. La grande quantité qui s'en confomme pour la

Marine Françoife , & le nombre extraordinaire que

les EcranEers en enlèvent tous les ans , ont toujours

tenu la Coai attentive à en foùtenir la Fabrique

dans toute la perfeftion que ces fortes de toiles peu-

vent avoir. C5'e(l encore pour en rétablir la réputa-

tion au dedans ÔC au dehors du Royaume , & pour

pourvoir à quelques abus qui commençoient a s'y

gliflèr , qu'a été donné l'Arrêt du Conieil en forme

de Règlement du premier Janvier 1724.

Seize anicles compofent cet Arrêt par lesquels Sa

Majefté ordonne :

Art. I. Que toutes les toiles fabriquées à Noya-

le ; favoir , celles larges d'un fil de la première de fe-

conde~^qualité > feront de 34 pouces de laize ou lar-

geur, ÔC. compofèe de 17 portées} de 40 filschacu<

ne , faiiant 700 fils. La chaîne fera de pur brin , &
là tefture de chanvre, dont le brin ell tiré.

IL Les Noyales étroites d'un fil feront de 19 à

ao pouces de laize , compofèes de quinze portées de

40 nls chacune faifant 5oo fils , la chaîne ôi la teftu-

re comme au précèdent article.

III. Les Noyales de quatre fils feront aufli de 19

à 20 pouces de laize, & feront compofèes de 34 à

ay portées de 40 fils chacune ; la chaîne & teilure

de celles qui leront fabriquées pour les vailTeaux

de Sa MajeÂé , f«ront toutes de pur brin ; & les

ordinaires auront feulement la chaîne de pur bria

,

& la tefture de chanvre dont le brin eft tiré.

IV. Celles à 6 fils auront pareillement 19 à 30

pouces de laize , & feront compofèes de 39 à 30
portées de 42 fils chacune , & la chaîne & tefture

de pur brin.

V. Les toiles renforcées , febriquèes à Vitré , fe-

ront de 26 pouces de laize, & compofèes de 2a por-

tées de 45 fils chacune, faifant 880 fils , & feront

toutes de pur chanvre fans aucun mélange de lin.

VI. Les toiles larges fabriquées au même lieu,

autrement dites meflis de Bretagne , feront de 38

pouces de laize , Ôc compofèes de 28 portées de 40
fils chacune , faifant 1 120 fils , toutes de pur chan-

vre, fans aucun mélange de lin.

VII. Les rondelettes d'un fil feront de 24 pouces

de laize , & ccmpofècs de 18 portées de 40 fils cha-

cune , faifant 720 fils , la chaîne de pur brin , ÔC

la tefture de chanvre , dont le brin eft tiré fans au-

cun mélange de lin.

VIII. Les courtes menues ou fines d'un fil , fe-

ront de 20 pouces de laize , compofèes de* 16 portées

de 40 fils chacune, faifant 640 fils; la rhaîne & la

tefture comme au précèdent article.

IX. Toutes les dites toiles ôc autres à voiles de

quelque nom & qualité qu'elles foient , qui feront fa-

briquées dans les Paroifles de l'Evêchè de Rennes ,

& qui n'auront pas été marquées au Bureau établi à

Nantes , feront portées à Rennes , dans un lieu qui

fera defigné par le Sieur Intendant de la Province

de Bretagne , &. ne pourront être vendues qu'aupa-

ravant elles n'ayent été vifitèes & marquées d'une mar-

que noire aux armes de la dite Ville par deux Mar-
chands en gros , qui feront nommes par le dit Sieur

Intendant , fur l'indication de l'Infpefteur des Ma-
nufactures de toiles ; lesquels Marchands demeu-
reront refponfables des toiles qu'ils auront marquées.

X. Veut Sa Majefté qu'il loit payé un fol pour

chaque pièce de toile qui fera marquée pour le produit

être employé fans aucun divertiftement , fur les Or-
donnances du dit Sieur Intendant, tant pour le paye-

ment du loyer du lieu , qui fera deftinè pour appor-

ter les dites toiles, que pour les gages du Concier-
ge qui y fera établi , & autres fraix néceflaires ; du-

quel droit le Concierge tiendra bon Si fidèle Kcgif-
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tre , & fera tenu d'en rendre compte tous les ans par*

devant le dit Sieur Intendant.

XI. En cas de contravention i aucun des articles

ci-deftiis , ou qu'il fe trouve des courts plis ayant
moins d'une aune de longueur , les pièces de toile

feront confifquées, 5c les Fabriquans ou les Mar-
chands condamnés en cent livres d'amende, applica»

ble un tiers au Roi , un tiers aux Hôpitaux de la Vil-

le de Rennes & un tiers au dènoticiateur.

XII. Les Tiftèrans ou Fabriquans qui font les toi*

les mentionnées aux précédens articles , feront te-

nus , fous peine de confifcation ôc de 30 livres d'a>

mende, de faire reformer inceftàmmeiit ôc au plus

tard dans trois mois , du jour de la publication du
préfent Arrêt , leurs lames & rots fur le pié que doit

avoir chaque efpècc de toile, ôc de les tenir égaux
à la tête comme au pié , fans qu'ils puiflènt fe fer-

vir de tamplons pour la fabrique de celles de 4 & do
6 fils. Laquelle amende de 30 livres fera pareille-

ment encourue par les Ouvriers faifeurs de lames de
de rots qui ne fe feront pas conformés au préfent
article ; à l'effet de quoi les TifTerans & Fabriquans
feront tenus de mettre chacun leur marque particu-

lière fur chaque pièce de toile qu'ils fabriqueront

,

fous peine de confifcation ôc de 30 livres d'amende ,
applicable comme dcfTus.

XIII. Pourront néanmoins les Marchands en gros
& en détail vendre ôc débiter pendant fix mois les

toiles à voiles qui fe trouveront fabriquées au jour
de la publication du dit Arrêt , à condition par eux
de les repréfenter devant les Officiers de Police, qui
yappoferont, fans fraix , une marque de grâce, &c.
ôc le dit délai de fix mois expiré , toutes les toiles

qoi fe trouveront chez les Marchands n'être pas mar-
què<-$ de la dite marque , feront confifquées , ôc les

Marchands condamnés à cent liv. d'amende , appli«

cable comme deffus : ôc en cas qu'après le délai cî«

defTus expiré , il fe trouve des pièces de toile non
marquées des Armes de la Ville de Rennes , elles

feront pareillement confifquées, ôc les Marchands
condamnés en pareille amende que deflijs , ôc fera

même procédé extraordinairement contre les coupa-
bles & leurs complices , en cas de fauflë marque.
XIV. Fait Sa Majefté dèfenfes à ceux qui appor-

teront des fils dans les Marchés, d'y en mêler de
mauvaife qualité , à peine de confifcation ôc de dix
livres d'amende ; enjoint à ceux ôc à celles qui les

filent , de les filer uniment , à peine de confifcatiorr.

XV. En cas de conteflation fur aucuns des arti-

cles du préfent Règlement, veut Sa Majefté qu'elles
foient jugées par le dit Sieur Intendant; lui attribuant
à)cette fin toute Cour , Jurifdiftion & connoiffancc.
XVI. Enjoint Sa Majefté aux Infpefteurs & au-

tres Prcpofés à la vifite des toiles dans la Province
de Bretagne , de fe conformer à la difpofition des
articles ci-deffus, & au dit Sieur Intendant de te-
nir foigneufement la main à l'exécution du préfent
Arrêt , qui fera lu, publié & affiché où befoin fera.

I 7 2 J.
Le Roi ayant été informe , qu'au préjudice de

l'Arrêt du Confeildu7 Avril 1693, portant règle-
ment pour les Manufactures de toiles des Générali-
tés de Caen ôc d'Alençon , il s'ètoit introduit des
abus dans la fabrique de celles appellèes Brionnes,
tant par rapport à la largeur que ces toiles doivent
avoir, que fur la longueur & la pliure , Sa Majefté
jugeant à propos d'y reméHier , a ordonné par un
Arrêt de fon Confeil du 13 Mars I72y.

1°. Qu'.î l'avenir toutes les toiles qui feront fa-

briquées à Brionne ^ à Beaurront-le-Roger & à Ber-
nay, n'auront que trois quarts moins un demi-feize
en écru , au lieu de trois quarts qu'elles ont dû avoir
jufqu'à préfent , fuivant l'article XIII. du dit Arrêt
du 7 Avril 1693 , auquel Sa Majeflé déroge pour
cet égaré feulement.

a°. Que les pièces des dites toiles ne pourront*

Z 4 être
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être ^briquées que de la longueur de foixante-dlx

aunes mcfure de Paris , à peine de cinquante livrer

d'amende contre les contrevenans.

3°. Qu'en ce qui concerne la pliure des dites piè-

ces de toiles, I article XXX. du dit Arrêt du 7
Avril i($03 , fera exécuté filon fa turme & teneur ,

tant par les Fabriquant de Bernay
,
que par ceux de

Beaumont-le-Ruger &Brionne , fous les peines por-

tées par ledit Arrêt & par le Kcglcment du i^ Août
1676.

4*. Que pour l'éxecution du préfent Arrêt toutes

les lames & rots fervant à la fabrique des dites toi-

les , feront reformés trois mois aprtis la publication

qui en fera faite , à peine de (O liv. d'amende pour

chaque contravention : Sa MajeAé néanmoins per-

mettant aux dits Fabriquuns qui auront chez eux des

toiles de I , & aux Marchands qui en feront chargés,

de s'en défaire dans 4 mois.

Rigltvunt pour la fabrique (les futtiinet Ù des htifins.

Il y a eu de tout tems en France quantité de Ma-
nufaâures de futaines & de balins , entre lefquelles

les plus célèbres ont toujours été celles de Lyon , de

Kouen &. de Troyes.

Celle de Troyes fur tout a eu tant de réputation

dès les premiers tems de fon établillément pour la

beauté & la fînerfe de fes ouvrages de coton iîlé, que

les Statuts drelFcs pour la Police des Maîtres Tilfe-

rans Se Fabriquans de cette Ville ont depuis ordi-

nairement fervi de régie pour tous les autres TilTe-

rans & Fabriquans de fut<iiiics & de bafint du Roy-
aume.

C'ed audi principalement pour les Manufactures

de balins de de futaines établies dans cette Capitale

de la Province de Champagne Se des environs, qu'a

été dreffé le Règlement de 1701 dont on va parler

ici.

Plus de cent ans auparavant Henri IV avoit don-

né à la vérité des Statuts aux Tiilèrans & Fabri-

quans de Truyes, qui fîxoient les aunages & portées

des futaines & bafins qui s'y fabriquoient alors; mais

ces Réglemens de IJ98 étant devenus prefque inu-

tiles par les changemeiis arrivés depuis un fiéde en-

tier dans ces fortes de fabriques , la plupart des mé-

tiers qui auparavant m- travaillaient que pour des

ouvrages communs , n'étant plu» montés que fur le

fin dont il n'étoit fait aucune mention dans ces Sta-

tuts , on fut eiilLii oblige de donner plufieurs nou-

veaux articles pour fervir comme de fupplément aux

anciens.

Ces articles au nombre de vingt-deux , qui avoient

été projettes dans plufîeurs Ailcmblées des princi-

paux Marchaiidide Troyes qui font le commerce des

bafins & futaines, de l'Infpcfteur des Manufaftures

au Dé,jartement de Champagne , & des plus habiles

Maîtres de la Communauté des TilFerans & Fabri-

quans , ayant été arrêtés dans une dernière Alfem-

blt'^- tenue le 21 A.vril 1700, furent enfin confir-

mes & homologués par un Arrêt du Confeil d'£tat

du Koi du 4 Janvier de l'année fuivaiite , qui ordon-

na au furplus l'exécution des anciens Statuts en ce

qui n'y feroit point dérogé par les nouveaux.

Les feize p'emiers articles de ce Règlement de

170i,établi(reiu les largeurs, longueurs, & portées des

pièces de futa.nes & de bafins ; règlent la qualité des

fils de coton jui doivent les compofer, tant en tréme

3u'en cliaîne ; urdo.mcnt l'égalité des rots & des

erîs des peignes d'un bout à l'autre , & fixent le

nombre des barres & des rayes qu'ils doivent avoir

dans leur largeur ; toutes matières qu'on a traitées

ailleurs. Voyeî. les Articles particuliers de Basin Ù
dt Fut AINE dans leur ordre alphabétique.

Les fix derniers articles font de police.

Le dix-fcptiéinc & le dix-neuvième aifujettilTent

à la viftte i& à la marque les bafins Se les futaines,

ainfi que les autics éiortes , Si ordonnent l'e'ta-
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blilTement d'un Bureau , auquel les Jurés feroient

obligés de fe trouver chaque femaine aux jours

marqués par les Juges de police ,
pour vaquer aux

dites marque & vilite.

Le vingtième régie les droits de marque à huit

deniers par pièce , qui ne pourroient jamais être

augmentés.

Le fuivant enjoint aux TiHèrans Se aux Fabri»

quans , de fouffrir la vilite de l'Infpeâeur des Ma-
nufàâutes toutes fois & quantes il le trouvera à
propos.

Enfin le vingt-deuxième adjuge les confifcationt

Se les dix livres d'amende par pièce vendue fans

être marquée ( prononcées par le dix-huitième ar-

ticle, moitié aux Jurés, Se moitié à l'Hôpital des
Pauvres de la Ville de Troyes.

Le plomb de vifite doit avoir d'un côté les ar-

mes de la Ville , Se de l'autre ces mots , Fabri^ut

dt Troyes.

Règlement pour la fabrique des Chapeaux.

Le commerce du caRor étant prefque le feul ou
du moins le plus important qui fe fafle en Canada

,

Se celui qui aide davantage à en foûtenir les Colo-
nies , on a fouvent tenté d'en augmenter Se d'en
afTurer la confommation en France par plufieurs

Réglemens faits pour Ja fabrique des chapeaux.

Ce tilt le motif des Arrêts du Confeil du 2 1 Juil-

let 1666, 8 Novembre i66f , a Juin 1670 & 1673,
& 12 Décembre 1593 > 1"' renouvellant les articles

26 Se 27 des Statuts des Maîtres Chapeliers , leur

firent défenfes de fabriquer aucuns chapeaux dits

de Caftor , autrement que de pur caflor , fans au-
cun mélange d'autres étoffes de poil ou de laine ,

ni de faire aucuns chapeaux dits Demi-caftors.

Les Arrêts du 5 Février & 12 Avril i68j , fu-
rent auflî rendus fur le même fondement j & il tut

défigné un certain nombre de Maîtres Chapeliers

,

à qui feuls il fut permis de manufacturer Se fabri-

quer les caflors pendant un teins fixé par les dits

Arrêts.

Enfin il fut ordonné par un dernier Arrêt du ij
octobre 1699, qu'à l'avenir il ne fe fabriqueroit

plus en France que de deux fortes de chapeaux;
les uns de pur caAor , fans aucun mélange de quel-

que autre matière que ce fût, Se les autres de lai-

ne , dans lefquels on pourroit mêler de la vigogne
Se du poil de chameau feulement.

Tant de difpofitifs d'Arrêts Se de Réglemens
pour la fabrique des chapeaux

,
qu'on avoit crû fa-

vorables au commerce du caflor , ayant produit un
tout autre effet que celui qu'on en avoit efpèré.'^ii

tut obligè'dc rendre aux Maîtres Chapeliers leur

ancienne liberté par un dernier Arrêt , Se de leur

permettre de fabriquer des chapeaux de toutes les

fortes dont ils en faifoient auparavant.

Cet Arrêt en forme de Règlement eft du 10
Août 1700 , & contient quatre principaux articles.

Premièrement il efl permis à tous Maîtres Chs-
peliers, dans toutes les Villes Se autres lieux du
Royaume , de faire des chapeaux de pur caAor ;

enlemble des demi-caflors compofcs de laine de
vigogne Se de caflor feulement ; Se enfin des cha-

peaux de poil de lapin , de chameau Se autres poils

mêlés avec de la vigogne; excepté néanmoins le

poil de lièvre , qui eli abfolument défendu dans U
fabrique de quelques chapeaux que ce foit.

Il eft ordonné en fécond lieu
,
que toutes les ma-

tières permifes feroient bien mélangées Se cardées

enfemble , de manière qu'il ne pût faire de dorage

avec le caltor ou aucune autre des dites matières , à
peine de punition contre les Compagnons Se Ou"
vriers qui feroient trouvés en faifant le dit do-

rage.

En troificme lieu, que les Maîtres feroient obligés

de marquer lc!> chapeaux de leur fabrique d'une mar-

que

Ï45
que à c

teroit ui

D & ui

les chap

avec du

chapeau

Enfin

de lièvr

défenfes

fous que

Se Ouvr
de tenir

arracher

C'cft

en Franc

Undr
chapeaux

en mêm
articles p
nèanmoii

des Arrè

vier i6<-)

Mai 169
été fuppi

du 20 I

•. »* ,.*"



j4f R E (3 L Ê.

que à chaurl fur le cordon, laquelle marque por-

terait un C pour les chapeaux ae pur caltor ; un
D <Sc un C pour les demi-caftors i une M pour

le« chapeaux méhr\eis de plufieurs fortes de poil

avec du caftor ou uns caitor i de une L pour les

chapeaux de pure laine.

£niîn pour empêcher abfolument t'ufage du poil

de lièvre dans la fabrique des chapeaux , il eft fait

défenfes aux Maîtres Chapeliers d'en avoir chez eux
fous quelque prétexte que ce foit , & aux Maîtres

ÔC Ouvriers . Coupeurs , Arracheurs & Cardeurs

de tenir chez eux des peaux des dits lièvres , S( d'en

arracher , couper 6c carder le poil.

C'eft ce Règlement qui continue d'être obfervé
en France pour la fabrique des chapeaux.

Un droit de marque ayant été établi fur tous les

chapeaux par un £dit du mois d'Avril 1690 • il fut

en même tems drcHé un Règlement en quatorze

articles pour la perception de ce nouveau droit , dont
néanmoms on ne pariera point ici , non plus que
des Arrêts des 13 Mai & 7 Août 1691 , 4 Jan-

vier 169J , 27 Août Se 28 Septembre 1697, & 26
Mai 1699, rendus en confcquence, le droit ayant

été fupprimé depuis par une Déclaration du Roi
du 20 Décembre 170 1 , Si la fabrique des cha-

peaux , auflî-bien que le commerce qui s'en fait ,

décharges des formalités Si obligations portées par

le dit £dit.

REGLER , faire des Réglemens. Il fe prend aufli

pour Servir de Régie ; comme quand on dit que les

Statuts d'une Communauté règlent \ei vifitcs à qua-
tre par an.

On dit , que des Marchands fe font régler , lorf-

qu'ils prennent des amis communs pour décider de
leurs difTcrens fur le fait de Commerce : qu'ils feront

réglés en Juflice . quand ils portent leurs affaires

devant les Juges ; & qu'ils feront réglés par ar-

bitrage
,
quand ils conviennent d'arbitres. Vayn.

Arbitrage.
Régler , en fait de focieté. Signifie liquider les

aflaires des AHociès ; compter enfemble , faire le par-

tage des dettes aftives & paffîves , voir ce que cha-

cun doit porter de la perte ou avoir du gain au pro-

ratd & à proportion de ce que chaque Allbcié doit

fournir à la caille , & l'intérêt qu'il a pris au fond

de la fotieté. Foyet. Société'.

Régler un compte. C'eft l'examiner, l'arrê-

ter , le fulder , en faire le bilan ou la balance, yoyex.

Compte.
Régler le coup. Terme d'Imprimerie. C'eft

marquer avec de la craye fur le tympan l'endroit oii

doit pofer la platine, afin de duiiiier à propos le coup
de barreau. Foyei. Imprimerie.
REGLET , inftrument de Menuifier. C'eft pro-

prement ce que les autres Ouvriers en bois appellent

Règle. Il y a deux Réglets pour la Menuiferie ; le

Rcglet plat) qui eft la Règle commune avec laquel-

le les Menuifiers mefurent leur ouvrage , le dref-

fent Se le tracent ; Si le Règlet à pic , qui eft une
Régie montée par les deux bouts fur deux petits

foutiens d'une égale hauteur ; elle eft de bois équarri

au moins d'un pouce en quarré , de peur qu'elle ne
fo courbe.

Reglet , terme d'Imprimerie. Les Imprimeurs

fe fervent de trois fortes de Réglets ; l'un pour ef-

pacer les lignes des formes , il eft de bois très min-

ce d'environ trois lignes de hauteur , il fe met de
long entre deux rangées de caraftères ; l'autre eft de
métal de huit à dix lignes de longueur , mais qu'on

augmente en en arrageant plufieurs de fuite ; on en
fait les réparations de quelques Ouvrages à plufieurs

coiomnes ; leur plus grai.d ufage eft pour régler le

papier de plain-chaiit & de mulique. Enfin il y en
a de cuivre ou de fer blanc , qu'on coupe de lon-

gueur convenable.

REGLETTE , eft encore un terme d'Imprimc-

ft EG L. U*
«<()

rie. Ccft une petite tringle de bois mince dont lé

Cnmpofiteur fe fert pour lever les lignes de defliis

fon compofitnire , Si les mettre fur la galée à mefu-
re qu'elles font feites. yoyn Imprimerie.
REGLEUR, terme de Libraire & de Relieur dé

Livres. C'eft l'Ouvrier qui règle avec une encre

qui tire fur le rouge i les feuillets des Livres qu'on
veut qui foient un peu propres , Si qu'on a lavés au-
paravant. Cette façon ne fe donne plus guéres pré-

lientement qu'aux Bréviaires , Miftels , 8c autres Li-

vres d'Eglile. On régie auffi du papier blanc.

REGLISSE, en Latin GLICYRRHIZA , bU
LIQUIRITIA.& aufli RADIX DULCIS. racine

douce , à caufe de fa vertu douce & rafraichifTante.

Il n'y a guéres de racine qui foit plus cotinuë en
France. Son ufage & fon débit y font furprenans

,

Si il s'y en confomme une quantité prodigieufe ^

tant pour les fucs qu'on en tire , que pour les re-

mèdes , Si fur-tout les ptifanes qu'on en compofe.

La ReglifTe eft une plante dont la racine court

entre deux terres ; Si fe faifant jour de tems en
tems produit autant de nouvelles plantes , qui tou-

tes ne s'élèvent guéres plus de deux coudées. Elle
a fes feuilles vertes , gluantes Si gommeufes , épaif*

fes, luifantes. Si à demi rondes; fa fleur eft rou-
ge, femblable au hyacintej fa femence eft renfer-

mée dans des goufies prefque rondes , Si qui pref-

fées & ferrées les unes contre les autres , forment

une cfpéce de boule.

La ReglifTe croît en bien des endroits , Si l'ort

en recueille en quelques Provinces de France : ce-

pendant la meilleure vient d'Efpagne, & particuliè-

rement de l'Arragon. Celle quon apporte de Sa-
ragofTe capitale de ce Royaume, vaut incompara-
blement mieux que celle qu'on a par la voye de
Bayonne.

f C'eft un genre de plante qui apartient à la

X*. ClalFe de Mr. Tournefort , où fe trouvent com-
prifes toutes celles qui ont les fleurs en papillon ^

Si qu'on a appelle pour cette raifon , papilionacées ,

& lègumineulés. Le fruit de la Regliilè eft une
goufle, comme celle des pois chiches, & des len-

tilles. On ne connoit que deux efpèces de ce genre.

f La meilleure racine de Regliflè , comme dit

l'Auteur , vient en Arragon. On en voit de grands
pleins champs le long de la rivière d'Ebre, fur-tout

au deftous de SarragofTe. Elle y rampe fous terre

quelquefois de cinq ou llx toifes de long , fur

une épaifléur de celle du pouce. L'Armée des Al-
liés dans la Guerre d'Efpagne , fit fes campcmens
diverfes fois en 1710 , au milieu de ces mêmes
Champs , où les loldats fe plaifoit-nt d'en faire de
la ptifane.

11 s'en recueille encore quantité en Allemagne
Si en Mofcovie ; mais c'eft fur - tout en Perfe que
cette racine profite d'une manière extraordinaire ,

& il en vient fur les bords du Carafu , du Senki &
du Kcmi-arpa, dont la grolieur excède celle du bras y

& qui pour fes qualités & (a bonté , eft préférable

à toutes les ReglifTes du monde.
Cette racine t fl envoyée par balles , & fe débite

ou fraîche ou féche , & l'une Si l'autre eft une mar-

chandife de difficile garde , de grand déchet & fujet-

te à pourrir fi elle >;ft venue par un mauvais tems, ou
fl elle a été mal confervée.

La RegillFe fraîche ou nouvelle doit être choifie

unie , de la grofTeur du gros doigt , rougeâtre pat

le dehors , d'un jaune doré en dedans , facile à cou-

per, Si d'un goût doux Si agréable.

La ReglilTe fcche doit avoir les même.» qualités ,

à la féchereire près , qui y change quelque chofe ;

il faut fur - tout prendre garde que ce ne foit le

rebut des ballots de la nouvelle qu'on ait fait fé-

cher.

De tous les fucs qu'on appelle Sucs ou Jus de

ReglifTe, il n'y a proprement que les noirs qui mé-
ritent
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ritent ce nom i & qui en foieiit de véritables eitralts.

Ou Ws tire de la Rcgliire par le moyen de l'eau

cliaurie qui en retient une teinture jjune après que

cttte racine y a long-tems bouilli. Cette eau dtant en-

fuite cvapoico fur le feu , il rcfte un fédiment foli-

df & noir, qui efl ce qu'on nomme Jus ou Sut de

Rtglille. Ce fuc vient ordinairement d'Ef^jagne,

de Hullande & de Marfeille , en painj de dittcren-

tes ttroireurs , mais le plus fouvent de quatre once»

ou d'une dimi-livre.

Les bonnes qualités de ce fuc font d'être noir

par dillus , & noir luftrc par dedaiu , facile à caf-

f«r , & d'un goût alltz agréable. Celui qui e(l mol-

lalli; , rougratre , graveleux , & q'.ii a un goût de

brûlé , doit ttre re)eité. C'efl ce leul Jus de Re-

glille qui foit bon pour le rhume & le poulmon.

Les Jus de Regliile blancs «Se janncs de Blois ,

de Rhcims & de Paris , en paftillts plates ou tor-

tillées en rond , n'émnt bons que pour les per-

fonnes faines qui veulent s'amufer à faire les ma-

lades , & non pas lei vrais malades qui veulent gué-

rir , p'jifqie véritablement ils ne font coinpofcs

que de lune , d'amidon , d'iris de Florence , de

gomme adragant , & d'un peu de poudre de Re-

gliile.

t Le P. Le Breton, qui a donné la defcription de

diverfes plantes de l'Amérique • parle d'une efpècc

de Rtglid'c , qu'il nomme j4hrui d'phii, dont Its ttuil-

les rellcmblent fort à celks du ramarind , à cela

pri'S qu'ilies font moins épailfcs. Sa tleur eft pa-

pillonnée comme celle des pois ordinaires , de cou-

leur blanche avec une lej;cre tt inturc de rouge ; on

trouve toujours beaucoup de fruit force finiplejce

font des goulFcs moins longues que celles des pois

de Frr.nce , Se leur colle crt de cnuieilr gris- blanc.

Quand elles ont .icquis leur maturité , tllcs s'ou-

vrent d'elles-mrmes , & alors elles montrent des

graines admirables par l'éclat vif de leurs couleurs ,

mi-parties rouges & noires.

t Si l'on machicote les feuilles de cette plante, le

fuc qu'on en tire eft doux comniecelui de la Regliile

commune ; elles défaliéi'ent beaucoup , & l'on en

fait des ptifanes excellentes pour la poitrine. Ses

femences fort dures font pr<ipres à faire des Ro-

faires, des Colliers & dis DraiTtkts. Mcmoiretde

Trévoux .^lin 17J2. f.
10S3.

1.4 Krglijfe paye en France Us droits demrée , H

r«ifon de 16 f. du cent pefaiit, conformiment an Ta-

ri/de t66^.

Les droits de U DdiAtu de Lyon font de ^ f. ^

den, ifancienne taxation & !/ ^ d. pour la nouvelle

rê.ipréciation , 2 /. pour les anciens quatre pour cent ,

Ù 6 fols po:ir leur dugmeniatiin.

REULOIR. Ternie de Marchand Epicier-Cirier.

Il flgiiifie un morceau de buis en forme de petite

régie, fur laquelle leur nom eft gravé, dont ils fe

fervent pour iTiar(iuer leurs cierges. Voyez. Cierge,

cil Ion parle de ceux qui fe faut à la euilliére.

RbGLOift. C'ell aulli un petit inftruinent de bois

ou d'os dont fe fervent les Cordonniers & Savetiers.

Voyez BisEiGLE.

Regloir. C'ert encore un outil de Papetier pour

régler le papier en blanc. Il e(l compofé d'une plan-

chette quarrce très mince , fur laquelle des cordes à

boyau fx>rment de part & d'autre des parallélogram-

mes de diverfes grandeurs fuivant le format ou pa-

pier, y en ayant pour des In-folio , des In-quarto,

des In-o^favo , &c.
Ce Régloir fe met au milieu du cahier qu'on veut

régler qui prend l'inipreffion des cordes fur IcfqueU

ies on paffe un petit outil à deux dents ordinaire*

ment de bou'i's ou d'ivoire.

RECLURE. Ce terme fe dit des régies ou rayes

Îiie les Libraires , Relieurs & Papetiers font fur leurs

,ivres imprimés , ou fur les Rcgilhcs en blanc.

RECJNY ou REGNIE. Efpèçe de toile r^ui fe

R E G R A T. j4f
fabrique en Bciujolois. Voyet. Toile vert ta fin jf
l'Article , où ton trait* des Toilei 4f tni' Province.
REGRAT. Petit négoce qui fe fait en détail Se

à petites mefures , de certaines efpùces de marchan-
difes, particulièrement des grains & légumes, du
fel , rlu charbon , &c.
RECjRATER. Faire le Regrat, vendre en dé-

tail & à petitts mefuret.

REGRATERIE. Trafic de» chofes qu'on athé-
te pour revendre.

REGRATIER. Marchand qui fait & qui ex-
erce le Regrat.

De tous les Rcgr.itiers , ceux qui fe mêlent du
Regrat du Sel , c'elt-à-dire , qui le vendent à peti-

tes mefures, font les plus confidérable» .

Nul en France ne peut être Regratierde la mar-
chandife de fel , qu'il n'ait une Commiflîon enregif-

tréeau Greffe du Grenier à Sel, dans l'étendue du-
quel il exerce le négoce , & qu'il n'ait prêté le fer-

ment entre les mains des Officiers du Grenier.
Le fel de revente doit être fel de Gabelle prit au

Grenier.

Les mefures auxquelles il doit fe vendre font

,

pour Paris , le boilleau , le demi-boiffeau , le quart
& demi-quart, & la mefurette. Pour les autres Vil-
les & Greniers , les petites mefures ne commencent
qu'au litron , & doivent être étalonnées j les premiè-

res , par les Contrôleurs Garde» , fur le» matrices do
fonte dépoféesau Grettede l'Hôtel de Ville de Pa-
ris i 6c les autres par les Officiers de chaque Gre-
nier à Sel , fur les modèles qui y font gardés.

Tous les Regratiers, Regraticres & Rcvendeu-
fes de Sel, doivent avoir un Tarif contenant le prix

de chaque mcfure , affiché à la boutique ou place 011

ils font leur débit ; & il leur efl défendu , à peine
de cinq années de galères pour les hommes , du
foiiet iSc du bannilFement aullî pour cinq ans pour les

femmes , de vendre le fel à plus haut prix que ce-

lui du Tarif, ou d'y mêler aucun Ici de faipêtre ôc

de verreries , ou autres corps étrangers.

Ces Réglemens concernant le Regrat du fel, font

contenus dans les articles 2, 3>4, f.Ê & 7 du
neuvième titre de l'Ordonnance des Gabelles du mois
de Mai i68o, concernant la revente du fel à petites

mefures.

L'Ordonnance de la Ville de Pari» ,. mois de Dé-
cembre 1672. régie les autres Rcgrats , particulière-

ment ceux des grains , des légumes & du charbon.
L'article 2J du troifîcme chapitre, fait en géné-

ral défenfes à toutes perfonnes d'acheter des mar-
chandifes fur les ports & places de Paris , pour les

y revendre ; & à tous Regratiers d'acheter plus

grande quantité de marchandifes que celle réglée par

les chapitres particuliers de cette Ordonnance pour
chacune efpèce de marchandife.

Par les articles 8 & 9 du flxiéme chapitre concer-

nant la marchandife de grains, il eft défendu à tous

Regratiers d'acheter ou faire acheter par eux ou par

perfonnes interpofées , aucun grain fur les ports,

qu'aux jours de marché & après raidi , afin que les

Bourgeois foient préalablement fournis , Se les port»

ne foient point dégarnis : il efl en outre ordonné
qu'ils ne pourront enlever à la fois plus grande quan-

tité que hx feptiers d'avoine ôc. deux feptiers des au-

tres grains ; fans pouvoir avoir dans leur maifon

plui de deux muids d'avoine, ni plus de huit fep-

tiers de chaque forte des autres grains ou légumes ,

avec inhibition de vendre de débiter leurs grains au-

trement qu'à petites mefures, qui font le boifTeau ,

le demi-boiffeau & au deffous , fans pouvoir fe fcr-

vir de mefures ou picotins d'ofier , mais feulement

de bois , bien étalonnées de marquées à la lettre cou-

rante de l'année.

Ceux 7 qui il eft permis d'être Regratier» de char-

bon , font les Chandeliers & Fruitiers , Se les femmes

des Gagne-deniers , vulgairemeju appelles Garfom
de



J4» REGR. REGU,
i/c/'i Ptlt, ou autres tels ouvriers travaillans furies

piMi' à la (licliarj^r <\ts lateaiix <ie charbons, à l'ex-

ct'fition des plumets tScdes Jurct Porteurs.

Tout les Ke|(raiicrs , en conréqurnce Het Kégle-
mcns cuitieiius dani le .' i chap. de la due OrdoiindH-
cc , ne peuvent avuii i leur maifon plus grande
ijuaiititc (te lix mines de ..harbon à lii fois , y compris
leur proyinon , li ce n'efl les femmes des dits Gar-
çon* de la Pèle , qui ont nouvellement vuidé qucU
cjues bateaux ou funcets chargés de charbon» ik à
qui le fond du batcHU a été donné pour payement de
leur falaire , qui en ce cas ont un mviis pour la vente
Se débit de leur charbon ; après quoi tout ce qui fe

trouve excéder la quantité det llx mines accordées
«ux autres Regratier», doit être rapporté fur les

places publiqu«i pour y être vendu.

Le regrat du chu bon nefc peutfaÏM à plus gran-
de mefure qu'au boilFrau. St aucun Rcjgratier ne
doit fe fervir de mefure fi elle n'eft bien & dûëment
Ctalonnce & marquée à la lettre de \ aimée J avec
obligation d'avoir en leur boutique ôc étjlage une

f>ancarte contenant le piii de cha(|ue mefure > dans
elquelles il; débitent leur charbo'i , fans qu'il leur
foit néanmoins pirmis d'athtier pour leur regrat le

chuibonque les Marchands Forains apportent à fom-
incs & fur des chevaux dans les rués de Paris, qui
jie do:t être vendu qu'aux Bourgeois & Artifaiis.

Voyfi Charbon.
Pour entretenir tous ces Rcglemens de Police, &

iiarticuliérement ce qui concerne l'étalonnage & épu-
ement des mefures, le 6 art. duay chap. porte que

les Juré^ Mefureurj de Sel , qui en (ont les gardiens,

font obligés de prendre chaque année une Commif-
lion des Pte\iàt des Marchains & Echevins pour al-

ler faire villte dans les maifons des Marchand» qui
funt le rrgrut des grains Se farines, fruits Si légu-
mes , avec pouvoir de faifir les mefures non étalon-

nées m marquées de la lettre de l'année, & d'aflî-

g ler à la Ville ceux chez qui fe reroient trouvées
ifs dues medires.

REGRLLOUER. Ceft grelouer la cire une fé-

conde fois, yoyet GRKLOUtK. yovez atifi l'Ar-

ticle de la C\«.s. , au il
gfi ptrli du iunchijfage dAn-

tony.

REGULE. Ceft ai que les Chymirtes nom-
intiit la partie ^Jure d. -"-tal qui fe jnécipite au
fond du creufet , quand fond la m, le métalli-

que avec le nitre <8c le tarii .

Lis Régules les plus cou His Se les plus en ufa-

ge chtz les Marth.tnds Apoticaires & F.picie' Dro-
guities , font le Ridule damimoine Se le Mégule
maniai.

Le Régule d'antim" le eft de l'antimoine de fal-

pêtre &. du tartre fondus enfemble, & jettév dans
un mortier qu'on a froté de graille , fur lequel on
frape un petit coup de n.jrteau , qu' fait tomber
ou précipiter le Réjouie dans le fond, >u il fe for-

me en culot. Le bon Régule d'antimi ic doit ètie

blanc , en belles écailles , Se tout-à-tait fcmblable
su bifmuth , ou étain de glace.

A l'égard du Régule martial , ce n'eft autre chofe
que de!'^!i( loine londu avec une certaine portion

de fer, ie pratiquant de même que pour le Ré-
gule dîi'UJMiviine. On l'appelle Régule martial , à
caufe d;. ^f- li entre dedans, que les Artiftes nom-
ment ce -.iiii.wJment Mars. Pour les bonnes qualités

du Régule martial , elles doivent être toutes pareil-

J«s à celles du Régule d'antimoine, fi ce n'efl qu'il

doit paroître une forme d'étoile fur la fuperficie du
premier.

On fe fert de l'un Se de l'autre de ces Régules
pour former des gobelets qui rendent le vin qu'on

y met purgatit , (lu plutôt émc'tique. On en fait aufli

des pilules rondes comme des balles de tnoufquet

,

qu'on fait avaler à ceux qui ont les boyaux noiiés

,

autrement la colique de niifcrcié. Ces lortes de pi-

R Ë H. n E J. Jf<»

Iules I )nt oppellces Pilules perpétuelle» ,
parce qu'a-

firés qu'elles font fnrties du corps de

en
'

'

les pei

!s du corps de l'homme , ou
Tes lave bien pour s'en fervir toutes le» foi* qu'on

en a befoin. Le vin dans lequel on a fait infufer i

froid peiMLnt douze lu iies une de ces pilules ,
tll

un violent purgatif, qui ne doit être donné qu a

ceux dont le tempérament eft aftéz robufle pour \f

loutenir. Les Potier» d'étain font entrer du Régule

d'antimoine d.>ns l'alluge de quelques-uns de leurs

étains. f^oye^ Antimoine.
On appelle Régule d'arfenic , de l'arfenic , de 1«

cendre gravelée Si du favon mis au feu dans u»
creufet, & jetié dans un mortier un peu graillé.

On tire ce Régule de l'arfenic pour en dimi-

nuer la force , & le rendre moins crud. l^oyez Ar-
senic.

REHABILITATION. Aftion par laquelle le

Prince par des Lettres Patentes remet ceux qui ont
failli ou dérogé en l'état oîi ils étoient avant leur

faute ou leur dcrogeance.

Le» Marchands , Négocians Se Banquiers qui ont

fdit faillite , banqueroute de ceflion de biens à leurs

Créanciers, ou qui ont obtenu des Lettres de Ré-
pit , ou des Arrêts de fuiféance , ou de dcfenfes gé-
nérales , font notés d'infuinie, & comme leU lont

exclus de tous emplois ii fonélions publiques , à

moins qu'ils i. 'obtiennent en la GraiiHe Chancelle-

rie des Lettres de Réhabilitation , qui le figncnt en
commandement ; mais ces fortes de Lettres ne leur

lont accordées qu'en juflifiunt qu'ils ont tniicre-

ment payé leurs créanciers , tant en principaux qu'in-

térêts

Mr. Savary dans le chap. J du livre 4 de la fé-

conde partie de fou Parfait 'Négociant , a donné qua-

tre modèles de Lettres de Relubilitutinn , auxquels

ceux qui auront été allez malheureux de tomber dans

quelques-uns des cas y mentionnés , Se qui fe trou-

veront par les fuites en état de fe faire réhabihter,

pourront avoir recours.

Le premier de ces modèles regarde ceux qui ont

obtenu des Lettres de Répit contre leurs créan-

ciers; le fécond concerne ceux qui après avoir ob-

tenu des Arrêts du Confeil portant défenfes à tous

leurs créaiKiers de les contraindre en leurs perfonnes

& l'iciis, ont fait des contrats d'accord avec eux,

par lefquels ils leur ont fait remife d'une partie de
leur 'lii ; le troifiéme eft pour ceux qui ont fait des

ceïïïoir, (Se abandonnemens de biens à leurs créan-

ciers, (jii les ont confentis & accordés volontaire-

ment par des contrats d'accord ; & le quatrième peut

fervir à ceux qui ont fait judiciairement des ceflions

& abandonnemens de biens à leurs créanciers.

REHABILITER. Signifie rétablir quelcun ta
f premier état , encore qu'il ait failli ou dérogé.

Il l'y a que le Roi feul qui puiffc réhabiliter un
Nc^.iciant qui a fait faillite, banqueroute & ccf-

fion , ou obtenu des Lettres de Répit , ou Arrêt»

de défenfes géncr.^'os.

REHAUSSER. Faire augmenter de prix. Les
acaparemens font défendus , parce qu'ils font réhauf-

fer le prix des marchandifes. Voyez. AcAPARE»,
REICHDALE. Voyet. Richkdale.
REICHDALLER. Voyez. Daller.
REJETTER. Mettre au rebut . e vouloir pas

vecevoir , méprifer. Ce Bai.quier a "ietté toutes

les pièces étrangères , ou qui ne font . de poids»

Vous êtes difficile , de rejctter ainfi m.i marchan-

dife , vous n'en trouverez pas ailleurs de plus

belle.

REJETTON. Tabac de Rejetton. C«i celui

qu'on fait avec les nouvelles feuilles que la >latUC

pouffe après qu'elle a été coupée une première fois,

Ce tabac n'eft jamais bien bon , les feuilles dont "i

le fait n'étant ni aulïï grandes ni aufli charnues i>*

aulfi fortes que celles qu'elle a poulie d'abord , qui

l'ont comme entièrement cpuifèe. Il y a même des

habiians
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5ît K E I. RÏL.
habitans aux Iles , qui ne cherchant que là grande

quantité , Se non pas la bonne qualité de la mar-

chandife , font du tabac des troifiémes feuilles 5 mais

fi celui de Rejetton eft fi mauvais , que doit-on pen-

fer de ce dernier ? il èft vrai qu'ils ne les employent

pas toutes feules , & qu'ils les mêlent avec les pre-

mières & les feconides } mais ce mélan^ & cet artifice

n'a fait que décrier le tabac de la fabrique des Indes ,

qui autrefois alloitde pair avec le tabac de Brefil.

REJETTONNER LE TABAC. C'efl après

que le tabac a été arrêté ,
jufqu'à ce qu'il foit dans

fa pariiiite maturité , en arracher tous les deux jours

les rejettons , les fauflestiges ou feuiTes feuilles qu'il

produit , autres que celles qu'on lui a refervé pour

être fabriquées & mifes en corde.

REILBON. Efpèce de garance qui fe trouve au

Chily dans l'Amérique Méridionale , dont il a été

raporté quelques eflais par les vaifTeaux de Saint

Afalo qui ont fait le commerce de la Mer du Sud
pendant la guerre pour la fucceflîon d'Efpagne. La
fèutHc du Reilbon eft à peu près femblable à celle

de la garance , de laquelle fe fervent les Teintu-

riers en Europe , à la réferve qu'elle eft un peu

plui petite. C'cft de la racine de cette plante cuite

dans l'eau qu'on tire une couleur rouge aflez fem-

blable à celle qu'on appelle en France Ivouge de

garance. Foyei Garance.
REINS , ou RAINS. Terme d'exploitation &

de marchandifes de bois. On appelle dans l'Ordon-

nance des Eaux & Forêts, les Reins d'une forêt ce

qui en fait les bords Se les limites ; ainfi l'on dit , que

tels Si tels bois font fitués fur les Reins de la forêt de

Fontainebleau , pour dire qu'ils en font très pro-

ches. On le dit aulfi des bois qui avoifinent les

Gardes de cette même forêt ; entr'autres celle de la

Croix de Guife, & celle delà Croix de S. Heran.

Le bois Gautier étant fur les Reins de la première

,

& les bruyères des Religieux de la Trinité fur les

Reins de la féconde, Fayei Garde.
REISGAR ou REAGAL. Efpèce d'arfenic rou-

ge, yoyn Realgal.
REIS. Peti' monnoye de cuivre de Ponugal

,

qui irevient environ au denier tournois de FrancCi
èc qui eft tout enfemble & monnoye courante Se

monnoye de compte; les Portugais comptant Se

tenant leurs livres par Reis , comme les Efpagnols
par maravedis.

Les Etrangers font fouvent furpris des milliers

de Reis qu'on leur demande , lorfqu'il ne ^'agit que
de quelques piaftres ou de quelques piftoles , la pia-

flre valant 7^0 Reis > Se la piftole à proportion.

Les deux cens Reis du firefil font la livre de
vingt fols de France, ycyti. MJji TArticle Res.

f Ce mot s'écrit & fe prononce plus fouvent

Ries. Une petite pièce de vingt Rées qu'on fabri-

que en Portugal , s'appelle yingtain. Une autre ef-

pèce toute d argent qui vaut loo Rées , s'y nom-
me Te/ion, Sec.

RELAIS. Terme de Haute-lillîe'. C'eft une ou-
verture qu'on laifle en travaillant aux tapifferies de

haute Se baffe-liire , lorfqu'on change de couleur

ou de figure. Les Relais ne fe reprennent ordi-

nairement qu'à la fin de l'ouvrage. Il eft défendu
de les coudre avec du fil blanc 1 ni autrement qu'à

l'envers.

RELEVER SUR LA TRAITE. Terme de
Mégirtier, de Tanneur, de Chamoifeur Se de Ma-
roquinier , qui fignifie retirer les peaux ou cuirs de
dedans la chaux, pour les mettre égouter fur le bord
du plain , qui en termes du métier s'appelle la Trai-

te, yoyet. PtAlN.
Relever une Broderie. C'eft l'emboutir

,

c'eft-à-dire, la remplir par dcftous de laine ou d'au-

tre matière
,
pour la faire paroitre davantage au dcf-

fus de l'étofiFc qui lui fert de fond. Foyez. Embou-
TIA ou Bhoueuk.

.tlo RELI. na
Va ouvrage relevé en bofTe , fe dit chez les Scul-

pteurs , les Orfèvres , Cifeleurs , Sec. de celui qui
a du relief. Il jr a des ouvrages de pleine boire , Se
d'autrci de demi-bofTe ; ce qui s'entend du plus «u
du moins que les figures ou autres orncmens ont de
faillie.

RELIAGE. Terme de Tonnelier. Application
de nouveaux cerceaux fur quelque ouvrage de ton-
nellerie, yeyet. Relier, yoytt auffi Tonnelier.
RELIER. Terme de Librairie. C'eft coudre en-

femble les cahiers d'un Livre * 6e leur mettre une
couverture. On dit Brocher, quand on les coud
feulement avec quelques points d'aiguille par deHus,
fans y employer des cordes pour y taire des nervu-
res. Relier à U corde , c'eft quand on fe fert de fi-

celle , qu'on met au dos de diftance en diflancc

pour tenir les cahiers unis , fans pourtant y ajou-
ter de couverture. On dit fimplement Relier, pour
fignifier une relieure parfaite avec des nervures, des
tranche -fils, des cartons Se une couverture conve-;
nable. Enfin Von dk. Relier en parchemin , en vélin

,

en veau, en maroquin , en h/tfane , en cuir de triiye i
pour dire , couvrir un Livrt de quelcune de ces
peaux.

Relier. Se dit auflî chez k Imprimcnrst pour
fignifier , Mettre en réferve une partie des caradè-
res , ou même quelques corps entiers de lettres

dont on n'a pas befoin.

Relier , en terme de Tonnellerie. C'eft mettre
des cercles ou cerceaux fur une cuve . une futaille,

une pipe , ou autres femblables ouvrages des Ton-
neliers ; pour les monter , 6e en tenir Se joindre les

douves , après qu'elles ont été drefiécs. On dit

aufli , Relier une pièce de vin ; pour dire , y remet-
tre quelques cerceaux qui y manquent, ou même
y en mettre entièrement de neufs. V^et, Ton-
nelier.

RELIEUR. Celui qui relie des Livres.

La Communauté des Relieurs-Doreurs de Li-
vres de la Ville 6e Fauxbourgs de Paris eft très

nouvelle, quoique la profeftion en foi: très ancien-

ne. Jufqu'au mois d'Août 16Î6 , ces Ouvriers a«
voient été du Corps de la Librairie , Se en faifoient

le commerce concurremment avec les Libraires;

même quelques-uns tenoient Imprimerie. Deux
Edits de Louis XIV. l'un fervant de Règlement
pour les Imprimeurs Se Libraires , Se l'autre qji é-

rigea les Relieurs-Doreurs de Livres en Commu-
nauté Se Corps Je Jurande , rompirent une union
qui duroit depuis plufieurs fiècles.

Dans la première inftitutior du Corps de la Li-
brairie, il n'y avoit que deux Relieurs & deux Do-
reurs fous le nom d'Enlumineurs. L'invention de
l'Imprimerie qui multiplia les Libraires , fit croître

auflî le nombre des Relieurs & Doreurs i 6e bien

tôt les deux profeffions qui ne faifoient qu'une mê-
me Communauté turent confondues , ?e Relieur
devenant Libraire , 6e le Libraire faifant le métier
de Relieur.

Les Edits de 1^86 pour reformer l'abus Se le

prévenir pour l'avenir , confervéreni aux Corps de
la Librairie les Imprimeurs , les Libraires Se les

Fondeurs de caraâères, Se firent des Relieurs dc
Doreurs de Livres une nouvelle Communauté, à
qui il fut donné des Gardes Se des Statuts parti-

culiers.

On parle ailleurs du Règlement des Libraires

Se Imprimeurs : Voyez Librairie : mais l'on va
extraire ici ce qu'il y a de plus important dans ce-;

lui des Relieurs & Doreurs.

Par cet Edit donné à Verfailles au mois d'Août
i685 , & enregiftré au Parlement le 7 Septembre
de la même année , le Roi ordonne :

!•. Que la Communauté des Maîtres Relieurs &
Doreurs fera à l'avenir entièrement féparée de U
Communauté des Libraires 6e Imprimeurs 1 fans

que
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que les deux Commonautés puiflent jamais être

unies le incorporées.

a*. Que la profe/HoM-des Relieurs & Doreurs de-

meurera érigée en titre de Maîtrife , ^'Jz les Maîtres

réunis en Corps de Communauté , pour être régis

Se gouvernés fuivant les Statuts &. Réglemens qui

leur fiirent donnés par le même Edit.

i*. Que ceux qui exercent enfemble les deux pro-
feffîons de Libraires Si de Relieurs , feront tenus de
faire option', pour enfuite demeurer dans l'une ou
l'autre Communauté qu'ils auront choifie , filivant

les Cas 6t cir^onftances qui font expliqués dans
l'Edit.

4*. Enfin que les Maîtres Relieurs 8c Doreurs de
Livres conrinueront en la dite qualité, d'être cen-

fés Si réputés du nombre des Suppôts de l'Univ^r-

fîté , Si comme tels jouiront de tous les privilèges

dont ils ont bien Se dûëment joui auparavant. Qu'ils

n'auront avec les Maîtres Libraires Si Imprimeurs
qu'une même Se feule Confrairie , fans que pour
cela ils puifTent être appelles aux Aflemblées , ni af-

fifterà l'éleâion Se nomination duSindic & Adjoints

de la Librairie, mais que le lendemain de la dite

Eleftion , ils s'aflembleront pour fuite à la pluralité

des voix celle des Gardes de leur propre Commu-
nauté.

Dix-fept articles compofent les Statuts donnés

par l'Edit de i626.

Les Maîtres y font appelles Relieurs Se Doreurs
de Livres , chacun d'eux pouvant les relier & les

dorer , foit fur tranche , foit fur cuir. Pour l'ordi-

naire néanmoins ils font option de l'une deccstiois

parties de la Relieure ; les uns ne fe mêlant lim-

plement que de la Relieure, les autres feulement

de la dorure fur tranche , & d'autres encore ne tra-

vaillant qu'à la dorure fur cuir. Voyez Doreur ,

Dorure é" Relieure.
Les Gardes de la Communauté font fixés au nom-

bre de quatre, dont deux font élus chaque année ,

pour entrer en la place des deux plus anciens. L'é-

leftion s'en fait à la pluralité des voix dans une Af-

femblde compofée des Gardes en Charge , de tous

les anciens Gardes, Si de douze Maîtres mandés.

Les vifîtes générales des Gardes font réglées à

deux par année , outre lefquelles les Maîtres Re-
lieurs Si Doreurs font tenus de fouffrir celles du
Syndic & des Adjoints de la Librairie , à qui il eft

permis de vifiter leurs boutiques, maifons & ou-

vroirs toutes & quantes fois qu'ils le jugent à pro-

pos. Si même de fai(îr & enlever tous les Livres

défendus ou contrefaits qui s'y pourroient trouver.

L'aprentiftàge eft de trois années confccutives ,

Si le fervice chez les Maîtres après l'aprentidage d'u-

ne année en qualité de Compagnon.
Les Compagnons fe préfentant à la Maîtrife ,

doivent avoir l'âge de vingt ans , fivoir lire &
écrire , Se être certifiés capables par deux Maîtres

de la Communauté. S'il y a concurrence , ils font

reçus fuivant l'ordre & la date de leurs Brevets ,

& comme ils fe trouvent infcrits dans le Livre de
la Communauté.

Les Fils de Maîtres , ou les Compagnons qui

€poufent la fille ou la veuve d'un Maître , font

reçus à leur première requifition , les uns en payant

à la Boëfî les droits règles , Si les autres fans au-

cuns fraix.

Il ne doit être reçu qu'un feul Maître par an ,

outre les Fils Se Gendres de Maîtres, Se ceux qui

ont époufc des veuves de Maîtres.

Les Veuves jouiflent des privilèges de la Maî-
trife , fans pourtant pouvoir faire de nouveaux A-
prcntifs.

Il eft défendu à tous Relieurs & Doreurs, fous

les peines portées par les Ordonnances , d'avoir

ni de relier aucuns Livres défendus ou contrefaits

,

aucuns libelles diffamatoires , ou compofés contre la

Di^ion. de Commerce, Tom. III.
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Religion , ''''"^«i: Se les bonnes moeurs,

La demeure de tous les Maîtres tft fixée dans
le quartier de rUniverfité; à l'exception néanmoins
des Collèges te des Communautés Séculié^^s ou
Régulières qui s'y trouvent, oii il leur eu dé.fiendu

de tenir leurs boutiques & ouvroirs. Les limites

de ce qu'on doit entendre par le Quartier de l'U-

niverlité font marquées par le quatrième article de
leurs Statuts,

Enfin il n'appartient qu'aux Relieurs de relier,

dorer & orner toutes fortes de Livres qui leur font

ordonnés; de ne les relier qu'entiers Si parfaits;

de ne coudre au plus que deux cahiers enièmble

avec de la ficelle 6c vrais nerfs ; & de ne les en-

doflér qu'avec du parchemin , & non du papier.

Les Libraires néanmoins peuvent plier chez eux ;

coudre , brocher , rogne. & couvrir en papier ou
parchemin fimple & fans carton , toutes fortes d'ou-

vrages Si de livres, (ans être obligés d'employer les

Relieurs.

Les Relieurs de Doreurs ayant fait en 171 1 , une
Délibération dans leur Communauté > portant en-

tr'auttes chofes dcfenlës aux Maîtres de faire des

Aprentifs pendant un certain tems i Se l'ayant fait

homologuer par une Sentence du Lieutenant Gé-
néral de Police, les Syndic Se Adjoints de la Librai-

rie y formèrent oppofition , fur laquelle ayant été

fait droit , il fut ordonné par une nouvelle Senten»
ce du i5 Mai 1713, rendue fur les condufions des

Gens du Roi , Que conformément à l'Edit de i6i$5.

il feroit reçu comme auparavant un Maître par cha-

que année, & que les Muîires Relieurs feroient te-

nus de faire des Aprentiis quand il s'en préfenteroit.

Toutes les Communautés des Arts & Métiers ayant

été obligées de financer à diverfes fois des fonimes

confidcrables pour l'union Se incorporation de plu-

fieurs Charges créées fous le Régne de Louis XIV.
depuis 169 1 jufqu'en 1707, celle des Relieurs &
Doreurs de Livres contribua comme les autres à fe-

courir l'Etat dans fes befoins preflans j mais les di-

verfes Lettres Patentes ou Arrêts du Confeil qu'el-

le obtint pour ces réunions ne changèrent rien ou
peu de chofe à la difcipline contenue dans les Sta-

tuts de i685: feulement les droits d'aprcntillage, de
réception à la Maîtrife , de vifite Si autres femblables

furent augmentés j à la charge toutefois que cette

augmentation cetTeroit aufli tôt après le rembourfe-

ment des femmes empruntées pour ces fortes de
finances.

Les principaux outils & inftrumens dont fe fer-

vent les Maîtres Relieurs & Doreurs de Livres , font

le Plioir , le Marteau à battre Si fa Pierre ; le Cou-
foir pour relier, avec les Clavettes j l'Aiguille à re-

lier , le Poinçon , diverfes fortes de Cilèaux , un
Compas ordinaire & un Com|>s à dorer J la Pref-

fe pour rogner
,
garnie de fon fuft , de fon cou-

teau , de fa clé , & foûienuë par cette efpèce de
coffre de bois qu'ils nomment l'Ane j la grande

Prcffe , la Pointe à couper le cartorf , le Couteau à
parer les cuirs , les Aïs à rogner , à fouetter & à
prefTer ; la Pince pour drefTer les nervures , le gan-

telet pour fouetter , le Gratoir pour endoflèr ; di-

vers Pinceaux pour marbrer de pour coller , le

Racloir à dorer fur tranche , le Fer à polir j en-

fin divers autres Fers différemment faits de gra-

vés pour appliquer l'or fur les couvertures , ou pour

y faire des orntmens fans or , avec tout le pe-

tit équipage pour doter fur tranche. On peut voir

Ut defcripiion Ù Fufage de tous ces outils à chacun

des Articles qui leur font propres. Voyez, aujji Re-
lieure.

Les Maîtres Relieurs ont voulu prétendre que
les Marchands Merciers de les aLtrci Maitres des

Communautés qui font à part le commerce du pa-

pier , ne pouvoient avoir chrz eux plufieurs de

CCS outils & iafliumens , particulièrement ceux qui

A a icrveiit
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fervent à battre , couper & relier les Livres ; mais

par un Arrêt du Parlement de la fin du dix-fep-

tiéme (iéde , la pierre & le marteau à battre , la

preiïe à couper Se le coufoir ont été confervés aux
Papetiers ; à la charg[e néanmoins qu'iis ne pour-

roient relier des Regtftres qu'à dos quarré; îc que
les Regiftres à dos rond , comme ouvrages de Li-

brairie , ne pourroient être faits que par les Maî-
tres Relieurs.

RELIEURS. Art, profcflîon de relier les Li-

vres. Il fe dit aufl! des ouvrages des Relieurs , 3c

plus fpéciiîquement encore deTa couverture des Li-

vres. Dans ce dernier fens on dit , Relieure en veau,

en maroquin , en parchemin , en bafane , Sec. pour

iîgniiter que la couverture d'un Livre ell ^ite de l'u-

ne de ces peaux. Dans le (econd fens on dit. Cette

Relieure eft parfaite ;
pour dire

, qu'un Livre cft bien

relie : On doit à ce Relieur tant de Relieures in-

quarto & tant in-oftavo ; pour dire , qu'on lui doit

ce nombre de Livres reîics. Enfin dans le dernier

fens
,
pour dire qu'un Ouvrier entend parfaitement

l'art de relier des Livres , on dit qu'il réuflît bien

en Relieure.

Il y a bien de l'apparence que l'art de relier

les Livres eft aufli ancien que la fcience de les

compofcr , & que l'un 8c I autre ont fuivi d'af-

fez près l'invention des caraftères qui fervent à les

écrire.

Quelle qu'ait été d'abord la matière fur laquelle les

hommes ont tracé ces caraéléres , il paroit qu'ils ont

dû en unir enfemble les diverfes parties , autant

pour en taire un corps que pour les mieux con-
ferver ; & de- là eft venue l'origine de la Relieu-

re , qu'on doit allez vraifemblablement aux Egyp-
tiens , cette Nation (i favante , & parmi laquelle

les beaux arts & les fciences ont fleuri de 11 bonne
heure.

La manière de relier les Livres en volumes, c'eft-à-

dire, d'en coudre les feuilles les unes aux autres, pour
les rouler fur des morceaux ou cylindres de bois ar-

rondi, parnît la plus ancienne ; quoique celle de les

relier en forme quarrée, en coufant plufieurs cahiers

les uns fur les autres, foit aufli d'une grande anti-

quité.

La première de ces deux Relieures , qu'on peut

appeller Egyptienne, aduré bien long-tems au-de-

là du (îccle d'Augufte ; mais elle n'eft plus préfen-

tement d'ufage que dans les Sinagogues des Juifs,

où l'on coniinuc d'écrire les Livres de la Loi fur

des vélins coufus enfemble
,
qui ne font, pour ain-

f\ dire , qu'une longue page avec deux rouleaux

,

& leurs Umbilics d'or ou d'argent aux deux bouts.

Pour la Relieure quarrée, dont on fait Auteur
un des Attales Roi de Pergame , qui le fut aufll

de la manière de préparer ces peaux qu'on nomme
Parchemin, & en Latin du nom de la Capitale de
fcs Etats , Carta Terf/tme» ; c'eft celle dont on fe

fcrt encore aujourd'hui dans la Librairie, mais bien

diflèrente pour fa beauté & pour fa commodité , de

ce qu'elle ètoit auparavant.

Muniére de relier Ut Lnret.

La première façon que le Relieur donne au Li-

vre qu'il veut rt'iier , c'eft d'en plier les feuilles

fuivaut les formats ; en deux pour l'in-folio , en

quatre pour l'in-quarto , en huit pour l'in-oftavo ;

& ainfi du refte jufju'aux plus petits, qui quelque-

fois plus par curiofitè que par utilité vont jufqu'à

l'in-fix-vingts.

Ce font ordinairement des femmes qui s'occu-

pent au pliage des Livres. On les appelle Plieufes

,

6c rinftrumtnt dont elles fe fervent Plioir. Ce
plioir eft une efpcce de règle de bois ou d'yvoire

.

trè>-mincc, arrondie par les deux bouts, longue de

huit ou dix pouces.

Les rcklamcs & Ici lignatures
,
qui font » cclles-

E U R E. *

ci au bas dei pages i & celles-là à chaque
dirigent le pliage , & emjpéchent les Pli
mettre les cahiers hors de leur véritable rai

Imprimerie.
Les feuilles pliées ic mifes les unes fui

très par ordre des Signatures , fe battent au
fur la pierre pour les prefter de applatir

,

qu'elles tiennent moins de place à la Relie
Des Coufeufes les coufent enfuite fur le

avec une longue aiguille d'acier un peu re

Ce qu'on appelle Coudre un Livre , c'eft

cher au dos , a certaines diflances Se en nom
venable , des Cordes qu'on nomme des Ni
qui fe fait en conduifant un fil de chanvre
milieu de chaque cahier, à commencer du
de ces nerfs jufqu'au dernier , Se en ^fant i

fil un tour fur chaque nerf. On met flx n
in-folio , de cinq à tous les autres. Les ce

la nervure font de différente groffeur, fu

grandeur du format. A l'égard du coufo
Pinftrument fur lequel on place les feuilles

coudre , de oïl font teiiduës perpendiculaire

cordes des nerft. Voyn, Cousoir.
On fait la tranche dans la preflè à rognei

à-dire , qu'on rogne les feuilles d'un Livre
côtés , en le mettant dans cette prefTe enti

ais un peu plus longs que le Livre , de en
faut de ferrant peu a peu le couteau fur l'e;

des feuilles par le moyen de la vis du fiift (

attaché. De ces deux ais , qui de leur i;

nomment Ais à rogner , celui de derrière

élevé que l'autre, de fert à foûtenir les b(

Livre ; de celui de devant qui eft plus bas ,

diriger le couteau qui coule defTus. Voyez.
A ROGNER.
La tranche achevée, on pafTele Livre en

c'eft-à-dire
, qu'on y met le carton fur leqt

la fuite fe doit appliquer le maroquin , le v(
autre matière dont on couvre ord;.'iairement

vres. Le carton qui avant d'être placé do:

été fortement battu au marteau fur la pierre

tache aux Livres par le moyen des nerfs, i

bout paflè dans trois trous difpofés en triang

le Relieur perce avec un poinçon fur le b
carton , vis-à-vis de chaque nerf.

On appelle RabaifTer le carton , le couper
gai de la tranche avec la pointe , qui eft ui

inftrument de fer bien acéré de bien tranchan
ni d'un fort manche de bois, que l'Ouvrier

avec l'épaule, de conduit avec la main le lonj

régie de fer pofée fur le carton qu'on veut
fer. Foyer. Pointe.

Après que le carton a été rabaiffc , on
|

Livre en parchemin ; ce qui s'entend d'une
de parchemin de la longueur du Livre

, qu'<

de chaque côté en dedans ; enforte néanmoi
l'ayant entaillé à l'endroit des nerfs , elle pu
venir par dehors entre le carton de les feui

Livre , pour en couvrir le dos lorfqu'on le v
doffcr. Pour lui donner cette façon l'on ferrt

vre dans la grande prefle ; de après en avoi
le dos avec un inftrument de fer à dents qu
pelle Gratoir, pour y faire entrer la colle «

ne , dont d'abord on colle le parchemin , on
]

te pour le fortifier, de la colle-forte d'Anglete

dellijs.

Le tranche- fil , qui eft un ornement de fil

foye de diverfes couleurs , ou même queh
d'or ou d'argent

,
qu'on met aux deux bouts

du Livre , lur le bord de la tranche , fe fait

qu'il a été paftc en parchemin. C'eft une efp

tiflu travaillé fur un feul morceau de papier rc

eft iimple , ou fur deux l'un fur l'autre s'il e

ble. Outre l'ornement il fert aufli à arrêter 1

de le bas des cahiers du Livre. On appelle (

un Livre, en arranger le tranche-fil avec li



pages -, Se celles-là à chaque cahier
lage , Se empêchent les Flieufes dé
lers hors de leur véritable rang. VoyJ

S
liées 6c mifes les unes Air' les au*
es fignatures, fe battent au marteau

>our ks prefler Se applatir , enforte
nt moins de place à la Relieure.
ifes lescoufent enfuite Air le coufoir
;ue aijE|uille d'acier un peu recourbée.
îUe Coudre un Livre , c'eft y jtta^
certaines diflances Se en nombre con-
cordes qu'on nomme des NerA • ce
conduifant un Al de chanvre dans le
ue cahier, à commencer du premier
qu'au dernier , Se en lofant fiiire à ce
chaque nerf. On met fix nerfs aux

nq à tous les autres. Les cordes de
it de différente grofleur, fuivant la
ormat. A l'égard du coufoir, c'eft
lequel on place les feuilles pour les
font tei.duës perpendiculairement les
ra. Voyet, Cousoir.
inche dans la prefle à rogner, c'eft-
rogne les feuilles d'un Livre de trois
lettant dans cette preffe entre deux
I lon^s que le Livre , Se en condui-
p«u a peu le couteau fur l'extrémité
le moyen de la vis du fufl où il ell
:es deux ais , qui de leur ufage fe
i rogner , celui de derrière cft plus
re. Se fert à foûtenir les bords du
i de devant qui eft plus bas , fert à
!au qui coule dclTus. Foyez Presse

hevée , on pafle le Livre en carton;
l'on y met le carton fur lequel dans
appliquer le maroquin , le veau , ou
ont on couvre ordinairement le« JA-
in qui avant d'être placé doit avoir
lattu au marteau fur la pierre , s'at-

cs par le moyen des nerfs, dont le
trois trous difpofés en triangle , que
c avec un poinçon fur le bord du
is de chaque nerf,

labaiflèr le carton , le couper à l'é-

le avec la pointe , qui eft un long
it bien acéré Se bien tranchant

, gar-
inche de bois, que l'Ouvrier poulie
c conduit avec la main le long d'une
fée fur le carton qu'on veut rabaif-
(TK.

carton a été rabaifTé , on pafle le
:min ; ce qui s'entend d'une bande
: la longueur du Livre

, qu'on -net
en dedans ; enforte néanmoins que
i l'endroit des nerfs , elle puiffe re-
s entre le carton & les feuilles du
rauvrir le dos lorfqu'on le veuten-
donner cette façon l'on ferre le Li-
ide pre/Te j Se après en avoir graté
inflrument de fer i dents qu'on ap-
our y faire entrer la colle de fari-

d on colle le parchemin , on y ajoû-
:r, de la colle-forte d'Angleterre par

, qui eft un ornement de Al ou de
couleurs, ou même quelquefois

, qu'on met aux deux bouts du dos
bord de la tranche, fe fait apràs
en parchemin. C'eft une efpèce de
un feul morceau de papier roulé s'il

ir deux l'un fur l'autre s'il eft dou-
;ment il fert auflî à arrêter le haut
liers du Livre. On appelle Coëffer
ranger le tranchc-Al avec le bout

d'une
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d'une aiguille après qu'il a été foiietté . comme on

le dira ci-après.

Quand le Livre eft en cet état > il ne refte plus

qu'i en faire les mors , Se en marbrer , rougir ,

noircir ou dorer la tranche , pour enfuite le cou-

vrir, c'eft-à-dire, y appliquer la peau qui en doit

faire la couverture. Faire les mors d'un Livre, c'eft

échancrer en dedans le carton , Se abbattre les qua-

tre angles pour en feciliter l'ouverture. L'on entend

aftez ce que c'eft que rougir , marbrer ou noircir un

Livre fur tranche
,
pour qu'il foit nécellàire d'entrer

là-deffus dans aucun détail ; mais y ayant quelque

chofe de particulie: i la dorure , qui fe niet pareil-

lement fur la tranche , on peut avoir recours aux

articles où il en eft traité, ^ayct, Dorure & Dû-
BEUH DE Livres.
Quoique divers Ouvriers en cuir donnent aux

peaux dont on fe fert à la couverture des Livres

plulieurs façons , les Relieurs leur en donnent auflî

d'autres qui font propres à leur art : c'eft ce qu'on

va expliquer, mais feulement des peaux de veau ^

étant celles auxquelles les Relieurs en donnent da-

vantage , Se les autres s'employant à proportion de

même.
Les peaux de veau , après avoir été mouillées Se

largement imbibées d'eau , fe ratiffent fur le cheva-

let avec l'inftrument à ratiffer , qui eft une efpèce

de couteau de fer peu tranchant i à deux manches

de bois. Pour le chevalet il cft très fimple, necon-
Aftant ordinairement qu'en une longue douve de

pipe à eau-de-vie , fur le haut de laquelle le Relieur

a'appuye, tandis qu'il enlève de delîus la peau avec

le couteau ce qui pouvoit y être relié de moins uni.

La peau ratilTée & encore moëtce fe taille avec

de gros cifeaux ou efpèces de forces, en morceaux
quarrés convenables aux livres qu'on a à relier ; Se

en cet état fe pare fur le marbre avec le couteau à

purer, outil allèï femblable au tranchoir des Cor-
donniers , mais à lame plus plate Se plus courte.

Parer une couverture > c'eft en ôter l'épailTeur des

t>ords du côté que la peau doit fe coller fur le

carton.

On juge affez que toutes ces façons , à la réfer-

ve de la dernière , ne peuvent convenir au maro-

quin , à la bafane, au veltn , au velours Se aux au'^

très étoffes , dont quelquefois on couvre les Livres

que l'eau gâteroit fi on les mouilloit.

La couverture ayant été trempée de colle de
farine ( c'eft le terme ) ce qui fe fait avec le pin-

ceau à colle , s'étend fur le carton en dehors , Se

fe replie fur le même carton en dedans , après

qu'on en a échancré & ouvert les quatre angles
i

Se l'avoir entaillée Se auili repliée à l'endroit des
tranche- fils.

On appelle Fouetter un Livre, le ferrer entre

deux ais , de-là nommés Ais à fouetter , avec une
forte de ficelle que les Cordiers appellent du Fouet.

On lui donne cette façon pour plus fortement ap-

pliquer la couverture fur le carton Se fur le dos ,

aulii-bien que pour en mieux former les nervures.

Un gantelet , ou morceau de cuir aiuA nommé ,

fert au Relieur , qui le met autour de la main droi-

te , à pouvoir plus fortement tirer la ficelle fans fe

bleffer; Se une petite pince de fer pour approcher

cette ficelle plus près de chaque ntrf. L'ouvrage
Îu'on fait avec cette pince s'appelle Pincer un

.ivre.

On met fécher au feu le Livre qui vient d'être

fouetté ; ^ quand il eft fufKfamment fec , on le

défouette, c'eft-à-dire , qu'on en ôte la ficelle Se

les Ais pour le mettre dans la grande prclFe entre

d'autres ais plus épais & moins larges , qu'on nom-
me des Ais à prelTer ; enluite de quoi , avant que de

le marbrer , fi on lui donne cette façon , Se d'en

coller les gardes & le pupier fur le carton en de-

dans , ou le bat endure fur le plat avec le marieau.

Diili9n, di Cftmafrce. Tora. IIIi
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Les gardes font de petits .norccaux de parchemin .

qui font de chaque côté des tranche-fils , Se qui fe

collent fur le carton ; le papier foit blanc foit mar-
bré fe colle par deffus les gardes. Dans les piui

belles Relieures on met au lieu de papier , du ma«
roquin de diverfes couleurs

, qu'on orne encore de
dorure.

Lorfqu'ân marbre la couverture , ce qui fe fait

avec un pinceau à marbrer trempé dans du noir
qu'on fait rejaillir defTus en forme de petites ta»

ches , en frapant lezérement le pinceau fur un bâ-
ton , ou feulement fur le fécond doigt de la main
gauche , on laiffc fécher la marbrure avant que de
la glairer.

Les couvertures de veau marbré ; ÎÉuflî - biett

que celles de veau fauve , fe glairent deux fois

avec du blanc d'oeuf battu , Se puis fe lifTent avec
le fer à polin Cet tnftrument qui eft de fer em-
manché de bois, fe palTe à chaud fur les couver-
tures glairées ; ce qui y donne le luftre. Foyei
Fer a polir.

Au dos des Livres en veau un peu propres bit

colle une pièce de maroquin rouge, pour y met-
tre en lettres d'or le titre du Livre : elle fe met
dans la féconde nervure d'en-haut j quelquefois on
y en ajoute encore une autre dans la nervure au
deffous pour y mettre auflî en or le numéro des tomes;
Ce font les Doreurs fur cuir , c'eft-à-dire , ceux

des Relieurs qui ne s'occupent que de cette do-
rure , qui mettent ces titres > & qui font fur les cou-
vertures les divers ornemens de filets d'or Se d'ar-

moiries dont on a coutume de les embellit. On en
Îarlc ailleurs. Voyex. Fer a dorer. Vfyn. aujji

)oRURE & Doreur de Livres.
On appelle Antiquer , faire fur la tranche d'un Li-

vre avec des fers chauds , diverfes figures Se linéa-

mens qui lui donnent une forte d'agrément. Ce ter-

me eft moderne , Se inventé pour fignifier cette an-
cienne manière d'orner la tranche des Livres, qui s'è-

toit perdue , Se que quelques Doreurs veulent faire

revivre.

Les outils dont fe feirvent les Reliburs, Se les ter-

mes ufités dans leur profeflton qui ne font pas affez

expliqués ou décrits dans cet Article, le font da-

vantage <Sc plus au long à leurs propres Articles , oii

l'on peut avoir recours.

RELIGIEUSE. On appelle Fil à la Religieufe ;
tine forte de fil demi-blanc qui fe fabrique à Lille

en Flandre , d'où les Marchands Merciers de Pari<

qui en font le négoce , ont coutume de le tirer.

Foyez F IL.

Voile dk Religieuse. Efpèce d'étamine très

claire dont on fait les voiles des Keligieufes, d'où
elle a pris fon nom. Elle fert aufïï à faire des dou-
blures de jufte-au-corps en été , Se même des man-
teaux courts pour les Gens d'Eglife Se de Robe , qui
font très commodes pour leur légèreté. Fo^ez E-
TAMINE.
RELIQUAT DE COMPTE. C'eft ce qui eft

dû par un Comptable après que fon compte eft ar-

rêté. Voyez Compte.
RELIQUATAIRE. Celui qui doit par un reli-

quat de compte. On le dit auflî de tous ceux qui ne
payent pas entièrement une dette , un billet , une
obligation, un mémoire. Se qui ne donnant qu'à
compte, relient encore redevables.

RELIURE. Firtiez Relieurb.
RELOUAGE. Terme de pêche de hareng. C'eft

le tems que ce poiffon Araye , ce qui arrive vers

Noël. Le hareng dans cette faifon eft de très mau-
vaife qualité ; Se c'eft pour cela que les Anglois en
défendent la pêche ; outre qu'elle dépeuple la mer
de ces poilfons , qui ne peuvent multiplier étant

pris dans le tems que la nature a marqué pour leur

génération.

Les François n'ont pas cette précaution , & font

A a a prefqu)*
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Sif REMA. REME.
prefque toute cette pèche, qui efl fi abondante à
la hauteur du Havre-de-Grace , qu'il y a des an-
nées que dans les Ports de cette Côte on en don-
ne julqu'à trente-deux pour dix-huit denitrs. Il n'y
a guéres pourtant que les pauvres qui en man-
gent dans ce tcms-là.

REMANIEMENT A BOUT. Terme de Cou-
vreur i c'eft l'ouvrage qu'on fait fui une couverture
lors qu'on la découvre entièrement

,
qu'on la latte

de neuf, & qu'on la recouvre de la même tuile

,

& au défaut de l'ancienne , de nouvelle. Le Rema-
niement fe paye ordinairement à la toife quarrée de

35 pies de luperficie par toife. Foytz Coijvkbtu-
SE DB Tuile , on y donne le prix de tout les

ouvrages des Couvreurs.

REMANIER. Manier pludeurs fois.^ U faut Re-
manier fouvent un drap pour en connoître la qua-
lité. Les éiofFes de (oyc s'appiétrilTent à force de
les Remanier.

Remanier , en terme d'Imprimeur. Signifie

changer quantité de lettres & de lignes , &: repa-

rer plulieurs défauts dans une forme d'Imprimerie.

On dit {impkment Corriger , quand il y a peu de
chofes à raccommoder, yoyn. Imprimerie.
REMARCHANDER. Marchander pluficurs

fois. Vous aurez beau marchander Se Remarchan-
der , vous n'aurez pas ce faiin à meilleur marché.

REMBALLER. Remettre en balle ou ballot des

marchaudifes. Les quatre balles de draps de ce

Marchand ojit été vifitées, il n'y a plus qu'à les

remballer , pour que le Viliteur y mette fon plomb.
Je n'ai pu vendre mes marchundifes à la foire, il

les faut remballer.

REMBOURSEMENT. Aaion par laquelle on
paye , on rembourfe ce qui étoit dû , ou ce qui

avoit été reçu. Celui qui a doiuic une lettre de
change en payement , en doit faire le Rembourfe-
ment lorfqu'clle revient à proted faute d'accepta-

tion ou de payement.

REMBOURSER. Rendre à quelqu'un l'argent

qu'il a débourfé ou avancé. Les Marchands doivent

rembourfer aux Voituriert les droite qu'ils ont payés

pour leurs marchandifes, outre la voiture.

Rembourser. Signifie auflt rendre le prix qu'une

chofe avoit coûté à fon Acquéreur. Il m'a cédé

le lot de marchandifes qui lui avoit été adjugé à la

vente faite à Nantes par les DireA<:ur$ de la Com-
pagnie des Indes Orientales , à la charge de le rem-
bourfer du prix de l'achat , & des droits 3c fraix de
voiture , avec un profit dt cinq pour cent.

REMEDE. Terme de Monnoyeur. C'eft la pcr-

miffîon qu'ont les Maîtres des Monnoyes de tenir

les efpèces un peu plus foibles de poids ou de ti-

tre qu'il n'efl porté par les Ordonnances. Le pre-

mier s'appelle Remède de poidt , & le fécond Re-
mède de loi.

Le Remède de loi
,
qu'on appelle aufli Efchar-

feti , regarde la bonté intérieure des efpèces , qu'il

cfl permis au Maître d'atloiblir de quelques grains ,

par rimpoflîbiiitè qu'il y auroit de faire les ellais fî

julles , que l'alliage n'excédât jamaiï la quantité or-

dunnce par le Prince. Ainli les louïs d'or qui de-

vroient être à vingt-deux carats , ne font qu'à vingt-

lin carats trois <)Larts ; ce qui efl un quart de Re-
mède accordé au Maître ; Se les louïs d'argent qui

di'vruient être à onze deniers , oe font aulii qu'à

dix deniers vingt-deux grains ; ce qui fait deux de-

niers de Remède de loi pareillement accordé au

JMaître. Voyex. EsLUARsfcTk".

RfcMEOE UE Fulus, nommé auflî Foiblage.
£lt ce qui manque aux efpèces du véritable poids

qu'elles devroient avoir. Le Roi l'accorde aux

Maîtres des Monnoyes , parce qu'il cH ditiicilc que
les efpèces d'or & d'argent puillcnt être toutes d un
poids égal, & que leur taille foit fi )ufle (|u'il ne

fc trouve point quelques grains plus ou moins da:!«
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chaque marc d'or ou d'argent. Aux efpèces d'or

,

le Remède de poids permis efl de deux félins par

marc , qui valent 14 grains deux cinquièmes de
grain ; &, aux efpèces d'argent de 43 grains fept

cent feptiémes de grains
,
qui reviennent environ à

y fols fix d. moiinoye de France. Voyez Foiblage.

yoyn auffi Forçage.
Remède des poids de mahc. Terme de Ba-

lancier. C'efl un excédent de pefanteur que les Ba-
lanciers font obligés de donner à tous les poids

qu'ils fabriquent au delà de la véritable pefanteur

qu'ils doivent avoir. Comme par exemple , un poids

de deux livres doit pefer deux livres trois grains ou
environ ; ce qui t'appelle Remède fur le fort, au

lieu que celui de poidt des efpèces eft un Remède
fur le foible.

L'Ordonnance de 1^40 a réglé ce Remède, &
enjoint aux Changeurs , Orfèvres & Jouailliers , &c.

d'avoir de bonnet & juftes balances, & des poids

Tant aucun Remède fur le foibif , mais bien fur le

fort; favoir, d'un eflerlin & demi fur le poids deay
marcs , de 3 félins fur 8 marcs , de demi-eflerlin fur

4 marcs, d'un félin fur 2 marcs, Si d'un demi-fé-

lin fur un marc.

A l'égard des petites pièces ou poids , pefantet

enfemble depuis quatre onces jufqu'à demi-felin,

ils fe font fans aucun Remède.
REMESURER , mefurer une féconde fois. J'ai

remefuré cette étoffe chez moi j je n'y ai pas trou-

vé l'aunage du Marchand. Quand on remefuré fou-

vent le grain, on y trouve du déchet. Fayet. Me-
surer.
REMETTRE un paquet , une lettre , une fom-

mc d'argent à quelcun. C'efl les lui envoyer , les

lui faire tenir. J'ai remis votre lettre à fon adreflè ;

je donnerai ordre qu'on remette en main propre le

paquet à Monfieur votre frère.

Remettre. Se dit chez les Marchands , Négo-
cians Si, Banquiers , du commerce d'argent qui fe

fait par Lettie de Change ou autrement. J'ai remis

cette femaine dix mille écus à mon Correfpondant

de Lyon en refcriptions fur les Gabelles.

Je vous remettrai inceflamment dix mille francs

en trois Lettres de change payables à vue, tirées

fur N. Banquier de votre Ville. Voyex. ci-Après Re-
mise. Voyft. auJji'YVikxTt. , Banque, Banquier,
Commissionnaire t^ Lettre de Change.
Remettre. S'entend encore en ternie de Ban»

que, de ce qu'on a coutume de donner, Si pour
ainfi dire , d'excompter à un Banquier pour en avoir

des Lettres de Change. Les Lettres de Change fur

Amfterdam font rares ; il faut remettre tant à ce

Banquier fi vous voulez qu'il vous en fournifTe pour
une fi grolle fomme.
Remettre. Signifie aufli céder à fon débiteur

une partie de fon dû. Je veux bien vous remettre le

quart de ce que vous me devez , en me payant le

relie comptant. Il y a beaucoup à perdre dans la

faillite de ce Marchand j il faudra que fes créanciers

lui remettent les trois quarts.

Remettre. Veut dire aufli différer. Ma detta

efl trop peu de conféquence pour me remettre ainfi

de jour en jour : il y a affez long-tems que vous me
remettez j quand voulez-vous donc me payer ?

Rien ne porte plus de préjudice à la réputation de

au crédit d'un Marchand que de remettre le paye-

ment de fes billets , Si ne les pas acquitter exacte-

ment.

Remettre. Se prend quelquefois pour confier.

J'ai remis mes intérêts entre les mains d'un arbitre.

On s'en fcrt aufli avec le pronom pofTeflit. Je me
remets à vous de cette affaire : votre faèleur ell ha-

bile ; vous faites bien de vous remettre à lui d'une

partie de votre commerce.
Rfmi.ttre. Tenue de Chandelier. Remettre la

chaadèlc, c'efl lui donner la troifième couche de

fuif.
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fuif. ^our la première trempe on dit, Plinger. Pour

la féconde, c'eft. Retourner. Les autres fuivantea qui

font on plus grand ou plus petit nombre fuivant le

poids de la cnandéie qu'on feçonne , n'ont point

de nom, à lu réfervc des deux dernières, dont l'u-

ne s'appelle Mettre pré' , & l'autre Rachever. Foyez

Chandble plosgb'e ou commune.
REMETTEUR. Il fe dit quelquefois dans le

commerce des Lettres & Billets de Change , de ce-

lui qui en fait les remifes dans les lieux où l'on en

a befoin.

REMISE , qu'on nomme autrement Traite. Ceft

le commerce d'argent qui fe fait par les Marchands

,

Négodans , Banquiers de autres perfonnes , foit par

Lettres 8t Billets de Change , foit par refcriptions

,

inandemenst 5ce. Ceft par ces{ traites & Remifes

qu'on ^it pafler fans rifque & fans voiture une fom-

me d'argent qu'on a dans une Ville, en une autre

Ville ou l'on n'en a pas , & où l'on en a befoin.

J'ai fan cette année pour un million de Remifes à

Amfterdam. Les Banquiers de Paris font des Remi-

fes pour toutes les Villes de l'Europe. Vt^yn, Tbai-

TE , Banque Û Lettres de Change.
Remise. S'entend auflî des Lettres de Chan-

£! même', qu'on remet d'une place en une autre,

es Remifes font difficiles à trouver pour Copen-

hague : c'eft- à-dire, qu'on a peine à avoir des Let-

tres de Change pour cette Ville.

Remise. Se dit pareillement dans le négoce de la

Banque , lorfqu'en accufanc le payement d'une Let-

tre de Change qui vous a été envoyée , vous nom-

mez en même tems celui qui vous l'avoit adrelTée.

J'ai reçu iîx mille francs à vôtre remife. J'ai été

payé de mille écus à la Remife de vôtre Correfpon-

dant. Monfieur N. Banquier de vôtre Ville , doit

vous avoir payé cent écus à ma Remife.

Remise. Eft encore le droit qu'on donne au Ban-

quier , tant pour fon falaire , que pour la tare de

l'argent Se la différente valeur des efpèces , dans le

lieu où vous lui donnez vôtre argent , & dans ce-

lui où il vous le fait tenir. La Remife de l'argent

à Londres eft très forte. On dit plus ordinaire-

ment Change * Rechange. Voyez. Chance & Re-
change.
Rémi». Signifie quelquefois le fond en argent

Îu'un Négociant a remis entre les mains de fon

lorrefpondant ou de fon Coramiflionnaire. Vous
ne deviez pas faire difficulté de payer ma dernière

Lettre de Change ; vous avez pour vingt mille li-

vres de Remifes , de jufqu'ici je n'ai tiré fur voua

que dix-huit mille livres.

Remiss. Se prend auHî pour l'Ëxcampte ou pour

les intérêts illégitimes que les ufuriers exigent de

ceux à qui ils prêtent. Je veux la moitié de Kemife

fur ce billet ; pour dire : Je ne le prendrai qu'à

moitié de perte.

Remise. Se dit encore delà perte volontaire qu'un

créancier veut bien faire d'une partie de ce qui lui eft

dû pour être payé avant l'écnéance des billets ou

obligations qu'il a de fon débiteur. Souvent cette Re-

mife eft (lipulée dans les Aftcs, Se alors elle n'eft plus

volontaire , la Remife étant de droit en faifant les

payemens conformément aux termes convenus.

Remise. Eft pareillement ce qu'on veut bien relâ-

cher de fa dette par accommodement avec un Mar-
chand qu'on croit infolvable ou qui a fait banque-

route. Les créanciers de ce Marchand lui ont fait

Remife des trois quarts par le Contrat qu'ils ont

fait avec lui.

REMPAQUFMENT. Terme de pêche & de

commerce de poiffon falé. Il fe dit de l'obligation

où font les pêcheurs étrangers qui apportent en

France leur hareng en vrac , de le tirer des barils

pour le faler une féconde fois, & enfuite le pa-

quer, c'eft-à-dire , l'arrange'' par lits dans les mêmes
barils.

Diaien. J* Cmmtrct. Ton» III.
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L'article li du Traité de Rifwick ;' portie, que

les Hollandois pourront faire entrer Se débiter en
France du hareng falé fans diftinâion Si fans être

fujett au Rempaquement. Foytx, Faquase ou Ha-
«KNO PAQk e'.

REMPAQUETER. Remettre une marchandifé
en paquet , en ballot ; dans fon envelope^ Rem-
paquetez ces toiles , ces foyes > ces gants.

REMPLACER. Remettre une chofe à la plac«

d'une autre. J'ai détourné mes fonds } je vai tra-

vailler à les remplacer.
.

REMPLACE ou REMPLISSAGE. Ce qu'il

faut de liqueur pour remplir un tonneau où il y a
quelque déchet , foit par la fermentation & la cou-
lure , foit par quelque autre accidents II a falu

vingt pintes de Remplage à cette pipe d'tau-de-

vie. Cette pipe de vin eft prefque en vuidange j

cinquante pintes ne feront pas futlifantes pour le

Remploge. On le dit pareillement de l'huile , du ci-

dre , de la bière , du poiré » &c. Il fe dit aufll de
l'aâion de remplir.

Il y a à Paris des Courtiers de vin fur les ports^

pour juger fi les vins n'ont point été chargés d'eau

ou autres mauvais Remplages. Chap. ii de FOrdon^
nance de U Ville de 1672. Voyez Courtier.
Les Marchands qui font arriver leurs vins par les

voitures d'eau , donnent aux Voituriers quelques
pièces de vin pour le Remplare , plus ou moins, à
raifon du nombre qui compote la voiture.

L'Ordonnance des Aydes défend aux BrafTeurs

de travailler aux Remplages ou RemplifTages de leurs

tonneaux ou futailles , à chaque nouveau brafïïn de

bière , qu'ils n'ayent diîément averti & appelle les

Commis.
Remplace. Terme^ commerce de bois. C'efI

ce qu'on donne quelquefois aux Marchands pour
les dédommager des vuides qui fe font trouvés dans

leurs coupes.

L'Ordonnance des Eaux 6c Forêts défend de
donner aucun bois en forme de Remplage.
REMPLIR, Rendre plein un tonneau qui eft

vuide. Il faut aSo pintes de vin mefure de Pa-
ris pour remplir un muid de la jauge de :ette

Ville.

Remplir. Se dit auflî pour remplacer la liqueur

qu'ona tirée d'une futaille, ou qui en eft fortie par

accident. Il faut remplir ce baril d'huile avant de
l'envoyer. Les Cabatetiers ont foin de remplir do
tems en tems les vins qu'ils ont en chantier dans

leurs caves & leurs celliers.

REMPLISSAGE. L'aftion de remplir ce qui

eft vuide. On le dit aufli de la quantité de liqueur

qu'il faut pour remplir une futaille Se la rendre en-

tièrement pleine. Voyez ci-defus Remplace.
Remplissage. Eft auilî un terme de Manufactu-

re de points Se de dentelles de fil , qui fîgnifîe le

travail des Ouvriers qiù en refont les tiffus Se les

toiles. Voyez Point.
REMPLISSEUSE. Ouvrière qui fait métier de

remplir des points Se des dentelles.

REMPOISSONNER. Terme de Pêcheur Si

de commerce de poiffon d'eau douce, Ceft repcu''

pler de poiffon un étang Se un vivien Ceux qui a-

chètent la pêche des eaux dormantes , font ordinai-

rement obligés de les rempoiftonner, c'eft-à-dire )

d'y remettre du peuple. Voyet Pesche & Poisson
DEAU douce.
REMPOISSONNEMENT. Terme dts Eaux &

Forêts. Il fe dit du poiffon d'un certain échantillon,

que les adjudicataires des étangs, foflës, mares. Se

autres fembiables eaux dormantes , foit du Roi , foit

des Communautés 5c particuliers • font obligés d'y

mettre après la pêche finie
,
pour les repeupler.

Les échantillons du poiffon réglés par l'Ordon-

nance de 1669 font , favoir : pour le carpeau fîx

pouces au moins
, pour la tanche cinq , Se pour la

perche quatre. Aa 3 A
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A VigitA dubrocheton , il cft tel qu'il plaît à lad-

iudicatatre,eii obrervant néanmoins de ne le jetter dans

tes étants , m'\rei &c. qu'un an après qu'ils ont été

rempoillonnés d'autre poilfon , afin de donner le

tems à ceux-ci de Te fortifier, la voracité du brochet

étant telle , que fans cette précaution , il n'y reftcroit

bientôt plus d'autres fortes de poilTon.

REMPRUNTER. Emprunter de nouveau. Ce
Marchand ne fera jamais quitte , il n'a pas payé une

partie de iet dettes , qu'il remprunte aulli-tôt ; pour

diie , qu'il ne faflè de nouvelles dettes.

REMUAGE. Aftion par laquelle on remue quel-

que chofe. Les Matelots font en droit de fe faire

payer de leurs peines pour l'évent ÔL le remuage étf

grains qui font dans un vailFeau.

On appelle chez les Marchands de Vin , Billet

de Remuage , un certain billet qu'ils font tenus d'al-

ler prendre au Bureau général des Aydes lorfqu'ils

font obligés de tranfporter leur vin d'une cave en

nne autre , foit par changement de demeure ou au-

trement ; ce qui s'obferve aufli à l'égard des Bour-

geois.

REMUER UN COMPTE, en fait de Teneur

de Livres. C'eil le porter ou renvoyer d'un folio

à un autre dans le même livre , ou à un autre folio

d'un Livre nouveau loifqu'il ne refte plus de pla-

ce dans l'ancien pour le continuer , & cela après

qu'on en a tait la balance au pié des pages qui font

remplies.

Remijer. Se dit audî de l'argent lorfqu'il re-<

vient dans le commerce. Pendant la paix l'argent

fe remue pnr/ce que le commerce fe rétablit avec les

Etranger*. On dit d'un Marchand , d'un Négociant»

.
d'un Banquier très riche , au'il a de l'or & de l'ar-

gent à remuer à la pèle. ^
RENARD. Animal fauvage à quatre pie's , de la

groffeur d'un moyen chien , dont le poil pour l'or-

dinaire tire fur le roux , qui a les oreilles courtes

,

le mufeau un peu long & prefque pointu , la queiie

longue & fort toufuë. La femelle du Renard fe nom-
me Renardt, & ki petits s'appellen' Renardeaux.

Ce qu'on tire du Renard pour e commerce ne

confifle qu'en fi peau , laquelle étant bien paflée &
aprêtce par le Pelletier , s'employe à diverfcs fortes

de fourures.

Outre les peaux de Renards que la France four-

nit , Se qui font regardées comme les plus commu-
nes de toutes, il s'en tire beaucoup dts pais étran-

f^ers, particulièrement de Suiile 6c, d'Efpagiie. Cel-

és qui viennent de Mofcovie , de Suède 6c de Da-
nemarc , font les plus edimées j il y en a de noires ,

de blanches, de cendrées, & même ( à ce qu'on pré-

tend) de bleiies. Ce font les Lapons qui fournif-

fent aux Mofcovites , Danois Se Suédois les plus

belles peaux de Renards , & c'ell d'eux que les An-
glois , Hollandois & Hambourgeois , les achètent

ou les échangent contre d'autres marchandifes qu'ils

leur portent de leur païs, pour les revendre enfuite

aux François & autres Nations de l'Europe Si d'A-

lîe qui s'en ftrvent,

f A quelques milles de Tnmeen , fur la Rivière

de Tura , dans la Tartarie Mufcovite , fituèe au ^6'

degré de latitude , il y a un bois appelle Heeiîoi-

woUok , où l'on trouve une efpèce de Renard gris
,

dont la couleur ne change point en hiver , com-
me celle des autres. Ces Reiiards font une fois plus

gros que les Renards ordinaires : ils ont le cuir

tort épais, 5c la peau fi belle, qu'elle eft regardée

comme une des plus précieufes fourures ; mais com-
me cette pelleterie ne fe trouve qu'en ce feul en-

droit de la Mofcuvie , il eft défendu , fous de gref-

fes peines , d'en faire commerce , & de la transpor-

ter lior<i du pais , étant uniquement deflinée à l'u-

fage de la Cuur. Cet animal a cela de particulier,

que, quand il trouve dans fa forêt, quelque Renard

qui n'cll pas de fon efpèce, il le tuë Se le dcvorc, à

RENA. RENC. ,^4
ce que nous aprenons du cb*p. 3*. Aa.Vtyagt it Mt>f'
cou à U Chine d* M. Ev. hbrmiut Idet , en itf^a , que
l'on trouve dans le Tm(. yJtl. du Recueil des y»yaget
MU Nord.

. ,
,

La Natolie , l'Arménie tt la petite Tartarie, four-
nilfent auiïï quantité de peaux de Renards , dont cel-

les qui fe tirent d'Afoph, de Cafta de de Krin, font ré-
putées les plus belles. Il' s'en envoyé beaucoup à
Conftantinople , Se en ouelqucs autres endroits de
l'Eu je. Celles de ces païs-là deftinècj pour Fran-
ce , q'Ji font en petit nombre , viennent pour l'ordi-

nairt par la voye de Marfeille.

C'étoit autrefois la mode en France de porter dei
manchons de peaux de Renards toutes entières, c'eft-

à-dire , avec les jambes , |a queiie 6c la tête , i la-

quelle on confenroit toutes les dents , 6c où l'on

ajoûtoit une langue de drap écarlate , & des yeux
d'émail , pour imiter autant qu'il étoit poflîble la vé-
rité de la nature ; ce qui formoit un effet aflèz plai-

ùnt à la vûë : cependant ceue motle a'eft tout-à-fait

perdue.

Des plus belles quciies de Renardi on en fait

des cravates de campagne pour l'hiver » 6c les au-
tres &'employent à âter lai poudre des tableaux Se
des meubles précieux qu'on veut conferver , en
les attachant au bout d'un long manche en guife
de balai de plumes.

Les peaux de Renards de quelques pa'is qu'elles

ÎmilTent venir , font une portion du commerce de
a Pelleterie, qu'il n'eft permis de faire i Paris qu'aux
feuls Marchands Merciers de Pelletiers ; les premiers
en gros de les autres en détail , après avoir donné
aux peaux leurs dernières préparations , de les avoir
employées à diverfes fortes de fourures.

Let peAMX de Kerurds payent en France les dreiti

dentrée comme Pelleteries communes; favoir, loi. du
cent pefant quand elles ne fmt pat aprities , & 28 l.

lorfju'elleslefont.

Les droits de fortir font d* 3 /. auffi du cent pefant»

foit quelles foient crues , foit qt^elles foient ouvrées.

RENCHERIR. Devenir plus cher , augmenter
de prix. Les foyes font bien rencheries. La guer-
re a fait renchérir les épiceries. Il fe dit aufli des
Marchands qui demandent de leurs marchai^difes plus
qu'ils n'ont coutume de les vendre. Pourquoi vou-
lez- vous renchérir votre farine ? Vous avez renché-
ri votre drap, votre toile, vos éioifes , dcc.

RENCONTRE. Cas fortuit, chofe à laquelle

on ne s'attendoit pas. Il fe dit également en bonne
de en mauvaife part.

Les Marchands pour ^ire entendre qu'ils ont eu
bon marché d'une chofe, difent : C'eft une Rencon-
tre. Ils difent aufli : J'ai eu cela de Rencontre , c'ell-

à-dire, de hazard j je ne l'ai point acheté chez les

Marchands.

On dit encore en terme de commerce de Lettres

de Change : J'ai trouvé Rencontre pour Amfterdam;
pour Lyon, pour Anvers; pour lignifier qu'on a
trouvé des Lettres de Change pour ces Places.

Rencontre. Aller à la Rencontre de quclcun

,

c'eft aller au devant de lui.

Tous les Statuts des Communautés des Arts de

Métiers défendent aux Maîtres d'aller à la rencontre

des Marchands Forains qui arrivent aux Villes oili

il y a maîtrife ; ordonnant que les marchandifes ,

matières ou ouvrages convenables à chaque métier

de profeflîon foient portées aux Bureaux établis pour

chaque Corps , pour y être vifitèes par les Jurés k

de enfuite loties entre les Maîtres qui en veulent.

L'Ordonnance de la Ville de Paris de 1672, ar-

ticle 2 du chapitre } , fait défenfes à tous Marchands
d'aller au devant des marchandifes deftinées pour la

provifion de Paris , de de les acheter en chemin , à
peine contre les Marchands Vendeurs, de confifca-

tion de la marchandife , de de la perte du prix con-

tre l'Acheteur ; dc en cas de récidive^ d'intcrdiâion

du commerce. REN-

cot
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RENCONTRE'E v«l«ur de moi-mérac , on Ren-

contrée en moi-même. Stite d^ Leitrei de change.

Les Lettres de change où ce* termes fe mettent •

font U troifiéme efpécc de lettres de change : on les

libelle de la forte, afin que lorfqu'un Banquier ou
Négociant tire une Lettre fur l'on Débiteur , elle pa-

roiile toujours être da Tes propres deniers , à caufe

de la créance qu'il a de pareille fomme fur celui fur

qui il la tirée ; ce qui ne feroit pas , fi le Tweur
inettoit valeur re^ë «n deniers comptans

,
parce

qu'alors le Gimmiffionnaire ou l'Ami à qui elle au-

roit été remilè pour (a recevoir , pourroient préten-

dre que la Lettre leur appartiendroit, puirqu'il pa-

roitroit par U Lettre qu ils en auroient fourni la va-

leur. Voyn Lettre de change.
KENDAQE. Terme en ufage dans les Hôtels

des Monnoves. Il {îgnifîc ce que les efpéces, ouand

elles font fabriquées» rendent à caufe de l'alliage

qu'un y mêle , au delTus du véiitable prix de l'or de

de l'argent avant ce mélange ; ce oui comprend éga-

lement le droit de Seigneuriage dû au Souverain

fiir les monnoyes , Si le droit de Branàgé Kcordé
aux Maîtres des Monnoyes pour les fraix de la fa-

brication. r^oyrxSEIGNEUBIAGE (^BRASSAGE.
RENDETTER. S'endetter une féconde fois. Ce

Marchand s'étoit acquitté , il s'eil rendetté plus que
jamais.

RENFORCE*. On appelle Velours renforcés

,

ia quatrième forte de velours , c'e(l-à-dire , ceux qui

font du nombre des petits velours. Voyez Velours.
RENFORCE'E. On appelle aufl! Toiles renfor-

cées , des toiles à voiles , qui fe fabriquent à Vitré

en Bretagne. Par le Règlement de i"]!^ , ces fortes

de toiles doivent avoir 26 pouces de laize > & être

compofées de 13 portées de 40 fils chacune. Elles

doivent en outre être faites de tout pur chanvre

,

fans aucun mélange de lin. Voyn. tArticle des Re-
glemems pour les Toiles.

RENFORMER UN GANT. Fwrt BA-
TONNER UN GANT.
RENFORMOIR > qu'on appelle quelquefois

DEMOISELLE ou SERVANTE. Efpèce d'in-

flrument de forme pyramidale , fait de bois dur

,

poli & tourné , i plufieurs coches , d'environ un

pié de haut , dont la bafe eft plate & la fommité

ronde. C'eft fur cet inflrument que les Gantiers ren-

ferment leurs gants > c'ell-à-dire, les élargiHent par

le moyen des deux bâtons qu'ils appellent Tourne-
gants. Voyex. Gant.
RENGRENE.MENT. Ce terme fignifioit dans

les Hôtels des Monnoyes , lorfqu'on y faifoit en-

core le monnoyage au marteau , l'opération du
JVfonnoyer lorfqu'il remettoit le flaoït entre la pile

& le trouflèau , c'eft-à-dire , entre les quarrés d'ef-

figie Se d'écufTon , afin que s'il n'avoit pas été bien

inarqué du premier coup de marteau , on pût en

achever plus parfaitement l'empreinte par un fécond

coup.

Pour que le Rcngrenement fût bien fait , W h-
loit que chaque pièce du grenetis ou de l'emprein-

te rentrât dans le même creux d'où elle étoit for-

tie, ce qui fc jugeoit quand l'efpècene varioit point

après avoir été remife entre les quarres , autrement

les empreintes devenoient doubles • ce qu'on appel-

loit trefHcr. C'efl du grenetis qui borde le contour

des efpèces qu'eft venu le terme de Rengrenemenc
Se de Rengrener. Depuis qu'on fabrique la mon-
noye au moulin Se qu'on fe fert du balancier , on
ne fait plus guéres le Rengrenement des efpèces,

A l'égard des médailles , comme elles font d'un

grand relief, il faut fouveut en faire le Rengre-
nement Se les recuire à chaque fois qu'on l'a re-

commencé. Lorfque le relief c(l exccllîf , comme
il l'eft ordinairement dans les nii-dailles , il faut

quelquefois en recommencer le Rengrenement juf-

qu'à quinze ou feize fc|S| Si à chaque fois limer

RENO. RENT. }«<
la matière qui déborde «U'^deli ,d« la circonférence.

Vtyet. Mepaillei. •• j . .

'

RENQHE^EliENT. Se dit auflî de U comparai»
fon qui fe fait par des Experts en conféuucnce d'une
Ordonnance de Juflice , de quelque poinçon foup-
çonné de faux , avec l'empreinte qui en ell confer-
ve'e fur une table de cuivre ou de plomb dans la

Chambre du Procureur du Roi au Chatelct ; i\ le

Rengrenement fe fait juAe, c'efl- à-dire , fi le poin-
çon remplit aifément <Sc parfaitement tout le crewç
de l'empreinte , le poinçon doit être déclaré boii

par les Experts. Se au contraiic s'il ne reugrénc
pas jufle.

RENGRENER, en terme de monnoyes Se de
médailles. C'eft remettre les efpèces ou les médail-
les entre les quarrés , Se faire rentrer les différentes

empreinte* en reliefs que les une* ou les autres ont
dcja reçues , dans les mêmes creux d'où elles funf
forties. yoyet. fArticle pricident.

Remgrenes. Se dit encore dans les Hôtels
des Monnoyes , lorfque le Graveur ou Tailleur

,
pour achever ou perfectionner fon ouvrage ôte Se,

remet fes poinçons Se fes matrices les unes fur les

autres
,
julqu'à-ce qu'à force de les fraper le poin-

çon aie pris tout fon relief, ou la matrice tout fon
creux.

Rengremer, en terme de rapport d'Expert.
C'eft faire comparaifon d'un poinçon foupçonnè de
faux avec l'empreinte qui &'en conferve dans la

Chambre du Procureur du Roi au Châtelet. Vcyex,
Rengrenement.
RENOUVELLEMENT. AAion par laquelle

on renouvelle ou l'on continue une chofe. On dit,

le Renouvellement d'un billet , d'une promefTe
,

d'une obligation. Vcyet, {Article fuivant.

RENOUVELLER. Confirmer une chofe ou U
faire de nouveau : il fe dit aufli de la continuation
d'un écrit ou d'un engagement. Il eft ordinaire dans
le commerce de renouveiler les billets, les promeffes

& les obligations à leur échéance , c'efl-à-dire, d'en
faire de nouvelles , ou d'en ftipuler la continuation
au bas des anciennes.

Mes billets de la Compagnie des Indes ètoient
échus , les Direâeurs me les ont renouvelles Se en
ont augmenté l'intérêt de deux pour cent.

Les promeffes de la caifTe des Emprunts , ètablif-

femerK fi commode pour le commerce , fe renou-
velloient tous les ans à leur échéance , Se alors les

intérêts s'en payoient au Porteur de chaque pro>
nieffe.

RENTIERS. On appelle ainfî à Maroc Se dans
toutes les Villes de ce Royaume , foit maritimes ou
autres où il fe paye des droits d'entrée Se de fortie,

les Juifs qui en font Fermiers. Cette Nation qui fe

trouve par-tout où il fe fait commerce, Se qui s'entend

mcrveilleufement à le faire à fon profit , s'entremet

beaucoup de celui de Maroc , & il eft difficile aux
Marchands Chrétiens de ne pas pafTer par leurs mains,
ce qui cependant eft très dangereux. Voyn le Com-
merce de Sale' 4» titre de celui de Barbarie.

RENTONNEK. Remettre dans un tonneau une
liqueur qu'on en a tirée ou qu'on a tirée d'un autre.

Les Ordonnances des Aydes défendent aux Cabare-
tiers de rentonner du vin dans une pièce marquée Se

en perce. Voyrt. Cabaretier.
RENTRAIRE, en terme de Tapiflier. C'eft re-

coudre les relais d'une tapiiTerie de haute ou baffe-

liftè : il fe dit auflt lors que quelques endroits d'une
tapiiTerie étant confîdèrablement gâtés , on eft obli-

gé d'y faire une nouvelle chaîne & un nouvel ouvra-
ge fur le patron de l'ancien j ces chaînes de la rer>-

traiture doivent être de laine Se non de fil. Voye^.

Haute ou Basse Lisse.

Rentraire, en terme de Manufafture. Signifie

raccommoder , rejoindre , coudre proprement avec

de la foye les déchirures Se trous qui fe font faits dans

Âa 4 une

»i. , 1

1;



./Œ

•M

wm
1%IP
'Mam

HwÊ 0|^et.

111'

i^^â^Si
>MJi

'M
jHn |m

H IdM

5f7 RE Nt. RÊN V.
une pi^e f)e drap en lui donnant l'apprêt.

Non feulement ce foin eft permii , mais encore il

«H de conf(fquence qu'il y ait d'habiles Rentrayeurs

dam les Manufiifturet : il eft néanmoins défendu de

rentraire les chefs de draperie étrangère fur une piè-

ce de drap de fabrique Françoife , ou au contraire le

chef d'un drap du Royaume fur une pièce fabriquée

ou en Hollande ou en Angleterre , foit pour frau-

der les Jrotta du KSi , foit pour tromper les Mar-

chands , comme il eft quelquefois arrivé ; trompe-

rie dont on doit la découvene à l'habileté du Sieur

S*v»y dit BruJloHs, Auteur de ce DiAionnaire, quel-

que tcms avant fa mort.

RENTRAITURE. Raccommodage ou couture

des déchirures Se des trous qui fe trouvent dans une

pièce de drap. Les Rentraitures paftènt pour lares

& doivent fe diminuer fur le prix des pièces par les

Manufiifturiers.

M. SMvuty Auteur du Pérfiiit Niucimu établit

comme une règle qui certainement en fondée fur

l'équité , que tout Manufacturier de bonne foi doit

inwquer les Rentraitures ou tares de fes draps avec

une petite ficelle attachée à la liziére , qui en indi-

que l'endroit aux Marchands , & que pareillement

les Marchands doivent en avertir les "railleurs ou
Particuliers à qui ila les vendent , afin que dans la

coupe des étoffes elles ne puiftent leur porter de pré-

judice , y ayant même des exemples ( à ce qu'il rap-

porte ) de Marchands condamnés à reprendre leur

drap tout coupé ,
pour n'avoir pas averti des Ren-

traitures ou autres tares.

On ne peut s'empêcher de rapporter & de louer

s cette occafîon le procédé d'un Marchand Anglois,

qui envoyant à fon Correfpondant de Paris une

Siéce de drap tarée en un endroit , mit une efpéce

'or d'un prix conlidérable fur la ure pour tenir lieu

du déchet qu'elle devoit apporter an Marclund
François.

Comme cet exempte eft peut-être unique , il faut

qu'un Marchand habile déplie entièrement les piè-

ces de drap qui lui viennent ,
pour les expofer au

grand jour 8t les y examiner > ce qu'on appelle Mi-
rer un drap > afin d'y découvrir les Rentraitures de

autres tares dont le Manufaâurier eft obligé de lui

tenir compte.

RENTRAYEUR. Ouvrier dont l'emploi eft de
rentraire les draps. Dans les Manufaâures impor-

tantes il y a ordinairement un Ouvrier Rentrayeur

dont toute l'occupation eft de rentraire les draps,

foit au retour du Foulon , foit après qu'ils ont reçu

l'apprêt.

Rentkayeuk. C'eft auflî une des oualités que les

Tapiflîers de la Ville de Fauxbourgs de Paris prennent

dans leurs Statuts. VtyiZ. Tapissub.
RENVELOPER. Enveloper une féconde fois

un paquet , le remettre dans l'envelope d'où on
l'a tiré. Les Marchands ne doivent point être négii-

§ens à renveloper leurs étoffes & autres marchan-

ifes après les avoir fait voir , c'eft-à-dire , à les ren-

fermer dans les toilettes ou papiers dont elles font

ordinairement couvertes pour les garentir de l'air &
de la poudiére.

RENVOL Signifie, retour de quelque chofe

qu'on avoit envoyée en quelque lieu.

On appelle Marchandifcs de Renvoi celles qui ont

été renvoyées par un Marchand à celui de qui il les

avoit reçues. Ces fortes de Renvois fe font ordi-

nairement ou parce que les marchandifes ne fe font

pas trouvées des qualités qu'on les avoit demandé ,

ou à caufe qu'elles fe font rencontrée* défeâueufes

ou tarées.

Un Marchand doit être exaft à n'envoyer que
des marchandifes bien conditionnées & conformes

aux mémoires qui lui font envoyés , afin d'en évi-

ter les Renvois qui ne lui peuvent être que très

préjudiciables > particulièrement pour celles qui lui

Il Ë O. R % 1^. }«f
font renvoyées des Pays étrangers ou des Provin-
ces réputées étrangères , d'autant qu'elles font fuict-

tes aux droits d'entrée encore qu'elles ayent déjà

payé ceux de fortie , outre qu'il en coûte les porta
do l'aller & du retour , ce qui furcharge extraordi-

nairement la marchandife de firaix qui tombent tou-

jours en pure perte fur celui à qui elle appartient

,

de qui en a fait l'envoi.

REODER. Mefure d'Allemagne , qui eft la plus
haute où l'on puiffe réduire celles qui fervent aux
liqueurs , de qu'on peut dire proprement n'être qu'u-
ne mefure de comptei ou ip^inre idéale. Le Reodei
eft de a icoders de i , le feoder de 6 âmes, l'aroede

ao fertels de le fertel de 4 maflès i ainfi le Réodet
contient laoo maffes.

REPALLEMENT. Confrontation, comparai-
fon qu'on fiiit

»'' •
•

• '

plomb avec l'ét

fi par l'ufage ou a

terme n'en guère

rement i Amien
P EPALLER.

\ ''talon.

1. icie 48
miens

dans k
poids dt^ i

moitiés de .

ids de cuivre , de fer ou de
poids matrice, pour voir

nt il n'efi point altéré. Ce
ifi qu'en Picardie, particuliè-

onter , comparer un poids

clément de la fayetterie d'A-
iit aux Pefeurs de fil d'avoir

c balance avec toute manière de
etout juftifiè 5c marqué des Ar-
11e i lelquels poids doivent être

repallés tous les ans à l'étalon de la Ville dans l'Hô-
te! commun d'icelle.

REPARAGE. Terme de Tondeurs de draps.
Il fignifie donner avec les forces une deuxième
coupe aux draps : ainfî l'on dit : Tondre en Repara-
ge , pour dire , Tondre le drap une féconde fois.

Voyez. Tohoni.
Kepakaqe. Se dit aufli chez les Laineurs ou

Aplaigneurs de toutes les façons qu'ils donnent aux
étoffes de laine avec le chardon fur la perche. Ainfl
l'on dit : Cette pièce de drap a eu tout fon Repa-
rage ; pour faire entendre que le Laineur lui a
donné toutes le* voyées de chardon qui lui étoienc
nèceftàires.

On appelle un demi-Reparage ou un Couchage

,

la façon que cet Ouvrier donne à l'étoffe lors-
qu'elle lui eft apportée de la teinture. Vcyt*. Ap-
prêt.

Reparage. Eft encore un terme de Teinturier.
Il figiiifie Bifage. Voyet. Bisage.
REPARE'E. Etoffe Reparée. Vcyei Bise'k ;

t'*fl un terme de teinture.

REPARER une étoffe de laine. C'eft y faire

venir le poil fur la fuperficie par le moyen du char-
don. Voyet, Lainsur.

Reparer. Eft aufli un terme de Cifeleur de de
Sculpteur , qui fignifie retoucher un ouvrage au for-

tir du moule avec des cifeaux , des râpes , des cife-

Jetsde autres femblables outils , pour 1 achever d; lui

donner fa dernière perfcâion. Voyet. Ciseleur &
Sculpteur.
REPAREURS. Nom qu'on donnoit autrefois

aux Teinturiers du petit teint. Voyet. Brueurs.
Cet terniet font fynoinymet.

REPARTIR. Divifer entre plufieurs Affociés les

profits ou les pertes d'une focieté. Il fe dit parti-

culièrement des profits qui fe font par les Aâion-
nairea dans les Compagnies de Commerce. Faire une
repartition eft plus en ufage que repartir dont on na
fe fert guéres dans le négoce.

REPARTITION. Divifion
,
partage qui fe fait

d'une chofe entre plufieurs perfonnes qui y ont un
intérêt commun. Il s'entend principalement, par-r

miles Ncgocians, des profits que produifent les Ac-
tions qu'on a dans les fonds d'une Compagnie.
Ces fortes de Repartitions de Compagnies fe font

ordinairement en argent i tant par cent du fonds
ou Aâions que les intéreflés y ont. Quelquefois

oéan-



j(9 REPARTITION.
nrfnnmoinj elle» fe font en t(p(ces, c'eft-à-dire en

quelques-unes des marchandifes venues par les vaif-

/eaux.

En i6iO la Compagnie Hnllandoife des Indes

Orientales fit deux Répartitions de celte manière ;

l'une au mois d'Avril de fnixante-quinze pour cent

en macisf Se l'autre au mois de Novembre de cin-

quante pour cent en poivre.

On remarque comme une chofe (îngulitfre } que

toutes les Compagnies qui s'étoient formées en

Hollande pour les Indes Orientales depuis l'année

ijj^a & qui fe réunirent en 1602, n'avuient encore

apporté aucun profit à leurs Actionnaires jufqu'eii

I6°t0, Se qu'il ne s'y étoit fait aucune Repartition;

nais cette conftancc à foûtenir par des dépenfes

immenfes une entreprifc d'abord fi infrudlueufe
,

fut amplement recompenfée dans la fuite, & les

trois Répartitions qu'on fit en 16 10 montèrent tant

len narchandife qu'en argent à 13a pour cent ; les

deux de 1612 tout en argent à 87 î pour cent , Se

celle de 161; aulTi tout en argent à 42 ^ ; exemple

qui devroit guérir les François de cette avidité im-

patiente qui veut dès les premières années d'un èta-

blillément de commerce , faire des repartitions , Se

qui ne pouvant attendre le bénéfice du tems tou-

jours favorable dans ces fortes d'entreprifes , fe dé-

concertent Se abandonnent tout quand les profits

ne font pas aulfi promis Se le fuccès aufll heureux

qu'on s'en ètoit flatté. Foyex. à tArticle des Com-
pagnies DE Commerce aile de HoUonde pour les

Indet Orientales col, 1099. on y trouvera les Répar-

titions jufques à l'année 1730. yoyex. »ujfi Action.

Des Actions Françoisbs et de leurs
Répartitions.

Les Répartitions nu dividendes de la Compagnie
des Indes , établie en France fous le Régne de Louis

X V. & augmentée par la réunion de toutes les autres

Compagnies , n'ayant point été réglées ni alTûréfs

aux Àftionnaires jufqu'en l'année 1723 ; Sa Majef-
tc trouva à propos d'y pourvoir par un Arrêt de fou

Confeil du 24 Mars de la même année.

Par cet Arrêt il eft ordonné qu'il fera diftribuè aux
Aélionnaires de cette Compagnie une Répartition ou
dividende de cent livres par Aâion pour l'année 1721,
qui fera prife fur les fonds à ce dedinés par Sa Ma-
iedc, indépendemment des profits du commerce de
ia Compagnie , Se qu'à l'égard de la Répartition Se

dividende de l'année courante 1723 Se des fuivan-

tes , au moyen des privilèges Se avantages que Sa
JVfajedé prétend lui accorder , elles pourront être

portées à la fomme de lyo livres par Aôion, indé-

pendemment auflî des bénéfices du commerce ; lef-

quelles Répartitions Se dividendes feront payées , fa-

viiir : pour l'année 1722 , moitié au i j Avril 1723,
Se w 'tié au premier Juillet , en obfervant pour le

payement le N" des Aélions , 8e pour les années fui-

vantcs par demi-année au premier Janvier Se premier

Juillet de chaque année ; entendant au furplus Sa di-

te Majefié que les diflributions des fommes prove-
nantes des profits du commerce, feroient réglés par

le Confeil de la Compagnie établie par le même Ar-
rêt , dans les termes les plus convenables à fon né-
goce 3c à l'état de fes affijires. Voyex. fextrait entier

de cft j4rrtt à fArticle dts Compagnies.

R EP A R T I T ions DE LÀ COMPAGNIE
DES Indes Occidentales

DE Hollande.
On a oublié de remarquer , en parlant de la nou-

velle Compagnie des Indes Occidentales de Hollan-

de , que les Avions de cette Compagnie furent ré-

glées dans l'oClroi de 1674 , à cent livres de gros de
capital

,
qui font 5oo florins argent de Banque.

En 1720 la Compagnie obtint pcrmifïïon des

Etats Généraux de faire de nouvelles foufcriptions

REPASSER. j^d
fur le piè de a^o pour cent. On parle ailleurs du
mauvais fuccès Se du difcrèlit de ces foufcriptinn».

On peut voir ce qu'un en • dit à l'Article des Ac-
TIONS.

On va feulement ajouter ici l'état de toute» le»

Répartitions (juc cette Compagnie a faites depuis (bit

nouvel établilTement jufqu'en 1721.
En 1679, 2 pour cent en argent.

1(^83 I 8 pour cent en argent.

1684 . 6 pour cent en oblitiuiions.

1687, 10 pour cent en obligations.

1(^91 , ^ pour cent en obligations.

1(592 , 8 pour cent en argent.

1693 > $ F'""^ ''"' ^" obligations,

169^ > 4 P°ur cent en argent.

1697 > f P*^"' ''"' '" argent.

1699 , y pour cent en argent.

1700 ( y pour cent en argent.

1702 , 4 pour cent en argent.

1704, 5 pour cent en argent.

170; , 4 pour cent en argent.

1708 , J pour cent en récépiffès.

171O1 4 pour cent en argent.

171^, y pour cent en argent.

1714 , 4 pour cent en argent.

17161 6 pou', cent en argent.

1717 , 4 peur cent en argent.

172 1 , 4 P>J> ' cent en argent.

Total des Répartitions , 108 pour cent,

REPASSER. Palfer une féconde fois. En terme
de teinture, Repaffer fignifie Reteindre de nouveau
une étoffe dans une couleur qu'elle a déjà ; comme
teindre de bleu en bleu , de noir en noir. C'elt en-

core chez les Teinturiers en foye ledonncr un nou-
veau luftre à une étofft: après l'avoir bien lavée 5c

dècraflée, ce qu'on fait en la remettant à la calan-

dre. Voy. Teindre, &Î Article de la Calandre.
Repasser les crasses. Terme de Fondeurs de

caraftères d'Imprimerie, C'efl refondre les fcoriei

ou l'écume qui fc forme fur la fonte lorsqu'elle eft

en fufion , & en y mêlant de nouvelle matière la

rendre propre à fcrvir de nouveau. Foyez Fon-
deur DE Caractères.
Repasser du Vin. C'eft jetter du vin ufé , af-

foibli ou de mauvaife qualité , fur un râpé de rat-

iln , ou le mêler avec du vin nouveau , pour lui

donner de la force Se le rendre potable, royez Ra-
pe', Cabaretier & Vin.
Repasser des Cuirs. C'eft les remettre en cou-

leur, de leur donner un nouveau luflre. Les Bour-

reliers le difent ordinairement des harnois des che-

vaux, Se les Selliers des cuirs des carulles qu'ils noir-

cirent avec le noir des Courroyeurs. Voyez Sellier
Ù Bourrelier.

Repasser ou Passer un Chapeau neuf au
FEU. C'elt en applatir le poil avec un fer femblabie

à celui des Lingéi^s ou BlanchilRufes , hors qu'il

cft plus large Se plus épais. C ette façon eft nouvel-

le en France , Se vient des Chapeliers Anglois.

Foyez Chapeau.
Repasser un Chapeau vieux. C'eft le remet-

tre à la teinture , lui donner un nouvel apprêt Sc

un nouveau luftre.

Il y a des Maîtres Chapeliers qui ne font com-
merce que de chapeaux repaftes , tels que font ceux
qui étalent fous le petit Châtelet Se en quelques au-

tres lieux ôe places de Paris , ou aux folemnités des

Fêtes des Paroiflirs auxquelles le concours du peu-

ple aflemble quelques Marchands. On parle ailleurs

de ces Maîtres , qui bien que Chapeliers aufli-biera

que les autres , ne peuvent cependant faire du neuf

tant que dure l'option qu'ils ont faite fur le Regif-

tre de la Communauté , de ne faire négoce que de

vieux. Voyez Chapelier,
Rffasser un Compte. C'eft l'examiner , le

calculer de nouveau , pour voir fi l'on n'a rien ou-

blié.
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blié , ou fi l'on ne iVfl point trompa.

RcrAstiR UNI Addition , umk Diviiion ,

UNS SoutTlACTiON , &c. CcH faire de nouveau
ces opértiiont rilhmétiquci , pour t'adurcr <|ue lei

premi^et font bonnes , de qu il n'y • point d'er-

reur.

REPERTOIRE. C'cft un des divers noms que
les Nëgocians 5c Teneurs de Livres donnent à une
forte oe Livre formé de vingt-quatre feuillets , qui

fe tient par ordre alphabétique. Il fert à trouver

avec facilité fur le grand Livre «u Livre de raifon ,

les divers comptes qui y font portés. I.eii autres noms
du Répertoire font , Alphabet , Table ou Index.

y^yn Livres , à tetuiroù où il tft parti du grand Li-

vre à parties doublts.

REPESER. Pefer une féconde fois. V<ryn. ?i-
SIR , OU POIDI.

REPEUPLEMENT. Terme des Eaux & Fo-
rêts

, qui fe dit également des bois & des eaux dor-

mantes.

En fait de bois , il (ignifîe le foin qu'on a de les

replanter , (bit en y femant du gland , foit en y met-

tant du plant élevé dans des pépinières ; & en fait

d'éiang & autres eaux dot mantes, c'cft l'obligation

qu'ont les adjudicataires d'y rcjctter après la pêclie de

..ouveau poiiTon , fuivant les échaïuillons réglés par

les Ordonnances de le nombre convenu. Dans ce

dernier fens on dit plus ordinairement Rempoisson-
DEMENT, yoytx. cet Article.

Toutes les Ordonnances qui ont été faites en

France fur le fait des Eaux & Forets , parlent avec

une application particulière de leur Repeuplement

,

de fcmbient le regarder comme l'unique , ou du
moins comme le principal moyen de confcrver cette

partie fi importante du Domaine de nos Rois.

L'Ordonnance de i^7j entr'auties, après avoir

réglé les coupes des hautes futayesà cent ans i veut

qu'enf'jitede leur exploitation par les Marchands ad-

I'udicataires pour procéder à leur Repeuplement , el-

es foient labourées de femées de gland , entourées

de fofTcs de plantées de hayes viv» à la diligence de

aux fraix des dits Marchands , avec injonflion aux

Officiers des Eaux de Forets , de pt lainèr entrer

dans les bois ainfi labourés de femi'i aucun bétail ,

que les dits bois n'ayent atteint l'âge de vingt ans.

Un habile homme, dis mémoires duquel on a

beaucoup profité fur ce qui regarde l'exploitation de

le Commerce des bois , e(l perfuadc que l'inexécu-

tion de ce RcVIement, e(l en partie caufe du dépé-

riHement dec forêts Royales , aufll-bien que de cel-

les des Ecclélîaftiques de des Communauté* ; foûte-

nant , comme en effet il efl très certain , qu'il n'eft

pas poITible que les troncs des arbres coupes ,
qui

repouflfent plufieurs tiges qu'on laiflè croître fans at-

tention , ainfi aue c'eft la pratique d'aujourH liui, puif-

fent pouffer dauflî beaux bois de d'aulïï forts, que
feroit un jeune arbre produit d'un gland bien chuifi,

bien planté , bien cultivé de bien entretenu.

REPIT ou REPY. Délai , terme , furféance.

"yi^et. Resfit.

Kk:?:t ou Respect. Terme de commerce de

nier , dont on fe fert dans le Levant. Voyet. Re-
CBANOE.
REPLIER. Plier une féconde fois. On déplie les

pièces d'étofiirs pour les faire voir , de enfuite on les

replie pour les relTerrer.

Les Garçons de Apprentifs doivent bien pren-

dre garde de replier le 'JtofFes dans les mtmcs
plis , de peur de leur ei taire prendre de faux; ce

qui les gâte , les appiétrit , de les met hurs de

vente.

REPOUSSOIR. Inftrument rond , ordinaire-

ment de fer , de douze ou quinze pouces de long ,

de de diamètre à proportion, qui fert à repouller

des chevilles, de à les faire f»rtir des trous de tariè-

re 01^ elles ont été placées.
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Le* Charpentiers de les MenuiHers ont de ce*

fortes de Rcpnuflbirs pour repuufler ce qu'ils ap.
pcllcntles Chevilles d'alFemblage, qui font de grnf-
fe* chevilles de fer qu'ils ne mettent pas à demiurr,
mais pour affembler leurs bni*.

Le* Repoulloirs des Serrurier* . dont les Me-
nuiliers fe fervent aulTî , font courts de moins gros.
Ce ne font que de petites verges de fer

, qui fervent

aux Menuificrs à démonter Ta menuilerie d'alFem-

blage , de aux Serruriers à détacher le* fichrii , le*

couplets de autres fcmblables ouvrages qui font pla-
cés en bois.

Les Tailleurs de pierre de les Sculpteurs ont
aulTi des RepoulToirs , mais qu'ils employent à un
ufage bien différent que les autres Ouvriers. Ce
font de longs cifeaux de fer. de lâ à i8 pouces
de longueur , avec lefcjuels ils poulient des mou-
lures.

REPRISE . en terme de commerce de mer. Veut
flire un vaifleau ou navire marchand qu'un Corfai-
re ou Armateur Ennemi avoit d'abord pris , de qui
enfuite a été repris par un bâtiment du parti contrai-

re. Voyex. Recousie.
Reprise , en terme de comptes. Se dit d'un

des chapitres d'un compte où l'on a employé des
deiiiers comptés de non reçus. La Reprife eft la

troifiéme partie d'un compte : la recette de la dé-
pcnfe font les deux premières. Voytt. Compte.

RE'S. Monnoye de compte dont on fe fert en
Portugal pour tenir les Livres des Marchands , Né-
gocians de Banquiers : 4(X> Rès font une ctuza-
dc. Comme cette monnoye eft la plus petite qui
ait été jufqu'à préfent imaginée , de qu'il en faut

un très grand nombre pour faire une (omme conlî-

dérable, on les fépare dans les comptes de faélures

par millions , par milliers Se par centaines , ainli

qu'on le peut voir dans l'addition fuivante;

3- no «"• •tî4 i^és,

2. 620 m. 640
I. 4P m. 820

7. doj m, 914 Rès,

c'efl-à-dire, 7 millions do3 mille 914 Rés. Les du-
cats d'or fin valent ioccxd Rés dec. Voyez tArticle du
Portugal t>»«r /« autres Efpèces , Ù celui de
MoEDA. [ L Auteur en a encore parlé fout le met
Reis.]

RESCAMPIR, Terme de Doreur en détrempe.
C'ed reparer avec du blanc de cerufe les taches que
le jaune ou ralïïette ont pu faire en bavochant fur

les fonds qu'on veut oonferver blancs, Foyet. Doru-
re EN DETREMPE.
RESCHAUD. Voyex. RECHAUD,
RESCOCHER la pâte; terme de boulangerie :

c'elt la battre une féconde fois du plat de la main.

Veyet EscocHER.
RESCONTRER, Terme dont fc fervent quel-

ques Négocians, Pour fignificr une compenfation ou
évaluation qui fe fait d'une chofe contre une au:re de

même valeur. Il faut refcontrer les ^00 1, que je vous

dois pour marchandifes avec pareille fomme conte-

nu*: en unt Lettre de change que j'ai fur vous > pour

dire , Il faut compenfer les ^00 I, que je vous dois

avec les 500 1. de la Lettre de change que j'ai fur

vous.

RESCRIPTION. Ordre, mandement qu'on don-

ne p>ir écrit à un Currefpnndant , Commis , Fac-

teur, Fermier , dec. de payer une certaine fomme à

celui qui efl le porteur du mandement,- Les Rt-f-

criptions ne font ordinairement que d'un Supérieur

fur fon Inférieur, ou d'un Créancier fur fon Dé-
biteur,

Les grands Seigneurs donnent aux Marchand'
des Refcriptinns fur leurs Fermiers. On prer.'i a

Paris dts Refcriptions des Gabelles , des Aydi". j.'

des cinq grolTcs Fermes fur les Receveurs de cc'

termes

Fe
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RESC. RESO.

Fermei du Roi dtni let Provinces j et nui eft uni

arinde commodité pour y faire paifer fou argent

(«ni aucuna fraix.

Lei Refcriptioni dea Banquitra fe traitent com*

m« Lettrca de change.

MoDBLE DK RBICRIPTIOK.

yout ptytrn. , ou , J* vout prit i* paytr à M.

Rohm Bétiquitr de vitr* Fille , la fotnmi d* irait

milU livra , d* Uquelh jt vout litndrdi comptt fur

les dtnieri d* U recette jue vous fditts pour moi , en

rapportent la pré/ente Rejcripiion avec la quittance du

dit Sieur Kobtrt. A fart» « ao Novembre 1719.
OOBIOU.

Pour la Tomme de 3000 liv.

RESCRIT. Se dit en quelcjufs lieux dans la

même fignification que Refcription. Fc^et. FArticle

précédent.

RESIDU. Ce qui refte à payer d'un compte

,

d'une rente , d'une obligation , d'une dette. En fait

de compte , on dit plus ordinaireifllnt , Reliquat, f.

Reliquat.
RESINE. Gomme ou fuc gras & vifqueux , qui

coule de pludeuri forte» d'arbres , & qui s'enflam-

me aifément. f^'t Gommb.
Resinb de Cèdre. Foyet Cèdre.
Resinb de Gayac, yoyet Gayac. ' '

Résine de Jalap. f^gyrt, Jalap.

RESMOUDRE. Efmoudrc encore une fois , re-

faire le taillant ou la pointe à un inftrumenc cou-

pant > comme à un couteau , un rafoir , une lan-

cette , &c.

RESMOULEUR. Celui qui repalTe fie refait la

pointe ou le tranchant à quelque inftrument fur

une meule tournante.

Quoique tous les Couteliers foient des Remou-
leurs > il ne fe dit guère que de ce qu'on appelle

plus vulgairement des Gagne-petits.

Il eft défendu par l'article ao des Statuts des

Maîtres Couteliers de Paris , à tous Rémouleurs

de remoudre & repolir aucune befognc de coutelle-

rie dans les places publiques de cette Ville , ni en

boutiques ou places arrêtées fur les rues , s'il n'eft

Maître Coutelier. Voyez. CouTEtiE» & Gagne-
petit.

RESOLUTIONS & PLACARDS. On nom-
me ainfi en Hollande les Ordonnances des Etats Gé-

néraux, foit pour la P||plice, foit pour la Politique,

foit enfin pour le Commerce. Quelques-uns néan-

moins mettent quelque différence entre la Réfolu-

tion & le Placard , regardant la Rcfoluiion comme
l'Ordonnance même, & le Placard comme l'affiche

qu'on expofe dans les lieux publics, pour donner paît

aux peuples des Rcglcmens Qu'ils doivent obfervcr.

On ne parlera ici que des Kéfolutions & Placards

qui concernent le Commerce; fie pour en donner

une idée parfaite , on va extraire ce qu'il v a de plus

important dans les Réfolutions fie Placards des 3; fie

51 Juillet 172;, pour n'être néanmoins exécutés qu'au

premier Novembre de la même année au lever du
Soleil.

Cette Réfolution a pour titre : Réfilution & Pla-

card fur la levée det convois & licetuen , enfemble la

Lijle des Droits dentrée Ù de fortie i comme auffi du
lafl-geld ou droit de leflage fur Us Faiffeaux.

A *la tête de ce Placard eft un extrait du Récif-

tre des Réfolutions des Etats Généraux du 3 1 Juillet

I72y. Par cet Extrait on rappelle quatre préctiù n-

tes Kéfolutions; favoir celles du 22 Novembre 1720,

iiFevrier 1721, lyOâobrefic 31 Décembre 1723,
jui n'ctoieiit que préparatoires, fic feulement pour
lemander fic attendre le confentement des Provin-

ces intérefTces pour U confeflion d'une nouvelle Lif-

te ou Tarif.

Il eft die enfuitc
,
que quoique ce confentement •

RESOLUTIONS. jy^
fur-tout de Ib part des Etats de Zelande • n'ait point
été Kcordé • Uê Etats généraux avoient néaiimoina
réfolu I

I». Qu'il feroit procédé à la Lifte des reveitus pU'
blics établis fur les Droits H'rntréc ii de fortie.

a*. Que le dit PUcird d^ Lifte Teront en diligent
ce imprimés & envoyés , afin qu'en tous lieux « Ic
par-tout, Haiia un même jour» nommément le 17
Septembre de Ib ditt année 17a; , ils foient pu-*

bliés fic affiché*.

j"». Que l'exécution d'iceux par-tout foit com-
mencée le premier Novembre enfuivant , au folcil

levant» ou le foleil fe levant.

4°. Que pour la tranquiiité fic égale pratique dam
la levée des revenus par e.iu fuivant le H't Placard
fic Lifte , fera fermement c tabti fic arrêté par les pré-
fentes.

Le même Extrait contient le nouveau ferment
que doivent faire , tant les Confeillers de l'Amirauté
Que les autres Officiers fic Commis prépr'^és pou(
I exécution de ladite Réfolution, fi^la perccptioiB

des Droits.

On nomme enfuite des CommilTaires , tarr ,K>ur ar'

rêter fie fixer les dits Placard fic Lifte , ^uepour veil-

ler à l'exécution d'icrix , auxqueUCommiflaircs il eft

donné en fix articles un Kéglemeiit auquel ils doivent
fe conformer dans les cas y énoncés.

Enfin lc« Députés pour les Affaires de la Marine
font priés de donner leur avis fur ce qui pourroit
être utile i l'Etat par rapport à cette nouvelle Lifte»

Particulièrement fur ce qui regarde la Réfolution dea
Itats Généraux du 8 Mars 1687 , concernant la dé*

charge des droits pour les Vaiflèaux de guerre 8e
ceux deflinés pour hs Indes Orientales fic Occiden-*
taies , fic autres Colonies de l'Etat , fic l'obligation

de ne prendre de certaines fortes de viftuailles que de
ceux du crû du Pais pour raviâuaillcmcnt des dit*

Vaiflèaux.

Plaças

ï

D.

Cet extrait des Regiftres des Réfolutions des Etats
Généraux eft fuivi d'un Placard , compofé de 2J4. art.

divifé en 18 feftions, qui ont eu chacune leur titre

particulier , mais qui font compofées d'un nombre
inégal des dits articles.

I. S B C T I O N.

La première Seftion regarde les droits d'entrée fie

de fortie en général , fic contient fix articles , c'eft-à-

dire. depuis le premier jufqu'au fixiéme des dits aJ4
articles.

Dans cette Seftion , on explique fur quoi les ditt

droits doivent être levés, c'eft-à-dire
,
généralement

fur les Eftiets fic Marchandifes
, y compris les chevaus

fic toute forte de liétail, enfemble les cochons : lef-

quels droits feront levés fuivant la nouvelle Lifte Se
Tarif,à moins qu'ils n'en foient exemtés par icelle Lif-
te ; fie ce autant de fois que les effets des Provinces-
Unies , Pais allbciés fic Diftrift de la Généralité , for-

tiront hors de la Jurifdiâion des Etats , ou venant
hors de leur Souveraineté fic entrant dans les ditee

fept Provinces , Pais aflbciés , fitc. fic en conféquen-
ce , ne feront aucuns menus fic courts effets , franc*

du payement des dits droits.

I.L S K c T I o K.

^els Effets ferontfrancs , é* jiifyuoù.

Cette SeAion eft compofée de 19 articles > ce qui
contient depuis fic y compris le feptiéme articie des

254 jufqu'au 26 exclutivement.

Les enets qui jouïflent de cette exemption , font :

!•. Tous ceux qui font envoyés fur les paffe-

ports de leurs Hautes Puiflances , aux Forts & Pla-

ces ayant garni fon, aux magafins fic armées dcl'E-
tat , &c.

2". Toutes viftuailles tranfportées à bord des Vai(^

féaux de guerre, VailTcaux particuliers avec Cnnv.
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,71 RESOLUTIONS
milTïon ou autres deftinés au commerce.

j». Toutes Marchandires , Provifions de bou-

che , tScc. qui feront tranfportées aux Indes Orien-

tales & Occidentales de cet Etat ; comme auflfi le

poivce > clou de girofle , fleurs de mulcades > qui fe-

ront tranfno'.ées hors de l'Etat, & Ce tant que la

convention du i( Mars 1700 continuera.

<|*. Tous les enets qui entreront ou fbrtiront, dont

il aura été payé à la Compagnie des Indes la re-

connoiiTance accordée par 1 oaroi du 30 Novembre
1700.

j". Tous les effets envoyés aux Colonies de Su-

rinam ou qui en reviennent.

6^. De tous ceux allant ou venant d'Allemagne ,

Brabant & Flandre
,

palTant par ce Pais , ne fera

paye qu'un feul droit, lavoir, celui d'entrée ou de

fortie , mais toujours celui qui fera le plus haut.

7*. Pour ce qui regarde la Ville de Maeftricht, le

Territoire ou Pais d'outre-Meufe, il fera obfervé

ce qui fera réglé par le Placard qui en doit être

drcifé.-.

8°. Les VaîfTeaux qui entreront par néceflîté de

danger , ou' pour hiverner, ne feront point tenus

aux. droits d'entrée du Pais , à moins qu'ils ne fuf-

fent obhgés de vendre quelques-uns des Effets Se

Marchiidifes dont ils feront chargés , defquels feu-

lement ils payeront las droits.

9». Ne feront nc.i plus obligés au payement des

droits les Marchandifts qui feront déchargées des

Vaifleaux pour peu de tems & par néceflité , com-
me pour reparer Se radouber les dits VaiiFeaux , le

parage des havres & autres femblables.

Les autres articles de cette Seftion contiennent

diverfes' précautions pour empêcher qu'on ne frau-

de les droits des Marchandifes, fous prétexte qu'el-

les font dans le cas de celles qui en font exemtes

par les diverfes exceptions de cette Seftion.

On y parle aufïï des Marchandifes de Tranfit dont

le tems ell réglé à fix (émaines, au-delà defquelles

le droit eft dû , à moins qu'on n'obtienne une pro-

rogation du dit t<?ms ; à quoi l'on ajoute diverfes

précautions iSc réglemens concernant le dit Tranfit,

ô: pour y empêcher la fraude.

III. Section.
Règlement fur les Déclarations.

Cette Seftion a 16 articles; favoir, depuis le 26

inclufivement jufques & y compris le 42.

Cette Seftion déclare quels font les Ettcts Se Mar-

chandifes fujettes à déclarations & celles qui en font

exemtes ; comme auflî en quelle forme doivent être

drellées les dites déclarations & ce qu'elles doivent

contenir.

En général , aucune perfonne ne pourra charger

ou décharger aucuns Effets ou Marchandifes ,
for-

tant ou entrant dans le Pais, qu'auparavant ils

n"ayeiu été déclarés , & d'iceux avoir obtenu fuftifans

Palleports & Acquits , que le Placard appelle Cc-

duics détachées.

Qu'il y aura pareille obligation de déclarer , mê-

me les Effets francs , excepté de tous joyaux , efpè-

ccs , matériaux d'or iSc d'argent pour les monnoyes,

tant fur les entrées , que (ur les forties , Se eiicorc

les harengs, pêche de la baleine, poiflon frais &
falc , tous de la pêche du Pais , & qui y font appor-

tés & entres.

Pareille exemption eft auffi accordée aux Effets

appartcnaiis aux Compagnies des Indes Orientales

& Occidentales & à celle de Surinam , fans faire ex-

ception , s'ils font t' vifportés lur les Vaifleaux des

dites C-impagiiies lu fur ceux des Particuliers. Dans

l.iquellc exemption ne font pas pourtant compris les

Etftts des Particuliers qui auront payé aux dites Com-

pagnie» le droit de reconnoilFance ou Ufl getd , qui

ne pourront être charges pour la fortie , fans qu'au-
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paravant ils avent été déclarés aux Collèges , foit

qu'ils foient chargés fur les Vaiffeaux des dites Com-
pagnies , foit fur des VailTeaui; de Particuliers.

A l'égard de la forme des Déclarations , elles doi-
vent être faites Se lignées des Marchands ou des
Coramiflîonnaires qui enreftcnt rcfponfables. Elles
doivent coritenir le nom des Capitaines ou Maîtres
de Vaiffeaux, ceux des Charniers Se Routiers; Se

pour les Effets & Marchandifes qui fortent , le lieu

de la place de detlination , Se pour ceux qui entrent,
le lieu d'oil ils viennent.

La Déclaration doit contenir en outre un détail

des Marchandifes qu'on veut charger ou décharger,
fous le véritable nom des dites Marchandifes j com-
me auflli les N*. Se marques àe» pièces , ballots , pa-
quets, balles , &c. avec la quantité, le poids ou la

mefure , fuivant la qualité d'ic'ix Effets.

Et pour ceux dont les droit:» doivent être payés
fuivant leur valeur , cette valeur fera exprimée dans
les Déclarations i lefquelles pourront être reformées
par les Marchands > s'il s'y étoit glifle quelque er-

reur ou abus. 9
Les derniers articles de cette Stftion fervent d'inf-

trudion aux Commis & Maîtres Jurés , Se leur ap-
prend la manière d'eftimer Se pefer les Marchandi-
fes, de jauger les tonneaux , bariques , &c. mefu-
rer les Effets, foit en le faifant en détail , foit en
calculant le total fur une partie d'iceux déjà mefu-
rés , pefés Se jaugés.

IV. S E C T I O K.
•/!,,

-; ! Confifiations Ô amendes tu peines.

Les 1 3 articles de cette Seftion qui commencent au

43 inclufivement , jufqu'au yy cxclufivement , expli-

quent en quels cas la confîltation a lieu fur les ef-

fets non déclarés Se recelés ; quand il n'y a que les

Marchandifes recelées qui doivent être confifquées

.

Se quand elles emportent la confifcation des autres

Effets , avec lefquels elles fe trouvent : Quand ce

font les Maîtres Se Marchands qui font tenus des

amendca & confifcation , & quand ce font leurs fer-

viteuri , chartiers Se voituriers ; à quelles peines

atilifti ves ces derniers font tenus, lorfqu'ils ne peu-
vent payer les dites confifcations Se amendes ; en-
fin qui eft tenu de payer les fraix faits en conféquen-
ce dicelles, lorfque la vente des Marchandifes con-

fifquées ne fuflit pas pour les acquitter.

V. S E c X I o N.

RlgUwent génital fur les chargemens & dichargemtns.

Cette Seftion eft une des plus longues Se des plus

importantes de celles de ce Placard : elle contient

jufqu'à ay articles , c'eft-à-dire , depuis le yy inclu-

fivement jufqu'au 80 exclufivemenl.

Après la déclaration des Marchandifes faites par

les Marchands , il doit leur être délivré un Paffe-

port ou Cédule détachée pour le chargement des

Effets qui entrent ou le déchargement de ceux qui

fortent , lefquels Paftèport Se Cédule doivent être

remis aux Commis des Recherches pour faire lavi-

fite des dits Effets , Se voir s'ils font conformes à

la déclaration.

Les chargemens des Effets Se Marcliandifes qui

fortent hors du Pays, aullî-bien que de celles qui

viennent du dehors Se qui y entrent , doivent fe

faire en préfencc des Commis , & feulement* pen-

dant le jour, c'eft-à-dire, après foleil levant & de-

vant foleil couchant , à peine de confifcation ; à

quoi néanmoins ne feront pas fujets
,

1». Les Maîtres des Vaifteaux qui tranfportent

de la bicre , qui peuvent charger ou décharger leur

dite Marchandife après le foleil couché Se devant le

foleil levé.

2*. Les Bateaux à poiflon qui enlèvent le poiflbri

frais hors des Haektrs , Se les Pêcheurs de celui

qu'on
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qu'on nomme Vtrfvangers > qui feront expédiés en

tout tems , & pourront charger ou décharger , en

faifant néanmoins ferment par les Maîtres des dits

Dateaux
,
qu'eux , leurs ferviteurs & voituricrs ne

tranfporteront ni chargeront ou déchargeront autre

chofe que le dit poiflon.

^•. Les Fruitiers & vendeurs de fruit*

Il fer* néanmoins permis à chacun de demander

Se obtenir permiflîon de pouvoir charger ou dé-

charger avant foleil couché ou devant îoleil levé >

ce qui pourra leur être accordé fuivant qu'il fera ju-

gé convenable, mais toujours en avertiflant les

Commis aux Recherches , afin qu'ils veillent à ce

qui ne s'y commette aucun abus.

Pevfonne ne pourra charger ou décharger les jours

de Dimanche ou autres jours deftinés au Service

Divin , à moins qu'il n'y ait grande néceffité de le

faire ; pour quoi pourtant il faudra obtenir permif<-

{ion. Néanmoins en font exemtés,

i". Les harengs apportés par les ChafTeurs au

vent , appelles JPlnd-jMgers ou premières BuySes , (a)

qui pourront en tout tems décharger, tranfporter&

envoyer ailleurs.

a". Les limons, citrons, oranges de la Chine,

&c. châtaignes 1 noix & tous autres efïèts fujets à

fe gâter, pourront, à l'arrivée du Vaillèau, entrer

le Dimanche & autres jours confaerés au Service

Divin , être déchargés des ûits Vaifleaux, & mis dans

des allèges , appellées vulgairement Ligters ou autres

Bâtimens, afin de pouvoir féparer ce qui eft bon d'a-

vec ce qui eft gâté j le tout néanmoins en préfence

des Commis , après en avoir obtenu permiflîon par

^crit , & avoir payé les droits.

Aucune perfonne ne peut charger ou décharger à

la côte ou dans des lieux détournés, où il n'y a point

d'Officier des Convois & Licenten , ce qui s'entend

pareillement des chevaux & beftiaux , & tous autres

effets ou marchandifes quelconques, lefquels ne pour-

ront pafTer ou être tranfportés , que par les routes

permifes & réglées par les Officiers des Collèges

& des Amirautés.

En cas de contravention aux articles ci-dclTus

,

tous les dits effets, beftiaux & marchandifes feront

confifcablcs , même les vailfcaux, bateaux, chariots &
voitures , fur lefquels ils auront été tranfportés, avec

une amende de trois cens florins contre les Maîtres

des vaifTeaux, Chartiers, Rouliers & Voituriers5&

à l'égard de ceux qui ne pourront payer cette amen-

de , ils feront condamnés à une peine atHiftive vo-

lontaire, à moins que les dits Miicres Chartiers Se

Voituriers ne juflifient que les dites contraventions

ont été faites à leur infçû ÔC fans leur participation,

fauf à l'Etat à diriger fes aâions contre les vr?is

fr:\udcurs.

Aucunes perfonnes , foit en entrant , foit en for-

tant , ne pourront charger ou décharger leurs effets

& marciiaiulifes , qu'aux places & lieux où font établis

les Bureaux des convois, Se feulement en préit;nce

des Comm-'
,
qui expédieront tous acquits & cédu-

les néceifaires , fans lefquelles les dits etiets ne pour-

ront être tranfportés ailleurs fous peine des peines

& amendes c'.-defTus.

Tous paiFeports ou ccdules détachées , ne feront

valables au delà du terme de fix feinaincs , fauf à en
obtenir une prorogation des Collèges de l'Amirauté.

Dans le même terme de fix femaines les Mar-
ch.inds pourront demander la rcftitution des droits

qu'ils ont payés , lorfque fur les palfeports ou ccdules

qu'ils ont obtenus, ils n'ont chargé ou décharge au-

cune marchandife , ce qui s'entend auili ( au moins
pour quelque diminution des dits droits) pour les

effets & marcliaiidifcs qui fe font perdus en entrant

& fortant , avant d'être parvenus aux lieux deftinés;

le tout fous les précautions ordonnées par le dernier

DUlion. de Commerce. Tom, IIL

(a) Ct fine re$ petiti D.itîinins qu'an apJielU tant'

muncment Bûche, ^'aytz ut Article.
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article de cette Seflion

, pour empêcher les fraude»

qui fe peuvent faire en tels cas.

Section VI.
. „ ,

.

Riglcment pour les Sorties,

Cette feftion contient vingt-quatre articles, fa*

voir, depuis le LXXX. indulivemeat jufqu'au CV.
exclufivement.

Ces vingt-quatre articles n'ont que deux objets ,

dont l'un regarde les obligations des Maîtres de vai(-

feaux, Pilotes , Bateliers, Allégeurs ou ceux qui

les peuvent repréfenter , par rapport au payement
des droits de fortie ; & l'autre , les devoirs des Com-
mis

,
par rapport à la perception des mêmes droits.

En général , tous les effets & marchandifes qui
ftirtent du pays , foit par mer , foit par terre , doi-

vent payer les droits de l'Etat au lieu 8c place du
premier chargement ou déchargement dans quel-
ques bâtimens , chariots uu montures , ils puifTent

avoir été faits.

Aucuns Maîtres de vaifTeaux . Pilotes, Allégeurs,
Chartiers, ou ceux qui les rcpréfentent , ne doivent

charger , ou permettre qu'il foit chargé fur leurs

vaifteaux, bateaux , chariots , &c. aucuns effets ou
marchandifes qu'ils n'ayent auparavant entre leurs

mains tous les pafleports concernant les dits effets , à
peine d'une amende de cinq cens florins , dont leurs

bâtimens, chevaux & chariots feront refponfahles.

Les effets pour lefquels on aura obtenu des paf-

feports , doivent être chargés fur les vaifTeaux des

Maîtres, fous le nom defquels les dits palfeports au-»

ront été expédiés , fans les pouvoir charger fur d'au*

très , à moins d'en avoir obtenu la permilfîon.

Les dits Maîtres de vaiifeaux , chartiers , &c. en
partant du lieu de leur chargement , doivent avoir

fur eux leurs acquits & pallepT's, pour les mon-
trer & exhiber aux Gardes des derniers Bureaux , Sc

même aux Commis de tous autres Bureaux établis

fur leur chemin s'ils en font requis , pour faire la vi-

fite des effets & marchandifes dont ils font chargés #
à peine de aj flor. par jour

,
jufques à ce qu'ils aycne

fait apparoître de leurs dits pafleports.

Qu'ils feront tenus de refter dans les dits derniers

Bureaux fur la route , tout autant dp tems qu'il fera

nécclliiire pour être vifités des Commis, à peine do
trois cens florins d'amende.

Quand les Maîtres des vaifTeaux feront arrivés à
la dernière Garde ou Bureau, ils feront tenus de jet-

ter l'ancre , ou de faire les fignaux ordonnés , afia

que les Commis des dits Bureaux puilfent venir faire

leurvifite, à peine de l'amende ci-dellus 5 dans le

tems defquelles vifites les Maîtres feront les fermens

requis , & fourniront aux dits Commis , & recevront

d'eux les Ades dont le modèle eft rapporté dans
cette Seftion à l'article 97.

Si les Maîtres des vaiifeaux, après la vifite faite,

fe chargent de nouveaux etféts , ils feront tenus de
faire une féconde fois le fignal , pour être nouvel-

lement vilitès , ce qu'ils feront autant de fois qu'on

mettra fur leurs vaiifeaux de nouvelles marchandifes.

Pour prévenir & empêcher que les Maîtres des

vaiifeaux étant fous voile, ne paifent les dernières

Gardes fans faire les fignaux & foutfrir la vifite , ils

feront obligés à leur retour de faire voir aux Com-
mis des dcchargemens les aftes & acquits de leurs

dites vilitcs , avant quoi ils ne pourront être expé-

diés ; & ceux des dits Maîtres qui ne pourront rc.

prèfenter les dits aftes, payeront l'amende de trois

cens florins comme delfus , à moins qu'ils ne pro-

duifcnt en leur place les certificats dont il eft parlé

dans le dernier article de cette fiftion.

A l'égard de ce qui regarde les fonflions des Com-
mis par rapport aux firties , ils doivent av<iir foin ,

fur toute ciiofe
,
que les Marchands , Maîtres de

vailli'aux, Chartiers , &c. foient promttmcnt tx-

pèdiè5.
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Lorfqu'ilt font la vifite des vaifleaux , ils ne pour-

ront aller à terre avec les pafleports , acquits & ce-

dules, qui leur auront été donnés par les Maîtres &
Pilotes» pour ne point retarder le voyage desvaif-

feaux , i moins qu'ils n'eufTent découvert quelques

fraudes» ce qu'ils doivent déclarer une heure après

la dite vifite faite , ou au p' \s deux heures.

Les vaifleaux , bâtimens tt charois , ne pourront

être arrêtés en chemin , fous prétexte d'avoir palTé

quelques Bureaux fans être vitités.

Les Commis des Gardes extérieurs , ou derniers

Bureaux , doivent tenir Regiflre des vaifleaux qu'ils

auront vilitct» où ils mettront le nom des Maîtres,

celui des dits vaifleaux , Sf, la date de leur vifite , afin

d'y avoir recours, en cas que les pafleports, acquits

& cédaient puiflènt s'être égarés; lefquels Regiflres

ou Extraits d'iceux , feront envoyés dans les tems

marqués , tant aux Collèges de l'Amirauté, qu'aux

premiers Bureaux , où les aftes & palfeports , auront

d'abord été expédies.

Les mêmes Commis font tenus de donner încef-

famment connoiflànce à leur fupérieur , des contra-

ventions faites aux Règlement de la préfente fedion.

Enfin en cas que les Commis des derniers Bureaux

négligent ou dttférent , après les fignaux faits , de

venir vifiter les vailfeaux , comme il eft dit ci-deflus

,

les Maîtres pourront s'adreflèr au Commandant de la

Patache , pour en être vifîtés , de quoi , & de la

négligence des Commis , ils recevront certificat fur

lequel les dits Commis négiigens feront condamnés

à l'amende de 600 florins.

'"' SectionVII.
Rigkmtnt pour Us entrées , prnniirtmtnt pour

Us entrées dt mer.

Cette SeéHon n'a que feize articles, depuis le

CV. inclulivement > jufqu'au CXXII. exclufivement.

Par le premier de ces 16 articles il efl ordonné, que

le droit da pais fur l'entrée fe payera au lieu & pla-

ce du déchargement , fan^ différence & exceptions ,

& les effets chargés fur les vaifleaux venant de la mer,

font direâement porté:» au lieu de leur deflination fur

les dits vaifleaux , ou par des allèges de autres bâti-

ment i de par le fécond il efl dit
, que tous les dits

vaifleaux , arrivant de la mer , feront tenus à leur ar-

rivée de délivrer leur déclaration à la première Gar-

de , fans pouvoir auparavant faire voile ou monter ,

à moins qu'il n'apparoiflè fuffîfamment que par les

glaces ou autres accidens , il leur a été impoflîblede

(aire autrement
Le refle des articles de cette Seflion explique de

quelle manière fe doit faire cette déclaration ; de don-
ner un modèle de formule du ferment que les Maî-

tres de Pilotes des vaifleaux doivent faire
,
pour ju-

flifier de la vérité de leur dite déclaration : il y eft

aufii parlé des amendes encourues pour les contra-

ventions : Enfin il y eft ordonné que , lorfque quel-

ques effets des vaifleaux arrivés, feront déchargés

par un allège , le Maître fera tenu d'envoyer par cha-

que allège la facture des ditt effets, fous la peine

ordonnée par l'article CXVf. contre les fauiïes dé-

clarations, de encore de l'amende de joo florins,

dont la moitié fers payée par le Capitaine nu le Maî-

ire , de l'autre moitié par le Batelier de l'allège , pour

le payement defquels les vailliraux de allèges pour-

ront être failîs , de comme dit le Placard , feront

«xècuiablet.

I c T I o M VIII.
Des entrées pur Ut rivières.

Cette Scftion n'efl compofée que de cinq articles

qui font le CXXII, le CXXI 11 . le CXXIV. le

CXXV * le CXXVI.
Le premier de ces cinq articles ordonne que les

Maîtres det vaifli^aux defcendant le Rhin de la Meu»

E T P L A C A R D S. ,|o
fe, feront leur déclaration ou balance, comme elle
fe nomme par let Marchanda qui trafiquent fur ces
deux rivières, contenant la qualité de quantité de
leurs eflèts , à la première Garde de leur arrivée

>
favoir fur le Rhin à Schenkenfibant , de fur la Meufe
à Ma/lricit de k Catiryclt.

Les lieux où fe doivent pay«r les droits d'entrée
arrivant ipar les dites deux rivières, par le Whaal de
l'Yflel , font fixés par le fécond article , favoir , fur

le Whaal à Nimégue, fur le Rhin à Arnhem.fut l'Yf-
fel à Doettoure, de fur la Meufe à Grave, où feront
expédiés aux Maîtres des vaifleaux tout pafleporti
de acquitt néceflâiret.

Le troifiéme article flatuë les peines & amendes
pour les contraventions , fur le pié réglé par les ar-

ticles XLVIH. de exVI. du préfent placard.

Le quatrième article veut que l'acquit du paye-
ment accompagne toujours les eflets acquittés juf-

qu'à ce qu'ils foient arrivés au lieu de leur defli*

nation ou véritable déchargement , fous peine de
confifcation des dits effets , (oit qu'ils foient encore
fur les mêmes bâtimens , foit qu'on les ait transférés

fur d'autres.

Ce que le cinquième de dernier article entend pa-
reillement être exécuté , foit que les dits efRts dt
marchandifes , ayent été déchargés immédiatement
après leur arrivée, ou qu'ils foient reflés quelque
tems en dépôt dans le magafin nommé le Paikhms.

Section IX.

Det Entrées par terre.

Cette Seflion a fept articles , qui commencent au
CXXVII. inclufivement, de finiifcnt au CXXXIV.
exclufivement.

Par ces fept articles il eft ordonné

,

I*. Que tout Rouliers de Churtiers, auflî-bien

que ceux qui conduiront des befliaux en vie , don-
neront à la première Garde une déclaration, les uns
des effets dont ils feront chargés , de les autres des

befliaux qu'ils chalfent avec eux , laquelle fera fi-

gnée d'eux , de en cas qu'ils ne fâchent pas flgner
,

ils la feront dreflicr par un autre de aitefler par té-

moins.

a". Que fur la dite déclaration qui demeurera au
Commit, il fera fait une ou plutieurs Lettres de pour-

fuites , fur lefquelles let Maîtres de Convois feront

payer les droits d'entrée.

On explique ailleurs quelles font ces Lettres de
pourfuite, 5c l'on en donne une formule. Voyez. Let-
tres DE POURSUITE.

3". Que les Maîtres de Convoi ne pourront ac-

corder aucuns pafleports des effets entrés par terre,

que fur la prèfentation des Lettres de pour(uite, dé

en conformité d'icelles.

^». Que lorfque le payement des droits aura été

tait au premier comptoir , il en fera délivré un ac-

quit de payement , qui accompagnera les dits effets,

jufqu'au lieu defliné pour leur «èritable décharge-

ment.

j*. Enfin diverfes peines de amendes font flatuées

contre les contraventions qui feront faites au Règle-
ment ci-deflùs, tant par les Commis, que par les

Voituriers de Conduaeurs de befliaux.

Section X.

RfgUment fur Ut dtchargemens.

Cette Seftion eft compofée de 16 articles, c'tft-

à-dire, depuis h CXXXIV, inclufivenient, jufqu'au

CL, exclufivement. C'efl proprement la fuite de la

V° Seâion, où il efl aufG parlé des dèchargemeus,
mais d'une manière plut gàfnèrale , de où l'un entre

moins dans le détail.

Tous Maîtres de vaifleaux , Pilotes , Rouliers

,

dec. ne pourront décharger aucuns effets, ni fouf-

fiii qu'il en fuit déiliargc fan» co avoir auparavant

obtenu
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obtenu les cédules détachées

,
qui ne pourront s'ac-

corder qu'avec la déclaration générale ou balance, Sc

les Lettres de pourfuite> non plus que lorfque le

billet par lequel le Marchand requiert fon déchar-

gement , aura été refufé ; auquel cas le Marchand Cera

premièrement entendu fur ce refus.

Ne pourront non plus être données des cédules

fur des billets , lefquels en apparence tendent à

frauder les droits de l'Etat.

A mefure que les effets fe déchargeront , les Maî-

tres de vaifleaux , Pilotes , &c. feront tenus d'écrire

au dos des dites cédules, la quantité des effets, qui

feront déchargés à chaque fois ; ce qu'ils feront fouf-

crire du Garde , & les Commis en ont mis un fur

leurs bâtimens.

Tous les effets étant déchargés , les Maîtres des

convois compteront avec les Maîtres des vaifleaux

,

Sc leur délivreront leur acquit de payement dans la

forme fuivante.

Ltiiffez p4Jjer Je par Us Hauts & Puifans Seigneurs

les Etats Généraux des Provinces-Unies des Pais-Bas

à caufe que les droits ifen-

trée font entièrement payés des effets ci-deffous fpécifiés

& déchargés ,
/avoir

Lefquels billets d'acquit & payement , feront re-

préfentés aux Comptoirs extérieurs , comme il a été

dit dans la cinquième Seélion.

A l'égard des graines , pois , fèves , chaux , ci-

ment , charbon de terre & autres denrées & effets

qui fe mefurent à la mefure ronde , ils ne pour-

ront être déchargés dans toute l'étendue de la do-

mination de l'Etat , que fur le mefurage ci-devant

décrit par les articles CXLIIL CXLIV. & fuivans,

& par les Mefureurs du lieu oh le déchargement fe

fera, lequel mefuraçe fe fera par-tout à mefure raCt,

excepté le charbon de terre qui fe mefurera à mefure

comble.

Pour lefquelles denrées mefurables ^ mefures ron-

des , les Marchands ôc Maîtres de vaiffeaux ne pour-

ront être fujets à aucunes peines , pour en avoir

moins décWé qu'ils en auroient chargé , lesquels en

ce cas en feront quittes pour payer Tes droits de ce

qui étoit contenu de moins dans leur déclaration.

Section X.

Règlement fur U tranfport dans le Pays.

Cette Seâion a dix articles ; favoir depuis le

CL. inclufivement , jufqu'au CLX. exclufîvement.

Ces articles contiennent en détail , ce qu'il con-

vient de faire pour pouvoir tranfporter des effets

d'un lieu à un autre • dans toute l'étendue de la

domination des Etats Généraux des Provinces-Unies.

I*. Aucun ef{èt ne pourra être tranfporté dans

les dits lieux , ( excepté le plat Pays du diftrift de la

Généralité , ^ fans eh avoir pris un PafTeport.

a*. Dans le dit PafTeport , fera exprimé la quan-

tité Si fortes des dits effets , leurs numéros & mar-

ques , Sc le tems dans lequel le dit PafTeport fera dé-

chargé.

3*. Qu'en obtenant le PafTeport , le droit de for-

tie fera confîgné.

4*. Qu'étant arrivés au lieu defliné , ils ne pour»

ront être décharges qu'après la repréfentation du dit

tranfport au Commis , s'il y en a , ou à un Officier

de Juflice , réfldant au dit lieu.

;*. Que la vifite des dits effets fera fitite au lieu du
chargement Sc dans les Bureaux de la route , ainfl

qu'il efl ci-dcfTus ordonné pour les effets qu< entrent

ou qui fortent.

6°. Que les Commis du lieu du déchargement

,

ou autre perfonne publique du dit lieu, mettront leurs

décharges au dos des dits PafTeports , fans pouvoir

exiger pour leur falairt plus de deux fols ou (luyvers,

en conléquence de laquelle décharge le droit con-

fîgné fem rendu Sc rellitué.

BiQitn, de Ctmmtrte, Tom. III,
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7". Que les peines pour les contraventions auic

Réglemens ci-defTus , feront les mêmes que celles or-
données contre ceux qui font entrer ou fortir des ef-
fets fans PafTeports , ou Cédules détachées.

8*. Enfin , il efl dit que les Maîtres des Vaiffeaux
à Bière ne feront point tenus de prendre les dits
PafTeports du dedans du Pays , lors qu'ils tranfpor*
teront des Bières , foit en dedans , foit en dehora
du Pays.

Section XI, '
' '

Règlement concemMtt les Vaiffeaux pour les Marchés &,
Route fur l'eau , ou par les Canaux.

Treize articles compofent cette Sedion, qui corn*
mence à l'article CLX. jinclufiveraent , Sc finit au
CLXXIII. exclufîvement.

Les Maîtres ordinaires des VaifTeaux Routiers ;

font difpenfès de prendre des PafTeports du dedans
en ne pafTant que par les routes qni leur font pref-
crites ; autrement ils ne jouiront point de cette
franchife.

Les dits Maîtres feront tenus d'avoir des Lettres
qui les ètabliflènt en cette qualité ; qu'ils ne feront
obligés de faire voir aux Commis qu une feule fois ;
lefquelles Lettres fe renouvelleront au moins tous
les deux ans.

Us feront néanmoins tenus de faire ferment de-
vant les Seigneurs de l'Amirauté, qu'ils ne char-
geront , & ne déchargeront aucuns effets ou Mar-
chandifes , dans aucun lieu hors de leur route , à
peine de confîfcation , & d'être traités comme par-
jures.

Lors que les eaux feront fermées , les dits Maîtres
Routiers jouiront de la même franchife pour les cha-
rettes , chariots Se traîneaux , qu'ils établiront en la

place de leurs Barques ; laquelle franchife s'étendra
auflî fur les Traîneurs ou Condufteurs de traîneaux,
que les Magiflrats auront trouvé à propo|^ d'établir

pour la commodité du Commerce. *

Les Maîtres Routiers qui voudront tranfporter
des effets & Marchandifes, le pourront faire; mais
en ce cas ils ne jouiront pas de la franchife , Sc fe-

ront tenus de prendre PafTeport.

Lors que les dits Routiers ferviront à décharger
les effets des VaifTeaux venant de la Mer , ils fe-
ront fournis , auili-bien que les autrts allèges , aux
articles CXVIII. & CXIX. du préfent placard.

Ce qui aura aufTi lieu , lors que les dits Maîtres
Routiers fe chargeront des effets chargés fur des Vaif-
feaux defcendans les Rivières , ou fur charois ; en tel-

le forte qu'au dit cas , il n'y aura aucune différence

entr'eux & les autres VaifTeaux ou Bateaux.

Pourront néanmoins les Commis , fur quelque
foupçon de fraude , vifiter les Barques des Rou-
tiers, leurs charettes & chariots, qui alors ne pour-
ront être obligés d'aborder aux lieux où ils n'ont pas
coutume de s'arrêter , non plus que de s'arrêter plus

d'une heure.

Section XII.

Franchifes de quelques effets ou Marchandifes de peu dé
conféquence.

Cette Seftion n'a qu'un article qui eft le CLXXII.
La franchife dont il efl parlé dans cette SeAion , ne
regarde que les denrées qui fe tranfportent de pro-
che en proche dans le plat Pays , feulement pour la

confommation , & non pour en faire commerce. Les
Collèges de l'Amirauté fe réfervent néanmoins le

droit de faire déclarer fous ferment par les Maîtres
Routiers & Chartiers

,
qui transféreront les dites

denrées d'un lieu à un autre , qu'elles ne font point

dcftinées , ou pour être chargées fur d'autres Vaif-
feaux Sc charettes , ou pour être portées au loin dans

quelque Ville,
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Section XIII.

Franchifepour le dijtritl Je la Gênimliié , & combien

loin elle s'étend.

Quinze articles compofent cette Seâion ,
qui

comprennent depuis le CLXXIV. inciurivement >

jufqu'au CLXXXIX. inclunvenient.

Les franchifes dont il s'agit dans cette Seâion ,

font accordées aux Habitans du plat Pays du dif-

trift de la Généralité à qui il eft permis d'aller fans

payer de droit , de fans Pafleport , chercher les mê-
mes denrées ôc Marchandifes qui fe vendent dans

les Boutiques , pourvu que ce ne Toit pas journel-

lement , & dans le delTein d'en amafler pour faire

commerce , mais feulement pour leur propre con-

fommation , à la charge néanmoins que les dites me-
nues Marchandifes pourront être vifitées fans fraix

par les Commis.
En fécond lieu, les fruits & légumes du Pays qui

croiflent dans le didriâ , jouiront de la franchife

lors qu'ils feront portés fur de petits Vaifleaux ;

mais étant tranfportés vers une des Provinces-Unies,

ou Villes renfermées dans le dit didriA , ceux qui

les tranfportent , font tenus de prendre un Paile-

port du dedans , & de iuftifier qu'ils font crûs dans

la Généralité. En troiliéme lieu . il y a auflî fran-

chife pour les matières propres à la fabrique des

draps Se des toiles , 5c lors qu'elles ont été fabri-

quées pour être envoyées , les draps à la teinture ,

âc l6s toiles au blanchilfage , dans les lieux , & fous

les précautions , vifites , palTeports , & marques ré-

glées & fpécifiées bien au long , dans toute la pré-

fente Seftion.

En quatrième âc dernier lieu , la dite franchife

s'étend aux Gantiers & Appréteurs de chamois > de

Bois-le-Duc ôc Breda , à qui il eft permis fur des

PaHeports d'en dedans , d'envoyer leurs peaux aux

Alouiins ifDur être apprêtées > favoir ceux de Bois-le-

Duc , à Cadrick & Haitir ; & ceux de Breda , à

Cafteren , Dommelen ôc Walderen ; 8c étant apprê-

tées , de les rapporter aux dites Villes.

Section XIV.

Du Ldftgelt ou droit de left.

Cette Seâion contient treize articles , depuis le

CLXXXIX. inclullvemcnt , jufqu'au CCII. exclu-

fîvement.

Les premiers de ces articles expliquent la quotité

de ce droit, 8c de quelle manière fe doit faire le me-
furage ou jaugeage des VaifTeaux qui y font fujcts ;

les derniers marquent quels font les VaiiTeaux qui en
font quittes ôc francs.

Les VaiiTeaux qui jouilTent de la franchife. font

les Vaiffeaux appartcnans aux Compagnies Orienta-

les ÔC Occidentales , de à la Colonie de Surinam ;

non compris néanmoins ceux des particuliers qui

vont aux Indes Occidentales , & à Surinam
,
quoi-

qu'ils eulTant payé une reconnoilTance à ces Compa-
gnies de Sociétés.

Sont encore francs de ce droit les Bâtimens em-
ployés à la pêche du poilTon frais . à la grande pê-

che , ou pêche des harengs , des cabillauds , de à la

pcche de la baleine, y compris le détroit de David
,

tant qu'ils feront employés aux dites pêches.

Enfin les Vaiffeaux , qui par gros tems , fortune

de mer , de autres périls de dangers , entreront dans

les havres de ports des Provinces-Unies
, pour fe

raccommoder ou hiverner j pourvu pourtant qu'ils

ne rompent point leur charge ; fur quoi le dernier

article de cette Seâion explique ce qui doit s'en-

tendre par rompement de charge.

Tous les autres Vaifleaux du Pays qui entrent ou
qui fortent , font fu|ec$au droit de lafl-geit; favoir

ceux qui fortent , à raifon de cinq fois ou ftuivrrs

par chacun lad « de ceux qui entrent à raifon de dix
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fols , lequel droit néanmoins n'eft dû qu'une fois par
an pour chaque Vaiflèau ; les Vaifleaux qui l'ont

payé , reliant francs pour tout le rede de l'année
,

quoiqu'ils faffent plufieurs voyages.

Pour le payement du lad-gelt , les Maîtres des
Vaifleaux qui n'ont point encore été mefurés, ou
qui ne l'ont été que hors du pays , doivent les fai-

re jaager par les Maîtres Jurés-Marqueurs de me-
fure , établis dans les Collèges de l'Amirauté , dï en
retirer un certificat ou Lettre de marque.

Les Jurés-Marqueurs font tenus de faire le jaugea-
ge de mefurage par eux-mêmes , de non pas s en rap-
porter aux Maîtres des Vaiffeaux.

Il fuffit qu'un VaifTeau foit jaugé Ôc mefuré une
première fois ; mais la Lettre de marque doit être

repréfentée aux Officiers de l'Amirauté à chaque char-
gement ou déchargement : laquelle Lettre néanmoins
ne peut durer que pendant deux ans , après lequel

terme elle doit être renouvellée.

Le payement du lad-gelt doit être à chaque fois

noté au dos de l'aéle , ou Lettre du mefurage.
Les Vaifleaux ne pourront être expédiés qu'ils

n'ayent auparavant judifîè que le dit droit a été payé
une fois dans l'année : ce qui fera pareillement meii;
tionné fur la Lettre de jaugeage.

Section XV.
Des Jugement i confifcationt Û pourfuites ttieellet.

Cette Seôion a jufques à vingt-neuf articles, dont
le premier commence au CCII. inclufïvement , de
finit au CCXXX. exclulivement.

La connoiflànce des contraventions à la préfente

Ordonnance , appartient aux feuls Collèges de l'A-
mirauté, privativement à tous autres Juges, ce qui
s'entend aulli de tous excès , empêchement , de ré«
fidance à fon exécution.

Non feulement les Commis aux recherches , mais
aufli toutes autres perfonnes font autorifées à dénon-
cer les fraudes qui fe commettront dans le paye»
ment de perception des Droits d'entrée de de fortic.

L'ouverture des eflets faifis doit fe faire en pré-
fence des Marchands à qui ils appartiennent , ou de

rerfonnes de leur part , foit devant les Collèges de
Amirauté , foit fur les lieux où la faifie aura été

faite à l'option du Marchand ; lefquels effets , fé-

lon leur qualité , doivent être pefés , mefurés , ou
comptés , pour judifier au jude en quoi coniifle la

fraude.

Ce qui ne fe fera aux dépens du Marchand qu'en
cas qu'il fuccombe , de que la fraude foit judiiiée de

jugée.

Le,« effets quis'ediment, peuvent être retenus par

les Commis , il l'edimation ed faite à trop bas prix,

de même les Commis fe les appioprier , en en payant
fur le champ la valeur fur le piè de l'edimation , de

déplus un fixième en fus: lefquels effets leur ayant
été adjugés , ils ne pourront en faire aucune com-
pofition avec les Marchands à peine de révocation,

de à la charge encore du payement des droits de l'E-

tat , fans quoi les dits cnéts ne pourront fortir.

La faifie dts effets ne pourra être faite que de
ceux trouvés en fraude, les autres qui feroient avec
pouvant être retirés , pourvu néanmoins que l'amen-

de foit payer.

La même chc'e doit avoir lieu par rapport aux
Vaiffeaux qui fortent, foit qu'ils foient du pais, foit

qu'ils foient du dehors; fur lefquels on ne pourra

faifir que les effets cachcii , de non ceux qui auront

été déclarés qui fc trouveront avec eux , à la char-

ge néanmoins de la confignation ou du payement
de l'amende de 500 tioruis , après quoi les dits

Vaiffeaux pourront partir avec les dits effets dont

la déclaration aura été faite.

Avant que la coiififcation foit jugée , on ne peut

vendre aucun des effets faifis , à muins qu'ils ne fe

puffent
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puflent corrompre âc gâter , conime aufli les chevaux

ÔL bediaux , après néanmoins que fur la vente des

uns âc des autres , les Marchands à qui ils appartien-

nent auront été ouïs , & qu'on en aura fait afficher

des billets.

Les malverPations des Commis font pourfuivies

par l'Avocat Fifcal des Collèges de l'Amirauté , dans

le diflriâ defquels elles ont été commifes. Les mê-
mes Fifcaux font auHî les pourfuites pour le paye-

ment des amendes, cliûtimens, &c. fans qu'il leur

foit permis d'en faire aucune compofition avec les

Parties , fous peine d'en répondre en leur propre Se

prive nom , & de la perte de leur Office; lefquelles

cornpofitions ne pourront avoir lieu , les Maîtres de
vailleaux , Marchands , Chartiers &c.- reftant tou-
jours obligés de payer les amendes en leur entier >

âc ainfî qu'elles font portées par le préfent Placard.

Les Collèges de l'Amirauté font tenus pareille-

ment de juger fans retardement , âc conformément
au dit Placard ; fans pouvoir nommer aucun Com-
millàire , ni faire aucune diminution ou remife , ne
pouvant les Confeillers-Commilfaires de la dite Ami-
rauté prétendre ni prendre aucune chofe fur les ef-

fets failîs ou confifqxés , à peine d'in&mie âc de pri-

vation de leurs charges.

Toutes les ventes qui fe feront par l'autorité de
juftice Se en conféqucnce de Sentences , font décla-

rées nulles , li l'on n'en a auparavant averti le Public

par des affiches & billets.

Tout le produit net des effets , vailTeaux , chariots

&c. confifqués , auflî bien que celui des amendes ad-

jugées fera partagé , favoir : un tiers pour les affai-

res publiques , Se les deux tiers reftans encore fub-

divifés en trois portions égales > qui feront , la pre-

mière pour l'Avocat Fifcal , la féconde pour le

Commis général du diflrift où la faifie eft arri-

vée ; & la troiliéme pour le dénonciateur , qui en

jouira telle qu'elle puilFe être, même avccpromef-
fe du fecrct.

Section XVL
,

•

ExaEles Obfervations.

Un feul article, {avoir le CCXXX . compofe
toute cette fcftion.

Son titre fait alTèz connoître de quoi elle traite;

& en effet elle n'tft qu'une forte exhortation aux
Seigneurs Commiflàires de l'Amirauté, aux Avocats
Fifcaux Se aux Secrétaires , chacun pour ce qui les

regarde , de ne point foufrir , fous quelque prétex-

te que ce foit , qu'il foit donné atteinte à ce préfent

Placard , foit par complaifance pour les remontran-

ces qui pourroient leur être faites par les Seigneurs

Etats de quelques Provinces, Magillrats des Villes,

ou ds quelques perfonnes que ce puilFe être > foit

parce qu'^l leur putoîtroit plus de raifon dans quel-

ques autres anciciiiies pratiques ou obfervations;avec

dcttjnfcs de ne rien flatuer de leur propre autorité

,

& fans l'aveu & confentcment de leurs Hautes Puif-

fances, auxquelles ièules en cas d'obfcurité de quel-

ques articles du dit Placard, ou de quelques obferva-

tions fur icelui qui leur auront été propofées , ils

pourront s'adreifer pour attendre qu'il y foit pour-

vu : Se cependant les Seigneurs Commilfaires, A-
vocats Fifcaux & Secrétaires , feront tenus de fai-

re exécuter avec la derincre exactitude le contenu
au dit Placard, jufqu'à-ce qu'ils ayent reçu les Réfo-
lutiuns lie leurs Hautes Pullfances, fur leurs remon-
trances. ,

Section XVI L
•" Touchai}! les Officiers , les Commis Û les Gardes.

Les treize articles qui compofcnt cette feftion

commencent a\i CCXXXI.inclufivement, Se finif-

fent au CCXLIV. exclufivemtnt.

Les Officiers des convois & Lictnten
, particu-

Diilian, de Cimmerct, Toin. IH.

E T P L A G A R D S. ; g^
liérement les Commis , font tenus d'expédier lej

Marchanda Se autres > qui ont affaire à eux avec di-

ligence . commodité Se difcrétion , à peine de fuf-
penfion , Se même de cafTation fuivant les cas.

Ceux des dits Commis qui feront convaincus de
coUulion ou de malverfation , feront punis de pei-
ne afflidive , qui pourra aller jufqu'à la mort fuivant
la qualité du crime.

Tous les Commis font tenus de demander cha-
que année la confirmation de leur emploi , Se en
cas qu'elle leur foit accordée , ils feront tenus de
faire un nouveau ferment.

Les Gardes qui feront mis fur les vaifleaux . veil-

leront exaâement fur tous les effets qui fe déchar-
geront , & feront tranfportés par les allèges , dont
ils tiendront une note , pour la comparer avec la

déclaration des Maîtres ou Pilotes.

Les Gardes convaincus d'intelligence Se collufion
avec les Maîtres Se Pilotes des Vaifleaux ou autre
malverfation , feront punis , comme il eft ci-devant
dit des Commis.

hea Avocats Fifcaux Se les Commis généraux,
pourront vifiter en tout tems , & examiner les
Regiftres des Convois Se Licenten, dont ils pour-
ront tirer des extraits lorfqu'ils le trouveront à pro-
pos , lefquels extraits feront faits & délivrés fans
délai

, Se fur la fimple requifition des dits Fifcaux
Se Commis généraux.

Les Commis des Vifites ne pourront rien exiger
au-delà de ce qui eft réglé par la nouvelle Lifte ou
Tarif, dont une copie fera pofée Se mife dans cha-,
cun des Bureaux pour y avoir recours.

Le; dénonciateurs des malverfations des Commis
Se Gardes , jouiront de l'impunité , encore bien
qu'ils en fuflent complices.

Les autres articles parlent des fubornations par
préfens ou follicitations pour obtenir la continua-
tîoo des emplois, Se des peines, tant pour le fub»
orncur que pour le fuborné.

SïCTION XVIIL ET DBaNIEKH.

Protenion.

Cette dernière Seftion contient onze articles ;
favoir, depuis le CCXLIV. inclufivcment

,
jufques

& y compris le CCLIV. qui eft le dernier du Pla-
card;^

Par le terme de Prote^ion , qui fert de titre à cette

Seftion , l'on entend les fecours , aides & affiftances,

de fait ou par confeil, que font tenus de donner
pour l'ej-écution de cette nouvelle Lifle Se Tarif,
& pour la fureté de la perception des droits & re-

venus de l'Etat, toutes fortes de perfonnes, ou qui
ont part au Gouvernement , ou qui font au fervice

& à la folde de la Répubhque.
Du nombre des premiers font les Seigneurs Etats

des Provinces particulières,enfemble leurs Seigneurs
Commiflàires , Confeillers ou Députés de Etats i

comme aullî les Magiftrats des Villes Se IMaces de
l'Union, qui font exhortés & priés d'offrir & prê-
ter main-forte aux Commis, pour l'exécution du
préfent Placard; & fur-tout de taire veiller par leurs

Officiers fur la conduite des Commis des Recher>
ches , pour empêcher toute malverfation.

Du fécond ordre font tous Officiers Politiques

Se ^'ilitaires, Gouverneurs, Commandans de Mili-
ces ; même jufqu'aux fimples Soldats à qui il eft or-
donné , fous peine de l'indignation des Seigneurs
Etats Généraux des Provinces Unies , d'empêcher

,

autant qu'il leur eft poffible , les fraudeurs qui ont
coutume de paffer par des chemins dctourncs Se fe-

crets , les prendre Se conduire , s'ils tombent entre
leurs mains , aux plus proches Bureaux des Convois
& Licences ; Se pour y exciter les dus Soldats , il

leur eft accordé la moitié de ce qui proviendra net

des faifics qu'ils auront procurées ; l'autre moitié ref-
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tante , rlevant être partaeée par portiont égales

,

entre l'Etat ou Public , l'Avocat Fifcal & le Commis
général.

Si les Commis généraux ou autres Officiers 5c

Commis des Convois ont befoin d'être fouienus

flans les fondions de leurs emplois , ils pourront

employer , pour les alTurer « les Milices des Etats

,

tant par mer que par terre > avec commandement à

tous Gouverneurs , & tous autres Commandans de

les recourir de troupes lorfqu'ils en feront requis.

Défenfes font faites à toutes perfonnes d'injurier

,

maltraiter , ou empêcher les dits Commis dans les

fonétions de leur Commiflîon , à peine de joo flo-

rins d'amende , Si d'être punis comme perturbateurs

du repos public.

Lorfque les Commis des Recherches voudront

aller en vilîte fur quelque Vailfeau , les Allèges ,

Bâtimens ou Bateaux qui feront fur leur chemin ,

feront obligés de leur laiflèr palFage , fous les pei-

nes précédentes.

Enfin, attendu le* plaintes fréquentes feites fur

l'infolence des Bateliers , le devnier article du Pla-

card déclare que les dits Bateliers , dans toutes les

Villes où il y a des barrières <Sc traverfes dans l'eau

,

ne pourront pafTer ou repayer , chargés ou non dé-

chargés , qu'aupar^ivant ils ne fe foient arrêtés à la

plus proche Gsr<ie , fous peine de trois cens florins

d'amende, & fufpenfion du métier , au moins pour

£x mois.

Des fdiaires det Commis des Recherches.

Ce Paragraphe qui n'efl point dans l'ordre des

3^4 articles du Placard , mais pourtant qui les fuit

immédiatement , régie les falaires des Commis des

Recherches > qui feront égaux dans tous les Collè-

ges de l'Amirauté ; favoir , llx fols ou fiuyvers pour

les fommes qui n'excéderont point celle de 60 flo-

rins, & pour celles au-defTus , douze fols ow fiuy-

vers pour chaque Document ou Certificat d'acquit

& payement ; ce qui s'entend aufli des vifîtes des

Paileports qui fe feront aux dernières Gardes.

Les falaires des Commis pour l'expédition des

VailTeaux fortans , feront d'un florin feulement pour

ceux qui n'auront que le lell , & de deux florins

pour ceux qui feront chargés.

A l'égard des falaires pour la viflte des Paffeports

du dedans , les Commis recevront pour chacun

deux fols o\xJluyvers.

La nouvelle Lifte ou Tarif des droits d'entrée Se

de foriic , ordonnée par les précédentes Rèfolutions

& Placards , vient après.

Outre les difl'érens droits que doivent payer cha-

3ue forte de Marchandifes , elle contient encore

ivers articles pour en faciliter la perception.

Ce feroit peut-être ici le lieu naturel d'en parler;

mais on a crû plus à propos de la renvoyer à l'Arti-

cle des Listes ou 'Tarifs, pour que le Ltéleur,

en fuivaiit fîmplement l'ordre alphabétique de ce

Diftic.maire
,
pût trouver plus aifément une pièce fi

nccelTaire à ceux qui font ou qui veulent taire le

commerce de Hollande.

On remarquera aifément que la traduction Fran-
çoifc de cette Lifle ou Tarif, n'efl pas des meilleu-

rrs ; on a eftimé cependant qu'il étoit mieux de la

donner telle qu'elle eft , crainte qu'en voulant tn

reformer le Hiie , on n'affuibiic les termes ou les

penfées de l'Original.

Il eft vrai qu'on n'a pas eu cette dclicatcffe pour

le Placard, mais comme on n'en a donné qu'un ex-

trait , qui efl proprement l'ouvrage de l'Auteur du
Supiément, il n'eût pas été poflîble d'y conferver un
fliie li peu régulier & fouvent (ï inintelligible à la

plupart des Marchands François qui pourroient eu
avoir befoin.

RESPECT ou REPIT. Terme de commerce de

mer en ufage dans le Levant, l^oyiz RecHANus.

RESP. RESS. ;||
RESPIT ou REPIT , auon écrit quelquefois

REPY. Terme , délai , furféance que le Prince ac-

corde 'aux Débiteurs de bonne foi , pour les met-
tre à couvert des pourfuites fâcheufes de leurs

Créanciers , afin qu'ils ayent le tems de fe recon-
noître ,

pour mettre ordre à leurs affaires > Se payer

ce qu'ils doivent.

Les Refpits s'accordent de deux manières ; ou
par des Lettres de la Grande Chancellerie

, qu'on
eppelle Lettres de Répit ; ycyef. Lettres de Rg.
FIT ; ou par des Arrêts du Confeil , qu'on nomme
ordinairement Répits par Arrêts , par lefquels Sa
Majefté accorde aux Débiteurs furléance pour un
certain tems , pendant lequel défenfes font h\tci à
tous leurs Créanciers de les pourfuivre en leurs per-
fonnes âc bier.s.

Ces fortes de Répits font proprement des Ar-
rêts de furféance ou de défenfes générales

, qui ne
s'accordent qu'au Confeil d'Enhaut , & pour des
confidérations très importantes. On les ligne en
commandement , auflî-bien que les Commiflions
fur iceux qui fe fcélent au grand Sceau. On les fair

fignifîer aux Créanciers fans autre formalité j cette

feule fîgnification étant fuffifante pour furfeoir Se

arrêter le cours de toutes pourfuites pendant le

tems de la furféance ou des défenfes accordées. Il y
a cependant quelquefois des conditions portées par
ces Arrêts , fans lefquelles ils ne peuvent avoir leur

exécution , comme de payer les arrérages à fes

Créanciers , Sec.

Il faut remarquer que quoique ces Répits par
Arrêts foient des '"aces émanées du Prince , ils ne
laiffent pas néanmoins de flétrir l'honneur Sc la ré-

putation des Négocians qui les ont obtenus ; cela

les rendant incapables de pouvoir participer à au-
cuns honneurs , fondions ni charges publiques .

ainfi qu'il eft porté par l'article y du titre 9 de l'Or-

donnance du mois de Mars 1673 , à moins que dans
la fuite ils ne payent entièrement leurs Créanciers

,

& n'obtiennent des Lettres de Réhabilitation en
la Grande Chancellerie. Foyei Réhabilitation,
RESPONDRE. Cautionner quelqu'un , fe ren-

dre garant pour lui. Les Cautions & leurs Ceitifî-

cateurs répondent folidairement des dettes , faits &
promeiïes de ceux pour qui ils s'engagent , Sc doi-

vent à leur flcfaut les acquitter: aufli dit- on pro-
verbialement , Qui répond paye ; ce qui n'arrive

que trop fouvent dans le commerce, où ces répon-

les Sc cautionnemens font fouvent manquer des

Négocians très puillans & très riches , dont les fail-

lites ne font caufées que par leur trop grande faci-

lite à répondre pour autrui.

C'eft un des Confeils que M. Savary Auteur du
Parfait Négociant donne aux jeunes Marchands
qu'il inftruit, d'être réfervès à répondre pour les

autres , & ne pas s'engager légèrement. •

RESPONSE. Engagement qu'on prend pour un
autre de payer en fa place une dette , ou de l'ac-

?|uitter d'une chofe qu il promet en cas qu'il ne le

allé pas lui-même. On fe fert plus ordinairement

du mot de Cautionnement, ^oyet Cautionne-
ment.
RESPONTI. Efpèce de Rhubarbe. Foyet. Ra-

poNTic & Rhubarbe.
RESSEL. On nomme ainfi à Bourdeaux le re-

fidu du fel qui fe trouve au fond des vailTeaux , après

que le poiflon en a été décharge.

Ce relidu fe vendoit autrefois aux Courroyeurs

,

Si apportoit quelque profit aux Maîtres des navires j

préfentement ce commerce leur ell défendu , & ils

font tenus de le faire jetter dans la rivière , ne leur

étant pas même permis de le mêler avec le fable du
fond de cale pour y fervir de left.

RESSUAGE. Termt de Monnoyeur. C'cfl une
efpèce de lourneau qui fert à féparer l'argent , le

plomb & le cuivre dont les culots font compcfis.

Il fc
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Il fe dit aufli de l'opération par laquelle on fëpare

< *s métaux. Dans le premier fens on dit > Porter

^es culots au Refltiage ; Se dans l'autre , Faire le

RefTuage des culots f^oyet. M0NNOYA8E.
RESSUER LES CULOTS. ' C'ed en faire le

refliiage. Voyez, ctmvu defus.

Ressubr les Crei;sets. C'eft lorfqu'ils ne font

plus en état de ferviri en tirer les particules du tné-'

tal qui peuvent s'y être attachées. On ne fait ref-

fuer que les creufets de fer ; ceux de terre fe broyent

& fe mettent au moulin des lavures. Vayet les j4r-^

ticles pricident:

RESTANT» Ce qui dtmeure d'un to'it , quand
on en a retranché une partie. La SouRraâion ap-

prend à trouver le ReHant de quelque nombre ou
fomme que ce foit , lorfqu'on en ôte un plus petit.

On dit chez les Marchands par manière de pro-

verbe , Qu'il faut payer le Reftant des anciennes par-

ties 1 fi l'on veut avoir crédit pour de nouvelles.

RESTAUPAGE, ou RESTOUPAGE. Ceter-

me , qui eA en ufaee dans tous les Pais-Bas , figni-

fie raccommoder à T'aiguille les trous d'une toile, en
imitant l'ouvrage des Tifferans fur le métier , c'eft-

à-dire, en traverfant les fils les uns fur les autres ,

comme on le fiiit avec la navette , par le moyen des

marches.

Les Flamandes furtout & les Hollandoifes font

fi patientes & fi habiles dans ce Redaupage , qu'on
ne diftii^ue point leur ouvrage d'avec celui du Tif-

ferand , même dans les linons les plus clairs & les

batifles les plus fines.

RESTAUPER. Voyet. rÀrikU ci-dejfus.

RESTAUR. Terme de commerce de Mer. C'eft

le dédommagement que les AlTuretirs peuvent avoir

les uns contre les autres , fuivant la date de leur

police d'afiTurance , ou le recours que les mêmes
Afliireurs font en droit de prétendre fur le Maître
d'un navire , fi les avaries proviennent de fon fait •

comme faute de bon guindage ou de radoub , & de
n'avoir pas tenu fon navire bien eftanc.

RESTE. Signifie tout ce qui demeure de quelque

chofe, ou qui en fait le furplus. Le Refte d'une

fomme d'argent : Le Refte d'une étoiti; , d'une toi-

le, &c.

Les Marchands appellent de bons Refles ^ les cou-

pons d'étoifes de deux ou trois aunes
, qui fe trou-

vent à la fin des pièces d'e'toflFes qu'ils vendent en
détail , & dont on peut faire quelques vétemens |

comme jufte- au- corps, culotes^ cotillons, camifo^

les, &c. au contraire ils nomment de mauvais Ref-
tes , les petits morceaux d'étotiés qui ne peuvent
être propres que pour les Fripiers.

Il faut autant qu'il eft poilible éviter les mauvais

Reftes, fi l'on ne veut pas perdre fur fa marchandi-
fe. Chez les Marchandes Lingércs il ne fe rencon-

tre jamais de mauvais Reftes ; car fi petits que puif-

fent être les morceaux de toile , ils fe peuvent tou-

jours mettre en œuvre dans leurs boutiques.

On dit qu'un Marchand ou Négociant joue de

fon Refte, lorfqu'étant furie point de faire faillite,

il donne fa marchandife à vil prix , ou qu'il négo-
cie fon papier à trop de perte.

Reste. En fait de commerce de mer on appelle

le Lieu du Refte, celui de la dernière décharge des

marchandifes , lorfque le voyage eft fini.

RESTES. Se dit en terme de comptes , de ce

qui refte dû par le Comptable. Il n'eft guère en
ufage que dans Ifs comptes de finances : dans ceux
des Marchands on dit Débet & Reliquat. Voyex.

Compte.
RESTORNE. Terme de Teneur de Livres. C'eft

la même rhofe que Contrepofition. Aiiifi lorfqu'un

Banquier ou Marchand dit à fon Teneur de Livres,

qu'il faut éviter les Reftornes , c'eft lui faire enten-

te, qu'il faut qu'il foit exaÂ à ne point faire de

coiurepofitions , c'eft-à-dire , à ne pas porter fur

di
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aticun compte du grand Livre , foit en débit , foit

en crédit , un article pour un autre. Quelqucvuns

fe fervent du terme d'Extorne ou d'£xiorni , qui a

la même fignification.

RESTORNER. Contrepofer un article mal por-

té dans le grand Livre . au débit ou au crédit d'un

compte. On dit aufli Extorner. Voyez [Article prl-

cèdent.

RESVE. Ancien droit ou impofition qui fe lève

fur les marchandifes qui entrent en France, ou qui

en fortent. On dit ordinairement Rtfve & Haut paf-

fage : ces deux droits autrefois fi-parés ont été dt-

puis réunis. Foyrt, Traite Foraine, rw droitsy
font expliqués.

RESUKE . autrement ROGUES , RAYt S ou

COQUES. Ce font les divers noms qu'on (io.iiie

aux œufs de morues , de cabillauds , de ftockfifclis

6c de maquereaux , qu'on a ramalFés Si falés dans

des barils.

Cette marchandife vient des endroits où fe f.iit

la pêche de ces différens poiftbns. Elle eft tdinue

fuivant fa qualité , les lieux d'où elle vient , ik la

grandeur des barils. Son ufage ordinaire eft pour

jetter dans la mer avant que de pécher les fardines ;

l'appât qu'on en compofe étant une cfpèce d'yvroye

qui enyvre ce poiffon , qui le faifant élever du fond
de l'eau , le fait donner dans les filets.

La pêche des fardines étant ronfidérable fur Ie«

Côtes de Bretagne , on y fait aufti un afléz grand

négoce de Refure , particuliéretrent dans la llye do

Breft , à Douarvenez , à Concaniau y à Belle - J lie
j

à Port-Louis & à Guiberon.

La Refure des maquereaux fe vend prefque routé

à Port-Louis & à Guiberon , les Pêcht'urs rie ce.s en-

droits ayant remarqué qu'elle attire beaucoup les

fardines. Dans les autres lieux il ne s'y en vend
que rarement , parque qu'on p'étend que les peti-

tes peaux qui l'envelopent font capablt.s ea s'ati.i-

chant aux filets de les gâter & de les pourrir. Il

feroit cependant aifé de remédier à cet incouvciii'-'t»

6n la paffantdans un crible après l'avoir fait détrem-

per dans l'eau.

L'art. 12 du tit. 2 du liv. J de l'Ordonnance de

la Marine du mois d'Août 168 1 , dcftnd aux Pê-
cheurs d'employer de la Refure pour attirer la far-

dine , & à tous Marchands d'en vendre , qu'elle

n'ait été vifitée & trouvée bonne , à peine de jcd
liv. d'amende.

RET ou RETS. Filet ou lacis de pUifieur- ficel-

les qui forment des mailles quarrées , dont on ft (trt

pour la chaffe & pour la pêthe.

Les Rets à pêcher payent en t'raiiCe les droits d'm-
trie à raifon de 2.0 f. du cent pefant , Ù ceux de fcnit

fur le pié de ^0 f.

Rbt ou Rets. Se dit aufli de deux long? mrr-
ceaux de bois d'orme , qui compofent en partie la

charrue des Laboureurs , & qui fervent à la remuer

& à la diriger.

Les droits d'entrée des Rots de chArruë font de 2^

f. le millier en nombre , & ceux de fort'e de 10f.

RETAILLES DE PEAUX ,
qu'on nomme aulfi

REYFORS. Ce font les rognures des peaux d'a-

nimaux qui font propres à faire de la cnlle-forte.

Les RetMilles de peaux payent à la Dàiiine de Lion

6 f. de la charge ifavoir 4 /. dancienne taxation , Ù 2

f. de réapréciation.

Retailles. Se dit aufli dans le commerce de la mo-
rue en détail , des petits morceaux qui refient quand
on en a tiré les principales pièces. On les nomme au-

trement Locquets. Voyez Morue.
RETEINDRE. Teindre une féconde fois. Il y a

des ctoftés qu'il faut reteindre d'une couleur en une

autre , pour leur donner une parfaite teinture. Voyez,

Couleur.
RETEINT. Ce qui a été mis une féconde fois en

couleur.
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Ces ficux termes ne fe difent guéres que des viciU

\cr, étoffes qu'on donne à repalTer aux Teinturiers du

pitit teint & aux Dégraill«;urs. foyet. Teiniukieh

VV PETIT TEINT.

RETENDEUR. Terme de Manufafture de Lai-

nage. C'eft l'ouvrier qui dtend ôi dreile les étofl'cs

au fortir du Foulon ou du Teinturier. L'article VU.
du Règlement du mois d'Août 172^ ,

pour les dro-

guets qui (r. fabriquent à Reims
,

porte que les Mar-

chands qui les achètent , ou les Retendeurs qui les

apprêtent , feront tenus d'en couper les nœuds avant

qu ils foient portes au Foulon.

RETENDRE. Terme de Manufacture. On ap-

pelle ainli dans les Manufaftures d'Amiens . la façon

qu'on donne aux étortes de laine au retour de la tein-

ture , en les dfendant après qu'elles font fcches fur le

rouleau qu'on nomme un Courroy , pour empêcher

qu'elles ne fe fripent , ou ne prennent de mauvais

plis. A^OV^ CoORROI Ù COURROÏEUR.
RETENIR. Fouler pour retenir. Terme de Cour-

roycur. C'eft la féconde foule ou fécond foulage

qu on donne aux cuirs après qu'ils ont été drilles ,

boutés (Scébourcs, luivant la qualité des peaux. Cette

foule fe fait avec les pics, /^oy^ Courroyer.
RETENTiONNAlRE DE SOYE. Terme en

ufage dans Its Munuturtures des draps d'or , d'argent

& de foye de Lion. Il ligniiic ceux des Maîtres-Ou-

vriers à façon ijui retiennent les foyes& autres ma-

tières, que les Marcluiiids-Maîtres leur donnent pour

être employées aux ouvrages & étotlts qu'ils leur

commandent.
L'article I du Règlement de 1702 porte, que des

flx Maîtres & Gardes de la Communauté des Mar-

chands- Maitves ôi. Ouvriers en foye il y en aura

deux Maîtres -Ouvriers h façon, qui faurt)nt lire

& écrire, & qui ne feront pas Retciitionnaires de

foye. l'oyez l' Article des Reglemens pour la Ville

de Lyon.
RÉTENUE. On nomme ainfi dans la Bourfe com-

mune des Marchands d Touloufe, le choix ou no-

mination que le? Prieur & Confuls font tenus de

faire chaque année de foixante Marchands ,
pour

être Juges - Confcillers de la dite Bourfe , & allif-

ttr aux jugeniens qui fe rendent dans cette Jurif-

dnflion. yoyez. Juges- Conseillers de. la Rs-

TtNlJE.

RETIRATION. Les Imprimeurs difent qu'ils

font en Retiration, quand ils impriment le fécond

côté d'une feuille , c'eft- à -dire, le côté oppofè a

celui qui vient d'être imprimé. Voyti l'Article fui-

vjnt.

RETIRER , en terme d'Imprimerie. C'eft achever

d'imprimer une feuille , la tirer de l'autre côte.

Pour bien retirer un ouvrage , il faut exaftement

obferverle regiftre, c'eft -à- dire, remettre les poin-

tes du grand ti.mpan préctfement dans les trous qu'el-

les ont fait au papier en imprimant la première for-

me des deux qui font nécellaircs pour chaque

iLuille.

On appelle aulli Retirer une lettre , un caractè-

re , les ôter de la forme avec un petit poinçon

de fer, pour y en remettre d'autres fuivant les cor-

rections des premières épreuves, yoyex. Imprimerie.

RETONDRE. Terme de Manufa^ure
,
qui fi-

gnifie tondre de nouveau , tondre une féconde fois.

On retond une pièce de drap , quand U: poil en

e(l encore trop long , Se qu'il n'a pas été tondu d'a-

bord d'affez près. On retond auffi toutes fortes de

draperies 6c étoftés de laine tirées à poil avec le

RETORDEMENT. Terme de Manufafture , qui

ne fe dit guéres que des foyes. Les foyes fines doi-

vent avoir lix points de Retordement , qui cft 20 fur

i^, *< \vs communes de poi.it fur point , qui efl de 16

f.ir 16, & de 14 fur 14. l'byrtSoVE.

KEIORURE. Adcmblerplulieurs filets de foye,

R E T O R. R E T R. ^,,
de laine , de poil ou de fîl pour les doubler Se les
rendre plut forts , & en faire une efpcce de petite fi-

celle. Les guipures, qui font une forte de dentelle,
(e font de fil retors ou de foye rctorfe.

RE'TORDEUR. Les Retordeurs dans la Sayet-
terie d'Amiens font des Ouvriers qui retordent les

fils avec des moulins à bras faits exprès pour cet ufa-
ge. Ilsne fontpoinrde Corps de Communauté , &
n'ont point de Maîtrife.

t RETORTE. Vafe de verre, qui fert en Chy-
mie, pour diftillerles Efprits corrofifs des Mineraux.Il
eft fait comme un matras. dont le col eft recourbé;
on l'entoure d'une pâte de lut , pour empêcher que le

verre ne fe fonde par le feu de réverbère, oii on le

met dans un fourneau fait exprès pour cela. Le Ré-
cipient qu'on y adapte , efl un balon aullî de ver-
re, avec lequel on le lutte bien fort. Foyet. Rxci-
PIENT.

Les Efprits ou eaux-fortes qu'on vend chez les

Apoticaires ou les Droguiftes , font diftilWs par la

Retorte.

RETOUPER. Terme de Potier de terre. C'eft
refaire un ouvrage qui a été manqué. Foyet, Potier
DE TERRE.
RETOUR. Se dit en terme de commerce , des

marchandifes qui font apportées d'un Pais où il et»

avoit été envoyé d'autres. Ce Marchand avoit en-
voyé des ttjiles en Efpagne , & pour fon Retour il

a eu des laines. Il faut qu'un Négociant envoyé
dans les Païs étrangers des marchandifes qui y foient
néceifaires & de promt débit ; & que celles qui lui

font envoyées en Retour foient utiles & de bonne
vente pour les lieux oii il les deftine. Il ne faut
qu'un bon Retour à un Marchand pour le mettre à
fon aifc ; au contraire un mauvais Retour peut caufei
fa ruine.

Retour. Se dit auffi des vaiflèaux marchands en-
voyés pour commercer dans les Pais étrangers & éloi-

gnés .qui reviennent chargés de marchandifes de ces
Pais. On attend toujours avec impatience en Efpa-
gne le retour des gallions & de la flotte. La Com-
pagnie des Indes Orientales de France a eu cette aiv:

née un Retour favorable. En Hollande chacun fe

réjouit de l'heureux Retour des vaiflèaux de la Com-
pagnie des Indes , parce que les Grands & les Pe-
tits y ont intérêt.

RETOi'R. Signifie encore un fupplément de prix;
Îjuand on troque ou qu'on échange des marchandi-
es les unes contre les autres, qui ne font pas d'une
valeur égale. J'ai troqué dix pièces de toiles contre
dix pièces de droguets , il m'a été donné de Retour
deux cens livres argent comptant.

RETOURNER. Terme de Chandelier. Il figni-

fie donner la féconde trempe à la chandéle. Voyez,
Chandele commune ou plonge'e.
RETOURNOIS , qu'on nomme auffi BA-

TONS A GANTS, yoyet. Tourne-gants.
RETOURS. Les TiflutiersRubaniers appellent

les Retours de leur métier , certaines cordes ou fi-

celles qui fervent à haufTer ou baifTer les maillons

de la chaîne. Ces ficelles font placées horizontale-
ment des deux côtés fous la main dt l'Ouvrier avec
un bouton de bois au bout pour les tirer quand il

en eft befoin : celles du côté droit fervent a ouvrir
In chaîne , celles du gauche la referment. Voyet
TltSUTIBR-Ri;BANIER.
RETRAITE. Terme de Tanneur & de Hon-

grieur. Foyez Mettre en Retraite.
Retraite. Terme de commerce de lettres de

change. C'eft une fommc tirée fur qucicun âc par

lui retirée fur un autre. Les traites Se Retraites rui-

nent les Négocians. Foyrz Traite.
RETRElNDR E. Terme de Fondeur qui veut di-

re la même choie qu'Emboutir. Voyex. Emboutir.
RETRIBUTION . ou CONTRIBUTION.

Terme de commerce de mer. C'eft la répartition qui

fe fait
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(c ikit du pris âc valeur dei chofes )ettéei en mer

pour éviter le naufrage ou la prife d'un vaifTeau

Marchand fur le corps du vailTeau , fa cargaifon
'"'

fon fret. Le titre huit des Ordonnances de la Ma-
rine de France de 1681 6c 1684 contient en 22 arti-

cles dea Réglemens pour cette Rétribution. On Ici

rapporte ailleuri. yoyet. Contribijtion.

RETZ. Mefure de continence dont on fe fert

pour mefurer let grains à Philippeville & à Givct.

F-yn, d»nt tArtielt det Mesubes Utat de celles du

Dipéuement de Flandre,

R.ETZE. On nomme atnfi à Bapaume & dans le

refte de l'Artois les linons rayés. Ils font du nom-
bre des toilettes ou batiftes & linons écrus , dont il

fe Ait un affez grand commerce par les Marchands

de cette Ville. Voyex. Toilettes.
REVECHE. Voyez Revesche.
REVENDEUR , REVENDEUSE. Qui fait

métier de revendre.

On appelle à Paris Revendeufes i la toilette

,

certaines femmes dont le métier e(l d'aller dans les

niaifons revendre les hardes i nipes it. bijoux dont

on fe veut défaire. Elles fe mêlent aufli de vendre

&, débiter en cachette, foit pour leur compte, foit

peur celui d'autrui , certaines marchandifes de con-

trebande ou entrées en fraude, comme étoffes des

Indes , toiles peintes , dentelles de Flandre , Sic.

Ce dernier négoce que font les Revendeufes à

la toilette a été trouvé (\ pernicieux pour les droits

du Roi & pour le bien des Manufactures du Royau-
me >

qu'il y a plulîeurs Arrêts & Réglemens qui

prononcent des peines confidérables contre celles

qui le font.

On nomme ces fortes de femmes Revendeufes k

la toilette ,
parce qu'elles fe trouvent pour l'ordi-

naire le matin i la toilette des Dames pour leur

faire voir les marchandifes 8c chofes qu'elles ont à

vendre , de encore parce qu'elles portent ordinaire-

ment les marchandifes envelopées dans des toi-

Jettes.

Les Crieufes de vieux chapeaux font des Reven-
deufes de vieilles hardes ; comme les Marchands
Fripiers font des Revendeurs de vieux meubles.

Se d'autres femblables marchandifes. Voyex. let Arti-

tles det uni & det duiret.

REVENDICATION , ou VENDICATION.
AAion par laquelle on a droit de demander la ref-

titution d'un meuble ou d'une marchandife qui

nous appartient. Il y a des cas où la Revendication

peut avoir lieu , Si d'autres où elle ne fauroit être

admife. C'eft ce qu'on pourra voir dans l'Article fui-

vant.

REVENDIQUER , ou VENDIQUER. Ceft-
à-dire , redemander , reclamer , repeter ou failir par

autorité de Juftice des meubles ou des marchandi-

fes fur lefquelles on a un droit ou une hypotéque
particulier ôc certain.

Les chofes mobiliaires dont les marchandifes

font du nombre , n'ont point de fuite par hypoté-

que quand elles font hors de la pofledion du débi-

teur , c'eft-à-dire ,
qu'on ne peut les revendiquer

ou reclamer lorfqu'elles ont padé dans les mains
d'une tierce perfonne. Art. 170 de la Coutume de
Parit.

Lei Receveurs des Coniîgnations ou autres pcr-

fonnes publiques ne peuvent revendiquer les deniers

comptans de ceux provenans de la vente des meu-
bles & autres effets mobiliers d'un Marchand ou
Négociant qui a Ait faillite. Art. 9 du tit, 11 de

tOrd. du moit de Mitrt 1^7).
On ne peut faifir ni revendiquer aucunes mar-

chandifes Se. autres chofes réputées meubles lorfqu'el-

les ont été vendues à l'encan en place publique par

autorité de Juftice.

Les marchandifes & autres chofes mobiliaires vo-
lées peuvent fe revendiquer en quelques nutins qu'el-

les fe trouvent.

H E V E R >>i
Dans les failli' ^s ou banqueroutes un crifahcier cil

bien reçu à re\ «ndiquer fa marchandife, pourvu
âu'elle le trouve . icore en nature fans altération \

: revêtue de toutes les marques de enfeignemena
qui peuvent faire connoître avec certitude que c'«ft

lui qui a vendu la marchandife de qu'elle lui apparr
tient légitimement.

Les Jurés Vendeurs ou Marchands devin ont la

ftculté de reclamer ou revendiquer le vin avant la

vente , de de le reprendre en payement du prix
qu'ils affirment leur être dû , pourvu que le vin
qu'ils reclament ait été vendu fur les places publi-

ques , qu'il foit revendiqué dans le mois , de qu'il

ait été reconnu, le Fermier des Aydes préfen: ou
duëment appelle. Ord, det Aydet du moit de Juin
1680, article 16 du titre S des Contraintet pour là

grot.

REVENDRE. Vendre ce qu'on a auparavant
acheté. Les Marchands Détailleurs ou Boutiquiers
revendent en détail les marchandifes qu'ils ont ache-
tées en gros des Marchands Grolliers ou Magafiniersi

La prorefïïon des Marchands Fripiers n'eft autre cho-
fe que de revendre bien cher au public ce qu'ils ont
acheté à bon marché du même public.

REVENIR. Se dit en terme de cominerce, dil

profit qu'on doit ou qu'on efpére retirer d'une entre-

prife , d'une focieté , de la cargaifon d'un vaiffea^i

ou autre affaire de négoce. Il me reviendra ton^

fraix payés, mille écus de la vente de mes Blés. Vous
ne me donnez pas mon compte, il me doit revenir

encore cent écus.

Revenir, en terme d'Arithmétique 8c de Te-
neurs de livres. Se dit du total uuc plufieurs foin-

mes additionnées enfemble produifent. Voyez à
combien reviennent ces articles ; le premier cha'
pitre de dcpenfe revient à dix mille livres.

Revenir. Se dit encore de ce qu'il en coûtepour
l'exploitation d'une chofe , pour l'achat de l'arme-

ment d'un vailTeau, pour Ja façon d'une étoffe, dcc.

Ce velours me revient à dix écus ; l'armement de
l'Amphitrite reviendra à cent mille livres , dcc.

Revenir. Se dit auffi proverbialement. L'on dit<

A tout bon compte revenir , pour lignifier, qu'il ne
faut point craindre de recompter quand on ï'efl trom-

pé la première foisj ou bien qu'il n'y auroit rien à
perdre , quoiqu'il y eût erreur dans un compte.
REVENTE. Vente réitérée. On nomme ordi-

nairement Marchandifes de Revente celles qu< ne
font pas neuves de qui ne s'achètent pas de la pre-
mière main > comme celles qui fe trouvent chez les

Marchand:i Fripiers , ou qui font dans les mains des
Revendeufes.

REVENU. Donner le Revenu aux aiguilles ou
les faire revenir. Terme de Faiftur d'aiguille. C'eft

les mettre dans une poêle fur un feu plus ou moins
vif fuivant la groffeur des aiguilles, après qu'elles

ont reçu la trempe , afin de leur donner du corps.

Voyez Aiguilles, où ton parle de leur fabriaue.

REVERS. Terme de Paveurs. On appeik Re-
vers de pavé le côté du pavé dont la pente aboutit

au ruifTeau ou égoût des rues.

REVESCHE. Etoffe de laine groflîére non croi-

fée de peu ferrée , dont le poil ell fort long
, quel-

Jjuefois frifé d'un côté , de d'autres fois fans frifure

iiivant l'ufage à quoi elle peut être deflinée. Cet-
te étoffé fe fabrique fur un métier à deux marches
de même que la bayette ou la flanelle, à quoi elle

a quelque rapport . fur-tout quand elle efl de bon-
ne laine de qu'elle n'eft point frifée.

Autrefois prefque toutes les Revèches f^xn fc

voyoient en France venoient d'Angleterre ; mais de-
puis que les Manufaâuriers François fe font avi-

fés de les contrefaire
,
particulièrement ceux de Beau-

vais de d'Amiens , les Anglois n'en ont prefque plus

envoyé.

Les Revèches de Beauvais fe diflinguent en Revs-
ehes

!

H':.- :
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5»f REVES. REVI.
ches du grand corp» qu'on appelle auflî Rfvéchfj

façon d'Angleterre , 6c. en Revêche» du petit corps.

Cellei du grand eorpa doivent être compofdes au

moini de trente portéei de vingt- huit fils chacune,

ÔC avoir au forlir du moulin au moin» vingt 8c une

aunes de longueur fur trois Quartiers d'aune de lar-

fe
j il eft cependant permis d'en faire de plus larges

l'imitation de celles d'Angleterre qu'on nomme
Kevéches au grand corps.

Les Revéches du petit corps qui font moins ef-

limées que les autres , la laine en ctai\t moins fine &
l'Aoffe plus grolfiére , ne doivent point excifder le

nombre de 27 portées à a8 fils ciiaque portée , &
leur largeur doit être au moins de demi-aune demi-

quart fur ai aunes de longueur aurti au moin», le

tout mefure de Paris. Art. 2^ Ù 47 dts Statuts &
Rigltmens tU la Dr*perie & Sirgttttrie de U Villt de

Beauvait de Fannie 1667.

Les Revéches d'Amien», que ceux du Pays nom-

ment auflî Boies , font diftinguées en Revéches

larges, en Revêche» moyenne», & en petite» Re-

véches.

Suivant les article» 231, aja 5c ijj des Statut»

de la Sayctterie de la dite Ville du mois d'Août

1666, les premit^res doivent être faites à 16 buhots

a8 portée» au nombre de jjoo fils de la largeur de

trois quartiers Se de longueur de 33 aunes hors de

l'étille , pour revenir toutes foulées , parées Se apprê-

tées à 30 aunes ou ao aunes ',,

Les fécondes doivent être faite» en 16 buhots 24

portées de largeur de trois quart» Se demi un feizic-

me , & de pareille longueur que les précédentes

hors de l'étille, pour revenir toutes apprêtées à trois

quartiers ou environ de large & à ao aune» ou 20
aunes \ de long; & les dernières doivent être faites

en 16 buhots Se 22 portées de largeur de trois quarts

Se demi moins un dcmifeize fur l'étille, Se de 23

aunes de long ,
pour revenir toutes foulées à de-

mi-aune de large & à 20 aunes de long au moins,

le tout aune de Roi , ce qui doit s'entendre aune

mefure de Paris.

Il faut remarquer que dans le» Réglemens géné-

raux des Manufaftures faites en Août 1669 , il n'y

ell iait aucune mention des Revéches.

/,« Kevéches payent les droits de finie du Royau-

me <if des Provinces réputées ttrangires , fur le pié de

trois livres du cent pefani , comme petits draps ; Ù
pour ce qui ejl d* Fentrte , elles doivent payer à raifon

de tant pour cent de leur valeur , fuivant teflimatioH y

attendu qu'elles ne fini point tariftes ,
favoir J liv.

pour les Revéches qui fi fabriquent dans le Royaume,

à 10 liv. fi elles viennent des Pays étrangers, confor-

mément au Tarif de 15^4.
' Les droits de la Dman* de Lyon font :

Four les Revéches de Poitou -jf 6 d. Û pour hs Re-

*vêches de Florence 6 liv. l^.f^d. la pièce ([ancienne

taxation, Ù 6 liv, de nouvelle réapréciation.

Les Revéches fe fabriquent ordinairement en

blanc , Se font enfuite teintes en rouge , bleu , jau-

ne, verd, noir, &c. On s'en fert à doubler de»

habits» particulièrement ceux pour le» troupes de

Sa Maiefté "Très Chrétienne ; les femme» en dou-

blent des jupons pour l'hiver , les Miroitiers en

mettent derncre leurs glace» pour en conferver l'é-

tain, les Coft'retiers - Malletiers en garnillent le

dedan» des coffres propres pour la vaiflèile d'ar-

gent , Se les Gainier» s'en fervent à doubler certains

étuis.

REVIQUE'E. Etoffe de laine Reviquée,c'eft celle

qui a été dégorgée de fon trop de teinture. Ce ter-

me n'eft en ufage que dans le» Manufaôures de

lainages de Picardie , particulièrement à Amiens ;

ailleurs on dit. Dégorgée au lieu de Reviquée. yoy,

les Articles fuivans.

REVIQUER. Se dit des étoffes de laine quand

on les fait palier par U foulerie ou qu'on ne fait

R E V. R H U. ,,,
Amplement que le» laver i la rivière pour le» né-*
to^er Se dégorger , de ce qu'elle» ont trop pris de
teinture , afin qu'elle» ne puifl'ent barbouiller. f«y.
Dégorger.
REVIQUEURS. Nom que te* Manufaflurier»

Picards , particulicremenr ceux d'Amien» , don-
nent aux Ouvrier» qui reviquent ou dégorgent lei
étoffés de laine de leur teinture ; c'ert ce qu'on ap-
pelle en d'autre» lieux fuivant les différente» Pro-
vince» , Foulon» , Fouleurs , Foulonnier» ou Mou-
liniers.

REYFORT.. C'eft ainfi que font nommée» danj
le Tant de la Douane de Lyon les retaille» des
Seaux qui fervent à faire de la colle forte, ^cyei
lETAILLëS.

REYGNIE. ou REGNY. Sorte d.toilequi fe

fait dans le Beaujolois. f^oyez. ToM.^, ou il efl par-
lé de celles de cette Province.

REYNE.On nommoit autrefois Herbe à la Reine
ce qu'on nomme plu» ordinairement du Tabac. V.
Tabac.

Point li la Reine , c'eft du point dont le toile
n'eft pas brodé. Vc^et. Point.
On appelle Ceinture de la Reine un ancien droit

qui fe lève à Paris fur différentes fortes de mar-
chandifes

,
particulièrement fur le charbon qui y

arrive par eau.

REZAL. Mefure de continence pour les grain»,
dont on fe fert en Alface Se en quelques lieux des
Provinces voisines.

t Pour favoir combien péfe le RczaI de froment,
merril, fcigle Se avoine , on n'a qu'à confulter l'Arti-

cle des Mesures col. 131^.
RHAA. Nom que le» Habitans de Madagafcar don-

nent à l'arbre qui produit la gomme appellèe chez
les Epiciers-Droguifles Sang de dragon. Voyex.
cet Article.

RHAPONTIC, qu'on nomme auflî Rapontique
Se Refponti. Racine que les Epiciers-Droguifte» fub-
ftituent quelquefois à la rhubarbe > fa plante

, qui
croît , à ce qu'on dit , le long du Tanaïs, eft une
efpcce de Lapathum. On cftime cette racine aftrin-

gente Se propre à arrêter le cours de ventre. Vcyez
ci-devant Rafontic . Ù ci-defous Rhubarbe.
t La plante qui donne cette Racine, laquelle ti-

re un peu fur la Rhubarbe, eft proprement une
efpèce de Lapathum. Cç mot de Rhapontic figni-

fic , Racine de Font , parce qu'elle croit aux environs
du Pont-Euxin.

RHUBARBE, ou RHEUBARBE. Racine d'un
grand ufage dans la Médecine , Se à laquelle on
attribue des vertus Se des propriétés extraordinaire».

il eft ètonnaPt, vu le commerce coniîdérable qui
fe fait en France de cette drogue, qu'on y connoif-
fe fi peu le véritable lieu où croît la plante que pro-
duit Se que nourrit cette racine ; les uns difent qu'el-

le vient dans le Royaume de Boutan aux extrémités
de l'Inde ; les autres qu'on la trouve dans les Pro-
vinces de Xenfi Se de Suchen dans la Chine , d'où
elle paiTe en Turquie par le moyen des Marchand»
du Tliibet & du Mogol , de de-là en France par
les Négocian» de MatfeiJIe } d'autre» la font naître

fur les confins de la Mofcovie , Se d'autres feule-
ment dans la Perfc.

Il eft certain que la Rhubarbe n'étoit point con-
nue des Ancien» , & leur Rapontic ou Raponticum,
qui à la vérité en approche afti;z , n'eft point la vé-
ritable Rhubarbe. La vraie Rhubarbe poufle de»
fcuill s larges Se cotonnées

,
puis naiflent de peti-

tes fleurs incarnate» en forme d'étoiles, après lef-

quelle» vient la femence. Cette racinç nouvellement
tirée de terre eft groflè , fibreufe, noirâtre par deftus

Si d'un rouge marbré au dedans ; quand elle eft fé-

che elle change de couleur Se devient jaune en de-
hors. Se au dedans de couleur de noix mufcade.

Il faut la choifir nouvelle , en petites pièces

unies,
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unies, raironnablemenl fulidet & pefantcf • d'un

gnût adringein âi un peu amer , de d'une odeur
agréable & aromatiuue. La bonne Rhubarbe trem-
pée dant l'eau lui aonnc une teinture approchante

de celle de fafran , de quand elle «ft calice fa cuu-
l(ur eft vive âl un peu vermeinc.

Quelques Marchands Epiciers & Droguifles ont
l'arc de renouvcller l«urs vieilles racines de Khic
barbe en leur donnant une teinture jaune j mais on
s'en aperçoit arfëment en les maniant , la puudie

lioat on lc« a jauoiea s'aiiuchani aux doigts.

On tire un extrait de Kluibarbc, de l'on en fait

i¥i M 6xe , defquels on raconte des propriétés mi-

rsculeiifei.

Il y a une efpéoc de Riiubarbe qui vient de l'A-

niérique dt dont les plantes qui en ont été appor-

tas en France s'y cultivent de t'y élèvent heu-

rtufement ; elle e(l aflez ftmblable à la Rhubarbe de

Levant quand on l'a féchce de raiillée > de il feroit

à Touliaiier qu'on en fit des expériences
,
pour dé-

couvrir fi elle en a la vertu comme la figure.

Pour oe qui ell du raponric , quoique ceux qui

envoycnt la Rhubarbe à nos Epiciers de Droguif-

t«4 de Paris , y mêlent fouvent de la racine du pre-

mier, il eft aifé d'en faire la différence, la Rhu-
barbe étant ordinairement en morceaux prelque

rofida, dont les lignes internes font tranfverfales

,

& le rapontic en morceaux longs dont les lignes

qui font rougeâtres vont en long , outre que la

Rhubarbe mâchée ne laiHe aucune vifcofité dans

la bouche , ce que ne fuit pas le rapontic.

La rafci^ du rapontic de Levant lui fait quel-

quefois fubliituer le rapontic de montagne , autre-

ment Rhubarbe des Moines
, qui eft un hypolapa-

thura fauvage , qui a fes feuilles grandes , mais

n^oins rondes que l'hypolapathum qu'on cultive

dans les jardins ; mais les Connoiileurs ne s'y trom-

pent point ; le rapontic du Levant e(l jaune au de-

hors de rougoâtre- marbre au dedans, de le rapontic

de montagne eft noir Se chagriné par delTus , de jau-

t)( par dedans fans aucune marbrure.

La Sibérie ,
grande Province de l'Empire du Czar,

produit auiïi quantité d'excellente Rhubarbe. Les
' Aiofcovites n'en connoifToient pas d'abord la valeur,

£( ne la vendoient qu'un grif ou dix copecs la livre.

Mais un Marchand de Hambourg ayant acheté pour

trente mille roubles le droit de la vendre feul, il en
tianfporta une grande quantité à Hambourg de en
Hollande, qu'il y vendit jufqu'à huit rixdales Ta livre;

ce qui fit ouvrir les yeux des Mofcovitcs fur le véri-

table prix de cette drogue.

Les Mofcovites ont depuis voulu en faire cux-mè-
raes le commerce , mais ils n'y ont pas réufll , de cel-

le qu'ils envoyèrent en Hollande en trop grande

quantité , de qu'ils voulurent vendre trop cher , ne

put être débitée à Amflerdam , où elle refta à fe gâ-
ter dans les Magafins , les Hollandois pouvant aifé-

ment fe padirr de la Rhubarbe de Sibérie , fur-tout

depuis qu'ils fe font avifés d'en apporter beaucoup
des Indes Orientales , où elle ne coûte point tant ,

de ett. meilleure.

ADDITION.
La meilleure Rhubarbe du monde , qui croit aux

environs de Soczi , dans le votfinage dv la Chine ,

fait le principal commerce des Nieucheu-Mounga-
les. Les Négociais de la Corée viennent négocier

avec eu« par l'Amur, en remontant le Songoro de

le Schingal
, jufques à Naun , fur la rivière de Naun-

da, à 4^. d. delat. deà ij5. de longit.

On trouve abondamment la Rhubarbe aux envi-

rons de rOfchon de même de la Selinga, rivières

de Calcha - Moungales : tout ce que la Ruiïïe en
fournit nux Pais étrangers vient des environs de

Selingiiukçi. Comme cette racine eil fort eilimèe

A R B E. )|f
en Europe, le Trèfor de la Sibérie n'a pas manqué
de s'emparer de ce commerce

,
qui pourroit certai-

nement cire fort avantageux à la RulTie s'il étoit fi-

dèlement adminiltré. Si autrefois il en eft venu de
la Chine , c'èioit de la Rhubarbe que les Chinoit
avoient apportée du Pais des Moungales, parce quo
les Caravanes ont fait autrefois quelque négoce de
cette racine h Peking. A préfent les Européens là
tirent direftement de la Ruflie, de on ne la débite
guère à la Chine. Elle croît en (\ grande abondance
dans le territoire de Selingin»koi

, que le Tréfor de
la Sibérie en a vendu )ufqu'à 25000 livres à la foi».

On fait, nonobflant cette relation tirée de celle

de la Grande Tartorie, que la Rhubarbe que la Com-
Îmgnie HoHandoife des Indes Orientales apoite de
a Chine depuis quelques années eft fort uiférieure

à celle qu'on reçoit de la Ruflie. Elle en a en ven"
te cette année 1741. ei,iviroii 12 à ij(X}0 livres.

Le P. Parrnnin, Millionnaire de la Compagnie
de Jefus à la Chine, en écrivant à l'Acadcmie des
Sciences en 172J, f '*"' envoya plufieurs drogue»
médicinales , avec la defcription , entr'autres de le

Rhubarbe , dont il dit , que quoi qu'elle eft fi con-
nue depuis long-tems par fon ufage, elle a cepen-
dant été jufqu'a préfent inconnue par elle-même;
on ne fait ni en quel Pais précifèmeni vient la plante,
ni quelle elle eff. Le P. ¥arennin fait ceffer entiè-
rement cette ignorance. Il dit qu'elle croît en plu-

licurs endroits de la Chine : celle de la Province
de Tie-chouen eft la meilleure ; celle de la Pro-
vince de Xenfi, de celle du Royaume de Thibet font
inférieures ; on ne fait nul cas de nul ufage des aU'
très à la Chine.

Voici ce que Mr. Geoffroi nous apprend touchant
la Rhubarbe , dans fon Traité de Alttieriâ Medici
imprimé à Paris en 1740.

La Rhubarbe tii une drogue dont on fait un grand
ufage en Médecine. Quelques Botanifles l'ont con-
fondue mal à propos avec le Rhapomiqut des anciens
Auteurs Grecs, quoi que ce foient des racines de des
plantes fort diffcreptes l'une de l'autre. La vraie Rhu-
barbe qui nous vient de laChine, eil une racine qu'un
nousapoiteen morceaux d'inégale èpuiilcur , de la

longueur de cinq ou fix pouces i de de trois ou quatre
pouces de grolTeur. Elle eft peu pefante ; fa couleur
extérieure eft d'un jaune tirant fur le brun. Intérieu-

rement elle eft marbrée comme une mufcade , d'une
couleur vive de fafran mêlée avec un jaune pâle. La
fubftance en eft fongueufe, le goût un peu acre,

Îui laifte fur la langue une impreflion d'adridion.

r'odeur en eft aromatique de un peu forte. On doit

la choifir nouvelle , qui ne ioit pas vermoulue , ni

pourrie , ni noire , de telle qu'ctanc infulce dans de
l'eau , elle donne une belle teinture de couleur de
fafran , fans être virqueufe fur la langue.

La Rhubarbe croît à la Chine, de lur-tout dans les

Provinces qui bordent la grande muraille du côté

de la Tartarie. La terre qui la produit eft rouge de

boueule , à caufe des pluies de des fources qui l'ar-

rofent. Les Chinois coupt- nt cette racine par mor-
ceaux , qu'ils font fécher fur de longues tables . en
les retournant trois ou quatre fois par jour , pen-
dant quatre jours , dans un endroit à l'ombre, pour
en mieux concentrer la fève ; enfuite ils les enfi-

lent de les expofent à l'air
,
pour achever de les fé-

cher. Le tems de recueillir cette racine eft en hi-

ver , avant qu'elle pouflîe fes feuilles. Car en Eté«

lorfqu'elle a une fois pouffé fes feuilles , elle perd

beaucoup de fa fève , elle n'a pas la même couleur ,

elle n'efi plus marbrée , de elle eft très poreufe de

très légère. On la tiroit autrefois de Venife : au-
jourd'hui on la tire diredement de la Chine, ou de
Mofcovie. On voit un piè de vraye Rhubarbe au
jardin des Plantes à Paris.

La

t Cet extrait fii trouve dans l'année 171^.
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A4 RhiihArhe psy* m FrMci lu Jrtili Jmirh' à
r»ifon if 60 hv. U ctnt ptf*m , ctnformimtnt eu T*-
nf Jt i6()j^

Ut u'roiis J* U DcHAne Je Lyon fini JtSIiv. a/
6 d. U quintal d/mcitnnt mx.uio» , 6 Hv. 17 / (5 </.

J* nouvelle ri.ipricUtioH , Û jo Hv. pour Us anciens
qiuirr pêur cent.

Im Rhub*rh eft du nomhe des march^ndlfes venant
du l.eV4Ht , qui payent vin/^t pour cent Je leur valeur,
outre Us droits ordinaires, fuivam l Arrtt du Confeil
du ly jloât i68r.
On vend h Amftcrdam Heux fortes de Rhu-

barbe ; de la Rhubarbe du Levant , Se de la Rhu-
barbe de Mofcovie ; l'une & l'autre s'achètent à la

livre Se fe tarent aut poids 5 elles donnent deux pour
Cent de déduction pour le bon poidi , 3c autant pour
le promt psyement. La Rhubarbe du Levant coft-

te depuis y julqu'à 8 florins la livre, 6c celle de
Mofcovie depuis j jufqu'à y (lorint.

Rhubarre dks Moinis. ^oyez ci-d,Jfu:KHV-
BARBB Cr RaPONTIC.
Rhubarbe blanchf:. Voyez JVÎechoacam.
RIAHAULS -SMALLS. "Toiles de cton de pe-

tite qualité qui viennent des Indes Orientale? : elles

font ordinairement blanches. Leur longueur eft de
neuf Hunri , S: leur Inri^rur d'une demi-aune.
RIBAUDURK. Eip:-cc de fuix pli ou hourlet

qui fc fait aux draps de laine lorfqu'oii les fait fou-
ler, royet LizFR.
RIDLON. Sorte de m.irch.indifc dont il eft fait

mîiuion dans le Tarif de la Doiiinc de Lyon de

Le RiltloH p.tyt Us droits de tettt Doii.iiie à raifin
de 8 f. U millier pour tancienne t4xaiio>trÙ quatre f.
pour la nouvelle ré.tprici.uion , ou 2/. le quintal Ù i /
pour /.( rèjpriciation.

RIBODAGE. Terme de Marine qui fe dit du
dommage (]ue les vailleaux Marchands peuvent re-

cevoir en sabordant l'un l'antre ; ce dommi^^c fe

paye ordinairement par moitié. Voyex. AnoHDAGE.
RIBORDAGE. C'cft ce qui eft régie pour le

dommage qu'un navire Marchand peut (aire à un
autre en changeant de place , foit dans un port foit

dans une rade. Voyet. comme dejfus.

RICH. Efpéce de loup ccrvicr qui fe trouve en
Pologne & en Lithuanic , dont la fourure eft trôs

riche, très fine & très belle. Il fe trouve auHi de
ces animaux en Perfe & en Suéde, mais les uns &
les autres différent par la couleur. Ceux de Perfe

ont un tond blanc avec des mouci.ttures ou taches

noires; leur poil eft long, fin & fourni. Ceux de
Suéde font rougeàtrcs , Àcceux de Pologne & de Li-

thuanic d'un beau gris-de-fer.

Ils fereftemblent tous par h figure & par la féro-

cité . ayant la tète d'un chat & la cruauté d'un ti-

gre. C'eft une des plus belles foururcs dont il fe

faffe commerce dans les Pays du Nord ; aulli fe

vendent-elles un prix cxceflif , la feule fourure d'une
robe allant quelquefois à plus de îco écus.

RICHARD. Fil de Richard , c'eft du fer qu'on

a fait padèr par les trous d'une filière. Foyez Fil
DE FKR.

Richard. Se dit aufli d'un Marchand qui aamaf-
fé de grands biens dans le commerce , qui eft ex-
trêmement riche.

RICHE, qui a beaucoup de biens. Cet homme
ji'efl ftit Riche en peu de tems par le commerce de
Mer. Ce Marchand feroit Riche s'il ne diflîpoit point

ce qu'il gagne par (es débauches & fon jeu.

Riche. Se dit auftî d'un Pais où il fe trouve en
abondance ce qui contribue à enrichir ou fcs habi-

tans , ou les étrangers qui y font commerce. Les
Indes d'Orient font riches en épiceries , ôc celles

d'Occident en mines d'or & d'argent. La France eft

un Pais fi Riche tn toutes les chofes abfolument né-

ceftaires à la vie, qu'elle pourroit aiféiuent fe paf-

" " R I C H E D A L E. m»
fer des marchandifes étrangénei.

RicHi. Se dit encore des étoffe* dans la fabrique

defquelles il entre beaucoup d'or & d'argent.

RICHEDALE. Monnoye d'arjfcnt qui fe fabri-,

que dans olufieurs Etats Oc Villes libres d'Alienm,

gne. Il s en fait auffi en Flandre , en Pologne,
en Danemarc, en Suéde , &c.

Il y b peu de différence entre la Richedale Se le

Daller > autre efpùcc aufli d'argent qui fe frape pa-

reillement en Allemogne, foit pour le pnidt, (bit

pour le titre, valant également 60 fols de Irrauce.

ou la pièce de huit d'Efpagne.

Il n y a guéres de monnoye Qui ait un plut grand

court Se plus univerfel que la Richedale. Elle lert

également dans le commerce lu Levant, du Nord,
de Mofcovie Se des Indes < rientalei ; de l'on ne
peut dire combien <' .'en en.^«rque fur les vaifTcaux

des diverfes Compagnies qui entreprennent lea

voyages de long cours.

Les quatorze Richedales de Banque péfent jufle-

mcnt une livre à Archangel lorfqu'ellct ont tout leuc

poids. Autrefois elles y valoient depuis ya |ufqu'à

y^ copecs , parce qu'un copcc revenoit environ i
un fol de Hollande, mai* a préfent C 173a) el^a

en valent «lavantage.

On a longtems payé les droits d'entrée à Archan-
gel feulement en Richedales. Depuis la fin du 17*

ficclc ils fe payent en toutes foriez d'efpùces , même
en barres d'argent : mais fi le payement fe fiit en
Richedales , Se qu'elles fuient légères, il faut ajouter

au poids ce qui manque dei 14 a la livre.

Toutes les Richedales ne fe reçoivent pas aux In-

des fur le même pié Se pour la même valeur. Elles

s'y péfent & doivent être du poids de 77 vais cha-

cune ; & fi elles ne les péfent pas , celui qui les vend
doit faire bon du poids. Sur ce pié-là on donneaiA
Roupies pour rent Richedales de Flandre; Se 316
Se un quart pour celles d'Allemagne , de Suéde Se

de Pologne. La Roupie vaut trente fols monnoye
de France.

f Ce mot eft francifé. Se vient de l'Allemand;

Rciihs-Thaler, qui veut dire Ecu etEmpire} car

Thaler lignifie Eeu , d'où l'on a fait auffi Daller , Sc

Reich , Royaume , Empire. L'/, qui eft dans le mot,
fert pour marquer le génitif d'Empire. Richedale,

( que d'autres difent RifJale , ) & Z)rf//*r , fignifient

la même chofe ; toute la différence eft , qu'un Ecu ,

qui u'eft pas d'Empire
,
quoique de même valeur ,

eft appelle /)<»//«• en François, & Thaler en Alle-

mand. La Richedale , ou Daller, vaut cinq livres de
France , fur le pié qu'eft aujourd'hui ( 1741 ) l'ar-

gent dans ce Royaume. * La Roupie , dont parle

ici Mr. Savary , vaut un petit écu de France , ou
60 fols , fur le pic d'aujourdui.

La Richedale eft auffi une monnoye de compte;
dont pluficurs Négocians Se Banquiers fe fervent

pour tenir leurs Livres. Cette manière de compter
eft particulièrement en ufage en Allemagne , en Po-
logne, en Danemarc, à Berlin, &c. Prefque par

tout la Richedale de compte eft fur le pié de l'écu

de France valant trois livres tournois , & eft com-
pofée de quarante-huit Lubs j chaque Lubs de ij
deniers auffi de France. Il y a néanmoins quelque
différence dans quelques Villes , comme à Nurem-
berg où elle vaut 62 fols 6 den. ou cent krcutzers , le

kreutzcr de 8 den. de France.

f VaUur de la Richedale de change m
différentes Villes en 1741.

Une Richedale en monnoye de change de la Hol-
lande , vaut yo fols communs, ou 100 den. de gros.

Voyez Sol.

a An-

* Les Hollandoli l'appellent Rykfdanidtr , qui a la

mcmc fignification que l'Allemand R(iitiis;Tlial$r.
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à Aiweri 48 foli commun'* , ou <j6 den. de groi.

à Aufftbuurg i', flor. ou 90 creucz.

à Bulle , un ^cu de j livret , ou 108 crcutz.

à Berlin 34 boni gros, le grui de la pheningi,

Lei Kixdaleri à la croiK de Brandebourg , va-

lent 34 pour cent plus que les Kixdaleri ci-

defluJ , de p»r conrc(|urnt p gros ordinaires.

à Bolzano, le Kixdaler, montia lonf^ti , nu argent

courant, 11. Ij ou jocreurz.&le Kixilaler argent de

change e(l compté pour <;) creutz.

à Bremen j marcs lubt , ou 73 gros , le marc vaut

16 fois lubs.

i Brel'au jo filver-gros , le filvcr-gros vaut j

creutz. , Se le creutzer 4 pfenings.

h Cologne 78 albus, l'albus vaut 2 creutz., le

creutzir 4 bélier, 8c le hcller ij pfening. On compte

aulli la Kixdale pour 80 albus , erpticei , en clunge

ovfc Anvers 61 Leipzig.

ù Conigsbcrg , ^ florins , le florin de 30 gros, Se

le gros de 18 ptenings. Ces trois florins tont ijflor.

d'Empire. On compte de même à Dantzig.

h Copenhague 6 marcs Danois, le marc vaut 16

Tols Danois, le fol 13 den. Si Tort Danois 1} marc

Danois.

à Dantzig , comme à Conigsberg.

à Francfort fur le Mein
, 90 creutz. ou 1} flor.

,

ou 22i batz , le creuizcr de 4 pfenings.

à Hambourg , 3 marcs lubs , ou 48 fols lubs , ou

96 den. deux marcs lubs font le Daclder , la livre de

gros de 30 fols de gros , ou 120 fols lubi , qui tont

7j marcs lubs.

à Leipzig , 24 filver-gros , ou bont-gros , qui eft

de II pfenings.

à Nuremberg i J flor. ou 30 fchelings ou 90 creut-

zers.

à Saint-Gai 2$], batz ou 103 creutzers ; mais le

florin n'y vaut que IJ batz, le fcheling iJ batz,

ou 6 creutzers ; le bon baiz eft de j crcuiz. , &
le batz ordinaire de 4 creutzers : 106 creutz. font

un écu de France , ou un écu blanc d'Empire

,

fixe.

à Stockholm , 6 dalers de cuivre , ou 3 dalers

d'argent , ou 34 marcs de cuivre. Le Ducat d'or

vaut 2 Rixdales , ou I3 dalers de cuivre : le marc

d'argent vaut 3 dalers de cuivre, ou 12 marcs de

cuivre : Le daler d'argent vaut 4 marcs d'argent :

Le Daler de cuivre 4 marcs de cuivre ou 32 rond-

flrucks (a) de cuivre : Le marc de cuivre 8 rond-

flrucks ou oehr : le rondflruck ou oehr 4 oehrlins.

à Stralbourg lî flor. ou 90 creutz., ou 3 liv.

de France : le florin 10 fchelings : le crcutzer 4
pfenings.

à Vienne ij flor. ou 90 creutz. le flor. de 20 gros

d'Empire ou 60 creutz. le creutzer de 4 pfenings.

à Zurich & Zurzach 108 creutz. ou 3 liv.

dont iij font 7 flor. ou 420 creutz. C'efî ainfî

qu'on s'en fcrt pour les changes avec Amfterdam

,

Beriçame, Genève, Milan & Venife.

RICHESSE. Ce qui rend un pays riche , ce qui

«net un homme à fon aife. Ce Négociant a des Ri-

chelfes immenfes. La Richerte d'un Etat confifle

principalement dans fon commerce , les Manufaélu-

les & la Navigation.

RICIN. Voyez Palma-Christi.

RICINOIDES ou HELIOTROPIUM. Les

Botaniftes nomment ainfi une plante propre à la

teinture, qu'on appelle plus communément Tour-

nefol ou Maurclle. Voyez Tournesol.
RIDE, qu'on nomme auirement Philippe ou

Philippus. Monnoye d'or qui a encore quelque cours

en Flandre. Cette monnoye y a été frapée du

tems & au coin des anciens Comtes de Flandre.

Elle péfe2 den. 12 graine, & ne tient de fin que

13 carats.

DiûicfU it Commerce. Tom. III.

(a) C'fjl fans doute la m(m* ehofi qui Ronfli^uc.

Fuyiz cet Article,

R I P. RIS. «ok
RIFFY, forhr de coton qui vient d'Ale»nnr!ri«*

par lu voie de Marfcillc. Letotori Rlliy fe vei\<\ jn, •

?u'i foiirante-nuatre livre» le Quintal. [ L'/liit.ur

Appelle Rifti Jmiii l'article du Coton lol. \\2j. \

RIFLART. C'eft une efpcce de Ra.ot ; dcuic

poignets dont fe fervent les Mrnutliers i. '-•; nutref

Ouvriers en bois. Il fert à dégrollir . bc c-fjne,

fur-tout quand le bois eft g.iuihe • j nouë'M.. 1,0

fer du Riflart, pour qu'il tiiléve .le plus
,

- co-
peaux , de qu'il morde davantage , eft un p'.u r(,ndi.

Ce que les Charpentiers uppellent une Oullcre,
dont les Menuificr* fe fervent aulli pour If bois
difl[icile , eft un vrai Riflart , à la réfervc qu'il c(t

plus court
;
qu'au lieu de pi>igiu'e , il a d' ux tor-

tes chevilles qui en iravcrlint le tuft pur les deux
bouts. Si qu'il faut deux hommes oppofés l'un à
l'autre pour le poudir.

Riflart, Ùe(i anfli un des outiU des Taillcuri

de pierre. Celui-ci eft de 1er t n forme <lt ciftuu très

large par en - bas , Se un peu rabritu en chanfrin i

il a des dents , ce qui f;iit (ju'on l'appelle commu-
nément , Riflart Breté. Son manche eft de hois , ÔC

il fe poulie à la main i il y en a de plulieurs gran-
deurs.

Riflart. C'eft auflî une cfpùce de Inine la plus

longue de toutes celles qui te trouvent lur les

peaux de moutons non apiOttei. hlle lirt aux Im-
primeurs à remplir ces iottts d'Inftrumeiis qu'il»

appellent Balles , avec lelquelles ils prennent l'en-

cre qu'ils employcnt à l'iTripreliiDii des livres. Voyez
Laine, Voyez nujfi Balf.s.

RIFLOIH. fcipcte de Lime un peu recourbée
[lar le bout. Les Sculpteurs , les Graveurs fur acier,

es Serruriers, les Anjutlufiers, Eperonniers , Cou-
teliers , Sec, ont des Rifloirs, mais un peu différent

les uns des autres , foit pour leur forme , foit pour
la longueur.

Les Arquebiiflers appellent aulTi Rifloir , un ou-
til d'acier de huit à dix pouces de longueur tourné

en vis par le milieu, aplati par les deux extrcmiiés

qui font un peu coupantes: c'eft une efpèce de ra-

cloir qui peut aulfi lervir deBriinill()ir.

RIGISCH. Monnoye de compte dont on fe ferl

à Riga pour tenir les Livres uC» Marchands. La
Riclicdale fe divife en if Rigifchs, & le Florin de

Pologne en cinq. Le Rigil'ch fe nomme aufli quel-

quefois Marc.
RIPE. Outil de Maçon, de Tailleur de Pierre

Se de Sculpteur qui fert à grater un enduit , ou de
la pierre , ou une figure. La Ripe des Maçons el!

une efpèce de fer en forme de queiie d'hirondelle

dentelée , ou une forte de petite truelle triangulaire,

qui a des dents d'un côté , qu'on appelle plus com-
munément Truelle Bertée ou Bertellée. Celle des

Tailleurs de Pitrre trt plus large , mais peu diffé-

rente de celle des maçons. Pour celle des Scul-

pteurs) c'eft un cizeau pl.it un peu courbe par le

bout , & dentelle du lôté cnveie. Ces trois Ri-
pes font à manches de bois. Il y a aulfi des Ripe»
fans dents qui ne font que des fers un peu larges

plies en équerre , tranclians & emmanchés de boiS;

RIPER. Se fervir de lu Ripe : ratifier <Sc grater

la pierre avec la ripe.

RIPPER. Terme ufité dans les Douanes & fur

les ports des rivières
,
particulièrement à Paris. Il

fignifie faire couler à force de bras fur les brancards

d'un acquêt , les balles , cailles ou tonnes de mar-
chandifes, pour les charger plus facilement.

RIS. Plante qui produit une lemence ou grai-

ne propre r la nourriture de l'homme Se des ani-

maux. Le Ris eft aufli de quelque ufage dans la

Médecine
,
pour en faire des remèdes ou boitions ,

qui tout enfcmble purifient le fang , nourriircnt &
rafraichilFent.

Le Ris pouffe fes tiges depuis trois jufqiies à qua-

tre pies de hauteur , fuivunt la c^ualité de la terre

Ce oà
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où on le feme , & de l'eau qu'on peut donner aux

Rillercs. Ses tiges font plus fortes que celles du

blé , & ont plufieurs nœuds d'efpace en efpace. Ses

feuilles font larges > longues & charnues , aHez fem-

blables à celles du poireau; Tes fleurs nailTent au

fommet des tiges , & font à pludeurs étamines, com-

me celles Je lorge. Enfin fes graines dtfporées en

bouquet, âc terminées chacune par un filet , font en-

fermées fépai'enitxt dans des capfules jaunâtres & ru-

des. Le grain du Ris dépouillé de fon envelope

eft court , prefquc ovale & d'un blanc luftré& com-
me (ranfparent.

Le Ris vient dans des lieux humides & maréca-

geux; & lorfque les terroirs font un peu trop fecs»

on conduit dans les rifiéres par de petits canaux ,

les eaux de quelque ruilFeau voilî.i, ces canaux étant

dilpofcs de manière qu'on peut donner ou ôter l'eau

à Jon gré, & fuivant que les terres en ont befoin.

Prefoue dans tout l'Orient , & dans une bonne

partie du Levant , le Kis mondé fert de principale

nourriture > & y tient lieu de pain. Dans les Indes

Orientales ce (ont ordiuairement les femmes qui é-

grainent , mondent & netfo)- r.t le Ris : ce qui eft

une occupation bien fatigante qtc les homTies leur

JailTent , ou par m'épris , ( ^ par pareffc. Foycz. ["ad-

dition ci-apra.

Des Etats de l'Europe , l'Efpagnfi & l'Italie font

ceux où il fe recueille davantage de Ris, ôc pref-

que tout celui qui fe coiifomme à Paris e.i vient ,

particulièrement de Piémont, que les Marchands Epi-

ciers, qui en font le commerce, cftimeiit le meilleur.

Voyez rArts du F 1 KMOtiT dum ce volume.

Les Epiciers de Paris vendent le Kis en gros &
en détail. Les Chandeliers, les Fruitiers, Regra-

tiers Si les Grainiéres, ne le vendent qu'en détail.

Le gros fe fait au minot , au boilfeau , aie le dé-

tail au litron & à la livre.

I^s droits deU Doiiane de Lyon pour le Risfont de j

/. deU balle d'ancienne taxation, Ù 7/. de riapréciation.

Cette tnarchandife eft du nombre de celles venant au

Levant & d'Italie ,fur le/quelles il doit être levé vingt,

pour cent de leur valeur , outre les droits ordinaires ,

tonformtment à l'Arrêt du i^ Août l6by.

Le Ris doit ûre choifi nouveau , bien mondé

,

gros, blanc, bien net, ne fentant ni la poudre, ni

Ja rance. Il n'y a guéres que le Rit de Piémont qui

ait toutes ces qualités; le Ris d'Efpagne étant ordi-

nairement rougeàtrt & d'un L,3Ût falc ( a ).

Le plus grand commerce de Ris qui fe faffc à

Paris eft pour le Carême , où il fe mange en grain

revenu dans l'eau & enfuite cuit dans le lait ; on en

fait aulfi de la farine en le réduifant en poudre dans

un mortier , après l'avoir mis dans l'oau bouillante

& relavé dans leau froide. Cette farine fert à faire

des bouillies excellentes. Pour que Ja farine de Ris

ioit belle & bien fine, il faut au fortir du mortier

la palfcr dans un tamis de crin très fin , reflant tou-

jours très grolliére & iion de vente
,
quelque fine

qu'elle paroiffe lorfqu'elle eft humide.

Dans les tems de famines comme celles qui ré-

duilirent la France dans de fi grandes extrémités

en i(î<;4 & lyoy, le Ri;; eft une rellource pour la

nourriture des pauvres ; & il en entra dans le

Royaume pendant ces deux années pour des fom-

mes extraordinaires. Ce fut Mr. Blondel, qui avoit

été ConfuI de France à Smirne, qui propofa cet

expédient à la Cour , & qui en fit venir d'Egypte

en 1694, des Vailleaux chargés.

Les Ciiinois (ont un vin de Ris tirant fur la cou-

leur d'ambre , & d'un goût de vin d'Efpagne , dont

ils (e fervent pour boilion ordinaire. En quelques

lieux d'Europe on en tire aulli une eau-de-vie très

forte, mais elle eft défendue en France aufli-bieii

que les caux-de-vie d- grains & de mélaffe.

(a ) C<i qualifi jatit farticutiirtt au Rii dj Ltvtnli

tX a'Iinl'iltt Acgofiani fri.tend$ni que s'il 'roit du Ri>
en E/pagnc, ce n'cft que dans te Ruyau.ie de Valen-
ce, ^ même en petite quantité.

RIS. '

A D D ir I N.
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Le Sr. de Graaf raporte que les Cingalais font
bouillir le Ris, &. l'aflaifonnent avec une efpécc de
haut-goût que les Portugais appellent Carrée. Il

nous apprend que les habitans de Ceyian didinguent
plufieurs efpèces de Ris , dont ils font leur principa-

le nourriture. Ils nomment chaque efpèce dilférem-

ment , félon le tems qu'il lui faut pour meurir, quoi-
qu'il n'y ait pas beaucoup de différence pour le goût.
Le plus tardif eft fept mois à croître , & il n'en
faut que trois au plus diligent. Le prix eft égal j ce
dernier eft meilLur, mais il ne raporte pas tant : II

fe nomme Aulfancol, & les autres Hénit , Honerowaî,

Hauteal Se Mauvy qui eft le plus long- tems dans la

terre. L'eau eft abfolument nécelTaire pour faire

Croître toutes ces fortes de Ris , & ils veulent en
être toujours couverts , ce qui donne des peines in-

croyables aux gens du pais , qui ont grand foin de
la garder , & de la faire venir fur leurs terres par
le moyen des Canaux dont Mr. Savary a parlé. La
provilion d'eau dure plus ou moins, deux , trois, qua-<

tre , ou cinq mois.

Le Ris dans les Indes Orientales eft d'un trèa

grand commerce ; on y en cultive beaucoup , tant

parce que la qualité de la terre y eft propre , Se ceU
le de fon climat, que parce que les rivières y font

nombreufes & abondantes , & par conféquent com-
modes pour en tirer de l'eau , avec laquelle on inon>
de les champs de Ris, appelles Rifiéres, qui en font

à portée ; car le plus fouvent la plante de Ris ne
peut bien croître que dans l'eau. Le Malabar , l'I-

le de Ceyian , Se celle de Java, font les lieux qui en
donnent du meilleur. La prefqu'Ile de Malacca , fc
le Royaume de Siam , en donnent audi beaucoup
de bon. Ce grain fxiit la principale nourriture de
tous les Indiens, on l'y mange au lieu de pain , 8c
il n'y a point de grain au monde qui engraiffe au>
:ant que celui-là. Les femmes Européennes qui
habitent depuis long-tems à Batavia, & dont il y
a plufieurs milliers , après qu'elles y font accoutti*

mces , le préfèrent au pain ^roique celui-ci y foit

aufli bon marché qu'en aucun endroit de l'Europe.

On le fait cuire doucement dans un pot de terre
,

qui a un grand veiurt , & l'embouchure étroite ,

avec un peu d'eau , en telle forte qu'elle ne paf-

fe pas en hauteur celle du grain ; le pot bien cou-
vert , !<• 1 fe gonfle ou s'enfle , peu à peu ; on
le remue une fois ou deux avec une poche de bois;
il s'attendrit par la réverbération de la chaleur due
à la figjre du pot ; & l'eau une fois tarie , ou im-

bibée dans le Ris, celui-ci enfin fe trouve cuit.

On emplit des écuelles de ce Ris , fec & tendre »

en l'y preffant de manière que les grains s'agluti»

nent l'un à l'autre & y forment une mafTe épaiffe

Se de bonne confidence ; on renverfe alors chaque
écuelle fur une aflîétte , & on la fépare de cette maf-

fe de Ris; celle-ci refte fur l'afliette en forme d'un

petit pain de la couleur du Ris , & de la figure qua
l'écuelle lui a donnée ; ce pain de Ris cuit à l'ca^i eft

ordinairement la portion d'une perfonne qui prend
fon repas , ainfi l'on en met fur une table autant qu'il

y a de perfonnes qui en doivent manger.

Le pain ordinaire n'y eft en ufage que pour les

nouveaux venus dans les Indes , Se pour quelques
autres des anciens

,
qui n'ont pas voulu s'accoutU'*

mer au Ris ; ils en mangent pourtant , lorfqu'il y
a du poiffon au repas , car on y trouve généralement

le poilTon meilleur avec 'e Ris qu'avec le pain.

Enfin le Ris fert beaucoup à y nourrir les équi-

pages des VaiflTeaux niatchands , tant des Compa-
gnies d'Europe que des autres particuliers , & cette

nourriture eft beaucoup plus fdine fur mer que le

pain ou le bifcult. On ne voit jamais du fcorbut

fur les FlottCï qui retournent des Indes 8c qui

n'ont

ëo
n'oti

qui

d'en

I

lui

eft

peut

ces

men
fon

peut

tion

tagn

plui(

roit

inon

C'ef

qui

qu'(



êoi RIS.".
n'ont alori que du Ris , au lieu que les vaîflTeaux

qui y vont ne manquent jamais , plus ou moins >

d'en avoir avec le bifcuit dont ils font pourvus.

Le Ris des Indes eft beaucoup meilleur que ce-

lui d'Europe. On y en a de deux fortes , dont l'un

eft meilleur que l'autre. Cette diflérence ne vient

peut-être que des lieux où on le cultive. L'une de

ces deux efpèces fe féme fur les montagnes , au com-

mencement de la Mouffon Sud-Ouejl , qui eft une fai-

fon fort pluvieufe <Sc qUi dure fix mois .- comme on le

peut voir dans mon addition à la Préface de ce Dic-

tionnaire j cette faifon eft favorable à celui des mon-
Cagnes, parce qu'il fe trouve aftez humeflé par la

pluie qui eft alors très fréquente ; au lieu qu'elle fe-

roit nuifible à celui des plaines, à caufe des grandes

inondations, fi on le femoit pour cette même faifon.

C'eft dans la faifon féche , appellée Moujpm Nord-E/l

qui eft oppofée à l'autre , Se qui dure auili fix mois

,

qu'on cultive celui-ci dans les lieux bas Se unis,

fort horizontalement. C'eft le Ris des plaines qui

eft d'une qualité meilleure que celui des monta-

gnes.

Dans le Malabar , quand le Ris y eft devenu cher

parla difette des récoltes, ou par quelque autre cau-

fe , les familles naturelles du pais qui font pauvres &
chargées d'enfans , vendent une partie de leur jeu-

iiefle, en état de fervir, c'eft à dire , depuis l'âge

ue douze jufqu'à 20 ans , tant pour avoir de l'ar-

gent , afin de mieux faire fubfiftcr le refte , que

pour rendre plus heureux les enfans qui les quittent

dans cette occafion ; car ils confidérent qu'ils font

mieux entretenus , étant efclaves chez les Euro-

péens , que dans leur propre maifon.

Enfin le Ris eft une bonne marchandife dans les

Païs des Indes . oh l'on n'y en cultive point à cau-

fe de l'ingratitude du terrain , comme par exemple

les Moluques , l'Arabie & le Golfe Pcrfiquc.

Il y a dans le Japon une efpèce de Ris , dont

le grain eft fort peut , très blanc , & le plus excel-

lent qu'il y ait au monde , & il eft auflî nourriilant

qu'il eft délicat. Les Japonnois n'en laiifent fortir

que très peu de leurs Iles. Les Hollandois enapor-

tent tous les ans nn peu à Batavia. Les naturels de

ces Iles ea font une liqueur vineufe qu'ils apellent

Sacki.

Les Indiens font une eau par décoftion, ou

une efpèce de ptifane , avec du Ris ordinaire , la-

quelle ils nomment Cantlgi ; elle fert de boiflbn à

plufieurs malades, mais lur-tout elle eft excellente

dans toutes Us efpèces de cours de ventre , <Sc en

particulier pour la diifenterie ; elle eft univerfelle-

ment en ufage dans les Indes pour cela. On s'en

fert de même, Si fur-tout dans celte dernière ma-

ladie , fur les Vaiffeaux des Européens qui y voya-

gent de tous côtés.

Le Ris, enfirv, eft un genre de plante, compris

fous le nom général des Céréales, c'eit-à-dire, des

plantes de Cerés, dont les grains font la vraye

nourriture de l'homme. Il apartient à la XV'. ClalFe

de Mr toumefm , qui comprend toutes les fleurs à

étamines.

Ce célèbre Botaniftc ne marque dans fes Infti-

tuts , 6c dans la même Cjafli; , qu'une efpèce de

Ris, nor. plus qu'ont fait les autres Auteurs ; ce-

pendant il y en a de plufieurs efpèces aux Indes

,

& peut-être leur nombre eft d'environ cinq ou fix.

* Mem. de Mr. Crdrcin,

Le Ris paye dentrée par le Tarif de 1664. 14/
du cent peftmt , Û de Jortie 12 fols comme Usfruits

fecs.

Commerce du Ris i Amjîerdam.

Les Ris qui fe vendent à Amfterdam viennent

ordinairement de Milan, de Vérone & de là Caro-

line > ib s'achètent au quintal de cent livres ; leur

tare eft de quatre livres par fac , & leurs dcdudions

DiSien. dt Commtrct, Tom. lll^

R I S A. R I S Q. tforf

de 2 fur 100 pour le bon poids & autant pour le prnmc
payement , à la réferve néanmoins du Ris de la Ca-
roline, qui ne donne qu'un pour cent de déduftion,
& dont on tare les barils.

Le Ris de Milan fe vend 30 fols de gros, le

Quintal. * .:>/,,.,

Le Ris fubmergé , 3 3 fols de gros.
'

'

Le Ris de Vérone, 3 j fols de gros.

Et le Ris de la Caroline , 28 fols de gros.

RISAGAL. r«)rt Realgal.
RISCO. Terme Italien dont plufieurs NcgocianS

François
,
particulièrement en Dauphiné & en Pro-

vence , fe fervent pour fignifier rifque , hazard
,

péril , danger. Fq>'« Risque.
RISDALE. Voyez. Richkuale.
RISIERE. Terre enfementt'e de Ris. Les Ri-

fiéres font ordinairement dans des lieux bas &
marécageux , où cette plante fe pl.iît & produit
beaucoup. Il y a quantité de ces Rifiéres en Ita-
lie le long du Pô , dont on détourne une partie

des eaux pour arrofer le Ris.

Ce qui rend les Indes Orientales fi abondantes
en cette efpèce de grain , c'eft que plufieurs des

rivières qui les arrofent s'y débordant périodique-

ment , comme le Nil en Egypte , les ris qui s'y fé-

ment en pleine campagne , reftent des mois entiers

fous l'eau , leurs franges ou bouquets furnageanc

& croiflant pour ainfi dire, à mefure que l'eau s'é-

lève. Foyez ei-de^us tArticle du Ris.

RISQUE. Terme de commerce de mer. Ha-
zard , péril , danger qui peut caufer de la perte ou
du dommage , foit au corps d'un VaiflTeau , fes agrès

&c. foit aux marchandifes dont il eft chargé.

Pour ne point courir le rifque des envois de
marchandifes qu'on fait par mer, tant en paix qu'en
guerre, il faut les faire affurer. Voyex. Assurance.

Tous Contrats à la grolfe demeurent nuls par la

perte entière des eftèts , fur lefquels on a prêté ,

pourvu qu'elle arrive par cas fortuit dans le tems
& dans les lieux des rifques,

Lorfque le tems des rifques n'eft point réglé

par le Contrat , il doit courir à l'égard duvailliauj

fes agrès, apparaux <Sc viftuailles , du jour qu'il a
fait voile jufqu'à-ce qu'il foit ancré au port de fa

deftinatioii, & amaré à quai.

A l'égard des marchandifes le rifque court fi-iôt

qu'elles ont été chargées dans le vaifieau ou danâ
des gabares pour les y porter jufques à ce qu'elles

foient délivrées à terre.

Cette police eft conforme aux art. ïi & f^ du tit. <

du liv. 3 de l'Ordonnance de la Marine du mois e[Août
1682.

Lors qu'on écrit à un correfpondant , & qu'on
lui marque que les envois qu'on lui fera feront pou*
fon compte & rifque ; cela vaut dire que s'il arri-

ve quelque perte ou dommage à la marchandife qu'on
lui envoyera , ce fera lui qui les fupportera.

Les Nègocians rifqucnt trop volontiers leurs biens

dans l'efpérance de faire une grolle fortune.

On court beaucoup de rifque à prêter trop libre-

ment fa marchandife aux grands Seigneurs , aux
femmes qui ne font pas autorifées de leurs maris ,

Se aux jeunes gens qui n'ont pas encore atteint l'â-

ge de majorité.

Lors qu'on dit qu'un Marchand ou Négociant a

pris un billet , une dette. Sec. à fes rifques, périls

& fortunes , cela fignifie qu'il s'en eft chargé pu-

rement & f :7.plement («ns efpérance de recours fur

les perfonnes qui les lui ont tranfportés ou don-
nés en payement , au cas de banquerouit ou d'in-

folvabilité de ceux qui on fait lesbi'.iets ou contradé
les dettes.

Un dépofitairc ne court point de rifque, il n'cft

point tenu de la perte ou dommage de la chofe dépo-

fée , l'emprunteur au contraire en eu tenu.

Quelques Nègocians Si Marchands fe fervent du
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niut étranger Rifco , pour (ignifier rifque.

RISQUER. E»poferfoii bien, fi marchandife»

&c. fans Tainte de la perdre , dans refpéraiice d'un

grand profit. Si l'on ne peut faire de grofTes for-

tunes (ans un peu rifquer , il faut au moins que ce

foit avec quelque efpAe de jugement qu'on i'txpo-

fe à la perte dans iefpérance du gain ; car il y a rie

l'impruoence de rifquer lors que le pcril paroittrop

évident.

On dit en matière d'AfTurance , qu'il ne faut pas

tout rifquer fur un même vaifFeau ; pour faire en-

tendre que les affur." «s doivent agir avec prudence

lors qu'ils lignent des polices d'allurance , c'eft-à-di-

re , qu'ils ne doivent pas trop iiazarder fur chaque

bâtiment , y ayant plus à efpérer de plusieurs que

d'un feul.

RIVAGE. On appelle ù Paris Droit de Rivage

un eâroi qui ell levé fur tous les bateaux chargés

de marchandifes qui y arrivent par la rivière t 6c qui

féjournent dans les ports.

Rivage. Se dit auflî du chemin que les Ordon-
nances rcfervent fur les bords des rivières pour le

tirage & halage des bateaux. Par tOrdonnanct de U
Fille de Paris de 1672, le chemin ou Rivage doit

être de 24 pies de large ou de lé , comme dit cette

Ordonnance. En d'autres endroits il ne faut que

]8 pids.

RIVERAGE, droit Domanial & quelquefois

feulement , Seigneurial , qui fe paye pour chaque

courbe de chevaux qui tirent les Ôuteaux , foit en

montant , fojt en defcendant les rivières. Ce droit

cfl établi pour l'entretien des chemins qui font réfer-

vès le long des Rivages , pour le tirage des dits Ba-
teaux.

En 1708 , il fut ordonné par Déclaration du Roi

du 19 Décembre, une levée par doublement au

profit de Sa Majcflé, de tous les Droits de Péages,

Pontenages, Riverages, iScc. dans toute l'étendue

du Royaume.
RIXDALE, ou RIXDALLER, en Allemand

REICHSTHALER. «k en Holiandois RYKS-
DAALDER. Ecu d'Empire. Foyez, Richedalk.
R IX-DOLLAR. Foyei Daller.
KiX-MARC. Monnoye de Dannemarc qui vaut

vingt fchillings Danois, ou dix fchillings lubs.

Rix-OoBTU. Autre monnoye Danoife qui vaut

3<( fchillings Danois , ou un quart de Richedale ,

c'el(-à-dire , environ if fols de France.

RIVES. LesMefureurs de grains appellent ainfi

les deux bords ou côtés de la radoire ou racloire,

^>nt ils fe fervent pour rader les grains de deflusiet

mefures. ^'ova Kauoire.
RIVIERE DE SOMME. Foyet. s iNal de

Picardie.
RIZE'. On appelle ainfi dans les Etats du grand

Seigneur , un fac de qui.ize mille ducats ; ce qui

peut palier pour une efpèce de monn«.>ye de comp-
te , comme la tonne d'or en Hollande , ôi le million

cil France.

ROBA ou ROBE'. Terme de commerce de mer

dont on fe fert e;i Provence & dans le Levant. Il

fi^nifie marchundifet , biens, richetiès. Il ell auifî

d'uisge p.-irmi les Cital^ms da.')!i la nicme lignification.

Il paroit être palTé d'Italie en Provence , d'où les

ProvCÉiçaux l'ont porté dans les Echelles du Levanc.

ROBE, Mefurepiiur les liquides qui efi enubge
en Efpdgne. La Robe fait 8 fommet , la forame .|

q.iarteaux. Les 28 Robrs font une pipe, la botte

*H de 30 Robe* , & la Robe pè(e 28 livres. Lors

0';'on vend jufqu'au nombre de ^ Robes de quel-

ques li()ueuri , on en donne 4.1 pour 40 ; & ainli de

40 fn 40.

Robe. On nomme ainfi dans les Iles Françoi-

fes de l'Anierique les plus grundes feuilles de l'a-

b.n. qu'on définie à mettre les dernières fur le Tabac

qu'on file pour le parer & lui donner plut de cmtti-

, R O B. ROC. «o|
ftence à la corde. roi'« P^rticle du Tavac, oùilefi
pMrli de la manière de le corder.

ROBE'E. On appelle Garance Robèe celle dont
l'ècorce n'a pas été levée. On dit au contraire , Ga-
rance non Robèe, de celle qui efl dépouillée de fon
écor.e. Voyex. Garance.
ROBER. Terme de Chapelier. C'ert enli ver le

poil d'un chapeau de Cafior avec la peau de chien
marin.

Autrefois on ne fe fervoit en France que de 1*

pierre de ponce pour cet ufage , ce qu'on appelloit
poncer : mais depuis que la manière de rober y eft

padèe d'Angleterre , on ne ponce prefque plus les

chapeaux. Les habiles Fabriquans efliment que les

peaux de chiens marins affinent davantage que la

ponce. Voyez. Chapeaux.
ROBES. Il vient de la Chine des Robes pour

hommes & pour femmes , feulement en morceaux &
non alTemblées. Elle» font de fatin ou de taffetas

,

brodées d'or , d'argent & de foye, La Compagnie
Françoife de la Chine en avoit envoyé les modè-
les par le vaifleau nommé l'Amphitrite ; & ce fut

par le retour du même vailfcau que furent apportées
les premières de ces fortes de Robes qu'on a vu en
France.

ROBE-VELLEN. C'eft ainfi qu'on nomme en
Hollande les peaux de Chien de Mer. Voyex. la Lif-
te eu Tarifde 172c : il s'en apporte beaucoup par
k retour des Vailfeaux qui viennent du détroit de
David , & de la petite pèche de la Baleine. Voytx.
Chien de Mbr.
ROCAILLE. Efpèces de petits grains de diver-

fes matières , ronds , verds ou jaunes , qui fervent à
mettre le verre en couleur. Voyex, Peinture sur
VERRE.
La Rocaille faye les droits de U Douane de Lion à

rai/on de 50/ le auintal.

Rocaille. Ceft aufli des petits grains de verrot-
terie qui s'enfilent en forme de chapelets

,
qui fer-

vent au commerce de l'Amérique & des côies d'A-
frique. On les appelle plus ordinairement Rallade.
Voyet. Rassade.
ROC-FORT. Sorte de fromage qui tire fon nom

du lieu où il fe ftbiique en Languedoc. Vcytt. Fro-
HACz, col. y58.
ROCHE. On appelle Fromage de Roche, de pe-

tits Fromages ronds & fort ènais , du poids de deux
livres , qui fe tirent de R ,anne en Forez. Voyez.
Fromage au paragraphe de ceux de Fratite.

Roche, Efpèce de minerai jaune qui a les pro-
priétés du borax pour fouder les métaux. PJufieurs
Ouvriers fe fervent de la Roche pour leurs foudures,
parce qu'elle efl plus commune & de moindre prix,

Voyez Borax.
ROCHtT. On appelle ainfi chez les Marchands

de Soye , chez les JManufàfluriers & Ouvriers en
Etoffe» d'or , d'argent & de foye, & chez les Tein-
turiers en foye , laine & fil , des bobines plus grof-

fe» A: plus courtes que les bobines ordinaires.

C'eft fur ces Rochets que tous ces Marchands &
Oi'vtiers dévident leurs foyes , ou pour les vendre
ou pour les employer , ou pour leur donner quelque
préparation de teintures. Il efl défendu aux Teintu-
riers d'huiler ou graiffer les foyes fur mêmes Rochets
ou bobines fur lesquelles elles ont été dévidées. A
Lion on les appelle Roquets.

Rocket. Se dit aulTi en terme de Tireur d'or,

de certaines {rrandet bobines , larges & plates , qui

leur fervent à tirer & dévider leur or. Voyez. Ti-
KtUR d'or.

KocHtr. Efl encore dan» le» M8nufa£>urcs de
Lrvinage, une forte de très groflè» bobines fus les-

quelles on di vide les fils de laine dcAinèe à faire la

cliaînc dev ètuttes.

ROCHOIK ou ROCHOUER. Petite Bccte
d«: bois en forme de gourde pcrcc'e parle bout d'en-

h«ui

,
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haut , ob les Serruriers & quelques autres Ouvriers
qui fe fervent du borax , ont coutume de mettre cet-

te drogue pulverifée, qu'ils font fortir parle trou du
Rochoir , en le fecoiiant un peu lors qu'ils veulent
employer le borax.

KOCOU , autrement ROUCOU ou RAU-
COUKT , que les Brefiliens appellent Mhiotte ou
Vrukii , ( Couckëhui , Bichei ôc Eniatahy j ) & les Hol-
landois Orlédne. Drogue qui fett à la ceinture & à
la peinture.

L'arbre qui porte les graines dont on compofe le

Rocou , & qui fe nomme Rocou lui-même n'elt

pas plus haut qu'un petit oranger. Ses feuilles ,

Sointuës par un des bouts , ont la figure d'un cœun
1 porte des fleurs blanches méle'es d incarnat ,com-

f)ofees de cinq feuilles en forme d'étoile , qui croif-

ént par bouquets aux extrémités des branches. Ces
fleurs font fuivies de petites filiques ou gouflès qui
enferment plufieurs grains de la grofTeur d'un puis

,

couverts dans leur maturité d'un vermillon le plus vif

qu'on puille s'imaginer.

Pour avoir cette précieufe couleur , on fecouë ces

grains dans un vaifTeau de terre ; on les y lave

avec de l'eau tiédc jufqu'à-ce qu'ils ayent quitté

leur vermillon ; enfuite quand on a lailTc repofer

cette eau , on en prend le m-\tc, qui efl une efpèce

de lie dont on forme des tablettes & desifietites

boules tfès eftimces quand elles font pures de fans

mélange , ce qui eft très rare. Quelques - uns fe

fervent aulTî du feu pour faire cuire cette drogue,
& lui donner de la cunfiftance,

La couleur que les Teinturiers font avec le Ro-
cou efl plus chcre & ell moins afTurée que celle qui

fe fait avec la bourre ; aufli leur e(l-elle défendue.

Les couleurs d'orange fe teignent néanmoins de
pur Rocou avec un peu de Brefil.

On doit choifir le Rocou d'une odeur d'iris ou
de violette, véritable Cayenne, le plus fec ôc le

plus haut en couleur qu'il fe pourra , d'un rouge-

ponceau , doux au toucher , fans aucune dureté

,

facile à s'étendre ; 6c. jamais fî dur , qu'en le tou-

chant un peu fortement on n'y puifTe laifTer quel-

3ue impreflîon. .Enfin quand on le rompt , le de-

ans doit être encore plus vif que le dehors,

La tromperie qu'on peut faire dans cette mar-

chandife confifle à y mêler de la terre rouge bien

tamifée ou de la brique pilée , lorfque la drogue
achève de fe cuire dans la chaudière . ce qui en aug-

mente confidérablement le poids Se le volume. On
peut découvrir cette fraude en faifant difToudre un
morceau de Rocou dans un verre plein d'eau ; s'il

e(l pur , il fe difTuut entièrement ; s'il efl mêlé de
terre ou de brique , l'une ou l'autre tombe au fond

du veire.

Aux Iles Antilles quand on péfc le Rocou , on
rabat cinq pour cent pour le poids des feuilles dont

il efl envelopé Se pour l'aiguillette qui le lie.

Autrefois il vcnoit de ces Iles , Se même de

Hollande , du Rocou en petits puins de la forme

d'un écu blanc > qui étoit excellent : préfentement

on n'en apporte qu'en gros pains quarrcs ou en

boules , quj lui efl bien inférieur , & qui eft pref-

que toujours humide , fille > moifi , & d'une odeur

infupportable.

On fe fert du Rocou pouk donner couleur au

chocolat & à la cire jaune : il eft même de quelque

ufage pour la Médecine ; du moins à ce que pré-

tend le Sieur d* Bltgny dans quelques-uns de fes

Traités.

Le Rocou, <i'4e le Tarif de i66^ appelle Rou^e-

dlnde , pAye en France les dmtt dentrie à raifon de

l^ f. du cent pefant.

Les droits de la Douane de Lyon font de ^O f, le

quintal.

tfro

Diclion, de Commerce. Tom. IIL

Manière de cultive* if de faire le Roeeu, tirée du
Voyage du Père Labat , Jicligieiix de S. Dmiirt-
que , Ù Miffîonnaire jlpojlolifie aux Iles Antil-

les, imprimé en 1722.

Le Rocou peut fe planter depuis le mois de Jan-
vier jufqu'à la fin de Mai: mais (oit que le planta-

ge s'en falle tard ou de bonue heure, l'arbre n'en
produit pas plus tôt.

Il fe plante à la manière des pois ou du rnil ;

c'eft-à-dire, qu'après avoir bien nétoyé la terre, ou
y fait de petits trous avec la liouë , dans lefquels

on jette deux ou trois graines au plus. La diftancc

ordinaire qui fuffit pour chaque plan eft de quatre

pies en quarré. A l'égard de la culture , elle fe fiiii

comme aux autres arbres , à l'exception que
quand il s'élève trop haut , on le châtre pour l'é-

pailÏÏr, & pour l'entretenir en buifTon.

La récolte du Rocou fe fait deux fois l'année

,

favoir à la S. Jean & à Noël. On le diftirigue

comme en deux efpèces; l'un qu'on nomme Ko-
cou verd , & l'autre Rocou fec : le premier ell le

Rocou qu'on cueille aufTi-tôt que quelque coffe

d'une grape commence à fécher & à s'ouvrir ; le

fécond eft celui où dans chaque grape il fe trou-
ve plus de coflés féches que de vertes. Ce dernier

fe peut garder fix mois } l'autre ne peut gucrcs
durer que quinze jours; mais il rend un tiers plus

que le Rocou fec, & le Rocou qu'il produit eft

plus beau.

Le Rocou fec s'écale en le battant , après l'avoir

expofé au foieil, & l'avoir rernu„ quelque tems : à
l'égard du Rocou veid , il ne faut pour l'écaller que
rompre la cofTe du côté de la queue , & le tirer en
bas avec la peau qui environne les graines , fans

s'embarrafTer de cette peau.

Après que les graines font ccallées , on les met
fucceftivement dans divers canots de bois faits tout

d'une pièce , qui ont diflerens noms fuivant leurs

diâerens ufages.

Le premier canot s'appelle Canot de trempe ; le

fécond , Canot de pile ; le troiliéme , C;iMot à ref-

fuer ; le quatrième , Canot à l'eau j enfin le cin-
quième , Canot à laver. Il y en a aufli un fîxiéme

qu'on appelle Canot de Garde , mais qui n'tft pas
toujours nécefliiire ; un autre qui fe nomme Canot
de pafle j & un huitième qu'on nomme Canot aux
écumes.

La graine fe met d'abord à fec dans le canot de
trempe, où on la concafle k'gcrement avec un pi-

lon , après quoi l'on remplit le canot d'eau bien clai»

re & bien vive à huit ou dix pouces près du bord.
Il faut cinq barils d'eau fur tri)is barils de graine. Le
tems qu'elle doit rcflcr dans le canot de iiempc eft

ordinairement de huit à dix jours, pendant Itfqucis

on a foin de la remuer deux fois par jour avec un
rabot , un demi-quart d'heure environ à chaque fois.

On appelle Première eau , celle qui rcftc dans le ca-

not de trempe, après qu'on en a tiré la graine avec
des paniers.

Du canot de trempe la graine pafle dans le canot
de pile , où elle eft pilée à force de bras avec de forts

pilons pendant un quart d'heure ou davant;^ge , en-
forte que toute la graine s'en fente. Il faut que le

canot de pile ait au moins quatre pouces d'cpailltur

parle fond, pour mieux foûtenir les coups de pi-

lons. On met de nouvelle eau fur la graine , lorf-

qu'elle eft pilée , qui doit y demeurer une ou deux
heures , après quoi l'on la pâlit uu p:inicr en la t'rO-

tant avec les mains j enfuite on la repile encore pour

y mettre l'eau. L'eau qui telle de ces deux la(,-ons

fe nomme la Seconde eau, Si fe garde comme la

première.

Après cette façon l'on met la graine dans le canot

qu'on appelle Canot à refluer , où elle doit r< rer

jufqu'à ce qu'elle commence à n-.oilir, c'tft-à-dwe,
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près de huit joors. Pour qu'elle f« reiTuë mieux

,

on l'envelope de feuilles de balilîer.

Après qu'elle a reiïiié on la pile de nouveau , &
on la laifTe tremper fuccfflivement dans deux eaux ,

qui 6'appeUent les Troiildmes eaux. Quelques-uns

tâchent d'en tirer une Quatrième eau ; mais ceite

dernière eau n'a plut de K>rce , iSc peut tout au plus

fertir à tremper d'autres graines.

Quand toutes les eaux font tire'es , on le» palTe fé'

parement avec un hebichet , en mêlant un tiers de ja

première avec la féconde , & deux tiers avec la troi-

îième. Le canot où fe palTent les eaux s'appelle Ca-

not de paife ; & l'on appelle Canot à laver, un ca-

not plein d'eau ou ceux qui touchent les graines

fe.lavent les mains, & lavent auflî les paniers, les

bebichets, les pilons & autres inflrumens qui fer-

vent à faire le Rocou. L'eau de ce canot , qui prend

toujours quelque iraprellîon de couleur , efl bonne

à tremper les graines.

L'eau paflce deux fois à l'hebichet fe met dans

une ou plufieurs chaudières de fer , fuivant la quan-

tité qu'on en a ; & en l'y mettant elle fe pade en-

core à travers d'une toile claire Se fouvent lavée.

Quand l'eau commence à ècumer , co qui arrive

prefque auflî-tôt qu'elle fent la chaleur du feu , on
en lève l'écume qu'on met dans le canot aux écu-

mes ; ce qu'on rtïière jufqu'à ce qu'elle n'ccume

plus : fi elle écume trop vîie , on diminue le feu.

L'eau qui refle dans les chaudières
,
quand l'ccu-

mc en eft l,evèe, n'eft plus propre qu'à tremper les

graines.

On appelle Batterie , une féconde chaudière dans

laquelle on fait cuire les écumes pour les réduire en

conlillence , & en faire la drogue qu'on nomme Ro-
cou. Il fautobferver de diminuer le feu à niefure

que les écumes montent , & qu'il y ait continuelle-

ment un Ncgre à lu batterie
, qui ne ceffe prefque

point de les remuer, crainte que le Rocou ne s'atta-

che au fond ou aux bords de la chaudière.

Quand le Rocou faute & pétille , il faut encore

dimniuer le feu ; & quand il ne faute plus , il ne faut

JailFer que du charbon fous la batterie ; & le Nègre
ne lui doit plus donner qu'un léger mouvement j ce

qu'on appelle VeHi^r.

A meiure que le Rocou s'épaiflît & fe forme en

malle, il le faut tourner & retourner fouvent dans

la chaudière, diminuant peu à peu le feu , afin qu'il

ne brûle pas; cequiyeft une de fes principales cir-

conflances de fa bonne fabrique , fa cuilTon ne s'a-

chevant guères qu'en dix ou douze heures.

Pour coiuKiître quand le Kocou td cuit , il faut

le toucher avec un doigt qu'on a auparavant mouil-

lé ; & quand il n'y prend pas , fa cuiffon ell finie.

En cet ècat on le laiife un peu durcir dans la chau-

dière avec une clialeurtrès modérée, en le tournant

de tems entcms, pour qu'il cuife 5c féche de tous

côtés, enfuitede quoi on le tire ; obfervant de ne

point mêler avec le bon Rocou ujie efpèce de gratin

trop fec qui refle à fond , Se qui n'eft bon qu'à re-

pallèr avec de l'eau & des graines.

Le Kocou au foriir de la batterie ne doit pas d'a-

bord être mis en pain; mais il faut le mettre fur une
planche en manière de malle plate, (ScTylailIcr re-

finidir huit ou dix heures , aprjs quoi l'on en fait des

pains; prenant loin que le Nègre qui le manie fe

frote auparavant légèrement les mains avec du
beurre frais , ou du fain-doux , ou de l'huile de Fal-

7/ia-ChriJlt.

La pains qu'on en fait font ordinairement du
poids de deux à trois livres qu'on enveinpe dans
des feuilles de bulifier. Le Kdcou diminue beau-
coup ; mais il a tait toute fa diminution en deux
mois.

Quand on veut faire de très beau Rocou , il faut

employer du Rocou vtrd
,

qu'un met tremper dans

un canut aulfi-tôt qu'on l'a cucilh de l'aibic i aprct

COU. in
quoi fans le battre Se le piler , mais feulement en le

remuant un peu , & en frotant les graines entre les

mains , on le pafTe fur un autre canot. Après ctttb

feule façon on lève de dcfTus l'eau avec une écu-
moire une efpèce d'écume ou de graifTe qui y fur-

nage , qu'on fait èpaiilir à force de la battre avec
une efpèce d'efpatule ou avec la main, te qu'on
fitit enfuite fècher à l'ombre , fans y employer aucu-
ne forte de cuiffon.

Ce Rocou à la vérité efl excellent ; nais on n'en
fait que par curiofitè , à caufe du peu de profit qu'on

y feroit , êc que les Marchands ne voudroient pas
en donner un prix proportionné à la perte qu'on fe-

roit en quittant la manière commune de le fabriquer

de de le faire cuire à la chaudière.

La manière de faire le Rocou à la Cara'ibe efl

encore plus fimple , fuffifant d'en prendre les grai-

nes au fortir de la gouffe . & de les fréter entre les

mains qu'on a auparavant trempècsdans de l'huile de
carapat. (4) Quand on voit que la pellicule incarnate

s'efl détachée de la graine , & qu'elle efl réduite en
une pâte très fine Se très claire, on la racle de dcl-

fus les mains avec un couteau , pour la faire fècher

à demi à l'ombre fur une feuille bien propre ; après

quoi lors qu'il y en a fuffifamment , on en fornie des

pelotes groffes comme le poing qu'on tnvtk.pe
dans 9es feuilles de balifier ou de cachiLou. C'tfl

avec cette forte de Rocou mêlé avec rie 1 huile de
carapat que les Caraïbes fe font pe inflie par leurs

femmes, foit pour s'embellir à leur mode, (oit pour
fe garantir de l'ardeur du foieil Si de la piquûre des

moufliques. Ils s'en fervent aulli à mettre en couleur

leur vaiffelle de terre ; ce qui lui donne un luflre Si

un éclat admirables.

ADDITION.
Nous ne raporterons pas ici la defcription de l'ar-

bre de Rocou , qu'en a donnée le P. Lr Breton,
dans les Atrm. de Trévoux , A. 1732. p. I4ij8. quoi-
qu'un peu différente de celle de M. Savary-, on
peut la voir ou nous l'indiquons. Nous a|( ûte-
rons feulement ce qu'il dit, que fur le placenta ou
membrane font attachées une fort grande quantité
de graines irrégulières

,
groffes comme de petits pois ;

on y difiingue trois rides ou concavités qui les défigu-
rent ; toutes font couvenes d'une fine fleur , ou moui-
fe huileufe , d'un rouge merveilleux , ou vermillon
qu'on tire avec adreflc , en les lavant dans l'eau clai-

re. Cette fécule efl bonne dans le chocolat. Rien
de meilleur pour fervir de contrepoifon qu'un ver-
re ou deux de cette eau légèrement oolorèe & bûë
après le repas ; elle pièferve les parties nobles, fur-
tout le cci'ur , des mauvais eflèis qu'a coutume de
produire un mèthant mets , foit de viande, foit de
poiflon , avalé dans un repas.

Le nom de Rocou efl venu par corruption de
celui des Indiens de l'Amérique méridionale , Ou-
roucou , nom oue les Portugais ont aportè les pre-
miers du Brefii , en écrivant à leur manière Urucii,
car ils prononcent la voyelle u , en eu. Ainfi , Ro-
cou , Roucou, & Recourt , "iennent de ce mot Indien
Ouroucou. Il y a d'autres Indiens , qui l'apellent

Achiolt , d'où les Efpagnols ont fait Atbiote,

Ces noms font proprement ceux que les Indiens
ont donnés à l'arbre , & dont .'a couleur qu'on en
tire & qui vient de fa graine , a retenu les noms dé-
rivés du premier. Les Hollandois lui ont donné le

nom A'OrUane. Voyei-nw les raifons dan» l'Article

Orleank.
La graine du Rocou efl mal comparée en grofîeur

par l'Auieuf , à celle d'un pois. Elle n'en fait pas

le (juart. Sii grofîeur & fa figure ne peuvent mieux
être comparées qu'à celle d'un ptpin de raifiii ,

même des plus petite.

M. Tournefort a établi les caraflére» de ce genre,

fous

(i/) Ou Palma-Chrijii, Voyez cet Article.
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ibus le nom de MhtIU , parce que Ton fruit eft une

guufle , ou capfulc , qui lorfqu'elle s^ouvre dans fa

maturité, reffemble très bien à une petite Mîtrc d'E-

vcque. Car ce mot eft un diminutif de AliirM,

Ce nom & les caraftéres de M. Tourne/art fur ce

ccnre , ont ëchapé à M. Lemery , qui en parle dans

Ion Didiontutire des Droeiies fous le nom d't/ir«ftt.

Le même M. fournefort a rangé la Mitella dans

L VI'. ClaiTe, qui comprend toutes les fleurs en ro»

fe, & qu'on nomme pour, cet eflét fleurs rofacées

,

qui font ordinairement compofées de cin(j pétales.

Il y a trois efpèces de Miiell* de connues , dont

l'arbre de Rocou
,
qui eft la iroifiéme en rang , eft

la feule en ufage pour la teinture.

Commerce du Rocou À Amfttrd*m,

Le Rocou fe vend à AmlIcJam depuis 12 jufqu'à

14 fols la livre. Sa tare eft de 20 pour cent , & les

déduftionc d'un pour cent pour le bon poids Se au-

tant pour le promt payement.

Il faut remarquer que les 20 pour cent de tare fc

donnent pour les barils. Si que s'il eft en pains, on

ajoute encore trois ou quatre pour cent de tare pour

les tejjilles dont il eft envelopé félon qu'on en con-

vient.

ROCOURT. Voyet. TArthle précédent.

ROCQ
,
qu'on nomme aufli ROT & PEIGNE.

C'cft une des principales pièces du métierdes Ouvriers

qui travaillent de la navette. Voyez. Peigne.

RODER. Terme d'Arquebufier. C'eft tourner

dans un calibre double cette pièce de la platine des ar-

mes à t'cc. qu'on appelle la Noix. Voyez Calibre
9£s Arquebusiers.
RODON. Voyez. Redon.
KODOUL. Petit arbrilTcau qui croît fans culture

dans plufieurs Provinces de France, des feuilles du-

quel , qui portent le même nom que l'arbrifltau qui

les produit , les Teinturiers fe fervent pour teindre

en Mdir.

Le Rodoul eft du nombre des drogues colorantes

qui font communes entre les Teinturiers du grand

& du petit teint. Pour conferver cette feuille , il

faut la cueillir meure ; ce qui n'eft pas néceflaire fi

elle s'employe aufti-tôt ou peu de tems après être

cueillie.

Il eft défendu aux Teinturiers de l'un Se de l'au-

tre teint de fe fervirde vieux Rodoul, c'eft-à-dire,

avec lequel on a paffé ou mis en couleur du maro-

quin ou autres cuirs. Voyez, Noir.
ROEMALS. Mouchoirs de toile de coton qui

viennent des Indes Orientales. Voyez Mouchoir
<i la fin de l'Article. V&yez aujji RoMALS.

f Ce mot vient de fitngale , on doit le pronon-

cer & l'écrire en François Roumalt. Les Hollandois

qui ont aporté ce nom dans leur commerce , écri-

vent Roemalt , fuivant leur ortographe , & le pro-

noncent Roumals , parce que leur diphtongue oe eft

de même fon que la Françoife, ou.

ROE*-NEUG. Ceft la plus grande des mcfures

pour les diftances & les longueurs dont on fe ferve

dans le Royaume de Siam. C'cft la lieuii Siamoife

d'environ deux mille toifcs de France, Il faut vingt

jods pour le Roé-neug
,

quatre fcn pour le jod
,

vingt voiia pour It l'en & deux ken pour le voua.

Le ken eft l'aune de Siam , de trois pies de Roi
moins demi-pouce , le voua ou bralTc Siamoife re-

venant à cinq pies onze pouces de France. V. Ken.

ROGNURE. Ce qui eft rogné ou retranché de

quelque chofe.

Les Rognures de cmiet payent eM France Us droits

tfentrée à raifon de 2/ le cent pefant , Û pour ceux de

finie 4/.
Les Rof^nures de peaux 4/ <fentrée, Ù 6f. définie.

Les Rognures de leion I /. J / du cent pefam , le

tout confirinément au Tarifde 1664.

Les droits de la DeiUne de Lyon fint pour les Ko-

• f

R O G. K O M. i,4
gniurts d* cartes ^f. de la charge ilanciem* taxation,

& if. du cent pefant de rétiprécittiotu

Et pour les Rognures de leion ^ f. du quintal d'an-
ciens droits , éj f. de nouveaux.
ROGUES. On donne en quelques endroits ce

nom aux œufs des petits poiflTons >'.e mer dont on fe
fert pour la pêche des fardines. Voyez Resure.
ROINETTE. Petit outil de fer avec lequel les

Charpentiers marquent leur bois.

Cet outil eft rond , d'un pouce de diamètre, long
de 7 ou 8 pouces , applati par un bout

,
qui fc par-

tage en deux dents fort pointues. On s'en fert com-
me d'une roiienne pour tirer des lignes, ou pour
tracer des ronds , fuivant la marque dont on veut
figner les bois. Voyez Marc-franc,
ROLETTE. Toile de lin qui fe fabrique ert

Flaiidre
,
particulièrement à Courtray & à Y près.

Voyez Toile , à l'endroit de l'Article où il ejl parli

de celles de Flandre.

ROLLE. On nomme le Grand Rollc, en ter-

mes de fucrerie, ce qu'on nomme autrement le Grand
Tambour , c'tft-à-dire, celui des trois tambours
dont un Moulin à fucre eft compofé, qui eft au mi-
lieu , & qui eft traverfé de l'arbre du moulin. C'eft

Je giand Roile qui donne le mouvement aux pe-
tits tambours , par le moyen des dents qu'il a en-
haut qui s'engrènent dans celles des deux autres,

Rolle. C'eft auflî une étoffe de laine, qui eft

une ! l'i'è'.c de molleton ou double crefeau. Voyez
MoLLi TON.

Le R nie.' payent en France les droits dentrée fur
le vie Jr- Moiktans.

Rolle de Tabac. C'eft un Rouleau compofé
de divers tours de tabac roulé. Le bâton fur lequel
il fe monte, fe nomme l'eflieu ou lame du Rolle; à
chaque extrémité de l'eflieu font cloués deux mor-
ceaux de latte qui fe traverfent en croix. La lon-
gueur de cet cllieu eft arbitraire, elle eft ordinaire-
ment de trois pics pour les Rolles de cent à deux cens
livres. En Guieniie & dans les lieux de cette Gé-
néralité , où l'on cultive & fabrique le tabac , on
prcftë les RoHes de moyen filé & de gros filé, ceux-
ci entièrement , <Sc les autres à demi ; en forte qu'un
Rolle de ce dernier qui auroit un pié & demi de hau-
teur , doit être réduit aux deux tiers. Voyez l'Arti-

cle du Tabac , oii il ejl parle de la manière de le filer

^ de monter les Rolles.

ROMAIN. Terme d'Imprimerie. On appelle
Caraftèie Romain , Lettre Romaine, les caraélères

& les lettres rondes , (telles que celles-ci) pour les

diftinguer des caraftcres ou lettres italiques. C'eft

auflî le nom qu'on donne à certains corps de caraftè-

res pour en fignifier la grandeur. Il y en a deux qui
portent ce nom ; le gros Romain, qui eft entre le pe-
tit parangon & le S. Auguftin ; & le petit Romain,
qui eft plus fort que le petit "Texte , <5c moins que
le Cicero. Voyez Caractère. Voyez aujji Impri-
MERIl-,

Romain. Il y a auflî une forte de papier qu'on
appelle Papier Romain. Voyez Papier.
ROMAINE. Elpèce de balance dont l'invention

eft fort ancienne, qui fert à pcfcr diverfes fortes

de marchandifes.

La Doiiane de Roiien a pris fon nom de Bureau
delà Romaine, de ce que cette forte de balance y eft

particulièrement en ufage. Voyez Balance.
ROMALLES. Ce font des mouchoirs des In-

des Orientales foye & coton. Il y a quinze mou-
choirs à la pièce. Voyez Roemals.
ROMALS. Ce font d'autres mouchoirs de toile

de coton peinte fans aucune foye
,
qui fe fabriquent

dans les Etats du Mogol , qu'on en tire par Surate.

La pièce eft de iix ou huit mouchoirs. Ils font dé-

fendus en France. Voyez Toiles peintes.

ROMARIN. Plante très commune en France;
& fur-tout en Languedoc.

Ce 4 Cette
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tfij ROMARIN.
Cette plante ne s'élève pas bien haut; fes bran*

ches d'un gris cendré , •^ qui paroiflent toujours fi-

ches & arides , poulLnt quantité de petites feuilles

étroites, fermes & piquantes par le bout, d'un afTez

beau verd d'un côté, & blanchâtres de l'autre. Du
milieu de Tes feuilles Se attachée; à lu branche même,
iiailFent un nombre iiitini de petites fleurs bleuâtres

à quatre feuilles , qui font rayées de quelques filets

d'un bleu plus foncé. Toute cette plante , branches,

feuilles , fleurs , eft d'une odeur très aromatique, &
d'un goût fort & piquant.

f Les monticules & les coteaux des Fais chauds

qui régnent le long de la Mer Méditerranée font

remplis de cette plante , qui eft ligneufe > & dont

toutes fes parties tendres font aromatiques. On en
chaufe le four dans beaucoup de lieux.

f Ce genre de plante apartient à la IV*. ClafTe

de Mr. Tournefort , qui renferme toutes les fleurs

monopétales , façonnées chacune en gueule à deux
lèvres. Ainit la fleur du Romarin eft un tuyau tout

d'une pièce, divifc par le haut aulTi en deux lè-

vres > ce qui e(l contraire à ce que dit ici Mr. J'4-

vary « que fa fleur eft à quatre feuilles ( 4 pétales )

tandis qu'elle n'eft réellement que monopctalc, c'eft-

à-dire , à une feule pièce.

f II y a cinq efpèces de connues fous ce gen-

re, qui femblenc n'être que des variétés ,& qui font

également aromatiques. L'odeur du Romarin apro-

che en quelque façon de celle du Camphre.

f Les feuilles fèches de Romarin encrent dans le

commerce des Droguifles.

On tire du Romarin diverfes marchandifes i qui

font d'un grand ufage dans la Médecine, & encore

d'une plus grande réputation. Les principales font

des huiles , des eifences , des eaux, des fcis , des con-
fcrves fèches Ôc liquides , fans compter les fleurs <Sc

la femence de cette plante , dont on fait auflî quel-

que commerce.
L'huile de Romarin , à laquelle on donne auflî

le nom d'EflTence ou Quinte-efTence, fe fait avec les

feuilles & les fleurs de la plante , qu'on met en

quantité dans- un alembic avec de l'eau commune ,

autant que l'habile Artifte croit néceflaire ; & par

le moyen du feu on en tire une huile blanche

,

claire , pénétrante & très odorante. La rareté ôc

la cherté de cette huile , efl caufe qu'elle tft pref-

que toujours fofilliquèe , foit en y mêlant de l'ef-

prit de vin , foit avec des huiles d'afpic , de lavan-

de , ôc autres femblables, ou même fans prendre

tant de précaution , en débitant en fa place de lim-

ple huile de thérèbentine préparée avec de la poix

& de l'orcanette , comme font les charlatans qui

courent les Provinces , ou qui aHèmblent le peuple

autour de leur théâtre dans les places publiques de

Paris.

L'eau de la Reine d'Hongrie , ainfi nommée, à

ce qu'on dit , des merveilleux effets qu'elle opéra

fur une Rtine d'Hongrie , n'eft qu'un cfprit de vin

excellent & bien dcflegmé, empreint des qualités des

fleurs de Romarin. La grande confommation qui fe

fait de cette eau à caufe de fes propriétés , ou peut-

être feulement à caufe de la réputation que la mo-
de, qui en France domine auflî-bien fur les remè-
des que fur les habits , lui a donnée , bien loin

d'exciter ceux qui la font à s'attacher plus que
jamais à la faire bonne , a été caufe au contraire

qu'on l'a fophifliquée , & que celle qu'on vend pré-

fentement en beaucoup de boutiques, n'eft qu'une

fîmple eau-de-vie dirtilléeavec les feuilles de Roma-
rin , fouvcnt toutes pures , ou quelquefois char-

gcts ds leurs fleurs , au lieu de ny employer
que les feules fleurs bien mondées , avec le meil-

leur efprit de vin ; ou bien même ce n'eft que de
l'eau-de-vie diftillèe , fur laquelle on a jette un peu
d'huile blanche de Romarin avant que de la mettre

dans les bouteilles , fur lefquelles on met néanmuins

ROM. RON. 6tg
ies titres qui ne conviendroient qu'à la plus exceU
lente eau de la Reine d'Hongrie ; les autres mar.
chandifes ci-delfus fpècifièes n étant pas d'un grand
débit , c'eft allez les avoir décrites que de les avoir

nommées.
ROME. On appelle Serge de Rome des Serges

très fines qui fe fabriquent à Amiens. Leur aunage
cft de demi-aune de large , ÔC de vingt-une aunes
de long. Voyez. Serges.
Rome. Efpèce d'eau-de-vie qu'on fiiit avec de»

melalles. On l'appelle auflî, eau-de-vic de canne. Le
Rome eft bon pour le commerce du Sénégal. Foyn
Eau-de-vie.
ROMES. Ce font les deux principales pièces qui

compofcnt le métier où fe fabrique la baffc-liffe. Cet
pièces font des deux côtés du métier , de portent à
leur extrémité les deux enfubles, fur l'une defquel-
les fe roule la chaîne , ôc fur l'autre l'ouvrage. C'eft

auflî aux Romes que tient la camperche ou barre
de bois qui porte les fautereaux ; de où font atta-

chées à des mentonnières les cordes qui fervent à
ferrer le deflein contre la chaîne, yqyex. Basses
LISSE.

ROMPRE LA LAINE. C'eft faire le mélan-
ge des laines de^diflerentes couleurs qu'on veut em»
ployer à la fabrique des draps mélangés. Ces laines

font teinte.' 8c non filées , de le filage ne s'en fait qu'a-

près qu'elles ont été bien rompues , c'eft- à-dire, bien
mêlées , enforte que le fil de laine dont on doit com-
pofer la chaîne de la tréme de ce^te efpèce de draps
tieiuient également de toutes les couleurs qui font

entrées dans le mélange. Ce qui s'entend néanmoins
à proportion du plus ou du moins qu'on y a mis de
chacune. Voye^ Feutre. Fomy trouver». la manière
tic rompre la lame.

Rompre le jet. Terme de Fondeur de carac-

tères d'Imprimerie. C'efl fcparer du corps d'une let-

tre nouvellement fondue la portion de matière qui
a rempli cette efpèee de petit entonnoir qui ell au
dedans du moule , de qui porte la fonte jufques fur

la matiice du caraflcre.

On appelle Rompure, de l'endroit par où fe rompt
la lettre, 6c l'aftion de l'Ouvrier qui la rompt. P'oyet,

Fondeur de Caractères.
Rompre une forme d'Imprimerie. C'eft fé-

parer les lettres &. caraflères qui la compofent , de
les remettre dans les calletins , afin qu'on n'enpuiflè
plus tirer d'exemplaires. Voyez Imprimlrie.
Rompre une planche. 11 fe dit chez les Gra-

veurs de imprimeurs de Taille-douces , pour figinfier

qu'on ne veut ou qu'on n'ofe plus s'en fervir ; ou
même qu'elle a été effcélivement rompue par autori-

té des Magiftrats de Police. Les Eflampes dont les

planches font rompues , augmentent ordinairement

de prix par la difficulté d'en trouver. Voyez Impri>
MEUR en Taille- douce. ,)

Rompre. Signifie auflî en terme de marchandifes

de vin , l'épreuve que font les Marchands de Ca-
baretiers pour en connoître la bonne ou mauvaife
qualité.

Cette épreuve eft (impie de confifte à mettre du
vin dans un verre , de le laiflèr pendant qu'-lque tcms
à l'air de découvert; s'il ne rompt pas , c'eft-à-dire,

s'il ne change point de couleur, il eft bon ; de au
contraire, fi fa couleur s'altère, ce qu'ils nomment
fe rompre, il n'eft pas de garde , de eft fujet à fegâtcr.

Ce vin garde bien fon eflai, il ne fe rompt point.

ROMPU. On appelle en Arithmétique un nom-
bre rompu , une unité diviféc en plufieurs fraftions.

Voyez NoMiiRE.
ROMPU RE. Terme de Fondeur de Caraftè-

rcs d'Imprimerie. C'eft l'endroit pur où le jet a é-
té fèparé de la lettre. Voyez ci-deffiu Rompre lk
Jet.

RONAS. On nomme ainfi une racine qui court

dans U terre comme la reglilk , dc qui cft à peu près

de
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de la même grofleur : on en trouve en quantité aux
environs delà Ville ri"Aflahat, fitute dans l'Arménie,

à Doe lieue de la rivière d'Araxe. Son principal ufa-

ge eft pour teindre en rouge, 5c c'cfl du jus de cette

racine que font peintes toutes les toiles qu'on nom-
me véritables Perfes, auflî-bien que celles qui fe

font dans les Etats du Mogol ; les Stijets de ce dcr-

Tnn Prince en tirant tous les ans de Perfe pour de
grandes Tommes.
On en tire de terre des morceaux très longs ; mais

qu'on coupe de la longueur de la main , pour en fai-

re des paquets & en mieux remplir les facs dans quoi

on les tranfporte.

Le Ronas donne une teinture fi forte Si fi vive >

5|u'elle dure» pour ainfi dire , plus que la toile même,
a vivacité augmentant à meiureqn'elle vieillit.

A l'occalioii de la force de cette teinture , un
Voyageur rapporte qu'une barque chargée de celte

racine , s'étant brifce à la rade d'Ormus , la mer le

long du rivage parut toute rouge pendant quelques

jours.

Il eft furprenant de voir arriver à Ormus des ca-

ravanes entières chargées de cette racine , pour

l'envoyer aux Indes dans les navires qui y retour-

nent.

f Cette Racine eft fans doute la même dont l'Au-

teur parle encore fous le nom de Rt/YNAS. •

RONDEAU. Plaque de fer forgé , ou de fonte,

dont fe fervent les Miroitiers-Lunetiers, pour y
travailler les verres dont la fupeificie doit être pla-

ne, c'eft-à-dire , ni convexe, ni concave. Les
Rondeaux fervent auftî pour faire des bizeaux fur

les glaces. Le grès , l'émeril , le tripoli , la po-

tée d'étain , s'employcnt Aiccefllvement
,

pour dé-

groflîr, adoucir, polir & luftrerle verre ou le criflal

qu'on travaille fur le Rondeau. V^cx. Bassin de
Lunetier ou Lunetier.
RONDELETTES. Soyes Rondelettes. Ce font

les moindres & les plus communes de toutes le»

Soyes. On les nomme aufti Boures , StrafTes &
Contrailles. ^«j'rt, Boures, Vcyex. auffi FArticle dei

SOVES.
Rondelettes. On nomme auflî de la forte

des toiles à voiles , qui fe fabriquent en Bretagne
dans quelques endroits dcl'Evéché de Rennes, par-

ticulièrement à Vitré.

L'article VII. du Règlement de 1724 pour les

Noyales & autres toiles a voiles , ordonne que les

Rondelettes d'un £1 feront de vingt-quatre pouces
de laize , & compofées de feize portées de quarante

fils chacune. La chaîne doit être de pur brin, &
la tefture de chanvre , dont le brin eft tire fans aucun
mélange de lin.

RONDELLE. Outil de fer dont fe fervent les

IVtaçons pour grater Se finir les membres & moulu-
res d'Architefture. Elle n'eft différente du crochet

que parce qu'elle eft arrondie par le bout.

Rondelles, qu'on nomme autrement Camions.
Ce font des bofles ou têtes de chardons très petites,

qu'on eftime peu , & dont on fe fert dans les moyen-
nes Manufaélures de Lainages , pour laver ou tirer

à poil certaines étoifcs de petit prix.

Les Ouvriers Laneurs Se Aplaigneurs appellent les

Rondelles
, par détifion , Têtes de Linottes , à cau-

fc de leur extrême petitefle , qui ne paflè fouvent pas

la grofleur de la tète de l'oifeau qui porte ce nom.
Voytz Chardon.
Rondelles. Ce font aufll des outils dont fe fer-

vent les Sculpteurs : elles font d'acier 5 les unes avec

un manche de bois. Se les autres fans manche j ce

font des efpéces de cifcaux ronds.

Rondelles. Les Plombiers nomment de la forte

deux pièces de cuivre rondes qui ferment par les deux
bouts les moules où ils fondent des tuyaux fans fou-

dures. C'eft au milieu de ces Rondelles que foiu

placées les deux portées qui tiennent le boulon ou
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noyau du tuyau fufpendu au milieu du moule , 9c

qui règlent l'cpaifleur du plomb f'ojrt. Plombier,
où il eft parlé de la fonte des tuyauxfans foudur*.

RONDIN ou TONDIN. Cylindre ou loulcaii

de bois fur lequel les Plombiers arrondilFent les ta-

bles de plomb dont ils veulent faire des tuyaux, lis

ont des Rondins de plufieurs longueurs & de difié-

rens diamètres , fuivant les tuyaux qu'ils ont à ar-

rondir. Fo^ez Plombier.
RONDSTRUCK. f^cyez Richedale de Stoc-

kholm.
RONSTIQUE. Petite monnoye de cuivre qui

fe fabrique à Stockholm , & qui a cours dans tou-

te la Suéde. Les huit Ronftiques valent le marc
auflî de cuivre, c'eft- à-dire, environ deux folv lit

deniers de France. Il faut vingt Ronftiques pour

la petite Chrifline d'argent, & trois pour laire le fol

de Suéde, ll^oyez Roustinc]
Le Ronflique eft auflî une monnoye de compte.

Huit Ronftiques font le marc , Se quatre marcs le

dealder.

ROOSENOBEL. ^oyet Noble a la Rose é
Rose-Noble.
ROOSTCHAAR. On nomme ainfi en Hollande

la troifiéme efyéce de Stockfifch ; c'eft celle qu'on ap-

pelle autrement le Stockfilirh court ; les deux autres

font le rond Se le long, foyez Stockfisch
ROQUET. Nom que les Lionnois donnent à

une efpèce de bobine fur laquelle les Ouvriers en
foye dévident celle qu'ils employent da'i? Uurs fa-

briques. Ailleurs on dit Rochct. Foyez Rochft.
ROQUETTE ou CENDRE DE LEVANT.

C'eft de la Roquette, (qui eft une efpèce d'heib( )
réduite en cendre, dont les faileurs de favon 6e

de verre fe fervent. Il en vient d'Acre Se de Tri-

poli de Syrie. La Roquette d'Acre tft la meilleure.

On l'apporte dans des facs gris , & celle de Tripoli

dans des facs bleus. Foyez Cendre,
ROQUILLE. Petite mefurc des liqueurs à la-

quelle on donne auflî le nom de Poiffon ou Poiïon.

C'eft la moitié d'un demi-feptier , ou le quart d'une
chopine de Paris. Voyez Poisson.

ROSCONNES. Toiles blanches de lin qui fe

font en quelques endroits de Bretagne. Voyez l'Ar-

ticle des Toiles où il eft fait mention dételles de cette

Province.

ROSE, Fleur très connue , tant pour fa beauté,

3ue pour fon excellente odeur ; on la met au rang
es fleurs printaniéres

,
quoiqu'allèz mal à prc^pos

,

étant plutôt une fleur d'été. Il y en a pourtant qu'on
appelle Rofes de tous les mois.

Il y a bien des fortes de Rofes, de blanches, de
rouges, de panachées, de jaunes, de Amples ,de dou-
bles , d'autres à cent feuilles ; des Rofes mufcat , tlts

Rofes de Provins > des Rofes de Damas, & des Kofes
de Gueidre , qui font toutefois une efpèce bien diflé-

rente des autres.

De toutes ces efpèces de Rofes , à l'exception de
celles de Gueidre , on tire une eau qui étuit autre-

fois très eftimée , mais qui a beaucoup perdu Hc fon

prix; elle eft néanmoins toujours d'ufage pour les

maux d'yeux , auflî-bien que pour quelques parfums

& quelques pâiifleries.

L'eau de Rofc eft très eftimée en Perfe , dans la

Chine , Se dans plufieurs autres endroits de l'Orient

où il s'en fait un commerce très coniîdérable , foit

far les Nations d'Europe qui trafiquent d'Inde en
nde , foit par les Nations Afiatiques qui en char-

gent tous les ans plufieurs bâtimen s à Bender-Atiaffî

& autres ports de la Perfe. Voyez VArticle général

du Commerce de rAfie,où il eft parlé de celui de la

Perfe Û des Indes Orientales.

Les Rofes de Provins font celles dont on fait le

plus de commerce ; l'on en porte jufques aux In-

des, où elles font d'un tel débit, qu'elles s'y ven-

dent fouvent
,
pour ainfi dire , au poids d^ l'or.

Quoi-
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Quoiqu'il fe trouve de cette efpèce de Rofes pre^.

que par tout, il Temble qu'elles n'ayent pas ail-

leurs les mêmes vertus & les mêmes propriétés

qu'aux environs de Provins, Ville de la Province

de Drie, de qui elles ont emprunté leur nom , foit

que la culture s'y falFe avec plus de foin , foit que

la terre y foit plus propre, ou plutôt que les habi-

tais foient plus aciroits &. plus attentifs à les faire

bien féilier.

Les Rofei de Provins funt ou de la grande, ou

de la moyenne forte : Us unes Si. les autres pour

être de la bonne qualité , doivent être d'un rou^e

noir velouté, bien (éthcs, bien odurantes , fans grai-

nes ni petites feuilles , & que leur couleur n'ait point

t'té augmentée par quelque acide.

Pour les coiiferver il laut les tenir dans un lieu fec,

ne leur point lailkr prendre d'air , & les prcfler &
fouler fortement ; en cet état elles peuvent durer

dans leur beauté & bonté un an , & même dix-huit

mois.

Il vient aurti de Provins des conferves feches

,

blanches & rouges faites avec les Rofes, «Se une autre

conferve liquide à laquelle on attribue de grandes

vertus pour les maux de cœur & d'eflcmac. Le
miel rofat qu'on en apporte eft bien meilleur que

celui qu'on fait ordinatremcnt chez la plus gran-

de partie des Apoticaircs de Paris
,
quoiqu'il s'en

faife chez quelques - uns des plus habiles & des

plus honnêtes , qui vaut encore mieux que celui de

Provins.

On tire des Rofes par la Chimie , des efprits, des

huiles, des fels; iSc les marcs qui relient dans les alem-

bics ou rofaires, comme les appellent les Artiftes , ne

font pas même inutiles, puifcju'aprés les avoir ftchés

au foleil, on les vend fous le nom de Chapeau ou Pain

de Rofes.

ADDITION.
Cette fleur confîdcrée comme fimple , eft com-

pofcc de cinq pétales. Les Rofes doubles au con-

traire ont chacune un nombre confidérable de péta-

les, mais plus ou moins , fuivant que la culture Se

l'efpèce font différentes. Celles-ci font proprement

venues de celles qui croiffent à la Campagne, con-

nuëv fous le nom de Rofei bâiarJes,, Se dont l'ar-

briifeau eft appelle EgUmier. Ces dernières font_ les

vraies Rofes limples vSc originales, elles ne devien-

nent doubles qu'à force de culture ; ce changement

de fleur fimple en double n'eft autre chofe qu'une

métamorpliofe des filets jaunes appelles ctamines

qui font au milieu de la fleur fimple , lefquelt fe

changent peu à peu chacune en une pétale , comme
on peut l'obferver fi l'on y fait attention , dans tou-

tes fortes de fleurs, qui fe changent de même , lorf-

qu'on prend la peine A< les cultiver.

C'eli la Rofe fîmpl formée de cinq pétales, qui

donne fon nom à la Vi* ClalTe de M. Toiirnefort

,

appcllée la Clalfe des Rofacées , c'e(l-à-dire , l'af-

femblage de toutes les fleurs qui ont un même nom-
bre de pétales, v)u environ , difpofces autour d'un

centre , comme ceux de la Rofe. Cependant quoi-

que le Roficr
,

qui efl l'arbrilleau qui porte cette

neur , foit un genre qui apartiennc légitimement à

cette flxicme Claflc , M. Tournrfort l'a placé dans la

XXI'. qui renférm* auflï de femblables fleurs Rofa-

cées ; mais ce font des arbres ou arbrifleaux feule-

ment qui coiidituent cette Clafle. Il ne devoit pas

avoir divifé ainfi les fleurs en Rof« comme il a fait

,

en deux Claffes différentes , car cela eH contre le

delTein de la nature, comme pluficurs favans Bo-
tanifles l'ont reconnu. Il en a aurtî féparé d'au-

tres contre cette régie , comme les monopétaks de

fa XX' Clatri;, (5c les Papilionacées de fa XXI IS
Icfqucllcs aparticnnent , les unes à fcs deux prc-

micres Clalles , ôi. les autres à fa X*.

ROSE. «,0
Cette diVifion e(i d'autant plus contr« nature

qu'il n'apii éviter en faifant cela, de placer des gen-
res parmi les arbres, & d'autres genres parmi les herbes,
qui renferment également fous eux , de ces deux
fortes de plante., n la fois ; île forte qu'il fe trouve
fuivant cela , de très grands arbres , & beaucoup
d'arbrilTeaux , dans fa première, dans fa III' , dans
fa VI' & dans fa X' Clafic , qui ne dévoient com-
prendre que des herbes. De même il fe trouve
des herbes, dans fa XX', XXI', & XXII'. Clafle,,
qu'il a donné comme ne devant renfermer que des
arbres. Ce qui montre que ta nature ne demande
point la difliiiftion qu'il en a voulu faire contre fon
fyftême même.
On connoit environ une foixantaine d'efpèces de

Rofes , dont il y en a le tiers qui font fauvages,
bâtardes ou champêtres.

On fait aulli en Perfe un grand commerce d'huile
ou elTence de Rofe. " Mim. de M. Garcin.

Les Rofes de tomet fortes payent en France tes

droits d'entrée ù raifon de 3 /. 1 j /. h cent pefant

,

Ù pour ceux de finie cent fols , fi elles font du cru
de France.

Les droits de la Dcii.ine de Lyon peu, les Rofes

de Proiins , font de 20 f. le quintal d'ancienne taxa-
tion I & S f- /'*'"' '^ rcApricidiion.

Rose. .5o« de Rofe ou de Rhode , qu'on nomme
aufli Bois martre. C'eil un bois qu'on compte par-

mi les efpèces A'Jlfpalaihe , & que bien des gens
confondent avec le bois de Chypre, quoique les Au-
teurs exafts y mettent une grande • diti'érence. Il

s'appelle Bois de Rofe à caufe de fon odeur , & non
pas parce qu'il porte les rofes qui font l'ornement
des jardins , comme plufieurs le croient.

Le R. P, du Tertre, Se M. de Rachefort favant
Minillre , qui en ont fait , à ce qu'ils aflurent , une
defcription d'après nature, & fur les heux où ce
bois croît

,
quoique le plus fouvent d'accord , ne

le font pas cependant en tout dans cette defcription.

Cet arbre qui eft très commun dans les Iles An-
tilles , s'élève fort haut & fort droit , (ts feuilles

longues comme celles du Châtaignier ou du Noyer,
font blanchâtres , (ouples , bien nourries , molles &
velues d'un côté ; fes fleurs qui font aulïï blanches &
d'une odeur agréable, croiflent par bouquets, & font

fuivies d'une petite graînc noiiàtre A: lilTéc ; l'écorce

de fon tronc efl d'un gris blanc , & prcfquc fembla-
bte à celle du chêne ; le bois au dedans efl de cou-
leur de feuilles mortes , &: dififremment marbre fé-

lon la différence des terroirs où l'.irbrc a pris naiflàn-

ce. Ce bois prend un pdi admirable , & l'odeut

qu'il exhale quand on le met en œuvre , ou qu'on le

manie , efl très douce & très agréable.

f Les Indiens font des Pyroques du bois de
Rofe, d'un feul tronc creufé , longues de jj aAO
pies & de 7 à 8 pies de largeur , capables de por-

ter à l'aife une trentaine de pcrfonnts avec leur ba-

gage.

f II fort de cet arbre , fans inciiion , une gomme
noire fort odoriférante , & très léphalique.

On employé ce bois dans les ouvrages de mar-
queterie"'& de tour , & à faire des chapelets. Les
Diflillatturs en tirent une eau (|u'ils vendent fou-

vent pour véritable eau de Rofe. Réduit en poudre
on le mêle parmi les paflilles ; les Chirurgiens &
Barbiers en parfumoient autrefois l'eau dont ils fài-

foient la barbe ; la Médecine même le fait entrer

dans les remèdes , mais plus pour fon odeur que
pour fa vertu.

Les Hollandois en tirent par la diflillation une
huile blanche & fort odorante

, que les Marchands
Epiciers «Se Droguifles vendent fous le nom d'Oleum
Rhodium, & dont les Parfumeurs iV l'en ent. Cette
huile quand elle eft nouvelle tft tout ;'i-hitiomme

l'iiuile d'olive; avec le tcms elle .s ..i iiint , ik. de-

vient d'un rouge obfcur comme de ! lnuie lic cade.

On
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On tire auflî do bois de Rofe par la cornue , un efprit

rnuge & une huile noire & puante , propre pour la

riicrifon des cljtrtrcs.

Il faut choifir le boi» de Rofe nouveau i fec , de

couleur de feuille morte , d'une odeur de rofe , le

plus gros & le moins tortu qu'il fe peut. Voyn.

ASPALATHE.
Le Bais de Rofe, que le Tarifde 1664 nomme aujfi

Bois Roféirt , paye en France les droits d'entrée à rai/on

de 10 f. le cent pefant.

Rose ou Rosette. Terme de Teinture. C'eft

oinli qu'on appelle une certaine marque ronde de

la grandeur d'un écu blanc > bleue , jaune ou d'autre

couleur , que les Teinturiers font obligés de lailfcr

eu bout de chaque pièce d'étoffe quilj teignent,
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ge les titres des livres qu'ils impriment. On s'en fert
aulTi quelquefois pour peindre.

Les Ro/ettes payent en France lis droits Sêntrit 1) rai'

fin de ijf.le cent ptfant.

Les droits de la Doiiant dt Lyon font de ç f U
quintal d'ancienne taxation . Û 6 f. de nouvelle riapr'e-

ciation.

Rosette. Se dit chez les Teinturiers d'une cer-
taine niaïque bieuë , ou d'autres couleurs qu'ils font
obligés de lailTer à un des bout» des pièces d'étof-
fes qu'ils teignent , pour faire conuoître les vérita-
bles pies de teintures qu'ils leur ont donné. Voytx.
Rose.

Rosette. Efpèce de toile ou linge ouvré qui fe
fait en Flandre & en balfe Normandie. On les appel-

pour faire connoître les couleurs qui leur ont fer- le auffi Rofettes-perlées, mais plus communément,
vi de pié ou de fond , & faire voir qu'on y a em- Petite Venife. yoyex. Linge.pie . .

ployé les drogues & ingrédiens néceflaires pour les

rendre de bon teint, fuivant les Rcglemens.

S'il fe trouvoit après les expériences qui pour-

Toient être fuites par le débouiUi , que quelque piè-

ce d'étoffe ne fût pas entièrement teinte en fonds

fuivant les couleurs des rofettes , elle feroit con-

fifquée ; & le Teinturier qui l'auroit teinte , con-

damié à l'amende, & interdit de fa Maîtrife pour

toujours comme trompeur public, ^rt. 34 du Ré-

flement des Teinturiers du mois dAoîu 166^. Voyez.

'ie' Ô Debouilli.
Rose. On appelle, Noble à la Rofe, nne ancien-

ne monnoye d'Angleterre qui étoit d'or. F. Noble
A LA Rose.
Rose-noble ou Roosenobel. Monnoye d'or

qui fe fabrique en Hollande , & qui y a cours pour

onze florins.

Il y a auflî des Rofes-nobles de Danemarc qui

valent 24 marcs Danfche ou Danois. Il y a ordi-

nairement un agio ou profit depuis 16 jufqu'à 24
fchillings Danois , fur les Rofes-nobles , lorfqu'on

les change en richedales.

Rose. Ce qu'on nomme Couleur de Rofe, eftun

rouge pâle tirant fur la couleur des Rofes naturel-

les. Feyez Rouge.
Rose-cran. Sorte de linge ouvré qui fe fabri-

que en Picardie. Voyex. LiNGS.

ROSE'E. C'eft une desefpècesde nfbufTelines ou
de tuiles de coton qui vient des Indes Orientales.

On la nomme plus communément Chabnam. j^oyrt.

Chabnam.
ROSEREAUX. Fourures qu'on tire deMofco-

vie par la voyc d'Archangel. Ces peaux font bon-

nes pour envoyer en Suillè où elles fervent à fou-

ler des bonnets.

Le Tarif de 166/^ les met fur le pié des hermines.

I^ tymbre qui efl de vingt couples de peaux , paye 6
liv. de droits d'entrée.

Les droits de la Doiiane de Lyon font de 20 / /*

tymbre pour l'ancienne taxation , Û 10 f, pour la nou-

velle réapréciation.

ROSES. Petites étoffes de foye , de laine & de fil,

dont les fatjons rcpréfentent des efpèces de Rofes.

Elles ont vingt aunes un quart à vingt aunes de demie
de longueur, fur un pic & demi 6c un pouce de Roi
de largeur. Elles font du nombre des étoffes de hau-

tcsi-lilles qui fe fabriquent dans la Sayetterie d'Amiens.

Voyez Haute-lisseur.
ROSETTE. On appelle aînfï une forte de 'craye

rougeàtre aprochant de la couleur amarante , qui n'eft

autre chofe que du blanc de Roiien à qui l'on a don-

né cette ceuicur par le moyen d'une teinture de bois

de brefil plulleurs fois réitérée.

La Rofette eft une efpèce de flil de grain dont on
fe fert dans la peinture.

Il y a une autre efpèce de Rofette femblable pour

h compofition à celle ci-defTus , mais dont la couleur

«ft d'un plus beau rouge , qui fert à faire cette encre

ijunt les Imprimeurs f« forvent pour marquer en rou-

RosKTTE. On nomme dans le commerce du cui-
vre , & parmi les Fondeurs , Rofette , le cuivre le plu»
pur Se de la meilleure qualité. Ce cuivre vient or-
dinairement en plaque* de divers poids & gran-
deurs. Voyez. Ci; IVRE.

Les Rofettes de France Ù autres payent les droits
de la Doiiane de Lyon 4 f. 6 den. de la lame ou pla-
que d'ancienne taxation, Û if 6 den. de nouvelle réa-
préciation.

RosjETTES. '^'efl encore de petites rofes ou fleu-
rons d'argent j de cuivre , dont les Couteliers fe

fervent pour monter leurs raibirs , lancettes 6c autres
tels inftrumens de Chirurgie & de Barberie. Ils luut
les Rofettes de cuivre, Si prennent chez les Orfèvres
celles d'argent.

Rosettes. Ce font auflî de petits poinçons ou ci-

felets d'acier , à un bout defquels font gravées en
creux des rofes ou fleurs, pour les fraper , Si en im-
primer le relief fur les métaux oh l'on fait des cile-

lures.

ROSETTIER. Outil dont fe fervent les Coute-
liers pour faire ces petites Rofettes de cuivre avec lef-

quelles ils montent plufieurs de leurs ouvrages. C'efl
une efpèce de poiuçon en forme d'emporte-piéce
qu'ils trapent fur un bloc de plomb , une fi?uille de
leton entre-deux. Les Orfèvres fe fervent auflî du
Rofettier pour faire les Rofettes d'argent.

ROSSE, Marchandife ancienne , tond de bou-
tique , vieille drogue , qui n'eft plus de vente. Ce
Marchand n'a que de la Rofle dans fa boutique. Il

n'eft point d'ufage à Paris ; mais malgré fon anti-«'

quité il fe conferve encore dans les Provinces.
ROSSICLER. Efpèce de minerai noir qu'on ti-

re des mines du Chily & du Pérou. Son nom lui

vient de ce que le mouillant & le frotant contre
du fer, il rougit. Ce minerai eft très riche , & l'ar-,

gent qu'on en tire eft le meilleur de toutes les mi-
nes de Lipcs , du Potofi & des autres de l'Améri-
que. Voyez Argent.
ROSSIGNOLS. Terme de Carrier. On nom-

me ainii lesarcs-bou'.ans des fourches qui foûtiennent
l'arbre de la grande roue des Carriers. Voyez, Roue
DES Carriers.
ROSSOLI. Liqueur agréable compofée d'eau-de-

vie brûlée , de fucre & de canelle , où l'on ajoute
quelquefois du parfum. U y a auflî du Roffoli qui
fe fait avec de l'eau.

Le Roflbii de Montpelier eft excellent ; on efti-

me néanmoins davantage celui de Turin. Voyez l'Ar-
ticle du Piémont,

Le Roffoli paye à la Douane de Lyon 16 fols It

quintal.

ROT. Viande rôtie à la broche. On diftingue

deux fortes de Rôts , le gros Rôt & le petit ou

.

menu Rôt, Le gros Rôt eft la grofTe viande rô-
tie , comme aloyaux , quartiers de veaux & de
moutons, &c. Le menu Rôt eft la volaille, le gi-
bier , enfin ce qu'on appelle les petits pies. Les
Maîtres RotilTeurs de Paris peuvent apprêter chez

eux
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«D ROT.
eux Au gros (Se du petit RAt , h la charge nrfanmoinj

de prendre la grone viande qu'il» font rôtir à leurs

âtres & boutiques chez les Maîtres Ertalliers-Bou-

cher». yeyn. ti-aprts Rotuskuh.
ROT, qu'on appelle au"^ Peigne & Rocq. y«yer.

Peiune.
ROTF. C'eft prefque le fynonitiic de rôt ; Il

fe prend néanmoins plus commun(îment pour le (lui

petit fût ; & dans les grande» tables, quand on dit

ftrvir le Rôii , cela s'entend du gibier , foit à poil

foit à plume , de la volaille de eoute efpèce & de

quelques viandes de lait , comme agneaux , che-

vreaux , cochons Si autres qui font du trafic des Ko-

tifleurs.

ROTIERS, ou ROTZIERS. Nomqu'ondon-

ne aux Artifans qui Kibriquejit les rots ou peignes

pour fervir aux métiers des Ouvriers qui travaillent

avec la navette. Voytz. tomme Jfjfus.

ROTIN ou ROTTIN(i. Sone de rofeau qu'on

apporte des Indes Orientales , dont on fait en les

feridant par morceaux, ces meubles de cannes qui font

fi fort en uf.ige & un fi grand objet de commerce en

Angleterre & en Hollande , & qui commencent à

padtr en France. On en fait auflt des cannes à

marcher ou à la main , en les garnillant d« poignées

& de ces petites lunettes qu'on appelle des Lor-

gnettes.

f Ce mot Rottinf^ eft proprement Hollandois, c'eft

le nom que cette nation donne au bâton qui efl fait

tant de la canne commune qui croît au JMidi de l'Eu-

rope , que de celle qui vient des Indes, & dont il y
a pinlieurs efpéces, comme B-tmhou ( groffe can-

ne ) Jonc , appelle autrement tanne des Indes &c.

Le Rotting qu'on fend comme de l'ofier en plu-

fieurs filets ou cordons, eft une efpécede rofeau me-
nu & rampant fur terre , à la longueur de quelques

loifes, lequel fert beaucoup aux Chinois puur faire

des Canafires , ou paniers ù mettre le The, doublés

auparavant de feuilles de plomb bien foudces. Ils

s'en fervent aurti beaucoup pour garnir divers meu-
bles , comme les fonds de lit, les chaifes, les tables,

les jalouliesde fenêtres, &c.

t Cette dernière efpcce de Rotting, qui eft la

iiH-mc dont Mr. Savéry a voulu parler ici , eft trop

mipce 'Se trop foiblc pour fervir de canne à marcher.

Les belles cannes des Indes, & qui font de prix

,

pour porter .î la main avec un pommeau, auflî bien

tjiie celles qui font moindres, mais plus groftès ou
tpaidés , f>nt d'une efpéce de Rotting ou rofeau

qu'on ne fend point par morceaux pour des meubles

de cannes
,
qui font en ufage chez les Hollandois

& les Anglois , comme Mr. Savttry le donne à en-

tendre , faute de s'expliquer clairement.

Rotin. Signifie aux Iles Françoifes de l'Améri-

que ceux des rofeaux ou cannes à fucrc qui ne s'é-

lèvent pas bien haut , foit à caufe de la mauvaife ter-

re oa ils font plantes, foit par trop de fécherefle ,

foit pour avoir été mal cultivés, ou enfin pour être

trop vieux.

KOTIR. Cuire de la viande en la faifant tourner

avec une broche devant le feu. Les RotilFeurs peu-

vent vendre leur viande , foit en plume , foit en

poil , foit habillée , foit rotic. C'ell de la faculté

tji ils t)nt de h faire cuire Si. rôtir chez eux ,qu'eft

venu leur nom de Rotilleurs.

ROTISSERIE. Lieu où l'on fait rôtir les vian-

des, il fe dit aufli quelquefois des viandes mêmes
Gui font rôties ; mais en ce fens on fe fert plus or-

dinairement du terme de Rôti , ou quand on veut

ufer de celui de Rôtiflerie , il faut y ajouter Vian-

de. Voilà de belle viande de Rôtiftèrie ; il eft plus

d'ufage de dire , Voilà un beau rôti.

Rôtisserie. Se prend plus communément pour

les boutiques des Rôtilleurs ou l'on fait rôtir des

viandes pour les vendre toutes cuites. On dit, la Rô-

tillerie de la luc de la Hachette , parce qu'il y a

R O T I S S E U H; *»4
ûiiantitd de ces forte» de boutiques ou âtres où l'on
fait rôtir les viandes. On dit encore , Je vai en-
voyer h la Rôtiftirie , pour dire . Je vais ordonner
quon aille chez un Rôtiffeur.

ROTISSEUR. Celui qui fait rôtir la viande. II
ne fe dit guéres préfentement que du Marchand qui
habille

, larde Si pique les viand«s de lait , le gibier
Si la volaille pour les vendre en blanc, c'eft-à-dire
crues

,
ou pour les débiter cuites après les avoir fait

rôtir à leurs âtres ou cheminées.

_

La Communauté des Maître» Rôtifteurs de Paris
n'eft pas une des moins anciennes de cette Ville
«Se l'on en peut juger au ftile de leurs premiers Sta-'
tuts. Ces Statut» portent pour i\Ue , Ordonnance du
Miter dtî Oyert à Muitrts Rotiffeurs j Si cette qua-
lité dOyers qui fignifie Vendeurs d'oyes , fert i
appuyer l'opinion que quelques Auteurs ont du goût
que les anciens Ilabitans de Paris avoient pour cet-
te forte de viande qui a donné le nom a la rue
aux Houës ou aux Oyes , dans laquelle ancicnne-
inent demeuroicnt la plut grande partie des Rô-
tilleurs ou Oyers , & où il yen a encore quantité
de boutiques.

Il n'y a guéres de Communauté qui ait eu plus
de foin Si d'exaftitudc à faire confirmer fes Statuts
Si Régicmens que celle des Maîtres Rôtifteurs. De-
puis les Lettre» Patentes de Louis XII. données à
Paris au moi» de Mars 1509, qui contiennent leurs
ancienne» Ordonnances

, qui les confirment , & en-
tant que befoin fcroit , les renouvellent , elle en
confervc prcfqu' de tous les autres Rois fes Siiccef-
feurs jufqu'à Louis XIV. Elle en a de Fraii<,()is I.

en IJ26, d'Henri IL en IJ48, de François II.
en i5jy, d'Henri IIL en ijyy, d'Henri IV. en
*Ï9+» 6i de Louis XIII. en 1620.
Les Lettres Patentes du 30 Avril i6^x , celles

de l'année 1694, Si d'autres encore de 1709, tou-
tes données Ibus le régne de Louis XIV. pour la

réunion & incorporation des Offices de Jurés
,

d'Auditeurs Si de Receveurs des deniers communs,
font autant de confirmations des Statuts des Maî-
tres Rôtilleurs ; que, de même que les autres Com-
munautés, ils n'ont obtenu que par le payement
des Finances réglées par ces même» Lettres Pa-
tentes. •

La Communauté des Maîtres Rôtiftirurs eft gou-
vernée ainfi que toutes celles de Paris par ilrs .Tu-

rés qui demeurent deux ans en charge , dont la

moitié fe renouvelle tous les ans par éleftion ; il y
a de plus un Sindic qui eft particulièrement char-

gé de certaines affaires du Corps.
Nul Rôtilleur n'eft re<;û à la maîtrife qu'il n'ait

fait chef-d'œuvre & apprentiffage de cinq ans , à
moins qu'il ne foit fils de Maître.

Si le Fils de Maître eft re^u Si qu'il ne foit point
afTez expert pour tenir ouvroir ni fenêtres [ c'eft

ainli qu'on nomme dans le» anciens Statuts les bou-
tiques vitrées des Rôtifteurs ] il doit avoir un Com-
fiagnon ou Garçon habile qu'il doit garder chez
ui )ufqu'à-ce qu'il fe foit rendu capable.
Les Maîtres ne peuvent prendre de Compagnons

pour habiller Si larder la viande
,
qu'ils n'aycnl au

moins fait le fervice de deux ans.

Chaque Maître n'a droit d'obliger qu'un feul A-
prentif à la fois.

Les Compagnons Si Garçons travaillans au mois
ou à l'année, ne peuvent quitter leurs Maîtres qu'ils

n'ayent achevé leur tems , ni aucun Maître les re-

cevoir que du gré du premier.

Il eft défendu aux Rôtilleurs d'aller ni d'envoyer
au devant des Poulailliets Forains pour acheter des

poulailles fauvagines [ c'eft le gibier ] & autres

viandes , ni de s'en fournir autre part qu'aux pla-

ces Si aux heures accoutumées Si ordonnées , f^.ins

lefquelles même les Bourgeois Si Maîtres d'Hôtel
des grands Seigneurs ont une heure entière de

préfé-
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préférence , Ici RôtifTciir» ne pouvant enlever ce
qui leur convirnt qu'aprè» le coup de la cloche
qui ne fonne pour eux qu'à neuf heure».

II? ne peuvent g»rHer chtz eux plus d'un jour

de la viiiiHe cuite pour la vendre.

Les amendes encourues pour contraventions aox
Si.(tijtt 6c autres c:n concernant la Commiinautt',
doivent être employVts à la nourriture Se foula^çe-

ment des pauvrfs Maîtres , & de ceux que leur

rrand ige rinpéche de pouvoir gagner leur vie dani
exercice du méx'ttr.

Enfin il n'appartient qu'aux Maîtres RotifTeurs

de tenir ouvroirs A fenêtres pour y vendre toute

viande de Kotillerii' habillée , lardée , en poil, en
lunic , en blanc ou rôtie • à l'cxclufinn de tous
lulaiiliers

, Kepratier» , Cuifiniers , Taverniers
,

Cabaretiers , Pâtiifiers , ôc autres telles perfonnes
a (|ui il en ell fuit détenfe foui peine de cinq cens
iivics.

La place où fe vendent à P.iris les volailles 8c

cibicrK , ôc où il tft feulement permis aux Maîtres
Kiitiflcurs de s'en pourvoir , dtoit autrefois fur le

cjuai de cette Ville appelle vulgairement la Vallée
de milcre, qui s'étend depuis le Pont neuf jufqu'au

Chàtriet ; ce marché ayant éic transftré depuis fur le

quai de^ grands Augullins , o,i a toujours continué
à la nouvelle place le nom de Vallée , à l'exception

ffulfinf nt (lue pour la diftingucr de l'ancienne on
l'appelle la nouvelle Vallée.

Il y a à Paris des Vendeurs de volailles qui ont
d'ûbiird été établis à peu près fur le pié des Ven-
deurs de inarc'e & des Vendeurs de cuir, mais dans
les (onctions & drtMts desquels il eft furvenu de
grands ihingemons depuis leur premier établilfement.

On fil parlera ailleurs. I^eyn Venueok de Vo-
lailles.

KOTOLO , ou ROTOLI. Poids dont on fe

fert en Sicile, en quelques lieux d'Italie , à Goa, 'ii

Portugal Si dans pluficurs Echr.lles du Levant , pur-

ticuliricment au Cuire & dan^ les Villes maritimes
de l'Egypte.

Quoi.jiir le Rotolo ait le même nom dans tous

ces eiidioits , il y tft néanmoins bien diHérent pour
fa pefuitcur.

A Grncs , Si dans le rcfle de l'Italie où le Rotolo
e(l en ufage , il y en a de deux fortes ; l'un qu'on ap-

pelle Rotolo-gros-poids qui pcfe 17 onces 6 gros ,

& (iiiflquechofe dt pluv, poids de marc ; l'autre, qui

cft le Rotolo commun , ift de 16 onces aullî poids de
mire , qui toiit une livre de Paris , d'Amflerdam Si

des autres Villes où la livre eft égale à celle de Paris}

ce qui cil une didcrence d'une once Si un plus de fîx

gros entre ces deux Kotolis.

En Sicile le Rotolo péfe quelque chofe de plus

qu'une livre & demie rie Paris ; en forte que cent

Kotolis font 162 livres de CHIC dernière Ville. Pour
fiiire la rcdudion des Rotoiis de S cile en livres de
Paris , il faut fc fcrvir de la régie de trois , & direj

Si cent Roiolis de Sicile font 162 livres de Paris
,

combif II de Rotolis de Sicile feront-ils de livres de
P.iris ? & au contraire pour réduire les livres de Pa-
ris en Kotolis , il faut dire en fc fervaiit de la mê-
me régie ; Si irt2 livres de Paris font en Sicile 100
Kotolis , conibien tant de livres de Paris feront-el-

Icj de Kotolis de Sicile.

En Portugal & à Goa le Rotolo péfe une livre &
demie de Venifo , cliùijuc livre de Venife revenant
a tl onces 6 gio'^ <!c Paiis , de manière que le Rotolo
Portugais ell égal à 13 onces un gros de Paiis.

Au Caire & dans les autres Villes maritimes de
l'Egypte, qui fervent comme de Port à cette fa-

mtule Ville qui en tll la Capitale & la plus célè-

bre pour fon Ci>minerce de l'Empire Turc , le Ro-
toli cft de i.j.} dragmts, ce qui revient un peu moins
qu à la livit de Marfeillc , 108 livres de cette der-
jiitrc Ville f.iir.nit 110 Kotolis du Caire. Voyex.

JJiUion. de Commerce. Tom. 111.

R O T. R O U. itt
T j4rticle de U Livhf , «m vous irouvtret les ivA-

hiaiions des KoToLiS en Livres de Paris.

Roroi.o , DU RoToi.i. C'tfl auflî une mefure

dont on ir fert dans quelques Villes Se Etat* des

Côtes de Eiirbnrir pour mefurer les liquides ; 3a
Rotolis de Itipoli fi'nt le matuli . autre poids qui

efl pareillement en ufage dans cette Vi'le ; Si \x
Rotolis audi de Tripoli font le mataro ou raatare de

Tunis. Vo^cx. Matare é Matuli,
ROTIE , ou KOTTON. Poids en ufage dant

le Levant , lequel eft plus ou moins fort fuivaut les

lieux où l'on s'en fert.

Les cent Rottes de Conflantinople Se de Smirne
font 1 14 liv. de Paris , d'Amllcrdam , de Strasbourg

Si de Befançon , les poids de ces quatre ViHei éianc

égaux.

Pour réduire les Rottes de Conftantinopie en li-

vres de Paris , il faut en fe fervant de la régie de
trois dire; Si 100 Rôties font à Paris 1 14 livres,

combien tant de Rottes de Conllantinople feront-

elles de livres à Paris .•"

Et au contraire pour réduire les livres de Pari»

en Rottes de Conllantinople , il faut en fe fervant

de la même régie dire ; Si 114 livres de Paris font à

Conftantinopie 100 Rottes , combien tant de livres

de Paris feront-elles de Rottes à Cunflantinople?

Cette façon de réduire les Rottes de Conllanti-

nople en livres de Paris , & les livres de Paris en
Rottes de Conflantinoplc , doit fervir d'inflruftion

pour les réduAions qu'on aura à faire des différen-

tes efpèces de Rottes dont il va être parlé.

A Seyde la Rotte eft de 600 dragmas ou de 4 liv.,

II onc. (a)At Marfcille; elle s'appelle Damafijuinj

on y péfe les foyes & les cotons. L'acre ell auflî

une autre Rotte de cette Echelle , qui rend environ

6 livres poids de Marfeillc j elle fert à pefer les cen-

dres, les galles & les cotons en laine.

Les cent Rottes ou damafquins de Seyde font

380 livres de Paris. Les cent Rottes ou acres du
même endroit en font 486.

A Alcp il y a trois foites de Rottes ; l'une de 720
dragmes, qui rend J livres 10 onces ; elle fert à peler

les cotons , les galles Si les autres grolles marcliandi-

fes ; la féconde eft de 680 dragmes, qui font J 1. J
onc. 5 on y péfe toutes les Ibyts qui viennent de Perle

pour être tranfportées en Europe , à la réferve des

foyes blanches ou Payas qui fe péfcnt à la troilié-

me Rotte ,
qui eft de 700 dragmes , c'eft- à-dire ,

de j livres, 7 onces \.

Les ceiK Rottes d'Alep , pour les greffes mar-
chaiidifes, font 4jy livres de Paris.

Les cent Kotte* de la même Ville, pour les foyes

de Perfe , font 430 livres de Paris.

Les cent Rottts de la même Viiie pour les foyes

blanches , font 440 livres de P.iiis.

ROTTING. Voyez Rotin.

KOTTON ,
qu'on ni.mmc plus ordinairement

Rotte. Poids dont on fe It rt à Conflantinoplc , à
Smirne, à Alep, à Seyde & dans quelques autres

Echelles du Levant, ^oyet l'Article RoTTE,
KOTZIEKS , ou kOTIERS. Ouvriers qui

travaillent .î faire les rots ou peignes des métiers des

TilTcrans & des Maiiutaâures de foye , de laine ,

&c. l'oyez. Pkigne.

ROOaGE. On appelle Bois de Rouage tous

les bois & particulièrement les bois d'orme que les

Charons cmploycnt à faire les Roues des larollés ,

chariots , charettes Si autres telles voitures roulan-

tes. Voyez. Okme.
Le bois de Rouage paye en France les droits d'en-

trée à raifon de 10/ du cent en nombre.

Rouage. Se dit aufïï d'un droit feigneurial qui

fe prend fur le vin vendu en gros.

Dd ROUAN.
(a) Dans l'Article des Soyet l'Auteur évalue c«tte

Rotte à } livies 4.
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ROUAN. Terme de Harai Se de Commerce de

slicvaux. Il fe dit de la couleur du poil des chevaux

qui c(l mèld de gtii, de bay , d'alezan Je de noir.

il y a plulicuri fortei de Rouan, entr'autres Rouan
viiifux , Rouan eavelFc de more, &c. Kojf. Chkval.
ROUANANCHE-DRANDTS.Sortedclureng

provenant de la pèche llollaiidoifc. f'»>rt Brandt-
HARINO.
ROUANE. Inftrument qu'on pourroit en quel-

que forte appcUer Compas , qui fcrt à marquer les

bois ; il eft de fer avec un petit manche de buis :

la partie qui ell de fer fc pirtage en deux pointe»,

donc l'une qui eft un peu plu» longue que l'autre

cft pointue: , Se la plus courte eft tranchante , cn-

forte que la plus longue appuyant fur la pidcc qu'on

veut marcjucr, on en peut fane un ou plufieurs cer-

«les i de 1 autre on en tire des lignes autant qu'il eft

befoin pour la marque de l'Ouvrier. Les Char-

pentier» fe fervent de la Rouanc , 3c les Commis

des Aydcs Se lis Tonneliers de la Ruuanettc qui eft

une Rouane plus petite,

ROUANE'. Ce (jui a l'té marqué avec la roua-

ne. 11 eft détendu aux Tonneliers par l'Ordonnan-

ce des Aydes d'ôter les fonds ou douves des futail-

les qui ont tic rouandts , pour les mettre à d'au-

tres muids ou tonneaux.

ROUANER. Maniuer des pièce» de boi» ou des

tonneaux avec la rouanc. Les tonneaux fe mar-

quent aux douves du fond , &. les bois de charpen-

te oii il plait h l'Ouvrier.

ROUANETTE. Petite Rouanc dont fc fervent

les Commis des Aydes pour marquer le» pièce» de

vin pendant les vifites qu'ils font dai\s Us caves &
celliers des Marchand» de vin & Cabaretiers. Les

Tonneliers ont auffi une Rouanetle pour marquer

leur ouvrage, yoyez. RouANE.
ROUBLE. Moinioye de compte dont on fe fert

en Mofcovie pour teiur les livres & y faire l'éva-

luation de» paycmens dans le commerce.

Le Rouble vaut cent copecks ou deux riciiedales;

au dcftbus du Rouble eft le ^^r;/ & gr/Vvw ( <j ) que

d'autre» appellent Grive, qui '::Jt dix copecks ; &
au delTous du grif Valtin qui ne vaut que j copecks.

Cette divilion du Rouble eft tirée d'une relation

du voyage fait en i6j6 en Mofcovie par les Am-
baftadeurj du Duc de Hoiftein ; mais dans la carte

du pair de» moniioyes de lEurope , donnée au pu-

blic en 171 y par le Sieur Bonnelin ,1'altin eft immé-

diatement après le Rouble, & lagiivc après l'altin i

& encore avec cette dirtérence , que la grive qu'on

fuppofe être une monnoye réelle, quoiqu'il femble

qu'elle ne foit véritablement qu'une monnoye de

/compte, n'eft mife que fur le pié de IJ deniers de

France.

t Le Rouble vaut aujourd'hui 17.^2, à Pctersbourjr

& à Archangf 1, 100 copecks ou dcnaing», le copcck

vaut 2 mofcoques ou i fol. Un Rouble vaut environ

48 à ya fols de gros courans à Amfterdam, n'y ayant

de change qu'avec celle Ville. Le Rouble fe divife

aulTi en grives , comme on l'a dit ci-delTus.

Rouble. Quelques-uns mettent aufti le Rou-

ble parmi les monnoyes d'argent courantes de

Mofcovie , & prétendent qu'il y a cours pour un

peu plus que les deux tiers de la valeur d'une ri-

chcdalc.

D'autres difent que le Rouble eft une pièce d'or,

& quec'eftune efjiéce de ducat d'or; cette opinion

paruit fondée fur te que les ducats d'or d'Allemagne

font à peu près de la même valeur.

On fc fervoit autrefois du Rouble dan» les com-

ptes , comme on fe fert en France de la piftole ou

de la livre , qui ne font pas des monnoyes erteClive:.;

& les paycmens fe faifoient en facs décent copecks,

chaque fac valant un Rouble. Mais depuis que le

C/.ar ( Pierre Alexiowits ) a fait fraper de véritables

(.1) Voyez i'ÂtticIe du Cumroctce de ta Chine.

Roue. ROUE. ttf
Roubles, il eft difficile d'en détrririner exifttment
la valeur à caufc des divers changcmens qu'ils ont
fouiférta en Mofcovie , fur-loui par rapoit à l'al-

lidge.

Il valoir autrefois environ a daller» d'Allemagne,
ou 9 fchelings monnoye d'Angleterre.

Le Capitaine y«rr> dit dans fa Relation iroprimtfe

en 1717, que de fon tems le Rouble ne valoit ea
tout que cent fols d'Angleterre ou huit fchelings Se
?|uatre fols ; mais que depuis que le Czar a fait re-
ormer fa monnoye , il n'a guère plus de la moitié
de fa première valeur.

Un Rouble vaut cent copecks.

Un altin, trois copecks.

Un grif dix copecks.

Tout ceci eft tiré des nouveaux Mémoire» fur
l'état préfent de la grande Ruftie , donnés au Public
en i7af.

ROUCHON. Sorte de marchandife employée
dix'i le Tarif de la Douane de Lyon de 1633.

Le Ronchon paye tei droits Jant U Douane Je cette

Ville ù raifondiinf. 6 den. de U balle dancienne tttxn-,

tion , & 6 d. le cent de ridpriciation.

ROUCOU. yoyex. Rocou.
ROUDON, qu'on nomme auffî REDON ou

RODON. Efpéce d'herbe dont les Tanneurs fc fer-

vent au lieu de tan dans la préparation de leurs cuirs.

Voytt. Redon.
ROUE. Pièce de bois ou de métal tournée en

rond, quelquefois pleine Se folide. Si quelquefois à
jour , À avec de» rayons, rui fe tourne autour d'un
axe ou ellïeu.

La Roue eft l'aide la plus confidèrable des for-
ces mouvantes, Se eft employée dans quantité de
machines ou inftrumcns propres aux Manufaâures ,

à la fonte des métaux , aux Arts & Métiers , Sec.

Comme les Artifans Se Ouvriers qui s'en fervent leur
donnent différens noms, on renvoyé à leurs propres
Articles toutes celles qui ont des noms particuliers ,

ne réfervant pour celui-ci qt'c celles qui ont confer-

vé le nom de Roue.
Roue. Ce qu'on appt lie de la forte dans les Ma-

nufadures des glaces , Se dont on fe fert pour adou>
cir celles du plus grand volume , ne tourne pas au-
tour d'un eftîeu , mais eft pofée horizontalement &
attachée fur ce qu'on nomme la table. Elle eft de
bois , à rayons, forte Se légère , environ de fixpiès
de diamètre. Voyet. Glace.

Roue. Les Potiers de terre fe fervent d'un*
Roue pour tourner & fabriquer les vafes , pots Se au-
tres ouvrages de poterie qui doivent avoir une figu-

re ronde ou approchant de la ronde.

L" j.s Statuts de l'année 14j6 défendent à tous

autrv •) qu'aux Maître; Potiers de terre d'avoir une
Houe aliîfe à tourner pots. Voy, Fotiek db terre.

K')UE. Les Vitriers appellent les Roues du tire-

plomb , deux petits cylindres d'acier pofés l'un def-

fus l'autre , qui fervent à refendre les plombs des

panneaux Se vitrages. Voytx Tire-Plomb.
RoUB. Se dit auffi d'un grand aflèmblage de bois

de charpente de figure cylindrique , qui eft attachée

au bout du treuil des grues Se de quelques autres

engins ou machines propres à élever de pefans far-

deaux.

Il y a de ces Roues qui font doubles Se au de-

dans defquelles les Ouvriers peuvent marcher pour
leur donner le mouvement ; telles font celles des

grues. Voytï. Grue.
D'autres font fimples & n'ont que de fortes che-

villes qui traverfent leur bord extérieur de pié en
pié en forme d'échellicr, fur lefquellei un ou deux
Ouvriers mis à côté l'un de l'autre , l'échellier en-

tre deux , montent pour les faire tourner. On fe

fert ordinairement de celles-ci pour les engins des

carrières de pierre. Voye^ ciapris U Rouit des Car-

rtiru.

Roux.
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RovB. Ln TnumcuTi Se Ifi P>nieri dVtain fe

ferwnt ^'attc Kouë pour tournrr fur le tour les ou-
vrage* qm font ou d'un trop grand volume ou d'un
<r<u> fçranri poidi.

Cette Kouë ^ui n'a guéres moini de quatre pies

it drtmétre , R foM amour de fa circonférence ex-
't^rinjfc une c«iielurc dnnt laquelle fe met la cor-
de : foii a«e ou t'ffîcu qui eft de ter porte de «ha-
2lie tiou» dans lei iroiw arméi de virolci de fer de
eux ^am^)»gtl^ de bois éievt'* d'aploinb fur dei fÏD-

mcileii avili de bois, & pour fortifier ces jambagfi

,

il y a quatre liens à contrrfichesi detm à chacun ; iha-

3
ne cKlrëinhé de l'eilicu e<l quarrëe pour y emboîter
l'a maiiivrlles.

Lorfqu'on veut ttavailler on pafle la corde, dont
4es dcuK bouts font joints enfemhie avec de la fî-

celle , fur la canclure de la Roue , Ot on lui fait

•ufli faire un tour fur la pièce de boii , de pierre

,

d'^tain , ou de telle autre matière que ce foit qu'on

veut tourner , Ou bien fur le mandrin auquel la pié<

ce efl aitaclue j & alors un nu deux hommes , lui*

vant l'ouvrage , tournant la Roue avec les maniveU
les , font tourner lo pièce que le Tourneur dègrof-

fK , Se k laquelle il donne telle figure fplièrique

qu'il juge il propo.si avec divers outils de fer qui font

proprev aux oiivrages de tour, t^cyet ToUK'
La Ruuë des Couteliers', qu'un Gurçoii tourne

avec une manivelle de fier, feri à donner le mouve-
ment aux meules & aux polilToirs fur lefquris fe re-

moalcnt , s'adouciflent Ù k polifTcnt les ouvrages

tranchuns & coiipans de coutelleiie ; comme les

couteaux , rafoirs , lancettes , cifeaux , bidouris ,

ftc. On en fait ailleurs la defcription. Koyet Cou-
riLlEK.
La Roue des Carriers ell un bit! de menu bois

de charpente , qui u au moins 23 piès de circon-

Ifirrence. Le long du cercle qui forme cette Kouë c(l

l'èchelier, c'efl-a-dire , des clirvilles ou échelons

de bois de huit pouces de longueur 4c d'un pouce'

& demi de grufleur, qui de piè en piè traveilënt

It bord de la Kouë. C'eft en montant d'échelon en
échelon le long de l'i'chellier que les Manoeuvres-
Carriers donnent le inouvement à \r Roue ou ^>l&-

tôt à l'arbre; i fun des bouts duquel b Rr>r°L td
attachée & tlcvce perpendiculairement fur l'horifan.

Les proportions les plus ordinaires de l'aibrefont

de 14 pies de longueur fur deux pi(fs de diamètre.

Les deux pies droits qui foûticnnent l'arbre
, qu'on

nomme des Fourches , ont neuf à dix pics de hau-
teur fur un piè ou if pouces d'èquatrifTage. Ils

font dreflès d'aplomb iur le chadîs , c'efl-à-dire, fur

des femtlles que forment deux pièces de bois aufli

de charpente qui fe croifent dans le milieu, & c'ed

ou ces pièces fe croifent , que portent les fourches,

qui pour être plus afliirces contre les fecoufles & les

efforts de la Roue , font encore appuyées par deux
forts arcs-boutans qu'on nomme des Koffignols , qui
font em.nortoifès d'un tôic duos les fcmellts, 6c

de l'autre dans les fourches , un peu au dctfous des

trous où roule le mamelon de l'arbre j chaque four-

clie a fon chaflîs & lits roflignols.

Les cables qui fervent à ces Roues font propor-

tionnés au poids qu'ils doivent tirer
; y ayant des

carrières qui toumillent de» bancs de pierre d'un

échantillon plus ou moins fort les uns que les au-

tre». Pour l'ordinaire ils ont depuis llx pouces juf-

qu'à neuf pouces de diamètre, f^oyei Carkier Ù
CARRIfiRB.

Rouelles DESSAL Terme de Potier dé-
tain, yoyn. Tables d'Esiai.

ROUEN. On nomme dts Rouena , des toiles

qui fe fabriquent dans cette Capitale de Normandie
& aux environs , elles font propres pour le commer-
ce des Canaries.

ROUER DU CHANVRE. CeQ le macérer &
le faire pourrir dans l'tau. On dit plus ordinaire»

Diâwn, de Ctmmtrct. Tuin. III.

ROUE, noua •»*

ment Rftuîr. Powt Cha»iv«» Û Kou'H.

ROUET. Inllrument propre à (iln U» (oyet, lai-

ne» , chanvres , cotons ic autre» matières lembla-

blei.

Le RoUei commun ertnfifla en quatre pièces prin-

cipales; favoir le Piè. la R'Uië, L Vu(ér &. l'fep"" giier.

Le piéeft une tablette de bois, avec Hi» (>'ûii«.ii> uul-

fi de bois. La roue eft d'environ 18 a ao pouce» de

diamètre , & eft portée par un a«e di fei lur deux fiû-

tiens attaché» fur la table du pic. L.i tuitc qui cil une

efpèce de bobine eft pareillement traveifée par un

axe ou verge de fer , qui a aulli fes deux foûiieiu trcs

bas , qui tiennent à l'exticnniè de la même taMe. En-

fin réutiiglier eft tiiit de deux parties de cei cl. per-

cée» d épingles ou de leton recuuibè ,
qui tiivi"^'»-

nent la fulèe, de qui tournent avec tllc. Lé^ /, -er

fcrt à plier le fil fur la bobine ou lufèe à int lu.i ,uon

le file. On appelle Sillon», les im gs dificus qui

fe forment en parcourant toutes le» pointes de ic-

pinglier. Une manivelle fert à doiuier le mouvcuicut

au RoUet.

Les Dime» & les perfonncs curieufes fe fervent d«

Roiieis faits au tour, dont les principUs ^Yie> lont

femMablcs h celle» du Rouit commun qu'on vit ni de

décrire. La prinripale ou plùiôi l'uni |iii' diflùience

enéiitielle conlifte en ce quil y a deux nian.è es de

leur donner le mnuvemcnt, l'une tn iniirnai.i la ma-
nivelle à la main comme au premier Rviici ; & l'uu-

tre par le moyen d'^ine martiie qui «Il au f.ellous du

Roiiet ,qui étant attat-hcc à l.i ntdnivellc par un baïuii

d'une longueur propoiiionnée fiilfit pi'ur taiic tour-

ner la Roue , en appuyant ou Itvant le p è (ju'on met

defTus.

Il y aune troificme forte de RoUtt portatif tiès

commode Si très ii.génieuftment imagirè, dont 1. u-

tes les perfonnes de qualité fe fervent. Le Ri-ulC

entier n'a guères plus de (ix ou fepr pouces de li.ii.r.

Deux roue« de cuivre, dont la plus grande n'a pas

dix-huit lignes de diamètre , de lu plus petite à pei-

ne quatre , font engienèes l'une dans l'autre, & en-

fermées entre deux platines de métal , avec lefqutU

les elles ne font que quatre ou cinq lignes d'épaif*

feur. Ln grande roue où elt la manivelle donne le

mouvement à la petite qui porte la t'ulée de l'èpin-

glier. Un petit piè d'ébeine, atcacl-.c à une queue
de même bois qui fert à pafTer dans la ceinture de
celles qui s'en veulent fervir en maicliant , ou à at-

tacher fur une petite tablette appefantie par du plomb,

de ordinairement couverte de maroquin ha de ve-

lours, quand on veut travailler fur une table , achè-

ve toute l'ingènteufe niachine , à laqiiclle même
tient la quenouille d'une longueur propoitionnce à
la petitell'e du RoUet. On ne peut dire combien ce

Roiiet eft commode , ni combien Tufage en eft de-

venu commun en France.

Rouet a filer le plomb. Midiine dont les

Vitriers fe fervent pour applatir ôc refendre des deux
côtés les plombs dont ils fe fervent aux vitreaux des

Eglifes de aux panneaux des vitres ordinaires. On
l'appelle communément Tire-plomb, ycytt, ttt Ar-
ticle.

ROUETTE. Ce terme qui eft particulièrement en
ufage parmi ceux qui font négoce de bois , figinfîe

une longue de menue branche tic bois ployant , qu'on

fait tremper dans l'eau pour la rendre plus flexible dc

plus fouple , dont on fe fert comme de lien ou de ha-

re, pour joindre enfemble avec des perclies le'! mor-
ceaux ou pièces de bois dont on veut lormer des

trains
,
pour les voiturer plus facilement par les li-

vièreit. Veyt^ Train.
ROUUE. Ui e des cinq couleurs fimples de matri-

ces des Teinturiers. Il y a fept fortes de bons Rou-
ges ; favoir, i". L'ccarlate rouge de France ou des

Gobelins, a». Rouge cramoili, .3«. Rouge de garante,

4*- Rouge de demi- graine
,

j*. Demi - cramoili , 6*.

-^Kouge ou nacarai de bourre , •}*. Ecarlate de coclie-
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mile ou façon Hî Hollande. On pourroit cependant
'es réduire à trois fuivant les principales drogues qui
leur donnent couleur , qui font le Vermillon , la Co-
chenille ùt la Garance.

Lccarlate des Gobelins fe fait avec de l'agaric , des
eaux fiircs , du paflcl & graine d'écarlate ou du ver-
millon. Quelques Tei ituriers y ajoutent de la coche-
nille, d'autres du fcnugrec ; après quoi ellescclair-

cit avec les eaux fûres , i'agaric > le tartre & la terra-

merita.

Le Kouge-cramoilî fe fait avec les eaux Hircs , le

tartre & la cochenille mefteque ou tcfcale.

_
Le Rouge de garance fe fait avec la garance qui

vient de Flandre , & qui fe peut cultiver en France.

Quelques-uns fc fervent du réalgal ou de l'arfenic

dans le bouillon ; d'autres de fel commun ou autres

fels avec la farine de blé dans ie garançage , ou
bien de l'agaric ou de l'efprit de vin avec la galle

ou terra-merita.

La demi-graine fe fait avec l'agaric , les eaux fû-

res > moitié graine d'écarlate , moitié garance , & quel-

quefois le terra - mérita.

Le derr.i-cramoili fe fait avec moitié de garance Si

moitié de cochenille.

Pour le nacarat de bourre , l'étoflè doit aupa-
ravant avoir été mife en \mn<: ; Se le nacarat fe

fait enfuite avec le bain de la bou.rc fondue >

ébrouée .^jjiaravant fur un bouillon avec de la gra-

velle , &c.
Le Rougi écarlate façon de Hollande fe fait

avec l'amidon , le tartre , la cocliL-niile ,.après avoir

bouilli avec de lalun, du tartre > du t'el gemme &
de î'eau-fortf. où l'ctain a été difTous. Cet'e couleur,

quoique &.ii plus éclatantes , fe rofe & fe tache ai-

fément.

Outre ces fept Rouges qui font bons ôc permis

,

il y a encore le Rouge de Brtfil , qui ell ujie fauf-

fe couleur , & qui efl détendue aux Teinturiers du
bon teint.

De5 fept fortes de bons Rouges il n'y en a que
quatre qui ayent des nuances , le Rouge de garan-

ce , le Rnuffe-cramoifî, le Rouge de bourre & l'é-

carlate de Hollande.

Les nuances du Kouge de ga'ance font couleur

de chair, peau d'oig.ion , F.amt'tte , ginjolin.

Celles du cramoiù foi , flc :r de pommier, cou-
leur de chair , fleur de pécher ^ couleur de rofe in-

carnadin , incarnat-rofe, incarnat & rouge-cramoiii.

Les nuances de la bourre font les mêmes que cel-

les du Rouge- cramoifi.

L'écarlate outre celles du cramoilî âc de la bour-

re , a encore pour nuances particulières , la couleur

de cerifc, le nacarat, le ponccau & le couleur de
feu. yoyn. Couleur.

RoUGF. d'Angleterre, qu'on appelle plus or-
dinairement Rouge-d'indeouTcrrc de Peife. yoyrx.

RuuGE d'Inde.

y^r Roufe-hrun iAnzUterre paye les iroitr de la

DouMru Je Lyon à raijon de lo f. U quintal.

RouGâ DF. CouRRoVEUR. il le fait avec du
bois de Brefil , dont il faut deux livres fur deux
féaux d'eau , à quoi l'on ajoute de la chaux , quand

il eft raifonnahlenient ébouli. Voytx. Coukroyer.
Rouge d'Inde , ou Terre de Perse , qu'on

appelle aufli , quoique très improprement , Ruuge
d'Angleterre. C'e(l une terre ou pierre Rouge af-

fvz friable & très haute en couleur , qui bien broyée

& réduite cq poudre impalpable, fait un ailcz beau

Ko ge.

Le R'iuge d'Inde ne s'employe guércs que pur

les Cordonniers , qui s'en fervent pour rougir les

talons de^ fouliers qu'ils font, en le détrempant avec

du lil.iiic d'ij-uf.

ROlK.Ik LES CUIRS. Terme dî Tanneur.

Vc^ei. COUDREMENT, (j CoUORKR OU BrASSER
LEfc f'UlKS.

ROUG. ROUL. tfji

Rougir les Cuirs. Eft auflîune façon que lei

Courroyeurs donnent aux cuirs qu'ils courroyent,

en leur appliquant un rouge compofé de bois de

Brefil & ae chaux mis dans de l'eau à certaine pro-

portion , & bouillit long-tems enfemble. Les cuirs

des Courroyeurs ne fe rougiffent que du côté de la

fleur ceux des Peauffiers fe rougiflènt de chair &
de heur. Voyet. Courroyer «^Peaussier.

ROUIR. Terme de Filaflier. Il fe dit du chanvre,

du lin , des orties & des écorces d'arbres , qu'on laif.

fe à demi pourrir dans l'eau, pour en détacher plus ai-

fément la filafFe d'avec la chenevote.

Ces fortes de matières à filalle ne doivent fe rou'fr

que dans des eaux mortes , & non en eaux vives &
poifTonneufes, le chanvre roui faifant mourir le poif-

fon. Dans les lieux où il fe trouve peu d'eaux pro-

pres à cette première préparation du chanvre, on le

fait rou'ir à la pluye & à la rofée. Voyei Chanvre,
ROULAGE. Profeflion qu'exercent les Rouliers.

Il figniiie aufll le prix , le falaire qu'on paye aux
Rouliers pour leurs peines. Voye^ Roulier.
Roulage. Se dit encore de la fonftion de cer-

tains petits Officiers de Ville qu'on entretient fur le»

Ports , pour fortir des bateaux les balles , ballots

,

tonneaux & futailles , & les mettre à terre en les rou-^

lant fur des planches Sf. madriers.

Il y a une Oidonnance de la Ville de Paris de
l'année 1641, qui porte Règlement des droits que
les Marchands doivent payer à ces Officiers pour le

Roulage de leurs marchandifes. Voyti. Forts.
ROULEAU. Ce qui eft roulé & plié, & empa-

queté en rond.

Rouleau de Tabac, qu'on nomme autrement

RÔLE de Tabac. C'eft du tabac en feuille, cor-

dé au moulin , Si roulé en plufieurs rangs autour

d'un bâton.

La plupart du tabac de l'Amérique s'y débite en
Rouleaux dr divers poids ; & ce n'efl guéres que
lorfqu'il eft arrivé en France, en Angleterre, en
Efpagne , en Hollande , &c. qu'il fe prépare en
poudre.

C'eft du tabac en Rouleau dont on fe fert , foit

pour râper , foit pour mâcher. Les Regratiers qui

en font le commerce , & qui le prennent au Bureau

de la Ferme , le coupent en morceaux de plufieurt

onces , le ficellent & l'ornent ordinairement de quel-

que clinquant ou de papier marbré. Voyez. Tabac.
Rouleau de Boukacan. C'eft une pièce de

bouracan roulée Si. empointée par les deux bouts.

Voytt. Bouhacan.
Rouleau. Ruban de fil de diflïrentes largeuri,

qui a pris ce nom de la forme dont il eft l'rdinaire-

ment roulé. Il «'en fait d'excellent à Ambeit en Au-
vergne, d'où les Marchands de Paris tirent une par-

tie de celui qu'ils débitent dans leurs boutiques. Il

y a aufli une efpèce de ruban de laine , auquel on
donne pareillement le nom de Rouleau. ^«ij'« Ru-
ban DE Fil, 6* Ruban de Laine.

Le Rouleau ou Zubun de fil de Hollande paye en

France les droits dentrée il raifm de 8 liv. U cent pe^

fant , conformément au Tarif de 165)9.

Et les Roule tux ou RuLans de fil de toute autre fa-i

brique aue de fabrique hollandoije , 20 liv. aujfi du

cent pejant , fuivant l'Arrêt du 3 Juillet 1692.

Les droits de folie pour Us R''ans d* filft payent

comme mercerie , à ratfon de ? iiv. du cent pefant,

conformément au Tarif de 1604» ou feulement 2 liv.

lorfqii'ils font defiinés tô" déclares piur lEtranger

,

fuivant l Arrêt ci-dejfus.

Roui.KAU DE Beaujeu. Efpèce dc toile qui fc

fait à Beaujeu, & dans le refte de la petite Province

d.- Beaujolois. Vcyez Toile, vers !.* fin dc l'Article»

Rok'LEAU. "icce de bois dc figure cylindrique,

dont 0.1 fe krt dans la fabrique de plufieurs ouvra-

ges Se dans diverfes manutafluics , mais fuuvent fous

d'autres noms.
C'eft



fii ROULËA.tJ.
C'eA fur des Rouleaux que fe dreflent les laines i

les foyes > les fils , les poils , éic. dont on fait la

chaîne des ctofFcs & des toiles. Chaque métier en

a ordinairement deux : celui des Gaziers en a. trois.

On les nomme Enfubles , Se quelquefois Enfubleaux.

Voyez ces deux ArticUf,

Les TilTutiers-Kubaniers qui travaillent aux ga>

. Ions & tifTus d'or Se d'argent , appellent Rouleaux
de la Postriiiiîrc ; un petit cylindre qui ell attaché

au devant de leur métier. C'eft fur ce Rouleau que

paffe l'ouvrage à mefure qu'il s'avance, avant de le

rouler fur l'enfuble de devt.it. Voyez Tissutier-
RUBANIER.
Dans les manufaélures des glaces de grand volume

on nomme Rouleau à couler, un gros cylindre de
fonte qui fert à conduire le verre liquide jufqu'au

bout de la table fur laquelle on coule les glaces. Voy.

Glace de grand volume.
Les Fondeurs en fable fe fervent d'un Rouleau

pour courroyer le fable qn'ilsemployentà faire leurs

moules. On l'appelle plus communément Bâton.

Voyez FoKDEua.
Les Pâtifliers ont uti Rouleau pour applatir &

feuilleter leurs pâtés.

Les prelfes qu'on nomme Calandres, qui fervent

à calandrer les étoffes, font, entr'autres parties ef-

fentielles , compofées de deux Rouleaux. Voyez Ca-
I.ANDRE.

C'efl auflî entre deux Rouleaux que fe font les

ondt.:i des étoftes de foye. de poil ou de hinc,
propres à être tabifées } comme les moiiéres , les ta-

pis, les cmelots, &c. Voyez Tabis é" Tabiser.
Les images, eftampes & tailles-douces s'impri-

ment en palfant entre deux Rouleaux la planche de
cuivre gravée & 1 papier humide qui en doit

prendre l'impreffion. Voyez Imprimeur en ta'L-

lE-DOUCE.
Rouleaux, en terme de Monnoyeurs. Sont

deux inflrumens de fer de ligure cylindrique, qu:

fervent à tirer les lames d'or .. d'argent ou de cuivre

dont on fait les flaons des ^Méces qu'on fabrique.

yayet. Monnoyh.
Rouleaux. Ce font auflî deux cylindres ou lar-

ges poulies de bois qui font attachées dans le milieu

de ce qu'on appelle le Berceau dans les PrefTes

d'Imprimerie. & qui par le moyen d'une corde qui

paffe fur l'un <Sc fur l'autre , & d'une manivelle qui

conne le mouvement à celui des deux Rouleaux
qui fe trouve au milieu des deux barres du berceau

,

font avancer ou reculer le train de li greffe. Voyez
Imprimerie.
Rouleaux. On nomme quelquefois Rouleaux

dans les moulins à fuce les tambours de fer qui fer-

vent à brifet les canne;; & à en exprimer le fuc.

Les tambours Se les rouleaux font cependant bien

différens, ces derniers n'étant que des cylindres de
bois dont les tambours font remplis , & les entres

des cylindres de mt5tal dont ceux de bois foni -ou-
verts. On afTerr.iit les Rouleaux dans les tambours
avec des ferres ou coins de fer & de bois , & pour
leur donner encore plus de fermeté, on remplit les

vuides qui reAent avec du brai bouillant. C'efl dans

les Rouleaux que les dents des tambours font eir)-

moitoifées. Vty^ez Moulin a Sucre.
Les Rouleaux dont les Charpentiers , Mar-

briers, Tailleurs de pierre , &c, fe fervent pour me-
ner d'un lieu à un aurre les poutres , les nLirbres

,

les pierres de taille Si autr \> tels fardeaux qui font

lourds , mais non pas d'une pefanteur extraordi-

naire t font de fimples cylindres de bois , de fept à
huit pouces de diamètre , & de "rois à quatre pies

de longueur , qu'ils mettent fuccefCvement par de-
vant fous les pièces qu'ils veulent conduira , tan-

dis qu'on les pouffe par derrière awc des pinces ou
des levieis.

Didion. dt Comment, Tom. III.

il O U L E ft. *î*
Quan^. les blocs de mnibre ou les autres far-

deaux font d'un poids excedit , on fe fert de Rou-.

ieaux fans fin qu'on norim'.; autrement Tours -Ter-

riéres. Ces Rouleaux qui four leur donner plus de
force & empêcher qu ils ns s'écrafent , font faits

de bois aflt mblés à entretoifes , ont orès du dou-
ble de la longueur Se du dia.iiéire des fimples Rou-
leaux , Se font outre cela garnis de larges cercles

de fer aux deux extrémités. A un pic près de cha-

que bout font quatre mortoift» ou ^i' ûtôt deux feu-

len-ent , mais qui font percées d'outre en outre ;

elles fervent à y mettre de longs leviers de bois

que des Ouvriers tirei;t avec des cordes qui font

attachées au bout, & qu'on change de moi toi Tes à
mefure que le Rouleau a fait un quart de tour Ce
travail ;ll long & pénible , mais fur.

Les Plombiers ont auffi des Rouleaux pour for-

mer leurs tuyaux de plomb ; maii ils les nomment
plus ordinairement Rondins. Voyez RoKdin.
Rouleaux. Ce font encore de certaines enfei-

gnes ou reprclentations de carton que les Merciers

& quelques autres Marchands mettent en étalage
''

le devant de leurs boutiques , pour faire montre
des marchandifes qu'ils vendent en les couvrant
de divcr, échantillonsi

Rouleaux. C'étoit autrefois un certain nombre
d'eTpèces d'or , d'argent ou de cuivre, qu'on mettoic
enfemble roulées dans un papier pour en avoir des
cotrptes tout préparés. On le difoit particuhére-

ment des Louis de cinq fols, dont les Rouleaux qui
étoient de douze faifoient l'écu blanc de 60 fols J

& des doubles dont les 30 valoient J fols On a
perdu cet ufage affez commode dans le détail &
pour les petits payemens, depuis que cts cfpèces

par leurs fréquentes augmentations ou diminutions
,

ont eu des fraftions différentes. Voyez MoNNOVS.
ROULER. Ce terme lignifie chez les Marchands

plier une é'offe en rond , en faire une efpèie de
rouleau. On ne plie guéres de cette forte que les

fatins Se les papelines qu'on nomme communément
Grifettes, les gafes Se les crêpes, parce que ces

étoffe» fe coupent aifément & prennent de mau-
vais plis.

C'tfl auflî de cette forte que fe plient les ru-
bans d'or, de foye, de fil & de laine, les padous
Se les gallons de toutes cfpcces ; enfin toute la

rubanerie, & particulièrement ces fortes de rubans
de fil Se de laine appelles Rouleaux , de la manière
dont ils font plies.

Rouler a chaud. L'Arrêt du Confeil du 4
Novembre i6;'8 , fervant de Règlement pour les

étodi;s de lainct qui f« fabriquent dans la Province
de Poitou , fait défenfes à tous Foulonniers , Ton-
deurs & Apprêteurs de rouler à chaud aucune étof-

fe , foit en mettant du fèu deflus c>u defibus , foit

en faifant chaufer les rouleaux ou autrement , à
peire de 100 livres d'amende pour la première fois

Se oe déchéance de la maiirife en cas de récidive.

Rouler. Se dit aulTi dans le commerce d'argent

lorfqu'il y efl commun , quand on en trouve aifé-

ment chez les Banquiers , âr. que le comptant va
bien chez les Iviarchands. En ce fens on dit que
l'argent n'a jamais mieux roulé dans le négoce 3
pour dire , qu'il n'y a jamais été en fi grande quan-
tité ni fi commun.
Rouler. Se dit encore des Marchands & des Ar-

tifans dont le travail Se le négoce fuififent à peine

pour les faire fubfifler. Ce Mercier n'a pas grande
pratique , ce Cordonnier travaille peu i ils ont pei'

ne à rouler leur vie.

Rouler les Cierges. Rouler la bougie. C'efl

les arrondir fur une table arrofée d'eau, avec l'inf-

trument qu'on appelle ua rouloir. Voyez eet Articlet

Les bougies qui fe font à la cuilliére le roulent

deux fois , l'une aprùs avoir reçu la moitié de leur
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tfj, ROUL. ROUP.
i« dans l'attelicr de l'apprêt j & l'antre quand on

leur a donné leur dernier jet f'ins l'attelier de l'a-

chèvement. Vojex. l'jirticUdc la Cire, À Fendrait où

fort parle de la Fabrique des Bougies.

ROULET. Inftrument de bois dont les Chape-

liers fe fervent pour fouler les chapeaux fur ce qu'ils

appellent la Foule ou Fouloire. Cet outil eft une

«fpcce de médiocre rouleiu un peu en pointe par

les deux bouts en forme d». fufeau. Foyez Fouler
iù Chapeau.
ROULIER. Voiiufier par terre qui tranfporte

les marchaudifes d'un lieu à un autre fur des chariots,

charettes, fourgons & autres telles voitures rou-

lantes.

Les marchandifes qui font en balles > en ballots

ou en caiflès, fcc. ou qui font de matière folide

& de gros volume , (e payent au poids à tant par

livre pour letranfport j celles qui font liquides, com-

me les vins , eaux de vie , cidre , bière , &c. fe

payent ordinairement à la pièce.

Les Rouliers , à moins que ceux pour qui ils ont

chargv*, ou quelcun de leur part ne les accompa-

gne, doivent avoir la lettre de voiture des mar-

chandifes qu'il» tranfportent ; les congés , fi ce font

des vins , eaux de vie & autres liqueurs ; les ac-

quits des Bureaux par où ils patTent , des pafleports

s il en eft befoin & s'ils paffent par Paï» ennemis.

C'eft auflî à eux à acquitter tous les petits droits

de péages qui font dûs fur la route , foit pour les

voitures Sç chevaux , foit pour les marchandifes
,

fauf à fe les faire rembourfer s'ils ne fe font pas en-

gages à les rendre franches & quittes au lieu de

leur dcftiiiation.

Enfin les Rouliers répondent de tous les domma-
;es qui arrivent aux marchandifes par leur fait ; Se à

égard des autres, dont fuivaiit les Ord(3nnaiices

& Réglemens ils ne peuvent être tenus , ils doivent

-our leur décharge en faire dreflér des Procès ver-

baux par les Juges les plus prociiains des lieux où

de tels accidens leur font arrivés. Foyez Voiture
& V'OITURIER.

ROULOIR , ou PLATINE. Terme de Mar-
chand Epicier-Cuier

»
qui figiiifie un outil 'Ordinai-

rement de buis, plat tk uni par deffous, plus long

que large, ayant une poignée par delfus , & dont

la forme quoique plus grande , eft à peu près fem-

blable à ces morceaux die marbre taillés qu'on met
fur U , ;;iapiers dans les cabinets.

Le Rouloir fert à rouler les bougies & les cier-

ges fur une table après que la cire a été jeitée fur

les méciies avec la cuilliére , ou qu'ils ont été rires

à la main.

ROULONS. Ce font les petits morceaux de bois

qui joignent les deux branches d'une échelle , fur

lefquels on appuyé le pié en montant. Foyez E-
CHELLF..

ROUP. Mnnnove d'argent frapée au coin de

Pologne. Le Roup vaut un quart de Réale d'Ef-

pagnc.

Dans le t^ms que le négoce des Louis de cinq

fols de France étoit le plus en vogue dans les Eiats

du grand Seigneur, & particulièrement à Conftan-

tiiiople, le* Marchands Allemans qui y trafiiuoieiit

k<ar le Danube & la mer noire, voulant avoir part

a ce commerce y portèrent outre leurs marciiandifcs,

ordiiiairetr"nt de quincaillerie de Nuremberg, quan-
tité de Roupt : mais comme ils imitèrent dans cette

nionnoye la mauvaife f )i des autres Nations dans

l'altèrati m des Louis de c\iy\ fols , dont on a par-

lé ailleurs , ils eurent le même fort j leurs Roups fu-

rent décriés, & les Marchands q'ii les avoient appor-

tés payèrent pluficurs avanies. Foyez Louis dk
CINQ SOL».

RouP. C'eft audî une montioyc d'argent qui fe

fabrique Se qui a c'>ur< 'lani que' jiifs Provinres de
rKin^irc du grani Seigneur y^aidculic'iciuiut à Ei-

ROUPIE. *3*
«erum en Arménie. Ce Roup vaut environ un n -art

de piaflre d'Efpagne.

ROUPIE. Monnoye qui a cours dans i^ . j-;t,,s

du grand Mogol & en plufieurs autres liei i n-

Royaumes des Indes Orientaler
Il y a des Roupies d'or & des Ro-^ '.^t u,

les unes Se les autres avec leurs diminutions en de-
mi-Roupies & en quarts de Roupies.
La Roupie d'or péfe deux gros | & onze grains,

ce qui revient à ai livres nionnoye de France, en
comptant l'once d'or à 58 liv. 4 deniers. La demi-
Roupie d'or vaut 10 livres 10 fols , & le quart j
livres ç fols.

La Roupie d'argent eft d une valeur fi inégale

,

fon prix dépendant & de fa qualité ôc des lieux où
elle fe fabrique, qu'il eft difficile d'en fixer un pié

certain,* pa' conféqucnt d'en faire une certaine

évaluation , foit par rapport à la Roupie d'or, foit

par rapport aux Monnoyes d'Europe.

Les nouvelles Roupies d'argent font rondes, beau-
coup des anciennes (ont quarrèes j mais les nouvel-
les & les anciennes font toutes de même poids, plus
ou moins eftimèes toutefois , comme on va l'expli.

qu T.

Jne obfervation générale pour la valeur des Rou-
pies eft qu'elles font toujours à plus haut prix dans
le lieu où elles ont été frapècs qu'ailleurs , & que
les Roupies nouvelles valent toujours plus que k"
anciennes. La raifon de cette diftèrence viei : de i

.

que les Indiens aimant beaucoup l'argent, S ;'Vji

le conferver prenant grand foin de l'enfou'r t.r ur-
re audî-tot qu'ils ont mis quelques Roupies er.fcra-

ble , les Princes & Rajas, afin de prévenir ce défor-
dre qui épuife leurs Etats d'efpèces & de matière
pour en faire fortir , font battre tous les ans de nou-
velles Roupies dont ils augmentent le prix fans en
augmenter le poids, enforte que néLeftairement les

nouvelles diminuent à mefure qu'elles vieilliffent.

Outre cette diffèrepc^ de vieilles & de nouvelles
Roupies , les Indiens font encore trois claftes des
unes & des autres ; les premières font celles qu'ils

appellent Roupie- Mceas (<); les fécondes font les Rou-
pies de Surate; les troiiiénies les K-jpies de Ma-
dras. Pour ce qu'on appelle Roupies courantes, ce
ne font pas celles qui ont plus de cours , mais cel-

les qui Aint de vieille mai que & qui diminuiint de
pru , pour aiiifi dire , à force de courir ; celles-là

font les moins eftimtes. Un exemple va mieux fai-

re comprendre le fecret du commerce de ces quatre

fortes de Rofipies.

Les Roupies Muas valent à Bengale ji-fques à

39 fols; celles de Surate jufques à J4; & celles

de Madras jufques à 3 j ; ce qui s'entend toujours

des Roupies nouvelles.

Pour les Roupies courantes ou vieilles Roupies,
celles de Madras ne pallent pas 2J fols ; celles de
Surate 26, ni les Siccas 28 ou 30 i toîijouis, com-
me on l'a dit , au Bengale.

Ailleurs le rang , ou fi l'on veut , le prix eft dif-

férent i à Surate celles qu'on appelle Roupies de
Surate & qui y ont été "àbriqijècs , Tont les pre-

mières , les Siccas les fécondes, Se 1rs Madras les

troifiémes.

Le long de la Côte de Coiomandel, c'eft au con-
traire ; les Madras y ont le premier rang , les Sic-

cas après , & les Surates le» riernières ; d'où l'on

peut comprendre combien il eft important aux Mar-
chands Européens (jui trafiquent t'aiis les endroits

des Indes où les Roupies ont cours, de ne pas igno-

rer cette diftèrnice d'une Roupie :i une autre, où
contre l'ufage ordinaire on fait de n"in:,oye, le

poids ou le titre ne décident point de la valeur ,

mais fcii.enii nt le lieu & la nouveauté de leur fa-

brication ; jfin de ne fe charger que de cellej qui

conviennent aux heux où l'on veut établir Ion

coniii.ercc. Les

(1) Et non Siitat , comme le difuit l'Autcuri
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Les Hollandois font battre à Paliacate des Rou-

pies d'argent qui portent d'un côté la marque de la

Compagnie ; mais quoiqu'elles foient du même
poids que celles des Rois ou Rajas du Pais, on en

fait peu d'état, & elles ne pafTent que comme Rou-
pies courantes, encore les Marchands n'aiment-ils

gucres à s'en charger, même fur ce pié-là.

j4 D D 1 T I O N.

Les Roupirs d'or font rares & peu en ufage dans

le Commerce , foit à Surate, foit à la Côte de

Coromandel , & à Bengale. Celles d'argent font

les plus ufitées , ou la monnoyc la plus abondante

dans le Commerce , tant à Surate qu'à Bengale. A
la Cûce de Coromandel

,
pour le commerce , la mon-

noye la plus emploiée , c'ed les pagodes, qui font

des pièces d'or , valant chacune deux Rifdales , ou

3 j Roupies.

Les Roupies d'argent varient fouvent dans leurs

valeurs, comme le marque fort bien Mr. Savary. Ou-
tre les trois fortes de Roupies qu'il raporte ici , il y
en a encore deux autres efpèces , dont l'une eft ap-

pellce ArcMe, Se l'autre Petch ; aparemment que ce

ffont aufli les noms de deux autres lieux où on les fa-

brique. La première vaut jj moins que la Roupie
de Madras , & l'autre t'^ moins.

C'efl toujours fur la Roupie de Madras , qu'on

proportionne la valeur des autres : Celle-là varie

luivant certaines circonllances. Toutes ces Roupies

n'ont pas également cours dans chaque Pais. A
Bengale c'eft la Roupie Sike , ou Sicca, comme l'a

marqué Mr. Savary , qu'on voit le plus dans le

commerce; elle vaut , la première amèe qu'elle a été

marquée, un peu plus que celle de Madras , autre-

ment elle devient d'égale valeur.

La Roupie courante dans les comptes n'eft au-

tre chofe qu'une monnoyc de compte , tant à Su-

rate qu'à Bengale ; à laquelle on réduit fouvent la

valeur des vieilles Roupies. Cette Roupie eft de {^

moindre que wlle de Madras.

Les Roupies , de quelles fortes qu'elles foient

,

fc divifent chacune en une plus petite monnoye
appellèe An* , dont il en faut i6 pour la Roupie.

Mais il e(l à remarquer que l'Ana vaut plus ou
moins proportionnellement félon refpèce de Rou-
pie dont il fait partie. On bat des j4nas à Madras,
mais n peu, qu'il en court rarement dans le monde ;

ainli cette efpèce eft plutôt une monnoye de comp-
ta qu'une monnoie courante.

La plus petite monnoie , 8c qui eft aulïï la plus en

l'fage parmi le menu peuple,& dans les Bazars,ou Mar-

ihcs publics , font les Cauris. Vbyex. Coris. 8o Cau-

ris font une monnoie de compte appellèe Pouni ;

c'eft comme il l'on difoit un fol. Cela doit s'entendre

fuivant l'ufage de Bengale. Ainfi l'on divife une Rou-
pie en Ânat , eu Pounis, & en Cauris. Suivant cela,

voici la vraie valeur de toutes les Roupies , cooime

elles couroient à Beng_.<; en l'année 1724.

dra;vair''^'*^'}38
Pouni. ou ÎO40 Cauris.

La Roupie f.ke. ou f
p^^^;^ ^ ^^ Cauris.

ftCCUt S'
La Roupie d'Arcate, 37 Poi.nis ou 2960 Cauris.

La Roupie de Petrh. 36 i Pounis ou 2920 Cauris.

La Roupie couran.-l
p^^,^-,^ ^, ^^^^-^^

te.ou vieille Roupie. J ^^ '

Il y a encore ceux eCpèci's de petite monnoie de

compte, appcllèes Peys . & Gundati. Le Peys vaut

i^y Cauris , & le Gandan 4 Cauris.

Quand on compte un bon nombre de Cauris avec

lu main , o» en verfe une partie hors d'un fac

,

comme i;a monceau dcftus une titble, & l'on tire de

ce moncrau des coquilles ou cauris, en les comp-

tant par Gandans, c'eft-à-dire , de 4 en 4, lufqu'à-

ce qu'on tit fon compte. Quand il y en a beaucoup

kOUR. ROUT. éii
à compter , on met plufieurs perfonnes autour de
la table , Se on emplit un fac , à côté de la dite ta-

ble , pendant qu'on en vuide un autre ; ce comp-
te fe fait fort vite. Le Pouni ne change jamais de
valeur; vingt Gandans font un Pouni.

C'eft la Roupie courante qui fert à compter les

groffes fommes dans les Etats du Grand Mogol.
Cent mille Roupies s'appellent une Laque ou un
T^k. Voyez Lack. Cent Lacks font un Couron.
Voyez CouKON.

Enfi.i la Roupie flque valoit en l'année 1725 &
1727. trente fols de Hollande , ou , ce qui eft la

même chofe , un petit écu de France , fur le pié
d'aujourd'hui 1741.
ROURE. Drogue dont les Teinturiers fe fer-

vent pour teindre en verd ; on l'employé auflî dans
la préparation de certaines peaux , particulièrement
pour les maroquins noirs. Quelques-uns l'appel-
lent Rou , ou Roux , fon nom le plus commua eft

Sumac. Vcyez Sumac.
ROUSSABLE. Nom qu'on donne à certains

lieux faits exprès pour faire forer & fécher le ha-
reng. Voyez Hareng vers U fin de PArtule.
ROUSSATRE. Qui tire fur le roux. J^ov«

Roux.
ROUSSELET. Sorte de poire excellente qui fe

confit en liquide & en fec , ou qui fe féche au four,
dont les Epiciers & Confifeurs font quelque né-
goce. Le RoulTclet confit le plus eftimé eft celui

qu'on nomme gros Rouftelet de Reims. Voyei,
Poire.

ROUSSETTE. Efpèce de chien de mer qu'on
nomme plus ordinairement Doucette. Voyez Dou-
cette.
ROUSSI. Cuir de Rouffi. Vache de Rouflî. Sor-

te de cuir ou peau de vache qui s'eft d'abord fabri-

quée en Rulïïe d'où il a pris (on nom , & dont la

fabrique a depuis pafle en plufieurs endroits d'Eu-
rope. Voyez Vache de Russie.
ROUSSIN. Cheval entier & épais. Voyez Che»

VAL.

ROUSTING , ou RONSTIGS. Monnoye de
cuivre , qui fe fabrique & gui a cours dans les Etats
du Roi de Suède. Le Roufling fait 2 allures ou al-

levures , l'allure 4 den. de France. [ Voyez RoNS-
TIQUE , oui'Auteur a déjà parlé de cette monnoye. ]
ROUTE. On appelle Lhet de Route parmi les

vailfeaux Marchands , celui qu'on choilk pour com-
mander les Navires qui vont de confcrve. Voyez
Conserve.
ROUTIER. 0.1 appelle en Hollande Maîtres

Routiers , ceux qui font chargés de la conduite des

Voitures publiques, foit par eau, foit par terre. Ils

font ainli nommés à caufe qu'ils font toujours la mê-
me route, partant à heure marquée & arrivant de
même. [ Voyez Beurt-Scheepen. ]

C'eil ce qu'on appelleroit en France Maîtres de
Coches par eau ou par ttrre , & Maîtres de Mef-
fageries & de Carroftcs, Ces Maîtres Routiers font

établis par des Lettres des Collèges de l'Amirauté

chacun dans fon diftrifti lefquelles Lettres doi-
vent pour l'ordinaire fe renouveller tous les deux
ans. Ils jouident de grandes franchifes Se d'une
grande protedion des Etats , à caufe de l'utilité p 1-

blique & d« l'exaâitude avec laquelle il eft nècef-
faire que ces Voitures foient conduites.

Le» Privilèges & franchifes de ces Maîtres Rou-
tiers , auUî-bien que leurs obligations , font traités

fort au long dans la Seftion XI. du Placard pour l'exé-

cution de la nouvelle Lifte ou Tarif de Hollande
de l'année 162J. Voyez Rbsolutions Se Placards.
On donne aulii le nom de Routiers aux Vaiflbaux ou
Barques qui font établis fur les Canaux ik autres eaux
des Provinces-Unies, pour tranfporter d'un lieu à un
autre , les perfonnes & Marchandifes. Voyez comme
ci-dej[us.

D d 4 ROU-
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ROUVERAIN. C'eft ainfi qu'on nomme une

forte de fer cafTint & difRcile à forger. Voye". Fer.

ROUX . ROUSSE. Couleur qui tire fui le iau-

iie. Il fe dit des étoffes , toiles , laines , foye;. , fib

& autres chofcs de couleur blanche , qui étant ex-

pofées à l'air , perdent une partie de leur blancheur

& deviennent jaunâtres. Ce fatin e(l tout roux. Je

ne veuxj>oint de ces foyes, de ces laines, elles

font roudes.

Les Marchands qui font commerce d'étofiès ou
autres marchandifes fujettcs à rouffîr , doivent avoir

^rand foin de les fiiire plier ou ferrer après qu'ils

en ont fait la montre.

Roux , ou RouRE. f«>Ti RouRE & Sumac.
KOUZET, ou ROUSTET. Efpèce de bure ou

de ferge qui fe fabrique en quelques lieux de la

Généralité de Montauban
,
particulièrement à Vic-

fefenfac & à Seguft. Cette étoffe eft fort grodic-

re , & ne fert (ju'à habiller les Païfans. foy« Bure.
ROY. Signifie dans le fens propre ^ un Souve-

rain , un Monarque; dans un fens figuré > îl (î-

gnifîe le Supérieur, le premier, le Juge d'un Corps,
d'une Communauté.

Il y avoit autrefois à Paris un Roi des Barbiers,

un Roi des Arpenteurs ; il v a encore un Roi de

Ja Bazoche , qui eft à la têt" ' 1:^ petite jurifdiflion

que tiennent dans la cour ai ' .s Clercs des

Procureurs au Parlement; & u.i îs Violons,
qui eft le chef de la Communau.. s Maîtres à

dan fer & Joueurs d'Inftrumcns.

Roy V£s Merciers. C'ctoit autrefois à Paris Se

même par toute la France , Je premier , ou pour

mieux dire , le feul Officier qui veillât fur tout ce

qui coiicernoit le commerce.

Quelques Auteurs ( on ne fait fi c'eft avec alTez

de fondement ) attribuent à Charlemagne l'infti-

tutioii de cette efpèce de Souverain Magiftrat des

Marchands. Ce qui eft certain , c'eft qu'elle eft

très ancienne; & que celui qui exerçoit cette Ma-
giftrature de Police mercantile avoit de très grands
privilèges.

On l'appelloit Roi des Merciers , parce qu'il n'y

avoit anciennement dans le Royaume que les Mer-
ciers qui faifoient tout le commerce ; les autres

Corps des Marchands qui en ont été fuccefïïvement

tirés , n'ayant été établis qu'allez tard , Cojs la troi-

iîéme race des Rois de France.

C'étoit ce Roi qui donnoit les Brevets d'Ap-
prentilfage & les Lettres de Maîtrife ; ce qu'il ne

faifoit pas gratuitement , fe faifant payer de grands

droits pour leur expédition. Il en tiroit aulTî de

confidérables des vilites qui fe faifoient de fon Or-
donnance & par fes Officiers pour les poids & me-
fures, <k pour l'examen de la bonne ou roauvaife

qualité des marchandifes & ouvrages.

Pour faire exécuter fes ordres dans les Provin-

ces , il avoit des Lieutenans dans les principales

Villes qui exerçoient la même Jurifdiflion qui lui

étoit attribuée dans la Capitale.

On remarque que les Marchands Merciers é-

toient reçus noblement , & l'on a même pluHeurs

anciennes Lettres accordées par ce Roi du Com-
merce , où il leur donne la qualité de Chevaliers:

aufti eft-il vrai que les Merciers ne travailloient

& ne fabriquoient point les ouvrages qu'ils ven-

doient j ce qui s'obferve encore aujourd'hui , ne

leur étant permis que de les orner & enjoliver.

Les grands abus qui fe commettoient dans l'exer-

cice de cette Charge , obligèrent François Pre-

mier de la fupprimcr en IJ44. Le grand Cham-
brier , Officier de la Couronne

,
qui avoit déjà

jurifdiAion fur les Arts & ManufaÀures , fut établi

en fa place , de Charles Duc d'Orléaiu , fils de
François I. fut fait Grand Chambrier , avec tous

les droits de l'ancien Roi des Merciers.

Apres la mort de ce jeune Prince arrivée en i$^^>
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l'Office de Grand Chambrier fut de même fuppri-

mé , <Sc le Roi des Merciers fut rétabli.

Henri III. au mois de Décembre 1581 , ei or-

donna de nouveau la fuppreffion par un Edit qui
n'eut pourtant pas d'exécution , ayant été révo-

qué prefqu'auflî-tôt , à caufe des troubles 6c dei

£;uerres civiles de la Religion & de la Ligue.

£nfîn Henri IV. qui avoit fort à cœur le com-
merce du Royaume , & qui d'ailleurs avoit befoin

de fecours dans l'épuifement où étoient les finan-

ces , ordonna que l'Edit de fon Prédéceftèur , qui

étoit proprement un Edit Burfal, comme on les

nommoit alors , feroit exécuté.

Entre autres chofes portées par la Déclaration

d'Henri le Grand, du mois d'Avril 1^97,'' 'up-

prima dans le quatrième article le Roi .ics Mer-
ciers , fes Lieutenans & Officiers , Si révoquant

,

cafTant 8c annullant toutes Lettres d'ApprentifTage

& de Maîtrife données par lui ou en fon nom , il

lui fait défenfes d'en expédier à l'avenir , ni d'en-

treprendre aucune viiite fous peine d'être puni
lui & fes Officiers comme faufiàires , 8c de dix

mille écus d'amende.

Depuis ce tems-là il ne s'eft plus fait mention
du Roi des Merciers, 8c les Lettres font expédiées

& les vifites faites par les Maîtres & Gardes des
Corps des Marchands, & par les Jurés des Com-
munautés des Arts Se Métiers , chacun dans fon
diftrift , 8c fur ceux de fon Métier & de fa Fro-
feffion.

Roy des Violons. C'eft à Paris le Chef per-
pétuel de la Communauté des Maîtres à danfer 8c
Joueurs d'Inftrumens. Il eft pourvu par Lettres de
Provillon de Sa Majeflc , & eft un des Officiers

de fa Maifon. yoyez Danseur.
ROZETTE ou ROSETTE. C'eft le Cuivre

rouge quand il a été bien épuré de fes parties les

plus grofïïcres par des fontes réitérées ,& qu'il n'a

point été mélangé ou allié d'autres métaux 8c mi-
.ncraux. Foyez Cuivre.

RUB. Poids d'Italie, particulièrement en ufage
dans les lieux fîtués fur la rivière de Gènes.
A Oneillc les huiles d'olive fe vendent en barils

de fept Rubs & demi , qui péfent enfemble autant

que la millerole de Provence , laquelle revient à 66
pintes mcfure de Paris, qui en font cent mefure
d'Amfterdam.

t C'eft auffi le poids du Piémont ; le Rub y eft

de 2y livres de 12 onces poids de marc ; on péfc

toutes les marchandifes par Rub , excepté les fines,

comme les Dorures , les Soyes &c. qui fe comptent
par onces ou par livres.

RUBACELLE. Efpèce de Rubis qui n'eft pas
eftimé. P'eyet Rubis.
RUBAN. TilTu très mince qui fert à plusieurs

ufages , fuivant les matières dont il eft fabriqué.

On fait des Rubans d'or , d'argent , de foye , de
capiton , de laine , de fil , &c. On en fait d'étroits,

de larges, de demi-larges, de façonnés, d'unis, à
deux endroits Se avec un envers , de gauitrés , à
refeau , de (impies , de doubles en lifTe ; enfin de
toutes couleurs & de tous defTeins fuivant le génie
du Rubanier , le goût du Marchand qui le com-
mande , ou la mode qui court.

Les Rubans d'or , d'argent & de foye , fervent

pour l'ornement des Dames, & même des Cava-
liers. Ceux de capiton qu'on appelle Padouë, s'em-

ployent par les lailleurs. Couturières, &c. it les

Rubans de laine 8c de fil par les TapifCers , Fri-

piers, Selliers & autres femblables Ouvriers.

Les Rubans fe travaillent Se fe tiffent avec la nar

vettc fur le métier. Ceux qui font ouvragés à la ma-
nière des étoffés d'or , d'argent ou de foye , & les

unis à peu près comme le Tiftcrand fabrique la toi-

le , à moins qu'ils ne foient à doubles liftes.

Les Rubans de pure foye ne paflént point à la

teiu-
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teinture depuis qu'ils font faits ; & les foyes de

quelques couleurs qu'elles foient , doivent avoir été

teintes avant l'ouvrage.

Le négoce des Rubans , tant pour le dedans que
pour le dehors du Royaume, eft fort tombé en Fran-

ce, ôc l'on peut dire que la Rubancrie n'y cfl plus

un objet conddérable en comparaifon d'autrefois.

Il s'y en confomme néanmoins encore quantité -

& les Marchands en font toujours de grands envois

dans les Païs étrangers > où fur-tout les Rr.'jans de

la fabrique de Paris font fort eftimés ; Se ce qui pa-

rottroit fans doute bifarre , fi une longue expérience

de tous les tems , & de toutes les Nations n'avoit

apris que la rareté & l'éloignement ont coutume de
donner du prix aux chofes : ce qui paroîtroit . dis-

je , être bilarre, c'eft qu'à Londres, où il faut a-

vouer qu'on excelle dans ces fortes d'ouvrages , on
donne la préférence aux Rubans de Paris, tandis qu'à

Paris, comme par compenfation, on a une efpècede

fureur pour ceux d'Angleterre, quoique ceux de

Paris ne leur foient pas de beaucoup inférieurs.

Il n'y a guéres que l'Angleterre & l'Italie , fur

tout Boulogne , de toutes les fabriques étrangères

de Rubans, qui en fourniflcnt à la France; encore

les difficultés furvenuës fur le Tarif depuis la paix

d'Utrecht en empêchent-elles le commerce avec les

Anglois i ce qui fait que la Rubanerie d'Angleter-

re eH une contrebande. Il vient auflî des Rubans
d'Avignon , mais qui font regardés comme fabri-

que Françoife.

Les lieux de France où l'on fabrique le plus de
Rubans , font Paris & Lyon pour les Rubans d'or

& d'argent : il n'y a même que ces deux Villes où
il s'en fafTe de cette forte , dont ceux de Paris font

les plus edimés.

Les Rubans de foye fe font auflî à Paris & à

Lyon , & encore à Tours ; il s'en fait quantité à
Saint Etienne en Forez & à Saint Chaumont peti-

te Ville du Lyonnois. Ces derniers pafTent ordinai-

rement pour fabrique de Lyon. Celle de Paris l'em-

porte de beaucoup fur toutes les autres.

Les Rubans de laine fe font pour la plupart à

Amiens , Se en quelques autres lieux de Picardie ; on
en fabrique néanmoins une aflfez grande quantité à

Rouen Se aux environs , Se c'eà dans cette der-

nière Ville qu'ell envoyé le peu qu'il s'en fait en
Auvergne.

Les Rubans qu'on appelle Padouës , qui font faits

de fleuret, de filofelle ou boure de foye, aufiî-bien

que certaine efpèce de galons qui font de même ma-
tière , mais croifés Se travaillés difFércmment , & qui

fervent à border les étoffes qu'on employé en meu-
bles ou en habillemens d'hcmmes Se de femmes, fe

font auflî pour la plupart aux environs de Lyon en
plufieurs lieux dift'érens , particulièrement a Saint

Etienne de Forez. Voyet. Vadove.
Enfin le Ruban de fîl qu'on nomme autrement

Rouleau, fe tire prefque tout, au moins pour celui

qui fe débite par les Marchands Merciers de Paris
,

d'Ambert en Auvergne , où fe fait le plus excel-

lent de celui qui fe fabrique en France. Les Ru«
bans de fil qui viennent de l'étranger, fe tirent de

Hollande Se de Flandre.

On parlera ici feulement des Rubans de foye &
de laine , renvoyant le padoué , le gallon Se le rou-

leau à leurs propres Articles.

Ruban de Soye.

La plupart des Rubans de foye unis qui fe font

en France , à la réferve de ceux de Paris , ont de

certaines largeurs fixes qui s'expriment Se fe con-

noiffent par divers numéros. On en donnera une

fa^ure apiès avoir dit quelque chofc de ceux de la

fabrique de Paris.

Les largeurs de cette fabrique n'ont rien de ré-
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glé , & les Ouvriers les font fuivant que' les Mar-
chands les leur commandent. Il j'y en fait pourtant

très peu d'ctroits. Les largeurs ordinaires qu'on ap-
pelle j largeur de fontange , font à peu près com-
me le Ruban N». II. de Lion, dont on parlera dans
la fuite. Les unis & les façonnés de Paris fc ven-
de. it également à la douzaine , compofée de douze
aunes, ; avec cette diflèience néanmoins que les piè-

ces de Rubans unis font ordinairement de deux dou-
zaines , & les pièces dts façoiitiés feulement d'une
douzaine. Il n'y a guéres qu'à Paris que les Ru-
baniers fafffnt le façonné, les métiers de Provin-
ces n'ccaiit prefque tous montes que pour l'uni. On
ne comprend pas dans cette règle les Rubans d'or &
d'argent, puifqu'on a di'ja remarqué qu'il s'en fait à
Lyon comme à Paris.

Les Rubans unis ou plains, comme on les appelle

autrement , qui fe fabriquent à Lyon , ou plutôt ceux
de Saint Etienne & de Saint Chaumont, qui palfent

pour fabrique de Lyon , fe vendent par pièces &
demi-pièces. Les pièces de foixante aunes , c'eft-

à-dire , de cinq douzaines , & les demi-pièces de
trente , ce qui revient à deux douzaines & demie.

Comme les autres fabriques du Royaume qui ufent

de numéro ne font pas différentes de celles de Saint

Etienne, ou du moins le font peu , l'on fe conten-
tera de donner les numéros de cette dernière.

Il y en a de onzt- eipèces , c'eft- à- dire , de onze
largeurs ou onze numéros : car pour les couleurs ou
autres diverfités des Rubans unis, ces numéros n'y

ont aucun rapport.

Il feut pourtant obferver que les deux premières

largeurs ont des noms & non des numéros j ce qui

les réduit à neuf numéros , mais leurs noms diflin-

guent leur largeur. Ces noms font la Nompareille Sc

la Faveur.

La Nompareille eft large de deux lignes.

La Faveur de cinq lignes.

Numéro \ eft large de fix lignes & demie.

Numéro i J eft large de fept lignes Se demie;

Numéro 2 de dix lignes.

Numéro 3 d'un pouce & une ligne.

Numéro j d'un pouce cinq lignes.

Numéro 7 d'un pouce neuf lignes.

Numéro 8 efl large de deux pouces.

Numéro 11 de deux pouces quatre lignes Se

demie.

Enfin le numéro 13 eft large de deux pouces neuf
lignes & demie , le tout à prendre fur le pic de la

mefure qu'on appelle en Fr;ince , Pouce de Roi.

Autrefois il fc faifoit à Saint Etienne & ailleurs;

des Rubans des numéros 4,6,9, 10, & 12, qui
ne font point employ('-s dans l'état ci-defTus j mais
ces largeurs ne fi'iit plus- en ut'age.

En d'autres l^eux Us Rubans plains fe défignent

par portées , en commençant parles plus larges »

c'eft-àdne, par le plu.v grand nombre de fils dont
la chaîne dechaqni. efpéce de Rubans eft compoféeT

ce qui fe fait en cet ordre. Les premières largeurs

font les fix portées, uifuiie les cinq, après les quatre,

puis les trois, & enfin les deux portées , une & de-

mie , & une portée. Les faveurs & les nompareilles

qui font les plus petites fe délignent par leurs noms
comme dans l'autre faflure.

En France les Rubans Je foye payent cfentrée quatre

fraves la livre pefain. Le Tarif ne parle point de ceux

dor & iargent , parce qu'il n'y en vient aucun des

pays étrangers.

A ïégard des droits de [ortie, les Ruhans & tous au-

tres ouvrages tijfurés d'or & d'argent fin ou mêlé , d'or

Ù dargent avec foye, payent -^Q [ de la liv. & ceux

dorÛ dargent faux avec foye feulement 12. fols ; àU
réferve des Rubans de foye unis ou façonnés de la fa"
trique de Tours , qui ne payent que CJ dt la liv, fui-

vant l'Arrêt du j Juillet i6'j2.

Ruban
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R tr B A N DE I -. I N E.

Cette forte de Ruban fe nomme audî Rouleau
,

fans doute de même que le Ruban de fil , à qui l'on

donne pareillement ce nom» à caufe de la manière

dont ils Xont l'un & l'autre plies ou plutôt roulc's en

iij,^ure fphcrique autour d'uu petit c)>lindre de papier

ou de carte.

On a dit ci-devant que Ja plus grande quantité

des Rubans de laine venoit de Normandie , de Pi-

cardie & d'Auvergne, & fur<tout des capitales de

ces Provinces > il y a cependant pluncurs autres

lieux où il s'en fabrique dans le Royaume j mais la

plus grande partie de ce qui s'en ddbite à Paris

vient d'Amiens ou de Rouen , ceux d'Auvergne

étant envoyés dans cette dernière Ville pour y être

calandres.

Les Rubans de laine font ordinairement par piè-

ces ou demi-piéoes ; mais le plus fouvent ils ne fe

vendent que par demi- pièces de 24 aunes de lon-

gueur.

Leurs diâcrentes largeurs fe défigncnt par numéro,

de même qu'on l'a dit des Rubans plains de (oye. Se

la chaîne de chaque numéro doit être compoice d'un

certain nombre de fils , du moins pour les Rubans

qui fe fabriquent à Amiens , dont la quantité efl fixée

par les Statuts de la Sayetterie de cette Ville , du
mois d'Août 1666.

Cv.» iiumciof font 2u itombre de fept ; on en

pourroit ajouter deux autres dont on parlera par la

fuite, mais les Statuts n'en difent rien.

La première forte cil appcllce N». 3 , dont la chaî-

ne doit être compofée de 49 fils.

La féconde , N*. 4 de 69 fils.

La troificme , N». j de 89 fils.

La quatrième , N°. 6 de 109 fils.

La cinquième , N". 7 de 129 fils.

La fixiéme, N". 10 de 169 fils.
'

La fepticmc, N». 12 de 209 fils.

De ces fept numéros , celui qu'on nomme N* 10.

efl très peu en ufiige, & il ne s en fabrique guéres.

Les deux autres numéros réfervés pour les plus

grandes largeurs , dont néanmoins il n'eft point fait

mention dans les Statuts > mais defquels pourtant il

fe fait quantité en plufieurs endroits , font numéro

16 ôi numéro 18 , le premier portan; Je large envi-

ron un demi-quart d'aune > Se l'autre un demi-quart

& un pouce. Ces numéros ne font jamais qu'en

demi-piéces aufli de vingt-quatre aunes comme les

autres.

Tous ces Rubans s'envoyent par paquets corapo-

fés de plufieurs pièces ou rouleaux , Se qui en con-

tiennent ^lus ou moins fi-.lyant leurlargeurj ces pa-

quets fop'. faits en 101 .ne de gros cylindres , fur l'en-

velopc defquels fe met ordinairement la quantité

des pièces & leurs numéros.

ivi Rubattt de laine payent les droits comnu Mer-

cerie , favoir 4 /. dentrie le centfeÇunt , Û J liv. dt

foriie.

Ruban pe Fil.

Il y a deux fortes de Rubans de fil ; l'une qu'on

nomme Rouleau , Si l'autre qui confervc fon nom
de Ruban.
Le Rouleau e(l , comme on l'a dit ci-deiTut , rou-

lé en rond; & le Ruban, proprement dit, efl plié

en long , en pièce , ou plîitôt en demi-piécc , dont

le pliage cfl d'un pié ou environ.

Il y a des Rubans de fil fimple, d'unis , de fergcs,

de retors , de blanchis , d'ccriis, quelques-uns qu'on

appelle Bandes ou Bandelettes ; d autres qu'on nom-
me Rubans à Bottes, Se Rubans à border tapif-

fcrits.

Outre ce qui fe fabrique en France de toutes ces

flirtes de Rubans que les Marchands de Paris tirent

ordinairement de Kolien & de la petite Ville d'Am-
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bert en Auvergne , comme on l'a dit , ilstn font en-

core beaucoup venir de Hollande , de Flandre Se de
Cologne. Ceux de Hollande Se de Flandre font

blancs, les uns unis, les autres retors, dont les

deux demi-piéces tiennent enfembic par un fil dur
filé. Ceux de Cologne font cette forte de Rubans,
à qui , comme on vient de le dire , on donne le nom
de Bandes ou Bandelettes. Il vient auflî de cette

Ville des Rubans en demi-piéces femblables à ceux
de Hollande. Vcyez Rouleau.

t Les RubAtu de fil venant de Hollande payent 8
liv. du cent pefant , fuivant te Tarif avec ht Etats

Généraux det Provinces Unies , du 21 Dec. ITJ^-
Ruban , Cire en Ruban. Quelques Blaitcniffeurs

de cire, nomment afTez fouvent de la forte ce que
plus ordinairement on nomme Cire en feuille. Foyet.

Feuille.
RUBANERIE. Profefïïon de Rubanier. Il

fe dit aufli du commerce qu'on fait de Rubans, Dans
la première fignifîcation l'on dit : Cet ouvrier excelle

dans la Rubanerie , pour dire ,
qp'il fabrique bien

fea rubans j Se dans l'autre : Ce Marchand du Palais

ne fait commerce que de Rubanerie
,
pour fifùre en-

tendre qu'il ne vend que des rubans. r
RUBANIER. Celui qui fait des rubans.

Il y a à Paris une Communauté de Maîtres Ru-
baniers qui prennent la qualité de Maîtres Tiffutiers-

Rubaniers de la Ville Se Fauxbourgs de Paris. Ce
font ces Fabriquans qu'on appelle autlî Ouvriers de
la petite Navette, pour les diftingiier des Marchands
Ouvriers en Draps d'or , d'argent Se de foye , qu'on
nomme Ouvriers de la grande Navette. Ce font,

dis- je, CCS Fabriquans de la petite Navette qui font

toutes fortes de Rubans Si galons d'or , d'argent

,

de foye, de frange, frangeons, crépines, molett,

iiadoue , &c. Se tous autres ouvrages dèpendans de
a Rubanerie. Voyez, ci-devant Ruban. Feyex. en-
core TissuTiER-RuBANiER. On y traite ample*
ment de cette Communauté Se de fes Statuts.

RUBARBE. Foyet Rhubarbe,
RUBBE. Monnoje de Mofcovie qui vaut envi-i

ton une richedale trois quarts,

RuBBE , en Italien Rubbia. Efl une mefure des
liquides , dont on fe fert à Rome. Il faut 13 Rubbes
Si demi pour faire la brante (ou hretua), qui cfl de
96 bocals ; enforte que chaque Rubbe efl d'environ

7 bocals & demi.

Rubbe. Efl aullî un poids de 3( livres. Il s'ap-

pelle en Italien indiiléremment , Rubbio Se Rub-
BIA.

La Rubbe efl encore la mefure dont on fe fert à
Livourne pour les grains. 10 Rubbes 3 quarts font

le lafl d'Amflerdam.

Rubbe. C'efl ainfi que les pécheurs de Ham-
bourg Se de l'Elbe , nomment ce que nos François
appellent Veau Marin, Voyex cet Article.

RUBIA TINCTORUM. C'eft la racine d'une

plante dont les Teinturiers fe fervent pour teindre

en rouge : on la nomme autrement Garance. Voyez.

Garance.
Les droits d'entrée de cette drogue font en Frarue

de 2j y." le cent pefant, conformément au Tarif de

1654.

El par le Tarifde Lyon oit elle efl appellée Rubea
Major , elle paye 4/ du quintal danciemie taxation,

Ù 6 f.
de nouvelle reapréciation.

RuBIE, Monnoyc d'or qui a cours à Alpjer Se

dans tout le Royaume qui en porte le nom, aufn-bien

que dans ceux de Congo Si de Labez.

La Rubie fe frape particulièrement à Tremecen
qui a ce privilège, aufli-bien que celui de fabriquer

des Médians ôi des Zians, qui font pareillement des

efpéces d'or que faifoient battre les Roii de Tre-
mecen , avant que ce petit Etat fût uni à celui

d'Alger.

La Rubie vaut trente-cinq afpres : elles portent

It
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Ht RUBIS.
le nom de Dey d'Alger , & quelques lettres Arabes
pour légende.'

RUBIS. Pierre rouge qui jetteun grand feu, Se

qui efl fort eflimce parmi les pierres pre'cieufes.

Il n'y a que deux lieux dans l'Orient d'où l'on

tire le Rubis , le Royaume de Pégu & l'Ile de Cey-
laii. La mine du Royaume de Pégu où fe trouve

la plus grande quantité de Rubis , t(ï dans une mon-
tagne appeliée Capclan , environ à douze journées

de Siren , Ville où le Roi de Pégu fait fa réfiden-

cej il n'en fort guerts pour les pays étrangers que
pour cent mille tcus par an, encore les plus bel-

les pierres n'excédent-elles pas trois ou quatre ca-

rats, le Roi fe réfervant celles qui font d'un plus

grand poids.

Au Pégu l'on appelle Rubis toutes les pierres de

couleur , & l'on ne les y diflinguc que par la cou-

icur même : ainfi le faphir eft un Rubis bleu, l'a-

iriithylle un Rubis violet , la topafe un Rubis jaune,

& ainfi du relie.

Dans l'Ile de Ceylanles Rubis fe trouvent dans

iiiif rivière qui vient des hautes montagnes qui font

au milieu de l'Ile. Il s'en trouve auflî quelques-un»

dans les terres. Ces Rubis & autres pierres de cou-

leur font ordinairement plus belles & plus nettes

que celles du Pégu , mais il s'en tire très peu , le

Koî de Ceylan ne voulant pas permettre à fes fujets

de les recueillir ni d'en faire commerce.

il y a aiiffî en Europe quelques endroits où l'on

trouve des Rubis, comme enB:'hcme& en Hongrie.

En Bohême principalement , il y en a une mine d'oii

fe tirent des cailloux de diverfes grolFeurs , les uns

comme des œufs , d'autres comme le poing , où en

les rompant on trouve quelquefois des Rubis auil!

beaux ôc aulFi durs que ceux du Pégu.

On ne diflingue pour l'ordinaire que deux fortes

de Rubis , le Rubis Balais , & le Rubis Spinelle.

Quejques Auteurs en mettent quatre > le Rubis , le

Rubacelle , le Balais & le Spinelle. C'eft le différent

degré de couleur qui «xi fait le prix & la beauté. Le
Kubis Balais eil d'un rouge de rofe vermeille , le

Spinelle eft de couleur de feu.

f ff^oodtrard en diflingue de trois fortes, le Rubis
oriental , le Rubis balais , & le Rubis fpinelle. Voyn.

tArticIe des PlERRES précieuses.

On croit que les habitans du Royaume de Pégu
ont l'art d'augmenter le rouge & le brillant du Ru-
bis , en le mettant au feu , & en le lui faifant fouffrir

jufqu'ù certain degté.

Le Rubis dans la matrice où il fe forme
,
qu'on

appelle Mère de Rubis , n'a pas d'abord toute fa

couleur , & ne l'acquiert que par fuccelTîon. Pre-

mièrement il blanchit, en meurifTaiit il prend du rou-

ge , & parvient ainfi peu à peu à fa perfeftion ; de-

là vient qu'il y a des Rubis blancs, d'autres moitié

blancs & moitié rouges ; il y en a même de bleus &
rouges qu'on nomme Saphirs Rubis , & les Peguans
Nilacaiidi.

Quand un Rubis pafTe le poids de vingt carats
,

on peut le nommer Elcarboucle , de ce nom imagi-

naire d'une pierre précieufe qui ne fut jamais , &
dont les Anciens Se les Modernes ont cependant

fait comme à l'cnvi , tant de defcriptions hibuleu-

fes.

Furetiire afTure , peut-être un peu légèrement

,

qu'on en a vu un à Paris du poids de deux cens qua-
rante carats. Tavernier , fi fameux par fes voyages,

& par fon grand commerce de pierreries, en parle

d'un de cinquante carats , qu'il avoit voulu ache-
ter aux Indes, Se il ajoute que le Roi Très-Chré-
tien en a de plus gros Se de plus beaux que tous
ceux du Mogol qui eft fi riche en pierres précieufes

de toutes fortes.

Le prix des Rubis depuis un carat ou quatre
grains jufqu'à dix carats , fc trouve fixé dans un
Mémoire donné à l'Autcut de ce Diftionnaire par

De 4 C.

De Ç C.

De 6 C.
De 7 C.

De 8 c.

De 9 c.

De lO c.
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un habile Négociant, qui s'eft lonff-fems mêlé du
commerce des pierres précieufes. Voici ce qu'il con-

tient :

Un Rubis d'un carat vaut 8 ccus ; ce qui fe doit

entendre de neuf au marc.

De deux Carats - . - . « ^o
De 3 C. - - - - loo

ïjo
- - - - - 200

300----- 400----- 500
700
1000

On contrefait le Rubis de différentes manières

,

& l'art a porté fi. loin cette imitation , que les yeux
des plus habiles lapidaires y font trompés.

La crédulité ou la fuperftition ont attribué quan-
tité de vertus aux Rubis. Il réfifle aux venins, il gué-
rit de la pefte , il reprime la luxure , bannit la trif-

tefle, détourne les mauvaifes penfées, &c. Ce qu'on
peut voir dans Pline & dans d'autres Auteurs aufC
crédules & aufli fuperftitieux que lui.

RUBRIQUE. On nomme ainfi en termes d'Im-
primerie les lettres rouges d'un livre. Foyet, Roset-
te. Foyex. aujji Imprimerie.

RUCHE. Mefure dont on fe fert dans les Sau-
neries & Salines de Normandie. C'eft une efpè-
ce de boifTeau qui contient 22 pots d'Arqués

,
pelant

JO livres ou environ , mefure rafe.

La Dèclic-ation du Roi du a Janvier 169 1 , dé-
fend aux Sauniers de fe fervir d'autres mefures que
de la Ruche , d'en vendre une moindre quantité

qu'une demi - Ruche , & de la vendre à mefure
comble.

RUE. On appelle les Rues d'une carrière les ef-
paccs qui rcflent vuides après qu'on en a tiré les

difFéreqs bancs de pierre dont elle eft compofée. C'eft

par ces Rues, qu'on nomme auflî chemins, qu'on pouf-
fe les pierres au trou après qu'on les a mifes fur les

boules. Voyet. Carrière.
RUGGI. Mefure des grains dont on fe fert à

Livourne. Onze Ruggi un tiers font le Laft d'Am-
flerdam.

RUM , REUN ou RUMB. Terme de commer-
ce de mer. C'eft un efpace qu'on difpofe dans le

fond de cale d'un vaiileau Marchand pour mettre
les marchandifes de fa cargaifbn.

On dit, Arrumer ou Arruner des Marchandifes,
pour dire , les arranger à fond de cale.

Dans les Ports de grands chargemens , il y a
des Officiers établis exprès pour Faire l'arrumage

des vaiflëaux. On les appelle Arrumeurs.
RUPIEDSIE. Efpèce de drogue pour teindre en

noir , qui fe trouve dans la Chine. Les Chinois de
Canton en font un affez grand négoce au Tunquin.
Il y a ordinairement cent pour cent à gagner ,

fur quoi fe payent les droits de fortie, & le fret pour
le tranfport. ^
RUSMA. Efpèce de MTOral femblable en figu-

re & en couleur à du mâchefer. Il vient du Levant

,

& c'eft le meilleur dépilatoire dont les Turcs fe fer-

vent.

On commence à s'en fervir en France, où on lui

trouve autant de vertu & moins de danger qu'à l'or-

piment & à la chaux qu'employent ordinaitement les

Baigneurs-Etuviflcs de Pans.

RUY NAS, Sorte de Racine (a) qui eft propre pour
la teinture J les Indiens l'appellent Soliman- Dof-
tyn : elle fe trouve dans quelques Provinces de Per-
le , particulièrement dans le Servan , & aux environs

de Tauris.

Il s'en fait un grand négoce aux Indes, où l'on y
en

(.1) C'ejlfam dotitt U mdni dont VAuttur a dij* ftn-
lé Joui le nom de Romas.

.{: /-k-ll
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en envoyé toutlej ans l'un portant l'autre 300 Bal-

lots, chaque Ballot contenant l jo ou itfo livres. Le
Alansja , c'cft-à-dite , douze livres un peu Icgdres,

vaut ordinairement douze mainoudis , qui font en-

viron deqx richedales , ou cinq florins monnoye de

Hollande.

j- RYKSDAALDER. Eft le nom que les Hollan-
dois donnent à l'Ecu. DadUer veut dire ieu , 6c

Jiy^ ( génitif) Empire. Tout le mot fignifie ainli

£cu d Empire. Les Allemand» Ce fervent du même
mot , fuivant leur ortographe & prononciation, com-

A L D E R. «48
me Riicht-ihuler', qui t la fréme fignificatinn. ( .ft

de l'une ou de l'antre de ces deux lairgucs c c les

Marchands François ont fait , Richtd*le , Ri/dalt
,

te Délier
,
pour lignifier le même Ecu. Voyet. Ki-

CHEnAl-K , « DAALnEB.
L'Ecu en Hollande vaut yo fols du même pais,

ce qui revient à cinq livret de France. Les Hul-
lundois difent RykJJâaldtr , pour le didinguer de
leur Dédlder ordinaire fabrique chez tux, valant

jO fols.

If

(Il
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Dix-huitiéme lettre de l'Al-

phabet. Une S toute feule
,

fait en grand, foit en petit ca-

raftdre , mife dans les mémoi-

res , parties , comptes & re-

giftres des Marchands , Ban-

quiers & Teneurs de Livres,

après quelque chiffre que ce

foit, fignifie Sou tournois.

SABLE. Efpùce de terre le-

ge're & aride. Il y en a de diverfcs efpèces dont

les Artifans fe fervent à diffcrcns ouvrages.

Le Sable dont les Verriers font leur verre , eft

blanc & graveleux , plein de petits grains luifans.

Vo\ez Verre.
Le Sable de* Fondeurs eft follîle ; c'eft propre-

ment une terre jaune, graiTe & douce, dont on fait

les moules pour les légers ouvrages de fonderie,

d'où l'on dit, Jetter en Sable ou en terre, pour dire,

fondre de l'or > de l'arcent, du cuivre. & autres

métaux , dans des moules faits de cette cfpcce de

Sable. Voyez Fondeur.
C'eft auffi de ce Sable dont on fe fert dans les Hô-

tels des Monnoyes pour faire les moules où fe fon-

dent les lames dont on fait les efpèces.

On appelle Sable de forge une forte de noir dont

les Peintres fe fervent. Voye*. NoiB.

ADDITION.
La définition abrégée que Mr. Savary donne ici

du Sable, eft tout-à-fait oppofce à fa nature, en

difaiit que c'tft une ffpèce de terre légère. La terre

eft une matière fort diftérente du Sable ; car celui-

ci eft proprement un amas de petits grains pierreux

& criftallins que l'eau ne peut pénétrer ni diflbudre,

& qui font toujours plus pefans que la terre. La
terre eft diftbluble <Sc duftile, Sc les grains de Sable

ne le font pas.

Les différentes efpèces de Sable , ne viennent

d'uncôié, que des différentes féparations des petits

grains d'avec les gros , occafionnées par les divers

inouvemens de l'air poufté par les vents, ou de l'eau

agitée dans les rivières , ou fur les bords de la Mer ;

& de l'autre, des différens mélanges de fes grains

avec plulîcurs fortes de terre. Ce dernier genre qui

renferme un plus grand nombre d'efpèces, eft appel-

lé SMefoJfile.

Le Sable de la Mer & des rivières , eft un Sable

féparè de la terre , tant par les eaux
,
que par les

vents. Le Sable foffîle fe fépare de la terre , lorf-

que des cçurans d'eau , ou des inondations cau-

fees par des grandes pluies , eiuiainent des mafTes

de terre dans lefquelles i; fe trouve mêlé. La terre

étant plus légère eft diftbute en de très fines parti,

cules par le moien de l'eau , & eft enlevée par ce

fluide & menée bien loin, au lieu que le Sable qui

ne fe din"out point , refle lavé & pur au fond ou à
côté de l'eau par fon propre poids.

Dans les Pais brûlans, qui font ordinairement fi-

tuci aux environs des Tropiques, les Sables y aboa-
Di£}ion. de Commerce, Tom. IIL
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dent beaucoup féparément de la terre. Cela vieni

de la fécherefte continuelle, & des vents fccv qui

y régnent. L'urdeur permanente du Soleil , qui y eft

rarement accompagnée de pluve , calcine & pulvè-»

rife fi fort la terre dans ces lieux, que les vents

l'enlèvent bien loin par fa grande légèreté, ce qui

fait que les grains de Sable qui font indivifibles Hc

indiftolubles aux vents, & par confèquent plus pe-

fans , rcftent féparès en monceaux élevés > ou éten-

dus fur la furtace de ta terre. C'eft là la vraye cau'-

fe des grandes plaines & des montagnes de Sable

qu'on rencontre dans ces régions en y faifant dea

voyages , comme par exemple , en Arabie , au
Royaume de Barca, & dans les deferts de Barbarie.

En quelque endroit du globe de la terre que ces

mêmes circonftances fe rencontrdflent , on y ver-

roit toujours ces mêmes phénomènes de féparation

de la terre d'avec le Sable , iSc des plaines continuel-

lement remplies de ce dernier.

Le Sable le plus greffier eft appelle gravier , Sc

le plus fin prend le nom de Sabïon ; les efpèces

qui font entre deux retiennent feulement celui de
Sable. Tout Sable qui trouble l'eau , prouve qu'il

contient de la terre. * Mem. de M. Garcin.

Le Sable du pont de Noyant venant de Daufhiné,

paye les droits de la Douane de Lyon fur le pié dé

2 f. de la Charge.

Sable de Creil. C'eft une forte de Sable qui

fe trouve près de la petite Ville de Creil
,
qui fert

avec la foude d'Alicante à faire les glaces à miroirs.

Voyez Glace.
Sable. Les Plombiers fe fervent auflî de Sable

pour mouler plufieurs de leurs ouvrages , & particu-

lièrement pour jetter âc couler les grandes tables de
plomb.

Pour préparer le Sable de ces tables on le mouille

légèrement > & on le remué" avec uii bâton ; ce

qu'on appelle labourer le Sable : aprcs quoi on le

bat <5c on le plane avec la plane de cuivre. Foyee.

Plombier , où l'on parle de la maaiére de couler

Us grandes tables.

SABLEUX. On appelle de la farine fableufe , cel-

le où il y a du fable mêlé. Quand on veut connoî-
tre fi la farine eft fableufe , il faut en jetttr une poi-

gnée dans une ècuctle pleine d'eau , le fabi^": allant

toujours au fond , tandis que la bonne farine fL<rnage

fur l'eau ; cette forte de farine n'eft pas propre fi faire

du bifcuit de mer. Voyex. l'Article du Biscuit.
SABLON. Menu fable très blanc dont or. fe ferc

à Paris pour ècurer la vaiftelle. Le meilleur eft ce-

lui qu'on nomme Sablon d'Eftampes, du nom d'une

petite Ville près de laquelle on en tiouve quantité.

Le Sablon d'EJlavipes paye les droits de la Ditia-

ne de Lyon à. raijon de 2 f. 6 d. le chuintai.

SABLONNIER. Petit Marchand qui fait com-
merce de Sablon.

SABLONNIERE. Terme de Fondeurs de petits

ouvrages. C'eft un grand coffre ou bahut de bois à

quatre pies , garni de (on couvercle , où ils con-
fervent & fur lequel ils courroycnt le fable dont ils

font leurs moules,

E e SAPOT.

'.t'r.C.
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SABOT. Petit outil fie boii à plufieurt cochei

,

long Ae J
oii 6 pouces, dont les P»(Temcntieri-Dou-

toiiiùers Te fervent pour cahier les cordons de cha-

pcaui , c'rditlire, pour iirembler plulieurs cor-

dons ou fil«,5c les tortiller pour en faire un plui

gros.

Cet outil ed au(F en uraf;e chez les Cordiers qui

s'en fervent pour câbler la ticcile.

Sabot. Se dit aufli d'une forte de cbauflure de

bois ligcr 6c crcufé dont les Païfans fc fervent en

France. Les plus propres viennent du Limolin. Ce
font à Paris les Boiltclic'r's , les Cliandélier!i Si les

Ke^ratiers qui en font le commerce en détail.

Les Sal'ot! payent en France les droits Sentrée j f^Or

voir I* chariot ij/ Ù la charrette 8/
Les droits définie fini de 3a /. /* chariot , Ù Je

16 f-li cktrreiie.

SABOTIER. Ouvrier qui fait des Sabots.

Par les Onionnances des Eaux & Forêts, il cft

défendu aux Sabotiers, Cercliers 6c. autres tels Ou-
vriers en bois , détenir leurs attelieri plus près d'u-

ne demi-licuë des forêts.

SABRE. Sorte d'Epce dont la lame efl très lar-

ge & un peu recourbée.

Les Sabres font du nombre des marchandifes de

contrebande , dont la fortie hors du Royaume eft

défendue par l'Ordonnance de 1687 , tit. 8, art. j,
&. tous les Traites de paix. Voyet. Epe'e.

SAC. Efpcce de poche faite d'un morceau de

cuir , de toile ou d'autre étoffe , qu'on a coufuë par

les côtés & par le bas ; de manière qu'il ne rerte

qu'une ouverture par le haut. Les Sacs font ordi-

nairenent plus longs que larges.

On fe fert de S:ics pour mettre plulieurs fortes de
marchJndifes , comme la laine , lepuHel, le fafran

,

le blé, l'avoine, la farine , les pois, les iiéves, le

charbon & beaucoup d'autres fcmblabies.

On s'en fert audi pour mettre diverfes monnoyes
ou efpèces d'or, d'argent, de fonte & de cuivre; &
l'on fait des Sacs de pifloles, de louis d'or; des Sacs

de mille livres, d'écus blancs ou d'argent blanc; des

Sacs de menues ou petites pièces d'argent ; des Sacs

de fous marqués ou douzains ; des Sacs de doubles

ou liards , & des Sacs de deniers.

Ceux qui font le commerce d'argent ou qui tien-

nent descaiffes, doivent ctre exads à bien étique-

ter les Sacs d'argent , c'eft-.vdire , d'y attacher avec

la ficelle qui ferme le haut du Sac , un petit bulle-

tin ou étiquette , fur lequel doit être marque la qua-

lité des efpèces qui y font renfermées , la fomme à

quoi elles montent , le poids qu'elles péfent com-
pris le Sac, Si le nom de celui qui le donne en paye-

ment.

A détailler les Sacs d'argent il fe rencontre tou-

jours de ta tare , parce qu'on met ordinairement

quelque chofe de moins pour la valeur du Sac ; c'ed

ce qu'on appelle la pafl'e , qui eft toujours de cinq

fols par Sac de mille livres ; ainfi des autres, yoyex.

Passe.

Les Sacs d'argent blanc ou de monnoye fe don-
nent Si fe reçoivent ordinairement fans compter,

on s'en rapporte prt fquc ti ûjours au poids ; mais

s'il fi; trouvoit du manque dans les Sacs, on feroit

bien rc(,u à les reporter huitaine ;iprès le paye-
tnent fait, fuivant un ancien ulage établi parmi les

négocians d'argent, pourvu que le nom de celui

qui a pave foit fur l'ciiquctte , & que le poids fe

trouve conforme à celui qui y a été marqué de
la niuin de la perfonne qui l'a donné en payement.

Dans les bordereaux qu'on fait des efpèces qu'on

req"tt ou qu'on paye, il faut taire mention de la

Îiaantité des Sacs , des cfpéccs Si des fommes quiy
ont contenues.

Les Marchands-Epiciers & Droguiftesdans le dé-

bit qi'ilï font de leurs msrchaMrlifes , fc fervent or-

diii^;icnitiit de Sacs de gros papier gris ou blanc,

SAC. «f»
Si le poids du Sac fe confond toujours avec celui de

la marchandifc { c'efl-à-dire , que l'un Si l'autre fe

péfent enfembic.

Le Sac de charbon de bois, qu'on ippelle aulli

charge, parce que c'ed tout ce que peut porter un
homme , contient une mine qui cil de deux minoti
ou i5 boiffeaux; le minot de charbon doit fe me-
furcr charbon fur bord, Voyex. Charbon.
Le Sac de plâtre , fuivant les Ordonnances de Po*

lice , doit renfermer la valeur de deux boifléaux me*
furés ras, Si les douze Sacs font ordinairement une
voye. Voyet. Plâtre.

Le Sac ell aulli une certaine mefure dont on le

fert dans plufieurs Villes de France ou des paît étran-

gers
,
pour mefurer les grains , graines , légumes i

ou pour mieux dire , une cflimation à laquelle on
rapoorte les autres mefures.

Àgen , Clerac , Tonneins, Tournon , Valence
en Dauphiné, auffi-bien que Thiel , Bruxelles , Ro-
terdam, Anvers, Si Grenade, réduifent leurs me-
fures de grains au Sac , dont voici les proportion*

avec le fepticr de Paris.

Cent Sacs d'Agen font 56 feptiers de Paris ; ceux
de Clerac de même. Cent Sacs de Tomieins font

Ap feptiers de Paris. Cent Sacs de Tournon 48. Cent
Sacs de Valence 63 ]. Vingt-cinq Sacs de Roterdam
Si Bruxelles 19. Vingt-huit de Thiel pareillement

19, & cent Sacs de Grenade, 43 feptiers de Paris.

A Anvers les 14 Sacs font le tonneau de Nantes
qui contient neuf feptiers Si demi de Paris.

On fe fert aulli du Sac à AmAerdam pour me-
furer les grains. Trois (a) fchepelt font le Sac, Si

36 Sacs le laft.

Sac ou Chaussb, petit filet qui fert à la pêche
du poifTon d'eau douce. Voyet. Chausse.
SACARE. Petit poids dont les habitans de la

grande Ile de Madagafcar fe fervent pour pefer l'or

Si l'argent. Il péfe autant que le denier ou fcrupu-

le d'Europe. Au deflus du Sacare font le Sompi Se

le Vari , au defTous le Naiiqui Si le Nanque. Voyet,

SOMFI.

SACCHI ou SACS , Mefure des grains dont on
fc fert à Livourne. Quarante Sacchi font le Laft

d'Amflerdam. Le Sacco de blé péfe environ cent

cinquante livres poids de Livourne.
SACHE'E. Ce qu'un fac peut contenir de grains,

de légumes ou de marchandifes. Une Sachée de lair

ne , une Sachée de blé , une Sachée de pois.

Sache'b. C'efl aulli la mefure à laquelle on vend
les broqucttes qui fe font à Tranchtbray près Fa-
laize. La Sachée cfl du poids de (5o livres pour
toutes les broquettes communes; mais elle n'eftque
de 30 pour celles du plus fin échantillon , c'e(l-à-

dire , qui n'ont que 4 onces au millier. En d'autres

endroits on appelle cette mefure une Pochée, Voytt.

Clou.

•f SACKI. Liqueur vineufe que les Japonois
font avec une efpéce de Ris , dont le grain efl très

petit , mais qui eft très excellent. C'eft une boillon

allez bonne Si qui enyvre. Voyet. Ris.

SACQUAGE ou SACCAGE. On nomme
ainfi dans quelques Coutumes ce qu'on nomme dam
d'autres Mniage; c'eft-à-dire , le droit que les Sei-

gneurs ont de prendre en nature , une certaine quan-
tité de grains ou de légumes fur chaque Sachée de
ces marchf 'difes qui s'expofent en vente dans leurs

marchés.

SACQUIERS Mefureurs de fel. On nomme
ainfi à Libourne de petits Officiers nommés par la

Ville au nombre de vii^t-quatre , pour faire la me-
fure de tous les fels q'ii y arrivent. On les appelle

Sacquiers, à caufe qu'ils fourniffent de facs pour

le

(a) V Auteur dit dans U SufpUmtnt , quatre Schepcli
au lieu de trois i t$ qui tjl conjurm» à V^ttitlt des Kv
SURIt.
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le traiifport Atk dits felj. Leur droit de nufiiriigc

conliDc l'ii une mine de Tel comble & deux pelées

pour ilia(|ue Barque (lu'ils miTureiit. Ils donnent
a ces deux példes furanonduiites le nom de Sainte

(iouie. Ce droit au total produit environ joo écus
par an.

SAFRAN, Plante qui porte une fleur du mime
nom, de laquelle on tire la drogue (jn'on nimnic
aulli Safran. La racine r|ui produit le Salr^in (ft

une clpifce d'oignon couvert de plufimis tiriilagei

tiulbeux Se jaunidans comme celui du glnycnl ; (k
Iruilies font longues , étroites , épailles <3c douiis à

manier - inelées de quantité de petits rameaux ca-

pillaires ; fa fleur qui paroit bien long-tcms avant

(es feuilles tll d'un bleu mourant teint d'un peu de
jaune à l'extrémité du côté de la tige ; du milieu

de celte fleur fortent trois tilamens rougeâtrcs ac-

compagnés de petites languettes couleur d'or, & ces

lilamens qu'on appelle Attentes ou Flèches , font

proprement le Safran , le refte de la fleur n'étant

d'aucun ufagc.

Les oignons de Safran fe plantent au commence-
ment du printems par rayons un pié avant en terre

& trôs proches les uns des antres ; la première an-

née ils ne produifent que de l'herbe , &. la fleur ne

paroît qu'au bout de deux ans : on en fait la cueil-

lette ou récolte en Septembre & Odobre.le cueil-

lant chatjue jour avant le lever du foleil , parce que
l'oignon n'ell que 24 heures à reproduire une nou-
velle fleur.

Quand la fleur e(i cueillie , on en fi'pare aullî-tôt

les iilainens ou attentes qui (ont au milieu , ()u'on

met fur des claycs ou dans de grands f.is avec un
petit feu de charbon dellous pour les fécher ; lorf-

qu'elles font féches le Safran ell dans fa pertcdion

& propre à vendre. On a remarqué iju'il faut cinq

livres d'attentes nouvelles pour en taire une livre

de féches.

Les bonnes qualités du Safran font que les at-

tentes ou flèches foient belles, longues & larges,

qu'il foit bien velouté, d'un beau rouge , d'une agréa-

ble odeur
,
peu chargé de filets jaunes, & trùs fec.

Le meilleur Safran fe cultive à Boifnc & à Bois-

commun en Uaftinc ; ; cette plante failant prefque

toute la richeili: de cette petite Province. 11 en croît

encore ew plufieurs autres endroits de France, com-

me ifux environs de Touloufe & d'Angoulèinc &
en Normandie. On C" tire auffi de la Principauté

d'Orange 6c. do Comtat d'Avignon.

Les Anglois , les Allemans , les Hollandois , les

Suédois , les Danois ôc autres Nations qui font une
grande confommation de Safran, préfèrent néanmoins

éc avec raifon cc'ui du Gallinois à tous les autres ;

aufli eft-il toujours vendu d'un tiers plus cher.

Les Enlumineurs fe fervent de Safran pour faire

du jaune doré j il eft d'ufage dans la Médecine , &
011 l'employé même dans beaucoup de ragoûts.

Le Safran qui vient d'Elpagne ne vaut abfolu-

ment rien , à caufe de l'huile que les Efpagnols y
mêlent pour le conferver.

Le Safran de Perfepafie pour le meilleur du mon-
de , & il croît prefque fans culture en plufieurs en-

droits. Le plus excellent fe trouve fur les côtes de

la Mer Cafpienne ôc aux environs d'Amadan , qui

td l'ancienne Suze. Ce dernier le ccde cependant
en bonté à l'auttc.

ADDITION.
La nature , toute prodigue qu'elle eft , nous four-

nit peu de Plantes d'un auflî giandufige que le Saf-

fran. Ses fleurs font agréables à la vîië & à l'odo-

rat. Son piftiie eft coniidéré comme une chofe pré-

cieufc. 11 entre dans les ;ipprêts de cuifine ; Il fert

aux Peintres en miniature ; il fournit aux Teiiuu-
DUlion. d* Lontmtrct, Tom. 111.
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riers une fri^s belle couleur ; les Middccin» l'emplojciit

très utileiTient dans pluficur* maladies: Sa faune ii<(-

me & fes pétales feivent dans Irp.iïs où on le cul-

tive , à faite du (ouragc pour les bifliaux.

Mais , frmblable tn cela aux Fiantes les plus pré-

cituft.s , celle-ci tfl teiidie ic délicate , & ne peut

être confervée que par des it^ins propoitiunnés aies

uljgcs.

C'eft pourquoi , quelque précaution que les habi-

tuiis du Uaftinois qui la culiivcm, prennent pour fa

C(nircrvation , elle ne lailie pas clciif atta',i;é'' de
plufieurs maladies, qui toutes ttndeiit à la détiuiie.

De toutes celles auxquelles cette Plante tft fu-

jcttf , il n'y en a point de plus dangereufe , ni qui

lui foit plus niiilible que celle r|iie Us habitans du
pais appellent la mort. 11 eft furprenaiit de voir les

(lélordres que caulc cette maladie dans les endroits

qui ont le mulhiur d'en être alflgcs. En effet, cet-

te maladie lue infailliblement le Sari'an , & de plus

elle paroit contagirule, mais en rond ; d'une premiè-

re plante atiai|uèe , le mal fc répand à celles d'alen-

tour félon des circonférences cnculaires qui augmen-
tent ti îi)ours , & on ne le peut artêter que par des

tranchées qu'on fait dans le champ ,
pour enipèclict

la communication , à peu prùs comme dans une pefle,

C'eft dans le Printems , dans le tems de la fève, iSc

lois que le Safran devroit avoir plus de fi;)rce pour
réfiftc.r au mal

,
que ce mal tait fes plus grands ra-

vages.

C'eft une Plante parafite
,

qui ne fort jamais de
teire

, qui ne s'y tient guère à moins de demi piè de
profondeur, & qui le nourrit aux c èpens de l'oignon

du Sntran . qu'elle fait périr en tirant toute fa fubllan-

ce. Ctttc Plante eft K\n corps glanduleux , ou tuber-

cule , dont il fort fies filamens violets , menus com-
me des fils ,

& velus , qui font ft s racines , & ces

racines produileiit encore d'autres tubercules ; Se

puifque les Plantes qui tracent, tracent en toiiS lens,

& que celle-ci ne peut que tracer , on voit évidem-
ment pourquoi l;i maladie du Satran s'étend toujours

à la ronde. Aulfi quand M. du Ilaviel ( dont le Mè-
moiic que nous employons ici eft dans l'Hift. de
l'Acad. A. 1728 , ) examina un Canton de Safrans

attaiiuès , il trouva toujours les oignons de ceux
qui ètoient au centre plus endommages , plus dé-
truits , & les autns moins à proportu>n de leurs

diftances. On voit pareillement pourquoi des tran-

chées rompent le cours du mal , mais il faut cju'el-

les foient au moins profondes de demi- piè. Les la-

boureurs avoient trouvé ce remède fans le connoî-
tre. 11 faut prendre gaide de ne pas renverfer la terre

delà tranchée fur la partie faine du champ, on y relé-

meroit la Plante funefte.

Remarques de Mr. Gdrcin,

Le Safran eft un genre de liliacécs , qui apartjent

à la JX'. ClafTe de Mr. Tourtiefort, laquelle renferme

toutes les pl^ntes qui ont leui.'> tleurs en Lis , & qui

pour Cette raifon portent le nom généial de lilia-

cécs. Toutes ces plantes ont leuis racines bulbeu-
fes & leur» truits chacun divifé en trois logrs.

La Fleur de Safran eft une monopétale , c'eft à di-

re compofée d'une feule pièce, aiant prefque la for-

me d'un Entonnoir divilc par le haut en lix lobes ou
parties. Son oignon eft toujours double, aiant une
pièce au dcfTus de l'autre. On connoit .j.del"pèces de
ce genre , dont il n'y a que la première qui foit culti-

vée dans des champs & qui donne ces filets aroma-

tiques fi fort en ufage dans ta cuifint , Se dans la Mé-
decine , auxquels on donne le nom général de Sa-

fran , & d'où la fleur vraifemblablement a pris le

même nom. L'un & l'autre fc nomme en latin Crocus.

Le Safran en filets qui fait une partie du commer-
ce des Droguiftes , vient du piftiie de la fleur , c'eft

à dire , de fa partie fupcrii ure qui tait proprement

la trompe de l'ovaire , laquelle le termine en une
Ee 2 houpe

y Mi
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hoiipc a trnii eor^rtnn
,
qui finifTent en plulieun ef-

Dii.ts <\e crétci. Il ne vient point cici étitnuiies de

la (leur , comme qiielq»ir«-Uiii l'ont cnV

Les Klouridci cultivent les «utrei elpècei Ac Sa-

fran, qu'il* appellent oflinairement, comme lej La-

tin» , (.ttrut , p'>ur varier rornement de leur» par-

terre». Ils Ici Hivifeiit en deux fortes , en Crocus

de Piintems & en Crocus d'Auionnie. Les unes

& Us ftutrei donnent drs tleurs de toute» le» cou-

leurs. Elle» font auflfi le coinmerte dc-i Jardinier»

par leurs oignon». * A/em. d* Mr. Giircin,

f On rerueille eiicne hcaiiioup de Satrai) à Aqui-

1,'^ dans le Royaume de Naples.

Commerce Dt; Safran a Amitbrdam.

Les diftrrente» forte» de Safran qu'on vend à

Amrterdam , font celui de Gaftiiiois .celui de Mon-
«awban , celui d'F.fpanne , celui d'Angleterre. Ils Ce

vendent tous à la livre iSc fc tarent au poids ; favoir

Mne demi livre par fac <Je fo livres . ou | pour cent

par fac de af livres. Ils donnent tous égale-

ment un pour cent de déduftion pour le promt paye-

ment.

Le prix Hu Safran de Ciftinoi» nouveau > eft de-

puis 1^ florins } (ulqu'à 19 llorins Ia livre.

De celui de U.ifliiioi$ vuux Ht ^e Montauban 18

Aotin».

Enfin de celui d'Efpagne , depuis 6 florins
J juf-

quà 8 florin'».

Le Safran ^'apprécie dan» le» Tarif» de Hollande,

& paye les droite d'entrée &. de lortie fur le pitf de

la livre pelant.

L'-ipprfciation du Safran d" .Angleterre eft de 18

flornis la livre, & celle du Satfjn <!e France feule-

ment de 10. Ils payent ("'galemei.t 4 fols d'entrée &
autant de fortie, avec une aUfji'icutaiion de 2 fol» ,

t'il entre ou fort pa • Itll , l'Orilont ou le Belt.

Lf Safran de toutfs fortes / <Vf *n France Us droits

dfwrre j raifon dt 50 liv. le <.fnt pefant ; é ceux de

fortie tjutind il efl du crâ de tr^ncf , 40 Itv. tiifji du

cent , conformimem au Tarif de 161^4.

Les droits de la Dciiane de Lyon font favoir ,

Pour Ir Safran de France 8 liv. du quintal d'ancien-

tit taxation , J liv. de réapréciaiion , l fol H den. la

livre d'autres droits , à À proportion pour leur aug-

vientation.

Le Safran étranger poye 2} /. (5. / % d. itanciens

droits , 8 liv. de riaprictation p»r quintal , & encor-

1 4 /I 8 den. de la livre dautres droits & pour leur rea-

priciaiion à proportion.

Il vient de Provence & d'Allemagne , particulic-

rement des environs de Straibourg , une autre for-

te de Safran qu'un nomme Safran bâtard ou .ii«-

/r<in- ^3«r?, quel()uefois Carthanie ôi. SitfrMiim. Cet-

te plaine qui efl fort commune scléve environ de

deux pies de haut j fes feuilles font rude» , piquan-

te» , longues , verres & deiitellées; au bout de clia-

<jue branche il f irt une tète ccailleufe , blanthe ÔC

«le la grolleur du bout du pouce , (jui )ette quantité

de fîlamens rouges Se jaunes dont on tdit le Safran-

bourg. Ce Safian «Il quelquefois employé par les

Teinturiers pour faire la couleur qu'on nomme Na-
rarat dt bourre ; mus cette drogue leur eft défendue,

fiiifint une faudc couleur, & le nacarat fe pouvant

faire avec la bourre , & beaucoup mieux & à moins

«le fraix. Les Plumafliers ncaiinioins s'en fervent

pour teindre leurs plumes ei incarnadius d'Efpaj^ne ,

en rièlant dans fon fuc du jus de citron.

/,• Safran bâtard paye en France les droits <fentrée

à rtfon de 2$ f. le cent pefant , fuivant le Tarif de

16-4.

Et par relui de la Doiiane de Lyon 20 / dancù-ns

drniii & ^ r. de réapréiia.ion.

t Dans tj4rticle Flokl'M Cartami tAuteur dit

30 fols , tant d ancirns que de nouveaux droits.

Le Satran t^ui le recueille à Siiiitiie cil d'une af-
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fez bonne qualité ; la rrrnlte y peut aller «nn<e com-
mune environ h vingt quintaux.

On apporte encore du Levant, fur-tout d'Ale«an>
drie , une efpôce de Safran bâtard qu'on nomme or.

dinairement Safranum.

C't([ la fleur d'une petite plante haute de deut
pies, qui a la feuille k peu près ccirme l'umandier

;

elle a une graine blanche , de la grofleur du blé, ren.

fermée dan» un gro» boulon quoi) Umt dans la fai-

fon convenable ; la récolte s'en fait au mois de Juin,

On tire cette fleur trois foi» h dix ou doiize jours

de didance : elle e(l rouge Si jaune fur pié , mais

aprc^s avoir pa^é au moulin elle devitnt toute rou-

ge ; on la met enfuite dans l'eau, Se. on la fait fé-

cher à l'ombre, le foleil lui étant contraire; elle

croit fur le bord du Nil aux enviroii.s du Caire.

Les Teinturiers en foye , de I yen Si de 1 our»

en confomment beaucoup pour le« couleur» rouget
vives, comme les incarnadius d'Efpagne, les iniur-

nat», le couleur de feu , les couleurs de Kofe, &c.

ADDITION.
Cette plante pouffe une tige afTez haute, du fom-

met de laquelle fort une elpèce de petite pomme
prefque femblabje à la tête de pavot , Se environ-
née de fleurs qui fervent à la teinture. La récol-

te de ces âeurs efl (i confidérabic, que la P'raiice

en tire quelquefois 7 h 800 groflés balles dans une
feule année , fans ce qu'on en envoyé à Alep Se

ailleurs. Cette pomme ou capfule , renferme une
ftmence de la grolleur d'un petit pois , ou d'une
grciifc lentille , qu'on appelle au Caire graine de l'er-

roquets, ( yoye*. Cadamomv ) parce que ces animaux
s'en nourriflent volontiers. Elle efl très favoureufe,

d'un goût qui approche de celui du chenevis . 'nais

moins huileufe que cette graine ; enfoite qu'on

roit aifément en faire du pain. La même plai

aulli en Allemagne, mais fa fleur n'a pas h

vertu. Il eft vraifemblable qu'elle viendroit ai.'ffi

parfaitement bien en France fi on l'y culiivoit ; peut-

être nicme y rculliroit-elle mieux , fur- tout dans les

Provinces Méridionales. Il n'y a point de plai te

en Egypte dont la qualité & la forme conviennent

fi bien au Lotus des Anciens. Qnehiuts • uns ce-

pendant font perfiiadés que ce fiuit ii'efl autre cho-

fe que le blé de Turquie ou de Bail aric
,
qui ap-

paremment n'ttoit point connu en Europe du tfm»
des Romains ; & je fendis afiez volontiers de leur

fentimrnt , dit Mr. de Maillet dans fa belle Defcrip-

tkn de l'F.^ypte.

Pour revenir au Lotus des Ancien» , il faut en-

core écouter Mr. de Maillet écrivant à un ami ;

Selon eux , dites-vous , cttie plante rrllemble au

pavot, & efl tiès bcmne à manger ; mais vous a-

joutez que vous doutez fi ce n'efl point le Ris ou
une efpèce de Fève. Peut-être pourroit-cii conjec-

turer que ce fruit n'efl autre chofe que la Colocaf-

fc , qui efl très commune dan» ce pa'is. Il j'y en
trouve quautité , Se. elle efl fort bonne à manger,
lorfqii'elle eft bien apprêtée. C'eft une groffe raci-

ne
,
prefque ronde Se de couleur rougtâtre. Mais

la forme de la Colocaffe ne convient pas à celle du
Pavot, & le Ri» ne convient pas à l'oignon de

la ColocalTe. D'autres penfent que cette Plante n'eft

autre chofe qu'un blé particulier , qui croît dans

l'Arabie , Se qu'on trouve aufli en Egypte ; on
l'appelle Doiirra. Cependant il faut avouer que dans

tout cela on ne voit aucune convenance, je ne dis

pas parfaite , mais nième apparente avec le Lotus

des Anciens.

,, On m'a parlé aufli d'une plante, qui croît vtrs

,, les raoi taj!;ii<s , & dont les Arabes font feclicr

„ la troëlle pour fe nourrir. On aji Cite que dans

„ une grande difette , qui arriva en EpVfte il y a

,, 20 uns, CCS peuples eiileignoicnt cette plante aux

„ pan-

M —
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„ pauvret H ihitam du païi , auxquels elle fut d'un

i>
grand (écnum. Sur cette conformité imparlaite i

„ cm feroit tenté peut-^tre de croire que c'ell ici

„ le Lotut i mait fans avoir vu la plante même

,

„ fana connoître fa forme Oc fe» propriétés
, peut-

„ on rien allûrer de folide , & qui fatisfalfe ?

„ Pour moi , contlut noirt curitux Objirvateur ,

„ toutes réflexions faites ^ \e ne trouve aucune

„ plante entre celles que produit l'Enypfe, qui

t, pu'iile mieux convenir avec le Lotus dis Aucicns

,f
que le Salfranon. Il en donne cnfuite la defcrip-

tion que nous avons vue ci-dcilus.

Il vient toutes les années de» quantités confidé-

rables de Satfranum à Marleille & à Livornf , par

ks Vailfeaux qui cliargent à Alexandrie, On en

leconnoît de cfeux fortes , le SaiJiH qui tire fon

nom de l'endroit de l'Egypte où on le recueille >

nommé Saida , c'eft le plus commun» l'autre apellé

Nimhrofin , eft le plus eftimé. Cette fleur , qui /lent

en fardeaux de looo à lyoo livres , * quelquefois

au nombre de a à joo par Bâtiment , ne doit pas

l'embarquer trop humide , car elle fe brûle , Se

peut mettre le feu au VailTeiu » ce qui n'ell pas fans

exemple.

Safhan des Indes , de Malabar Se de Babylone.

C'ed la racine qu'on nomme communément Terra-

merita. Foyei "TeRRA- mérita.
Safran de Venus. Fcyn Cuivre.
Safran-Bourg , autrement Cartamh. C'efl le

Safran biitard. yoytz ci-tiejfus Safran.
SAFRANUM. Efpùcc de fafran qui vient du

Levant. Feryet. Safran.
Le S»fr*num ou SafrAtt du Ltvéttt tfi du nombre

dtt m*rchandifes venMttt du LeVttnt .fujettes au droit

de vingt pour cent
, fuivant l'Arrêt du IJ 4»k l58j:.

SAtRE, ou ZAFRE. Minerai de couleur d'œil

de perdrix que les Verriers Se lei Fayanciers em-
ployent pour donner une couleur bleue à leurs ver-

res Se à leurs fayances.

Le Safre vient des Indes Orientales j ce font les

Anglois, les Hollandois Se les Hambourgeois qui

l'apportent de Surate en France.

Les Marchands Epiciers-Droguifles de Paris le

vendent ou en poudre ou en pierre; celui en pierre

doit être préféré, parce qu'il ne peut être contrefait.

Se que celui en poudre eft fujet à être fofilliqué,

auflî ce dernier ne fe prend-il guéres qu'à l'épreuve.

Le Safre fert aufli à colorer quelques émaux

,

te le faux lapis n'eft que de l'étain calciné i coloré

avec ce minéral. Les faphirs fadices tiennent de
même leur couleur du Safre.

Le Safre que le Tarif de 166^ nomme Saffie, paye

en France les droiit d'entrée à raifon de if- du cent

pefant.

t SAGA. C'eft une forte de poids en ufage dans

quelques endroits des Indes Orientales. Fiiy. Poids.

SAGAPENUM, autrement SERAPlNUM.en
François GOMME SERAPHIN. C'eft une gom-
me dont l'odeur approche fort de celle du pin , ce

qui lui a donné Kin nom Latin. Elle découle du
tronc d'une plante qui croît en Perfe > fes feuilles

font très petites , fa graine eft ronde Se plate , fem-

blable à celle du galbanum , mais beaucoup moins
grolfe ', elle fe trouve dans des ombelles qui pouf-

lent au bout de fa tige.

'I faut choifir cette gomme en belles larmes clai-

res & tranfparentcs, d'une odeur forte , la plus blan-

che Se la moins remplie d'ordures qu'il fe pourra. On
voit quelquefois du Sagnpenum dont la blancheur

tant dedans que dehors ne cc'dc point à celle du
lait ; c'eft certainement le meilleur , mais il eft très

Tare. Cette drogue eft cftimée fouveraine pour l'é-

pilepHe , l'afthme Se la paralifie.

Le Sagapenuin nefl point tariffc dans le Tarif de

t(i6^ ; ainfi conformément au dernier article des en-

tries de ce Tarif y il dvt payer cinq pour cent de fa
Diiïiott, de Commerce. Tom. III,

/ " SAGÔ. SAGOU.
Véteur , fuivant trJlimaiioH qui en e/f faite.

«Il

Â îifard des droits de la Douane de Lyon , àaM
le Tarif de laquelle il e/l employé fous k nom de Se-.
rapm , 1/ paye } liv. 6 d, du quimal.
SAGGIO. Petit poids dont on (r fort à Venife.

C*»ft la fixiéme partie de l'once de cette Ville \ cet-
te livre a ciijtc onces , chaque onc» fix Saggi , 8t
chaque Saggio vingt carats.

SAGOU , ou SAGU. Efpùce de farine faite d«
la moelle d'un arbre qui croit aux Moluques , aux
Manilles Se dans quelque» autres Iles de U mer dea
Indes. Celte farine y tait un grand objet de Com-
merce , Se les Hollandois en enlèvent beaucoup, foi»

pour l'entretien de plufieur» de leurs colonies, foit

pour le négoce nu'ils tout d'Inde en Inde. ^oyeX
l'Article général du Commerce o« il eft parlé de et*

hit des mdes Orientales.

'M

ADDITION.
Sagou eft le nom que les Malayes donnent à

l'arbre des Moluques qui produit une farine trèl
nourriftànte , Se dont les Naturels des Iles, où il

croît, font du pain.

Les Portugais , qui en ont parlé les premiers t

comme d'une merveille, prononcent également ce
nom Sagou , comme les Malayes , mais ils écrivent
Sagu parce que la voielle m fait le même fon en
leur langue que nôtre diphtongue ou.

Les voyageurs qui ont parlé de cet arbre , n'en
ont donné que de faulfes notions, pour ne l'a-

voir pas fufnfamment connu. C'eft de fon tronc
tout entier, qui eft d'une fubftance tendre Se moëlleu-
fi"

, qu'on tire cette farine , Se non d'une moelle

1
ropre, ni d'une tête portée à fon fommet fcmbla-

ble à celle du choû-palmite, comme la plupart d'en-

tr'eux l'ont prétendu : cet arbre n'a ni l'un ni l'au-

tre.

Comme cet arbre eft (î fingulier Se encore fî peu
connu, il mérite bien ici une place un peu éten-
due, pour en donner une idée fidèle, mais d'une
manjére autant abrégée qu'il fe pourra. Elle re-
gardera trois chofes, i». la nature de l'arbre, 2». la

manière d'en tirer la farine. Se j*. l'ufage qu'on fait de
cette nourriture.

L'Arbre de Sagou eft un genre de la ClafTe des
Palmacées; Clalli: qui tire fon nom du Palmier, par-
ce que les Palmacées qui ne croiffent que dans Ja

Zonetorride, & qui ne peuvent fruftifîcr ailleurs»

font des arbres qui ont le tronc , le feuillage Se tou-<

tes leurs autres parties analogues à celles du palmier

qui nous fournit les dattes. Cette clafTe, toute natu-

relle qu'elle eft, n'a pas été établie dans la Botani-

que , à caufe qu'on n'en connoit pas encore afTez

les caraflères.

Il y a cependant un grand nombre de ganres dif-

férens qui appartiennent à cette clalTe , Se dont les

caraflères demeurent inconnus, par la raifon que
les vrais connoilfeurs des plantes n'ont pu aller dans
des lieux f\ éloignés pour les obferver. On fait en
partie par les relations des voyageurs, que le Pal-'

mier , le Cocotier , Se le Sagou , font trois genres de
Palmacées qui fourniffent la principale nourriture

aux naturels des Pa'is où ces arbres croiffent ordinai-

rement , & qu'on y fait auffi un commerce des cho-
fes qu'on en tire. Voyez ce qu'on en dit aux Arii*

des du Palmier & du Cocotier.
Le Sagou croît abondamment dans les Iles Mo-

luques , mais principalement dans celles de Ceram «

de Gilolo , & à la terre des Papous , où l'on en cul-

tive des forêts entières. On en cultive auflî dan»
l'Ile de Bornéo , Se rarement dans le refte des IlM
de la Sonde, parce que le ris y abonde &e qu'il e(t

meilleur pour manger, que le pain de Sagou. Mais
comme le ris ne peut venir dans les Iles Moluques*

( n l'on en excepte celle de Macaflar , où l'on en

£ e j cultive
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cultive beaucoup Se d'excellent , ) la. Providence y
afup'.éc par le Sagou, en l'y iaifant croître plus fa-

cilement qu'ailleurs. .... .

Le tronc de cet arbre croit a la hauteur de 20 a ay

piéf , & quelquefois jufqu'à celle de jo. Sa groflcur

eft anezronfidcrable, un homme le pouvant à peine

embrairer. T! ne porte point de branches. & n'cft gar-

ni de feuilles qu'à fon fommct, lefquelles font gran-

des, rangées l'uiie fur l'autre par leurs bafes, formant

comme un panache de plumes au haut de l'arbre ;

elles aprochent alfez chacune de la figure d une plu-

ne traverfée par une (ôte-, & dont la verdure en

reprcfentc la barbe. Une feuille enuâre eft pref-

qu'aulTi longue que le tronc qui a acquis Ion plus

haut point d'acroilTement i car autrement les feuil-

les font toOjours plus longues que le tronc des

jeunes arbres de ce genre. Les cotes des feuilles

font gar!<ies par le dos de pluficurs rangées de pi-

quans fembiab"., - à de grolTes aiguilles ; mais ces

piquans diminuent dans leur nombre à mefure que

l'arbre vieillit. Les bafcs de ces côtes f,ui portent

le feuillage font chacune larges d'un pié, formées

en arc pour embraffer la tige par le haut , d'où ces

côtes tirent leur naifTance.

Cet arbre ne vit guéres plus de trente ans ; il

ne donne qu'une fois du fruit, favoir après fon en-

tier dévelopement, lequel n'arrive que dans fon plus

grand âge. Qusi.ii il a donné fon fruit , il périt

peu à peu jufqu'à-ce qu'il foit mort.

Les jeunes arbres qui vont toujours croilTant

jufqu'au tems de leur fruftification , pouflent cha-

cun par leur fommet une feuille après l'autre , à

mefure que les feuilles qui font au bas de la touffe

ou panache tombent aulTî de même. Lorfqu'une

nouvelle feuille poulTe , elle fe prcfente à la façon

d'une corne ''.e 12 à ly pies de longueur & de la

grofleur du bras . laquelle fc dévelope enfuite &
»'étend comme les autres. Quand celle-ci a ach -vé

de fc déveloper , il Ven préfente une autre qui pouf-

fe de même & fucceflîvement jufqu'au tems de la

frudificatioii , laquelle arrive apr-^s que la derr.iére

feuille eft fortie j alors il fuccéde a la place un granc

rameau en forme de grape qui donne la fltur & le

fruit. Ce rameau s'élève droit comme un bois de

cerf à la hauteur de 8 à 10 pies , fe tlivifant iSc

fubdivifant en plufieurs parties. Les dernières divi-

fions ou extrémités font des efpèces de chatons à

fleurs, de la grofleur du doigt, compofées d'écail-

les , lefquelles donnent enfuite chacun deux ou trois

fruits ronds . fccs , un peu coniques , de la grof-

feur ch.icun d'un œuf de pigeon , dans la cavité du-

quel on trouve un noiau un peu dur , noir , & d'un

goût acerbe.

On n'attend pas cette fruftification à 1 égard des

arbres qu'on veut couper |)our en avoir fa farine.

Avant donc que le rameau à fleur commence à pa-

roître, on obferve le tems que les feuilles devien-

nent comme blanches Se faupoudrées de fiàrine,c'ell

pour lors la marque la plus ordinaire pour connoî-

ire l'état de maturité du tronc , propre à en tirer la

matière fatineufe qu'on difire.

Enfin cet arbre c(l d'une nature qui demande ,
en

jouïlTant d'une chaleur grande & toujours égale, un

terrain bas & marécageux, pour devenir gros i5c bien

nourri; car il ne peut jamais croître fur les monta-

gnes , ni autres lieux élevés. On le multiplie faci-

lement par les drageons , ou jeunes poulies , qui

nailTeiit abondamment autour de fon pic & qu'on

traiîfpbt.r»- dans les lieux qui leur font les plus con-

venables; chofe que la Providence a rendu commo-

de pour le befoin de l'homme «5c qui fuplée à la ra-

reté de fes femences.

Il V a quatre efpèces connues de ce genre , qui

ne différent guéres l'une de l'autre, aue pat la va-

riété de fes épines , & lu dureté de fa fubflance. Flics

donnent toutes de la farine , mais en plus grande ou

G OU. 4rjt>
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en moindre quantité , & l'une un peu hieilleurc que
l'autre. Les feuilles de la n^eillcuie efpèce , font les

plus convenables des Palmacces pour fervîr à couvrir
esmaifons, fous la main des bons ouvriers, beaucoup
plus proprement âc plus folidement qu'on ne fait

av?c la paille en Europe.
Quoique l'arbre de Sagou «n généra! n'ait point

de véritable mo-lle dans le centre du tronc , ce-
pendant on peut dire que tout le coips de ce mê-
me tronc compris fous fon écorce , qui eft épaillë

de deux bons travers de doigts , eft d'une fubflan-
ce fi tendre qu'elle peut être confidétée comme une
efpéce de moelle qui remplit les larges intcrftices

de fes fibres ligneufes qui font fort écartées les unes
des autres depuis le haut jufqu'au bas ; Subftance gui
indique claiteisient & que l'expérience confiimct
qu'elle n'a été formée aiufî par la Providence que
pour fervir de nourriture à l'homme. Il faut aufQ
obferver que les jeunes pouffes ou rejettons qui naif-

fent en gri.nd nombre autour de cet arbre, comme
je l'ai déjà .'nfinué, & qui font fort remplis ou gar-
nis de piquai. <" des plus horribles, le défendent con-
tre les fanglicM i."ui abondent dans les mêmes Iles,

ic qui font f.yrt gourmans de fa fubflance , ron-
geaut aviderient les endroits qu'ils peuvent attein-

dre lorfqu'il y a peu d'épines ; ce qui tait voir le

dcflein d'enhaut , touchant la nourriture qui vient
de cet arbie , puifqu'outre que des animaux en profi-

tent , il s'en trouve fufiifamment dcgarenties de leurs

atteintes , en faveur de rhom.iie , par le moyen de
fs piquans.

Paflons de là à nôtre fécond article qui regarde
la manière de tirer de eet arbre la fubflance la

plus pure , qui fe réduit par l'art à une farine auflî

blanche que de la chaux , laquelle enfin tfl beaucoup
plus nourriffar.tc & faiutaire qu'elle ne fati&fait le

goût délicat , qui a de la peine à s'y accoutumer fi elle

-'l'efl. pas aflaifoniièe.

Le tems de la maturité de l'arbre étant venu , ce
qu'on connoit par la marque que j'ai indiquée

,

on coupe fon tronc par le bas, on le tond de fes

feuilles qui garnifToient fon fommet, en les coupant
au-deffus de leurs bafcs ; on divife le refle par bil-

lots de cinq ou fix pies de long, on les fend par

le milieu chacun en deux moitiés; un homme s'en-

jambe fur une de fes moitiés , le dedans tourné
vers le haut , & avec un iiiflrumcnt tranchant fait

de Bambou , en manière de doluire , il hache à
coups réitérés la matière moëlleufe , lu fèparant du
tronc de cette manière auflï menue que de la fciu-

rc c*? bois. Voilà la première opération.

La féconde fe fait dans des auges fabriquées de
l'ècorce même de Sagou , qu'on place fur de* che-
valets au deflus d'une euu courante } on puife de
cette eau pour en mettre fuffifamment avec la

matière de Sagou hachée qui tfl mife dans ces

auges, puis on la bat , on l'agite , on la paitrit ou
on la triture avec les maint , on puflè la diflolution

t«ute laiteufe chaque fois
, par une efpèce de tamis

fait de la toile qui croît fur le haut du Cocotier,

lequel on a placé au deffus d'une petite auge qui

eft au bout & féparée de la grande par une cloifon.

A mefure que cette colature fe fuit , elle coule de

là par un trou dans une guûtière de Bambou qui

aboutit à un canot
,
qui efl un tronc d'arbre creufé

ÔC qui fert d'auge en celte occafion , pour la re-

cevoir , lequel on a placé plus bas fur la terre à côté

du ruifléau. On réiicie cette manœuvre de broye-

menr , de diflolution & de colature , jufqu'à-ce qu on
ait féparè tout ce qui fe peut dilloudre , d'avec la

matière fibreufc qui refle en forme de marc dépouil-

lée de fa moelle ; & alors la féconde opératiuii cfl

achevée.

La troifiéme confifle à féparer la farine d'avec

l'eau , & à la faire ftcher. O" aïKiid Pour cela

que la dillolutiuu fuit bien réputée , c'cll à dire ,

que
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que la matière farineufe fe foit précipitée tout à fait

au fond de l'eau i en forme de fécule très blanche;

on verfe enfuite par inclination l'eau qui furnage la

fécule , 6c puis on fait fécher cette fécule qui rcfte

âc qui reiTetnble à une vraye farine. Elle mérite

bien ce nom , puifqu'elle fert de nourriture lous dif-

férens apréts. Se en particulier en en ^ifant du

pain. On la conferve aans des cabas de feuillages

trelTés en guife de petits facs. Le marc reflé dans

la première opération > fert de nourriture aux co-

chons.

Enfin, pour venir à l'ufage qu'on luit de cette fa-

rine ,
qui eil nôtre 3*. article, nous remarquerons

en premier lieu qu'elle ne peut guère fe conferver

)lus d'un mois dans l'état oii nous venons de la

ailfer ; c'efl pourquoi les Indiens font obligés ou

d'en faire d'tbord du pain , fimplement par If -'oyen

du feu , lequel fe conferve auflî long-tems qu'on veut,

ou de la grainer par le même moyen , pour la con-

ferver autant qu'on defire. Celle-ci ne fert qu'à fai-

re des bouillies.

Les mêmes Indiens fe fervent plus fouvent de la

nouvelle farine , ou plus volontiers de la plus frai-

clic , pour faire une efpèce de bouillie qui eft leur

manger le plus familier & le plus falutaire. Ils en

font cuire pour cela , en confiftence d'une pâte filan-

te, qui s'attache facilement. Pour la manger ils font

une faulTc dans un plat à part, avec un jus de poif-

fon cuit long-tems dans l'eau en manière de confu-

mé, dans laquelle ils mettent du fuc de limon & du

poivre d'inde. Enfuite ils prennent chacun de cette

pâte en trempant dedans le bout d'un petit bâton

lond, poli , ôc fait exprès , avec lequel ils en enlè-

vent chacun habilement Se en tournant , une petite

boule qu'on trempe dans la fauHe, fans difcontinuer

de tourner afin que la boule de pâte ne file ou ne

découle , & de la on la porte avec ce bâton prom-

tement dans la bouche pour l'avaler chaude.

Ils appellent cette bouillie , Fapido. Ce maneer

eft eftimé le plus fain de tout ce qu'on ufeaux In-

des, étant de fa nature très facile à digérer , »'ans cau-

fer jamais la moindre pefanteur dans i'tftomac, quel-

que quantité qu'on en prenne. Il «ntretient bien

l'apetit & le rétablit fi on l'a perdu. Les habitans

des Moluques n'ont, prefque point d'autre ahmeiit,

du moins qui foit auffî capital que celui-là ; cepen-

dant ce font des gens replets, grands , bien faits, &
qui vivent long-tems. Ils font Its plus blancs que

l'on voye aux Indes ,
quoiqu'ils aillent plus nuds

que les autres. Cette bouillie peut fervir de colle

dans le befoin.

Pour foire le pain de Sagou , les mêmes Indiens

fe fervent de moules de terre , cuits au fourneau ,

de différente forme & grandeur , fuivant les pais.

Ces moules font quarrés Sa divifés en plufieurs cel-

lules de même figure. On prend un de ces moules,

on le chaufe bien au feu , & l'on emplit les cellu-

les de farine toute féche, laquelle devient prom-

tement cuite Si aurti liée & :onveftie en pain, que

fi c'étoit des pains-bifcuits de Hollande. On fecoije

vitement hors du moule ou des cellules ceux qui

font faits ; on remplit de nouveau & diligemment

le mou^e ou fes cellules de nouvelle farine , & l'on

y procédi comme auparavant , & autant de fois que

la chaleur du moulo dure Si peut fuffire. Quand
:l n'eft plus afTcz chaud , on le remet au feu; Si en-

fuite on réitère les mêmes opérations
,
jufqu'à- ce

que la farine dedinéc à cela foit toute employée.

Ces pains qui ont pris la figure du moule , font

des quarrés longs en forme de tablettes, les uns de

j. pouces & les autres de 6 dans leur plus grand

diamètre. Ceux de cette dernière longueur (but or-

dinairement de l'épailleur d'un doigt. Ils font durs,

fecs , un peu rudes à manger, & d'un goût peu re-

levé. Ils font plus aifés à manger quand on les a

Lumeâés.

S A G. S A t. sëi
Plus la farine eft fraîche, Si plus le pain eft meil-

leur ; & au contraire, plus elle eft vieille, & plus

le pain qu'on en fait tft dur, Si fon goût moindre}
Si il l'eft davantage encore , fi la même farine n'a

pas été confervée bien féche , ni palTée finement
par le tamis, telle qu'eft le plus fouvent celle dont
on fait les pains qui fe vendent fur les marchés en
faveur des pauvres gens parmi les Indiens.

Le pain de Sagou fett aufti à faire de la bouil-

lie , au défaut de la nouvelle farine , ou de celle qui
eft grainée. On faii cette bouillie, ou avec de l'eau 1

ou avec le lait de cocos , & on l'ailaifoniie d'é-

pic rie.

On fait en plufieurs endroits des Indes commer-
ce des pains de Sagou liés enfemble par paquets

au nombre de 10, de ly , ou de 30 &c., tou» d'éga-

le grandeur & commodes par leur figure en tablet-

tes , à .s'arranger en de plus gros paquets propres

à être tranfportés dans des paii; étrangers.

Enfin la farine grainée
,
qui reftemble à des grains

de coriandre , eft proprement celle qu'on apporte

en Europe depuis quelques années fous le nom de

Sago y Si que d'habiles Médecins Anglo'.s eftiment fi

fort , Si avec raifon, pour la r urrun e des malades,

parce qu'elle eft fort lé^'e, nouniliante & d'une

très facile digeftion. C'eft ur.> marcbandife qu'on
vend à préfent ebmmuuément en Angleterre, allez

fouvent en Hollande , Si qui commence à prendre

cours en France , ( 1741 ). La meilleure vient de
l'Ile de Bornéo. * Mém. de M. Gurcin,

SAH-CHERAY. Poids de Perfequi péfe 1170
dcrhem , à prendre le dtrhem pour la yo' partie de

la livre de feize onces poids de marc, l'oyez, BaX-
MAN.
SAICTEUR. On nomme quelquefois de la for-

te à Amiens les Ouvriers de la iayetterie qu'on

nomme plus ordinairement Sayetteur. K Savet-
T£UR.
SAIETTE. ^ r Sayette.
SAIETTERIE. i Voyez •< Savhtterie.
SAIETTEUK. ) ^ Sayetteur.
SAILLIES. Parties de la maclmie qui fcri à ti-

rer les pierres d'ardoiie de la pcrriérc. Voyet. Ar-
doisière.

SAIN. Monnoye qui a cours en Géorgie; on la.

nomme aufti Chaouri. Elle vaut y fuis 6 deniers

monnoye de France. Voyez Chaouri.
SAIN- DOUX. Sorte de grutlle très molle &

très blanche que les Chaircuitieis tirent de In panne
du porc en la faiflànt fondre dans une poêle ou
chaudière.

Les Réglemens des Manufaftures de lainage dé-
fendent aux Tondeurs de draps de le fervir pour
l'enfimage des étoffés d'autres grailfes que du Sain-
doux. Voyez Ensimage,
SAINT-JEAN. Toile qui fe fabrique dans le

Village de S. Jean fitué dans la petite Piovincc de
Beaujolois. Voyez l'Aniik général des Toiles où ilejl

parlé de celles de cette rrovitice,

SAIN'TE-GOUTTE. Petit droit fur les fels qui

arrivent à Libourne , qui eft dû aux Sacquiers

,

Mefureurs de fel de cette Ville. Voyez Sacquiers.
SAINTE-LUCIE, On appeilt Suye ou Oigan-

fin de Sainte-Lucie , l'organfin que les Marchands
François tirent de Mefline en Sicile.

Cet Orgaiifin eft fort eflLmé, & quantiij de fa-

briques de France ne peuvent s'en palier, particu-

lièrement à Paris celles des ferandines, des raohcres

unies & des giifettcs. Voyez SoYE.
Sainte-Lucie. Bois odoriférant propre à la ta-

bletterie ; il vient de Lorraine. Voyez Bois de
Sainte Lucie.
SAINT THOME'. Monnoye d'or que les Por-

tugais font battre à Goa , à laquelle la ligure de S.

Thomas Apôtre dts Indes a fuit donrer ce inm.
Les S. Thomé font d'un titre plus haut i,U' les

£ c 4 Louis
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Louï s i'ot de France , ôc pcfeiit un grain plus que

ks demi-pifloles d'Efpa^nc ; ils valent pour l'ordi-

naire deux piaflres; mais ils haudent & baiflent

quelquefois.

Lts Portugais les tiennent toujours le plus haut

qu'ils peuvent pour en empêcher le tranfport ; ils

te font de i'or de Soihila qui eft très bori> mais que
fouvcnt l'alliage , qu'on y met, diminue beaucoup,

ii rend de plus bas titre que toutes les autres mon-
noyes d'or qui fe battent aux Indes.

t SAIQUE. Efpèce de VaifFeau Turc ,
propre

à porter des Marchand) Tes. Les Saïquis n'ont ni

mifaiiie, ni perroquet, ni haubans, mais feulement

un grand mât avec fon hunier fort haut, un beau-

pré , & un artimon. Ces Vaiflèaux font fi légers

,

que lors qu'jls ont le vent arriére , il n'eft pas pof-

iible de les atteindre. C'ed Mr. Je Maillet qui nous

fournit cet Ariicle dans fa Defcription de tEgypte

pag. 92.

iiAlSIE. Arrêt qu'on fait de quelque chofe ,

comme marchandifes , meubles, beiliaux, foit par

autorité de Juilice , foit en conféquence des Edits

& Déclarations , loit entin en ver;u des ordres du
Koi «Se des Minières.

Les marchandifes de contrebande , celles qu'on
fait entrer en fraude, celles qu'on ne déclare pas

au Bureau , ou dont les déclarations ne font pas ou
entières ou valables j celles qui entrent par d'autres

Ports ou endroits que ccuk tnarqués par les Arrêts,

ccmme par S. V'allcry Se Calais pour les Manufac-
thrcsctraiigcrcs , & parMarfeille & le Pont de Beau»
voifin pour les foyes du dehors du Royaume, font

fujettes aux Sailics.

Les toiles peintes, les moufTelines, les étofiê»

des Indes , même les draps , fergcs & autres des

Manufactures du Koyaun.e qui ne font pas des

qualités, ni des largeurs, ni des portées de fils con-
formes aux Réglemens , y font pareillement alFu-

jetties.

A l'égard de ces derniers, ce font les Infpefteurs

des dites nianufaâures , particulièrement celui établi

à la Douane de Paris, qui font chargés d'en faire

les Sailies & arrêts , & d'en donner avis au Con-
fcil Royal du Commerce pour y être pourvu.

A l'cgard des S.ii(ies faites dans les Bureaux &
par les Commis des Fermes générales du Roi, ceux
qui les ont faites en drelFent leur Procès verbal pour
en pourfuivre lacontifcation par devant les Juges qui

doivent en connoître ; «Se quand elle a été ordon-
ntc , ce qui provient de la vente des marchandifes

failles efl diftribué , un tiers à la Ferme , un tiers

aux Commis, & un tiers a'.i Dénonciateur, s'il y en a.

Quelques Arrtts du Confeil, dans certains cas,

partagent le produit des Sailîes & cotiiifcations, moi-
tié au Dénonciateur & moitié à l'Hôpital général.

Autrefois la moitié des toiles peintes & des c'tof)i;s

des liulcs failles ctoit envoyée à l'étranger & la moi-
tié brûlée publiquement pour fervir d'exemple ; mais

fur la fin de l'année 171 j l'ibus & les contraven-
tions s'dugmentant fans celfe , il fut ordonné par

Arrêt du Confeil qu'elles feroient toutes brûlées, &
les peines & amendes portées par les premiers Ar-
rêts exécutées fans aucun adouciifement contre les

délinquans.

11 n'cll point de Négociant qui ne doive favoir

qu'il efl jullc de payer les droits du Roi & d'obéir

à fes ordres j mais fon propre intérêt doit en cela

lui tenir lieu pour ainfi dire d'un devoir fi équita-

ble, piiifqu'il tû certain , par plus d'une expérien-

ce , comme l'a remarqué l'Auteur du Parfait Né-
l^ociaiit , qu'il ne faut qu'une ou deux Saifies con-
îidérables pour miner & faire manquer un Mar-
cliaafl ; & que d'ailleurs une feule Saifie de Mar-
ciiaiidiles pallces en fraude le rendant fufpeél, il ne
peut jamais gagner la ccjiifiance des Commis qui ne
cellmt de 1« tëtiguer par des attentions Si des dif-

»4S A I. S A L.
Hcult^s fouvent même très rigoureufes.

SAISIR. Signifie arrêter, retenir quelque cho-
fe. yoyn Saisie.

SALAGE , ou SALLAOE. Ceft un devoir ou
droit qui fe paye au Roi fur chacun des bateaux de
fel appelles grandes Unzaines, qui pafTent à Nantes
ou aux Bureaux de la Ferme de la Prévôté de cette
Ville. Ce droit ell de dix fols fix den. par bateau ,
outre le droit ordinaire de 2i t. 2 den. obole pour
ceux qui font chargés au-delà de quatre muids de
fel jufqu'à fix , une mine moins.

Salage. Il fe dit en Normandie & en Picar-
die , de la façon qu'on donne au hareng en vrac ,
lors qu'on le veu: paqucr 61 lui donner Ion dernier
fel. yoyei Hareng.
SALAISON. Se dit des chofes propres à man-'

ger, qui fe falent avec du fel pour les pouvoir con-
ferver Si empêcher qu'elles ne fe corrompent. Ainfi
l'on dit. Faire la Salaifon des harengs, des fau-
mons, des morues, des maquereaux, desfardines,
des anchois.

Les manières diffifrentes de feire les Salaifons de
ces divers poifTons font expliquées chacune à leur
Article.

On dit auflîdans le même fens. Faire la Salaifon
des beurres , des chairs de bœuf, de cochon , &c.
Il y a plufieurs difpofitions dans le titre i j de l'Or-
donnance des Gabelles de France du mois de Mai
i58o touchant la Salaifon de toutes ces chofes.

Salaison. Se prend auflî pour la faifon où l'on

a coutume de faler les poillbns , les chairs, les beur-
res, &c.
SALAMPOURIS. Toiles qu'on fait dans plu-

fieurs endroits de la Côte de Coromandel.
Il y en a de blanches & de bleues j les blanches

ont 72 cobres de long fur deux & un quart de lar-

ge; les bleues n'ont que ja cobres de longueur fur
la largeur des blanches. Elles font propres pour le
commerce des Manilles , où les Anglois de Ma-
dras en envoyent beaucoup. Les François en ti-

rent aulli une afl'ez grande quantité par Pondiche-
ry. Le cobre revient à 17 i pouces de France.
SALANT, On appelle Marais falans, les ma-

rais où fe fiibriquent les fels de France , particuliè-

rement en Bretagne, en Poitou & dans le Pays
d'Aunix. Foyez. Sf.l.

SAL-ARMONIACUM. Foyez Armoniac ou
Sel.

Le Sal-Armoniac, comme il ejl nommé dans le Ta-
rif de 166^ , paye en France lej droits dentrie À raifort

deioof. (a) le cent pefant.

Le S*l ou Sel-Armoniac paye les droits de la Doua-
ne df Lyon ; ffavoir 3 liv. 2. / 6. d. dancienne ta-
xation ,

é* 3 liv. pour les quatre pour sent.

SAL DE VERRE, y^yez Verre ou Sel.
Le Sal de verre paye z6f. dit cent pefant.

SALDO. Terme corrompu de l'Italien , qui a
quelcjue ufage en Provence Si dans quelques autres

Provinces de France voifines de l'Italie. Il fignifie

Solde de compte.

SALE. On le dit des lieux où les Maîtres à dan-
fer Si les ]*ïditres en fait d'armes reçoivent leurs E-
coliers , }:. leur donnent de» leçons. Voyez ces deux
Articles.

Sale. Gâté , gras, plein d'ordures Si de vilenies,

qui n'a pas été nétoyé ni blanchi. Des habits gras,

laies Si cralfeux.

On appelle un Gris-falc , un gris un peu brun &
foncé , qui n'eft pas fi fuiet à fe tacher , à fe falir.

Sale, en terme de Marine. Se dit des Mers &
des Côtes dangereufes , pleines de bancs ou bafies,

ou brifaiis. Toutes les Mers Si Côtes de Hollande
font Sales Si pleines de battures Si de fables.

SALER
( » ) Dam l'Article Armoniac , col. 187. l'Auteur ait

10 fuU.
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SaLER les cuirs, C'eft les faupoudrer de

fel marin & d'»,lun ou de natrum , après qu'ils ont

été abbattus ou levés de deflus les animaux
,
pour

eirpécher qu'ils ne fe corrompent jufqu'à-ce qu'on

les porte cnez les Tanneurs, l^oyei Boucher &
Tanneur.
Saler des chairs, du beurre, du hareng i de la

morue , 3cc. Voyez Salaison.

Saler. Se dit auflî en terme de commerce, du

prix excellîf qu'un Marchand met à fa marcluwidife.

Ce Marchand a de bonne marchandife , mais il la

fale bien.

SALERAN ou SELERAN. On nomme ainfi

dans les papeteries une efpèco de Maître Ouvrier

ou d'Infpefteur. qui a foin <'s faire donner au pa-

pier tous fes aprcts , comme de le «oller
,

prefler

,

féclier, rogner, lifler , plier , le mettre en mains &
en rames. On l'appelle Saleran , parce qu'il eft le

Maître de la falle où l'on donne ces dernières façons

au papier. Voyez. Papier.

SALEUR. Celui qui fale. Un Saleur de morue:

Un Saleur de hareng.

L'Ordonnance des Gabelles parle de Maîtres Sa-

leurs en titre d'Office.

SAL-GEMME , ou SARGEMME , comme
l'appelle le Tarif de 1654. Voyez Sel.

SALICORE ou SALICOTE. C'eft ce qu'on

appelle communément Sel de foude. Voyez Soude.

SALIERE. Creux qui vient aux yeux des che-

vaux lorfqu'ils font vieux. Les Salières fervent or-

dinairement dans le commerce des chevaux à juger

de leur âge. Le jugement n'en eft pourtant pas

certain, y ayant de jeunes chevaux qui ont des Sa-

lières. Voyez Cheval,
SALIGNON. Pain de fel blanc qui fe fait avec

l'eau des fontaines falées , qu'on fait évaporer fur

k feu. Ces fortes de pains fe drelTent dans dej. é-

diflès comme des fromages , avant qu'ils ayent pris

entièrement leur confifténce. On en fait auflî dans

des febilles de bois. Le fel de Franche-Comié &
de Lorraine fe fait en Salignons. Voyiz Sel.

SALIN. Terme de Regraticres de (el. Dans le

commerce du fel à petite niefure on appelle le Sa-

lin , une efpèce de bacquet de figure ovale dar

quel les Vendeufes renferment le fel qu'elles du,.

tent aux coins des rues de la Ville de Paris. Quel-

ques-unes l'appellent Sauniére.

SALINE. Se dit ordinairement des poiflbns de

mer qu'on a fait faler pour les conferver.

Il le fait en France & dans les Pais Etrangers

un négoce aflez confidérable de Saline. Les poillons

qui en font le principal objet , font la morue , le

faumon, le maquereau, le hareng, l'anchois & la

firdine. On les trouvera expliqués chacun à leur

Article.

A Paris & dans les autres Villes du Royaume
il eft permis à toutes perfonnes indiftinflemeiit de

faire commerce de Saline , fans qu'il foit befoin

d'être d'aucun Corps ni Communauté. On a re-

marqué que ce font le» Marchands Epiciers &
Merciers qui s'y attachent le plus volontiers.

SALINES. Lieux où Ion fait le fel. Ce terme

ronvient également à tous les lieux d'où fe tire le

fel , foit qu'il s'y fallé naturellement par la feule ar-

deur du foleil , comme à Brouage; foit qu'on em-

ployé l'induftrie & l'art pour le tirer de 1 eau de la

mer ou des fontaines & puits falés par évaporation

& avec le fecours du feu , comme à S.iiiiis & en

Normandie ; foit enfin qu'il fe tire des entrailles de

la terre, où il fe forme à la manière des minéraux,

comme en Pologne.

Ces trois fortes de Salines ont, outre cette déno-

mination générique , chacune un nom fpécifique qui

les diftingue. On appelle Marais falans.les Salines

oii le fel fc (iirmc par la feule ardeur du (oleil ;

mines de fel . les carrières où fc coupe & d'où fe

§ À L t N E S. UÈ
tire le fel en pierre & folïïle ; & Salines propre-
ment dites ,. les lieux où le fel fe cuit & fe fait par
évaporation fur des fourneaux.

Les principales Salines de la première efpèce font
en France, Broùoge, Marans , l'Ile de Rhé dans
la Saintonge & dans le Pais d'Aunis; Boumeuf,
le Croilil , Guerande dans le Comté Nantois ; &
en Amérique l'Eftang de Campéche dans la Nou-
velle Efpagiie.

Il y en a auffî en plufieurs lieux de l'Efpagne Eu-
ropéenne, & il s'en trouve abondamment fur la

plupart de fes Côtes Méridionales j mais particu-

lièrement aux environs de la Baye de Cadix Se. dans
l'Ile d'Yvica.

Les Anglois , les Hollandois Se les Nations du
Nord le trouvent moins bon pour les falaifons des
chairs & du poiflbn que celui de France ; & ce n'cft

qu'à fon défaut & pendant la guerre qu'ils s'en four-

niftent en Efpagne , comme ils font auffi à Saint-

Ubez en Portugal , où il y • pareillement quelques
Salines.

Les mines ou Salines de fel terreftre & foffile les

plus célèbres en Europe, font celles de Wilifca à
cinq lieues de Cracovic j celles ouvertes à deux mil-

les d'Ejierie.s dans la Haute Hongrie ; & celles

des montagues du Duché de Cardoniie en Cata-
logne.

Pour les Salines de la dernière efpèce, ou Sali-

nes proprement dites , les plus conlidérables font
les Salines He Salins en Franche Comté ; celles de
Château- S ilins, de Rozicres & de Dicufe en Lor-
raine ; & «lies qui font en Normandie dans les

EUftions d'Avranches , de Coûtantes , de Caran-
tan .de Valogne, de Bayrux & de Poi.t- l'Evêque.

Dans les Salines de Norniandie on tire le fel de
l'-au de la mer;& dans les Salines de Lorraine &
de Franche- Comté il fe fait avec de l'eau de fon^
taines & de puits falés.

Il y a quelques lieux de Normandie, où non-feu-
lement le nonibre des Salines elt fixe par l'Ordon-
nance des Gabelles de 1080 , mais où même il eft

réglé coint'ien il e 1 doit travailler par jour, comme
nu Marais de S. Arnoul , de Tronville, de S. Pierre

& S. Thomas de Touques , où il n'eft permis d'a-

voir que vingt-quatre Salines , do: r li.ii feulement
doivent trav.iller par chaque jour. /-' -.li l'article

du Sfl : il y eft truite uii long de toutes les fortes de

Jels ijit font dons les trois efpéces de Salines.

ft Plullcirs Provinces i^- la Mofci vie ont auflî

quantité d'ex(.i ilentts S.ilines . (JeiUs de Soli-Kams-
]<oi, Capitale de la grande Pe'mie , ^ ';iii efl une gran-

de Ville, belle & très commer(;anti lont , fur-tout,

célèbres par fes Salines,» Kts cecupcnt ,
pendant tou-

te l'année , jo à 80 < Il ludiirt s , dont les moindres

ontiotoifes de prot. leur. 11 s'y fait une grande

quantité de fel ,
qu'on tranfpDtte , fur de grands

vaifteaux, qui ne feivent qu'àitt iifagc 5 ces t atimons

ont 16 à 18 toifes de lor.j; ^^ t 7 à 800 hommes
d'è(jinpage, & cent ou 12^, im .^ pudes , (ou poed)

c'eft- à-dire, 800 ou icoe -.leaux. Ils n'ont qu'un

feul m.ît, auquel eft att„. ^1. une voile , iargede 90
brafTes , qui fert à remunter la rivière, quand le vent

eft bon; on la defcend ordinairement à la rame, afin

de tenir le bâtiment en équilibre, & de le conduire

droit , le gouvernail n'étant pas allez fort pour réfif-

ter à la rapidité. lis defceiident la rivière de Kama,
jufqu'à fon embouchure dans le fleuve Volga , qu'ils

remontent pour aller décharger leur fel à Kafaii , à

Nifiia , & autres Places fituces fur le fleuve.

Le Lac de Jamufowa fournit auili quantité de Sel

aux Mofcovites ; il eft (iluè dans cette partie de la

Tartarie où habitent les K il niuques. Il s'y rend tous

les ans de la Ville de Tobnl , qui appartient au

Czar , io à 2J Barques Rillienncs qui vont char-

ger de re fel malgré l'op^iolitinn dis Turtares ; audi

les Marchands n'y vont- ils jamais qu'avec une ef-

coiie
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467 SALI. SALM.
corte de deux mille cinq cens hommes. Ce lel dont

un partie du Lac eft couvert en forme, de glace, fe

coupe en gros pains qu'on porte par terre iufqu'aux

Bàtimens Mofcovites, y ayant aflcz loin de la Ri-

vière au Lac.

Les Salinei d'Oeft-Toëgafur laDwina, font pa-

reillement très confidcrables ; elles ne font pas cloi-

gi.^es de la rivière , & confiflent en quatre puits ou

lources d'eau faite; on tire cette eau avec des efpcces

de pompes , qui diflribucnt enfuite dans des tuyaux,

Ï|ui la conduifent jufqu'aux lieux delliiiés
f
jur la cuif-

oi\ du fel. Chaque puits efl enclos dans un bâti-

ment de bois ; ces quatre fources donnent autant

d'eau qu'il en faudroit pour remplir vingt Salins ; en

1708 , il n'y tn avoir que fix en état , encore ne

s'en fervoit-on que d'un feul.

Chique Salin eft dans une loge particulière .• au

milieu de chacune il y a un fourneau fur lequel la

Chaudière eft placée , ou plutôt fufpendue avec de

grolîes perches & des crochets de fer ; la forme des

Chaudières eft quarrée ; chaque face a quinze pies

& demi : elles font de fer ; on y fait bouillir l'eau

pendant foixante heures entières , & lors que pen-

dant tout ce tems elle s'ébouille trop promtement

,

on y ajoute de nouvelle eau.

Chaque Salin produit quarante Potts de fel , ce

qui revient à i JJJ livres. Le prix ordinaire du Poet

de fel eft deux fols ; on, en donne néanmoins jufqu'à

trois à Archangel.

Celte Saline appartient prcfentement au Czar.

Oii peut mettre encore au nombre des Salines de

Mofcovie , une longue Bruycre de plus de foixante

& dix lieues d'Allemagne au dii;adu Volga vers le

couchant , & une autre de plus de 80 lieuè's le long

de la nier Cafpienne , qui produifeiit du fel en plus

grande quantité que les marais fahiii de France &
d'Efpagne. Les Mofcovites en font un très grand

trafic, en le portant fur le bord du Volga, j ils

k mettent par grands morceaux jufqu'à cequ'ih ayent

la commodité de le tranfporter ailleurs.

L'Ile d'Yvica fur les Côtes d'Efpagne, qui font

baignées de la Méditerranée, a d'abondantes Salines;

c'eft cette Ile qui fournit de fel , non feulement tou-

te l'Efpagiie & une prrtie de l'Italie , mais encore

quelques endroits de Barbar'ie , particulièrement le

Rovaume d'Alger. On a vît quelquefois les Ducs

de Savoye faire apporter de ces fels pour la fourni-

ture de leurs Etats , & fur tout du Piémont.

•f-
Salini-s de Lorraine. Voyez PArticle du S f.1..

SALINS. On noinmoit autrefois à la Kothelle ,

la Cour des Salins , une Jurifdiétion qui y fut établie

vers l'année KÎ, J ,
pour connoître des dittérens

nûs à rotcaliiin de la polltllion des Salines ; & il

fut TUS l<j fuis 6 deniers de droits fur chaque muid

de Tel ras chargé , tant dans l'étendue du Bureau de

Brou.n.;e , que de celui de Rhé , pour fcrvir au paye-

ment 'les gages des Ofliciers.

La Cour des Salins fut fupprimèe quelque tems

ajrc» , mais le droit fubdfte encore prefqu'cntier
,

& il fe pave à deux Particuliers , dont l'un en a J
fols7deincis }, & l'autre <> fols 10 deniers}.

Ce droit s'ac'iuittc également par les François &
par les Etrangers.

SALLORGES. Voyez Salorges.

SAL.MK, cil Italien Salmit. Mefure des liquides

dont un fe fert dans la Culahre & dans lu Pouille ,

Provinces du Royaume de Naples.

La Salme eft de 10 ftars , & le ftar de 32 pigna-

tolis ou pots
,
qui font à peu près la pinte de Paris:

ainfi la S lime contient environ 320 pots ou pintes.

Sai-ME. C'efl aulTÎ un poids de 2J livres.

Sai,me. C'eft encore une mefure des grains dont

on fe fert .1 Païenne. Le Salme contient i6tomoli, &
le tnrn )li 4 m lu itis ( ou inondili ). 10 falincs 2. feptié-

mes finit le lart d'Amfler<lam.

SAL-NITRE. Voyez. Nitre oh Sel.

SALM. SALP. 66%
Le Sal-Nitre paye les droits <fentrée fur le pié de

40 / du cent péfant.

SALOIR. Vaifteau de bois où l'on garde le fel.

Les Chaircuitiers nomment auflile Saloir, le vaifFeau

où ils falent la chair de porc& les lards qu'ils coupent
Se débitent en flèches. Ces Saloirs font ordinaire-

ment de bois , quelquefois ronds , & quelquefois

longs en forme de coffres ou de cuves. Il y a auflî

des Saloirs déterre cuite, dont l'ouverture eft très

large. Les chairs falées fe con fervent mieux dans
ces derniers ; mais outre qu'ils fe caftent aifémcnt

,

ils ne font pas capables d'en contenir beaucoup.

SALORGES. Amas de fel , ou efpèces de meu-
les de fel deftinè pour en faire commerce.

L'Ordonnance des Gabelles défend d'avoir des Sa-

lorges plus près de cinq lieues des Greniers de la

Ferme.

On nomme ainfi à Nan;r« 8c dans plufieurs au-

tres lieux de Bretagne , les Magafins, où les Mar-
chands, qui font le Commerce des Sels, ont coutu-

me de mettre & conferver leurs dits Sels. Il en eft par-

lé dans la Pancarte ou Tarif de la Prévôté de Nantes.

SALPETRE ou SEL-PETRE , que les Chy-
miftes appellent Drtigon, Cerbère, ou Sel dEnfer.

C'eft une efpèce de lèl naturel ou artificiel très

connu & d'un grand ufage , foit dans la chymie,
foit pour la compofition de la poudre i canon , foit

pour la teinture où il eft compté p.iimi les drogues
non colorantes, c'eft-à-dire , avec lefquelles on
prépare les étoffés à être mifes en couleur.

Il s'en confomme encore beaucoup dans les ver-

reries, pour les eaux-fortes, & pour la fonte des

métaux.

On donne auflî au Salpêtre le nom de Nitre.

Le Salpêtre naturel ou minerai fe trouve en plu-

fieurs endroits du Royaume ilc Pegu & aux environs
d'Agra, dans des villages préftntement deferts. On
en trouve aufti dans quelques campagnes le long du
Volga, cette rivière fi fartieufe , qui après avoir

arrolé une partie de la Mofcovie & du Royaume
d'Aftracan , va fe décharger dans la Mer Cafpienne.

f Le Salpêtre naturel ou minéral . dont parle ici

l'Auteur , fe trouve en grande quantité dans le

Royaume de Behar qui apartient au grand Mogol,
& dont Patna eft la Ville capitale. 11 y a des ter-

res peu éloignées du Gange
,
qui en font toutes

remplies. Les Hollandois ont un Comptoir dans
cette Ville , principalement pour y raliembler le

Salpêtre & rAmphion (ou Opium,) qu'ils tirent

de ce Royaume. Ils ont encore un autre Comp-
toir plus haut fur le Gange à 12 lieues de Patna,
dans une petite Ville appelléc Chiovera , où ils

font purifier le même Salpêtre , «Se qui eft près des

eii 'roits où on l'aiiialie. Tout ce Salpêtre defccnd
par le Gange à Bengale, d'où il eil <!illribué par

le moyen du Commerce &; de la Niv'gation dans
tout le refte des Indes. La Compagnie ilollandoifc

en fait aportcr aulli beaucoup en Hollande. C'eft le

plus beau Salpêtre du moii<le ; il eft blanc , & en
gros & beaux criltaux. Vo\tz. l'.lriii le du Commerce
du Royaume de Hrni^ule , fous le nom de Cbioper*.

Le Salpêtre naturel fe tire de trois fortes de pier-

res , de noires , de )aunes & de blanches. Le Sal-

pêtre (jui vient des pierres noires eft le meilleur

,

n'ayant pas befoin comme les deux autres d'être pu-
rifié pour en faire 1 poudre à canon.
Une autre forte de Salpêtre naturel eft celui qui

diftillaiit dans des cavernes ou le long des vieilles

murailles, s'y forn en criftaux. On l'appelle Sal-

pêtre de roche : les Anciens le nommoieiit Âphroniirr.

L'eau du Ni . ce fleuve fi fameux de l'Egypte,
aidée de l'ardeur du foleil , Se ménagée à peu près

de même que l'eau de la Mer dans les marais falans

de Broiiage ou l'on fait le fel commun en France,
fournit une tioilièmc efpèce de Salpêtre naturel

,

connue des Anciens fous le nom de NttirtnnowA'A-

natruin
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nttrum, que les DroguiAes appellent communément
Natron, C'eft proprement ce qu'on nomme de la

Soude blanche. Voyet. SouoE.
Autrefois il fe faifoit en France un fi grand com-

merce de ce Salpêtre , qu'il s'en confommoit dans la

feule Ville de Paris le poids de plus de dix millions

de livres. Depuis qu'il a été défendu aux Mar-
chands d'en faire venii a': *''-:\ vendre, il y eft de-

venu fi rare , qu'on peut prefque affurer qu'il ne s'y

en trouve point du tout.

Le Salpêtre artificiel , fur-tout celui qu'on fabri-

que dans rArfenal de Paris , où les Marchands E-
piciers & Droguiftes de la Ville & des environs, &
ceux qui en ont befoin doivent s'en fournir , fe

fait avec des matières nitreufes ramalfées dans les

vieux bâtimens , dans les colombiers & au milieu des

vieilles démolitions, en les Icflîvant avec des cen-

dre, de bois Se quelquefois d'herbes; & le Salpêtre

qi 1 en provient eft raffiné par trois ou quatre cui-

r.'S, qu'on fait pafler fucceflivcment par plufieurs

Jeflîves.

On lui donne diffiérens noms fuivant qu'il eft

plus ou moins raffiné, comme Salpêtre de houf-

fage. Salpêtre de terre. Salpêtre commun ou de

la première eau. Salpêtre raffiné, &c. Le Salpêtre

de la troifiémc eau, qu'on appelle Salpêtre en gla-

ce'. Si qui eft le plus excellent , ne fe vend point;

mais après avoir été fondu Se mis dans des ton-

neaux , fe conferve pour la compofition de la pou-

dre à canon.

On fait encore une quatrième efpèce de Salpê-

tre , qu'on nomme Salpêtre en roche : celui-ci

fe fabrique en le faifant fondre fans eau dans une

chaudière de fer à force de feu ; il fert à faire la

poudre la plus fine , Se celle qu'on doit embarquer

fur la mer.

Quelques Salpêtriers prétendent qu'on peut réa-

nimer les terres qui ont déjà fervi , en les gar-

dant quelques années
, pourvu qu'on les conferve

à couvert. Si qu'on les arrofe des écumes & des

eaux inutiles des Salpêtres qu'on cuit, ou même
feulement d'urine.

On peut voir à la page 93 du fécond tome des

Mémoires djirtillerie , la manière de taire le Salpê-

tre & de le raffiner.

Le bon Salpêtre commun doit être bien dé»

graifié, blanc > fcc, Ôc le moins chargé de fel qu'il

le peut.

Le meilleur Salpêtre raffiné eft celui dont les

criflaux font les plus be;iuz, les plus longs Si les

plus larges.

On fait un grand nombre de préparations chimi-

ques avec le Salpêtre , Si fn'.r'autres l'efprit de ni-

tre , l'eau régale , l'eau forte , le criftal minéral , le

fel polycrefle, le fel antifebril ou contre les fièvres,

le beurre de nitre, Sic.

Le Salpîire paye en France les droits ttentrée à

raifon de 20 /. le cent pefant , & pour ceux de /ortie

^ liv. conformément au Tarifde 166^
Les droits de la Douane de Lyon font de 4/ 3 <;'.

le quintal d'ancienne taxation, 6 f 9 den. de réapre-

ciution, Û \2f. pour les anciens quatre pour cent.

Fabrique et affinace du Salpetrb^

Depuis l'invention de la poudre à canon , il s'eft

fait toujours en France une très grande confomma-
tion de Salpêtre , mais les guerres continuelles du
long règne de Louis XIV. l'invention des bombes,
des carcaflès Si autres feux d'artifice , & la nombreu-
fe artillerie, foit de terre, foit de marine, joint à

tant d'armes prefque innombrables que ce grand
Prince a cnûjours été obligé d'entretenir, ont obli-

gé de doubler Si de tripler la fabrique des Salpêtres,

tnfurte qu'au lifudeijoo milliers qui fefabriquoient

par an , avant l'année 1690, on a vu des années où
il s'en ell fait jufqu'à 4 millions 500 mille livres , 6c
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qu'année commune , la foutniture des magafins du
Roi a toujours été à 3 millions 3 à 400 mille livret.

Lors qu'on n'a betbin que d'une quantité médio-
cre de Salpêtre , on ne travaille que fur des terres qui

produifent facilement , ce qui diminue la dépenfe ;

mais quand la fourniture doit être confidérdble ,

l'obligation de travailler fur des terres qui donrieut

peu de Salpêtre , engage dans de plus grands fraix.

£n l'année 1700 que les magafins du Roi étoient

remplis , la fourniture fut réduite à deux millions

400 mille livres , fur quoi la confommation du Pu-
blic pouvoit aller à 500 mille livres. La paix dont
nous jouiflbns fous le régne de Louis XV. ( 1723^
a encore confidérablement diminué en France la ta«

brique des Salpêtres.

Il faut obferver que depuis la dernière guerre pour
la fucceffîon d'£fpagne, les magafins du Roi ont
toujours été plutôt remplis de Salpêtre que de pour
dre , parce que , outre que les Salpêtres ne craignent

pas les accidens , comme la poudre , ils peuvent fe

conferver dans toutes fortes de lieux, fans fe gâter »

& qu'il eft facile quand on a befoin de poudre >

d'en faire fabriquer lors qu'on a fuffilàmment de
Salpêtre.

Autrefois on étoit perfuadè qu'on ne pouvoit lé

pafiér des Salpêtres étrangers , Si en effet on en con«
fommoit beaucoup plus de ceux-ci que des Salpê-
tres François ; mais l'expérience a depuis fait con-
noître que la France en étoit inèpuifable , Se qu'elle

pouvoit feule fuffirc à tous les befoins de l'Etat fans

être obligée d'en faire venir du dehors ; ce qui ne
peut être que très avantageux , puifque ce font les

fujets du Roi qui profitent d'une dépenfe qui fe fait

toute dans le Royaume.
Le Salpêtre , comme on l'a dit ci-defliis , fe tire

des terres de différentes qualités j à Paris on en fait

avec les vieux plâtras qui proviennent des démo<«
litions des maifons , pourvu qu'ils foient bien pour-
ris , Si pour ainfi dire calcinés par une humidité
chaude.

En Touraine le tuife dont les maifons font bâties»

en fournit encore plus que les plâtras de Paris ; Sc
lorfqu'après quelques années cette pierre qui eft trè»

tendre eft uîee , elle eft fi pleine de Salpêtre , que
les Salpêtriers trouvent quelquefois plus leur compte
à rebâtir une maifon à neuf, feulement pour avoir
les matériaux de l'ancienne : aulTi eft-il certain que
la Touraine eft h. Province du Royaume qui en
fournit davantage.

Dans toutes les autres Provinces , les terres dont
on tire le Salpêtre font celles des bergeries , de»
colombiers , des celliers Si autres lieux bas Si hu«
mides.

Un attelier pour fabriquer le Salpêtre eft ordinai-

rement compofé de 24 cuviers, difpofcs en trois

rangs de huit chacun. Ces cuviers font pofés fur des
bancs élevés environ de deux pies du rez-de-chauf-

fée : chaque cuvier eft de la grandeur d'une demi-
queue avec un trou par defibus à trois doigts du fa-

ble , pour y mettre une piftbte de bois de la grofl'eur

Si longueur du petit doigt.

Aux deux côtés des pillotes au dedans des cuviers»

font deux petits billots de bois de l'épaiffeur d'un
pouce avec un rondeau de paille qui fait le tour du
cuvier , pour foCuenir un faux fond qui empêche que
la cendre & la terre ne pafTent par le trou , & pour
au contraire faciliter le paifage à l'eau qui tombe par
la piftbte dans des recettes ou petits baquets qui font

au deifous de chaque cuvier.

Les terres ou plâtras dont on veut tirer le Salpê-

tre ayant été bien battus avec des malTes , on en
remplit chaque cuvier après y avoir auparavant mis

environ trois boifleaux de cendres j & pour retenir

l'eau qu'on doit jetter par delTus , on fait au haut

du cuvitr un bord des mêmes terres Si plâtras.

Lorfqu'on fait un attelier à neuf, il faut faire paf-

fer

M
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f«r fur les huit duvîefs du premier rang feize Hemi-
<lueucs d'eau de puits ou de rivière ; enfuite la mé-
We eau repafTe fur les huit cuviers du fécond rang :

& enfin fur les huit du troifidine rang.

Cette eau n'étant pas encore alFez forte pour fii-

re ce qu'on appelle la cuite , à caufe de la nouveau»
té de l'attelier, il faut vuider les huit cuviers du
premier rang, 5c après y avoir remis des cendres &
de la terre nouvelle , y faire repaffer toute l'eau qui

a déjà pafTé fur les vingt-quatre cuviers. Ceue eau

au fortir des huit cuviers nouvellement remplis i n'en

produira qu'environ une demi-queiie & demie , &
c'efl ce qu'on nomme la cuite.

Quand l'iittelier n'ell pas nouveau, on ne fitit

palier par jour que quatre dtmi-queues d'eau fur les

34 cuviers , fans la faire paffer deux fois fur les huit

cuviers du premier rang ; ce qui rend néanmoins la

même quantité de cuite, c'ell-à-dire, une demi
queue & demie.

Il faut obferver que tous les cuviers fe déchar-

gent tous les jours des anciennes cendres & des

vieilles terres , & que tous les jours on y en remet

de nouvelles , fur lefquelles on fait palTer les quatre

demi-queues d'eau , comme on vient de le dire.

Lorfque la cuite eft tirée, on la met bouillir dans

une chaudière pendant vingt-quatre heures ou mê-
me plus

,
jufqu'à ce qu'on la trouve au degré de

cuilTon qu'il faut qu'elle ait pour fc congeler & fe

former en Salpêtre brut , ce qui fc connoit quand
elle fe congèle aufïï-tûc qu'on en met quelque peu
fur une afliette.

Comme les terres qui produifent le Salpêtre pro-

duifent aullî quantité de fels terrcllres qui fe préci-

pitent au fond de la chaudière pendant qu'elle elt fur

le feu , il faut avoir foin de les retirer avec une é-

cumoirc , & de bien auflî écumer la cuite tant qu'el-

le refle fur le feu.

Quand le Salpêtre a fon degré de cuiflon, on ti-

re de la chaudière toute la liqueur qui y refle , pour

la mettre dans un recevoir de bois ou de cuivre ; la

cuilliéreavec laquelle on puife la cuite dans la chau-

dière s'appelle de fon ufage un puifuir ; cet inflru-

ment eft de cuivre.

Après que la cuite eft reflèe une demi-heure dans

le recevoir , & que toute l'ordure qui y peut être

aullî bien que le Tel qui y refle fe font précipiter au

fond , on ouvre le robinet du recevoir qui doit être

à quatre pouces au delTus du fond , & l'on lailfe

couler la liqueur dans des balïïns de cuivre où on
la laifTe jufqu'à ce qu'elle foit congelée , ce qui fe

fait dans l'efpace de quatre jours , le Salpêtre rcdant

ordinairement attaché autour des baflins de l'cpuif-

feur de 2 ou 3 pouces.

Comme toute la cuite ne fe congèle jamais en-

tièrement , il refte dans les balïïns après la congéla-

tion une forte de liqueur qu'on nomme eau de mer.

Les Salpêtriers fe fervent de ce rèfidu comme de le-

vain pour augmenter & aider la fabrique du Salpê-

tre , ayant coutume d'en mettre un demi - fceau fur

chacun des huit premiers cuviers , après qu'on en a

changé les cendres Si. les terres.

Lt C.ilpêtre qu'on tire par cette opération ii'eft

que di! iialpêtre brut, & il en faut une féconde pour

le '.afiner.

R A F I M A G E DU Salpetkb.
Pour faire ce ratinage, on met deux mille livrée

de Salpêtre brut dans une chaudière potée fur un
fourneau , &i l'on )ette par dellus environ une demi-

queue d'eau de ^uits ou de rivière pour le faire (on-

dre. Quand il tfl fondu , le (tu fait monter au dif-

fus une écume cpaiire qu'il tjut avoir foin d'enlever

exafbemeni. Le Salpêtre bien écume , on y jittc

environ 12 onces de la meilleure colle d'Angleterre

préparée de la manière fuivantc. On la f.iit d'abord

tondre au feu dans dm pimes d'euu , Si lorfqu'cllc
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eft bien fondue & hien bouîlhnfe , on la jette dans
un badin de cuivre où on la mélo lonp;-tems avec
quatre féaux d'eau froide dont on avoir auparavant
rempli le ba(?în ; rnùiite le tout fe met dans la chau-
dière Si fe remue de nouveau avec une longue é-

cumoire qui doit aller jufqu'au fond : alors quand
la liqueur a repris fon bouillon , & qu'il s'y eft éle-

vé une écume noire & épainè qui rll l'effet de la

colle , on l'écume exaftement. Enfin pour bien dé-

graifTer & defTaler le Salpêtre , on jette dans la chau-

dière de nouvelle eau à quatre ou cinq reprifes
, qui

excite une féconde écume blanchâtre qu'il faut uuflt

continuer d'ûter. L'eau qu'il faut mettre fur un ra-

fînage de Salpêtre de deux mille livres pefant, peut

aller en tout à deux demi-queues.

Après que la chaudière a ccfTè de pouffer ks écu-

mes , on la laifle un peu bouillir à clair , puis on
tire le Salpêtre liquide avec un puifoir pour le met-

tre dans des badines de cuivre qui ont chacune leur

couvercle de bois , & qu'on étoupe régulièrement

avec de vieux linge pour empêcher l'air d'y entrer.

Quand il y eft relTè pendant quatre jours , ce qui

fufTit pour en faire la criflalilation , on découvre les

bafïïnes Si on en vuide l'eau qui fe trouve au mi-

lieu , après quoi l'on met le Salpêtre en égoût fur

des recettes pendant douze heures , puis on le bat

Si on le ferre dans les magafins.

Pour mettre le Salpêtre de deux cuites en trois

cuites , on en met pareille quantité de 2000 livres

dans une chaudière , en obTervant les mêmes chofes

qu'on vient de dire , avec cette différence feulement

qu'on ne met que 8 onces de colle au lieu de 12.

Il y a des raiineurs qui fe fervent de fel armoniacy

de blanc d'oeuf, d'alun & de vinaigre dans leur ra-

fînage ; mais on a obfervè p.ir beaucoup d'expérien-

ces
, que la colle d'Angleterre eft plus propre à dè-

graiffer de defTaler le Salpêtre, que tous autres in-

gtèdiens.

Comme il refle beaucoup d'eaux des rafinages, Se

qu'elles font ordinaiiement chargées d'un cinquième

de leur pefanteur de Salpêtre , on les fait bouillir de
nouveau pour en tirer ce rèfidu , ce qui produit un
Salpêtre brut aftcz bon ; on en tire aulÏÏ quantité

de fcls.

Pour mettre le Salpêtre en roche ( on fuppofe tou-

jours que l'opération le fait fur deux niiile livres

pefant ) on fe tèrt d'une chaudière de 1er fondu , ou
le Salpêtre par la vivacité du feu qu'on alkine def-

fous , fe doit fondre tout feul Si f.ins eau , cette fa-

çon ne lui étant duniièe que pour en cliaflér toute

l'humidité.

Après qu'il ef fondu , il fi fait au dcfTus une
croûte d'écume ._

'1 1 1 ôtcr avec une pêlc de fer ;

on puife enfuite le ïapûr. liquide avec un puifoir.

Si on le met dans des L>.iflins de cuivre , dont 011

met le fond fur des recettes ou bacqueti remplis

d'eau froide. Quand ils y ont rcilè pendant lix heu-

res , on en tire le Salpêtre qui s'y trouve formé en
pains de la grandeur & de la tonne des balluis , iSc

après que ces pains ont refroidi durant trois jours ,

on les cafTe en morceaux avtc une malle ou gros

marteau de firr j enfuite de quoi on l'entunce dans

des tonnes ordinairement de joo livres chacune

,

pour êtte envoyées dans les moulins à poudre , oi!l

on les employé à la conipolition de la poudre à ca-

non , ainli qu'on l'a dit ti-dclliis à l'Article de la

Poudre. Voyci. cet Article.

Le Salpêtre en ruche ne contient aucune humidité,

& cette façon eft excellente pour Us Salpêtres qui

doivent longtems relier dans les magafins.

Les deux rafinages & la refonte en roche , empor-

tent un tiers du Salpêtre brut en pure perte ; en for-

te que 100 livres dt Salpêtre brut n'en produifent que

66 de rafinè en trois cuites Si en ro>.he.

11 n'cft pas permis en Fraïue de fabriquer du Sal-

pitrc fi>.'s la permifUgn du Grand Maiirc de l'Ar-

tillerie i
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tillcrie : ainfî à chaque renouvellement de bail le

Graiid-Maîire délivre une commiflîon générale à

une des cautions du bail , Se plulicurs commilTions

I parciculicres de Salpérners > les noms en blanc pour

être lemplis par le Commillaire Général , lequel a

iiifpfétion fur eux & pouvoir de les révoquer , lors

que ceux qui en font pourvus en abulent ou fabri-

quent de méchant Salpêtre. Vo^^ik. ci-après [Article

Jes Salfetrieks.

Département ok le Salpêtre fe fabrique en France.

Il y a en France jufqu'à trente Départemens où

fe fabriquent tous les Salpêtres du Royaume , favoir :

Paris. ' ^ Lyon.
Orléans. Grenoble.

Saumur. Befaiiçori. '
i

Tours. Dijon.
. ,,

',

Chinon. Befort. *.'*',
,

Chàtellcrault. Brifac.
'

Bourges. Metz.

Bourdeaux. Verdun.

Bayonne. Charle ville.

Touloufe. Châlons.

Montauban.
' La Fere.

Montpellier. Amiens.

Perpignan. ^ Valencicnnes.

Marleille. Doiiay.

Avignon. Rouen.

De ces trente Départemens il n'y en a que dix-

huit qui aycMt des Rafineries , dont la moitié font

du nombre de celles qu'on nomme grandes Rafine-

ries , & les autres ne font que des petites.

Paris, Saumur, Bourdeaux, Touloufe, Mont-
pellier , Perpignan , Marfeille , Lyon & Befançon ,

font grandes Rafineries. Bayonne, Brifac, Metz,

Verdun, Charleville, Chàlons , la Fere & Amiens,

ne font que du rang des petites.

Dans les grandes Rafineries , outre le rafinage des

Salpêtres , il s'y fait aufii du Salpêtre brut.

Le produit de tous les Départemens monte, année

commune , à deux millions quatre cens mille liv.

peûnt de Salpêtre , dont Paris feul fournit prefque

700000 liv. Saumur ayoooo , Tours iioooo, Chi-

non 2Q00OO , Bourdeaux ijoooo , Touloufe au-

tant. Les autres Fabriques ne vont ordinairement

que depuis 3000 liv. jufqu'à 600OO.

On donnera ci-après l'état des Salpêtriers qui tra-

vaillent dans le Département de Paris , le nombre

de leurs atttliers & le produit de leurs Salpêtres.

Voyez. l'Article fuivant.

Commerce nu Salpêtre a
Amsterdam.

Le Salpêtre fe vend à Amfterdam au quintal de

100 liv. en banque, fa tare eft fur les futailles, Se

pour toute dcduftion i pour lOO pour le promt

payement. Son prix cft de 2J florins le quintal.

SALPETRIER. Ouvrier qui ramaffe les ma-

tières propres à faire du falpctrc
,
qui les leflîve ,

qui les cuit , ou qui raffine le falpêtre quand il efl

fait. On appelle auflî Salpêtrier le Marchand qui

le vend.

Il y a à Paris une efpèce de Communauté de

Salpêtriers ,
qui prennent la qualité de Salpêtriers

du Roi pour la confection des falpêtres de France

pour le fervice de Sa Majellé.

Cette Communauté n'a ni Lettres Patentes d'é-

reftion en Corps de Jurande , ni Statuts qui leur

ayent été domics par les Rois, ni aprentiflagc , ni

chef-d'œuvre, ni maîtrife: chaque particulier qui

veut être rt(;ù n'a befoin que d'une Commiflîon
,

qui lui eil délivrée par le Commiifiire Général

des poudres & falpêtres du Département de Paris,

& qui doit être enrégillréc au Grefti; du Bailliag»

de i'ArtilItric.

Avant le milieu du dix-feptiémc fiécle il ne s'é-

toit point parié de Règlement général qui fixât la

Pitlion, de Commerce. Tom. III,
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difciplinc des Salpêtriers entr'eux ; & ceux qui é-

toient alors pourvus de Commiflions fe contentoienc
d'obferver aflez mal les Ordonnances anciennes fai-

tes par les Rois François I. Charles IX. Sc Henri
IV. fur le tait des poudres & Salpêtres.

Ce défaut de dikipline, qui jettoit fouvent le

trouble & la divifion parmi eux , les ayant engagé
à convenir de quelques articles de Règlement , il»

leur donnèrent le nom de Statuts ; & pour leur
attribuer plus d'autorité , ils en requirent l'ïnregi-

flrement au Greffe du Bailliage du Château du Lou-
vre , Artillerie , Poudres Sc Salpêtres par tout le

Royaume de France ; ce qui fut exécuté le 1 1 du
mois de Mai i5j8 , fur le confentement du Procu-
reur du Roi , & de l'Ordonnance du Lieutenant
Général au dit Bailliage.

Ces Statuts confiftent en vingt articles.

Par le premier la Communauté , pour tenir la

main à l'exécution des anciennes Ordonnances fur

le fait des Salpêtres , & veiller à celle de ce nou-
veau Règlement , établit un Syndic & quatre Maî-
tres Si Gardes, qui tous doivent demeurer deux
ans en charge ; enfortt néanmoins que l'éleâion
du Syndic ne fe faflè que tous les deux ans ; & que
deux Maîtres & Gardes feroient élus chaque année
à la place des deux plus anciens ; les uns Sc les au-
tres en l'Auditoire Sc par devant le Bailly de l'Ar-
tillerie ou fon Lieutenant.

Les vifites doivent fe faire par le Syndic Sc les

quatre Gardes , mais feulement de l'ordre du Com«
miffaire Général des Poudres & Salpêtres , & avec
lui , ou avec une perfonne prépofée de fa part , Se

toujours accompagné d'un HuifFier ou autre Officier

de Juflice.

Par le fécond article Sainte Barbe efl choifie pour
Patrone de la Communauté , Si l'éleftion des Maî-
tres de la Confrairie efl réglée, dans laquelle ne
peuvent être reçus que les Salpêtriers & les Offi-

ciers de l'Artillerie.

Le troifiéme ordonne que de quinzaine en quin-
zaine tous les Salpêtres qui feront faits& fabriqués

par les Salpêtriers , feront portés dans les magafins
du Roi , délivrés au CommifTaire Général , pour
être payés fuivant le prix qu'il en fixera à propor-
tion de leur bonté & qualité : & défenfes font fai-

tes fous peine de confifcation des cuviers , d'une
amende de 48 liv. parifis, & d'être privé de fa

Commiilîon, de vendre à d'autres qu'au Roi j ou
receler aucun falpêtre , foit des premières cuites >

foit du raffiné , fous quelque prétexte que ce foit.

Le quatrième article donne pouvoir aux Sindic

& Gardes de vifiter les Salpêtres , fourneaux , chau-
dières , mefures à acheter les cendres , &c. & en
cas de défeduolitè , de le faifir Se conduire à l'Ar-

fenal de Paris , d'en dreffer leur procès verbal , pour
en être raportè par devant les Officiers du B:,illiagc,

Sc les Délinquans condamnés à l'amende de 8 liv.

parifis , Si leur Commiffion révoquée.

Le fixiéme régie le nombre des hommes que cha-

que Salpêtrier pourra envoyer ;à la recherche des
terres propres à faire le Salpêtre , à favoir deux
pour les atteliers depuis huit jufqu'à douze cuviers

de cuite , Se feulement un pour ceux depuis deux
jufqu'à fept.

Les 7, 8 , 9, 10, II & 18' articles contiennent ua
Règlement pour la fouille Si l'enlèvement des terres.

Le douzième parle des AfiTemblées des Syndic
Sc Gardes

,
qui doivent fe faire tous les quinze

jours , le famedi à deux heures après midi , dans

la maifon du CommifTaire Général, pour vifiter les

Salpêtres livrés pendant la quinzaine , & rebutés

par le dit CommifTaire , pour en être le prix payé
fur l'etlimation qu'ils en feront ; Se en cas de deux
mauvaifes livraifons faites de fuite par le même Sal-

pêtrier, il efl ordonné que fon attelier fera fermé.

Si fa Commiflîon révoquée.
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Dans !e trrizidmr les cuvicrs des attelifrs font

ordonnés d'une griindeiir & hauteur égales > à la vo-

lonté du Commiiraiie Général, <ilc qu ils feront mar-

qiés aux arinps de l'Attiileiif.

Il ert traité dans le 141 ij & i5 du pri» descen-

dres, qui fera régie tous les trois mois par les Syn-

dic (Se Gardes ; des mefures à les acheter, qui feront

étalonnée» aux armes de l'Artillerie , &. délivrées aux

Salpétriers par le même CommilTaire j des Ven-
deurs & Marchands de» ctndns , qui ne pourront

être débauchés les uns aux autres , non plus nue les

Compagnons , qu'on ne pourra prendre fans la per-

miflîon de ceux chez qui ils auront fervi.

Le dix-huitiéme fixe l'heure du travail , depuis

Pâques juftju'à la S. Renii, à commencer à cinq

heures du matin jufqu'à ftpt du foir ; & depuis la

Saint Rémi jufqu'à Fàques à ouvrir l'attelier, depuis

fix heures du matin jufqu'à lix du foir.

Enfin le vingtième <5c dernier contient attribution

de tontes lejcontcrtations au fu jet des «litsStit»its,à la

Jurifdiftinn du Bailliage de l'Artillerie, fous peine

d'amende & de privation de leurs charges de com-
miiïïons contre ceux qui fe pourvoiroient ailleurs ,

ÔC ordonne que les dits Statuts y fcroient enre-

giftrés.

Les inftrumcns , outils & utcnciles, dont fe fer-

vent les Salpétriers pour la Fabrique des Salpêtres,

font des malles ou marteaux pour battre les terres

& plâtras , d'autres pour rompre le Salpêtre quand
il ti\ en roche i dts cuviers pour faire les kilives

;

des bancs pour foûtenir les cuviers ; des recettes ou
batjuets pour recevoir les eaux à raefure qu'elles cou-

lent ; d'autres pour mettre le falpêtre à l'égoût. Des
chaudières de cuivre , d'autres de fer fondu ; des

écumoires de cuivre & de fer ; des puifoirs de cui-

vre , des recevoirs rie cuivre ou de bois , des ballir^s

aulli d« cuivre; les uns avec un couvercle de bois,

les autres fans couvercles. Un fourneau pour le ra-

fiiiage ; des ctiauderou.s de cuivre pour faire fondre

la colle, dont on fo fert à rafiner ; des balances pour

pefcr leurs martiiandifcs : intin des fcaux pour iet-

ter fur les cuviers l'eau des leifives. Tous ces inltru-

mens font expliques dans leur ordre alphabétique.

Etat des Salpi'irifTs qui travaillent à la Ft.'hri<iue drî

Salpêtres dans la Ville Ù Geniraliié de Pans , du
nor/iire d'atteliers qu'ils y ont , C? de la quantité de

Salpêtre qu'ils peuvent , année commmie , fournir à

lAifenal de cette Capitale.

La Communauté des Sa'pêtriers de Paris , dont
on a donné les Statuts cidtllus , ne pafTe guère
ordiiiuiunitrit le ncnibre de vingt-fix Maiires ou
Veuves de Maîtres, Ils ont entr'eux tous 32 atteliers;

la plupart n'en ayant qu'un > Si d'autres en ayant

^eux ÔC nièire juAju'à quatie; ils font ai'.née com-
mune J70000 liv. de Salpêtre.

A Saint Denis il y a deux atteliers , à Mantes
autant j à Lagiiy , Pontoife, Meaux , Villeneuve-

le-Roi de Fontenav , chacun un; à Villiers-le-Bel

trois, à Argenteuil un, à Carriére-fur- Bois deux
,

è Surcmus , Nog«i,t fur Marne, Livry, Montreiiil,

Dammartin, ch itun un; à Tribaldon & Condé
,

deux ; à Triel &. Moiuiou , chacun un : enfin à Pi-

?iuepus trois. Tous tes atteliers de la Géiiéralité

ont en tout 27 , qui peuvent donner par an envi-
ron 158(^00 milliers de S:'lpêtre.

Le total des attelieis de Paris & de fa Générali-

té , monte à yj atteliers, & le total des Salpêtres

qu'ils fabruiuent , à 628^CX3 milliers par année.

SALPETRIERE, lieu ou l'on fait le Saipê-

tre. La Salpêiriérc Royale de l'Arfenal de Paris, ell

une des plus belles de France. On ne donne giic-

rts le nom de Salpêtriérc qu'aux grands atteliers , où
il y a un nombtt ci'nfi 'érable cle cuviers. Les au-

tres t'appellent liiii^ikniLiit Altclii.r» ù Sal^xtrc,

S A L S E P A R. g^g
SALSEPAREILLE ou SARCtPAREILLE.

Plante qui croît dans la nouvelle Efpagne & au Pct
rou , de qu'on apporte aulTî des Indes Orientales.

La débauche ne l'un de de l'autre fcxe ne fait fai-

re qu'un trop grand commerce de cette drogue, dont
le principal ul'age eft d'entrer dans les décoflion»
êc les ptifanes qu'on donne pour les maladies fe-
crcttes.

Cette plante fe plaît dan» lei lieux humides &
marécageux ; fa racine oui ed la partie de la plan-
te qu'on employé dans (es remèdes , fe partage eu
quantité de longs filamensdcfix ou fept pies , & de
la gfollèur d'une plume à écrire ; elle eft grife en
dehors de blanche au dedans, mais teinte de deux
rayes rougeâtres. Ses branches rampent fur la terre,

ou s'attachent le long de» arbres comme la vigne-
vierge ; fes feuilles icint longues , étroites , divifécs

par plufieurs nervures, de d'une couleur verte, du bas
dcfquelles fortent de menus filets qui fervent comme
de crochets pour la tenir plus ferme aux arbres, au-
tour defquels elle s'entortille j fes fleurs font blan-

ches en forme d'étoiles , de fes fruits rouges un peu
aigrelets.

Il y a une autre efpèce de Salfepareille dont les

filamens de la racine font plus gros , de qu'on appel-
le Salfepareille de Marignan , Ile fur la Côte du Bre-
(il dans le Continent de l'Américiue méridionale pof-
fèdée par les Portugais. Elle eu moins bonne que
la petite dont on vient de parler.

La Salfepareille qu'on nomme de Mofcovie , &
qui peut-être eft la même que celle de Surinam ,

mais dont les racines font encore plus gri 'les , n'efl

bonne qu'à brûler.

Il vient de Hollande de la Salfepareille en pe-
tites bottes coupées par les deux bouts , qui ne
vaut guéres mieux. Celle qu'on apporte de Mar-
feille aullî en bottes , mais (jui font plus longues dc

d'une couleur rougcatre par defTus , n'eft pas eût

niée de bonne qualité par quelques Droguifles i

mais d'antres , de particulièrement le Sieur Pomet
dans fou Hilioire général* des Drogues , ne la trou-

vent point différente de la véritable Salfepareille

d Efpagne,

La bonne Salfepareille , outre les qualités de la

couleur dont on a parlé dans (d defcription , doit

être féche , en longs filamens , facile à fendre en
deux , dont en la fendant il ne forte point de pouf-

fiére, de que bouillie dans de l'eau, elle la rende d'u-

ne couleur rouge,

ADDITION.
SALSEPAREii.r.E , OU SARSErAREiLLE, efl un nom

qui vient de Zarçaparilla, que les Efp.ignols ont don-
né à cette planie inc tiLinale de l'Amérique. Il efl

compofé de deux mots qui fignifieiit en leur langue

Ronce qui rejlejnble à une petite vigne ; etfeftivement

cette plante qui efl épineule de qui trame comme
la ronce

.
porte des vrilles ou tenons de même que

la vigne , &. qui l'attachent comme les fiennes.à des
plantes arbulles qui lui font voilines, Mr. I^mery
s'efl trompé fur cette étimologie, en difant, que les

deux mêmes mots de ce nom viennent de» Indiens,

fflvrt. fon Dinionnaire des Drogues àl'Article de Sar-
SAPARII.LA, Edit. diAmfterd.

Mr. Savary s'ell aulli trompé en dtfmt , qu'on ap-

porte de la Salfepareille des Indes Ot ientales , de même
qu'on en apporte de fAmérique. C'efl une plante qui

y ell totaletiient inc<iniiué.

Il efl vai qu'i' y croît une efpèce dc Smilax

,

fur-tout dans le Malabar, que les Portugais de Goa
prennent p lur une efpèce de Salfepareille , de s'en

fervent même en place de la véritable qui vient de
l'Amérique , nuis elle en diffère cependant beau-
coup.

Les Botaniflos ne conn-^'irTent point encore (1741)

lea vrais caïadlères de cette plante ; ou con|ediire

qu'elle
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qu'elle eft aulTi une crpèce de SmiUx , qui e(t un

Senre que M. tournefon a établi dans lAppendix

^
e Tes inftitutions de Botanique comme apartenant

à fa Claflé de« Rofacées , mais comme il a pris le

calice de ce genre de plante pour la (leur, ou pour
une polypétaïe, au lieu qu'il ne renferme que dei
étamincs, il devoit leraporter à fa XV'. ClafTe qui

comprend toutes les fleurs à dtamines , Si. non à Ta

Vi'. comme il a fait , qui concerne les plantes à
fleur en rofe,

La Salfepareille croît aufli dans le Mexique d'oii

il en vient en Europe. * Mim. de M. Garein.

La Sul/epareille paye m France les droits dentrée i
TMifon de cent fils du cent pefant , conformément ait

Tififdt 1664.
Let droits de la Dàiane de Lyonfint ,

/avoir, j l.

if. 6 d. le quintal Jancienne taxation , Û ^ liv. pour
les anciens quatre pour cent.

Cette drogue ejl du nombre des marchandifes venant
du Levant , fur lefquilles il fe lève vingt pour cent

,

fuivant tArrit du 1$ Août I(î8j.

La Salfepareille fe vend à Amfterdam à la li-

vre , & fe tare au poids , fes déduflions font de
deux pour cent de bon poids , & d'un pour cent de

f)ronit payement. Son prix eft depuis 15 jufqu'à 38 f.

a livre.

SALVAGE ou SAUVELAGE. Droit qui fe

J)aye à ceux qui ont aidé à fauver des marchandi-
és 6c autres cliofes qui périlToiciit dans un naufra-

ge. C'eft ordinairement le dixième de ce qu'on a
lauvé. Vvfet. Bris & Echouement.
SAMBARAME. Efpèce de Santal qu'on voit ra-

rement en France. Voyet. Santal.
SAMBOUC. Bois de fenteur que les Nations de

l'Europe qui négocient fur les côtes de Guinée ont
coutume d'y porter, non pas pour aucun commerce
avec les Nègres , mais pour en faire des préfcns aux
Rois du Pais, qui en font grand cas. On y joint

ordinairement de l'Iris de Florence , afin que le

préfent foit mieux reçu.

SAMESTRE. On nomme corail de Sameflre(4)
une forte de corail qu'on envoyé d'Europe à Smir-
nc j il y en a de deux fortes , du brut Si du tra-

vaillé. Ils payent également les droits d'entrée à la

Douane de cette Ville, à raifon de cinq afpres
l'ocque.

SAMIS ou SAMILIS. Etoffe très riche, lamée
ou tramée de lames d'or. Cette étoffe eft de Manu-
faélure Vénitienne , mais peu connue prcfentement.
Il s'en porte pourtant à Conflantinonle, La Tradi-
tion veut que le fameux Oriflame fi célèbre autre-
fois en France , que quelques-uns croyent n'avoir
été que la Baniére de l'Abbaye Royale de S. Denis,
étoit de cette étoffe.

Il y avoit auflî des Samis tout de foye & d'autres
fans ioye.

On trouve quatre fortes de Samis tariffés dans
le Tarif de la Douane de Lyon de i6j2; favoir,
les Samis de Florence , de Bologne & de Naples

,

& le Samis fans foye.

Le Samis fansfoye paye i\ f. delà pièce d^ancien-
ne taxation , & ^ f. de réapréciation.

Le Samis de Florence 19 / 9 d. de la livre dan-
tien droit , & ^ f. de nouveau droit.

Enfin les Samis de Bologne Ù de Naples , comme ce-
lui de Florence.

SAMOUL-BACHA. On nomme ainfi à Conf-
tantinople , le col de la Martre Zibeline

,
qui eft

l'endroit de cette riche fourure , qui eft le moins
cftimé.

SAMOUR. On nomme ainfiàSmirne, à Con-
DiUiên. de Ctntmerct. Tom. III.

(a) D'habiles Ncjociani qui ont beaucoup vendu de
corail n'en connuiUcnt point de ce nom qui fera fans
doute alt«r«.

SANA. SA NE. €7%

ftantinople «Se dans les autres Echelles du Levant

,

l'animal dont la fourure «ft fi eftimée ,
qu'on ap-

pelle en France Martre Zibeline. Voyez Mabtki.
Voyei aiijji le Commerce de Smirne.
"SANAS. On appelle ainfi des Toiles de Coton

blanche- ou bleiies, qui ne font ni fines ni grolfes,

ou'on tire des Indes Orientales ,
particulièrement

de BTigale Les blanches ont à la pièce neuf au-

nes un tiers ^ur trois quarts à cinq fixiémes de lar'*

ge , Se les bl 'iies onze aunes un quart à douze au-

nes fur fept 'huitièmes de large.

SANDAL. Voyez. Santal.
SANDALINE. On nomme ainf. Mne ntjte étof-

fe qui fe fabrique à Venife. Elle eft propre pour
le commerce des Indes Occidentales ; &. les Mar-.

chands de Livouine y en envoyent quantité par les

vaiffeaux qu'ils fréient pour l'Efpagne.

SANDARAC. Efpèce d'Orpiment rouge, roy^
Orpiment.
Sandarac ou Sandaraoue. Efpèce de gom-

me qui coule du tronc Si des grofles branches
du grand Genévre, quand on y a fait des incifions

pendant les plus fortes chaleurs de l'été.

Le Genévre qui produit cette drogue efl un ar-
bre qui s'élève plus oiffmoins haut fuivant les lieux
oii il croît ; il eft rarement droit , (es feuilles font pe-
tites & étroites , piquantes & toujours vertes; fon
fruit qui eft de la groffeur d'une noifette , eft verd
la première année , brun la féconde , Si enfin tout
noir la troifième. Lorfqu'il eft mûr il eft de quel-
que ufagc dans la Médecine.

Il y a une autre efpèce de Genévre qu'on appelle
le petit Genévre , qui eft fort commun Si fort con-
nu en France , mais qui donne fort peu de Sanda-
rac. En récompenfe on tire de fon fruit des hui-
les, des eaux, des fels , des efprits & des extraits

qu'on croit fouverains à bien des fortes de maux.

_
Le Sandarac entre dans la compofition du ver-r

nis. On en fait aufli une poudre impalpable pour
froter le papier j ce qui le blanchit , empêche qu'il

ne boive , rend l'écriture plus belle , & même fert

à recouvrir les ratures qu'on eft obligé quelquefois
de faire. Voyez. Aspic <Sc Cepre.

Le meilleur Sandarac eft celui qui eft en lar-

mes , belles & bien blanches , & fans pouflîère. Les
Suédois , les Anglois & les Hambourgeois en font
un alFez grand commerce. Les habiles Droguiftes
prétendent que le Sandarac du Genévre n'eft pas
le véritable , mais feulement celui qui coule de l'O-
xicédre. Voyez. Oxicedre.

Le Sandarac paye en France les droits dentrle
« raifen de 2J fols le cent pefant , fuivant le tarif
de 1554.

Les droits de la Dmane de Lyon dans le Tarif de
laquelle cette gomme eft appelUe Sandarache , font de

4/ 3 d. dancienne taxation , 6 f. ^ d. de nouvelle

réapréciation, 12 f. pour les quatre pour cent, & 8f.
pour leur augmentation.

Sandaraque. C'eft auflî un minéral qu'on trou-
ve dans les mines d'or & d'argent. On divife cette

Sandaraque en naturelle & en faâice. La naturelle

eft proprement l'arfenic rouge j la faftice n'eft autre
chofe que la cerufe pouflee au feu. L'un Si l'autre

font un très dangereux poifon.

SANDIX. Efpèce de Minium , ou plutôt de
Maflîcot rouge , qui fe fait avec de la cerufe pouf-
fée au feu. Si rubifiée. On fe fert peu de Sandix
dans la peinture ; le véritable vermillon auquel on
pourroitle fubftituer, faifant une couleur bien meil-
leure , plus durable Si plus brillante. Voyez. Mas-
sicot.

SANEQUIN ( b ). Sorte de Coton qui vient de
Smirne par la voye de Marfeille. Son apréciation

F f 2 pour

( ^ ) Cl mot tfl corrompu. Lifts Jakkii^uih ou Ci.-
ME<j,UIN.
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«7» SANG DE BOUC
pour la \evie ^e vingt peur cent au pont de Bcau-
voilid Se h Mirfeille , «Il de y l liv. 4 f. le nuintal.

SANG DE noue. C*c(t le S^ug des Boucs,
fuit domirtii]ues , fuit faiivages , tju'im pidpare
avec d'a/rcz graudej prccauiioiis pour s'en fervir eu
médecine.

Vi)ici les principales prdparaiions de ce Sarg au-
quel lin aitrilaië tant de qualité» cxiraorHinairts.

Il faut que le» Boucs dont on veut fe fervir à cet

iifage n'aycnt pa« plus de quatre ou cinq ans j qu'on
les ait nourris alliz long-ttnis d'herbes aromatiques,

& fur-tout de celles qu'on cllinie faxifrages
;
qu'on

tire le Sang de la gorge ou des itllicuks en les

leur coupant , mais qu'on ne fe (erve ni du premier
ni du dernier forii, le premier étant trop plein d'hu-

midité, & le dernier trop grodicr : que cette opé-
ration ne fe falle qu'en .hiillei , & que le Sang rc-

fervé foit mis dans un vafc de fayance , & féché au
foieil ou à l'omUrc , & enfuite entériné dans un vaif-

feau de verre pour s'en fervir au beloin.

Entre pluHeurs vertus fpécifiques qu'on attribue

au Sang de Bouc , les deux plus conndcrables font

de guérir la pleurcfie fans faignée , & de brifer la

f

lierre dans la veille , en le juenant dans quelques

iqueurs convenables à ces dRix maladies. Le bon
Sang de Bouc doit être extrêmement fec & dur ,

& difficile à réduire en poudre. Ko)rt Bouc.
Lf Titiijr Je Bouc paye les droits de la Doii.ine Jt

Lyon ù rMifon Je 10 f. du chuintai.

SANG DE DRAGON, qu'on nomme quel-

quefois iiupropn ment SANG- DK.\(jON. Eli une
drogue autrefois très elliinée , mais très peu con-

nue des Anciens , qui en rclevoient le prix par l'o-

rigine fabuleufe qu'ils lui donivoicnt ; la taifaiit palier

pour du véritable S.iiig de cts Dragons .qu'ils fuppo-

foient mourir au milieu de la viftoire qu'ils reinpor-

toicnt fur des éléphans , qui en expirant de leurs

bleffures empoifonnées, lus écrafoieiit par leur chiite.

Chez les Modernes cette drogue ii'efl qu'une (im-

le gomme qui découle de ditlérens arbres qui ne

e relfemblent en rien , & qui croillent en divers

Pais, tels que font entr'autres les Grandes Indes,
les Iles Canaries & l'Ile de Madagafcar.

Les arbres d'où dillille le Sang de Dragon des

Indes, ont de longues feuilles en forme de lames

d'épées , d'un allez beau verd. Du bas de ces feuilles

naiirent des fruits ronds de la grolléur de nos ccri-

fcs , qui font jaunes d'abord, rougilTent en meurilTant,

& enfin prennent un très beau bleu dans leur par-

faite maturité. O 1 dit que ces fruits ont fous leur

première peau u.ie efpèce de figure de Dragon, (jui

jointe au ronge de Sang qu'a cette gomme, lui a

fait donner le nom qu'elle porte.

Les Habiians des lieux où croiffent ces arbres font

fies incitions à leurs troncs, d'où il fort une liqueur

fluide & rouge (jui fc durcit au lever du foieil , &
qui fe forme en petites larmes friables. Apres cette

première liqueur il en coule une féconde plus épui(-

fe & moins précienfe
,
que les Marchands de Paris

recevoicnt autrefois cnvtlopéc dans des feuilles des

mêmes arbres en morceaux de la grofleur & de la

ligure d'un œaf de pigeon. Préfenitment cette gom-
me a bien les menus envclopes, mais elle ii'tll que

de la groiTiriir & lo igueur du petit doigt : on l'ap-

pelle S.iug de Dragon en rofeau ou loulean.

Celui qui eft en larmes doit être choili en pe-

tites larmes , claires , tranfparentcs , très friables ,

& que la poudre en fiit d'un beau rouge foncé
;

mais comme il efl très rare, on n'employé pour l'or-

dinaire que de celui en rofeaux , dont le bon doit

approcher autant qu'il fc piut des qualités du pre-

mier. On peut l'éprouver en fai faut des raves avec

la pointe des rofeaux fur du papier , fur du verre

chaud, ou fur une pierre à rafoir mouillée ,& on

le doit juger le meilleur
, quand il lailie des rayes

d'un beau rougi*. Il vient iiuili ilu Sang de duigon
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des Indes en mafTc , mais le beau cfl rnrf.

Le Sang de dragon «Us Canaiies C()ule de dfuj
dittércnv arbres, dont l'un a la ftuille cirrrrc celle

du poirier , mois plus longue , & les fleurs en (or-

me d'un feret d'aiguillttte d'un très beau rotge :

l'autre aibie a des feuilles (tmblabics à celtes du te-

rilitr, & a des fruits jauiits formés en tûtes de la

grollciir d'un ii-ufde poule , qui enferment un noyau
de la figure & grodèur d'une mufcade ou l'on trou-

ve une amande de la même forme & couleur.

C'eft de l'incifion qu'on fait aux troncs & aux plus

grofles branches de ces deux arbres qu'on tire le

Sang de dragon des Canaries, qui n'aproc lie pas né-

anmoins de la bonté de celui qui vient des Indes.

Pour le déguifcr, quelques-uns le font amollir dans

de l'eau chaude , & le réduifent en rofeaux ou rou-

leaux] mais les habiles Marchands Epiciers & Dro-
guifles ne s'y trompent pas. Le meilleur Sang de
dragon des Canaries cA celui qui a le plus des qua-

lités de celui des Indes.

A l'égard du Sang de dragon de Madagafcar, c'efl

le moins eftimé de tous, ijuoiqu'il foit d'une allez

bonne qualité ; mais les ordures & les corps étran-

gers dont il efl tout plein, font caufe que les Mar-
chands Epiciers & Droguifles n'aiment guéres à s'en

charger.

Les Infulaires appellent Rhaa , c'cfl-à-dire , Sang,
l'arbre d'où ils le tirant } iSc Mafoutr» ou Voafuutra,

le fruit qu'il produit.

Le Rhaa eft un arbre grand comme un noyer, qui

a la feuille femblable à celle du poirier, mais un
peu plus longue. Sa fleur de couleur de feu efl fui-

vie d'un fruit de la grofleur d'une petite poire & de
la même forme, hormis que le gros du fiuit efl du
côté de la ijueuë , & qu'il a cinq elfèies de cor-

nes. Son bois efl blanc & fort fujet à la pourri-

ture. Il fort de fon écone, de fon tronc & de fes

branches, loifqu'on Us pique, une liqueur toute

femblable au Sang humain ; & c'eft là le Sang de
dragon ijui s'épaiilit & ic di'rcit enfuite.

il n'tll point vrai, comme on le luppofe, que
les fruits de cet arbre aycnt la figure d'un dragon
fous lapremicre penu ; (t'cfl la remarque de M. «/*

ïUcoiir dans Ion Hijloire de l'Ile de MadiJg.ifcar ; )

ce qui poiirroit fairi: aufli douttr rlu diagnn qu'on

veut pareillement qui le trouve dans les fruits de
l'arbre d'où découle le Sang de drag<in des Indes,

Cette gomme e(l apportée parles v.-'ili'eaux delà

Compagnie des Indes Franroifcs. Elle vient en pe-

lotes de diflcrentes grolléiirs , mais, comme on l'a

dvja dit, très remplie de vilenies; ce qui la rend

moins de vente. Lts mêmes vailfeaux apportent aiilîî

de petits bâtons blancs Si légers couverts de Sang
de dragon

, qui fervent à nétoyer les dents : on les

nomme Bois deFjlile{ou l'aille). Ce font les Ha-
bitans de Madagalcar qui les piéparei.t de la forte , en
les faifant tremper dans cette gomme qu'ils ont liqué-

fiée.

Les llollandois envoyent encore en France
deux efpèces de Sang de dragon ; l'un eft en pains-

plats, d'un rouge extrêmement foncé , luifant tant

dedans que dehors , raifonnablernent friable , d'un

affez beau rouge quand il efl étralé , & de l'odeur

de la cire d'Elpagne lorfqu'il efl biûlé ; mais ce
ii'efl autre chofe qu'un mélange de Sang de dragon,

& de deux autres gommes qui n'ont point les n,ê-

mes qualités ; ce qui doit le faire rejctter.

L'autre Sang de dragon qui vit nt de Hollande efl

encore une plus mauvaife drogue, n'étant finplc-

ment que de la gomme Arabique ou de Sénégal , a-

vcc une teinture de brefil de Fernambouc. Il n'y a

que des Marchands fans honneur Se fans coiifcicnte

qui puifleiit donner pour véritable Sang de dragon,

cette mallieureufe lophilliquerie.

On [Mc.end que le Sang de dragon efl fort aflrin-

geut i aulîi les Médecins l'ordonne nl-ils quclqurlois
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avec aflez de fuecùs dans Ici dllFenteriM de pertes de

fang. On veut audl qu'il ait la qualité de (unifier

les geiicivei , de d'afi«rmir les dents ébranlces.

L/ S^ni^ Je dféf^an pAyt m France les droits den-

trie fuivant U qualité ; /avoir le T<«n^ de drageon

fin 10 liv. du cent pefani , Û le Sang de drugon

moyen feulement lOO / ïun 6' l'autre conformément

au Tarif de 1664.

Let droits de la Douane de Lyon font Je } l, 2.

f.
6 J. pour l'ancienne taxation , Ù 13 /. pour let

quatre pour cent.

Cette Jrogue ejl Ju nombre Jes marchanJifes Vt-

nant Ju Levant , fur lefjuelles il fe lève vingt pour

tent Je leur valeur , fuivant fÂrrit du I J Aotit 168 y.

SANGGRIS. Sorte de boiflon très forte dont

il Te confomme quantité dans les lies Frani^oires

de l'Amérique , où elle eft padde des Iles Angloi-

fes.

Le Sanggris eft compofé de vin de Madère
,
que

l'on met dans une jatte de criftal ou de fayance

,

avec du fucre , du jus du citron , un peu de canelle

& de girolle , beaucoup de mufcade & une croûte

de pain rôtie & même un peu brûlée. Quand la li-

queur a pris le goût des ingrëdiens qu'on y a roclés,

on la pafTe dans un linge fin.

Cette liqueur e(l agréable , Sc les Anglois la tien-

nent rafraîchiiranie , ce qu'il eft difficile de com-

prendre , toutes les drogues qui la compofent ayant

un très grand degré de chaleur ; ce qui eA certain ,

c'cfl qu'elle donne beaucoup à la tête.

SANGLARGAN. Drogue médicinale propre à

arrêter le fang. Elle vient de la Cliine. Les Chi-

nois en portent beaucoup au Japon , où ils la ven-

dent avec grand profit. Elle ne revient ordinaire-

ment à Canton qu'à 4J taëls le pic, âc les Japonnois

l'achètent jufqu'à 160.

Il femble que cette drogue n'eft point différente

du fang de dragon , dont on a parlé fi amplement

dans l'Article précédent.

SANGLER LE FROMAGE. C'efl le ferrer

bien fort tout autour avec une fanglc de peau . ou

légère écorce de fapin , pour en conferver la forme

fiendant qu'on lui donne le fel. Il ne fe dit que des

romages de Gruyères & de Berne. Voyet. Froma-

ge , ou ton parle ^e la fabrique Je ceu» de Gruye'

rts.

SANGLES. Efpèces de tiffus grolîiers plus ou

moins longs & larges, compofés de plulieurs gros

fils de chanvre cntrelafTés les uns dans les autres ,

qui fe fabriquent par les Cordiers.

Les Sangles font partie du négoce des Marchands

de fer Se des Quincailliers , qui font du Corps de la

Mercerie. Elles fe diflinguent en Sangles pour

cbevaux de fclle , en Sangles pour chevaux de bâts

«u autres bêtes de fomme , <Jc en Sangles à Tapil-

fier ou pour meubles.

Les Sangles pour chevaux de felle qui s'employent

par les Selliers . fe font ordinairement à Paris , à

Argenteuil, à Chàlons en Champagne Si à Carbon-

ne en Picardie. Les Parifiennes font ou blanches

ou grifes rayées de rouge & de bleu ; celles d'Ar-

genteuil font grifes fans rayes ; & celles de Chàlons

& de Carbonne font grifes rayées de rouge. Les

unes Se les autres ont une aune de longueur mefu-

re de Paris» à l'exception de celles de Carbonne

qui font plus courtes d'un demi-quart. Les meil-

leures Si les plus cflimées font celles d'Argenteuil;

celles de Paris ne vont qu'après; enfuite celles de

Chàlons ; celles de Carbonne font les moindres de

toutes.

Les Sangles de Paris, d'Argenteuil Si de Car-

bonne fe vendent à la douzaine , chaque douzaine

compofée de fix Sangles fendues par les deux

bouts , & de fix autres Sangles non fendues , qui fe

nomment communément Surfais. Pour ce qui eft de

celles de Chàlons , elles font pour l'ordinaire par

Dicton, de Cemmefee. Tom, III.

S A N C?. ti%
pa(]ueti' de douzei Sangles ou de douze futfais > Si

le vendent fur les lieux par grulles de fix douzaines

de Sangles Si de fix douzaines de furfais.

Les Sangles pour chevaux de bût ou autres bê-
tes de fumme , font plus étroites, plus longues,

plus fortes Si plus groflîéres que les précédentes.

Ces Sangles qui s'employent par les 'Bourreliers

,

fe vendent par pièces plus ou moins longues , fui-

vant que les Cordiers qui les ont fabriquées ont ju-

gé à propos de les faire , n'y ayant rien de régie

la-dc(Ius , Si fe tirent pour f'orduiaire des mêmes
endroits que celles deltinèes pour Us chevaux de
felle.

Il faut remarquer que tant que les Sangles pour
chevaux de bât font en pièces , elles s'appellent du
tifTu ; ne perdant ce nom pour prendre celui de
Sangles, que loifqu'ellesfont coupées par morceaux
de longueur proportionnée à leur ufuge.

Les Sangles à Tapillicr font inférieures en qua-
lité à toutes cilles dont il vient d'être parlé. Elles

viennent la plupart de Chàlons en Champagne.
Celles qui ont environ quatre pouces de large , Se

qui fervent à fangler des chnifes , des fauteuils

,

des fofas, des canapés, des formes, des lits, &c.
fe vendent à lagrofFe, chaque groflè compofée de
douze pièces , Si la pièce contient fept à huit au-
nes mefure de Paris. Il s'en fait quelques-unes
plus étroites de femblable qualité , qui fe vendent
de même, dont le principal ufage efl pour atta-

cher aux métiers des Tapiflîers, Brodeurs , &c. Cel-
les de vingt à vingt-quatre lignes de large qui fer->

vent à border les tentes Si les tapifTeries , qui à eau-

fe de leur emploi font appellées Bordures , fe ven-
dent auflî à la groiTe , ciiaque grolle compofée de
vingt-quatre pièces de lix à fcpt aunes chacune.

Les Sangles de toutes fortes payent les droits de la

Douane de Lyon * raifon de IJ / la charge de trots

quintaux , Ù encore $ f le cent pefant pour la nouvelle

réaprkialion ; ce qui fait en tout 30/ de la charge.

SANGLES-BLANCS. On donne ce nom à
une forte de fils qui viennent de Hollande. Ils fer-

vent aux Ouviiércs en point à picoter leurs ouvra-
ges, c'e(l-à-dire , à faire cette bordure en forme
de petites dents qu'on appelle des Picots , dont on
termine les points faits à l'aiguille , du côté oppofé
à celui de l'angrelure. Voyez. F IL.

SANGLES-BLEUS BON TEINT. C'eft en*

core une efpèce de fil teint en bleu , qui fort à
faire les linteaux du linge de table , particulière-

ment aux ferviettes & aux napes. Ces fils fe fa-

briquent «Se fe mettent en teinture à Troyes en Cham-
pagne, d'où les TiiFcrans qui travaillent à cette forte

de lingerie , & les Marchands Merciers de Paris, qui
fbnt le commerce des fils, ont coutume de les tirer.

Voyei Fil.

SANGLIER. Porc fauvage qui ne fe plaît que
dans les forêts. On en tire quelques marchandifes
pour le commerce. Voyez. Pokc.
SANGUINE. Efpccc de jafpe qui vient de la

nouvelle Efpagnej elle eft de couleur obfcure, mar-
quée de quelques taches de fang. On la croit fou-

verainc pour toutes fortes d'hémorragies & de per-

tes de fang. V^eT. Jaspe.

Sanguine. Pierre follîlc fort rouge qui a fa pro-

pre mine , 6c oui fert aux Peintres à faire des
crayons propres a defliner.

La meilleure Sanguine vient d'Angleterre: il faut

la choifir moyennement tendre , facile à fe couper
ou fcier en longs crayons & rejctter celle qui eft

trop dure ou graveleufe. Les Orfèvres & les Do-
reurs s'en fervent auflî à brunir l'or en feuilles qu'ils

employent.

Quelques-uns donnent à la Sanguine le nom de
pierre hématite , fuppofant qu'elle a une qualité par-

ticulière d'arrêter le fang ; mais d'autres prétendent

que la véritable pierre hématite eft ce qu'on appelle

F f 3 ordinal-
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ofriiiiairement Feret d'Efp.-.gne. yaytt F««iT d'El
FAGNE.

/,4 S4»/riii»t pf\f tn FfMHce l*i droiii dtiurh <i

r*iftn de \6 f.
du coït ptfdnt , conformimint au 'tarif

de \66\,

Lft dr*iis de la Doue u de Lyon où elle t/l apptili*

Foiife d Angleterre, font de lof. du quiiiml.

SÀNTA. Moiinoye de compte. On appelle aiiifi

à Haiinm & dniii toute l'Ile de Java ,au(li- bien que

dans quelques lies voilines, un certain nombre de

caxas ( petite monnoye du Païs ) enfilés enfembic

avec un cordon de paille.

Le Smta e(l de deux cens caxas & v.iut neuf de-

niers de Hollande ou prùs d'onze de France. Cinq

Santas font le fapocou qui revient à trois fois neuf

deniers de Hollande ou quatre fols quatre denier»

de France, f^oyet. C*XA. («)

SANTAL. Bois dur, pelant de odorant qu'on

apporte des Indes Orientale».

Il y en a de trois fortes, qui toutefois ne font pas

troll efpccei dilfcrentcs, mais feulement qui ont di-

verfes couleurs fuivant la diverlitd du climat où ili

nailfent.

Le Santal, que quelques-uns nomment aurt! San-

dal . e(l un arbre de la hauteur des noyers d'Euro-

pe ; (es feuilles font fcmblables à celles du Lcn-

tifque ; fe$ fleur» font de couleur d'azur tirant fur le

noir , & fcs fruits font comme nos cerife» , avec la

dirtérence qu'ils font d'abord verds , & qu'ils noir-

cifltnt à mefurc qu'ils meuriirent ,
qu'ils tombent fa-

cilement de l'arbre quand ils font mûrs, qu'ils font

d'un goCu infipide âc de nulle valeur.

On appelle Santal ciirin celui qui vient de la Chi-

ne 5c du Royaume de Siam ; il cft jaune , pcfant ,

de bonne odeur ; fert h la mé lecine & aux Parfu-

meurs ; on l'apporte en bûches & tout mondé de foa

écorce. Quelquefois on donne du b>)i» de citron en fa

place, & c'tll à quoi il faut prendre garde en l'achetant.

Le Santal blanc approche beaucoup du citrin, la

couleur feule & l'odeur les diftingiientj il entre com-

me lui dans les remtfde» ; il c\\ aullî en bûche & fan»

écorce , mais il vient tout de l'Ile de Timor.

C'eft de Tanallérim & de la Côte de Coro-

mandel qu'on apporte le Santal rouge en grolTe»

& longues bûches ; le meilleur tft celui qui ell noi-

râtre au dflTus & rouge-brun au dedans. Ce Santal

eft dirticilr à fendre , parce qu'il n'a pas de fil ; il

n'a prt f(|uc pas d'odeur & cil d'un goût infipide.

On lui (ubflituc fouvcnt le bois de corail, qui pour-

tant eft bien di lièrent.

On prétend que les Santaux font aftringen», qu'il»

fortifient le cœur & le cerveau , Si qu'il» arrêtent

le vomillcmcnt.

Le Tarif de i66^ Si celui de la Douane de Lyon
de i6j2 , donnent à ce bois le nom de Sandal , Si

le tanfient fous cette dénomination.

Pur celui de 1664 , toutes fortes de Sandals payent

les droits d'rmne .1 raifon de } /. le cent pefant.

• Et par celui de U Do'i.me de Lyon 17/. 6 den. le

quintal d'ancienru taxation, &20f pour les anciens

quMre pour tent.

Santal. On appelle Santal en taftetas une for-

te de taftetas qu'on apporte de Conflantinople
, 9

qui l'on a fait prendre la teinture du Santal rouge

en poudre , en le faifant bouillir avec quelques aci-

des ; fon ufage efl pour le mal des yeux au lieu de

tafti-tas verd dont plufieurs fe fervent pour les clfuyer

quand ils font picurcux & plein de Icrofltcs.

SANTOLINE
,
qu'on nomme aulli Semencinc

Si Barbotine, & chez les Epiciers-Droguilles Se-

mencentra. Efpècc de graine propre à taire mou-
rir les vers qui s'engendrent dans le corps humain,

Voyei Barbotine.
La Santoline ou Barbotiite paye en France les droits

(a) Il paroit par cet article que Sarta n'cll point U
nnm de la raonnoyc , mais du cutilun uu on «niile

Ici Casai.

SAPA. SAPr. ij4
tfentrée 4 raifon Je cent fols le cent ptfant , confortnU
ment au Tarif de i6^-\.

Les droits de la Douane de î, son font de j. liv.du
quintal dancienne taxation Ù de 12 liv. pour Ici q„a.
tre pour cent.

SAPAN. Nom que le» Hollandois donnent au
boi» dt Brefil qui vient des deux prefqu'lles du Gan-
ge. Il y en a de deux fortes , le gros Sapan & le

petit Sapan. Ce dernier fe nomme audi vSapan-Bi-
maas. Foyet, Brksil.
SAPHIR. Pierre précieufe tranfparente , tirant

fur l'azur ou bleu célefle.

t II ne paroit pas que le Saphir ait été connu
des Anciens; du moins ils n'en font pa» la moindre
mention dans leurs ouvrages. Car il eft certain que
celui dont Flin* parle, elt fort diticrcnt du nôtre,

& que la dcfcription qu'il en donne convient au la-

pis lénuli , fuivant le fentinient de Mr. Uoodvard

,

dans fa di/irihution méthodique des fojjiles.

Cette pierre ell extrêmement dure , Si ne peut que
difficilement être gravée ; les différentes couleurs

en font les diHérentes efpèces. On eilime les plus

bleus les mâles, de les plus blanchâtres le» femelles.

Les Saphirs du Pégu font les plus efliniés ; II»

fe trouvent dans les mêmes mines que les rubis.

On en tire aurtî de» Royaume» de Calicut de de
Cananor , & il en viendroit de Ceylan, d'où l'on en
tireroit quantité , fi le Roi de cette Ile n'en intcr-

difoit le commerce avec les étrangers.

Les Saphirs de Bohême & de Silélîe Ibnt auflî

beaucoup ellimés , mais r >i pas en comparaifon

des Orientaux.

Ceux qu'on trouve près du Puy en Auvergne
tirent fur le verd.

L'œil de chat efl aulTî une efpèce de Saphir cfti-

mé pour fes couleurs & pour le poliment (ju'il prend
comme le véritable Saphir. K Pierre précieuse.

Quelques Auteurs prétendent que le Saphir pouf-
fé à certain degré de chjeur entre deux creufet»

luttes , perd toute fa couleur Si devient fi parfaite-

ment blanc , qu'il peut tromper les yeux des Joùail-

liers de palier pour un véritable diamant. Bien de»
erfonnes eftiment le Saphir au deflus du Rubis dc

ui donnent le fécond rang parmi les pierres précieufes;

Les Chimilles font divcrfes préparation» avec

le Saphir, comme du fel , de la teinture, de l'ef-

fence , de l'eau , de l'huile , dcc. Si i) n'eft guéres de
maladie» qu'ils ne fe vantent de pouvoir guérir a-

vec le» remèdes qu'ils en compofent.

Ces fuperfliiieux ne lui attribuent pa» moins de
qualité» occultes de dc vertus toutes puiffante»

,

qu'il feroit afiez inutile & trop long de rapporter ici.

Les Marchands Epiciers- Droguifles vendent de
deux forte» de Saphirs qui entrent dans la confec-

tion d'hyacinthe; les uns font rouges, le» autres

font noirâtres ; ces derniers (}ui reflcmblent plu-

tôt à du mache-fer qu'à une pierre précieufe , noir-

cilTeiit la confeélion d'hyacinthe , dc ainfi font peu
propres pour cet éleâuaire : pour les Saphirs rou-

ges ce font dc petites pierres de la grolfeur d'une

tête d'épingle , ordinairement d'une couleur de vin,

qui étant extrêmement dures font très difficiles à
broyer. Quelques-uns fuppofent à la place des Sa-

phirs des pierres vermeilles ou petits grenais de

Hollande; mais les Connoifleurs nes'ylaifreiit pas

tromper.

On appelle Saphirt-Rubis certaines pierres pré-

cieufes bltuës de rouges , qui ne font autre chofe

que des rubis dont la couleur n'eft pas encore bien

formée, l^oyez Rubis.

SAPIN. Arbre qui vient très haut de très droit,

dont le bois eft blanc , léger , combuftible de cou-

vert d'une écorce réfîneufe Se blandiâtre.

Ses feuilles qui fe confervent vertes en tout tems

,

ôc qui font allez femblabics à celles de l'if, naif-

feat le long des branches j elles font dc figu-

re
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re obloiigue , rondci âc étroites • Hures 8c un p«u
piquantes ; les clmtoiis ou fleurs ne laident rien a-

pri:s eux.

Le fruit qui naît (iparé de la fleur fur un m^mc
pid d'arbre de cegenrc c(l formé de plulicurs dcailles

en manière de pumme de pin ou de cône ; fous cha-

que écaille fe trouvent deux efpùces dcgraini (]ui

lant la femence de l'arbre.

Il y a une autre (orte de Sapin qui a les feuilles

plus menues , plus noirâtres , moins dures Si moins
piquantes que celles du prdccdent , dont les bran-

ches de les fruits s'inclinent vers la terre.

Le Sapin fournit trois chofcs pour le commer»
ce , le bois , la térébenthiite âc une nui e rdfine d'u-

ne confidence plus épaillie , qui fcrt à faire de la

poix, f^oytl TtHEBKNTHINE.
Le Sapin tient un rang alTez confidérable dans le

négoce des bois, étant propre à la ciiarprute des

maifons , à la menuiferie de à la mâture des v-iilFeaux

ÔC bàtimens de mer.

Le Sapin propre à la mâture fe tire pour l'ordi-

naire des Pais du Nord ; il en vient cependant quan-
tité des environs de Bayonne, du Dauphiné, de la

Franche-Comté 5c d'Auvergne; mais celui du Nord
cil le plus eftimé.

Tout celui qui fe voit k Paris, tant pour la char-

pente que pour la mefiuiferie
, y ell envoyé d'Au-

vergne de de quelques endroits circonvoilins.

Le Sapin d'Auvergne vient en folives ou pièces

équarries ou fciées depuis iix jufcjues à dix pouces
de groflèur , fur trois jufques à cinq toifes Je lon-

gueur , & en planches de c'.iverfes longueurs , lar-

geurs Se épailTeurs.

Les longueurs les plus ordinaires des planches

font de6 , 8. 9, lo & 12 pics ; celles de 6 pies ont

9 lignes d'épailFeur , & depuis 10 jufques à 18 pou-
ces de largeur i celles de 8 pics ont | de pouce d'é-

pailTeur Si un pié d: large; ÔC celles de y, 10 & 12
pies ont un bon pic franc fciées de largeur , fur

13 à i^ lignes d'cpaiireur. Le Sapin employé dans

la charpente des bàtimens ed d'une très longue du-
rée , pourvu qu'il ne foit point couvert de plâtre

ni enfermé.

Les Sapins h fairi échelles ou combles de maifons ,

pAytnt en France les droits <fentrée à rai/on àt 20f.
le cent en ntmbrc.

Et les petits Sapins à faire pioches i j / Voyez
l'Article des Bois.

SAPINIERE. Forêt de Sapin.

Sapinière. C'efl auflî un bateau conflruit de fa-

pin , dont on fe fert fur la rivicre de Loire à tranf-

porter des marchandifes ; la Sapinière eit moins lon-

gue qu'un chalant, mais elle e(l plus large, r^yez.

Bateau.
*

SAPOCOU (a). Monnoye de compte de l'Ile

de Java & de quelques Iles voifines.

Le Sapocou eft compofé de cinq funtas , Se cha-

que fanta de deux cens caxas , en forte que le Sapo-
cou contient mille caxas.

A l'égard du caxa, c'efl une petite monnoye cou-
rante de plomb Se d'écume de cuivre dont les 200
valent prôs de 12 deniers de France. yo\ez Caxa.

SAK. On nomme ainfi fur les Côtes du Pais d'Au-
nix une efpèce d'herbe marine qu'on appelle en Nor-
mandie Varech ou Vraicq , Se en Bretagne Goucf-
mon. yoyix. Varech.
SARÀIS. On nomme ainfi dans les Etats du

grand Mogol de grands bàtimens qui font dans la

plupart des Villes , Se qui y tiennent lieu de ce

qu'on appelle en Europe des Hôtelleries ; ils font

moins grands que les caravunferas ; «Se les Mar-
chands n'y font reçus avec leurs marchandifes qu'en

payant un certain droit. Voyez Caravansera.
SARASINOIS. ou SARRASINOIS. Ce terme

(a) Dans l'Article Caxa l'Auteur dit Sa^acou.

SARB. SARD. ai
Ce Jifoit autrefois Se s'entend encore dans les Sintuil

de divers Aitifans Se Ouvriers
,

particuliértmcn*

dans ceux des Maîtres Tapilliers de la Ville iSc

Fauxbourgs de Paris , de toutes fortes d'ouvrages
de tupillcries qui fe font en Orient , comme les ta-

pis de Turquie Se de Pcrfe.

C'efl , à ce qu'on croit, fur ces ouvrages aind
nommés du nom des S.irrafins qui occupoient la

Terre fainte , de contre lel(|uels les Chrétiens ont
fait tant de Croifades, que ces derniers ont pris le

modèle des hautes de balles lilles ((ui ont continua
depuis ce tems-là de fe fabriquer en Europe.

Les Maîtres Tapiflîers de Paris prennent la qua-
lité de Maîtres Tapilliers de haute lillc Sarrafinois de

de rentraiture, dcc. Voytr. Hauts -Lisse ù Ta-
riSSIER.

SARBATANE. Long tuyau par lequelon jette

quelque choie en fouflant. La felle ou felc dont
le fervent les Gentils- hommes Verriers pour pren-
dre le verre de le foufler, ell une efpèce de Sar-
batane de fer. yinex. Felle.
SARCOCOLE. Gomme qui découle d'un petit ar-

bre épineux dont les feuilles (ont allez fcmblables à
celles Ju fénc de (b) lAppalte.

Les Auteurs m les Marchands ne font pas d'ac-

cord fur les lieux ou croît cette forte d'ui bte « les

uns veulent que ce foit en Pcrfe, de les autres dans
l'Arabie déferra ou pierreufe. Cette gomme coule

de l'arbre ou fans incilion ou avec incilion ; fes lar-

mes font de diflérentes couleurs, tautôt blanches ,

quelquefois ]aunes de fouvent rouges; mais elles font

toutes également bonnes : il faut feulement les choi-

fir bien fcches , foit qu'elles foient reliées en larmes ,

ou qu'elles fe foient égrenées , ce qui arrive fou-
vent. Leur goût doit être fucré, accomp.igné d'un
peu d'amertume alTez dcfagréable. On elhme cette

gomme très bonne pour la guérifon des playes ; el-

le vient par la voie de Marleille.

La Sarcocole qui efl en malTes brunes , foit qu'el-

le foit une compoiition de plufieurs gommes , ou
que ce ne foit que de la vraie ^Sarcocole marinée
Se gâtée , qu'on a tâché de raccommoder , comme
il y a plus d'apparence , doit être nbfolument rejet-

tée , aufli-bien que '.:elle dont les grains font bruns
de qui efl remplie d'ordures.

La Sarcocole paye en France les droits ctentrée à
raifon de 4 liv. du cent pefant , conformément au Ta-
rif de 1664.

Elle efl du nombre des marchandifes venant du Le-
vant ,fur lefquelles on levé vingt pour cent de leur va'
leur, fuivant l'Arrit du i^ Ach i68y.

SARDINE. Poillon de mer plus gros que l'an-

chois , mais plus petit que le hareng.

La Sardine a la tête dorée , le ventre blanc de

le dos verd de mer, c'efl - à - dire , un peu blan-
châtre. Ce poillon mange frais Se légèrement fau-

poudrè de fel , paflé pour excellent ; on eflime fur-

tout les Sardines de Royan petite Ville de Xaiii-

tonge.

Il y a des faifons propres pour la pêche de la far-

dine, étant comme l'anchois de le hareng un poif-

fon de partage.

On les apprête de on les fale de la même maniè-
re que les anchois , avec cette différence cependant
qu'on laifTc la tête aux uns de qu'on l'ôtc aux au-
tres. On reconnoît aifément l'anchois d'avec la Sar-
dine quoique la trte ait été arrachée :i cette der-

nière, l'anchois ayant le dos rond de la Sardine
étant très plate.

F f 4 La

( b ) L'Aateur explique se terme dans l'Article du StKl't
Cette petit! remarque ejiniieJJ'aire, paiceqn'il y avoit ici,

dans Us Jeux fri.:t 'lentes Editions, Scné de la pUtc ; ce

qui ne Jis;nifit: rien, Ù on l'a laijje encore dans la cUr-

nivre édition de Paris de 1741, avec bien d'autres er-

reurs & Jans Additions,

'M.
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C87 SARDINE.
La pêche des Sardines eft très confidérable en

France ; elle s'y fait depuis 1» rade des fables d'O-

lone en bas Poitou , jufques à la baye de Douarne-

nez , même jufques à Breft. Elle commence du cô-

té des fables 6c de S. Gilles dans le mois de Juin.

Ce poiffbn fe vend dans ces endroits au fortir oc

l'eau à des gens qui le falent & le portent fur des

chevaux dans les Villes circonvoifines où la nou-

veau»? le fiiit beaucoup rechercher.

Les Sardines fuivent ordinairement la Côte , êc

peu de tems après qu'elles ont paru aux fables & à

S. Gilles, on commence a en prendre à Belle-Iile,

enfuite au Port Louis, à Crac ôc à Quiberon 5 puis

à Concarneau , & enfin à Douarnenez , à Crozon &
à Camaret près Breft. On a vu pêcher des Sardi-

nes dans la baye de Douarnenez pendant les Avents

de Noël.
Le long des Côtes de Bretagne depuis Belle-Ifle,

jufques à Breft , il fe f».it un très grand négoce de

Sardines ; il y en a qu'on vend en fel ou en pile ;

d'autres qu'on met en futailles & qui s'appellent Pref-

fées , d'autres qu'on fait fécher au feu & à la fumée

qui fc nomment Sorettcs , & d'autres que l'on met

en fauce dans de petites boêtes ou baril» que l'on

appelle Sardines confites, l^oye*. Confirb des Sar-

dines.

Il ne fe fait pas préfentement tant de Sardines en

fel ou en pile qu'autrefois , à caufe du trop d'éxaéti-

tude des Commis des Gabtlles qui les criblent

quand elles paftent lar leurs Bureaux pour en faire

tomber tout le iei , t^ oui les fait fouvent pourrir.

Celles qui viennent en futailles fe nomment Sar-

dines preftees , parce qu'effeftivement après qu'elles

ont été quelque tems dans le fel , on les lave bien

& on Ici met dans des barils où on les prefle pour

en tirer l'huile qui les feroit corrompre. Les futail-

les dont on fe fert , font un peu plus grandes qu'une

demi-barique ; les meilleures font faites de bois de

fouteau ou hêtre , les Sardines s'y confervant mieux

que dans celles qui font d'un autre bois. Quoique

ces futailles foient petites . on n'en donne cependant

que quatre pour un tonneau. Il y a des Réglemens

pour la jauge dont elles doivent être, parce que

dans toute la Bretagne on achète prefque toujours

les Sardines prcftces au tonneau.

Sur la fin de la pêche , lorfque les Sardines font

un peu grandes , il s'en ptefTe auflî en bariques de la

grolleur ordinaire; mais celles-là s'achètent & fe

vendent au compte > pour lequel on fe rapporte à

la bonne foi des Pêcheurs qui les arrangent dans

les bariques , ÔC marquent fur l'un des fonds la

quantité de Sardines quelles contiennent.

Les Sardines qui fe pèchent dans les mois de Juil-

let , Août Se Septembre , ne font pas bonnes pour

être preflces , parce que les grandes chaleurs ren-

dant ce poiflbn mol , il s'cventre facilement en le

preflant ; c'eft ce qui fait que les Sardines preftees

qui fe font à Belle-Ile , à Port-Louis , à Crac & à

Quiberon , ne font pas fort eftimées , la pêche ne

donnant dans ces endroits que ]ufques au mois de

Septembre , au lieu qu'elle ne fait prefque que com-

mencer à Concarneau & à Dijuarnenez, où elle du-

re
,
quand le cms n'eft pas trop rude , quelquefois

jufques à Noël.

C'eft de ces deux derniers endroits & particuliè-

rement de Doiiarnencz qu'on tire les meilleures Sar-

dines . & qui fe confervent le mieux. Les Malouins

y en vont charger des navires entiers ,
pour porter

en divers lieux du Levant.

Les Sardines pour être de bonne qualité doivent

être bien preftifes , fermes , blanches & claires ,
point

éventrées, ni molles, ni [aunes, d'une grandeur

médiocre, qu'il en entre environ fix mille dans cha-

que banque, car lorfqu'il y en a davantage , ce qui

quelquefois va jufqu'à dix mille , elles fe trouvent

trop petites , de lorfqu'il y en a moins elles fc trou-
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vent trop grandes , ce qui fait qu'une petite barique
n'en peut contenir que deux à trois mille , en for-
te que le Marchand qui eft obligé de les débiter en
détail , n'y trouve pas fon compte.
Les Sardines forettes fe vendent ôc s'achètent au

compte ; quand elles ne font point grillées elles font
plus eftimées que le» preftèes ôc que celles qui fe
vendent en fel , aufli fe vendent-elles plus cher.
C'eft de la dernière pêche , ôc lorfque les Sardines
font bien fermes & grandes qu'on les fait forer.

Il fe fait un grand débit de Sardines à Bour-
deaux , à la Rochelle ôc à Nantes , de même que
dans quelques petits ports du Pai» d'Aunis & delà
Province de Xaintonge.

Il s'en envoyé cjuelquefois à Bayonne ôc en Bif.
caye ; mais elles n y font chère» que lorfque la pê-
che n'a pas été favorable en Efpagne où l'on en
prend beaucoup du côté de Galice.

La pêche des Sardines qui fe fait fur les Côtes de
Bretagne, occupe plus de trois cens chaloupes &
prefque tous les Matelots du Pa'is dans la (aifon ;
chaque rhaloupe eft ordinairement du port de deux
à trois tonneaux , montée de cinq hommes ôc de
douze filets de 20 à jo braftes.

La barique s'y vend depuis vingt jufqu'à cinquan-
te livres; la plus grande confommation de ce poif-
fon Breton eft pour l'Efpagne , le Portugal , l'Ita-
lie & toute la Méditerranée. La pêche eft ordinai-
rement fi bonne , qu'à Port-Louis feul il fe fait an-
née commune jufqu à quatre mille bariques de Sar-
ijines.

Les Sardines qui fe pèchent en Languedoc fe

portent prefque toutes en KoufTiilon , en Dauphiné
ôc dans le Lyonnois.
On pêche auflî H*-, Sardines à la Côte d'Anirle-

terre ; mais elle: ne font pas tant eftimées q. ^el-

les de Bretagne , quoiqu'elles foient plus grandes ôc
les futailles d'un tiers plus grofles & plus longues
qu'en Bretagne ; cela provient de ce qu'on ne les

fale pas fi bien en Angleterre , & qu'elles ne peu-
vent fe conferver long-tems, outre qu'elles ne font
pas d'un fi bon détail.

L'huile des Sardines preflces fe ramaflè ôc fe met
dans des bariques ; elle fert à brûler & à graifler ;

elle auroit plus de propriétés fi elle n'étoit pas falée.

Il 'e fait daps les mois de Mai ôc Juin fur les côtes
de Dalmatie proche de l'Ile de Tlfla en tirant au midi,
une pêche de Sardines fi abondante, qu'elle fuffit

non feulement pour la fourniture de toute la Gré-
ce , mais encore d'une grande partie de l'Italie ; les

Turcs prennent ce poi/fon comme une efpèce de raè«

decine lorfqu'ils font malades.

Les Sardines fuivent la lumière ÔC s'aflîtmblent nu-
tour du bafeau qui la porte la nuit, ce qui ne con-
tribue pas peu à en faciliter la pêche

,
pour laquel-

le on employé fur les Côtes de France certains œuf»
de poiftbn qu'on nomme Kefure , Rogues , Raves
ou Coques , qui viennent de dift'érens endroits , ôc
dont il (e fait un aftez grand commerce en Breta-
gne du côté de la mer ; ces œufs étant une efpèce
d'appât pour les Sardines, qui les fait élever du fond
de l'eau & donner dan» les filets. Foyex. Resuke.

L'article 11 du titre a du liv. y de l'Ordonnance
de la Marine du mois d'Août j 68 1 , permet de fai-

re la pêche des Sardines avec des ret» , ayant des
mailles de quatre lignes en quarré & au deftus.

Lei Sardines en gméral payent en France les droits

«tentrée à raifon de 10 /.te baril contenant deux mil-

lieri de poijjons ; mais lorfqu elles entrent par Anjou Ù
Thouars , elles paient ^jo / conformément au Tarifde

166^
SÀRDIS. Draps aftez communs qui fe fabriquent

à Bourg en Brefle , à Pondcvaux , à Monluet , à la

Charité de Mâcon, à Cluny & en quelques autre»

lieux de la Province de Bourgogne. Le Règlement
du 2t Août 1718 pour les Manufaâures de cette

Provin-
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Province, veut que les Sardis fe montent dans des

rets d'une aune de largeur , & qu'ils aycntune'de-
mi-aun^ au retour du Foulon. Voyez Drap oii l'on

a donné l'extrait de ce Règlement.

SARDOINE, ou CARNEOLE. Pierre çré-

cieufe de couleur de fang à demi-tranfparente. C'ell

la même qu'on ncmme communément Cornaline.

f Les Lapidaires la taillent de manière qu'on y
voie trois couleurs , la couleur de chair , le blanc

& le gris.

Les plus belles Sardoines font celles qui viennent

des environs de Babylone, celles de Sardaigne ont

le fécond rang. On en trouve près de Sainte IVlau-

re en Albanie qui ne font pas mcprifabies , non plus

que celles des Indes ; les moindres de toutes font

celles des environs du Khin , de la Bohème & de

la Silcfie. Pour donner plus d'éclat à ces pierres ,

on met delFous une feuille d'argent quand on les

monte.

La Sardoine fert ordinairement à faire des ca-

chets , fc gravant facilement & prenant un beau poli.

L'Auteur du livre qui pafle fauffement pour être

à'Albert le Grand , attribue à la Sardoine des ver-

tus qui la mettroient hors de prix il elles étoient vé-

ritables. Voyez. Agate.
SARDONIX. Pierre précieufe qui tient de la

Sardoine & de l'onix ou agate. Voyez ci-dcffus Sar-
doine. Voyet. aufji Agate.
SARGÉ. C'elï ainfi qu'on nommoit autrefois cet-

te étortb qu'on appelle préfentement Serge, & c'ell

fous ce nom qu'elle eft toujours employée dans le

Tarif de la Douan; de Lyon de i6j2. Voyez. Serge.
SARIETTE, ou SARKETE, Plante qui fert

aux Teinturiers pour teindre en jaune , qui croît en

jlufieurs lieux de France j elle ne fait pas une fi bel-

e couleur que la gaude > & ainfi ii ne faudroit l'em-

ployer que pour les verds , pour les feuilles mortes

&. autres couleurs compofccs oii entre le jaune ; el-

le peut auin fervir pour les jaunes des couvertures

de iaine les plus grollicres & des étoifës d'un très

bas prix,

La Sariette qu'on veut conferver doit être cueil-

lie très meure , ce qui n'elt pas fi nécellàire quand
on l'employc fur le champ. Voyez. Jaune.

Cette Herbe paye en Frafice les droits d'entrée à

rai/on de 2.f. du lent pefant , conformément au Tarif

de 1664.

SAKRASINOIS. Voyez. Sarasinois.

SART. Voyez. Sar , ou Varech,
SARTIE. Terme de marine qui n'eft en ufage

que fur la Méditerranée. 11 fignifie tous les agrès

& apparaux qui fervent à équiper & armer un vaif-

Icau
;
quelquefois néanmoins il ne s'entend que des

feuls cordages. Voyez. Apparaux , ou Avarie.
SAS. Efpèce de tamis qui fert à féparer la fari-

ne d'avec le fou , ou à rendre la farine déjà paifce

au bluteau ; encore plus fine en lui ôtunt le gruau.

Les Sas des Boulangers & des Patilliers, qui font

ceux qui en font le plus grand ufage, fiint ou de

figure ovale , ou de ligure ronde. Les Sas ronds

fervent à fader à deux iHains Ôc en l'air , & les Sas

ovales à fafTer fur le paîtrin le long d'un ou de deux
biitons ronds qui le traverfent dans toute h lon-

gueur , & fur lefquels le Sas s'appuye & fe con-

duit. Une étamine de laine ou de foye très claire

leur fert de fond.

Si l'étamine eft placée entre deux éclilTes , elle

efl. bordée tout autour d'une corde de crin qui la

tient bandée. S il n'y a qu'une éclifle , l'étamine y
efl clouée.

Sas. Les Maçons fe fervent aufli de Sas pour paf-

fer leur plâtre; ils en ont de ronds & d'ovales com-
me les Boulangers & Pâtilfiers ; mais au lieu d'é-

lamiiie de foye ou de laine, ils ont un tillu ou toi-

le de crin, l ayez. RapatelLE.
On appelle du Plâtre au Sas celui qui y a été

SAS. s A r. «9d
palTé

,
pour le diflinguer du gros plâtre & du plâ-

tre au panier. Le plâtre au Sas cit même de deux
fortes , celui au Sas fin , & celui au gros Sas,

Les Chandeliers fe fervent auili d'un Sas de crin
pour palier leur fuif tondu au fortir de la pocld
avant de la mettre dans l'abîme ou dans la tinette,

f'oyw, C11ANDELE.
SASSAFRAS , que quelques-uns appellent aufli

SAXAFRAS , Bois de Canelle , & Pavame. C'cft
le bois d'un arbre qui croît dans la Floride

, où il

y en a des forêts entières. On l'a nommé Bois de
Canelle à caufe de fon odeur j ce qui fit d'aboid
cfpérer aux Efpagnols lorfqu'ils firent la conquèie
de la Floride, fous Ferdinand de Soto en IJ38,
qu'ils avoient trouvé dans les Indes Occidentales
cette précieufe Epicerie qui ne croît que dans l'Ile

de Ceylan aux Indes Orientales.

Cet arbre a fon tronc fort droit , du haut duquel,
fortent quantité de branches chargées de feuilles

femblables aux feuilles du Figuier, Le fuc de ces
feuilles efl bon pour la guérifon des playes.

Le bois de Sallàfras , fur-tout fon ccorce, dans la-

quelle on croit plus de vertus que dans le bois
,

étoit aotrefois très eflimé en France, & on leven-
doit jufqu'à quarante francs la livre , pour l'employer
avec rEi'quine & la Salfepareille à la guérifon des
maladies vénériennes. Préfentement le commerce
n'en efl pas fi contidérable.

Il faut choifir le Sallàfras garni d'une écorce grof'
fe , rougeâtre & raboteufe , d'un goût acre , 6c d'u-
ne odeur forte & aromatique. On hache , on râ-

pe & l'on réduit en poudre ce bois pour s'en fervir.

Ceux qui l'achètent delà forte doivent prendre gar-
de qu'il ne foit* point vieux haché , râpé ou pulveri-
fè ; car pour lors il perd fon odeur , & n'elt plus
d'aucune vertu.

Le Saffafras paye en France les droits demrée à rai-

fon de cent fuis le cent pefunt , conformément au Tarif
de I 664 , oh il efi employéfous le nom de Saxafras.

Les droits de la Douane de Lyon font de J l. 2 f.
6 d. d'ancienne taxation , Ù ^ l. pour les quatre pour
cent. Ily efi .ippellé Salfafro.

SASSENAGE. Sorte d'excellent fromage qui
prend fon nom du lieu où il fe fabrique en Dau-
phinè. Voyez. Fromage .i l'endroit oit il eft parlé de
ceux de France.

S ASSER. PafTer de la farine , du plâtre ou d'au-

tres matières réduites en poudre à travers d'un Sas
pour en féparer le plus fin d'avec le plus gros. Voyez
Sas.

SAT. Mefure dont on fe fert à Siam pour me-
furer les grains, les graines, les légumes &. quel-
ques fruits fecs.

C'efl une efpèce de boiffeau fuit de bambou , en-
trelallé à peu près comme les Vaniers font à Pa-
ris cette petite mifure pour les avoines, qu'on appel-

le un Picotin , qui a la forme d'un panier d'olitr.

Les quarante Sats font le Stfle , & les quarante
Selles le Cohi, Il ell difficile de réduire régulière-

ment ces mcfures à celles d'Europe. Quelques-uns
efliment le Selle cent Catis ; mais , comme on le

dit en pluùeurs endroits de ce Dictionnaire, le' Ca-
ti n'efl pas du même poids dans toutes les Inde*

Orientales , quoique le nom y foit prefque par-tout

le même.
A eflimcr les cent Catis lay liv. poids de marc,

le Sat feroit environ de 3 liv. & le Cohi de 5000
liv.

SATIN. Etoffé de foye polie «Se luifante, dont
la chaîne efl fort fine <Sc fort en dehors ; & la tré-

mc qui eft plus groffe efl cachée toute en ded.ins.

C'eft cette manière de Lbriqucr le Satin , qui lui

donne ce luilrc de ce brillant qui en fait le piix &:

la beauté.

Il y a des Satins unis , des Satins brochés , des

Satins à fleurs d'or ou de foye , des Satins rayés ,

en fia
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enfin diverfes autres fortes & façons fuivant le gé-

nie de l'Ouvrier qui fait imaginer de nouvelles mo-

des pour donner du débit à fa marciiandife.

Toutes ces fortes de Satins doivent être fiitts fur

des Rots de \\ ; c'eft-à-dire , avoir une demi-aunu

moins ,', entre fes lizieres. Ceux où il y a de l'or

& de l'argent doivent être tramés d'or & d'argent

fin , & leur chaîne auflî-bien que celle des Satins

,

tout de foyc , & la trame de ceux-ci doit être de pu-

re & fine foye cuite fans mélange de foye teinte fur

crû , à peine de 60 livres d'amende & de confifca-

tion.

Les façons des Satins fe font en y ajoutant de

nouvelles chaînes ou trémes.

Ce qu'on appelle des Furies font des Satins unis

imprimés ou peints de diverfes couleurs. Ces Satins

font fdvcrement défendus en France , foit qu'ils foient

peints dans le Royaume, en Flandre ou en Hollande,

foit qu'ils viennent véritablement des Indes. Voyn.

Etoffes des Indes o« Furies.

Outre les Satins qui fe fabriquent en France , les

Marchands en tirent quantité d'Italie. Les plus beaux

font ceux de Florence & de Gènes > auxquels néan-

moins les Satins de Lyon cèdent très peu.

Les Smini , foit avec or , foit fans or , payent m
France les droits dentrée Û de fortie fur le pie des

Draps d'or , dargent Ù de foye. Voyez Obaps d'or

O" d'argent.
Satin de Bruges, qu'on nomme auffi Satin

Caffabd. C'eft un Satin dont la première fabrique

s'en laite à Bruges; la chaîne en eft de foye , & la

trême de fil.

Les Satins de Bruges qui fe fabriquent en Fran-

ce doivent avoir de largeur au moins demi-aune

moins Vj , ou demi-aune entière , ou même demi-

aune & un feize , à peine de jo livres d'amende.

Ils payent Centrée 8 liv.pour chaque pièce de trente

munes , <& 1 3 liv. du cent pefant pour la fortie , fui-

vant le Tarif de 1664. <^ P"' «^» «^ ^^o» 2j/. de

la pièce.

Ce dernier Tarif entre dans un grand détail des

droits que payent toutes fortes de Satins à la Doua-

ne de cette Ville ; favoir :

Les Satins or Ù argent 4J fols de la livre.

Les Satins brochés aujji avec or Ù argtnt 4. liv.

10 fols.

Les Satins brochés communs 3 Uv. $ fols.

Les Satins brochés de Venife 28 fols 3 den.

Les Satins de Gênes 2^ fols 4 den. la liv. & encore

3 liv. de la pièce pour le Mandement.

Les Satins de Florence 24 fols de la liv.

Les Satins de Boulogne Ù de Naples comme Flo-

rente.

Les Satins de Milan 23 fols.

Les Satins de Lucques 22 fols.

Les Satini violets ou incarnat cramiift de Venife

,

Florence , Milan , Naples Ù Lucques , 48 fols.

Les Satins de foye rouge cramoifi des mêmes lieux ,

2 liv. Xf.joU la livre ; ce qui s'entend .-"uffi de tous les

autres Satins d-defus tarifés.

Satin. On appelle Ruban de Satin celui qui e(l

fabriqué à la manière du Satin. Il y en a de Am-
ples Se d'autres à double endroit, yoyet Ruban &
Rubanerie.
Satin des Indes ,

qu'on nomme audî Satin
de la Chine. C'eft une étotTe de foye alfez fem-

blable aux Satins qui fe fabriquent en Europe. Il

y en a de plains , foit blancs , loit d'autres couleurs.

11 y en a aulH à fleurs d'or ou de loye > à carreaux ,

de damalfès , de rayés 6c de brochés.

Ou les eftime particulièrement parce qu'ils fe

blanchilTent & fe repalfcnt aifémeiit fans prefque

rien perdre de leur luHre , & fans que l'or en (oit

ni plus applati , ni moins brillant : ils n'ont pour-

tant ni l'éclat , ni la bonté de ceux de France. Il

y en a des pièces de quatre aunes jc demie , de fept,

S A T. S A U. ^»>
de huit Se de douze de longueur , fur trois hui-
tièmes , cinq fixiémes Se cinq huitièmes de largeur.
Satin line'e. Etoffe de foye ou Satin de la

Chine , plièe d'une manière finguhér». Il y en a
de deux fortes : les uns font plies de la forme des
livres qu'on appelle gros In-oétavo , Se les autres
de celle d'un In-quarto. Les longueurs Se largeurs
n'eri font pas certaines. Il y en a de 1 1 aunes ou
environ la pièce , Se d'autres feulement de fix. Les
linées blancs à fleurs font de la dernière mefurc ;
les couleurs à fleurs Se les brochées font de la pre-
mière.

Il fe fait en France des Satins mêlés de fleuret

& de fil
,
qu'on nomme Satins de la Chine. Ce font

.

des efpèces de Satins de Bruges, mais dont la rayeu-
re eÛ différente, étant faite en forme de rochers.

Se de ce qu'on appelloit autrefois Point de la Chi-
ne en fait de tapiflerie à l'aiguille. Les Satins de la

Chine doivent avoir les largeurs de ceux de Bruges.
yoyet. ci-devant Satin de Bruges,

CoMMEBCE DSS SaTINS A AMSTERDAM.
On vend à Amflerdam des Satins des Indes &

àes Satins d'Italie ; ceux-ci fe vendent à l'aune Se
ceux-là à la pièce.

La pièce de Satin des Indes , foit uni , foit à
fleurs , fe vend depuis 1 1 florins i jufqu'à 13 flor. Se
donne un pour cent de déduftion pour le promt
payement.

Les Satins d'Italie fe vendent à 18 mois de rabat,
depuis 7 jufqu'à 8 (ois de gros l'aune ; la déduftion
eft comme à ceux des Indes.

Il faut remarquer , ce qui eft commun à toutes
les autres étoffes d'Italie , que , quoique ceux qui les

achètent de la première main, ayent 18 mois de
rabat & un pour cent de promt payement ; lors ce-

f)endant qu'ils les revendent aux Détailleurs , ils ne
eur déduifent en tout que deux pour cent pour le

promt payement.

SATINADE. Petits Satins très foibles & très
légers , dont les Dames font de* robes longues de
Printems ou d'Autonne , ou des robes à fe peigner.
Ils font communément rayés.

Satinade. Eft auflî une petite étoffe à peu près
comme le Satin de Bruges , mais plus foible , cfont

on fait de., meubles, particulièrement des ta^ifleries

de cabinet.

SATINE'. Ce qui a l'éclat du Satin. Il fe dit

dans le négoce des étoffes alTez communément , &
(quelquefois dans celui des pierreries. La couleur Sa-
tinée en fait de pierres précieufcs , eft une couleur
claire & brillante. C'eft l'oppofé de velouté. Voyet.

Velouté".
SATINER. Donner à un tilTu ou à un ruban la

façon & l'oeil du Satin.

SATTEAU. Efpèce de Barque ou grolTe Cha-
loupe dont on fe fert au Baftion de France fur la

côte de Barbarie
, pour la pêche du corail. Foyex,

Corail.
SAUCE , qu'on écrit auflî SAUSSE. Compofi-

tion liquide dans laquelle les Cuifinicrs font cuire
diverfes fortes de mets, ou qu'ils font à part pi,ur
manger les viandes quand elles font cuites. C'eft ùe
cette dernière efpèce de Sauce que les Vinaigriers

de Paris font appelles dans leurs Statuts Maîtres
Sauciers.

Le droit de faire & de vendre des Sauces , appar"
tenoit autrefois aux Marchands Epiciers , qui de li

fe nommoicnt Epiciers-Apoticaires-Sauciers ; mais
depuis & le nom Se la marchandifc font paiïés aux
Maîtres- Vinaigriers , qui encore à préfent mettent

au nombre de leurs qualités celles de Maîtres- Sau>
ciers.

Comme on a parlé affez fuccinftement de quel-
ques-unes de ces Sauces dont la compolition eft

reftce à cette dernière Communauté , ou a crû fai-

re
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re plaifir au Lefteur d'ajouter ici celles dont parle

le Sieur Sauvai dans fes Antiquités Je Paru don-

ii^.?s au Public en 172^. Ces biuces font :

La Sauce jaune, la Suuce chaude, la Sauce à com-

pote , la Sauce moutarde ou la galantine , la Sauce

rapc*e , la Sauce verte ; enfin la camelaine.

La Sauce jaune fe faifoit avec du poivre blanc

que nos pères nommoient jaunet : elle ctoit du nom-

bre des Sauces chaudes.

Dans la Sauce à compote , c'étoit le poivre noir

qui y entroit.

La Sauce moutarde ou galantine étoit faite de la

racine de cette plante , que nos Botaniftes ne con-

noiffent plus , & qui peut-être n'ed autre chofe que

le cra'i que nous mettons préfentement dans nos

Sauces, & qui n'eft ni moins chaud, ni moins pi-

quant que la moutarde.

La Sauce râpée fe faifoit avec du verjus de grain

ou des grofeiiles vertes.

La Sauce verte que nous connoifTons encore

,

avoit entr'autres ingrédiens du gingembre & du ver-

jus qu'on venliffoit avec du jus de perfil ou de

blé verd ; on y ajoûcoit enfuite de la mie de pain

blanc.

A l'égard de la camelaine, qui prenoit fon nom
d'un fimple qne nous ne connoiffons plus, elle étoit

faite de cinamome , de gingembre , de clou de gi-

rofle , de graine de moutarde , de vin, de verjus , de

pain Se de vinaigre ; de forte que c'étoit la plus com-
pofée de toutes les Sauces de ce tems-là.

SAUCIER. Celui qui coropofc ou qui vend des

Siuces. Les Maîtres Vinaigriers prennent dans leurs

Statuts tant anciens que nouveaux , la qualité de

Maîtres Sauciers , à caufe des diverf.s Sauces qu'ils

ont droit de compofer & de débiter , & que le vi-

naigre même qu'ils font & qu'ils vendent pafle pour

une des meilleures Sauces pour beaucoup de mets &
de viandes.

Ce nom apartenoit aufli autrefois au Corps des

Marchands Epiciers , à caufe d'une petite Commu-
nauté de Sauciers ou Faifeurs de Sauces , qui leur

étoit pour lors unie à caufe apparemment des épice-

ries qui entroient dans leurs fauces. En 1394 les Sau-

ciers firer.t bande à part , Je eurent leurs Jurés, ref-

tant pourtant fujets à la vifite des Gardes de l'E-

picerie ; c'eft apparemment d'où font venus nos V»-

iiaigriers- Sauciers. Voyez VlNAlGH ER.

Les Sauces des Vinaigriers dont il eft parlé dans

le quinzième article de leurs Statuts de i6j8 , font

la Sauce jaune , la cameline & la fauce moutarde

,

toutes préfentement ignorées . ou du moins hors d'u-

fage fur les tables délicates , oii nos nouveaux Cui-

finiers en ont introduit beaucoup d'autres moins Am-
ples & plus piquantes , & de là plus préjudiciables à

la fanté. Voyez Vinaigriek.
SAUCISSIER. FaifeurdefaucifTes. On nommoit

ainfi autrefois les Chaircuitiers , qiii dans leurs Sta-

tuts prennent encore le nom de Chaircuitiers Sau-

cilleurs. Kov^t leur Article.

SAUCISSONS ou TURBANS. C'eft le nom
que nos Marchands Droguiftes & Epiciers donnent

à la Gomme Gutte en rouleaux. Voyez Gomme
GUTTE.

Sai;c:issons. Ce font auffi de groffes Sauciffes qui

fe font en plufieurs endroits , particulièrement en

Italie avec de la chair de porc crue , bien battue &
bien broyée dans un mortier , où l'on mêle quantité

d'ail , de poivre en grain & autres épices. Les meil-

leurs Sauciffons font ceux de Boulogne.

Let Sauciffons de Boulognt payent en France les droits

Jentrie à raifon de 2 f. de la livre , conformément an

Tarif de 1664.

Les droits du Tarif de la Douane de Lyon font de

40 f.
par quintal.

SAUDAGUER. Mot Pcrfanquifignifieun Mar-

SAVE. SAUG. «j)4
chand , un homme qui fait fon profit à acheter , ven-
dre ou échanger des marchandifes. Vv^ez Co.bmer-
CE & Négoce.
SAVETIER. Artifan qui raccommode les vieille»

chaulTures, fouliers , bottes, pantoufles, &c.
Par les anciens Statuts de la Communauté des Sa-

vetiers de la Ville, Fanxbourgs, Banlieue, Prévô-
té & Vicomte de Paris , ils font appelles Maîtres Sa-
vetiers , Bobelineurs , Carreleurs de Souliers.

Leurs premiers Statuts font du mois de Janvier

Ï44} , dreflés , accordés & autorifés par Lettres Pa-
tentes de Charles VII. depuis reformés & de nou-
veau confirmés par Louis XL au mois de Juin 1467;
par François I. au mois d'Oftobre ijiS, par
Charles IX. en Janvier i$66 , & par Henri fv.
en Juillet IJ98.

Leurs dernières Lettres Patentes de Reforraation
& Confirmation font du mois de Mars i6j9, fous
le Régne de Louis XIV. enregiftrées en Parlement
les mêmes mois Si an.

Ces nouveaux Statuts comprennent en 47 article»

toute la difcipline de cette Communauté par rapport
à l'aprentiflage , à la maîtrife & à la Jurande , &
expliquent au long fcs privilèges, droits & immunités.

Les Jures nommés anciennement Gouverneurs
de la Communauté , doivent être au nombre de
quatre , dont deux font élus tous les ans fuivant l'or-

dre du tableau. Huit Prud'hommes d'entre les Maî-
tres qui ont au moins dix ans d'ancienneté de maî-
trife , font pareillement élus pour fe trouver aux Af-
femblées des chefs-d'œuvre & gouverner les aiFaires

avec les Jurés , ces derniers néanmoins faifant feuls

les vifites dans les maifons, boutiques, étals & ou-
vroirs des Maîtres du dit métier.

Chaque Maître ne peut avoir qu'un Aprentif obli-

gé au moins pour trois ans, mais qui après fon apren-
tiifage doit encore fervir quatre autres années com-
me Compagnon avant que d'être reçu à la maîtrife.

Les Aprentifs des autres Villes où il y a Juran-
de du métier de Savetier

, peuvent être reçus Maî-
tres en faifant apparoître de leur aprentilfage & fer-

vice comme Compagnons pendant le même nombre
d'années que ceux de Paris.

Perfonne n'eft reçu à la maîtrife qu'il ne faffe chef-

d'oruvre s'il n'eft Fils de Maître.
On ne peut recevoir que quatre Maîtres par an

de trois mois en trois mois, à l'exception des Fils

de Maîtres ou de ceux qui époufcnt leurs veuves
& filles qui peuvent y être reçus en tout tems

.

fans diminution des quatre réceptions annuelles.

Quoique les Maîtres ne doivent travailler qu'en
vieux , ils ont cependant la faculté de faire des fou-

liers neufs pour eux , leurs femmes & leur famille.

Enfin la Communauté eft déchargée pour toujours
de toutes lettres qu'on avoit accoutumé de créer à
caufe des avénemens des Rois à la Couronne, ma-
jorité , mariages , &c. & les Savetiers - Carreleurs

fuivant la Cour font reflraints au nombre de dix

feulement.

Les charges des Jurés créée en titre d'Offices par

l'Edit de 1691, furent réiinies & incorporées à la

Communauté le 3 Juillet de la même année, & cet-

te Communauté fut prefque la première qui deman-
da l'incorporation , qui enfin fut ordonnée pour tou-

tes les autres par un autre Edit de l'année fuivante.

Les outils qui fervent au métier de Savetier étant

les mêmes que ceux des Cordonniers , on n'en par-
lera point ici. Voyez Cordonnier.
SAUGE. Herbe médicinale & d'une odeur aro-

matique , mais agréable & propre à conforter le

cerveau; il y en a de plufieurs efpêces, de fauva-
ge , de commune & de panathée.

La Sauge fauvagc croit par tout fans culture, elle

a des feuilles plus petites, plus vertes & plus velues

que la Sauge des jardins. La Sauge des jardins com-
mune
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muiie poufTe fes branches longues , carrées Se blan-

châtres ; fes feuilles font velues & un peu chagri-

nées. La Sauge panachée eft toute femblable à la

commune , à la rcferve de la couleur de fes feuilles

qu'elle a verte , jaune & rouge, ce qui feic un al fez

agréable mélange.

Bien des gens en France boivent de la Sauge pré-

parée comme le thé & s'en trouvent bien ; d'autres

qui en ont ufé ont remarqué qu'elle porte un peu

à la tête ; quelques-uns ont donné à cette Sauge ain-

fi préparée le nom de Mirlipot.

Les Chinois font plus de cas de la Saqge que de

leur meilleur thé , & l'on dit que les Hollandois qui

leur en portent en quantité de toute féchéc . en re-

çoivent en échange quatre livres de thé pour une
de Sauge.

On tire de la Sauge une huile d'une odeur agréa-

ble & aromatique que les Marchands Epiciers &
DroguiAes de Paris font venir de Languedoc & de

Provence. C'tfl aufli de ces deux Provinces qu'ils ti-

rent la Sauge en feuille dont ils commencent à fai-

re un débit aflez confldérable.

SAUK-BUN D. C'til la cinquième forte de foye

qui fe recueille dans les Etats du Grand Mogol. yoyn.
Ïj4rticlt des VeR| A SOIE.

SAUMON. Gros poillon à petites écailles argen-

tées, ayant la chair très rouge, qui fuivant quelques-

uns naît dans la mer, & fuivani quelques autres dans

les endroits les plus clairs & les plus fabloimeux des

rivicrts vers leur cmbciuchure. Quoiqu'il enfoit,il

e(l certain que ce poillon fe trouve & fe pcthe éga-

lement & dans la mer «Se dans les rivières , on en

voit jufques dans l'Auvergne & le Forez , ce qui

fait juger qu'il remonte les fleuves jufqu'à leur

fource.

La femelle du Saumon fe nomme Becard ; elle

diflcre du mâle en ce qu'elle a le bec plus long &
plus crochu , les écailles moins 'aires , le corps par-

femé de taches brunes tirant fur le noir, le ventre

plus plat, la chair moins rouge , plus féche Se moins
délicate à manger ; elle jette fes œufs ordinairement

dans les mois d'Oâobre , Novembre Se Décembre ;

la pèche du Saumon cil détendue pendant ce tems-

là , foit pour en laill'er multiplier l'efpùcc , foit aullî

parce qu'il ne vaut rien dans cette faifon.

Le Saumon mange frais efl excellent ; il s'en fale

beaucoup dans les lieux où la péclie ell abondante, &
il fait un des principaux objets du négoce de la fa-

line qui cft aiïtz conlidérable.

Les endroits de l'Europe où il fe pêche & où il

fe prend le plus de Saumon , font les Côtes d'An-
gleterre , d'Ecoile & d'Irlande. Cette pêche y com-
mence ordinairement vers le premier Janvier & fi-

nit environ à la lin de Septembre ; elle fe fait avec
des filets dans les endroits où les rivières entrent

dans la mer , & fur les bords de la mer vers Ce^

niêincs endroits ; on les y voit venir de loin cher-

chant l'eau douce prefque toujours en grollès trou-
pes , mais quelquefois n'étant que trois ou quatre

cnfenible.

C)n lait encore cette pêche plus haut en remon-
tant dans les rivières , foit avec des filets , foit par

le moyen de cenaines digues faites exprès , ou il

y a des barreaux de ter difpolcs de telle manière que
les Saumons en montant les font ouvrir avec la tê-

te, Se comme ces barreaux fe referment incuntinent
après que les Saumons font entrés, Se cju'il» ne peu-
vent te rouvrir lorfqu'iis veulent defcendrc pour re-

tourner à la mer , ils fe trouvent arrêtés comme dans
un réfervoir ou il eft facile de les prendre.

Il y a quelques endroits ou la pêche des Sau-
mons fe fait la nuit avec des (lambeaux ou de la

paille allumée; on obfervc le teins que ce pciifFon

.s'approche de la lumière dut il cil amateur, 6c

Ion le tue à coups de fourches,

Oa prétend qu'il y u des lieux eu Ecoflc où l'on
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les chafle à cheval le long des rivières. Se que lorf-

qu'ils font aperçus dans les endroits où l'eau a le

moins de profondeur , on les tuë à coups de fufil

Se de pidolet , ou avec des fourches.

Il y a dans quelques riviéifcs de ce même Royau-
me une efpèce de truites faumonées dont on fait une
pèche confidérable Se un grand négoce. Dans le

mois de Mai qu'elles ne font guéres plus grandes
ni plus grolTes que des éperlends, elles defcendent
en fourmilières pour fe rendre dans la mer; Pen-
dant tout ce mois on ne peut aller à la pêche qu'a-

vec des rets ou filets dont les mailles doivent avoir
deux pouces d'ouverture. Ces truites reviennent de
la mer Se rentrent dans les rivières pendant les mois
de Juin, Juillet, Août & Septembre, & pou* lors

elles font grandes, grollès Se faumonées. On leur

donne le nom de Grils ou petits iaumoiis ; il ne s'en

voit guéres de cette efpèce que pendant le tems
qui vient d'être marqué.

Dès que les Saumons font pris , on les habille,

( c'elt-à-dire
,
qu'on les ouvre

,
qu'on en ôte les

entrailles & les ouyes ) enfuite on les fale dans de
grandes cuves foites exprès , defquelles on ne les

lire que dans les mois d'Oftobre & Novembre ,

pour les paquer ou arranger dans des futailles dont
les plus grandes fe nomment Gonnes, qui péfent

depuis quatre cens jufqu'à quatre cens cinquante
livres ; les autres s'appellent Hambourgs ou Ram-
bourgs , dont le poids ii'eft c|ue de trois cens à trois

cens cinquante livres.

Les fix Hambourgs font réputés faire huit ba«
rils , & chaque Hambourg contient ordinairement

trente à quarante gros Saumons, & depuis quatre-

vingts julqu'à cent petits , aiiifi des Gonaes à pro-
portion.

Le Saumon falé qui fe débite en détail dans les

Halles & Marchés de Paris , fe divife en huie ou
tête , entre-deux , queue Se loquettes.

Les plus elhmès de tous les Saumons falés font

ceux qu'on envoyé de Barwick Ville d'Angleterre

fur les frontières d'EcoKe; ce qui les diflinguedes

autres , c'eft qu'ils font habillés & paqués plus pro.

prement , outre qu'ils font naturellement d'une meil-

leure qualité : ces fortes de Saumons viennent or-
dinairement en gonnes.

La rivière de Dée (a) proche Aberden efl l'une des
plus abondantes en Saumons qui foient en Ecoffej
on aflijre qu'on y en a vii prendre jufiiu'à cent

foixante Se dix d'un fcul coup de filet : ce Saumon
après celui de Barwick eft le plus cilimé.

Les autres endroits d'Ecolfe d'où il fc tire le plus

de Saumon font Montrofe, Spec Se Bauf; celui

qui vient de ce dernier lieu eil le moins confidéré.

L'Irlande fournit aufli une très grande quantité

de Saumon , les lieux d'où il en vient davantage
font Coulraine , Londondery , Dubhn , Walre-
fort , Limerick & Ketifal ; le mieux accommodé efl

celui de Coulraine Se de Londondery.
La pêche du Saumon étoit autrefois affez confi-

dérable en Hollande ; mais depuis pluficurs années
ce poifTon s'en efl éloigné fans qu'on en puilTe bien
dire la caufe , enforte que le peu qui s'y en pèche
préfentement ell pour la confonimation du Pais j il

s'en envoyé néanmoins quelque peu en France
,

mais ce n'eft que par préfent : il efl ordinairement

en dalles ou morceaux f.ilés dans de petits barils.

Il fe pêche en Terre-neuve quantité de Saumon
le long de la Côte de Plaifance ; mais cette pêche
ii'crt pas un objet confidérable pour les Vaiileaux

François qui y vont , leur principale vue étant la

pêciie de la motui- : ainfi ils ne s'arrêtent guéres ni

à pêcher , ni à faler le Saumon ; s'ils en apportent

en France, ce font les Ilabitans du Paï» (jui le leur

vcn(ienc tout lalé. On voit iièannioiiis quelque-

fois des VaifFeaux faire la pèche Se la falatfon du
Saumi n

(a) Et non DU, comme dans hs auttts Ediiiont.

imm
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Saumon fur cette Côte , Se qui en apportent même
quantité ; mais cela n'arrive que lurfque la pêche de

la morue n'a pas été frudueufe ; aiiiiî l'on ne peut

regarder le négoce du Saumon de Terre-neuve que
comme un négoce accidentel.

Pour que le Saumon falé Toit de bonne qualité

il doit être vermeil , frais falé Se ne fentant point

le rance ; pour le conferver de cette manière il

doit être paqué comme il faut dans de bonnes fu-

tailles bien jointes, car pour peu que la faumuiequi

eft dedans vienne à fe répandre , ce poidon perd

fa couleur rouge & contrafte une mauvaife odeur

qui en diminue de beaucoup le prix.

L'Ordonnance de la Marine du mois d'Août
j68i , a réglé plufieurs chofcs louchant les Sau-
mons. Par les anicles i & 5 du titre 7 du livre j ,

ils font mis au nombre des poiHbns Royaux , Se

comme tels ils doivent appartenir au Roi lorf-

qu'ils fe trouvent échoués fur le bord de la mer ,

en payant cependant les falaires de ceux qui les ont

rencontrés 5c mis en lieu de fureté. Pour ce qui eft

des Saumons qui font pris en pleine mer, ils appar-

tiennent à ceux qui les ont péchés , fans que les Re-
ceveurs de Sa Majefté ni les Seigneurs particuliers

& leurs Fermiers y puiflent prétendre aucun droit

fous quelque prétexte que ce foit.

La Mofcovie fournit auffî une grande quantité de

Saumons, qui fe confomment non feulement dans le

pays , mais qui s'enlèvent auflî par diverfe;; Nations

du Nord. Il y en a de deux fortes, du falc & du fa-

né ; celui-ci fe prépare à peu près comme le hareng
foret.

On pêche aulli en Mofcovie , particulièrement fur

1m côtes de Laponie , une' efpéce de Saumon blanc

qu'on y nomme Mielma ; on le fait fécher pour le

tranfporter.

Le Saumon frais venant des Pais étrangers paye

en France les droits Centrée à raifon de 6 f. de la

pièce , conformément au Tarif de \66^.

Le Saumon fali paye ij livres desjîx Hamkourgs

fuivant l'Arrêt du 4 OElobre idjl.

Les droits de fortit^ font de 6 liv. le leth faifant

douze barils ou fix Humbourgs.

Saumon, Se dit auflî d'une efpècedebloc oumaf-
fe de métal qui n'a reçu d'autre làçon que celle qui

lui a été donnée par la fonte dans la mine ; il n'y a

que l'étain , le plomb Se le cuivre qui viennent en
Saumons.

Ces pcfans morceaux de métal qui fervent fou-

vent de Icll aux navires Marchands , ont été appel-

lés Saumons à caufe que la plupart ont quelque ref-

femblance pour la forme au poidon qui porte ce

nom. Les Saumons de plomb font aufli appelles Na-
vettes. Voye\ les Articles ïTEtain , de Plomb éf

de Cuivre , vous y trouverez les différens poids de

tes majfes de métal if les divers lieux d'où elles fe
tirent.

SAUNAGE. Marchandife de fel.

Il n'appartient en France qu'à l'Adjudicataire des

Gabelles de faire le commerce du fel gabelle , Se les

particuliers dans les Provinces & éleftions où font

établis les Greniers à fel , foit d'impofition, foit de
vente volontaire , ne peuvent s'en pourvoir ailleurs,

fous les peines portées par l'Ordonnance fur le fait

des Gabelles de 1680.

On appelle Faullàunage le trafic du fel qui n'eft

pas gabelle.

A l'égard du fel qui fe vend fur les marais falans,

ce font les Propriétaires des marais qui en font le

négoce, Se qui le débitent, foit à l'Adjudicataire de
laFerme du fel pour en fournir fes (greniers, foit aux
Etrangers , Anglois , Hollandois, Suédois , Danois,

.Hambourgeois,&c. qui en viennent enlever pour fai-

re leurs falaifons, foit rrême eux Habitans des Pro-

vinces & lieux où la Gabelle n'eft pas établie. Foyez

Sel, Gabelle, Faussaunage.
Di^n. de Commerct, Tum. III.
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SAUNER. Faire du fel. L'article premier du ti-

tre premier de l'Ordonnance des Gubtlles porte,

que le Propriétaire des marais falans fera tenu de les

fuuner fulHfamment , c'tft-à-dirc, d'y faire aflcz de

fel pour que l'Adjudicataire de la Ferme y puifle

prendre quinze mille muids de fel mefure de Paris

pour la fourniture de fes greniers.

SAUNERIE. Lieu où l'on fait le fel. On fe fert

plus communément du terme de Saline. Voyez Sa-
line.

SAUNIER. Ouvrier qui fait le fel. On appelle

Faux-Saunier celui qui trafique de taux fel. Voyi:z

Faus-saunage à Faux-Saunier.
SAUNIEKE. Vaifleauoùfeconfervelefel. Il y

en a de deux fortes ; l'une eft une petite boète avec

une ouverture pour y palTcr la main, qu'on pend à

la cheminée ; on y met le fel pour l'ufage journa-

lier ; l'autre eft un baril rond ou une caille quarrée

plus large vers le pié , fermant à clé , où fe iéft:rve

laprovilîon de fel pour toute l'année.

SAVON. Efpèce de pâte, quelquefois dure Se

féche , & d'antres fois molle & liquide , propre à

blanchir le linge Se à plufieurs autres urages,foit

pour les Teinturiers, les Bonnetiers , les Foulons,
les Couverturiers & les Parfumeurs.

Il entre dans la compofition des Savons , fuivant

leurs différentes efpèces & qualités , diverfes fortes

de drogues & ingrédiens , entr'autres des huiles d'o-

live , de noix , de chcnevis , de Hn , de navette , de

colzat Se de poilTon j les fèces ou lies de toutes

ces huiles , du flambart qui fe trouve fur les chau-

dières des Chaircuitiers > du fuif , & plufieurs autres

graiffes.

On fait cuire toutes ces matières grattes & onc-

tucufes , & on les prépare avec des leflîves tirées de

quelques corps nitreux ou falés , tels que peuvent è-

tre les foudes d'Alicant , de Carthagéiie & de Cher-

bourg ; la bourde qui eft une autre efpèce de foude,

la potalfe, la vedalTe, la barille. Se les cendres de

différens bois ; à quoi l'on ajoute la chaux vive , la

couperofe, l'eau-forte , l'amidon , même du cinnubre,

de l'ocre rouge , de l'indigo & autres femblables

drogues colorantes , foit pour faire la jafpure des

Savons fecs , foit aufïï pour colorer les Savons hqui-

des.

Il y a de deux fortes de Savon , le Savon fec ou
dur, & le Savon mol ou liquide , qui fe fubdiviftnt

encore en plufieurs autres efpèces.

Les Savons fecs viennent d'Alicant , de Cartha-

géne , de Gaëte , de Marfeille , de Toulon , & de

quelques autres lieux. Celui d'Alicant efl eftimc le

meilleur. Il faut le choifir bien dur Se bien jufpé.

Se qu'il foit véritable Alicant.

Les Teinturiers en foyc , laine & fil, fuivant l'ar-

ticle 71 de leurs Statuts du mois d'Août 1669 , ne

peuvent employer que cette forte de Savon Se celui

de Gènes ; mais il faut remarquer qu'ils ne font

point différens de ceux de Marfeille Se de Toulon ,

n'étant qu'un nom qu'on leur donne pour les faire

mieux valoir.

Les Savons de Marfeille & de Toulon font de

deux efpèces , le blanc & le jafpé. Le blanc doit

être choifi un peu bleuâtre, luifant , d'une bonne
ode-jr , it moins gras qu'il eft polllble , & qu'il fe

coupe unimeni. Le jafpé doit être à côte un peu

rougeâtre & d'une bt!!e jafpure. Ceft du Savon
blanc de Marfeille & de Toulon que les Parfu-

meurs fe fervent ordinairement pour fabriquer leurs

favonnettes. Voyez Savonnette.
Les Savons de Carthagéne & de Gaëte doivent

être choifis comme ceux d'Alicant , de Marfeille Se

de Toulon.
Les Savons blancs viennent ou par tables , ou

par morceaux prefque quarrcs-longs , qu'on appelle

Pi'tits pains. Les tables ont enviion 3 pouces d'é-

paiilcur fur un pié Se deti^i de long Se 15 pouce»
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<lc large , du poids de 20 à 2 J livres , que les Mar-

chands Détailleiirs coupent en pluficurs morceaux

longs & étroits, pour cii faciliter le ddbit. Les pe-

tits pains pdfcnt depuis une livre & demie jufqu'à

dtux livres. Les tables «5c les petits pains ne font

qu'une cfpèce de Savon fous dirtcrentts formes.

Les Savons en tables s"cnvoycnt dans des caiiïés

de fapin du poids de trois à quatre cens livres ; &
les Savons en petits pains viennent par cailFes auflî

de bois de lapin , appellées Tierçons , & par dcmi-

caiflès du même bois; les tierçons pcfans environ

300 liv. & les dcmi-caiiros près de 180 liv.

Les Savons iafpés, que quelques-uns appellent

oudi Savons madrés , iivirbrés ou de Marfeille , font

en morceaux quarics-longs, de plufieurs grolTeurs
,

qu'on nomme des Pains ou des Briques, ordniaire-

ment du poids d'une livre & demie à trois livres.

Ils viennent par tierçons ÔC par demicaiircs , aiiifi

que les Savons blancs en petits pains, &. des mûmes

poids.

Il fe fait à Roiien une efpL'cc de Savon fec avec

du flarabart ; mais ce Si von eft tout- à- fait mauvais,

& l'on en devrolt iiiterdire la comporition & le dé-

bit. Il y en a de blanc & de jjf^é.

Les Savofis liquides font ou noirs ou verds
,
quel-

ques-uns tirant un peu fur le jaune. Les noirs fc

fabriquent en pluficurs endroits de France , particu-

licrement à Amiens & à Abbeville. Les verds , qui

font ceux qu'on ellime le plus , fe tirent partie de

II 'llande & d'Angleterre en tems dp paix , & partie

de Calais, ou de Quelques autres Villes du Royaume

où l'on a établi des manufafturc;.

Les Savons liquides tant noirs que verds, (e ven-

dent cil gros par petits barils , qu'on nomme Quar-

taux, du pouls de JO livres net, cefl à-diie , fans

y comprendre la pcfantcur du baril. Ce font de ces

fortes de Savons qu'cniployent ordinairiment les

Foulons , les Bonnetiers & Couverturiers.

Il s'étoit établi à Paris quelques Manuf.tftures de

Savons tant durs que liquides , dont la fabrujue ne

paroilToit pas mauvaife ; mais il a été difficile de le

perfuader aux Marchands, qui ne pnuvolcnt les avoir

a auflî bon compte que ceux qu'ils tiroient des au-

tres Villes du Rjyaume, ou des Païs Etrangers :

ainfi il n'y a pas d'apparence qu'elles fubfillent (1713),

fi déjà elles ne font tombées.

Il y a encore une autre efpcce de Savon liquide

qui vient de Naples , diMit la compofition e(l toute

particulière & inconnue en France. Sa bonté con-

lifte à être nouveau , d'une bonne confidence , c'eft-

à-dire, ni trop liquide, ni trop dure, de la cou-

leur d'un beau feuille-morte foncé , & que l'odeur

en foit douce & aromatique. Les Parfumeurs qui

en font prefquc toute la confommation & le dé-

bit , le font venir ordinairement dans des pots de

fayance bien bouchés , qui contiennent depuis deux

jufqu'à fept livres de Savon. Il fert à laver les mains,

à faire la barbe , & entre auflî dans la compofition

de quelques favonnettes les plus fines.

Oii prétend que les Savons fecs & liquides ont

quelque ufage dans la Médecine ; les liquides con-

tre les fièvres , en s'en fcrvant pour froter la plan-

te des pies des malades ; & les fecs fondus avec

l'efprit de vin , pour la guérilon des humeurs froi-

des ; outre qu'on s'en fert quelquefois pour fup-

pofitoircs , & qu'il en entre aulFi dans lacompoû-

11. 111 d'une forte d'onguent qu'on nomme vulgaire-

ment Onguent de Savon.

On fait en Perle une grande quantité de Savons

•vec de la graKFe de mouton & des cendres d'herbes

fortes ; mais il eft mol & ne blanchit pas bien. Auflî

dans les meilleures Blancliirles on fe fert moin» or-

dinairement des Savor.i du pays que des Savons de

"Turquie, particuliéreisent de celui d'Alep, qui eft

le iiicllleur de l'Orient & peut-être de tout le mon-

de , étant blanc , fin Si ferme à J'cxccs , qualités qui

JfS
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lui viennent, à ce qu'on croit , des cendres dont on
fe fert pour le faire. L'herlie dont on tire ces cen-
dres , croît dans les deferts Se lieux fabloiieu« , & la
grailfe qu'on y employé efl la feule huile d'olive ,
mêlée de chaux d'Alep , qui l'une & l'autre font ex-
cellentes , au lieu qu'en Pcrfe on ne fe (ert que de
graiflé de mouton comme on l'a dit , ou quelquefois
de celle de boeuf & de chèvre.

Ily a trois Tarifs fuivunt Ufqiielsfe payent en Frati'

ce les droits dentrée & de fonte des Suvons ifavoir ce-
lui de 1664 , celui de 1667 , O" celui de lô^J)

Par le premier les droits de forlie du Savon liant
font de 20/ le cent pefant , Ù de 10f le Savon noir.

4 l'égard des entrées , les Savons de Marfei; > ^
environs , ainfi me des autres Provinces du Royau-
M les Bureaux font établis , payent ^O f. du lent.

Les Savons blancs de toutes fortes venant des Pais
Etrangers ne payotent par le même Tarifde 1664 ,

que 3 liv. 10 f Ù les Savons noirs , mois Û . ....'„

que 2 liv. ; mais par le Tarif de 1667 , les droits du
Savon blanc furent augmentes jufquà 7 liv. Û ceui»
du Savon noir jufqu'à y liv.; ce qui joiiffrit quelque chan'
gement par le Tarif de id')^ fan en faveur des Hol~
iandois ( confirmé en 1731;. ) ; les droits du Savon
%'erd, noir, mol & liquide de la fabrique de Hollan-
de ayant hé réduits a 2 liv. pour cent Pefant ; tout
Us autres Savons étrangers , foit en tables , foit en
pains , foit noirs , verds , mois & liquides , refiant
fixés fir lepié du Tarif de 1667, c'efiu-dire , à 7 liv,

pour ceux en tables , Ù n $ I. pour les Savons mris &.
liquides.

A ïégard de la Douane de Lyon , les droits s'y
payent , favoir :

Pour les Savons de M.irf-ille & autres de France
en petits pains , J f. 6 den. le qiintal.

El pour les mimes en grande pains 1 o /".

L« droits des Savons étrangers s'y payent fuivant
le Tarif de 1667.

Commerce des Savons a Amsterdam.

La plupart des Savons qui fe vendent à Amfler-
dam , viennent d'Alicant , de Ma-feille & de Gè-
nes. Tous ces Savons fe vendent au quintal de loo
liv. leurs tares font un peu dlflcrentes ; mais leurs

déduâions font femblables , c'eft-à-dirc, deux pour
cent pour le bon poids & autant pour le promt
payement. Le prix du Savon d'Alicant eft depuis

21 jufqu'à 22 flor. le quintal; fa tare efl de 30 li-

vres par caifTe.

Le prix de celui de Marfeille eft depuis 21 î jufqu'à

22 flor. on donne deux livres de plus par caifTe de
tare que celle qui eft fur les caifTes.

Le prix du Savon de Gènes eft depuis 21 jufqu'à

22 flor. ; la tare eft comme aux caifles d« Marfeille.

SAVONNERIE. C'eft le lieu où l'on travaille

à la fabrique des favons. La Savonnerie de Calais
pour les favons verds liquides , eft une des plus
coiifidérables & des mieux conflruites qui foienc

en France.

Savonnerie. C'eft auflî une Manu fafture Roya-
le établie au bout du Cours de la Reine de Paris :

elle tft célèbre par les beaux ouvrages en tapifferie

veloutée qu'on y fait pour des emmeublemcns , &
fur - tout pour les beaux tapis façon de Turquie
& de Perfe

,
qui s'y fabriquent, & qui égalent, s'ils

ne furpaffent pas , ceux qui nous viennent du Le-
vant. On dit , Des ouvrages de la Savonnerie ,

Des tapis de la Savonnerie.

La France a l'obligation de rétabliftement de cet-

te incomparable Manufafture au Sieur Pierre Du-
pont Tapiflîcr ordinaire de Louis XllI. & à Si-

mon Lourdet fon Elève.

Henri le Grand par fon Brevet du 4 Janvier
Ii5u8, les avoit d'abord établis dans les Galleries

du Louvre , qu'il avoit fait bâtir ; & Louis XIII
leur
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leur donna en i<îji la Maifon de la Savonnerie.
Trois an» auparavant , cet ctablUFement avoit été

réglé , & les deux Entrepreneurs le firent en 1627,
fous les ordres de M. de Fourcy Sur-Intendant des
Batiniens du Koi & des Manufadures du Royau-
me , en conféqucnce d'un Arrêt du Confcil d£tat
du 17 Avril 1627.

ht Sieur Dupont donna au Public en i(5jj un
petit Traite (ur tttte efpéce de Manufadurc

, qu'il

intitula Stromaiourgie , ou de l' Excellence de U Ma-
ntifaUure des Tapis de Turquie, Ce Traité paroît

non feulement curieux pour les perfonnes qui cher-

chent à découvrir l'origine des Arts , mais encore
très utile & très inftruftifpour ceux qui voudroient
entreprendre une pareille Manufafture. Cet habi-

le AniCan tire le terme de Stromatourgie du Grec
XrfijAn ify», qui fignifie ouvrage en tapilTerie.

Le Roi Louis XIV. ayant été informé dans les

dernières années de fa vie, que cette Manufacture
autrefois fi célèbre dépérifToit & fe trouvoit en très

mauvais état , & voulant foûtenir un c'tablifTement

fi confidérable , lui accorda par fon Edit du mois
de Janvier 1712 les mêmes privilèges dont jouïflbit

celle des Gobelins en vertu de l'Edit du mois de
Novembre 1667 , qui furent expliqués en dix ar-

ticles.

Le premier article lui donne fon nom , Se elle

y eft appcllée Manufacture Royale des Meubles de

la Couronne, de Tapis façon de Perfe & du Le-
vant; titre qui doit être mis fur la principale por-
te de l'Hôtel de la Savonnerie.

Le fécond la met fous l'adminiflration & dépen-
dance du Dircftcur Général des Bâtimens du Roi,
d'un Condudeur particulier & d'un Contrôleur; ces

deux derniers à la nomination du Direâeur Gé-
néral.

Le quatrième fixe la fomme de 2^0 liv. pour {îx

ans , pour l'entretien de chacun des Enfans qui fe-

ront choifis par le Direfteur Général , pour être iu-

ftruits & élevés dans la dite Manufacture.

Le cinquième & le lixiéme parlent en particulier

des privilèges des Elèves , comme de gagner la

Maîtrife de Tapiflier.

Enfin les quatre derniers articles contiennent les

privilèges des Maîtres & Ouvriers de la diteManufac-

*ture
,
qui font ciitr'autres l'exemption des Gens de

guerre dans douze maifons marquées pour leur lo-

gement aux environs de laSavonneriej comme au(-

li rie tutelle, curatelle, guet, Sec. & de toutes im-
pofitions de tailles; enfin leur droit de Committi-
mus aux Requêtes de l'Hôtel , comme Commcnfaux
de la MaiCon du Roi.

SAVONNETTE. Petit pain , ou boule de fa-

von très épuré & parfumé de diflcrentes odeurs ,

qui fert à faire la barbs, Se li laver le vifage Se. les

mains.

Les Savonnettes de Boulogne en Italie étoient

autrefois d'une grande réputation ; mais il y a ap-

parence qu'elles le céderont bien-tôt tout-à-fait aux
excellentes Savonnettes moulées de l'invention du
feu Sieur B.iiily, que continue de compofer & de

débiter à Paris ( 171 j ) le Sieur Simon Bailly (on

fils ; & que tous les Parfumeurs tâchent d'imiter

ou de contrefaire.

Ces Savonnettes ne paroiflent pas compofées de

fiivon blanc de Marfeille ou de Toulon , com-
me les autres , tant elles ont de pureté , que leur

odeur eft douce & naturelle , & qu'elles ont de lé-

gèreté.

En effet on prétend , & il y a bien de l'appa-

rence , que c'eft un favon ou plutôt une crème de
favon d'une nouvelle invention , Se dont le fecret

eft uniquement fçû par celui qui le met en prati-

que. Quelques-uns cependant difent qu'il y entre

du favon de Naples, Se que c'en eft la principale

k.afe.
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SAVO. SAÛH. 7Qi
Quoi qu'il en foit , il eft certain qu'elles font ctt

une fi haute eftime
,
qu'il s'en envoyé beaucoup en

\

plufieurs Villes de France , particulièrement à Bour-
deaux, à Lyon Se à Montpellier , d'où elles fe ré-
pandent en divers lieux d'Italie Se du Levant , mê-
me des Indes Orientales. Le Portugal , l'Efpagne »

l'Angleterre, l'Allemagne Se quelques Villes du Nord
en font auUi beaucoup de cas.

Ces efpèces de Savonnettes font de difFèrens prix >

fuivant qu'elles font plus ou moins grofles , ou que .

l'odeur en eft plus ou moins prècieule. Elles fe dif-

tinguent par des marques particulières : celles numé-
ro quatre font de quinze fols pièce ; celles à la fleur

de lis , de vingt fols ; celles à l'aigle Neroli de Ro-
me , de trente fols ; celles au fokil, odeur de Na-
ples , aulTî de trente fols ; celles à l'étoile, odeur d'oeil-

let Se de franchipane , de foixante fols ; Se celles à
la couronne , odeur d'acaxie de Rome , pareillement

de foixante fols. Il s'en fait du petit moule de cha-

cune de ces fortes , propres à mettre dans des boê-
tiers , qui fe vendent à proportion de leurs groflëurs

Se qualités.

Compofition des Savonnettes communes , Ù la maniéri

de lesfaire.

Ces Savonnettes fe font ordinairement avec dit

favon de Marfeille ou de Toulon de la meilleure

forte, Se delà poudre à cheveux très fine; la pro-
portion de ces matières eft de trois livres de poudre
fur cinq livres de Savon. Le Savon fe hache en
morceaux bien menus , Se après qu'on l'a fait fondre
feul dans un chauderon fur le feu, en y ajoutant un
demi-fcptier d'eau pour empêcher qu'il ne brûle , on

y met d'abord les deux tiers de la poudre ,
prenant

foin de bien mêler le tout Se de le remuer fouvent

pour qu'il ne s'attache point au chauderon.
Après que le mélange eft achevé , Se que la ma-

tière a été réduite en confiftence de pâte , on la ren-

verfe fur une planche , où , après y avoir mis l'autre

tiers de la poudre , on la paitrit long-tems Se exacte-

ment , de la manière que les Boulangers ont coutu-
me de paitrir leur pâte. En cet état on la tourne dans

les mains , & l'on donne une forme ronde aux Sa-

vonnettes en les applatiflànt néanmoins un peu d'un ,

côté pour y mettre la marque du Marchand , qui

s'imprime ordinairement avec une efpéce de poinçon
de buis gravé en creux.

Il faut obferver que pour bien tourner les Savon*
nettes, il faut avoir près de foi de la poudre à che-

veux la plus fine pour y tremper de tcms en tems les

mains, crainte que cette pâte qui eft très tenace ne
s'y attache.

Ceux qui y veulent mêler des parfums , répan-

dent quelques goûtes d'eftences fur la pâte quand on
eft prêt de lui donner fa dernière façon.

Les Savonnettes de Boulogne payent les droits de là

DoUdne de Lyon, comme mercerie d'Italie y c'ejl-à-di'

re , à raifon de 7 l. le quintal.

SAVOUREUX. Fruits égruns Se favoureux;

On qualifie ainfi dans les Statuts des Fruitiers de

la Ville Se Fauxbourgs de Paris , les marchandi-

fes qu'ils ont la permiilîon de vendre, ^'qj'tfi. Frui-

tier.

SAUR ou SOR. Nom qu'on donne au hareng fa-

Ic, fèché & fiimè. Voyez SoR.
SAURER , SORER ou SORIR. Signifie faire

fumer & fccher du hareng. Voyez Hareng.
SAURET ou SORET. Il fe dit du hareng for.

Voyez SoR.

t SAURURUS. Les François habitans des Iles

occidentales nomment cet arbre, ( qui croît de la

hauteur de 25 à 30 pies) Bois à canon, ou bois à

trompette , à caufe que fon ccrur clt creux Se vuide

en dedans , de telle forte qu'on y peut mettre lans

peine un boulet de fer de fix livres pefant ; de plus,

parce que fes feuilles fort éparpillées & à très lon-

G g 2 gués.
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gt)Ps queues fervent fnuvcnt dans les grandes fo«

tùXs de cor de chaffe ou de trompette. Cette plan-

te que 1rs Indiens appellent Amtayha, efl une ef-

pùce de Saitrurui, c'en à dire, qui poite des fruits

qui ont la figure de qufuë de lézard. Ils font bons

à m.inger , d'un goût lin 8t délicat , doui & muf-

qud. Ses rïtcines aulTî bien que Tes plus tendres bour-

geons piles & mis en cataplàme fur les ulcères les

plus malins, les guérilTent efficacement. C'rft avec

Ion bois que les Caraïbes ont coutume de faire du
feu lorfqu'ils en manquent fur leur route pendant

leurs voy.i^ii. Mhnoirfs ât TrevoM» 173a. p. layj-

SAUSSE ou SAULSE. Saumure d'eau dou-

ce' & de fel . ddns la(]uelle on met faler les ha-

rengs avant' de' Iitj encaquér ou de les forer, ^«^«t
Hareng, [fov/i aufi Sauce.]
SAUTAGE. Terme en ufagedansie commerce

du Hareng blanc, pour lignifier l'aftion de ceux qui

foulent le poilVon à m^fure qu'on l'a pacqué dans
lés barils. Il en coûte huit deniers par baril pour
faire le foulage & Sautage. Ce mot eft principaie-

ment en ufage -en Normandie & en Picardie, ^ayn.
Hareng.
SAUTERELLE. InUrument de géométrie, qui

cR aulTî un des outils des Charpentiers , des Me-
nuifiers & des Taillrui's de pierre. C'ell une des

fauifes équé/res , atTcz fémbfable au buveau. Foytt
IJVVEW.
SAUTRIAUX. Ce font des efpèces de petits bâ-

tons dont les Batfe-lillîers fe fervent pour attacher

les lames oîi tiennent leurs hll'es : ils font de la

forme de ce qu'on appelle le P'ieau dans une ba-

lancé'. Ced la camperche qui les fouiiént. yoyet
Basse- Lrsse.

SAUVAOAOI. Toile de coton blanche qiii

vient des Indés Orientales , particulièrement de Su-
rate. Les JiiAes de ces toiles ont treize à treize

aunes lîc (femie de long fut cinq huit de large, [l^oyez

SauVAGUZf.'es. L'Auteur du Supplément en m fait
encore un Article fous le nom de Souaguzez.J
SAUVAGINE. Nom qu'on donne aux peaux

cVuës ou non apprêtées de certains animaux lauva-
ges qui fe trouvent communément en France , tels

•que peuvent être les renards , les lièvres , les la-

pins , les blaireaux , les putois , les fou'ines , les be-
lettes, ftc. La Sauvagine n'eft regardée que com-
me une pelleterie commune, qui ne s'employe que
pour les fourrures de peu d'importance. Voyet. Pel-
leterie.

I^t Sauvagines non apprêtées payent en France les

droits dentrée à raifan de 10 Itv. le cent pefant , &
de 2i liv. fi elles font appritéts , conformément au
Tarif de i66x.

Les droits de fortie , fuivant le mime Tarif, font
de 3 livres auffi du cent pefant , fait que ces pelleteries

foient cru'ti , foit qu elles foient ouvrées.

A fégafd de la iJMjne de Lyon , les Sauvagines

& Renards étrangers payent 3 /. 10/ de la talle d'an-

tienne taxation, a lof du cent de nouvelle réapréciaiion.

Et les Sttuvagines Ù Renards de France 40 / de
la halle danciens droits , 9 den. de riapriciation , &
i6f 8 den. le quintal des quatre pour cent , & pour
leur riaprtciation à proportion.

SAUVAGUZE^ES. Toiles blanches de coton
qui viennent des Indes Orientales. Il y en a qu'un
appelle Bilazées , qui fe tafiriqucnt à Surate ; & d'au-

Ires qu'on nomme .Sauvaffuzées-Doutis. Elles ont
treize aunes & demie fur dtu* tiers de large. V»yet.

Sauvagagi.
SAUVEMENT. Terme de commerce de mer.

On dit qu'un Vailfe.iu marchand eft arrivé en bon
Sauvement j pour dire

, qu'il efl arrivé à bon port,

fans aucun accident.

SAUVEURS. Se dit en termes de Marine, de
ceix qui ont fauve ou pcchc les marcliandifes per-
dues en mer, foit par le naufrage, foit par le jet

arrivé pendant la ttmpctc , au^(JueJî par les Or-

S A X. S A Y. î^o*.

dennancet de la Marine de Frahte il en appartient
le tiers,

SAXAFRAS, qu'on nommf autrement BOIS
DE CANELLE ou PAVAME. Bois odorifé-

tant qui croit dans la Floride. On écrit plus ordi-

nairement Sassafras. Voyet cet Article.

SAXIFRAGE. Plante qu'on' croît fouveraine
pour dilfoudre la pierre dans la vcflie. Mais c'tfl

un préjugé.

Le Saxifrage poufTc des feuille* prefque rondes,

dentelées
,

grafies & luifantes , mt? fcmblablis à
celles du lierre terrelire. Du milieu des feuilles s'é-

lévcnt des tiges environ d'un pié de haut , qui por-

tent i leurs fommités de petites fleurs blanches i
cinq feuilles difpoféet en rofe. Sa femence qui tft

très menue efl enfermée dans les capfules d'une

cofTe prefque ronde. Sa racine fe partage en plu-

fieurs fibres , au bas defqucis fe forment de petits

grains femblables à la coriandre. Ce font ces grains,

qu'on appelle proprement Semence de Saxifrage,

qu'on employé ordinairement en Médecine. La ma-
nière Ih meilleute de s'en fervir , efl de les prendre
infufés dans du vin blanc , ou en décoAion dans de
l'eau commune.

t II y en a 24 efpâces de connues. La plupart
croîlTent fur les Alpes, & les Monts Pyrénées. Celle'

qui eft d'ufage en Médecine à les fleurs blanches.

/..* .^axifrofre paye en France les droits Jentrée à rai'

fM de ^f.le cent pefant^onfot mément au Tarifde 1 66^
SAYA. Eioti'e de (i>ye qui fe fabrique à la Chine.
SAYE. Sorte de ferge ou étoffe croifée très lé-

fére , toute de laine , qui a quelque raport aux
erges de Caën , & dont quelques Religieux fe

fervent à faire des efpèces de ihtmifes , Si les Gen»
du monde des doublures d'habits & de meubles.
H fe fabrique beaucoup deSayes à Honfcotte (4),

sr Ypres & à Turcoing m Flandre. Celles d'Honf-
cotte & d'Ypres ont environ une aune de large ; Se
celles de Turcoing.qni font très fînej & toutes de lai-

ne de Ségovie ou d'Angleterre, ont fept huit de large.

Il s'en fait auffi en Artois avec des laines de Pais ,
qui n'ont que 1 de large , le tout inefure de Paris,

Les pièces de Sayes font plus ou moins longues.
Quelques-uns veulent que cette efjpèce d'émfte ait

été appellée Snye , parce qu'elle efl fabriquée d'u-,
ne forte de laine filée que les Flamans & les Ar-
toifiens nomment communément Fil de fayette.

SAYETTE. Petite c'tofle de lame , qui Iqutfoij
mêlée d'un peu de foye, qui fe fabri<jijc à Amiens.
C'efl le diminutif de Saye , qui efl aufli une étoffe
qui fe fait pareillement dans les Manufaâurcs de
cette Capitale de la Picardie , St. aux environs.
Ce font ces deux étoffes qui ont donné le nom

au fil de laine dont elles font faites, qu'on nomme
Fil de Sayette , ainfi qu'à la Manuf^élure & aux
Ouvriers dont ceux-ci s'appellent Sayetteurs , St
celle-là Sayetterie.

Sayktt ;t, Eft auflî une petite ferge de foye ou de
laine qui v ent d'Italie. On donné^ encore ce nom
à des revêches de Flandre & d'Angleterre , qui
font des ( fpèces de ratines.

Fil de SaveTte. Laine peignée Se filée , dont
on fe fert dans la fabrique de diverfes étoffes, dana
plufieurs ouvrages de bonneterie , & à fàiie des
cordonnets , des boutonnières Se des boutons. Cette
laine fe file en Flandre . particulièrement à Tur-
coing St. au5! environ». On en parle amplement
ailleurs. Voyet. Fil de Sayette.

Fil de Sayktte. On nomme aufli à Amiens Fil
de Sayette ui fil de lin très blanc , connu plus com-
muncment fous le nom dr Fil d'Epinay. Voyet. VAr-
ticle des Fil;;,

SAYETTERIE. On nomme ainfi la Manufac-
ture des étoffe! de laine , ou de lame mêlée avec

de l«

( a ) £( «911 Uttudfcot , tummt dent Ut yré{4d$tnit
EUitii/iii,
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de \a, foye ou du poil , établie à Amiens, Toit par*

ce qu'elles s'y fabriquent avec «ette forte de fil qu'on

appelle Fil de Sayctte, fait plus vrai-femblable-

ment à caufe que le» première» étoffes qui y ont

ét^ faites , fe nommoient des Saye» & des Sayette»,

étoffés dont la fabrique eft encore alTez commune

en Picardie , & dans le» Villes & Villages de Flan-

dre qui en font voifins.

Sayctteric, S'entend aullî des étoffes toutes de

laine , ou tout au plus avec un fil de fayette & un

fil de foye dans la chaîne, qui font fabriquées dans

cette Manufacture. En ce fens on dit , Pièce de

Sayetterie , Marchandifc» de Sayetterie , en par-

lant des fcrge» façon d'Arfcot , de Nimes, de

Chartres , de Seigneur , Se des camelots , bara-

cans , étamines, rafes, pour les diflingucr des piè-

ces où il y entre de la foye & autres matières avec

la laine . qu'on appelle Pièces & Marchandifes de

haute-liflc. Foyei UAin e- i.\ sse & Hautelissiîur.

Voyez aiiffi ci- aprèi SliYETTRU R.

Les Statuts en forme de Règlement pour la Sayet-

terie d'Amiens ont été prtfque les premiers qu'on

doit aux foins de M. Colbert , ce Miniftre à qui

les Manufactures & le Commerce de France font

fi redevables.

Ils confiftent en 248 articles projettes d'abord

,

& enfuite rédigés & arrêtés dans quantité d'Af-

fembl'.es tenues dan» l'Hôtel de Ville d'Amiens

pendant tous le mois de Novembre i6Jy, auxquel-

les aflidèrent avec le Lieutenant Général, les E-
chevins,le Procureur du Roi & le Greffier de la

Villt, les plus notables Marchands vendans en

gros & Cil détail les marcliandiCes de Sayetterie ;

les Drapiers, les Efgards H"upiers, les Efgards

Sayetteurs, Haute-lilieurs , Teinturiers, Foulons}

& les principaux Maîtres de tous ces métiers dont

la dhc Sayetterie d'Amiens eft compoféc.

Les Lettres de confirmation des Statuts , &
l'Arrêt qui en ordonne l'homologation où befoin

feroit, font du mois d'Août 1666 , portant l'une <Sc

l'autre une dérogation à l'article 118 des dits Règle-

mens, & levant les dèfenfes qui y font faites de

tranfporter , apprêter , vendre & débiter les ferges

d'Aumale en la Ville d'Amiens.

De ce grand nombres d'articles , le plus grand

doijt jamais Statuts de Manufattures ayent été

compofés, eft divifé comme en onze chapitres oïl

paragraphes.

Les trente -un premiers concrment les Hou-
piers.

Les fuivans jufqu'au 47 inclufivement font pour
la vente & qualité des tiis qui doivent s'employer

dans la Sayetterie.

On parle enfuite des fondions des Pcfeurs de
fil dans huit articles.

La fabrique des pièces de Sayetterie, fes Maî-
tres & fes Apreiitifs en comprennent 19, depuis &
y compris le 56.

On règle en J4 articles, qui commencent au 7J,
& qui fi'.nllent au ia8, le nombre des buliots, por-

tées & longueurs q'ic doivent contenir les pièces

de Sayetterie.

Le foulage des pièces de Sayetterie eft expliqué

dans les 12 articles qui fuivcnt.

60 articles depuis le 140 jufqu'au 201, font pour
les Haute-lilleurs.

Les Courroyeurs, Tondeurs , Teinturiers & Ca-
lendreurs font la matière des 34 articles fuivans.

Il eft parlé depuis le 2J4 julqu'au 246, des bords ,

rubans & rouleaux de lame qu'il tfl permis de faire

dans la Sayetterie.

Enfin les deux derniers article» font d'une police

commune pour tous les Maîtres différens qui com-
pofent la Sayetterie , & pour les Ouvriers qu'ils y
employent.

On n'entrera ici dans aucun détail de ce grand

Diiiion. ùe Commerce, Tom. III.

SAYETTEUR. ^ôi
nombre d'articles, en ayant fait, pour ai n fi dire »

le part» .e entre tou» les dillcrenj Maîtres de cett«

nombreufe Communauté aux endroits de ce Dièlion-
naire où l'on en a traité.

Les Article» qu'on peut confulter font ceux^dc»
Houpiers , de» Sayetteurs , des Foulons , de»

Haute-lilleurs, des Courroyeurs, des Teinturiers»
des Calendrcurs , des Sayetteurs- Drapans & dfJ

Pallèmentiers , tous différens Maîtres de la Sayet-
terie , dont la plupart ont leurs Efgards particu-
liers , & des Statuts différens, quoique compris &
compilés, comme on vient de le voir, dans le»

248 articles des Statuts communs à tout le Corp»
de la Sayetterie. Kojy*t aiiffi l'Article des Fils <y,

des Pe.%eurs de Fils.

SAYETTEUR, Se dit des Maîtres de la Sayet-
terie d'Amiens

,
qui ne travaillent qu'en étofles de

Sayetterie ; c'cft-à-dire , où il n'entre que de la

laine, ou tout au plus un fil de foye & un fil do
fayette mêlés dans la chaîne , par ou ils font diilin-

guès des Hautelillèurs, qui ne travaillent qu'en étoffe

de haute-lille, ce qui s'entend de celles dont la chaî-

ne n'cll point de fil de fayette, & qui font mêlées
de fi! , de foye , de poil , de lin , de chanvre ou
d'autres matières. Voyex. Hauteusseuh.

Les Statuts particuliers des Sayetteurs font partie

des Statuts généraux de la Sayetterie, & compren-
nent 87 articles, depuis le j6 inclufivement, juf-

ques & y compris le 140'.

Par ces Statuts les Efgards (ce terme qui cfl pro-
pre à la Sayetterie d'Amiens & à la Sergetterie de
Beauvais , fignifie ce qu'on nomme ailleurs Maîtres
& Gardes & Jurés) fo'it au nombre de douze j &
chique année au mois d'Oftobre , douze nouveaux
Efgards entrent en charge à la place de ceux de
l'année précédente , non par éleClion , mais fuivant

leur rang d'ancienneté & leur ordre de tableau.

C'eft aux Efgards à faire les vifites chez les Sayet»
leurs , à ferrer ou marquer les étoffes , foit dans le»

Ouvroirs fur les eililles & métiers , foit à la halle en
blanc, foit à la halle en noir, foit chez les Fou-
lons ; à en faire les aunages , à affilier à la marque
des Rots à l'Hôtel de Ville , à les vifiter & voir
s'ils font conformes aux Règlemens , & fi les piè-

ces ont le nombre des bulu>ts iSc des portées qu'el-

les doivent avoir chacune fuivant fa nature & qua*

litè.

C'eft encore aux Efgards à faire enregiftrer les

Brevets d'aprentillagc , à donner le chef-d'œuvre
aux Afpirans à la maîtrilc, & à les prèfenter aux
Premier & Echevins , s'ils font trouvés capables «

pour être reçus Maîtres ; à être préfens au lèrment
qu'ils prêtent à l'Hôtel de Ville.

L'apreniifTage eft de trois années confécutives , &
fans interruptions , auquel les fils de Maîtres font

tenus comme les étrangers, avec cette différence

néanmoins qu'ils ne tiennent point lieu d'aprentifs à
leur pères , & qu'ils ne payent aucuns droits.

Nul Maître ou Maîtrelfe ne peut avoir plus d'un
Aprentif, & nul n'en peut faire s'il n'a pour le

moins deux eftilles en fon ouvroir, l'une pour lui,

l'autre pour fon Aprentif.

Tout Afpirant reçu Maitre , doit , outre la préda-

tion de ferment & fon enregiftrement au Regillre de
l'Hôtel de Ville , y lailTèr une empreinte de fa mar-
que

,
pour y avoir recours en cas de befoin.

Les ouvroirs ou boutiques ne peuvent être que
fur la rue, & dans chaque ouvroir il ne peut y a-

voir qu'un féul Maître, bien qu'il y ait plufieurs

etlillcs.

Aucun Maître & Maîtrcde ne peut aller travailler

dans les fauxbourgs & hors de l'enceinte de la Vil-

le , ni leur Aprentif les fuivre , à peine de peidrc

la franchifc de la dite Ville, & d'être rayé de dcf-

fus le Regillre.

Les pièces de Sayetterie doivent être toutes fa-
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hriqn^fj de fil fuivabic raifonnablement «(Torti

,

nuii de til de H'fFi'reiitc qualité , enforte qu'elle! ne

foie^it point barrdes ; linon elles doivtnt être cou-

pi'C\ (i le dtffaut eft conli.'érable.

Nul Ouvrier du Mi'tier de Sayetteur n'en peut

faire d'autre tant qu'il travaille duns la Sayetterie

,

ic ed tenu d'en faire fa déclaration s'il le veut

quitter.

Chaque Maître doit avoir up fer ou poinçon

gravé de fon nom & furnom , pour fervir de con-

tremarque au poiiK^on de( Efgards Ferreurt en

blanc, qui porte lei armes de la Ville; & en ou-

tre faire tiftre par leurs Ouvriers , ou tiftre etix-mc-

mes au chef de chaque pièce qui feront ourdie»

,

la marque qu'ils au.out mife fur le Rcgiftre de l'Hô-

tel de Ville.

Ti>utes picccs de Sayetterie doivent au fortir du
métier être portées à la halle en blanc pour y être

Bunées Se marquées d'un plomb , ayant d'un côté

la tnarqtie du Sayetteur , de l'autre les armes de la

Ville. Pour lefquels plombs qui doivent être des

foixante à la livre, les Efgards ne peuvent exiger

plus de deux deniers par plomb.

Il ert défi-ndu aux Maîtres d'expofer en vente au-

cune pièce de Sayetterie , & aux Foulons de les

fouler qu'elles ne (oient ferrées & n'uyent Ici

plombs.

Li's pièces qu'on cxpr-fe en vente , doivent être

fiudées d'une demi-aune de Roi ; enforte qu'une

des entrebattes loit au délias de la pièce , iSc l'au-

tre an delli'us , aiîn qu'un pntlTe voir les plombs

marqués & entrebattés du Maître , fans y faire au-

cun double plis, ni les coudre , finon que de deux
points dans le milieu des deux liziéres.

Toutes les pièces de marchandifes de Sayettvie ,

faites & façonnées dans la Ville , fortant de leur

dernier apprêt , foit teinture ou foulage, doivent

avant qu'on les envoyé au dehors , être portées

à la halie en noir pour y être vifitées Se années ,

âc le plomb de loyauté y être appofé fi elle» font

bonnes, loyales âc de longueur , laquelle longueur

doit être toute apprêtée de vingt aunes un quart

ou vr.igt aunes Se demie. Les droits de ce plomb
font de deux deniers comme ceux de la halle ea
blanc.

L'heure de l'Efgardife , c'eft-à-dire , l'heure à

laquelle les Efgards Se deux autres Sayetteurs , nom-
mas par le Procureur du Roi , doivent fe trouver à

la halle en noir , pour faire la vifite , e(l depuis neuf
heures du matin julqu'à onze > & depuis une heu-

re après midi jufqu'à trois.

Outre les deux poinçons ou fers de 7a halle en

blanc Se de la halle en noir , les Ef^arls doivent

en avoir un troifiéme gravé d'une F pour marquer

les étoffes de Sayetterie au fortir du foulage , fî

elles font bien Se dûement foulées.

Il fiut obferver que la villte du fculage fe fait

par lieux Eftrards Sayetteurs , Se deux Ëlgards du
métier de Foulon, Se que les droits ne font que
d'un denier par chaque plomb.

Les ouvrages de Sayetterie que les Maîtres Sa-
yetteurs peuvent ourdir & fabriquer, font des fcr-

ges façon d'Arfcot, des ferges façon de Chartres,

ou ferges à la Reine; des rafes d Amiens, aupara-

vant appellces Rafes de Chiilons ; des ferges façon

de Seigneur; des ferges Ltipzis ; des ferges Du-
cales , autrement façon d'Aumalc; des camelots à

gros grains ; des camelots appelles à trois» à qua-

tre & à cinq fils; des camelots, baracans blancs,

larges; des baracans mêles, étroits; des camelots

façon de Lille de diverfes largeurs; des camelots Qui-
giicttes; des camelots façon de Hollande , mêlés
d'un fil de foyc ; des camelot rayés, & des éia-

mines dont la cliaînc eft compjfée de deu* fils de

laine.

Le nombre des buhots Se pcuées de toutes ces
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étoffet 8e leurs largeurs, font fixées par ptufieurt
articles des Statuts des Sayetteurs , avec petmilTion
iièanmoini d'augmenter les dits buhots Se portées,
mais non de les jamais diminuer ; Se k l'égard <lea

pièces de nouvelle invention, le Sayetteur qui lei

a inventées , eft tenu avant de les mettre fur l'eflil-

le , d'en demander permifiinn aux Premier Se Eche-
vins à qui: il appartient feuls d'en prefcrire Se ré-
gler le nom! re ries fils Se la longueur, après néan-
inoins av< >ir ouï quatre Marchands âc quatre an-
ciens Sayetteurs.

Il y a un nouveau Règlement pour les Manii-
faélures d'Amiens du ly Nov. 1722. Il eft diflri-

liné en 16 articles, dont quelques-uns font nou-
veaux , Se les autres en interprétation des anciens.

Les XIV Se XV articles de ce Règlement ordon-
nent l'établiirement d'un fécond Inlpeéleur pour le

Département d'Amiens, fixent fes fonftions , rè-

glent fes appointemens. Se en élabliflent les fonds.

Voyei Règlement.
Sayetteur drapant. On nomme ainfi dam

la Sayetterie d'Amiens ceux d'entre les Sayetteurs
qui ne font que des ferges à chaîne double ou
(impie, dont les trémes font de laines cardées Se

filées au grand rouet, Se des boyes ou revêches
doiK la tréme Se la chaîne font toutes de cette der-
nière laine.

Le Règlement de 1666 a réfervé quatre articles

pour ces lortesdc Sayetteurs, qui font les ij 1,13a,
Ij), Se Ij4, Par ces quatre articles ces Ouvriers
font tenus de fjire leuis boyes ou revêches larges

à 16 buhots 28 portées, faifant 900 fils; de trois

quartiers de largeur, & de 20 J aunes de longueur,
toutes foulées , parées Se aprétées.

Les • lies moyennes en 16 buhots 24 portée»
& dem. e de large, Se de 20I aunes de long,
aufli aprc l'apprêt Se le foulage.

Et les petites revêches en feize buhots vingt-
deux portées , de trois quarts Se demi moins un de-
mi-feize fur l'eftille , & de vingt-trois aunes de long
pour revenir à dtmi-aune de large Se vingt aunes
au moins de long , toutes '"^ulées.

SAYETTEUSE. C'eft la femme du Sayetteur.
On le dit plus ordinairement des veuves qui jou'iT-

feiit du privilège de la maîtrife de leurs maris, qui
tiennent ouvroir Se font travailler.

SCALIN ou ESCALIN. Petite monnoyt d'ar-

gent qui a cours en Flandre & en Hollande. Il

revient à fept fol.s fix deniers de France , fur l'an-

cien pié de l'ècu à foixante fols de neuf au marc.
Il y a des demi Scalins de trois fols neuf deniers.
Se des doubles Se triples Scalins . ceux-ci d'envi-
ron vingt-ftpt fols , leux-là de treize fols. On fe

fert de toutes ces efpèces dans le commerce qui fe

fait fur les côtes d'Afrique , particulièrement du
côté du Sénégal, ^ayn EsCALiN.
SCAMITE. Toile de coton qui fefal rique dans

quelques lies de l'Archipel
, particulièrement à Si-

phante : elle eft unie Se beaucoup moins forte que
la demite, autre tuile qui fe fait dans les mêmes lieux.

Celle-ci eft croifée & non l'autre.

SCAMMONE'E ou ESCAMMONE'E, com-
me il fe trouve dans quelques Tarits. Plante mé-
dicinale , dont les feuilles vertes Se prcfque faites

en cceur reflemblent allez à celles du lierre : elle

porte des fleurs blanches en forme de clochettes,

qui la font mettre par quelques Auteurs au nom-
bre des volubilis ; elle rampe fur terre , Se a befuin
de l'appui d'un arbre voifin ou d'une muraille pour
s'élever.

C'eft de la racine de cette plante
, qui croît en

plufieurs eiidroii» du Levant , mais particulièrement

aux environs de Saint Jean d'Acre Se d'Alep, qu'on
t're par exprilfion le fuc fi connu Se fi utile dans
L Médecine, qu'on nomme aulïï Srammonée.
On apporte cette drogue du Levant par la voye

de
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de M "fcille , enfermée dam des efpèces de bour-

(et. Ltfi Marchands qui l'achéient en gros , doi>

veni bien prendre garde que les bourles fuient

fur-tout égales , n'étant que trop ordinaire qu'cl-

ts (oient tuuréei Se pleines au milieu de charbon

,

Si d'autres vilenies , ou du moiai d'une mau-

vaife Scarmnonée toute brûlée.

La bonne Scammonée doit être véritable Alep ,

legér« , grife . tendre , friable • rcfineufe ; qu'(;n

l'écrafaiit k poudre en (bit grife > que le goût en foit

amer & Todeur fade Oc défagréable i celle qui eft pe-

fante , dure & noirâtre doit être rejettée.

On a cru long-tems que le fuc de la Scammonée

ne i'épaiflîfloit que par l'ardeur du foleil ( 4 ) ; mais

on en eft défabufé, de l'on fait préCentemtnt à n'en

point douter que cette opération fe fait par le fe«

court du feu.

Il n'y a guéres de purgatifs plut fûrs , mai* aulT!

plus 'Violcns que la Scammonée ; ce qui fait qu'on

ne l'en lèrt jamais fans en avoir corrigé la trop

grande force par quelque préparation , & alors on

rappelle Diagredc , ou Scammonée Diagrede. On
lire de ce fuc une réfinc qui a plus de vertu que la

Scammonée même, de l'on en fait auffi un fyrop qui

eH un très bon & très doux purgatif.

La Poudre de Trois , autrement Poudre Corna-

chine , eft auffi compnfée d'un tiers de Scammonée ;

la crème de tartre Si l'Antimoine Diapliorétique font

les deux autres droguw qui y entrent & qui fout les

deux autres tiers de ce bon purgatif.

Outre la Scammonée d'Alep , on en vend deux

autres qu'on nomme , l'une Scammonrfi-' deSmirne,

& l'autre Scammonée des Indes ou de la Compa-
gnie : celle de Smirne eft noire, pefante , nioilaile,

remplie do pierres , de coquilles , ôc d'autres corps

étrangers. On en peut tirer jufques à trois mille

ocos année commune , à raifon de trois à quatre

piaftres l'oco. Elle vient par caiffe. Les fraix d'u-

ne cailFe de 37 ocos, non compris l'achat, reviennent

à 14. piaftres 31 afpres.

La Scammonée des Indes eft à la vérité grife ,

légère, tendre 8c friable ; mais ce n'ell au fond qu'une

compofition de poix-rdfiiie , & de quelijues poudres

violentes. Ces deux Scammonées (ont plutôt des

poifons que des remèdes. Ce que le Sicur Pomet

prouve même par un certificat dans fon Hiftoire gé-

nérale dts Drogues ; ce qui devroit en faire interdi-

re la vente.

Plufîeurs donnent le nom de Scammonée de l'A-

mérique au Méchoacan , qui eft une racine ou dro-

gue médicinale qui vient de la nouvelle Efpagne.

Voyei Méchoacan.
Les droits Centrée de U Scammonée font en Fmn-

ee,dt ^O l. pour cent pefunt , conformément au Tarif

de 1664.
Les droits de U Douane de Lyon ffnt de j I. 2 fols

6 d. d'ancienne taxation , ^ l. il f. 6 d de nouvelle

réapréciation , y /. pour les anciens quatre pour cent ,

Ù 9 I- pour les nouveaux.

Cette drofue efi du nombre des marchandifes venant

du Levant , é fur lefquelles il doi^être levé vingt

pour cent de leur valeur , fuivant FArrêt du i^ Août

i68î.

La Scammonée fc vend à Amfterdam à la livre , &
fe tare au poids. Elle donne deux pour cent de dc-

duftion pour le bon poids , & un pour cent pour le

promt payement. Son prix eft depuis 6 jufqu'à 9
florins la livre.

SCAMPOULON. Marchandife employée danj

le Tarif de la Doiianc de Lyon.
Le Scampoulon paye 30 fpar balle ^ancienne taxa-

tion ,Ôiof. du cent pefant de nouvelle réapréciation.

SCAVISSON ou ESCAVISSON. Les Mar-
chands Epiciers- Droguiftes ne conviennent pas de

(u) C'étoit entr'autrei l'opinion de M. Baii/(iiif dans

Ici Mémoitci de l'Acad. dct Sciencai An. 170*.
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la nature de cette drogue, quoiqu'ils la mettent tnui

au nombre des épiceries, (^urlques-iins la prennent
pour le menu de la canelle fine i d'autres veulent
que ce foit la canelle matte ; ic d'autres encore la

Ca£ia Ligna. Voytt. ces trois Articles,

Le Scavijfon paye en France les droits tfenirée à

raifon de cent fols du cent pejant , Juivant le Tarif
de 16(54.

Les droits de la Dciiane de Lyon font 47/6
den. du quintal tfancienne taxation i a f. 6 d. dt

réapréciation > 3 /. par tent pour les anciens quatre

pour cent , Û 20 f. pour leur augmentation,

SCEAU. Puin(,'on de cuivre ou d'acier fur le-

quel font gravées ordinairement en creux les ar- «

mes du Prince > avec quelque légende & infcrip.

tion , ou quelque autre empreinte ordonnée & prcl-

crite par ceux qui en ont l'auioritc.

Le Sceau du Prince fert à rendre les Aftes au-

lentiques ; les autres
(
qu'ordinairement on non •

me iimplement des Pointions ) ont diftérens ufa-

ges , & s'appliquent , ou pour diftinguer la natu-

re îc qualité des marchandifcs , ou pour faire ap-

Ea'oître qu'elles ont été vifitces aux Bureaux &
>ouanes , ou pour faire connoîire de quelle fa-

biiqi'c & de quels Maîtres (ont certaines étoffes.

Les Confuls de la Nation Françoife & des au-

tres Nations étrangères établies dans les Echelles

du Levant , ou dans les principales Villes de com-
merce de l'Europe , ojit des Sceaux dans leurs

Chancelleries avec lefquels leurs Chanceliers fcélent

les Expéditions concernant le né)r,ocL- ; it. les au-

tres AAes dont les Marchands (Se particuliers de
chaque Nation peuvent avoir beloin pour la fu-

reté de leurs pcrfonnes & de leurs affaires. Voyez
Consuls.

Les Poinçons de quelques Manufactures con-
fervent le nom de Sceau. Celui dont le marquent
les étoffes de laines qui fe fabriquent dans la Dra-
perie & Scrgetteric de Beauvais s'appelle Sceau
Royal. Il a d'un côté les armes de France avec
cette infct 'ion : Louis XI^. Rejîaurateur des Arts

Ù Manufactures i & de l'autre les armes de la Vil-

le, avec ces mots : Fabrique de Beauvais. Voyez.

Poinçon, Marque û Plomb.
On appelle à Amfterdam un Sceau, un papier fcé-

lé du Sceau de l'Etat, fur lequel s'écrivent les Obli-

gations & autres Aéles qui fe palTcnt entre Marchands
pour le fait de leur commcrct. C'eft une efpéce de

papier timbré , comme celui dont on fe fert en Fran-

ce pour les Aftes de Notaires.

On trouve chez les Libraires d'Amfterdam divers

Sceaux tout imprimés fuivant les divrrfes fnrte.s d'af-

faires qui font ordinaires dans le négoce, ce qui eft

d'une grande ii)mmodité j les N''t;ocmii ou Us
Courtiers qui fe mêlent de négoci.iiiins mcrcantil-

les , n'ayant plus qu'à en remplir les blancs , fuivant

les diverfités des noms des Traitans , des fommes
dont il s'agit , Se des dates qu'il faut mettre aux

Artes.

C'eft ordinairement fur ces fortes de Sceaux que
fe font les Obligations pour l'engagement des M.ir-

chandifes , les Contrats de prime à livrer , ceux de

prime à recevoir , iSc quantité d'autres, fur-tout des

Aftes qui font le plusd'ufage parmi les Marchands.

V(^n rArticle des Marche's, où il e(l parlé de trois

fortes de Marchés qui fe font à Aniflerdam. V<fyet

aufji l'Article des Engagemens de Marchan-
dises.

SCEDULE. Voyez Ceddle.
SCHAI. Petite monnoyc d'argent qui a cours

en Perfe. Vcryex Chayk'.
SCHAN , ou SCHANG

,
que les Chinois ap-

pellent CA"!"!. Eft un poids dont on fe fert dans

le Royaume de Siam. Le cati Chinois vaut 2 Schans

Siamois ; enforte q )e celui de la Chine vaut 16

taëls , & celui de Siam feulement 8. Quelque s-uns
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"I citent le cati Cliiiiuii à ao taëli , & le Siamois k
'* muiiic.

Le t«cl piCe qu- .re buts ou ticali > chacun d'en-

viron dcmi-oncw ; le baat ijuatre fcliiigs ou mnyoïi*»

K' mnyoïi deux fouangt , le foiijng quatre payes , la

paye dtux clams, la l'unipaye un dcnii-tuuaiig. Le
cljin pé(e la grains de nt • kiiifi leticat ou buat pé-

fe j6S de ces gruuis.

Il faut remarquer que la plupart de ers poids paf-

fint aulG pour iiioiiiioyi' , ou de compte ou rdclle ,

l'argent y dt'-.nt une juatkhaDdife , ii fc vendant au
poids.

SCHARAFI. Monnoye d'or qui fc fahriquoit

autrefois eu Egypte. Il vaut autant (|iic lefullanin,

c'eft-à-dire, environ l'titu d'or de France. Les Ara-
bes l'appellent Dinar iiu AUthcal-dUbteel. Les Scli.i-

rafi font préfcntcmtnt tiiis rates. Quelques-uns
croycnt que c'cfl la mcm<; cfpcceque les Uiccs uom-
inoient De/.ans d'or.

SCilËLUAL. Mo jnoye d'argent qui Te fabrique

& quia cour^ en Danciiiarc Oi dan^ quelques lieux

d'Allemagne.

Le Skheldal vaut 3a fultlubs« ou les deux tiers

d'une richedale. Le m.i[C-lubs qui vaut fcize fols

lubs , en cil comme la première diminution ; ce der-

nier a Ions lui le demi & le quart de marc-lubs.

SCiILLIN. Monnoye d'argent (|ui a cour.s en
Angleterre , en Hollande ôi en AH- agnc. Il y a

aulTi des Sehtlins de cuivre qui fc labriquent en Da-
iicmarc. Fayti Shilling.
SCHELONGS. Monnoye de cuivre qui acours

•n Pologne , Si que la rareté des cfpétes d'or ôi

d'arfrent a commence d'y introduire fous le Régne de
Calimir , frère & fuccclfcur de Ladillai. Cx% efpc-

ces ne fc trapent pas dans le Roy;iiinic , mais vien-

nent des Pays Etrangers. Elles valent environ un
liard , monnoye de France , & refleniblcnt beaucoup
à ceux qu'on voit du cûic de Lyon Si de la Princi-

pauté de Dombes.
SCHEPEL. Mefurc des grains dont on (e fert

à H imbourg. Le Schepel ell moindre que le minot
de Paris. Il faut j)0 Schepels pour ly feptiers de
Paris.

On fe fert audi de Schepels à Amllerdam : 4
Schepels font le mude , Si 27 mudes le lafl.

SCHEREFI. Monnoye d'or qui a cours dans
les Etats du Roi de Perfe. Il vaut huit larins > à
raifon de deux pièces de huit réaux d'Efpagne le la-

rin. Les Européens nomment les Schcrtfis, des Sé-
raphins d'or.

SCHERIF
, qu'on nomme autrement SULTA-

NIN , & alTez communément SEQUIN. C'ell une
monnoye d'or qui ne fc fabrique guéres qu'au Cai-
re , & qui a cours dans tous les Etats du Grand
Seigneur. C'eft la feule efpcce d'or qui fe frapc

en Furquie. L'or dont on fait les Scherifs eft ap-
porté en Egypte par de pauvres Abiffins , qui fou-
vent font des deux Si trois cens lieues par des de-
ferts affreux

,
pour venir échanger deux , trois ou

quatre livres de poudre d'or au plus contre les niar-

chandifes dont ils ont befoin.

La valeur de ces efpèces n'a pas toujours été la

iTième. Vers le milieu du dix-fcpticme ficelé les Sche-
rifs ne valoient que quatre francs monnoye de Fran-
ce : ils montèrent enfuite à cent fols ; Si ils étoient

à fix livres fur la fin du même fiécle. On en parle

ailleurs, ^ayn. SiiciUiM & Sultanin.
Les autres efpèces d'or qui fe trouvent dans les

Etats du Grand Seigneur y font apportées de de-
hors , comme les ducats d'Allemagne , de Hongrie
& de Venife. Ces dernîera s'appellent Sequins.
SCHILLING

, qu'on prononce en France
SCHELLING. Monnoye d'argent d'Angleterre.
Il vaut environ quinze fols de France, fur le pic
que l'argent y eft prèfentement (1718.) 'Vingt
Schilling» lont la livre flerling j ainfi le Schilling
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cfl le fol flerling, cnmpofé de la denirrt flciling.

Il y a aunî <ks Schillings ou Schclings tn |fo|-

lande. en Flandre & en Allemagne i niuii (|uin'(<.

tant ni du poids ni au titre de ceux d'Aigleienc ^ '

n'ont pas cours fur le néme pié. Ceux de llullan-

dc Si d'Allemagne valent à peu prcs 7 fols 6 de-

niers de France; ceux de Flandre n'eu valent guc-
res plus de 5.

Les Schillings de Hollande s'appellent auïïi Soit

dt irtt , parce qu'ils valent lagmti ce qui icviint

à I évaluation qu'on en vient de faiie. ytytx. Si>i;s,

Les Schillings Danois font de cuivre , Si valent

un peu plusde deux liardsde France. Le Schilling

lubs vaut rlcux Schillings Danois: au dtlluus du
Schilling Danois ell le Sojlitig Jatub* , qui vaut en*
viron un liurd.

SCHIPPONDT. Sorte de poids dont on fe fert

en pluficuri Villes d'Europe
,
pour l'achat Si la ven-

te de certaines elpéces de inarchandifcs. Ce poida

ell plus on moins fort, fuivaiit les lieux oti il edcii

ufagc.

A Anvers le Schippondt c(l de 300 livres , qui
font à Paris , à Amilerdam , à Strasbourg Si à Be-
fançoii , où les poids font égaux , 264 livres c

onces.

A Hambourg le Schippondt eft de 300 livres,

qui rendent à Paris , à Àmflerdam , â:c. a^^ hvrea
ou environ.

A Lubeck le Schippondt efl de 320 livret, qui
font en iron joy livre» de Paris , &c.
A Stockh>'liii on fc fert de deux fortes de Schip-

poiidis , l'un pour les cuivrer , Si l'autre pour les

marchandifes de j.rovilKiii. Le premier tfl de 320
liv. , qui font 273 liv. > dr P«iis, &c. £1 le fécond
lit de 400 livres, qui rendent à Paris, Sic, 34a
livre*. \_y'oyex. Livre, poids.]

A Koiiigslcig le Schippondt eft de 4CO livres, qui
rendent ordinairement à Paris , &c. 306 à 307 li-

vres; ce qui doit s'entendre lorfqne i'ithjt ou la

vente des marchandifes fe fait de Bourgeois à Bour-
geois ; car lorfqu'un Bourgeois achète d'un Polo,

nois , le dernier donne uu premier 4 à y livres pour
cent de bénéfice, ou bon poids jenfoiie qu'un Schip-

pondt de marchandifc achetée de la première main,
c'c(l-à-dire , d'un Polonois , doit rendre à Paris, Sic,

environ 320 livres.

A Riga le Schippondt eft de 400 livres, qui font

environ 330 livres de Paris, 6cc.

A Copenhague le Schippondt eft compofé d«
320 liv. qui rendent à Paris , &c. 316 livres.

A Revel le Schippondt elt de 400 livres, qui font

3j6 livres de Paris , &c.
A Dantzick le Schippondt eft de 340 livres, qui

reviennent à 30a livres 9 osces 4 gros peu plus de
Paris , (Sec.

A Berguc en Norwégue le Schippondt eft de 300
livres, qui font à Pans, &c. 31 j livres.

A Amfterdam le Schippondt eft de 300 livre», Sc

contient 20 lyfpondts, qui péfent chacun i y livres.

SCIIOE'. Sorte de mefure de compte dont on fe

fert à Brellau ^ns le commerce des plus belles toi-

les du Silélie.

Le Schoé fait 60 aunes de Breflau qui reviennent

à 27 aunes \ de Paris.

Chaque Schoé eft compofé de 4 ou de y pièces

de toiles. Celles de y pièces au Schoé font les plus

belles.

SCHREVE, qu'on appelle autrement FERTI
Mefure des liquides dont on fe fert prefque génc-

ralement par toute l'Allemagne. Voyn. FeRTEl.
SCHUITE D'ARGENT. Efpéce de monnoye

de compte du Japon , (ur laquelle on cftime les paye-

mens dans le commerce. Les 200 Schuitcs valent 5CO
livres monnoye de Hollande.
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Mr. Savary «'eft tmmp«? ici ; p«ut-én« »ft>ce une
ftutr plûtAc qu'une erreur; car In pièce de mnnnoye
(furf^nt, dntit il parle Han* cet Article, vaut la flo-

rin» (Je lo foJrde HollanHe, c'ell-à-dire, cinq Rif-

dale* , ou r écva des Province) unies : ainlî les 300
Sthuife» valent mille Rifdale» , bie«i fûrement , c'eft-

à>dire, aj'OO florins d« Hollande; l'erreur, ou la

faute , eft donc de dm» millt livret ou florint.

Les H«l4andois écrivent Schuiije, 8c ils pronon-
çant prefqne comme s'il étoit écrit Sktutii, Ce
mot veut dire en leur langue , peiit-béUéit , parce

qu'en effet cette pièce Jajponoife reflemble beau-

coup n un petit bateau ; la longueur e([ de 6 pou-
ces Se ) lignes , & Ton épaillcur d'un pouce.

Le Schuitie fait quatre Tayli ( ou taeli ) , fu mans
A cinq condorinf. Ln valeur de ces petites monnoyea
varie quelque peu , fuivant les années.

SGIACrK. Adion de fcier. Il Te dit aufli de
l'effet qui s'en produit.

ir y a des moulins à vent Ac à eau pour le Scia-

ge des bois, qui ont plijfieurs fcies parallèles , qui Te

iévent de s'abai<rent perpendiculairement par le moyen
de ce» ^eux grands principes de mouvement. Ils

ii'rtni befoin que de peu d'Ouvriers pour poufTer les

pifces- de bois qui font fur des rouleaux , ou fuf-

pendus avec des cables à mefure que le Sciage s'a-

vance.

M. Pelibien dans Tes Principes i ArchiteElure par-

le aulfi des longues fcies inventées par un nommé
Mifj'on Marbrier , Infpeéleur des marbrières des Py-
rénées , pour le Sciage des marbres dans le roc me-
ule d'où on les tire. Il alTure qu'il y en a de vingt-

trois prés de long; mais il n'en fait ni la defcrip-

tiun , ni ne marque la manière de s'en ferviriilait

feulement qu'elles font de fer fans dents.

ScTAOE. On appelle Bois de Sci.ige , celui qui

ttl débité avec la IciC) pour le didinguer du bois

de brin , cjui n'eil qu'èquarri avec la coignée , & du
bois de mairrain , qui n'ed que fendu avec un inftru-

irrent de fer trancnint en forme d'èquerre. Les
planches, les folivcs, les poteaux , les chevrons font

des bois de Sciage. Il s'en faut bien que le bois de

Sciage foit auffi bon que le bois de brin. Ce font

1rs Scieurs de long qui le débitent. Voyez Bois os
Sciage.
SCIE. InArument pour fendre & divifer en plu-

sieurs pièces , diverfes matières folides , comme le

marbre , la pierre , le bois , l'y voire , iScc.

La Scie eff. un des outils des plus utiles qui ayent

été inventés pour la Méchanique. La Fable , peut-

être fortrfée uir quelque tradition certaine , en attri-

bue l'invention à Icare, qui non moins ingénieux que
Ion père Dédale , enrichit comme lui les Arts enco-

re naidans , de plufieurs découvertes qui ont fervi à

les perfeftionner. On dit qu'il l'inventa fur le mo-
dèle de Farrète d'un poifFon plat , tel , par exemple ,

qu'eff la faule.

La Scie eft de fer avec des dents, mais différem-

ment limées & tournées , fuivant l'ufage auquel elle

rûdeftinée. Il y a auflI des Scies fans dents- qui fer-

vent aa fciage des marbres Se des pierres.

Les Ouvriers qui fc fervent le plus communément
de la Scie , foiit pour les bois , les Bûcherons , tes

Scieurs de long, les Charpentiers, les Menuifiers,

les Ebeniftes , les Tourneurs & les Tablettiers ; &
pour les pierres, les Marbriers, les Sculpteurs , les

Scieurs cle pierre , ilc.

Les Lapidaires ont pareillement leur Scie , auflî-

bien que les Ouvriers qai travaillent en pièces de

raport , mais elle ne reflertible prefque en rien aux

autres.

De tous les divers Ouvriers qui fe fervent de la

Scie, ce font les Mtnuifieri qui en ont la plus gran-

de quantité, & de plus de diAerentes efpcces.

S C T K. ^r4
Les principales font la Scie i refendre, qui leur

eft commune avec tous les autres Ouvriers en bois 1

la Scie à débiter , la Scie i (rnivis , la Scie i tour-

ner, la Scie i enrafer , la Scie à main, St. la Scie

à cheville.

Les Ebenifles qui font du Corps des Mciuiiners,
outre toutes les Scies qui fervent ii la menuiferie,
e<i ont encore une particulière qui s'appelle Scie à
contourner. Cette Scie efl montée fur un archet d'a-

cier fort élevé , afin que les feuilles des divers boia .

qu'ils contournent , puiHent palier entre cet archet

Se la feuille dentelée de la Scie. Voytx Makquxt-
TIRIE Se. Kbëniste.

Lesk'ents de toutes ces fortes de Scie t'affûtent

Se fe liment avec une lime triangulaire , en enga-
geant la feuille de la Scie dans une entaille d'une
planche, de l'y afftrmillant avec une efpéce de coin
de bois.

Les Charpentiers ne fe fervent guéres que de la

Scie i refendre Se de celle à débiter , maiv l'une Se

l'autre de beaucoup plus fortes Se plus longues que
celles des Menuiliers.

Les Scies dont on fe fert dans les forêts pour dé-

biter les plus gros arbres , s'appellent des Palle-par-

tout. Ils n'ont qu'un manche a chaque bout de la

feuille: cette feuille a les dents fort détournées,

c'eft-à-dire , ouvertes à droite Se à gauche.

Les Tailleurs Se. Scieurs de pierre ont de deux
fortes de Scies , les unes à dents , Se les autres fans

dents. Celles avec des dents font tout-à-fuit fem-
blables aux pafTe- par-tout dont on vient de parler,

hors qu'elles n'ont pas les dents détournées ; elles

fervent à fcier la pierre tendre. Les Scies fans dents,

dont on fcie les pierres dures , Se dont les Mar-
briers Se Sculpteurs fe fervent aufli pour débiter leurs

marbres , ont une montuie fembluble à celle des Scies

à débiter des Menuifiers , mais proportionnée à la

force de l'ouvrage & de la Scie ; y en ayant de
telles que deux hommes ont aflrz de peine à l't'le-

ver pour les mettre en place. Lu feuille de ces Scies

eft fort large , Se alTez terme pour fcier le marbre Se

la pierre , en les ufant peu à peu par le moyen du
fable Se de l'eau que le Scieur y met avec une lon-

gue cuillicre.

Il y a outre cela des efpèces de Scies à main pour
les Maçons ou Pofeurs de pierres de taille. On les

appelle Couteaux à Scie. Les unes ont des dents , Se

les autres n'en ont point.

Ce que les Serruriers appellent Scie à guichet , efl;

une petit'; Scie à main en forme de couteau dentelé,

dont ils l'e fervent pour faire dans les portes , tiroirs

ou guicliets de bois , les entrées des ferrures qu'ils y
veulent ;)lacer Se attacher.

Les TkSlettiers , Peigniers Se autres Ouvriers ont

des efpèces ù". .^cies à main qui ont un manche comme
celle-ci , mais qui ont une monture de fer à peu

près comme les Scies communes , mais fans corde. La
feuille en e(l ferme & un peu large , & les dents fans

être renverfées t elles feijrent à débiter l'yvoire , le

buis Se les autres bois durs.

Les Scies des Lapidaires ,
qui ont le nom de Scie,

non pas qu'elles ayent quelque raport par la figure

à aucune des Scies dont on vient de parler , mais

parce qu'elles fervent à ufer, Se, pour ainfi dire, à

fcier les pierres précieufes fur le touret ; ces Scies

,

dis-je , foi'.t de petites plaques de fer en forme de ce

qu'on appelle une pirouette avec quoi joiientles en-

fans , attachées au bout d'une broche auffi de fer.

Les Lapidaires ont encore uneefpéce de Scie pour

fcier le diamant , qui ne confille qu'en un fil de ter

ou de leton , aulfi délié qu'un cheveu , bande fur

un petit arc d'acier ou de bois. On s'en fert avec

de la poudre de diamant bien broyée avec de l'eau

ou du vinaigre. Les Ouvriers en pièces de raport

ufent aulfi de cette forte de Scie pour les pierres les

plus précieufes : pour les plus grulTes pièces ils ont

une
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ii'ie petite Scie dont la feuille n'a point de dents.

P'oyez LAPiDAirn ou Ouvrier en pierres de
RAPORT.

Toutes les feuilles de Scie fe vendent par les

Qiiir-.cailliers, qui les tirent de Forez & de Picar-

die ; on en trouve auffi chez eux de toutes montées,
pirticulicrement o .Iles pour la marquetterie Se pout
les Tablettiers & 1 eigniers , dont la monture eft tou-

te de fer. Foyet. Quincaillerie.
SCIER. Couper du bois, du marbre, de la pierre

ou autres matières avec la fcie , foit à dents , foit

fans dents. On le dit aulfi des diamans & autres

pierres précieufei. Foyez Diamant tu Lapidai-
res.

SCIEUR. Celui qui fcie.

Les Scieurs de long font des Charpentiers qui re-

fendent & coupent des pièces de bois dans toute leur

longueur, pour les débiter en planches ou chevrons

ou ei. folives. yoytz Charpentier.
Lts Sc;-..irs de pierre & de marbre font ceux qui

les dcbiient eij morceaux avec la fcie fans dents.

Leur ouvrage conlille proprement à ufer le marbre
ou la p'îire par un continuel frôlement du fer ace-

ré qui fert de feuille à la Scie ; ce qu'ils facilitent

en mettant du grcs & de l'eau dans l'ouverture que
f.iit la fcie à mefine que le fciage s'avance. Voyez
JVIarphl & Marbrier. Foyez auffi Maçon.

Il y a aulfi des Scieu.j de pierre tendre qui la cou-
pent avec un palTe- par- tout ou grande Scie à dents;

mais cî font moins dt'S Scieurs que des Manœuvres
qu'on employé à cet ouvrage,

SCIEURÉ. Adion de celui qui fcie. Ilfeditaudî
de la poudre qui tombe du bois qu'on fcie.

La Scieure du buis fait une partie du négoce des

Marchands Merciers- Papetiers & des Tableit'crs-

Peigniers : elle fert à mettre fur l'écriture à la

main pour la fécher. On la vend au boilfeau ou au
litron.

SCILLES ou SQUILLES. Ce font de trcs

gros ujgnons qu'on apporte d'Efpagne. Il en vient

Bullî de Normandie , fur-tout d'auprùs de Quil-
bo-uf.

Il y en a de deux fortes , de mâles & de femelles.

Les maies font blancii.itrcs , Si les femelles rouges.

On ne trouve guéres que de l'cfpéce femelle chez les

Marchands Epiciers & Droguiltes de Paris.

Les feuil'es des Scilles font larges , vertes Se lon-

gues , & leurs fleurs blanches en forme d'étoiles.

On eftime le cœur de ces fortes d'oignons un poi-

fon dangereux ; & l'on n grand foin de l'ôter avant

que de s'en fervir. Leur ufagc eft pour la conipo-
fition de la thériaquc , & pour quelques emplâtres

ou onguens , comme XAhhea &. le Diaihylum ma-
gnum. On en fait auffi du vinnigre & du miel qu'on
nomme Scillitiqiies.

Les Scilles lont extrêmement amércs , & ont un
fuc fort vifqueux. Il faut les choilir nouvelles, pe-

fantcs , fermes , bien nourries , & obferver qu'elles

ne foient point pourries du côté de la tête i ce qui

leur arrive très fouvtiit.

f Les efpéces de Scilles font du genre à'Orni-

tho^.thn , qiii appartient à la IX°. clalfe de Mr. Toitr-

Wf/or/ , laquelle comprend toutes les plantes à fleurs

en lis, nommées pour cet tlltt Plantes liliacies. Ce
genre renferme fous lui jç efpéces de connues ,

dont trois fortes de Scilles font du nombre : L'une
de ces trois eft bonne à manger. Elles croilfent le

luiiiç de la Me literranéc.

A«"f .Scilles, que le 'fiirif de l66.\ appelle .Squilles

m.tihtes , à caufè iiu'flles nmlJ'ent fur les dunes O* le

loii^_ des nv.iars delà mer , paient en France les droin

dntirée .i rMjon de 2\ f.
du cent pi'fant.

Lfs droits de la Douane de Lyon font Je ^^ f. du
quintal.

SCINC Marin. Voxrz. Stinc.

SCLEFT-D.\LLER. Momioyc de Dancmarc ;

S C O R. 7itf

c'cfl la même chofc que le Scheld; t'oyez cet

Article.

t SCORDIUM. Plante médicinale, qui eft efti-

mée pour avoir d'excellentes vertus, fur-tout dans
les fièvres malignes , la petite vérole , la rougeole

,

Se dans les maladie^ de la peau. Elle eft bonne pour
pouftér par les urines & par les fueurs. Elle entre

dans plufteurs compofitions de Pharmacie , comme
dans la Thériaquc , le Mithridat , l'Orvietan ; Se fur-

tout elle a donné fon nom à l'Eleâuaire Diafcordium
de Fracaftor. C'eft fon grand ufage en Médecine qui
la rend d'un bon commerce chez les Droguiftes Se. les

Herboriftes. On en ufe aulfi pour U Jauniffe
, pour

l'Afthme, & la Phtilie. On la prend fouventen guife

de thé. Ce font fes feuilles qui font feules bonnes
pour ces ufages.

La plante de Scordium eft regardée par les Bota- .

niftcs d'aujourd'hui pour une véritable efpéce de
Germandrée ,

parce qu'elle en a tous les caraâéres.

Il y a cependant longtems que les François l'ont ap-
pellée Germandrée d'eau , parce qu'elle croît dans
l'eau I ou dans des heux humides.

Le genre de Germandrée, appelléeen Latin Cba-
mitdris , apartient à la IV. dallé de Mr. Tourne/on,

laquelle renferme toutes les plantes qui ont leurs

fleurs en tuiaux découpés ou façonnés en gueules,
qu'on nomme Labiées. Il comprend fous lui 20 efpé-
ces de connues , dont trois font en ufage en Méde»
cine. M. Garcin.

SCORPIO.TELLE. On nomme ainfî en France
l'huile de fcorpion , fi fouveraine pour guérir les

pi(|uûres de ces dangereux infeftcs. Voyez l'Article

fuivant.

SCORPION. Infefte dont le venin efltrès dan-
gereux , mais qui en même tems porte avec lui fon
contrepoifon, puis qu'écrafé fur la playe il en eft je

remède le plus fur & le plus fouverain.

Ce venimeux animal eft très commun dans les

Pays chauds ; l'Italie fur-tout en eft fortinfeftée ; il

s'en trouve auffi dans quelques-unes des Provinces
de France , entr'autres en Provence & en Langue-
doc. On fait une huile de Scorpion , qui au défaut
de l'infede même

,
qu'on n'a pas toujours la piécau-

tion ou la iiardieile d'écrafer fur la playe , guérit
fes dangereiiiès piquures.

Il y a de f.eux fortes d'huile de Scorpion, la fimplc

& la ccMopolée ; la limple n'eft faite qu'avec de l'hui-

le d'ama«»des améres & des Scorpions ; la compoféc,
qu'on appelle aulli HutU de Maithiole ( du nom de
ce célébie Médeci;i qui l'a inventée) outre le Scor-
pion qui en fait le plus elfentiel, eft faite avec quan-
tité de gommes , de réiines , de graines , de racinis

& d'aromats , amfi qu'on peut le voir dans Mat-
ihiole même dans l'on Traité des venins ou dans
nos meilleures pharmacopées.

Quoiqu'il fe falfe des huiles de Scorpion à Paris,

celles de Provence Se de Laiiguedoc font plus efti-

mées Se coûtent moins ; auflli eft-ce de là , Se fur-

tout de Montpellier, que les Marchands Epiciers-

Droguiftes la tirent le plus ordinairement j il en
vient auffi des P étrangers.

L'huile de .Vcorpion qu'on nomme auffi Scorpiojelle

,

paye en France les droits cfentrée à raifon de ^ l. i^ f.

le cent pefant , conformément >:h Tarif de 1 66^^.

Ijes droits de la Dciiane de Lyon pour la drogue

qui efl ftmplement tarifée fous le nom die Scorpion ,font

de 12 f.
6 d. le quintal.

ADDITION.
Anciennement Se fur-tout depuis deux ou trois

fiécles , on a regarde la piquure du Scorpion , com-
me extrêmement dangcreufc Se mortelle. Cette pré-

vention
,
qui dure encore coiirtammcnt dans l'elprit

de liRii du monde , accrédita dans les commen-
cemens une infinité de remèdes qu'on inventa con-

tre
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ji^ SCORPION.
tre les venins, 3c en particulier contre celui de cet

infefte , Icfquels parurent heureux parl'ufage qu'on

en fît dans les Pais chauds où cet animal le multi-

plie naturellement. On imagina, Air-toui dans la

Médecine, que le Scorpion même écrafé & apli-

qué fur fa piquuie devoit être propre à retirer à lui

tout le venin qu'on croyoit s'y être introduit ; le

fuccès confirma cette opinion. Il en a été de même
avec l'huile fimple ou compofée , faite par infufion de

bluHeurs Scorpions entiers , accooipagnés d'aroma-

tes. Mefué , Mdttbiole 3c 2welf>her , palTcnt pour

en avoir donné les meilleures tormule!>. La crain-

te de la mort , toutes les fois qu'on en étoit pique,

faifoit d'abord recourir à ces remèdes , qui ne dé-

voient d'ailleurs être apliqués fur le mal , que par des

mains habiles , Se par le confeil , ou fous la condui-

te des Médecins expérimentes ; crainte , qui aug-

mentoit les profits des Praticiens dans les Pais où

cet infefte le trouve communément , & où fa pi-

quure efl fréquente.

Ces mêmes Praticiens , imbus peut-être du même
préjugé , entretenoient cette crainte du danger , ou
i'augmentoient par leurs raifonnemens , ou le dé-

faut d'expérience. Ce n'eft cependant qn'une pure

erreur , ou une crainte mal fondée, que '.ju'elle ait

duré déjà long-tems & qu'elle dure encore ; car

on voit , dans le DinionHaire des Drogues de Mr.

Letnery , comment cet Auteur , tout habile qu'il é-

toit , s'en trouvoit fort imbû : voici fes propres pa-

roles.

,, La piquure du Scorpion fige peu à peu le

lang par un acide qu'elle y a jette , enforte qu'el-

le empêcheroit la circulation , & cauferoit la mort

infailliblement fi l'on n'étoit pas fecouru. Les

remèdes font l'aplication du Scorpion écrafé fur

la piquure dès qu'elle a été faite ; car fi l'on re-

tarde ce remède quelque tems, il fera inutile de

le faire , à caufe que le venin ayant eu le tems

„ de pénétrer les chairs & de s'infinuîr dans les

„ vaillèaux , il ne pourra plus être en état de re-

,, tourner dans le Scorpion , comme il fait quand la

„ piquure cil toute rétente,,.

Cette autorité fuffiroit pour entretenir encore bien

du tems cette erreur , fi des expériences réitérées

un grand nombre de fois , & dont j'ai été témoin

depuis le commencement de ce ficelé , n'eufient pas

démontré le contraire. Il y a peu d'aiiiiéis aullî

qu'licureufement la Médecine de Montpellier a ouvert

les yeux là-defTus par d'autres expériences qu'un de

leurs Médecins a faites fur des animaux , & qui l'ont

fait revenir de ce préjugé des Anciens, Celles que

j'ai vues font plus parlantes, puifquc des occafions

favorables me les ont préfeniées plus naturelle-

ment & en grand nombre , arrivées fur des hom-
mes mêmes.

Les premiers exemples furent en Efpagne pendant

la guerre & les campagnes de lyo-i. à 1712. in-

cluiivement. L'Armée des Alliés contre Philippe

V. aujourdui régnant , ayant campé alors diverlès

fois dans l'Ellraniadurc , dans le Royaume de Va-
lence , & dans la Catalogne , un nombre allez

confidérable de foldats en furent piqués de nuit

en dorrrtant dans leur tentes , & cela pendant tou-

tes les campagnes ; car en ce Pais là cet inlefte y
eft fort fréquent , fc logeant de jour fous des pierres,

& fortant la nuit pour chercher fa nourriture. Dans
les premières campagnes , ces accidens caufcrent

beaucoup d'allarmes parmi ceux qui en étoicnt pi-

qués ; les Chirurgiens de l'Armée n'y contribuè-

rent pas peu par le préjugé dans lequel ils étoicnt

fur cette piquure ; c étoit d'abord des emprellemcns

à recourir à des remèdes , les uns en apliquant des

Scorpions écrafés delliis ; d'autres de la théria(|ut' ,

& d'autres d huile de Scorpion qu'ils uinipofo.ei t

pour s'en pourvoir dans ces occalioiis. Comme ils

guériilbicnt tous dans les commcnccine.is, les Chi-

SCRIBE» fi%
nirgifenj crurent d'avoir fait merveille i & les blef-

fés ravis d'en être èchapès , crurent de même que
leur guérifon étoit diië aux effets de leurs bons
remèdes. Cependant le tems défilla les yeuit à tou-

te l'armée , par les exemples fréquens qui arrivè-

rent dans les années fuivantes. Divers ibidats qui
en furent piqués , négligèrent le recours aux pré-

tendus remèdes, & comme il ne leur arriva rien dt
plus qu'à une piquure d'abeille , ils fc moquèrent
en d'autres occafions , de c-eux qui avoient peur
fur leurs piquures ; & comme cette négligence ,

ou même ce mépris, de recourir à des remèdes, al-

la en augmentant, & que les piquures continuctcnt

d'être aflcz fréquentes , fans qu'il en arrivât aucun
danger, on reconnut par là que c'étoit une erreur

toute pure dans le monde , &; dont plufieurs cru-

rent, & apparemment avec raifon
,

qu'elle devoit

fa naifTance à la charlatanerie du vieux tems. Ce
qui efl à remarquer fur ces exemples , c'eft que les

Scorpions d'Efpagne ont pafiè pour des plus dan-
gereux.

J'ai vu d'autres exemples arrivés à des Matelots

& à des Soldats au fervice de la Compagnie dé
Hollande, pendant leur féjour à terre au Cap de Bon-
ne Efpérante, fur un voiagc des Indes en lyao, c^ de
même en Retournant en 1729. & enfin d'autres dans les

Indes mêmes, arrivés à des mêmes perfonnes, qui fu-

rent piqués par des Scorpions d:iivs les vailfeaux

de la Compagnie ; car cet infefte s'y multiplie

afièz , quand ceux là voiagcnt long-tems dans les

Indes ; lefquelles perfonnes fans avoir ufé d'au-

cun remède, du moins la plupart, virent leurs piquures

fe guérir d'elles-mêmes, comme de petites piquures

d'abeilles.

Dans tous ces exemples, il ne parût pas que les

piquures fufTent plus mauvaifes que ctllcs des mou-
cherons qu'on appelle coufins ; je penfe que de cel-

les-ci, dans les pais chauds, on en voit même qui font

plus mauvaifes , & auxquelles pourtant on ne tait

ordinairement rien.

Il femble par des raifons phyfiques , que bien loin

que le Scorpion écrafé & apliqué foit propre à reti-

rer fon venin de la plaie qu'il a faite , comme le té-

moigne , après les Anciens, Mi'iilic'ur Lemery , il

doit au contraire en communiquer davantage, s'il ell

vrai que fon corps renferme du venin ; car un cuda-"

vrc exhale continuellement de fes particules, comme
le témoignent fon odeur & la diminution de fon poids.

Pourquoi fon fuc, qui renferme ce prétendu venin,
ne produiroit-il pas le incmeettet appliqué fur la plaie*

que celui qui y cil entré par fon aiguillon .' ou de
même que fait le fuc d'une vipère morte fur quelque
plaie que ce fait, tant fur l'homme que fur les ani-

maux , fuivant les expériences exaftes que Mr. Re~
dt premier Médecin du grand Duc fit dans le fiécle

pallé à Florence par l'ordre de fon Prince ? Le fuc

de la vipère pris par la bouche , dans ces mêmes ex-

périences , ne produilit aucun mal , tandis qu'apliqué

fur des égratignures , il tua les animaux fur lefqucls

on les fit, * Mem. de Mr. Garcin.

SCRIBE , celui qui écrit. Il ne fe dit guère à

Pans que de ces petits Ecrivains qui écrivent chez
eux pour le Public , ou qui ont de petits bureaux
dans quelques endroits de la Ville , ou ilf fournif-

fent tout ce qui eft nécefiairc pour écrire, comme:
encre , plumes , papier , cire d'Efpagne , &e. à ceux
qui , dans quelques occafions prelfantes & fubites ,

font obliges de drcffer des Mémoires ou d'èc^'ire des
Lettres.

Ces Scribes ne compofent aucune Communauté
& font bien ditférens des Maitrcs Ecrivains .Turcs

dont le Corps tft fi confidérabic & fi utile à Paris,

n'avant befoin d'aucune periniliioii .s'ils travaillent

en chambre , niais/eulemcnt de celle du Liriteni'.nt

(Jéiiéral de Police, du Grand-Vin er t^ des Pronrie-»

taircs uu Locataires des Mailuns , ^riîs def.^ucilc»

ms
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l.-./ll 1;^

ils ctalfnt , s'ils ont des bureaux publics. Voyez maïs ils y font su nombre de trois.

tcHiVAiN. Leurs toiifti.ins font He faire toutes les billettes

Scribe On nomme aufl! de la forte à Bourdeaux, fujettes au droit de foriie au menu , auffibien que

deux des Commis du Bureau du Convi>i qui font la toutes cilles des Sépi^cl.auflres qui i e doivent rien.

lit

plupart de» Ecritures qui y font oc'ccilairts.

Les fonftions de ces deux Scribes font d'entre'

au Bureau à huit heures du matui , pour en fortir

à onze , & à deux heures de relevée
,
pour en (or-

tir à cinq. Leur fortie du matin àc du foir fe prolon-

ge néanmoins , fuivant que le travail efl plus con-

lidcrablc, & tant quil y a des Vailîéaux à expédier.

Le tems du plus (rrandtiavail ell ordinairement dans

les quartiers d'Odobre & de Janvier.

Leurs principales expt'ditions , font:

1°. D'écrire tous les comniencemens de charge des

VailIeaux qu'on met en coutume , d'y mettre le N».

d'entrée, & d'en donner les augmentations jufqu'à-ce

que leur charge foit entière.

2". D'enri'gifirer les déclarations qui font fournies

par les Marchands & Courtiers , & de les leur faire

figntr fur le RégiHre , aullî-bitn qu'au Maître du

VailTeau mis en coutume ; & en cas que les dites

déclarations ne foient pas en François , d'en retirer

une traduftion dans cette Langue.

3<>. C'tft à eux , après que lu viiite des VaifTeaux

a été faite par les Vilitcuisd'iiiue , à faire.toutes les

expéditions pour leur acquittement , & en cas de dif-

ficulté, d'en donner avis aux Receveur & Contrô-

leur pour y pourvoir.

A°. Us fiint pareillement les billettes au menu pour

toutes les Marchaiidiles ou Denrées qui doivent au

Convoi, telles que font les vins de ville, ceux de

haut , les vinaigres , les eaux de vie, les prunes, les

grains & les légumage*. Ils font aulli toutes les au-

tres expéditions du Courtage.

5"». Ils fontencoickhaigés de toutes les expéditions

pour le fel d'entrée & d iliuc dont ils tiennent régif-

tre , aullî bien que des déclarations & des acquits à

caution pris au Bureau de Biaye ; le tout fuivant le

rapport des Tailleurs du dit fel.

6". Ils tiennent le Kcgiftre où font mis en cou-

tume Ks VailIeaux qui tii^rgent pour le Canada &
pour les lies Françoifes de l'Amérique ; Se où font

enregiftrces les foumiflîons des Marchands qui char-

feiit des blés & autres dentées pour les Ports du

loyaume.

7°. Ce font encore les Scribes qui tiennent regiflre

pour l'ei'trf'^e & cargaifons des viftuaillts des Vaif-

feaiix du Roi qui (c cliaigcnt fans payer aucun droit

fur les Padeports de Sa Majcflé , & ce font eux qui

reçnivint les foumillimis des Munitionnaires , de

rapporter un ccrtifiiat de la décharge des dites viftu-

silles dans les M.igalins de la Marine.

8°. I.s tiennent pareillement régiftre des Bateaux

chargés d'eau de- vie qui arrivent devant Bourdeaux,

& ils en décha''gent en marge les acquits à caution

qui ont été pris aux Bureaux de Langon ou de Li-

bourne , d'où vieiuiint ordinairement ces caux-

de-vie.

9". Ils font de plus chargés des expéditions pour

l'entrée des prunes qui viennent du haut pays à

Bourdeaux , j^jrcs 'ju'ellesontéié jaugées . &. h» ba-

rils ôc facs pefés par Us Conliôleurs dis B>llillcs 6i

les Contiôleurs & Vifiteurs aux Cliartrons ou urdi-

naitement les prunes fe déihargent.

IQ*. Enfin ce font tes Sirihes (jui font chargés

de prtfque toutes les txpéiiitions qui fe font dans

le Bureau du Convoi ; au bjs desquelles ils tiieiit

les droits qui font dus, pour cire eiifuile reclus <Sc

enregidiés par les Recevtur & Coiinrileur , leur ap-

partenant au fuiplus de refornur les :'C()uiis &. aunes

Ades qui leur font prcfentés , lors (]u'ils remar(iuent

qu'il y arrriur , ou pour les quantilés , ou pour le»

qualiiés des M.ircll.indifes.

ScBiBR. Il y a aulli des Scobes dans les Bureaux

de la Comptdblie de la aièiuc Vilic de Bourdeaux ,

Us reçoivent part illc ment toutes les déclaration»

d'cntfée de terre, t'efl à- dire , tout ce qui arrive à
Bouideaux par la rivière de Dnrdogne & par larivic-

re de Garonne , par acquit à caution des Bureaux do
Moriagne , de Biaye , de Bourg , de Libourne, de
Coutias , de Caflillon , de Langon & de Belin,

tt SCRUPULE. Petit poids dont on fe fert en
Médtcine & chez les Apotuaires pour pefer les

drogues ; il fe marque ainfi 9 : il pèle 20 grains, ou
un denier, ou le tiers d'une dr.gme, ou la vingt-qua-
trième partie d'une once. 9iv font la 6' partie d'u-

ne once , ou, ce qui eft la même chofc, une drag-
me & un Scrupule. Foyez Once.
SCULPTEUR. Ouvrier qui travaille en fcul-

pture.

Les Sculpteurs faifoient autrefois à Paris une
Communauté particulière ; mais elle fut unie à cel-

le des Peintres au commencement du dix-feptiéme

fiécle. Il y a un Arrêt du Parlement de 1613, qui
confirme cette union & qui ordonne l'égalité entre
les Peintres & Its Sculpteurs, (oit dans l'cliftion aux
charges, (oit à l'adillance aux AlTembIces pour les

chets-d'œuvres & les rcct prions à la maîtrife , foit

enfin pour les autres dioits & privilèges devenus
communs entr'iux. Foyez Peintbe.
SCULPTURE. C'ell l'art détailler le marbre,

la pierre & le bois pour en faire diverfes reprélen-

tations , & de travailler la cire, la terre & le plâ>

tre pour faire des modèles & pour fervir à la tonte

des ouvrages de métal.

On ne peut douter de l'antiquité de cet art
,
puif-

que les Livres Sanits qui font les plus anciens & les

plus (ûrs moimniens qui nous n fient des iiécles les

plus reculés , en parlent en pit.fituis endroits. Il

eft plus difficile de fiser (es ci niniencemens par |es

Auteurs profanes, & te qu'ils nous en diftntn'cft

pas fans quelque mêlai ge de ces fables fi ordinai-

res aux Cirtts du ptenner âge; ce qui eft certain

c'eft que tts mêmes G eis y ont e>tellè, & qu'on
a encore quelques-uns de Iturs ouvrages qui feront

toujours adnniés & qui doiiiitnt de l'émulation aux
Sculptturs modernes.

Les Fraiiçi'iv ont eu & ont encore leurs Fhidiat,

leur- TruxUiies , leur l'o'iclites, leurs Myrons , leurs

1yfppes i (Se l'Italie a eu aulf! di grands homnics
dans cet art ; mais la braiice de nieme que l'Iiaiie

l'a cédé julqu'ici a la G été.

L'ait de Si-ulpture i(t un de ceux dont les Maî-
tres compofirit partie de la ( onimunauté de l'art de
Peinture. >'o>'rt S( ULPTi UR.

On peut voir à l'Ariule dis Marbriers les dif-

férens outils & inflrumens dont on le fert dans la

Sculpture.

SEALE. Les Anglois nommeat de la forte ce

que nous appelions Veau Mann. Voyti. VtAU
Marin.
SLlîELINE. Quelques-uns lu^mmcnt ainfi cette

efpèce de Marire dont la fouriire tit li précieufc
,

qu'on appelle plus communément Zibeline. Voyn
Marirk.

SILLSTFS, Ce font des fruits d'un verd fon-

cé &. approchant du noir , (|ui 11 llcniblcnt alii Z aUX
petite» prunes di dan;as j mais dont le luyaueltde
tornie triai gulaire.

L'arbre cjni produit les Stbeftes croît dans le Le-
vant aux environs de S' yde d'ou les Epitieis & D'O-
guilles de Paris les tirti t par la voie di Mai liliC.

Ses Icuillis (ont vertes & un peu ronr^cs , les fleurs

((jiit blanchiities , de la figu e d'une cloiie ; du mi-
lieu de liiir talite fort e In.ii auquel te lalice qui

t(l blanc ulle attaché (Juand on tueiiie la Sibefle ,

dont le pulpe uu ciiair illvifqucux, rQullaflc , H'mi

goût
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goût nf[c7. floux & dune couleur rougeâtre.

Il faut los clioifir nouvelles , bien nourries , char-

nues , noirâtres & garnies de leur calice ou bouet ;

âc au contraire rejt tter celles qui font dures , peti-

tes , d'un noir luifniit ou rougeatre , ce qui eft une
marque qu'elles ont été rclavcfs.

Ceft avec les Sebeftes qu'on fait cette efpèce de

glu qu'on nomme Glu d'Alexanflrie , qui peut fcr-

vir à la clialTe des petits oifeaux ; mais comme elle

eft rare en France , ou plutôt qu'il ne s'en fait au-

cun commerce , on lui a fubftitué la glu de houx
qui fe fait en Normandie & aux environs d'Orléans.

F'tytt. Glu.

rC^îf-a-s^iî ADDITION.
L'Arbre qui donne ce fruit croît auffî en Egyp-

te , en Arabie , ôc dans le Malabar , ou en pluneurs

autres endroits dts Indes; on en cultive audî dans

quelques jardins d'Italie. Le Pcre Plumier l'a obfer-

vé en Ame'rique , & en a établi le premier les ca-

raftércs fous le nom de Corditt , fans avoir fû que

ce tût l'arbre des Sehcfles. Mr. Limueus , favant Bo-
tanifte aujourd'hui it Stokholm , a achevé d'en déve-

loper les vrais caraftéres <ous ce même nom de Car-

dia, tiré de celui de CordtM favant Médecin & Bo-
tanifle du 16' (îécle.

On doit ranger ce genre de Cordia, dans la XX'.
Clalle de Mr. Tournefort , & dans la 2'. feftion , la-

quelle clalTe renferme les arbres à fleurs monopéta-

ies. Celle de nôtre gmre de Sebefte eft monopéta-

le formée en entonnoir , découpée par le haut en J
<'U en 6 parties ou lobes , dont le piftile devient

A»ns le calice un fruit conique , charnu , & ofl'eux,

divifé en deux loges.

Les Indiens font entrer les Scbeftes dans leur

[/tchiar , qui eft une confiture au vinaigre alfaifon •

iice de poivre d'Inde , eompofce avec diverfe.s for-

tes de fruits , ou d'autres parties des plantes, yoyet. " pelle y^ncre de Sèche.

SEC. S E D. 7t»
deurs de mjrce. Voyez, leur Article. .

Sec. Se dit aufTi dans les ManufaAures des étof-

fes qui font caftantes & diflîciles à employer. Un,
drap fec , un taftctas fec.

Les Artifans qui iîleut la laine, appellent Filer

fec ,
quand ils filent de la laine dégrailTée avec du

favon noir. Ceft cette forte de laine qui «'employé
ordinairement dans la fabrique des ferges & des éta^

mines. Voyei. ces deux Articles. Vvftx. anjji Filer.
Sec. Se dit encore des métaux forfqu'ils font trop

caftans. Du fer , de l'acier fec. On dit plus ordi-

nairement aigre.

Sec. On appelle du vin fec, du vin qui n'a point

de liqueur
,
qui n'eft ni gras ni onâueux. Les vins

d'Efpagne âc de Canarie ne font eftimés qu'autant

qu'ils (ont fecs , c'efl-à-dire
,

qu'ils n'ont point été

mixtionnés ou fofiftiqués.

On dit auftî , des Confitures féches. des fruits fecs,

lorfque ceux-ci font féchés au foleil ou au four ,

ou que les autres ont pafté par l'étuve & s'y font

relTuyées.

Argent fec. Ceft de l'argent comptant. Je vous

payerai cette dernière fourniture argent fec.

Erre à fec , n'avoir plus de fonds. Ma caifte eft

à fec , ie n'ai pas un fol.

ÇRCHE , SEICHE. Poiftbn de mer d'une fi-

gure extraordinaire & fort hideufe.

La Sèche n'eft guère bonne à manger , cepen-

dant le peuple Ac plufieurs grandes Villes de Fran-

ce ne iaiffe pas de lui trouver du goût ôc d'en faire

même une aftez grande confommation.

Les Naturalifles difent des merveilles de l'inf-

tinft vrai .:)U fabuleux de ce poiftbn, qui , foit pour

éviter de plus gros poiftons qui le pourfuivent

,

foit pour le cacher aux yeux des Pêcheurs qui lui

jettent leurs filets , fait à propos troubler l'eau a-

vec une liqueur très noire qu'il répand & qu'il

tient enfermée daiis une vellîc. Cette liqueur s'apr

ARrHARO, o« ACHIAR
Les Sebejles pay.'nt en France les droits d'entrée li

rji/w de $of. le cent pejant , conformément au Tarif

de i6^^-

Les drcits de celui de la DcHane de Lyon font de

j j / j 1;^. le quiitial d'ancienne taxation , & 20 fols

pour les quatre pour cent.

l..es Sehefîes font du nombre des marchandifes venant

du Levant , fur lefqueltes on Ih'e vingt pour cent de

ieur 'pilleur , conformément à l'/lrrèt du i^ Août 168 y.

SEBILLE. Vaiftéau de bc:iis fait en rond & en

forme de jatte , tourné autour 5c tout d'une pièce.

Outre les ufages qu'ont les vSebilles parmi les Bou-
langers qui y tournent leur pain avant que de les

mettre au four, & les Vendangeurs (jui s en fervent

pour tntoniier le vin qui coule du preftbir , on s'en

le . dans quelques Ma'iufafliirts & parmi plufieurs

Ouvriers des Arts & Métiers.

Skbii.le. Les <9uvritrs qui mettent les gljces au
leinl le fervent de diverfes fuites de Sibilies ; les

Unes trOs grandes If au moins d'un pié ou dix-huit

pouces de diamètre j les autres petites & légères ,

qui n'ont rjuc quatre ou cinij pouce» , ce font pro-

prement des Selillts à main ; c'eil dans les grandes

que l'on conferve le vif-argent , ou qu'on le re<;oit

lorfiju'il s'écoule de deiïïius la glace qu'on a mife

au teint. Les Sebiiles à main fervent à puifer le

vif-argent d.ms les grandes Sebiiles pour en char-

ger la feuille d'ètain quand elle eft avivée, foyex.

Glace.
SEC. Ce qui a peu ou point d'humidité.

On appelle Poillon fec ou Morue L.lie , celle

qui a été féchèe à l'air & préparée fur le galet.

Voyez Morue.
il y avoit autrefois à Paris une Ferme pour la

perception des droits furie poifton frais, fec Se falè ;

l'Ile a depuis èiè réunir en partie aux Ollices de Ven-
Diiliott. de Lcvnnerce. ïom. 111.

On nomme Os de Sîche l'os qui fe trouve fur le

dos de ce poilfun , qui eft dur & iiftè du c6<é qu'il

eft convexe, & mol de l'autre en manière <k moelle

ou de fubftance fpongieufc. Ceft <ie cet o» que les

Orfèvres & quelques autres Ouvriers fe fervent

pour mouler & fondre quelques petits ouvrages.

Les Chymifles en font auftî quehjue ufage; ré-

duite en poudre impalpable elle entre dans la com-
pofition de la lacque de Venife.

Les os de Sèche payent en France les droits d^entrée

àraifon de l^ fdu cent pefant, conformément au 7**-

rif de 1664» & ceux de Jortie comme Haiots , c'efl-

à-dire
y furie pié de quarante fols le millier.

SECHI, ou CHEQUIS. Poids dont on fe fert

à Siiiirne. Le vScchi contient deux oques à raifon

de 400 dragmes l'oque. yoyez Chkqui.
SfX;HO>'>. Terme de Parfumeur. Ceft un pe-

tit ais qua J fur lequel les Parfumeurs mettent fé-

chfr leurs favon nettes.

SECHYS. Mefure pour les liqueurs, qui eft en
ufage dans quelques Villes d'Italie. Huit Sechys
font le maftilli de Ferrare , ôc fix Sechys l'urna

d'Iftrie.

SECONDE, ou REFLEURET. Laine d'Ef-

pagne qui eft 'a meilleure après celle tju'on appelle

Prime. Voyez Laimt, oit l'on tVoye

pagnt.

SECRETON.

traite de celle d'Ef-

Toile de coton blanche , d'une

moyenne finelfe, qui vient des Indes Orientales^

particulièrement de Pondichery. tes pièces de Sé-

crétons contiennent 16 aunes de long fur ^ de
large.

SE DANOISE. Terme de Fondeur de cara^'.é-

res & d'Imprimeur. Ceft la plus petite lt;ttre qu'on
employé dans rimpieflion des livres,

(juciqi'cs-uns l'appellent la /'.«r//V>iHf,& c'eft ainfi

qu'elle cil nommée dans les eftais des carafttres f. n-

H h dus

\-^.

'^'M
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dus pour l'Imprimerie Royale. On croît commu-
nément qu'on l'appelle Sedanoife , parce qu'on a

commencé à s'en fervir dans les Editions de Sedan ;

mais le nom de Parillennei qu'on lui donne, fem-

ble faire douter de cette première origine, yoytx
Caractère.
SEGEWEUSE. Laine qui vient d'Efpagne. Il

V en a He plufieurs efpèces ; les plus connues en

France font la Scgoviane & la Molinc. Foyet. Lai-
ME.

SEGOVIANE. On appelle Laine Ségoviane ou
Rerteuret , & quelquefois Seconde Ségovie , la meil-

leure des laines de Ségovie , après qu'on a fait le

triaçe. Voyn l'Article fuivant ou FArticle det Lai-
nes.

SEGOVIE. C'eft la laine d'Efpagne qui vient

de Ségovie Ville du Royaume de Caflille ou des en-

virons.

Quand on dit Simplement & abfolument, Laine

de Ségovie , cela s'entend des trois fortes de laines

qu'on en tire , dont enfuite Its efpèces fe didin-

guent en ajoutant les mots de Prime , de Seconde

ou de Tierce j ainfi l'on dit, Prime Ségovie .Se*

conde Ségovie , & enfin Tierce Ségovie ; il y a

aulTî de la petite Ségovie. Voyet, Laine , où Cmpttr'

le de celles d'Efpagne.

SEIGLE, ouiLGLE. Sort? de grain fuffifam-

ment connu pour qu'il ne foit pas néceflàire de fai-

re ici la defcription de la plante qui le produit.

f Le genre de Seigle ell regardé , par une par-

tie des Botanides , comme apartenant à l'ordre des

plantes Céréales , c'ell-à-dire, comme étant du nom-
bre des Blcs, qui fournillcnt les grains pour la nour-

riture de l'homme , dont l'orignie eft attribuée à la

Deeffe Cirés , fuivant la Fable : & par une autre par-

tie , à l'ordre du Genre des Graminées, parce que
la flrufture des parties de la plante de Seigle ré-

pond à celles des Gramen ou des efpèces de Chien-

dent.

f Quoi qu'il en foit , ce genre apartient à la XV'.
CKilfe de Mr. Tournefort dans fes Inftitutions de

Botanique , laquelle comprend toutes les plantes à
fleurs compofées feulement d'étamines , ou dénuées

de pétales. On ne coniioît que deux efpèces de

Seigle.

Les Marchands Epiciers de Paris faifoient au-

trefois venir du Stigic de Bcaulle pour le prépa-

rer comme le caHé, dont il a eflfeftivement un peu

l'odeur , & , à ce qu'on prétendoit , les qualités ; ce

goût & ce commerce font tombés.

Le Seigle fait aulH une partie du négoce des

Crainiers. Voyex. Grainiers.
On a parlé du Seigle à l'Article des Ble's ; on a-

joutera feulement ici quelques particularités concer-

nant le com.'nerce du Seigle qui fe fait dans la mer
Bulti(]ue.

Le Seigle fe vend par laft contenant 37 facs \

d'Amderdam , 19 fepticrs de Paris, J de fcptiers

de Rouen, & 17 razicres de Flandre.

Quand le Seigle eft fec , le lall pcfe ordinairement

33CX1 livres; <>'il ii'e(t pas fcc 42CO livres: les fraix

pour un lad montent à IJ deniers de gros pour le

niefurage , autant pour le courtage, 5j pour droit

de fortie , 4J pour pavage du Sund , 60 pour pi-

lotage, ancrnge , &t. .jj pour le porteur du Grenier,

& 6<f de prijvilion , ce qui tait en tout trois cens
deniers de gros, t'cft à-dire, dix florins de Polo-
gne, ou fept florins ûc demi de llullaiide.

Le \eigle entrant par lu l'rovmce ifAnjou , paye

^ f.
le mtiid mefure de Vaut , contenant deux ton-

neaux Ù le tonneau fix fepiiers.

Les droits de finie font de 16 l. lof. aujji le muid
mefure de Paris.

Commerce des SeiuliiS a Amstbruam.
Les Seigles dont on fait le plus de Commerce à

SEIG. SEIN: 7,4
Amfterdam font ceux de Prufle, de Konigsberg , de
Magdebourg , de France , d'Angleterre , de Bra-
bant , de Flandre , & de Mofcovie : ils fe vendent
au lad , & donnent un pour cent de déduflion pour
le promt payement.
Le Seig< - de Pruiïe fe vend depuis 78 jufqu'à 8c

florins d'or le laft.

Le Seigle de Konigsberg , depuis 74 jufqu'à 84
florins d'or.

Le Seigle de Magdebourg , depuis 7a jufqu'à 80
florins d'or.

Les Seigles de France & d'Angleterre , depuis 7g
jufqu'à 80 florins d'or.

Les Seigles de Brabant Ce de Flandre , depuis 77
jufqu'à 81 florins d'or.

Et le Seigle de Mofcovie & de quelques autres en*
droits , depuis 72 jufqu'à 77 florins d'or : ce qui
s'entend toujours du laft.

SEIGNEUR. On appelle Serge de Seigneur une
ferge très fine dont les Eccléfialliques Si les Gens
de Robe avoient autrefois coutume de s'habiller

en été ; fon nom lui venoit de fa beauté , Se. com-
me s'il n'y avoit eu que les Seigneurs qui euflent

dû s'en habiller ; l'ufage en ed beaucoup tombé.
Voyez Serge.
SEIGNEURIAGE. Droit qui efl dû au Sei-

gneur. Il fe dit particulièrement du droit qui appar-
tient au Prince pour la fabrique des monnoyes ;
on l'appelle quelquefois Monnoyage du mot de la

baffe \M\n\xé Monetagium , & quelquefois auflî Ren-
dage & Traite. Ce droit n'ed pas toujours le mê-
me Se change fuivant la volonté du Prince ou les

befoins de l'Etat. C'ed pour le payement de ce
droit qu'on a en partie inventé I alliage , c'ed-à-
dire , le mélange des autres métaux avec l'or Ce
l'argent dans la fabrique des Monnoyes.

Sous Philippe Augude , avant le régne duquel on
n'a rien de certain fur le droit de Seigneuriage , il

étoit du tiers de tout le profit qui fe faifoit fur la

monnoye.
Saint Lou'is régla le Seigneuriage & le BrafTage,

autre droit dont on parle dans un Article féparé , à
la feiziéme partie du prix du marc d'argent , & l'or

à proportion ; le Roi Jean à trois livres par marc
d'or. Sous Charles VII. le mauvais état des Finan-
ces & les guerres contre les Anglois firent monter
ces deux droits aux trois quarts du prix du marc
d'argent , Se encore davantage fur le marc d'or.

Sous Louis XIII. le droit de Seigneuriage fut à fix

livres pour marc d'or & dix fols obole pour marc
d'argent ; enfin ce droit ayant été aboli fous Lou'is

XIV. par fa Déclaration de 1(^79 , il fut rétabli

en 1689 fur le pié de fept livres dix fols par marc
d'or Se douze fols fix deniers par marc d'argent.

Il faut obferver que pour lever ce droit de Sei-
gneuriage , on augmente le jufle prix de la mon-
noye de la valeur du droit. ^
SEILLE. Vieux mot qui fignifîe un feau, qui

ed encore en ufage dans quelques Provinces de Fran-
ce. C'eft aufli fous le nom de Seilles que les féaux
font tariflés dans les Tarifs des entrées Si forties de
France.

Par celui de ^66t^les Seilles ou féaux payen; Sin-
trie if. la jiouuitu ; les droits de fortte font femblahUt.

Les Seilles ou berceaux payent à la Douane de i yon

2 f. 6 d. de la charge.

Seilles. On trouve encore dans le Tarif de la

Ville de Lyon une autre forte de mari handifes em-
ployées fous le nom dt Sullts. Par ce Tarif les

Seilles blanches payent 2 / 6 d. delà charge d'ancienne

taxation Û S d. de reapréciation ; C les Seilles éiran-

g(rei ^ f. 6 d. danciens droits aii£i la cb.irge, Û if.

6 d. de nouveaux.

SEINE. Efpcce de grand filet dont on fe fert

tant pour la pèihe du poillun de mer que pour cel-

le du poiiluii dcau douce.

L'ar-



ji^ SEIN. SEÏZ,
L'article i6 du livre 5 de l'Ordonnance de Ma-

rine de 1(584, défend dépêcher en aucune faifon

avec collerets , Seines ou autre» feniblablcs iilets qui

traînent fur les grèves de la mer.

La Seine de rivière cft un grand filet de 13 à 14

toifes de long & de 12 à 13 pics de hauteur; cette

hauteur fe mefure par mailles ôc doit en avoir fix

vingts.

On appelle les Coulures de la Seine deux fortes

cordes de crin qui la bordent par le haut ÔC par le

bas , âc les Trempées deux cordes aufli de crin qui

s'attachent aux deux bouts pour la tirer à terre quand

elle a été jettée à l'eau.

On nomme Pareaux des cailloux pcfans Se per-

cés par le milieu , qu'on attache avec du fil agor au

bas de la Seine pour la parer , c'eft-à-dire
,
pour

la tenir au fond de l'eau ; il en faut douze ou feize

plus ou moins fuivant que l'eau eft profonde.

Au haut pour la faire floter font des lièges ronds

de quatre pouces , troués au milieu ; on en met

depuis 14 jufqu'à 18.

Les mailles de la Seine, ainfi que de tous les au-

tres filets de rivière , fe font fur un moule d'envi-

ron un pouce de diamètre fixé à cette mefure par

les Ordonnances des Eayx & Forêts.

SEING. C'étoit proprement parmi les Anciens

un figne , une marque , qu'on faifoit au bas d'un

afte, tels qu'étoient les monogrammes qui fervoient

tout enfemble de fignature & de fceau , & qu'on

mettoit aux chartres & autres aftes publics ou par-

ticuliers pour les confirmer & les autorifer.

Seing. S'entend préfentemei\t de deux maniè-

res , premièrement de la fignature que les Coiurac-

tans ou l'un d'eux font de leur propre maii» au bas

de quelque écrit ; fecondemeiit du parafe ou de cet

entrelalfement de pluficurs ligi\es & traits que cha-

cun imagine pour fon ufage & qu'on met immédia-

tement après fa Signature.

Dans les aftes fous Seing privé, le Seing ou fi-

gnature des parties , ou même queli)uc{ois d'une feu-

le, fuflit; dans les aélcs par devant Notaires les Seings

de deux Notaires fi c'elt à Paris , "U d'un Notaire

& Tabellion & de deux témoins , fi c'eft ailleurs ,

font nécellàires pour leur validité avec ceux des par-

ties.

Acte sous Seing prive'. C'eft celui qui n'eft

ni attelle ni pallé par des pcrfonnes publiques.

Ces fortes d'ades font fujets à reconnoifiance , & fi

c'eft en matière hypotéquaire ils ne portent aucune

lijpotéque qu'ils n'ayent été reconnus.

Blanc Seing. C'eft une feuille de papier blanc

au bas de laquelle on met fon nom pour être rem-

plie à la volonté de celui à qui on le confie ; chofe

alTez ordiitaire , mais dangereuf*.

SEIPOD. Poids de Mofcovie dont on fe fert

particulièrement à Archangel ; il ccntient 10 pour

des, à rajfon de 40 livres le poude poids du Pais, qui

reviennent à }2 livres poids de marc.

SEIZE. Nombre pair compofé d'une dizaine ôc

de fix unités , ou de deux fois huit , ou de huit fois

deux ou de quatre fois quatre; ainfi que deux foit

multiplie par huit ou que huit le foit par deux , ou

que quatre le foit par foi- même, cela ne produira

jamais que feize.

En chiffre nimmun ou Arabe Seize «t'écrit ainfi,

[ irt.
J

Cl (liidr* Kumain de trtte man»»»e [XVI.]
& en chiffre Fran(,ois de compte ou de finance de

la forte [ x/y. "]

Les Marchands Libraires & Imprimeurs nom-
ment un livre lu \tite , ctlui dont chaque feuille

d'impreftion étant pliée compofc feize feuillets ou

32 pages.

SEIZAINE , ouFlL-AtJOR. Efpèc de petite

corde ou grolfe fitille dont les Emballeurs le fer-

vent pour leurs eml'allagrs ; il y a de la ifrolTe ôc

de la menuié Scizaine. l'oyez Fil-agok.

PUhtn. de Qm/>(r(fi Totn. III,
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Seizaine. C'tft aufli comme on appelle dans lé

commerce des Cerceaux qui fervent au méiltr de
Tonnelier, certains paquets ou boues qui contient
ncnt feize cerceaux, l^oyez. Tonnelier.
SEIZAINS. Draps de laine dont la chaîne tft

compofce de feize fois cent fils , c'eft-à-due , feize

cens lils en tout. Quelques-uns prctendent que ce
terme qui eft pariituliéremcnt en ufage en Proven-
ce , en Languedoc ôc en Dauphiné , a été pris des
Anglois. Dans les autres Provinces de France on
appelle plus ordinairement ces fortes de Draps des
Seize cens.

Les Seizains qui fe font pour les Echelles de Lei
vaut , doivent être fabriqués avec des laines de Lan-
guedoc , bas Dauphiné ou d'Efpagne de pareille

qualité, & doivent avoir feize cens fils en chaîné
dans des rots d'une aune feize huitièmes , pour re-

venir au retour du fuulon à la largeur d'une aune
entre deux lizières j & le mot Seizains doit être

marqué au cbef & premier bout de chaque pièce.

^rt. 6 du Rcglement du 20 Novembre 1708, eoncet'

nant les Draps deftinés pour le Levant.

SEIZIE'ME. C'eft la partie d'un tout divifé en
feize portions égales. On dit , Je fuis pour un Sei-
zième dans cet armement, dans cette Compagnie

j

dans cette affaire. En fait d'aunage on ditaulfi : Cet-
te ferge , ce drap, font plus étroits qu'il ne faut d'un
Seizième.

Lorfqu'il s'agit de fraftions ou nombres rompus
de quelque tout que ce foit , un Seizième s'écrit de
cette manière {^g) On dit aufli; trois Seizièmes

^

cinq Seizièmes, fept Seizièmes, &c. ce qui fe mar-
que ainfi(iV^7ï).
Le Seizième de vingt fols eft un fou trois deniers,

qui eft une des parties aiiquotcs de la livre tournois.

SEL. Subftance acide qui entre dans la compo-
fition de tous les corps, & qu'on en peu extraire i

en les liécompofant par les opérations de la Chimie;
La plupart des Sels chimiques fe vendent par les

Marchands Epiciers-Droguiftes , & par les Apo-
ticaires , fur tout ceux qui fervent à la Mèilecine.

Les principaux font les Sels d'urii.e ôc de lavan-

de , dont ceux d'Angleterre patient pour les plus

excellens ; ceux de vipère , de crâne & de fang hu-
main ; d'abfinthe, de gayac , de quinquina, de ta-

bac, de tartre, de verre , dcrubaibe, de romarin^
de centaurée , de fauge , de genièvre , de foufre

^

de vitriol, de karabè, & les icls végétaux, les po-

licrctes ÔC ceux de faturne. On parle de tous ces

Sels & de beaucoup d'autres dans les differens Arti-

cles de ce Diftionnaire , où l'on traite des drogues
dont ils font extraits ; on peut y avoir recours.

Sel. Eft aufli une efpcce de ctiilallifation ou de
fubftance acide, piquante, déficcative & allringeute,

qui fert à la falaifon des chairs , des poiftons , des

beurres, des cuirs & autres denrées & marchandées
qu'on veut conferver. Il fert encore à l'ufage ordi-

n.iire du ménage , pour donner du goût aux viandes

ÔC relever leur aftaifonnement.

Ce Sel qu'on peut appeller le Sel commun , eft

de trois fortes , le Sel marin, le Sel cerreft:e ou lof-

file , & le Sel qu'on tire des fontaines & des puits fa-

lés. Le plus grand commerce des Sels marins fe fait

en France ; les foflîles u terreflres fe trouvent en

Pologn.e , en Hongrie Se en Catalogne ; & il y a

des puits A des fontaines falées en Franche-Com-

té , en Lorraine , dans le Tirol &c en quelques au-

tres lieux.

Ce commerce eft fi important pour les lieux on la

nature produit ces difFérens Sels , & il eft fi néccf-

faire pour toutes les Nations qui font privées de l'a-

vantage d'en avoir chez elles , ou du moins qui n'en

ont pts de bon, particulièrement pour celles de

l'Europe ) que le détail où l'on va entrer , foit pour

la fabrique des Sels , foit pour le négoce qu'il s'en

faitt ne peut être qu'utile pour ceux qui le dèbi-
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tf Ht ou qui l'achètent , 6c sgrèahle pour tous les

aurrev qui fouviiit 11e coiiiioiflètit pa< une chofe dont

iU tirent tant de commodités.

,
Sel Mttrin.

C'eft de IVau de la Mer épaiffie & crirtalifée que

fe fait cette forte de Sel , & de-là lui r ft venu Ion

nom. Du Sel marin on en peut dillnigiier deux ef-

Eièce» i cejuj qui n'a befoin que des rayon» du fo-

eil pour prendre fa conllllance , qu'on appelle Sel

fjris ; Se celui où l'on fe ftrt de l'ardeur du feu pour

a lui donner, qu'on nomme Sel blanc.

On employé l'une ou l'autre manière de le faire

fuivant lafituation des Côtes de la Mer où l'on veut

le fabriquer ; Il le» Côtes font élevées en dunes, le

Sel fe fait avec le feu dans des cuves de cuivre ou

de plomb ; fi les Côtes font plates & balfes , fur-

tout fi elles ont un fond un peu glaifeux , le Sel fe

criftalife par le feul fccours du foleil.

Comme c'ert en France que fe fait le plus grand

commerce de l'Europe & peut-ctre d« tout le mon-

de, de ces Sels marins, on ne parlera que de ce qui

s'y obferve pour l'une & l'autre manière de faire ou

de recueillir le Sel.

Les Côtes du Royaume de France où fe recueille

la plus grande partie du Sel marin criflalifé par le

foleil , (ont celles de la Bretagne , de la Saintonge

& du Pais d'Aunis ; dans ces deux dernières font

Brouage , Maran & l'Ile de Rhè ; & dans la Bre-

tagne , la baye de Bourneuf, Guerande & le Cioi-

fil , qui font les lieux où il y a le plus de falines.

A l'égard du Sel où l'on employé le feu , la plus

grande quantité fe fabrique fur les Côtes de Nor-
mandie,

La baye de Bourneuf, qui peut être de 12 lieues

de circuit , & où font l'Ile de Bouin , celle de Noir-

moutiers, Beauvoir fur mer, Muchecou & la Barre-

demont, peut avoir 2CXX)0 (aime» , chaque falinc de

50 aires ou ciileites , & chaque cillettc pouvant faire

par an un quart de muid de Sel mefure de Paris ,

c'cfl-à-dire , environ 700 livres pefant.

Les aires ou eillettes du Crt)ilil & de Guer.nndc

étant quatre fois plus grandes que celles de Bour-

neuf, on eftime que chaque eillette donne un muid
de Sel , & par cdimation générale les falines de ces

dtrux lieux environ 30 mille muids , & celles du

Bourneuf 37 mille. On peut el^imer fur ce piè

les fahnes du Piiis d'Aunis & de la Sat;itonge.

Manihe de jAire U Sel gris.

On appelle Marais fslans des terres baffes Se ma-

fccagculei que la nature a rendu propres parleur lî-

tuation à recevoir les eaux de la mer au niomant

de la marée. Se que l'Midullrie a mis en état de la

retenir par des éclufts qu'on y fait.

Ces marais dont l'on unit Ûc dont l'on bat le fond

avec allez de propreté , fe partagent en plulirurs

b:illins quarrés , les uns plus grands , les autres plus

ptiits , fcpaiés par des efpcccs de petites digues de

Ij à 14. pouces de larges & c'e(t dans ces balîins

qu'on nomme les plus grands des Parcs ou Parquets,

& les plus petits des Aires ou Eillettes, que lorf-

que la faifon e(l venue on laiffe entrer l'eau de la

mer dont on fait le Sel.

Le tenis propre à le faire efl environ depuis I*

ini-Mai julqu'à la fin du mois d'Août, parce (jii'a-

lors les jours étant longs jc l'ardeur des rayons du
foleil dans leur plus Iniit dv^ré , le Sel fe cuit & fe

crillilife, & mieux iSc plus promtemcnt.

truand on veut donner l'tau de la mer aux ma-
lais , il faut auparavant les vuider «ntiérenient de

colle qu'on y a lailiée tout l'hiver pour le* maijite-

iiir en état de contenir la nouvelle eau qui doit fer-

vir au StI , & qu'on y laillc entrer à peu près la

hi'iioiir de lix pouce", après léanmoins l'avoir bif-

fé lé rcpofer & »ccluufer^>eiidint deux ou trois jouri
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dans de grands rèfervoirs qui font- au «îéhors des
falines , enforte qu'elle devienne comme tiède ; la

quantité d'eau fuftifante y étant entiée , on ferme
rék.lure , Se on lailfe au foleil Se au vent à faire le

rtrte de l'ouvrage.

La fuperficie de l'eau frapèe à plomb des rayons
de cet affrc , s'épaiflit d'abord prcfque imperceptible-

ment , & enfuite fe couvre d'une légère croûte, qui
enfin fe durciflant par la continuation de la cha-
leur , eft entièrement convertie en Sel ; l'eau en cet
état efl fi chaude qu'on n'y peut mettre la main fans
fe brûler.

Lorfque le Sel a reçu cette cuifTon naturelle , on
le cafTe avec une perche qui a une douve au bout
qu'on appelle Simange, ce qui le fait aller au fond
de l'eau , d'où on le tire prefque aufli-tôt avec le mê-
me râteau , de l'ayant laiffé quelque icms tn petits

morceaux fur le bord de l'aire pour achever de le

fécher , on le met enfuite en d autres plus grands,
qui contiennent plufieurs milliers de muids de Sel

qu'on couvre de paille ou de jonc pour les garantir

de la pluye : ces monceaux de Sel fe nomment en
Poitou des Vaches.

Huit ou dix jours , au plus quinze , ayant ache-
vé la criflallifation du Sel, on ouvre de nouveau
les parcs pour les ren-plir d'eau à la marce montan-
te» Se l'on continue aiiifi alternativement à y met-
tre l'eau , à en ramaffer le Sel qui fe forme Se à les

vuider, jufqu'à ce que la faifon ne fuit plus propre
à ce travail.

Les pluyes font fort contraires ï cet ouvrage

,

parce que lorfque l'eau du ciel s'tft mêlée avrc trop
d'abondance à celle de la mer , celle-ci devient inu-

tile i enforte qu'il en faut faire entrer de nouvelle
dans les marais . Se c'efl proprement les tcms plu-
vieux qui décident de cette efpèce de récolte qui
n'efl bonne que dans les beaux jours Se pendant les

plus grandes ardeurs du foleil.

Il y a aufli quelques marais falans en Languedoc»
entr'autres à Mardirac Se à Sigean j ceux oe Mar-
dirac fourniffent année commune ijoo muids de
Sel, ou 2i6coo minots, qui (ont pour le l :is Lan-
guedoc, l'Auvergne, la Bourgogne & la Savoye.

Les falines de Sigean font moins confidérablts

Se ne donnent que 7yooo minots de Sel, qui fe con-
fomment dans le haut Languedoc Se le Rouflillon.

Le Sel des marais falans tfi gris au fortir de.s parcs,

Se c'tft celui de cette couleur qui fc vend à l'Étran-

fer iSc qu'on débite en France dans les Greniers à
el , foit de la vente volontaire, foit du Sel d'im-

pôt ; il s'en fait cependant de blanc par le rafînage

du Sel gris , dans les Provinces mêmes où (ont les

marais falans & dans la Flandre Françoife.

Le Sel blanc du* rafinagc de Flandre fe fait dans
de grandes chaudières plates de 12 à 15 pies en qiiar-

rè Se d'un piè de hauteur, qu'on nomme Payclles;

il s'en rafine quantité à Ypres , à Dunkerque , à
Mervillc ; & la préparation qu'on lui donne en le

faifant bouillir , non feulement lui ôte fon acrimo-

nie, mais encore le multiplie j Se ce qu'il a de plus

que celui du rafînage du Comté Nantois Se du Pai's

d'Aunis, c'eft qu'il (é conferve d'un grain aufli biau

Si auin gros qu'avant qu'il ait foûtenu le feu.

Manière de /aire le Sel hUnc de Normandie.

Le Sel blanc de Normandie ne fe fait pas par un
rahnage de Sel gris , mais il a cette couleur natu-

reileiiient au foriir des plombs où il fe fabrique.

Pour le taire les S.tuiners Normands qui travail-

lent aux faillies ramallent fur la pLige de la mer
q-.v en e(l voili le , un fable limoneux que le mon-
tant de la marée a couvert & inpr«giié de (es eaux
pendant fept ou huit jours; ce (ahle tranfportè dans
des folîes prépaiées exprès , fe décharge peu à peu
de toute 11 M eau qi i (c filtre à travers de la paille

dont le fund dci folles td rcnipli , Se qui s'ccouie

dans
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d.ii)s des futailles mifes pour la recevoir; c'eft de

cette eau qu'ils font leur Sel.

Les fourneaux font de terre , & les vafes ou cf-

pèces de chaudières où fe fait la cuiflbn font de

plomb , d'où leur efl; venu leur noin. Chaque four-

neau fait bouillir quatre plombs qui font de forme

quarrée , flc qui ont chacun environ trois pies de

liiiig, deux de large & J ou fix pouces de haut.

Dans les lieux où le bois efl commun , on s'en fert

pour entretenir le feu des fourneaux ; ailleurs où

il efl plus rare on brûle des ajons que dans ces quar-

tiers-là on nomme du Jan ou de la Vigne. Quatre

plombs compofent une faline.

Lorfque l'eau dont on a rempli les plombs com-

mence à bouillir , on en ôte l'écume qu'elle jette

en abojidante , & à mefure qu'elle diminue on y
remet d'autre eau qu'on continue auflî d'écumer i

quand tlle s'cpaiflît on la remue continuellement

avic un bâton large 6c recourbé par un bout, qu'on

appelle une Cuillicre , & le grain s'étant formé on

le retire de defTus le feu pour le faire épurer.

On appelle Epurer le Sel , le laifler relluyer dans

de grandes mannes d'otier où il achève de fe fé-

cher & de perdre une efpùce d'humidité qui lui rcf-

toit encore. Le Sel bien épuré fe met en monceaux

& puis fe porte au magafin , fuivant qu'il efl réglé

par la Déclaration du Roi de l(î8o fur le fait des

Gabelles, dont on rapportera dans la fuite de cet

Article quelques difpofitions concernant le commer-

ce des Sels.

Les lieux où l'on fabrique des Sels blancs en

Normandie font , Marée . Vains , Genêts , le Val

S. Pacr , Sceaux , Courtils & Huines dans l'Elec-

tion d'Avranches ; Bruqueville , Créances en l'E-

leftion de Coutances ; Lelfay , S. Germain fur Eé ,

& Mont-Maitin dans celle de Carentan ; Port Bail,

Gouay , Carteret , Rideauvilie , S. Vaât & Quine-

ville dans celle de Valognes ; Ifigny & Neuilly

dans celle de Bayeux ; & dans l'Eleftion de Poiit-

l'Evéque , les marais de S. Arnoul , S. Pierre , &
S. Thomas de Touques & de Trouville.

Le commerce du Sel gris & blanc eft d'un profit

immenfc pour la France , mais plus encore pour

l'Etat que powr les particuliers qui le font & qui

le débitent.

Les droits du Roi fur le Sel gris font réglés par

h Déclaration de 1680 , à quarante deux fols neuf

deniers le nniid nielure rafe de Brouage pour celui

q'ii s'enlève dans l'étendue du gouvernement de cette

Ville ; à 41 fols trois deniers fur celui de l'Ile de

Rhé ,& à 38 fols 6 deniers pour celui qui pareille-

ment fe débite & fort du Pais d Aunis , de la Ro-

chelle & du Poitou.

Le droit fur le Sel blanc de Normandie s'appelle

Droit de Quart-Bouillon, parce qu'il t II du qua-

trième du Prix de tout le Sel qui fe fabrique dans

cette Province , & que d'ailleurs il fc lève & fe

perçoit fur des Sels que dans le Pais on appelle Sels

de Bouillons , à caufc de la manière dont on les

fait.

Ces droits ne laiflent pas d'être confidérablci par

la (luantitè des Si-ls qu'on tait à Brouage & lieux

ad|atens , aufli-bien que dans le Comté Nantois ;

& l'on en jugera par ce qu'on a dit ci-de(Tus de ce

qui fe fait de Sel dans les feules falines du Bourncuf,

du Cr.'ilil & de Gutrande ; mais le grand profit

de l'Eiat conflfte en quinze mille muids de Sel me-

fure de Paris du plus pur , du plus (ec ôc du mieux

èjjuié, que le Roi fc réicrve chaque,anuje dans tous

les marais falaiis
,

pour remplir fes Greniers à iel

tant des Provinces libres & de vente volontaire ,

C]uf des P'ivinets d'inH-cît.

Sa Ma|elié ne paye ce Sel qu'au prix du Mar-
chaufi, léfiiè à vingt l.vres la charge du pouls de

ilx nulle lejjt eens vingt livres , iL qu't)ii revend

plus ou '110111S fuivant les I efoiiis He 1 Ecat , mais
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toujours deux , trois ou quatre fois plus qu'il n'a
coûté. L'on a parlé ailleurs plus au long de ce qui
concerne la vente du Sel Royal. Foyet. Gabellb.
Ce font les Anglois, les Hollandois , les Ham-

bourgeois & la plupart des Nations du Nord , fur-
tout les Suédois & les Danois , quand la France efl
en guerre avec l'Angleterre & la Hollande . qui
enlèvent les Sels de Brouage & du Comté Nantois
qu'ils achètent année commune depuis vingt juf-
qu'à jo livres la charge pour ceux du Croifil , ÔC
depuis 30 jufi^u'à 3; livres pour ceux de Bourneuf,
& les autres à proportion.

Celui de Guerande eft plus blanc
, plus léger âc

même meilleur ; & les Anglois , les Irlandois Sc
les Efpagnols le préfèrent aux autres ; c'eft néan-
moins de celui de Bourneuf

, quoique plus gris &
plus pefant qu'on fe fert en France ÔC dans toute
la mer Baltique

,
particulièrement en Pologne , où,

outre les falaifons des chairs auxquelles on l'em-
ployé , il fert encore au labourage , éthaufant la
terre & empêchant plufieurs petites vermines de
ronger^ le grain j c'eft aufli de ce Sel qu'on transpor-
te en Zelande & en Flandre pour le raffinage.

Les Hollandois & les Anglois pour tâcher de fe

palier des Sels de France , ont fouvent tenté d'ôter à
ceux d'Elpagne & de Portugal l'âcrttè ôc la fèrofiié

qui leur (ont naturelles , ôc qui les rendent peu pro-
pres à la falaifon des chairs & du poiflbn ; pour ce-
la ils les font bouillir avec de l'eau de mer & un peu
de Sel François qu'ils tâchent d'avoir par le moyen
des Nations neutres , ce qui non feulement les atlou-

cit, félon qu'ils le débitent, mais encore les augmen-
tent d'un tiers ; mais ce qui prouve que cet affina-

ge ne leur réuffit pas autant qu'ils le publient* efl:

remprelfement que l'une & l'autre Nation marque
de revenir fe fournir de Sels en Bretagne ôc dans le

Pais d'Aunis, auffi-tôt que quelque traité de paix
avec la France leur en ouvre le commerce.
A l'égard des Sels blancs de Normandie , ils fe

confomment dans plufieurs Paroifles des Elevions
où ils fe fabriquent , ou qui en font voifincs i dans
quelques-unes de ces Paroilfes il peut également
s'employer pour 1 "s grofl^es & menues falaifons, &
pour le pot & la .alière ; dans les autres les Habi-
tans n'ont droit d'en ufer que pour la faliére & au
pot , comme il eft fpètifiè dans le titre quatorzième
de la même Déclaration fur le fait des Gabelles.

Sel xerrejire & fojjile.

Ce Sel s'appelle Sel Gemme , à caufc d'une ef-

pècc de tranfparcnce & de lucidité qui lui donne
quelque cliofe des pierres prècieufes nommées en
Latin Gemma, dont en eftét il approcheroit , s'il n'y

a rien d'exagéré dans la relation d'Edouard Broafn

favant Médecin Anglois de la Société Royale de
Londres , qui defcendit dans les mines de Sel de
Hongrie dans le voyage qu'il fit en Allemagne vers

le milieu du dix-feptiéme fiécle. On parlera de ces

mines dans cet Article.

Non feulement le Sel terrcftre n'a point été in-

connu aux Anciens , mai\ encore Fline dans fon ex-

cellente Hijloire naturelle, chapitre fept du livre 30»
en raconte bien des chofes qu'on pourroit rapoiter

ici en abrégé ii on les croyoït toutes aufll véritables

que curieules.

On fe contentera donc de rapporter ce qu'on a

pu recueillir de plus certain des mines de Sel de
Wilifca en Pologne , de celles près d'Eperies dans

la liauie Hongrie , & de celles des montagnes en
Catalogne , qui ibnt dans tes trois Etats de l'Eu-

rope un obiet d'un grand commerce , &. dont le Sel

fe tranfporte chez plufieurs Nations voaines qui ue

peuvent avoir l'ulag^: du Sel marin.

Miuis de Sel de Pologne.

Ces mines furent découvertes vers l'an lija. £'-
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7)t SEL.
Ic« font Aant un village appelle Wilifca , à cinq

lieiië? de Cracovie. C'eft une chofe qui effraye oue

la profondeur de cea fulines ; mai» il eft encore plus

étonnant ,
quand on y eft defcendu , d'y trouver

une efpùce de Rtfpublii^ue foûierraine qui a Tes loix,

fes familles , Se même fe» voitures publiques, puif-

qu'on y nourrit des chevaux pour trainer jufqu'à

roiiverture de la carrière les quartiers de pierre de

Sel , que les machines & les engins qui font au dcf^

fus doivent tirer en haut.

Ces chevaux , quand ils y font une fois def-

cendus , ne revoyent plus le jour ; mais à l'égard

des hommes , il y en a qui ne pafTent guéres de

journées fans venir refpirer l'air de leurs villages

,

où ils laifTent une partie de leur famille , le refte

demeurant toujours dans les falines.

Quand on eft parvenu au fond de ces abîmes ,

où tant d'hommes font enterrés tout vivans , & où

il y en a même beaucoup qui y font nés , Se qui

n'en font point fortis , on ne peut s'empêcher d'ad-

mirer une longue fuite de voûtes extrêmement éle-

vées , Se foûtenuës par de forts Se gros pilaftres tail-

lés au cifeau ; iSc qui étant également de pierre de

StI , paroiflrnt à la lueur des flambeaux qui y font

fans crlfe allumés , comme autant de criftaux Se de

pierres précieufes de diverfes couleurs , qui jettent

un éclat que les yeux ont peine à foûtenir.

Les pierres de Sel fe taillent en façon de gros cy-

lindres , & les Ouvriers y travaillent avec les mar-

teaux , les pinces & les cifeaux , à peu près comme
les Carriers en France , pour détacher la pierre de

taille des diftcrens bancs où elle fe trouve dans les

cartiéfes. Lorfque ces pefantes malles font ht)rs des

faliiws.on les brife avec des mailloches en plufieurs

morceaux propres à être mis au moulin, où Wm achè-

ve de les moudre & de les réduire en une efpèce

de grolFe farine qui fert à tous les ufages du Sel

marin.

Il y a dans les falines de Wilifca deux fortes de

Sel gemme; l'un plus dur
,
plus tranfparent, & dont

la criftallifation paroît plus parfaite j c'eft le vérita-

ble fcl gi-mme des Droguilles Se des teinturiers,

qui fe taille comme le criftal , Se dont on tait di-

vers ouvrages du curiofité & de dévotion , comme
chapelets

,
gobelets & petits vafcs : l'autre eft moins

compaft, Se ne peut fervir qu'aux falaifons ou aux
ufages de la table Se de la cuillne.

On auroit peine à croire qu'un ruifteau d'eau dou-
ce pût couler au milieu de ces montagnes de Sel ,

fur-cout dans le fin I de ces abîmes; il y en a cc-

peiidani un qui lurfit aux hommes <Sc aux animaux;

& certainement ce n'eft pas ce qu'il y a de moin»
admirable dans ces merveilltufcs Salines.

Les mines de Sel de la Haute Hongrie ne font

ni moins fécondes ni moins furpienantes : elles fe

trouvent Ajin le» montagnes , à deux milles d'E-

peries , Ville du Comté de Schitroi ou Scarot (i-

tuée fur la rivière de Tarza.

La profondtur de la mine eft de cent quatre-

vijigts brallev. Les veines de la pierre minérale fe

fuivent par filons comme- celles des métaux , de font

entourées de terre & non pas de rochers.

Ces veines font ordinairement fort épaifFcs , s'en

trouvant des morceaux de plus de cent milliers, qu'on

veduit néanmoins en piécev quarrccs de deux pié»

«Se long Se d'un pie fCépailfeur , pour les tirer plus

tacitement de la nime. Au fortir de la faline elles

(r- concairent, Se fe mettent enfuttc au moulin. La
ciMUieur de la pierre eft un peu grifàtre ; cependant

quaJid elle a clé broyée i ntrc les meules , elle de-

vient audi blanche que fi elle avoit été raffinée.

P.trmi les pierres minérales propres à faire le Sel
,

il 'en trouve d'aulli dures & d'aulfi tranfparcntes

quf le criftal. Il y en a de blanches , de jaunes

& <ie oieues dont on raille divers ouvrages, <X fur

lcf4urlles un grave diverfes figures , avec les outiU

& félon l'art de» Graveurs fur pierreii précieufes.

La mine eft froide Se htmide ; ce qui fait qu'on a
quelque peine à réduire le Sel en poudre. De l'eau

qu'on en tire Se qu'on fait bouillir, il fe fait un Sel
à demi noir , que le» Leftiaux mangent , Se qui les

engraifle.

Ce» faline» font d'un revenu confldérable ; Se ou.
tre la confommation du Sel qui fe fait dan» le Pais

,

il s'en tranfporte beaucoup dans hs Province» Se,

le» Etats voilin».

Le» faline» de Catalogne fe trouvent dans les

montagne» du Duché de Cardonne, Se appartien-
nent en propre au Grand d'Efpagne qui en porte
le titre.

L'opinion des Gens du Paï» eft que le Sel foffî-

le qui fe tire de ce» faline» , croît ie fe reproduit

après plufîeur» années dan» les lieux mêmes qu'on
en avoit vuidé» ; mai» cette merveille fondée fur

une fîmple tradition , ne femble pa» perfuader le»

habile» Phyllcien». Il paroît néanmoins aftrz cer-

tain qu'il végète quelquefois ; Se l'on n'en peut
douter après ce qu'en a raporté le célèbre M. de
Toume/ort , Se ce que les Curieux en ont vu dam
fon cabinet pendant fa vie.

Le Sel de Cardonne propre à la falaifon des vian-

des Se à l'ufage du ménage . eft de trois fortes , le

blanc , le gris Se le rouge. Le premier
,
prefque fem-

blable au Sel marin , hors qu'il n'eft pas graine ; le

fécond de couleur de fer & d'ardoife , Se à cela près

avec toutes les qualités du blanc ; Se le troifiéme

d'un rouge de conferve de rofe , qui ne diffétc des

autres que par le mélange de quelque bol ou terre,

qui lui communique fa couleur.

Il y a outre cela un quatrième Sel brillant 6c

tranfparent comme du criftal , qui fert auffi aux fa-

laifons , mais qui eft le véritable Sel gemme des

Teinturiers. De cette dernière efpèce il y en a de
bleu , de verd , d'orangé , de rouge , Se de quelques

autres teintes , mais qui toutes deviennent blan-

ches quand elles ont été broyées.

Ce quatre fortes de Sels fe trouvent les uns fur

les autres par diftcrens lits , à peu près comme
font difpofés dans les carrières de pitrre et mniu-
ne les divers bancs qu'on appelle Coquillart , Banc
de marche, Banc de pierre franche , Sec. On les

coupe en gros morceaux plus ou moins gros , mais

allez feinblables pour la figure aux moilons qui for-

tent des carrières de France. Le débit de ces Sels

eft confidérable ; & quand le commerce n'eft pas

ouvert entre la France Se les Puiflances qui fe four-

nift'ent ordinairement des Sels de Broiiage Se du
Comté Nantois, on en enlève beaucoup pour le;

falaifons de Hollande, d'Angleterre & d'Irlande.

Le Sel gemme de Catalogne fe taille en divers

ouvrages, comme ceux de Pologne & de Hongrie.
Le Sel gemme qui fe vend à Paris par les Mar-

chands Epiciers- Droguiftes, Se que les Maîtres

Teinturiers employcnt pour leurs teintures , fe tire

ordinairement de Pologne par la voye de Dantzick,

& de Catalogne par celle de Marfcillc. Ils n'en dé-

bitent point de celui de Hongrie ; Se l'on n'en voit

guéres en France de cette forte que dans les dro-

guiers des Curieux ou dans les cabinets , travail-

les en divers petits ouvrages.

Le bon Sel gemme doit être en gros morceaux
clairs Se tranfparens , facile à fe cafter , & qui en

fe callant fe mette en forme de petits grains quar-

rés. Ce Stl rougit au feu comme le ftr , &fedif-

fout facilement à l'air ; cependant les Epiciers le

lavent pour le rendre plus brillant Se de meilleur

débit ; mais ils ont foin de le fécher Se de l'efluyer

aulli-lôt.

Le Sel ^emme tjtie le Tarif df l66^ appelle S'ar-

gerntne
,
paye en t'rarkt tes droits d entrée a raifctt de

U.6f. le cent vef.tnt.

A fégard des droits de U Dotiunt d* Lyon , ils fe

payent
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p*yfm fur le pii de 6 f. ^ den. iancienne taxation i

(^ I y! 8 den. de rtapriciaiivn.

« Le Sel gemme eji du nombre dei marchandifes du

Jjevam , fur le/quelles on lève 20 pour cent de leur

valeur , outre te droit ordinaire , fuivant l'Arrh du

x^Atdt 1(58 J.

Sel qu'an tire des fomainei Û puits faits.

Parmi cci dernitfrei funes de falines il nV en a

point de plot célèbres , ni qui fourniflent du oel avec

plus d'abondance , que celle» de Franche-Comté.

Elles ont donné le nom à Salins , oui n'eft pas une

des Villes des moins confidérables de la Comté j <fc

les falirKS elles-mêmes ont aflez de l'air d'une vil-

le . tant l'enclos qui les environne eft vafte , & tant

il y a de maifons bâties , âc d'Officiers & d'Ouvriers

qui y demeurent.

Les fources des fontaines Talées font fous diver-

Tes grandes voûtes dans lefquelles on n'arrive

Ïu'après avoir defcendu environ quarante degrés.

,a lource d'où l'eau fort en plus grande quantité

s'appelle le Grand puits. Ce qu'il y a d'admirable ,

c'eft de voir une fontaine deau douce fortir du

roc au milieu de ces fontaines Talées , Se ce qui ne

l'ell pas moins, c'eft la manière indudrieufe dont

on Te Tert pour faire la divifion de ces eaux , dont

le mélange empècheroit , ou du moins allongeroit la

fabrique du Sel.

C'eft fous la première voûte que Te fait cette ré-

paration par le moyen de plufieurs peaux de boeuf

bien paiTées de préparées à cet ufage , qui Téparant

les ouvertures du roc par où s'écoulent ces diverfes

qualité) d'eaux , les conduiTcnt , la douce dans un

grand réfervoir de bois de figure quarrée , d'où el-

le en cft tirée & vuidée en haut par des pompes

au'un cheval fait agir ; 6c l'eau faléc dans rie gran-

cs cuves, d'où pareillement par la machine hi-

draulique qu'on appelle un Chapelet , elle eft raon-

tçe dans un réfervoir à portée de la difi : '-uer dans

les diftérens endroits des falines où fe cuitdc fe pré-

pare le Sel.

Au milieu des faits deflinces à cet uTage il y a

un fourneau , & fur le fourneau une vafte cuve ou

chaudière ronde de 24 pies de large , feulement de

2 de profondeur , capable de contenir environ 50
muids. Cette chaudière eft faite de plufieurs plaques

de fer jointes enfemble à clous rivés ; & parce que

le poids du métal & celui de l'eau , dont elle eft

pleine , eft extraordinaire , outre qu'elle porte fur

le fourneau par le bas, elle eft encore foûtenue

par le haut par divers crampons & de fortes bar-

res de fer attachées à des poutres qui travcrfeut tout

l'attelier.

L'eau dont on remplit les cuves doit bouillir huit

heures , pour être réduite en Sel. Quand le Sel eft

fait, enforte néanmoins qu'il lui reftc encore quel-

que humidité , il eft porté dans une autre falc pour

Je drefler en pains ; ce qui fe fait en le mettant dans

ces efpèces d'écuelles de bois qu'on nomme Scbil-

les , qui font faites exprôs pour cet ufage , Se qui

ont toutes environ huit pouces de diamètre te qua-

tre de profondeur.

C'eft dans ces fébilles qu'on fait féchtr le Sel, en

les arrangeant fur des barres de fer placées au def-

fus d'un bralici où l'on entretient un feu modéré ;

& c'eft au fortir de ces moules , dont il conlérve 'a

forme
, qu'il eft en état d'être débité & tranfporié.

On ne peut guéres s'imaginer combien ces (alines

produifent de Sel par an , & combien outre la con-

Tommaiion de la Province il s'en débite & s'en tranf-

porte dans les Pais Etranges ; on en peut néan-

moins juger par la modicité du prix de ce Sel , &
par les droits confidérables que le Roi en retire ;

chaque pain de Sel ne fe vendant pas plus de trois

fols, & le Roi pour fon droit recevant année com-
mune environ lix cens mille livres.

SEL. '7ii

Les falines de Lorraine funt confîdérablcS , fnit

par le nombre , foit pour le produit du Sel, qui fe-

roit encore plus grand , fi la fabrique en étoït éta-

blie dans toutes celles qui s'y trouvent.

Les principales font Rofières, Château- Salins de

Dieuze. Il y en a plufieurs autres aux environs de
la rivière de Seille de de la Sarre , comme MarfaI

,

Salonè , Surable , la Surée & Salle } mais il n'y a

guéres que ces trois premières qui travaillent. On
parlera aufli de celui de Moyenvic.
La faline de Roziéres rend y à 6 livres de Sel pour

100 livres d'eau, celle de Dieuze 12 à 13 pour teiit «

& celle de Château- Salins 14 à 15.

Roziéres fournit par an 6cxx> muids de Sel, Dieuze
8000, de Château- Salins feulement yfooile mui I

compofè de 16 vaxcls , de le vaxcl pefant 34 i jf
livres j ce qui revient environ à j6o livres.

Sel de Moyenvic y Ù la- manière de le faire.

Moyenvic eft une petite Ville de Lorraine dont
le Roi a les Salines ; & c'eft d'où l'on tire les Sels

qui fe confomment dans les trois Evéchès : elles

avoient été cédées à la France par le Traité des
Pirenées , de elles lui ont été coufcrvées par ctlui

de Ryfwick.

Les autres Salines de Lorraine fuffifant pour la

confommation de cet tt t
, qui étoit alors entre le»

mains des François, iiniii-bien que pour celle des
trois Evêchès qui s'y iDurnifToiLnt de celui dont
ils avoient befoin , on avoit négligé longiems
de faire valoir celle 'ie Moyenvic , & ce ne fut

qu'en 1670 ou même en 1674 qu'on a penfc à les

mettre fur le pié qu'elles loiit aujourd'hui. Ce qui

y a le plus contribué , eft un Canal qu'on y a en-
trct<fis , de quelques ruificaux qu'on y a rendu flo-

tables pour la conduite des bois qui avant cela y
étoient un peu rares.

Les eaux dont on fait le Sel , fe tirent des fources

falées, dont il y a plufieurs puits très profonds à
Moyenvic : on croit qu'elles contradent cette qua-
lité en pailant par des mines de fel foflîle que la

terre produit , n'y ayant guère d'apparence qu'el-

les puifTent venir de la mer qui en eft fort éloignée;

puifqu'en filtrant à travers des terres par un li long
efpace , elle» perdroient leur faline de deviendroient
douces.

On remarque aufli qu'elles croiiTent ou qu'elles

diminuent comme les autres fources félon les pluies

,

ce qui fert encore à allurcrce (yflème.

L'eau fe tire des puits par le moyen des pompes
ou des chapelets , de le conduit aux Atteliers de la

Cuite.

Ces Attcliers font de grands Bâtimens de char-

pente , couverte de toît de planches , fous lefqucls

font des poêles ou chaudières de ter , de la grandeur
d'une médiocre chamhre. Il y a aux Salines de
M<iyenvlc jufqu'à trois de ces Chaudières.

Quand elles font tuffifamment remplies d'eau , on
les échauffe par degrés , en entretenant du feu fous

toute l'étendue de chique poêle , de en l'augmentant

jufqu'à ce que la cli.ileur Knt allez forte pou c\ j^jo-

rer la plus grande partie lic l'eau. A mefurec^ue l'eau

bout, le fel vient fe former fur la llj(;erficie, niais

lors qu'il s'y en eft amaflè allez pour lui donner du
poids , il retombe au fond.

Lors qu'il eft en cet état , on le tire avec t^es râ-

teaux pour en former des meules fur la chaudiciç

même , en ramailant fur des efpèces de tables trouées,

qu'on nomme des chèvres : ces tables ne tenant qu'à

une cheville, de étant pofées fur des morceaux de
bois difpofès en pente , coulent d'elles-mêmes avec

les meules dans un magalin cjui en eft proche , lors-

qu'on a coupé la cheville. Les morceaux de bois qui

fervent à conduire les meules , s'appellent le Ban. On
donne aufli ce nom au magafin.
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C'ed dam ce premier magalin que le S«I fe refTuie.

•proj q i.ii on le porte dani le grand magafin , où il

eil pluj Cccliement , & où il rcflo jufqu'au ddbit , ce
qui va quclqueloii i deux ani.

Enfin on le met dans det tonneaux de différen-
te! mefures pour le tranfporier J plus pctic» pour le
dedans du Pays, 8c beaucoup plus grands pour le

dehors.

Tout ce Sel eft blanc & bien moins falé que le
Sel inari.ii ainfi moins il ertfilé, Se plus il s'en dif-
tribue j ce qui (croit l'avantage du Fermier, qui eft
clurgd de la cuite, de la ta(;on & du dcbit des Sels.
Mjis pour em'i'éther l'abus , il y a des Officiers pté-
pnfds pour veiller que la qualitd en (oit bonne , &
Sju'il n'y ait point de fraude à la diAnbution qui s'en

au dans le publie-

Les eaux des puits Se des fources faides de Lor-
raine , ont dirfcrenj degrds de bonté ; mais celle de
Afoyenvic efl la meilleure ; cent livres d'eau rendant
dix l'ept livres de Sel , Ôc. la plus forte des autres
n'allant que de quatorze à quinze , outre que l'ex-

Sloitation en colite moins , ne demandant pas tant
e bois A. de cuite.

Le produit des Gabelles dans les trois Evéchds

,

eft d'environ quatre cens mille livres en tems de guer-
re ; m.iii il n'ell pas fi confidcrable en tems de paix,

à caufe qu'il y refte peu de troupes.

Le prix commun des Sils de cette Saline qui fe

diftribucni dans les trois Evèchcs, eft depuis cent
dix, jiifqu'à cent vingt livres , le Muid compoféde
douze minots ; & cela fuivant l'cloignement de» lieux
où il (e débite.

Ce qui eft caufe qu'on laifTe tant d'autres falincs

de Lorraine inutiles , c'eft le peu de débit qu'on en
auroii : cependant l'excèdent de ce qui s'en cnnibm»
me dans le Pays , fe vend allez oien dans l'Alfice ,

dans le Palatinat , à Trêves , à Mayence , à Wor-
ms , & dans quelques autres Terres de l'Empire li-

tuces en deçà du Rhin.
On n'a parlé dans ce long Article des Sels , que de

ceux qui fe fabriquent & dont il fe fait commerce
dans l'Europe ; encore n'a-t-on fait clwix que des fa-

lijies les plus confidérablcs , y en ayant beaucoup
d'autres en divers endroits.

Il feroit trop long & peut-être afTez inutile d'a-

jouter tant d'autres falines confidérablcs qui fe trou-
vent dans l'Afie , l'Afrique iSc l'Amérique, dont par-
lent les Hiftoires & les Relations ; mais pour don-
ner du moins une idée de quelques-unes de ces fali-

lines étrangères, on va dire quelque chofe de l'étang
falé qui fe trouve dans la Nouvelle Efpagne, allez

près du Havre de Saline.

Cet étang appartient à la Ville de Campéche , fi-

tucc dans le Jucatan , Province de la Nouvelle Efpa-

Pne. Il eft allez proche de la mer , & pas bien loin du
ort que de fon nom on appelle le Havre de Saline,

qui eil à vingt lieues de Campéche fur la même
Côte.

L'eau de cet étang fe criflallife par la feule ardeur
du folcil , & vers les mois de Mai & de Juin achève
de fe greiier & de fe réduire en Sel.

Lorfque les llabitan» de Campéche croyent le

Sel alfez grené, ils en font avertir les Indiens de leur
dépemiance, Si les féparant en plufieurs efcoùadcs-

de quarante <Sc cinquante familles , qui fe relèvent
toutes les fcmaiiicb , ils les envoyeiit raniallcr ce
Sel, dont ils f)nt au bord de l'étang de grands 6c
liauis monceaux en forme pyramidale, alfez fcm-
blubles aux meules de foin qu'on élève dans les prai-

ries de qutlquei Provinces de France, pour y palier

riiyver.

Ces monceaux achevés , on les couvre entière-
ment de fokaux &. d'herbe fèche , & en y met-
tant le feu on brille toute la fuperlicie des meu-
le» ; te qui leur fait une croûte noire & è^'aillc ,

qui rtijllc aux plus grandes pluyes , Si qui couler-

S E L. fit
ve le Sel qui eft au dcdani tout -à- fait fec , faut

(lu'il puille être endummagé d'aucune imcmpcfie de
lair.

CeiSeIt fe confumment en partie dans lu Provin-

ce, Se en patrie dans les Ports de la Bave de Mexique,
particulièrement dans ceux d'Alvarano & de Tom-
pres , deux 'Villes dans Icfquelles il fe fait un grand
négoce de poifTon falé. Se ou les Habitans de Cam-
pécne tranfportent leurs Sais dans des barques Se au-

tres bâtimens qu'ils en vont charger au Havre de Sa-
line.

Maniért défaire du S*l dam U Koyaiimt ttAfem.

Les Habitans du Royaume d'Afem pour fuppléer

au défaut du f«l qui leur manque, en font de deux
fortes d'artificiel , qu'ils cmployent aux mêmes ufa-

ges que les fels naturels.

Pour faire le premier , on ramafle cette matiéro

verdâtre qui fe trouve fur les eaux dormantes , on
la fait fécher , de un la brûle ; Se les cendres qui en
viennent étant bouillies Se pafTées , leur tiennent lieu

de Sel ; mais il n'y a guère que les petites gens qui
en ufent.

L'autre Sel, qui eft incomparablement meilleur,

fe fait avec les feuilles de celte plante qu'on nomme
aux Indes , Figuier d'Adam. Lors que ces feuilles

ont été féchèes , <Sc enfuiic brûlées , on en met les

cendres dans de l'eau pour adoucir leur àcretd ; après

qu'elles ont été remuées pendant douze ou quinze
heures , on palfe cette eau trois fois à travers un
linge, & on la fait bouillir ; à mefure qu'elle bout,

le fond devient épais : Se quand elle eft confom-
mée , on y trouve , pour fédiment , un Sel blanc Se

alTvz bon.

Commerce du Sel.

Le commerce du Sel fe fait difTéremment fuivant

la diverfitédes Etats Se des lieux où il fe fabrique , Se

d'où il fe tire.

Prefque par-tout le Propriétaire des falines eft le

maître de fon Sel , & le débite comme les autres

Marchands font leurs marchandifcs Se denrées , en

payant les droits dûs aux Souverains Se au* Sei-

gneurs des lieux où font fitiiècs les falines. En I< rancc

c'eft bien le Propriétaire des marais falans, ou les

Sauniers des Sels blancs , qui en font le négoce ;

mais le trafic ne leur en eft pas libre , ni , tout , ni

à toutes fortes de perfonnes.

Les Sauniers des Sels blancs de Normandie, qu'on

appelle Sels de Bouillon , ne peuvent vendre leurs

Sels qu'aux Habitans des Pareilles fpéciiiées par le

titre 14 de l'Ordonnance des Gabelles. 11 y a mê-
me des falines marquées dans le même titre , dont

les Sauniers font tenus de porter leurs Sels chaque

fcmaine, & même de jour à autre, dans un maga-
fin fermé à deux clés, dont l'une demeure au Com-
mis, & l'autre au Saunier, Se qui ne s'ouvre que les

mécredis & les famcdis en préfence des OfHciers des

Greniers à Sel.

A Broùage , Marans, l'Ile de Rhè & le Comté
Nantois , les Propriétaires des marais falans vendent

leurs Sels à l'Adjudicataire de la Ferme des Ga-
belles fur un pié fixé par les Arrêts du Confeil , &
aux Etrangers fuivant le prix courant que règle la

bonne ou mauvaife récolte des Sels ; mais , pour

éviter la fraude , avec de grandes précautions mar-

quées dans plufieurs articles de la même Ordon-
nance.

Dans les Provinces & lieux qui ne font pas pri-

vilégiés, tout le Commerce du Sel fe fait par l'Àd-

juditataire de la Ferme , Si chaque Paiticulirr eft ob-

ligé de s'en fournir à fes greniers.

Les Greniers à Sel font de deux fortes, ceux de

vente volontaire , à: ciux d'impôts. On appelle

Greniers de vente volontaire, les Greniers où cha-

cun va acheter du Sel, Si autant (ju'il en veut , &
quand
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quund il lui plaît. Lca Greiiierj d'impAts fontreux

où l'on efi oblige d'aller prendre tu quaiititit de Sri

piiiir laquelle on a été employé (lan<i le» rôletdrif-

fé» <k iin() uni en cinq an» par iei All(ieurs& CoU
Ic^Uurt nomint't i ctt rllci ^'ar Ick llabitans des Fa-

roillci uù le Sel d'nnpt^i i liiu.

Outr« lei Greniers nu u vend le Sel de U Ferme,

il y a aulfi des Kegraticrs , foit de ^1 blanc , l'oit

d« S«l k(ris , fuivanl les lieux où cet Sili uut court;

S' . ttt l'Adjudicutaire i)ui les commet , & qui

/> i';^:oiid civdemrnt i & ce n'efl feulement que du
'...1 gdbelé qu'ils peuvent vendre de dtbilcr.

Le Sel fur les marais falans fe vend en gros , à

la charge & uu muid , 5c f<' débite en détail au hoif-

feau de ;iu minot. Dans lcs*Grenicrs à Tel la diflri-

butioii \'t'ii tait BU minot I demi- minot dc quart de

minot. Il a été néanmoins permis depuis le com-
niencerment du i8' fiécle d'en Uvrr dan^ celui de Pa-

ru , mcine jufqu'au demi-quart de minot.

Le Sel à petite mefure , que vendent les Regra-

tiers de Paris, fe débite au boilleau , demi, quart

de demi-quart de builléau , au litron , demi & quart

de litron , de mcfuretie. Dans le« autres Grenieta

les petites mefurei font le litron , de au dellou».

Celles de Paris doivent être étalonnées fur les ma-

trices de fonte dépol'ces au Greffe de l'Hôtel de

Ville i ailleurs fur les modèles gardés dans les Gre-

niers i Sel.

fdr le Tarif Je ï66^, h M p*^* Je droit Jefonte

a y. /• por muid mefure de Pans , (J dentrie i8 /. *uifi

du muid , pour celui entrant dam les Filles de Boulo'

gne , Mtntreuil Ù auirei Ports & Havres de Picardie

à Normandie ; } liv. aujfipar muid pour celui qui en-

treparla rivière de Loire, pour être déchargé en hl-

joui O" <)0/ f^our celui entrant par la mtme nviére

<J celle de Mayenne, pour être déchargé dan, quel-

ques Pays que ce foit. Les Sets pour la fourniture

des Greniers de la Fermes des Gabelles font exempts

de tous droits.

En Hollande , particulièrement à Amflerdami le

xl fe vend au cent , le cent contenant quatre cens

quatre mi^furtj ou fcliept Is , pefant fept lafts, qua-

torze tonneaux de Frufice,uu deux cens huit lacs.

L'achat s'en (au en Iwres de gros plus ou moins

fuivant le tems. La guerre en augmente beaucoup

le prix.

Le cent de Sel qui fe *^d par les M' llandoisà

Marans , Brouigr, la li iblade, la .viérc de

Sudrc, la Rochelle de l'Ile ii< Rhé , eft compofé de

viiift-iiuit muids ras, de le inuid de vingt-quatre

boillèaux ; lequel ti"nt de Sel rend a Anil; ccdum

onze lalls de demi ou vingt-trois tonneaux.

Les Sels de ces endroits font eflimés beauci.>up

davantage par les Holl iHois, que ceux d'OiCroii

de de Mornac , parce qu tant plus pefans , ils ren-

dent plus de Mi dans les Payi. étrangers.

Etat de ce que chaque Muid de Sel produit ù Bour-
deaux , Ù de leur di^erence.

On ne parle ici que des Sels qui s'amènent à
Bnurdeaux , de dont les deux Contrôleurs, au me-
furage des Sels de cette Ville, font obligésde te-

nir Ré--
Chajj'; :r de Sel de Soulac , produit à Bour-

de.-iu)i riois p^'M de fel j la pipe compofée de fix

mines, (''.,-\\^v^ mine de deux quintaux, ^ liv. ou
environ.

Chaque muid de Sel de Sude ,
produit une pi-

pe J.

Chaque muid de Sel de Mechc , produit trois

pipes.

^ Le muid de Tel d'Oleron produit trois pipes.

Le muid de Sel de Brouage produit une pipe de

demie.

W Grenier a Sel. C'eft le dépôt public où !'A-

judicataire de la Ferme Royale du Sel le conferve

!5 E L. SEL i. ni
de le diflr bue. C'efl aufli la Jurifdiélion établie dmij

les lieux He ces dépôts
, pour )ugtr dct contraven-

tions à 1 Ordonnance , de maintenir Ici droits da
Roi. Voyet. GabiiLLE.

Sel (iit». CcU du Sd tel qu'il fe ramalTe fur

le» marais jI^hs,

Sfci, Blanc;. C'ell celui qui a été fait d'eau de
mrr ou d eau tirée des tontaincs de puits falés,eii

la failunt bouillir lilc évaporer fur le léu. On fait

aufli du Sel blaoc en rattinant Ici Sels grii. Voyex
ci-dejjus,

ShL Gabelli*. C'en le Sel qui étant demeuré
deux ans en malle dans les Greniers, s'y cil comme
pertedionné de efl en état d'être débité au public.

SiiL DK Gabelle. C'tll celui qui fe prend au
Grenier à Sel de qui .s'y dillribuc par les Othciert

de Commis aux heures, aux )ours de de la manière
marquée par l'Ordonnance.

Sel Bouillon. C'eU le Sel blanc qui fe fait dans
quelques Lleélions de Normandie.
Sel Ghaine'. C'cfl celui uui eft en gros grains*

foit que ce loit l'ardeur du foltil uu celle du teu qui
l'ait réduit en grain.

Sel de faux- saunage, ou Faux Sel. C'eft

le Sel qu'on tait entrer de qu'on débite en fraude
dans les Provinces de France qui ne font pas privi-

légiées de qui f"nt obligées de prendre leurs Si Is dans
les (ire iiers du Roi. Foysi. Gabellk d; Faus-
SAL NAGE.

On appelle aulG Faux Sel celui ^]u'on fait entrer

en France des Païs étrangers ; l'Adjudicataire des
Gabelles n'en a pas même le droit ; il ne lui eft per-

mis d'en taire venir que dans le tems de difette dci
Sels du Royaume , & feulement après en avoir ob-
tenu d\i Roi permilliou par c>.rit.

Ferme i5U Sel , qu'oii appelle au/Ti Ferme des
Gabkllfs. C'eft le bail qui fe fait par le Roi à
des particuliers pour certain nombre d'aiinées dc

fous certaines conditions , du droit de vendre du
Sel privaiivcment à tous autres dans plusieurs Pro-
vinces du Royaume, foit dans les Greniers de ven-
te volontaire, ioit dans des Greniers d'impôt. Cette
Ferme, de même que les autres Fermes du Roi, fe

donne à un Adjudicataire, qui n'tll qu'un préte-nomj

de ' int les véritables Fermiers font les cautions.

S. I. d'Impôt. C'eft la quantité de Sel que cha-

que t lef de taniille eft oblige de prendre au Grenier

tous It . ans pour l'ufage du pot de laliére feulement >

à laque!)'' il eft impofé fuivant le rôle drefté par les

Afleeurs , cette quantité tft évalue'e à un minot pour

quatorze perfonnes. Le Sel d'Lnpôt ne peut être em-
ployé aux grofles falaifons.

Vaches de sel. Ou appelle ainfi en Poitou ces

monceaux de plulieurs milliers de rnuids de Sel

qu <n élève en forme de meules de foin pour ache-

ver de le fécher dc en attendant la vente, l^oyrz

ci-dfjfus où il efi arlé de la manière de faire le Sel

marin.

Sel d'Etain. Tn^t Etain.
Sel u'Enfkr. Nom que les Chimiftcs donnent

au falpètre. Foyet Salpêtre.
Sel de Tartre.
Sel Végétal, ou Tartre so-

LUBLB.
StL VOLATIL DE TaRTRE.
Sel de Verke. Foyet, Axunse Fiel de

Verre.
Sel Armoniac. Foyez Armoniac.
Sel g EMUE. Foyer, ci-dejfus leparafrap' le FAr-

ticle des SsLS où il efl parlé du fel irrrefi-, ' fo{jile.

Sel Nitre. Voyez. Nitre. Foyet. auij. Sal-
pêtre.

SELERAN. Terme de papeterie. Vayex. SaLF-
RAN.

SELING. Poids de monnoye dont on fe fert >^v.

qui a cours dans le Royanme de Siam j il fe nomme
Mayon en Chinou. Fuyex. Mayon. StL-

7 Foyet.

r Tartre.
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toutes les fleurs qui ont la même forme , ou le mê-
me nombre de pétales ; les plantes qui les portent

font appellées pour cette raifon Crucifirei, Il y a

Onze efpéces de connues fous ce genre , dont il y
en a quatre qui croiflent en Efpagne , Se deux aux
Indes Orientales.

Les Maîtres ic les MaîtreHes Grainiers 8c Grai-

niéres ne peuvent faire amener de Sénevé ou pou-
luré (Graines propres à faire la moutarde), ni les

expofer en vente , que les Jurés de la Communau-
té des Vinaigriers-Moutardiers ne les ayent vi(ités.

Ils ne peuvent pareillement acheter des Marchands
Forains arrivant a Paris & y amenant de ces deux
graines, que les Maîtres Vinaigriers ne s'en foient

pourvus. Fc^et. Moutarde & Vinaigriers , ô
Jstu ce dernier Article lus if Ù li des Statuts dt cet-

te CommutiAuti.

Le Sénevé fert à préparer les peaux de chagrin

ou celles des autres animaux qu'on pafle en chagrin.

Vqyet Chagrin.
Ld gréine de moutarde paye dCentrée 20 f, lefeptier

mefure de Paris , Û 26 f. de/ortie , c'eflà-direfur le

pu des graines de jardin , fuivant le Tarif de 1664.

Cette graine paye à la Dmane de Lyon J /. du quin-

tal d'ancienne taxation , & if. pour la nouvelle ria-

fr'eciation.

SENSAL
,
qu'on écrit plus ordinairement Cenfal.

C'cll ce qu'on appelle en Provence , dans quel-

ques endroits d'Italie & dans les Echelles du Levant,

&. ce qu'on nomme ailleurs un Courtier, yoyet,

Censal.,
Tout le commerce de Livoume fe fait par la

voye des Senfaux ; ce font eux qui font les partis
,

comme on dit en cette Ville , c'eft-à-dire , les né-

gociations entre Marchands. Leurs journaux fur lef-

quels ils font obliges de les enrégillrer font crûs

en Juftice , Se c'eft fur leurs rcgiifres qu'en cas de
contellation font jugées toutes les affiiircs mercan-
tiles qui palfent par leurs mains.

Ces Senfaux , qui font tous Italiens ou Juifs >

payent un droit annuel au grand Duc à proportion

des affaires qu'ils ont fait pendant le cours de l'an-

née > fuivant la taxe qui en eA arrêtée par deux No-
tables Bourgeois de la Ville. Cette régie cependant

cft fouvent mal obfervéc ; d'ailleurs la taxe eft tou-

jours facilement augmentée Si rarement diminuée

,

au/n arrive-t-il quelquefois quv^ ceux qui ne la peu-
vent foûtenir font obliges de renoncer au métier.

SENTAL. Efpèce de bois propre à la médeci-
ne , qui eft apporté des Indes Orientales. Foyei
Santal , comme on doit lécrire if prononcer.

f Le Mémoire fuivant de Mr. Garciii nous étant

parvenu trop tard pour le placer kTArticle Santal,
nous croyons bien faire de tajouter ici.

Les Auteurs qui ont parlé lous ce nom , de ces

trois efpècesde bois qu'on aporte des Indes Orien-
tales , n'ont rien donné fur leur origine , que ce

qu'en a dit Gardas ,
qui fut Médecin d'un Vice- Roi

de Goa , lequel a fait fouvent des fautes & igno-

ré bien des cliofes , en compolânt fon hifloire na-
turelle des Aromates des Indes.

C'cA pourquoi j'ajouterai ici diverfes remarques
fur les Saiitaux dont il a parlé , pour y fupléer Se

éclaircir mieux leur iiiiloire ; car les choies qui vien-

nent de loin , ne deviennent bien connues que peu
à peu par les ubrervaiions des voyageurs

,
quand

ils ont affez de goût Si de tenis ,
pour en faire dans

les occaiions.

Le Santal blanc de le citrin viennent tous deux
du tronc d'un même arbre , ou du moins de la mê-
me efpèce. Le rouge fe tire d'un genre d'arbre fort

différent , quoi qu'en difc M. Savary , après Lemt/y
& d'autres Auteurs qui (nu crû qu'ils venoicnt tous

les trois de la même efpice d'arbre , mais .laiig dif-

férens pa'is , qui en change la couleur. On va voir

plus ciaireroeut le cuituairc.

SENTAL. 748
L'arbre qui donne les deux premiers, croît dans

l'Ile de Timor , fur des hautes montagnes ; il en
croît aufli dans quelques lits des environs de la mé->

me , mais fon bois n'y eft pas H bon
, parce qu'il

ne conferve pas (i long- tcms fon odeur que celui

de Timor , ce qui ne peut venir que de la qualité du
terroir. Celui qui donne le Santal rouge , croît a-
londammcnt à la côte de Coromandel , & l'on y eft

bien afluré qu'il eft d'un genre très diffifrent de celui

qui donne les deux autres SantaMx : d'ailleurs, il n'a

pas comme eus d'odeur aromatique , ni fon bois n'a

pas les fibrrs difpofées de la même façon.

Le Santal blanc fe trouve fouvent feu] dans dif-

férens pies d'arbres de la même efpèce, parce que
la nature de ce bois eft d'être ordinairement blanc,
mais le Santal laune ou citrin ne fe trouve jamais
fans le blanc , A eft le meilleur; mais les troncs dans
lefquels il fe rencontre font rares. Ces deux bois
ne différent pas beaucoup l'un de l'autre pour l'or-

dinaire dans la plupart des rroncs , Se fouvent on a
de la peine de le diflinguer; il ne faut pas s'en éton-
ner, puifque c'eft le bois d'un même arbre, dont la

variété de couleur, qu'on rencontre dans le tronc de
quelques pics , ne peut venir que des caufes for-
tuites, ou de la nature de la terre. Le citrin fe trou-
ve ordinairement dans le coeur de l'crbre , quelque-
fois on y en trouve de fi coloré , que fa couleur
diffère peu de celle d'un jaune d'œuf. On en trou-
ve plus fouvent dans les racines Se dans les nœuds
de l'arbre qu'ailleurs.

Le bois ne devient bon Santal , que (luand l'ar-

bre eft vieux , & l'on ne coupe guère d'arbres de
cette efpèce , qui ne foient tels. On les connoit
quand leurs feuilles commencent à jaunir , Se qu'el-
les tombent avec une bonne partie de leurs ra-

meaux, Se qu'enfin l'écorce fe fépare de leurs troncs;
ce font toutes là les vrayes marques de leur vieil-

leife, Se par conf(iquent de la bonté de leur bois.

Ce bois , tant le blanc que le citrin , n'a point
d'odeur lorfqu'il eft fraîchement coupé, mais il /ac-
quiert dans toute fa force , lorfqu'il efî bien deffé-
ché Se privé de fou flegme ou de fes parties aqueu-
fes i ce qui arrive de même à beaucoup d'autres
bois de fcnteur. Quoique le citrin vienne d'un
même tronc que le blanc , il eft cependant meilleur.
Se a plus de force Se d'odeur que ce dernier ; fans
doute que cela vient de ce qu'il contient plus d'hui-
le que l'autre , comme fa couleur Se fon odeur le

témoignent également , Se que c'tft en cela que con-
fille fon plus grand degré de force.

Quand on met en pièces les troncs de Santal qu'on
a amené du haut des montagnes auprès d'un port
de mer pour en faciliter les embarquemens • on fé-

pare quelquefois en trois diffcrenies piles les bû-
ches ou morceaux de différente qualité. La meil-
leure eft appellée Cahefa, la moyenne Barriga, Se
la 3'. qur eft la moindre , Pee i mots Portugais qui
font en ufage aux Indes depuis que cette nation y
avoit pénétré Se s'étoit rendue maitrefle du Com-
merce. Ils fignifîent la Tête , /* Fentre Se le Fié.

Cette coutume fert à comparer a ces parties leur
différent degré de bonté. Cela eft tiré de l'ufage

des IndoHs ou Gentils , qui diftinguent de la mê-
me manière leurs différentes caftes , ou races , fui-

vant le rang de leur origine. Voyez, ce qui en «
été dit aux Articles de Cabeça Ù de Peo.
Le Santal <e vend fur les lieux ordinairement

100 flor. de Hollande le Bahar qui eft de foo liv.

pelant , ou de 4, picols pour le meilleur ; de 6 pi-

cols pour la moyenne qualité; & de 8 picols pour
la moindre. La picol eft le quintal des Chinois ,

pelant luo catis , ou laj de nos livres. Mais le plus

fouvent les Infulaires ne veulent pas le livrer à
moins de le prendre en l'achetant pêle-mêle fans

être allorti, à 4ipicols le bahar.

Palions i l'ulage qu'en font les Indiens , lequel

cfl



m:

7I> s E L t.^

SELLE. Efpôce de petit fiégc rembouré qu'on

met fur le dos des chevaux pour la commodité des

perfoniies qui les montent. Il y a de bien des

fortes de Selles , comme des Selles à piquer , dt s

Sellts rafes , des Selles à i'Angloife , des Sel-

les à l'ufage des Dames , &c. mais nétant point

du projet de ce Diftionnaire , on ne s'arrête pas

à en faire la defcription qu'on peut voir ailleurs;

la mention qu'on en fait ici n'cft que par rapport

aux deux Communautés d'Artifans qui en ont em-

prunté leurs noms, & pour en fixer les droits.

Les Selles pour cheval garnies de velou.s en bro-

derie dor ou dargent , ou enrichies , payent les droits

de finie à raifin defix pour cent de leur valeur fui-

vant l'ejiimation-

Les Selles garnies de velours , 20f. de la pièce.

Et les Selles Jîmples pour cheval , 6 / auffi d* la

pièce.

Selle a poncek. Se dit chez las Parcheminier»

d'une manier» de forme ou banquette, couverte d'un^

toile rembûurée , fur laquelle ils poulTent le parche-

min après qu'il a été raturé fur le fommier. Foyet.

Parchemin.
Selle. C'eft aulTî un petit banc ou fiége de bois.

On appelle la Selle d'un Sculpteur un petit efcabel-

lon à trois pies , haut de trois ou quatre pies , fur

lequel il travaille fes modèles . & où il les met

pour les avoir devant lui quand il les fait en grand.

Selle. Les Cordonniers , Savetiers , Boureliers

& uutres tels Ouvriers en cuir , ont de petites Sel-

les rondes à trois pies fur lefquelies ils font aflîs

quaiiH ils coufent leurs ouvrages avec l'aléiie.

Les Selles de bois payent en France les droits tfen-

trée à raifin de lo/. du cent pefant, conformément au

"ïUTif de 1664.

SELLETTE. Petite Selle. C'eft auffi un terme

de Charpentier , qui fignific cette pièce de l'engin

fur laquelle pofent les deux liens du fauconneau.

Voyex. Engin.
Les Vanniers donnent auflî ce nom à une efpè-

ce d'inftrui.ient ou d'établi dont ils fe fervent pour

tourner les paniers. Il ell fait d'une forte planche

de bois de chêne , longue de deux pies & d'un

pié de iarge , fuutenuë dans fa longueur , mais

d'un feul coté> de deux petits pies auflî de bois,

de deux ou trois pouces de haut feulement, enforte

que la Sellette va en panchant fur le devant. L'Ou-

vrier qui travaille fe tient derrière aflîs ou à genoux

fur le grand établi de l'attelier. Voyet. Vanmeb.
SELLIER. Ouvrier ou Marchand qui fait ou

qui vend des felles. Ily a à Paris deux Communau-
tés de Maîtres Selliers. Les uns s'appellent Selliers-

Bourreliers, & les autres Selliers-Lormiers-Carrof-

fiers. On ne traitera dans cet Article que des der-

niers, les autres étant renvoyés à celui des Bour-
reliers.

Les anciens Statuts des Selliers-Lormiers-Car-

roflîers de la Ville, Fauxbour^j & Banlieue de Pa-

ri», font les mêmes que ceux des Eperonniers dont

les Selliers fe font téparcs vers le milieu du dix-

feptiéme fiede. Voycx. Eperonniers. On y rappor-

te tout ce qui concerne cttte de/union.

Ils furent reformés & confirmes par Lettres Pa-

tentes cl'Henri III. données au mois de Février

1577. Et encore depuis par celle d'Henri IV. du
mois de Novembre 15^^. Les grands changemens

arrivés dans le métier de Carroflier , à caufe des nou-

veaux ouvrages inventés depuis prcs d'un fiécle pour

la commodité publique , firent pcnfer aux Maîtres

de cette Communauté, fous le Régne de LvJuis XIV,
de drclFer des Statuts plus couformcs à l'ufage mo-
derne ; ce qu'ils firent en jj articles, fur lefquels

ils obtinrent des Lettres en date du mois de Juin

l(Tjo ; mais ne les ayant point encore trouvés dans

If lit perfeâioii, & les ayant de nouveau reformés

& réduits en ^ arcclei.ili luieiit vus & aprouvcs

SELLIER. ^40
par les Lieutenant de Police Se Proctjreur du Roi
du Châtelet, le dJuin 1678, autorifés par Lettres
Patentes du mois de Septembre de la même année

,

& enregiftrés au Parlement le 20 Janvier 167^.
Non feulement les nouveaux Statuts contiennent

ce qui eft de la difcipline de cette Communauté,,
mais ils entrent auflî dans un grand détail de tous
les ouvrages & Marchandifes qu'il eft loifible aux
Maîtres Selliers de fabriquer Se de vendre.

Pour ce qui efl de la difciplinp elle eft confiée à
quatre Jurés, oui ont auflî le nom de Gardes, de
deux defquels 1 éleAion fe fait tous les ans le lende-
main de la Tranflation de Saint Eloi , Patron de
la Communauté.
Aucun ne peut étre'élû Juré qu'il n'ait pour le

moins dix ans de maîtrife , & d'établiflement en
boutique. Les vifites des Jurés fe font de deux mois
en deux mois ; mais les anciens Bacheliers qui ont
paflé par la Jurande, de leurs veuves fi elles tien-

nent boutique, ne payent point le droit dû pour
la vifite.

Les Aprentifs dont chn iue Maître ne peut avoir
qu'un à la fois , doiven tre engagés pour fix ans,
permis pourtant d'en en,^ cr un fécond après les

quatre premières années de rapren.lllàge du pré*
mier.

Nul Aprentif ne peut être Maître qu'après avoir
encore fervi quatre autres années de Compagnon

,

Se avoir fait chef-d'œuvre. Pour les Fils de Maîtres,
ils ne font obligés qu'à une expérience. Le chef-
d'œuvre des uns eft de charpenter de leurs mains
& en préfence des Jurés, un arçon à corps, & de
le garnir d'armures devant & derrière. L'expérien-
ce des autres eft feulement de garnir une Selle rafe.

Les ouvrages Se marchandi^s permis d'être fa-
briqués Se vendus par les Maîtres de cette Commu-
nauté, & interdits aux autres, font, les coches, chars,

chariots Se calèches garnis Se couverts , tant en de-
dans qu'en dehors , de telles étoffes qu'il leur eft

ordonné , ou qu'ils le jugent à propos , montés ou
non montés fur leur train , dont ils peuvent cou-
vrir les harnois, fupentes , chaînettes , courroyes,
&c. Des litières ordinaires , litières à bras Se bri-
colles , avec les felles Se harnois fcrvant aux dites

litières , enfin toutes autres voitures portantes Se
roulantes. Toutes fortes de couflïnets de pofle ,

garnis de leur valiflbn , couflïnets de troufliî, mal-
les, porte-manteaux , tant de cuir que de drap

,
po-

ches grandes Se petites à porter hardes , argent ou
vaiflelles ; toutes efpéces de couvertures dt drap ,

de cuir , toile cirée , treillis , &c. tant peur che-
vaux ds carolFes que de felle , chariots , fourgons,
&c. foureaux de piftolcts , chaperons , bourfes ,

faux-foureaux , houfles de toutes façons , capara-
çons brodes ou non brodés, bats François & autres

pour mulets & chevaux j felles de toutes fortes à
piquer à la Hollandoife , felles raies à l'Angloife &
felles à femmes. Il leur appartient auflî de faire toutes

fortes de couvertures de chevaux , de mulets, d'im-
périales de carroiTés Se fiéges de cochers, de tel-

le richelfe Se avec tels ornemens Se broderies qu'il

eft néceflaire pour les Entrées , Caroufels Se autres

cérémonies , Se pareillement toutes banderoles de
tymbales , guidons Se étendars , même de fournir les

chariots d:ï pu .^pes funèbres , avec les couvertures

de velours croifés, de drap d'argent ou autres étof-

fes, tant pour le chariot Se le cercueil , que pour leS'

chevaux. Enfin il leur eft permis de faire & ven-
dre tous ouvrages de Lormerie , Ferrerie & noa
autres , comme filets , mafligadous , caveflbns, ca-

vcflînes, lunettes, mords, étriers, &c. éperons ou
fimples ou garnis d'or Se d'argent , Sec.

Le Métier des Selliers-Lormiers «yant beaucoup
de coniiexité avec celui des Cottretiers-Mallttiers

,

l'article ^3 des Statuts des premiers , veut que les

Jurés Coftreticfs n'ordonnent aucun chet-d'œuvre

ou
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ou expérience , même n'aillent en vifite , & ne fàr*

fent aucune faifie s'ils ne font accompagnés des Ju-

rés Selliers-Lormiers. Et par le 9) il eft permis à

ceux-ci de travailler Se temr boutique ouverte à Fa-

ris de Coffretier-Malletier , en nifant feulement

une expérience ordonnée par Iturs propres Jurés

,

mais en préfence des Jurés Cofiretiers mandés en

la chambre de la Communauté des Selliers.

SEMAINES. C'eft ainfi qu'on defigne dans les

Statuts des Maîtres Chirurgiens Jurés de Paris, le

tems que ceux des Alpirans , qui font admis au
grand chef-d'œuvre , doivent employer à faire preu-

ve de leur fuffifance Se capacité.

Chaque Semaine eft compofée de fix jours Se de-

mi» 8c l'APpirant doit quatre Semaines : la première

pour rOlléologie j la féconde de l'Anatomie ; la

troifiéme des Saignées, Se la quatrième des Médi-
camens.

La moitié des médicamens que feit l'Afpiran! pen-

dant cette dernière Semaine , refte au Bureau pour
être employés au panfement des pauvres. Vayti
Chirurgien.
SEMAQUE. Vaiftêau à un mât , qui navige

dans les rivières de Hollande , & qui fert à alléger

les gros vaiflèaux qui (ont trop chargés de marchan-
difes, ou à les y porter quand on travaille à les

mettre en charge.

f II paroit que ce mot traduit en François, vient

du Hollandois , Zeemaaker, qui fignifie , un bâti-

ment qui fert à charger Se à décharger les gros vaif-

féaux qui font ancrés dans une RaJe ; Zce veut di-

re la Mer , Se Afanlur , de l'infinitif Muaken , qui

fignifie /<iiVf, opérer, aider, apriter, emplir; Se quan-
tité d'autres verbes, fuivant les fortes d'exécutions

les plus néceftaires à la vie. Ce mot enfin veut di-

re proprement , YExécuttur de Marine ,
parce que

ce bâtiment , ou gros bateau , porte Se reporte tout

ce qui fert à charger, ou à remplir Se à vuider ]es effets

ou Marchandifes des grands vaiflèaux. * M. Carcin.

SEMELLE. Pièce de bois qui fe place de champ
fous une autre qui eft à pié droit pour l'élever ou
la foûtenir.

On appelle les Semelles d'un tour deux pièces

de bois d équarriffage , fur lefquelles font pofés d'a-

plomb chacun des deux jambages ; ce font elles aullî

qui foutiennent les quatre liens à contrefîches qui

fervent à les aflèrmir. Voyez Tour.
Les Tourneurs Se les Potiers d'Etain donnent pa-

reillement ce nom aux deux pièces qui fervent au
même ufage dans les roiies avec lefquelles ils tour-

nent leurs grands ouvrages. Voye^. Roue.
SEMENCE. Ce qui fert à la reproduaion Se

confervation de l'efpèce, tant parmi les hommes Se

les animaux, que clans les arbres, les fleurs Se les

plantes. Il y a même d'habiles Phyficiens qui fou-

tiennent , Se peut-être aflèz probablement , que juf-

ques aux pierres , aux marbres , aux minéraux , Se

aux métaux , tout fe produit Se fe perpétue par le

moyen des Semences convenables à leur nature.

On donne ordinairement le nom de Graine à la

plupart des Semences qui viennent des arbres , des
Bcurs Se des plantes , foit qu'elles foient propres à
la médecine , foit qu'on s'en ferve au jardinage ou
à enfemencer les terres de la campagne.
Le commerce de toutes ces graines & Semences,

qui eft très conlidérable en France, & particulière-

ment à Paris , fe fait en partie par les Epiciers-Dro-
guiftes, en partie par quelques Marchands Merciers,

& en partie par les Maîtres Se Maîtreffes Grainiers

Se Grainiéres. Ce font les premiers Se les derniers

qui en font le plus grand négoce ; ceux-ci des Se-
mences de jardin ; ceux-là des Semences que la Mé-
decine met au nombre de fes drogues , foit qu'elles

viennent du dehors , foit qu'elles croiflent dans les

diverfes Provinces du Royaume.
Les Semences potagères font en fi grand nom-

l
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bre ie fj connues , qu'il feroit aflèz inuriie de les rap-
porter ici. A l'égard des Semences qui font du nom"
bre des drogues médicinales, on traite amplement
dans plufieurs Articles de ce Diâionnaire 6c dans
leur ordre alphabétique , de celles qui vicrr^nt des
pais étrangers , particulièrement du Levant , de l'O-
rient Se de l'Américjue ; ce qu'on fait aufli de celles

^ui fervent à la teinture Se a enfemencer les terres,

ur-tout des graines qui viennent de la mer Baltique.

Parmi les Semences des jardins , il y en a qua-
tre qu'on nomme Semences froides, qui font celles

de la Citrouille , de la Courge , du Melon Se du
Concombre j Se quatre autres à qui l'on donne le

nom de Semences chaudes , qui font celles d'Anis *
de Fenouil , de Cumin Se de Carvi.

Quoiqu'il y ait en France, Se prefcjue dans tou>
tes fes Provinces , quantité de ces graines qu'on ap>
pelle les quatre Semences froides, c'eft cependant
d'Italie, ou du moins de la Touraine , que les Epi-
ciers-Droguifles de Paris ont coutume de les faire

venir. Se d'où ils les tirent, quelquefois toutes mon-
dées , Se quelquefois encore dans leurs coques. La
bonne qualité de ces Semences confifte en ce qu'el»

les foien" nouvelles ; c'eft-à-dire , de l'année , pc-
fantes , féches , Se qu'elles ne fentent ni le rance «
ni le moifi.

L'ufage des quatre Semences froides eft pour fai-

re des émulfions , des boiflbns rafraîchiflantes , de
la pâte à laver les mains , Se de l'huile que les Da-
mes croycnt bonne à conferver Se embellir leur teint,

fLes Botaniftes Phyficiens n'entendent pas à l'égard

des plantes , le mot de Semence comme le vulgaire j le

mot de graine convient mieux
,
pour dèfigner celle

qui fert à femer , de quelque forte de plante qu'elle

vienne , Se par laquelle on veut la multiplier aa
moyen de la culture. La Semence dans ies plantes
eft proprement la pouflîére jaune', ou colorée > que
fourniflent les étamines de leurs fleurs. C'eft cette

matière fine qui féconde la graine dans chaque in-

dividu des plantes ; car la graine doit être regar-
dée comme l'oeuf de l'efpèce , de même que les

graines des vers à fove font reconnues pour les

oeufs de cette efpèce d animal.

t Les œufs mêmes des oifeaux ont la même ana->

logie que les graines des plantes , Se réciproque-
ment les graines des plantes à celle des r>;ufs des
animaux. Les uns Se les autres étant fécondés par
la vraye Semence , renferment chacun le principe

Vivant, ou le germe de l'efpèce, qui parce moyen
fert à fa propagation j mècanifme, qui eft un des
plus beaux de la nature. Voyex, Fruit d; Graine.

Les quatre Semences froides payent en France de
droits a entrée 1^ f. du cent pefant. On peiS>voir les

droits ttentrée Ù defortie des Semences de jardin, à
tArticle des Graines ; Ù ceux des Graines ou Semen-
ces qui font du nombre des drogues , ou qui font pro"

près À enfemencer les terres , à leurs propres Articles.

Outre les quatre Semences froides il y a quelques
autres drogues qui font auili tariffées fous le nom de
Semences. De ce nombre font la Semence de Sau«
ge , la Semenct de Venic, la Semence de Ben. Voytt.

Sauge, (a) & Ben.
Par le Tarif de 1664 , la Semence de Sauge paye

2$ f du cent pefant, Û celle de Venic jo/
Et par celui de la Douane de Lyon , la première

paye du quintal 2 l. ^ f. ^ d. & la féconde ^6f 6 d.

Semence de Perles. C'eft le nom qu'on don-
ne aux Perles les plus menues. Vtyet. Ferles vert

la fin de rArticle.

La Semence de Perles paye en France les droits tten^

trie , fuivant le Tarif de 166^, à raifon de foixantt

fols la livre pefant.

Les droits de la Douane de Lyonfont dt lof. Fonce,

SEMEN-

(a) L'Auteur renvoyait tnc«r$ à i'ArticU Venic , maii
il M* l'y trouve p»int.
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ed généralement fréquent parmi eut, c'eft ce qui

renrl ce bois aromatique d'un grand Commerce par

toutes les Indes en taveur des Hoilandois qui en

font en pollefïïun. Comme on y en confume beau-

coup, cela tait ''.'il y edchtr, d( qu'il envient
peu en Europe. LiCs Indiens s'en fervent pour par-

fumer leurs morts , aufli-bien que le corps des vi-

vans , & leurs hahillemens , Se enfin pour la Mé-
decine, Mais la manière de s'en fervir varie fclon

les puis'. Les Indous, qui font les Gentils de l'in-

doflun , & les Banians qui font leurs Marchands ,

eu leur troilicme calte , brûlent de ce bois pour

faire le parfum des morts dans leurs funérailles ;

cette pratique parmi eux fe fait plutôt pour le fade ,

que pour en avoir de l'odeur ; car ce bois n'en don-
ne point quand on le brûle. Les Indiens des Iles

réuilîlTent mieux à ce parfum , en mettant ce bois

en poudre , & en faupoudrant feulement leurs morts,

c<: qui leur donne une bonne odeur ; ils en fément

même dans leurs cercueils. Les MacafTares , par

une efpèce de fuperftition , ne fe fervent jamais

du bois de Santal que pour cet ufage , n'ofant pas

même lailfer aucune chofe auprès de ce même bois,

dans la crainte qu'elle ne devint fouillée ; car ils

ont de la répugnance pour les chofes qui fervent

aux morts , mais principalement à l'égard du Santal.

Les autres Indiens leurs voifins & même ceux

des Côtes de la terre Ferme , frotent le Santal fur

une pierre plate avec un peu d'eau , pour en dé-

tacher de fines particules, réduites avec la même eau

en forme de bouillie avec laquelle ils s'en oignent

ou tout le corps , ou quelques-unes de fes parties

,

comme le vifagc , &c. foit pour remédier à des dou-

leurs ou à quelque autre accident , foit enfin pour
fe garentir de maladie , lorfqu'une difpofition ex-

traordinaire du corps , leur fait craindre les fuites. Ils

croyent la plupart , que le Santal ainfi appliqué ,

efl un des plus grands remèdes qu'il foit en mé-
decine, fur-tout contre les douleurs de tête, le mal

des yeux , les affeélions de poitrine , de l'eflomac

,

& enfin les douleurs & les engourdiflémens des au-

tres membres du corps. Ils s'en oignent encore

tou', le corps , dans les chaleurs de la fîévre, croyant

que c'efl un bon remède pour le rafraichir dans cette

occalion , & diminuer la force de cette même fièvre.

Les mêmes Indiens ne s'en fervent prefque jamais

intérieurement.

Comme le Commerce de ce bois de Timor, efl

bon & fréquent dans les Indes à caufe des ufages

que je viens d'indiquer , la Compagnie Hollandoife

à fçû en profiter , en étubliffant , cependant avec

beaucoup de peine , un Comptoir dans cette Ile .

qu'elle y a afluellemeut depuis l'année i66^, par

lequel elle s'eft aproprié ce Commerce , pour four-

nir tous les pais qui ont befoin de cet Aromate.
On ne fauroit dire li les Grecs ont connu ce bois

fous des noms qui nous font inconnus ; mais on ne
peut douter que les Arabes ne l'ayent connu
dans les tems anciens fous diilcrciis noms , & fur-

tout fous celui de Sandal , comme on le peut

voir dans leurs Auteurs. Ils ont tiré fans doute ce

nom des Indes , ou ils ont iiavigè de tout tems ,

comme je l'ai démontré dans mon addition à la

Préface de ce Diftionnaire. Il paroit affez venir

de la Langue Malaye , dans laquelle ce bois eft

nommé t'SienJana , d'où les Portugais ont fait Chan-
dun*. Les mêmes Arabes ont appelle le meilleur

Santal, Maeaftri, comme on le voit Aanf, Avicen-

ne Se dar-s Jilefué , autre preuve qu'ils alloient aux
Indes d'oii ils aportoient de ce bois , & fur-tout à
Achen ou à Malacca , deux lieux voifins l'un de
l'autre , qui ètoient le centre du Commerce & l'é-

tape générale de toutes les marchandifes des Indes,

tant des Iles que He la terre ferme, & principale-

ment de l'or (- des Aromates ; comme la tradition

des Malaycs, des Chinois & des Arabes le tcmoi-
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gne quand on la confulte fur les lieux. C'efl à Ma"
lacca & à Achen que les MacafTares ont toujours a-

porté le Santal comme ayant été la principale bran*

che d? leur commerce avant que les Européens le

leur eulTent enlevé. Quoiqu'il croifle du Santal eit

quelques autres endroits des Indes, celui de Timot
cil toujours le plus recherché, comme valant iiifi«

niment plus que tout autre, par fa bonne qualité ;

c'eft pourquoi il a porté le nom de MaenJJ'ari , à
caufe qu'il venoit de la main des Macallares, peu-*

pie qui a toujours été le Maître de la Navigation
Se du Commerce des Moluques avant les Euro->

péens.

On peut penfer avec beaucoup de vraifemblancft

que le bois dont il efl parlé au !•' livre des R<<is

Ch. X. V. 1 1 Se 12. fous le nom A'Almugghim

,

efl nôtre Santal
, qui outre fa qualité aromatique

propre à parfumer , fert aufli à la menuiferic & à
la marqueterie. La flotte de Salomon qui alla ,

fuivant le même paffage, plufieurs fois aux Indes, où
étoit Ophir, ( comme je l'ai fait voir dans le même
endroit cité de la Préface , ) Se cela à l'imitatiuii

des Arabes qui en favoient le chemin , aporta cha-
que fois de ce bois avec d'autres aromates Se les

précieufes marchandifes dont elle avoit befoin.

Des Interprètes de la Bible ont crû que l'arbre de
Santal pouvoit être le Ahalin , dont il efl fait men-
tion dans le Livre des Nombres Ch. 24. ^. 6. Mais
cet arbre ne croît pas avec une toufle de branches
étendues, ni auprès des eaux, comme le texte l'in-

dique , cela convient mieux au bois d'Aloës , com-
me l'ont crû avec plus de raifon d'autres interprê-

tes, yoyez l'Article Aloes, à l'Addition.

Le Santal rouge efl fort commun Se à bon mar-
ché. On fait de fon bois à la Côte de Coromandcl,
toutes fortes d'ouvrages au tour, Se d'un brun luifant

Se obfcur i Les Naturels en font aulli des flatuës ou
idoles qui repréfentent leur» faufles Divinités , ils en
font encore des poutres & des colomi-es pour leurs

Temples , qu'ils appellent Pagodes. On en fait enfin

des boëtes pour y conferver diverfes chofes de bou-
che, Se les garantir de venin; car ce bois y efl

eflimé un grand préfcrvatif contre les chofes vtni-

meufes. On aporte de ce bois en Hollande fou-

vent fous le nom de bois de Caliatour ; car le San-
tal rouge Se le bois de Caliatour font une même
chofe.

Mr. Sav.try fe trompe en faifant venir le Santal

Citrin de la Chine & du Royaume de Siam. Cet-
te efpèce ne croît ( dans les Indes ) que dans
l'Ile de Timor , qui en fl^rnit abondamment à ces

deux Pais , comme au refie des Indes. Il fe peut

que par le commerce, il en paffe de la Chine, Se

de Siam , dans les autres parties du monde , mais
ce n'ed qu'après l'avoir tiré de Timor. Il croît du
Santal blanc ailleurs, mais il eft ordinairement mau-
vais.

SENTENE. Terme de commerce de fîls. C'efl

l'endroit par où l'on commence à dévider un éche-

veau ; c« qui fait la Senténe font les deux bouts

du fil liés enfemble Se tortillés fur l'écheveau.

SENTINE. Sorte de grand Bateau ou Chaland
dont on fe fert en Bretagne pour la voiture des fels

fur la Rivière de Loire.

Par le Chapitre VI. delà Pancarte de la Prévô-
té de Nantes , il eft dû au Roi fur le fel mon-
tant la Rivière de Loire en Chalands ou Sentines,

21 fols j deniers pour chaque muid mefure Nan-
toife , à compter J2 quartaux Nantois par muid.
SEPARA'TION de biens entre mari Se femme.

C'eft une efpèce de partage ou de divilion de biens

qui fe fait entr'eux, lequel emporte toujours avec
foi une dillblution de Communauté tant pour le

pafTé que pour l'avenir.

Il fembleroit d'abord que dans un Diftionnaire

qui ne parle que de Commerce il devroit êirc inu-

I i a tile
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SEMEN CONTRA, f f'oye^ Barbotinb.

La Semfiuint oh Semen Contra faye i J liv, iu <\uin-

tal pour les droits di U Douane de Lyon : elle paye éiujji

les vingt pour cent ordonnis pur tAtrit dit i^ Août

l68^ , comme drogue venant du Levant.

Semen DancI. Celte drogue paye en France les

droits ientrée à raifin de fo/ le cent pefant , fuivant

le "tarif de \66^
Semen Cartami. Cette drogue n'efl point tttrijfle,

iif doit payer cinq pour cent de fa valeur, avec Us ao
four cent ordonnés par l'Arrit du ij Août i6ij , pour

les martbandifes venant du Levant.

SEMI-PITE. C'eft la plus petite des monnoyes
de compte dont on fe fert :^n France. Elle fait la

huitième partie d'un denier tournois , ou le quart de

la maille ou obole.ou la moitié d'une pite. V. Maills.
SEMITE. Sorte de toile de coton qui fe fabrique

à l'Ile de Siphanto dant l'Archipel. C'eft la moindre
des deux efpéces de toiles qui i'y font. L'autre s'ap-

pelle Demite. Voyei Siphanto.
SEMORAC. Drogue dont il cft parlé dans le Ta-

rif de la Douane de Lyon de 1632.
Le Setnorac y paye \ f. <) d. du (juintal etanciennt

taxation , un fol ^ d. de la nouvelle rtapréciation , 4
f. pour les anciens quatre po:ir cent , & pour leur aug-

mentation 2 f
StMPITERNE ou PERPETUANNE. Efpé-

ce d'étolt'e de laine croifce dont la qualité a du rap-

port à celle d'une ferge fommicre , de laquelle le poil

n'a point encore été tiré : elle fe fabrique ordinai-

rement en Angleterre , particulitTement à Colcefter,

à Excefter , & aux environs de cet lieux ; elle a trois

quarts de large , &, vingt aunes ou environ de long,

mefure de Paris.

Les Sempiternes font pour la plupart didinées
pour l'Efpagne «Se pour l'Italie , mais plus particuliè-

rement pour l'Eipagne 1 où il s'en envoyé beaucoup.

On en fabrique depuis quelques années dans les Ma-
nufactures de France à l'imitution de celles d'An-
gleterre , comme à Montpellier, à Nimes, à Caf-

tres , & en d'autres Villes du bas Languedoc. Il s'en

fait aiilTï à Beauvais qui font très eflimées à Cadix .

ou les Marchands François le» envoyent toutes

teintes de ditfcrentes c<^uleurs.

En Efpagne on ne les appelle que Sempiternes

,

comme qui diroit de longue durée. En France &
en Angleterre on les nomme indifféremment Sem-
piternes ou Perpétuannes. Les Marchands de Lan*
Îucdoc envoyent quantité de ces Sempiternes en

talie fous le nom de Serges Impériales , qui font

un peu plus fines que Celles deAinécs pour l'Eipa-

gne. QR)i qu'il en foit , & quelque nom qu'on puif-

Ic donner à cette forte d'étotle > ce n'ell toujours ,

ainû qu'il a été dit , qu'une fer^e ou étoffe crmfce,

à peu près femblable à la ferge fommiére, fi ce n'eft

qu'elle n'a point éié tirée à poil, yqyet, SbKGE à

tendrait de FArticle où l Arrêt du Confeil du 2^
yloùt 170 J , qui fixe la largeur de cette forte d'étoffe,

ejî rapporté.

Le.v pièces deSempitern. de Beauvais ne doivent

avoir que vingt aunes de long. Les Drapiers & Ser-

giers de cette Ville ne lailloicnt pas d'tn faire fur

des th.iînes à frrges , qui au retour du foulon re-

vcnoient environ a 24 aunes, & pour fc confor-

mer au Règlement en coupoient l'cxtéiicnt ; enfor-

te que fur cinq pièces ils tailoicnt une iixiéine piè-

ce toute découpons; ni:iis un nouveau Règlement

de 1711 a ordonné aux F.içonuiers d'ourdir exprès

leurs puces pour revenir à 20 aunes, & les pièces

découpons ont ètè aliiolununt dèlendliès.

Le^ Sempiternes dtllini'ts pour l'Amérique Efpa-

gnoie , s'eivoyent ordinaireintnt par airoriimcns de

qu irante puces; fivoir, quinze piétés verd de per-

ri< |,iet , quinze pièces hk'u cèlcltei cinq pièces

mufc & cinq piècct iioiics.
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SEMPTTERNILLE. C'ert une efpère deSem-

pilrrne , mais moins fine. Il ne s'en fait guère qu'eu

Angleterre. Les Anglois en envoyent en Efpagne

année commune pour deux cens vingt mille li-

vres
,

qui paflent prefque toutes aux Indes Occi-
dentales.

SF.N, Mefure des longueurs & diflances dont ou
fe fcit dans le Royaume de Siam,

Quatre Sen font le jod , & aj jods la roè-neug

,

c'cU-à-dire, la lieuë Siamoife, qui contient un peu
moins que deux mille de nos toifes. Il faut vingt

voiia pour faire un Sen , deux ken pour chaque
voiia, deux fok pour le ken, deux keubs pour le

fok , douze niou pour le keub , & huit grains on
lignes pour chaque niou. Huit lignes des Siamois

reviennent à neuf des nôtres; chaque ligne fe me-
fure par un grain de ris entier , dont la première en-»

velope n'a pas été brifée au moulin, F'oyei Ken.
SENAGE. Droit qui fe paye en quelques lieux

de Bretagne , particulièrement à Nantes fur le poif-

fon de mer frais , qui s'y amène pendant le Carême.
La Pancarte de la Prévôté de Nantes , porte que

le Roi & Duc a droit de prendre Se avoir fur cha-

que Vailfeau , amenant poiflon frais venant de la

mer , entrant & partant le Trépas de Saint Nazaire,

à commencer depuis le premier jour du Carême

,

jufqu'à la Vigile de Pâques , le plus beau poillou

qui foit en chacun des dits Vaifléaux , après un poif-

lon que pourra & peut choifir le Marchand ou Sei-

gneur du dit poilTon ; Se s'il n'y a au dit VaifTeau

plus d'un marhon , le Roi n'aura que J fols mon-
noyé,

SENAU. Barque longue dont les Flaman» fe

fervrnt pour la courfe ; elles ne peuvent porter que
ao ou 2 y hommes.
SENDAIL, ou SENDAL. Bois médicinal.

Voyez Santal o" Sent>l où Fon trouvera une

Addition qui ria fti itre placée fous SAtfr AL.
SENE'. Elt une drogue très connue. Ce fl cet-

te feuille purgative que les Médecins pour la dègui-

fer appellent quelquefois Feuille Orientale, 3c qu'ils

employent fouvent dans leurs compofiiions purga-

tives.

L'arbriffeau qui porte cette feuille fe cultive en
plulieurs endroits du Levant Se y croît de la hau-

teur de cinq à llx pies; il poulie des branches li-

gncufes, fnuples Se garnies de feuilles rangée» fur

une côte fiinple ; fe» Ikurs font compolèes de cinq

pièces de couleur jaune tirant fur l'oranger ; elles

donnent des fruits ou goullès vcrdiitres , applaties,

courte», larges , taillées en croiflant & compofèes

de deux colles menibraneufes qui renferment entri»

elles dans de petites loges des (emcnces qui ont la

figure d'un pepin de railin ; on nomme tes goulIes

Follicules de Séné , quelques Médecins les préfèrent

aux feuilles de Séné. Rarement voit-on dans les jar-

dins en France ce Séné
,
qui y périt fans y donner

de la graine , on y élevé plus aifèment celui qu'on

nomme Séné d Italie; efpèce qui (è fémetous les ans

& qui ell commune aux environs de Florence. C'ed
une herbe haute d'un piè Se dont les feuilles font

charntès, prefque rondes de gluantes angnût; l'u-

fage de ces feuilles en Médecine ell infi'neur à ce-

lui du Séné du Levant au rapport même des Ita-

liens.

Le Père Plumier a trouvé dans les Antilles une
troilièine efpèce de Scné (]ui a fes feuilles plus lon-

gues que les précédentes , & plus étroites à propor-

tion de leur grandeur; il les compare à celies du
troéme.

Le Séné de Moca a quelque rapnrt avec ce der-

nier Se né par fa figure l«i~.gue & èiroite; mais com-
me on n'en a p.is \ii le fruit , on ne peut eilurer que
le Séné de M^ta (oit un vrai Scné.

M. B'nndel, quiaétè long-tems Conful de la Na-
tion Frunçoilc dans plulieurs Echellts du Levain ,

nous
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nous aniire néanmoins que le vrai Sf n^ ne croît que

dans le bois d'Ethiopie & en Arabie aux environs

de Moca, qu'on ne l'aclutoit autrefois qu'au Caire ,

Se que celui qu'on tire de Seyde i de Tripoli, &c. y
ell apporté du Caire ou d'Arabie par des caravanes

,

ou d'Alexandrie par mer.

-{- A quelques journées d'Eflèné dans les déferts

voi(îns de la Lybie , on trouve une contrée où croît

l'arbie du Séné. Un peuple barbare , habitant de

ce païs, ébranchecet arbre dans une certaine faifon

de l'année, & en apporte les branches à Eflené.

C'efl de là qu'elles font envoyées au Caire, où l'on

en détache les feuilles dont on fe fert dans nos Méde-

cines. On y en apporte aulli des pais voifîns de la

Mecque , & comme fi l'on avoit craint de féparer

deux chofes ,qui vont ordinairement enfemble, on y a

joint la Cafte , qui vient de Damiette , pour en faire

une ferme particulière , dépendante uniquement du

Bâcha. Ainfi fon Fermier feul a le droit de faire ce

commerce, que la trop grande abondance, comme
la trop petite quantité , rend également défavanta-

geux. Il paye fouvent bien cher le privilège exclu-

m qu'il a d'acheter ces drogues de la première main ;

ce que nous apprenons de la Defcription de FEgypte

de Mr. de MailUt.

f Le Séné eft un genre de plante ligneufe à fleur

papilionacée, & dont les pétales font écartés ou

évafés en rofe ; différente en cela des autres papi-

lionacées , qui ont leurs pétales joints enfemble , Se

plus inégaux dans leur grandeur Si leur figure. C'efl

cette différence qui a tait que la plupart des Bota-

niftes ont féparé ce genre, aufli bien que ceux

de la Cajfe purrMive , du Tamarin , de la Poin-

ciana, &c. ae iaclafTe des papilionacées du premier

ordre qui ont leurs pétales comme ceux du genre

de fève, d'haricot, de poisj &c. C'efl par cette

même différence que Mr. Tournefort a rangé le Sé-

né dans fa XXI'. ClaiTe
,
qui renferme les arbres &

arbriffeaux qui ont leur fleurs en rofe ; de même
que la Foinciana Se la Ca$e , su-lieu qu'il apartient

plus naturellement, & ceux-ci de même, à fa XX11°.

ClafTe, ou f) l'on veut avec plus de raifon, à fa

X*. Clallê, puifque la fleur de l'un & de l'autre de

ces genres cnt les mêmes caraftéres , à la difpofi-

tion près, plus ou moins écartés des pétales. Le^
fruits de ces mêmes genres font pareillement lé-

gumineux , c'efl-àdire, façonnés en filiques, com-

me font tous ceux du refle des plantes papiliona-

cées. Mr. Tournefort n'a connu que trois efpèces

de Séné
,

qui font les mêmes dont parle ici Mr.
Savary ; mais j'en ai découvert aux Indes fix

nouvelles , dont deux fe trouvent dans Plukenet ,

Botanifle Anglois, & deux dans le Thefuurus Zei-

Unicus de Mr. Burmannui, ProfefTeur en Botanique

aéluellement ( 1741.^ à Amflcrdam, Outrece nom-
bre , il y en a encore dix dans le nrême Plukenet

,

8c quatre dans Burmtttmus , en tout 3j efpèces de

connues jufqu'à préfent.

M. Lemery Se les Epiciers-Droguiflcs de Paris

diflinguent trois fortes de Séné qui leur viennent

toutes du Levant dans des balles qu'on appelle

Coujfèt.

La première efpcce efl le Séné qui vient de Sey-

de
,
qu'on nomme Séné de l'Appalte , du mot j4p-

Îalio , qui en langue Franque & en Italien fignifîe

'erme ou Gabelle , les Douaniers du grand Sei-

gneur faifant payer un droit allez coniîdcrable pour

en permettre le tranfport.

Xia féconde efpcce efl le Séné qu'on tire de Tri-

poli ou d'Alexandrie.

Et la troifîème efl cette efpéce qu'on appelle Senc
de Moca ou Séné à la Pique.

Le meilleur de ces trois fortes de Senè efl le

Séné de Seyde qu'il faut choiflr ( fuivant l'opinion

de Pomet dans fon hiftoire ginimletdes Drogues ) en
feuilles étroites d'une moyenne grandeur Si. enfor-
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me de fer ie pique, d'une couleur verd pâle, d'une
odeur pénétrante, doux à manier , le plus entier
qu'il fe peut , fans feuilles mortes & fans mélange
d'autres corps étrangers.

Le Séné de Tripuli a le fécond rang en bontés fa

différence 'l'avec celui de Seyde confifle dans fa cou-
leur qui ffl très verte , dans fon odeur qu'il a trè»
foible, & dans une certaine âpreté ou rudeffe qu'on
remarque en maniant fes feuilles: les follicules de
Séné qu'on tire des mêmes endroits, pour être bon-
nes doivent être épaiffes, grandes, d'une couleur
verdâtrc, & que leurs femences foient grofles & bien
nourries.

Pour le Séné qu'on nomme Séné de Moca ou
Séné à la Pique , c'eil le moins eHimé de tous.

Outre ces trois fortes de Sei.é & leurs follicule»,

les Marchands Epiciers & Dro^uifles vendent en-
core le grabeau ou pouflîére qui fe trouve au fond
des balles , ce qui efl une affcz mauvaife marchan-
dife , mais qui l'efl afTurement moins que ce qu'on
appelle Ourdon ou petit Séné, que vendent auflî

les Colporteurs , qui n'ell qu'une certaine plante
fans vertu , mife par hazard dans les balles , ou peut-
être exprès pour en augmenter le poids ; fouvent
même au lieu de cet ourdon , tout mauvais qu'il efl,

ils fubflituent de fîmples feuilles du baguinaudier fé-

chées & hachées pour lui donner la reffemblancc de
cette drogue.

Le Pérou a aufïï fon Séné , & l'on trouve une
plante dans le Chily qui non feulement reffemble
au vrai Senè de Seyde par fe* tiges, fes feuilles &
fes fleurs , mais qui en a encore la vertu purgative;
les Indiens l'appellent Vno Perquen. C'efl de cette
drogue dont on fe fert à San- Jago & prefquc dans
tout le Chili au défaut du Séné de Levant qui y
efl très rare & très cher.

On employé en France, fur-tout en Languedoc
& en Provence , deux plantes qui ne refTemblent
en rien au Séné du Levant : les Botaniflts nom-
ment l'une Gratiola ou Gratta Dei , 6c l'autre y^Ai-

pon momisCeti, autrement Turbit blanc J mais leurs

vertus font fort diflTérentes i la première fait vomir
& l'autre purge violemment.

Le Séné de Levant de toute forte paye en France let

droits dentrie à raifon de 8 liv. le cent pefant confor-
mément au Tarif de 1664.

Les droits de la DoUane de Lyon font de i j / j ^.

le quintal (tancienne taxation, 16 f. Sd.de nouvellt

réapréciation , 40/ pour les anciens quatre pour cent,

Û la même fomme pour leur augmentation.

Cette drogue efl du nombre des mari handifes venant
du Levant , //r lefquelles il doit être levé vin^t pour
cent, en cotifequence de l'Arrêt du ij Août î(S8y.

Le Senè fe vend à la livre à Amfferdam & tare

au poids. Ses dédudions font de deux pour cent
pour le bon poids , & d'un pour cent pour le promt
payement : fon prix efl depuis 10 fols , jufqu'à 12
fols la livre,

SENEGRË' , autrement SENE' GREC. Plante
qu'on appelle proprement Fénugrcc. ^oye*. Fenu-
GREC.

SENEVE'. Plante qui produit la graine qu'ofi
appelle communément Graine de moutarde.

Il y en a de trois fortes J le Sénevé fauvage, ce-
lui des jardins , & un autre qui tient le milieu en-
tre les deux. Les Sénevés des deux dernières efpè»

ces fe fément; celui des jardins a la graine noire,

& l'on en fait la compofition qu'on appelle de la

Moutarde; la graine de l'autre efl blanche & il a
les fiïuillcs comme la roquette,

•f
Les Botanifles François fe fervent plus fou-

vent du nom de Moutarde , dans toutes les efpècei

de ce genre, que de celui de Sénevé. Ce genre
de plante a fa fleur en croix , c'eft à dire , compo-
fèe de quatre pétales ; c'elt pourquoi Mr. Tournefort

l'a rangé dans fa quatrième Clulle qui comprend
I i toutes
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lile défaire meiuiondes Séparations de biens, d'au-

tant qu'elles ont plus de rapport au Droit de aux

Coûtuir. • ; mais à caufe que parmi les Marchands,

Ncgocians & Banquiers elles font afTez fréquentes,

& qu'il en ' .1 même parlé expreffément dans l'Or-

donnance de i$73 , on a jugé à propos d'en fitire

un Article.

Comme il n'arrive que trop fouvent que les ma-

ris par leur conduite déréglée ou par des accidens

imprévus , font mal leurs attaires , il ne feroit pas

raifoniiable que les biens de leurs femmes fuflent

confondus avec le leur, & que la ruine des uns fût

caufe de celle des autres; c'eft la raifon pour la-

quelle les Séparations de biens entre maris 5c fem'

mes ont été introduites.

La Séparation de biens doit être ordonnée en

Juftice , car lorfqu'elle eft fimplenaent volontaire

elle e(l contre l'honnêteté publique , & peut-être

faite au préjudice de la Communauté , parce que

fi la Communauté eft coniidérable , la femme qui

a deHein de faire de l'avantage à fon mari , n'a

qu'à confenlir à une Séparation; c'eft pour cela qu'on

juge ordinairement que les Séparations qui font fai-

tes par une tranfaâion ou même confenties en Ju-

flice ( font nulles.

Il faut que les Séparations foient ordonnées en

connoilFance de caufe , c'eft pourquoi il eft nécef-

faire que la femme prouve la diflîpation par des

titres , fuppofé qu'elle en puiftis recouvrer , comme
des faides des biens de fon mari à la requête de fes

créanciers , des contrats de vente de fes immeu-
bles , plufieurs entreprifes de engagemens capables

de le ruiner, dcc. Et comme il n'eft pas toujours

facile à une femme de trouver des preuves par écrit

de la difîipation de fon mari , elle peut manque de

titres en faire la preuve par témoins ; & (î le mari

ne demeure pas d'accord de la diiïïpation , il lui eft

loifîble de produire des preuves de fa bonne éco-

nomie , en faifant connaître qu'il a employé uti-

lement les fommes qu'il a empruntées , ou celles qui

font provenuës de la vente qi il a faite de Ces im-

meubles.

Lotfqu'il y a une preuve certaine de di(Tipation

de la part du mari , il eft de la régie d'ordonner

la Séparation de biens fans aucun Jugement inter-

locutoire.

Une femme fcparéede biens eft tenue de renon-

cer à la Communauté , afin de pouvoir reprendre

franchement Se quittement tout ce qu'elle a appor-

té en mariage, comme auflî de ce qui eft entré de
Tes biens dans la Commiyauté ,

quand la claufe de
reprife eft ftipulée dans le Contrat de mariage, de

manière que la Séparation de biens, ainfi qu'il a déjà

été dit , emporte une diflbiution abfolue die la Com-
munauté , foit pour le pafte, foit pour l'avenir.

Quuàid une femme a obtenu Sentence de Sépara'

tion de biens , il eft de l'ordre qu'elle fe faffe vendre

& adjuger judiciairement les meubles à compte de
ce qui lui eft dû par fon mari , d'autant qu'elle eft

dans l'obligation de mettre la Sentence de Séparation

i exécution , autrement elle feroit inutile à l'égard

des Créanciers de fon mari , qui pourroient toujours

faire faifir les revenus des biens de la femme, au cas

que le mari en fût refté le poflelTeur.

Il y a des Coutumes qui veulent non feulement

que la Sentence de Séparation ait été exécutée pour
avoir fon effet , mais qui veulent encore qu'elle ait

été publiée en jugement à jour ordinaire , ou au
Prône de la Paroifle le fécond Dimanche d'après

qu'elle a été faite. Telles font les Coutumes de
Berry tit. I. ^. 48 & 4y , d'Orléans 178 , de Bour-
b<)iiii()is 78, &. de Diinois j8 ; & cela afin quels
Séparation ne puifté fe faiie en fraude des créanciers

du mari.

C'tll aufti l'cfprit de l'Ordonnance du mois de
Mars 1(7 j , qui au tit. 8 art. l Si 2, veut que les

SEPT. 7r»
Marchands tant en gros qu'en détail , même les Ban-
quiers qui font féparés ^e biens d'avec leurs femmes,
ioit par leur Contrat de mariage , ou par Ordonnan-
ce de Juftice . faHient pubher leur Séparation à l'Au-
diance de la Jurifdiéliun Confulaire, s'il y en a , f.
non dans rAft«;mblée de l'Hôtel commun des Villes,

St inférée dans un tableau expofé en lieu public , à
peine de nullité.

Quand l'Ordonnance dit que la Séparation de
r>:ens doit être inférée dans un tableau expofé en lieu

public , cela doit s'entendre que le tableau doit être
mis , non pas dans une place publique de la Ville ,
ni fur celle du Change . mais dans les JurifdiAiont
Confulaires ou dans l'Hôtel de Ville ( lors qu'il n'y
a point de Jurifdiâion Confulaire ) i l'endroit leplua
apparent , & où eft le plus grand concours de mon-
de , comme dans la Chambre où fe tient l'Audience
de la JurifdiAion Confulaire . Se dans celle de l'Hô-
tel de Ville où fe tiennent les Aftëmblées généra-
les des Prévôts des Marchands des Maires Se £che-
vins , & autres Officiers de Ville , afin que tous les

Marchands , Né^ocians , Banquiers Se autres puif-

fent avoir connoifTance des claufes dérogeantes i la

communauté Se des Séparations de biens d'entre

les maris Se les femmes , Se prendre là-deiTus leurs

mefures.

Il &ut remarquer que fi après la Séparation de
biens le mari & la femme le rallemblent. Se mettent
leurs biens en commun , l'effet de la Séparation doit
cefTer, Se les meubles Se acquêts immeubles, même
ceux qui font échus Se acquis pendant la Séparation,
doivent entrer en communauté, de même que s'il

n'y avoit point eu de Séparation : mais pour ren-
trer en communauté après la Séparation de biens , il

eft nécefli^ire qu'il y «n ait un A&e par écrit précia

Se formel.

Voyez Monjîeur Savary ddtis/on Parfait NégocUnt
ibap, a. liv. ^de U Jtconde Partie.

Sept
,
qu'on prononce SET. Nombre impair

compofé de fix Se un , qui en chiffre Arabe s'écrit

ainfi (7) , en chiffre Romain de cette manière
(VII), & en chiffre François de compte de cette
forte ( hij ).

SEPIANTE. Nombre pair compofé de foixante

Se de dix , ou de fept dizaines , ou de cinq fois

quatorze , ou de quatorze fois cinq , ou de dix fois

fept. Ainfî que fept foit multiplié par dix , ou que
dix le foit par fept , ou quatorze par cinq , ou cinq
par quatorze , le produit lera toujours Septante. Oa
dit plus ordinairement Soixante Se dix.

Septante ou foixante Se dix en chiffre commun
ou Arabe, s'écrit de cette manière (70) , en chiffre

Romain de cette forte (LXX) , Se en chiffre Fran-
çois de compte ou de finance, ainfî (/xx).

SEPTIE'ME. Partie d'un tout divifé en fept par-
'.ies égales.

En matière de fraâions un Septième fe marque
ainfî (i); Se deux, trois ou quatre Septièmes, &c.

L'aune de Hollande eft corapofèe de quatre Sep-
tièmes de l'aune de Paris.

SEPTIER , que quelques-uns écrivent SETIER
Se SESTIER. C'eft une Mefure différente fuivant

les lieux ou l'efpécc des chofes mefurées.

Seftier, en fait de liqueur. C'eft la même chofe
que la chopine ou la moitié d'une pinte. On dit

aufïï, un demi-Septier , ou les trois demi-Septiers ,

qui font des pots ou mefures qui tiennent à pro-
portion : un demi-Septier de vin , un demi-Septier

d'eau-de-vie , &c.
On dit encore un demi-Septier d'olives; car cet-

te forte de fruit falé fe vend dans le détail à la pinte,

à la chopine , & au demi-Septier.

Seftier, Se dit auflî en matière de jauge d'une

certaine quantité ou mefure de liqueur , qui eft la va-

leur de 8 pintes de Paris. Le muid de vin doit con-

tenir

le

Se\
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>an-

Au-
f.

Iles,

tenir ^6 Septiers ; le demi- muid ou feuillette t8 Se^

tiers ; le quart de muid 9 Septiers , St le demi-quart

ou huitième de muid 4 Septiers Si demi.

La demi-queue d'Orléans doit être de 2y Septiers«

le quarteau du même endroit de i j Septiers & î 1

Se le demi quarteau de 6 Septiers \.

La demi-queue de Champagne doit contenir 34
Septiers ; le quarteau du même pays 12 Septiers,

Se le demi-quarteau 6 Septiers.

Le budàrd ou bufle eft comme la dcmi-queuc d'Or-

léans de ay Septiers.
•

'
' - ' Septiers

,
qui efl le dou-

ble

La pipe doit contenir f4

; de la demi-queue d'Orliiéans &Vlu buflàrd

Le tout fe doit entendre , fauf l'excédent de jau-

ge i car il y a de cet futailles qui contiennent plus

ou moins de Septiers > fuivant qu'elles font bien ou

mal Âbriquées ; ce qui k peut vérifier en les jau-

geant, f^oyet. Jauge.
Septikr. £(l aufli une certaine mefure de grains,

comme firoment , feigle , orge , &c. de légumes ,

comme pois , lentilles, fève», &c. de graines,

comme mil ou millet, navette , chcnevi , &c. de fa-

rinai de châtaignes , de noix Se d'autres femblables

marchandifes.

Cette mefure qui eft différente fuivant les lieux

,

n'efl pas un vaifleau qui ferve à mtfurer toutes ces

fortes de chofes, mais une eflimation de piufieurs

autres mefures , telles que peuvent être le minot

,

le boifTeau , Sec.

A Paris le Septier fe divifeen a mines, la mine

en a minots , le minot en 3 boifleaux , le boifleau

en 4 quarts ou 16 litrons , & le litron contient , fui-

vant quelques-uns , 36 pouces cubiques. Les 13

Septiers font un muid.

Le Septier d'avoine eft double de celui de fro-

ment ; enforte qu'il eft compofé de 24 boideaux ou

a mines , chaque mine de 12 boiftèau* , quoique le

tnuid ne foitquede 12 Septiers.

Les grains, les graines , les légumes & la farine
,

fe doivent mefurer ras fans rien laiiler fur le bord de

la mefure ; c'eft- à-dire ,
que la mefure étant fufïifam-

ment pleine , elle doit être rafée ou radée avec une

radoire , inftrument de bois deftiné pour cela. Les

châtaignes , les noix , & autres femblables fruits fecs

doivent être auffi mefurés ras , mais la mefure ne

doit être rafée Amplement qu'avec la main.

Le muid de blé à Orléans ne contient que deux

Septiers & demi de Paris.

A Rouen le Septier de blé fe divife en a raines,

& la mine en 4 boifTeaux. Il faut remarquer qu'à

Rouen ainfi qu'à Paris, les 12 Septiers font le muid,

mais que les 14 Septiers de Paris n'en font que 12

à Rouen , parce que le Septier de Rouen eft plus

fort que celui de Paris.

A Amiens les 4 Septiers de blé ne font qu'un

Septier de Paris.

£n Berry le Septier de blé eft de 16 boifleaux

,

dont les 21 font le muid.

A Beaurepaire en Dauphiné le Septier eft com-
Î)ofé de 4 quartals , chaque quartal faifant un boif-

èau do Paris , très peu plus j enforte que le Se-
ptier de Beaurepaire eft à peu près égal à 4 boiffeaux

de Paris.

A Toulon le Septier contient une mine Se demie

mefure du pays , & 3 de ces mines font un Septier

de Paris; enforte que le Septier de Paris eft le dou-

ble de celui de Toulon.

Outre ces cinq Villes de France , il y en a encore

beaucoup de celles du Royaume, aufli-bien quedes
pays étrangers , qui le fervent du Septier pour mefu-

rer les grains, graines, légumes, &c. £n France,

comme Abbeville, Calais, Narbonne , SoifTons
,

Touloufe .' au dehors piufieurs Villes d'Allemagne,

Kevel Se quelques autres de la mer Baltique.

Voici la rcduâion des Septiers de tous ces lieux

au Septier de Paris.

DiSUm. (U Ctmnurct. Tum, III,

SEP. S Ê Q. 9i4
6 Septiers d'Abbeville en font y de Paris.

100 Septiers d'Alby , yj de Paris.

12 Septiers de Calais, 13 de Parii>.

23 de Narbonne , 43 Septiers de Paris.

8 Septiers de SoifTons , 5 de Paris.

60 Septiers de Touloufe , 4) de Paris.

Enfin 8 Septiers de Rcvel , font j Septiers d*
Paris.

Le Septier eft auflî une mefure de fri compofée
de piufieurs autres mefures. Il contient 4 minots
ou i5 boifleaux. Se les 12 Septiers font le muid^
Le fel ainfi que les grains fe mefure ras. Vcyn.VAw
des Gaains.

Ridu^icn du Septier de diffirens endroits à celui de Ta*

r;- rii $ & àlti mefure ttAmfterdam,

Le Septier de Rouen doit pefer environ a8o li-*

vres poids de marc. Les fix Septiers font dix muddes
d'Amfterdam.

Le Septier de Caftres en Languedoc, eft de deux
émines , l'émine de 4 mégères , <3c la megére de qua-
tre boiffeaux : il doit pefer 200 livres poids d« cette

Ville, qui font 170 liv. poids de marc. Cent Septiers

de Caftres font 4 lafts d'Amfterdam , ou un lafl

d'Amfterdam fait 2^ Septiers de Caftres.

Le Septier de Montpellier eft de deux émines , Se

l'émine de deux quarts; le Septier péfe 90 àpj liv»

poids de cette Ville; 3 Septiers font une mudde J
d'Amfterckm.

Le Septier d'Amiens fe divife *n quatre piquets, (5t

doit pefer depuis cinquante jufqu'à cinquante deux
livres. Les quatre Septiers f font une mudde \ d'Am-
fterdam.

Le Septier de Boulogne fur mer
,
péfe 270 livres

petit poids ; huit Septiers font 13 muddes d'Amfter-
dam.

Le Septier de Calais péfe environ 260 livres. Les
douze Stptiersen font 13 de Paris , Se 18 mudde»
î d'Amfterdam.

Les i(^ Septiers de Saint Vallery Se de Saumur 4

font un laft d'Amfterdam.

Le Septier d'Arles péfe 93 livres poids de marc; il

en faut 49 pour le laft d'Amflerdara.

Les 4b' Septiers de Beaucaire font le laft d'Amf'
terdam.

Le Septier d'Abbeville contient \6 boifleaux ra*

dés, pefant 300 livres du dit lieu, à raifon de ij
onces la livre : ce qui revient à 187 livres poids

de marc : 32 Septiers d'Abbeville font 25 Septiers

de Paris.

Le Septier de Doulens eft compofé de 4 quartiers,

chaque quartier de quatre boifleaux , dont les 16
font le Septier : cdlui de froment péfe poids de marc
aoj J

;celui de méteil 201, & celui de feigle auflî 201.

II faut remarquer que quand on péfe au boilleau ,

les 16 boiffeaux du premier donnent 212 , & des der-

niers 208.

f Pour /avoir le poids du Septier de piufieurs Autret

Villes on peut voir dans l'Article des Mesures /'«Mt

de celtes du Département de Flandre.

A Chauny en Picardie , le Septier contient quatre

boiffeaux , mefure de Paris.

A Hain , treize Septiers font 1 1 boillêaux de Pa-
ris moins j'^.

SEQUIN ou ZECHIN. Monnoye d'or qui fe

bat à Venife au litre de vingt- trois karats trois

quarts. Il s'en fabrique auflî dans les Etats du
Grand Seigneur , particulièrement au Caire , que
de là on appelle Sequins de Turquie ou Cherifs.

On appelle à Conftaiiiinoplc , Stquins hongres des

Ducats d'or qui fe fabriquant en Allemagne à di-

vers coins.

La valeur de ces Sequins n'eft pas tout-à-fait fem-

blable ; ceux de Turquie & d'Allemagne valant un

113 quin-

vMm

>
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quiiiziéine moi"' que le Vcnitien. Aux In<fei Orien-

tales le Sequiii Vénitien ^ ell à plu* haut prix , s'y

prenant pour quatre roupies fix pelFat
,
(ou péchas )

c'eftà-dxc, pour fix livres quatre fuis de France s te

le Sequiii de Turquie , feulement pour quatre rou-

pies |ullc t ce qui ell quatre fols moins que l'auire.

Au Caire le Sfquni Vénitien vaut dans le com-

merce jufqu'à cent meidins à un M fix deniers de

France le meidin , mais le Divan ne le prend que

pour quatre-vingts- cinq.

Sur la fin du dix-fepti(<me fiédc il a valu à Conf-

fantinoplc ]ur<|u'à flx livres quinze foU. à caufe du

commerce des Indes, où les Turcs i3c Arméniens

en portent quantité; m.iis ils y ont depuis baiffé

quand on v'ell apcr(,il qu'ili vtoient à plus bas ti-

tre que les ducats d'Allemngne, 8c qu'on les avoit

altéras de douze à quinze pour cent. Le Sequinde

Titfqiiie s'appelle plus ordinairement Scherii ou

Sultaniii. foyez ces Jeux ArticUs.

f Valeur des Scquins en différentes Villes , en

1741.
à Auglbourg - - - flor. 4. ao. creutz.

à Bergame - • liv. i6.

à Bologne - - liv. 10. 4 à lO. 5.

celui de Vcnife ,i*lc celui de Florence liv. 10. à lo. 2.

à Gênes 10 liv. 14. 3. en banque, (Se 12. liv. 6. 8.

hors de Banque,

à Ueiicvc - - liv. 6. 9. à lO- f.

argent courant.

à Milan en argent courant liv. 14.4.

à Palermc & Mcifine 26 Tarins le Seqniii roufpi

de Veiiife, & celui de Florence & de Gènes aj lar.

à Rome 20 Jules ou Paulcs.dont j font le refton.

à Turin y liv. 10 fols.

à Venife 22 liv. monnoye courante , & ceux de

Tofcane , ou Us Hongres d'Allemagne Sc de Hol-

lande, 21 liv.

SER ou SERRE ou CEER. Poids dont on fe

fcrt uux Indes Orientales, particuiictement dans les

Etats du grand M gol , aiiifi qu'on fait de la livre

en France Se. ailleurs.

Il y a de deux fortes de Ser> l'un qui efl em-

ployé A pefer les denrées & chofes propres à la vie;

& l'autre dont on fe fert pour pefer les marchandi-

fes qui entrent dans le négoce. Le premier eft de

feize onces poids de marc , qui eft égal à une livre

de Paris ; & le deuxième n'eil que de douze onces

aufli poids de marc , qui font les trois quarts de la

livre de Pans , en forte que ce dernier Ser diiiére

d'un quart du premier.

Il faut obferverque dans les Indes, particulicre-

meiit dans l'Etat du grand Mogol , on fe fert en-

core de deux poids diHérens qui fc nomment tous

deux Mail : l'un qui eft appelle Man de Roi >
péfe

quarante Sers de feize onces ehacun ; & l'autre

3u'on nomme feulement Man , pcfe quarante Sers

c douze onces chacun. Voyex. Man.
Le Ccer eft un Poids tout enfemble & une mefure,

dont on le ftrt far la côte de Coroniandel. Cinq

Ceers font le biis , huit biis un man, & deux mans

un candi.

C.)mmc le candi eft inégal , & qu'en quelques en-

droits il n'eft que de :j8o livres de Hollande , <5c

en d autres de joo , le Ceer eft à proportion plus

ou moiiiS pefant , fuivant les lieux. Le Ceer con-

tient 34 toN.

SEKANCER. Ccft faire pader les chanvres ,

lins , orties & autres matières propres à être filées

par les ferons.

Les chanvres ferancés , font ceux qui ont reçu

cet apprêt , & qui font réduits en filalfe.

SERANS. Outils à préparer les chanvres , les

lins, les orties Si autre» plantes dont les tiges font

pleines de filainens pour les mettre eu état d'être

filé.s.

Les Serans font des ais en forme de grandet

SERA. SERGE, ' y,^
cardei , arniés de dents de gros fils de fer , à tra-

vers defquels on fait pafler ce* plantes après qu'eilei
ont tré auparavant grofliérement concalfées avec un
autre i>iftrument de bois. Ces deux apprêts qui les

réduifent en fîlafles de en état d'être filées au roiiet

ou au fufeau , ne fe donnent que lorfqu'au for-

tir de l'eau où elles ont été rouies , on les a bien
fait fécher au Soleil. Veyei Chanvre , Lin «m
Ortib.
SERAPHIN. Monnoye d'or qui a court en Per-

fe. l^tye-t. ScherbFI.
SERAPINUM , ou GOMME SERAPHIN.

foyct Sagahbnbm.
SkRASSES, Toiles de coton qui fa fabriquent

dans plufieurs er> ' -hs des Indet Orientales , parti-

culièrement P ive.

SERCHE ERCHE. Sorte de bois de rc-

fente , de ch( de hêtre, qu'on appelle plua
communément . Vcyex. ÈcLiSSi.
SERETH REQUE

, qu'on nomme auflfi

Orifel , de pc ft. C'çft un plante étrangère ,
s'eft pour ire naturaliféeen Franca , parti-

el 'emeii» vence , d'où les Marchands Pro-
g'< font venir.

^ Ht très vertes , de cependant ellea

fervt..> .lire en jaune, à caufe de quoi nos
'Teinturio ^ i appellent vulgairement , herbe à jau*
nir.

Les Habitans des Iles Canaries , d'où elle tire fon
origine , ne la connoilfent que fous le nom d'Orifel.

Voyez Orseille.
SERGE. Etoile de laine croifée, qui fe manu-

fafture fur un métier à quatre marches , ainfi que
les ratirt-dc autres étoffes femblables qui ont de
la croifure. M. VaugeUs a décidé qu'on devoit
dire Sarze , de on le trouve ainfi dans quelques Tar
rils de France ; mais l'uTage eft contiaire a fa déci-

fion , & tout le monde écrit de prononce aujour-
d'hui Serge.

La Serge eft une efpéce de tiftu compofé de fils

de laine entrelaflés les uns dans les autres d'une cer-
taine manière qui forme la croifure, dont ceux qui
vont d'un bout à l'autre de la pièce , s'appellent la
Chaîne j de les autres qui font difpofés en travers
fur la largeur de l'étofTe, fe nomment communément
la Trémc , de quelquefois l'Enflure.

Les Serges ont divers noms qui leur ont été don-
nés , ou par les Marchands de Fabriquans , pour les

didinguer de les faire mieux valoir , ou qu'elles ont
pris de leurs diftèrentes efpéces & qualités . ou des
lieux de France où elles ont été fabriijiiéf s , ou des
Pays Etrangers d'où elles ont cté imitées. Ainfi l'on

dit, Une Serge de Seigneur, Une Serge à la Rei-

e Serge
Une Serge à poil , Une Serge drapée , Une Ser-

Une Serge impériale , &c. Une Serj

: Serge à poil ,1"

îe à deux envers , dcc.

;e rafe

,

Une Serge de Berry , Une
Serge de Beauvais, Une Serge de Mouy, Une
Serge de S. Lo , Une Serge d'Aumale , Une Serge
de C.rèvecoeur, Une Serge de Blicour, Une Serge
de Chartres , &c. Une Serge façon de Londres,
Une Serge façon d'Arfcot , Une Serge de Rome,
Une Serge de Ségovie , dcc.

Comme les Serges qui fe fabriquent en France •

de quelques noms dont on les diftingue , ou de
quelques qualités qu'elles puiffentétre , ont deslon-
fçucurs de des largeurs différentes , fuivant les lieux

où elles font manufnfturées , & que ces longueurs
de largeurs ont été fixées par des Rrglemens ou des

Arrêts , on a cru faire plaifir au Public d'en raporter

ici des extraits ; étant quelquefois affez d^fticile aux
Particuliers de pouvoir raflembler tant de diftereng

Arrêts de Régicmens.

Extrait

W 'i
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txtrtilt du KirUfHfHi glnir*l du MuniifAduut
du mois dAiAt 1669.

A ET. II. Les Scrnsà poil, Serges de Ségovici
Sfrgej de Bciuvais à poil Se k deux envers ; Ser-
Îf» de S. Lo , Falaife <Sc Vendôme ; Serges de
)reux , de Neuilly , d'Orléans & de Troye» , au-

ront une aune de large , Se. ]a pièce de ao ou ai
lunes de long.

III. Les Serges de Berry & Pologne auront une
aune de large , les lifiéres comprifes , & feront de ai
aunes de longueur.

yill. Les Serges rafes de S. Lo, celles de Caen,
Frêne , Condd & Falaife , auront une aune de largei

&
3J

à 40 aunes de long.

JA. Les Serges façon de Londres, blanches, gri-

fes & mêlées, qui fe font à Stignelay , Abbeville,
Reims , S. Lo , Gournay 5c autres lieux , auront deux
tiers Se demi de large &. ao aunes de long.

X. Les Serges drapées , larges , blanches Se

fjrifes de Beauvais, Sedan Se Mouy , feront fans
ifiére , Se auront une aune de large Se ai aunes de
lone.

XI. Les autres Serves moyennes de laine pure ,

blanches de grifes de Mouy , Merlon , Meru , Se-
dan , Meziéres . Donchery , Tricot , Nantes , Bouil-
lebecq , Haute-épine Se d'autres lieux où il s'en fait

de pareille forte , auront deux tiers de large Se 21
aunes de long ; Se celles qui ne feront pas de laine

pure , auront la lidcre bleue , & auront même lon-
gueur & largeur.

XII. Les Serges d'Amiens façon d'Arfcot, blan-
ches Se de toutes fortes de couleurs , auront une au-
ne de largeur & ai aunes de longueur.

XIII. Les Serges façon de Chartres, appellc'es

Serges i la Reine , auront demi-aune de largeur Se

ao aunes de longueur.

XIV. Les Razes façon de Châlons auront demi-
aune demi-quart de large Se ai aunes de long.
XV. Les Serges façon de Seigneur auront trois

quartiers de large & ai aunes de longueur.

XVI. Les Serges appellées d'Y près Se d'Arfcot
feront d'une aune de large Se de ai aunes de long.

Xyil. Les Serges de Colles , ci-devant appel-
lc'es façon d'Aumale , auront demi-aune demi-quart
de large, Se 20 aunes de long.

XIX. Les Serges appellées de Rome croifées Se

lifTes, auront dcmi-auue de large & ai aunes de
longueur.

Il faut remarquer que les moncahiards croifés
fe nomment quelauefoix Serges de Rome

,
quoique

leur longueur Se largeur foient différentes de celles

de Rome dont il eit parlé en cet article. Voyet.
IVIONCAHIARD.

XXIV. Les Serges de Chartres , d'illiers, No-
gent-le-Rotrou , Pontgoiiin & autres lieux des en-
virons où il s'en fait de pareilles , fiies & moyen-
nes, auront demi-aune de large étant foulées, Se ao
aunes Se demie de long.

XXV. Les Serges d'Aumale, Grandvilliers, Feu-
quiércs. Se de tous les lieux circonvoifins , tant blan-
ches que grifes, auront demi-aune demi-quart de
large , & j8 à 40 aunes de long.
XX VI. Les Serges de Crévecœur , Biicour &

de tous les lieux circonvoifins , tant blanches que
grifes, auronti favoir les larges demi- aune demi-
quart de large , & 20 aunes & demie de longueur
étant foulées ; Se les étroites auront demi-aune de
large , & pareille longueur étant foulées.

XXIX. Les Serges étroites delà Ville de Roye
auront deux tiers de large & vingt aunes de long

;

& celles qui ne feront pas de laine pure aurunt la

lificre bleue , & même longueur & largeur que les
iufriites.

L'4irçt du Confeil du 19 Février 1671 , veut,
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(^ue les Serges façon de Londres , de dix-huit »

dix-neuf aunes de long Se de trois quarts lic large »

Se les Serges façon de Seigneur, de deux tiers de

large Se de vingt- une aunes de long mefure de Pa-

ri» , foient marquées par les Gardes Se Juié» des

Marchands Se Communautés , ce tailant ciébitée»

dans le Royaume , pourvu qu'elles fuient de qua-

Jitc's Se teintures pondes par les RégU-mms.
Par autre Arrêt du Confeil du 18 Novembre

1673 > '' ^^ permis aux Draptrs - Diapans du
Bourg de Bouillebecq , de fabriquer des Sciges dé
trois quarts Se un quart de large pour les alubies ,

ainfi qu'ils le fatfoiciit avant le Règlement de l66^.

A l'égard des autres Serges qui fi Libriquent au dit

lieu , le mêmt Arrêt veut
,

Qu'elles fôieiit fabri-

quées conforiAntnt à l'art. Il du dit Règlement.

Suivant un autre Arrêt du 20 Février 1687, les

chaînes des Serges communes d'Aumale, Grainl-viU

liers , Feuquiéres & autres de pareille qualité, doi-

vent êtie de 44 portées , à raifon de j9 fils chacu-
ne portée, Se telles des Serges fines cW 48 portées

& j8 fils charune portée : Se à l'r^ard des Serges

façon de Crévecœur, les larges doivent être de J2
portées, de 34 fils chacune portée. Se les étroites

au moins de 4a portées, de 34 fils chacune ponce ,

pour être au lortir de l'ctille , favoir les larges de

\ de largeur Se de 22 aunes \ de longueur, pour
revenir, c'.ant foulées, à \ aune ^ de largeur Se

20 aunC!» •Sr } de longueur , Se les étroites de pa-
reille long^ii^r & de 7, de un pouce de largeur au
fortir de l'étille , pour revenir , étant foulées , à
demi-aune de largeur de pareille longueur.

Suivant une Lettre ( o ) écrite pur M. le Mar-
quis de Lnuvois à M. de Baville Intendant en Lan-
guedoc , le 27 Septembre 1689, enregiltrée au Gref-
le de l'Hôtel de Ville d'Ufès le 24 Odobre enfui-

vant , il eft permis aux Ouvriers de Nimes de d'U-
lôs de fabriquer leurs Serges fur le pié de demi- au-
ne moins deux pouces de largeur étant apprêtées ,

nonobflant le Règlement de 1669.
Suivant une autre Lettre écrite de la part de M.

le Marquis de Louvois à l'Infpefleur des Manufac-
tures de Beauvais le 30 Novembre 1689 , enregif-

irèe au Grefté de la Prévôté du dit lieu le 6 Dé-
cembre enfuivant , il tfl permis de fabriquer des
Serges de Moiiy de demi-aune demi-quart de
large, au litu de deux tiers portés par l'art. 11 du
Règlement de 166^,

Extrait dim Arrêt du Confeil du 4 Novembre KÎ98,'

fervant de R'glement pour les étoffes de laine qui fi
fabriquent dans la Province de Poitou.

Les Serges rafes de deux ètaims qui fe fabriquent

à S. Maixaiit, la Mothe, Méfie, Vivonne , Lufi-
gnan Se autres lieux de la dite Province de Poitou,

& qui doivent avoir demi-aune de large de vingi-
une aunes de long tout apprêtées, auront en toile

de au fortir uu métier demi-aune demi-douze, ou ,j
de large , de 24 à 25: aunes de long.

Les Serges rafes qui fe font en blanc dans les

dits lieux , feront compofées de 39 à 40 portées; de

celles qui fe font de couleur de brebis , communé-
ment appellées Beiges, feront compofées de 38 à

39 portées au moins, de les portées de chacune 20 fils.

Les Serges rafes grifes , mêlées de deux étaims,

qui fe fabriquent à Niort , Poitiers, Thoiiars de au-
tres lieux de la Province

,
qui doivent avoir demi-

aune de large de 21 aunes de long tout apprêtées,
auront demi-aune de demi-douze de large, d; 2^ à
a5 aunes de long en toile au fortir du métier.

Les grofies Serges drapées qui (è fabriquent à
Niort Si autres lieux de la Province, qui doivent
avoir une aune de large de IJ à 16 aunes de long
tout apprêtées, auront une aune un quart de demi

li 4 dç

(a) Oh U trou-j$ à l'Ariicl* des REci>MtNi,

m
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de lar^e , Jt ao !k ai aunei de long en toile au for-

tir (lu métier.

Lei Serves dr deux lainei ou chaînes d'ctaim

,

qui Te fabriquent à LuHgnan , Poitiers , Châtellc-

rault , Vivonne, Caflel-la-Chaife, Genfay , Civay,
Charoux , Thoiiars , de dans les autres lieux de la

Province , qui doivent avoir demi-aune de large de

vingt-une aunes de long tout apprêtées, auront trois

quarts de large de vingt-fept i vingt-huit aunes de

loiig au fortir du métier.

Suivant un autre Arrêt du Cnnfeil du af Août

I70f , les Serges impériales qui fe fabriquent en

Languedoc i doivent avoir au moins trois quarts de

demi de large , ce qui revient à trois quarts d'aune

de Paris. Ces fortes de Serges , qu^ nomme auffi

Sempiternet ou Perpctuanes , font^refque toutes

deftinées pour l'iialie de pour l'Efpagne. Ce font

les Anglois qui en ont été les premiers inventeurs.

Voyn. SiMPITKRNE.

Extr^ du,} autre RégUment du Cmfiil du 37 Avril

fjo6 , firvMHi d* Riflement pour U Msnufédur*
tUi Drdperiet d* Rtmoreniin en Berry.

Art. X. Les Serges fines drapées blanches fe-

ront compofées de {6 portées de aa fîls chacune ,

de J4 aunes d'attache de long , de fabriquées dans

des lames de rots d'une aune troii quarts
, y com»

pris les lilîéres , pour être au retour du foulon d'une

aune de large , de de a) à a^ aunes de long.

XI. Les Serges drapées gris-bianc
,
gris de fer,

gfis-bluté , gris argentin de demi-gris mêlé , feront

compoféeii de ^4 portées de 33 fils chacune , de de

Îa aunes d'attache de long , de fabriquées dans des

âmes de rois d'une aune trois quarts , pour être au

retour du foulon d'une aune de large , de de vingt-

une .î vingt-deux aunes de long.

XII. Les Serges drapées gris de fer brun, gris

de more de brunes , feront compofées de jo por-

tées de 3a fîls chacune, de de 3a aunes d'attache

de long , de feront fabriquées dans des lamei de

rots d'une aune trois quarts, y compris les lifîéres,

pour être au retour du fouloi. d'une aune de large
,

de de 31 à aa aunes de long.

Xni. Les Serges croifces te les cordats gris de
fer «5e autres couleurs , feront compofés de j6 por-

tées de 33 fils chacune , de de 33 aunes d'aMache de

long , tSe feront fabriqués dans des lames de rots

d'une aune de demi-quart , les lifîéres comprifes

,

pour être au retour du foulon d'une aune de large ,

de de 31 à 33 aunes de long.

Les Serges de Tricot de Piennes en Picardie ,

conformément au feiziéme article des Statuts ac-

cordés aux Fabriquans de ces deux Villages en

1(5^9 , confirmés par Arrêt du Confeil du 17 Août
1718 , doivent avoir, tant les blanches que les gri-

fes, ?M moins 46 portées de 38 fils chacune; mais

ne doivent pas excéder le nombre de jo portées ,

de doivent être au retour du foulon de deux tiers de

large , de de 3^ à 3â aunes de long.

Extrait du Rffilrment particulier du 21 Août 1718 ,

pour les Sergrs des Provinces de Bourgogne , Brejfe,

Bugey , Vairomey Ù Gex.

Art. VII. Les Serges d'une aune de large dra-

pées , façon de ratine , nommées Serges du Pa'is

ou de Marcy, qui fe fabriquent à Dijon, IITurtille,

Marcy, Villiers , Avclange , Avaux , Burfcrot

,

Montenaille , Sel gey de autres lieux , doivent

être montées dan les rots d'une aune de demie de

large , de leui chjine compofce de 3040 fils , faifant

fi p<<rtces de 40 fils chacune, y compris les liteaux

q'ii forment une petite lificre.

VIII. Les Serges de deux tiers de même quali-

té , de qui fe font dans les mêmes lieux , doivent

avoir en chaîne 13^0 fils, faifant 34 portées de 40
fis H^iis des rots d'une aune» y compris les liteaux

de la p-ttitc liHûe.

G E S. >««
IX. Les Serges auflî de deux tien de pareille qua-

lité
,
qui fe fabriquent à Margelle , feront montéet

dans acs rots de même largeur , mais auront une
portée de plus que les précédentes.

X. Les Serges d'Arnay-le-Duc de deux tien ,dl;

auflt de même qualité , auront femblablement dea

rots d'une aune ; mais attendu que les laines font

filées plus gros , la chaîne ne fera que de laSofils.

faifant 3a portées de 40 fili chacune , les lifiérei

comprifes.

XI. Les Serge* d'Autun ,Nolay, Chagny, Beau-
ne de Nuys , qui doivent avoir aulTi deux liera de
large au retour du foulon , attendu que la laine en
eft encore plus grolliércment filée que celles d'Ar-

nay-le-Duc , n'auront la chaîne que de laex) fils,

faifant jo portées de 40 fils, les liteaux compris ,

avec des rots aufli d'une aune.

XIL Toutes les Serges ci-defTus doivent être tra-

vaillées i deux hommes fur le métier, de battues à
deux grands coups.

XI IL Toutes les mêmes Serges fabriquées avec

des laines fines du Païs , doivent avoir les lifiérei

bleues , de les Serges communes des lifîéres noires dc

jaunes , afin qu'elles ne puilfent être confondues.

XIV. Les Serges nommées Félines qui doivent

avoir demi-aune au retour du foulon , feront mon-
tées fur des rots de trois quarts de demi , de leur

chaîne être compofée de 880 fils, faifant aa ponces
de 40 fils chacune, les lifîéres comprifes.

XV. Les Serges demi-Londres qui fe fabriquent

i Autun , auront en chaîne i8cx) fils , coir^polant

4J portées, dont chacune fera de 40 fils, pour être

réduites au fortir du foulon à deux tiers d'aune de
largeur.

A VI. Les Serges de Londres de la Manufaêlure

Royale de Seignelay feront pafTées dans un rot ou
peigne d'acier, de auront en chaîne 33^0 fils , fai-

fant 7a portées de 38 fils chacune, y comprit la li-

fîére , de feront travaillées à trame moulée de battue

à quatre coups , pour avoir au retour du foulon
deux tiers d'aune.

XVII. Les Serges drapées nommées Ratines ,

Sui fe fabriquent à Chàlillon fur Seine, attendu le

lage qui efl groflîer , n'ont en chaîne que 1344
fils , compofant 4a portées de chacune 40 fils , àc

doivent être pafTées dans des rots d'une aune de de-
mie , pour revenir au fortir du foulon à la largeur

d'une aune.

XVIII. Les Serges de même qualité, qui ne doi-

vent avoir que deux tiers au retour du foulon , ne
feront compofées que de 1380 fils, revenant à 3a
portées de^ fils chacune , de n'auront des rots que
d'une aune.

XXII. Tous les rots fervant i fabriquer les Ser-
ges dénommées dans les articles ci-deflus , de fixées

dans leur largeur , doivent être cachetés du fceau

des armes du Roi par l'Infpeâeur, ou de fon ca-.

cher.

XXIII. Dans les Serges mêlées de différentes

couleurs , les Sergers ne pourront en teindre la chaî-

ne de blanc en une feule couleur , de la trame en
diverfes couleurs j mais l'une de l'autre feront teintes

de mêlées également des mêmes couleurs, de que
toutes ces étoffes feront frapécs à deux grands

coups , à peine de 50 liv. d'amende.

XXIV. Les Serges pour l'ufage des troupes &
du commun peuple ne feront tirées ni arramées en
longueur ni en largeur , mais féchées fur les ten-

doires fans extenfîon , à peine de faille de confîfca-

tion , de de ao liv. d'amende.

XXV. Les Serges qui fe fiibriquent dans la Gé-
néralité de Bourgogne, feront fabriquées en con-

formité des Réglemens généraux de 1669. de des

articles précédcns , de n auront que ai m :; . ones

de longueur au plus , à peine de ao liv. v ji cha-

que contravention; de en cai qu'il y eùi lii;
'.•( é-
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dent , outre l'amende il fera coupé par let Matrres

ft Uardes-Juréi , di donné à l'Hôpital du lieu.

StrfTn faftn dt I^ndrts.

La France a I obligation de récabliiïcment de la

Maiiutudure dca Serge« façon de Londrea , aux

nommés Louis Bezuel il Niculai de la Coudre Af-

fociés. Ce turent cri liabilci Manufaéluriera qui

commcncérenr à en faire fabriquer à Aumale peti-

te Ville de Normandie, en conféquence d'un pri-

vilège exclufif qui leur fut accordé pour quinze an-

née* par Lettres Patentes de Sa MajeDé du la Sep-

tembre i66^ I fur le raport de M. Colbcrt alors Sur-

Intendant des Batimens , Arts & Manufaâures de

France ; & à ce privilège fut enfuite fubrogé Fran«

çois le Gendre par Arrêt du Confeil du a8 Odobre
1666, Cette Manufafture a été depuis tranfportée

i Seignelay & à Gournay , Se enfuite à Auxerre,

Sedan , Abbeville , Beauvais, Boufleri, &c. Celle de

^
Seignelay a toujours confervé la préférence, foit cjue

'
les Ouvriers y employent de meilleures laines , loit

qu'ils !>'appliqucnt avec plus d'aflîduité i les bien fa-

briquer , foit enfin que la terre & l'eau y convien-

nent davantage.

La fabrique des Serges façon de Londres ayant

toujours été regardée en France comme l'une des

plus importantes qui s'y foient établies , on va ra-

porter ici la manière de les fabriquer , telle que la

pratiquent les plus habitas Ouvriers de la Manufac-

ture de Seignelay.

Mttnitr* de fabriquer tes Serges f4çm dt Londres.

Les meilleures laines de les plus convenables

3u'on puiiTe employer pour la fabrique des Serges

e Londres font celles d'Angleterre; favoir les plus

hautes ou plus longues pour la chaîne , Se les plus

baffes ou plus courtes pour la tréme : mais comme
il n'eft pas facile de pouvoir tirer de ces fortes de

laines, étant défendu fous peine de la vie d'en foi-

re fortir du Pays , on a recours pour la chaîne aux

hautes Se. fines laines du Berry , Se pour la tréme aux

primes ou fécondes d'Efpagne ou de Portugal.

La laine de quelque endroit qu'on la piiille tirer 1

foit pour la chaîne, foit pour la tréme , avant que
d'être employée doit d'abord être dégrairtée au for-

tir de la balle ; ce qui fe fait en la mettant dans

une chaudière remplie d'un bain plut que tiède

,

compofé de trois quarts d'eau claire Se d'un quart

d'urine : après qu'elle a reflè dans le bain autant

de tems qu'il en faut pour en fondre Se détacher le

fuin ou graink qui peut y être attachée , on la re-

mue fortemeiff avec une pèle de bois j ce qui s'ap-

pelle la Piloner: enfuite on la tire de la chaudiè-

re pour la faire égonter ; Se quand elle eft bien é-

goutée , on la porte à la rivière pour la laver. On
t'aperçoit que la laine eft parfaitement dègrailTèe

,

Inrfqu elle e(l fc'che au toucher , Se qu'il ne lui refte

d'autre odeur que l'odeur naturelle qu'elle peut

tenir du mouton.

La laine dégraifTée Se lavée fe met fécher douce-

ment à l'ombre ; la chaleur du foleil étant capable

de lui ôter une partie de fa douceur , Se la rendre

d'une mauvaife qualité ; Se Inrfqu'elle eft bien féche

on la bat avec des baguettes fur une claye de bois

ou de corde
,
pour en faire fortir la poudre Se les

ordures les plus grolTiéres, puis en la maniant exac-

tement avec les mains , on en ôte le relie des ordu-

res que les baguettes n'ont piî en faire fortir en la

battant fur la claye.

Après que la laine a ainfî été préparée» on l'en-

grailTe avec de l'huile d'olive ou de navette , dont

la première eft la meilleure i Se lorfqu'elle a reçu

toute fon huile , celle qui eft deftinèe pour la chaî-

ne
(
qui eft la plus longue à laquelle on donne le

nom (i'Eftann ) eft peignée fur une efpèce de gran-

de tarde ou peigne de ter, dont les pointes ou dents

SERGES. ft%
font^ groffes , lonp;ues Se rnidei , qu'on a fait chau»

l'ap-fer dans un petit fourneau fait exprès i ce qui
pelle, Tirer la laine en étaim. Pour dégraiffer la lai-

ne de fon huile, on la met dans un bmn d'eau chaude
où l'on a fait fondre du favon ; d'où l'ayant tirée de
tordue . de enfuite bien fcchée , on la hie au petit

roiiet nu au fufeau.

A l'égard de la laine deftinèe pour la tréme , qui
eft la plus courte , on la carde fimplement fur le ge-
nou avec de petites cardes fines , Se elle fe file en-
fuite au grand ruiiet fans avoir été dégraillée rie fon
huile. On doit obferver que le fil de la chaîne doit
être toujours filé beaucoup plus fia de plus ton
que celui de la tréme.

La laine tant de la chaîne que de la tréme ayant
été filée , de le fil partagé en écheveaux , celui de la

tréme eft mis en efpoulées, c'tft-à-dire , qu'il eft

dévidé fur de petits canons ou tuyaux de rofeau pro*
près à être placés dans la poche d'' la navette \ Se
celui qui doit fervir pour la chaîne eft dévidé fur des
rochets ou efpèces cfe bobines de bois un peu lon-
gues , pour le difpofer à être ourdi Voyet. Navet-
te, Ourdir à Ourdissoir.

Lorfque la chaîne a été ourdie par cuiflette ou de>
mi-poriée, compofée chacune d'un cAtain nombre
de fils, on l'empéfe avec de la colle , dont celle qui
fe fait de rature ou raclure de parchemin eft la plus
eftimée , de quand elle eft bien féche nn la monte
fur le métier. Vv^ex Chaîne & Porte'e.

La chaîne étant montée fur le métier, l'Ouvrier
en (ait l.auflèr de baiflér les fils qui font paflés dan*
les lames de rots , par le moyen de quatre marches
^ui font pla :ées fur le plancher au deftous du mé-
tier, de quil fait iraniverfalement agir également de
alternativement les unes après les autres avec let

pies i Se à mefure que les fils fe hauflirnt de fe baif-

fent , il lance la navette à travers d'un côté à l'autre

du mtiier; Se chaque fois que la navette eft lancée,

de que 1= fil de la ttéme eft placé entre ceux de la

chaîne , il le frape avec la challe où eft attaché le

rot ou peigne , entre les broches ou dents duquel
les fils de la chaîne font paftés , de celaiufqu'à qua-
tre fois , même davantage , fuivant qu il le juge à
propos , pour que la croifure de la Serge foit fu6i-

îammeiit clofe Se ferrée.

L'Ouvrier ayant continué ainfl de travailler juf-

qu'à ce que la chaîne foit toute remplie de tréme ,

la Serge fe trouve achevée , de en cet état eft ap-
pellée Serge an toile.

La Serge ayant été tirée de defTus le métier, dc

déroulée de deflus l'enfoupleau , qui eft une efpcce
de cylindre ou rouleau de bois , aufli long que le

métier ef* la>ge , fur leauel elle a été roulée a me-
fure qu'elle a été travaillée , ou l'emporte chez le

Foulon , qui la fait fouler de dégrailler dans le go-
det ou pile de fon moulin avec une forte de terre

grafîe propre à cet ufage
, qu'on a auparavant bien

purgée de toutes les pierres de ordures qui pour-
roient être dedans. Quand on s'aperçoit que la

Serge a été parfaitement dégraifTée, ce qui fe fait

en trois ou quatre heures , on la dégorge de la ter-

re par le moyen de l'eau claire qu'on fait entrer pe-

tit à petit dans le godet, de d'où elle n'eft tirée que
lorfqu'on voit que toute la terre en eft fortie.

Le dc'gorgement de la Serge parfaitement ache-

vé, on la tire du godet , puis on l'éiiouë de on l'eC"

poutie pour la première fois, c'eft-à-dire , qu'on en
ôte avec de petites pincettes de fer les noeuds , paiU
les de ordures qui fe rcncontient fur toute fa (uper-

ficie , tant d'un côté que d'autre : enfuite on la re-

met fouler dans le godet avec de l'eau chaude un
peu plus que liéde , dans laquelle on a fait difToudre

du favon blanc de Gènes , ou quelque autre d'une
pareille qualité. La Serge ainfi foulée dans l'eau de
favon pendant près de deux heures, fe dégorge en-

fuite jufqu'à ce que l'eau de\ienne toute dure, dc
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fan» aucune marque de favon. En cet état elle eft

tirée du gode; , & énoiic'e & éijoutiée pour la fe-

conde fois ,
puis mife à l'étendoir fur des perches

pour la faire bien fécher; & à mefure qu'on s'a-

perçoit yelle fcche, on a foin de la drelfer ; c'eft-

a-dirc , qu'on la tire fur fon long & fur fon large

jufqu a ce qu'elle foit parvenue à la jufte longueur

& largeur qu'elle doit avoir.

Eiihn après que la Serge a été bien féchée &
l >n drellée , on la lév: -le deflus l'étendoir; & l'a-

yant roulée ou pliée , on la porte au Bureau de vi-

fîte où elle eft plombée & marquée, fi elle fc trouve

fabriquée en conformité des Réglemens.

Les Serges façon de Londres qui (e font en

France , fe fabriquent prefque toutes en blanc , &
ce font pour l'ordinaire les Marchands qui les achè-

tent des Fabriquans qui les font teindre, tondre,

apprêter & catir de la manière qu'ils le jugent à

propos pour les rendre plus parfaites & plus appro-

chantes des véritables Serges de Londres.

On nomme Serges rafes de deux étaims ou Ser-

ges rafes à deux ctaims , les Serges fans poil dont

la chaîne & la tréme font entièrement compofèes

d'une forte de fil de laine très tors & très fin que

l'on appelle Fil d'eftaim. L'on nomme auffi Serges

à un étaim , ou Serges fur étaim , ou Serges de

deux laines , celles dont il n'y a que la chaîne qui

foit de fil d'étaim ; le fil d'éiaim eu fait d'une forte

de longue laine peignée qu'on nomme communé-
ment Etaim , d'oïl le fil a pris fon nom de Fil d'é-

taim. l^oyez. Etaim , vous y trouvera, plus au long

c* que c'eft q:t Emim (jf Fil dEtaim.

Les Serges couleur de brebis qu'on appelle auflî

Serges naturelles & que les Poitevins nomment
communément Beiges , font celles dont la chaîne &
la tréme font faites de laine noire , brune ou tan-

née, telle qu'elle a été levée de deflus le mouton

ou la brebis fans avoir paflè par aucune teinture.

On appelle Serges à deux envers certaines Ser-

Ses très groflîéres , fortes & cpaiflès , d'une aune

e large , qui n'ont point d'endroit , ayant autant

de poil d'un côté que d'autre i c'eft à Beauvais Ca-

pitale du Bcauvoifis , dans le Gouvernement de l'Ile

de France , où il s'en fabrique le plus; elles font

quelquefois nommées Serges fortes façon de S. Lo,
parce qu'elles ont quelque rapport aux Serges for-

tes qui fe fabriquent en la Ville de S. Lo en Nor-

mandie.

Serge abchi Impériale. Sorte de Serge qui fe

fait en quelques lieux d'Italie , & particulièrement à

Livourne & aux environs ; elles font partie de la

cargaifon des vaifTeaux que les Marchands Livour-

nois envoycnt à Tunis.

(Quoique la Serge proprement dite foit fuivant

la définition qui fe trouve au commencement de

cet Article , une ttoHe de laine croifée ; il fe fa-

brique cependant en plufieurs Provinces de France

& principalement dans celle de Berry , certaines

étortcs de laine non croifèes , d'une aune de large,

un peu groflîéres , auxquelles on donne impropre-

ment le nom de Serges drapées , n'étant véritable-

ment ni Serges ni draps, mais tenant (juclqne chofe

des deux ; des draps
,
parce qu'elles ne fe font que

fur un métier à deux marches comme les draps ; &
des Serges , parce (]ue |le rede de leur fabrique ap-

proche en quelque forte de celles des Serges.

Oii fait la ditiéience Aea Serges drapées d'avec

les véritables draps
,
parce qu'outre que les vérita-

bles draps font beaucoup plus forts , le nombre des

rayes bleues & blanches qui fe trouvent aux lilié-

res efl ditlèf it ; celles des draps .lyant ordinaire-

ment cinq rayes bleues & (iîpt rayes blanelles , &
celles de* Serves drapées feulement :rois ou <]ua-

tre rayes bleues & trois ou ijuatie rayes blanches.

Il s'enipli.ye (juantité de Serges drapées pour

rhubiiicmeut des Troupes de Sa Majellè, & en
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jufl'au-corps de livrée; les Paîfans & gens grof-

fiers en portent auffi. Ces fortes de Serges pren-

nent pour l'ordinaire le nom des Provintis ou des

Villes où elles font fabriquées : ainfi l'on dit ; Une
Serge de Berry , une Serge de Romorentin , une
Serge de Château- Roux, une Serge de Bourges

,

une Serge d'Aubigny , &c.
Fureticre dans fon Diftionnaire parle d'une forte

de Serge qu'il dit être drapée & croifée, qui fe fait

à Roiien avec de la plus fine laine d'Efpagne qu'on
appelle Serge de Limejire du nom de celui qui en a
fait le premier ; il faut que le nom âc refpcce de
cette Serge foient fort anciens , puifqu'il n'en eft

aucunement parlé ni dans le Tarif de i66^ ni dans

les Réglemens tant généraux que particuliers qui

ont été ci-devant raportés ; il eft vrai néanmoins
qu'elle eft tarifée dans le Tarif de Lyon de 1652.

Les 'berges Payent en fiance les droits d'entrée &
de finie fur différens pies , fuivant les divers Tarifs

qui en ont été dre§is ou les lieux doit elles viennent.

Far le Tarif de 1 66a toutes fortes de Serges de

laine Ù ^'^gts drapies de toutes façons & couleurs

payent pour droits de finie le cent pefant 4 liv. &
par les arrêts du Confril des 14 JiiHlet Ù 23 Oc
tobre 17OJ , éf ay j^o^t I7oy , Us Serges appelltet

Impériales
,

qui fe fabriquent dans la Province de

Languedoc , ne payent de droits de firtie , favoir ,

celles deflinées pour l'Efpagne que 10 f du cent pe-

fant & celles pour Vltalie 30 / ainfi que les itoffet

nommées Bayettes , Sempiternes ou Perpétuanes Ù A-

nacofle.

A l'égard des entrées , les Serges de Seigneur Ù Ser-

ges fafon dArfiot de fabrique de Hollande , payent

conformément à la Déclaration du 29 Mai tfijj), (Ù au

Tarif du 21 Dec. ijyjj la pièce de vingt aunes, 8 /.

& les Serges drapées façon de Florence , Angleterre &
autres Pais , blanches df teintes , la pièce depuis 1 3 jufi

qu'à I y aunes 1 1 liv. Ù ne peuvent entrer les unes &
les autres que par Calais & S. Fallrry Juivant les Ar-
rêts des 8 Novembre 1687 Û 3 Juillet 1692.

Ces mêmes Serges dautres fabriques que celles des

Hollandois , payent, favoir, les drapées 30 livres celles

(te Seigneur, dArfiot , de Londres Û autres femhlables

,

a-J. liv. Cf celles d'EioJe demi- étroites , blanches ou tein-

tes , neuves ou vieilles , appellées Plaindins , la pièce Je

2 y aunes S liv. en conftqueme de ^Arrêt du Lonfeil du
20 Décembre 1687 , Û ne peuvent non plus toutes les

dites Serges entrer que par les dits Ports de Calais Ù
de S. Vallery.

lue Tarif de la Douane de Lyon entre dans tm grand
détail des droits que payent les diverfes fortes de Ser-

ges ou de Sarges , cOmme il les appelle
,
qui entrent par

fon B-treau • favoir

,

Ijcs Serges de Genève 2y/ le quintal dancienne ta-

xation & } f. la pièce de réapréciation.

Les Serges & eftamets de Milan 40/ la pièce dan-

ciens droits , Û 6 f. de réapréciation.

Les Serges dArfcot Franfoifis, les larges l^f. de U
pièce , Ù les étroites 7 /. 6 d.

J^s Serges d'Arra' 24/ la pièce.

I^s Serges dAmiens larges 1 1 /.

F^es Serges de Florence , Gènes , Lucqucs , Milan &
auir, I étr.ingères, la balle n'excédant deux quintaux 20
hv. Û de réapréciation 4 liv, de la pièce , Ù le ballot

de deux pièces 20 /. pour tout droit.

l^s Serges de Paris , Caen Û autres femblables , le

fond n'excédant quatre quintaux, y liv. & de rèapri-

ciaiion 8
f. de la pièce.

Les Serges dOrléans , le fond , charge ou plateau ,

n'excédant quatre quintaux , y liv. Ù pour nouvelle

réapréciation ^ f.
de la pièce.

Les vieilles ne venant qu'en pièce 8
f. de la pièce

pour tout droit.

Les Serges de Tours le fond ou charge, 3 liv, Û
pour ta napréciation 3 f. les mêmes par pièce 6, f pour
tout droit,

berges



jucs , Milan &

7«j iS E R G E. '
''

Serges & caJis de Nimes la charte de trois qui»'

téux 4 liv. Ù pour la réaprécialhn ^ f,
de la pièce.

Les Serges du Pais ^f.la pièce.

Les -berges façon de Londres 2of. la piéct.

Les Serties à bayettes de Beauvais le quintal jS/
tes Serges d* Limeftre & de Dieppe U quintal 3

liv.

Les Serges haracanies , la pièce 10 f-

Les Serges de Troyes le quintal 2 liv.

Les Serges tTEfpagne la pièce J liv.

Lies Serges de Chhhns la pièce i^f.

Les Serges de Châtillon le quintal 2 liv.

Commerce des Serges à Amfterdam.

Les Serges dont il fe fait un plus grand commer-

ce à Amfterdam , font les Serges blanches de Ley-

den , qu'on nomme ordinairement Oveikeikers. Les

Serges déchues , les Serges à trois plombs , & les

Serges à deux plombs : elles fe vendent à la pièce ,

& donnent deux pour cent pour la déduftion du

promt payement.

Le prix des Serges blanches de Leyden , eft de-

puis 5y , jufqu'à j6 florins la pièce.
^

Celles nommées Déchues, depuis î3Jufqua54
florins.

Et les } & a plombs , environ 3a florins , aufli

de la pièce.

Sekge de Soye. Etoffe croifée toute de foye ;

il ne fe vend plus ^"léres de ces fortes d'étoffes en

France où la plupart y étoient apportées d'Italie. Le

ras de S. Maur en eft pourtant une efpèce étant tout

de foye, & ayant de la croifure. foyrt. Kas de

S. Maur.
Il vient auflî quelques Serges de foye des Indes

& de la Chine , & l'Amphitrite en avoit apporté

dans fes deux retours des Indes en 1700 & 1702.

Les Serges de foye de Venife payent à U Doiiane

Je Lyon jo/ de la livre pour tout droit.

Les Serges de foye de Gènes , 2^ f. de la liv.

tant d'ancien droit que de rèapréciation , C^ ^of.pour

le mandement par pièce.

Les Serges de Joye de Florence, Boulogne Ù Naples

asfçd. la livre pour tout droit-

Les Serges de foye violettes ou incarnates ^J f. d*

U livre.

l^s Serges teintes en foye i^f. delà pièce.

Les Serges mi-Joye 22 f.
la pièce.

SERGENT, qu'on appelle auiîi Crochet. Outil

ouinllrument de Mcnuilier dont fe fervent aufli

quelques autres Ouvriers en bois.

Le Sergent eft une barre de fer quarrée , longue

à volonté , recourbée en crochet par un des bouts.

Le long de cette barre monte & defcend un autre

crochet mobile auflî de fer , qu'on appelle la Main

du Sergent.

On fc fert de cet inftrument pour tenir & joindre

les pièces & planches de bois lorfqu'on les veut col-

ler enfemblc, ou pour faire revenir la befogne, c'eft-

à-dire, en approcher Se preflèr les Par'^.es les unes

près des autres quand on veut les cheviller.

Lfi Tonneliers ont aullî une efpèce de Sergent

pour faire entrer les derniers cerceaux fur le peig'ic

des futuillcs ; ils l'appellent plus communément Tir-

toir. Voyet. TlRToiR.
SERUER, que quelques-uns écrivent & pronon-

cent Sergier. Ouvrier ou Marchand qui tabrique

ou qui vend des ferges.

Il n'y a pas de Province en France où il y ait

plus de Sergers qu'en celle de Picardie ; cependant

à Beauvais ils ne forment avec les Drapiers qu'une

feule & même Communauté , & font tous réputés

& appelles Drapiers ; ce qui a été ainft réglé par

les Statut» 3c Ré^lemeiis faits pour les Manufactures

de Draperie & Sergetterie de la dite Ville du 18

Août 1670 , dont le premier article porte en ter-

mes exprès : ^mM Favenir les Drapiers tant de ceitt

• " iSERGEt, fti
Ville que des Fauxbourgsà dune lieuë à I4 ronde , &lei
Sergers qui ont iiè réunis avec eux par Arrêt du Par.
lement de Paris du 30 Août 1661 feront enfemhle une
feule Û mime Communauté , fans qu'il y ait aucun»
différence entr'eux , enfurte que ci- après il ne foit plut
fait mention des Sergers réunis , mais que tousferont
réputés & appelles Drapiers.

On nomrre Apprentif Serger un jeune homme
3ui aprend à fabriquer de la Serge fous la conduite
'un Maître Serger auquel il s'eft obligé pour un

certain tems ; & Compagnon Serger , celui qui
ayant fait fon appreniillage travaille à la journée
chez les Maîtres Sergers à la Manufaiture de*
Serais.

SERGERIE. Se dit tant de la Manufadure des
Serges .que du commerce qui s'en fait. La Provin-
ce de Picardie eft une de celles de France où il fe

fabrique le plus de Sergerie ; A Beauvuis & dans
les Réglemens pour les Mauufaflures de laine dé
cette Ville , on dit Sergetterie j mais il s'en'end plu-
tôt du Corps des Drapiers & Sergers que du com-
merce des (èrges. Voyer. Sergetterie.
SERGETTE , ou SARGLTTE. Diminutifde

fergc. Petite ferge étroite , mince & légère. On
met au nombre des Sergettes les cadis qui n'ont
qu'une demi-aune moins un douze de large , & les

ferges de Crévecœur , Policour , Chartres & autres

femblables dont la largeur n'tft que de demi-aune.
Le Règlement de 1667 pour la Draperie & Ser-

getterie de Beauvais ordonne, article 46 . que les

Sergettes drapées, blanches & gnfcs , façon de
Mouy, auront quarante-fix portées au moins & vingt-

huit flls chaque portée , & au retour du moulin de-
mi-aune demi-quart de largeur, & vingt aunes te
demie de longueur au moins.

Sergette. C'eil auflî une efpèce de droguet
croifè & drapé qui fe fait en quehjues lieux de Poi-

tou. Le Règlement de 1698 pour les Manuf.ifture^

de cette Province, porte que ces droguets auront
tout aprêtès une demi-auiie de large & 40 aunes de
long, & que leur chaîne fera montée de 48 portc'es

au moins de i6 fîls chacune. Voyet. Droguet.
Les Sargettes de Chartres payent à. la Doiiane dé

Lyon les droits à raifon de ^^ Uv. le quintal.

Les Sargettes ordinaires i^ f. de la charge dtancieni

droits Ù \2 f de rèapréciation.

Les Sargettes de Milan jo/i la pièce dancien droit

,

Û 8 f. de rèapréciation,

SERGETTERIE. On appel!e ainfi à Beauvais,

Ville de Picardie , non feulemtnt la Manufadure des
ferges , ou l'ouvrage des Tillerans Se Serger* qui
les fabriquent , mais encore le Corpj & la Commu-
nauté des Maîtres qui en font protellion.

La Draperie & la Sergetterie tàifoient autrefois

deux Corps féparés, mais en 1661 ils furent réunis

par Arrêt du Parlement du 30 du mois d'Août, &
depuis ne font plus qu'un feul & même Corps , oïl

font encore joints , mais avec quelque fubordina-

tion , les Laneurs , Peigneurs , Tondeurs , Tilfe-

rans Si. autres Appareilleurs de laine^de la dite Vil-

le & des environs.

Les Statuts & Réglemens de ce Corp« projettes

dans plulieurs AfTembièes tenues dans l'Hôtel Epif-

copal de Beauvais, defquels l'exécution avoit été

ordonnée par provifion par l'Arrêt de 1661 , ayant

été de nouveau examinés par ordre de Monlieur
Colbert dans une AlTemblèe générale des Maire

,

Pairs & autres Othciers de Ville , & de& principaux

Drapiers tant rn teint que Façonniers , Maîtres Ser-

gers , GariJ's oc Jurés des métiers de Laneurs, Tif-

lerans , Peigneurs ; enfemble des dix Bi^ujonneurs

en charge, faite le 4 Février 1667 dans l'Hôtel

commun de la même Ville, «Se ayant été unanime-
ment approuvés , Sa Majefté étant en fon Confejl

de Commerce, confirma les dits Statuts Se Règie-

mens par un Arrêt, Si les homologua par fes Let-

tres
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1res Patentes ies dits mois & an pour être exécu-

tés félon leur forme Si teneur.

Depuis l'union des Drapiers & des Serger.^ par

l'Arrêt de i65i, même après les Stntiitv de 1667 ,

il reftoit toujours quelque A)rte de dittércnce entre

les Drapiers qui avoient gardé leur nom , ôc les

Sergers qu'on appelloit Sergers réunis ; mais par le

premier article d'un règlement qui fut tait au mois

d'Août i6jo , il fut dit qu'à l'avenir les Drapiers

tant de la Ville de Beauvais que Fauxbourgs & d'u-

ne lieue à la ronde de la Ville , & les Sergers réu-

nis par le dit Arrêt du Parlement , ne teroient plus

enfemble qu'une feule & même Communauté , en-

forte que tous feroicnt à l'avenir nommés, qualifiés

Se réputés également Drapiers.

On parle ailleurs des principaux articles de ce Rè-
glement de 1Ô70 , qui concerne particulièrement

l'emploi des laines nommées Plis 3c Pignons dans

les étoffes de laine des fabriques de Beauvais , fur

quoi l'on peut voir ce qu'on en dit à l'Article des Pi-

gnons ; l'on va donc leulement donner ici un extrait

de ce qu'il y a de plus important dans les articles

des Statuts de 1667 concernant la police de cette

Communauté , renvoyant pareillement ce qui y ell

dit des portées , largeur & longueur des étoffes aux
Articles de ces mêmes étoffés. Foyet Ratine, Ser-
ge & Reveche.

Ces Statuts font compofés de cinquante-fix ar-

ticles. Par le premier , tout commerce , débit de

fabrique de draperie & Sergetterie eft défendu âc

interdit les Dimanches , Fêtes annuelles ou autres

commandés par l'Ëglife.

Le fécond & le troifiéme admettent dans la Com-
munauté , pour cette fois feulement , fans appren-

tiflage ou chef-d'œuvre & fans aucuns traix que lo

fols pour le certificat , tous Maîtres qui travailloieiit

ou faifoient travailler des métiers de Drapiers-Ser-

gers , lanerie , tonture , tifferanderie & autres ap-

pareillages de Manufaâures de laine dans la Ville

de Beauvais , & une lieuë aux environs , avant le

premier Janvier 1666 , en fe préfentant dans un
mois du jour de la publication des Statuts pour y
être reçus, comme aufli tous Maîtres & Ouvriers

Forains & étrangers , en faifant apparoîtte qu'ils

étoient Maîtres aux lieux qu'ils auroient quittés
,

ou faifant apprentiffage de trois ans à leur choix
,

fans autres fraix que de 45' fols ; lefquels Ouvriers

étrangers feroient déclarés naturels & regnicoles fans

lettre ni finance , & avec difpenfe de droit d'Au-

baine tant pour eux que pour leurs fuccefleurs.

Lçs Fils des Maîtres font déclarés aftranchis d'a-

ÎirentifTage par le 4.'. article , pourvu qu'ils ayent

érvi chez leurs pères pendant deux ans ; & par

le cinquième leurs veuves doivent Jouir du privi-

lège de leurs maris , & leurs fils fi elles en ont
,

de la difpenfe pareillement d'Aprentiflage en tra-

vaillant pendant deux ans chez elles ou chez un
autre Maître.

Le fixiéme article ordonne pour la première fois

l'éledion de dix Boujonneurs ( ce font les Maiircs

& Gardes ) lavoir cinq pris du Corps des Drapiers

& Sergiers , deux Tmerans Se deux Laneurs , Se

qu'à l'avenir tous les ans cinq feroient choifis pour
remplir la place des cinq plus anciens.

Les 7 , 8 > 10 , II, ï2 Se 26 articles parlent des

vifltcs que les Boujonneurs ont droit de taire cha-

que femaine dans les maifons de uuvroirs, même
aux moulins & bateaux , Se chez les Ouvriers Se

Foulons i des raports Se procès verbaux qu'ils eit

doivent dreflèr ; des faifies des marchandifes non
vifitées Se marquées ; de leurs confifcations , amen-
des Se autres peines contre les contrevenans.

Le ^'. régie la marque des étoffes , Se déclare ctux

qui doivent y afiifler , Se fe trouver chaque jour de

travail à l'Hôtel de Ville depuis neuf heures du

matin jufqu'à dix . & depuis deux de relevée |ufju'à
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trois pour être préfens à ladite marque: Se par le mê-
me article il e(l ordonné

,
Que le poinçon du Sceau

Royal aura pour empreinte d'un côté les armes du
Roi , & pour légende , Louis Xiy. Reftauraieur
des Arts à Alanufa£lures ; Se de l'autre côté les

armes de la Ville avec ces mots. Fabrique de Beau-
vais.

Les 42 , 4.3 & 44 articles défendent qu'aucu-
ne étoffe de la fabrique de Beauvais , ni d'une
lieuë aux environs , ne foit vendue ni achetée fan»
avoir le Sceau Royal , à peine de confifcation &
d'amende ; & ordonne que les Falfificateurs du
dit Sceau feront pourfuivis Se punis comme fauf-

faires.

Il eft parlé de l'apprentilTage Se des Apprentifs
dans les ly , i5 & 17 articles. Les Apprentifs
ne peuvent être reçus Maîtres qu'après trois ans
d'apprentiflâge dans l'un des quatre métiers de Pei»
gneurs , Laneurs , TifTerans Se Tondeurs , en rap-
portant leur Brevet dûëmcnt certifié & quittan-
cé ; Se feulement après avoir été jugés capables.
A l'égard du nombre des Apprentifs , chaque Maî-
tre n'en peut avoir qu'un à la fois , deux au plus.

Les 'Tifferans S/e leurs obligations font le fujet

d'onze articles , depuis & y compris le 27 jufqu au
38 exclufivement. f'o)*! Tisserand.
Les trois articles fuivans détendent aux Maîtres

de congédier aucuns Ouvriers , qu'ils ne les en
ayent avertis quatre jours auparavant , ni de fe dé-
baucher les Ouvriers les uns des autres , avec li-

berté néanmoins aux dits Maîtres de faire travail-

ler tels Ouvriers qu'ils trouvent à propos ; Fo-
rains, Etrangers ou Habitans de la Ville : ces der-
niers pourtant doivent être préférés aux autres , s'ils

font également habiles. Se s'ils travaillent au mê-
me prix.

Les ^y , 45 , 47 & 48 articles prefcrivent quel-
les étoffes Se de quelles portées , longueur Se lar-

geur pourront fabriquer les Sergiers du petit Corps;
toutes lefquelles marchandifes doivent être vues &
vilitées comme celles des Drapiers- Sergers , mais
feulement marquées du plomb de la Ville , & non
du Sceau Royal. Voyex. Petit Corps.
La vente des laines, foit par les Marchands Fo-

rains , foit par les Revendeurs, Se les lieux où elle

doit fc faire , loin réglés par les 4y , jo & 5 1 arti-

cles ; avec injondion aux premiers d'txpofcr leurs

laines ou à la halle ordinaiie ou fur la place, non
aux hôtelleries Se autres lieux \ Se dctènfts aux
Vendeurs d'entrer dans lu halle les jours de marché,
ni y faire apporter des laines avant onze heures
du matin , non plus que de marchander ni arrêter

celles qui y font arrivées les jours précédciis : or-
donnant déplus aux dits Marcliands Revendeurs de
vendre leurs laines bien féches , & leur détendant
de les mêler Se falfitier dans les balles.

Par le y
3'^ article il eff défendu à tous Auncurs

d'être Courtiers , Se aux Courtiers d'être Auneurs,
Commilîîonnaires , Fafteurs , ni d'acheter pour leur

compte ou des autres aucune marchandifc des Dra-
piers & Sergers.

Enfin le j6 & dernier article ordonne, Qu'il fera

tenu tous les mois un Confeil de police & Alltm-
blée générale en l'Hôtel Epifiopal pour les Ma-
nufàéfures feulement , où fe rendront les Maîtres ,

Pairs ou leurs Députés, & finguliéreincnt les Pairs

& Echevins qui auront été prcfens aux vifites &
marques des marchandilis ; enfemble les anciens

Boujonneurs & tfgards , & les principaux Mar-
chands Se Ouvriers de tous les Corps , les plus ex-

pertf aux manufadures, noinniés , choifis & aver-

tis par les Maire Se Pairs , afin de donner leur uvis

pour perftdionner de plus en plus les dites manu-
fadures , & de tout en informer le Sur-Liteiula..t

des Arts & Manufadures de France.

SERGIEK, qu'un écrit Se qu'un prononce pré-

IciiCcnicnt
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Centement SERGER. Ouvrier ou Marchand qui

fait ou qui vend des ferges. Voyet, Serger, &
tArticU précédent SbRGETterie.

SERIN. Petit oifeau qui eft eftimé pour fon

chant. Il y en a de deux fortes , le Serin commun

& le Serin de Canaries. Le commerce des Serins

de Canaries ed très con(îd<rable} 6c il fe trouve aux

Iles Canaries & à Madère de gros Marchands qui

ne font que ce négoce, f^cyn. tArticl* gènérsl du

Commerce , où il tfl purli de celui de cet lies.

La plupart des Serins qu'on voit en France , «Se

Îiarticuliéreraent à Paris, ou y font élevés par des Oi-

eliers , ou y font apportés par des Suilies.

Les Serins de Canaries de toutes fortes , miles &
femelles , payent en France les droits ttentrée à raifon

1^ 10 liv. U cent en nombre.

Serin (<t). C'eft ainfi qu'on nomme en Berry

une efpèce d'axonge ou graiiïe qui e(l attachée à

la laine des moutons & brebis. Veyet. Oesypi.

Serin. C'eft aullî un inflrument de bois avec des

efpices de dents de fer , dont on fe fert en quelques

lieux pour féparer la filafle de chanvre de la plus

grofle chenevote, qui y refte après que le chanvre

a été broyé. Cet inftrument s'appelle ailleurs un

EfcoufToir, & encore en d'autres endroits un Ef-

chanvroir. Voyex. Chanvre.
SERINCER ou SERINCHER. Se fervir du

ferin pour fépater la chenevote de la filafle.

SERMONTANT. Marchandife dont il eft par-

lé dans le Tarif de la Ville de Lyon. Elle paye

^ f. du quintal.

[ On voit que Mr. Savary n'a pas connu ce

Îue c'étoit que cette marchandife dans le Tarif de

.yon. Elle fait proprement partie du commerce des

Droguiftes ; c'eft tantôt la femence , & tantôt la

racine • d'une même plante de Provence qui fe trou-

ve tarifée fous ce nom à Lyon. Mils ce nom y a

été corrompu , car il faut écrire Sermontain , com-

me on le prononce en quelques Provinces de Fran-

ce où ce nom eft ufité. Ce même nom vie it fû-

Tcment des mots Latins, Siler-Montanum, qui eft le

nom que quelques anctens Botaniftes ont donné à

la même plante , au lieu de Sefeli-Montanum , qu'elle

doit plus naturellement porter. Cependant les Bo-

ïaniftes d'aujourd'hui lui font porter le nom Latin

Ligujiicum ,
que Mattbiole lui donna après Diofcori-

de, parce qu'il croît abondamment fur les monta-

gnes du territoire de Gènes, appelle parles Latins

Liguria.
j- Il en croît auflî beaucoup aux environs de Mar-

feille, d'oil on la tire pour en faire commerce tant en

France qu'aux Païs étrangers. Son véritable nom
François eft Sefeli commun , ou Sermontain. Mr.

Jiemery s'eft trompé , en lui
i
donnant le nom de

Livêche j celui-ci apartient à un autre genre de

plante appelle en Latin Levifticum. Mr. Tourne-

fort a fait la même faute , du moins contre l'ufa-

ge ; c'eft fans dcue ce qui en a impofé à Mr. Le-

tnery. Ce genre apartient à la VIP clafli! de Mr.

To«r«<r/or» qui renferme les plantes à ombelles. II

comprend fous lui huit efpèces de connues. Il eft

différent du "efeli de Marfeille. Voyez, "eseli.

SERONG*È. Les chites de Serongc font des

toiles peintes qu'on tire des Etats du Mogol par

Surate. Elles font du nombre de celles dont le com-

merce e/l défendu en France. Voyez Chite.

fgSERPE. Inftrument de fer plat & tranchant en

forme de grand & large couteau
,
qui a le bout cour-

bé en croilfant, Se une poignée de bois. C'eft après

la coignée un des principaux outils des Bûcherons.

Les Jardiniers s'en fervent auflî à émonder les ar-

DiUien. de Commerce. Tom. III.

(4) C'eft un mot corrompu de Soin ou J"»!'!». L'Au-
teur en parle fous cw dcait^ non» » dont le deiaiec ctt

le meUUui.

SERPE. 770
bres. Les Plombiers ont pareillement des Serpet
pour divers de leurs ouvrages.

Les Vaniers
, particulièrement ceux qu'on nom-

me Clôturiers <Sc Mandriers , fe fervent de la Serpe
pour appointer les plus gros morceaux de châttigniet
Ce autres bois dont ils font les montans de leurs ou-
vrages. Les petits bois & les ofiers s'appointent
avec le couteau à travailler, roy^t VaNier.
SERPELIERE. Grolfe toile dont les Emballeurs

fe lèrvent pour l'emballage des ballots, caifles , ban-
nes , &c. On dit plus communément Serpilicret
Voyei Emballage , «m ci-après Serpiliere.
SERPENTAIRE ou SERPENTINE. Plante

médicinale. Les Anciens n'en connoifl'oient que de
deux fortes, la grande Oc la petite; mais depuis la

découverte de l'Amérique les Botanifles en ont ajou-
té plufieurs

J entr'autres la Serpentaire de Virginie ,
celle de Canada & celle de Brefil. On prétend qu'el-

les font toutes alexitéres ou ccntre-poiTons } auifi

entrent-elles dans la compofition de la tliériaque,

La grande Serpentaire des Anciens , appellée en
Latin Dracunculus major, a fa tige droite , liffée £c
marquée de taches rouges comme la peau d'un fer-
pent ; ce qui , peut-être autant que les vertus, lui

a donné fon nom. Elle ne croît guéres que de deux
coudées de haut. Ses feuilles femblables à la Parel-
le , font envelopées les unes dans les autres. Son
fruit vient au bout de la tige : il eft grapu , d'a-

bord cendré , & enfuite en meuriflànt jaune & rou*
ge. Enfin fa racine eftgroflè, ronde, blanche, 6C
couverte d'une pelure mince & délicate.

La petite Serpentaire a fa tige prefque femblable
à celle de la grande; mais fes feuilles rtflemblentau
lierre, & font marquetées de blanc. Son fruit eft

verd au commencement & jaune quand il eft mûr.
Sa racine eft ronde Se, bulbeufe.

La Serpentaire de Virginie
,
qu'on nomme aulB

Vipérine , Diftame , Pouliot Se. Contrayerva de Vir-
ginie , a les feuilles vertes Si. larges . prefque de la

ligure d'un cœur. Son fruit eft rond , rempli de pe-
tite graine ; & fa racine qui eft d'une odeur très

forte & très aromatique , prefque comme l'afpic ou
la lavande mâle, a par le bas un nombre infini de
filamens longs & déliés qui repréfentent afléz bien
une efpèce de barbe. Ce font les Anglois qui l'ont

apportée de Virginie , où elle tft un louverain an-
tidote contre la morfure du Serpent , qu'on nomme
Serpenta fonnettes, à caufe d'une matière ou corps
folide qu'il a enfermé fous la queue , qui fait une
forte de bruit , & qui fert comme d'avis pour qu'on
fe tienne fur fes gardes.

Les Relations afturent que non- feulement cette

Serpentaire guérit ceux que ce ferpent a mordus ^
mais même qu'il fuit à fon odeur j & que pour ce-

la les Voyageurs Indiens & Etrangers en portent

toujours au bout d'un bâton pour la lui prèfentct

quand ils en rencontrent.

Il faut choifir la Serpentaire de Virginie nouvel-

le , fa racine grofle Se bien nourrie , d'une odeuc
forte , dont les feuilles foient vertes 6c bien né-

toyées.

La Serpentaire de Canada n'a que trois feuilles :

celle du Brefil n'eft connue que depuis 1514 : mais

comme on n'en fait pas de commerce, ceux qui en
voudront voir la defcription, auront recours aux
Mémoires de l'Académie des Sciences.

Les Hcrboriflcs mettent la coulevrée & l'arum au
nombre des Serpentaires.

f Ce genre , que les Botanifles appellent en La-
tin Dracunculus , à caufe de la couleur variée de
fa tige, apartient à la troifiéme claflie de Mr. Tour'

nefort , qui comprend toutes les plantes qui ont leurs

fleurs monopétales irrcguliéres , dont l'ouverture ref-

femble à une gueule, ou à un mafque. La fleur de

la Serpentaire aproche dans fa figure à celle de

ï'j^rum, ou pié de veau , laquelle repréfente nûez

,.,
'?'ï'î

if-

'^{m
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bien l'oreille d'un âne , ou celle du lièvre. Le fruit

de l'un eft auiïï de même (Irufture que le fruit de

l'au're dans ces deux genres. Leur différence ne

condfle gue dans leurs feuilles ,
qui dans le genre

d'Arum font entières ou fans diviiiun , & dans le

Drticunculut , ou Serpentaire , font découpées pro-

fondément ; mais la vraie métode d'aujourd'hui

ne permet pas de didinguer les genres de plantes

par d'autres parties : que par la fleur ou par le fruit:

c'cfl pourquoi Mr. Linnuiis ,
qui devient célèbre en

Botanique , Se qui pcrfeélionnc heureufement ce

qui concerne cette fcience , a établi le genre de

oerpentaire fous celui de l'Arum , puifque leurs ca-

ractères fe trouvent les mêmes ; ainfi par là ce gen-
re fe trouve nombreux par les efpèces > étant au

nombre de C(î, fans compter cinq efpèces à'jlri/d-

riim , qui eit un autre genre qui doit auffi être combi-
né avec celui d'Arum. Les efpèces de Serpen-
taire , féparées de celles de ce dernier genre, fe

montent à 20 de connues, dont il y en a huit qui

crotfTent dans le Malabar iSc dans l'Ile de CeyUn, Se

huit autres en Amérique. Elles ont toutes à peu
près les mêmes vertus. Les Indiens mangent les

racines des grandes efpèces qui ont les feuilles en-
tières, c'efl- à-dire, de celles qui pa/Fent pour des

efpèces d'Arum, auHi-bien que de celles qui ont
leurs feuilles divifées , & connues fous le nom de
Serpentaire. Ces racines font groflès 6c charnues,

& les Indiens ont l'art d'adoucir leur acrimonie

,

& de les rendre propres pour fervir de nourriture.

Lit Serpentaire n'e/i point comprife dam les Tarifs

de Fr.tnce i ainfi elle doit payer les droits tfentrée à

raifon de cinq pour cent de fa valeur , fuivant l'eflima-

tion.

SERPENTE. Efpèce de papier qui prend fon

nom du ferpent dont il eft marqué. 11 eft du nom-
bre des petites fortes de papier. Son ufage ordinai-

re efl pour faire des éventails, yoyei Papîer.
SERPENTIN. Efpèce de marbre qui tire fur le

Verd. Voyez M ARBRE.
SERPENTINE. Plante médicinale. Voyez ci-

Jejfus Serpentaire.
SERPETTE. Petite ferpe femblable à celle des

Vignerons Se Jardiniers, dont les Plombiers fe fer-

vent pour tailler & couper de légers morceaux de
plomb.

SERPILLIERE. Sorte de très grolTe toile d'un

fort petit prix , dont les Marchands & les Embal-
leurs fe fervent pour emballer les marchandifes. La
plupart des Marchands qui vont aux foires renvoyent
chez eux les Serpiliéres qui ont fervi aux emballa-

ges des marchandifes qu'ils ont vendues. On dit

,

Une balle de Serpiliéres , pour dire , une balle rem-
plie de Serpiliéres : lJi\e balle en Serpiliére, pour
dire , une balle dont la couverture ou l'emballage

efl fait de Serpiliére. On fe fert de vieillfs Serpi-

liéres paur faire des torchons.

ScRPiLitRii. Se dit encore de certains lés de
grolTe tiiilc que quelques Marchands font pendre
aux aiiventv de leurs boutiques , pour ôter une par-

tie du jour , afin d'empêcher qu'on ne découvre fa-

cilement les dèfcâuofitès oui fe pourroient ren-

contrer fur leurs marciiandiles.

t SERRE. Poids dont on fe fert aux Indes O-
ricntales. Voyez. Ser.

SERRKS. Terwf de Fondeur de menus ouvra-

ges. C\H une des deux fortes de prelfes dont ces

Ouvrirrs fe fervent pour ferrer & preller l'une con-

tre r.uitrc Ir.i deux parties de leurs moules Voyez
Prfsse.

SbRRES. Ce font auflî , en termes de fucrerie ,

des coins longs Se pluts , de fer Se de bois, dont

on fe fert pour arrêter les rcnilcaux ou cylindres de

bois dont on remplit les tambours de fer des mou-
liiis à fncre. Voyez Moulin a Sucre.
SERRURE. InArumcnt de ier garni de pêne Se

SERRURE. f7»
de refTorts , qui s'ouvre Se qui fe ferme avec Une
clé. On attache des Serrures aux portes des lieux

qu'on veut tenir ouverts & fermés à fa volonté ;
Se l'on en met auflî aux bureaux , commodes , ca-
binets , tiroirs , coffres , armoires , bahuts & autres

meubles de cette forte , qui fervent à ferrer les cho-
fes qu'on veut conferver.

Les principales pièces de la Serrure font le Pénc,
les Cramponets, le Reffort double ou fimple, la

Broche fi elle eft forée, le Fer à rouët, la Cloifon,.
les Vis, les Rivets, le Canon , la Couverture , le

Clou à vis , le Fond fec Se la Coque.
La clé qui a fon paneton , fon mufeau , fa tige.

Se fon anneau , fert à ouvrir la Serrure , Si l'éculTon

à couvrir en dehors l'entaille qu'on a fait au bois
pour faire paffage à la clé.

C'eft du nom de la Serrure que les Ouvriers qui
forgent Se fabriquent le fer , particulièrement celui

qui convient aux bâtimens , ont pris leur nom , Sc

ont été appelles Serruriers, Voyez les Articlesfuivans.
'

Les Marchands de fer Se les Quincailliers de
Paris font un très grand négoce de toutes fortes de
Sirrures ; & c'eft deux que les Ebcniftes, les Cof-
fretiers , les autres Ouvriers , les Bourgeois qui en
ont befoin , Se les Serruriers même les achètent le

plus ordinairement ; ces derniers ne faifant guères
de Serrures que lorfqu'elles font de commande Si

de prix , ou de quelque façon extraordinaire.

La Picardie Se le Forez font les Provinces de
France où il s'en fabrique , & d'où les Marchands
de Paris en tirent davantage.

Les m'eilleures viennent de Picardie , fur -tout
des Villages des environs de la Ville d'Eu , dont
les Habitans exercent prefque tous la ferrurerie. Cel-

les de Forez ne font que des fortes les plus corn*

munes , Se encore d'un ouvrage plus commun St
plus mauvais.

Les Serrures que vendent les Quincailliers font

de trois fortes , les communes , les polies Se les

pouffées : celles-ci font des Serrures dont toutes

les pièces fe démontent à vis , Se qui font feule-

ment pouflées, c'efl-à-dire, blanchies à la lime. On
divife encore chacune de ces trois efpèces en pe-
tites Se grandes Serrures. Les petites font celles

qui n'ont que depuis un pouce juiqu'à cinq ou fix ,

Se qui ne fe mefurent que par demi-pouces; Se les

grandes , celles qu'on compte par pouces entiers ,

& qui vont depuis (ix pouces jufqu'à quatorze &
quinze.

Toutes ces Serrures ( on ne parle que de l'ou*

vrage ordinaire ) font ou forées ou bcrnardes. On
appelle Serrure forée , celle dont la clé eft percée.

Se qui ne peut s'ouvrir en dedans : on nomme au
contraire Serrure bernarde , celle dont la clé n'ell

point percée , Se qui s'ouvre des deux côtés.

Les Marchands mettent encore plulîeurs autres

diftinflions pour le débit de cette marchandife. Il y
a des Serrures à droit , d'autres à gauche , Se d'au-

tres qui font fans différence de main. Ces dernières

fervent aux tiroirs des tables , des commodes , des

bureaux , Sec. qui fe tirent Se fe pouffent fans chan-

ger de fituation ; Se les autres fe mettent aux por-
tes , aux volets , &c. qui ne font pas tofijours du
même côté.

Il y a encore des Serrures à demi-tour , à tour

Se demi Si à deux tours : les unes fe ferment en les

pouflàiit , f'. s'ouvrent fans clé en dedans , quand
il n'y a que le demi-tour de fermé : les autres ont

toujours befoin de la clé pour les ouvrir Se les fer-

mer.

Les Serrures des portes, foit qu'elles foicnt com-
munes, polies ou pouffées, fe font depuis deux poli-

ces jufqu'à quinze. La plus grande quantité qui (t

confomme des Serrures polies & des Serrures pouf-

fées , eft de celles qui font de fix à fept poucey à
tour Se dcmi-bernardes. Ces Strrures font propres

à toutes
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à toutes portes de menuiferie à placard.

Pour le» communes , la grande confomraation eft

de fix à fept pouces à tour & demi-bernardes , Se de

/ept à huit pouces à deux tours forés : elles font

pour les portes communes Se à (impie emboéture.

Il fe vend peu de Serrures de neuf pouces à tour

& demi , & point du tout de dix pouces ; mais on

en confomme confidérablemcnt des unes & des au-

tres à deux tours.

Les Serrures de dix à onze pouces à deux tours

font pour les portes bâtardes , celles au defliis juf-

qu'à quinze pour les portes cochéres : aucune de cel-

les-là ne font forées.

A l'égard des Serrures à tiroir , on en fait de

trois fortes ; c'eft-à-dire , des communes , des polies

Se des pouflées . foit à pouce & demi , foit à deux

tours J mais feulement depuis deux pouces jufqu'à

cinq , en augmentant toujours de demi-pouce.

Outre ces fortes de Serrures qu'on vient d'expli-

quer , dont les Marchands Quincailliers font un dé-

bit prefque inconcevable , ils vendent encore en

quantité des Serrures de coffres , des Serrures à mo-
raillon & des Serrures à bofTe.

Les Serrures à coffires font fort différentes de cel-

les dont on a parlé jufqu'ici : les unes qu'on appel-

le Houffettes , le ferment à la chute du couvercle, &
s'ouvrent avec un demi-tour à droit : les autres qu'on

nomme à pêne en bord , ont un pêne phé en équer-

re ; & celles qu'on dit à une , deux & trois ferme-

tures , ou un pêne fimplc ou fe.idu en deux ou en

trois , avec plulïeurs rcfTorts. On appelle Âuberon
le petit morceau de fer percé qui fert comme de

gâche à ces fortes de Serrures, & à travers duquel

paffe le pêne. L'auberonniére eft la plaque de fer

iùr laquelle s'attache l'auberon. Il doit y avoir au-

tant d'auberons que la Serrure a de fermetures.

On fait des Serrures de coffres depuis un pouce

iufqu'à fix , de communes i de polies & de pouffées

,

mais beaucoup moins de ces dernières. Celles à

deux fermetures ont au moins trois pouces > & cel-

les à trois fermetures quatre pouces & plus.

Il y a de ces Serrures qui ont jufqu'à dix fer-

metures & davantage ; mais ce font des chefs-d'œu-

vres de Maîtres de Paris i qui fervent ordinairement

à ce qu'on appelle des coffres forts , où les Mar-
chands , Négocians , Banquiers & Caiflîers ferrent

leur argent comptant , leurs pierreries s'ils en ont,

& leurs meilleurs effets. ^
Les Serrures quarrées qui fe ferment par le

moyen d'un moraillon , ne font guéres d'ufage

que pour les caffettes , petits pupitres & autres ou-

vrages ;des Layetiers ; ou pour les valifes , les cof-

fres d'ofier , & autres femblables que font les Cof-

fretiers. Il s'en fait depuis un pouce en quatre juf-

qu'à fix pouces en quatre.

Les Serrure* à bofTe fervent aux portes des ca-

ves , aux écuries , laiteries , étables , bergeries , &
autres pareils lieux des fermes & baffe-cours de la

campagne. Ces deux dernières fortes de Serrures,

qui font les moindres de toutes & du plus bas prix,

ie tirent de Forez 6c de quelques autres lieux de peu

de réputation.

Les cadenats peuvent audi être regardés com-
me des efpèces de Serrures. On en a parlé ailleurs,

du commerce qui s'en fait & de leur ufage. Foytz

Cadenat.
Les Serrures payent en France les droits Centrée t

raifin de S / Je la pièce , conformément au Tarif dt

1664.
Les droits de la Dàiane de Lyon font de 4 den.

de la paire, tant d ancienne taxation que de réapré-

ciation.

SERRURERIE. Art de travailler le fer , & d'en

forger & fabriquer toutes les fortes d'ouvrages qui

font réfervés par les Statuts aux Artifans qu'on nom-
ipe Serruriers.

Diilifn, Je Commerct. Tom, III.

Serrurerie. 7,7+
On rte peut douter que l'art de Serrurerie ne

foit des plus anciens ; la néceflité & la commodité
3ui ont fait inventer tous les arts , fe rencontrant
ans celui-ci autant qu'en aucun autre. Les bâti-

mens fur-tout en ont befoin pour leur liaifon <Sc

leur folidiié j & l'en ne peut fe paffer dans leur
conftrudion des gros ouvrages de Serrurerie , tels

que fout les ancres , les tirans , les crampons , les
harpons , les boulons, les eftricrfets, iScc. Les au-
tres ouvrages plus légers ne font pas moins nécef-
faires. Les pentures , les gons , les pivots , les fi-

ches , les couplets fervent à fufpendre les portes

,

les chaflîs , les volets , les contrevents & les gui-
chets

J & pour les fermer on fe fert de loquets , de
fléaux , de verroux & d'efpagnolettes , invention
des derniers tems auflî agréable que commode , que
les François ont reportée d'Efpagne au retour de
ces campagnes qui ont affuré la Couronne à Phi-
lippe V. Enfin (ans entrer dans un plus grand dé-
tail de tous les autres ouvrages de Serrurerie qui
fervent aux utenciles de la cuifine & du ménage,
dont on peut voir une longue énumération danc
l'article 54 Se fuivans des Statuts des Maîtres Ser-
ruriers ; c'tft à l'art de Serrurerie qu'on doit ces
balcons & ces grilles ou baluftrades travaillées avec
tant de goût & de deflcii , & dans lefquels il fem-
ble que ie fer ait perdu fa dureté Se fon inflexibili-"

fé fous la main des Serruriers François , & fur-tout
des Miiîtresde la Ville He Paris, tant il y adcdé-
licatelTe & de perfeftion dans les contours , les fleu-

rons & les auties ornemens dont elles font embel-
lies. On cftime entr'autres les grilles du Chœur
de l'Eglife Hc Paris & celles de 1 Eglife de S. De-
nis ; & pour les grilles de bàtimens , celles de Ver*
failles & de Mailtuis. Voyez. l'Article de la Ma-
(joNNERiE. On y a expliqué l'ufage du Mémoire
a trois colonnes qu'on donne ici.

Trix de la Serrurerie & gros Fer qui s'empîoyent aux
B.ttimens , fuivant qu ils fe payaient dans les an-
nées . . . 161^0, 1710 ^"1715.

Tout le gros fer pour les

Bâtimens, tant ancres, tirans,

harpons , étriers , équieres,

grilles à mi-murs avec tra-

verfes , grilles en faillies
,

corbeaux Se autres fers, le

cent pefant

,

Toutes les chevilles Se

fantons, tant pour la ni:içon-

nerie que pour la charpentc-

rie , le cent pefant

,

Les dents de loup pour

fervir à la charpenteric , la

douzaine.

Les crochets pour fervir

aux cheneaux de plomb

,

chaque crochet

,

Les crochets à enftiîterle

plomb des combles , la piè-

ce ,

La ferrure d'une porte à

placard
,
garnie de deux fi-

ches à gons de 9 à 10 pou-

ces de Tiaut , deux targettes

à panaches, deux crampons,

une ferrure, une gâche , un
bouton , une rolette, une
entrée , le tout poli

,

La ferrure d'une porte co-

chére à l'ordinaire , de qua-

tre groflés fiches à gons ,

une grofTe ferrure , deux
groffcs targettes à crampons,

deux fiches pour le guichet

Kk a
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de 14 pouces de haut , une

boucle & un fletii. 70
La terrure d'une porte

d'un pouce ou IJ lignes;

favoir , deux fiches à gens ,

deux targettes , deux cram-
pons , une ferrure à tour Se *

demi, une gâche, une en-

trée , un bouton, une rofet-

tc , le tout étamé

,

La ferrure des portes des

caves avec dtux pentures &
deux gons & une forte fer-

rure à boHe

,

La ferrure des portes des

lieux , les pattes en plâtre

ou en bois , depuis fix pou-

ces jufqu'à huit de long , la

pièce

,

Les Mémoi-T" de 1710 de

1716 , qui finiffent . ajoû- ' "
•

.

tent qu'on ferre à préfent '7

les croifdes & portes avec
,

des Efpagnolertes
,
qui font

monter la ferrure d'une por-

te depuis »o jufc|u'à jo liv. .
•'•

& celles dits croifées depuis

40 jufqu'i lOû livres.

Le Mémoire de KÎ90
ajoute encore quelques ou-
vrages, mais qui ne font plus .

guère d'ufage.

Les fiches pour les croi-

fées à l'ordinaire , la pièce

mife en place, 3 f. 5d.
Les targettes fortes non

commuiies étaméesà la poê-

le , la pièce

,

y
Les targettes communes

en ovale étamces à la feuil-

le , la pièce, J
Le/pattes en plâtre & en

bois depuis 4 pouces jufqu'à

fix de l<ing
, 9 d.

Les verges de vitres de
deux pics de long, la piè-

ce , I f. 9 d.

SERRURIER. Artifan qui travaille à divers ou-
vrages de fer, & parttsulièrement en ferrures, d'où

il a été appelle Serrurier, f^oyezles Articles oricident.

Il y a à Paris une Communauté de Maîtres Ser-

ruriers , dont les anciens Statuts font du mois de
N'-vembre 141 1, fous le Régne de Charles VI.
Ils furent coi firmes au mois de Mai IÇ43, fous ce-

lui de François I. Si. enfin Louis XIV. par fes Let-

tres Patentes données fur le Vu des Officiers du
Cl'âtelu les renoiivella Se changea en quelques ar-

ticles , & les confirma en tout le 12 Décembre i5j2.

Ces dernières Lettres de confirmation ne furent vé-

rifiées & enregiftrces en Parlement que le if Jan-

vier i<ÎJ4i à caufe de l'oppofition formée à leur

vcrific.iiii'ii & enrtgiflrement par quel(|ues Maîtres

de la Communauté , qui en furent déboutes par Ar-
rêt du même )our,

Ces nouveaux Statuts coiuiennent en 68 articles

non- feulement tout te qui regarde la difcipline de
la Communauté, & les divers ouvrages qu'il lui ap-

partient de f irger & de faire, mais encore des Ré-
eltmens entre les Maîtres Serruriers Si les Maîtres

des autres Corps , dont les ouvrages ont quelque ra-

port avec ceux de la Serrurerie.

La Communauté des Maîtres Serruriers eft gou-
vernée par un Svndic & par cjuatre Jurés. Il fe fait

tous les ans l'élidioii du Syndic & de deux Jun's.

Le Syndic veille i5c a iiifpcrtion fur les Juré» nit;

SERRURIER. yyg
mes , Se eux fur le reftc des Maîtrcc , fur les Apren-
tifs , Se fur tout ce qui dépend du métier de Serru-
rerie. Leurs viiïtes d'obligation , Se pour Icfquellea
on paye feulement le droit de vifite , font réglées
à cina par an.

Nul ne peut être reçu à la Maîtrife, qu'il n'ait

été Aprentif, Se qu'il n ait fait chef-d'ceuvte , à l'ex-

ception des Fils de Maîtres , qui ne font tenus qu'à
une fimple expérience , 6c à qui le ficrvice chez leur
père tient lieu d'aprentiffage.

Aucun Maître ne peut avoir plus d'un Aprentif
à la fois , ni l'obliger pour moins de cinq ans. Il
peut néanmoins avoir un proche parent pour fé-

cond Aprentif, en feifant la déclaration au Grefie
du degré de parenté , Se même prendre un autre

Aprentif étranger la dernière année de l'aprentifTage

du premier.

ITout Aprentif au fortir d'aprentiffage doit fervit

encore les Maîtres cinq années en qualité de Com-
pagnon , avant de pouvoir afpirer à la Maîtrife.

Les Fils Se Gendres de Maîtres payent aux Jurés
Se anciens Bacheliers le droit entier pour leur afiîf-

tance , mais feulement la moitié du droit qk:i cfl dû
k la bourfe de la Communauté.

Les Veuves tant qu'elles retient en viduité jouïA
fent des privilèges cfe la Maîtrife de leur mari , à
la réferve toutefois de celui de faire des Aptentifs ;
elles peuvent feulement les continuer.

Les Maîtres de Paris ont droit d'exercer le mé-
tier dans toutes les Villes du Royaume où il y a
Maîtrife , en faifant apparoîtrc de leur réception

,

& enregidrer leurs Lettres au Greffe du lieu où ils

veulent s'ét; 'ir.

Les Aprentifs des autres Villes ne font reçus à
la Maîtrife de Paris , qu'après huit ans de fervice
chez les Maîtres.

Les Compagnons qui travaillent à leurs pièces

,

Se ceux qui travaillent au mois ou à l'année, ne peu-
vent quitter leurs Maîtres qu'ils n'ayent achevé , les

uns les pièces qu'ils ont entreprifcs , Se les autres le

tems dont ils font convenus.
Enfin par une précaution fage , Se qui fait la fu-

reté publique , aucun Maître, Compagnon ou A-
prentif ne peut faire ouverture de ferrures , de ca-

binets, cofrires-forts ou autres , portes cochères , por-

tes de chambre, &c. qu'en préfence des perfonnej

à qui tous ces lieux ou toutes ces chofes appartien-

nent , fous peine de punition corporelle ; ijon plus

Î|ue de forger ou faire forger des clés fans avoir la

errure , ou fur des moules de cire Se de terre.

Il ne faut pas oublier de remarquer que le Roi
Louis XIV. ayant créé par fa Déclaration du mois
de Mars 1591, des Charges de Jurés en titre d'Office

dans tous les Corps& Communautés de Paris, celles

des Serruriers furent réunies Se incorporées à leur

Corps par Lettres Patentes du 23 Mai de la même
année ; réunion qui n'a apporté aucun changement
i leurs anciens Statuts , mais qui a feulement aug-
menté quelques droits pour les réceptions à l'apren-

tiffage & à la Maîtrife.

La Communauté a pour Patron S. Eloi , dont

la Confrairie a quatre Adminiflrateurs Se un Bâ-
tonnier.

Les principaux outils qui fervent à la Serrure-

rie Se A la forge des Serruriers , font le fouflet ,

l'auge de pierre pour mettre l'eau de la forge .

i'archet ou archon avec ks forets Se leurs boétes,

l'écouvctte , les bigornes , les broches rondes ou
carrées • les burins de diverfcs fortes , les bruiiiffoirs,

les clouviéres , les chafks carrées , rondes Se demi-

rondes ; les limes de toutes efpèces depuis les gros

carreaux jufqu'aux carr^ettes ; les coins à fendre,

les chevalets pour foirer Se pour blanchir les cali-

bres ; les crochets , les cifelets , les cifeaux à diverc

ufage» & de diverfes formes i les compas , les enclu-

mes, l'cquerre , les étaux , les échopes , l'établie ^

les
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lesétampei; la fourchette, les fraires, les filières ;

plufieur* fortes de gratouéres, quantité de marteaux,

divers mandrins pour percer à chaud, faire les yeux

des marteaux & autres outils , ou pour former & ref-

ferrer les trous quand ils font percés ; les poinçons

ronds , carrés , plats ; les perçouéres aufli de toutes

figures & à divers ouvrages ; la palette à forer
,

les tifonniers , les rifloirs , le rochouer , le rabota

le repoulToir , le tranchet & la tranche ; plufieurs

tenailles de fer , droites , crochues , rondes, & d'au-

tres feulement de bois ; les taffaux , les taraux , le

lourne-à-gauche , le ville-brequin & les valets. Ou-
tre ce grand nombre d'outils , & quelques autres

de moindre confëquence , les Serruriers fe fervent

aufli de quelques outils de Menuilipr & de Tailleur

de pierre , pour entailler la pierre & le bois lorf-

qu'ils veulent mettre leur ouvrage en place. Tous ces

outils font expliqués chacun à leur Article.

SERSUKERS. Etoflès des Indes foyc & coton,

rayées de foye , Se travaillées à peu près comme la

moufrcline : la longueur des pièces efl de fept , de

neuf, de treize Se de feize aunes, fur deux tiers trois

quarts Se fept huitièmes de large.

SERTIR. Terme de Jouaillier. C'eft enchaffer

une pierre précieufe dans fon chaton , Se rabailTer fur

fa circonférence les bords du métal dans lequel on la

monte. Foyez Jouaillier.
SERTISSURE. Manière dont une pierre eft fer-

tje ou montée.

SERVANTE. Qu'on nomme auffi DEMOI-
SELLE ou RENFORMOIR. Terme de Gantier.

Voyet. Renformoir.
SERVELETTES. Marchandifes employées dans

le Tarif de Lyon de i(îj2.

Let Serveleties du pais & autres payent les droitsfur
le pu d* \% f. de la balle , tant d'Ancienne taxation

que de rrapriciation.

SERVIETTES. Linge de table qu'on met fur

chaque couvert pour manger proprement , s'elTuyer

les mains , Se couvrir fes habits. Douze ferviettes',

une grande nape Se une petite font ce qu'on appel?

le un Service de table.

Les Serviettes en général payent les droits de la

Doïtane de Lyon à. raifon de ^ f. U pièce pour tout

droit.

Les Serviettes de Flandre payent 20 J. aujfi de

la pièce.

A têtard des dmiti de fortie , les Serviettes payent

comme linge de table , fuivant le Tarif de 1664.
Serviettes. On apporte de la Chine des é-

toffes de foye, qu'on appelle communément Ser~
viettes à CafFè ; parce qu outre que les pièces font

comme fèparèes <Sc divifèes en morceaux de la lon-

gueur propre à faire des Serviettes , on ne s'en fert

ordinairement qu'à cet ufage. La longueur de cha-

que pièce eft d'onze aunes.

SERVITEURS. On appelle Serviteurs ou Gar-
çons chez les Maîtres Chirurgiens de Paris , ceux
Îu'on nomme Compagnons cliez les Maîtres des

Communautés des Arts Se Métiers.

Les Garçons ou Serviteurs peuvent afpirer à la

Mattrife, & être admis à fitire le grand Chef-d'œu-
vre, quand ils ont fcrvi fix ans confccutifs chez un
des Maîtres , ou fept ans chez plufieurs, Voyet. Chi-
rurgien.
SERVITEUR , eft la qualité qu'afFeftent de pren-

dre tes Garçons qui travaillent dans les Sucreries j de

ils s'ofti:n(eroient fort qu't)ii leur en donnât d'autre;

oinfi un Négociant dit : J'ai quinze, j'ai vingt Servi-

teurs dans ma Sucrerie.

SESELI. Plante qui eft une efpcce de fenouil , Se

qui en a prefque toutes les qualités. Quelques-uns
croyent qu'il approche davantage du perfil de Ma-
cédoine. Il vient dans diverfes Provinces de Fran-
ce, particulièrement en Provence, en Languedoc

bi&itn.^ Commère*. Tom. III.
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Se en Franche- Comté. Il y a encore le Sefcti de
Candie & delà Morèe, Se celui qu'on nomme le Stfelt

des près ; mais les Droguiilrs de Paris ne vendent

que de celui de Provence
,
que par diftinftion ils ap-

pellent Sefeli de Marfeille , à caufc que celui qui le

recueille aux environs de cette Viilt pafle pour le

meilleur.

On n'employé que fa femcnce , qui ,
pour être

bonne , doit être de moyenne grofleur, longuette,

pefante , bien nette , vcrdâtre , de bonite odeur , Se

d'un goût acre Se aromatique.

"t"
Cette plante croît abondamment aiix environs

de Marfeille, de même que le Sermontain. Voytt.

Sekmontant fuivant le Tarif df Lyon. Ou doitdif-

tini^urr ce genre de celui du fenouil , avec lequel

Mr. Tournefort l'a confondu , ayant cru que cette

plante ètoit une véritable efpéce de fenouil j mais

Mr. Linngus , grand Botanifte à Stokholm , l'en a
fèparé Se en a fait un genre à part i il a aufli rangé le

fenouil fous celui de l'Aneth
,

parce qu'il porte les

mêmes caraflères. Ce dernier genre & c lui de Se-
feli , apartiennentà la VII. dalle de Mr. Tournefort.

La femence de Sefeli de Marfeille eft tmpioièe dans

plufieurs compoiitions de Pharmacie , comme on le

peut voir dans la plupart des Pliarmacupèes qui font

a l'ufage des Apoticaires.

SESTE, Mefure de continence dont on fe fert à
Siam pour les grains , graines Se légumes fecs. Il

faut ^ fats pour faire le Sefte , & 40 Seltes pour le

cohi ; enfone qu'èvalunnt le Stlit (ur le piè de
100 catis , ou I2J livres poids de marc , le fat pèfe

environ 3 livres un peu plus , Se le cohi jooo livres

jufle.

SESTER. C'eft ainfi que les Flamans nomment
une certaine mefure qu'on appelle ailleurs Verge i

Velte , iSfc. Voyez Jauge.
SESTIER. Voyez Septier.
Sestier. Eft aufli une mefure des liquides. Voyi

comme ci-dejj'us.

SETIE. Terme de commerce de mer. C'eft le

nom que les Turcs donnent à des barques avec

lefquelles ils font le commerce de proche en pro-
che, rioy^i Saitie.

SEllER. Voyez Septier. .

SEULAGE. Terme Normand, pour fignifier Ma-
gafinage. Ainfi quand un Commillionnaire de:

Rouen rend compte à un Négociant Etranger

,

pour le compte duquel il a vendu quelques Mar-
chandifes , il ne manque )aniais de piendre , tant pour
fon droit de Seulage, c'eft-à-dire , pour le loyer du
Magafin.

SEULE. Signifie en Normandie Magafln. Le
loyer des Seules eft extrêmement cher à Rouen.
Pour peu que les Marchandifes y reftent , adieu le

profit.

SEURETE'. Aflîiirance , précaution que ceux qui

négocient & contraftent enfemblc ont coutume
de prendre Se doivent prendre pour n'être point

trompés.

La parole , ou au plus l'écrit des hommes , de-

vroit être > & eft en eifet la plus grande Sûreté des

honnêtes gens. Mais la malice & la chicane de la

plupart obligent Ibuvent de prendre d'autres pré-

cautions, même avec ceux qui ont le plus la répu-

tation de probité, & c'eft ce qu'on appelle Prendre

fes Sûretés.

Le cautionnement, le rvantiflèment , les gages j

les endoftèmens , les foufcriptions , &c. font au-

tant de Sûretés qu'on peut prendre fuivant le carac-

tère des gens avec qui l'on traite , ou des affaires

dont il s'agir,

SEUSNES. On nomme ainfi en Bretagne de
grands filets ou efpéces de feines , dont fe fervent

les équipages des Vaifleaux qui vont à la pêche de
la morue

,
pour prendre le caplan ou petit poiflbn,

Kk J duquel
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duquel ?e fiiit l'attrait des hameçons dont (ont ar-

tnfes les l'iKiies à pêcher, la murue. Chaque Bâti-

Aient a urdiiiairenient troit Seufiies. Voyn. tArticle

ittlH MORUK.
On dit, Seufner du «plan , pour dire , prendre ce

ipreiit poiiron.

SEXTULE. Petit poids dont fe fervent le» Apo-
lîcaires pour pefer les drogues qu'ils compofent ou
qu'ils débitent. Il pdfe un fcrupule plus que la drag-

me ou gro». Vùytx Gros.
SEYDAVI. Ce font des foyes qui viennent de

Seyde. de qui font du crû du P&ïs. Elles fe ven-
dent au Damarquiy de fix cens dragmes, qui font

quatre livres onze onces poids de Marfeille. Vaytx.

SOVES DU LiVANT.
SHAUB ou BAFFETAS. Etoffes des Indts

,

foye de coton de diverfes couleurs. Elles ont fept

•unes de long fur trois quarts de large.

ST. On appelle ainfi en Normandie une forte de

traiiTe ou axonge qui fe trouve adhérente à la laine

es moutons de brebis. Son nom chez les Mar-
chands Epiciers & Droguiflts , qui font ceux qui

tn font le commerce , efl Oefype. Voyet. OesVPI.
SIAGBANDAR. On nomme ainli en Perfe le

Receveur des droits d'entrée de de fortie qui fe payent

fur les Marchandifesdans toute l'étendue du Royau-
Aie. C'ert une efpéce de Fermier général.

Cette Charge étoit autTelR)is annuelle, de ieSiag-

bandar comptoit de clerc à maître. Préfentement

,

h recette eil réduite en Ferme qu'on adjuge ordi-

nairement pour fept ou huit ans , de même davanta-

fjt. Le produit des droits va année commune à 24
mille tomans , quelquefois même jufqu'à 28, ce qwt
revient à douze cenj mille livres.

Le^ Receveurs ou Douaniers ont des appointe-

nens fixes , de n'ont aucune part aux droits qu'ils

perçoivent.

SIAMOISE. Nom qu'on donne à une efpéce

de ti'iie qui le fabrique en quelques lieux de Nor-
mandie. Voyez Toile , on il eft pdrli de telle de cette

frovince, Vvyex. Mtfi tArticle des Riglement pour les

Toiles.

Siamoise. C'eft auflî une étoffe mélce de foye
de de «oton qu'on a vu la première fois en France
lors que les AmbaffaHeurs du Roi de Siam y vin-
rent fous le régne de Louis XIV. C'eft une efpéce

de mouffcline.

On fit dans ce tems-là dans les Manufactures de
France des étoffes toutes de foye à qui l'on donna ce
nom , aui étoit alors fort à la mode , à caufe de la

fingulanté de rAmbalTade , de de la magnificence

avec laquelle ces Ambaffadeurs furent reçus ; mais

on n'y en fabrique plus , ou plutôt elles fc font ran-

gées , comme auparavant , parmi les fatins façon-

nés.

Les Siamoises de fîl de de coton ont été pluf

heureufes ; il s'en fait toujours un afTez grand com-
merce. Les unes font à grandes de les autres à pe-

tites rayes de diverfes couleurs ; leurs largeurs font

de demi- aune ou de près d'une aune. Quelques unes
tt favonneiit.

f SICCAS ou SICEAS. On donne ce nom à
une forte de Roupie , dont l'Auteur a parlé dans cet

Article.

SICILIQUE. Petit poids dont fe fervent les

Apoticaires pour pt-fer leurs drogues. Il péfe un
fcxtule de deux fcrupuirs. Voyez. SextULB.
SIURE. fq>rt Cidre & Poire".

SIEGE. Ce qui fcrt à s'afTeoir. En terme dePo-
tiet Ae terre , c'ert une planche un peu panchée en
devant , placée derrière la roiic , fur laquelle s'af-

fieH l'ouvrier quand il veut tourner un vafe ou quel-

qu'autrc ouvrage de Poterie. Cette planche a des
deux côte» deux pièces de bois qu'on nomme des

Payens , qui font fendues en hoches de diflaiice en
diltaticc pour lui fcrvir comme de marche-pié. C'efl

È\é. § i L. m
fur ces hoches que l'Ouvrier met fes piA lorrqu'il

travaille { ce qui les lui tient fort écartés l'un dt

l'autre , pour qu'il ait plus de facilité à fe IVrvir du
tournoir avec lequel il donne le mouvement à A
roue : lei payens font mis en panchant aufli biea

que la planche. Vtyet Potiir dk TerHi.
SIGILLE'E. Nom qu'on donne à une forte de

Craye ou Terre médicinale. Vn. Terke Sioille'k.

SIGNATURE. Terme d'Imprimerie. C'eft uà
fîgne ou marque qu'on met au bas des pages atk

deffous de la dernière ligne, pour la tiacilité de là

reliure , de pour faire connoître l'ordre des ca^

hiers de des pages qui les compofent;

Les Signatures fc marquent avec des lettres iiiis-

tiales qui changent à chaque cahier. S'il y a plut

de cahiers que l'alphabet n'a de lettres, on ajouté

à l'initiale un caraÀére coûtant de même forte , c'eft*

à-dire, un petit 4 à la fuite d'un grand ^,de ainfi

de fuite ; ce qu'on redouble tant qu'il eft iiécefTaire.

Pour indiquer l'ordre des fieuillets qui compofent
chaque cahier , on ajoute après la lettre initiale quel-

ques chifTires qui ne paflfent pas le milieu du cahier ,

de qui par leurs nombres marquent le format de l'E-

dition. Foyet. Imprimerie.
Signature. Soufcription , appofîtion de fon

nom BU bas d'un Ecrit ou d'un Ane. yqyez SoVt-
CRIPTION à SOUSSIGNER.
On appelle un Billet, un Ecrit fous Signature pri-

vée, celui qui n'eft pas paflé par devant Notaire. Unte
Signature en blanc eft celle qui eft au bas d'un mor-
ceau de papier blanc que celui à qui on la donnfe

peut remplir à fa volonté; ce qu'on appelle autre-

ment , Blaiic-fïgné.

Il y a de l'imprudence de confier à toutes for-

tes de perfonnes ces elpèces de Signatures , de la

tortune la mieux établie , fur- tout des Négocians ,

peut être ailement renverfée fi par malheur on ea
avoir chargé des gens capables d'en abufer.

SIGNER. Ecrire fou nom de fa main au bas d'un
Afle , foit par devant Notaires, foit fous feing prir

vé, pour l'approuver, de confentir de l'exécuter.

Voyn. Souscrire & Soussigner.
Signer, en terme de Vitrier. C'eft marquer avec

la dragtje, trempée dans dir blanc broyé avec de
l'eau de gomme , ou fimplement avec de la craye ,

les endroits des pièces de verre qu'on veut couper
avec le diamant. Voyez Drague.
SIGUEIES. C'tft ainfi que les Efpagnols ap-

pelltnt les Coris qui fe péchoit aux Philippines. La
pêdie de ces coquillages n'y eft pas abondante } la

plus grande quantité de les plus citimés viennent dea
iVfaldives. Vpez CoRis.
SILLON^ Terme de filage. Ce font les diver-

fes élévations que forme le iil fur la bobine du roiiet

en pafTant par les diffèrenies diftances de l'épinglier.

On les appelle ainfi parce qu'elles refTemblent en
quelque forte aux filions qu'on fait fur la terre avec
la charuc. Les Sillons des fileufes ne doivent point
être trop élevés de peur que le fil ne s'éboule.

SILVERGELT ou SILVERMUNT. VeyeK.
ZlLVER.
SILVER-GROSCH ou GROS D'ARGENT.

Monnoye de compte dont les Marchands de Breflatl

en Siléfîc fe fervent pour tenir leurs livres ou écri-

tures.

Le Silver-gros vaut deux fols tournois de Fran-
ce : la fenins font le Silver-gros, de je Silver-

frros la richedale qui revient à 1 écu de France de 60
ois qui vaut à prèient ( 1742 ) cent fols. A Leipzig

il ne faut que 24 Silver-gros pour la richedale.

SILVESTRE. Graine rouge qui fert è teindre

en écarlate. L'arbre qui la produit ne croît qu'aux
Indes Occidentales

, particulièrement dans le Gua-
timala, la plus grande de la plus fertile des Provin-
ces de la nouvelle Efpagne.

Cet arbre n'eft guéres diffèrent de ftlui qui pro-

duit

dui

troi

nue
l'un
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duit U càthènille , & à la réferve que le fruit od fe

trouve la eritne du Silv<!{tre c(t un peu plut long

out celui du Cochenillier , on pourroit les prendre

I un pour l'autre. Lorfque le fruit du Silvplre eft

tnùr , il s'ouvre de tui-méme • & répand fa femen-

ce à laraoindre agitation, que les Indiens ont foin

d'amafler dans de* plats de terre qu'ils mettent dcf.

fous l'arbre.

Huit ou dix de ces fruits ne produifent qu'une

once de graine , au lieu que quatre fruits du coche-

nillier donnent une once d'infeftes. Ces deux dro-

gues fe relfemblent fi fort qu'on peut s'y tromper

aux yeux
,
quoiqu'à l'épreuve il y ait une grande

difTérence , la teinture de la Cochenille étant infiiii-

Éient plus belle que celle du Silvedre. Voyn Co-
chenille.
Là CochttiiUe Sili>e/lre pây* en Fr*ntt Us Jnitt

dtntrie fur le pii de lO /. le cent pefant , conformi-

thent 4M Tarif de 1664.
Les droits de U DoiUne de Lyon font dt 3 /. p*r

quinul.

t SIMAROUBA. Arbre nouvellement décou-

tert , dont l'écorce eft excellente pour les diflèn-

têribï, de touis autres coûts de ventre bilieux 6c

fanguinolens. Les vertus de cette écorce , fuivant

les expériences réitérées du célèbre Mr. de Jujjien

rrofefleur en Botanique au Jardin Royal de Paris,

èc membre de l'Académie Royale des Sciences, qui

fut le premier i les eiaminer par ordre de la Cour

,

ftrablent beaucoup aprocher , ou peut-être égaler,

celles du Macer des Anciens, ycyet Maceh , détts

fAddition que j'en ai donnée.

L'écorce de Simarouba vient de la Cayenne en
Amérique , elle fut communiquée à Mr. le Comte
de Pont-Chartrain en I713. C'efl depuis ce tems

II que Mr. de JuJJieu ''a toujours employée avec
An erand fuccès. C'efl ce qu'on peut voir en par-

tie dans un Mémoire qu'il en a donné , parmi ceux

de l'Académie Royale des Sciences année 1729.
On a lieu d'elpérer que l'ufage de cette ccorce

ipafTera dans le refle de l'Europe pour le bien des

Aialades, l'honneur de la Médecine, 6c l'avantage

du Commerce parmi les Droguifles. * Mémoire de

Mr. Garcin.

SIMBLOT. Terme de Manufafture. C'efl un
àfTemblage de quantité de petites ficelles

,
qui font

à côté droit du métier , que le Fabriquant a monté
pour faire une étoffe figurée.

Ces ficelles qui paflent fur les poulies du caflîn

,

& qui répondent aux liffes , font en nombre égal aux

Als de la chaîne auxquels elles font attachées , en-

forte que lorfque le Tireur en tire quelcune , il

s'élève autant de fils à travers defquels l'Ouvrier

£eut paffer fon efpoulin. Pour favoir quelles ficel-

as doivent fe tirer, on y a lu auparavant le deflein ;

c'efl- à-dire , qu'on y a paffé fucceflivement autant

de petites cordes à noeuds coulans, que le liffeur

en a nommé. C'efl cette lefture du delTein qui e(l

te qu'il y a de plus curieuit , & auflî de plus diffi-

cile dans la monture de ces fortes de métiers , de

l'on a befoin pour cela des plus habiles Ouvriers

,

fur-tout fl le deflein efl beaucoup chargé. Voyex.

FiâURE (fr Dessein.
SINA. Soyes Sina. Ce font des Soyes qu'on tire

de la Chine. On s'en fert à Paris dans la fabrique

des Gazes. Voyet SoYes de la Chine.
SiNa ou China. Drogue médicinale qu'on

nomme en France Kinakina. Voyet. cet Article.

SINDAL. Etoffe dortt il cft parlé dans les Ta-
rifs de Hollande. Il y en a de deux fortes ; l'un

Ju'on appelle Sindal tOrs , de l'aUtre qu'on nomme
luyer. Ils ponent égatéifient environ 35 aunes dé

longueur.

Les Sindals tors payent d'entrée fuiv&nt les né-
fitts Tarifs 12 fols de la pi'ce de 35 aunes & autant

de fortie , avec une augmentation d'un fol S pcnn.
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Ailvant qu'-ls entrent ou qu'ils fortent par l'Eft, l'O-
rifont ou 'e Belt.

Les S ^duls nommés lluje^» payent quatre folt

d'entrée de trois de furtie. L'augmentation efl d«
8 pennins.

Les pièces plus ou moins longues payent à propor»
tion.

SINGE. C'efl un des engins ou machines qui
fervent à élever les fardeaux.

Il e(l très fimple de ne confifte qu'en un treuil

ou rouleau qui tourne entre quatre pièces de bois

mifes en croix de Saint André, dont il y en a deux
à chaque bout.

SIONAC. Marchandifc employée dans le Tarif
de la Ville de Lyon au nombre des drogues.

Le Sionac p*ye tes droits de cette DoÙMe à rdi-

fon de j f 9 d. le quintal d ancienne taxation , 2 f
) d. de nouvelle réapréciaticn > 4/ pour les quatre pout,

tint I Û ^ f. pour leur augmentation.

SIPHANTO. Ile de 1 Archipel. Il fe fait dans
cette Ile un commerce allez confidéiable , entr'au-

très de raiiins fecs , de câpres , de d'huile». Les foyes

y font très belles» mais en petite quantitc'. On y fait

des toiles de coton qui font afTcz eflimécs. Elles

font de deux fortes j la Scamite qui efl toute unie,
de la Dimite qui ell croifée. Celle-ci efl plus forte ,

plus belle de d'un plus grand débit. Le rtfle du né-
goce de Siphanto confilte en figues , en oignons

,

en cite , en miel , en Sefame , de en chapeaux dé
oaille, qu'on appelle des Caftors de Siph ito. V,
2r Commerce dk l'Archipel, col 6\i.

t SIKI-PINANG. Ce mot eft Malaye, & fi.

gnifîe le morceau à mâcher dont les Indiens de Ma*
lacca, des Iles de la Sonde de des Moluques , font

ufage, foit pour fatisfaire un certain plaifir qu'ils

ont aquis par l'habitude , de même qu'il en arrive

à ceux qui s'accoutument k fumer le tabac ; foit pour
rafraîchir de affermir les parties de la bouche ; foit

enfin pour régaler de amufer agréablement une Com-
pagnie chez celui où elle fe trouve, en l'entretenant

par cette manière autant honnête qu'elle efl ufitée

génètalement chez tous les Indiens Orientaux. Ce
morceau efl proprement un Maflicatoire préparé de
compofé d'un quartier de noix d'Arèque , d'une feuil«

le de Bétel . de d'un peu de chaux en pâte , pour
corriger à un certain degré la furce trop afirin-

f;ente de l'Arèque. Cette noix affermit de rafraîchit

a bouche , de le Bétel l'échaufe agréablertient , en
l'aromatifant par fa faveur légèrement acre d^ aro«
matique. Voyet. l'Article Pinamo, où l'on a expli-

3ué plus au long ce qu'il y a de plus curieux à
ire fur cela. Siri , ell le nom de la feuille de Be-

til , de Finang , celui de la noix d'Arèque. Ces deux
matières végétales font d'un très grand commercé
dans les Indes. La Compagnie Hollandoife fait

cultiver beaucoup d'Areouiers à l'Ile de Ceylan,oii
il vient de la meilleure Aréque , & en envoyé par

fes vailTeaux , tant à Surate qu'à Bengale. * A/^-<

moire de Mt. Garcin.

SISTER. Mefurc pour les grains dont on fe fert

à Bergopzoom. 5j Siflers font le laflde blé , de 28
î celui d'avoine.

SIVADIERE. Mefure de grains en ufage en
Provence , particulièrement à Marfeille. Les huit Si-

vadiéres font une hémine du Pais. La Sivadière de
blé doit pefer un peu plus de neuf livres poids de
Marfeille , qui font fept livres un peu fortes poids
de marc.

SIVETTE. On nomme ainfi en quelques endroit!

de Flandre Fil de Sivette, ce qu'on appelle en Picar-

die Fil de Sayètte. Foyez Sayette.
Parle Tarif de 1571 pour la Fl^-dre Fraitçoiffc

de Pays conquis, le filet de laine , Sivette ou fayetté

paye 7 liv. 10 fols de droit de fortie.

SIX. Nombre pair compofé de deux de de qua-

tre , ou de deux fois trois , ou de trois fois deux

,

Kk 4 o\^
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ou Ac cinq & un. Diux <Sc quatre font Six ; troii

&. trois font Six ; deux de (itux font quatre 5c deux

fi)iit Six ; ciiii] & un font Six,

Six Ce marque de cette manière en chiffre Arabe

(6) en chiffre Romain ainli {Vl)f & en chiffre

Frai cois de cortjptc & de finance de la f<irtf ( hi ).

Les SIX CORPS DES MARCHANDS. Oa
appelle aiiili à Paris par honneur ôc par une cf-

pi>ce de didinftioii , la Draperie , l'Epicerie , la Mer-
cerie, la Pelleterie, la Rinndterie de l'Orfèvrerie,

tour ne les pas confondre avec ce grand nomhre de

lommunautcs des Arts & Métiers dont Icf Maîtres

de quelques-unes ont la qualité de Marchands, mais

dans un rang bien inférieur pour la richefle & l'éicn-

duë du commerce, l'oyei Cours.

SIXAIN. Se dit parmi les Marchands Merciers
,

cîeJ pai]uets compofés de fix demi- pièces de rouleau

ou ruban de laine. Il n'y a guc'es ijue les rouleaux

des numéros quatre & fix qui foient par Sixains.

yoyi-t. Rouleau.
On appelle auflî un Sixain de Cartes un petit pa-

quet c'>Mienant lix jeux de Cartes.

SIXIEME. Ctd la partie ~"n tout diviféen fix

portion:, égales. Il eft intérefTé pour un Sixième en
cette Manufacture.

En fait de fraftions ou nombres rompus de quel-

que tout que ce foit , un Sixième 4'écrit de cette ma-
nière (f). Se trois Sixièmes, cinq Sixièmes , &c.
ainli ( ^ i ) . &c.
Un Sixième vaut un demi-tiers 5 ainfi deux Sixiè-

mes font un tiers trois Sixièmes la moitié ou un tiers

& demi tiers; quatre Sixièmes font deux,tiersi cinq

Sixièmes fout deux tiers Si un demi tiers, ou la mm-
tiè ôi un'tiers j & fix Sixièmes font trois tiers qui ell

le tout.

Le Sixième de vingt fols e(l trois fols quatre de-

niers, qui e(l une des Parties Aliquotes d'une livre

tournois.

SMAESGENS. On nomme ainfi en Hollande

les peaux d'agi '.eaux mort-nés j elles fervent dans le

commerct de la Parcheminerie à faire d'exccllens

vélins, yoyez ctt Article. Voyn. Aufli r^irticU dti

Peaux.
SMALKENS. Sorte de petites étoffes qui fe

fabriquent à Harlem ; il y en a de diverfes efpètes:

les unes font avec du fil , d'autres avec de la foye

ou de la bourre , d'autres avec du clinquant d'or ou
d'argent , Si dautres encore avec de l'or Si de l'ar-

gent fin. Leur aunage pour la longueur n'eft pas

règle , mais pour l'ordinaire les pièces tirent vingt

aunes.

Les trois premières fortes font appréciées par les

Tarifs Hollandois , 7 florins la pièce de vingt aunes,

& celles d'or (Se d'argent fin il florins.

Les Smalkrns avec fil payent d'entrée <5 fols. Si

de fortie 2 r>ls, avec une augmention de 8 pennins

s'ils fortent ou s'ils entrent par l'Eft , 1 Orifont ou
le B.lt.

Les Shialkens avec fnye ou bourre 8 fols d'en-

trée , le rcdc comme les précédens.

Les Smalkens avec clinquant ou or 3c argent

faux , payent 10 fols d'entrée Si 3 fols de fortie»

rauqmentation comme dcllus.

Les Smalkens dor iSc argent fin
, payent IJ fols

d'entrée Si 6 fols de fortie ; l'augmentation e(l

d'un fol.

SMECTIN. Sorte de terre glaize très graffe Si

gluante , luifante Si pcfaiite, tirant quelquetuis fur

le luiir. Si d'autres fois fur le jaune, dont les car-

deurs fe fervent pour la préparation de leurs laines.

Ces Ouvriers l'appellent SoUiards, (qui tjl le nom An-
gloii.) C'efl la Terra Saponaria des Latins, ainfi nom-
mée parce qu'elle a les propriétés du favon.

Cttte ttric efl affez rare en France, Si trèscom-

nuiie en Ar^^letcrre.

SOCHr>NS. Marthandife employée dans le Ta-
rif de la Douane de Lyon.

S O C T. 7U
Lei Stthom fayent «w Bureau i* lism f / U

tonnelle d'Ancienne laxation , Û un fol de ncuvellt

rfapréi iaiion , ou 2 f. du quintal , Ù la riafticialitn

à proporiion,

SOCIAL. Ce qui appartient ï une Société, ou
qui ed liiit en fon nom. On dit qu'un Billet ou au-

tres Ades font fignès du nom Social, lorfqu'un oti

deux Affociès les ont fignès au nom de la Société.

Dans ces fignatures on met tous les noms des Af-
fociés où Ion y ajodte le nom de Compagnie. N.N.
Si Compagnie. Voyev Nom Social , Société' &,
Compagnie.
SOCIETE'. Contrat , afte ou traité qui fe fait

entre deux ou plufieuri perfonnes , par lequel elles fe

lient enfemble pour un certain tems , Si conviennent

de fe communiquer les profits Si fupporter également

les pertes qui fe feront dans les atfaires pour lefqucU

les la Société eft coniradée.

Suivant le Droit Romain le contrat de Société

ne demande d'autre folemnité que le feul confente-

ment des parties, fans qu'il foit iièccfTaire d'aucune

écriture : cependant les Ordonnances & i'ufuge veu-
lent qu'il foit rédigé par écrit, foit pour en avoir la

preuve , foit aufli pour en régler les claufes de cou*
ditions.

Il n'y a guéres de contrat où la probité & la

bonne foi foit plus nécellaire que dans la Société;

aulli les Loix prononcent-elles la nullité de celles

qui font faites contre l'équité , Si dans la vue de
tromper. Autrefois ceux qui étoient convaincus de
mauvaife foi dans les Sociétés, étoient déclarés in-

fâmes : il feroit à défirer qu'on les traitât à prr'T i

avec la même rigueur, cela prévirndroit btcii ticS

fraudes Si des furprifes qui ne fe tout que trop fré-

quemment à l'occalion des Sociétés.

Il fe fait des Sociétés de pluficurs espèces , entre

différentes perfonnes. & pour divers fujets : car il

eft permis a tous ceux qui ont la libre adminidra-
tion de leurs biens, de les pouvoir contraderi mais
comme ce DiAionnaire ne regarde que le cgmmer-
ce , il ne fera parlé dans cet Article que de celles qui
fe font entre les Marchands , Nègocians , Banquiers
Si autres qui fc mêlent de commerce.

Les Sociétés qui fe font entre les Marchands i

Nègocians Si Banquiers font de (rois fortes ; la So-
ciété générale Si colleflive ou ordinaire , la Socie-
té en commandite. Si la Société anonyme, incon-
nue ou momentanée.
La Société générale eft celle qui fe fait entre

deux ou plufieurs Marchands , qui agiffent tous é-

galement pour les affaires de la Société, & qui font

le négoce fi'Us leurs noms colleftifs , qui font con-
nus de tout le monde; c'eft-à-dire que la raifon de
la Socie'é eft fous les noms de Jaques, Philippe

& Nicolas en compagnie
, qui eft le nom focial.

Voyet. Nom Social.
La Société en commandite eft celle qui fe fait

entre deux perfonnes , dont l'une ne fait que met-
tre fon argent dans la Société fans faire aucune
fonAion d'AlTociè ; Si l'autre

,
qu'on nomme en

termes mercantils le Complimentaire de la Société,

donne quelquefois fon argent, mais toujours fon
induftrie , & fait le commerce fous fon nom des cho-
Ilis dont ils font convenus enfemble. Cette forte

de Société femble être appellcc en Commandite ,

parce que celui qui donne fon argent à un autre

qui n'apporte très fi^uvent dans la Société que foiï

induftrie, eft toujours le maître des affaires, & en
état, pour ainfi dite, de commander & de faire la

loi à Ion Affociè.

Cette efpcce de Société eft très utile à l'Etat Se

au public , d'autant que toutes fortes de perfonnes,

miTtie les Nobles & Gens de Robe peuvent la con-

traéler , pour faire valoir leur argent à l'avantage

du public ; Si que ceux qui n'ont pas de fonds pour
entreprendre un négoce , rencontrent dans celle-ci

les
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Jet moyen* de l'étiblir dam le monde , & faire va-

loir leur iiiduitrie.

Lei Socieiéi tant généralri qu'en commandite
doivent faire mention de plulieurM churci, entr'au-

Ires du capital qu'on y a mis , du tems qu'elles doi-

vent durer, du partage des profits ou des pertes,

de la défenfe de négocier hors d'icelles , de la fin

ou continuation en cas de mort , de ce qu'on doit

aumôner aux pauvres, & autres femblablcs particu-

larités dont on veut convenir.

La Société anonyme eil celle qui fe fait fous au-

cun nom, mais dont tous les Allociés travaillent

chacun en leur particulier, fans que le public foit

informé de leur Société; & ils fe rendent cnfuite

compte les uns aus autres des profits âc des pertes

qu'ils ont faites dans leur négociation. La Société

anonyme s'appelle auflî momentanée , parce que fou-

vent elle ne dure qu'autant de tems qu'il en faut

Îiour acheter Oc pour partager les marchandifes , ou

es deniers provenant de la vente qui en a été faite.

Les Sociétés anonymes, quoique fort en ufage

parmi les Marchands ô: Négocians , ne lailTent pas

cependant de paroître en quelque manière reprou-

vées parles Ordonnances, particulièrement parcel-

le du mois de Mars 1673 , d'autant qu'il n'y en eft

parlé en aucune façon , âc cela apparemment à cau-

ie des abus qu'elles peuvent caufcr dans le commer-
ce , par raport aux acaparemens qu'on peut faire par

leur moyen de certaines fortes de marchandifes ; ce-

pendant il y en a quelques-unes qui peuvent produi-

re de bons eflèts, comme il fe verra dans la fuite de

cet Article.

Les Sociétés anonymes fe font ou verbalement

ou par un écrit particulier , ou par lettres miUives ;

Jet conditions en font très brèves > n'y ayant pour

l'ordinaire qu'un feul article eifentiel fur lequel el-

les roulent.

On compte de quatre efpèces de Sociétés anony-

mes ; la première qu'un appelle Société participe ou

par participaticn, le fait ordinairement par lettres

inifljves entre un Marchand d'une Ville & un Mar-

chand d'une autre Ville. Par exemple il efl arrivé

à Nantes un navire venant des Indes Orientales ,

chargé de plufieurs marchandifes ; un Négociant de

la dite Ville qui en a la cargaifon ou l'èiat des mar-

chandifes dont elle eft compofèe, l'envoyé à fon

ami de Paris , & lui demande par fa lettre !>'il veut

participer avec lui dans l'achat & la vente qu'il efpè-

re faire de quelques-unes des marchandifes qui font

dans ce vailTeau. L'ami de Paris ayant examiné la

cargaifon , répond au Marchand de Nantes au'il ne
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femble pour icaparer dans tout un P.n'i certaines

marchandifes qui font rares , pour les porter aux
Foire* Se Marcliéi , Se y donner tel prix que hi<n

leur frmble , en font que ceux ijiii veulent en ache-
ter font dani l'obligation abfolué de palier par ce
qu'ils veulent ou de s'en retourner fans en acheter.

Cette forte de Société aimnyme eft très préjudicia-

ble au commerce, étant proprement un monopole
oui en bonne règle devroit être abfolument défen-
du Se puni.

£hfîn la quatrième cfpèce de Société anonyme
eft celle qui fe fnit entre des Négocians , qui voyant
par exemple qu'en France il y a difetie de blé , Se

qu'en Pologne il y en a abondance, trois ou quatre

Marchands s'alfocient pour y en aller acheter une cer-

taine quaiititc , Se enluite la taire venir en France}
Se comme la négociation doit être un peu longue,
ils font l'afle ae leur Société fous lignature privée {

mais comme elle n'tft faite que pour un feul achat ,

ils ne donnent point rail'on à cette Société , c'eft-

à-dire qu'il n'y a qu'un feul des Allocics qui foit

chargé d'aller faire l'achat des bics dont on eft

convenu , de qui doit aufTi avoir le foin de les

vendre quand ils feront arrivés. Cette forte de So-
ciété fe nomme Anonyme parce qu'elle n'a point

de raifon fous des noms colleflifs.

Les Sociétés anonymes fe font non feulement
entre Marchands & Négocians ; mais encore il y
a des pcrfonncs de qualité , de robe Se d'èpéc, qui

y entrtnt avec eux dans la vûë de faire valoir leut

argent.

L'Ordonnance du mois de Mars 1673 veut non
feulement que les Sociétés générales ùc en com-
mandites , foient rédigées pur écrit , mais encore
que l'cxtiait de la Société foit itgiftré au Greftiî

de la Jurifdiétion Confulaire , s'il y en a, iînon en ce-

lui de l'Hôitl de Ville; & s'il n'y en a point , au
Greffe des Juges Royaux des lifux , ou de ceux des

Seigneurs, Se l'extrait infeié dans un tabicuo cx-

polé en lieu public , à peine de nullité , Sec. i'i^né

de tous les Àirociés , contenant leurs noms, lur-

noms Se demeures ; les claufes extraordinaires s'il

y en a pour la fignature des a^es , le tems au-

quel elle doit commencer Se finir
; que la Socié-

té ne fera réputée continuée s'il n'y en a un ac-

te par écrit enregiitré & affiche } que tous a^es
portant changement d'allbciés , nouvelles ftipula-

tions ou claulés pour la lignature , feront aulli en-

régiftrès Se publiés , Se n^urunt lieu que du jour

de la publication.

La même Ordonnance veut auflî que tous les

demande pas mieux que d'entrer pour une telle por- aiïbciés foient obligés folidairement aux dettes de

tion dans l'achat qu'il fera d'une telle forte de mar

chandife , Se qu'il veut bien participer dans les pro-

fits Se pertes qui pourront arriver fur la vente d'i-

celles à proportion de la part qu'il y prend. En
confcquence de cette rèponfe le Marchand de Nan-

tes fait l'achat Se enfuite la vente , du produit de

laquelle il compte avec fon ami de Paris ; Se c'eft

ce qu'on nomme ordinairement Compte en partici-

pation. Voilà toutes le« formalités qui s'obfervent

dans cette première efpèce de Société anonyme.

La féconde forte de Société anonyme fe fait lorf-

que les Marchands vont aux Foires Se Marchés pour

y acheter de la marchandife : ils conviennent trois

ou quatre enfemble ( pour ne pas courir fur le mar-

ché les uns des autres Se n'enchérir pas les marchan-

difes) de s'aflbcier pour l'achat qu'ils feront pen-

dant la Foire pour les lotir après entre eux fuivant

les parts & portions de l'argent que chacun y aura

mis. Comme ces fortes de Sociétés font prefque

toujours imprévues , elles ne fe font ordinairement

que par des paroles verbales , enforte qu'il n'y a que

la bonne foi qui puiffe les régler.

La troifiéme efpèce de Société anonyme fe fait

çiitre quelques gros Marchands qui fe joigneut en-

la Société , quoiqu'il n'y en ait qu'un qui ait fi-

gné
,
pourvu qu'il ait ligné pour lu compagnie Se

non autrement ; ce qui n'a tependunt pus de lieu

pour les afiociés en c>>mnian(tite , lelquels ne font

obligés que jufques à cnncurrence de leur part.

Enfin pour éviter les procès qui cuufi nt fouvent

la ruine des Marchands, cette même Ordonnance
veut encore que dans toutes les Sociétés il y ait une
claufe par laquelle les ailociés fe louinettent à des

Arbitres pour terminer les conteftations qui liirvicn-

nent entr'cux, & que fi la claufe ctoit omife , l'un

des aflociés en pourra nommer un, Se au refus des

autres le Juge en doit nommer d'Otlice.

Il a été jugé par un Arrêt notable du Parlement

de Paris rendu le aj Janvier 1677, que les femmes
des aflociés ne peuvent être préicrces aux créan-

ciers de la Société fur les ctlns de la Société.

Les règles que le droit Romain a prefcrites pour

les Sociétés font fi belles & fi conformes à l'équité

& à la raifon , que pour qu'il ne man(]ue rien à cet

Article on a crû à piopos d'en inférer ici en abrégé

les plus efléntielles.

Dès l'inflant qu'une Société eft coiitraftée, l'un

des aflociés n'a pas la faculté d'y admettre aucune

pciioiu'.e
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rrronne Hini U participation fies autrei alîoci^f.

Jii all>)cié prut crpcnHjiit céder une portion rie la

irt qu'il a dani !a Socieic , mais pour cela il oe

jit paa entrer d.ini raiiciciitit- Societc' celui à c)ui il

ctfdé cette portion ; c'cft une Société nouvelle &.

pnrticuliéie (lu'il contrarie avec lui, par laquelle il

l'engage ii lui rendre le mc^ne compte que Tes pre-

mier! ulTocié» lui doivent rendre. C'eil ce qui a m>n-

ii6 lieu de dire par une commune manière de par-

Irr, que l'AlFocié de mon Allucic n'eft pas mon
AIPOCK?.

(Quoique la Société Toit fufceptible de toutes les

claufei dont let parties veulent convenir , & qu'il n'y

ait li-deirus d'autres régies ()ue leur volonté , cela

doit s'entendre que la Société doit avoir pour ohjct

une chofe honnête 5c permife ; car fi elle étoit con-

tra^tt'e pour une cliufe qui fût contre les Loix Ôc

contre les bonnes mn-urs , elle feroit nulle de plein

droit, iJc \ti Ailocici ne pourroient avoir aucune
a^ion en Jullice l'un à l'enconire dr l'autre.

Quand il n'cll point lait de mention dans l'A^e

de Société des parts ic portions que chacun des Af-

fociés y doivent avoir , ni des avances qu'ils doi-

vent taire > tout y doit être égal , foil pour les a-

vances , Toit pour le profit ou pour la perte ; mais il

ell permis de Ilipulcr que l'un des Allociés fera tou-

tes les avances , auquel cas le crédit, le travail de l'in-

dullrie, & tous Ici autres avantages que l'autre ap-

porte dans la Société, lui doivent tenir lieu d'avan-

ces ; Si par citte mcme raifon on peut convenir que
les portions du profit feront inég.ilcs ; que l'un en
auru plut , Se qne l'autre en aura moins , que l'un

p.«ilagcra le puitit fans entrer dans la perte , pour-

vu qn'on ne compte pour profit dans la Société que

ce qui doit fe rencontrer oprOs- que les dépenfcs Si

que les pertes auront vie dOduites ; mais il n'td

pas permis de flipuler que l'un des Allocics prendra

tout le profit , & que l'autre fupportera toute la per-

te. Ce iicroit ce (|u on appelle, luivant la Fable , une
Société Leonink , c't(l-à-dire , une Société de
Lyon , oh tout cil d'un côté & rien de l'autre.

Lorfqu'un Alli>cié oiet une fomme d'argent dans

]a Socitté , Se que l'autre n'y apporte que fon in-

dullrie & fon travail, cet argent ne doit être regar-

de (jue comme une avance qui doit être reprife tou-

te eiiiiére par celui qui l'a faite , ne faifant point

partie des etfcts communs de la Société. Cependant
comme il pourioit arriver que le travail de l'un des

Alfociés feroit autant utile à la Société que le fonds

que l'antre auroit apporté , ^n ce cas les parties peu-

vent demeurer d'accord que l'un dei Allociés four-

nira une fomme (|ui appaniendra à la Société, la-

quelle fera p:irta^c'e de même que fl c'ttoit un gain

& un profil de la Société : à cela il n'y a rien de
contraire à la nature de la Socicté , ni aux bonnes
mœurs , d'autant que t't'fl une jullecompenfation

fjui
le tait de l'iiulultric & du travail de l'un des Af-

Diiés avec l'argent de l'autre.

L'iiiduflrie & le travail d'un Aiïocié étant regardé,

aiiili qu'il vient d'ôtre dit , comme une efpècc de

fond dans la Socicté , il s'enfuit de là que cet Af-

focié doit apporter une grande diligence Se beau-

coup d'exaÀitude dans les atiairt/s qui regardent la

Société , Si. qu'il doit éirc tinu de!> fautes qu'ii fait

,

Se dont la Socicté peut fouricir i iSc quand même il

auroit par fon habilite procuré quelque avantage à

la Société , cela ne feroit pas funifant pour le dil-

penler de la perte qu'elle auroit foutiérte par la fau-

te , les L >ix n'admettant point de compenfation de

l'un à l'autre.

La Société fe contraftant par le feul confente-

mcnt des Parties , elle peut aulTi fe diffoudre par

leur feul confentemcnt : elle fe termine par la mort

civile ou naturelle des Allociés ; elle finit fi l'un

d'eux perd tout fon bien, enforte qu'il fe trouve

hoti, d'état de fournir aux àépwtfcs de la Société ,
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Se de répondre des pertes dont il pourroii être trhu.

On rH en droit de demander la réfululion d'une

Socicté avant le tems de fon échéance, fupf^ofé (|ue

l'un des Alfociés ne voulût pas en exécuter ks clau-

f(i ; & fl fa conduite émit fi mauvaifc qu'elle pût

produire des pertes conlidérables à la Société, ou
qu'il fût d'une humeur fi déraifonnable que les au-

ties AHociés ne puflent convenir ni vivre avec lui.

Les Alfociés ne peuvent pas flipuler que la So-
ciété fera continuée après leur mort avec leurs hé-

ritiers, d'autant que le choix des perfonnes & leur

indullrie eft un des plus importaiu points de la So-
ciété. Or , il td coudant qu'on ne prut connuiire

des héritiers , puifqu'ils font toujours incertains |uf-

qu'au décès de l'Afr^cié ; de forte qu'il efl impof-

(ible , ni de choilW ni d'avoir aucune confiance

en eux.

yoyn. Monfitur Snvary dam fon PttrfMt Sig»-

tUni , chétp. \ Ù 2 du livrt I. de U II. l'ariie.

t SOEPRA ou SOUPRA. Cefl la dernière

Ville en remontant le Gange , où la Compagnie
des Indes Orientales fait fon négoce. C'tll là qu'on

trouve le plus d'Opium Si de Salpêtre , Si qu'on fait

le plus grand commerce de l'un Si de l'antre. La
Loge des Hollandois cft grande Se confidérable.

SOKTE-MELKS-KAÀS. Sotte» de fromagei

doux dont il fe fait un grand négoce en llnllunde.

Se des envois conlidérables au dehors. Par la nou~
velle Lille ou Tarif de 173^, les cent livres pefant

payent 2 fols 8 penins de droits de fortie.

f Ces trois mots font Ilollund(>is , & fignifient

à la lettre , Fromnj^e de Lait doux. On les prononce

comme s'ils étoient écrits , Soute Melh-Kàt i Car la

diphtongue œ lert dans la langue Hollandoifeavtc

le même fon que la diphtongue ou dans la nAtre ;

& les deux 4<s ont le fon allongé comme nôtre h
long. Koete veut dire doux i Melk , Lait ; Se Kaas

,

Fromage.

SOFISTIQUER. Mêler quelques denrées ou
marchandifes de moindre qualité avec de meilleures.

Il fe dit communément des drogues Si épiceries où
l'on a mêlé quelque chofe pour en augmenter le

poids ou le volume. F(>y« SoPHisriQUtR.
SOIN ou SUINT. On nomme ainli quelque-

fois une forte de graille ou axonge qui fe trouve

attachée aux laines des brebis & moutons. Cefl
cette graille que les Marchands Epiciers- Droguil-

tes , qui en font le débit , appellent Oefype. ^0)$^.

cet article,

SOIXANTAINE. Nombre de foixante. On dit,

une Soixantaine de pilloles, une Soixantaine d'é-

cus. yoyei f Article fuivant.

SOIXANTE .
qu'on prononce SOISSANTE.

Nombre pair compofé de fîx dizaines , ou de dix

fois lix , ou de cinq fois douze , ou de douze fois

cinq , ou de quinze fois quatre , ou de quatre fois

quinze, ou de vingt fois trois, ou de trois fois

vingt , on de deux Tois trente , ou de trente fois

deux. Ainfi que lix foit multiplié par dix , ou que
dix le foit par fix , ou cinq par douze, ou douze
par cinq , ou quinze par quatre , ou quatre par quin-

ze, ou vingt par trois, ou trois par vingt , ou tren-

te par deux , ou deux par trente ; cela ne produira

jamais que Soixante.

Le nombre de Soixante multiplié par lui-même,
produit trois mille fix cens.

En chiflre commun ou Arabe , Soixante s'écrit

ainfl (60)1 cil chiffre Romain de cette manière

( LX ) , & en chiffre François de compte ou de fi-

nance de la forte ( Ix ). On dit Soixante & un
,

Soixante-deux , Soixante Se trois , & ainfi de fuite

jufques à quatre-vingts; quelques-uns difeiit Septan-

te au lieu de Soixante Si dix.

SOIXANTIEME. C'eft la partie d'un tout di-

vifé en Soixante poitions égales. J'ai un Soixantiè-

me en cet aimeroent.
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En mntiére Ae fraflioni ou iiomf>rei rompus on
Soiiantiéme n'écrit aiiili ( Ja ) On Hit auffi, un Soi-

xante Se unième , tiii Soixante & Hruxiéme , un
Soixante âc iroifiéme , Ac. & ces diftcrrntes frac-

lioni (te ma(i;acnt de mi'me <|ue celle ci-rlclliis ,

avec celte clitfi!rence néanmoins (ju'oii met un i,un

3 , un } , &c. au lieu <\u /ero ()ui fuit le (S : ce qui

fe praïujue de celle maméte (^', J, Jj &c ).

On dit encore» troi.\ Soixaniit'intii , cinq Soixantiè-

mes , Tcpt Soixantièmes , Jcc. ierqucis Te marquent

df la forte r A J, /« &c. ).

SOK ou SOC. Mtfure des longueurs dont on
fe fert dans le Kuyauinede Si.iin. C cil la demi-cou-

dée. Deux kcubs font un Sok , douze nious font le

Iteub, (Se chaque niou contient huit grains de ris

uon battu» c'eft-à-dire, neuf de nos lignes.

Au delfus du Soie font le ken , le voiia , le fen,

le jod,'&le rôd-nung , qui eft la lielie» qui con-

tient deux mille voiia ou toiles, yoyex. KbN.

SOL uu SOK. Kaidn fcc cgrainé qui vient d'£f-

pagne. i

C'ed un des quatre fruits fecs qui entrent dam
ce qu'on appelle en France , Quatre Mendians, dont

on le fert ordinairement pour les collations de Ca-

fcme. f^oytz Kaisin. On en pari*, où il eft traitl

du commtrce dts Raijint d'Arcq (a) Û au Soit il.

SuL. Qu'on écrit fouvent , & qu'on prononce le

plus ordinairement , Sou. Efpùce de monnuye qui

a cours en France. Elle fert aufl! de monnoye de

compte. Foyet Sou.
SuL. On appelle un payement au Sol la livre le

partage qui fc fait des tncts mobiliers d'un débiteur

entre Ces créanciers, à proportion de ce qui leur c(l

du à chacun. Foy**. Failijte ou BANCiUERouTE.
Contribution au Sol la livre , fe dit de ce que

chaque intéreffé eu obligé de contribuer par rapport

i la part qu'il a dans une Compagnie, dans lucar-

gaifon d'un vailTeau, dans une l'ocieti', ou dans quel-

qu'autre entreprife de commerce. yqy*t. CONTRI-
BUTION. Vayti auffi Av \R\i:S.

f SOLA. Le Soia cft une petite plante légumi-

iieufe du Royaume de Bengale, dont la tige qui e(l

crofle, légère & tendre , fert à une infinité d'ufages ,

îelon les befoins ; & en particulier à faire des ouvra-

ges de gcntillelle & fort curieux dont les Indous ou

Gentilsfe fervent pour orner leurs faulles Divinités

,

principalement à leurs jours de fêtes ; ils confilUnt en

des couronnes, des coliers, des braflelets, des fleurs

artificielles , &c. teintes de toutes fortes de couleurs.

Cette tige eft de diverfes groHeurs , fuivant que la

Îliante a été plus ou moins nourrie par l'humidité de

a terre ; une tige des plus grofiès, remplit or'dinaire-

mtnt la main fermée, ou autant qu'on la peut em-

poigner i fa longueur eft quelquefois de deux à trois

pics au plus. Elle eft couverte d'une peau mince , de

couleur de feuille morte. Sa fubftance ell fort tendre,

blanche & fpongieufe, & par conféquent fort legc-

le ; elle retire beaucoup à celle de la moelle de fureau,

mais elle eft un peu plus ferme , & plus propre à

travailler pour les pc ts ouvrages qu'on en fait. Cet-

te fubltance prend facilement la teinte des couleurs

qu'on veut lui donner , &. fert parfaitement à imiter

celle de toutes fortes de fleurs ; car on peut la décou-

Eer avec un canif, ou avec quelque autre inilrument

ien tranchant en plulieurs pièces de toutes les gran-

deurs <St les figures qu'on veut. Cette matière paffc

toutes celles que les Religicufcs ont inventées, pour

faire leurs fleurs les plus fini s âc les mieux travaillées,

car elle relfemble tout à fait à celle des fleurs natu-

relles. Il feroit aifé pour leur fatisfaélion , d'en faire

venir par les vailfeaux François ou Hollandois d«

Bengale même , car elle y eft extrêmement à bon mar-

ché , & elles auroient le plaiilr de travailler avec plus

de fatisfadion fur une chofe pl'is maniable , & plus

conforme à celles de la nature qui regardent les fleurs,

(a) £( non patc , (9mm$ 4»»! Uf amrii Eiitioni»
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qu'on ne fait avfe toute autre.

Les autres ufagcs qu'on en lire , font audî ' hici:

des fortes , comme pour fcrvir de mèche dans les lam-

pes, pour conferver du feu dans une bot'e de fer

blanc, ou outre , «prùs avoir été cnver'i r» char-

bon; pour fcrvir i en allumer, à Ip manière de l'a-

mndouc , étant léduit en charbon p ni' cr!à ! puurai-

leuis lileî: dr.ir .' lU.com»

.lugti p..- ' *crvir aux
r dil^fr. le» fiftu-

der aux pèilirur» n (outeiiir I

me font ceux d'Europe avec I"

Chirurgiens à (iiire nés tentes pour
les ; 6c enfin pour quantité d'autres befoins

, qui mo
font inconnus faute d'avoir eu occafion de les ob-
ferver. On en vend quantité fur les Dufars ou mar-
chès clans le Koiaume de ncngale.

Celte plante eft une cfpèce qui appartient au genre

A'Htdyfitrum ; elle eft encore inconnue des FJota-

indes de l'Europe. Ce genre renferme palTé ao ef-

fiéces, &aparticnt ^ la X'. Claftede Mr. Tourne/on,

aquellc comprend toutes les plantes à llcursi papilio-

nacées , ou It^gumineulies , de dont le fruit eft com"
pofé d'une filique.

Le Sola croît dans les terres labourables 8c hu*
mides. Ses feuilles font dilpofccs par patres fur une
côte qui n'eft pas terminée par une Icule feuille ,

comme dans la plupart dck autres elpèccs de ce gen-

re. Mem. de M. (jarcin,

SOLDANLLLE , on Choux-marin. Petit*

plante qui a les racines tort menues , & les feuilles

approt hantes de celles de l'Arifloloche , à la rèfer-

ve qu'elles font plus petites & plus épaifles. Ses

fleurs font couleur de poniprc (Vmblubles à celles du
Lizeron ; on en trouve beaucoup fur quelques côtct

de l'Océan , d'où la plante s'envoye toute entière.

Il la faut choifir nouvelle & la moins lompue

Îiu'il eil poflible ; on la croit bonne pour l'hydropi-

le : cependant elle eft rare chez les DroguilUs.
j- Cette plante eft une véritable efpéte de Liferon,

appelle en Lutin Convolvulus , puis qu'elle en a tous

les caradéres j aulli elle a la qualité purgative , com-

me ont toutes les autres elpeccsdece genre qui (ont

en grand nombre, & qui va environ à 6o (le con-

nues. La Scammonnie , le Turbith , &c le Meihaacan,

font de ce uiimbri.'. Le genre de Convolvulus apar-

tient à la première clade ^-j Mr. Touriirjort , laquelle

comprend toutes les plautes qui portent des fleurs mo-
nopélales figurées en cloches.

f On a confervé le nom de Soldanelle à trois au-

tres plantes , qui en confliiueut le genre , parce qu'el-

les en font de véritables efpéces k dont les caraftè*

res dittèrent de la nôtre qui a vérit.ililcmcnt ceux du
Liferon < c'eft pourquoi les Botanifles l'ont tranfpor-

téc de ce genre là à celui-ci. Ils la dillinguent de

fes autres cfpéces par le nom dt' J.iûron maritime À

feuille ronde , dite ttutrement SolLinelle. Elle croît

abondamment fur les côie» de lu Mer du Nord.
SOLDAT, qu'on nomme aulii Cancelles. Ef-

péce de Crabe qui fe trouve c*'niniunémeiit dans la

plupart des Iles Antilles. Sa longueur n'eft guères

pour l'ordinaire que de trois ou quatre pouces, & fa

grolfeur de dix ou douze li(;nes. La partie antérieu-

re de fon corps eft femblable à la fauterelle marine

,

avec cette différence qu'elle eft revêtue d'une écail-

le un peu plus dure j fa tète eft longue, armée de

deux cornes déliées ; fous fon écaille Ibnt fix pies,

dont les deux premiers font courts , torts , & en for-

me de ferres , 6c les quatre autres longs , menus &c

pointus, avec chacun trois articulations : ceux-ci leur

fervent à marcher > & les deux autres à couper les

herbes dont il fe nourrit , ou à fe détendre.

Le refte du corps fe termine par une efpéce de

queipen forme de boudin, couverte d'une peau af-

fez rude & épaifle , qui a au bout trois petites écail-

les que quelques-uns appellent des ongles.

Comme cette dernière partie du corps du Soldat

eft trèsfoible, la Nature lui a donné l'inftinft aufli-

tût qu'il eft uc , de chercher quelque petite coquille

aban»
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abandonna de fon poiflbn , dans laquelle îl s'en-

ferme , en y entrant la queue la première ; & avec
ce nouveau logis , il monte de la mer ÔC gagne les

hauteurs te les rochers ; où il pafTe prelque toute

J'anaée , ne revenant fur le rivage que dans cer-

taine faifon , foit pour y jetter fon frai > foit pour

y prendre une nouvelle coquille plus proportion-
nde à fa ^roHèur . qui s'eft augmentée pendant tout

ce tems-la.

C'eft alors qu'il cft agréable de voir ces petit» ani-

maux eflayer diverfes coquilles , jufqu'à ce qu'ils en
ayent trouve une qui leur foit propre , ou combattre
cntr'eux à coup de ferres à qui reflera maître de quel-
qu'une , où ils prétendent également.
On tire du corps ou de la coquille du Soldat deux

fortes de drogues qui ont un grand ufagc en Méde-
cine ; l'une eft une eau claire fouveraine contre les

pudules ou veflîes que caufe fur la peau le lait qui
découle des branches du Mancenille , arbre très

commun aux Iles , mais très dangereux. Chaque co-
quille en contient à peu près une cuillerée.

L'autre drogue pour laquelle les habitans des Iles

vont principalement r !a quête ou à la pêche de
ce petit poilFon , efl une huile admirable pour la

guérifon des rhu- ^tifmes , & qui eft aufli un bau-
me véritable pour les playes récentes.

Pour faire cette huije, aulTîtôt que le poifTon eft

pris , on l'cifile par la tête & on l'expofe au foleil

qui en fait découler une matière épaille & gluante
comme du beurre , dont l'odeur eft extrêmement for-

te & puante ; avec la grailfe coule une eau roulle

qui empêche qu'elle ne fe rancilH; & qui fertà la con-
fcrver : ce u'eft guéres que la queue ou cette cfpéce

de boudin qui en fort , qui fournit l'huile.

Il en coule iiéanmoijis un peu des autres parties

du corps, & l'on n'ôte pour l'ordinaire le Soldat du
foleil ou on l'a expofé , que lors qu'il n'en lefteplus

que les arrêtes & le fqueiette.

Les Sauvages qui de leur nature font fort fujets

aux rhumatiimes en ont toujours provifion ^ & il

n'y a guéres d'habitant qui n'en garde aufl! ^.hez lui ;

ce qui la rend très chère même dans les lies , <Sc

qui fait qu'il n'e.i pafTe guère en France , où elle

n'eft ccr.iiue que de peu d'Apotiquaires > & encore
des plus curieux.

On avoit oublié à l'Article des Huiles celle de
Soldat; mais fur l'avis de M. Prier, Marchand Fran-
çois établi à Leogannr côte de S. Domingue, on la

reftiiue , après avoir confulié les fources qu'i'. indi-

qic , auxquelles il aj >ûte feulement qu'elle eft fort

commune dans toutes les habitations de fon lie, &
que ce ne font pas les feules Iles Antilles qui pof-
fcf^.ent ce trèfor. Cette remirquedevroit bien enga-
ger nos Marchands Droguiftes d'en faire venir

,

pour ne pas priver Paris d'une drogue fi fouverai-

ne , ou, comme dit un des Auteurs qu'on a conful-

tés, (1 miraculeufe.

SOLDE DE COMPTE. Somme oui fait la dif-

férence du débit & du crédit, iorfque le compte cft

vérifié & arrêté. Fayn Compxs.
Solde. Terme de Marine

,
qui fignifie en Fran-

ce le faiaire qu'on donne aux matelots qui montent
les bâtimen» dtftinès pour les grandes pèches , par-

ticulièrement pour telles de la morue & du hareng.
Il fe dit ordinairement par oppofuion à ce qu'on ap-
pelle Lot , c'efl-à-dire, la part que l'équipage a dans
lepoifFon qui a été pêche, yoyez Hakeng & Mo-
rue. yo\et. aiijji Lot.
SOLDER UN COMPTE. C'eft le calculer.

le régler , l'arrêter , en faire la balance, ^oyet.
Compte. *

SOLDI ou SOUS d'Italie. Ce font des mon-
noyts de compte dont on fe fcrt tn plufieurs Vil-

les de cette p.rtie de l'Europe
,
particulièrement à

Florence, Livourne , Bologne, Gènes, Anco-
iic, Milan, Lucquri, Bergair , Nove ôc Savoyc.
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On s'en fert auflî à Gene've Se à Liège.

Tous ces Soldi ou Sous Italiens ne font pas de la

même valeur; il en faut j8 de Livourne , 83 de,

Bologne , 63 de Genève , 9^ de Milan , tfodc No-
ve, & 96 de Gènes, pour taire l'ècu de France de

60 fols & de neuf au marc.

SOLE. Place publique ou ftape où l'on dèchar-

fe
les Marchandifes , & où on les met comme en

èpôt pour être vendues.

Les Marchands de Vin en gros font tenus de met*
tre dans les Soles de l'Hôtel de Ville leurs vinv

pour en payer le gros.

Sole. On nomme quelquefois ainfi des pièces de
bois pr' près à faire des planches qu'on connoït

mieux lous le nom de Solives, foyrt SOLIVK.

Sole. C'eft aufli une groffe pièce de bois d'é-

quarriifage , qui avec une autre pièce qu'on, appelle

la Fourchette, fait la bafe.d'une machine à élevée

des fardeaux , qu'on nomme un Engin.

C'eft fur le milieu de la Sole que pofc le poin-

çon & fes bras. Les fonnettes (autre machine pouf

battre des pieux ) ont pareillement leur Sole dedef-

fus laquelle s'élèvent les montans à couliftes âc leurs

bras, frayez la defmption de ces deux machines à leur,

article.

Les Soles. Sont encore les deux pièces de bois

polèes en croix fur un maflîf de picrie ou de ma-
çonnerie , fur le milieu delquelles eft appuyé 6c

arcbouté l'arbre ou poinçon qui porte la cage d'un

moulin à vent & fur lequel il tourne.

En général toutes les pièces de bois qui fe pla-

cent à terre pour foutenir quelque conflruftion, ma-
chine ou bâtiment , Se fur lefquelles on les élève

^

s'appellent des Soles.

SOLEN. Efpèce de coquillage dont on croit le

partum bon pour appaifer les vapeurs des femmes.

Il y en a de dfux fortes , le mâle & la femelle,

qui ne font diflèuns que par la couleur , la forme

en étant toute feniblable.

Le S Irn mâle ift bleuâtre ou couleur d'ardoife:

le Soleil femeUe eft blanc ou rouifâire. Quant à

la f>rme ils font l'un & l'autre ('gaiement compo-
fès d'une coquille ie deux pièces , ou plutôt de
deux coquilles loi.^ues de quatre à cinq pouies, Se

larges de fept à huit lignes , articulées enftmblt

par un^bou.. Ces deux coquilles font fort minces,

creuics en dedans , voûtées par dehors & coupées

qnarrèment par les extiémiié.'i. Ces deux efpèces

J olen ''ont alPez connues dans la méditerranèe ,

& nus Droguifles les font venir de Provence ou de
Lançuedoc.

On en trouve une troifièmc tfpèce fur les cô-
tes de Normandie, plus longue , plus large ^ & d'un

blanc tirant fui le pourpre. Quoiqu'on Te ferve du
Solen pour les vapturs , ce n'tft pas peut-être pour

fa grande vertu , mais feultment pour la fubfiituer

au Blaid Bizanti* , autrement Lngws oJoraïus , qui

eft , à ce qu'on croit , fouveiain à ces fortes de maux,

mais qui eft très rare chez les Marchands Drogui-
fles de Paris. TûV^iBLATA BlZANTIA.

SOLETARD. Sorte de Terre gla':fe dont on fc

fert en Angleterre pour dègraifler les laines avant

que de les employer dans les Manufactures de Fran-

ce. On l'appelle Smeftin. Voyez. Smectin.
SOLIDAIRE. 11 fe dit des obligations & des

cautionnemens où pUifiturs perfonnes s'engagent

de payer chacune en leur particulier la fomme to-

tale qui leur eft piêtée ou à l'une d'elles, fans que

le prêteur foit obligé de difcuter l'une plutôt que

l'autre.

On délivre des contraintes Solidaires contre tous

les coobligés, ccrtificateurs & cautions.

SOLIDAIREMENT. Sans divilion de dette,

d'une manière folidaiie. S'obliger Solidairement pour

un autre, c'eft fe charger de payer pour un autre,

fans que le crcainier loit tenu de pourfuivre d'a-

bord

J
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bord fon principal débiteur s'il ne le veut.
_

SOLIDITE. Ceft la qualité d'une Obligation

où plufieurs débiteurs s'engagent à payer une fomme

qu'ils empruntent ou qu'ils doivent ; enforte que

la dette totale foit exigible contre chacun d'eux

,

fans que celui au profit duquel l'obligation cft fai-

te , foit obligé de difcutcr les autres , & l'un plu-

tôt que l'autre. » , .

SOLIMAN-DOSTYN. Les Indiens nomment

ainfi une racine eiccellente pour la Teinture , qui fe

trouve en quelques Provinces de Perfe ; les Perfans

l'appellent Ruynas. y«jiei ttt Article.

SOLIVE. Pièce de bois de brin ou de fciagedont

on fait les planchers des bâtimens.

Quoique toute forte de bois quand il eft fort &
d'une belle venue, puilte être débité en Solive, on

ne fe fert gucres cependant dans les ouvrages de

Charpente que de Solives de chêne & de fapin

,

quelquefois auffi de châtaigner.

Les Solives de bois de kiage fe débitent ordinai-

rement depuis cinq jufqu'à fept pouces de groAsur,

& celles de brin depuis fept jufqu'à neuf pouces.

Voyet Bois de sciagb Û Bois d'e^uabrissasb.

Vtyex. Muffi Cmene & Sapin.

SOLIVEAU. Petite folive moins grofle & moins

longue que la vraye folive. Le Soliveau n'a guéres

3ue quatre pouces & demi lufqu'à cinq pouces &
emi de groflèur.

SOLTAM. Efpèce de Sucre Candi qui fe fait au

Caire , dont les Provençaux font quelque commer-

ce, f^oyei Sucre.
SOLVABILITE'. Moyen qu'on a de bien payer

les dettes déjà contraftées , ou qu'on peut contrac-

ter. Quand il eft ordonné en Jufticc de donner &
fournir caution , il faut auffi donner des cenificateurs

pour répondre de la Solvabilité aâuclle de la caution

qu'on fournit.

SOLVABLE. On appelle un Marchand Solvable

celui qui cft riche , qui a des fonds & des ciFets ; en

un mot de quoi payer les achats qu'il fait & les det-

tes qu'il contrafte. On dit , Donner ou demander une

caution Bourgeoife , reféante , bonne Se Solvable ;

pour dire, demander ou donner pour caution une

perfonne qui eft domiciliée & qui a des fonds futïi-

fans pour répondre du cautionnement qu'elle a fait.

SOLVER. Terme dont quelques Négocians fe fer-

vent ntfez fouvent dans leurs écritures mercantilles

,

pour (ignifier Solder. Foyei Compth.
SOMEROTS. On nomme ainfi en Languedoc

les bois de fapin débites en bois quarrés. Foyez

Carras,
SOMME. Se dît en Arithmétique du nombre des

chofes marquées par certains caraftéres ou chifres.

Par l'addition on joint plufieurs fommes en nombre

enfemble pour en tirer le total. La Souftraélion en-

feigne à ôter une petite Somme d'une plus grande ; la

Multiplication , à multiplier une fomme par l'autre

pour en favoir le montant j & 1"» Divifion à parta-

g:r une groffe Somme en petites fommes ou parties

égales. Le produit de toutes ces régies fe nomme auf-

fi des Sommes.
Somme, en fait de commerce d'argent. Se di* d'u-

ne certaine quantité de livres , fols & deniers» qu'on

reçoit , ou dont on fait payement. On dit en ce

fcns : Reçu d'un tel la fomme de 66a livres lo fols

4 Deniers qu'il me devoit par fon billet ; payé comp-
tant la Somme de joo livres pour laines à moi ven-

dues par un tel.

Sur les livres & dans les comptes des Marchands

les Sommes fe tirent en ligne fur la marge adroite,

en chiffre commun ou Arabe.

On appelle Somme totale celle qui provient de l'ad-

ditinii de pluùeurs petites Sommes.
Somme. Se dit aufli de la charge d'un cheval ou de

quelqu'autre animai propre à porter fur fon dos. Les

clicvaux , les mulets , les ânes & les chameaux ,

DiClion. dt Lammtrct, Tom. III.
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font des bêtes de Somme. Je vous envoyé cihq Som-
mes de draps de Vire. Les Melfagers fe fervent or*

dinairement de bêtes de fommes pour le tranfpoK

des marcha.ndifes & autres chofes dont ils fe chargent.

Somme. Une fomme de verre eft un panier de ver-

re propre aux Vitriers, qui renferme vingt-quatre plats

ou pièces de verre rondes d'environ deux pies de dia-

mètre , qui font la charge d'un crocheteur. On peut

tirer d'une Somme de verre 90 ou 9J pies quarrés dt
vitrage. Voyez Verre.

Somme. En matière de commerce de mer , on
appelle haute Somme ) la dépenfe qui ne concerne >

ni le corps du navire , ni les viftuailles , ni le» loyers

des hommes , mais ce qui s'employe au nom de tous
les intéreffés pour l'avantage du delTein qu'on a en-
trepris. Les Marchands en fournilTent ordinairement

les deux tiers , & l'autre tiers fe paye par le Maî-
tre du Navire.

Somme. Terme dont on fe fert dans le négoce
de la Clouterie, pour exprimer en unfeulmotune
certaine quantité de milliers de doux.

Toute la broquette , à la réferve de la groflè

broquette eftampée , ou à tète aboutie , & toutes

les autres fortes de cloui qiii font du nombre de
ceux qu'on appelle clous légers , même quantité

de clous , dits clous au poids , fe vendent à la Som-
me quand on les vend en gros. La Somme eft de
douze%p'lliers de compte.
Les broquettes eftampées & tous les grands clous

fe vendent au compte. Voyez CLoir.
Somme. On appelle Poillbn de Somme dans le

commerce de la marchandife de poiifon , du poiil'on

qu'on aflbmme , & qu'après avoir empaillé & mis
dans des paniers d'ofier , on tranfporte fur des che-
vaux ou fur des fourgons & charettes. Ke^ez Pois-
son.

Somme. Grand Vaifleau Chinois dont ces peuples
fe fervent pour leur commerce de mer , particuliè-

rement pour celui qu'ils font au Japon , à Siam
i: à Batavia.

Le Rùi de Siam fe fert auflî de ces Sommes pour
envoyer fes marchandifes au Japon , à Camboyc ,

au Tunquin, à la Cochinchine, à Si<rate & autres

lieux des Indes : mais ce font ordinairement des
Chrétiens qui les commandent à caufe du peu de
pratique que fes fujets ont de la marine, fur-tout

quand les voyages font un peu de long cours.

Voyez ïArticle du Commerce de FA/ie au paragra-
phe de Siam.

SOMMER. Terme d'Arithmétique & de teneut
de livres. C'cft ajouter , joindre enfemble plufieurs

nombres ou fommes pour connoître à combien ils

peuvent monter tous enfemble. Il y a plus de fu-
reté à fommer avec la plume qu'avec les jetions;

Sommer. Mefurc des liquides , dont on fc fert

en Ëfpagne,

Le Sommer fait quatre quarteaux. Il faut huit

Sommers pour la robe (a), 6c 240 Sommers pour
la botte.

SOMMEROTS. Voyez Somerots,
SOMMIER. Terme de Patcheminier. On nom-

me ainfi dans la fabrique des parchemins cette peau
de veau qui couvre la hetfe ou métier des Parche-
miniers, 6c qui foûtient la peau qu'on travaille

dans le tems qu'on la rature.

Le CoNTRB-SoMMiER, eft une peau de parche-
min en colfe qu'on place ;ntrc le Sommier & la

peau qu'on rature , afin que le fer trouve plus de
facilité à prendre. Voyez Parchemin.

S0V.MIER. Se dit aulfi des bêtes de fomme , dont
les Voituriers & Meflagers fe fervent pourletranf*
port des marchandifes. Le Mff.'agei de Lyon a di*
Sommiers , c'eft-à-dire , dix chevaux de charge.

Sommier. S'entend encore dans le commerce des

L I bois
f

( a ) On Ufoit ici lUrtbt , qui eft un pgidti

Jf. "'*•:<., ML,
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bois , d'une piété de bois ordinairement de brin

qui tient le milieu pour la grofl°ei4r entre la poutre

èi la folive.

Le bois à faire Sommiers de vingt-cinq i trentefiés

de longueur , pttye en France les droits dentrie à rai-

fon deio f. U pièce ; plus ou moins à proportion.

Les droits d* fortie font de 26 /. tmjji de U pièce,

SoMMiEKt en terme d'Imprimerie. Signifie tan-

tôt les piécef de bois où e(l l'écrou , & où entre la

vis de la preflfe des Imprimeurs ; 6i tantôt ce qui

foûtient le train par deirout. Le premier s'appelle le

grand Sommier, Si l'autre le petit Sommier. Veyet.

Fbesse d'Iï<:rimerie.

Sommier , dans le métier des Tonneliers. S'en-

tend do cerceaux doubles qui terminent de chaque

bout la relieure d'une futaille , & qui fe mettent fur

le jahie pour lui donner plus de force.

Sommier, en terme de finance. Signifie encore

un gros Kegiflre où les Commis des Aydes , les Re-
ceveurs des Tailles, & autres Commis des Bureaux

des Fermes du Roi , écrivent les Tommes à quoi

montent les droits qu'ils reçoivent journellement.

Quelques Marchands Négocians & Banquiers don-

nent auflî le nom de Sommier à celui de leurs li-

vras qu'on appelle le grand Livre. Voyex. LivRB
DEj Marchands.
SOMMIERE. Sorte d'étoffe toute de laine tant

en chaîne qu'en trême, croifée, chaude le, niftlcttc,

qui n'eft autre chofe qu'une cfpèce de ferge un ^eu

lâche tirée à poil , tantôt d'un feul côté , & t»r.<ôt

des deux côtés, dont on fe fert à faire des doublu-

res pour l'hiver.

Les Sommiéres fe fabriquent en Languedoc , &
farticuhérement à Sommiers petite Ville de cette

rovince , d'où il y a de l'apparence qu'elles ont pris

leur nom. ^\ s'en fait auili quantité à Bcauvais en

Picardie.

Leurs largeurs fent différentes , y en a^ant de

demi-aune . de demi-aune demi-quart , de trois quarts

&. de deux tiers , fur vingt-deux à vingt-cinq aune*

de longueur mefure de Paris.

Elles fe vendent ou en écrû ou blanchies à la va-

peur du foulre , ce qui s'appelle blanc à fleur , ou
teintes en diverfes couleurs. Celles de Languedoc
ont toujours été les plus eflimécs, étant mieux fa-

briquées & d'une meilleure laine que les autres.

SOMMItKS, qu'on nomme autrement Coffires

de Charge. Ce font de grands coffres faits pour

être portés à la guerre ou en voyage, fur des mu-
letv ou, des chevaux.

Les Statuts des Maîtres Coffretiers-Malleiiers or-

donnent que les gros Sommiers feront ferrés à cinq

bandes , dont trois feront de fer forgé , & les moin-

dres feultment à trois bandes, ir i toutes de far

forgé, l'oyez COFFRBTIER.
SOMPAYE. Ccrt la plus petite monnoye d'ar-

gent qui (e Fabrique & qui ait cours à Siam. Elle

vaut deux fols demi-pite monnoye de France , à

prendre l'once d'argent fur le pié de trois livres dix

ibis. C'efl la nK)itié du foang.

On donne douze à treize cachas de Siam pour

une Sompaye , ou quatre cens curis. Les coris (ont

des coquilles des Maldives ,
qui fervent de petite

•noiinoye prefquc par toutes les IixHrs Orientales.

Les caches font des elpiicts de doubles de cuivre

deux ou trois t'ois épais comme \n doubles de Fran-

ce. Voyei (Article des MONNoïr.s des Indes.

La 6<Jinpayc fe divite en d«'ux payes , chaque

paye en deux clams ; mais ces deux fortes de mon-
iioves ne font que ^onnoyes de compte & non
cfpèces courantes. La Sompaye & fcs diminutions

ferveni uulTi de poids , le clam pefant ta grains de

ris , & les autres en montant à proportion.

SOMPI. Petit poi(K dont les Habitans de Ma-
dui^ulcar fe fervent pucpercr l'.ir & l'argent.

I.e Siimpi ne pé/e quune dragtnc ou gros, poids
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de Paris; c'efl néanmoins le plus fort de tous ceux
dont ce* Infulaires ont l'ufage , ne fâchant ce que
c'eft que l'once , le marc ou la livre , & n'ayant rien
qui leur en tienne lieu , 00 qui y réponde. Tout,
hors l'or de l'argent fe négociant par échange & par
eflimation.

Les diminutions du Sompi font le vari ou de-
mi- gros: le facare ou fcrupule , le lanqui ou de-
mi- fcrupule, & le nanqtie qui vaut fix grains. Le
grain cticz eux n'a point de nom.
SON. C'efl la peau des grains moulus féparée de

la farine par le moyen du blutoir , du fas ou du ta-

mis.

Les Amidonniers fe fervent du Son de froment
pour faire leur amidon , qui n'efl autre chofe que
la fécule qui refle au fond des tonneaux où ils ont
rais le Son tremper avec de l'eau. Vttyet. Amidon.
Les Teinturiers mettent le Son au nombre des

drogues non colorantes , parce que de lui-même il

ne peut donner aucune couleur. C'efl avec le Son
qu'ils font ce qu'ils appellent des eaux fures qu'ils

font entrer dans la préparation de ït.mïs teintures.

Voyi*. Teintvrr é* Teinturier.
SONAT, ou Mouton en blancherie. Ce font des

peaux de moutons paffées en mégie. Voyex, Megie.
Voyet. suffi Mouton.

Il n'y a guéres qu'à Lyon où ces fortes de peaux
foient connues fous l'un ou l'autre de ces noms,&
ils font ainfi appelles dans le Tarif de la Doiiane
de cette Ville.

Le SoHM y pttye les droits à raifan de "J f. de la

h*\le (tancientie taxation , & ^ f. de nouvelle réapré-

ciation.

SONDE. Ce qui fert à fonder 6c connoître la

qualité ou la confiflance de quelque chofe.

Les Commis des Barrages des Villes à l'entrée

dcfquelles il fe paye quelques droits, 8c ceux des
Bureaux des entrées & forties du Royaume , ont
différentes Sondes pour découvrir fi dans les mar-
ihandifes qui paflent à leurs Bureaux , &i dont on
kur paye les droits , il n'y en a point d'autres de
plus précieufes ou plus importantes cachées qu'on
voudroii faire pafTer , ou fans les acquitter , ou en
contrebande.

A Paris les Sondes des Commis pour les entrées
du Vin , font en forme d'une longue broche de
ter emmanchée dans du bois ; ils s'en fervent pour
fonder les chareltes Se chariots chargés de paille

ou de foin , ou autr^j chofes femblables dans lef-

quelles il efl facile de cacher quelque pièce de vin
ou autre liqueur pour en fauver les droits.

Les autres Sonde» font à proportion femblables,

mais convenables à la qualité «les matières qu'on
veut fonder.

Sonde. Les Chaircuitiers nomment de la forte

une longue aiguille d'argent dont ils fc fervent

p*»ur fonder les jambons , langues de bœuf & au-
tres viandes crues ou cuites qu'il leur efl permis
<fc vendre Se débiter. Ksyrt. Chaircuitier.

Sondf. , en terme d'EventaiIlille & d'Ouvriers

q"i montent les Eventails. C'eft une longue aiguil-

le de léton , qui leur fert à ouvrir les papiers pour

y placer les flèches de la montute. Voyex. Even-
tail.

SON DER. Se fervir de la fonde , ou pour dé-
couvrir la qualité d'une marchandi(e , ou pour fe

rendre certain s'il n'y a point de fraude dans celles

qu on veut palier au Bureau. Voyex. les Articles pré-

cidens.

SONNER DE L'OR o» DE L'ARGENT.
C'eft recoiiiioîtrc par le fon d'une efpéce ou d'une

monnoye qui a nuiuvaife façon , ou qu'on croit

douteufe, fi effeftivement elle efl bonne ou non re-

cevablc.

Les trois manières d'éprouver les monnoyesdans
le commerce font de les fonner , de les toucher

,

c'eft-
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» ceux

que
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c'eft-à-dire, d'en faire l'épreuve à la pierre de tou-

che , &' de les {.ilaiiler. Il n'y a guéres que cette

dernière qui foit fûre. On dit que les Indiens coH'

noilfent le titre de l'ur & de > argent en les ma-
niant ou en les mettant entre les dents.

SONNETTE. Petite clochette de métal, ordi-

nairement de cuivre , mais Quelquefois d'argent. Il

fc fait aulfi des Sonnettes de gros verre. C'eft du
mot de Sonnette que les FonHeurs en terre & eii fa-

ble de la Ville & Fauxbourgs de Paris , ont pris

la qualité qu'ils fe donnent dans leurs Statuts de
Maîtres Sonnettiers. Voyn. à-ttpris Sonnettier.
- Sonnettes. Machine propre à enfoncer pro-

fondément des pieux dans la terre. Elle fcrt parti*

culiérement à battre les pilotis des ponts ou des

bâ^imeiis qui fe conflrui/ent fur un terrain ou ma-
rC'.ageux , ou peu folide. On nomme auflî quelque-

fois cette machine un mouton, du nom de fa prin-

cipale pièce.

SONNETTIER. Ouvrier qui fiiit ou qui vend

des Sonnettes. Les Maîtres Fondeurs en fable & en

terre de la Ville & Fauxbourgs de Paris • ont de tou-

te ancienneté ajouté aux autres qualités que leur don-

nent leurs Statuts , celle de Maîtres Sonnettiers
>

comme n'appartenant qu'à eux de fondre des Sonnet-

tes , les autres Marchands qui en font commerce
tfcant obligés de les acheter d'eux. Voyet. Fondeuk
CE PETITS OUVRAGES.
SONNEURS. Ce font les Ouvriers qui tirent

les cordages des Sonnettes. Il y en a ordinaire-

ment feize pour chaque Sonnette dont on fe fert

pour enfoncer des pieux dans la terre. Vcytt. Son-
)(ETTES.

SONTO. On appelle à la Chine Thé-Sonto un
Thé qui eft extrêmement eflimé. On en porte beau-

coup de Canton à Batavia. Il s'achète 20 taels le

pic à Canton , & fe vend 2^0 pataquès à Batavia.

yoyex. The'.
SOPHISTIQUER. Mélanger, altérer des dro-

gués & des marchandifes en y en mêlant d'autres

de différente ou de moindre qualité. Il fe dit par-

ticulièrement des remèdes & drogues qui fe prépa-

rent & fe vendent dans les boutiques des Apoticai-

res & Epiciers- Droguiftes qu'on foupçonne de ne

pas donner des drogues & remèdes purs & fans mé-

SOPHISTIQUERIE. Mélange de drogues de

mauvaife qualité qu'on veut faire palFar avec des

bonnes,

SOR ou SAUR. On appelle ainfi le hareng falé

qui ell devenu de couleur dorée & obfcure pour

avoir été fumé & fèché. On le nomme aulïï Soret

ou Sauret.

Dans fa primeur on l'appelle Craquelot , 8c on lui

donne quelquefois le nom d'Appétit ; mais ce der-

nier terme n'ell guère en ufage que parmi le me-
nu peuple de Paris. Voyez Hareng vers la fin de

tÂrtiile.

SoR ou Sol. Efpéce de raifin égrainé fechc au

folcil , <|ui s'tiivoje d'Efpagne. Voyex. Raisin
d'Arcq û" au solf.il.

SORBEC. Pille préparée avec du citron, du mufc,

de l'aintire & autres purfums, & du fucreclarifié, dont

on cornpofe uneboiirini fort en ufage dans le Le-
vant : ii'lui d'Ejjypte t ". ferme & forteftimc. Voyez.

Citron.
le \orbec paye en France Je droits dentrée 20 /

de lu livre poids de marc outre les anciens droits , con-

fori/io/ient il I Arrêt du 13 Mai i(^y? ; les anciens droits

fiiivani le Tarif de 1664 , font de cinq pour cent de

/< Meur , attendu que cette drogue n'y ejl point ta-

rifée.

Les droits de la Douane de Lyon font de 5 /. le

tjiiint^l , tant d'ancienne taxation ^tit de nouvelle réa-

p iii ition.

ùOKeR nu SAURER. C'cd.vdjre. faire fu-

Ùidittu d* Lommnct. Tum. III,
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mer & féeher des hirengs falès. Les Dieppois difeat»

Sorir. Voyez Hareng vert la fin de ÏAruclt. Ou tait

au/n forer des fardines. Voyet. Sardine.
SORET ou SAUREl. Signifie la même chef»

que Sor ou Saur. Vtye*. SoR.
Soret. Eft aufli un des noms qu'on donne à une

des fortes d'acier. Voyex. Acier.
SORI. Les Anciens appelloient ainfi une efpéce

de matière vitriolique qu'on prétend aujourd'hui n ê-

tre autre chofe que le Chalcitis ou Colcotar. V»y%
Vitriol.
SOKIE. Laine d'Efpagne. Il y en a de deux for-

tes , la Sorie Ségoviane , ou de los Rios , Si. la Sorie

commune. Voyez. Laine d'Espagne.
SORIN. C'eft le nom qu'on donne à celui qui

fe méic de faire forer les harengs. Ce mot n'eft

prefquc en ufage qu'à Dieppe.
SORIR. Faire fumer Si féeher du hareng falé.

Voyez. SoRER.
SORISSAGE. Façon qu'on donne au hareng en

le fumant à un feu de bois ou de charbon , dans les

lieux qu'on appelle Rouffables. Ce terme efl en uf
ge dans plufieurs endroits de Normandie 6i de Pi-

cardie. Voyez. Hareng sob.
SORISSEUR. Celui qui fait forer le hareng ; on

le nomme auffî Sorin. Le maître Soriflèur fe paye
par jour & eft nourri ; de fon habileté dépend tout
le fuccès de cette façon : la moindre négl gence de
fa part expolànt le hareng à être entièrement brûlé,

ce qui eft difficile à reconnoître en le metant en ba-
ril. Voyez comme defjus.

SOR-SEGOVlb. C'eft de la laine d'AgneKns
qui vient de Ségovie, Vule d'Efpagne. Il y en a
de lavée & de non lavée. Il vient auffi des Sors do
Moline , de Caftille , d'Albarafin & de Navarre.
Vvfez Laine où il ejl parlé des Afnelitu.

SORTE. Genre, efpéce. On dit, Vendre des mar-
chandifes de toutes Sortes, & ne vendre qu'une feu-
le Sorte de marchandifes.

Les chapeaux qu'on appelloit autrefois des fept

Sortes, que fabriquoient les Chapeliers de Paris,

n'étoient que des chapeaux de Vigognes communs ,

nommés ainfi parce que le public étoit perfuadtf

qu'il entroit dans leur fabrique de fept Sortes de
laine ou poil. Voyez Chapeau.

Sorte. On fe fert aufli de ce terme dans le com-
merce des pierreries en parlant des Emeraudes qui
ne fe vendent qu'au marc ; ce qui en marque les

différentes groffeurs qui vont en diminuant de-
puis la première Sorte jufqu'à la troifîéme : on dit

auffi première , féconde , 5c troifîéme couleur. Voyez
Emeraude.
SORTIE. C'eft le pafTage d'un lieu à un autre.

Il n'y a guéres de Souverains qui n'ayent établi

des droits fur les marchandifes qui entrent dans leurs

Etats , ou qui en fortent. Aufli n'appartient-il qu'à
eux de les impofer ; & c'eft une prérogative de la

Souveraineté : les autres impôts qui peuvent fe trou-

ver établis , & qui fe payent dans les terres de cer*

tains Seigneurs particuliers & à leur profit , ne font

qu'une émanation de la fouveraine Puiffance qui les

accorde ou permet en vertu de Lettres Patentes.

Les droits qui fe payent en France à la Sortie du
Royaume , ou des Provinces réputées étrangères

,

ne s'y peuvent percevoir que par les Commis pré-

pofés aux Bureaux , & fur les Tarifs qui en font

dreirès en confcquence des Edits , Déclarations Si

Arrêts qui en ordonnent le payement.
Les Marchands & Négocians qui font leur Com-

merce au d 'hors du Royaume ou dans les Provin-
ces qui font fujettes aux droits de fortie , ne fau-

roient trop être inflruits de la qualité des dits droits;

& pour favoir quels font ces Tarifs qui les ordon-
nent , ils peuvent avoir recours à l'Article de ce Dic-
tionnaire où il fn efl traité. Voyez Tarif.
On a auflî ajouté pour la commodité du Lefteur
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à la fin de chaque Article de marchand! fe, les droits

de fortie que chaque efpèce paye en France confor-

mément au Tarif de 1664.

On peut voir pareillement à l'Article général du
Commerce pludeurschofes curieufes concernant les

droits de fortie qui fe payent dans les païs étrangers,

paniculiéremcnt en Efpagne» en Angleterre, en Hol-
lande, dans les Villes Hanféatiques, dans celles du
Nord 3c de la mer Baltique , & dans toutes les

Echelles du Levant.

SOSIE. Eto^e faite d'écorcc d'arbre . foyeft co-

ton que les Anglois apportent des Indes Orientaler.

Les pièces ont depuis lâ jufqu'à 19 aunes de long,

& depuis i jufqu'à { de large.

f SOSLltiG-DMche. Petite monnoye du Da-
neniarc , dont l'Auteur parle dans l'Article Schil-
ling.

SOU qu'on écrit ic qu'on prononce quelque-

fois SOL. Signifie tantôt une monnoye réelle &, cou-

rante, & tantôt une monnoye imaginaire &, de comp-

te. On parlera plus bas du Sou monnoye de compte,

après qu'on aura parlé du Sou monnoye courante.

Le Sou monnoye courante efl une petite efpèce

faite de biilon , c'eft-à-dire , de cuivrp , tenant un

peu d'argent , mais plus ou moins fuivant les lieux

& les tems où il a été fabriqué.

Le Sou de France a d'abord été fabriqué fur le

pié de douze deniers tournois , d'où il fut appelle

Douzain , nom qu'il conferve encore , bien qu'il

n'en ait pas toujours la valeur.

Ce Sou ayant depuis cté augmenté de trois de-

niers & marqué avec un poinçon d'une fleur de Lis

pour lui donner cours fur le pié de quinze deniers

,

il fut nommé Sou marqué , ôc parmi le peuple Sou
tapé.

£n j6^6 Louis XIV. ayant ordonné par fon Edit

du mois d'Ao&t une fabrication de pièces de iix

blancs , la révoqua par fes Lettres Patentes du 19
Novembre de l'année fuivante , & ordonna qu'au

lieu des pièces de fix blancs il feroit fabrique des

Sous & des doubles-Sous , les uns de quinze de-

niers & les autres de trente , à deux deniers douze

grains de fin , & trois grains de remède , à la fabri-

cation defquels on travailleroit pendant trois années

avec vingt-quatre preflés & balanciers ; mais à peine

les Entrepreneurs Monétaires commençoient à y
travailler, que ces nouvelles efpèces furent décriées

à la pourfuite des Prévôt des Marchands & Echevins

de la Ville de Pariii par un Arrêt du Confeil d'E-

tat du 14 Août 1558 , comme préjudiciables au

Commerce.
Il e(l arrive depuis fous le même régne plufîeurs

autres changemens dans cette monnoye de biilon.

Les anciens Sous qu'où avoit remis à douze de-

niers ayant été reformés , & d'autres de nouveau
fabriqués , ils eurent les uns & les autres également

cours pour quinze deniers par un Edit de 169) ;

mais par un autre Edit du mois de Septembre 1709,
ces mêmes Suus furent augmentés jufqu'à dix- huit

deniers , & une nouvelle fabrication ordonnée de
Îiéces de trente deniers dans les Monnoyes des Vil-

:$ de Lyon âc de Metz.

Ces dernières efpéces font au titre de deux de-

nier» douze grains de fin au remède de 4 grains par

marc , & à la taille de cent pièces au marc , au re-

médie de quatre pièces par marc i il fut auiTî fabri-

que des pii'ces de ly deniers ,les unes & les autres

avec la nicme empreinte de deux L adofrces d'un

côte , & d'une croix llcuronnce de l'autre, pour les

différencier des anciens Suus qui avoient une croix

de huit L entrelalTées <Sc couronnées pour emprein-

te d'tffigic , & d'un écu de France pour empreinte

d'écullun. Les pièces de dix-huit deniers , & celles

de (juiiize flc He trente, furent baillées fur I.i fin du
règne de Louis XIV. les unes uyant été réduites

à quinze deniers , Si cilles de trente à vingt-un ,

« SOU. loo
valeur qu'elles avoient confervée pendant les deux

premières années dif régne de Louis XV. fous le-

quel elles font remontées , celles de quince deniers

à dix-huit , & celles de vingt-un à vingt-fept , ou
elles font préfentement ( 1718 ).

Il y a quantité de Sous & de demi-Sous qui fe

fabriquent dans les Païs étrangers , mais qui n'ont

point de cours en France.

Pour leur valeur elle cil inégale fuivant l'inéga-

lité de ce qu'ils tiennent de fn , qui eft à peu près

au même titre des Sous de France ; il y a entr'au'

très des Sous de Savoye , d'anciens Sous de Befan>
çon , des Sous d'Avignon , de Dombes , de Charlt-

ville , &c.
Avant la reforme de tous les Sous en France , il

s'y en trouvoit plufieurs qu'on difiinguoit par les

Rois fous lefqui is ils avoient été frapés , comme
les douzains d'Henri II, les Sous de Charles IX, de

les Sous d'Henri IV. D'autres avoient le nom des

Provinces où on les fabriquoit , comme les Sous de
Dauphiné , &c.

Il y a quelques Provinces de France où le Sou
marqué a un nom particulier ; en Anjou il s'appelle

FerUiuU , Se dans d'autres U hojfu, à caufe dune
efpèce de boffe que le poinçon de la Fleur de Lys y
laifToit , lors qu'on le frapoit pour faire reconnoitre

ceux qui étoient reformés.

Les Sous n'avoient d'abord été fabriqués que poux
fervir de menue monnoye & faire des payemens
en détail , conformément à l'Arrêt de 1666; mail
l'ufage s'étant introduit d'en faire de gros paye-
mens, & pour cela de les réduire en lacs de 200
livres , qui s'appelloient communément Sacs de dou-
zains. Si qui fe prenoient fans compter élc fe redon-
noient de même dans le commerce de l'argent fur la

foi de l'étiquette attachée à l'ouverture des facs i l'a-

bus en devint fi grand , que pour remédier à quan-
tité d'inconvéniens qui en ètuient la fuite , Louis
XIV. le défendit par un Arrêt de fon Confeil d'Etat

du 16 Septembre 169X
Cet Arrêt porte qu'à l'avenir il ne fe feroit plus

de facs de douzains > qu'ils ne fe donneroient qu'en
détail , Si que dans les gros payemens on n'y en
pourroit faire entrer que pour dix Hvres, fous peine
de trois mille livres d'amende.

Il y a eu autrefois en France des Sous, des demi-
Sous Si des tiers de Sou d'or , Si même à ce que rap-

portent quelques Auteurs qui ont traité des ancien-

nes monnoyes de ce Royaume , des Sous d'argent

i la taille, à ce qu'ils difent , de vingt-quatre à la li-

vre ; mais outre que ces Sous ou d'or ou d'argent,

ont à peine pafTé la première race des Rois de Fran-
ce , Si qu'il n'y a rien de bien certain furcette matiè-

re , comme ils ne font point des monnoyes couran-
tes , qui font les feules qui doivent entrer dans ce
Diâionnaire, on peut avoir recours aux Auteurs qui

en ont écrit exprès , entr'autres aux fçavani. Traités

de Mrs. Bouttrouï Si le BUnc.

Sou. Il y » en Hollande deux monnoyes,rune d'ar-

gent, l'autre de biilon , auxquelle.<i onoonnelenom
de Sous ; celte d'argent s'appelle Sou de gros , de

l'autre Sou commun. Le Sou de gros vaut douze
gros ou fix Sous communs, à prendre le Sou pour
quinze deniers de France , c'eft le fchelling. Foyez
cet Article. Le Sou commun qu'on nomme autrement

Slityver , vaut huit duyies ou deux gros.

Ces deux monnoyes qui font des efpéces réelles

,

font aulfi en Hollande des monnoyes de change.

Foyet Monnoye dk Compte & <it Chance.
Sou, monnoye de compte, qu'on appelle .'^ou

Tournois , eft compofé de quatre liards qui valent

douze deniers tournois. Les vingt Sous tournois font

une livre tournois , Si foixante de ces Sous valent

un écu.

Le Sou tournois Ce fubdivife en douze deniers

,

le denier ea deux mailles ou oboles , la maille ou

obole



yoi sou.
obole en deux pites , de la pite en deux femi-pites.

Sou. Il y a en France un autre Sou de compte

qu'on appelle Sou Farifis ; il eft d'un quart en fus

plus fort que le Sou tournois , & femblable en va-

leur au Sou marqué de quinze deniers. Vingt Sous

parifis font une livre parilis qui fait vingt-cinq Sous

tournois ou une livre cinq Sous tournois.

La fubvention e(l un droit de Sou pour livre qui

fe perçoit fur certaines efpèces de marchandifes.

On dit, Faire une contribution au Sou la livre ,

pour dire. Faire Un partage ou repartition entre des

Créanciers , chacun à proportion de ce qui leur peut

être dû en principal.

Quand on dit qu'un Marchand ou Négociant eft

entré pour cinq Sous dans une entreprife de Ma-
iiufaâure ou autre affaire de commerce , cela Hgni-

fie qu'il s'y eft aftbcié pour un quart > & qu'il y a

mis du fond à proportion.

On dit en proverbe, qu'un Marchand a fait de

cent Sous quatre livres & de quatre livres rien, pour

faire entendre qu'il a fait de mavivais trocs ou achats

fur lefquels il y a toujours eu à perdre.

Sou. En Angleterre , en Hollande , en Flandre

& en Brabant , il y a une moiinoye de compte qu'on

appelle aufli Sou.

Le Sou d'Angleterre fe nomme Sou fterlingj c'eft

la vingtième partie d'une livre fterling. Un Sou
llerling vaut douze deniers fterling ou douze pe>-

nins, & ce Sou augmente ou diminue à proportion

que la liv^e (lerling augmente ou diminue de valeur,

ce qui fe régie par le prix du change. Vcya. Livre.

£n Hollande, en Flandre & en Brabant le Suu
s'appelle Sou de gros ; il faut vingt Sous de gros

pour faire une livre de gros , & le Sou de gros fe

divife en douze deniers de gros j la valeur du Sou
de gros ell variable , de même que celle du Sou
llerling d'Angleterre , c'eft-à-dire , qu'elle fuit toû-

iours la valeur de la livre de gros , par raport au

prix du change. Il y a quelque différence entre le

Sou de gros de Hollande, & le Sou de gros de Flan-

dre St de Brabant. Voyez. Livre.

t Valeur des Sous en diferentes Villes , enijt^t.

En Hollande le Sol commun eft de i5 den.

comm. ou a den. de gros, la livre de gros de 20
Sols de gros ou de 6 flor. Le Sol de gros eft de
13 den. de gros, ou 6 Sols communs.
à Anvers de même.
à Bafle le Sol eft de 12 den. ou 1 1 crcutzer,

le creutzer de y pfennings.

à Bergame 12 den. dont les 20 font la livre.

à Brcmen le Sol lubs vaut i î gros , 24 gros font

le marc, ôc 3 marcs une rixdale.

Le Sol Danois eft de 12 den., 16 fols font le

marc Danois , Se 6 marcs la Rixdale.

Le Sol de Florence & de Livourne, dont 20
font la livre, ôc le Sol 12 den.; 120 Sols font la

Piaflre de 6 liv.

Le Sol commun de Gènes eft de 12 den,; 20 Sols
font la livre. Il y a aurti le Sol & le denier d'or :

la Piaftre eft de 20 Sols d'or.

Le Sol de 12 den. 20 fols font la livre courante

de Genève qui vaut 42 fols petite monnoye , dont
126 font l'écu de j livres.

Le Sol lubs de Hambourg vaut 12 den. lubs,

ou 2 den. de gros ; 20 fols de gros font la livre

de gros.

Le Sol commun ou patar de Lille 2 den, de gros,

ao fols font le florin. Le Sol de gros vaut 12 den.

de gros : quatre patars font en tout tems j fols de
France.

Le Sol fterling de Lcwdres eft de 12 den. flerl.

qui ne fe divife point , 20 fols flerl. font la livre

Aerl. , 21 fols font la Guinée.

à Milan le Sol de change & le Sol commun font

de 12 den.; 20 fols font la livre; l'écu eft de 117
Diilion. de Commerce. Tom. III.
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Sols de change , 146 fuis de change font 146 Sul«
courans, ou une Philippe.

à Naples le Sol ou grain vaut j quatrins : 100
grains font le Ducat del Regno , qui vaut J tarins.

à Novi ou Bifenzone le Sol de marc eft de 12
den.; 20 fols de marc font l'écu de marc: cet écu eft

imaginaire , il revient à 9 liv. 6 fols i den. //, de
Gènes.

à Strasbourg le Sol vaut i J creutzer ; cinq fche-
liiigs font 20 lois de France.

à Turin le Sol eft de 12 den.; 20 fols font la li-

vre.

à Venife 124 Sols de Banque font le Ducat de
compte, qui eft une monnoye imaginaire. Le Sol
de Banque vaut 12 gros ou demi- Ducat ; 20 fols

de Banque font 240 gros ou une livre de Banque
qui eft de 10 Ducats.

SOUAGUZE'S (<i). Toiles de coton qui vien-
nent des Indes Orientales i il y en a de diverfcs
fortes.

Les Souaguzés font blanches ; elles ont 14 au-
nes de longueur fur deux tiers ou demi - aune de
largeur.

Les Souaguzés Broun font écrues ; elles ont tou-
tes 14 aunes fur deux tiers.

SOUBARDIERS. Principaux étais qui foûtien-
iieiit la machine avec laquelle on tire hors des per-
riéres les malTes de pierre à faire de l'ardoilé. Voyez
Ardoisière.
SOUBORD. Livre de Soubord. Vffyei Livre.
SOUCHA. Crépon de foyc de la Chine rayé de

bleu. Voyez Crepon.
SOUCHE. Terme de commerce en détail. C'eft

la plus longue des deux petites pièces de bois qui
compofent ce que les Marchands appellent une Tail-
le fur laquelle ils marquent avec des hoches ou inci-

fîons, qu'ils font jouri'ellement avec un couteau
,

les marchandifes qu'ils donnent à crédit ; l'autre

partie s'appelle l'Echantillon. Voyet. Taille,
Souche. Terme d'exploitation & de commer-

ce des bois. C'eft la partie de l'arbre qui eft à fîeur

de terre & qui tient aux racines.

On l'appelle aufli Cepéc ou Sepe'c , mais ce der-
nier terme ne fe dit guéres que des arbres, du tronc
defquels il fort diverfes tiges. Voyez Cepe'es.
SOUCHET DES INDES , DE MALABAR

ou DE BABYLONE. Ceft la Terramerita. Voy.
Terramerita.

Outre la Terramerita, qui eft le véritable Sou-
chet dont il fe fait une très grande confommatiort
parles Teinturiers & autres Ouvriers, il y a encore
deux fortes de Souchets moins connus & de moin-
dre ufage, le Souchet rond & le Souchet long.

Le Souchet rond, qu'on appelle aufli Cyperus
rond , & fouvent Souchet d'AngUterre Se de Flan-
dre, parce que c'ctoit de-là que les Marchands E-
piciers-Droguiftes Ictiroient autrefois, eft une racine
noiieufe en forme de gros grains de chapelet, bru-
ne au dehors & grife au dedans , d'un goût aftrin-

gent , & prcfque fans udeur quand elle eft nou-
velle. Cette racine croît dans l'eau , ou le long des
ruiffeaux. Elle jette du milieu de fes feuilles qui font
longues & étroites , des tiges triangulaires , folides

& liftées. Ses fleurs font petites & rougeâtres , at-

tachées le long des tiges par bouquets envelopés
de quelques feuilles. Cette forte de Souchet fc ti-

re préfentement d'auprès d'Eftampes, On le croit

bon pour la colique pris en infufion dans du vin
blanc. Il ne s'en fait néanmoins qu'une très petite

confommation.

Le Souchet rond paye en France les droits dentrce à
raifon de 12 /.le cent fefant, conformément au Ta-
rif de 1664.

Les droits de la Douane de Lyon font de ^f. d'an-

L I 3 cienne

(a) On en a déjà parlé fuus le nom de Sauvauuzs'e*.
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cifHHe taxMton , é" 2 / 6 den. de nouvelle riâpri-

cimion.

Le Souchct long , ou Cyperus long , que quel-

ques-uns nommpiit Galanga lauvage , eft une pe-

tite racine entourée de quantité de filamens , d'une

odeur afTez agréable, & pour tout le refte aflcE

fcmblable au Souchet rond , à la réfervc de fes

feuilles qu'elle a longues & vertes comme celles du

poireau , & de la fituation de fes fleurs qui viennent

jrefque au bout dej tiges. Ce Souchet fe plait pareil-

ement dans le voifinage des eaux. Les Païfans des en-

virons de Paris l'apportent vendre par fâchées aux

Marchands Droguifles ; mais à moins de bien exami-

xier le fond des facs , on eft fouvent trompé ; le deffus

étant toujours fec & bien conditionné , mais le relie

fc trouvant prcfciue toujours de moindre qualité ,

ou même humide & gâté. Il faut choifir cette raci-

ne groffe, féclie, point vermoulue, & ne fentant

ni le moifi ni leufermc. Son ufage eft pour la Mé-
decine : les Parfumeurs néanmoins & les Gantiers

s'en fervent à caufe de fon odeur. Voyei Aujji Cu-
tURMA.

Souchet. Terme de Carrier. On nomme ainfi

une allez mauvaife pierre qui fe trouve quelquefois

entre les bancs qui compofent une carrière
,
particu-

lièrement fous le dernier banc. Le plus fouvent le

Soui het n'eft qu'une efptce de terre & de gravois.

Foyei. Carrieuk.

SOUCHETAGE. Dcfcente que font les Offi-

ciers des Eaux & Forêts après la coupe des bois ,

pour vifiter & compter le nombre & la qualité des

louches ou arbres abbatus.

Il fe dit aullî du compte & de la marque des bois

de futaye , qu'on a permilïïon d'abbatre dans une

Vente ; cette dernière vifite fe fait avant l'exploita-

tion des bois.

L'article L. du titre XV. de l'Ordonnance de

l66i)
,
permet aux Marchands adjudicataires de faire

procéder au Souchetage de leurs ventes avant que de

les exploiter, & d'en fatredrclfer le procès verbal par

les Officiers des Eaux & Forêts j ce qui fe doit tiu-

fe fans fraix , fous peine de concuffion,

SOUCHETEUR. Expert qui artîfle au fouche-

tage de à la vifite des fouthes d'une vente.

Parla même Ordonnance de 1669. les journées

des Soucheteurs font fixées par les Maîtres particu-

liers , & payées par les Sergens , Collecteurs des

amendes.

SOUCHEVER. 7-. rSouscHETER.
SOUCHEVEUR.5 '^'!>''"^î SouscHEVEUR.

SOUCHIES.SOUCISou SOUTIS, Ce font

des mouflelines de foye rayées de diverfes couleurs,

qui viennent des Indes. On les appelle Moufleli-

nes , ()u<iiqu'il n'y entre aucun coion dans leur fabri-

que, comme dans les véritables moullclines. Ce qui

leur a lait donner ce nom , c'eft une cfpèce de bourre

légère (]ui paroit fur la fuperficie de la toile comme
fur les mouilelines. Ce font de vrayes toiles de

foye.

Il n'y a que les Indiens qui ayent la manière de

trav.iiller ainfi ces fortes d'étoffes.

Les Soucis font de diftérentes longueurs & lar-

geurs ; V ayanr des pièces qui n'ont que huit aunes

de long fur trois quarts de large, & d'autres vingt

aunes fur deux tiers.

-|- Ce font les mêmes que les Hollandois écri-

vent Soesjis , & qu'ils prononcent prefque comme
nous fi rions le mot de Sonehiés. A Surate on y
Ciimmercc d'autres cfpèces de toiles qui font tilTués

niiiiiié foye Se moitié coton, qui font auffi appel-

Ict's Soutis , ou Souihiis , & d'autres qui au lieu

df foye , font tillues dt fils d'or, 6c y portent encore

le même nom de Souchiès.

SOUDE. Plante avec laquelle on fait la Soude
en pxrtt. f'ojri VArttcleftiiVAUt^
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SOUDB. Sel gris artificiel très poreux ic très Icxi»

viel. Les Verriers s'en fervent pour faire leur ver-

re , & les Savonniers l'employent dant la compo>
fition de leurs favons : mais la plus forte confom'
mation de la Soude, dont les Marchands Epiciera

& Droguifles de Paris font un commerce confidé-

rable , fe fait par les Blanchiffeufes des environs êc

des Fauxbourgs de cette grande Ville , qui s'en fer->

vent pour lefïïver & blanchir le linge.

La Soude fe fait avec une plante qui croît le long
des côtes de la mer. Les Botaniftes la nomment
Kali, Se prétendent que c'eft d'elle que certains fels

font appelles Sels Alkalis. Les Ouvriers qui la brû-
lent la nomment la Marie.

Cette plante jette une tige de la hauteur d'un pié

Se demi , nouée à plufieurs endroits , Se de fes

nœuds fortent de petites feuilles fort étroites. Sa
graine eft enfermée dans (le médiocres goufles ron*

des, qui viennent à l'extrémité de fes branches. On
la féme tous les ans ; Se quand elle eft d'une gran-<

deur raifonnable , on la coupe & on la feine com-
me l'on fait ordinairement le foin. Lorfqu'elle eft

féche , on en remplit de grands trous faits ex près

,

on y met le feu , on la couvre ; & quand elle eft ré-

duite en cendre , il s'en forme après quelque tems
une pierre fi dure, qu'on eft obligé de la caffer

avec dis maillets. C'eft cette pierre que nous ap-
pelions Soude, Se à qui les Anciens ont donné le

nor" de Salicore, Salitot, ou Alun Catin.

t Cette plante qu'on appelle en Latin Kali, Sc

avec laquelle on fait le Sel de Soude qu'on nomme
outrtment Sel yilluli , eft un genre que Mr. Tour-

nefort a rangé d.ms fa VI*. Claffe , qui comprend
les plantes qui portent des fleurs en rofe, Se qu'on
nomme pour cette raifon plantes Kofacées } mais
comme ce célèbre Botanifte a pris le calice de ce
genre pour la fleur, ce qu'on peut voir dans Mr.
Lintueiis , Se. que fa fleur efl véritablement une fleur

à éiamines dénuée de pétales, c'eft pour cette rai-

fon que ce même genre doit être placé dans la XV'.
Clalledts Inftituts du même Mr. de Tournefort , qui
comprend toutes les fleurs à étamines.

t Mr. Lmnieus a changé le nom de ce genre, de
Kali, en celui de Salfota , qui femble lui convenir
mieux pour le Latin , que l'autre qui eft Arabe. On
coniioit fept efpeces de ce genre.

Il y a de quatre fortes de Soudes ; la Soude d'A-
licant ; celle de Carth;igcne ; celle qu'on nomme
Soude de Bourde ; & enfin la Soude de Cherbourg,
qu'on appelle aulli Varech , du nom d'une herbe
qu'on trouve fur le bord de la mer en Normandie 1

& dont elle eft faite.

La Soude d'Alicant eft la meilleure ; celle de
Carihagéne , quoique moins bonne , ne laiflc pas de
s'employer avec allez de fuccès; mais pour les deux
autres , elles font très mauvaifes. étant ordinaire-

Jnent humides , d'une couleur verdàtre approchant
du noir , puantes , mêlées de quantité de pierres ,

Se quelquefois de chaux j ce qui gâte Se brûle le

linge.

Pour bien choifir la Soude d'Alicant , il faut

u'elle foit féche , fonnante , d'un gris bleuâtre de-
lans , & dehors percée de petits trous en forme
d'œil de perdrix , Se que mouillée »lle ne fente point
un goût marin & de marécage ; fur-tout Lji.'il n'y

ait aucun mélange d'autres pierres, & que celles de
Soude ne foient point couvertes d'une croûte ver-

dàtre i ces deux défauts gâtant le linge, outre que
le premier augmente encore inutilement le poids de
la marcluindife.

Il faut aufli obferver que la Soude trop greffe

ou trop menue peut plus facilement fe fourrer d'au-

tres drogues j & que la médiocre, de la groffeurdes

cailli>ux, appellèe pour cela Cailloti, doit leur être

préférée.

Pour la Soude de Carthagénc , elle doit avoir les

rncmes

l
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mêmej qualité» que celle d'Alicant h proportion ;

n'étant jamais 11 bleue , ayant de plus petits trous ,

& étant plus couverte de cette croûte verdâtre qui

e(l un défaut. Elle vient aullî en des balles plus

grolTes que l'autre.

On tire de la Soude , par le moyen de l'eau com-

mune , un Tel blanc qui c(l le véritable Tel alkali,

& qui doit feul en porter le nom par préférence

,

& fans d'autre dénomination ajoutée ,à la différen-

ce des autres fels alkali qu'il faut faire connoître par

la matière , foit plante , foit autre dont ils ont été

tirés , comme fel alkali d'abfinthe , de centaurée , &c.

Il y a encore une forte de Soude qu'on appelle

Soude blanche
,
qui eft une efpùce de fel ou falpê-

tre naturel, que les Droguiftes appellent commu-

nément Natron. Il fe forme de l'eau du Nil aidée

de l'ardeur du Soleil , & ménagée à peu près de mê-

me que l'eau de la mer dans les marais falans.

Soude de BARiLt-E. C'eft la véritable Soude

d'Alicant , ainfi nommée de l'herbe de Barille qui

fe féme , fe cuhive , fe recueille & fe brûle aux

environs de cette Ville d'Efpagne. On la tire ra-

rement toute pure d'Efpagne ; les Efpagnols la mê-

lant fouvent avec la Soude de bourdinc ,
qui eft une

autre herbe qui reflemble à la barille.

C'eft la véritable SouHe de Barille qu'il faut em-

ployer pour la fabrication des glaces à mimirs , la

bourdine n'y étant pas propre. Elle s'enyoye en

malfe dans de grands cabats de jonc.

Soude DE Bourdine. ^oyez tArticle fricédent.

Les Soudes payent en France les droits d'entrée Û
Jefirtie à rai/on de lO f. le cent pefant , conformément

MU Tarif de 1664.

Les droits de U Dmane de Lyon, daiit le Tarif

de laquelle elles font apelUes Sotildes
, font 2 /. dit

quintal d'ancienne taxation y Ù \ f. de nouvelle réa-

frcciation.

Soude de Compte. Voyei Compte & Solde.

SOUDER UN COMPTE. Ctft la même cho-

fe que Solder un compte. Voy. Compte, Û Solde.

Souder. Signifie parmi les Ouvriers & les Ar-

lifans qui travaillent fur les métaux, attacher &
joindre enfemble deux pièces de même métal , ou

de deux métaux différens , par la fullon & appli-

cation de quelque compofition métallique fur les

extrémités des métaux qu'on veut unir.

Les Orfèvres foudent avec l'or , l'argent & le

cuivre mêlés enfemble ; les Plombiers avec le plomb

& l'ctain. Le enivre fe foude avec l'étain , & quel-

quefois , fuivant l'ouvrage , avec un mélange de cui-

vre & d'argent. Pour fouder tous ces métaux , on

employé ordinairement le borax en poudre, &
quelquefois la poix-rcfine.

À l'égard du fer , il fuffit de le mettre chaufer

jufqu'à-te qu'il foit devenu tout-.n-fait blanc , &
comme on dit en termes de l'art , tout dégoûtant :

en cet état il fe foude , c'eft- à- dire , il fe bat avec

le marteau ; ce qui de deux morceaux n'en fait qu'un.

Voyet. ci-après Soudure.
Souder. Les outils qui fervent à fouder les

ouvrages de plomberie font lacuilliére , le gratoir,

les fers à fouder garnis de leurs attelles , & les po-

laires , fi ce font des tuyaux.

Les Vitriers & les Ferblantiers n'ont bcfoin que

de fers à fouder , mais plus petits que ceux des

Plombiers. Les uns & les autres fe fervent de poix-

réline pour faire mieux prendre la foudurc. Quand
on veut au contraire qu'elle ne prenne pas en de

certains endroits , on les falit avec la main ou avec

de la craye. Voyez à l'Aiticle des Tviyav\ la ma-
nière défaire & de fouder ceux de plomb.

On appelle Fers à loudcr , des fers ronds avec

une qufuë de même , dont fe fervent hcs Plombiers,

Ferblantiers , Fontainiers , Vitriers , &c. pour fon-

dre & appliquer la fouHiire fur leurs ouvrages. Les
morceaux de bois fendus en deux

^
qui leur tiennent
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lieu de manche , fe nomment des Attelles par les
Plombiers , & des Mouflettes par les autres.
Souder les bras du Flambeau. Terme de

Marchand Epicier- Cirier. C'eft joindre enfemble
les quatre groftis mèches , dont on forme les flam-
beaux de poing , après qu'elles ont eu leurs deux
premiers jets de cire. Voyet. Flambeau de poinO
& SOUDOIR.
SOU DIS. Petite monnoye qui a cours à Ormus

dans le Sein Perfique.

Un Soudis vaut quatre payes , & la paye dix be-
forchs.qui font à peu près comme les liards de Fran-
ce. Voyet. Besorch.
SOUDOIR. Sorte d'outil ou d'inftrument de fer,

dont les Ciriers fe fervent pour fouder enfemble les
bras des flambeaux de poing. Il eft long d'envi-
ron deux pies, fait en fer de pique un j.cu arron-
di. Il y a un manche de bois pour le tenir.

SOUDURE. Compofition ou mélange de divers
métaux & mincraux, qui fcrt à fouder & joindre
enfemble d'autres métaux. On fait des Soudures d'or,

d'argent , de cuivre , d'étain commun, d'étain de gla-
ce & de plomb ; obfervant ne mettre toujours dans
la compofition quelque partie du métal qu'on veut
fouder avec une partie d'un métal fupérieur.

Les Orfèvres font de quatre fortes de Soudures *

que pour diftinguer ils nomment Soudures à huit , à
fix , au quart & au tiers qui eft la plus foible. Ils

entendent par Soudure à huit , celle qui n'a qu'un
huitième de cuivre ou de leton fur fept parties d'arr

gentj la féconde a un lixiéme de cuivre i la troifiéme
en a un quart ; & la quatrième a un tiers. C'eft ce
mélange de cuivre dans la Soudure d'argent qu» fait

que la vaifTelle montée eft toujours moins chcre que
la vaiirellc plate.

La Soudure des Plombiers fe fait de deux livres

de plomb avec une livre d'étain. On éprouve fa bon-
té dans la fonte , lorfque verfant de la largeur d'un
ccu de cette Soudure en fufion fur le plancher ou fur

une table , il s'y forme ce qu'on appelle des Yeux de
perdrix , c'eft-

à

-dire, de petites étoiles claires &
brillantes.

La Soudure du cuivre fe fait comme celle des
Plombiers , mais avec le cuivre Se l'étain ; quel-
quefois fi ce font des ouvrages délicats qu'on veut
fouder, on met quelque portion d'argent à la place

de l'étain.

Enfin la Soudure de l'étain fe fait avec les deux
tiers d'étain & le tiers de plomb ; mais quand on
veut que l'ouvrage foit délicat comme aux tuyaux
d'orgues, où la Soudure eft difficile à apercevoir,
on la fait avec une partie d'étain de glace & trois

parties d'étain fin. Voyez Etain , à l'endroit où l'on

parle de la claire-Soudure.

Les Potiers d'étain vendent aux Chauderonniers,
Ferblantiers, Vitriers, Plombiers, Faifeurs d'or-

gues , &c. une forte tle bas étain moitié plomb &
moitié étain neuf, qu'ils appellent Claire-Soudure ,

Balfe- étoffe , Petite-éioflè , &c. C'eft la moindre de
toutes les fortes d'étain qu'il eft défendu aux Po-
tiers d'étain d'employer à leurs ouvrages , fi ce n'eft

pour des moules à chandéle. Voy. comme deffus.

La Soudure dltain paye les droits de la Dcùane
de Lyon À raifon de ^ f. du quintal, tant pour l'an-

cienne que pour la nouvelle taxation,

SOUFFLAGE. L'art de foufHer le verre. On
le dit aullî de l'attion du ParailTonier qui le foutfle.

On appelle dans les manufaâures des glaces à mi-
roirs le four du Soufflage, celui où fc fnad & fe

prépare le verre pour faire les glaces foufHées. Le
four des glaces de grand volume fs nomme Four
à couler. Voyez Glace.
SOUFFLER le verre, fouflcr une glace. C'eft

avec une feile ou canne de fer qu'on trempe dans

le verre liquide, en former en le fouillant avec la

bouche les diftérciis ouvrages qui fe font dans les

L 1 ^ vcrrii-
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verreries 6i dans les manufaflure» des glaces. Vvf.

Olacr. yoyei 4(///ï Vbrre.
Souffler. Les Emailleurs difent aufll, Souffler

1 email, en faire, en le fouillant avec un petit tuyau

de verre, cet émail creux qu'on nomme du Jais. V.

Email.
SOUFFLET. Inftrument qui fert à attirer l'air

& .1 le repoulfcr , dont on fe fert dans les cheminées

des chambres & des cuilines, iSc aux forges, four-

reaux & fonderies pour y aviver & exciter le feu j

comme audi aux orgues 6i autres inftrumenS &
machines pneumatiques pour leur donner le degré

de vent dont elles ont befoiii.

Le Soufflet cfl compofcdedeux aisplats, ordinai-

rement de forme prefque triangulaire , avec cha-

cun une queue taillée du même bois. Deux ou

plulleurs cerceaux plies de la figure des ais , font

placés entre deux : un cuir large par le milieu , &
étroit par les deux extrémités où il finit prefque en

pointe, eflcloué fur le bord des ais qu'il unit enfem-

f)le , & encore fur les cerceaux qui fépareut les ais

,

atin ;que le cuir fe plie ou s'ouvre plus aifément. Un
tuyau de fer ou de cuivre, même quelquefois d'ar-

gent, aux Soufflets de chambre, termine le Souf-

flet , «Se efl attaciié à l'ais de delTous. Enfin un

cuir qui efl dedans , & qui couvre les trous de l'ais

d'en-bas, fert comme de foupape, pour donner en-

trée à l'air, ou pour le retenir: on l'appelle l'Ame

du SoufHet.

Les Soufflets qui fervent aux forges des Orfèvres,

des Serruriers, des Maréchaux , des Taillandiers,

des Fondeurs, &c.foit qu'ils foient doubles, f<'it

qu'ds foient fimples . s'clévcnt & fe bailTtnt par le

moyen de la branloire & d'une chaîne qui y efl

attachée , & que tire l'Ouvrier.

Les Soufflets des fonderies & des fourneaux où
fe cuifent & fe liquéfient les métaux ,aufii-bien que

ceux de forges ou fe travaillent les gios ouvrages,

comme font les ancres des vailL'aux & la plus grof-

fe taillanderie , reçoivent leur mouvement par les

roues de quelque moulin à eau.

D'autres Soiittlcts , entr'autres , ceux des Email-

leurs l'ont par une ou plufieurs marches que l'Ou-
vrier a fous les plés. Voyti. Lmail.

Enfin les Soulflets d'orgues fe lèvent par un hom-
me

,
qui de-là a le nom de Souffleur ; les petits

SoufHets de cuifiiu- ou de chambre s'ouvrent & fe

ferment avec l'une & l'autre main.

Les Soufllets d'orgues qui donnent le vent aux

divers tuyaux qui forment les tons & les jeux de

l'orgue , font d'une fabrique & d'une forme diffé-

rentes des autres , & en font comme une efpcce à
part. On en parle ailleurs. Voyn. Orgue.

Les Boucliers fe fervent aulTi de Soufflets d'une

flrudure extraordinaire pour fouifler & enfler leurs

viandes après que les bêtes ont été alfommécs, afin

de les habiller V dcpéter plus facilement.

Divers Oir irs travaillent à ces diflércns Souf-
flets , mais qui pourtant ne font que d'une niêine

Communauté qui efl celle des Boificlicrs. A'ojy. Buis-
StLIEK.

Les Soufflets de Maréchitl payent en France les

droits d'entrée .i ruijon de 2J f, dt U puce , confor-

1/icweni au 'ï,itij de l6C^
Les droits qu'ils payent ù la Doïiatu de Lyon font

de ^ f. de U paire tant d'ancienne taxation que de

nouvelle riapruiAtion,

Les petits \ouffiets en conpij:ience du mime Tarif
de 1664 payent ^J. de la douzaine.

A l ef^ard des droits de fortie , les Soufflets de Ma-
rUhal payent 6 f. de la pâtre , Ù les petits Souf-
flets ^ f. de la douzaine.

SOUFFRANCE. Terme de comptes. Il fc dit

des an ides de la dcpcnfe d'un compte , qui n'étant

pas afiez juftific» pour être alloués , ni allez peu
pour être rayés, relUnt comme en fufpens pendant
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un téms , afin que durant ce délai le Comptable puif-

fe chercher & raporter des quittances ou autres piè-

ces pour fa décharge.

Les articles en Souffrance fe rayent aprùs le dé-
lai fini , s'ils ne font pas juAifiés , ou s'allouent s'ils

le font. Voyez Co. l'TE.

SOUi RE. Voyez SOULFRE.
SOULEGE. On appelle en quelques endroits

des Souléges , ce qu'on nomme prefque par-tout des
Allèges , & en Bretagne des Gabares. Voyet. Al-
lège é' Gabare.
SOU LF'RE, qu'on écrit & qu'on prononce SOU-

FRE. C'ell un minéral foflile , onAueuz & inflam-
mable.

Il y a de deux fortes de Soufre naturel, c'eft-à-

dire
,
qui n'a point été paflé par le feu pour le pu'

rifier ; le Soufre vif & le Soufre minerai.

Le Soufre vif , ainfi nommé de ce qu'il tft tel qu'il

fort de la mine, efl une cfpèce de glaife grife faci-

le à prendre feu , & qui en brûlant jette une odeur
de Soufre. Sa couleur lui fait quelquefois donner
le nom de Soufre gris. Il vient pour l'ordinaire

de Sicile, quoiqu'on en tire aufli de quelques au-
tres endroits. Il fe confomme peu de ce Soufre
à Paris , fi ce n'eft pour quelques comnotitions ga-
léniques , ou pour foufrer le vin , afin de le con-
ferver après l'avoir foutirc ; ce que les Cabareticr»
font en mettant du Soufre vif avec de la fleur de
Soufre , du fucre , de l'anis , de la canelle , de la

mulcadc, du clou de girofle, &c. & en trempant
un linge dans cette mixtion

,
qu'ils font brûler dans

leurs tutailles.

Il faut choifir le Soufre vif, tendre, friable;

uni, doux & luifant , d'un gris de fouris, & point
chargé de menu.
Le Soufre minéral efl une efpèce de bitume dur

& terreux, d'un jaune alfez luifant , d'une odeur for-

te & puante, facile à fondre & à brûler. On trou-
ve allez de ce Soufre aux environs des voLans ou
montagnes qui jettent du feu , telles que le mont
Vefuve , l'Etna , &c. Il a néanmoins fes mines
particulières ; & il en vient d'excellent de quel-
ques lieux d'Italie & de Suiflè ; mais le meilleur
efl celui de Quito & de Nicaragua dans l'Améri-
que i^fpagnole. C'efl de ce Soufre minéral , que
par le moyen du feu & de l'huile de baleine on ti-

re le Soufre commun qui entre dans la compofi-
tion de la poudre à canon , & qui fert à tant de di«
vers Ouvriers.

Ce Soufre fe nomme ordinairement chfz les

Marchands Epiciers-Droguiftes de Paris, Soufre
en canon, à caufe de fa forme; ne fe vendant
guéres qu'en efpcces de billes ou bâtons ronds de
diverfes groffeurs, que quelques-uns nomment aufïï

Magdclons ou Magdaléons. Il efl de meilleure ou
de moins bonne qualité , fuivant l'aflinage d'où il

vient. Celui de Hollande a eu long-tems la vogue;
l'on donnoit le fécond rang à celui de Venife, &
celui de Marltille étoit le moins eflimé. Il femble
que les rangs foient préfentement changés ; & l'on
préfère le Soufre de Marfeille aux deux autres, ou
du moins on l'eflime autant ; les Marfcillois s'o-

tant apparemment applicjués à le mieux raftiner.

Il faut choifir le Soufre en canon , foit qu'il

vienne de Hollande , de Venife ou de Marfeille

,

( n'y ayant que de ces trois endroits que les Mar-
chands de Paris le tirent, ) il faut, dis-je , le choi-
fir en canons gros & longs, d'un jaune doré, lo-
ger, facile à caller, & que calié il paroifTe brillant

& comme crillalifé. Il efl vrai que la groil'eur des
canons ne fait rien pour la qualité du Soufre ; n ai$

il cil plus de Vente de cette forte.

Outre l'ufage du Soufre pour compofer la pou-
dre à CMion dont on vient de parler , ce minéral
en a un peu dans la Médecins, & davantage dans
la Chyoïie.

Les
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Les Ouvriers en foye Se en laine t'en fervent

pour blanchir iei uns leur« foyet , & Ici autre* leuri

étoife$ de laine , la vapeur du Soufre y étant très

bonne. Il efi néanmoins ordonné aux premiers de

mettre les foyes blanches dons le bain d'alun lans

,y mêler du Soufre.

Oit ne parlera point ici des Soufres verds ou
d'autres couleurs, en grands ou petits moules, qui

fe font à Marfeille & ailleurs , n'étant tous que le

Soufre commun, ou en canon diverfemeiu purifié,

A pouHé au feu , & mis dans des moules diMteni.

Depuis que le Czar Pierre Alexiovitz a comment-

ce à établir dans fes Ctats le commerce de toutes

fortes de drogues & de marchandifes, ÔC qu'il y a

fait chercher les diverfes produâions noturelies dont

fes Sujets pourroient faire négoce , on a découvert

plufieurs montagnes qui produifent le meilleur Sou-

fre du monde. Ces montagnes font à l'Oued de

la rivière du Volga. On a commencé i y travailler

en 1701 , de le nombre des Ouvriers y augmente
tous les jours. Dès l'année 1703, il y avoit déjà qua-

tre mille perfonnes occupées à ce travail : le Czar y a

des Iiifpefleurs pour veiller fur les Travailleurs , de

des Soldats pour les garantir des courfes des Tarta-

res. Ce Soufre fe confomme dans les Arfenaux
JVtofcovites , où l'on travaille à la Fabrique de la

poudre à canon.

Prix du Soufre a Amsterdam.

Le Soufre cru , auflî-bien que le Soufre rafiné,

fevendà Amfterdam au quintal de 100 liv. ils fêta»

rent au poids &. donnent dedéduâion un pour cent

pour le bon poids , & autant pour le oromt payement.

Le prix du Soufre cru eft de 6 norins le quintal,

te celui du Soufre rafiné de 7 florins.

Le Soufre vif & commun paye en France les droits

Jtewrce À raifon de I2f. le cent pefant, conformémem

4M Tarif de 1664.

Les droits de la Douant de Lyon font , favoir 4/ 3

dtn. du quintal d'ancienne taxation , ^ J. de nouvelle

riapriciatim , 2f. pour les anciens quatre pour cent

,

Û pour leur riapreciation 12/
Flei;r de Soufrb. C'ed le plus pur du Sou-

fre
, qu'on a fait évaporer par le moyen de la fubli-

mation , en le brûlant dans des pots faits exprès,

&

qu'on recueille dans le chapiteau de la cucurbite où
la vapeur s'attache. La meilleure fleur de Soufre fe

tiroit autrefois de Hollande; & celle qu'on fait à

JVIarfeille , quoique d'alTez bonne qualité, n'en appro-

che pas. Pour celle de Rouen & de Paris , du moins

telle que quelques Colporteurs la vendent dans cet-

te dernière Ville , il faut abfolument la rejetter
,

n'étant pour l'ordinaire qu'un mauvais mélange de

Soufre pouffé à grand feu , Se d'amidon ou de fa-

rine, ou bÉhi même feulement de la poulïïére de

Soufre padee au tamis.

La fleur de Soufre de Hollande doit être choilie

en pain de la forme de ceux du ftil de grain , ou
du moins en gros morceaux , légère , douce , friable,

Se plus blanclne que jaune. Si l'on en veut en

poudre, il faut qu'elle (bit très fine, d'un jaune tout

cnfemble blanchâtre de doré & d'un goût agréable.

Plus la fleur de Soufre de Marfeille approchera de ces

qualités, plus elle fera excellente.

Cette drogue efl d'un grand ufage dans la Mé-
decine ; on la croit fur-tout très amie du poumon.
JF Les fleurs de Soufre payent en France les droits

dentrée à raifon de 100
f.
du cent pefant, conformé-

ment au Tarif de i6(Î4.

Les droits de la Dgiiane de Lyon font de i liv. if.
4 den. le quintal pour tous droits.

\\ On tire aufli du Soufre par les opérations chy-

miques, des huiles, des efprits, des fels, des laits

& des baumes, dont on peut voir la manière dans

les Pharmacnpces , ou dans YHifloire générale des

Drogues du Sieur Fçmet. 11 s'apporte quelques hui-

SOUL. SOUR. tto
les de Soufre des Pays Etrangers.
Lhuile de Soulfre paye en trmnce les droits ttenttit

à raifon de ao /. U cent pefant , conformément au Ta''

rif de 166A.

SOULIER. ChaufFure de cuir ou de quelque étof-

fe qui couvre le pié depuis ce qu'on en appelle la Che-
ville. Le Soulier eft compofé d'une ou de plulieura

femelles, d'un talon de cuir, ou de bois, de l'cmpeigney
des quartiers & des oreilles. Voy. Cordonnier. Koy.
au£ifArticle des Talons à des Ialunnibrs.

Les Souliers neufs payent en France les droits den",

trée à raifon de 20f. la douxaitu depaires , conformé.-

ment au Tarif de 1664.
Les droits delà Douane de Lyon font de 10 f, de lé

charge dantienne taxation , Û $ f. dt nouvelle réa^
prédation.

A l'égard des droits de fortie , les Souliers neufs
payent ^ f. de la douzaine de paires , <ij les vieux 6 d.

SOUMISSION Voyez Sousmission.
SOUPE DE LAIT. Terme de manège & de

commerce de chevaux. Il fe dit du poil qui tire fur

le blanc. Voyez Cheval.
SOUPHRE. Veyet. Soulphrb.
SOUPIER. Terme de Carrier. C'eft une efpè-

ce de banc ou lit de pierre qui ne fe trouve que dans
les carrières de S. Maur , village à deux lieues de
Paris k qui y tient lieu de ce qu'on appelle le

Soucuet dans les autres carrières ; avec cette diffé-

rence que du Soupier il fe tire d'excellent moilon ,
Se que le fouchet n'cft fouvent qu'un amas de gra-
vois 6c de terre fur lefquels efl pofé le grand banc.

Voyez Carrière.
SOURBASTIS ou SOURBASSIS. Les foycf

qu'on appelle Sourbaflis font des foyes de Perfe,
les plus nnes & de la meilleure qualité de toutes
celles qu'on tire du Levant.

Il y en a de blanches Se de jaunes , mais toutes

ordinairement gtéges Se en matafTes. Leur pliage ell

en mafles , Se chaque balle contient cent vinet maiTes.

Le plus grand commerce s'en fait à Smirne , oik

elles font apportées de Perfe par caravanes. On en
tire auifî d'Alep Se de quelques autres Echelles du
Levant. Il en vient encore one aflèz grande quan-
tité par le retour des vaiHeaux que les Nations d'Eu>
rope envoyent dans le Golfe Perfique.

Gamron , autrement Bender-Abaflî , eft le Port
de Perfe où elles fe chargent , Se où elles font con-
duites d'Ifpahan fur des chameaux qui en portent
chacun deux balles. Voyez SoYes du Levant.
SOURD. Terme de Joiiaillerie. On dit qu'une

pierre efl Sourde , ou qu'elle a quelque chofe de
Sourd

,
quand elle n'a pas tout le brillant Se tout l'é-

clat que les pierres d'une femblable efpèce doivent
avoir pour qu'elles foient parfaites. Les pailles Se

les glaces, qui font de grands défauts dans les pierres

précieufes , Se un certain oeil fombre , obfcur Se

brouillé que d'autres ont quelquefois , font propre-

ment le Sourd de la Jouaillerie.

Sourd. Se dit aufli dans l'Arithmétique d'un nom-
bre qui n'a point de proportion avec un autre , c'eft-

à-dire,qui n'a point de mefure commune. Se qu'on
ne peut divifer fans fradlion. C'efl ce que les Géo-
mètres appellent un nombre irrationel ,31 efl un
nombre fourd.

Sourd. On appelle un Couteau fourd , en termes

de Courroyeur, une efpèce de plane qui n'eft pas ex-
trêmement tranchante , qui leur fert à préparer leurs

cuirs. Foy«.CoURROYER.
SOURIS DE MOSCOVIE. C'eft un des noms

qu'on donne dans le comm'.tce de la Pelleterie à la

marte zibeline, cette efpèce de fourrure qui eft du
nomSre des plus précieufes. Voyez Marte.
On appelle Gris de Souris , une couleur qui

approche de celle de la peau de la fouris. Voyez Cou*
LEUR. Foyrt, (i/</7î Teinture.
SOUSCHEl. r<jy«SOUCHET.

SOUS-

ni

» 5

^'^ 1;

'?t;'j}"!'

..''H

•l; ,: ,;!îl•";*r

'Mm



m

,', I

::.,'1-

N 'ai

|,« S O U S c.

SOUSCHEVER. Terme de Carrier. Cefl propre-

ment couper le fouchet ,c'efti-<life, la pierre ou moi-

Ion qui fc trouve dans Ici carridrei > au deflbua du

dernier banc de pierre.

Jl fe dit iiéaiimoin» pluj communément de tout

l'ouvrage que les (Jarijons Compiignons Carriers font

dans le fond de la carrière foui chaque banc ou lit de

pierre , pour les fxfparer les uns dei autre». C'eft l'ou-

vrage le plus dirtitile & le plus p<frillcux de tous, qui

ne le fait que fous oeuvre , & dans une poflure très

Contrainte, le Carrirr émm ordinairement couche de

fon long fur de la paille ,
pour pouvoir d(;taclier&

couprr la pierre avec le marteau en croiffant , ([u'cn

termes du mc'iicr on appelle une Elfe. t^oy. CakrieR
tir ('akriekf:.

SOUSCliEVEUR. Ouvrier qui travaille dans

les carritîres à ôtcr le fouclict. k'oyez l'jlriicle préâ'

étnt.

SOUSCRIPTEUR. Celui qui foufcrit pour Id-

dition d'un Livre, ou pour quelque autre entreprife,

& (|iii avance une partie du prix.

SOUSCRIPTION. C'cft proprement la fignatu-

rc qu'on met au bav de quelque c'crit.

Souscription, en matière He commerce. C'eft

rengagement que celui qui foufïrit un billet , lettre

de change , promelle ou obligation
, prend en y a)oû-

tant la (ignatiire , d'ctrc la caution (le celui qui les a

faits , & Ht payer pour lui les fommes qui y font con-

tenues , & d'actjuiiter toutes les clii'jfes qui y font fpc-

citîces &. énoncées; fiiforte que celui ou ceux au pro-

fit dcfi|uels font faits les dit^ billets, lettres de change,

promeilis & obligaiioiis , ont autant de Débiteurs te-

nus de l'acquit de leur dette , & de l'éxecution des en-

gngemens pris dans ces afles, qu'il y a de perfinnts

qui y ont mis leur fignature ou Soufcriptioii. On ne

deinande des Snufcriptions que pour plus delùretc;

c'eft un vrai cautionnement.

Souscription. Se dit auflî en Angleterre, de l'in-

térêt que les Particuliers prennent dans un fonds pu-

blic, ou dans un dtablillement de commerce, en li-

gnant fur un Regiftre pour combien ils veulent y pren-

dre part. Prefque toutes les grandes aifàires fe font

en Angleterre par voye de Soufcription.

Souscription. Ce terme ell pareillement devenu

très commun en France dans le commerce des Ac-
tions de la Compagnie d'Occident , nommée enfuite

Compagnie des Indes , établie à Paris dans les pre-

mières années du Régne de Louis XV.
La Soufcription eft différente de l'Aftion , en ce

que la première n'eft proprement qu'une Aftion

commencée , U feulement un engagement en fai-

fant le premier payement, d'acquitter le relie dans

les tems marqués ; & que l'autre eft , comme on
dit , une A(?lion toute entière & toute nourrie.

Voyei. Compagnie uts Indes. Voyex. aujfi Ac-
tion.

Souscription. Eft encore un terme en ufage

parmi les Libraires > & fur tout les Anglois.

Il lignifie l'engagement où l'on entre de prendre

un certain nombre d'exemplaires d'un Livre qui va

s'imprimer , & l'obligation réciproque du Libraire

qui l'imprime , de délivrer chaque exemplaire à un

cartain prix à celui qui a foufcrit.

Les conditions ordinaires de ces Soufcriptions font

de la part du Libraire de faire un tiers meilleur mar-

clié au Soufcripteur ; & de la part de celui-ci de

payer comptant avant l'impreflion la moitié du
prix , & l'autre moitié quand on lui délivre les

exemplaires ; convention également avantageufe à

tous les deux , puifque le Libraire y trouve de quoi

faire les avances d'une Edition fouvent au delfus

de fes forces , & le Soufcripteur reçoit comme l'in-

ttrèt de fon argent par le prix médiocre que lui coû-

te un Livre.

Les Soufcriptions ont paru fi commodes aux Li-

braires de Paris, qu'ils n'impriment plus guère de li-
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vresi pour peu coniidérabUs qu'ils foient, qu'il* ne les

propofent aux Soufcripteurs. Ce nouveau commer-
ce de la Librairie a donné occalîon à un nouveau
Titre dans fes Statuts» & l'on a trouvé cette matiè-

re f» importante , que dans le dernier Règlement
de 1723, on a coniacré trois articles à en tèglcr la

Police , afin de corriger quelaues abus qui s'y etoient

déjà gliffès, & en prévenir d autres qu'on craiguoic

qui ne s'y gliftaflènt.

Ces articles font le XVII. le XVill. & le XIX.
du Règlement.

Par le premier de ces articles Sa Majeflé veut qu'il

ne puillt: être propofè au PubMc aucun ouvrage par
Soufcription, que par un Libraire ou Imprimeur,
qui fera garant des Soufcriptions envers le Public ,

en fon propre âc privé nom , & les deniers qui fe-

ront reçus pour les Soufcriptions , ne pourront être

remis en d'autres mains qu'en celles des Libraires ou
Imprimeurs, au nom desquels fe feront les Soufcri-

ptions i & ils en demeureront refponfablei envers le*

Soufcrivans.

Le fécond de ces articles ordonne qu'avant de
propofer aucun ouvrage par Soufcription , le Librai-
re ou Imprimeur, qui fc charge de l'entrepiife. fera

tenu de préfenter à l'examen au moins ia moitié de
l'ouvrage , & d'obtenir la permiflion d'imprimer par
lettres Icèlèes du grand fceau.

Enfin par le dernier des trois articles il eft dé-
fendu à tous Libraires ou Imprimeurs de propofer

aucune Soi Tcription , qu'après en avoir eu préala-

blement l'agrément de Monfieur le Garde des Sceaux,
& qu'il ne diftribue avec le ProfptChis qu'il publiera,

au moins une feuille de rimpiilïïon de I ouvrage
qu'il propofera par Soufcription j laquelle feuille fe-

ra imprimée des mêmes forme , caraâères & papier

qu'il s'engagera d'employer dans l'exécution de l'ou-

vrage , qu'il fera tenu de livrer dans le tems porté par
la Soufcription.

(Quatre nouveaux articles de Règlement ont été
ajoûiès par Arrêt du Confeil du 10 Avril 17*5 à ce-
lui du 28 Février 172 j. Le iroilicme de ces article!

regarde encore la Police des Soufcriptions , & y ajou-
te de nouvelles précautions pour empêcher que les

Soufcripteurs ne puillent être troniuès par les Li-
braires , s'il y en avoit d'allez mauvaii? foi pour vou-
loir manquer à la parole qu'ils donnent au Public.

On peut voir cet article à celui de la Librairie , où
les deux Réglemens dç 1723 & '7^5 > 'o'" •*?"

portés, le premier en extrait & le fécond en fon
entier

, particulièrement pour ce qui concerne les

Soufcriptions.

SOUSCRIRE. Se prend dans les trois fignifica-.

lions qu'on vient d'expliquer.

Dans la première il veut dire, fe rendre caution
dequelcun, en ajoutant & joignant Impropre ft-

gnaturc à celle du premier Débiteur , au ras de quel-
que obligation

,
prcmelfe ou billet qu'il a fait.

Dans les deux autres feus on dit , Ce Marchand
a foufcrit pour cent mille ècus fur les fonds du der-

nier fubfide , pour dire
, qu'il y a pris intérêt pour

cette forame : Et l'on dit auflî , Bien des gens
ont foufcrit pour l'ouvrai^e du Père de Montfaucon,
pour llgniiier, que beaucoup de Gens de lettres ou
de Libraires fe font engagés par écrit d'en pren-
dre un certain nombre d'exemplaires , & qu'ils en
ont avancé la moitié du prix fous les conditions
propofèes.

SOUS-FERME. Partie d'un bail ou d'une ferme
qu'on cède à un autre.

Les Fermiers Généraux des Aydes de France ont
cofiiunie de donner en Sous-ferme la plupart des

EUcf ions du Royaume où les droits des Aydes font

établis ; ne fe rélcrvaiu guércs que la régie générale

& celle des Aydes de la Généralité de Paris.

SOUS FERMER. Prendre ou donner à ferme

une partie de ce qui conipofè une ferme générale.

SOUS-
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SOUS-FERMIER. Celui qui tient Une ferme

ou une purtie «l'une firm; Hius un «utrt.

On appclloit autrefois fimplimciit Soui-Ftr-

mie'« I ceux oui wcnoirni A«s Siim-fcmin foui

In Fermieri Uénérauii He Sa Mnjtftc ; mais ili Te

donnent pr(;reiitement celle d'IntifrclKi aux Fer-

mes du Roi.

SOUS-FRETER. Terme de commerce de mer.

C'eft louer h un autre un navifc qu'on avoit loué

pour foi.

Il eft défendu p«r le» Ordonnancci de U Marine à

lou» Courtier» , CommifTiinnairts «5c autres , de

fcnjs- fréter un navire à plus haut prix que celui

porté par le premier contrat.

SOUS LOCATAIRE. Celui qui loue ijne por-

tion de mailon de Ci-lui qui en ed le principal Lu-

tïtaire.

SOUS-LOUER. Louer une partie de ce qu'un

Butre loue.

SOUSMISSION. Signifie une promefTe qu'on

fait k quelcun de s'acquitter de certaints chofej

,

de certaines conditions , & dans certains tems

,

foujdfs peines «m fixées par les Loix à Ordonnan-

ces , ou convenues par les Contraftans.

Les Soumiffions font fort ordinaires parmi les Né-
Îocians : ils en font aux Bureaux des Fermes du

loi qui font fur les frontières du Royaume pour les

irarchandifes qui n'y font que palTer debout , Si qui

font deftinées pour d'autres Etats : ils en font aufïï

ft ceux de la Douane de Fans pour les traniîts ôc

acquits à caution , auffi-bien qu'à l'Infpefteur du

Hoi qui eft établi pour l'envoi de certaines roarchan-

dlfes à l'Etranger.

Tomes ces Soumiflians portent engagement de

raporter des Certificats des Commis ou Magiftrats

an lieut où ces marchandifes fontdedmées ,
qu'el-

let y font arrivées; Se des Bureaux par lefquels el-

l«s Aiivcnt feulement pafler
,

qu'elles y ont été ou-

vertes 00 vifitées ; & enfin de l'exécution de tout

ce qui e(! contenu dans leur Soumiffion i faute de

quof les Marchands & Négocians encourent les pei-

nes fons lefquelles les acquits & permiffions leur

oiK été accordées.

SOUS -MULTIPLE. Terme d'Arithmétique.

yoyet Multiple.
SOUS-PENTES. Terme de Bourelier. Ce font

de grolfes courroyes de pWjfieurs cuirs coufus enfem-

ble , qui tiennent fufpendu le corps d'un caroiTe, Se

«(Ui s'allongent ou s'accourci fient fuivant qu'il en eft

btfain
,

par le moyen de fortes boucles de cuivre

relevées en boffe
,

que fondent les Fondeurs en

fiblc , & que dorent les Doreurs for métal. Foyez

Carosse ou Boukelier.
Sous-PENTES, en terme de Charpentier. Sont les

deux fitioes de bois qui foutiennent le treuil d'une

gfue. y»ym Ghwe.
Sous-PENTES. Les Serruriers & les Maçons ap«

pellent aufii de la fort» les barres de fer ou les mor-

ceaux de bois qui fervent à foùtenir le faux manteau

d'une £h«miti^.

SOUSSIGNER. C'eft mettre fa fignatureau pié

de «jnelqirc Aftc on Ecrit , pour l'agréer , le faire va-

loir , k coHifcntir à fou exécution. La fignature

confifie ordinairement au- nom de la perfonne qui

figne
,
qui le met & l'écrit de fa propre main au bas

de l'Afte OQ Ecrit ; on y ajoute quelquefois un pa-

raphe , c'efl-à-dire, un ctfrtain entrelalfement de li-

gnes & de traits que chacun imagine à fa manière

pour le rendre plus difficite à être contrefait. Les

p«rfo«M»€» qui ne favent pas écrire fe contentent de

faire , aw lieu de leur fignature ,
quelque marque qui

leur cft propre , fi c'ctt fotts feing privé i mais quand

Cïft pat detant Notaire , il faut taire mention dans

l'Afte que l'un des contradans , ou même tous deux,

ont dit ne favoir (îgncr. Les confultafions des Avo-
cats , ôc. celles des habiles Négociant qui donnent

S O U S T. fet4

leur confeil , commencent ordinairement par cet

mots: /v CenfrilfiuJfigiU ; Se les Promtlfc», Quit-
ttncei , Certificats

, par ceux-ci allez femblables :

Je faiijjifjii , ou Nout fouffgnit con/rjfont , ctrtifioni i

Ûc.

SOUSTENABLE. Couleur Soûfenable. Il fc

dit dans 1rs ouvrages de Teinture , des couleurs
qui ne fe déchargent pas beaucoup à l'ufer , Si qui

ne noircilTent ou ne teignent pas aprùs qu'elles font

achevées.

Le Règlement de 1669 , ordonne : Afin que le»

couleurs («lient belles & foûtenables , ciue les draps

fuient dégorges à blanc au moulin h foulon avant

de les d«>tuier au Teinturier, l^oyti Teinture.
SOUS-TISEUR. royez Tisf.ur.
SOUSTRACTION. C'ed la deuxième des qua-

tre premières Régies de l'Arithmétique , dont on fe

fert pour défalquer , déduire ou ôter d'un grand

nombre un plus petit de même efpèce afin d'en con-

noîtrc le reftant.

La Souftraélion eft compofèe de trois nombres
ou fommes , dont le premier qui eft toujours le

plus grand fe nomm? la Dette : le fécond «jui eft

a défalquer , s'appelle la Paye ; Se le troilicmc qui

eft inconnu St qu'on cherche , cft nommé lé

Refte.

Pour faire cette Régie il faut pofer les deux pre-

miers nombres l'un fous l'autre ; c'eft -à- dire , 1:1

paye fous la dette , fuivant l'ordre de la numéra-
tion des chiffres , Se une ligne deflous. Puis pour

trouver le tioifiémc nombre inconnu, on doit ôter

les figures intérieures des figures fupérieures , de

colonnes en colonnes , l'une après l'autre , en al-

lant de droit à gauche , difant : Qui de tant paye

tant , rcfte tant : comme qui de 7 paye 3 relie

4 , & ce 4 fe pofe au deflous du 3 > la ligne entré

deux.

Lorfque dans une colonne les figures de lu Payé
Se de la Dette fe trouvent femblables , comme s'il

y avoit un 6 deffus & un 6 delfous , il faudroit

dire
,
Qui de 6 paye 6 , ne refte rien ; & ce rien

aui s'exprime par un o ou zéro, fe met fous le â
e la Paye.

Quand la figure de la dette eft plus forte que
celle de la paye , comme 8 la dette , & 2 la paye,

on dit : Qui de 8 paye 2 refte 6 , & ce 6 fe met
au dcffous du 2.

Au contraire fi la figure de la dette eft moin-
dre que celle de la paye , comme 2 la dette & 8

la paye; il faut emprunter une dizaine fur la figure

voifinc à gauche , fur laquelle il faut mettre un
point pour marquer l'emprunt , Se cette dizaine fe

joint au 2 de la dette, ce qui fait 12, duquel on
ôte la figure 8, en difant qui de 12 paye 8 refte

4 , & ce 4 fe pofe au deflous du 8.

Si la flizaine a été empruntée d'un j , ce cinq

ne vaut plus que 4; enforte que fuppolë que fous

le y qui ne vaut plus que 4' •' 7 ^'^ "" 3 > °" "^'^'^

dire . Qui df 4 paye j refte i qu'il faut pofer fous

le?-

Un exemple de Souftraftion compofé des mcmes
chiffres ou nombres entiers qui viennent d'être pro-

pofés , pourra mieux faire comprendre la manière de

bien opérer en cette régie.

Ex EMFLE.

Je dois J2867 livres , furquoi j'ai payé 382^3
livres : Je veux favoir combien je dois de relie.

Gferation.
Colonnes. ABCD E

Dette - - - - 52867
Paye - - - - 38263

Refte 14604
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ExrtICATION.

Les AtMX foiniiic) lyane été poféci comme il pa-

rnîc ci-(ieirus , favoir la dette fur la paye , /k une

W^ne deiriui ) je commence à fouflraire par la co-

lonne E , en dilant : Qui de 7 oaye j relie 4, que je

pofe fous le 3 I la ligne entre deux.

Enfuite je palFe à la colonne D , & je dis : Qui

de 6 paye 6 ne rede rien , & ce rien t'exprime par

Un o ou zéro que je pofe fous le 6.

Puis je vai à la colonne C , en difant ; Qui de 8

paye 2 relie 6, que je pofe fous le 3.

Aptes je palle à la colonne B, & je dis ; Qui de

a paye 8 ne peut ; j'emprunte une dizaine fur le r

de la colonne A que je joins au a de la colonne B,

ce qui ftit 13 . <k je dis : Qui de 12 paye 8 rede 4 ,

«jue je pofe fous le 8.

Edfici je vai à la colonne A, dont le y ne vaut

plu^ que .j, h caufe de la dizaine empruntée , mar-

queté par un point , Se je dis : Qui de 4 paye j rede

I que je pofe fous le j.

Apr^s que j'ai fait comme il vient d'être dit , tou-

tes ces petites SouflraAions les unes après Ici au-

tres, colonne par colonne , je nombre defuitetout

les chiflies rrflans que j'ai pof(5s , & je trouve que

Je dois de relie la fomme de 14(^04 livres j ainii qu'il

le voit à l'endroit de l'opératiuu de ce premier exem-

ple de Souftraftioii.

Loffijue dans l'ordre de la numération des chif-

fres , il Ce rencontre un zéro à la dette St un zéro

î la paye, on dit : Qui de zéro paye zéro relie zéro,

& ce zéro fe met fous le zéro de la paye , une li-

gne entre deux.

S'il Ce trouvoit un zéro à la dette & un 4 à la

paye, on diroit : Qui de zéro paye 4 ne peut; j'em-

prunte une dizaine fur le chiffre le plus proche à

gauche. Si je dis, Qui de 10 paye 4 relie 6 , & ce

6 doit être mis fous le 4 de la dette.

Et au contraire . s'il y avoit un 4 à la dette êc

un zéro i la paye , il faudroit dire : Qui de 4 paye

& ce 4 le mettroit fous le zéro de lazéro relie 4 . .

paye : mais li l'on .<voit emprunté une dizaine du

4 > qui par cette raifon ne vaudroit plus que trois ,

pour lors il faudroit dire , Qui de 3 paye zéro relie

3, au lieu de dire : Qui de 4 paye zéro rede 4.

Quand il y a plufieurs zéros de fuite à la dette

,

& que les chiffres de la paye qui font au dedbui ne

font pas des ziros, la dizaine doit être empruntée

du chirtre qui avoifme le dernier zéro , en rétro-

gradant de la droite à la gauche ; enforte que le

dernier zéro en dégradant de gauche à droite vaut

dix , Se ceux qui ic précédent ne valent que neuf.

Pour faire mieux entendre les principes de Soi>f-

traâion qui viennent d'être propofés , on a jugé a

propos de donner ici un fécond exemple qui inr.i-

prendra en foi tous les chiffres ou norobrei catierj

dont il a été parlé ci-dedus.

E X £ M P L K;

Il m'ed dû 300400 livres ; fur quoi il m'a été

payé y 304c livres. Je veux favoir combien il m'efl

dû de lelte.

Ofebation.
Colomus. ABCDEF

- - - 200400!.

T R A C T I O V. ii«
pofe fous le ;<ero , la ligne entre deux.

Puis padànt à la colonne £ , je dis : Qui de zéro

pave 4 ne peut ; j'emprunte une dizaine du 4 de la

colonne D ,
que je joins au zéro de la colonne E

,

ce qui fait 10 , & je dis ,
Qui de 10 paye 4 rede 6

que je pofe fous le 4.

Enfuite jt vais à la colonne D dont le 4 ne vaut

plus que 3 au moyen de la dizaine empruntée , Se

le dis : Qui di 3 paye zéro rede j que je pofe fous

le Kro.
Après je paffe à la colonne C , & je dii : Qui dt

zéro paye 3 ne peut ; j'emprunte une dizaine du a
de la colonne A , qui étant jointe au zéro de la co-

lonne B le fait valoir 10, duquel nombre j'em-

prunte aulli une dizaine que je joint au zéro de la

colonne C ; ce qui le fait valoir pareillement 10
,

Se je dis : Qui de dix paye 3 rede 7 que je pofe

fous le 3.

Puis je pade h la colonne B dont le zéro vaut Q
h caufe de la dizaine empruntée fur lui qui valoïc

10, au moyen de la dizaine empruntée du a de la

colonne A , pour joindre au zéro de la colonne C,
de le faire valoir |udi lo. Ainli je dit: Qui de 9 paye

5 rede 4 que je pofe fous le y.

Enfin je viens à la colonne A dont le a ne vaut
plus que I , en ayant été emprunté une dizaine pour
joindre au zéro de la colonne B ; & je dis: Qui de i

ne paye rien , rede i , que je poJc fous le 3 de la co;
lonne A , toujours la ligne entre deux.

Toutes cet petites Soudruélions ayant été faites

de fuite, comme je viens de l'expliquer , je nombre
les chiffres ou nombres redans que j'ai pofcs , & il fc

trouve qu'il m'ed dû de rede la fomme de i473(}o
livres , comme il Ce voit à l'opération de ce fécond
exemple de SuudraéVion.

Suppofé que la dette Si la paye foient compofées
de livres , fols Se deniers tournois , on doit com-
mencer par foudraire les deniers des deniers, puis

les fols des fols, & enfuite les livres des livres, en
obfervant que lors qu'on emprunte pour les deniers^

l'emprunt doit être toujours d'un fol de la deniers

qu'on doit joindre aux deniers, & que l'emprunt

pour les fols d>>it être toujours d'une livre de vingt

fols qu'il faut joindre aux fols.

Il en efl de même de toutes les autres Soudrac-
tions , foit qu'elles foient compofées de marcs , on-

ces , gros , &c. de toi fes , pies
,
pouces Se lignes , ou

d'autres femblables chofes.

Pour faire une Soudraâion de livres, fols Se de-

niers, dont les fols de les deniers de la dette font

flus forts que ceux de la paye , il faut fe fervir d«
exemple luivant.

Dette

Paye

Rede

S 3040

i47j5o
Explication.

Après que les deux fommes ont été pofées com-
me ci-dedlis , favoir la dette fur la paye, de une

ligne ded'ous,

Je commence à foudraire par la colonne F en

difant ; Qui de zéro paye zéro relie zéro , que je

h A T I o N.

67 1.

36.

lyf.

9-

8d.

3

31- 6. S

N.

Exemple.
Je dois 67 livres

1
J fols 8 deniers , fur quoi j'ai

payé 35 livres 9 fois 3 deniers , je veux favoir com-
bien je dois de rede.

Ope
Dette ,

Paye

Rede , . :

E X p L I c A T

Les deux fommes ayant été pofées comme il ell

marqué ci-delTus , favoir la dette fur la paye , une
ligne dedbus ;

Jç commence par la colonne de deniers de la det-

te, en difant : Qui de huit paye 3 refte J , que je

pofe fous le 3 de la paye, la ligne entre deux.
Enfuite je vai à la colonne des fous de la dette ,

de je dis. Qui de ij paye 9 rede 5, que j'écris fous

le 9 de la paye ; puis je palTe à la colonne des
nombres de livres de la dette , de je dis, Qui de 7
paye 6 rede s, que je pofe fous le 6

Enfin



g,^ •SOUSTRACTION.
F.ntin je vai« i la cnlomie Hes Hizaine» de livrf»

deluHette,& ledi», (^uide 6 paye 3 refte
j
que je-

cri» f"U' le }. «• n
Toui CM nombres «m chiffre» ri-llans ayant ete

po(éi de fuite Tuivont leur ordre de iiuniératKui &
v.ileii»' )

je trouve que la dtttr t>cddc la paye de

>l livres 6 fol» j deniers, qui e(l |ullcmti)t le reflc

marqué h l'opération de ce troiliéme exemple de

Souftraflion.

Après «voir donné la manière de fjire la Souf-

traftioii par livres, fols , & deniers , le» fou* âc le»

denier» ne la dttte émut plu» forts que teux de la

paye , on a jugé à propos de donner en cet endroit

un exemple qui puiffe taire connoître comme l'on s'y

doit prendre lors que les fous & les deniers de la det-

te font moins fort» que ceux de la paye.

Eiitmpl*.

Il m'ert dû lafomfne de cinquante-fept livre» qua-

tre fou» fcpt deniers , Se il m'a clé payé fur cctie

fommc celle de trente-quatre livres quinze fous on-

le denier» ; je veux favoir combien il m'elt àù de

relie.

Opération.

Dette. . J7''v- 4 f- 7 A-

Paye. . . . h''v- iî f. m d.

Refte. .
".

~. aa liTTf. 8 d.

Explication.

Après que les deux fommes ont été pofées ainfi

qu'il paroît ci-dellus , fuvoir la dette fur la paye une

ligne dellous :

Je commence par la colonne des deniers de la det-

te , & je di»j Qui df fcpt paye 11 ne peut, j'emprun.

te un fou du 4 de la colonne des fous , que je joins

au 7, qui font en tout 19 deniers, ôc je dis; Qui de

19 paye 11 rctle 8 , que |e pofe fous les» 11 deniers de

la paye , la ligne entre deux,

Enfuite je palle à la colonne des fou» de la dette

dont le 4 ne vaut plus que 3 à caufe du fou em-

prunté , <Sc je dis; Qui de trois paye 15 ne peut,

j'emprunte une livre de vingt lous du 7 de la co-

lonne des nombres de livres & je la joins avec le

3 , ce qui fait en tout 23 fous & je dis , Qui de

aj paye ly rcfte 8, que je pôle Aius ki ij fous

de la paye.

Puis je vai à la colonne des nombres de livres

de la dette , dont Iç 7 ne vaut plus que 6 à caufe

de l'emprunt d'une livre qui a été fait de/Iùs , &
je dis

;
Qui de 6 paye 4 relie 2, que je pofe fous le 4.

Enfin je paife à la colonne des dizaines de livres

de la dette , Se je dis i Qui de J paye 3 refte deux, que

je pofe fous le 3.

De forte qu'en nombrant tous les chiffres reflans

mentionnés 'dans cette explication , fuivant leur or-

dre de numération & valeur , je trouverai qu'il me
reftera dû 22 livres 8 fols 8 deniers , ce qui eft con-

forme au refte marque en l'opération de ce quatriè-

me & dernier exemple de Souftraftion.

Pour connoitre fi une Souftraftion eft bonne, il en

faut faire la preuve , & cette preuve fe fait par l'ad-

dition en joignant ce qui refte à payer avec ce qui

a été payé, dont le total doit être égal à la dette.

Ceux qui voudront avoir de plus amples inflruc-

tions fur ce qui concerne la Souftraftion Se toutes

les autres régies d'arithmétique ,
peuvent confulter

Savary, le Gendre, Barème, Boyer , Irfon Se tant d'au-

tres habiles gens qui ont très favamment écrit fur

cette matière.

Soustraction. Se dit aufli en parlant d'une ac-

tion de fraude ou de larcin , par laquelle on diver-

tit , on recèle , on dérobe , ou l'on met à couvert

quelques marchandifts , meubles , papiers , &c.

Les Marchands, Ncgocians & Baiu|uiers qui font

des banqueroutes frauduleules , font pour l'ordinaire

Diilm, de Commerce. Tom. III.

SOU. s O Y. 8ig
Sguftraflion de leur» f rtct» le» plus liquides

, pour
truniinr Inirs créanciirs.

SOUSTH A I KE. Sigmfir défalquer, déduire, ftter

un ptlil nombre d'un plus grand, par le moyi n d'une
régie d'ariilimèiique appcllce Soullraâion. ^oyei ci-

devAHt SousTRAt rioN.

Soustraire. Veut dire nu(?î détourner, voler, dé-
rober

, eniiver, ôier , reulir, divertir. Ce Né-
gociant avant de fuire bunc|iieroutc n'a pas man-
qué de fouftraiie fe» meilleur» effet» pour tromper
fei créancier»,

SOUS-TRAITANT. Celui qui traite d'une
Ferme i»ljiiu;èe à un autre , ou qui en tient une
partie du Traitant génétal. Il fe dit plus particu-
Iléreinei.t dans Us Fermes du Roi.

SOUS-TRAITE'. Sous -terme qui fait partie
d'une plus grande.

SOUS TRAITER. Prendre une fous-ferme
,

la tenir de celui (jin a la Ferme générale.
SOUTE DE COMPTE, y. Compte 6- Soldb.
SOUTENABLE. yoytt. Souitenable.

.

SOUl IS. Efptl'te de moiilltlmt de foye qui
vient des Indes Orientales, l'oyci Soucis.
SOUTTE. Terme de Marine. C'ell un retran-

chement de planches enduites de plaire, (ju'iin lait

dans le tond de cale ou dans (juelquts autres endroit»
d'un navire des plus bas èlages , pour y confe ver
les thofes qu'on veut g.iraniir de i'Jlumidiié. Il y a
des Souttes aux poudres , dtsSouttesau biltuit , &
quelquefois dc) Souttes au fromage, particulièrement
dans les bàtimens llollandois.

Les Souttes au bifcuit doivent être doublées de
planches tout au tour, dont les jours foici.t bien
calfatés, & les planches encore recouvertes de fer

blanc , outapillwes de nattes. Avant que de les rem-
plir , il faut les échaufer avec du charbon penrlant
fix jours ie fix nuits, afin que les galcties y puillent
reflet féthemcnt , n'y ayant rien de plus contraire
au bifcuit que l'humidité, aulli faut-il faire atten-
tion de ne l'embarquer que par un beau tems Sc
bien fec

Souttes. On appelle auflî de la forte parmi les

Boulangers qui font le bifcuit de mer, des efpèces
de petits mag.ifins faits de n)a(,-oiin:igf & doublés de
planches, ou ils mettent rclluicr leurs ga'etttv au
fortir du four j on les place ordinairtmtnt au delFuj

des fiiurs.

SOUVERAIN. Monnoye dor qui fe fabriqué

& qui a cours en Hollande ; le Souverain vaut quin-
ze lloîins.

SOWAUD BUND. C'.ft la tmifiémedes Soyes
qui fe recueille dans l'Empire du Grind iMi gol.

Voyez PAiticle fuivant & celui des V'tKS a soïe.
SOYE. Fil doux extrêiiieniciit délié & lullré qui

eft l'ouvrage d'un ver ou efpcce de (.heiiillt.

Le ver qui produit lu Soye fit un iiifefte moins
merveilleux encore par la matière précicufe qu'il

fournit pour diverfes étoftts , (jue par les ditfé-

rentes formes qu'il prend , foit avant , (oh après
s'être envelopé dans la riche coque qu'il fe file lui-

même.
Voici fes diverfes mètamorphofes. De graine ou

fcmencc qu'il eft d'abord , il devient un ver allez

gros , d'un blanc tirant fur le jaune ; devenu vrr
il s'enferme dans fa coque où il prend la forme
d'une efpc'ce de fève grifîitre à <]ui il femble ne rtf-

ter ni mouvement ni vie ; il rellulcice enliiitc pour
devenir papillon après s'être fait une ouverture pour
fortir de fon tombeau de Soye ; & enfin mour.int

véritablement il fe prépare
,
par Ui graine ou ftmdi-

ce qu'il jette, une nouvelle vie que le beau tcms <Sc

la chaleur de l'Eté lui doivent aidera n prendre.

C'eft de cette coque ou lever si toit en terme ,

?|u'on nomme Cocon ou Hoiicon , qu'on tire les dir-

érenies qualités r'fs S' y es qui (trvent ègalunent

au luxe & à la magnificence des riches, &. à la lub-
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liftancc & à la nourriture ries pauvres qui les filent

,

les devider.t ou les mettent en œuvre.

Ce ti eft que bien tard que les vers à Soye ont

^té connu» en France , & que leur dcpounle y a

été filée pour être employée dans nos Manufac-

tures. Un de nos meilleurs Hiftoriens en attribue

l'invention aux peuples de lOrient , & particuliè-

rement aux Perles , cette Nation molle & magni-

fique. Il dit que les Romains la mcprifi-rcnt & qu'elle

ne palTa dans l'AGe mineure & dans !a Grèce, de-

venues Provinces de leur Empire
,
que vers letems

de Juftinien ; que ce ne fut que fous le régne d'un

Roger de Sicile, environ l'an il ^O ,
qu'on vit dans

cette Ile & dans la Calabre des Ouvriers en Soye

qui fuient une partie du butin que le Prince rapor-

ta d'Athènes , de Corinthe & de Thébes , dont

il fit la coiiQuête dans fon expédition de la Terre

Sainte. Enhn le judicieux Auteur ajoute que le

rerte de l'Italie & de l'Elpagne ayant appris des Si-

ciliens ÔC des »^u'.abrois à nourrir les vers qui font

la foye, à la filer & à la mettre e., oeuvre, nos

François par droit de voifinagc , & particulièrement

ceux des Provinces les plus méridionales , s'avifé-

reni. de les imiter peu d'années avant le régne de

François I. qui en établit des Manufaftures en Tou-
raine , & il remarque que les ouvrages de Soye é-

toient encore fi rares même à la Cour , qu-" Hen-
ri II. fat le premier <.ji porta "t bas de Soye aux

nôcr de fa foeur.

Tcut ceci eft abrégé de Meieray qui femble

néai'i.ioins fe tromper, du mom^ pour ce qui re-

garde ies ManufuAures des foyeries de Tours qu'il
,

dit que F.ançois premier y établit ; Louis XI. bien

avant '.ui les y avoit introduites en 1470 ; les pre-

mier-j Ouvriers qui y travaillèrent y furent appelles

de Gènes , V^nife & Florence, & même de la Gié-

ce, & en 1480 au mois d'O lobre , ce Roi égale-

ment habile dans l'art de ciillimuler & de régner

,

leur donna fes Lettres Paient;;» qui contiennent de

grands privilèges do''» !•?•• partie leur ell encore con-

fervée.

Avant que d'entrer dans le détail des différentes

fortes de Soycs , & de parler du négoce qui s'en

fait , foit dans le Ro; aume, foit dans les Pais étran-

gers , on va faire une courte dcfcription de la ma-

nière de les iirer de delLs les cocons de de les pré-

parer à être mile" en œuvre dans les diverfes ètotlts,

marclundifes Si ouvraè<:s où on les employé.

filagt Ù Jevidjge des Soyes iju'on veut lever & dé-

vider de dtpa les locons.

Lorfque le ver à Soye efl devenu au point de

grandeur & de force qui lui convient pour commen-
cer fon cocon , il fait fon araignée , c'ell ainfi qu'on

nomme cette légère toile qui donne commencement
à ce merveilleux ouvrage, c'eft à quoi il employé
le premier jour ; le fctond il forme le cocon , ôi

même fe couvre prefque tout de Soye ; le troiliéme

on ne le voit plus , & les jours fuivans il épaiilic

fon cocon , travaillant toujours par un feul bout

qu'il ne rompt jamais par fa faute. Se qui eft fi fin

& li long
,
que ceux qui en ont examine attentive-

ment ne a'imiginent pas fe rendre incroyables en

•ifurant que chai}ue cocon contient allez de ce fil

pour atteindre la longueur de deux licuës de Fruiice.

Les cocons ont leur perfeftion en dix )ours
, &

t'ell alors qu'il faut les ôter des rameaux ou lesv:rs

les ont fulpeii'ius en les trav.i'Mant dans leurs atte-

liers , ce <]'ji demande une grande atiention.y eu
•yant de plus pareifcux les u is que les autres & è-

tant très dangereux d'attendre qu'ils perçallént eux-

mêmes leut'j coques, ce qui arrive prefque toujours

vers le quinzième jour de leur travail , même quel-

queiois plÛTÔi.

Les prerniers, les plus beaux Se les plus forts co-

COiit fe confervciiC pour la graine, les autres L de-
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vident diligemment; ou fi l'on en veut confervcr ,

ou qu'on en ait trop grande quantité pour les dé-

vider tous à la fois , il faut ou les meitre quelque
tcms dans un four raifonnablimtnt chaud , ou les

cxpofer plufieurs jours de (uiie à la plus foite ardiur
du foleil , afin de faire mourir la févc qui tft au de-
dans , qui ne manqueroit pas fans cette précaution
de s'ouvrir elle-même une vnye pour aller fe fcr-

vir au dehors des nouvelles aîles qu'elle a acquifes

au dedans.

On ne Jévide ordinairement que les cocons les

plus parfaits ; ceux qui fout doubles ou trop foibles

ou trop groflîers , font mis au rebut , non pas pour
les rejetier abfoluir.ent , mais parce que n'étant pas
propres au dévidage on les réierve pour les tirer en
flotes & en écheveaux.

Les cocons font de différentes couleurs dont les

plus communes font le jaune , l'oranger , l'ifabeile

& la couleur de chair ; il y en a aulli de céladons
& de couleur de foufre , & même quelques-uns de
blancs ; mais il efl inutile d'en féparer les nuances
pour les dévider à part , fe perdant toutes dans le

décreufement des Soyes.

Pou r le dèvidage de la Soye dr defllis les cocons
il faut préparer deux machines; l'une lû un huir-

neau chargé de fon chauderon , & l'autre un dé-
vidoir ou métier à tirer les Soyes.

Le dévidoir eft un chal'-s de bois foutenu fur

quatre pies d'une hauteur proportionnée au fourneau,

derrière lequel il fe doit mettre , enforte que les ver-

ges de fer dont on va parler s'avancent jiifques au
milieu du chauderon

,
qui ift fur le fourneau, ÔC

foient à un pié & demi d'èlcvanon au dellus de l'eau

dont il eft rempli.

Ces verges de fer font au nombre de deux ou de
trois au plus fuivant le nombre des écheveaux qu'on
veut placer fur le dévidoir , fur lequel il n'en peut
tenir plus de trois ; elles font uitachces vers le milieu

de la traverfe antérieure du thallis , & (ont percées

d'un trou pour recevoir les fils qui doivent fervir

aux écheveaux qu'on veut dévider.

Sur la même traverfe St vis à vis les verges de
fer qui y font attachées , s'élèvent autant de mor-
ceaux de bois de trois pies de haut, ijui puittnt

chacun à leur extrémité fupérieure ou une bobine
ou une petite pouiie mouvante , fur lefquellc.s ddi-
vent rouler les fils qu'on y troife , p<iur que la Soye
foit rondelette; an delà lont trois fils d'aulial atta-

chés fur un bâton qui traverle trut le eli;nî> , Se

qui eft rendu mobile _.ar le moyen d'une rote de
dix pouces de diamètre, fur laquelle roule uiieior-

de qui rouli en même tems fur l'arbre du deviduir
qui eft prefque à l'extrémité du chalfs.

Ce mouvement du bâton qui avance & qui recu-

le , & qui fe communique au fil d'archal qui y tient

& par où les fils patient, achève de les croiiér fur le

dévidoir , ce croiiement étant Iz plus iinpurtai.t de
l'ouvrage ; enfin tll le dévidoir lui-nicnie dont les

deux bouts de l'arbre p<ifent lur les côtés du chafiiN',

& qui eft garni de fa manivelle pour être tourne
avec égalir;.- & avec vitellè par le Dcvideur qui eu
eft chargé.

La machine ainfi dreiTc'e , le Fileur aflîs auprès du
fourr.;.au qui eft au devant, met dans l'eau du chau-
deron qui eft delFus le fourneau, & qu'il a fait chau-
ler Se Souillir jufcju'à un degré qu'il n'y a que i'ulage

qui apren -e , une po.gi " ou deux de ciîcons qui
ont été auparavant bien picrgés de leur boure ou
fleuret ; enluiit il les remué y. Us agiie avec des
verges de bouleau ou de b'uy ère bien léilits , liées

& coupée» en forme de btolles , & h.rfqi.e la ilukur
& l'agitation ont délaihé des cocons les bouts de
S lye qu- Te prennent l ces verges , il les alloi ge
julcjii'à eff qu lucun fleuret n'y paroil'e plus , & les

joignant dix ou même douzi & quatoize ciifenilile,

1! en lornie les fiu de la groiUur convenable iiux

ouvrages
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ouvrages auxquels itt font àeStmés , huit bouts fuffi-

fans pour la rubaiierie ; & les pannes , velours 3c

autres étoffes de Soye , ne pouvant être trav<iillces

qu'avec des fils de douze à quatorze bouts.

Ces bouts ainfi réunis en trois divers fils , fe paf-

fent d'abord dans les trous des trois verges de fer

qui font au devant du dévidoir ,
p>iis fur les bobi-

nes ou poulies , enfuite dans le fil d'archal qui tient

au bâton ; enfin étant allongés jufqu'au dévidoir mê-
me, ils y fcnt attachés, deux aux deux bouts des

barres ou bras du dévidoir , & le troifiéme au mi-
lieu , fi l'on veut trois échevcaux , ce qui eft aflez

difficile à conduire ; mais quand on n'en veut que
deux , ce qui eft l'ordinaire , c'eft aux deux bouts

feulement qu'il les faut n.wttre , afin que les fils ti-

rent & bandent également.

Tandis que le Devidcur tourne la manivelle du
dévidoir qui donne le mouvement à toute la machi-

ne , le Filcur conduit fes fils , en fubfiituë de nou-

veaux lorfqu'il s'en rompt , on aue les cocons finif

-

fent, les fortifie s'il eft ne'ceflàii^ en y en ajoutant

d'autres , ôte les cocons ou déjà dévidés , ou qui

étant percés fe rempliffent d'eau. Enfin ces deux
Ouvriers, s'ils s'entendent, peuvent filer & dévi-

der en un jour jufques à trois livres de Soye , ce

qui eft bien d'une auire avance & d'un profit bien

plus grand , que ce qui fe peut filer par le fufeau

ou le roiiet dont on va parler , après avoir fait deux
courtes remarques fur cette première manière de fi-

roiiet. Ces fleurets , quoique moindres que les pre-

miers , ne laiflent pas de faire des Soyes à coudre

allez tuftrées Se des étofti^s ailez fines, mais pref-

que fr ns luftre.

Les Soyes des Pa'is Etr?;igers , qui viennent en

France fans être filée' , t reçoivent cette façon , ôc

c'eft ordinairement dans le» lieux où font établies

des manufaétures Se des l'abriques d'étofièsde Soye>

Se l'on a vu long-tems les Fabriquans de Tours ne
vouloir fe fervir que du filage &. au devidage de
leur Ville.

Les différens apprêts qu'on donne aux Soyes pour

les rendre propi ;s à être employées dans les ma-
rutaftures des étoffes de Soye , font le filage, le de-
vidage, le moulinage & la teinture. L'on a déjà

parlé d'un filage & devidage qui n'eft propre qu'à

tirer la Soye de deffus les cocons. Ici c'eft pro-

prement du filage & devidage des Soyes grèges

& er. mataftès , qui font du cru du Royaume , ou
qui fe tirent des Pais étrangers. Ce filage fe fait ou
au rouet, ou au fufeau. Pour le devidage on fe fert

ou de dévidoirs à maii. , ou de dévidoirs montés
fur une machine qui peut dévider plufieurs cchc-

veaux enfemble : & à l'égard du moulinage , on e'

ployé un moulin compofé de plufieuis pièces ,ai

peut mouliner deux ou trois cens bobines à la Vois,

& en faire autant d'écheveaux. Il eft traité du fila-

ge , devidage & moulinage dans des Articles parti-

culiers , où l'on peut avoir recours ; ce que l'on tra

auflî pour leur teinture dans les Articles de Tein-1er Ôc de dévider les cocons
L'une de ces remarques eft que fi le Fileur ne TURÊ&de Teinturier.

peut conduire trois ou même deux fils , & fe con- et ' y^ v > j p

Liitc d'un feul , il faut qu'il charge tour à tour les ^JP''" ^ 5""'"" ^" ^'y"'

deux barres du dévidoir, afin qu'il tourne avec éga- Soye gresse , graize ou grege, C'eft de la

litè ; c:.r autrement l'unique fil qu'il conduit ferom- Soye telle qu'elle eft tiièe de deffus les cocons,
proit trop fouvent; ce qui fait perdre bien du tems, avant que d'avoir été filée ni reçu aucun autre ap'

& rend la Soye inégale : l'autre remarque confiflc

en ce qu'il ne fsit lever les écheveaux dedefTusIe
dévidoir que d'ut jour à l'autre , fans quoi h Soye
fe froiffe & perd fon luftre.

Toutes les Soyes ne oouvant être filées & dévi-

dées à la machine dont en vient de faire la defcrip-

tion , foit parce que les cocons ont été percés par

les vers à Soye mêmes . foit parce qu ils ttoient

doubles & trop foibles pour fouffr ' l'cai- , foit par-

ce qu'ils étoient trop groiîîers, foit enfin parce que
fur les cocons filés il refte ordinairement quelque
peu de Soye. On fait de tous ces rèfidus une Soye
qu'on nomme Fleuret , & qui -lèanmoins eft de deux
qualités bien difU'rentes.

Les fleurets fins , qui reffemblent affez à la plus

belle Sovc , fe font des bourres de tous les cocons,

& des Soyes qu'on peut levtr ou arrariicr de def-

fus les cocons qui n'ont pas été mis à l'eau. Cette
bourre peignée ou cardée, ou même telle qu'elle

fort de delfus les cocons , fe file au fufeai' uu aM
Toùet. Les Soyes propres à coudre qu'on en fait,

ne font pas moins lunrècs que les plus belles Soyes;
& les étoffes même qu'on en fabrique ne font pas
fans luftre & fans beauté.

prêt, ce qui la diftinguc de la Soye ouvrée qu'on
nomme communément Organcin. On l'appelle auflî

Soye en maflë. Ces fortes de Soyes viennent par

pelotes ou en malfc , & ce font pour l'ordinaire des
Soyes étrangères. Voyet. plus las fous le titre des

Soyes de Sicile Ù des Soyes de Perfe.

Soye crue. C'eft de la Soye qu'on tire fans

feu , & qu'on dévide fans la faire bouillir. La plû-

pait de ce qui fe recueille en France de cette forte

de Soye ne pallè guères que pour une efpèce de
fleuret très fin , dont or. file dc^ Soyes à coudre
fort belles & fort luftrées , & dont on fabrique des
étoffes de Soye, de médiocre qualité à la vérité ,

mais qui ne laiflent pas d'avoir quelque luftre &
quelque beauté; ce que n'a pas le véritable fîeuret.

Les Soyes crues des Pais Etrangers , & fur-tout

du Levant , d'où il n'en vient gucrcs d'autres, font

très belles % très fines. Cette différence vient de
ce qu'en Ftnce les plus beaux Se les pl-is parfaits

cocons font filés & djvidés à l'eau bouillante , &
que c'eff des moindres & du rebut qu'on y faii des

Soyes crues ; & qu'au contraire dans le Levant on
ne fait aucun filage ou devidage au feu , & qu'el-

hs font envoyées en pelotes ou en mafles telles
_..'_ii r_.,. ..- j_ j.(r.._ 1 . j_ /A l'égard de toutes les coques , après .ss avoir qu'elles font tirées de deffus les cocons ; de forte

ouvertes av:c les cifcaux , & en avoir tiré les fé

yes , qui, non plus que les papillons, ne font pas
inutiles , fervant à la nourriture des volailles , on
les laiffe tremper trois ou quatre jours dans des ter-

rines , où l'on change d'eau chaque jour , pour em-
pêcher qu'elles ne s'empuantiHent , & pour faire

pliàtôt blanchir les fleurets. Quand ils fe font amol-

qu'on ne les diftingue que par leur qualité de fines

,

de médiocres & de grolles. Voyez, ci- après aux ti-'

très des Soyes d: Ferfe <^ autres Soyes éirungcres.

SoVE curi à. C'eft CFlle qu'on a fait bounjir pour
en faciliter le filage & le devidage. Elks font les

plus fines de toutes les Soyes dont c;i fe fert dans

les manufaftures de France ; nuffi ne s'employcnt-
lis par ce décreufcment

, qui leur ôte cette efpèce elles que dans les plus beaux ouvrOj^es de rubanc-
de gomme dont le ver a enduit le dedans de la co- rie & dans les plus riches fabriques, comme velours,

que, & qui la rend in.pénétrable à l'eau 3c à l'air latins, taffetas, damas, brocards, crêpes Se autres

même, on les fait bouillir pendant une demi-heure étoffes de Soye du premier rang. Il y a néanmoins
dans une Icflive de cendre bien coulée & bicwirM-., une autre forte de Soyes cuites, te font celles

re; & lorfqu'ils ont été bit\) lavés à la rivière, & qu'on prépare pour le moulinage, qui ne pour.-oient

enfuite bien fc'chcs au f'oltil , on les carde pour les recevoir cet apprêt , fi elles n'avoient auparavant
filer , connue les antres fleurets , au fuieau ou uu palfé par l'eau bouillante.

Dinion. de Commerce. Tom. lll, M in « Il
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Il cfl défendu par le quatrième article du Régle-

TTient pour les maiiufaftures d'étoffes or & argent &
Sovcs de Lyon du 19 Avril 1667, de mêler la

Soyc crue avec la cuite , \
remiérenitiit parce qu'elle

trt de faulFe teinture, fecoiidenicnt parce que la

crue corrompt & coupe la cuite. l\\ex. ci-deffiis le

titre du filage Ù Deviditge des Soyes de France , &
ci- après l'Article du MouUnage.

SovF.s DE Saint'î- Lucie, autrement Organcin
de Sainte-Lucie. Ce font d«s Soyes toutes apprê-

tées & moulinées qu'Jn tire de Medine , Ville du

Royaume de Sici)': , & de quelques autres Villes

d'Italie , comme Milan , Boulogne , Bergame,

Reggio, &c. Il y a auffî des organcins de Piémont &
de Brefle.

Il s'employe quantité de ces foyes dans la fabrique

des ferandines , grifettes & moires unies qui fe fa-

briquent à Paris. On en fait aulTî les chaînes des ras

dcS. Maurde la même fabrique; car pour celle» de

Lion , les Fabriquans fe contentent de l'organcin de

Piémont, qui eft d'une qualité inférieure. Les organ-

cins de Bologne font en grande réputation ; les plus

belles étoffes , les velours , les fatins en font en par-

tie fabriqués.

Cette Siiye eft torfe,& a paftc deux fois par le mou-
lin ; cefl-à-dire, que deux brins de Soye ayant d'a-

bord été filés féparément furies moulins, iont uv.i

enfemble auffi au moulin ; enforte que rorgancin tft

compofé de quatre brins de Soye.

Il y a une efpèce de Soye, qu'on appelle Torsfans

filer , qui eft très difficile à dillinguer d'avec le véri-

table organcin avant la teinture. Il y a quatre briiis

comme à l'organcin; mais ils n'ont pas été filés deux

à deux & féparément fur un premier moulin, avant

que de l'être de nouveau tous quatre.

L'article 62 du Règlement de 1667, pour les étof-

fes d'or , d'argent & de foye de la Ville de Lion , dé-

fend de vendre le tors fans filer pour organcin filé.

Urietroiliéme fone d'organcin eft celui qu'on ap-

pelle Clochepit. Il eft ordinairement de Soyc Si.ia, &
i'employe dans la fabrique des gazes. La diftcrence de

l'organcin & du clochepié conliftc dans les nombres

de> lils; l'organcin en ayant quatre , comme on vient

de le dire , & le clochepié feulement trois , deux tors

& un non ton ,

Soyes Tremes. Ce font des Soyes qui fervent à

faire les tiémcs de plufieurs étoffe». Les trémes de

Boulogne s'cmplovcnt dans les ras de S. Maur.

SovEs Sourbaftis , Legis, Ardaffînes, Aidaffes,

Leaiis Bourmes ou Bonrmis, (]hauf ou Chouf ,Cher-

baflis, Suries, Bclledines, Houllët, Payas, Seydjiii,

Choufcites, Barutines. Tripolints, Chipriotes, Si-

na , Nanquin , Sic. font toutes Soyes grèges & en ma-

tafles, qui vi''nnent du Levant, de Perfe, ou des In-

des & de la Chine, dont il fera traité ci-après au ti-

tre des Soyes étrangères.

Soyes Plates. Ce font des Soyes non torfcs

,

qu'on prépare & qu'on tient pour travailla; en ta-

piftéries à l'aiguille , en broderies & en quelques

autres ouvrages.

SovES Torses. Ce font celles qui ont eu leur

fil ige, devidagc & moulinage. Elles le font plus ou

riiiiins, fuivant (ju'dles ont palIé plus ou munis de

fois au moulin. On appelle néanmoins plus par-

ticulièrement Soyes torfes , certaines Soyts dont les

tils font aiffz épais, & font plufieurs fois retors. On
en employé dans les brochures des brocards ; mais

I? plus g'ande confommation s'en fait en crêpiires

ou fiaiigcs de meubles, d'ctharpes, de jupes, ju-

pons
,
gants d hoiniiies , &c.

Soïbs AppRtfK'ts. Ce font celles qui font fi-

léc^ 6c moulinées , iSc toutes prêtes à être miffs à la

tiritnrc. On les appelle auffi Soyes montéts (5c Soyes

Ouvrées.

La plupart des Soyes qui s'cmployent aux fabri-

icin» jiï
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ques de Paris font teintes par des Teinturiers de cet-

te Ville, à la réferve des couleurs ponceau , rofe , in-

carnadin & noir qui fe teignent a Lyon.
Soyes en Bottes. Ce font des O

Sninte-Lucie ou autres organcins , qui

ture font mis en bottes par les Plieura.

font des paquets quarrés-lo""- er-iyoi,

deux pouces d'épaiffeur en 10^

plates ont le même pliage ; & chaque botte (les

unes & des autres péfe une livre , à raifon de quinze
onces par livre

,
qui eft le poids auquel fe péfeiit

les Soyes en France.

On appelle Marchands de Soye en bottes , ceux
qui en font le commerce.

Soyes en Mosche. Ce font des Soyes non en-
core teintes , Si. qui n'ont point eu tous leurs ap-

prêts
, qui viennent en paquets longs environ d'un

pié Se demi , du poids de trois livres , roulés par

le milieu en forme de colomnes torfes & noUées
parles deux bouts à quatre doigts de leur exti^'mné.

Soyes en Pantinh. Ce font plufieurs éche-

veaux de Soyes liés enfemble pour être envoyés à
la teinture, ^eyrt Pantine,

L'article ^"j du Règlement du 19 Avril 1667

,

pour les étoitcs or , argent & Soye de Lyon , dé-
fend aux Teinturiers de défaire ou dévider les pan-
tines de Soye crue ni teinte, <Sc ordonne qu'ils les

rendront en la forme qu'ils les auront reçues.

Soyes en Echeveai;. Ce font des Soyes dé-
vidées fur des dévidoirs , foit lors du devidagc qui
fe fait après le filage, foit lors du mo'ilinag M'ind
on les prépare pour la teinture.

Les écheveaux de Soyes plates pir. > •> .^-i

piflèries , qui ne fe filent ni ne fe moulinent, fe

plient en deux ; & les deux parties fe roulant Tune
fur l'autre , forment une efpèce de colomiie torfe ,

liée par un bout d'un nœud fait de l'écheveau mê-
me. De plufieurs de ces écheveaux fe font des bot-
tes ordinairement d'une livre. Voyex. ci-devant Soyes
en botte.

Les Soyes à f^i'dre fe vendent en gros & en dé-
tail , mais toujours en écheveaux.

Soyes de Grenade. Ce font des Soyes très

belles , tr''-- fines & très unies , qui viennent d'Ef-

pagnc , Si prennent leur nom d'un des Royaumes
qui compofent cette Monarijhie. Elles s'employent
le plus ordinairement à la couture , oil elles font

extrêmement propres. Il s'en fait aufli des lacets

,

ganfes , tilfus , même des franges Si houpes de bon-
nets quarrcs. Les plus belles Soyes des autres Pa'is

palfent fouvent pour Soyes de Grenade j mais il eft

difficile que les Connoiflèurs s'y laifTent tromper.

Soyes Contades. Sont aufli des Soyes à cou-
dre , qu'on préfère même à celles de Grenade pour
certains ouvrages.

Bourres Si Strassbs de Soye , qu'on ap-
pelle aufli Rondelettes ou Coutdilles. Ce font les moin-
dres de toutes les Soyes , ou , pour mieux dire , le

rebut. Elles font faites, ou de cette efpèce d'étoupe

foyeuft (|ui couvre l'extérieur des cocons, & qu'il

faut lever avant que de pouvoir découvrir la Soye •

ou de tout ce qu'il y a de plus mauvais fur les co-

ques les plus groffiéres. Les bourres ne peuvent
fervir qu'à faire oes fleurets ) lus ou moins fins >

fuivant (lu'elles font plus ou moins fines , mais tou-

jours de iiiaiivaife qualité : il y en a cependant quel

quefiiis d'alfez paftables , pour que des Marchant'

peu cniifcit mieux bazardent d'tn fourrer dans \ti

rialies on paquets des Soyes communes. L'expé-

rience apreiid ai riment à 11c s'y pas laifter tromper.

SoYfck d'Orient. La Soye qui porte plus par-

ticulicrcmriit ce nom ii'tft )as l'ouvrage des vers à

Soye ; eil'' pi i%ieiit d'une plantv qui la produit dans

une goiilii- a peu prcs iembLbU à celle des coton-

'.iers. Lu matière que cette goulfe contient eft ex-

trême-
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trêmement blanche, déliée ,& aflez luflrée. Elle fe

file ailc'mtiit , & l'on en fait une efpùce de Soyc

Îui entre dans la fabrique de plufieurs étoffes des

ndes & de la Chine.

SoYE d'Araigne'es. Un favant Académicien de

la Socicté Royale des Sciences de Montpellier , a

fait un elFai curieux de l'ufaee qu'on pourroit faire

de cette efpècc de Soye que nie certaine nature d'a-

raignées. L'épreuve u rcuflî , plus à la vérité à la

fati.stuftion des Savans ,
qu'au profit que le commer-

ce en pourra tirer ; & l'on a vu des bas & des gants

fabriqués de cette Soye. Les Curieux de ces fortes

d'expériences (toujours glorieufes à ceux qui les

entreprennent , mais non pas toujours aufll utiles

qu'on le voudroit perfuader) peuvent avoir recours,

ou à la Dillertstion que Mr. Bon en a donnée au

Public , ou à l'Extrait que les Journaliftes de Tré-

voux en ont fait dans leur Journal du mois de Mai

1710. Voyez aiifft Araigne'e.

Commerce des Soye s.

Soyej de Frrnce,

Il n'y a que les Provinces les plus méridiona-

les de la France qui falTent la culture de la Soye,

qui plantent des meuriers & en nourriffent les vers

qui la produifentj les Dames- même des principales

Villes de ces Provinces ne rougiffent pas d'en faire

pour elles en particulier une eipèce de petit com-

merce , & après en avoir échauffé la graine qu'elles

portent dans leur fein , on les voit manier fans ré-

pugnance ces infeftes & ces vers naiffans & leur

donner à manger de leurs mains jufqu'à ce qu'ils

foient affez forts pour produire la Soye & s'enfer-

mer dans leurs cocons.

Le Languedoc , année commune , recueille dou-

ze ù quinze cens quintaux de Soye , & il s'y en fa-

brique à peu près la même quantité. Les étoflés de

Soye qui fe font en Languedoc font des burats ,

des taffetas façon d'Avignon, des tabis, des crê-

Îoiis , des fleurets & des grilettes ou ferandines.

)epuis environ vingt ans (a) ^in y a entrepris des

«I((

gères qui entrent en France , comme fi elle lespro-
duifoit véritablement ,puifque c'eft de-là que les

Marchands de Paris , de Tours & des autres Vi Iles ou
Provinces qui fe fervent de ces fortes de Soyes

,

doivent les tirer , ou du moins par où'ils font obli-

gés de les faire paffer , après qu'elles font entrées

dans le Royaume, foit par Marfcille pour la Mer ,

foit par le Pont de Beauvoifin pour la terre.

Ce privilège accordé à h Ville de Lyon eft an-
cien , & a été établi & confervé par quantité d'E-
dits , Déclarations , Ordonnances & Arrêts j la der-

nière Déclaration qui le lui confervé cd du 1 1 Juin

Quand la guerre n'interrompt point le commerce,
& que la récolte des Soyes eft raifonnable , il en
peut entrer à Lyon 6000 balles, la balle évaluée à
i5o livres pefant ; de ces 6000 balles il y en a à
peu près 1400 du Levant, 1600 de Sicile, ijoo
du rede de l'Italie , 300 d'BJpagne , & I2C0 du
Languedoc , Provence & Dauphiné ; ce qui doit

s'entendre à proportion , quand la récolte n'a pas

été bonne généralement , ou qiiand feulement elle a

manqué dans quelques lieux de ceux d'où on les tire.

Dans le tems que les fabririues de Lyon étoient

floriffantes, on comptoit jufqu'à d'j; huit mille mé-
tiers travaillans de toutes fortes d'étofles de Soyes
or & argent. On refuferoit volontiers la en j an-
cc à ce grand nombre de métiers , fi l'on ne l'avuit

tiré d'un Mémoire dreflé par l'ordre du Roi même ;

mais il eli prefque auiïï incroyable que ce nombre
foit tellement diminué, qu'à peine en 1698 il yen
avoit quatre mille bien occupés.

Outre les Manufaflures pour le moulinnge des

Soyes, qui font ou à I ^'on ou dans fes Fatixbourgs,

il y en a quantité à S. Chuumond , S. Etitnne, Vi-

rieux & Neuville , où fe préparent principalemmt les

Soyes deftinées aux rubans
,
paiTemens , tapiiieries

,

broderies, ou autres ouvrages femblables.

Tours. Cette Ville après Lyon eft toujours la

Ville du Royaume où il lé confomme une plus gran-

de quantité de Soye dans fes diverfes Manufadurtsj
elle lui difputoit autrefois le premier rang, & il (aut

"" " m-
brocards & des damas qui n'y réulfifient pas mal. On
eftime que le commerce des Soyeries de cette Pro- convenir qu'il y a des fabriques d'étoflé où elle l'e

vince monte à iSooooo livres , dont il en fort pour porte encore fur Lyon
IJOûOOO livres qui va à l'étranger & dans les au-

tres Provinces du Royaume. 11 fe recueille aulfi

quelques S'yes dans le Vivarès qu'on tppelle Soyc
Viv.iraife.

Dauphiné. Il fe fait une afiez grande récolte de

Soye dans cette Province , fur-tout dans le haut &
bas Valeiitinois & dans leï Baionies ; les meu-

riers qu'on y cultiver profitent parfaitement bien.

Li Manufacture de Vienne pour le moulinagc &
le devidage des Soyes eft confidcrable ; elle entre-

tient un grand nombre d'Ouvriers. Le filage des

Soyes occupe aulfi quantité de femmes Se de filles

du petit peuple.

Provence Se Avignon. Les Soyes qui fc recueil-

lent dans la Provence fe confomment en partie dans'

la Province où elles font employées en étoflcs fa-

çon dePerfe & des Indes , & en quelques autres lé-

gères ètoftés de
'' ye , & particulièrement en taffe-

tas d'Avignon qui fe font à Avignon même j il

s'en transporte cependant allez confidciablement à

Lyon où l'on s'en fctt dans les Manufaftures de

cctt»" grande Ville.

La Savoye<\u\ par fa «roximité peut prefque être

mife au nombre des Provinces Fram^oifes , four-

nit aufïï quelques Soyes ; mais ce qu'on en tire eft

peu confidèrable.

Lyon. Quoique Lyon & le Lyonnois ne produi-

fent point ou peu de Soyes de 1 ur crû ,
on ne peut

cependant fe difpeiil'er de regarder celte célèbre

Ville, uni ell l'i-iitrepôt de toutes les Soycb étran-

DiJion.de Commerce, lom. III.

(a") L: Leâftir doit /• j'ouvenir qu» U d»tt Jk là ic.

EU.ituii tjl de 17x3.

On ne repétera pas ce qu'on a dit ailleurs du tems
où les foyeries ont été établies à Tours & de celui

de nos Rois à qui le premier ètabliflement en eft dû;

on ajoutera feulement, comme on l'a luit en pariant

des Manufaftures de Lyon , une comparaifon de
leur ancien état fi floriflant avec l'état , on peut dire

fi médiocre , où elles (ont aujourdui réduites. Sept

cens moulins à dévider , mouliner & préparer les

Soyes , 8000 métiers pour en fabriquer des étof-

fes , 4OÛOO perfonnes employées à dévider la Soyc,

à l'apprêter & à la fabri(|uer , & tout cela réduit à

70 moulins, à 1200 métiers & à 40CO perfonnes

feulement qui fubfiflent de l'ouvrage des loyes, fer-

viront long-tcms de trilles témoignage!, des mal-

heurs d'une longue guerre, augmenti> ei tore par

les horreurs de plufieurs années de famire. Il ne

faut pas oublier qu'il n'y a plus à Tours qu'envi-

ron 60 métiers de rubanerie au lieu de jcoo qu'il

y avoit autrefois , foit dans la Ville foit aux envi-

rons.

Pajf^ige des Soyes par la Ville de Lyon , Û les droits

qu'elles y payant.

Le pafiTage des Soyes par la Ville de Lyon , v a

été étaijli ou confirmé par quai. tité d'E'its, d'Or-

donnances & d'Arrêts du Confeil de nos Rois.

François 1. qui a fait tant de grandes chufe'. pour

rendie les Munulaflures tlorillantes , lui acci rda ce

privilège en I J^O. Charles IX. le confirma en 156^.

llenri III. m 1 j8j , Henri IV. en i6ûj , «i. Louis

Xlll. eu 161J
Enfin 01» compte fous le régne de Louis XIV.
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ji! lu'à huit E hit ou Arrêts du Confcil , rendus pour
M liiitenir la Vil!e de Lion Jaiis (on ancienne poflcf-

li ii\ , favoir , les Arrêts des j Février & lO Décem-
bre 1670, 2 Jmn 1674, 26 Juilltt 1687, I Fé-
vrier 1701 , if Février J70J ; l'Edit du r 's de Juin

1711, Ai la Déclaration du 11 Juin 1714.
Li mo.t de Louis XIV. arrivée en 171J , avant

fait concevoir dans les premières années du régne
fuivant , de grands projets pour le rétabliffcmcnf &
l'augmentation du commerce & des Manufactures
ibiis tout le Royaume , les deux principau.; furent la

liberté du négoce & la fuppreffîon de tant de nou-
velles impoiitions , que le mallieur des tems avoit

rendus comme néceflaires fous le régne précédent.

La Ville de Lion fut comprife dans le deiftin gé-
néral , & par un Arrêt du Confeil du 18 Mai 17201
on partagea avec plufieurs autres Villes dénommées
djns l'Arrêt , le partage des Soyes

, qui depuis près

d'un fiécle lui avoit été accordé privativement à tout

autre j & en même tems on fupprima non feulement

les droits de Tiers-sur-taux et quarantie'me,
mais au/ïï ceux de la Douane de Lyon , de Valence
& de la Table de mer , même encore ceux établis

par l'Edit du mois de Juin 171 1', & tous les autres

droits fans exception , qui fe levoient fur les Soyes
tant étrangères qu'originaires : Sa Majefté ( Louis
XV. ) fe réfervant feulement vingt fols par quintal

fur les Soyes étrangères . r'me fur celles d'Avignon
& du Conitat.

Cet érablilTement tant pcj "'ag* ^cs Soyes,
q'ie pour les nouveaux droits --s doivent payer,

6i la ruppreflion des anciens n'a}u.>( pas patû dans la

liiite auffi convenable au commerce de la Ville de
Lion qu'on l'avoit crû d'ab.^rd

,
particulièrement par-

ce qu'une panie des droits fupprimcs n'avoit été créée

qu'à l'occafion des dettes contraâées pour le fervice

de l'Etat, même dans les Pays Etrangers , lesquel-

les ne pouvoient jamais s'acquitter, fi les fonds n'en

fulifirtoient plus ; le Roi pour y pourvoir, ordonna
par un Edit du mois de Janvier 1722.

1». Qu'il feroit levé au profit de Sa Majeflédanj
la Ville de Lion , un droit unique de i^ f. par cha-

que livre pefant de Soyes étrangères de quelque qua-
lité qu'elles foicnt , ouvrées & non ouvrées , crues ,

tor(es ou teintes , exemtes ou non exemtes , de
qucl()ue pays qu'elles viennent; même fur celles ve-
nant d'Avignon & du Comtat , & j f. 6 den. fur cha-

que livre ptfaiu , des Soyes originaires ouvrées ôc

non ouvrées comme ci dcllus,

2". Que tous les Edits , Ordonnances, Déclara-
tioiis ôi, Anêts rendus depuis l'année IJ-JO jufqu'a-

lors , concernant le pallagc des Soyes tant originai-

res qu'étrangères par la Ville de Lion , feroient exé-

cutées félon leur ti>rme & teneur , & fur les peines

y portées . nodobllam <Sc fans avoir égard à l'article

III. de l'Arièt du 18 Mai 1720 , qui a fixé les lieux

P'.r lesqicls les Soyes pou'ront enterr dans le

R iv.iu/ne.

,<=. Qu'en confèquenceil eft fait très exprefTci in-

h'bi ions & défenirs à toutes perfonnes de faire en-
trtr aucunes Soyes dans le Royaume , ni de les com-
mercer fans avuir été tranfportées dans la Ville de
Li.in , <Sc v avoir acquitté les droits ; même d'en faire

aucune vente , débit ni* entrepôt , depuis les lieux

p-vr L>quel,v les Soyes étrangères entreront dans le

K •)• luine , jurqu'à leur arrivée dans la dite Ville de
Lion , à pi me de confiTcation des Soyes, desclie-

viux, «.hireites, mulets, bateaux & autres équipa-
gts, (Je de joooliv. d'amende.

/^°. E ifin Sa iMajiftè fupprime par leprèfent Edit

If droit de 20 f. établi fur chujue quintal de Soyes
'tr.ingéres , par l'Arrêt du 18 Mai 1720.

Le p'illage des Soyes par la Ville de Lion ayant

.. ili été rèta'tli , Si les noiiveuix droits réglés , les

I' cvôt des Marchands ^ Echfvins repréfenn'rent au

Koi qu'en l'année 1720 ils juujiioic.it de 1600000

E S. 8»!

liv. de revenu, qui ètoient eirployèes annutlkment

au payement tant des charges de la Ville , que des

arrérages & intérêts , des (orts principaux des con-

trats de conflitution , ou des obligations payables à

tims ; Se encore à l'acquittement de ce que la dite

Ville devoit dans la Ville de Gènes , l'exiédent oui

montoit à JCOOOO liv. fervantau rembcurfementnea

dettes contraûèes par obligation ; mais que les droits

fur lesquels ces revenus étoie nt fondés , ayant été

fupprimés par l'Ariêt du 18 Mai 172c, & les arran-

gemens que Sa Majefté avoit eu la bonté de leur ac-

corder pour le payement de leurs dettes, n'ayant pu
avoir lieu à caufe du difcréditdes efletsquiy ètoient

deftinès, il ne leur étoit plus poffible ni de foûte-

nir les charges de leur Ville , ni d'en acquitter les

dettes , fi Sa Majefté n'avoit la bonté d'y pourvoir,

foit en leur permettant d'emprunter quelque fon me
confidèrable de deniers, foit en L •-har''^',,,t par Sa

Majefté de la dette de Gènes , foit enij,i par tels au-

tres moyens que Sa Majefté iugeroit convenables à
l'état des affaires de la Ville de Lyon.

Ce fut fur cette requête , & pour donner au Pré-

vôt <les Marchands , Echevins & habitans de la Vil-

le de Lion , des marques de la continuelle attentioti

de Sa Majefté pour leur foulagement & leur confer-

vation , que fut rendu l'Arrêt du Confeil du 30
Janvier 1722.

Cet Arrêt confifte en huit art. dont voici l'extrait.

Art. L II eft permis aux Prévôt des Marchands &,

Echevins de la Ville de Lion, d'emprunter jufqu'à

la concurrence d'un million de livres par contrat de

conftitution ou obligation , fur le pié de quatre

pour cent.

IL On règle la forme en laquelle les nouveaux
contrats & obligation* doivent être dreffés , & l'on

permet aux Notaires d'y ftipuler les intérêts à quatre

pour cent , nonobftant tous Edits , Déclarations ôc

Arrêts à ce contraires.

III. Sa Majefté pour demeurer quitte des fem-
mes reflées en billets de Banque entre les mains

des Prévôt des Marchands & Echevins, auifi-bien

que du payement de la dette de Gènes , tant en
principal qu'en arrérajges, cède aux dits Prévôt des

Marcnands & Echevins , la jou'ïllance de tous les

droits établis au profit de Sa Majefté , par l'Edit

du préfent mois de Janvier fur les Soyes tant étran-

gères qu'originaires , ouvrées & non ouviées, pour
en jou'ir pendant vingt années , à commencer du pre-

mier Février de la prefente année , ainfi que Sa Ma-
jefté en auroit jou'i elle-même i SaMajtftè oidonnant
au furplus que la connoiftance des contraventions ap-

partiendra au Sieur Intendant de la Généralité de
Lyon , & par appel au Confeil.

IV. Sa Majefté permet pareillement aux dits Pié-

vôt des Marchands & Echevins , de lever & faire per-

cevoir à leur profit pendant le même tems de vingt

années 12 fols fur chaque ànée de vin du crû du
Gouvernement , qui entrera , fe débitera Se confom-
mera dans la Ville & fauxbourgs de Lyon , & à

fjroportion fur l'Etranger , outre & par-deKus
es anciens Si nouveaux oârois à eux accordés

fur le vin.

V. Pourront les dits Prévôt des Marchands Se

Echevins faire régir la levée des dits droits fur les

Soyes Si fur les vins ou les aftiîrmer , conjointement

ou fépardment, & fous les conditions qu'ils le ju-

geront à propos , à la charge néanmoins d'en faire

l'adjudication après les pubhcations ordinaires Si ac-

coutumées.

VI. Les droits fur les Soyes cédés à la Ville de
Lion par cet Arrêt , font fpécialement affeflés & hy-

potèquès à tous les créanciers de ladite Ville, mê-
me ù ceux de la Ville de Gènes.

VII. Il (Il permis au Prévôt des Marchands St

Echevins , de prendre fur le million qu'ils emprun-
teront julqu'à la concurrence de ce qui iè trouvera

ncctllaitc
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néceflaire pour le payement des intérêts dûs aux

Génois depuis le premier Juillet jufqu'au premier

Janvier 1722 , & le furplus mis en de'pôt aux Ar-

chives pour les befoins de la dite Ville en cas de

contagion.

Nota. Celle de Marfeille , & d'une partie de la

Provence, n'ëtoit pas encore finie.

VIII. Enfin il eft ordonné qu'il fera compté an-

nuellement par le Receveur de la Ville , du produit

de tous les droits & de l'emploi qui en aura éié {ait

par bref-état au Confeil , & tous les trois pr.s en la

Chambre des Comptes de Paris , en la ferme & ma-

nière ordinaire & accoutumée.

L'inftruftion pour la régie des droits établis fur

les Soyes & pour le pafTage des dites Soyes par la

Ville de Lyon , a paru fi utile, non feulement aux

Commis qui reçoivent les dits droits , mais enco-

re à tous ceux qui font le commerce des Soyes ,

qu'on a cru leur faire plaifir de l'ajouter ici , aufli

bien qu'un formulaire de Procès Verbal de faifie ,

ou les dits Commis puiflènt avoir recours en cas de

néceflité.

INSTRUCTION POUR LA REGIE
du droit établi fur Ut Soyes , par Edit du mois de

Janvier 1722, qui ordonne l'exécuiion des précédens

Réglemens fur le ptffage des Soyes par Lion , poury
payer le droit de 14 Jols par livre de Soyes étran-

gères , & de j fols 6 deniers par livres de Soyes

originaires.

Toutes les Soyes étrangères ne peuvent entrer

dans le Royaume, favoir par mer, que par le Port

& Ville de Marfeille , & par terre par le Pont de
fieauvoifin.

Elles doivent venir direftement à Lyon , pour y
payer les droits , fans pouvoir être commercées ou
cntrepofées fur les routes , ni en prendre d'autres que
celles prefcrites par les Kc'glemens , à peine de con-
fifcation des Marchandifes & équipages fervant au
trajifport , & de l'amende de jooo livres.

En conféquence de ces Réglemens , toutes les

Soyes étrangères qui feront trouvées fur d'autres rou-

tes de quelque part qu'elles viennent , doivent être

faifies , fi elles ne font accompagnées d'un certifi-

cat de l'acquittement des droits à Lyon.
Les Soyes d'Avignon , Comtat Venaiffîn , & de

la Principauté d'Orange, font réputées étrangères,

&

par conféquent dans le même cas que celles ci-

delTus.

Les Soyes originaires du Royaume , doivent venir

à Lyon pour y payer les droits , avant que de pou-
voir être commercées.
Le Voiturier doit rapporter au premier Bureau

de fa route , des Certificats en bonne forme , qui

iuftifient que les Soyes lont du crû d'où elles vien-

nent , foit de Provence , Languedoc ou Dauphiné;
il palfera une obligation dans le premier Bureau, de

conduire à Lion les Soyes étrangères ou originaires,

dont il fera chargé , & de rapporter la dite obliga-

tion déchargée par les Commis du Bureau de Lion,

dans un tems limité & proportionné à la didance

des lieux.

Il fera mention dans ces obligations du nombre
des balles ou ballots, & du poids des Soyes , fuivant

les faftures & Lettres de voitures , qui feront re-

préfeiitces par les Voituricrs , & vifécs par le Com-
mis qui délivrera l'obligation , dont il tiendra un
Rcgiilre contenant le double des dites obligations ,

qui feront fignées du Marchand nu Voiturier , pour

y avoir recours en cas de contravention.

Les Receveurs 5c Commis des premiers Bureaux

de l'entrée du Royaume , ou des Provinces du Dau-
phiné , Provence & Languedoc , feront configner

les droits par les Voituriers ou Marchands qui ne fe-

ront pas connus foivables , ou fournir bonne & fuffi-

fiiite caution de rapporter le certificat du Bureau de

E S. ijà
Lion , comme les Soyes y auront été conduites «

& les droits acquittés.

Les obligations feront vifées par les Commis des
Fermes de tous les Bureaux qui fe trouveront fur
les routes de Marfeille, le Pont de Bcauvoifin , &
les Provinces de Dauphiné , Provence & Langue-
doc : on ne fauroit examiner avec trop d'attentiori

fi elles font en bonne forme.

On obferve encore une fois que les obligation»
pour les Soyes étrangères , doivent être pilTres au
premier Bureau d'entrée du Royaume; & pour le*

Soyts originaires à celui de la Province d'où elles

partent , & que les Soyes qui fe trouveront fur d'au-
tres routes ou entrepofées, doivent être faifies, &
les procès verbaux drefles dans l'efprit du modelé
ci- joint, en y inférant les cas & circonllances des con-
traventions.

Les Commis des Fermes informeront le Direc-
teur général du droit furies Soyes à Lion

, de tout
ce qui concernera le dit droit.

Pour engager les dits Commis à veiller aux frau-
des , empêcher le pafiagt- des Soyes par les routes
non permifes , & arrêter celles qui ne feront pas
accompagnées d'une obligation en bonne forme , il

leur fera accordé le tiers du prix des chofes (ailies,

& des amendes qui feront prononcées contre les

contrevenans , outre le tiers qui fera payé comptant
au Dénonciateur.

Formulaire de Proce's Verbal dé
S A 1 s I £.

L'an mil fept cens le ;

jour de à midi , à la requêté
de Claude Allain , adjudicataire des droits fur les

Soyes accordés à Meflieurs les Prévôt des Mar-
chands & Echevins de la Ville de Lion , par Ar-
rêt du 20 Janvier 1722 , qui a fait éleôion de do-
micile en fon Bureau à Nous ;

commis pour la confervation des dits droits au Bu-
reau de certifions qu'il feroit paffé au dit

Bureau le nommé Voiturier conduifant
des Marchandifes chargées fur une charette attelée

de auquel Voiturier ayant demandé fon
nom & qualité , ce qu'il avoir fur fa charette, d'où
il venoit , & à qui le tout appartenoit , il nousavoit
répondu venir de & que c'étoit des Soyes
dont il étoit chargé : nous l'aurions fommé & in-

terpellé de nous reprèfenter les Lettres de voiture

& faftures des dites Soyes pour favoir leur dtftina-

tion , a dit qu'il les conduifoit à Lion ; fur quoi
lui aurions demandé de nous exhiber l'obligation

qu'il doit avoir prife au prcmii"i Bureau d'entrée

pour conduire les dites foyes dont ils difent être

chargés pour Lion , conformément aux anciennes

Ordonnances , pour y êtro vérifiées & pefées , &
les droits y être acquittes , à tjuoi il n'auroit pu
fatisfaire, &c.

Et attendu la contravention formelle du dit, lui

avons déclaré que nous fii(' liions , comme en effet

nous avons faifi les dites Soyts , cl arf ttes , chevaux
& équipages, & l'avons iiiterpelk' d'être prcfent à
la vérification & defcription que nous allions faire,

par laquelle nous aurions trouvé la quantité de . .

.

ballots que nous aurions ouvert en la prcfence du
dit & reconnu être des Soyes, qui ayant été

aufïï pefées en (a préfence , il s'en eft trouvé

enfuite de quoi nous aurions , en fa préfence , ca-

cheté les dits ballots de notre cachet ordinaire & in-

terpellé le dit d'y appofer le ficn

lesquels nous avons laine en dépôt & es mains du
Sieur aufli-bien que fa charette , chevaux &
équipage, avec défenfe au dit gardien ne s'en dé-
failir , jufqu'à ce que par juflii.e en foit ordonné ;

& avons donné alTgnation au dit de compa-
roir dans huit jours en l'Hôtel , & par devant Mon-
feigneur l'Intendant de la Géiici.ilitc de Lion , à qui
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la connoiiTance He to-ues les contraventions eft attri-

Imâ- par le du Ari^; Hu 20 J".-- ier 1722 ,
pour voir

ordoÉiner la contiication des ch ifts ci-delTus faifies ,

coiidamiier en l'amende & aux dépens , déclarant que

M N Procureur es Cours de Lion , y
deitauraiu , rue Paroille occupera pour

M. Albin , & avons drcllé le prcfent procès verbal

que nous certifions vérit.ibli , dont nousavons don-

né copie au dit qui a figné avec nous avec

le dit G irdien , de ce fommc & interpellé , & leur

avons laillé copie à chacun d'eux fepaiément.

Il faut remarquer que les blancs de cette formule

«loivent être remplis dittércmmcnt , fuivaut les dif-

férentes occurrences : qu'on doit y dcligner le lieu,

on les Commis fe feront traiifpoités pour faire la

faille , ou bien , li elle aura été f.iiie dans un Bu-

reau , ou à la campagne, comme aulTi y énoncer les

cauCes & les motifs de la faille ; «& encore , li le Voi-

turier a été refufant d'appliquer fon cachet aux Mar-

chaniifcs dont les ballots ont été ouverts ÔC vilités,

ou de figner le procès verbal.

Si la faille fe fait dans les Bureaux , il faut faire

élcflioii de domicile dans les dits Bureaux ; & llc'eft

à la campagne , la faire pour vingt quatre heures feu-

lement , chez le Curé de la Paioiffe où la faille fera

faite. Les alUgnations doivent être données fuivant

l'Ordonnance & la diflance des lieux: lavoir quin-

zaine pour dix lieues.

T "S f -ommis du dehori ,
pour procé. 1er valable-

ment à toute ûilie , aullî-bien que ceux fédcntai-

rcs dans les Buieaux , doivent prêter ferment par

devant le premier Juge des traites des lieux les plus

prochains.

Enfin les procès verbaux doivent être aflirir.és

dans trois j 'urs fuivant l'Ordonnance, par devant le

premier Juge des litux où fera faite la faifie , & au

défaut d'un Juge , on prendra Aàe par devant No-

taire, pour l'atlirmer au Juge le plus prochain.

Jmi dti Confeil , portant difcnfei denvoyer hors

du Royaume des \oyes teintes propres à

faire des étoffes.

Sur ce qui a été repréfenté au Roi , que la bonté

& le brillant des Soyes teintes dans la Ville de Lion,

eft ce <)ui contribue le plus à la perfeftion des étof-

fes de Soye , d'or & d'argent , nui fe fabriquent dans

toutes les Maiiufiftures du Royaume : & que ce-

pendant , au préjudice des avantages que la France

peut tirer de la confervation d'un établilTcment auHî

précieux , plulieurs Teinturiers & Marchands vendent

à l'étranger , des parties très confidérables de ces

Soyes, & par- là, privent ces Manufaftures de la

qurntité de celles qui leur font nécelfaires pour four-

nir dDoii'L.;.""""' le Royaume, d'étoffes de Soye

d'jr & d'argent ; à quoi Sa Majeflé délirant pour-

voir , & procurer dans le Royaume l'abondance des

di:es étorti^, : Elle a fait de très cxprelles inhibitions

& 'iétenfes à tous Teinturiers , Marchands, &autres

perfonnes , de quelque qualité & condition qu'el-

les foient , d'envoyer , ou favorifcr la fortie hors

le Royaume, des Siyes f.intes propres à fabriquer

des étoiles , à ptine de confifcation des dires Soyes,

& déraille livres d'amende contre les contrevenans,

fans ([ne cette ptine puilié être réduite ni modérée

poui quelque raifon , & fous quelque prétexte que

ce puilleètre ; eii)oigi)ant Sa Ma)eftéaux S". Inten-

daas &. Cominillaircs départis dans les Provinces ,

de tenir la main à l'exécuiion du préfent Arrêt, &c.

Fait au Confcil d Etat du Kvii , Sa Majeflé y étant

,

le 20 )"ur de Février lyij.

SOVSS tTHANUERES.
Siiile.

Le commerce des Soyes de Sicile eft très confi-

déralile ; ce font les Florentins , Génois & Luquou

8?»
qui en font le principal négoce. Ils en tirent une
grande quantité tous les ans, particulièrement de
celles de MefTîne, dont ils employent une partie dans
leurs propres fabriques , & revendent l'autre avec
profit , particulièrement aux Tourangeaux qui ont
peine à s'en palFer dans leurs Manufnflures : ce
n'eft pas que les Marchands de Tours & les autres

François n'en tirent quantité de la première main ,

plulieurs ayant leurs Commiflionnaires fur les lieux ;
mais les Italiens , fur-tout les Génois , ont de grands
avantages fur eux , parce que la plupart ayant de
grands établiflemens dans l'Ile , en font réputés na-,

turcls, & ne payent aucun droit de fortie.

Une partie des Soyes de Sicile font grèges & en
matafle-, l'autre conliftc en organcins ou Sryes ou-
vrées , dont les organcins de Sainte Lucie ou de
Melline font les plus eflimés. Les Soyes ouvrées ,

organcins ou trémes , s'achètent quelquefois en
échange d'autres marchandifes ; mais pour les Soyes
grèges & en matalTes il faut de l'argent comptant,
les Paifans les portant au marché comme leur blé

& autres denrées , ce qui fe pratique pareillement

en plulieurs lieux d'Italie. Les plus belles Soyes de
Sicile s'emptoyent en c'toflés , fur-tout à Tours ;

les autres demeurent pour la couture.

Soyes d'halte.

Les Soyes qu'on tire d'Italie font moitié Soye»
grèges , & moitié Soyes apprêtées & ouvrées.

Milan les fournit toutes apprêtées.

Gènes , la plupart grèges & en matafTes.

Boulogne , partie moulinées &. prèles à mettre

cil teinture
,
qu'on appelle Organcnidc Boulogne,

& qui entrent dans les fabri(jues des plus riches de

des plus belles étoffes de Lyon & de Tours i l'autre

partie font Soyes giégcs & en matalles.

Parme , Modcne , Luques , Reggio n'en fournif-

fent que de grèges.

f Le Pièmont,& particulièrement Turin, fournifTent

les Soyes ouvrées, étant défendu de le», fortir grèges.

On en tire quantité; elles font plus tllimées que cel-

les qu'on fournit par- tout ailleurs fans exception; el-

les ont acquis cette réputation par leur lèf;èreté &
& netteté. On en parle dans l'An de du CoMMbftCE
eol. SOI , (5c dans celui du Piémont.

Soyes d'Efpagne.

Toutes le» Soyes d'Elpagne font des Soyes grè-

ges (5c en matallej , qu'on file , dévide &, mouline

en France , ftiîvant les divers ouvrages & fabri-

ques d'étoffes où on les veut emph^ycr. Les plus

belles Soyes torfes font f.iites de Soyes d'Efpagne,

& c'eft de la même Soye que fe font les lacets tifi*

fus qu'on dit Soye de Grenade , aufli-bien que les

Soyes à coudre qui poitent ce nom.

Soyes du Levant.

Les Soyes du Levant font toutes grèges & en

mataffes ; une efpèce d'avantage qu'on trouve dans

le commerce de ces Soyes , qu'on n'a pas dans cel-

les de Sicile, c'efl que le négoce de.- Si y es Sici-

liennes ne fe fait que dans une feule faifon ,& que

les Soyes du Levant peuvent s'acheter en tout terni.

Les Soyes du Levant fe tirent de pli.fieurs en-

droits ; les principaux font Tripoli , Siyde , Alep

& autres Ports de cette Echelle ; l'I e de Chypre,

celle de Candie ,
quelques autres de l'Archipel, com-

me Tmo, Andro , Naxis ; il en vient ai fli de la

Morée; mais le principal négoce , particulièrement

de celles de Perfe , fe fait à Smirne.

Alep. Les Soyes qu'on tire de cette Ville & qu'on

embarque à Airxandrette qui en efl le Poit , font

des Soyes cherhajjis , autrement hourmes, des Soyes

ardajïi's , des Soyes 1)1.inches hariitiiiesy Sciye^ blan-

ches d< Tnp(:Mi , Soyes blanches cl'Antioche , Bei-

lan, Pajallè & de Mone , Soyes blanches Bedoui.

lies
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nfs ou Arabes , Alep & Hadenau ; ces dernières fe

péfent à la rotte rfe 680 diagmes qui* reviennent à

5 livres y onces poids de Marfeilie.

Seyde. Cette Ville fournit de Soyes Chwfs ,

Choufettes , Barutinei , Tripolines & Seydanis ; elle»

fe péfent toutes au poids damafquin, la rotte de 600
dragmes rendant 5 livres \{a) poids de Marfeilie.

Les Coagis ou Commiflionnaires établis fur les

lieux , ne comptent cette rotte à leurs Commcttans

que fur le pié de cinq livres , ce qui eft un bcné-

iice pour eux d'environ quatre onces par rotte , ou-

tre une once qui leur eu encore accordée fur les

Soyes de Seyde à caufe de la tare qui s'y trouve ,

6 que cette Soye n'eft pas nette ; mais ces avanta-

ges font connus de leurs Commettans qui traitent

avec eux fur ce pic là.

Chypre. On tire de cette Ile des Soyes qui y font

cultivées & recueillies , qu'on nomme Chipriottes;

on y achète auflî des Soyes Tripolines qui viennent

de la Ville dont elles portent le nom; les uns &
les autres fe vendent à l'ocos de 400 dragmes

, qui

revient à 3 livres 2 onces pareillement poids de

Marfeilie.

Les foycs de Tino, Androt & Naxii , ne fe ti-

rent guéresen droiture de ces trois lies, non plus

que celles de quelques autres Iles de l'Archipel

,

nais elles font portées à Smirne où elles fe vendent

en maflTe de 12 jufqu'à 16 onces. Ces Soyes font

jaunes & un peu frifées, & approchent fort de la

Soye Vivaraiie qui fe recueille en France , mais de

meilleure qualité; il n'en vient guéres par an que

20 à 30 quintaux.

La Morée donne auflî quelques Soyes jaunes qui

font plus fines que celles des Iles : il ne s'en fait

qu'un commerce très médiocre.

On n'a pas expliqué les différentes Soyes qui

s'achètent dans les Echelles dont on vient de par-

ler, parce qu'étant à peu près les mêmes cjue celles

qu'on tire de Smirne , qui vont être traitées am-

plement dans le titre fuivant , ce n'eût été qu'une

répétition affez inutile.

Soyes de FArchipel.

L'Ile de Candie fournit affez de Soyes , mais les

Ouvriers les favent fi mal préparer, que les Nations

Chrétiennes, qui font le Négoce du Levant, n'en

enlèvent que très peu, étant fur d'en trouver de

plus belles à Smirne , & aux autres Echelles des

Etats du Grand Seigneur.

On tire audî des Soyes de Therme , de Tine ,

de Zia ,-qui font eftiméesles plus belles de tout l'Ar-

chipel. Voyn. fArticle gcncral du Commerce, où il

ejl parlé de celui de tArchipel.

Les Soyes d'Andros , de Cariflo , 3c du Volo ,

autres Iles du même parage, ne font pas fi bonnes
,

& ne peuvent fervir qu'à de la tapiflerie ; on croit

que fi elles étoient mieux préparées , on pourroit les

employer en étofî'es , en rubans, & en Soyes filées

pour la couture. Voyex, comme ci-dejfus.

On tire aufîî quantité de Soye de l'Ile de Chio

qu'on peut employer en velours, en damas, & au-

tres femblables étoffes : l'Ile en pourroit fournir tren-

te mille livres poids de France; mais la plus grande

partie fe confomme dans les Manufactures du Pays.

yoyei tomme ci-deffus,

L'Ile de Samos fournit auffi de très belles Soyes}

mais ce que les étrangi'rs en peuvent acheter par

an , ne va guère qu'à vingt-cinq mille écus. Foyez

de mime.

Soyes de Smirne.

C'eft dans cette Ville autrefois fi fameufe <& qui

l'eft encore par fon grand commerce, que fe fait fe

principal négoce des Soyes du Levant , & particu-

(.1') Dans l'Article des Rottis l'Auteur évalue ccl-

Ic-ct a 4 liv. II onces du mcmu poids.

SOYE S. ,j4
licrement de celles de Pcrfc ; elles y arrivent par
Caravanes depuis le mois de Janvier jufques au
mois de Septembre. Les caravanes de Janvier font
chargées des plus belles Soyes , felles de Février &c

Mars n'en apportent que de médiocres , & les au-
tres feulement des ardafTes qui font les plus grollié-

res de toutes.

Toutes ces Soyes font tirées de diverfes Provin-
ces de Perfe , principalement de celles de Quilan Se
de Schirvan, aufli-bien que des environs de Scb»-
t/iachi, grawde Ville fituée près les bords de la mer
Ciifpienne, où elles ferecueillent en fi grande abon-
dance qu'un Auteur Hollandois n'a pas craint de
pafFer pour fabuleux quand il a écrit que de ces trois

endroits on pouvoit tirer par an jufques à 30000
balles de Soyes.

Ardeuil, autrement Ardebil, autre Ville de Per-
fe, qui n'efl pas éloignée de ces contrées fi propres

à la culture des Soyes , eft le lieu où on les met
comme eji dépôt , àc d'où partent les caravanes qui
les tranfportent à Smirne , à Alep & à Conffanti-
nople ; c'eft auflî cette Ville avec Derhent «Se Schn-
vtachi dont on a déjà parlé , qu'on a toujours regar-
dées comme le centre du commerce des Soyes qu'oii

a quelquefois tenté d'enlever à Smirne & à la mer
Méditerranée pour en faire un préfent à Archangel
& à la mer blanche , en les y conduifant à-travers
la Mofcovie à la faveur du Volga & de la Dwina,
deux grandes rivières qui arrofent & traverfent les

principales Provinces de ce vafte empire.

On efpère que la curiofité de la matière fera ex-
cufer U..C courte digreflîon qu'on va faire fur cette

nouvelle route , par laquelle on a plus d'une fois

entrepris de faire palTer les Soyes de Perfe en Eu-
rope.

La date la plus ancienne de cette entrep'.ie ne
va pas au-delà du Pontificat de Léon X. Fuul Cen-
turion Génois la propofa alors au Czar Bazile, tant

pour les Soyes que pour les autres marchaudifes

des Indes.

En 1625 la France conçut le même defTcin, &
fi l'on eût pu fe flater de quelque fuccès , c'eût été

dans cette conjonâure où le Cardinal de Kicheheu*
ce génie le plus fort & le plus vaite qui ait jamais

eu part au gouvernement de la France , fcmbloit le

defirer & l'apuyer.

Le Due Frédéric d'Holftcin voulut auilîen 163^
faire une tentative fur ce commerce , & ce fut à
cette occafion qu'il envoya en Mofcovie, & enfui-

te en Perfe Philippe Crufms & Otton Brugman fes

Ambafladeurs, dont Adam Oléariiis a fi agréablement

& Il fidèlement décrit en Alieinand les voyages &
les nègi'ciations

,
qui furent donnés en François eti

1666 de la traduflion du célcbre M. de Wicque-
fort.

Enfin le Czar Alexis-Michel tenta lui-même l'en-

trcprife en 1668, pour enrichir fes Etats par le tranf-

port de cette précitufe marchandifc, & dans ledef-

fein d'établir des Munufaftures de Soyeries dans fes

principales Villes. Mais la révolte des Cofaques &
la furprife d'Aftracan , ville fituée à l'embouchure

du Volga dans la mer Cafpienne, par ces Rebelles,

rompit toutes les mefures, ainfi qu'on le peut voir

dans les voyages de Jean Struys , un des Hollan-

dois que ce Prince avoit fait venir pour la conftruc-

tion & la conduite des vaiffcaux qu'il defiinoit pour

l'ètabliftèment de ce commerce.

En 168S le commerce des Soyes de Perfe qui fe

fait par Smirne , courut auflî grand ri(i]uc d'en être

détourné par un tremblement de terre arrivé au mois

de Juillet de cette année , qui renvcrfa prefi]ue de

fond en comble cette Ville fi inipurtante pour ce

commerce, principalement le quaititr dts Mar-
chands. Tous leurs magalins furent dctiuits ; le Con-
fiil de France & une paitic des Négocians furent

accablés fous les ruines de ieurs maiions j ks autres

fe
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fe difpcrfércnt. La Porte allaiW^c de voir périr cet-

te Ville qui lui étoit fi nccelfaire, & craignant que
le commerce des Soyes ne padàt dans qucicun des

ports du Sein Perfique, où les Arméniens & les

Perfans pourroient les y faire voiturer à moindres
fraix, fans être expofds aux courfcs des Arabes, ni

obligés d'y aller avec de fi fortes caravanes , ne for-

tant point de leur pais ; Se où les Européens qui

commençoient à naviger fréquemment dans ces mers
en doublant le Cap de Bonne-Efpcrance , les vien-

droient acheter auHî volontiers qu'à Smirnc , dans

l'efuérance de les avoir à meilleur marché; perfuadé

auffi que lorfque le commerce a une fois changé de

route, il ell difficile de le faire revenir dans l'en-

droit d'où il efl forti : La Porte , dis- je, n'oublia

rien pour engager le refte des Négocians de toutes

les Nations établies à Smirnc qui avoient échapé
de ce tremblement de terre , à ne point abandon-
ner. M. Blondi'l y fut envoyé par le Roi de Fran-

ce , tant afin de pourvoir à la fureté des marchan-
difes & effets de fes fujets fauves de ce tremblement

,

que pour avifer aux moyens d'y rétablir & confer-

ver le commerce ; lequel profitant de la bonne dif-

fofition des Turcs, obtint pour les François, de»

uilfances du Pais , tout ce qui pnuvoit favorifer

leur négoce , & lit bâtir en cette Ville de Turquie
deux Eglifes au lieu de deux petites Chapelles qui

avoient été détruites par le tremblement de terre j

enf)rte que le commerce devint en peu de tems
plus llorilfant qu'il navcMt été auparavant, & qu'il

s'eft toujours maintenu depuis.

Smirnc eft donc refléc dans fon ancienne pof-

feffîon de voir arriver chez foi les Soyes de Perfe.

C'cfl de là que les divfrfc's Nations de l'Europe

envoycnt cliaquc année les enlever par un grand
nombre de vailfeaux ; &.clle jouira apparemment
encore long- tems de fon privilège, à moins que le

Czar Pierre qui régne préfentement ('1718) , &
qui eft, fans contredit, un des plus grands Princes

qui ayent régné, fur les Mofcovites , n'ajoutât ce

dernier trait à tant d'éloges qu'il a fi juftement

mérités de fes Sujets pour les avoir également a-

guerris & policés, en introduifant parmi eux les

belles Lettres, le Commerce , la difcipline militai-

re , tant fur terre que fur mer ; & tant d'autres con-
noiffances utiles ou agréables , dont cette Nation

i'ufqu'ulors plus que barbare , n'avoit fait aucun cas.

I paroît même qu: ce grand Prince fonge à en-
richir fes peuples de ce commerce, ayant publié &
accordé dans le commencement de cette même an-

née 1718 , une liberté entière pour tous les Mar-
chands qui voudroient faire entrer dans les Etats

,

ou y faire palfcr les Soyes de Perfe & du refte de
l'Orient.

On peut ajouter qu'en cette année 1722 , le Czar
paroît plus que )amais être dans le delTein de fe ren-

dre maître du commerce des Soyes de Perfe pour
le faire palfcr par fes Etats en Europe , ayant, pour
ainfi dire , pris poffelTîon de la mer Cafpienne , dont
il a (ait t'iire une carte trùs'exaéle , où les Ports &
Rades y fint très régulièrement décrits, particuliè-

rement les côtes des Païv où il croît le plus de Soye,
ihiiLtn , Schirvan , & les environs de Schamachi,
En effet, il s'cfl tranfporié lui-même fur cette mer ,

s'ert emparé de la Ville d'Andreof dans la Provin-
ce de Dagheftan , & a fait jetter les fondemens
d'une Ville & d'un grand Port près de Derbent

,

à laquelle il a donné le nom de Peters-haven , ou
le havre de Pierre

( plus connue fous celui de
Petersbourg. ) Enfin il a réduit les Habitans de
Derbent à recourir à fa protedion , & à fe foû-
mettre h fes Luix.

Les Soyes He Perfe qui arrivent par les carava-

nes à Smirne , font les Soiirl'ajiis , les Legis , les

jlr.la'Jines 6c les Ard.qïes.

L4f:!i deux première» forte.- s'achètent dans la

l y^**
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Province de Huilan
,
que quelques Auteurs nom-

ment Inguilan*; il n'en vient par an à Smirne ju'tn-

viron 400 balles de vingt batmans chr une , le

batman de fix ocos , ce qui réduit ou poids de

Marfeille , fait 18 liv. 12 onces le batman. Cha-
que chameau porte deux balles.

Les SovES SouRBASTis font les plus fines; il y
en a de blanches & de jaunes. Leur pliage efl en
maife d'une demi aune de long , dont la têie tft liée

d'un filet de Soye très fin qui fort en dehors. Les
blanches font les plus bellei. Les balles font aftor-

lies en première, féconde & troi'''1me , qui font en
tout 120 malfes. Onze maiïes oc Soyes plus grof-

fiéres envclopent la balle en dedans. Ces Soyes
s'employent a Tours en pannes , gros de Tours de

autres étoffés qui fe vendent à la livre. V<Qtz. Soi;r-

BASTIS.

Les SovES Legis. Sont les plus groffes qu'on

tire des (ourbaflis ; elles font pliées en maffe d'une

aune ou environ , & ont la tête liée comme la four-

baftis. Le poil en eft plus gros & moins luftré. La
maffe péfe 2 à 3 livres. Elles fervent en France
pour la trame des étoffes Si rubans qu'on vend à
l'aune. A Seyde , Tripoli , &c. on les appelle Le-

gis Boitrmes. Il y en a de trois fortes , favoir , les

i-fgis Bourmes qui font les plus belles , les Legis

jirdaffes qui font les plus grufliéres , Si les Legit

ordinaires qui font celles de moyenne qualité, ILta

Choufs de ces échelles font auffi des Legis qui font

de qualité auffi nette , & qui prennent auffi beau
luftre & teinture que celles de Mtffine , étant d'ail-

leurs d'auffi fin devi'Iage & moulinage.

Les SoVES Arrassines. Sont celles qu'en

France on nomme Ablaqucs. Elles ont la même cou-
leur, & font prefqu'aulli fines que les Sourbajlis. La
maffe eft d'environ deux pies de long , Si ne péfe

guéres moins d'une livre. On .s'en fert peu en Fran-
ce , parce qu'elle ne fouffre pas l'eau chaude dans le

devidage. Il n'en vient guéres que cent balles à
Smirne. '

Les SoVEs Ardasses. Sont les plus groflîéres

de celles de Perfe , & comme le rebut des Ardaffi-

nes. On nomme auffi Arditjfes les Legis de la plus

baftë qualité. La malfc en elt d'environ trois quarts

d'aune Si forme comme deux têtes ; elle ne péfe

pourtant qu'une livre. Pour être belles elles doi-

vent être luftrèes , rondelettes & peu chargées. On
appelle quelquefois la Soye Ardalîe Soye rondelette.

C'eft de cette efpèce de Soye dont il vient la plus

grande quantité à Smirne , Si on n'y en apporte

chaque année pas moins de 2400 balles.

Le commerce des Soyes de Perfe fe fait auflî par le

golfe ou Sein Perfique. Ce négoce que les Portugais

avoient attirés à l'Ile d'Ormus pendant qu'ils en
étoient les maîtres, a été transféré à Gameron,
que les Perfes nomment Bender-Abbaffi , port à
l'entrée du même Golfe , depuis qu'en 1622. ces

derniers à l'aide des Anglois fe furent remis en
poflefïïon d'Ormus. C'eft là qu'arrivent les Cara-
vanes qui partent d'Ifpahan , Si qui voiturent les

Soyes fur des chameaux ; les divcrfes Nations
d'Europe qui font ce négoce ayant leurs Afjens ou
Commis dans cette capitale de Perfe , qui en font

les achats. Les droits de fortie s'en payent fur dif-

fèrens pics fuivant (jue ces Nations ont fait leurs

capitulations plus ou moins avantageufes.

Les plus fines des Soyes de Perfe Si du Levant
qui, arrivent en France, font propres pour les .ou-

vrages de Tours & de (juelques fabriques de Paris.

Les plus groffièrcs .s'npprêtent pour la couture , Si

pOur fcrvir aux filés d'or & d'argent.

Manilre de dti'ider lu Soye en Perfe f

tirée des voyages de Corneille Le Driiyn

irn,inmés en 1718.

Dans les Attcliers defliiiés au devidage de la Soye,

on
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on élève un fourneau quî sVcbaufe par le dcliors ;

fur ce fourneau cil un grand cliauderon de cuivre rem-

pli d'une eau prelque biiuillunte , dans luquelle na-

gent les cocons qu'on veut dévider. Celui qui de-

vide I ed allïs fur Ir fourneau mC-rm: à coté du cliuu-

deron ; plus loin & allez près de l'Ouvrier, eft élevé

fur deux Jumelles , une grande roue de huit à neuf
paumes de diamètre , à Ta manivelle de laquelle cil

attachée une marihe comme aux rouets, uvec les-

quels on file en France le chanvre ou le lin , enfor-

te que le Devidcur doinie lui-même le mouvement
à cette roue , en haullant ou baifl.'nt le pié fur la

maKhe. Sur le devant du maflîf du fourneau , font

deux petits bâtons , fur lefquels ttt pofc un mor-
ceau de rofeau , & deux petites poulies quicoiidui-

fent la Soye des cocons fur la roue , autour de la-

quelle fe forment les flotes ou écheveaux de la

Soye dévidés. Les Devideurs agitent fouvent les

cocons dans le chauderon, afin d'en trouver les bons

bouts. A l'égard de l'cpaifleur de la Soye , il dépend
de l'Ouvrier de le faire plus ou moins fort , en y
ajoutant ou diminuant les fils.

Soyis de la Chine , du J*pon Û des Indes.

Plufieurs Provinces de la Chine ff)nt fi propres

pour les meuriers , & leur climat efl fi conforme à la

nature des vers à Soye , qu'il eft prcfque incroyable

combien il s'y cultive de ces arbies, Si combien il

s'y recueille de Soye.

La feule Province de Tchekiam pourroit en four-

nir à toute la Chine . & même à une grande partie

de l'Europe, Les Soyes de cette Province font tfii-

mces les plus belles ,
quoique Nanquin & Canton

en produifent audî d'excellentes.

Le Commerce des Soyes efl un des plus grands

qui fe falTe en la Chine , Si qui y occupe un plus

grand nombre d'ouvriers. Les Marchands d'Euro-

pe qui le font , Si fur-tout de celles qui font ou-

vrées , doivent prendre garde à leur filage : car bien

qu'à la vûë & au toucher les Soyes apprêtées de la

Chine paroifTent fouvent plus belles que les organ-

cinsde Sainte Lucie uu de Bergame , elles font pour

l'ordinaire d'un fi mauvais devidage , & le déchet

en eft fi confidérable, que les Fabriquans de Fran-

ce, & fur-tout de Paris, en font entièrement dé-

goûtés j les déchets des Soyes ouvrées vendues par

la Compagnie de la Chine qui étoient du retour du

vaifieau l'Amphitrite , ayant été jufqu'à trois onces

par livre , quoique ceux des Soyes d'Italie de même
qualité n'aillent même jamais qu'à une once.

Outre la Soye ordinaire qu'on tire de la Chine, il

V en a une autre forte qui ne fe trouve que dans la

trovince de Canton , mais qui ne paflé guéres à l'E-

tranger, fe confommant toute dans le Royaume
où elle eft fort eftimèe. Les vers qui la produifent

font fauvages , Si ne font leurs cocons que dans les

bois, d'où il eft difficile, & peut-être impollîble de
les tranfportcr pour les nourrir dans les maifons où
ils rèuftîroient mal.

Cette Soye eft grife & fans aucun luftre , & les

étoiles qu'on en fabrique ne paroiftènt à la vûë que
comme de la toile roulle allez commune, ou des dro-

suets fort groflîers. Ce qui leur donne le prix Si qui

les fait acheter plus cher que les plus beaux fatins ,

c'eft qu'elles durent très long-tems; que, quoique

fortes & ferrées , elles ne fe coupent jamais ; qu on
les lave comme la toile , & que l'huile même ne

1rs peut tacher. Ces étoffes fe nomment Kien-
tcheou.

Le Picol de Soye qui eft de cent vingt-cinq li-

vres poids de Hollande , fe vend ordinairement à

la Chine , trois cens piaftres. On les diftingue

en trois fortes : la première , la moyenne , Si la der-

nière , qui fur le pié de cent vingt-cinq livres , re-

viennent, favoir , la prenuére forte à ^ livres 15 fols

la livre; la féconde, 4 livres 5 fulsj i!Sc la troilicme ,
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trois liv. 10 fols. Sur ce pié , la Soye de Nanquin
allorlie revient à 4 francs la I. &. le vciid au moins

7 francs au Japon, ce qui eft près de cent pour tent

de prcfit.

Il eft important dans l'ichat des Soyes ouvrées ,

auflî-bien que des étoffes de Soye , de tout acheter

au poids , à raifon de la bonté.

Les SoYFS SiNA , qu'on employé en France
dans quelques fabriques , & partituliciement à Paris

dans celles des Gazes , font du nombre des Soyes
de la Chine.

le Japon ne fourniroit guéres moins de Soyes
que la Chine, fi les Japonnois, Nation fupcrhe &
défiante jufqu'à la cruauté , n'avoient prefque inter-

dit tout commerce dans leurs lies aux Euangers ,

fur-tout à ceux qui font prottllion du Chriftianif-

mc , à l'exception néanmoins de certain peuple de
l'Europe qui y eft , dit-on, reçu fous des conditions

qu'on peut lire dans les Relations du lamcux Txtrr-

nier ; mais qu'on avoiie qu'on ne peut croire , tant

elles doivent faire horreur à toute forte de Chrétiens:

aufli ce peuple qui feul des Européens fait le Com-
merce du Japon , a-t-jl pris foin de s'en juftifitr pat

la plume de plufieurs ct'Jébres Auteurs.

Quelques Relations allaient qu'il fe fait dans tou-

tes les lies du Japon jufqu'.î lOO mille picols de
Soye par an , à raifon de 120 hv. pefant le picol,

& près de 400 mille picols de filofelle, qui efl une
efpéce de fleuret ou Soye moins fii.e : mais biea

^oin que l'Europe profite d'une fi grande quantité

de Soye , on dit que les HoUandois portent au con-

traire au Japon la plus grande partie de celles «qu'ils

tirent de la Chine & des Indes.

Les SoVES des Etats du Grand Mogol fe tirent

prefque toutes de Caz.evibAi.ar, lieu fituc aile/ avant

dans les terres, d'où elles font apportées à lu mer par

un canal de 15 lieues, qui tombe dans le Gange
,

fur lequel après en avoir encore fait quinze autres,

elles arrivent jufqu'à l'embouchure de ce fameux
fleuve de l'Indouftan.

Ces Soyes font de fix efpèces qui font de diffé-

rentes qualités , & plus ou moins bonnes, fuivunt

les diverles faifons qu'on les fait, ou la divertité des
vers qui la produifent.

Ces Soyes font \'A^oued-bund , la Chritii-hmd , la

Son'aud bund,\'Adorée ou ajjorce-biindh SMik-bund>iii la

Mang biind ou Moubund: elles font ici placées fuivunt

leurs qualités & leur différent d*gié de bouté ; mais

comme on en parle amplement ailleurs, ou n'entrera

ici dans aucun détail fur ces fortes de St'ves. y^oyex.

tArticle des \ ^V.i h SoYE. Voyez, ttiiiji leurs Articles

particuliers fuivant leur ordre alph^L'ciique.

La SoïE de Catembazar tll sunàtre comme
toutes les Soyes écruës qui vienue.it de la Perfe Sc

de la Sicile , n'y en ayant de blanihe naturellement

que celle de la Paleftinc ; mais les L'idiens la favent

blanchir avec une leflive faite dej cendres de l'ar-

bre qu'on nomme Figuier d'Adam
.
&. lui donnent

le même blanc qu'à la Soye de Siiie. Cependant
comme il y a peu de ces arbres daus le pais , ôc

que les Habitans manquent de cendres p^^ur ce blan-

chiment , les Européens ne tirent pas une grande

quantité de ces Soyes blanches , Si font obliges de

s'accommoder des jaunes.

Cazembazar peut fournir tous les ans iufqu'a 22
mille balles de Soye , chaque balle pefant 100 liv.

Ce font les HoUandois qui font la plupart de ce

commerce, n'y ayant guéres d'année qu'ils n'en en-
lèvent 637 mille balles. Ils en enlcveroient nicme

davantage fans les Marchands de Tartarie & des

Etats du Mogol qui s'y oppofent , & qui veuicut

au moins paitager ce négoce avec eux.

Il ne palle guéres de cette Soye en Europe ,

comme on l'a du en parlant des Soyes du Japon ,

les HoUandois les poitaut prefque toutes , di les

changeant contre de riches r.iarchandilcs , particu-

liéteiii(.iit

mi

'.|i>«.j

fié'' '-M

'r iillîii* %iî



c
'

ïl>

m

g,

y

S O Y E S.

librement contre Ae l'argent en barres Se Hu euivio.

L'Ile de Ciyl.in tinirnit aullî i)iitlqiH's S')ycs de

fou crû , niaii c'cft pt-u de cliole, & ellti ne (ont

pre'quî point comptées parmi Ir . m.irclimdifrj (jne

les Européens, & fur-tout les llollaurlois en tirmt.

En France U's prnicipaux Ouvriers (jui travaillii.t

aux Siiyes , foit uour les ouvrer, apprêter, mon-
ter , appareiller ; l'oit pour les employer , tant cil-

les du crû du Royaume , que celles des pais c'tran-

gcri , quand elles font entièrement apprêtées, font

les Fileurs, les Dcvideur.s , les Moulnuurs ou Mou-
liniers , les Teinturiers, les Plieurs ; & les Fahri-

quans fie plulleurs fortes , Corinne l'ersndinierj , Ga-
ziers , Kulianiers, Manufaifluriers en Draps d or ,

d'argent, de Soye , velours , fatiiis , tattctas , &
quaniité d'autres qui font tous expliques dant leurs

Articles.

Le grand commerce de Soye de toutes fortes qui

fe fait 1 Lyon & à Tours , a donne- lieu à plulieurs

Kéglemens conlidcrabies , dont les principaux font

une Ordonnance des Juges de la Confcrvation de

Ly(Mi du i^ Mars , & un Arrct du Confeildu Roi
tlu 26 Août 1686.

Ce feroit ici le lieu de les rapporter , ceux qui

font ce négoce ne pouvant s'en palier ; mais un ex-

trait très ample de i'u''i & de l'autre fe trouvant à

l'Article des Payemcns , il feroit égaleinciii inutile ôc

ennuyeux de le» répéter ici. yoyez Payemfnt.
// y a phifl?iirs Tarifs , Arrêlt du Coiifeil ou Dé-

tlaraiioru du Roi , qui rcg^lent en trtince les droits pour

les .\ojrs À l'eiiirée éf fouie du Rcyitiime,

r,:r le 'l'an/ de 1664., lu \oye aille, teinte Ù ù

coudre de toutes fortes de couleurs , pu%e la/, la livre

de droits de [ortie , C U 'l'oye crue 20 /.

r.ir le même Tarif les droits dentrée font de 20 f. U
livre pour U .Soye à coudre , Û de l6 liv, le cent pe-

faiit pour la Soye crue.

Par Arrêt du Coitfeil du 12 Juillet I(î89- ^" Soyes

Ardafes teintes ou torfes ve.:*nt tant de la Ville dlAn-
vers G autres lieux de U Hundre Efpagnole , que des

Vais étrangers , doivent payer à l'enirte des Vais con-

quis Û cèdes , I J / /<j livre pefant , auquel droit les

Hollundois mime font fiijets , en conféquence de la Di-
cUrMioH du 8 Di\embre l6yij , if de l' Arrêt du Con-

feil d'Etat du Roi du jO A/.ii 17 1
J-

L'Arrêt du I y Aoîlt 1 68 ç , ordonne que conformé-

ment à l't'.dit du mois de M.irs \66t) , toutes les Soyes

V tiurchandifes du Livant apportées en droiture dans

le Royaume Cf qui y entreroient par le port de Mar-
feille , feraient exemtes de tous droits , mais que celles

qui aiii . ent été interpofées continueroient de payer les

vinot po r cent de leur valeur ; Û qu'à l'égard des

Soyes ©* marchandifes de pareille qualité qui entreraient

par la Ville de Rouen , foit quelles y arrivajjeni en

droiture , fait qu'elles eurent été interpofées , elles fe-
raient fujettes au même droit de vin^t pour cent.

Les Marchands negoiians des Villes de Lille , Tour-

W/iv , / alencieiine , Dunkerque , Ùc. ayant repréfen-

té au Rni le préjudice que recevaient leur commerce O"

leurs M^nufadures par rapport à la défenfe portée

par l'Arrêt de 1685', de faire entrer les Soyes au-

tres marchandifes par d autres ports que celui de Alar-

feille , obtinrent par un Arrêt du 2 février l^^y.que
les Soyes , cotons lUcs , Ù autres marchandifes du Le-

vant, fervant à leurs Manufaihires , pourraient entrer

librement par le port de Dunkerque, mais /eulei/ient

pour être employées dans les pais conquis, en p.i^ant

néanmoins les droits portés par le Tarif de l6jl, ain-

fl qu'elles faifoient avant l Arrêt de l68y.

far ce Tarif arrêté au Canfeil le 1 J Juin 1671, les

Soyes de toutes qualités font exemtes de droits d entrée,

& payent pour ceux de fortie i favoir

,

La Soye cuite ou teinte , à coudre & à piquer , &
autres femhlahles , J f 6 d. la livre.

La Soye crue Une organcine de Boulogne , AfelJine,

Naples , Baffano, Bergame , Mtlan Ù autres lieux, 6 l.

le cent pefant.

< apreciU'

840
La Soye crue, dite tiévit eu poil filé , 2 lie t ent

pefant , non fié , j /.

La Soye crue, dite Ardajfe, le cent pefant aiifft t
liv.

l^s droits dus pour les .Soyes à la Douane de L\n»,
en Vertu du Tari/ de l6}2 .font pour les Soyes de M.r,
Hige, Mamodée, Cadtri.e , Arda^,e, Ùc. la /. 10/
la l'aile de cent [oixante livres poids de marc , Û ^ f.
de réaprii iation par ch ique liv.

Pour les So^es crues de Meffine , Barbarie, B.iffio,
Vicence

, Aljine Ù Armerie , la balle de même poids ,

13 /. 10 /: Ù 6f de réapréciation U livre.

Pour les Soyes crues de Vicence & autres li.vi ou-
vrées, filées , torfes Û manufallurées , la balle de vii-
me poids, UJ t. 10 f à 7f 6 d. de réapréciation U
livre.

Pour les Soyes teintes noires & couleurs fans cra-
moifi, la livre 10/ 6. den. , réapréciation 3/

Pour les Soyes rouge cramoiji 2^ /, la liv. ria
lions f

Pour les .?oyes violettes , incarnates ou cramoift dt
Tours , 8./: la livre, 2f de réapréciation.

Enfin pour les Soyes teintes en France 2 f 6 d. la
livre , Ù de réapréi iation \ f. 6. d.

Sur te point qu'an allait donner l'Article des Soyes à
r Imprimeur, il a paru un Edit du mois de Janvier
1722, enregijhé à la Chambre des Comptes Û Cour
des Aydes de Paris au mois dt Février enfuivant

, par
lequel Sa Majejlé accorde U permiffion de faire entrer
dans le Royaume toutes fortes de Soyes étrangères

, mê-
me celles du Comtat d'Avignon , fait ouvrées ou non
ouvrées

, crues , torfes ou teintes , à csndition micHtt
n entreront que par la Ville de Lyon , à la Doitane de
laquelle il fera payé pour tous droits \^f de chaque
livre pefant. Et quàtégard de celles du crû du Royau-
me

, qui ne pajjerant ai,JJi que par ht dite Ville, 'elles
payeront feulement

j f 6 d. Sa Majefté défendant de
faire entrer aucunes Soyes dans le Royaume, à de les

y vendre qu'elles n'ayent auparavant été tranfpornet
a Lyon, à peine de 3000 /. d'amende Ù de ionfixa-
tion.

Commerce et prix i>fï Soyes a Amsterdam

Il fe vend à Amflerdam des Soyes d'Italie , des
Soyes crues du Levant , & des Soyes des llidcs
Orientales. Toutes fe vendent à la livre pnirls d'An-
vers . & fe payent en fous de gros ; celles d'Irahe
& du Levant , à jj mois de rabat, & telles des Li-
des Orientales, en argent de banque. La Compa-
gnie donne pour ces derniers une livre & demie de
tare par fac : excepté pour celles de la Chine , qui
fe péfent fans fac : elle déduit auflî un pour cent
pour le bon poids.

A l'égard de celles d'Italie & du Levant, les
premières donnent de tare trois livre? par balle , qui
pèlent depuis cent jufqu'à 149 livres, cinq livns
pour les balles du poids depuis ijo, jufqu'à 109
livres ; & fix livres pour celles pelant 200 livres 6c
au-dellus : leurs déduftions pour le bon poid},& pour
le pron.t payement , font deux pour cent p(,ur l'un,
8c un pour cent pour l'autre.

A l'égard de la tare des Soyes crues du Levant,
les balles qui fe péfent avec les cordes , donnent la
livres, & celles qui fe péfent fans cordes, 6 livies;
les dédudions pour le bon poids & le promt paye-
ment , font cbucuiie d'un pour cent.

Prix que les Soyes d'Italie fe vendent
à Amjlerdam.

AmflerdamII y a â Amlterdam trois fortes d'organcin de
Boulogne , q'i> fe diilinguent par première , fécon-
de & tioiliéii:>- forte, & une quatrième qu'on iionniie
m lioratii (m ^.';ordf;.)La première forte (e vend de^ uis

j8,iulqii'à 60 lous de gros la livre. La (etonde (or-
tc depuis jj lurju'à 57 fous dt gros. La troilième

loi te
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flirte depuis 47 , jufqu'à 49 fous de ^'ol , & les

incliorats dcpuii f i , jufqu à (4 fous de gros.

L'orgaiiciii de Turin eft de deux fortes , la pre-

mière coûte depuis j^ jufqu'à jS fous de gros, la

féconde depuis ji jufqu'à jj fous de gros.

Il y a auin a lorics d'organcin de Hergame , 6c.

outre cela une troilléme, qu'on appelle Suye tra-

me. Celle-ci fe vend depuis 36 jufqu'à 37 fous

de gros ; la première forte depuis 46 jufqu'à 47
fous de gros , & la féconde forte depuis 41 jufqu a

44 fous de gros,

L'organcin de Milan fe vend depuis 3(S ,
jufqu'à

Ile . de-
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38 fous de gros , & la trame de la même Villi

puis 33 \\if'-\\\di
3 j fous de gros.

Ll prix des Soyes apptllées Cartéllennes à la Bo-

lonoife , e(l de 47 h 4^ fous de gros , fi c'eft de la

première fortf, de de 44 fous de gros à 4^5 li c'eft

de la féconde j & de 40 à 42 fous de gros , li ce fout

des mcliorats.

La première forte de Venife fe vend depuis 4^
jufqu'à 47 fous de gros , & la féconde depuis 4a

jufilu'à 44 fous de gros.

Les Soyes de Reggio coûtent depuis 40 jufqu'à

4^ fous de gros.

Les Soyes de Plgifance , depuis 38 jufqu'à 41

fous de gros.

Enfui , l'organcin de Modéne depuis 4J jufqu'à 48
fous de gros.

rrix des .^oyes crues du Levant.

Les Cherbafi de Smirne fe vendent 31 fous de gros

la livre.

Les mêmes d'Alep , 30 fous de gros.

Les Bourmes legis , 27 fous de gros.

Les Ardalfcttes , 21 fous de gros.

La bonne ardalle , 11 à 12 fous de gros.

La commune, 10 fous de gros.

Les Soyes de Mellîne , 24 à 2J fous de gros.

Celles de Morée , 19 à 21 fous de gros.

Celles de Valence , 26 à 27 fous de gros.

La Soye appellée Barutine , 32 fous de gros.

La Soye de Tripoli , 27 fous de gros.

La Soye d'Antioche , 26 fous de gros.

Celle de Chypre, 2J fous de gros.

Et celle deB::\nè, 24 fous de gros.

Prix des Soyes des Indes Orierttales.

Les Soyes de Bengale fe vendent fuivant leur

numéro
,

qui fe marquent par des Lettres initiales
,

depuis A jufqu'à F.

N°. A 22 fous de gros ,N». B 24 fous i de gros,

N°. C 23 fous de gros , N°. D 20 lous \ de gros

,

N». E ly fous de gros, N». F 17 fous de gros.

La Gabelle de More 2 1 fous J de gros , la Cabef-

fe ordinaire, 18 fous i de gros.

La Bariga de More , 21 fous \ de gros : laBariga

ordinaire, 16 fous J de gros.

Les Soyes de Pcrfe , 19 à 21 fous de gros.

Et les Soyes de la Chine , 18 fous de gros.

On a laiiré à toutes ces Soyes les noms qu'on leur

donne à Amfterdam (:i) , qui font un peu diftèrens de

ci'ux qu'elles ont en France ; mais il efl aifc de les

rcconnoître , & d'en diltiiiguer les efpéces.

Soye. Les ctoftes qu'on apelle fimplement des

Soyes en Chinois , font de petits taffetas qui fc fa-

hii(|ucrit à Canton. Ils s'y vendent neuf mas fix

coiidorins les dix taels , & fe revendent au Tun-
quiii un tael deux mas la picce.

SovK UB Porc on Soye du Sanglif.k. C'eft

le grand poil f|iii fe trouve defTns le dos de ces for-

tes d'diiiinaiix. l'oyei. PoKc Û SANcr.itu,

La Soye île porc fe tire de divers endroits de
France , iSr s'cniploye à plullems ufagcs , mais par-

liculii'rciiiciit pour taire des brolïcs à peignes, des

vergeitfs , des décrotoires & des goupillons , tant

Viilion. de ('omtiierct. Toni. IIL

(a) Un tit nUiju qiul^ues uni dnis cttte Eiition.

Jjouf jetter de l'eau bénite ; que pour nettoyer le»

Fois ou la main ne peut entrer. Elle s'cnvoyc pou'

ordinaire dans des tonneauK ou futailles par paquets

de différentes grolleurs , qui fe vendent au poids.

La Soye de fanglier eil beaucoup plus forte que
celle de porc , aulFi ell-elle bien plus chère Se plus

ertimèe : elle fert aux Cordonniers , Savetiers, Bou-
reliers, Selliers, &c. à mettre en guile d'tiguilleau

bout du fil dont ils fe fervent pour coudre avec una
alêne laurs diffèrcns ouvrages. On en fait aufli des

dccrotoires qu'on veut qui foient rudes , foit pout
froter les planchers , foit pour dècrotcr les foulters.

Il s'en tire beaucoup de Mofcovie & de Lituanie

par la voye de Hambourg & de Hollande , d'où

elle efl envoyée par petits paquets liés par le mi-
lieu , dans des boëtcs de fapin longues d'environ un
pic Se larges de deux ou trois doigts qu'on nomme
CaifFcT. Elle fe vend pour l'ordinaire au poids.

Les Soyes tant de porc que de fanglier font une
portion du négoce des Marchands Merciers Quin-
cailliers

,
qui les font venir en grost pour les ven-

dre en détail aux Ouvriers qui les employcnt ou
qui en ont befoin.

Pdr les Tarifs de 1699 ^ ^' '7J9- ''^ ^^<>'"

d'entrée des Soyes dt porc préparies Û /Mbriquées tn

Hollande , ont (té réduits en faveur des Hollandoit

feulement , à 4 liv. le cent pefant.

Toutes les autres Soyes de porc autres que celles

du crâ Ù fabrique de Hollande , payent to /. dû
cent pefant , fuivant tArrêt du 3 Ju:" t 1692.

%es droits de la Douane de Lyon, ou cette forte

de Soye efl appellée Soye Cordonnière , font fur U pii

de Mercerie a Allemagne , c efl -à- dire 3 I. ^ f du
quintal d'ancienne taxation , éf l^ f. d* nouvelle

riapréciation.

aoYE. Terme de Coutellerie. C'eft la queue de
fer d'une lame de couteau de table, qui fert à l'em-

mancher. Entre la lame & la Soye eft ce qu'on ap-
pelle la mitre , c'e(l-à-dire, un petit rebord plat Se

rond qui arrête le manche. On parle ailleurs de la

manière de forger & retenir cette mitre. Voyez. Tas,
Soye. C'eft aulli en terme de FourbilTeur le fer

qui fert de poignée à une épcc, à une bayonnette ,

ou à de femblabics armes. C'cil fur la Soye qu'où

range toutes les pièces de la monture , telles que
font la plaque , le corps , la branche , la poignée &
le pommeau ; La Soye qui fe rive fur cette dernière

pièce, les afl'ermiirant & les liant toutes enfemble.

Vayet. Fouhuisseur.
SOYERIE. Toutes fortes de marchandifes de

foye. On dit, les Soyeries de Lyon, de Tours, dis

Levant ; pour dire, toutes les étoffes de foye oui fe

font dans ces lieux ou qui en viennent. On dit dé
même qu'un Marchand entend bien le négoce de la

Soyerie.

Soyerie. Se prend encore pour la manière dt
préparer la Soye , ou pour le lieu où on la prépare.

Etablir une Soyerie.

SOYEUX
,
qui eft doux comme de la Soye. Cet-

te étoffe eft fabriquée d'une laine très foyeufc. Le
caftor eft un poil Soyeux.
Soyeux. Signifie aufli, plein de foye, bien garni

de foye. Ce fatin eft bien Soyeux.

SOYETEURS. Ouvriers qui travaillent en étof-

fes de foye. Il n'y a guères qu à Lille Capitale de la

Flandre Françoife , où on leur donne ce nom. Ail-

leurs on les appelle Manufafturicrs , Fabriquans ou
Ouvriers en Soye. Voyez ces trois Articles.

SPALT. Pierre blanche , écailleufc Se luifante

qu'on employé aflez foiivcnt pour lactliter la fonte

des métaux. Cette pierre s'apporte quelquetois du
Levant , mais elle vient plus tommuncmcnt d'Aiv
gletcrrc & d'Allemagne. Le bon Spalt doit être

en longues écailles , tendre & facile à être léduit

en poudre. Le Spalt d'Angleterre eft prcfque tou-

jours très dur.

Nn Lt

^W.']

I., -t.

.

..' ;:

y$m

.m\

1il

i



îi '
\

il 11 -^

m'''

84] S P A. S P T.

I.t Spaft n'iiMHt point lârtj'c doit payer en France

In Jrnii éfcniitt .» r^ifan de diKj pour cent de fm V4-

Uiir eoii/urwi>i'*nt au dtrnur ariuU du T-trif dt

Sl'ARAGON. Etoflc de laii)* trcs mt'chante
,

qui h- Jabriquc tu Auiçlttcrre où clic fe conlimiinc

pr<ri|uc toute. Les Aiigliiis en eiivi.ytiit neanmniin

tjutiques-uiiCH tu Efp.ij;ne , mais ce» ciivciis ne pal-

fciit içinîre» huit ou dix mille livrtJ paraiiiit'r.

Sl'KAUTKR (4). Efpcce de rnttal blanc & dur,

qui n'cil connu en Europe que depuis que les Hol-

landois l'y mit apporté des Iiults. (Quelques-uns

ne le mutent qu'au ranR des diiiii-métaux ; parce

que quoiqu'il rouf;iiri- avant (jne de (e tondre, de mo-

ine que l'argent , le cuivre & les autres vrais métaux

qui foutiennent le feu, il n'tft nullement duftilc ,

ne pouvant foutiir le marteau à caule de fon ai-

greur qui le rend callant i enforte qu'il ne peut ù-

tre employa tout au plus que dau« les ouvrages

de fonte.

SI'ECACUANIIA. C'ert cet excellent remdde

pour la dillentcrie ,
qui a palié de l'Amdriquc en Eu-

rope. Ce nuH cÛ corrompu ; on l'appelle plus ordinai-

rement Ipecacuanha. yoyex. cet Article.

SPECI.\. Terme dont quelques Marchands, Né-
g<Kians & Banquiers fe fervem alltz fouvent dans

leur^ écritures, pour fignifier c (ju'on nomme com-

munément Solde ou Soude d'un compte. Voyei.

Compte.
SPECULATION. Sorte d'étofîè non croifée

,

qui fe tabrique piui l'ordinaire à Paris, dont laci^i-

neell de foye cuite ou tiintc , & la treme de fil hianc

de Cologne, ou de fil de coton blani. Sa largeur ell

communément de dtmi aune moins un feize mefure

de Pans. 11 s'en fnt dt moircc iSc de non moirée >

de dirfcrentts couleurs.

SPERMA-CKTI , r- François SPERME ou

BLANC DL BALEINE. Drogue que vendent

]ei> Epiciers , d>jiit mi fe i-.rt dans <|uelques mixtions

inventées pour embellir, o.. poarroit plîuût dire, pour

gâterie teint des Dames, royrt. BaLEINE.

/^ Sperme ou Blam de talcine nitunt point tArifi,

doit payer en France les droits d entrée a raifon de cinq

po:ir cent de fa valeur eftiniée .1 l'amiable , on réglet par

le! Juges des Fermes , cviforimment au T*rij de 1664.

Lft droits de U DoitMie de Lyon font } /. 2/. 6 d.

le ijuininl d'ancienne taxation , 7 / 6 d. de nouvelle

rca^ I .•< iMion , .j /. pour les anciens quatre pour cent ,

Ù ^ I. pour leur rf.iftcci.ilion.

SPHERE ou BOULE. Inftrument dont fe fer-

vent les Miroitiers-Lunetiers , pour travailler les

verres concaves qui font propres aux opér.iiions

d'optiiiuc , ou autres ouvrages de miroiterie, yoyei

BoiJI.E.

SPIC-NARD,ouSPICA-NARDI,oufimpIe-
mcnt N.ARD. Plante (|ui mire dans la compofition

de la tliéri.iqiie,i5i: que les .Apoticaires devroient em-

ployer dans le fyrop de chicorée compofé , au lieu

de la caiiellc dont ils fe fervent, à taufe qu'elle eft

à mi iiiiur marché.

11 V a trois fortes de SpicNard ou dcNard.car

on lui donne auHi qucl<)ueiois fimplemcnt ce nom j

le Nr.rd Indiijui , le Nard de Montagne , & lc

Mard Celtique ou Frani; 'is.

Le Nard Indique, ..nli appelle parce qu'il vient

des Indes, l'^ de deux fortes, le grand & le petit.

Le petit Nard, auquel le grand ttffemhle prefque en

tout, à la rcferve de la couleur qui eft i>'l..s hrune

& plus rouj;catre ( ce qu'on croit m''-, ne venir de

quel lue teinture ) eil une efpccc d épi de la longiitur

ai de la groileiir du doigt , tout garni de petit poil

brun & rude , que p.-oduit une racine alkz appro-

chante de telle de la pirêtre , mais pas toutefois fi

(«) Dan» les autre» EHiiion» cet Article eft à

TtK , ce qui clt ui>c tautc tiiéc de t'iiniinre.

Sru-

SPICNARD. «44
longue. Il fort à (leur de terre pluftrurs ^pii de U
même racine , Se du milieu il s'élève une tige lon-

gue & mince. Le goût de l'un & de l'autie Nard
des Indes eft amer , & leur odeur forte Si défa-

gréablr.

Le Nard de moolagne qui vient de Dauphin^,
eft d'un gris de fouris. Sa racine eft de la grolirur

du bout du petit doigt , tournée comme au tour, Se

f;arnie de petits filamens, tJc fa lige qui fort du nii'«

leu des épis eft rougeâtre.

Enfin le Nard Celtique qui fe ttouve fur les mon»
tngnes des Alpes Si en (('autres endroits , & que
les Marchands de Paris reçoivent par la voye de
Marfcille Si de Roiieii , eft une plante dont la ra-

cine cil écailleufc Se remplie de nbres. Ses feuilles

font longues, étroites par en bas , larges par le mi-
lieu, pointues par le bout. Sa tige n a guéres plus

d'un demi-pié, i l'extrémité de laquelle lont quan-
tité de petites (leurs d'un jaune-doré en foime d'é-

toiles. Ce Nard eft ordinairement apporté par bottes.

De ces trois fortes de Nard, l'Indique tft leplui

cllimé Si le plus cher ; le Celtique fuit après ; 6c

pour celui de montagne, les habiles Marchands Dro-
guiftes Se Epiciers croyent qa'il faudroit m aban-
donner le commerce, étant de peu de venu. Les
deux premiers doivent fe choilir nouveaux Si odo-
rans autant qu'il eft poftîble.

On trouve quelquefois mêlées parmi ces deux
Nard» d'autres plantes étrangères, qu'il taut favoir

en démêler, comme le Naid bâtard , l'hirculus nu
bouquain , Sec. qui n'ont aucune des vertus des vé-

ritables Nards.

Outre l'épi du Spica-nardi , les Epiciers- Droguif-

tes en vendent aulFt la ftmence, ^ui a prcique les

mêmes vertus que l'épi , Si peut entrer dans les mê-
mes comportions de Médecine.

t II y a trois fortes de plantes en Europe à qui l'oa

a donné le nom deXpic-Nard, comme 01 vu ci-

dcllus; mais allez mal à prt)pos , puifqu' d'el-

les n'aprotlie de la nature du vér'table. lére

e(l une tfpècc de Valériane, à qui l'on a lan porter le

nom de Nardut Celtica, ou de N^rdus-Alpina, ou de
Sjiica-Celtica. La féconde tft appcliée par Mattliiole

Nardus- Montana, maison ne (ait pas encore à quel

genre il aparticnt, l'efpêce n'étant pas alle^ connue ; il

y a aparence qu'elle eft auflî de celui de Valériane r

elle a des tubercules à fa ratine, (elon Maiihiole & Clw

fins. La 3' enlin eft une t ipéce rie Lavande; les Al-
lemans lui donnèrent le nom de Spic-Nard, à caufe

qu'ils s'en fervoient à la place du véritable qu'on 110

recevoii point en Europe.

f Le vrai Spii Nard, qu'on a furnommé des Indes ^

parce qu'on a cru qu'il en venoit , croît naturellement,

à ce (ju'on prétend aujourdluil, en Syrie; c'ell une
efpècc de plante qui fc raporf: au gtiiic de Gramen ,

portant un épi qui en aproclie , ou du inoins elle eft

de l'ordre des Graminée', qu'on a divifé dfpuis quel-

que tcmj en divers genres. ("!e lont fcs rpis, (jui lui

ont fait porter le nom de Sf/ica ; Si. Naid, ell le

nom du lieu d'où l'on en tiioit le plus pour le com-
merce.

Le Spica- Nardi des Indes ell du «onihre des droguei

Ù marchandtfcs venant du Levant , qui outre les droits

ordinaires payent vingt pour cent de leur valeur, con-

formément 4 I Arrêt du t ^ A^th i68j.

Les droits qu'ils payent en France , fulvant le Ta-

rif de I rtrt^ , font a raifon de 7 liv. 10
f.

le cent , Ù
ceux du Spica-Celtica de i liv. l^ f. aufji du cent pe-

fant.

A l'égard des droits de la Douane de Lyon , ils fe

payent , f.ivoir :

Vour le Spica-Nardi Indique 3 liv. 2 f. 6 den.dan-

eienne tax.iiion, du quintal, 22/6 den. pour lanow

velle réapi ériaiion , 5 liv. pour les anciens quatre pour

cent . Ù ,' //t'. pour leur rèaprUiation.

Four le Spica-Celtica 13/3 den. le quintal dan-
çienne
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cifn»e taxation . 1 1 / J Jen. dt nouvttle rUprhiMim »

1(5 f.four Iti qi44ire pour etni , (if p treillefomme pour

leur riapricUtton.

Pour U Spicdfemetui ^"J f 6 JeM. ttdmienni taxa-

tion , C* 1 1 / y Jen, il réapréeUtion.

SFINELLt. Sortederuliiicoulturdefeu. f'.RuB.

SPITZBEKG. C'en le Pai» le plui Septentrio-

nal qu'on coniioifTe dans notre hdinifphdrc. Il fut

dccouvert en ij^y par Guillaume Bareni & JeAH

Corneille llollandois , qui clicrclioient un clumin

pour aller à la Chine parla Mer Glaciale. Les ba-

leines qui fe trouvent dans ce Parage font plus

grandes & plus gralFes qu'en aucun endroit de

la mer du nord ; ce qui a oblijjc les Hollandois d'a-

bandonner le Uroenland, oii ils avoient d'abord é-

labli leur péclie , & de lui prcfe'rer les Côtes du

Spiizbcrg; en quoi ils ont été fulvis des Anglois,

Himbourgeois, & des autres Nations qui vont à

la pcclic de la baleine. ^o>ri Baleine. Voyex.

mijji Pécheurs DE Bki.kini, & eticore [Article des

Compagnies d* Commerce, au paragraphe oit il ejl

parli de celles des Hollandois col. iO'jO (a).

SPODE. Efpcce de cendre qui (ert dans la Mé-
decine , ([u'on eftime un allez bon cardiaque , & à

qui l'on attribue les mêmes qualités du corail.

Le Spode des Anciens éioit fait de racines de

fofeaux & de cannes brûlées. Ils appelloient auflî

Spodc, une manière de cendre qu'on trouve au pie

des fourneaux où l'on fait l'airain.

Les Modernes font leur Spode d'yvoire brûlé

Se calciné en blancheur. Il faut le choifir en belles

écaille» , blanc delfus & dedans , pefant , facile à

caflTer, & , s'il fe peut, fans menu iSc fans ordures.

On peut le contrefaire avec des os de bœuf ou de

chien; mais il n'td de nulle valeur.

L'Anti - Spode que les Anciens fubflituoient

quelquefois à leur Spode , étoit compofé de feuilles

de myrthe , de pommes de Gain , de noix de galk

ôi quelques autres drogues calcinées.

Les Spodes payent en France les droits Jtentrée à

raifon de 3 liv. du cent pefani , conformément au Ta-

rif de 1664.

Les droits de la Douane de Lyon font de 13/ 4 i.

/* fànialdancienne taxation, Û 20f. pour les quatre

pmr cent.

SPODIER. Terme dont quelques Négocians

fe fervent , pour dire ce qu'on entend dans le négoce

par Expédier. Ce dernier mot eft le feulm ulage;

& il n'y a guéres d'apparence que le Sr. la Porte qui

i'en ed fcrvi dans fa Guide pour les Négocians , puiili:

lui donner cours.

SPORCO. Les Négocians des Provinces de

France qui avoifinent l'Italie , ufent quelquefois de

ce terme en parlant d'une marchandife ou il n'y a

point de tare.

SPROTS. On nomme ainfi en Hollande les ha-

rengs forets d'Angleterre. Suivant la nouvelle Lifle

ou Tarif de Hollande de 172 J , les Sprots Anglois

payent les droits d'entrée à raifon de 7 florins 10

f. le laft de douze milliers, & d'un florin 10 fols

ceux de fortie. Voyez cette Lijle.

SPUTER. Voyez Speauter.
SQU^NANTHE. Plante aromatique & odo-

fifértnte, qu'on nomme plus ordinairement Juncus

Odor,uus. Voyez cet Article.

Le Tarif delà Doiiane de Lyon le nomme Squinant.

Les droits qu'il y paye font de i j /. le quintal d'un-

tienne taxation, O \of. de nouvelle riapréciation.

SOUILLES. Voyez Scilles.

SgUINANTI,ou LIN D EGYPTE. C'e/t

le meilleur & aufli le plus cher des lins^ qui fe ven-

dent au Caire, où il s'y en fait un très grand né-

goce. Il coûte ordinairement jufqu'à lO piaflres le

quintal de cent dix rotols. Voyez LiN.

DiElion. de Commerct. Toni. III.

(il) L'Auteur y parle de Corneille Houtman qui cft

fans doute le mcra« iju'il nomme ici jFm» Curniiiti,
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QUINE , ou ESQUINE. Racine médicinale

Voyez E$tii;iNE.

STACTE'. Efpi^ce de gomme qu'on appelle au-
trement Mirrhe. Voy. Mirrjië. Voy. aujji ^torax,
STi€CANANÏllE. C'ell le Wu» odoraïus.

Voyez Squ«nanthe à 'uncus Odohatus.
STAFISAGKE. Voyez Staphisao'Rk.
STAMETTE. EtoHe de lun» qui fe fabriqu»

dans divers lieux des Provinces-Unirs. On tii l'ait

de divcrfes couleurs
, qui pour l'ordinaire font toutes

teintes en laine, c'cfl-à-dire , dont la laine de la

chaîne & de la tréme a été mifc en teinture avant
de monter le métur. Les pièces portent communé-
ment depuis 3a jufqu'à 33 aunes: elles uuyent de
droits dcntréc 3 florins, Se feulement 10 loin de for-

tie la pièce de l'aunagc ci-dilFus , avec une augmen-
tation <run fol 8 peniiins quand elles entrent ou qu'eU

les fortes par \'Ei\ , l'Orilon ou le Dclt. Elles fe ttou>

vent tarifées fous le nom de Stomates dans la nou-
velle Lifte ou Tarif de Hollande de 173;.

Les Stamettes apprêtées hors du pays , (ont repui

tc'es Marchandifcs de contrebande pour l'entrée.

Si AMPE. Inflrumcnt dont on fe fertpour mar-

quer les Nègres dans l'Ile de Saint-Domingue
, pour

les pouvoir reconnoître.

La Stampeefl faite ordinairement d'une lame d'ar-

gent très mince , tournée de manière qu'elle forme

les chiffres de chaque propriitaire de Negrc. Elle

eft attachée à un petit manche de bois afin de la te-

nir lorsqu'on veut l'appliquer, après l'avoir fait rai-

fonnablement chaufer.

On parle ailleurs de la manière de fe fcrvir de la

Stampe. Voyez Estamper un Nègre.
STAPHISAGRE. Graine qui fert à faire mourir

la vermine.

La plante qui la produit croît en abondance en di-

vers endroits de la Provence & du Languedoc. Ses

feuilles font vertes, grandes, fort découpées & alTez

épaiffes. Ses fleurs font d'un bleu cèlefte , auxquelles

fuccédcnt des gouflès remplies d'une femence de la

grolleur d'un pois. La figure de cette femence eft

triangulaire , fa couleur noirâtre & comme chagrinée

par dtllus. Au dedans elle eft d'un blanc tirant fur

le jaune , d'un goût mordicant , amer , & fort défa-

gréable.

t C'eft une plante qui porte une fleur polypétale

& irréguliére, tout-à-fait femblable à celle que les

Fleuriftcs appellent pié d'Alouette , & les Botaniftes

Delphinium ; c'tft pourquoi Mr. Tournefort l'a placée

fous ce genre dans fa XP. Claffe laquelle renferme

toutes les plantes dont les fleurs ont l^'^TJ pétales ir-

régulicrs , tant dans leur forme que dans leur gran-

deur. On connoit 40efpèces de Delphinium ou pié-

d'Alouëtte , dont la plupart ne font que des variétés

dans la couleur de leuis fleurs.tant fimples que doubles.

Outre l'ufage du Staphifagre pour faire mourir la

vermine des enfans , on s'en fert encore pour appai-

fer la douleur des dents, & pour faire des véficatoi-

res en la faifant cuire dans le vinaigre. Il eft néan-

moins quelquefois dangereux de s'en fervir pour les

dents.

Il faut I

nouveau &
Le Staphifagre paye en France les droits d'entrée li

raifon de 25 / le cent pefant , conformément au Tarif

de \66^,

Les droits de la Douane de Lion font ^ f. 6 d. le

quintal dancienne taxation, nf. 6 d. de nouvelle ria-

préciation , 4/ pour les quatre pour cent ,à xd f pottt

leur augmentation.

STAR , en Italien Staro ou Staio & Siara. Mefu-

re des liquides dont on fe fert à Florence.

Le Star eft de trois barils , & le baril de vingt

Marques.

On fe fert auflî du Star dans la Calabre & dans la

Fouille, Dans ces deux Provinces du Royaume do

N n a Naples

choifir le Staphifagre bien nourri, le plus

& le moins rempli d'ordures qu'il fe peut.
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847 STAR. STAT.
Naples il faut lo Stars pour la falme , 32 pignatolis

p-iLif le Star. Foyez Sai.mf..

Le Staro cft auili le DoifFcnu dont on fe fert en

piiilîeurs Villts «.l'Italie pour mefurer les grains ,

particulièrement à Veaife , à Livourne Si à Lu-
ques.

Le Staro ou Stara de Livourne péfe ordinairement

54 livres, i la Stari fept huitiémCi; font le laft d'Amf-
Urdatn.

Les grains fe mcfurent aufli à Luques au Staro

,

dont les 119 font un laft d'Aiiirterdam.

Le Staro de Venife péfe 128 livres gros poids
;

chaque Staro contient 4 quartes, i^ Stari un cin-

quième, ou 140 quartes quatre cinquièmes font le

laft d'Amftcrdam. Foyez Commskce de Venise
ni. 489.
STARIE. Terme de Commerce de Mer, parti-

culièrement en ufage djns le Levant.

Les Hollandois nomment Staries , le tems que
ceux qui commandent les cfcortes que l'Amirauté

de Hollande accorde aux convois qui vont au Le-
vant , rcilc .: à Smirne au delà df celui qui leur ed
permis par ieur Commiflinn.

Au retour des convois les Commandans des ef-

cortes font tenus de remettre un journal de ieur

voyage entre les mains du Procureur général de

l'Amirautt' ; lequel , s'il n'approuve pas les Staries

faites extraordinairement, en rejette la dépenfe fur

le compte des Commandans. l^oyez Levant.
STATUE. Ouvrage de Sculpture de ronde-boflè

& de plein ;c!ivf. qui reprélentr une figure liumai-

ne, de quelque fexe, de quelque âge & en quelque

attitude que ce foit. On fait des Statues au cil'eau

de plufieurs matières , comme de marbre, de pierre,

de plâtre, &c. On en fond de tous les métaux , mais

particulièrement d'or, d'argent, de bronze, & de

plomb. Toutes fe rnodèlent ordinairement en petit

avec de la cire ou de la terre-glaife
,
pour enfuite les

réduire m grand j & c'eft auIIi avec de la cire qu'on

fait les moules où fe jettent celles qui fe fondent.

yoyex. Sculpteur, Sculpture , Fonosrie &
Fondeur.
STATUTS , en fait de commerce , & fuivant

l'ufage préfent. Ce font des Réglemens faits par

autorité publique , & coniirmés par Lettres 'Paten-

tes des Rois
,
pour 'iïrvir à la conduite , gouver-

nement de dil'cipline des Corps des Marchands Se

des Communautés des Arts Se Métiers.

Les Statuts en général font aufïï anciens que l'u-

nion des particuliers en certains Corps Se Commu-
nautés , n'étant pas poflille d'entretenir la paix en-

tre plufieurs perfoiines , fur-tout fi elles font d'une

condition égale
,
qu'elles ne conviennent de certai-

nes loix communes , fuivant lefquelles elles s'enga-

gent de vivre & de fe conduire par raport à l'in-

térêt commun.
C'cft de là que font venus les premiers Statuts

,

ou le Migirtrat n'avoit point de part. Mais com-
me il eft de la fureté des Etats qu'il ne s'y tienne

point d'AlTemblées , ou que celles qui s'y tiennent

fpient fagemeiit dirciplmécs , les Oïliriers îles Prin-

ces , Se enfuite les Princes eux-mêmes ont trouvé

bon d'y avoir l'oeil.

C'eft ce qui ell arrivé en France fur la fin du dou-

zième liéclej car <]ui)Kju'il y ait des Communautés
qui produifent des Statuts qui leur ont cic donnés,

à ce qu'elles' préiendeiii:, dos le cnminencement du
oiizicmc liécle , il efl aifè de juger par les Lettres

Patentes môme des Rois qui les ont depuis con-
tirmées

,
qu'on doutuit diis-h'rs un peu d'une fi

gtaide antiquité.

'..e premier Règlement général qui ait été fait

au fujct des Statut: des Corps Se Communautés ,

ill celui des fjats Généraux tenus à Orléans au
iiioi« de Décembre 1^60. L'article 98 ordonnant

STEC. STER. 84s
que tous les Statuts des dits Corps & Communautés
leroicnt revus & coriigés , réduits en meilleure for-

me , ml' en langage plus intelligible , Se de nou-

veau confirmés Se autorifés par Lettres Patentes

du Roi.

L'exécution de cet article donna lieu à cette

grande quantité de Lettres Pa:entes de confirma-

tion qui furent expédiées fous le Régne de Char-
les IX. Se il y a apparence que tous les autres Sta-

tuts Se Réglemens euflènt été pareillement renou-

velles fans la continuation ces guerres de Religion

qui avoicnt commencé fous Ht.iri II. de qui ne
finirent que fous Henri IV.

Louis XIV. donna aulTî un Edit au mois de
Mars 1673 ' P''"'' '^ renouvellement général de
tous les Statuts des Corps Se Communautés , & il

fut même réglé au Confeil un Rolle des fommei
qu'il leur en devit coûter.

Il paioît pat ce Rolle que ces Communautés n'è-

toient alors dans Paris qu'au nombre de 84; mais

par celui auflî drelTé su Confeil au raois d'Avril

1691 . pour l'exécution de l'Edit du mois de Mars
prècèf'tiu • portant création des Maîtres Se Gardes,

& Juiés en titre d'Offices, les Corps Se Commu-
nautés -le cette grande Ville fe trouvèrent augmen-
tées j'ofquv 124, yen ayant eu plufieurs nouvel-

les dcri»."*''.^ par Lettres Patentes depuis l'Edit de

Il fi. ut remarquer que depuis que les Rois ont
trouvé à propos de donner leurs Lettres de confir-

mati:>ii des Statuts Se Réglemens des Communau»
tés , elles font obligées de demander cette confir-

mation à chaque mutation de Rois ; mais il efl

vrai aufîî qu'il y a eu bien des Rois'qui n'ont point

voulu ufer de leur droit. Foyez les Articles propret

à chacun de ces Corps éf Communautés. Voyez aujji

ceux de Jurande & de Jures.

STECAS. Voyez STOECHAS.
STELM. Poids de Brabant Se de quelques Vil-

les A'iféatiques. On l'appelle plus ordinairement

Pienc. Voyn. Pierre.
On fe jert auffi du Steem à Amflerdam Se dans

quelques autres lieux des Provinces Unies. Le Stetm
péfe huit livres.

STEKAIMEN. Mefure des liquides, ^çy^ f^r-
ticle fuivant.

STEKANou STECKAN. Mefure de Hollan-

de pour les liquides , Se particulièrement pour les

huile.s. Les bottes ou pipes d'huile contiennent de»
puis 20 jufqu'à 2f Stekans.

A Amfterdam on nomme cette mefure Stekai-

men : Le Sttkaimen contient 16 mingles à laifon de
deux pintes de Paris le mingle ; ainfi il tft de 3a
pintes. Viy^ez TArticle des Mesures.

La barique de Bourdeaux rend douze Stekans Se

demi. Le tonneau de Bayonne , Turfan & Chaloffc

( <i ) , 2iio Stekans , Se le poinçon de Nantes douze.

S'TELLIONA'r. Crime de fauiTc vente, en ven-

dant les chofes autrement qu'elles ne font; ou des
effets apartenans à un autre , ou en vendant deux
tois une même chofe.

STELLIONATAIRE. Faux vendeur, celui

qui commet un Stcllionat.

STENOMAGRA. Efpèce de minéral. Vvftr.

Agaric.
STERCUS DIABOLI. Ceft ainfi que les Allc-

mans nomment l'Affa Fœtida, à caufe de fon ex-

trême puanteur. Voyez AssA Foetida.
L'A(fa Fœtida paye lei droits de la Douane de Lyon

à raifon de ^ l. 1$ f- du quintal , tant danciens que

de nouveaux droits.

STERLING. Terme Anglois fort commundans
le

(a) La CkaloU'i petite connue dam le Turfin en Caf.
cogne.
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U9 S t H. set.
le commerce & dan," les monnoyes d'AnglwetTe

,

qui ne fe' dit jamais tout feul , mais qui ajoute à

(fautres iîgnific diverfes monnnyes de compte qui

font ciT ufiige dans la grajiHe Bretagne ; comme la

ItTve, \ef(i\',Si le denier Sterlings.

Le» Négociais Anglois tiennent leurs Livres

ps* Imc», fol* & deniers SterlingSi en mettant la

lifre Sterling pour dix livres communes ; le fol

Scesling pour lo fols , & le denier pour lo deniers.

yeytx LtvRE Sterling.
Il y avoic autrefois en Angleterre une efpéce

coarsKC qui ic nommoit Sterling; elle e'toit d'ar«

gent , A avoit pris Ton nom d'un château où d'a-

bord elle avoit été frapée.

STH/ECAS STICADE -• STICADOS.
Voyn Stoecmas.
STILAGE ou STELAGE. Droit qui fe per-

çoit hm les grains en quelques endroits de France.

C'efl m dsoit de Seigneur qu'on nomme ailleurs

,

Minage, Hallage & Mefurage. Il confifle ordinai-

rement en une écuellde de grain par cliai^.. ' Tac qui

Cr vend dons une halle ou marché.

Il y a des lieux oh le Stelage fe lève auflï fur le

Tel, comme dans la Souveraineté de Bouillon.

STIL DE GRAIN , qu'on nomme autrement

9TIL DE GRUN. C'eft mie compofition op cou-

leur doot les Peintres en huile & en miniature fe

fervent pour peindre en jaune. Il vient ordinaire-

ment de Hollande , où les Hollandois le compofent

avec de la grairte d'Avignon qu'ils font bouillir dans

de Tcau avec de l'alun de Rome ou d'Angleterre,

&

du blanc de Troyes ou d'Efpagne. Quand tous ces

ingrccbcns font réduits en coiifi(!ence de pâte , ils

en forment de petits pains tortillés qu'ils font fé-

chcr, & c'efl ce qu'on appelle Stil de Grain. La
bonté du Stil de Grain confifte à être d'un jaune

doré, tendre, friable, & point fâle ni graveleux.

y(>y*z Graine d'AviGNON.
Le Stil de Grain

,
que le Tarif de l66^ nomme

wmI à propos 7({uil de Grain , paye en France les

droits d'entrée conformément à ce Tarif , à raifon de

30/ le cent ptfant.

STILË. Façon particulière d'exprimer fes penfées

ou de bouche , ou par écrit.

On appelle Stile Marchand ou Stile Mercantorif-

te , la manière dont les Marchands Se les Négocians

ont coutume de parler dans les affaires de leur négo-

ce & commerce , ou de s'exprimer dans les écritu-

res mercantiles qu'ils font pour eux-mêmes ou pour

leurs Atlbciés, Correfpondans > Commiflionnaires ôc

Fafteurs.

Ce Diffionnaire eft en partie compofé de ce Stile,

Se comme il y a des expreflions confacrées aux Scien-

ces Se aux Arts, & aux autres difFcrcntes Profeiïïons>

qui diverfifient les emplois des hommes , qu'il eft

honteux de ne pas favuir quand on y a pris parti ;

on ne doit pas «non plus trouver étrange que le

commerce ait au(T! les tiennes , & que les jeunes Né-
gocians les étudient avec le même foin que l'Ec

cléfiaâique , le Magiffrat ou l'homme de guerre ,

font les termes qui conviennent à leur profèflîon

,

ni qu'on ait tenté de les leur faciliter en coinpo-

fant cet Ouvrage,

Stile. Signifie audî la fupputation dittérente que
• quelques Nations de l'Europe font de la révolution

des jours pendant le cours de chaque année.

En ce fens on diflingue deux fortes de Stiles
,

l'ancien Stile Se le nouveau Stile.

La diverfiié dt leur calcul eft de dix jours , re-

tranchés en 1582 par Grégoire XIII. Pape , que
les Catholiques obfervent , Se que les Proteflans

ont refufé , malgré l'utilité de cette reformation.

On en parle ailleurs allez au long à caufe de la

néceinté où ftmt les Marchands Banquiers & Né-
gncians Catholiques de ne la pas ignorer , leur étant

très importante pour les dates Se les échéances de

ViilioH. de Commerce. Tom. III,

STIL, STIN. 8^0
Wurs Lenres Se Billets de change , te autres écri-

tures mercantilles dans leur commerce avec les £-
trangers des différentes Confeflîons ProteftanteSt

Voyei. Nouveau Stile ù Vieux Stile,

Table des Lieux où s'ohftrvefit le nouveau Û le

vieux Stile.

Le nouveau Stile s'oLferve

A Rome Se dans toute l'Italie.

A Vienne & dans tou'e l'Autriche.

A Paris Se par toute la France.
A iViadrid Se dans toute l'Efpagne.

A Lisbonne Se dans tout le Portugal.

A Amfterdam Se dans toute la Hollande.
A Middelbourg & Flcfïingue en Zelande.
AGand, Briixelles, Anvers, Bruges Se tout le

Brabant , Flandre & l'Artois.

A Copenhague & tout le Danemarc.
A Dantzick , Konigsbe;g & dans toute la Po-

logne.

A Hambourg Se dans le Hoiftein.

A Prague Se par toute la Bohême.
A Presbourg Se par toute la Hongrie.
A Cologne , à Liège & toute la Weftphalie.
A Breflaw Se toute la Siléfie.

Chez touï les Princes Catholiques Romains ert

Allemagne. ,

Enfin chez les huit Cai ;ns C'holiques Romains
Suillcs.

Le vieux Stile s'obferve

A Londres & par toute l'Angleterre , l'EcofTc &
l'Irlande.

A Stockholm & toute la Suéde.
A Archangel en Mofcovie.

A Berlin & dans tout le Brandebourg.
A Leipzig , à Naumbourg de toute la Saxe.
A R'ga en Livonie.

A Lubeck Se Mekelbourg.
A Francfort fur le Mein.
A Utrecht& dans la Gueidre Se Frife Orientale.
A Nuremberg, Saint- Gai en Suabe Se dans les

cinq Cantons Suilfes Proteftans.

STILLIARD. On nommoit autrefois en An-
gleterre la Compagnie du Stilliard une Compagnie
de Commerce cul lie en 12 ij par Henri III. en
faveur des Villes libres d'Allemagne. Cette Com-
pagnie étoit maîtrefib de prcfque toutes les Maim-
fddures Angloifes , particulièrement des Drapcrits.
Les préjudices que ces privilèges apportoient à la

Nation, la firent cafTer fous Edouard IV. Elle fub-
fifta néanmoins encore quelque tems en faveur des
grandes avances qu'elle fit à ce Prince , mais enfin
elle fut entièrement fupprimée en i jja fous le Ré-
gne d'Edouard VI.
STINC MARIN {a). Efpècc de petit lézard

amphibie affez femblable au crocodile pour la figure;

mais fi petit, que les plus grands ne pafTent guéres
quinze pouces de longueur. Il s'en trouve quantité
en Egypte le long du Nil , Se c'efl de là qu'on les

apporte en France par la voye de Marfcille.

Le Stinc eft tout couvert d'écaillés d'un gris ar-

genté depuis l'extrémité de fa queiie qui eft afFiz

longue, jufqu'au bout du mufeau qu'il a très poin-
tu. Ses yeux font petits & vifs ; fa gueule qui eft

fendue jufques aux oreilles , eft armée de quantité
de petites dents blanches & rouges ; il a quatre
pies , mais très courts Se très foibles , enforte qu'il

rampe plutôt qu'il ne marche ; fon cri ert affreux, &
il le diverfifie comme une efpèce de chant. Il ne
va guéres que de nuit ; & quand il paroît de jour,
tout petit qu'il eft , il eft capable d'imprimer de la

firayeur par la manière terrible dont il fe traîne.

Aux Iles Antilles où il fe trouve quantité de cet-

te forte de lézard , on le nomme Brochet de mer
N'i 3 &ron

(a) Oit doit écrire Scinc-mas.in,
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& l'on attribue à fa chair les mêmes qualités qu'à

celle du Stinc du Nil ; c'eft-à-dire
,
qu'on la croit

bonne contre les poil'ons, & propre à ranimer la

chaleur des vieillards.

Il faut choilir le Stinc gros, long, large , pe-

faiit , fec , entier , & point mange des vers s'il fe

peut. Il manque à tous ceux qu'on apporte d'E-

gypte , les entrailles & le bout de h queiie , appa-

remment à caufe de quelque malignité qu'ont ces

parties.

Le Stinc entre dans la compofition du mitridate.

Le Siiiic m.r.'iit paye en Fiance les droits d'entrée à

rAifon de 6 1. le cent pefuttt , conformément au tarif

de 1664.
Les droits de la Douane de Lyon font de 12 f. 6

d. du quintal.

Il ejl dit nombre des marchandifes venant du Le-

vant , fur lef\uellcs on paye vinj:[t pour cent de leur

valeur, fuivam l'Arrêt du IJ Août l68j.

SriNKERQUE ou STEiNKERC^UE. Sorte

d'ornement dont les femmes fe fervent pour couvrir

leur gorge. C'eft une e(^éce de mouchoir de gaze

ou de toile légère. Il s'en fait de très riches en bro-

derie d'or , d argent & de foye , dont les plus beaux

viennciit du Levant. Les plus communs font de toi

le rayée ou à carreaux de dittérentes couleurs. La
plu« granle quantité de ces derniers fc fabriquent

en Normandie , particulièrement dans la Généralité

de Rouen , dans Rouen même & fes Fauxbourgs
,

&: dans le Bourg de Darnetal.

Le trop grand nombre de ces Manufactures , oc-

cupant prcfque '.ous les Ouvriers, qui auparavant

s'cmployoient à la culture des terres & à la récolte

des grains , a donné lieu à l'Arrêt du 28 Juin 1723
qui fufpend le travail de tîntes ces Manufaflures ,

hors celles de Rouen & de Darnetal , depuis le

premier Juillet de chaque année jufqu'au quinze

Septembre. V. rArticledesliEGLZMESS po::r les toiles.

Le nom de Stinkcrque qu'on a donné à ces for-

tes de voiles ou de mouchoirs , immortalifera la fa-

meufe journée de Stinkcrque , où l'Infanterie Fran-

çoifc donna en 1(^92 , des marques d'une intrépi-

dité & d'une valeur peu commune. Ce fut en effet

audî tôt après que la nouvelle de cette fignaléc vic-

toire fut arrivée à la Cour
,
que les Dames femblé-

rent en vouloir immortalifer la mémoire , en lui

confacrant , pour ainfi dire , un ornement dont de-

puis elles n'ont point celle de fe parer, & qui cft

devenu un objet confidérable de commerce pour la

Normandie.

STIVES. Drogue employée dansie Tarif de 166^.

Les Stivcs payent en Fraïue les droits ctenirée à rai-

fon de J liv. le cent pefant.

STOCKFISCH, ou STOKFISSE. Poiflbn de
mer falé & dilTéché, couleur de gris cendré, ayant

liéaumoins le ventre un peu blanc j fa longueur

ordinaire eft d'un pic ou deux. La morue féche ou
parée , Se qu'on appelle autrement Merlu ou Mer-
luche , til une cfpéce de Stockfifch.

Il y a de trois fortes de Stokvis, le rond, le long,

& le court. Ce dernier s'appelle auifi Kortfchaar ;

il fe vend à Amflcrdam au quintal de cent livres j

fes dtMuftions font d'un pour cent pour le bon poids,

û: autai't pour le promt payement.

Le Stokvis rond fe vend les loo livres, depuis

8 jufqu'à 10 florins.

Le long, depuis 8 jufciu'à 11 florins.

Et le court , depuis 6 jufqu'à 8 florins.

Les Hollanticib font un négoce allez confidéra-

ble du Srockfifch ; car outre qu'ils en mangent beau-

coup dans kurs Pais, ils en fourniirtnt aufli leurs

vaiflcaux pour la nourriture des équipages j ils le

nomment Stockvifch, ce qui iignilie B.iton de Poif-

fon. L'i<n prétend qu'ils le nomment aiiili, foit à cau-

ft qu'il id dur & fec comme un bâton , loit parte

qu'un eft obligé de le baitrt avec un bâton pour le

8îtS T O E S T O N.
mettre en état d'être mangé.

f Ce mot eft écrit un peu à la Françoife, pour
en conferver la prononciation fuivant le Hollandoisj
car dans cette langue ici , on écrit Stoïkvich , ou
Stockvis , (ce dernier félon fa nouvelle ortographe )
parce que ï'v confonne fe prononce prefque com-
me une/. L'Auteur ne traduit pas bien la fignifica-

tion de ce mot , non plus que Furetiére , car an lieu

de Sâtott de Foiffon , il faut mettre Poijfon en Bâion

,

parce qu'il en a prefque la figure & la dureté , quand
il eft bien defléché. Il reflerable proprement à de pe-
tites bûches de bois à brider.que les Hollandois appel-
lent auflî Stocken , c'efl-à-dire , Bâtons, Vifch, ou vis,

veut dire Poison. Il eft excellent quand il eft aprêté
à la Holhmdoife.

Le StockHfch entr.mt en France par les Provinces de
Poitou , Picardie , Champagne , Botirgogne , BreJJe, Ber-

ry à Bourbonnais , ptiye i^ f. du cent en nombre

,

conformément au Tarif de 1664; '^ venant des Pais

étrangers 4 liv. aiiffi du cent pefant , fuivant l'Arrêt

du 4 OHobre 1691.

Les droits de (ortie en confcquence du même Tarif
de t66<i , font de <^ liv, 10 f, de la balle contenant un
millier en nombre.

STOECHAS ( 4) ou STICADE. Nom d'une

plante qui entre dans la compofition de la thériaque.

Il y a de deux fortes de Stœchas, le Stoechas

Arabique, & le Citrin.

Le Stœhcas Arabique ( on ne fait pourquoi on
l'a ainfi nommé, puifqu'il vient de Provence & de
Languedoc , & fur- tout des Iles d'Yeres (ou Hie-
res ) Se non pas d'Arabie ) eft une plante dont les

feuilles font étroites & verriâtres ; fes fleurs font peti-

tes , bleues , approchantes de la violette, & fortent

d'une tfpccc d'épi de figure piramidale qu'elles cou-
vrent & environnent.

Ce n'eft que des fleurs du Stœchas dont les Epi»
ciers-Droguiiles de Paris font négoce, encore n'en
ont-ils pas beaucoup de débit.

Il faut les choifir d'un beau bleu , & en épis bien
entiers.

t Le Sropchas eft un genre de plante à fleur la-

biée ou découpée en gueule , c'eft pourquoi Mr.
Tournefort l'a rangé dans fa IV'. Clalfe

,
qui ren-

ferme toutes les plantes qui ont leurs fleurs façon-
nées comme une gueule à deux grandes lèvres qui
débordent fon ouverture, telles que font celles de
la Marjolaine , de VHyfope, du Bafilic , &c.

t On connoit cinq efpèces de Stœchas qui font

également bonnes pour la Médecine, fuifque leurs

vertus font les mêmcf. Mr. Linnaus , excellent Bo-
taniflc, afluellement Profefl'eur à Stockholm, a ran-

gé avec raifon ces efpèces de Stœchas fous le gen-
re de Lavande , puilqu'elles portent précifément les

mêmes caraAéres j car la difpofition feule de leur

épi, n'y doit point entrer, pour mettre de la dif-

férence quant au genre.

Le Stoechas Citrin , qu'on nomme autre-

ment Amarante jaune , n'ell guéres difiérenl de l'A-

rabique que par la couleur que défignc affez fon
nom. Il croît aulfi en Languedoc & en Provence,
mais il eft très rare dans les boutiques de Paris, à
caufc qu'il ne s'en confomrr prefque point.

Les Stœchas Arabiques . les Citrins Ù toutes au-
tres drogues qui paffent Jous ce nom , payent en Fran-

ce les droits d'entrée à raifon de JO /. le cent pe~

fant , conformément ait Tarifde 1664.

Les droits de la Douane de Lyon , dans le Tarif de

laquelle ils [ont nommés Siicados , font par quintal de

2 f. ,{ d. d'ancienne t,ixation ; ^ f. 2 den. de nouvelle

réaprcciation ; 8 / pour les quatre pour cent , Ù \f.
pour lenr réapréciaiion.

STONE. Poids dont les Bouchers Anglois fe

fervent pour pefer la viande qu'ils débitent. Le Sto-

ne eft

(a) Ctjl ainfi qu'il fuit l'écrire, & non Stbatcai •

tomme dans les tutmt Lditiom.

't,

I
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ne eft de huit livres d'avoir du poids ', c'eft-à-dire »

de la livre la plus pefante des deux dont on Te fert

en Angleterre, f^oyei Livre.

f Ce mot Apglois fignifie proprement une pier-

re, parce que ce poids au commencement qu'il acte

en uluge , ctoit fait d'une feule pierre. Ce n'eft pas

feulement chez les bouchers qu'il cft en ufage fous

ce nom , mais il l'efl aulïï parmi plulieurs Marchands.

Il eft de 8 livres à Londres , & de 12 a Hereford.

Ce poids ell quelquefois diflifrent félon la forte de
marchandife. Le Stone de laine e(l de 14. livres ;

on dit en Anglois à Stone ef W^ool , une pierre de

lame, ceft-à-dire, 14 livres de laine.

STOOPS. Voyeî. MiGLiARo.
STORAX. Gomme rélineufe & odorante qui

vient d'Arabie & de Syrie par la voye de M: rfeillc.

Il y a de trois fortes de Storax; le Storax rou-

ge, le Calamité & le Liquide.

Te Storax rouge qu'on nomr..e aufli Encens des

Ju' . , eft une gomme ou réfine qui coule par inci-

fioij du tronc & des plus grolfes branches d'un ar-

bre de moyenne hauteur, allez approchant du coi-

gnier par la forme & la couleur de fes feuilles qu'il

a pourtant plus petites; fon fruit qui efl de la grof-

feur d'une aveline , renferme une amande blanche &
huiUufe, d'une odeur tout-à-fait femblable au Storaxj

fes fleurs font blanches comme celles de l'oranger.

Cette gomme doit être choifieen maflc, d'une cou-

leur rougeatrejmollalfe & gralfe, d'une odeur agréable

& qui ne rert'emble point à celle du Storax liquide.

On vend quelquefois pour du véritable Storax

rouge du Storax en pain , en boule & en marons ;

mais tous ces Storax font fofiftiqués , & ne font

qu'une mauvaife compoiition de Storax liquide, de

farilles ou ordures du véritable Storax , & de quan-
tité d'autres drogues de peu de valeur. On vend
aufli du Storax en poulliére

,
qui eft encore plus

méchant , n'étant que de la fciure de bois. Le
Storax rouge eft de quelque ufage dans la Médeci-
ne ; les Parfumeurs s'en fervent , & on l'employé

aulIî au lieu d'encens.

Le Storax Calamité , ainfi nomme des rofeaux ou

des tuyaux de plume , en Latin Calamus , dans lef-

quels il étoit autrefois apporté , n'eft proprement

qu'une compofition de dirférentes drogues excellen-

tes , & entr'autres du Storax rouge , quoique plu-

fieurs Auteurs l'ayent pris jufques-ici pour une gom-
me naturelle différente du vrai Storax.

Le Storax Calamité vient aux Epiciers de Paris,

de Marfeille & de Hollande, d'où il efl apporte

en m.alfes rougeàtres, remplies de larmes blanches,

qui quelquefois font mêlées avec cette fubftance

rouge , & qui quelquefois n'en fuit que fimplcnient

couvertes, d'une conhllance moyenne, & d'une

odeur douce
,
qui approche afTcz de celle du baume

noir du Pérou : il faut le choifir en belles larmes ,

fec & point amer.

Le Storax liquide efl une efpcce de réfinc faéli-

cc , de couleur grifc , compofée de vrai Storax, de

galipot , d'huile & devin, battus avec de l'eau pour

le rendre en confiftance d'onguent ; les Marchands

Apoticaires l'appellent quelquefois Staâc , pour le

dégiiifer.

Il faut le choifir de gris de fouris, d'une odeur

de Storax, d'une bonne confiftance, fans ordures

ni humidités , & véritable Hollande ; on le con-

ferve aifémcnt h la cave en y mettant de tems en

tcms de l't.iu delïus ; il entre dans la compofition

d'un onguent que l'expérience a fait reconnoître

pour fouverain contre le fcorbut & la gangrène.

Il vient afliz grande quantité de Storax liquide

de plufimrs Ktluilcs du Levant, particulièrement

deSmirne ; ow en tire année commune de cette der-

nière Ville iu(i|u'à deux mille occos.

Du Storax iSc du benjoin , aux(iue|s on ajoute du

mule , de la civette ou de l'ambre , fuivant qu'on

S T R. S T Y. tî4
aime ces odeurs , on fait d'excellentes paftilles dont
On brûle au lieu d'encens ordinaire dans les prin-

cipales Eglifes des Catholiques,

On compofe auffî du lait virginal avec ces deux
gommes qu'on fait diffoudre dans de r<.fprit de vin ;

cette drogue que les Dames employent pour leur

teint, & dontfe fervent aufli les Barbiers-Eiuviftes,

doit être d'un beau rouge , claire , odorante & qui
ne fente point l'efprit de vin.

Les Storax rouges & liquides payent en France les

droits d'entrée à. raifon de 3 U'ii. ij /T le cent pefant,

conformément au Tarif de 1664; Ù le Storax Cala"
mus j liv.

Les droits de la Douane de Lyon pour ces trois Sio-

rax font , favoir :

Le Storax rouge 6 liv. :if. le quintal; h Storax li-

quide 2 Hv. I j /. ^ d. & le Storax Calamus ou Cala-
t/iit comme l'appelle ce Tarif, y liv.

Cette drogue efl du nombre des marchandifes venant
du Levant qui payent vingt pour cent , fuivant VAr-
rêt du ij Août i68j.

STRACTION. Terme.d'Imprimerie. Il fe dit

particulièrement lorfqu'on ôte avec une pointe quel-

ques lettres d'une forme déjà imprimée , poui en re-

mettre d'autres à la place, qui ayeiit été Itflivées,

afin de les imprimer en rubrique , & que l'cncro

noire ne gâte point la rouge.

En général Straftion fignifie , Tirer un caraftére

ou un quadrat pour les remplacer par d'autres, yoyex.

Imprimerie.
STRASSE. Boure de foye ou le rebut de la

foye ; ce qui en eft le moins propre à être filé ou
employé en foyes plates. Voy. Boure. V. auffi Soye.

Les Straffes payent les droits de la Douane de Lyon
à raifon de 3 liv, le quintal.

SITROERS. Petits VaifTeaux plats dont on fe

fert fur le Volga poux le négoce d'Aflracan & de la

JVler Cafpienne.

Les Stroeks contiennent environ trois cens ballots

de foye , qui font quinze lefls. Ils vont à voile & à
rame, &; ont pour cela feize rames , un feul mât &
une feule voile. Le gouvernail eft une longue per-

che , plate par l'endroit qui eft dans l'eau. Le Pa-
tron la guide par le moyen d'une corde attachée

entre deux ailes qui le tiennent en '.'tat : ils peuvent
porter , outre les Marchandifes , 2^ matelots & 60
paflager'

t Ce fft écrit fuivant la prononciation Hol-
landoife ; (.^r la diphtongue oe a le même fon cjue

la nôtre oit. Ceft pourquoi pour fe faire entendre
dans les pais qui font r .i^nés par le Volga , ou .i

Aftracan même , il faut qu'un François prononce
ce même mot Siroucs.

STUYVER. Ceft le fou commun de Hollan-
de ; il vaut 8 duites ou 2 gros. Voye^. Sou à U
fin de rArticle.

f On écrit également Stuivcr , & ti mot fe pro-

nonce prcfque comme Steiivre , pon' le François.

Il vaut aufii 16 pennins ; c'eft la fixitine partie d'un

Efcalin. Voyex. Escalin.
STYGÉR-SCHUIT. Bateau de médiocre c;ran-

deurdonton fe fert à Amfterdam pour char, r ou
décharger les Marchandifes, & les p •' vies ca-
ves & magafins au port , ou les amt du port

dans les caves ou magafins. Ils font des cfpèces de
Vlot-fchuiten , mais plus petits & moins plats. Ils

peuvent porter dix à douze tonneaux de vin , c'eft-

à-dire , la moitié des autres. Voy. VLor-scHUiTtN.

"t"
Ce mot Hollandois s'écrit mieux ainli , Steiger-

Schuit , Bateau de haut bord , en forme de chjjoupe,

pour fcrvirà décharger ou à prendre des marchandifts

fur le Quai des canaux dans les villes de Hollande.

Pour faire prononcer comme il faut ce mot à un Fran-
çois , on doit le lui écrire ainfi , Stcif^iicr-SkcM ou
Sttigrt'-ihkeut, Le pluricr en Hollandois eft Siei^s^er-

Sihuiten.

Nn 4 SUAGE-
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SUAGE. Terme de Marine. Il fe dit du cov'it

des fuifs & graiiïes dont de tems en tems on enduit

les vaiffeaux pour les faire couler fur l'eau avec plus

de facilite.

Dans la mer du Levant , particulièrement à Mar-

feille, on l'appelle Sperme , d'où eft venu Efpalmer

ou Efparmcr , c'eft-à-dire , Enduire un vailfcau de

fpermc.

Le Suage des vaifTeaux Marchands fe met au

nombre des menues avaries. Vayez Avarie.

Suage. Se dit aulfi de quelques inftrumens qui

fervent à divers Ouvriers. Le Suage des Serruriers

ell propre à forger Si enlever les barbes des pênes ;

ils s'en fervent auflî pour forger les pièces en de-

mi-rond; à l'égard du Sua^f (Us Chauderonnicrs
,

c'eft une efpèce de tas ou de petite enclume , fur

laquelle on fait les bordures de plufieurs ouvrages

de chauderonnerie.

SUBLIME". Préparation chimique dont la bafe

eft le mercure ou vif argent ; il y en a de deux for-

tes , de corrofif & de doux.

Le Sublimé corrofif eft un des plus violens poi-

fons qu'on puilfe imaginer , & comme telles Mar-

chands Epiciers-Droguiftes ou Epiciers qui en font

négoce, & qui en tiennent chez eux , ne peuvent

trop prendre de foin qu'il ne foit donné qu'à des

perfonnes connues.

Ce Sublime eft compofé de mercure ordinaire ou

de mercure revivifié, de cinabre, d'efprit de nitre
,

de vitriol leiïïvc en blancheur , Si de fel marin dé-

crépite ; le tout réduit en une malfe blanche Si bril-

lante par le moyen des vaitliaux fublimafoires.

Il faut le choifir bien blanc, bien brillant, peu

pcfaiit & peu compaft.

Outre le Sublimé qu'on fait en France , il en

vient beaucoup de Hollande , de Venife dcdeSmir-

ne j ce dernier eft le moins bon, & l'on foup(;on-

ne qu'il ell fait avec de l'arfenicj auflî eft-il plus pe-»

faut que les autres Je plein de miroirs , ce qui

peut fervir à le faire reconnoître ;
pour plus de

fureté il faut y jetter quelques goûtes d'huile de

tartre faite par défaillance , ou le froter de fel de

tartre ; s'il jaunit il eft bon , s'il noircit il ne l'tft

pas.

Le Sublimé doux eft le même que le corrofif,

mais adouci par le moyen du mercure doux & ré-

duit en malfe blanciie , pleine de petites aiguilles du-

res & brillantes à force de le palier furie feu à plu-

fi^urs fois & par plulieurs matras de verre. Pour lui

ôler toute fi malignité il faut qu'il foit dulciiié au

moins trois fois.

Il vient auflî de Venife & de Hollande ; le bon
doit être blanc, brillant, plein de petites aiguilles

dures ; que pofé fur la langue il foit d'un goiu inli-

piHe , Se que réduit en poudre il tire fur le jaune.

Il (it bon pour f;iirc mourir les vers des enfans
,

& l'on s'en ftrt aulT! dans c»s maladies dont le mer-

cure eft II- f<iuveraiii remède,

Lt' Sublimé paye m Fraïue les droits Centrée à rat-

fon Ji' 10 liv. du ceni pefant , conformément au Tarif

de l6(î-f.

Les droits de la Ddiane de Lyon j . de ^ liv. 13

/ 4 d. le q:tintal d ancienne Ù nouvelle taxation , O"

de 4. liv. 2. f. pour let anciens à nouveaux ijuatre

pour cent.

Les Sublimés de Smime & de Venife fini du nombre

des manhitndifes venant du Levant , fur lifftelles il

doit être levé vingt pour cent , fmvant l' Arrct du l^

Ao:)t 168;.

SUC. Signifie parmi les Phyficiens une fubflan-

ce liquide qui fait une partie de la compolition des

plantes , & qui fert à leur nourriture & à leur ac-

croiflement.

(;hcz les Marchands Epitierï-Droguiftes on en-

tmd par le mot de Sic unt lu|ueur épaifte qu'on

tirï des végétaux ou de quel jucs- unes de leurs par-

SUÇA. SUCR. R,«
lies , ic que par le moyen du Soleil ou du feu on
réduit en confiflencr d'éleftuaires liquides ou d'ex-
traits folides propres à fe g.irder très long-tcms
tels que font la ftamonée , l'opium & plufieurs au-
tres.

Suc ou Jus DE Reglisse, p'oyei Jus é Re-
glisse.

SUCADES. Marchandife provenant du fucre
qui fc trouve tarifée dans la nouvelle Lille ou Ta-
rifde Hollande de 172; ; elles payent ks droits d'en-
trée à raifon de 3 florins les cent livres pe/ant , &
pour ceux de fortie un florin 10 fols auflî du cent
pefant.

SUCCINUM. Voyez Ambrh jaune.
t SUCHEU. Ville de laProvjnce deNanking,cft

de toute la Chine celle auprès de laquelle il croît une
plus grande abondance de Thé , que les Chinois ap-
pellent Tfta. * Graaf p. 178.
SUCRE. Jus ou/uc extrêmement doux & agréa-

ble , exprimé de cette forte de canne» c-" roleaux
qu'on appelle Cannes à Sucre, autrement Cannamel-
les , qui croiffent abondamment dans l'une Si l'au-

tre Inde , fur-tout à Madère , au Brcfil & aux Iles
Antilles.

t La plante qui donne le Sucre, eft véritable-

ment du genre de Canne, comme le donne fort bien
;\ entendre M. Savary ; ce genre eft appelle en La-
tin Arundo , en François R^eau ou Canne. Il apar-
tient à la XV'. Clafle de M. Tournefort ; mais l'el-

pèce qui donne le Sucre , ne s'y trouve pas com-
pris , parce que ce grand Botanifle nétoit pas af-

fûté de ks vrais caradères comme on l'eft à pré-
fent. On l'appelle fimplcment Arundo Saccharifera.

C. Bauh.

(^'a été toujours une queflion & qui dure encore
entre les plu» habiles Botaniftes modernes, de fa-

voir fi les Anciens ont connu cette efpcce de can-
nes , & s'ils en ont fû tirer le fuc.

Ce qu'on peut ce fembic conclure de plus vrai-

ftmblable des divers fentimens des uns & des autres,

c'ell qu'il y a bien de l'apparence que ces cannes
n'ont point été inconnues dans l'antiquité , mais
qu'il paroît aulli très certain que fi l'on y a fû en
exprimer le fuc , on n'y a du moins jamais eu l'art

de le condenfer , le durcir & le blanchir , & que par
confèquent 011 n'y a eu aucune connoiflance de no-
tre Sucre.

Une autre queflion eft de fçavoir fi les cannes à
Sucre font originaires des Indes Occidentales , ou
fi elles y ont été apportées des Indes Orientales.

Les Sçavans de ces derniers ficelés ont été partagés

(ur cette queflion ; mais il paroît qu'après la difler-

tation (ju'tn a tait le F.Lahat Religieux & Miflion-
iiairc Dominicain, qu'il a dnnné au Public en 1722
dans fou i ' cliente relation des Iles Antilles , il n'y
a plus lieu <'.e refufer à l'Amérique ce précieux ro-

feau où il I il aulli naturel iju'aux Indes ci'Orifiit,

& que tout ce (ju'on peut dire en faveur de ces der-

nières, c'cft que les Lipagnols ôi les Portugais ont
appris des Orientaux à en exprimer le fuc , à le

faire cuire , & à le réduire en Sucre.

Le rolcau dont on tire cet utile Si délicieux fuc eft

prtfque fcmblable aux autres rolèaux qu'on voit

dans les marais Si aux bords des étangs ; leur feule

difl^érence ne confiftant qu'en ce que la peau des der-

niers eft dure & féclie , & leur pulpe fans fuc , Si

qu'au contraire la peau di lofeau à Sucre n'a jamais

beaucoup de dureté, & (j.e la matière fpongieufe

qu'il renferme ell pleine de beaucoup de fuc, plus

ou moins doux nèaiimoi; ,& plus ou moins abon-
dant fuivant la tonte du terrain où il tft planté,

fon expiifitioii au (olnl , la faifon où on le coupe
& l'âge qu'il a; ces ijnatre circonflances contribuant

également à la bonté & à fa grolleur.

La canne à Sucre croît ordinairement de cinq ou
fix pies de haut & d'un pouce & demi de circonfé-

rence ,
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rente; il s'en trouve néanmoins dans l'Ile de Tabago
de neuf à dix pies de haut & de grollèur à propor-

tion ; & le P. Lab4t rapporte qu'on en a même vu de

vingt-quatre pics de haut , & qui fans leurs têtes

pefbieiit vingt-quatre livres.

La tige elt divifée par piulieurs noeuds éloignés

d'un demi-pié environ les uns des autres ; elle pouf-

fe au fommet quantité de longues feuilles vertes âc

touffues , du milieu derquelles fort la fleur ÔC la fe-

mence. Il fort auflî des feuilles de tl.uijue nœud ,

mais celles-ci tombent ordinairement à mefure que
la canne s'élève, & c'eftune marque ou que la can-

ne n'eft pas bonne, ou qu'elle eft loin de fa matU'

rite , lorfqu'on voit les nœuds garnis de feuilles,

La feuille de la canne eA longue &. étroite, & n'a

qu'une nervure qui la partage par le milieu dans tou-

te fa longueur; cette nervure eft cafTante quand elle

eft féche, mais elle eft liante comme l'olier quand elle

eft verte ou amortie. Enfin les deux côtés (ont tran-

chans & armes de petites dents de fcie qui coupent

la main quand on la pallë par deffus à rebours.

La terre la plus propre à porter des cannes eft

celle qui eft légère , ponceufe & profonde , & qui

eft aflèz en pente pour que la pluye ne s'y arrête

pas ; il faut auftî qu'elle foit expofée au Soleil depuis

qu'il fe lève , jufqu'à-ce qu'il foit prêt à fe coucher.

Les morceaux de cannes qu'on met en terre fe

prennent ordinairement à la tête de la canne , un
peu au deffous de la naiftance des feuilles ; ils doi-

vent avoir quinze à dix-huit pouces de long : plus

ils ont de nœuds , plus on doit efpérer qu'ils jette-

ront de rejetions , & prendront plus promtement.

Les cannes font quelquefois meures au bout de

neuf ù dix mois
,
quelquefois feulement au bout de

quinze; alors elles font entièrement remplies d'une

moelle blanche & fucculente, de laquelle on tire la

liqueur dont on fait le Sucre. On peut pourtant

conferver les cannes à Sucre fur terre des deux ou
trois ans & même plus fans qu'elles dé^ ériffent. Le
plus fur toutefois eft de les couper tous les ans.

Lorfqu'elles font meures on les coupe , on les

émonde de leurs feuilles , 6c on les porte en bottes

aux moulins. Ces moulins qui font compofés de
trois rouleaux de bois revêtus de lames d'acier ,

ont leurs mouvemens par Je fecours de l'eau , par

le moyen des bœufs , ou même par les (culs bras

des Nègres, frayez Moulin a Sucre.
Il faut obferver que les cannes qu'on envoyé au

moulin ne foient pas plus longues de quatre pies

ni moins de deux & demi , à moin;, que ce ne foient

des rotins produits dans des terres .maigres & ufées

qui n'ont guères ordinairement que cette longueur.

Une -autre obfervatinn eft de ni; jamais couper

de cannes qu'autant qu'on juge en pouvoir confom-

mer en a^. heures , parce qu'autremer.» elles s'échau-

fent , fe fermentent & s'aigrifTent.

Le fuc qui fort de la canne preffée & écrafèe

entre les rouleaux , coule par un petit canal dans

la fucrerie qui eft près du moulin , Se tombe dans

un bac ou canot d'où il eft mis dans la première

chaudière où il reçoit fa première préparation , è-

chaufè feulement pur un feu lent fur lequel il ne

fait que frémir , & qui lui fait jetter une écume
épaifle qui fert à la nourriture des animaux. Cette

première chaudière 's'appelle la grande Chaudière.

Ce fuc eft enfuite purifié dans une féconde chau-

dière , où un feu plus violent le fait bouillir à gros

bouillons, & où on l'aide à pouifer fon écume
(comme on a déjà fait dans la première) par le

moyen d'une forte lertive compofèe d'eau de chaux

& d'autres ingrèdiens. Cette féconde chaudière fe

nomme la propre.

Il eft encore purifié cSc ècumè dans une troificme

chaudière appeliée la Lijfive ,
parce qu'on commen-

ce à jetter dans le vefou une autre forte de lellive

qui le fuit purger davantage > qui en amalTe les im-

CRË, ,ji
mondices , et qui les fait monter à la fuperficie où el-
les font enlevées avec une écumoire.
La quatrième chaudière fe nomme le Flambeau

t

parce que le vefou s'y purifiant davantage, & le feu
vif qu'on fait deffous en augmentant les bouillons,
le fyrop qui fe forme femble s'allumer & flamber.

La cinquième chaudière eft /( Syrop , parce que
c'eft-là où le vefou prend fa confiflence & devient
Syrop.

Enfin la fîxiéme eft la Batterie. C'eft dans cette
dernière chaudière que le fyrop prend fon entière
cuifTon , & qu'on lui ôte ce qui pouvoit y refter

d'impureté par le moyen de la Icflive & de l'eau

de chaux & d'alun qu'on y jette. Cette dernière

chaudière ne tient guéres nue le tiers de la pre-
Miiére , à caufe du déchet aes écumes qui en font
déjà forties.

Dans les Sucreries qui ont fept chaudières, on
compte deux Flambeaux au lieu d'un , le grand Se
le petit; dans celles où il n'y en a que cinq on n'y
compte point de LeITîve , celle qu'on nomme la

Propre fervant à la place de celle de la Lefïïve.

Enfin lorfqu'il n'y en a que quatre , la Propre fert

en même tems de Lt'fïïve & de Flambeau.
C'cft en pafTant fuccefïïvement par un fi grand

nombre de chaudières , que le fuc des cannes fe pu-
rifie , fe cuit , fe réduit en fyrop & devient propre
à être converti dans les différentes fortes de Sucre
dont on parlera dans la fuite.

La grandeur des chaudières eft différente , &
leur diamètre diminue fuivant certaine proportion
depuis la première jufqu'à la dernière. Dans les

équipages de cinq chaudières qui font les plus com-
muns , fi la première , qui , comme on l'a dit ci-

deflùs , s'appelle la Grande , & qui l'eft en effet ;

a quatre pies de diamètre , la quatrième n'en a
que deux & trois quarts ; celles qui fe trouvent entré

ces deux ont une diminution proportionnelle à cel-

les-ci. Il en eft de même de la profondeur lorfque

la première eft profonde de trois pies , la quatriè-

me ne l'eft que de deux.

Ces chaudières fe placent en pente , mais cnfor-

te que la batterie qui eft la cinquième foit plus é-

levèe d'environ fept pouces que la grande; ce qui
fe fait de peur que le fyrop des premières chaudiè-

res , lorfqu'il bouillonne , ne puilie gâter celui des
dernières qui eft plus cuit '& plus parfait, s'il cou-
loit dedans.

Chaque chaudière a fon fourneau où l'on entre-

tient un feu proportionné au progrès de la cuiftbii

du fyrop ; le premier fourneau ne fe chaufc qu'a-

vec des pailles ou des bagaccs , le fécond avec du
menu bois & les autres avec de gros bois.

Les chaudières font de cuivre rouge ; l'èpaifTcur

fe règle fur leur grandeur & fur leur poids , une
chaudière du poids de trois cens livres étant ordi-

nairement èpailTe d'un ècu fur les bords & de deux
fois autant dans le fond.

A l'égard des batteries, elles font fondues & tout

d'une pièce , au lieu que les autres font de plufîeurs

pièces battues au marteau & jointes enfemble avec
des clous rivés à tête plate. Quelques-uns fe fer-

vent de chaudières de fer , parce qu'elles coûtent

moins que celles de cuivre ; mais l'expérience a fait

connoîire qu'elles étoient moins propres que ces

dernières à la fabrique du Sucre.

C'eft au fortir de la batterie qu'on porte les fy-

rops dans la purgerie , où l'on lui donne les divers

apprêts & les diftèrentes façons qui conviennent au
Sucre qu'on veut faire.

Outre les chaudières dont on a parlé jufqu'ici , il

y a encore dans les grandes fucreries d'autres chau-
idières particulières pour y cuire les écumes & les

fyrops.

Les utenciles des fucreries font les rafraîchiffoirs,

Icsbecs^de coibin, les cuillières, les écumuires, les

cailfes
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caifTes à pafTer , les blanchets , les barils à ledive

,

les poiiiçojis, les couteaux à Sucre, les pots , les for-

mes > les bailles, les canots, les louchets. les pa-

gallcs ou fpatules, & les balais.

Les rafraifhijjoirt font des vaiHeaux de cuivre

rouge, d'une torme cylindrique , dont le diamètre ail

depuis trois jufqu'à quatre piés, de la hauteur de-

puis douze jufqu'à dix-huit pouces. Le fond en eft

plat , & ils ont deux anneaux mobiles aufli de cui-

vre pour la facilité du tranfport. C'ell dans ces vaif-

feaux qu'on met rafraîchir les fyrops qu'on a tra-

vaillés en Sucre blanc.

Lei beet de corhin font aulTi de cuivre rouge.

Leur forme efl: ronde» allongée & courbée par un
bout ; ce qui leur lait une efpàce de bec. Ils ont

ordinairement un pié de diamètre , & huit à neuf

pouces de profondeur : le bec eft de fept à huit pou-

ces : ils ont une poignée de cuivre ou de fer. C'efl

avec cette eTpcce de grande cuilliére qu'on prend

le Sucre au fortir du rafraichilfoir pour le mettre

dans les formes.

Les cuilUires font rondes à peu près comme la

forme d'un chapeau ; elles ont huit à neuf poucei

de diamctre & lix à fept pouces de profondeur : le

haut eil fortifie d'un cercle de fer qui fe termine en

une queue faite en douille, dans laquelle on met

un manche de cinq piés de long. On s'en fert à paf-

fer le vefou ou fyrop d'une chaudière à l'autre , fie

quelquefois à prendre le Sucre dans le rafraichilloir

pour le mettre dans les becs de corbin.

Les ècumoires font aulli de cuivre; elles fervent

à enlever de delfus les chaudières les écumes & les

autres immondices, que la chaleur du feu & la force

de la le (five ont lait monter fur la fuperficie du ve-

fou. On leur donne depuis neuf jufqu'à douze pou>

CCS de diamètre. Leur manche partie de fer & par-

lie de bois , efl ordinairement de la longueur de ce-

lui des cuilliéres. Les trous de ces ècumoires font

diffcrens foivaiit la difiérence des chaudières , étant

plus grands pour les premières que pour les derniè-

res. Chaque chaudière doit avoir fa cuilliére , fon

ccumoire Si. fon balai. Les balais fc font aux lies

avec des touilles de latanice ou de palmiHe.

La caiffe a pafcr le vefou a quatre piés de long

fur deux piés Je demi à trois piés de large : fa pro-

fondeur eft de quinze à dix-huit pouces. Sion tond

& fes côtes qui doivent être d'un bois liant, & qui

ne teignent point ce qu'on y mct,font percés de trous

de tarière. C'eft dans cette cailTe qu'on étend le

blanciiet à travers lequel pade le vefou, après qu'il

a été écume dans la première chaudière , & qu'on le

veut mettre dans la féconde.

On appelle Blanchet un morceau de gros drap blanc

large d'une aune & long d'une aune & demie, qui fait

à pin près I trtet des chauffes d'Apoticaire à travers

dclquelles <>n tait filtrer les liqueurs. On lave lesblan-

cheis à chaque chaudière qu'on a paflce ; ce qui fait

qu'il faut en avoir au moins fix de rechange pour une

fucrerie qui travaille raifonnabiement , & même les

renouveller tous les trois ou quatre mois, à caufe qu'à

force de fervir , le poil fe brûle; & ils deviennent

fi clairs, que les ordures paifent aifcment à travers

avec le vcfoi-

On appelle ZAril à lejfive , les vaiffeaux où l'on

prépare la leflive qui fert à purifier & clarifier le Su-

cre. Ordiiiaiummt ce n'eft qu'un baril vuide qui

a fervi à des chairs falées ou à quelques autres den-

rées ,
qu'on perce par le bas, & dont on bouche le

trou avec de la paille, comme on fait en France

aux cuviers à Blanchiircufes. Ce baril a une fellet-

le pour le porter , & ''i cuvette au deffous pour

recevoir la le/îive à mclure qu'elle coule. Lorfqu'on

fait ces barils exprès, on leur donne la figure d'un

cône tronqué <Sc renverfc. On p r!c ailleurs de cet-

te lelTive. l o\c7. LtssiVK A SucRE.

I^es poi»jO>u font de icr ou de bois* environ
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d'un pouce de diamètre ï la tête ; & longs d'un pirf.

C'efl avec ces poinçons qu'on perce le Sucre qui eft
dans les formes.

On appelle Couteaux à Sucre, des erpèces de
couteaiix de bois de caraïbe, longs de trois piés
fur trois pouces de large , épais de cinq lignes , &
finiffant des deux côtés en forme de taillant èmouffé,
avec un manche du même bois. Ces couteaux fer-

vent à remuer & couper le Sucre dans les formes.
On s'en fert aulli à faire l'épreuve du fyrop dans la

batterie , pour favoir s'il a une entière cuiflon.

Les formel font des efpèces de moules dans lef-

S|uels on drelTe le Sucre quand il eft en état de par-
aite confiflance. Leur li^ure eft la même qu'on
voit aux pains de Sucre qui en fortent. Elles font
ordinairement de terre : les meilleures viennent de
Bourdeaux. Il s'en feit néanmoins aux Iles, mais eU
les ne font pas tant eflimées. Le bout pointu de
la'forme eft percé pour l'écoulement du fyrop quand
le Sucre a pris corps : c'eft par ce trou qu on dé-
bouche de fon tampon , qu'on enfonce 1« poinçon
environ de huit pouces, pour faciliter l'évacuation.

Les formes de Bourdeaux font de terre blanche ,

Se celles des Iles d'une terre rougeâtre. Les unes ôc

les autres font de deux fortes ; les ordinaires qui
ont dix-huit à vingt pouces de hauteur ,&' les bà«
tardes qui ont près de trois piés.

Avant que de fe fervir des formes neuves, il y a

deux chofes à y faire ; la première de les cercler,

la féconde de les tremper.

Cercler une forme , c'eft l'environner de trois cer-

cles ou de lianne ou d'ofîer , fuivant les lieux où fe

fait le travail des Sucres. Le premier cercle doit fe

placer au deffous du collet , le fécond vers le tiers de
leur longueur, & le troilléme à cinq ou iîx pouces
de leur extrémité.

Le rafîneur qui veut cercler une forme , la pofe
fur un bloc, afin qu'elle ait plus de folidiié. On met
d'abord le plus grand cercle fur la forine où on l'en-

fonce à force avec le challoir & la chafTe , en prenant
garde de le faire defcendre également : on fait la

même chofe aux deux autres cercles , qui auflî-bien

que le premier, ayant été faits un peu plus petits que
le lieu où ils doivent être placés , y tiennent plus
ferme après y avoir été enfoncés à force.

Lorfque les formes font caffées elles ne relient

pas néanmoins inutiles, & il eft facile de les raccom-
moder.

Pour cela, on en raffemble les morceaux. Se on
les couvre de cappes compofècs de larges morceaux
de bois léger, retendus & dolès, qu'on lie fortement
par en-haut avec un fil d'archal ; & après les avoir
féparès également par en bas , autour du grand dia-

mètre de la forme , on ferre les cappes avec des cer-

cles , en y en mettant autant qu'il eft nècelTaire pour
les retenir.

La féconde chofe qu'il faut obfcrver à l'égard des
formes neuves, eft de les faite tremper pendant deux
ou trois jours dans les canots remplis d'eau où l'on

met le jus des cannes , les gros fyrops Si les écu-
mes, pour les y faire fermenter & pour en faire de
l'eau- de-vie.

Cette préparation eft fi néceffaire , que fi on la

néglige , le Sucre qu'on met dans les formes s'y at-

tache li fortement
,
qu'il eft impoUîble de l'en retirer

autrement que par morceaux.

Au fortir des canots on les kve bien pour leur

ôter l'odeur aigie & forte qu'elles y ont contraAèe ,

enfuite dequoi on les met tremper dans de l'eau dou-
ce pendant douze ou quinze heures , avant que d'y

mettre du fucre ; ce qu'on obferve chaque fois qu'on

y en met, s'il y a quelque tems qu'elles n'ayent fervi.

Les formes ordinaires de Bourdeaux peuvent tenir

trente à trente-cinq livres de Sucre, qui étant blan-

chi «Se fèché à l'ètuve, fc réduit à vingt ou vingt-

deux livret : les bâtarde en contiennent le duuble.
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La diminution ne fe fait pas avec la même propor-

tion dans ces dernières , à caufe qu'on ne s'en fert

que pour les Sucres de fyrop
,

qui font plus lé-

gers.

Les formes des Iles contiennent cinquante à foi-

xante livres de Sucre , qui étant blanchi diminue à

proportion de fa qualité.

Ce qu'on nomme Pois à Sucre font des vaifTeaux

de terre qu'on met fous les formes pour les foûte-

nir , & pour recevoir le fyrop qui en coule. Ceux
3ui fe font aux Iles font plus commodes que ceux

e France , parce qu'ils font plus grands , & qu'ils

font tous fans pies. Leur hauteur doit être de quin-

ze ou feize pouces ; l'ouverture où fe place la join-

te de la forme eft de quatre pouces & demi oi. en-

viron, leur fond de huit ou dix ; & leur ventre,

c'ell-à-dire , l'endroit où elles font les plus larges,

de quinze ou feize.

Les canott à Sucre font des auges d'une feule

nièce de bois, dans lefquels le Sucre achève de fe

refroidir avant que de le mettre dans les bariques.

On nomme des Pagttles, des efpèces de grandes

fpatules femblables aux avirons avec lefquels on

conduit fur mer les canots , mais plus petites : el-

;es fervent à remuer le Sucre quand il eft mis dans

les canots à fucre pour rafraîchir , afin que le grain

êi le fyrop foient bien mêlés enfemble , que le grain

qui eft formé le grofliffe , ou qu'il aide à celui qui

ne l'eft pas encore.

Enfin ce qu'on appelle des Louchets, font des

inftrumens de fer longs de trois pies, faits en pèle

par un bout, mais dont le pelleron n'a que trois

pouces de large fur (îx de long : ils fervent pour

grater & faire tomber le Sucre qui s'attache aux

bords des canots, qui ordinairement eft le plus

beau , iSc celui dont le grain eft mieux formé.

Outre ces utenciles des Sucreries, il y a aulTî des

tifonniers & des crochets pour le fervice des four-

neaux , les uns pour y poulfer le bois dans le fond,

& les autres pour en retirer le chaibon. Chaque
fourneau a auffi fon abavent , qui eft une efpèce

d'appenti qui le couvre.

Des dijfirentes efphes de Sucres qui fe font dux Iles

Antilles, & du commerce qu'on y fait de ces Sucres.

On parlera dans la fuite des diverfes fortes de Su-

cre dont il fe fait commerce par les Epicicrs-Dro-

guiftes de France, de leurs noms, de leurs poids,

de leurs envelopes , enfin de tout ce qui regarde

ce négoce , fur-tout par raport h Paris. Ici on a crû

faire plaiftr au Lefteur de ne le point priver de ce

qu'en a écrit le plus exaA & le plus habile de tous

les Auteurs qui ont jufqu'ici traité de la fabrique des

Sucres.

Suivant le Père Lahat , fi fouvent cité dans ce

Diélionnaire , il fe fait aux Iles Françoifes dix

fortes de Sucres différens , favoir ,

Le Sucre brut , ou Mofcoiiade.

Le Sucre pafTè , ou Caftbnade grife.

Le Sucre terré , ou Callonade blanche.

Le Sucre rafliné , pilé ou en pain.

Le Sucre Royal.

Le Sucre tapé.

Le Sucre candi.

Le Sucre de firop fin.

Le Sucre de gros iîrop.

Le Sucre d'écume.

Le Sucre brut, ou Moscouade. Eft le pre-

mier qu'on tire du fuc de la cunnc , & celui dont

tous les autres (ont compofcs.

Pour le faire , lorfque les cannes ont pafte au

moulin , & que leur fuc eft dans le canot, ou même
dans la grande cliaudiére , on mêle dans ce fuc, qu'on

nomme aulTî Vefou , des cendres, ou de lu chaux

pulverifée , fuivant la qualité du vefou. S il eft verd

& gras, il Cl) faut une pinte de Parii par chaudière;

s'il eft brun, vifqueuît ic gluant. & d'une odeur
douce & aromatique, qui en eft la meilleure qualité,
il faut uie chopine de cendres avec un tiers de
chaux ; & s'il elt uoir.ître & épais , qui eft une mar-
que que les cannes font trop vieilles, il faut une pin-
te de cendres avec chopine de chaux.

L'cflet de ce» deux drogues mêlées dans le vefou
eft de le dégraiftèr, & d'en féparer les parties onc-
tueufes qui s'alTemblent & fe réduifent en écume fuf
la fiipetficie de la grande chaudière à mefure qu'elle
s'échauiè.

On ne commence à enlever ces écumes que quand
le vefou en eft tout couvert ; mais alors on fe hâte
de les ôter , pour ne lui pas donner le tems de bouil-
lir tout-à-fait, crainte que les bouillons en s'élevant
ne les remêlent avec le vefou.
Apôs que la grande chaudière a été fufiàfamment

ècumée. on vuide le vefou dans la Propre, qui,
comme on l'a dit ci-deflu>î. eft la féconde chaudière
des fucreries ; ce qui le tait avec la cuiUière, & très
diligemment, pour ne pas donner le tems à celui
qui rtfte dans la grande de biivct , comme il arrive
quelquefois. Aufli-tôt que celie-ri eft vuide , on la

remplit de nouveau vefcm , ou l'on mêle de nouvel-
les cendres <5c de nouvi-lW cliaux.

Quand la propre commence à écumer, on enlè-
ve fon écume avec foin j Se pour l'aider à la jetter

plus prointement , on y )ette, lorfqu'elle bout , de
la leflive dont on donne ailleurs la compoUtion*-
Voyez. Lessive.

De ta propre le vefou fe vuide dans le flambeau
ou dans la Itllîve, c'eft-à-dire. dans la troiiiéinc ou
quatrième chaudière , fuivant le nombre qu'il y en a
dans la Sucrerie , & de là fuccelïïvement dans le fi.^

rop & dans la batterie, qui foi.t les deux derniè-
res chaudières quand la Sucrerie en a fix.

Le vefou eft purgé & écume avec plus de foin
dans la troifième & la quatrième chaudière que dans
la première & la féconde , & l'on y mer plus de lef-

fivcj ce qui fe fait, non pas en l'y jettant tout à la

fois , mais en y en mettant de teins en tems plein
une cuilliére à bouche, lorfqu'on s'aperçoit que l'é-

cume cefte de venir.

C'eft dajis la chaudière qu'on appelle le fyrop que
le vefou change

, pour ainll rlire , de nature , & que
i'èpaiftîftant il prend la conlîllance de fyrop. On
ne difcontinuc pas pourtant ni d'y jitttr de la Icifi-

ve, ni de l'ctu;;icr, jufqu'à ce qu'il foit pffque en-
tièrement pu ifié , & cil état d'être monde dans la

batterie.

Pour mettre le fyrop dans la batterie , on le cou-
pe, c'eft-à-dire, qu'on n\'n met d'abord eiuf la moi-
tié, & qu'on télerve l'autre moitié (iour l'y jetter

de teins en teins, à melurc que le Iv.op s'avance j

& pour appaifer les bouillons
,
qui . ,i cciufe d-.- l'ar-

deur du feu & <lc la diniuiution du velou, y mon-
tent beaucoup plus haut qut i'-..' les autres chau-
dières, non- feulement on élève lo'iviiu le fvrop
avec une écumoire pour lui donnir do l'air, mais
encore on y jette de tems en tems de petits mor-
ceaux de vieux beurre ou de graifle qui les font

baifter , & qui donnent plus de commodité pour é-

cumer.

Quand tout le fyrop eft pafte dans la batterie , &
Î|u'on s'apeiqoit qu'il approche de fon entière cuif-

on , fi l'on reconnoît qu'il eft gras & verd , on y
jette une pinte d'eau de chaux dans laquelle on a
fiiit di/Foudre de l'alun , plus ou moins fuivant la

qualité du vefou, mais jamais plus d'une once par
pinte. Quelques-uns au iicu d'alun mêlent dans le

fyrop de la batterie environ une livre de pl.'itrc en
poudre ; mais c'eft une véritable friponnerie , le plâ-

tre gâtant le Sucre , quoiqu'il en perfectionne le

grain, & qu'il en augnieiitc le poids.

Dès que le Sucre qui tto t dans la batterie en a

été tiré , ce qu'on fait avec toute ladilijjcnce p fli-

bie.
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ble , & qu'on l'a mis dans le rafraichifToir , on le re-

mue avec une pag.ile , jfin d'en reprendre le grain

Cf^alemeiit par-tout j enfuite on le lallFf repoferJuf-

qu'à ce (|u'il s'y foit i'otmé une croûte de l'tîpaifrcur

environ d'un écu ou même davantage > fuivant qu'il

eft plus ou moins clinrgJ de grains. La croûte cîtant

fdltr , on rimue une ffconde fois ce qui eft dai\s

le rafraichilloir , afin de mêler la croûte de delTus

avec ce qui s'cll attaché aux bords; après quoi on
le porte dans des canots de bois deftinds à cet ufa-

ge, ou il continue de fe raffeoir & de fe refroidir

autant qu'il le faut pour être mis dans les bariqucs;

après néanmoins y avoir été remué de nouveau avec

la pagalle.

Les bariqucs où l'on met le Sucre brut au fortir

des canots doivent avoir leur» tonds percés de trois

trous fuivant les Ordonnances du Kot , mais on fe

contente d'y en faire deux. Ces trous font faits

pour achever de puiger le Sucre qui eft dans les

bariqucs
,
qu'on place à cet effet fur les folive"ux

qui couvrent des citernes faites exprès pour rece-

voir le fyrop qui coule par ces trous.

La banque ordinaire de Sucre brut bien fait, bien

purgé, bien eufutaiilc & bien fec , doit pcfer fix à

700 livres , dont la tare étant diminuée à raifon de

10 pour cent , il relie 5.^0 ou 630 livres de Sucre

net.

Le SuoHE passe" , quoique plu» blanc Se plus

dur, n'ell guéres différent du Sucre brut; il tient

ncaninoins le milieu entre ce dernier & le Sucre ter-

re
,
qui eft la calfonade blanche ; & c'ell pour cela

Qu'on le nomme auffî Calfonade grife. Ce Sucre fe

fabrijuc comme le Sucre brut ; avec cette feule dif-

férence , que p'iur le faire blanchir on pafte le ve-

fou dans des blanchets au forttr de la grande chau-

dière
,
quand on le vuide dans la propre ; & que

lorlqu'il eft fait on l'enfutaille dans des banques
percées, garnies de deux ou trois cannes, afin qu'il

puiiTe purger plus facilement.

L'invention du Sucre pajfc vient des Anglois ;

mais les Sucriers de cette Nation ne fe contentent

pas de le pafler dans des draps de laine , ils le met-

tent encore
,
quand il eft cuit , dans des formes de

bois quarrcej , de figure piramidale ; & quand il y
a bien purgé , ils le coupent par morceaux , le font

fécher au ioleil , & puis le mettent en barique. La
manière des Iles Françoifes eft plus limple Si plus

courte , mais aullî beaucoup moins bonne.
Sucre xurre'. On appelle ainfi la caironado

blanche, c'eft à-dire , le Sucre qu'on a blanchi par

le moyen de la terre dont on couvre le delius des

formes dans lefquclles on le met pour le purger.

Ce Sucre fe commence comme le Sucre brut , à

l'cxceiation qu'on n'y employé que les meilleures

cannes ; (]u'on le travaille , s'il fe peut , avec plus

de prciprcté; que lorfque le vefou eft dans ia gran-

de cliauàiérc y les cendres qu'on y met ne font mê-
lées que de peu ou point de chaux , de jjeur de le

rougir ; enfin qu'on le pafFe à travers des blancnets

ÔC de la caille .a Sucre, quand on le vuiile dans la

chaudière qu'on appelle la Propre , Se même quel-

quefois dans une toile blanche de Vitré alfez fer-

rée , avant de le couler au blanchet,

Lorfque le fyriq) a pallc dans la batterie , &
qu'il y eft funilammtnt cuit , on le tire avec la cuil-

liére dans le ralraicliilloir , d'oii avec le bec de cor-

bin on en rc inpiit des formes qu'un a auparavant

tapées, c'ell-à-dirc , dont on a bouché le trou qui

ell au bas avec un t mipon de linge ou d'étoHe ,

& (ju'on a arrangcCN Hcvant le (iiumeau , enforte

<lue les bords de leurs ouvcitures fuient bien de

niveau.

Cl lui qui porte le bec de roibin «ibfcrve de ne

cominiriccr à remplir qu'autant de formes qu'il y
a lie fyrop ilaus la batterie pour leur tmplilij);c ;

(S; il oblcivc lutore de ne les p.is remplir d'abord
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tout-à-fait i miis de le faire par parties ; enforte

que s'il n'a que pour quatre forncs, il partage en-
tr'elles ce que contient fon bec de corbtn , recom-
mençant ce partage chaque fois qu'il prend d'au-

tre fyrop, jufqu'a-ce que toutes les formes foient

remplies. Le Sucre qui refte dans le rafraichiftoir

fe met dans la batterie ou dans la citerne aux fy-

rops.

Après que le fyrop a été un quart d'heure dans
les fx)rmes , on le coupe avec le couteau à Sucre ,

c'eft-à-dire , qu'on le remue , ou , comme on dit

aux Iles , qu'on le mouve de tout fens ; ce qu'on
recommence encore environ une demi -heure après.

Cette façon fe donne au Sucre non-feulement pour
aider au grain à fe former & à fe répandre égale>

ment par -tout , mais encore pour déterminer la

grailfe du Sucre à monter à la fupcrficie , d'où il eft

facile de l'ôter.

Les formes étant demeurées en cet état douze
ou quinze heures , on les perce en enfonçant dans
le trou d'en-bas qu'on débouche , les poinçons de
bois ou de fer dcllinés à cet ufage; ce qui fe fait

pour donner paftage au fyrop lorfqu'il fe purge

,

& le déterminer à prendre cette voye qu'on lui

ouvre.

C'eft en cet état qu'on les laiffc quelque tems
fur les citernes aux fyrops , ou elles reftent jufqu'à

ce qu'on les porte à la purgerie.

Lorfqu'on a rempli allez de formes pour en fai-

re une éiuvée , c'elt-à-dire , pour en remplir l'étu-

ve qui contient ordinairement cinq à fix cent for-

mes , on loche le Sucre , c'eft-à-dite , qu'on vi'^te

le Sucre qui eft dans toutes les formes , afin d'en

connoître la qualité , & voir s'il quitte aifément la

forme , afin de lui donner la terre , fuivant que
l'Atlincur qui le loche , le trouve néceflairc , ou
de le retondre s'il ell mal fait.

Le Sucre loché , on plante les formes, c'eft-à-

dire , qu'on les met chacune (ur fon pot , après

avoir ôté du pot ce qui peut y être déjà de fyrop.

Après que les formes font plantées , on fait leur

fond; ce qui figmfie qu'on enlève le dcllùs
, qu'on

appelle la Fontaine , pour y mettre à la place du
Sucre en grain jufqu'à un pouce près du bord ; ce

vuide reftant pour lui donner la terre qu'on- lui a

préparée.

La meilleure terre & la plus propre pour terrer

le Sucre, eft celle qui vient de Rouen : il s'en fa-

brique aulli à Nantes & à Bourdeaux , mais elles

font moins bonnes. Se ont la réput.ition , particu-

lièrement celles de Nantes , d'être fulifliquées Se

mêlées de craye. La ttne de Rouen eft prefque

blanche , fine , déliée , douce , fans mélange de pier-

res ni de fable, & allez grade pour fe réduire en pe-

tites pelotes de la grolleur d'une bulle de jeu de pau-

iiur, qui ell la manière dont elle cil apportée aux

lies. En tems de paix on peut l'avoir pour dixécus

la barique ; mais pendant la guerre elle coûte quel-

quefois jufqu'à ay 6c ^o écus.

Il fe trouve à la Guadeloupe une terre grife très

bonne à terrer le Sucre; mais elle s'engraifte faci-

]ement,& l'on ne peut guéres s'en fervir plus de trois

fois. Les bonnes qualités de toutes ce' terres font,

premièrement de ne pas teindre l'eau qu'elles renfer-

ment, en fécond lieu de la lailler filtrer aifément,

enfin de ne pas s'imbiber de la graille du Sucre.

Pour préparer les terres il faut les lailler tremper

huit ou dix )ours dans «le l'eau douce très claire Sz

très nette ; ce (jui fe peut faire ou dans un bac fiu

cnve de maçonnerie, ou dans un canot de bois,

mais toujours fous un toit & ù l'abri du folcil pour

l'cmpéclier de termenier Sc de s'aiprir.

La cuve ou le canot ne s'cniplillent de terre qu'à

moitié, le rrlle le réfervant pour l'eau; au bout ds

24 heures f)n en tire l'e.iu qui lurna^c & l'on met en

pièces les morceaux du terre pour le . aider à le dil-

fi.Hl'ire
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foudre , prâpant foin de Jei bien remuer 8c cour-

royer , après quoi on remet dans la cuve de nou-

velle eau ; ce qui fe recommence toutes les vingt-

quatre heures, tant qu'on voye l'eau qui furnage

bien claire Se bien nette , & fans cette couleur ver-

dâtre qu'elle contrafte au commencement.

Quand la terre cft bien courroyce & bien apu-

rée , & que les formes font en état de la recevoir,

on en ôtc la plus grande partie de l'eau qui fuma-

ge ; en forte qu'il n'en relie fur la terre qui cft au

fond t que trois ou quatre doigts : ce qui reftc dans

la cuve d'ca#& de terre fe remue bien avec une

pagalle , & après avoir été paffée dans un canot à

travers d'une grande pafloire de cuivre , fe porte

dans des bailles à la purgerie.

Le Kafineur à mefure que les bailles arrivent

r< mplit les formes jufqu'aux bords de cette terre li-

quiffe qu'il puife avec une cuillicre de cuivreàlong

manche ,
qui tient environ une pinte de Paris. Cet-

te terre pour être bonne doit avoir la conliftence

de la bouillie des cnfans quand elle eft prête d'être

cuite.

Dès que la terre eft fur le Sucre on ferme tou-

tes les fenêtres de la purgerie afin que l'air ou la

clialeur ne deffëche pas la terre i lorfqu'on voit que

la terre eft tout-à-fait fe'chée , ce qu» arrive ordi-

nairement en neuf ou dix jours , on lève cette pre-

mière couche de deftus le Sucre , & après qu'on en

a nétoyc la fuperficie avec des broffes à longs poils

on le fouille avec la petite tille , environ à on pou-

ce de profondeur , & l'ayant applani & affermi avec

la truelle con

féconde terre

la truelle comme la première fois , on lui donne fa

ippian

fois,

On voit dès la première terre la blancheur du

Sucre de chaque forme, l'expérience ayant fait te-

connoître qu'une féconde ou une troiliéme terre ne

lendoient pas le Sucre plus blanc , & que tout ce

qu'elles faifoient étoit feulement de blanchir la tête

de la forme.

Il faut laiffer travailler cette nouvelle terre autant

que la première, & tenir auHi, pendant qu'elle tra-

vaille, les fenêtres de la purgerie fermées comme on

a fait pour l'autre.

Quelques Rafineurs rafraîchiflcnt^ cette féconde

terre en la paitriffant fur la forme même & en y a-

joùtant une ou deux cuillerées de terre claire, ce

qu'ils appellent Plumoter le Sucre ; mais cette fa-

çon qui peut-être peut fervir à blanchir un peu la tête

et la forme, caufe au haut un déchet de ^x ou fept li

minuer beaucoup de hauteur.

vres , la forme ne manquant jamais en ce cas de di-

La féconde terre étant levée on nétoye la fuper-

ficie du Sucre avec la brofle, & l'on grate avec un

couteau les bords de la forme où il pourroit s'être

attaché quelque terre , afin que la forme ou le pain

de Sucre ne foient point gâtés quand on en tire le

dernier.

Après cette façon qu'on donne aux formes on les

laiffe encore huit ou dix jours dans la purgerie dont

toutes les fenêtres font alors ouvertes , afin que l'air

& la clialeur y entrant,le Sucre puifte fécher plus vîte

& plus facilement.

Pendant que le Sucre achève d'égoûter fon eau

,

iqu'il s'eiTuye & qu'il fe féche dans les formes , on

prépare l'étuve pour le recevoir.

Cette étuve eft un grand bâtiment couvert dont

les murs font fort épais, & dont le dernier plancher

eft revêtu par dcffus d'une maçonnerie de neufou dix

pouces d'èpaiffeur ; tout au haut du bâtiment eft

une ouverture qui ferme avec une trape , Se. qui fert

à donner de l'air Se à laiHer s'exhaler les premières

vapeurs du Sucre. Une feule porte donne entrée à

l'étuve; encore pour en éloigner davantage toute

Ibrte d'air y ajoûte-t-on de doubles ventaujM| l'ua

en dedans & l'autre en dehors. ^^
Au deffus de la porte qui a fix ^cs de hauteur

DsQigH- (te Commtue. Tom. III.
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font deux plancher» à jour compofés de foliMi
mifes à quelaue didance les unes des autres & ira-
verfées de lattes d'un pouce d'épaiffeur fur deuic
pouces de large, qui y font cloiièes & qui doivent
être efpacécs tant plein que vuide. C'ift (ur tes lat-

tes qu'on arr.' nge les pains de Sucre au foriir de la
purgerie,

Vis-à-vis de la porte à l'autre bout de l'étuve fe
place le fourneau i^ui t.l principalement compofé
de ce qu'on appelle le Coire , ,,c'tft-à-dire , d'une
efpèce de cube ou de qua ré dt fer fondu dont le
bout & le defTous font ouverts ; c'eft dans ce cof-
fre que s'allume le feu do _ 'étuve , le bois s'y met-
tant par la bouche du fourneau qui eft au déhcr»
de l'étuve.

Après que cette étuve a été bien nétoyée & bien
chaufèe, Se qu'on la croit fufl'.'ammeiu féche , on
loche les formes fur le bloc les unes après les autres,
& l'on y porte telles qui font b-anchis d'un bout
à l'autre , Se même les autres qui i-.e le font pas
tout-à-fait, après en avoir coupé ce qui .^'ill pu»
blanc , qu'on réferve pour être rafinè.

Quand tous les Sucres font rangés dans l'étuve
on y fait un feu médiocre pendant deux jours, Se
c'eft pendant ce tems-là qu'on vifite fouvent l'é-

tuve pour voir fi tout y eft en bon état , <Sc repa-
rer les défordres qui peuvent y arriver. Aptè^ ce»
deux jours on ferme la trape Se l'on augintnte ie
feu , de forte que le coffre tft rouge ; huit jours Se
huit nuits d'un feu vif & continuel fniiifent ordi-
nairement pour lécher une étuvée de Suer»-.

Le Sucre étant refté un tems convenable dan»
l'étuve , lorfqu'on le croit fuffifamment kc on oi;-
vre la trape & l'on choifitun jour chaud Se fec pour
le piler. Cette façon fe donne au Sucre dans des
bacs ou des canots , ceux-ci faits tout d'une pièce
de bois , & ceux-là compofés de madriers de deux
pouces de bois faits en forme de cotires quarrés de
dix à douze pies de longueur , de deux Se demi de
large & d'autant de profondeur.

Les pilons à piler le Sucre font de bois dur £c
pefant, tels que l'acomas , le balatas , le bois de
Savonettes , le bois rouge ou le bois de fer; on leur
donne huit à neuf pouces de hauteur fur cinq de
diamètre , Se ils ont un trou dans le centre pour y
mettre un manche de fix pies de long Se d'un pouce
de diamètre.

Après que le Sucre eft pilé , & lorfqu'un bac ou
un canot en eft rempli , on le porte aux banques
qui ont été auparavant numérotées & pelées, où il

eft enfutaillé à travers d'une efpèce de crible qu'on
nomme un Hebichet ; ceux qui reinpliffent les bari-

ques prenant foin de le bien fouler a niel'ure qu on
y eri a mis fept ou huit pouces de hauteur, ce qu'on
feit afin qu'il y en tienne davantage. Les morceaux
qui ne peuvent paflér par l'hebichet font piles de
nouveau : une barique bien foulée doit contenir fi»

à 700 livres de Sucre net.

Sucre d'écumes. On ne fe fert pour faire le»

Sucres d'écumes que des écumes des deux derniè-

res chaudières , c'eft- à-dire , du fyrop Se de la bat-

terie , les autres fe réfervant pour les eaux de vie.

Les écumes deftinées à faire du Sucre fe confcr-

vent dans un canot qui ne fert qu'à cet ufage , &
tous les matins elles fe cuifent dans une chaudière

montée exprès pour cela dans la fucrerie ; on les

met dans cette chaudière avec un quart d'eau afin de
retarder leur cuifTon & avoir le tems de les purger.

Lorfqu'elles commencent à bouillir on y jette de la

leflîve ordinaire , Se on les écume avec foin
; quand

elles approchent de leur cuiilbn on y jt:tte de l'eau

de chaux & d'alun. Se quand on efl prêt de tirer la

batterie, on les l^upourlie d'un peu d'alun pulve-
rifé.

SucBE DE Syrop. Il y a trois fortes de fyrtips

qui s'écoulent du Sucre ; celui qui coule des bari-
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qucs de Sucre hrut , c'cft le p!js gros de tous ; ce-

lui qui coule des formes dés qu'elles font percées

& avant qu'elles nyent re(,°ù la terre; etifin celui

qui coule du Sucre quand il a été terré ; ce dernier

cil le plus fin > l'autre tient le milieu.

Les gros fyrops ne dcvroient cire employés qu'en

eau de vie ; mais les Sucres étant devenu.vcliers, on

n tiTayc d'en faire avec ces fyrops , & on y a en

quel<jue forte rcurfi.

Ces fyrops fe clarifient avec de l'eau de cliaux ,

Se lorfqu'ils font cuits ils fe mettent dans des harils

avec une canne au milieu pour les faire purger. Lorf-

qu'ils ont purgé quinze ou vingt jours on les chir-

ge de (îx pouces de groflc terre gralfe pour Itur tai-

re jetter !e refte de leur fyrop , ôc les mettre en état

d'être repartes en Sucre brut. Ce font les Rafineurs

Allemans ôc H>illandois qui ont les premiers appris

aux Iles à convertir les gros fyrops en Sucre.

Le fécond fyrop, c'e(l-à-dire , celui qui coule

des formes avant qu'on leur ait donné la terre fe

travaille ditté rem ment.

Après qu'on en a rempli à moitié la chaudière

qui elt deliinée à le cuire , on y jette huit ou dix

pots d'eau de chaux ; on chaiife avec un feu clair

& vif, & on écume diligemment à mefure qu'il

s'clcve : quelques Kafîneurs y mettent de la lellîve

,

d'autres n'y en mettent point. Le Pcre Labat croit

la première pratique meilleure , quoiqu'elle donne
plus de peine & qu'elle demande plus d'attention.

Ce Sucre peut être terré feul , ou du moins rafiné

avec les têtes des formes , les fontaines féches &
autres telles natures de Sucres qui ne peuvent être

incorporées dans le Sucre terré , & qu'on ne doit

point mêler avec le Sucre brut. Il td d'un tel pro-

fit pour ceux qui en tabri(|uent , que dans une ha-

bitation réglée il doit fuffire avec les eaux de vie

pour la dépenfe & l'entretien du Maître , de fes

domeftiquis , de fes Nègres , & de tout le rerte de

l'attirail d'une fucrerie.

A l'égard du fyrop fin qui coule des formes quand
elles font terrées , après qu'il a été cuit Se écume ,

comme le précèdent , on le palle promtement dans

des rafr;ichirt()iri , ce Sucre ne pouvant être trop

tôt refroidi pour empêcher fon grain de fe conver-

tir en une moulle épaille qui ne peut faire corps.

On c<>uvre tout le fond des rafraîchiffoirs de l'é-

paitieur d'un doigt de Sucre blanc bien pile & bien

fec.

Lorfque le fyrop eft cuit , fi la batterie eft gran-

de on la partage en deux ratraîchiffoirs , & dès qu'il

y efl on le remue bien avec la pagalle pour incor-

porer le Sucre pilé qu'onîy a d'abord mis avec le Su-

cre liquide qu'on y vient de mettre; enfuite on fau-

poudrt toute la luperficie du Sucre qui e(l dans les

rafriithilloirs avec d'autre Sucre bien fcc & bien

pilé qu'on y met de l'épaifleur d'une ou deux lignes ,

cela aidant .nu Sucre à former fon gra;n , & i'em-

pérhant de moulier ou de jttier de petits bouil-

lons.

Ouand les rafràichiffoirs font rcpofcs Se que la

croûte s'y tll faite, on fait ut^e ouverture à cette

croûte de ciii<i on fix pouces de diamètre , & on

ceine tout le tour des rafraîchilloirs pour en dé-

tjclier la croûte. C'ell par l'ouverturt- quOn a faite

à la croûte qu'on remplit les rafrauhiilcjirs du fyrop

d'une nouvelle b.itttric qu'on y jetie très douce-

ment , & qui fi'ûléve inffidlblement la prenncre

croûte qu'on a rlctaihce des bords.

Après qu'on a achevé de cuire tous les fyrops ,

6c que les ratraichilfoirs (ont pleins, on romt tou-

tes leurs croûtes , & après les avoir bien mêlés avec

la pagalle , on porte ce Sucre dans des formes def-

tiiiéts à cet ctltt , en i bftivant départager les mor-
ceaux des croûtes dans toutes les formes à mefure

qu'on les remplit. Tout le reflc fc fait comme au

Sucre terré dont il ii'cfl gucru dificrent que parce

RE. ut
qu'il n'a pas fon luflre Se fon brillant , ^(ant même
quehjuefuis plus beau Se plus blanc , mais d'un blanc
plus mat.

Quelques-uns font auflî un autre Sucre du fyrop
des fyrops fins ; mais il a toujours une odeur de brû-

lé Se un goût très amer , de forte qu'il vaut mieux
l'employer en eau de vie.

Sucre rafine". Le Sucre brut , le Sucre parte

,

les fontaines féches , Se les têtes des fornies qui n'ont

pas bien blanchi , font la matière de ce Sucre.

Dans les rafineiies il y a ordinairement deux chau-

dières montées; elles ont quatre piè,# de diamètre
Se deux & demi de profondeur, outre un cuvage
ou faux bord de fept à huit pouces qu'on met ou
qu'on ôte fuivant le befoin j leur fond ert plat Se

uni. L'ouverture des fourneaux qui font fous ce»
chaudières eft au dedans du bâtiment & leurs fou-

piraux au dehors ; une porte de fer qui en bouche
l'entrée empêche que les Ouvriers ne foient nicom-
modès du feu.

De ces deux chaudière» l'une fert à clarifier , l'au-

tre à cuire le fyrop clarifié ; quelquefois on clarifie

dans toutes les deux Se l'on cuit enfuite. Dans les

tucreries où l'on ne veut pas faire la dépenfe de ces
deux chaudières on fe fert de la grande pour clari-»

fier Se de la propre pour cuire.

Pour travailler au rafinage on met dans la chau-
dière autant pefant d'eau de chaux qu'on y a mis de
Sucre j quand les écumes excitées par la chaleur
commencent h poufler, on les lève, Se loifqu'elles

cefTent de venir, on parti; le fyrop parlediap ; a-

près cette première façon on le clarifie , c'tfl-à-dirc ,

qu'on y jette une douzaine d'crufs , blanc, jaune Se

co<]uilles, qu'on a auparavant callos & bien battus
dans de l'eau de chaux avec des verges pour les fai-

re mourtér , ce qu'on fait néanmoins à plufieurs re-

pri fes.

Lorfque lagrairte & les autres impuretés du Sucre
que cette compofition ralTemble fur la fuperficie du
fyrop ont été ècumèes , on y rejette quelques cuil-
lerées d'œufs battus & l'on écume de nouveau , ce
qu'on recommence jufqu'à ce que le Sucre foit lufh-

famment clarifié, après quoi on le parte encore au
drap.

Au fortir de cette première chaudière on le cuif

dans la féconde , & lorfque la cuirt'on eft achevée on
le porte dans les rafraîchifloirs dont auparavant on a
couvert les fonds d'un demi-doigt de beau Sucre
blanc Se bi^ pilé. Auflî- tôt qu'il y a été mis , on le

mouve avec une pagalle , & on le faupoudre de fuc

pilé, faifant le refte comme pour le Sucre des fy-

rops fins dont on a parlé ci-deifus , ou pour le Sucre
terré, foit pour le mettre dans les foimes , foit pour
lui donner fes deux terres ; ohfervant néanmoins
plus de propreté , de diligence & de circonfpeélion

que dans le travail de tous les autres Sucres dont on
a parle ci-dellus , parce que la matière en eft plus

chère , & les faute» plus préjudiciables.

Sucre Royal. La matière du Sucre Royal doit

être le plus beau Sucre raffiné qu'on puirte trouver.
On le tond avec de l'eau de chaux foible, c'eft-à-dire,

dans laquelle on a éteint très peu de chaux : quel-
quefois pour le rendre plus blanc, & empêcher que
la chaux ne le rougifie , on fc fert d'eau d'alun. On
le clarifie trois fois , on le parte autant de fois dans
un drap fort Se ferré , & on lui donne la terre la

meilleure Se la mieux préparée. Quand il eft plus

travaillé avec ces précautions, il eft plus blanc que
la neige , Se fi tranfparent

,
qu'on voit l'ombre des

doigts qui le touchent , même au plus épais du pain.

Le véritable Sucre Royal eft très cher , douze
cens livres de Sucre raffiné ne produifant communé-
ment que fi" cei)<i livres du premier : auffi la plupart

des IMLiU'urs &i des Marchands font- ils palier le plus

beauTTOcre raffiné pour Sucre Royal ; fc contentant

de le mettre en petits pains depuis trois livres juf-

qu'à cinq. SvciiK

I A
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Sucre Tapp»'. Cen'eft que du Sucre terré pré- Le nom de Caffbnade vient du mot Ëfpignnl Caf-

p;uc (l'une certuiiK* mauiére , & mis en petits pains ta , qui (iKnitie CaifTe ou Coffre , parce ({u'avant

He^juis trois )ufc|u à fept livres. Comme il cft hianc, qu'on fit de» Sucres aux Iles Françcifes , tout le

uni > ptfant, allez lullré , Se envelopé proprement Sucre qui venoit en France du Brdil uu de laiiou-

daiis du papier Heu, on le lait queiquclois palier vclle Efpagne étoit dans des cailles.

aux Ile» pour Sucre Koyal i & c'ill de ce faux Su-

cre KoyaUjue les Palljjîers, les Matelots & d'autres

perfonncs i|ui retournent en France , ont coîktume

d'emporter pour taire des prelcns à leurs amis.

Pour faire ce Sucre , on rapc le plus fin qu'il e(l

oiiHible du Sucre ttné , avant quil foit en état

d'ctrc mis à l'étuvc , <Sc l'on en remplit peu à peu

une forme, apics (ju'elle a été bien lavée, & fans

lui donner le tems de fe lécher; à me l'ure qu'on y
mrtie fucre, on le bat avec un pilon > & quand elle

i(l pleine & bien foulée , on la reiiverlé fur une plan-

tlif pour taire fortir le pain de Sucre qu'on y a for- confronte les produits qui ont été faits d^'chaque

me. On mouille I forme h chaque pain qu'on veut côté, & l'on fouftrait le total des taie» du fo'al

Aux Iles Antilles on péfe les bariquri de Sucre
avec la romaine ou avec acs hitlunccs ordinaires. L>
balance ordinaire eft plus ffire ,& les poid» de plomb
bien étalonnés , de meilleur ufage que ceu» de ict.

Lorfqu'on livre une partie de Sucre , le Marchand
qui la reçoit Se celui q[tii la livre doivent écrite cha<>

cun en particulier le numéro & le poids de chaque
barique à mefure qu'elle eft peféi' ; & fi c'cft du Su-
cre blanc, il faut tncotc écrite la tare ou le poids
de la barique vuide qui doit y être marqué deflus»

Lorfqu'on a achevé rie pefer iiiutcs les Larigue!!,oit

#c"

faire, & quand la planche fur laquelle on arrange

cts pains eft pleine, on la porte à l'étuvc pour la

faire fécher.

Le .Icfautdu Sucre tappé eft de n'avoir ni liaifon,

ni confidence jenforte qu'a la première humidité les

des poids. Les bariques où l'on mct'le Sucre biut

ne font point nttaréts , on fe contente d'ôtcr dix

pour cent du poids entier du Sucre enfutaillé.

Les Marchands rendent ordinairement les futail-

les qu'on leur livre à moins qu'on n'en convienne

pairies s'en féparcnt , & qu'il fe réduit en cafTonade autrement. Le Sucre blanc, Se même le Sucre paf-

blanche. Le moyen de découvrir la tromperie, c'eft fé , fe doivent toujours mettre dans des futailles neu-

ir fi la tête dn piin eft percée ; fi elle ne l'eft ves , ou du moins reblanchies j fur-tout dans celles

où il n'y a point eu de vin , n'étant jamais bien pof-

fible d'en ôter la teinture qui fe ti;mmui'ique au
Succe , & qui le rend de moindre qualité. Loifquc
le Sucrier fournit Us boriques , il les pafle au Mar-

de voi

pas, c'eft certainement du Sucre tappé.

Sucre C^ndi. Ce Sucre fc fait mieux avec du

Sucre terré qu'avec du Sucre rafiné , parce que le

premier a plus de douceur. On fait dilToudre le Su-

cre qu'on y veut employer dans de l'eau de chaux chand fur le pié de quatre livres dix fols ou cent

foibie ; & après qu'on l'a clarifié, écume & pafle au fols la pièce,

drap, & qu'il eft fuHifammcnt cuit, on en remplit

de mauvaifes formes qu'on a auparavant traveriées

de petits bâtons pour retenir & arrêter le Sucre

lorfijuil fe criftallilè. Ces formes fe fufpendent dans

l'étuve di'ja chaude , avec un pot au dcllous pour

Les bariques fe font aux Iles avec un boi^ que
les Nègres nomment communément Bois à Bari-
ques , parce qu'on ne l'employé qu'à cet ufage. Son
véritable nom eft Sucrier de montagne. Il tfl léger

& un peu rougeâtre , & fc fend mieux qu'il ne fe

recevoir le fyrop qui en fort par l'ouverture d'eiibas fcie. Toute forte de bois eft bonne pour le^ fonds.

qu'on bouche h demi pour qu'il filtre plus doucC'

ment. Quand les formes font pleines, on ferme l'é-

tuve, Si on lui donne un feu très vif. Alors le Su-

cre s'attache aux bitons dont les formes font tra-

verR^es , & y n fie en petits éclats de criftal. Lorfque

le Sucre eft tout- à-fait (ec , on calle les tormes , <Sc

l'on en tire le Sucre candi.

On lait du Sucre candi rouge en jettant dans la

badine où l'en tuit le Sucre, un peu de jusde pom-

mes de raqut ttes , & fi l'on veut lui donner du par-

fum, on jette quelque goûte d'elltnce dans le Su-

cre en le mettant dans les formes.

Cette manière de travailler le Sucre candi eft du

Père Labat. Celle quj fuit eft du Sr. Pontet dans fon

Hifloire des Drogues , qui ne parle que de celui qui

fe tait en Fiance , & particulièrement par quelques

Epiciers Droguirtes & Apoticaircs de Paris. Ainfi

l'on y trouvera quelque chofe de diftcrent de la ma-

nière de le faire , rapportée par l'txaft Millionnai-

re des Antilles.

Le Sucre candi blanc de France fe fait avec du

Sucre blanc & de la caftonade de Brefil londus en-

femble & cuits a. la grande poêle. Il fe candit à

l'étuve où on le porte enfermé dans des poêles de

cuivre traverfées de petits bâtons autour defquels

s'attachent les criftaux à mefure qu'ils fe forment.

Le feu de l'étuve doit être toujours égal pendant

quinze jours après Icfquels on tire le Sucre des poê-

les pour l'égoùter & le fécher.

Le Sucre candi rouge ou roux comme on l'ap-

pelle à Paris , fe fait comme le blanc , à la réferve

qu'on n'emplove que des mofcouades brunes qu'on

cuit à la teuille ou à la plume, & qui fe fait dans

des pots de terre.

En général tout le Sucre qui n'eft pas en pain

s'appelle Calli'iiade. On appelle Caifonade grife le

Itau Sucre brut bien fec & bien purge, & Callo-

nadeljl;inclie le Sucre terré , pilé & mis en barique.

Didion. dt Commerce. Tom. III.

Les cercles fe font avec des liannes qu'on nomme
croces de chiens.

Il vient auftî d'Europe des banques en bottes que
les Marchands font monter aux Iles , & alors ils

rendent bariques pour bariques à ceux qui leur livrent

des Sucres. Elles font ordinairement très mal join-

tes , & encore plus mal cerclées. Ces deux défaut!

font une adrefle des Marchands; le premier afin i]ue

le Sucre brut qu'on met dedans fe purge plus faci-

lement ; & le fécond pour diminuer la tare de la

barique en diminuant l'épailleur des cercles.

Les Sucriers aulli habiles Se aufti intcrefTés que
les Marchands, tournent ces déf.uits à leur profit,

foit en couvrant par dedans avec <le la terre graflTe

fort épaiftt; les jointures trop larges des bariques ,

foit en y mettant leur Sucre à demi froid , enforte

qu'il ne peut guéres fe purger. Les honnêtes Mar-
chands & les Sucriers de bonne foi ne fe fervent

jamais de ces voyes.

Commerce des Sucres qui fe fait à Paris par les Mar-
chands Epiciers,

Les Sucres qui fe vendent chez les Epiciers de

Paris ne font que des mofcouades , des ciilTonades,

du Sucre de fept livres, du Sucre royal ou du moins

ce qu'ils nomment ainfi ; du Sucre demi-rojal , du
Sucre candi & du Sucre rouge , qu'on appelle au-

trement du Chipre.

La bonne mofcouade doit être blanchâtre , la

moins grafle qu'il fe peut Se qui ne fente guéres le

brûlé.

La Caflonade , qu'on nomme auflî Sucre des I-

les , doit être choifie blanche , féche , grenijë ,

d'un goût & d'une odeur de violette. La plus belle

vient du Brefil , mais le commerce £n eft prefquc

tombé; celle de Cayennc a le fécond rang , & cel-

le des Iles enfuitc. Les Confifeurs emploient

beaucoup de caflonade du Brefil Se des Iles dans

O o 2 leur»
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li'tirj confitures , ft en font même plus Ae cas que
du Sucre Mné , lei coiifiturej qtii cii Ciint faiies

éi.uu p'us bellci I plui de garde , ôi moins fujeiici

à Ir c.iiulir.

Le Sucre de 7 livres ( on ne fait pourquoi linfi

norniiid puifiju'il en p^fe douze ) cil le monidre de

toui Ici Sucres en pain , Se n'cll fimplement (|iie

de ta cafTinade grife clarilide > mife en puin Se li'-

cli<<c à l'tftuve.

Les autres Sucres communs , mais qui font infi-

niment meilleurs que celui de 7 livres , font ceux
qu'on appelle Sucres d' Affinage j ils font en pain de

livre Se demie , de deux , de troiv , de quatre , de de
iii livres. Ceux-ci doivent fe clioifir bien fecs &
d'un grain fin , ferré Se brillant.

Le Sucre Koviil ,qui n'eft proprement que le Su-
cre rafiifi avec plus de foin Se d'attention , ne fe

vendant gudre en France de véritable Sucre Royal,
doit être bladt . (fgal par-tout, d'un grain fin, fer-

ré Se brillant , ferme , facile à fe calFvr , Se qui fon-

ne comme le verre quand on le frape du doigt.

Les pains font de ditlérens poid.v , Se font tous en-

velopéf dans du papier bleu , aulli-bien que les Su-
cres d'affinage.

Le demi-royal qui vient de Hollande dans des
papiers violets , efl un peu moindre que le Royal

,

mais au dcll'us des Sucres communs. En petits pains

on le nomme Affinage de Hollande.

Les Hollandoiii envoyoient aufïï autrefois des Su-
cres en pains de dix- huit ou vingt livrer , d'alFez

bonne qualité , qu'on nommoit Sucre de Palme, à

c:iufe qu'ils étoicnt envelopés dans des feuilles de
palmier. Mais depuis qu'un ne fe fert prefque plus

en France que des Sucres des Illes, le commerce
en efl entièrement tombé , aufli bien que celui du
Sucre de Madère dont les Epiciers de Paris fai-

foient pareillement un alTez grand négoce.

Avant qu'on eut établi de.s rafineries aux Iflei , la

plupart des Sucres bruts qui venoient en France

,

le rafinoient à Rouen , à Dieppe , à Orléans, Sec.

Prc-fentement la plupart de ces Sucres arrivent tout

rafinés. De ceux qui fe rafinent encore dans ces

troi^ Villes , les Sucres des affinages d'Orléans Se

de Dieppe
,
palFent pour les meilleurs. Autrefois

c'étoit l'afinage de Roiicn qui étoit le plus eflimé.

On appelle Sucre Royal des Confifcurs, l'amidon

qu'ils employent alfez fouvent dans leurs dragées

pour ménager le véritable Sucre.

Les meilleurs Sucres candis qu'on vende à Paris,

vienneiu de Hollande , à ce que font fouvent accroi-

r: les Epiciers qui le vendent^ il s'en fait cependant

d'excellens à Paris même , à Orléans Se à Tours.

Celui de Hollande coûte ordinairement quatre fols

par livre plus que celui de France , ce qu'. fuffit pour

lui donner la prctcrence parmi une nation qui n'ef-

time guércs cjue ce qui vient de dehors. Le Sucre

candi blanc doit fe choilir blanc , fec , clair & tranf-

parcnt ; pour le candi rouge il fuffit qu'il foit fec Se

bien roux.

On vend à Amficrdam deux fortes de Sucre can-

di, le blanc ik le brun ; tous deux fe vendent net Se

a la livre. Ils donnent de dédudion pour le bon
poids, Se pour le promt payement un pour cent

chacun. Le Sucre candi blanc coûte depuis 19 den.

jufqu'à 2J deii. de gros la livre. Se le candi brun
,

depuis 1^4 jufqu'à ly [.

Le Cliiprc efl une efpéce de Sucre rouge que les

Faifcurs d'oubliés & de petits métiers , eniployeiit

pour faire leur marchandife ; ce qui leur doit bien

être permis pour un tel négoce. Mais à l'égard des

Apoticaires qui s'en fervent dans leurs firops , on
devroit bien les leur défendre abf>>lument à caufe des

cnnféquences pour la fanté , ce Sucre n'étant que le

rebut drs autres Sucres , Se par conféquent une très

/n;>uvaife drogue. C'ed de ce Sucre que provient ce
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qu'tin oppclle Mclafîc , Doucettt ou Sirop <!e Sucrci.

yoyn. Melassk.
Ltt Sucrn téfinit tn pain eu tn foudrt , tandii

tlditc Ù triin vtnani Jes l'an hntmm , f^ynit eH

Fr«nit les droits denirif à mijm de aa liv. la fois

le cent pt/Miit , conformément à t'Àrtil du 3 y //i ril

l(îyo , tonfirmtitif di relui du 2$ .Unvicr ï6ji,U(ln

T^rif de 1667. Û péf celui du 2\. Ditemlre J7,y.

avet Ut Eutts Gititruux des l'rovincei-Lniei,

l^s mêmti Sutret, tiulh-bien ^uelts t'>tjJon4dei hl.in-

thes , tnirtint por les l'reviitctt de la terme, p-iyait

Ij livret JuivMni le lurif de \66^.

l^t C'MjJonitdei iiratif^iret bUnchrt eu grifrs, finet

eumoyenittt , ly /. en conft<\uence du Itrijde iCCj

,

Û l'Àrrri du 2 y Avril i6yo.

Let Mofcouddts du Brejil 7 /. to f. & Ut B-trloit-

det , VdnelUi à Sucre de S tint Jhomé , 6 I. conj'or-

mcment nu "farif de ï66j.

t l)4nt I* dernier Tnrif dei'Ji^.entre U FrdnceÛlet

Etait Généraux, il efl arrêté par I* XII. article que

let Sucrtt hrutt venant de trance , qui donnent de

tare en (aijfi ao peur cent , Û en tonneau ou l'ari-

qut l^ pour cent , ne payeront déformais aux eiiirret

det Paît dtt Etatt Généraux , pour tout droiti , que ij.

folt du eeru pefani.

COMMERCI ET PRIX DEI SUCREt
A Amsterdam.

•
Il fe fait à Amflerdam un commerce tre§ confi-

dérable de Sucre de toutes foites, particulièrement

des Indes Orientales , du firefil , JesBurbadts & de

Saint-Domingue, d'Antigoa , de la Martinique Se

de Surinam. Tous ces Sucres viennent , (141 dan»

des cailFes , ou dans des canaflres , ou dans des ba-

riques , ou dans des tonneaux , ou enfin dans des ba-

rils. C'efl fuivant la différence de ces futailles qu'on

régie la tare. A l'égard des déduélions pour le bon
poids Se pour le promt payement , elles font toutes

éfgalement d'un pour cent pour l'un , 8e d'un puut

cent pour l'autre.

Tout le Sucre s'y vend à la livre , & fe paye cii

deniers de gros.

Le prix du Sucre de Brefil blanc , efl depuis 1

1

jufqu'à I j deniers de gros la livre , Se le brtfil brun,

qu'on nomme autrement Mofcouade , depuis 7 juf-

qu'à 9 deniers de gros. Ce dernier fe vend à 18

mois de rabat. Leur tare efl égale ; favoir , de 340
livres pour les cailFes longues , & de 190 livres pour

les caiiFes courtes.

Le Sucre des Indes Orientales vient en caifTesou

en canaflres. Les cailFes font tarées Se la tare en efl

dellus. Pour les canaflres , elles donnent 20 livres de

tare. Le prix de ce Sucre efl ordinairement de 10
deniers de gros la livre.

Le Sucre des Barbades fe vend depuis <î d. ) la

livre jufqu'à 7 d. J. Les bariques pelant jufqu'à 899
livres , donnent lyo livres de tare par banque; ÔC

celles de 900 livres Se au-defFus, 16 pour cent. La
tare des demi- bariques efl de 20 pour cent.

Le Sucre de Saint-Domingue fe vend depuis y d.

\ de gros jufqu'à 6 d. ^. Celui d'Antigoa, depuis

y deniers de gros jufqu'à 6 deniers , Se celui de la

Martinique, depuis y d.
^
jufqu'à 6 deniers de gros.

Ces trois fortes de Sucre viennent , ou par bari-

ques , ou par barils. Les bariques pefant yco livres

& au-deflus de ycxj livres , 90 livres par bariques.

Les barils au-deflous de ayo livres , donnent auflt

18 pour cent de tare , Se ceux au-deflous
, ^y livres

par baril.

Le Sucre de Surinam fe vend depuis y jufqu'à 7
d. \ de gros la livre. Les bariques pefant au-deflua

de 600 livres, donnent ao pour cent de tare, Seau-'

dellous , lao livres par banque.

Le Sucre en pain fe vend depuis II jufqu'à li

& î de gros la livre. On tare les tonneaux.

jippri-
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jtpprhUtion itt Suntt fuivtnt Ut T»r\jt it H»U
latuU , Û Us Jroiii tttmrit Û d* Jouit

qu'Ut pnytnt m cot\P<{uince,

Lm Sticrei appelléi M'ircouadesTont apprécias 2a
Aor. 10 r. Ici icx) livres , à l'exception de celles de
l'Ameriaue dont rappréciation ell de 30 flor. elles

payent Cfçalcment 10 f. d'entrée ic un rtoriii de for-

(>c t avec une aii^mrntation de j 1. 8 penn. li elles

entrent nu qu'elles fortent par l'tft , l'Orlfont ou le

Belt. Les Sucres des Indes Orientales font appré-
ciés 2^ riurins auflî les 100 livres, & payent comme
delTus.

Les Sucres en pain de Saint Thomas, ou Si<:res

propres à mettre en puinv dits Pancelen , font appré-
cies I j flor. ils payent 10 f. d'entice & 12 f. de for-

tie , avec une augmentation de 3 f. 8 pen. i on leur

déduit ao pour cent pour la tare des caides. & ly
pour cent s'ils font en bariques.

Les Sucres en pains de tous païs font appréciés

^ flor. 5c payent i flor. j f. d'entrée & autant de for-

lie , avec l'augmentation de 7 fols.

Par la réfulution des Etats Généraux du 4 Mars
1687 . les Sucres rafincs payent en fortant les deux
tiers des droits de moins quiU avoient payéjufqu'a-
lors , excepté le Sucre à contîfeur. appelle en Hol-
landois Banket-Suiker.
Le Sucre Candi blanc cft apprécié 60 flor., le brun

fO, & le Sucre Royal 6q flor. } ils payent également
I flor. j f. d'entrée & autant de fortic , l'augmenta-
tion quand ils entrent ou fortcnt par l'Eft , forifont
& le BcIt , efl de j f.

Sucre d'Orge. C'eft une efpi^ce de Caramel à
demi cuit , qu'on colore avec /iu fafran , & qu'on
drelléen bâtons tortillés fur ur marbre graifl'éd'hniie

d'amande douce. Oii le croit excellent pour guérir
le rhume. Le bon Sucre d'orge don être d'une belle

couleur d'ambre , fec , nouveau tait , & ne tenant
point aux dentv quand on le mâche.
Sucre Rosat. C'eft du Sucre blanc clarifié &

cuit en confillence de tablettes dans de l'eau de
rofe ; quchiuefois on le réduit en petites grenail-

les de la groifeur d'un pois. Il faut le choifir fec,

bien travaille , difficile à calier, d'un goût & d'une
odeur de rofe.

On tire du Sucre par les opérations de la Chi-
mie , une huile & un efprit qu'on croit propres

,

celui-ci pour la gravelle , l'hydropiiie & la dilfen-

terie ; & l'autre pour les maux d'ellomach , aufli-bien
que pour embellir le teint des Dames.
On fait aufli des eaux-de-vie de Sucre qu'on

nomme autrement Eau- de-vie de Cannes , dont
l'ulage efl défendu en France , mais dont il fe fait

une grande conforamation dans les lies Françoi-
fes de l'Amérique pour la bollfon des Nègres Se
des Engagés. Il en pafTe aufli quantité dans les païs
du Nord & en Canada. On peut voir à l'Article

de I'Eau-ue-vik let Arrêts qui défendent celles

de Sucre ; on ajoutera feulement ici la manière de
le taire , extraite des favantcs & agréables Rela-
tions du Pcre Lahat.

De tEau-de-v'ie de Canne.

L'Eau-de-vie de Canne efl appellée Guildive par
les François , & Tafiia par les Nègres. Le lieu où
on la fait fe nomme une Vinaigreric, apparemment
parce qu'on n'y ufe que des fyrops aigres & gâtes

,

comme on ne fe fert que de mauvais vin pour faire

le vinaigre. On devroit plutôt l'appeller un Diftil-
latoire à caufe des diflillaticins qui s'y font.

Les utcnciles d'une Vinuigrerie confident en
quelques canots de bois , une ou deux chaudières
avec leurs ch:ipitaux & leurs couleuvres , une ccu-
moire, quel lues jarres . des pots & des bailles ou
cuvettes. Les tanots de bois font meilleurs que les

Oi[lian, de Commerce, Tom. III.
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bacs de msçonnerie
, parce que s'imbibanf f.ule-

ment de la li.jueur qui s'y rfl déjà uigrie , ih iivan*
cent beaucoup l'aigreur Se la fermentation de ccll«
dont on les remplit enfuite.

Quand on veut taire de l'eau-de.vie on emplit
les canots d eau jufqu'aux deux tiers , 5. queriue-
fois jufquaux trois (juarts , le refle fuffifant pour
les gros fyrops & les écumes qu'on y met , aprèi
quoi on les couvre de feuilles de bafilic & de pUn-
chcs.

Ce mélange s'aigrit & fermente au bout de deuï
ou trois jour» fuivant la bonté des fyroi^s Se des
écumes. Lorfqu'il a acquis le degré de ttrnicnta-
fion néceffaire, c'efl-à-dirc, lorfque fa couleur efl
aune, fon odeur forte, & fon g„ût très aigre , on

1 ccume & on le met dans les cliaudières.
Ces chaudières font de cuivre d'environ deux

pics Se demi de diamètre fur quatre piés de hauteur.
Leur fond efl plat, percé à côté d'une ouverture
dans laquelle e(t (ouHé un tijyau avec fon robinet
pour vuider la liqueur qui refle après que les efpriti
ont été extraits. Le haut de la chaudière tfl en dô-
me avec une ouverture ronde d'un pié de diamètre
Se un rebord

, environ de deux pouces de hauteur:
c efl par cette ouverture qu'on charge la chaudière,
ceft-à-dire, qu'on la remplit. Elle c(l montée fur
un fourneau de maçonnerie dont la bouche efl en
dedans de la vinaigrerie. Se l'èvent percé au dehors.
La miiçonnerie eutermc la chaudière jufqu'aux deux
tiers de fa hauteur.

Lorfque la chaudière eft pleine on couvre fon ou-
verture avec un chapiteau de cuivre rouge étamé
en dedans,* on les lutte exartement. Le bout du
bec du chaphcau, qui a dix-huit ou vingt pouces
de long

, ei.tie dans l'extrémité d'une couleuvre qui
efl de cuivre ou d'étain, Je qui traverfe un tonneau
fait exprès , qui doit être toujours rempli d'eau. Il
faut remarquer que plus la couleuvre a de plis &
de circonvolution

, plus l'eau-de-vie efl bonne, A
I autre extrémité de la couleuvre qui fort du ton-
neau

.
on met un pot de ratinerie ou une grofTe

cruche'pour recevoir la liqueur qui en doit f.-rtir.

Quand tout efl ainli préparé on donne le feu au
fou.neau. La première eau ||ui fort s'appelle la
petite eauj Se en erfijt , elle n'a pas beaucoup de
force. On confcrve tout ce qu'on tait de petite eau
pendant les cinq premiers jours de la femaine pour
la repaller le Samedi, alors l'efprit qu'elle produit
efl la véritable eau-de-vie qui efl très forte & très
violente.

Dans les Sucreries où il y a deux chaudières à eau-
de-vie, on en doit faire par femaine cent foixaiue
pots mefure de Paris. On la vend ordinairement
dix fols le pot , & quelquefois davantage, quand les
caux-de-vie & les vins de France font rares.

Quand on veut rendre cette cau-de-vie meilleure
Se lui ôter l'odeur trop forte & l'âcreté qu'elle a

,

outre qu'il faut avoir foin de laver les chaudières
& les couleuvres, on n'a qu'à fufpendrc dans le
chapiteau un bouquet d'anis ou de fenouil.

t Sucre d'Erable. Mr. J^rMim, Médecin de
Québec

, Correfpondant de l'Académie R<.yale des
Sciences

, a trouvé dans rAmérique Septejitrioua-
Ic quatre efpèces d'Erable , qu'il a envi yèes au Jar-
din Royal , après leur avoir impofé des 1,0ms. L'un
d'eux qui s'cléve de 60 ou 80 piés, dont la lève, cjui
monte depuis les premiers jours d'Avril jufiju'à la
moitié de Mai , efl alfez foi. vent fucrée , auifi que
l'ont ailcment reconnu les Sauvagts & les Françou.
On tait à l'arbre une ouverture , d'où elle iort dans
un vafe qui la reçoit , & en la lailFaiit évaporer, on
a environ la ao' partie de fon poids , qui eft de
véritable Sucre, propre à être employé tn confitu-
res

, en firops &c. Un de ces aibies qui ùura 3 ou
4 piés de circoiilérence , donnera dans un Pnnttms,
fan» rien perdre de fa vigueur, 60 ou 80 hvrt* de (èvi.
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87f SUCRERIE.
Cette fève pour être fucrée demande des circon-

flancts fiiigiiliéres : Il faut i»que daas le tems qu'on

la tire, le pié de l'arbre foit couvert de neige ,& il

y en faudroit aporter s'il n'y en avnit pas. 2*. I'

faut qu'enfuite cette neige foit fondue par leSoltil,

& non par un aii doux. 3". Il faut qu'il ait gelé la

nuit précédente. Enfin la fève de tel Erable qui ne

fera pi^int bonne à faire du Sucre , le deviendra

une demi-heure , ou tout au plus une heure après

que la neige , dont on aura couvert le pic de l'ar-

bre, aura commencé à fc fondre. Cette neige s'ell

donc portée dans les tuyaux de l'Erable , & y a opé-

ré avec une grande vît^eife. * Hifioire de FAcnd,
An. 17JO.
SUCKERIES en général. On appelle Sucre-

rie une h;>bitation dans laquelle on cultive des can-

nes à Sucre , & où, du fuc qu'on en tire , l'on fait du

Sucre. En ce fens une Sucrerie efl; compofée de

terre; propres à la culture des cannes , d'un mou-
lin , de la Sucrerie proprement dite, de la purgerie,

de l'étuve & de la vinajgrerie. Voytx. çi-âtv.im l'Ar-

ticle du Sucre.
La Sucrerie proprement dite , efl un grand bâti-

ment en forme de (aile élevé près d'un moulin à Su-
cre , dans lequel eft conduit par un canal le fuc des

cannes qui font écrafées dans le moulin , & où on
le ruit pour en foire du Sucre. La grandeur d'un

tei bâtiment doit ètie proportionnée à la quantité de
Sucre qu'on peut faire en deux ou trois femaines.

Une Sucrerie à cinq chauàiôres doit avoir trente-

C'nq à trente- llx ptés de largr <hn% œuvre, & cin-

quante piés de loaig. Les chauo-'îrfs s'attachent or-

dinairement au pignon qui elt du côté du moulin ^

& entrent environ Ç\x piés dans la Sucrerie. Le
long des chaudières e(l un chemin de neuf à dix piés

de large, tant pour le palfage d'une porte à l'autre,

que pour mettre les canots où le Sucre brut fe re-

froidit. Le rcfle de la falle jufqu'au pignon oppofé

à celui des chaudières , c(l cteufé de cinq à iix piés ,

& revêtu par les côtés de bonne maçonnerie : c'cd

ce qu'on appelle la Citerne où coule le fyrop lorf-

qu'on fait purger les bariques de lucre brut. Pour
foûtenir ces bariques , le clcnus des citernes e(l cou-

vert de foliveaux ddÉquatre pouces en quarté, éloi-

gnés les uns des autres de Iix pouces. C'eft auflî

fur ces foliveaux qu'on arrange les formes & leurs

pots quand on travaille en fucre blanc ; mais alors

on y met des planches par cledus. Voytx. ei-dtvant

U manière de purifier les fyrops,

Eublijfement des Sucreries dans le Continent & les lies

de l'Amérique.

Les Efpagnols & les Portugais font les premiers

des Europcens qui ont eu des Sucreries ; ceux-là

dans la nouvelle Elpaene ! Se ceux-ci dans le Breiil;

l'époque de ces èiatililicmens ell vers la fin de ij8o.

I/Cs FraM(;ois Si les Anglois qui ne fe font établis

dans les Iles de l'Amérique qu'en 162J ou 1627,
n'ayant d'abord penfé qu'à la culture du tabac , de
l'indigo (Se du cotnn , négligèrent alTez long tems
celles des cannes à Sucre, & ce ne fut qu'en 1643
que les Anglnis de Saint Chriftophle commencèrent
à bâtir des Sucreries.

Les François qui p: .ageoient alors cette Ile avec

eux, ne furent pas long-tems à les imiter ; la Gua-
deloupe fut encore quatre ou cinq ans fuiisen avoir,

ôc celles qui y furent établies en ï6^S lurent ducs

aux Hollandois, qui s'y étoient réfugiés après avoir

abandonné toutes leurs conquêtes du Briiil dont ils

ttoient li long-tems redcs les maîtres.

On fit des Sucreries à la Martinique un peu plus

tard qu'à la Guadeloupe ; pour la Barbade , les An-
glois y en eurent prefque aullî-tôt qu'à Saint Chrif-

loplile.

Préfentcment ( 172J) le nombre des Sucreries

s'augmente tous les jours dans les Iles , & la Fabn-

l

suc. s II I. j,«
que des Sucres s'y perftflionne de plus en plus.

Sucrerie. Il fe dit auflî en Europe des affine-

ries, c'efl-àdire, des lieux où l'on raffine le fucre,

Si où on le forme en pain. Foyet. ecmme de£us.

SUCRIERS. Ouvriers qui travaillent Hans le»

fucreries. 11 y a deux fortes de principaux Ouvriers
dans le.' Sucreries des Iles Françoifes de l'Améri-

que j les uns qu'on appelle fimplcment Sucriers, les

autres qu'on nomme Raffineurs. Les Sucriers font

ceux qui purifient le veibu ou fuc de cannes , qui
le cuifent , & qui en font le fucre brut : les Ratfi-

neurs font ceux qui travaillent fur le fucre blanc ,

c'cfl-à-dire, qui le raffinent.

On appelle auflî Sucriers ceux qui font le com-
merce du fucre , Si qui ont une fucrerie.

SUER. Faire fuer le tabac. Terme en ufage en
Guicnne dans la Fabrique du tabac. Ce font tou-
jours les meilleures feuilles auxquelles on donne cet-

te façon. Pour les faire fuer, on choifît un grenier
fec & où il y ait de l'air. Là au fortir de la pente ,

c'efl à-dire , après qu'elles ont féché pendues à des
cordes , on en fait un lit fur le plancher de la longueur
qu'on veut, fur la largeur de deux longueurs de feuil-

les. La manière de les y placer efl pointe contre
Jointe ou tête contre tête , en couvrant le premier
it de nouvelles feuilles , jufqu'à ce que le monceau
ait environ trois piés de hauteur.

En cet état les feuilles s'échaufent Si fuent natu>
tellement i après un certain degré de chaleur on dé-
fait le tas , Si l'on retourne les feuilles qu'on arrange
comme la preroière fois. Lors que le tems efl conve-
nable , la fueur s achève en quinze jours ; fî elle tar-

de on couvre les feuilles de planches > & on les

charge de quelques pierres. Foyex. TAtticU du Ta-
bac.

On appelle feuilles Suées \fi feuilles auxquelles
on a donné cette façon.

SUEUR, En Guyenne on appelle la Sueur du
tabac une humidité chaude

,
qui efl excitée par la

fermentation des feuilles, lors qu'on les met en pile

les unes fur les autres. Voyet. l'Article prUident.

Sueur. Ouvrier qui autrefois travailloit les cuirs

au fortir de la main du Tanneur, C'ctoit celui qui
les mettoit tn fuin ou en graiili: qu'on nommoit
alors Soiiin.

Les Sueurs, comme on le voit dans les anciens
Statuts des Courroyeurs, faifoient une Communau-
té particulière , qui aufTi bien que celle des Bau-
droyeurs & des Cordoùaniers a été réunie à la Corn-
raunauié des Courroyeurs. Voyez. CouiiROVEUK.
SUIF. G raiffe d'animaux fondue & clarifiée.

Il n'y a point d'animaux dont on ne puille tirer

du Suif ; mais ceux dont on en tire davantage , & des
Suifs defquelï il fe fait le plus de commerce , font le

cheval , le bceuf, la vache , le mouton, ta brebis, le

porc, latruye, le bouc, la chèvre, le cerf& l'ours.

Quelques-uns de ces Suifs ne font propres qu'à
la Médecine ; la plupart des autres s'employe pour
la fabrique des cnaiidéles , dans la préparation des
cuirs, pour la lampe des Emailleurs, pour les ma-
nufa^ures des favons , Si pour efpalmer Si enduire

les navires.

Les Suifs de mouton & de brebis que vendent
les Bouchers de Paris , font eflimés les meilleurs de
tous. On les appelle Suifs de place , parce qu'ils fe

vendent dans une place publique deflince à ce né-

goce. Ils font par pains ou malles rondes en f >rme

du culs- de- jattes , du poids de cinq livres Si demie
chacune , q»i'on nomme des MeCurrs de Suif.

Les Suifs de mouton Si de brebis appelles Suifs

de mari|ne qui fe tirent de Hollande, tunncnt le

fécond rang ; ils s'envoyent dans des futailles de dif-

férentes grodeurs Si poids.

Il vient encore en p'rance des Suifs de mouton
Si de bribis en futailles , qui fe tiriiit de divers Pais

ètrangeis, mais en petite quantité, & qu'on ellime

beaucoup
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beaucoup moins que ceux de Place & Ae marqué.

Les bons Suifs de mouton & de brebis doivent

être choifîs blancs , clairs & durs ; quand ils font

mélanges de Suif de bceufou de vache, ils font d'un

blanc tirant un peu fur le jaune.

Les Suifs de bœuf& de vache, outre ceux de pla-

ce que les Marchands Bouchers de Paris débitent

par mefures, comme les Suifs de mouton & de brebis,

viennent en fouilles de différentes grandeurs Se

poids , ou des Provinces du Royaume , ou des Païs

étranurs
, particulièrement de Hollande , d'Irlan-

de , de Pologne & de Mofcovie.

Ceux de France , finguliérement de Paris, tien-

nent le premier rang ; ceux de Hollande vont après

,

puis ceux d'Irlande, & enfuile ceux de Pologne
qui fe tirent de Dantzick. Pour ce qui e(l des Suifs

de boeuf de Mofcovie qui viennent par la voye de
Hambourg , on les eftjme très peu , parce qu'ils

font pour la plupart falés , & l'on n'y a recours que
lorfqu'ils font rares , foit en France , foit dans les

autres Païs.

Pouf que les Suifs de boeuf & de vache foient

de bonne qualité , ils doivent être nouveaux , point

puans & d'un beau blanc , quoique jaunâtre.

On appelle du Suif en branche la panne ou graif-

fe de bœuf, de vache , de mouton ou de brebis,

telle qu'elle a été tirée par tes Bouchers du corps

de ces animaux , fans avoir encore été fondue.

Quand le Suif en branche a été fondu , ce qui

relie dans le fond de la chaudière fe nomme les

cretons du Suif, dont on fait de grands pains ronds
delà forme d'un fromage de Gruyère, qui fervent

à faire de la foupe pour les chiens de meute & de
cour. C'eft du Suif en branc e eue fe fait le Suif de
Place.

Pour faire de la bonne chandéle, il faut moitié

Suif de mouton ou brebis, & moitié Suif de bœuf
ou vache , fans mélange d'autres graifTes , qui ne
lêrveot qu'à la rendre jaune & coulante , & à em-
pêcher qu'elle ne donne une belle lumière.

Ce qu on nomme à Paris & en quelques autres en-
droits du petit Suif ou du Suif de tripe , n'eft autre

chofe que de la graidë qui fe trouve fur le bouillon
refroidi , dans lequel on a fait cuire les tripes des

bœufs , vaches , moutons & brebis qu'on a fait

enfuite refondre dans une chaudière avec d'autre

graiiïe qui a été tirée des boyaux des mêmes ani-

maux.
Ces fortes de Suifs font peu efiimés, ne pouvant

fervir tout au plus qu'à la préparation de quelques
cuirs dont ceux façon de Hongrie font du nombre ;

on s'en fert auffî dans la fabrique des favons.

Le moindre de tous les Suifs eft celui de porc &
de truye qu'on nomme du flambart , auflî s'aper-

coit-on bien aifément quand il y en a dans les chan-
oéles , ce mélange les rendant d'une mauvaife odeur,
mollaiïes , d'un blanc jaune ôc fale , Se faciles à
couler. Voyei Flambart.
Le Suif de bouc fe tire prefque tout d'Auvergne..

des environs de Lyon S: de Nevers ; il eft de quel-
Î|ue ufagt en Médecine , mais la plus grande- con-
ommation s'en fait par pluiieurs Artifans 8c Ou-
vriers qui ne peuvent s'en paiTer dans leur profef-
fion. Il doit être fec , d'un blanc clair deflus & de-
dans , fur-tout fans aucun mélange d'autres Suifs
ou grailfes.

Les Suifs de cerf Se d'ours ne fervent qu'en Mé-
decine, yoyet Cerf & Ours.

Les Smfs de toutes fortes payent en France Us droits

ientrie à raijon de 30 fols du cent pefant , conformé-
ment au Tarif de 1664; & peur les droits de for-

tie2Sf

Commerce et prix des Suifs
A Amsterdam.

Les Marchands d'Amflerdam tirent la plupart de

SUT. sut. t7g
leurs Suifs d'Irlande , de Mofcovie & d'Allemagne»

ils vendent auflî quantité de Suifs du pays. Tous
ces Suifs fe vendent en gros au quintal de cent li-

vres : leurs déduftions pour le bon poids & pour le

promt payement , font chacune d un pour cent. A
l'égard de la tare , les Suifs étrangers en donnent iS

pour cent ; pour les Suiis du pays , les barils en font

tarés.

Le prix desSuifsdu pays eft de 20 flor. les 100 livi

Le prix des Suifs d'Irlande , depuis 17 florins juf-

qu'à 18
i.

Le prix des Suifs de Mofcovie, depuis 14 florins

jufqu'à 19.

Et le prix des Suifs d'Allemagne , depuis 15 flon

jufqu'à 19 aufli les 100 livres.

"Toutes fortes de Suifs ou graiftes font appréciés

dans les Tarifs de Hollande , & payent les droits

d'entrée & de fortie fur le piè de 100 livres pefant»

leur appréciation eft de i j flor., les droits d'entrée

4 f. , & ceux de fortie 8 f. , avec une augmentation

d'un fol s'ils entrent ou fortent par l'Eft , l'Onfont

ouïe Belt.

Suif. Mettre les cuirs en Suif. Terme de Cour-

royeur & de Hongrieur , qui fignifie imbiber les

cuirs avec du Suif chaud , par le moyen d'une ef-

péce d'épongé faite de laine appellée Gipon. foye»

Cuir , aux endroit où il eft parlé de {apprit de U
vache graffe , !Èf de la mdniére de fabriquer les cuirt

de Hovgrick

Suif. On nomme à la Chine Arbre à Suif , un at-;

bre qui produit une fubftance femblable au Suif.

Cet arbre eft de la hauteur d'un cerifier ; fes feuil-

les font taillées en cœur d'un rouge vif & éclatant*

& l'écorce en eft unie.

Le fruit eft enfermé dans une efpèce de gouflfé

ou d'envelope à peu près comme les châtaignes i

il confifte en trois grains blancs & ronds de la grof-

feur& de la forme d'une noifette qui ont chacune

leur capfule particulière, & au dedans un petit

noyau.

La fubftance blanche qui entoure ce noyau, a

toutes les qualités du véritable fuif, faconfiflence ,

fa couleur, même l'odeur : auflî les Chinois en

font-ils des chandéles qui feroient auflî bonnes que

celles d'Europe, s'ils favoient purifier ce Suif vé-

gétal comme nous faifons le Suif des animaux. Tou-
te la façon qu'ils y font eft d'y mêler un peu d'hui-

le pour rendre la pâte plus douce & plus mania-

ble. Il eft vrai que les chandéles qu'on en fait ren-

dent une fumée plus épaifTe & une lumière moins

claire & moins vive que les nôtres ; mais ces dé-

feuts viennent des mèches qui ne font pas de co-

ton , mais d'une petite verge de bois fee Se. léger

qu'on entoure d'un filet de moelle de jonc.

SUINT. Efpèce de graifTe ou axonge qui fc trou-

ve adhérente à la laine des moutons & brebis. Voy.

Oesype. ( Voyez, aiifi Soin,
)

Suint. On appelle laines en Suint les laines graf-

fes & qui fe vendent fans avoir été lavées ni dégraif-

fées. On les nomme plus ordinairement Laines

Surgef. Voyez Surge.
SUIVABLE. FilSuivable. Terme de Manufac-

ture d'étoffies de laine , qui n'eft en ufage que dans

la Sayetterie d'Amiens. Il fignifie des fils de laine

qui font d'un filage égal, enforte que l'éiofF» qui en
eft faite ne foit point barrée.

L'article dy des Statuts de cette Sayetterie , en-
joint à tous Sayctteurs de faire leurs pièces d'ou-

vrages de fil Suivable raifonnablement aflbrti ; &
en cas qu'il fe trouve quelques pièces barrées de fils

de différente qualité , les condamne à une amende
arbitraire pour les légers défauts ; & pour les dé-
fauts confidèrables ordonne que les pièces feront

coupées , le bon d'un côté & le mauvais de l'autre.

SULTANIN. Monnoye d'or qui fv fabrique au
Caire , Si qui a cours dans tous les Etats du Turc.
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879 SUMAC.
C'eft la feule efpèce d'or qui fe falTe au coîn du

grand Seigneur. On l'appelle auflî Scherif cSc Se-

quin. Il vaut à peu près le Ducat d'or. F, Scheke-

ri. Foyet. MiiJJi Sequin.

On nomme au(Ii Sultanins des efpeces d'or qui (e

fraptnt à Tunis : mais outre que ces Sultanins font

d'un tiers plus forts que ceux d'Egypte, l'or en eft

à plus haut litre , & tout du plus fin qu'il puiflë

être, c'tft-à-dire, au plus près de vingt-quatre Ca-

rats.

SUMAC. Drogue propre pour teindre en verd.

Cette drogue dont on fe fert aulfi dans l'apprêt

des maroquins noirs , & de quelques autres peaux ,

n'eft autre chofe que les feuilles <5c les jeunes bran-

ches d'un arbrilTeau pilées dans un mortier.

Cet arbrilTeau eft alTes fcmblablc au petit cor-

mier ; fes feuilles font oblongues , pointues, velues

& dentelées ; fes fleurs font ramadées en grapes

,

elles font rouges & allez femblables aux rolès des

jardins; fon truit que les Epiciers & les Apoti-

caires nomment Sumac r6uge en grape , efl une

efpocc de petit raifm rouge d'une qualité très aftrin-

gtnte ; fa femence eft prefque ovale , & eft renfer-

mée dans des capfules de même figure.

Cet arbre fe nomme Sumac , mot Arabe , dont

la drogue a pris auffi fon nom. Les Latins l'appel-

lent auifi Rhus Obfoniorum , ou Rhus CorUria ; ce

qui fait que par corruption plulieurs Marchands Epi-

citrs-Dioguiftes, Teinturiers, Maroquiniers, & au-

tres qui fc mêlent de la préparation des peaux , lui

donnent aulTi les noms de Rous & de Roure.

Quoique le Sumnc foit du nombre des drogues

colorantes qui font communes aux Teinturiers du

grand & du petit Teint , il eft néanmoins défendu

aux uns & aux autres d'en employer de vieux j c'eft-

à-Hire, qui a déjà fervi à pafler les maroquins, ou

autres praux.

Le meilleur Sumac pour la teinture , eft celui qui

eft verdàtre & nouveau. C'eft du port de Porto en

Portugal que vient la plus grande partie du Sumac
qui fe confomme en France ; ce qui fait que par

un mauvais |eu de mots les Marchands qui en font

négoce l'appellent allez fouvent du Sumac de port

e;i port, yoytx. tArticle f^cnéral du Commerce ù l'en-

dtoit oh il e/i parlé de celui de Portugal, Ù purticuliè-

rrmnu de l'orto.

Il croit beaucoup de Sumac dans le pais de Vof-
es , <Sc on le cultive dans plufieur» Provinces de

rance , mais les Ouvriers François l'eftiment peu.

t Le Sumac eft un genre de plante ou de petit

arbre dont la fleur eft à cinq pétales difpofés en ro-

{• ; c'eft pourquoi Mr. Toumefort l'a rangé dans fa

XXI' clafte
,
qui renferme les arbres & arbriffeaux

q 11 portent des fleurs rofacées , ou pentapetales.

Ctilfs du Sumac font fort petites.

f On connoit trois efpèces de ce genre, dont

deux font naturelles à l'Amérique. Celui d'Euro-

pe dont on fait ufage , croît dans les Pais chauds

,

fur Ici coteaux & les montagnes > fes feuilles font

rangées par paires fur une côte terminée d'une feule

feuille.

Le Sumac que les Tdrifi nomment suffi Sommsc , Û
Herbv À AUroquitt , paye en Frsnce les droits dentrie

A raifon de 10 f. le cent pefant , conformément «u Tarif

de l66^.

l^s droits de la Douane de Lyon font de 2jfols

3 den. le quintal pour tous droits.

A ïi^jrd des droits de [ortie , le Sumac du crA de

France à ft4ire teinture, paye 20 f, du cent pefani.

Commerce du Sumac a Amsterdam.

Le plus grand commerce de Sumac à Amfterdam

eft de celui He Portugal , qu'on nomme ordinairc-

mrnt de Porto à-P<irto , ou de Porià-Port ; il fe

vtnd au quintal de loo iiv.; la tare «ju'il donne eft de

^ pour 100 ; Se lc> dcdudions i pour loo pour le

I'
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bon poids & autant pour le promt payement. Son
prix eft depuis 21 jufqu'à 23 fols cle gros les cent
livres.

Les droits d'entrée & de fortie que le Sumac paye
en Hollande, font pour l'entrée 3 f. les 100 livres

& 4 f. pour la fortie ; lors qu'il entre ou qu'il fort

par l'Eu , rOrifont ou le Belt , il y a une augmen-
tation d'un fol.

SUPERFIN. Terme dont les Marchands ôc les

Manufacturiers fe fervent pour exprimer fuperlatia

vement la fineffe d'une étoffe. Ainfi un drap , un
camelot, &c. Superfin eft celui qui eft le plus fin de
tous ceux qu'on puifTe fabriquer , ou qui a été

manufaâuré avec de la laine , de la foye , ou autre

matière extrêmement fine.

On dit aufli dans le même fens Refin Se Refino ,

comme qui dircMt,deux fois fin, ou doubitment fin.

' SuPERfiN. Se dit auflî chez les Tireurs d'Or &
parmi les Marchands de Dorure , du fil d'or ou d'ar»

gent trait , tant fin que faux , qui après avoir paftij

par une infinité de pertuis ou trous de filière , tou-
jours en diminuant de grolTeur , eft enfin parvenu à
n'être pas plus gros qu'un cheveu.

Soit i,jc ce fil ait été baitu , écaché ou mis en
lame , ou qu'on l'ait enfuite filé fur la foye ou fur

le fil de chanvre ou de lin , on ne laillt pas tou-
jours de lui do.iner le nom de Supeifin ; enforte

u'on dit indifl^cremment , de l'or & de l'argent trait

uperfin ; de l'or ou de l'argent battu, écaché ou en
lame fuprrfin j du fil d'or ou d'argent fuperfin.

SupEKFiN. S'entend encore des fils de fayette ou
laines filées qui viennent de Turcoing en Flandre, &
qui ne font faits qu'avtc de la laine de Hollande.

ytiyex. Fil de Sayette.
SUPLEMENT. Ce qui manque à quelque cho-

fe , & qu'on y ajoute pour la rendre ou entière

,

ou parfaite.

Suplement , en matière de finance. Se dit d'une
taxe ou augmentation qu'on fait payer aux acqué-
reurs des Domaines du Roi , qu'on croit alicncs

au deftous de leur jufle valeur ; ou à des Othciers

pourvus de Charge dont le prix paroît trop mé-
diocre

i ce qui n arrive gucres dans le dernier cas,

que pour des Olïiccs de nouvelle création.

Suplement. Se dit auflî des droits de DoUane
qui n'ont pas été acquittés en leur entier dans les

premiers Bureaux (uivatit les Tarifs, Déclarations

ou Arrêts «lu Coniril , & qu'on fait payer par Sup-
plément dans les Bureaux de Controlle ou derniers

Bureaux par oij paftënt les marchandifes qui y font

fujettes , après qu'on en a fait le recenfement & la

viîîte.

SUPPORT. Ce qui foutient quelque chofe, fur

quoi elle eft appuyée.

Supports, en terme de Tourneur. Signifient

les pièces de bois ou de fer fur lefquels l'Ouvrier

appuyé & affi^rmit fon outil lorfqu'il travaille.

Dans les grands tours de bois , & lorfqu'on tour-»

ne entre deux pointes , le Support eft une longue
barre de bois de deux pouces d épaillèur & de trois

ou quatre de hauteur que le Tourneur a devant lui,

& qui porte des deux bouts fur les bras des pou-
pées.

Lorfqu'on tourne en l'air , & qu'on veut creufer

ai évuioer un ouvrage , le Support coupe tranfverfa-

lement les jumelles , Se s'arrête dans l'efpace qui les

fcpare comme les poupées.

Les Supports pour tourner les quadres ronds, font

deux pièces de boij triangulaires qu'on ajoute à une
des poupées , Se une tnnliémi pièce qui n'eft qu'u-

oAUringle de bois qu'on attache en cquerre au bout
diMelIfs de ces deux pièces qui eft du côte du Tour-
neur : les deux pièces triangulaires s'appellent des

aîifs.

Enfin fi l'on tourne du métal ou que l'ouvrage

fuit difficile , on ajoute au dellus du Support de bois,

une
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une pièce de fer qui n'en efl éloignée que de 1 e-

paiiïeur de l'outil dont on fe fert , & l'on pafle l'ou-

til dans cet efpace , ce qui le tient plus ferme Se

l'cmpêthc de varier ou d'être élevé par le mouve-
ment du tour. ^
Les Supports des petits tours de fer font auflî

de fer , forgés ordinairement par en haut en queiië

d'hirondelle aflèz large , pour donner plus d'appui £c

de champ à l'outil qu'on tient deiïus en tournant.

Ces Supports s'allongent , fe reculent , fe hauffent &
fe baiiîent, & s'arrêtent avt;;: des vis devant l'Ou-

vrier fi c'eft pour tourner entre deux pointes, Se

tranfverfalement fi c'eft pour tourner en l'air & par

le côté. Quelquefois au lieu de ces Supports à queue

d'hirondelle , on fe fert d'une petite barre de fer qui

porte fur deux bras pafiés dans les picolets des pou-

pées.

Le Support des grands tours s'appelle fouvent

Amplement la Barre du Tour , quelquefois auflî l'Ap-

pui , mais plus ordinairement le Support. Voyez.

Tour.
SUPPUTATION. Se dit des comptes , calculs

ou examens qu'on fait de certaines fommes ou nom-
bres, foit à la plume, foit aux jetions: Cette Sup-
putation eft bbnne , elle eft exafte , on ne s'y eft

point trompé. Les plus habiles gens fe peuvent trom-

per dans leurs Supputations.

SUPPUTER. Aaion de compter , calculer ou
examiner par voye d'Arithmétique , en additionnant,

fouflrayanti multipliant ou divifant certaines fom-

mes ou nombres. En fupputant les fommes de ce

compte, de cette faâure, on s'eft trompé, il faut

les fupputer de nouveau.

Suppute'. Un compte fupputé , eft celui qu'on

a calculé , examiné & arrêté , fuit pour la recette

,

foit pour la dépenfe , pour connoître ce qui ett dû,

ou ce qu'on doit.

SUR. Ce qui a un goût acide & aigre. On appelle

Eau fure en terme de Teinturier, une eau qu'on

prépare avec du fon , & qu'on fait aigrir jufqu'à

certain degré. Voyez Eau Sure. Voyez aiijfi Tein-
ture û Debouilli.
SURACHETER. Acheter une chofe plus qu'elle

ne vaut. Ce terme eft relatif à Survendre.

SUR-ARBITRE. Troificme Arbitre dont les

parties conviennent, lorfque les deux Arbitres qu'ils

ont nommés pour terminer leurs conteftations >

font de diftërens avis. Il fe dit auflî des no- .eaux

Arbitres qu'on choifit pour départager plufieurs Ar-
bitres lorsqu'ils font en égalité de funrages & de

fentimens. Voyez Arbitre.
SURFAIRE. C'eft demander d'une marchandife

beaucoup au delà du prix qu'elle vaut, ou qu'on

a réfolu de la vendre. C'eft toujours une mauvai-

fc maxime à un Marchand ou Négociant de furfai-

re fa marchandife. Si on l'en croit à fon mot , Se

Îju'il la fafte payer fur ce pié-là , il engage fa con-

cifnce ; & fi au contraire il rabat confidérablement

du prix qu'il a demandé , il perd fa réputation , &
l'on s'accoutume à lui mcfoitrir. Quelques Marchands
du Palais à Paris en ont le bruit , &. font ordinai-

rement moins bien leurs afliiircs que d'autres leurs

voifins qui ne furfont jamais , ou qui du moins en
ont la réputation.

Les Quakers, dont il y a quelques-uns en Hol-
lande , & beaucoup plus en Angleterre , fe font un
point de Religion, s'ils font dans le négoco , de ne

jamais furfaire , & ne font qu'à un mot. Le Com-
merce fans doute n'en feroit que plus aifé fi tous

les Marchands étoieiit Quakers , du moins dans ce

point de leur Religion qui ôte la furprifc , Se qui

empêche de perdre bien du tems en de mutuels efforts

de fe tromper , le vendeur en furfaifant , l'ache-

teur en méfcrtrant.

SURFAIS ou SURFAIX. Efpèce de tiffu grof-

fier ou fangle non fendue par les deux bouts , com-
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pofée de plufieurs fils de chanvre , qui fe fi»1.riqiie

par les Cordiers , & qu'on met par dcffiis les antres
fangles du cheval , pour rendre la felle plus affurée.

Voyez Sanglf.s.

SURGE. On appelle Laines Surges les laine,«

grafii:s ou en fuint , qui fe vendent fans être lavées
ni dégraifli.'es. Il en vient beaucoup du Levant , &
particulièrement de Conflantinopl», de Smirne ,

d'AJep , d'Alexandrie & de Chipre.de Barbarie Se
de Tunis. On en tire auflî quantité d'Efpagne.

Les Négocians de Montpclier achètent ordinai-
rement des Marchands de Marfcillc & de Bayonné
ces fortes de laines qu'ils f )nt enfuite laver & pré-
parer pour les envoyer en facs de trois à quatre
quintaux chacun, aux foires de Pezenas Se de Mon-
tagnac, où les Fabriquans & Drapiers de Langue-
doc les vont acheter. Vcyez Laines.
SURLO. Poids dont on fe fert dans Ir Levant,

particulièrement à Alcp'. Le Surlo péfe 27 rottoli»

un quart , à raifon de 720 dragmes le rottoli , c'eft-

à-dire , de quatre livres huit treizièmes poids d'Aras
fterdam. Voyez RoTTOLi.
SUR-MESURE. Ce qui excède la mefurt.
Dans les recolemens des ventes qui fe font \>ar les

Officiers des Eaux Se Forêts , on appelle Sur-mefure
ce qui fe trouve entre les pies corniers de plus que
ce qui eft porté par le procès verbal d'arpentage fur
lequel a été faite l'adjudication.

Par l'Ordonnance de 1669 , quand il fe trouve de
la Sur-mefure , le Marchand adjudicataire doit la

payer à proportion du prix principal & des charges
de fa vente.

SURON ou CERON. Ballot couvert de peau de
bœuf , fraîche & fans aprêt , le poil en dedans

,
coufu avec des filets & lanières de la même peau*

Ces ballots viennent ordinairement de la nouvel-
le Efpagne & de Buenos-Ayres dans l'Amérique Mé-
ridionale. Ceux-ci font remplis d'herbe de paragnayj-
ceux-là de cochenille & autres tnarchandikv.Lemot
eft Efpagnol , mais francifé ; Surone en Efpagnol
fignifiaiit un ballot.

SURPAYER. Payer une chofe plus qu'elle né
devroit valoir , en donner au de-là de fou vf'i ita-

ble prix.

SURPLUS. Ce qui eft au delà d'une ccrt:iiné

quantité, ou d'un certain prix.

Les Marchands font quelquefois des conventions
pour la vente de leurs marchandifts , dans lefquclles

le Surplus , c'cft-à-dire, ce qui excède le prix auquel
ils fe (ont fixés , eft pour le Commiflîoniiaire qui la

leur fait vendre ; ce qui a fes inconvèniens. Sou-
vent auflî dans leurs reftes ou dans l'excèdent de
leurs aunages, ils donnent aux acheteurs le Surplus;
ce qui s'entend de ce qui eft au delà de la juftc me-
fure que l'acheteur a demandée : cela pafle pour une
petite gratification.

SURPOINT. On nomme ainfi la raclure que les

Courroycurs ont levée de delfus les cuirs après qu'ils

leur ont donné le fuif. Les Maréchaux fe fervent de
Surpoint dans quelques maladies des chevaux. Voy.
COURROVER.
SURSEANCE. C'eft le terme, le délai qu'on

accorde pour le payement de quelque dette ou l'exé-

cution de quelque chofe.

Il y a une Surféance volontaire, c'eft celle qu'un
créancier donne à fon débiteur de lui-même , avec
liberté Se fans contrainte , foit qu'il le fafle par un
Afte ou Contrat, foit qu'il n'y intervienne que fa

fimple parole.

La Surféance forcée eft celle que le débiteur ob-
tient des Puillances & des Jages par le mérite de fa

caufe , & fans le confentement de fon créaiiciei
, par

des Lettres en Chancellerie, qu'on appelle Lcrtres

de Répit , ou par des Arrêts de Défcnle. Voyez Ax-
TERMOYKMENT, ArRET DE DfFËNSE , RePIT

,
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SURSEOIR. Ceft différer l'exécution d'une

chofe. Surfeoir le payement d'une dette, la pour-

fuite d'une aflion contre un débiteur; c'cft fufpen-

dic le droit qu'on a de (e faire payer de fon débi-

teur, ou de le puurfuivre en Juflice.

SURVENDRE. Ceft vendre une chofe à plus

Iiuut prix qu'elle ne vaut.

Il eft certain que c'eft 6ter la bonne foi du Com-
merce que de ne pas garder la proportion qui doit

toujours être ontre la chofe qu'on veut vendre , & le

prix que l'acheteur en doit donner. Un gain raifonna-

ble , même quelquefois un peu haut, fuivant les cir-

coiiftances , c(l véritablement le fruit honorable des

peines d'un Marchand, & il feroit injufte de le lui

envier; mais ce qu'il prend au de-là n'eft plus un
profit , c'eft une exaftion , même une efpèce de lar-

cin dont il ne lui eft pas permis de s'enrichir.

SURVENTE. Excès du prix d'une marchandi-

fe , ce que le Marchand exige au delà de fa juftc

valeur.

SUSCES. Efpècej de Taffetas qui fe font au

Bengale. Ils ont 40 cobdes de long fur deux de

large, à raifon de 17 pouces & demi le cobde. Ils

font propres pour le commerce des Manilles, où
les Anglois de Madras en envoyent beaucoup.

SUSCRIPTION. Adreffe qui eft écrite fur le

dos d'une Lettre Mirtive.

La Sufcription doit contenir le nom , les quali-

tés , la profellion & la demeure de celui à cjui l'on

écrit. Sous le mot de demeure eft compris le nom
de la Province , de la Ville , ou même du quartier

& de la rue" où' celui à qui la Lettre s'adrtfte , fait

artucllemcnt fon fcjour.

L'Auteur du F<ir/4« Négociant a remarqué qu'il

n'étoit pas indifférent à un Marchand d'être exaft

à mettre les dcftus Se les adreffes de fes Lettres ;

les erreurs dans la Sufcription ayant fouvent caufé

la perte de plufieurs Lettres & Billets de Thange

,

qui donnent bien des peines 8c des inquiétudes ,

qu'un peu de foin & d'attention euflent pu épar-

gner.

SUYE. Partie terreftre Se volatile qui s'élève du

bois svec la fumée par le mouvement que lui don-

ne l'aftion du feu.

Les Teinturiers fe fervent de Suye pour faire

une couleur fauve qui eft affcz belle; il eft vrai

qu'elle eft d'une très mauvaifc odeur , mais en ré-

compenfe elle conferve les draps & autres étoffes

de laine contre cette efpèce de vers , qu'on appel-

le Teigne , qui les percent & les rongent. Elle eft

auffJ plus propre que la racine de Noyer pour faire

les feuilles- mortes & couleurs de poil de bœuf, fur-

tout quand elle eft employée dans un garançage où
il y a eu du Tcrramerita. Voyez Fauve.

Les Teinturiers en Soyc , Laine & Fil, appellent

la Suye , Bidauft. Voyez te terme.

Sl'vk d'Encens. C'eft le menu de l'Encens,

appelle Oliban ou Encens mâle ,
qu'on a fait brûler,

ainfi que l'arcançon , pour faire du noir de fumée.

Voyez Evcf.ns.

SYNDIC, Officier qui prend foin des affaires

d'une Comitiunauté, qui en indique les aftcmblées,

qil fiit If; reprcfcntations & les follicitations auprès

des Miniftrcs ou des Magiftrats , félon l'exigence

des cas; qui eft mandé par les Supérieurs pour rendre

compte, & répondre de la conduite du Corps ; qui

fait & reçoit les propofitions pour fon utilité ; qui

fyndiquc & corrige les défauts des particuliers qui

regard?nt la Communauté , ou du moins qui en de-

mande la correftion dans l'aiTemblée ; en un mot le

Syndic eft tout enfemblc & l'Agent & comme le

Cenfeur des Communautés. Les Communautés de»

Arts & Métiers à Paris ont prefque toutes leur Syn-

dic , qui eft élu à la pluralité des voix.

Le malheur des guerres avoir donné naiffancc à

quantité d'Offices de Syndics dans tous les Villages
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& Paroiffes de France avec de grands privilèges &
exemptions , qui étoient à la charge du peuple ; mais

le retour de la paix , bien qu'il ne les ait pas tout-à-

fait fuppriraés, les ^du moins réduits dans des bor-

nes où ces Officiers peuvent être utiles au public»

fans pouvoir lui être a charge comme auparavant.

Syndic. Eft aullî celui qui fe charge de folliciter

une affaire commune à laquelle il a part ; ce qui

arrive particulièrement parmi plufieurs Créanciers

d'un même Débiteur, ou qui eft mort infolvable, ou
qui a fait l'abandonnemcnt de fes biens ; ou qui

ayant difparu , a fait une banqueroute , foit pré-

méditée & frauduleufe , foit fubite & de pur mal-

heur qu'on appelle Faillite.

Dans tous les cas & quelques autres femblables

il fe fait l'éleftion d'un Syndic ,
qui avec les Di-

reflvjrs , qui font comme lui choifis à la pluralité

des voix , régit & conduit les affaires, & prend foin

des effets de leur Débiteur commun ; & cette af-

femblée ainfî réglée s'appelle une Direftion,

Pour que les chofes foient en régie , après que
le Syndic eft élu , l'Afte qui a été dreffé de fon

éleftjon , s'il s'agit de Négocians , doit être homo-
logué à la Jurifdiftion Confulaire du lieu , s'il y
en a , ou à fon défaut en quelque autre Jurifdic-

tion.

Le Syndic eft ordinairement charge de la levée

du fcêle , s'il y en a eu un d'appofé ; de l'inven-

taire des effets
,
papiers & regiflres , & de leur exa-

men ; de la vente des marchandifes, meubles, &c.

pour l'argent en être mis au dépôt ordonné par les

Dlrçfteurs ; enfin de faire le recouvrement des det-

tes, & l'examen des créances de ceux qui préten-

dent leur être dû par celui dont les biens (ont en

direflion ; aullî cft-ce entre les mains du Syndic que

chaque Créancier doit remettre fes titres & papiers.

Voyez Direction.
SvNDic. C'eft auflî le nom que le Roi Louis

XIV. a accordé parles Arrêts de fon Confeil d'E-

tat pour l'ércflion des Chambres particulières de

Commerce dans quelques Villes de fon Royaume

,

aux Marchands , Négocians ou autres qui compo-

fent les dites Chambres. Ceux de Rouen font ap-

pelles Syndics du Commerce de la Province de Nor-
mandie , à Lille fimplcment Syndics de la Chambre
de Commerce ; dans les autres Villes ce font des

Députés ou des Direfteurs. Voyez Chambre de
Commerce.
SYNDICAT. C'eft la charge ou fonftion de

Syndic.

SYROP. Compofition ou liqueur d'une confif-

tence raifonnablement èpaifle
,

que les Epiciers-

Droguiftes , Apoticaires & autres font avec du fucre

ou du miel fondus dans de l'eau & affinés fur le feu

,

où ils mêlent diverfes fortes de fleurs, de fruits»

de plantes, &c. foit pour la fanté, foit pour le

plaifir.

ecarlate.
Opium.

j Capillaire.
"oyi!z\ Citron.

Mêlasse.
Violette.

SvRop d'Alkermes.
svrop de diacode.
Svrop de Capillaire.
SvKOP DE Limon.
SviU!" DE Sucre.
Syrop de Violette.

yn< A

Le Syrop dAlkrrmet paye en France let droits à*

[ortie à r«ift>n de ^ f. de U livre pefant.

11 fe fait à Amfterdam un très grand commerce de

tontes fortes de Syrops ; on les diftingue ordinaire-

ment en Syrops blancs ou de Sucre Royal , & en Sy-

rops bruns.

Les Syiops blancs fe vendent à la livre j on tare

le? futailles ; ils donnent pour déduftion un pour

cent pour le bon poids & autant pour le proint paye-

ment. Leur prix eft de 7 d. i la livre.

Tiiiis les Syrops bruns fc vendent j quintal de

cent livres, ceux du païs &, de Hambourg k tarent

ftir
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fur les barîques. Ceux Àe France ont dix pour cent

de tare , Se dcduifent deux pourcent de bon poids Se

autant pour le promt payement.

Les Syrops bruns du pays Te vendent 30 fols I de

gros le quintal, ceux de France depuis 21 julqu'à

ai fols > de gros ; Se ceux de Hambourg environ 20
fols de gros.

L'appréciation des Syrops fe fait dans les Tarifs

HoUandois , Se les droits s'en payent fur le pié de

la pipe de deux bariques.

La pipe eft appréciée 70 flor. & paye 3 flor. d'en-

trÉe Se 3 flor. i j f. de lortie , ,& en cas qu'ils en-

trent ou qu'ils (ortent par l'Eft, l'Orifont ou le Belt,

l'entrée cït de 3 flor. 7 f- 7 pcnn. Se la fortie de 4
flor. 2 f.

§VK%P.
M. Ricarà remarque que le Syrop eft chargé dé

y flor. fuivant le Tarif.

SvKOP. Se dit auflî du fuc qu'on exprime des
cannes à fucre , lorfqu'il eft cuit jufqu'à un certain

degré. V^et, Sucre.
Syrop. C'cft encore le nonj d'une des chaudiè-

res dans lefquelles on cuit le vefou ou fuc de can-
nes , dans les Sucreries ou atteliers où l'on travaille

au fucre brut. On l'appelle de la forte, parce que
e'eft dans cette chaudière, qui eft la cinquième, par
laquelle le vefou pafle avant que de devenir fucre i

où il prend fa confiftence. Se commence à devenir
Syrop, Vt^ex. comme deffut.

Fin de la lettre S;
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Dix-neuvicme lettre de l'Al-

phabet. On s'en fert pour

quelques abbréviations mer-
cantilles. Tre ou TrS abrè-

gent Traite ou Traites ; &
pour abréger Livres fterjing

,

on met L. St.

TABAC. Plante ou herbe

médicinale , quon ne connoit

en Europe que depuis la dé-

couverte de l'Amérique par les Efpagnols , & qui

n'a été apportée en France que vers l'ai» 1 560.

Les Ameriquïins qui h||plnt le Continent l'ap-

pellent Peiun , mais ceux des Iles le nomment Yoli.

Les Efpagnols qui lui ont donné le nom de "tabac,

l'ont emprunté de celui de Tahaco , une des Provin-

ces du Royaume de Jucatan , ou la première fois ils

en trouvèrent , & où à l'imitution des Indiens ils

firent ufage de cette herbe prcfentcment fi commu-

Les François lui donnèrent d'abord diftérens

noms. Premièrement ils i'appellèrent NicotUne ou

Herhc de l'Ambaffadeur , de Jean Nicot Ambaifa-

deur de François II. en Portugal ; en fécond lieu,

L'Herbe à la Reine, à caufe de Catheriiie de Mc-
dici-i à qui ce Mnullre en fit prèfent ; enfuite L'Her-

be du Grand Prieur , à caufe d'un Grand Prieur de

France de la Maifon de Lorraine
,
qui fut des pre-

miers .1 s'en fervir ; puis L'Herbe de Sainte-Cnix

& L'Herbe de Touriubon, du nom de deux Cardi-

naux , dont le dernier étoit Nonce en France , &
l'autre en Portugal : mais enfin on s'eft réduit à ne

plus l'appellcr que Tabac, h l'exemple des Efpa-

gnols ; le nom même de Petun n'étant plus guéres

en ufage, que pour exprimer la débauche qu'on en

fait en le fumant , ou le lieu où l'on le fume
,
qu'on

nomme audî Tabagie.

t Les caraftcres de ce genre de plante venu de

l'Amérique, font établis par les Botaniftes fous le

nom de Nicotiane , ou Nicotiana en Latin : lavoir :

I. La tieur crt une monopétale façonnée en enton-

noir, dont le pavillon ou limbe eil découpé en cinq

lobes. 2. Le calice qui la foutient, eft aulli il'une

pièce, c'eft-à-dire, monopliylle , enflé par le bas &
terminé en cin(] pointes par le haut ,

permanent dans

fa durée, j. Les ctamines font au nombre de cinq,

ayant leurs fommets ronds. 4. Le pifliletfl ovale.dans

le corps de l'ovaire , & allongé en filet par fa trom-

pe qui eft terminée en tête, en furmontant les éta-

mines, y. La c:ipfule, qui eft proprement le fruit,

eft membraneufe , ovale , divifée en deux loges (jui

s'ouvrent par le haut dans fa maturité. 6. La femen-

cc enfin, qui efl menue 6c nomhrcufe , & dont thâ-

»)ut graine a lu figure d'un petit rein , fe trouve at-

tùch'Je dans ces loges à un gros placenta , & d'où

elle s'en détache après être di venue meure.

-\ Ce genre apartient à la deuxième clalfe de Mr.

touniefart qui renferme les plantes à fleurs d'une

p ècc qui ont la forme d'un entonnoir ou d'une ro-

fetio. Il comprend fous lui cinq efpèccï de con-

nues.

Le Tabac fe cultive en plufieurs endroits de l'A-
mérique , mais fur-tout dans les lies Antilles. La cul-
ture en étoit autrefois très commune dans quantité
de Provinces de France , & l'on en cultive encore
dans plufieurs, particulièrement en Guienne du côté
de Bourdeaux & de Clerac j en Bearn vers Pau ;
en Normandie aux environs de Lery , du Vaudreuil
& de Pont-de- l'Arche ; & en Artois près S. Paul;
mais les Particuliers ne le peuvent vendre qu'aux
Fermiers Généraux du Tabac , ou à leurs Sous-Fer-
miers. Cette ferme eft d'un produit très confidéra-
ble, quoiqu'il s'achète à alfez bas prix.

Voici de quelle manière fe fait la culture de cette
plante , trop connue pour faire la defcription de fes
feuilles , de fes fleurs & de fes propriétés , mais dont
on ne fera peut-être pas fâché de (avoir les différen-
tes façons qu'on y employé, & qui devroient ce
femble la rendre encore plus chère qu'elle n'eft.

On commence par préparer avec grand foin un
quarrè de terre pour y femer la graine , qu'on mêle
toujours avec de la cendre , pour l'empêcher de le-

ver trop cpaifle. On arrofe tous les jours cette grai-
ne pour I avancer, foit qu'il fafle Ibleil , foit qu'il
n'en farte pas j mais quand il fait foleil , il faut
de plus la couvrir , de peur qu'elle ne foit brûlée
par fes rayons à mefureque fes feuilles commence-
roicnt à paroître.

Lorfque le Tabac efl levé , & qu'il eft d'une gran-
deur convenable , on le replante à peu prés com-
me on fait les laitiiès en France , mais à trois pies
de diftance , & dans un autre terrain difpofé avec
autant de foin que le premier.

Quand il eft replanté , il faut fans cefTe arracher
les mauvaifes herbes , qui partageant le fuc & l'hu-
midité de la terre avec le Tabac, l'empccheroient
de profiter. Lorfque la plante eft prête à fleurir , on
l'arrête par en-haut , & l'on émonde fa tige fouvent
& avec exaftitude , en ôtant les feuilles les plus
balfes & les rejettons qu'elle poufte j enforte que
les douze ou quinze feuilles les plus belles qu'on
réferve , puifl"ent attirer toute la nourriture.

Ces feuilles réfervèes étant meures, ce qui fe voit
quand en les pliant elles fe cailènt , on coupe les
tiges qu'on laiffc elTorer deux ou trois heures au
foleil , & qu'on attache enfuite deux à deux pour
les mettre plus aifément fécher fur de longues per-
ches difpofées dans des loges qui n'ont qu'un toit

& point de murailles ; ce (|u'on fait pour empêcher
la pluye de les mouiller , & pour laillér néanmoins
le paftàge libre au vent & à l'air , fans quoi le Ta-
bac s'ètliauferoit & fe pourriroit.

Enfin quand les feuilles font afTcz féches , on les

féparc de la tige , on les met en paquets qu'on ap-
pelle Magnottes ou Manoques ; & après les avoir
trempées dans de l'eau de la mer, fi l'on en a la

commodité , ou dans de l'eau commune, on les tord
en façon de cordes pour en faire des rouleaux
qu'on nomme communément Rôles , qui fe forment
autour d'un bâton , par le moyen d'une efpice de
moulinet.

Le Tabac fc upnd en France par les Fermiers du
Roi,

II
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Roi , au poids , ou en corde , ou en poudre.

Le Tabac en poudre a tant de noms fi bizarres t

& l'on en invente fi fouvent de nouveaux , qu'il

feroit aflèz inutile , ôc peut-être tout-à-fait înipi)f-

iible de les raporter tous ; on dira cependant qu'il

s'en fait de trois fortes ; l« premier eft graine ; le

fécond en poudre prcfque impalpable ; & le troific-

nie e(l le fon ou le gros qui relte après que le fé-

cond a été tamifé.

A l'égard du Tabac en corde , On le diftingue

ordinairement en Tabac de Brefii, qui eft noir &
de la grofleur du doiçt ; en Tabac h l'andouilie ,

dont la feuille eft fécne & rougeàtre , & la corde

grofTe comme une forte canne ; en petit briquet ou
Tabac de Dieppe

, qui eft noir & menu ; en Ta-
bac de CanalTe , qui eft très fec , & dont la corde
n'eft guéres plus grofte que le doigt , & la couleur

tirant fur la feuille-raorte ; en Tabac de Verine
,

ae S. Domingue > &c.
Le Tabac de Verine eft le meilleur de tous les

Tabacs en corde , du moins il en a la réputation

,

quoique d'habiles Artiftes le croyent moins bon
pour l'ufage qu'on en fait quelquefois en Médeci-
ne. Il eft appelle de Verine du nom d'un yillage

fitué fur la Côte de Terre- ferme de l'Amérique Éf-

pagnoie , auprès de la Ville de Comana , à l'entrée

d'un lac ou bras de mer qu'on nomme la Laguna
de Venezuela.

Le Tabac nommé de Seville, qui eft un Tabac en
poudre très fine, & qui eft extrêmement eftimé,

vient du Bourg du S. Efprit , & de la petite Ville de

la Trinité dans l'Ile de Cuba.
11 vient aufïï de la Havane , Ville de la même

Ile , de Barcelone Se de Portugal , des Tabacs en
poudre à peu près femblables à celui de Seville :

mais celui de Portugal qui eft ordinairement de cou-

leur d'olive I eft très peu eftimé à caufe de fon

odeur forte & délagréable.

Il vient auftî de Hollande beaucoup de Tabac en

corde > qui eft plus eftimé que celui qui fe fabrique

à Murlaix , à Dieppe & à Mondragon , principaux

lieux où les Fermiers Généraux font fabriquer leur

Tabac en corde. On en envoyé pareillement de

Flandre & du Pais d'Artois , qu'on appelle Tabac
en carottes , parce qu'il eft en rouleaux à peu près

femblables aux racines que nous nommors Carotes*

Celui qui eft apporté d'Allemagne , particulière-

ment de Strasbourg, eft en petits bâtons de diffé-

rentes grofteurs & longueurs , ornés pardcftus de

morceaux de clinquant avec de petits clous dorés 3c

argentés , dont quelques-uns font couverts de pa-

pier marbré colé. Cette dernière cfpèce de Tabac
eft fur-tout propre à râper» pour prendre en poudre

par le nez.

Il en vient encore beaucoup du Levant , des Cô-
tes de Grèce Si de l'Archipel) (a) en des feuilles atta-

chées enfemble.

Il fe fhi: auflî dans l'Ile de Malte & dans l'Italie

plufieurs fortes de Tabacs grenés.

Les marques du bon Tabac en corde font une

coupe belle 6c luifante , une odeur agréable , Se qu'il

Toit de bonne garde.

On tire du "Tabac par les préparations chymiques
une liqueur qui excite le vomiftement , & qui gué-
rit les dartres , la galle & d'autres maux. On en ti-

re auflî de l'huile Se du fel.

DfiS DIVERSES SORTES DB TaBAC QUI SB

CULTIVENT DANS L'AmeRIQUE.

On ne connoit tn An^erique que quatre fortes de

Tabac qu'on diftiiigue par la figure de leurs feuilles,

&. point du tout par leurs genres , n'y en ayant point

de mâle , de tcmelle , & de petit Tabac, comme quel-

(a) yoyez l'article général du Coramere» tf «H f«r-
t'uulut celui '! S,iloniqut col. £14.

Al. 9«. de Commtree. Togi. III.

BAC. 8^5
ques Auteurs fe font avifi^s de le dire , mais fans

fondement.

Ces quatre efpéces fleuriftènt & portent toutes dé
la .graine bonne pour fe reproduire, ce qu'elles font

fans aucune altération ou diminution , que celle qui

leur peut arriver par la diftércncc du terrain ou de
la culture.

Ces quatre Tabacs font le Petun , le Tabac à Lan>
gue , le Tabac d'Amazone & le Tabac de Verine.

Le Petun qu'on nomme aufli Tabac verd , & que
les habitans des Iles nomment grand Petun , poufti;

ordinairement des feuilles de vingt-quatre à vingt-fix

pouces de longueur. Se depuis douze jufqu'à quator-

ze pouces de largeur.

Elles font épaiftès , charnues , cotonnces , mania-
bles Se d'un très beau vcrd ; mais comme elles font

délicates Se remplies de beaucoup de fuc, elles di-

minuent confidcrablement en léchant, & comme
on dit aux Iles , à la pente ; cette diminution eft

caufe qu'on en cultive moins de cette efpéce que de
la fuivante.

Le Tabac à Langue , qu'on nomme ainfi à caulè

qu'il a quelque rapport à une langue de bœuf par (a

figure , a fes feuilles à peu près de même longueur
que le Petun , mais elles ne palltnt pas 7 à 8 poucet
de large. Elles font charnues , épailles , tories , lian'

tes , graflès Se douces au touche^. Comme elles ont
moins de fuc Se d'humidité que celles du grand Pe-
tun , elles fe confervent mieux Se ont moins de dé-
chet à la pente ; c'eft cette efpéce qu'on cultive furi

tout aux Iles fous le Vent, c'eft-à-dire, à la Mar-*

tinique , la Guadeloupe , Marie Galande , Saint

Chnftophle , <Sfc.

Le Tabac d'Amazone porte ce nom , parce que la

graine en a été apportée des environs de la rivière

des Amazones, qui fépare le Brefii de l'Ile de Cayen-
ne. Sa feuille eft aufli longue que celle des deux ef-

péces précédentes ^ mais beaucoup plus large & ron-'

de à fon extrémité ; ce qu'elle a encore de particu-

lier , St qui la diftingue des autres , eft que les peti-

tes nervures ou côtes qui foûtiennent la feuille, tom-»

benc perpendiculaireAnt fur la grolle côte du mi-
lieu , au lieu que dans les autres efpéces > elles fuivent

le contour de la feuille. Les feuilles de ce troifièmc

Tabac fout charnues, bien nourries, & quoi qu'elles

paroiftent remplies de beaucoup &e fuc , elles ne di-

minuent prefque point à la pente. Ce Tabac a une
odeur fi forte & fi defaguab^e lor.s qu'il eft nouveau,
qu'il n'eft guère pofl'iîlc de s'y iiccoûtumer ; il s'a-

doucit cependant à la garde > 6c au bout de laou i^
mois il eft excellent.

On pourroit cependant le renHre doux & agréable

fans attendre fi long-tems, & l'on fait par expérien-

ce qu'il fuffit pour cela de le laifler refluer pendant 7
ou 8 jours après qu'il a été à la pente le ttms ordi-

naire pour fccher , iSc de l'expofer de nouveau à l'air

feulement une couple de jours.

Le Verine, qui eft la quatrième efpéce de Tabac ^
eft le plus petit de tous ; les feuilles arrivent rare-

ment à la longueur de dix pouces; elles font ètroi'-

tes , rudes, ride'es & fort pointues. Comme eilesne

laiflént pas d'être afl!(:E bien nourries Se charnues , 8c

qu'elles ont beaucoup de fuc , elles diminuent beau-
coup à la pente , & par conféquent font d'un très mo-
dique rapport.

Les fleurs de ces quatre fortes de Tabac font les

mêmes quant à la forme & à la couleur, Se feulement

différentes pour la grandeur qui eft proportionnée à
celle de la tige de la plante qui la produit.

Leurs graines font pareillement femblables , c'eft-

à-dire, toutes également noires & termes, & delà
figure & confiltence de ctiles Hu pavot.

Ces Tabacs , au moins les plus forts , peuvent
croître au-delà de cinq à lix pies de haut , ik. durer

plufieurs années ; mais ordinairement on les arrête

à la hauteur de deux pics. Se mi Ic^ coupe tous les ans.

Pp AUniiTt
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Manière de filir U Tàbéc , & Je le mettre en rôle.

Aprév que les plantes de Tabac ont ctc ruffifani-

ment à la pente , c'ell-à-dire i lors qu'on s'aperçqit

qu'elles font devenues tout-à-fait maniables , f^faC-

Ics , railineufcs , d'une couleur brune ou tannée ,

flétries de amorties de manière à pouvoir être iilécs

fanii Hjiiger qu'elles fe rompent , on les détache des

gaulettes, & aprùs avoir léparc les feuilles de la ti-

ge on les ëjambe f c'ell-à-dire , qu'on leur ôte la

grolfe côte qui efl au milieu de chaque feuille : en-

fuitc on les étend les unes fur les autres fur des éta-

blis ou tables longues , en obfcrvant de les mettre

enfemble fuivaiu leur grandeur ; les plus grandes fer-

vent à faire i'envelope , ou comme on dit . la robe de

la corde , & les plus petites à la remplir.

A la droit* du Fileur qu'on nomme auffi Tor-
qucur , fe mettent les établis charges de feuilles, de

un vafe plein d'eau de mer fî l'on en peut avoir , où
il trempe [es mains de tems en tems , & dont il arro-

fe légèrement les feuilles pour les rendre plus fou-

pk-s, & empêcher leur corruption par la falure de

cette eau , en cas qu'elles y euffcnt de la difpnli-

tion.

Au lieu d'eau de mer toute fimple , on employé

Sjuelquefiis une liqueur compoféc qu'on fait avec les

eiiillesdc rebut , les tiges & les côtes qu'on pile dans

un mortier , & dont on exprime le fuc avec une pief-

fe. On met ce qu'on en peut tirer avec de l'eau de

mer furie teu , & l'on y ajoute des lèuiiles & des

graines de bois d'Inde , des ccorces de canelle bâtar-

de , un peu de gomme blanche , ou de queli|ue au-

tre gomme odoiilcrante , & de gros fyrops de fucie,

failant bouillir le tout jiirqu'à ce qu'il foit en con(i(-

tence de fyrop. Le Torqueur ul'e de cette compoli-

tion de la même manière qu'on a dit qu'il fait de

l'eau fimple , avec ceite dirtérencc que ce fyrop com-
munique au tabac une odeur agréable , Sc une force

extraordinaire.

Des que le Torqueur a filé une quantité fuffifan-

te de Tabac pour faire un rôle , il la met en œuvre,

i caufe du danger qu'il y aurcfjt qu'elle devînt roi-

de de calFante & plus difficile à s'arranger fur le tour.

Il e(l vrai que dans les habitations où l'on fait beau-

coup de Tabac , on évite cet inconvénient , y ayant

des ouvriers qui ne font que filer, & d'autres que

monter les rôles.

Pour monter un rôle de Tabac , on prépare d'a-

bord un bâton de bois dur dont la longueur e(l ar-

bitraire > ôc la groHeur d'un pouce à chaque bout

,

& d'un peu plus vers le milieu , ce qui lui donne allez

U iîqure d'un gros fufeau; on le nomme l'clhcu ou

J'ame du rôle; on pofe les deux bouts de cet ertieu

fur deux pièces de bois plantées en terre & mifes d'a-

plomb , dont le haut a des échancrures en demi-cer-

cle , dans lesquelles il tourne à melure qu'on avan-

ce l'ouvrage ; & afin que la corde dont on compofc
le rôle ne puiffc point couler, on cloue à chaque

extrémité de l'crtieu deux morceaux de latte qui fe

croifent ; mais la plupart des Torqueurs font (i

•droits , qu'ils n'ont pas befoin de ce fecours , rou-

lant la corde fi également & fi ferré, qu'aucun des

^urs ne le déborde , & que rarement il ne fe dé-

ruie.

A mefure que les rôles font achevé» , on les por-

te au magalln où on les couvre .ie feuilles de Bahfier

amorties au folcil ou au feu ; & c'eft en cet état que

le Tabac achève de fe perfedionner.

On fait les rôles de diflérente grandeur & de dif-

fèrent poids, c'eft- à-dire, qu'on en fait depuis dix

jufqu'à deux cens livres.

Les rôles qui viennent du Hrefil font pour l'ordi-

naire couverts d'un cuir verd , ce qui les conierve

admirablement ; on i'en ed quelquefois fervi à Saint

Domingne , maison ne l'a jamais prati(}ué aux lUs
fous le Vent,

ÎHtt
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JMEMOIRE SUR TOUT CE QUI
concerne la culture & la préparation du Tabac
fuivant ce qui fe pratique en Virginie , & parti>
culièrement dans fa Province de Mary-land.

Qualité det Terres Us plus propres à faire
de bon Ttibéic.

La plus grande partie des terres du Mary-land font
affez légères , leur couleur cil d'un brun gris , & leur
profondeur n'a guère plus de la pouces : on trou^re

de/fous une efpéce de terre glaiic ; cependant c'eft

dans ces terres où fe cultive le tabac le plus recher-
ché en France & en Hollande. A la vérité elles n'en
peuvent produire que trois à quatre récoltes de fuite;

après quoi il faut les laifTer repo.er , fouvent les fu-
mer

, puis y femer des légumes avant de les em-
ployer de nouveau au Tabac.

Les habitans de cette Province font dans l'ufage

de faire de tems a autre de nouveaux défrichés, par-
ce que les terres neuves leur produifent beaucoup
pitis de Tabac , & meilleur que celles qui font déjà
ufces. Il eft cependant bon de remarquer que la pre-
micre fois qu'on cultive du Tabac dans une terre
neuve* il ne vient pas fi parfait en qualité qu'à la

féconde & troifiéme récolte; attendu que la terre
n étant pas allez broyée par un premier labour , les

racines de la plante s'étendent avec moins de facili-

té , & par conféqucnt lui donnent moins de nour-
riture.

Les terres du Mary-land font plates , & ce font
les meilleures pour le 'TabaCjparce que celles qui font
en pente, font liijettes à être affoiblies dans le tems
des grolles pluyes , qui les lavant, en entraînent la

fubft.iiice. Il faut en même tems confidèrer que les

terres balles (ont fujcttes à un autre inconvénient,
qui n'eft pas moins dangereux que le premier j c'eft

que lorfqu'il vient de gtolles pluyes , ces teires font
Il couvertes d'eau, qu'elles le rtfroidilieut, & que
fi elles font plantées de Tabac, il fe noyé, & meurt.

La terre la meilleure pour le tabac doit être bru-
ne, gralfe & profonde, non fujette aux inondations.

Il s en trouve de brunes & légères, qui ne laillént

pas d'être excellentes par leur profondeur ; mais les

fablonculi;s ne vale.it abfolument rien, parce qu'el-
les font brûlantes , & qu'elles ne peuvent fournir
allez de nourriture à cette plante

,
qui en demande

beaucoup pour devenir parfaite.
,

Frrparaiion des Couches pour femer h graine.

Comme il faut une terre neuve &. bien nette, où
«1 ne pjilîè relier ni mauvaifes herbes ni racines >

quand on a choili le terrain & qu'il a été bien la-

bouré , on raffenihle deflu.'. aiïcz de branches d'arbres
pour faire un feu fufKfant à purger entièrement la terr,

rc, fans cependant la trop brûler. On coiinoit le de-
gré de chaleur qu'il faut lui donner, lorfqu'en pre-
nant de cette terre fous le feu , elle efl chaude , &
peut être tenue dans la main : après cette purgatioa
on remue la terre s'il efl néceflaire , avec la bêche ,

finon l'on fe contente d'y paffer le râteau , pour la

mettre en t'iat de recevoir la femence ; on laifTe re-

froidir la terre avant d'y femer , «Se l'on prend pour
cela , autant qu'il r-ft pofïïble , un tems humide. Il

laut (|ue les couches foient lituces fur les bords des
bois

, pour être à ouvert des grandes ardeurs du fo-

leil & du vent du Nord j il ell encore bon qu'elles

foient placées à portée des terics où le Tabac doit

être tranfplantè.

Tems auquel on ffme , Û comment.

Dans le Mary-land on féme ordinairement le Tabac
dans le mois de Février , mais dans un Pais plus

chaud on ne féme qu'en Mars.

Lorfquc la couche a été bien préparée , on mêle

la graine avec de la cendre pour qu'elle s'étende da-

vantage.

it

!

wû
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vantage , ôc que les plante» tic viennent pas trop fer-

rées : on choifît un tera» de petite pluye, s'il ell pof-

(ible , & l'on ftme . puis on paile très légèrement le

râteau par delFus.

Suivant la quantité de terre qu'un Habitant doit

planter , il fait plufieurs couches , fur Iciquelles il fé-

me fuccelTivem^ tous les douze ou quinze jours

,

afin d'avoir continuellement de jeunes plantes pour

remplacer celles qui meurent dans les plantations.

Quand la plante a deux pouces d'élévation hors

de terre, elle doit avoir deux ou trois feuilles, &
alors elle efl bonne à être tranfplantée ; mais fou-

vent on la prend plus forte , parce qu'on eft obligé

de la laiffer croître fur la couche , en attendant la

pluye pour la tranfplanter. Cependant les petites

plantes font toujours celles qui reprennent le mieux

,

ainfi elles doivent être préférées.

Il faut avoir foin de larder les couches, &de n'y

lailfer aucunes mauvaifes herbes dès qu'on peut

BAC. •%f4
dirtinguer te tabac; il doit toûjoun être (eut & bien
net.

Si les plantes viennent trop Terrées , on les dégar*
nit, afin qu'elles profitent mieux. ^

PriparAtim des terres , Ù Plantatitn du Tabac.

On a expliqué la qualité des terres propres à fai*

re le bon Tabac.

Lorfqu'on a choifi un champ pour y faire un«
plantation, de qu'il a été bien labouré, enforte que
la terre foit partaitement brifée & bien remuée avec

la houè, on fait d'un bout à l'autre du champ des

alignemens en quarré, & fur chaque ligne on raf-

femble de 2 pies en a pics aflez de terre pour for-

mer un petit monceau de 4 à 6 pouces d'clévatioa

fur 12 a ly pouces de diamètre, comme il paroît

par la figure ci-après , d'une plantation faite dans un
terrain qu'on luppofe quarré.

o-o-o-o-o-o-o-o-o-o
i 1 I I 1 I I I I )

o_-o—o~o—o—o-o~o—o~o
I I I I I I 1 i

'
i I

I I I I I I I 1 II

I I I I I I ! I I
I

o_o_o_o-o—o—o—u—o—

o

1 I I I I » I 1 I !

O-^O—O—O—O—O—o~u—o—

o

Ces monceaux , qu'on nommera buteaux , étant

ain fi préparcs fur leurs alignemens, & la terre étant

futlilaminent humeftée par les pluyes , ce^ qui doit

çtre dans le courant du mois de Mai , mcmc quel-

ques jours avant ce mois , ou dans les premiers jours

de Juin au pliitard , on diflribuera des Nègres fur

le terrain , en plaçant un Nègre planteur fur chaque

ligne , <Sc en avant une NègrcfTe entre deux lignes ,

laquelle ayant des plantes fraîcliemtnt arrachées &
rangées dans un panier ,,

en jettera une fur chaque

buteau . de fa droite & de fa gauche , enforte iiue

les planteurs qui font derrière fur chaque ligne ,
trou-

vent en avançant la plante fur chaque buteau , &
n'ayent d'autre foin que de faire avec un picjuet un

trou au milieu du buteau ,
puis , d'y mettre la plan-

te , & d'en rapprocher mollement la terre
,
pour que

la plante fe foutienne droite. Pendant ce tems il doit

y avoir un Nègre entendu à la couche pour arracher

les meilleures plantes , & des Nègrelles pour les ar-

ranger dans les paniers, & pour les porter danslinf-

tant à la plantation.

Quoi qu'il foit a dèfirer de trouver des terres bien

nettoyées de fouches & de racines pour y planter le

jabactn la manière ci-defTus , néanmoins lors qu'on

en a de nouvell.»ment défrichées où les fouches ref-

tent encore , on peut y planter du Tabac qui ne

laiflèra pas d'y bien venir, en fc doniiantlcs peines

nècellaires pour le tenir autant iict qu'il fera poiliblc

de toutes mauvaifes herbes & de tous infcdcs.

Sain qu'on doit prendre des Plantations.

Quelques joi^ après la plantation finir , on doit

la vifiter rang par rang , pour connoître fi le ver s'y

met , auquel cas il faut y envoyer des Nègres pour

en nettoyer les plantes du mieux qu'ils pourront :

leur Commandeur remarquera celles qui feront ea-

Diklion, Je Commerce. Tom. 111.

dommagèes , afin de ks faire remplacer au premicf
tems favorable.

11 obfervera continuellement de faire arracher les

mauvaifes herbes à mcfure qu'elles paroîiront, étant
important que le champ foit toujours bien net.

Pour cet ouvrage on donne dans le Mary-land
une efpèce de raiilioire , à peu près femblable à cel-

les dont on fe fert en France , tant pour couper les

herbes dans les allées des jardins , que pour les dref-

fer & applanir: les Nègres en font le même ufage
dans les e(pèces d'allées que forment les plantations.

Quand ils ont coupé les herbes ils les laiflént fécher

au milieu des alites , ce qui fe fait en deux ou trois

jours ; après quoi ils prennent une autre ratiilbire

plus étroite, avec laquelle ils rangent les herbes fé-

chcs , de façon qu'elles ne puifient nuire aux plan-
tes ; & eu faifant cela, ils garniffent autant qu'ils

peuvent de terre nouvelle le buteau au milieu du-
quel cfl la plante , enforte qu'il puifle grofîir à me-
fure que la plante (è fortifie ; & pour lui rafraîihir le

piè de tems en tems , on change une partie de la ter-

re d'un buteau à l'autre.

11 efl nècefTàire de remuer & relever les bureaux
j

quand ils ont été alfàifTès par une groflë pluye.

On doit avoir la même attention à rettoyer de
chenilles , comme de vers , les plantes de Tabac ; &
s'il s'en trouve quelques-unes dont les feuilles foicnt

percées, il faut les remplacer par de jeunes , fi elles

peuvent encore avoir le tems de venir en maturité.

En faifant ces chofes , on remarquera les plan-
tes

, qui au lieu de croître comme les autres , de-
meureront baflcs & toutiues par un grand nombre
de petites feuilles qu'elles produiront ; quand elles

font telles , elles ne peuvent jamais être bonnes à
"en , ainfi il faut le plutôt qu'on peut les arracher

pour les remplacer de jeunes s'il en eft encore tems»

Qii'i"d la plante fera affez forte pour fuire inj^er

\0 F p a à peu
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a jicu priJ He et qu'elle pourrt produire , 8c qu'on y
icmnrqucra en lèie des fcuillrs jaunes , il faurira rc-

Ujiiclier ces (Vuillcs qui ne pcuvciu rien valoir, en
coupant la f|e de la pl.inte immcdiatcmcnt dans

l'endroit ou les vert( s relieront
,

parce (lu'il n'y a

que ceiles-ci qui peuvent devenir bonnes.

Pour fitipi-clier que U plante ne monte en grai-

ne > 3c qu'elle ne produife trop de feuilles, ce qui

diiTiMUiëroit totalement la qualité du Taliac , on lui

coupe la tête lorfqu'elle eft parvenue à un decrd de
hauteur convenable; mais pour coiuioître ce degrc-,

51 faut obferver deux chofes.

1°. Si la bonté du terrain peut foutcnir la quali-

té du Tabac dans des plantes bien garnies de feuil-

les.

2". Si l'on veut faire du Tabac fort ou du Tabac
foiblo.

Pour fc déterminer fur ces deux points , il ert bon
de rapporter ce qui fe pratique en Virginie.

Si l'on veut avoir du Tabac qui foit fort & beau,

dans une bonne terre, on ne laille i la plante que
iuiqu'à 12 feuilles , àc dans un terrain foiblc , on ne

lui lailfe que 6 ou 8 iieuilles au pl'i%

Q'iand au contraire on ne veut faire que du Ta-
bav. foible, on peut lailfer à In plaitc jufqu'.î i8 feuil-

les dans un bon terrain , & daiii un miidiooc ]ufqu'à

la feuilles.

Voilà ce qu'on doit obferver avant de châtrer la

plante ou lui couper la n'te.

Cette opération fe fait dès qu'on connoit à la plan-

te le nombre de feuilles qu'on veut lui lailfer
,
parce

que plus elle eft jeune quand on la châtre, & mieux
les fciiillci profitent.

Il fjut bien prendre garde dans cette opération
d'i>tf.;nler les deux feuilles au milieu defquelles (e

trouve le bouton qui forme la lèrc de la plaTit».

Pour couper le bouton
, quelques Nègres fe fervent

aHroitencnt de liurs onj;les qu'ils laillent croîtra,

& (l'autre.s y employent une plume taillée de façon
a être enfoncée dans le bouton , puis en tournant
un peu la plume , & en la retirant , ils enlèvent le

bnuton qui e(l trôs tendre <5c fe détrche d'abord du
fommet de la tige : ordinairement c'ell le plus ha-
bile Nègre qu'on clioilit pour faire cette opération j

il a foin tous les purs de vifiter les plantations dont
il eft chargé, afin de châtrer chaque plante, à mc-
Aire (ju'ellc fe tjouve en état de l'être.

Tant avant qu'après le cliàtrage de la plante , il

faut eontinm.llement avi>ir attention d'envoyer des
Net;rcs dans la plaritution pour ébourgeonner la

plante; on entend pir i bourgeonner , ôter un petit

biniton qui pijuffe entre la feuille ii la tige, direc-

tement à la iiaiir.intf de la feuille.

On ne fe lalfera point de repéter qu'il faut conti-
nuillement tenir les plantations nettes , & li iiié des
piintes bien ratraichi, en y remuant la terre du bu-
teau , (|uand il c(l néceffaire.

OiHinairement la plante parvient à fon degré de
matunté d;in,s deux iniiis & Hemi ou trois mois, à
compter du i^ur (ju'elle a été tranfplanlée.

Qiielquei li.ihiiins du M.iry-laml envoycnt tous
Its jours dans leurs plantations, des bandes de din-
dons qui mange it lis vers Se chenilles qui s'y trou-
vent, iSc épargnent p.ir ce moyen une pallie de la

peine des Nègres à nettoyer les plantes de ces in-
fect es.

Marques de la viaturiie des feuillet , & manière d*

cueillir la Hante,

Quand la feuille commence à formi^r une pointe

aiguë dans fon extrémité , ([u'elle fe idc un peu ,

ou <|u'elle change de couleur, en piroiffani .i'un

verd plus foncé , on en faifunt voir de petites ta-

ches jaunâtres , il efl tems de couper la plaine.

Quelquefois av:int iju'lllf ait acquis fon degré <te

maturité, les feuilles fc tachent ; cornue t'tltifcne
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marque que la plante fe gilte , il faut la Couper, au-
trement on ne pourroit faire aucun ufage de fa teuiU

le ; c'ed la fécherelfe qui produit cet elfict.

Le Dirtdeur d'une plantation doit avoir foin de
la vifiter fouvent > pour reconnoître les plantes qu'il

faut couper; lorfqu il lésa remarquées, il chnilit un
jour de beau tems , Se après que |^folcil efl levé.

Se que la plante l'efl plus fulcepiible d'aucune hu>
midiié de rofée ou de brouillard , il la fait couper,
ce qui fe fait avec un couteau ordinaire , en obfer-

vaiu de ne point bleflér les feuilles. On pofc en-
fuite cette plante fur terre , bien expolée au foleil,

on l'y lailfe environ deux heures , pour que la feuil-

le fe fléiriffe & ne fe brife point dans le tranfport

à la maifoii ; mais il faut avoir attention que la feuil-

le ne foit ^us trop flétrie
,
parce qu'alors elle au-

roit perdu fa vertu , Se feroit brûlée.

On doit prévenir la pluye quand on fait cette ré-

colte , & prendre fes précautions pour mettre la plan-
te à couvert avant la iiuir.

Pour tranfporter à la maifon les plantes coupées

,

on fe fert de civières, c'cft la meilleure manière; il

y» des gens qui font porter leurs plantes en paquet»
par des Nègres , mais il s'y trouve toujours beau-
coup de feuilles froiflécs Se bri fées.

Muifoiu i. T.thac , dites Suëries.

On conrtruit toujours ces maifons à portée de»
plantations ; elles font de différentes grandeurs , ii

proportion de l'étendue <.\cs plantations; on les bâtit

avec de bons piliers de bois fichés en terre, & bien
traverfés par des p .utres & poutrelles pour foutcnir

le corps du h.i r. Cette carcafle faite, on la gar-
mt de planches , les pofant l'une fur l'autre com-
me on borde un Navire , fans néanmoins que ces
planches foient bien jointes ; elles ne font attachées
que par des chevilles de bois.

La couverture de la maifon efl auflî faite de plan-

ches , attachées l'une fur l'autre fur les chevrons , de
nianiére que la pluye ne puifle entr • dans la i,iaifon :

Se cependant on obferve de lailTer une ouverture en-
tre le toit & le corps du bâtiment , erforte que
l'air y paffe fans que la plu^c y entre , p.irce qu'on
entend bien que le toit doit déborder 1<; corps du
bâtiment.

On n'y fait point de fenêtres, on y voit aiTcz clair,

k: jour y entrant fuflifamment par les portes Se par les

ouvertures pratiquées entre le toit & le corps du bâ-
timent.

Le fol ordinaire de ces maifons eft la 'rre mê-
me

; mais comme on y pofe les Tabacs , «Sr que dans
des tems humides la fraîcheur peut les himtéler &
les corrompre, il efl plus prudent de faire des plan-
chers , qu'on forme avec des poutrelles âe des plan-
ches chevillées par dellus.

La hauteur du corps du bâtiment doit être de i J
à i6 pies ; celle du toit jufqu'au faîte , de lo à la

En dedans du bâtiment, on y doit placer en tra-

vers de petits chevrons, qui doivent être chacun de
deux pouces Se demi en quarré ; le premier rang doit
étrepofé à un pié & i ou 2 pies au deflous du faîte,

le deuxième rang à 4 piés & i au delious, le troifié-

me de mèrtie
, Sec. jufqu'à la hauteur de l'homme :

les chevrons doivent être ranges à J piés de didan-
ce l'un de l'autre , ils fervent à pofer les gaulettes

auxquelles on pend les plantes de Tabac.

M.iniire de gouvetner en AlaryUnd le Tabac dans
les Sufiics

, pour ttre mis en manoques Ù dans des
houcauds.

Dès que le Tabac qui n'aura é# exprTé au fo-

leii que deux heures , efl apporté à la Sueric , on
le fait rafraîchir en étendant les plant» >. lur le plan-

cher; il ne faut pas (]ue le lit qu'on m lait, (oit gar-

ni de plus de trois plantes coucliécc l'une fur i' mue.
Quand
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Quand il s'eft rafraîchi environ tloiizÊ heures . on

taflë dans le pic de chaque pl:iiUc une hrnclictte do
oii, d'une fa(,()ii à dduvou être accrcichëe Se te-

nir aux gaulettes , leiqueilts doivent être alFez f'or-

tei pour foulcnir le poids des pluntes , <Sc tout de
fuite on les met ainfi à la pente, en obfervaiit de
ne les point prelTer l'une contre l'autre.

Suppofé qu'il ne fe trouvât pas futlifnmment de
place dans la Suërie pour faire rafraîchir le Tabac

,

on peut le mettre à la pente dès qu'il arrive ; mais
il ne fera pas fi bon que i'il avoit été rafraîchi.

On lailTe les plantes à la pente jufqu'à ce que le»

feuilles foient entièrement fi^ches , ôc qu'il n'y rcfle

plus de verd. _
Alors on profite du premier tems humide qui ar-

rive, Se qui humefte feulement allez les feuilles pour
les pouvoir manier fans lesbrifer : car fi elles étoient

trop humides , il n'y taudroit pat toucher , autre-

ment le Tabac fe pourriroit : c'efl pourquoi il faut

bien prendre le degré convenable d'humide , qui

n'td autre que quand la ièuille peut être maniée
fans la blelîer.

On détache alors les plantes de la pente , 8c à me-
fure on airache kj feuilles de la tige, & on en for-

me des manoques. Cluquc manoque tfl compoféc
de dix à douze feuilles, & elle fe lie avec une feuille.

il eft d'une grande importance de profiter des pre-
miers momens que le Tabac eft en état d'être mis en
manoques ; parce que fi le tems devenoittrop hu-
mide , il fiiudroit attendre que le Tabac fe relléchàt,

Se eu rtfléchant il perd de fa qualité.

• Si les manoques étant faites elles fe trouvoient
rop bumidcs pour être miles en boucaux , il faudroit
les étendre fur les gaulettes , en les couchant delfus,

iufqu'.î ce qu'elles fulTent allez relhiytes, obfervant
de n'en point mettre trop les unes lur les autres , dv
crainte qu'elles ne s'écliaufallirnt ; & de placer le

talon de la manoque , c'efl-à-dire, les queues liées

du côté où l'air entre le mieux dans lu Suërie, afin

qu'elles s'échaufent moins dans l'endroit oîi elle» font
ferrées pur le lien.

Quand la manoque n'a point d'humidité, & qu'el-

le peut être preiïée fans être brilce, on la met eu
boucaux ou tonneaux.

Pour cela on fait monter un homme dans le bou-
caud, qui arime les manoques du mieux qu'il lui eft

pofiîbic pour en faire des lits unis & bien égaux par
tout , enforte qu'il ne rtfte aucun vuide dans l'inté-

rieur du boucaud ; & hirfque le boucaud eft plein ,

on le ferme : mais le Marchand qui en fait l'achat

a une prefte fous laquelle il fait mettre le boucaud
de bout, après l'avoir fait défoncer j & faifant en-
tafifcr & ranger encore des manoques dellus , il y
fait donner plufiturs coups de prefte , jufqu'à ce
qu'il juge que le boucaud ait autant de Tabac qu'il

en peut contenir.

Suppolë qu'un habitant n'eût pas de boucaux prêts

pour mettre fes manoaues aulli-iôt qu'elles font fai-

tes , & fuppofé qu'elles fufttnt en état d'être mifes
en boucaux, il doit les ananger l'une fur l'autre en
tas , de la hauteur Se largeur à peu près d'un bou-
caud . dans un lim fcc , &. couvrir enfuitr ce tas a-
vec des planche.s , en mettant des pierres par-deftus

four tenir les manoques prelFces , & empêcher que
air n'y entre. Le Tabac peut fe conferver long-

tcms de cette façon , <Sc même acquérir une bonne
qualité.

Manure de gouverner en Virginie le Tabac fort

dans les Su'èries.

BAC. i9i

Le Tubac fort qui fe ^ en Virginie

,

:lu jvlary-land ;

eft d'une

autre efpcce que celui du'Mary-land ; fa gr.-ùne eft

différente , & fii feuille eft plus étroite. Il fe cul-

tive également comme l'autre, avec cette feule dif-

férence qu'on ne laifte fur chaque plante que fix

ou huit feuilles au plus ; auflî font-elles beaucoup
DiUion, de Comfnerce, Tora. III.

mieux nourries Se plus nnfti'etifcs que Ifs «ulie.s i

c'eft pourciuoi quand on les coupe , on Us luide .'X-

pofées au loleil prcf<]ue pendant tout le jour ; mais

on a foin de les tourner de tems à autre , afin que

le foleil ne les brûle pas , & que les feuilles puif-

fent être fanées également par tout.

Lorfqu'on les porte à la Suërie , on les couche

l'une fur l'autre pour en former fies tis de fix à huit

plantes d'épuifitur : là on les luifte fucr pendant en-

viron vingt-quatre heures. Si l'on t'aperçoit que
la fuëur eft trop abondante , on les change de lit ,

en formant des tas moins épais ; Se qu;ind on juge

qu'elles ont alfez fué pour ne point dégoûter j la

pente , pour lors on les accroihe aux gaulettes ,

comme on fait le Tabac du Maryland,
On remarquera que fi elles (uënt trop , elles font

expofécs à fe pourrir j Se que li elles uc fuënt pas

aftez, il leur relie des taches vertes fur les feuilles,

qui les rendent de mauvaife qualité.

Au furpliis il faut fiiivre pour les- mettre en ma-
noques, la même chofe qui fe pratique en Mary-
land i enobèrvant que cluque manoque de Tabac
fort de Virginie, n'cft compofée que de quatre à fix

feuilles.

Qualités que doivent avoir les feuilles pour faire de bel-

les Manoques, Û de quelles feuilles on lOW/ofe les

Manoques de la première Ù de la deuxtcmefortes.

Les feuilles dont on veut taire de belles mano-
ques , ne doivent avoir aucunes taches ; elles doi-

vent être en Mary-hind d'une couleur de marron
clair , Se en Virginie d'unt- couleur de m irron foncéj

les plus fortes Se les plus grandes font les mdlleurcs.

Il eft d'ufagc dans l'une & '^^' •• l'autie Province

de faire des manoques de deux tipcccs, appellées

première & féconde forte; & voici ton: me on s'y

prend.

Lorfqu'on dépend 1c Tabac , on charge un Nègre
ConnoilTcur d'arracher de chaque plante tont^ s les

feuilles de qualités inférieures, qui font toi. jours

Celles du pic de la pl.inte appellées Terreflres , &
celles qui ont des tatlicsjà nierure qu'il les arrache

on les met en manoques , & ce font tijllcs de la fé-

conde forte. Quand il ne refle plus h chaque plante

que les bonnes feuilli's, qui font ordii.iirement cel-

les de la tête , le Nègre la met de cr«c , & les Né-"

grès moins inftruits , lu dépouillent tout-à-fait de ce

qui lui refte de feuilles j lefqutilcs étant toutes bon-
nes, compofent naturellenient les MaiiO(|ui's de la

première forte. Les Nègres qui formtiii les mano-
ques, doivent obfcrver He les compofir autant qu'il

eft polliblc de feuilles d'une égale grandeur , com-
me auili de rendre le tal i de la manoque égal,

en ne lailljnt point de qi.^ iics plus longues >]<•(• les

autres; Se il faut bien teLO'uniunder à tous de ji'om-

ployer que les plus niauvuifes teu'lles po'ir lier leurs

manoques.

Manière de gouverner les Plantes pour f- procurer de

binnes graines.

Avant que de ch.îtrer Us piiires,oii remarque
celles qui font les plus fortes, 6». on les dfftinc à
monter en graine ; alors on fe garde biîn de leur'

couper la tête ; mais on les dépouille de la plus

grande partie de leurs U uilles : £t pour que la tige

ait plus de lubftanrc & en ilie mitux , on ne lui laif-

fe que trois branches ; & à mefurt qu'il y poufl"e de
petites feuilles , on les arrache. On a le même foin

de retrancher celles qui croiflent entre les goulfes

qui portent la graine ; & quand ces goulles font bru-

nes & fèches , on cmye la plante, on la porte à la

maifon, Se on la pend au plancher jufqu'à ce que
les graines foient bien (échecs.

Comme ces plantes ci cillent beaucoup, & qu'el-

les font fujettes à être rompuL. par le vent, il faut

obfcrver de les chuilir dans les endroits du chainp

Pp J où

•'.^if'
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iHi ell^s pfuvcnt être le moinj f«poft«t.

Dti h:nitiiy: fii fi /oui tH ytrf^iniiÛ en Mttry-Und.

On Te fcrl pour faire le mairain deii boucaut, du

clii.'iu' blanc , c|ui cO un ho\s fans odeur i on fc fcrt

aulli |in'l |'irfoi\ de «.hâtiigiiicr.

Il y 4 pluiieurii fortes de bois (lui peuveiu être l'ga-

jrmciit bons , mais d fjut bien le garder d'en prcn-

flro (jiii .lyent de l'odeur, parce nu'on rifijuiToit de

la cxrniTuirnquir r.'j Tabac & de le gâter.

De (]ucl(|uci forte» de bois qu'on le ferve , il faut

qu'il f^i dirtribué en Muirain, au moins lix mois

avant d'être employé en boucaux.

Les jeunes chênes blancs fervent à faire les cercles.

Lev b')ucaux fe font tous d'une même grandeur i

iK d'ùvent avoir quatre pies de haut fur trente-

deux pouces de diamdtre dans leur milieu; ils con-

tienntiit environ quatre i cinq cens livres de Ta-

bac (euleinent prertes par l'iiomme , iç, jufqu'à onze

cens livres lorfqu'ils (ont bien prelfcs a la prclle.

Les liDucaux d-* Tabac fort de Virginie pèlent

d.ivantage, parce que la inatiéri qu'ils rcntèrmeuC

cil piui oiidueufe.

En linijjant ce Mimoire ilefl bon ttobferver , que qiioi-

q.i'il lembli , par te qu'il lontient , que U tuhure du

T.ib.*c exige beaucoup de foins , ceux qui tn ' -ont

l'ex''crience , connoîtront qu'elle e/i inHnimem moins

fénihie qu'elle ne le pAioit i que 'lime elle cli jj/irî.

fa. lie. Oh voit lommunimem en Virjijinie (J en Ma-
ry-!and, que djns des terres paf4hlement bonnes, un

Ki^re injlruit fitit nifiment chaque année deux mille

livres de TabAC ttvd fes vivres.

Tabac de France.

Ce qu'on a dit de la culture Se de la fabrique du

Tabac , & les Mémoires curieux que nous venons

d'uift'rer ci-dtlTus ne concernant que celui qui fc fait

dans les lies de l'Amérique , ou en Virginie , &
particulièrement dans le Mary-land ; & la dirtércn-

ce du fol, aulli-bien que la température de l'air, eu

mettant beaucoup d nu la manière de le cultiver en

Euripc, particulièrement en France; on a cru que

le Lefltur vcrrojt ici avec plailir un Mémoire euad
qui a été communiqué fur la culture & la fabrique

du Tabac dans quelques endroits de la Guyenne.

Mimoire fur la euliiire ér Fabrique du Tabac dans les

Jêirifjidions régies pMr le B-ireau établi il Ton-

neins foui la Généralité de Boiirdeaux.

On féme la graine du Tabac dans les mois de

Mars Se Avril , lur de< c.iuclies de fumier élevées de
trrre d'environ un pié iSc demi. Jl faut l'arrofer

fouvent pour la faire lever ; & pour empêcher le

mauvais erict de la gelée pendant la nuit , même
le jour s'il fait trop grand froid , on couvre les cou-
ches avec des nattes de paille , ou feulement avec

de la paille ; 3i lorfqu'il lait du foleil on les décou-
vre.

On prend la même précaution contre le brouil-

lard , qtic contre la gelée.

Le Tabac étant bien levé , & ayant affez de for-

ce , on le tranfplante depuis la mi-Mai, jufques au
commencement du mois de Juillet.

On choilit ordinairement les meilleures terres Se

les plus fortes qu'il faut préparer auparavant par trois

ou quatre faisons de labour, & les bien fumer lors

de la première ; on rompt les motes de terre, s'il y
en a , avec un maillet de bois.

Si la terre ell façonnée de la main de l'homme
,

deux Lb.iurs rufHfcnt.

On phiitc le Tabac dans les filions de la terre ,

on fait pojr cela un trou d'environ demi-pic de jirn-

fondcur avec un piquet, on y met la plante , & on la

f'.arnit avec de la terre. I; faut obf'Tver de laillêr deux
^\is à deux pies 6c demi de diftance entre chaque
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plante , 6c arrofer un peu en plantant (i la terre ell

lèche , pour lui donner de Ihumcur ic faire poullcr

le Tabac.

La tige tétant élevée à la hauteur d'un pié , il

faut bêcher la terre tout autour. & ré'lt^rcr fuuvent,

li le temi eft fec.

Il faut ôter les feuilles les plus proches déterre,

parce (ju'elles fe gâtent loùfours Oc cunfommeiit la

nourriture des autres : on doit aufli , par cette mê-
me rnifon, faire la même chofe des rejettoni , en-

forte que la tige foit nette depuis le pié jufques à
huit pouces de hauteur.

On garde ces premières feuilles pour employer en
Tabac commun ; il faut ôter toutes les hurbes qui

vieniffnt dans la terre où le Tabac ell planté.

La tige étant parvenue à la hauteur d'environ trois

pies à trois pies & demiyOnl'étête, c'efl-à-dire, qu'on

coupe l'extrémité de la tige pour l'empêcher de mon-
ter davantage , & 'onner plus de corps Si de nour-

riture aux feuilles qui relient
,
qu'on laille ordinai-

rement au nombre de dix ou douze.

Si l'on ne coupoit pas l'extrémité de la tige , elle

pourroit monter jufques à Ç P'^s de haut.

Il faut , pour meurir le Tabac , le tems propre

pour la vigne.

On connoit qu'il commence à meurir , lorfque

les feuilles qui font vertes changent de couleur

,

Si. deviennent marbrées.

C'ell ordinairement à la fin d'Août Se dans le cou-

rant de Septembre : on cueille les feuilles au fur Se

à mefure qu'elles meurilTént , Se on les enficclle par

la tête dont on fait des paquets de deux à trois

douzaines.

Celles du milieu de la tige font toujours les meil-

leures , & ce font celles-là que l'on deflinc pour fuër

Si faire le tabac fans côte.

On lailTe la tige dans la terre pour meurir les feuil-

les qui ne le font pas , de forte qu'on voit quelque-
lois encore du Tabac dans les Champs au mois de
Décembre.

Les dernières feuilles fervent à faire le Tabac en
prêt & le Tabac commun.

Pour faire lécher les feuilles , on les pend dans
des greniers , ou fous les toits des maifons Se autres

endroits à couvert de la pluye.

Llle.s prennent leur couleur pendant qu'elles font

à la pente , Se c'efl par là qu'on juge mieux de leur

qualité , & de l'ufage qu'on en peut faire.

La meilleure couleur eft d'un beau roux foncé, la

terme en ufage dans le pais , efl couleur de clia-

pon-roti : les bonnes feuilles doivent avoir au moins
I pan iSc î de longueur , beaucoup de corps Se de
gomme.

Celles de couleur verdâtre , ou d'anguille , ou de
choux )aunc iSc pâle , font les moins bonnes , Se ne
fervent que pour les Tabacs communs.
On fait quatre dalles de ces feuilles : la première,

pour faire fuër : la féconde .POur faire le "Tabiic fans

côte : la troiliémc
,
pour le Tabac en prêt , Se la qua-

trième, pour le Tabac commun.
Pour taire fuër les feuilles , on choifit un grenier

fec , oii il y ait de l'air. On prend les paquets de
feuilles , tels qu'on les a dépcnduëii du lieu oi^ elles

étoient pour fcther , on en fait un lit dans le grenier

de la loiigi.eur que l'on veut , fur la largeur de deux
longueurs de feuilles que l'on couche pointe contre
pointe , ou tête contre tête , de la hauteur d'eiivi-

roi' trois pies ; c'ell ce qu'on appelle mettre les feuil-

les en prelfe.

Ktant aiiili les unes fur les autres elles »*èchaufent

trc^ fort , &. fuënt de roîme, de forte que mettant

la iiuin entre ces feuilles on fent une grande cha-
leur , Se on les retire toutes mouillées de leur fuëur.

Comitir il faut obfcrver un certain degré de cha-

leur , il ill iiècillaire de prendre garde qu'elles ne
s'étliauf«nt trop, car elles fe btùleroicnt: on com-

met
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met t\e$ gcni expérimenté! pour les veiller , 6c l'ili

voyeiit qu'elles prennent trop de clulcur , il.i défont

lei prefTei , retournent lei piqueti de leur donnent
de î'air , cnfuite on les remet de la même manière

qu'atiparivant , &, l'on prend toujours le mCme foin

juAiu'à cr que la chaleur Se. h fuënr fc palTriu.

Elles s'c'chaufent plus par un tcms de pluye que
par un tcms fec : lors de la pluye , il faut ouvrir les

It nôtres du nord Se fermer celles du midi , nbfcrvant

pourtant, que (i le vent du Nord étoit trop grand,

il ne faudroit pas ouvrir les fenêtres , car il Uiche-

roit les feuilles ôc les empécheroit de fuër.

Les bonnes feuilles fuènt naturellement , étant

mifes de la manière ci-dcllus expliquée. Cilles qui

font inférieures ont hefoin d'ctre aidées ; pour cela

on les couvre avec quelques planches, & l'un remar-

que que plus elles font chargées , Si plus elles s'é-

chatifent Se Aient.

Si le tcms e(l convenable , toute la Tueur palTe en
quinze jours , finon il faut le double de tems.

On connoit qu'elles ont afTez (uc- lors que met-
tant lu main dans les prelTes on trouve qu'elles font

froides Si féchcs. On les laiflè néanmoins encore

(juelque tems en cet état , afin qu'elles fe purgent en-

tièrement de l'humidité qui pourroit y refter.

Si en les remettant pendant la futur , on trouve

des feuilles moilics ou brûlées , on les ûte.

Lii raifon pour latjuelle on fait fuer ces feuilles , ed
qu'elles ne fe confcrveroieiit pas autrement.

Elles perdent ordinairement dix à douze pour cent

de leur poids dans la futur.

On n'en fait guère que pour le Fermier , Si lors

qu'il en reçoit la livraifon, il les faitchoifir paquets

par paquets , Si rebute celles qui ne lui conviennent

pas.

Ce rebut fert à faire le Tabac en prêt.

La réception des dites feuilles étant faites , on les

met dans des bouttes ou grands tonneaux qui con-
tiennent environ fept quartaux , Si on les preife le

plui qu'on peut , ami qu'il n'y entre point d'air j car

elles fe cunfcrvcnt mieux.

On envoyé enfuite ces bouttes dans les Manufac-

tures de Morlaix & Dieppe , où l'on s'en fert pour

recouvrir d'autres Tabacs inférieurs , Si à faire des an-

douilles , des boudins > & des fauciilons.

On ne fait point fuer les feuilles pour faire le Ta-
bac fans côte , les prêts iSc le Tabac commun.
Le Tabac fans côte fe tait de feuilles de la deuxiè-

me Clallé : on tire la côte à trois doigts prùs la poin-

te, ce qui fc fait aifcment.

On le file de trois différentes groHcurs , le prin-

fiié de la grofTeur d'une plume de Cigne , le moyen
de la grollèur du double du prin , Si le gros file d'un

pouce de circonférence.

Le filage des dits Tabacs fe doit faire par un tems
doux Si humide, parce que la feuille e(l plus ma-
niable, la côte plus aifée à tirer, & le rcfle de la feuil-

le à filer.

Au fur & à mefure du filage , on les met en gros

pelotons , Si on les y lailFe le plus longtems qu'un
peut

, parce que dans ce tems-là il fait partie de fon

déchet.

Il faut un tems plus fec pour rouler les dits Ta-
bacs que pour les filer.

Oa roule ceux qui font deAinés pour les Bureaux
de Bourdeaux, la Kochcllc, Si Bretagne en laqs d'a-

mour , Si ces rouleaux péfcnt depuis trois
,
jufques à

huit & dix livres. Il faut, pour ces Bureaux , du
Tabac prin-filé.

Les rouleaux demi- filés péfent depuis fix , juf-

(ju'à 12 livres. Si du gros iîlé, de douze à vingt

livres.

Les moyens & gros files fe confomment en Lan-
guedoc , Provence & Rouffillon.

Le déchet à la Fabrique du Tabac» va ordinaire-

ment du quart au tiers.

»0lB ^ C.

On preflit à demi le moyen-filé , & en entier le

gros-lifc, de forte qu'un rôle de cette dernière (Hu-

re qui peut avoir un pié Si demi de hauteur , ell ré-

duit aux deux tiers : ou obferve de l'humeAer avec

de l'eau , dans lamielle on a fait bouillir des côtes

de Tabac avant de le prefTer, cela le fait gom-
mer , Si contribue à lui donner la qualité nécef-

fuire.

On DafTe enfuite une ficelle fur ces rôles pour les

tenir dans le même état qu'ils font fortis de la

prelTe.

La voiture des Tabacs fans côte fe fait dans des

bouttes , ainfi quj II^ feuilles fuccs; on obferve feu-

lement h l'égard eu grns-filé, de la bienprellcr dans

les bouttes > Si afin qu'il n'y entre pas de jour , on
met des cognets avec force dans les vuidts qui pa-

roifTent entre les .rôles : ces cognets font taits de
Tabac moyen filé en rouleaux , de la figure d'un pain

de Sucre.

Les Tabacs dedinés pour les Bureaux de Pau ,

Saint Beal, Saint Girons , & Tarafcon , fevoiturent

en balle, du poids d'environ 200 livres, à caufe de
la difficulté des chemins.

Les Tabacs en prêt font faits des feuilles de la

troificme Clalfe , où on lailfe toute lacôte j leur fila-

ge eft de la groifeurdu prin.

Le Tabac commun fe fait des feuilles de la qua-
trième qualité, & du rebut de tous les autres.

Il en coûte pour le filage Si le roulage du prin-filét

45 à 50 fous de gros par quintal.

Du moyen Si gros filé fans côtes, 2^ à 30 fols.

Du Tabac en prêt 40 fols.

Les Particuliers à qui appartiennent les feuilles

pour le commun , le filent eux-mêmes ; mais ils ne
le roulent pas , & lors qu'ils le vendent aux Mar-
chands , on leur déduit fix à fept fols par quintal pour
le roulage.

Les déchets à la Fabrique du Tabac en prêt ,

vont environ à cinq pour cent.

Et à ceux à la garde du Tabac commun en quatre
mois à 10 ou 14 pour cent.

Plufieurs de ceux qui font la fabrique du Tubac
fans côte, confervent la côte, & la vendent envi-

ron ly fols le quintal : d'autres s'en fervent pour
couvrir Iturs Tabac» en les fuifant voiturer , Si d'au-

tres pour faire des fumiers.

Il fe recueille année commune dans les Jurifdic-

tions de Tonneins environ 50000 quintaux de
Tabac.

Les Juri(di6lions de S.iint Porquier en produi-

fent 7000 quintaux, ùi celle de Leyrac , 3à4mil-
le quintaux.

Ceux du crû dçs deux derniers endroits , font

beaucoup moins cA'més que les autres.

La fi)urniture du Fc-rmier roule ordinairement fur

le pic de 40Q0 quintaux par an , en feuilles fuées

Si fans côte.

Il lui faut aulTî environ cent cinquante quintaux

de Tabac commun pour les Bureaux de Perpignan

,

Tarafcon , Saint Girons , Saint Beal , Si Pau.

Tabac de Perse.

Le Tabac croît par-tout en Perfe
,

particulière-

ment dans la Sufianne, à Hamadan , dans la Cara-

manie dcferte , aux environs de Coureflon , <Sc vers

le Sein Perfique : ce dernier e(l le meilleur. Il pouf-

fe aifément Si fans d'autres cultures que la culture

ordinaire des herbages. On le tranfporte par bou-
quets ou par bottes.

Quand il eft fec , il devient feuille-morte ; c'efl

en cet état qu'on le vend fans le faire fuer ni le

corder.

Si on lui donnoit les mêmes apprêts qu'à celui

des Iles , il feroit aulïï fort que celui du Brefil ; ce

que les Perfans n'aiment pas. Ils appellent ce der-

nier Tabac Anglais; parce que les Anglois en de-

F p 4 bitcient
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bitérent beaucoup après qu'ils y furent ctablis : mais

les Pcrfaiis l'ayant trouvé trop fort & trop cher,

ceirc'rent d'en acheter.

On ne fait pas fi le Tabac eft originaire de Per-

fe , ou s'il y a été tranfporté ; mais il eft certain

qu'il eJl au moins ancien de quatre cens ans : on

croit qu'il y a palFc d'Egyote , & non pas des Indes

Orientales où il n'<i éié eu. J que dans le commen-
cement du 17'. Siècle.

Commerce et prix des Tabacs
à AmflerdMtn.

Les Tabacs qui fe vendent le plus communément
à Amfterdam , font ceux de Virginie , de la Hava-
ne, de Verine , & du Brefil. Il s'en vend aulli quan-

tité de celui qui fc cultive dans le Pays. Tous ces

Tabacs font ou en feuilles , ou en corde, ou en pou-
dre ; ils donnent diverfes tares & diverfes déductions

pour le bon poids > & pour le promt payement
,

fuivant leur qualité. Eniin les uns fe vendent à la

livre , <Sc les outrer ^u ciuintal , pefant 100 livres.

Le Tabac de Virgin'e en feuilles, fe vend depuis

3 fols , jufqu'à 8 folv ia livre ; on tare les futailles ,

& l'on donne 8 p.our 100 pour les côtes. La déduc-

tion pour le bon poids eft d'un pour cent , & celle

pour le promt payement eft d'un pour cent.

Le Tabac de la Havane en téuille , fe vend en
gros au quintal de looliv. On tare les futailles ; la

tare povir les côtes & les dédud.ons font fcmtilitbles

au précédent ; fon prix e(l depuis 28 jufqu'à 46110-

rins les 100 livres.

Le Tabac du Pays en feuille, fe vend auflî au

quii'tal : les déduftions font d'un pour cent pour le

promt priyewent , & d'autant pour le bon poids. Son
prixt'ft (ie J, de 7 & de douze florins, jufqu'à 2 j flo-

rins les cent livres.

Le Tabac de Verine en corde ou en rouleau , fe

vend à la livre ; fa tare eft d'une livre par rouleau ,

& fcs dcdurtions , de deux pour cent pour le bon
poids , & d'un pour cent pour le promt payenjent ;

fon prix eft depuis dix jufqu'.î 20 fols la livre.

Le Tabac de Brc'.il en corde , fe vend auffi à la li-

vre, il donne fix livres de tare p:' "eron ; les déduc-
tions font comme au précédent ; fon prix eft depuis

12
,

jufqu'à ly fols ia livre.

Le Tabac du Pays en corde, fe vend en gros au

quintal de 100 livres ; on letarcau poids ; fes déduc-

tions fon' un pour cent pour le bon poids , & d'au-

tant pour le promt payement : fon prix efl depuis 18
,

julqu'à 2y florins les cent livres.

Le Tabac en poudre fe vend à la livre; les balles

où il y a double siiiballagc donnent huit livres de

tare, & celles à fimpie emballage, feulement 4 li

vrts par balle; les dtriuftioiis pour le bon poids &,

pour le promt payement font cliacune de deux pour
&

3JHf j \

cent : fun prix eft depuis cinq, jufqu'à 10 fols la

livre.

Droits iemrie Ù de [ortie que le Tabac paye en Hol-

lande.

Le Tabac en corde & en rouleau de la valeur de

6 florins , payi f' fols d'entrée & autant de forlie,

avec une augmentation de huit pennins, s'il entre

ou s'il fort par l'Efl , l'Orifont, ou le Be!t ; il cil

franc en forçant , du tiers d'augmentation & du droit

d'appréciitioji.

Le Tabac de toute autre forte , foif coupé , haché,

ou en feuille, paye comme le précédent, mais n'a

aucune frani'hife à la foriie.

TABERNACLE. Il fc dit parmi les Caiholi-

3UCS du iieu ou l'on enferme le Saint Sacrement
e l'Auttl.

I^s Tahernacles payent les droits de la DoUane de

L\on , fa"oir ceux de bois peints (J dores 7 iiv. la

piiit , Ù ceux uii ne font fas dorés j Iiv.

TABlS. £(pccc de gros tatietas onde qui fe fa-
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brique comme le tallétas ordinaire, hors qu'il eft

plus fort en chaîne & en tréme ; on donne dti on-
des auxTabispar le moyen de la calandre, dont les

rouleaux de fer ou de cuivre diverfement graves , Se

appuyant inégalement fur l'étoile, en rendent la fu-

pcrficie inégale, enforie qu'elle réfléchit diverfe-

ment la lumière quand elle 'ombe deillis.

Les taffetas ou Tabis pleins, comme les appelle le

Règlement de 1667, doivent avoir de largeur en-
tre les deux lificres, ou \\ d'aune, ou demi-aune,
ou {, c'eft-à-dire , demi-aune demi-quart, pouvant
même être augmentés proportionnellement au deffus

de I , en augmentant auflii les portées dans les peignes,
foit de 4, foit de 6, foit de 8, ou de 12 fils par
dent.

Les portées fixées par l'article Ji du Règlement
doivent être de 24 pour la largeur de ÎJ, de 2(5 pour
demi-aune, & de 36 pour J, chaque portée de 80
fils.

Les Tabis de quelque largeur qu'ils foient , doi-

vent être faits en deux ou trois fîls pour chaque
dent de peigne , & doivent avoir leurs chaînes d'or-

gancin filé & tordu au moulin , & les ttémes dou-
blées & montées aufTi au moulin ; le tout de fine

& pure foye cuite , fans y employer aucun fleuret

,

galette ni boure de foye ; Si pour les difliugLcr

,

les Tabis à trois fils doivent avoir une lifisre a 1 ndî-

nette de difl^érentcs couleurs.

Le Tabis paye en France les droits dentrée & defor'
lie fur le pié de draps de foye , fuivant le Tarif de

16^4. Voyez Drap à la fin de l'AriKie.

I^s droits de la Doiiane de Lyon [ont ; favoir

Ijcs Tabis de foye de yenife hrochîs dor , 3 Iiv.

5 fols.

Les Tal'is de Venife fmiplement de foye, la Iiv. 28
y. ou la pièce 30 /
A« Tabis de yeni[e avec or battu , 2 Iiv. 6 f. de

l^ livre.

Et les Tabis avec or frifi (f relevés , 4 Iiv. 12 /
pareillement de la livre.

TABJSE'. Ce qui a des ondes comme le tabis.

De la moire tabifce, du ruban tabifé.

TABISER. Palier fous la calandre une étoffe

pour y faire paroîcredes ondes comme au tabis. Ou
tabife la moire , les rubans , dci toiles à doublures,
des treillis, &c.
TABLE. Uter»cile de ménage qui eft ordinaire-

ment de menuiferie. Ce terme a diverfes lignifica-

tions dans le commerce, foit paimi le» March;ii.ds,

Banquiers & autres qui tiennent les livres & rtgiflies

des Négocians , foit pour exprimer certaines (ortcs

de niarchandifes , foit ciliii dans les ManufuftuTes
6 dans les Arts & Mfticrs dont il eft traité dans
ce Diflionnaire ; on les trouvera toutes expliquée»
dans la fuite de cet Article.

Table a Patron, ou (Implement Patrow.
C'cft une T'ible de bois blanchie fur quoi les Vi-
triers deflincnt leurs pièces tSc les coupent. Foyez
Patron.

Tabi. . Terme de fucrcric. On appelle la Table
d'un moulin une longue pièce de bois qui eft places
au milieu du clialfis du m 'lin; c'eft dans cette piè-

ce que font enchaffèes la platine du grand rollc Se
les embaffes des petits tambours , c efl-à-dire , les

crapaudines dans Icl'quelles roulent les pivots des
trois tambours. Foyez Moulin a Sucre.
Tablk a Moule. Terme de Chandelier. C'ell

une longue Table percée de divers trous en forme
d'échiquiiT , fur laquelle on drefle les moules à fai-

re de la chandéle moulée Jorfqu'on veut les remplir

de fuif ; au dtffous de la Table eft une auge pour
recevoir le fuif qui peut fe répandre. On appelle une
jettée de chandéle tout ce qui peuf tenir de mou-
les fur une de ces Tables, y.-yez Chanuele mou-
Le'e.

Tablb a jVoulb. Les BlanchilTeurs de Ci-
re
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re donnent te nom à de grands cliaflîs foûtentis dt

plulieurs pics, fur lefqucls ils mettent les planches

a moules , dans lesquelles on drefle les pains de Ci-

re blanclic. Voyez l'Article de la Cire, où ilejl par-

lé de U ManufaElure /Anvony.
Tables aux Toiles, qu'on nomme aufli CaR-

Re's & Etablis. Ce font chez les mêmes Blanchif-

fcurs de Cire, de grands bâtis de bois, fur lefquels

font tendues les toiles de l'Iierberie, où l'on met blan-

chir les Cires à la rofe'e & au foleil après qu'elles ont

e'tégrelouées. Voyei, comme deffus.

Table a tondre. Il fe dit chez les Tondeurs
de draps d'une efpèce d'ais ou planche de chêne ou
de noyer épaiHe d'environ trois pouces & demi

,

large de quinze à feize pouces , & longue de neuf
à dix pic's. Cette planche eft garnie par le deflus de
pludeurs bandes d'une grolTe étoffe appellce Tuf,
niifes l'une fur l'autre , entre lefquelles font plu-

fieurs lits de paille d'avoine ou de boure tontific

très fine , & par deflus le tout cft une couverture

de treillis attachée par les bouts & laflëe par-deffous.

La Table à tondre eft pofce fur deux tréteaux de
bois inégaux, enforte qu'elle fe trouve un peu en
talus, ce que les Ouvriers appellent placée en cha-
fe i elle fert à étendre l'étotle deflus pour la tondit

avec les forces.

Les Tondeurs fe fervent encore d'une autre Ta-
ble aifez femblable à la première , à la réferve qu'el-

le eft faite en forme de pupitre long ; & parce que
c'eft fur cette Table qu'ils rangent ou couchent le*
poil de l'étoffe avec le cardinal «S: la brolfe , &
qu'enfuite il la nétoye avec la tuile; ils l'appellent

uiivaiit ces différens ufages tantôt Table à ranger ôc

à coucher, & tantôt Table à nétoyer.

Table. Les Ouvriers qui travaillent à l'adouci des

places brutes , appellent la Table le biiti de grolîes

planches fous lequel eft maftiquce avec du plâtre une
des deux glaces qui s'adoucillcnt l'une contre l'au-

tre ; c'eft au deilus de cette Table qu'eft couchée

horizontalement la roue dont les Adoucifleurs fe fer*

vent pour ufer les glaces. Voyez. Glace.
Table. Les Miroitiers qui mettent les glaces au

teint nomment pareillement Table une efpèce de
long & large établi de bois de chêne , foûtenu d'un

fort chaflîs auffi de bois, fui lequel eft pofée en baf*

cule la pierre de liais où l'on met les glaces au teint.

Vi^ti Glace.
Table de Verre. C'eft du verre qu'rf appel-

le communément Verre de Lorraine , qui fe foufle

& fe fabrique à peu près comme les glaces de miroirs;

il eft toujours un peu plus étroit par un bout que par

l'autre, & a environ deux pics & demi en quarrc de

tout fens : il n'a point de boudiné & fert à mettre

aux portières des carroftès de louage ou de ceux oh
l'on ne veut pas faire la dèpenfe de véritables glaces;

on en met aulfi aux chaifes à Porteur.

Les Tables de verre fe vendent au balot ou ballon

compofèdc plus ou moins de liens , fuivant que c'tft

du verre commun ou du verre de couleur. Voyez
VtKRB de Lorraine.
Table de Plomb , ou Plomb en Table. C'eft

du plomb fondu & coulé par \{:?i Plombiers fur une
longue Table de bois couverte de fable. Voy. Plomb
6" Plombier.
Table. Les Plombiers appellent aufti quelque-

fois df la forte ce qu'ils nomment autrement des

Alouit". , c'eft-à-dire , des efpèces de longs établis

garnis de bords tout autour , Se couverts ou de fable

ou d'étortc de laine & de toile, fur lefqucls ils cou-
lent les tables di" plomb. Il y en a de deux fortes j

les unes pofées de i.iveau pour les grandes Tables de
plomb. Se Us autres qui ont de la p^iiie pour les

petites 1 ables. On en parle & l'on en lait la dcf-

cription ailleurs. Voyei, comme deffus.

Table a couler. Ce iju'on nomme ainfi dans
les JVlaiiufadiirei des glaces de grand volume , cil

fi L Ê. jû^
une Table de fonte de plus de cent pouces ^e lon-
gueur Si du poids de douze ou quinze milliers , fur
laquelle on coule le verre liquide dont on fait les
gjaces. La largeur de cette Table s'augmente ou fe
diminué' à volonté parle moyen de deux fortes trin-
gles de fer mobiles qu'on place aux deux côtés, plus
proches ou plus éloignées fuivant le volume de la
pièce qu'on coule j c'efl fur ces tringles que pofe
par fes deux extrémités le rouleau de fonte qui fert

à poufter la matière jufqu'au bout de la Table. V(yy,
Glace de grand volume.
Taule de Camelot. On jiowme ainfi à Smyr-

ne les ballots de ces étoffes qu'on envi ye en Chré-
tienté. Ce nbm leur vient de ce que les baliots font
quarrés & plats.

On trouve dans une fafture originale qui a été
communiquée , fix Tables de camelots contenant
82 pièces à 20 piaftres la pièce, i5popiaflres, y
compris 50 Piaftres de fraix.

On dit auftî Table de Montcayart : la même fac-
ture porte 5 tables Montcayart : contenant 122 piè-
ces à 4 piaftres \ la pièce , piaftres 549, y compris les
fraix.

Table de Multiplication. Voyez. tÂrticU
fuivant.

Table de Pythagore^ ou Table Pythago-
RlçiUE. Nom que les Mathématiciens & Arithmé-
ticiens donnent à un certain quatre formé de cent
autres plus petits quai rès qui contiennent les multi-
plications des nombres fimples l'un par l'autre iuf-

ques à dix ; c'eft ce qu'on appelle communément la
Table de Multiplication ou le Livret.

Comme il eft d'une néceflîté indifpenfable à ceux
qui veulent favoir l'arithmétique d'apprendre par
cœur les multiplications contenues en cette Table

,

on a jugé à propos de la donner ici avec un exem-
ple qui pourra fuffire pour faire connoître la manière
de s'en fervir.

Table de Pythagori,

1 2 i 4 5 6 7(8 IV 10

2 4 6 8 10 12 14 i< /8 20

i 6 9 12 •i
l8l2I ^4 27 ?o

1- 8 12 i6 20 2.^; 28 32 é 40

ï 10 ij 20 -ij io )5 4 4J 50
6 12 Iti 2| jo, 56.42 4- )4 60

7 H 2128 3J 42 1^'^ ^5 70
8 1(5 24 S 2 40 4^' J6 64 T2 ;so

y 18 27 3(î 45 _54 ^Vll - r 90
10 20 5014^. )û 6c!7o,8o yc ICO

Exemple.

Suppolé qu'on veuille trouver le produit de S
multiplié par 8 , il faut chercher 6 dans la première
colonne qui commence par i , puis multipliant te
6 par le 8 de la prer-'-^re ligne , on dira. Six fois huit
font 48 qui fe trouve à la huitième colonne vis-à-

vis du 6-

Il y a une autre manière de difpofer la TabI? de
Pythagorc plus (impie que la précédente , & plus fa-

cile pour les jeunes gens dont le jugement n'eft pas
encore formé. On a crû qu'il étoit aulfi nèceffaire de
la rapporter ici fous le titre de Livret ou de T.-ible

de Multiplication
., qui font les noms les plus ordi-

naires qu'on lui donne.

if

1»-,'

:4j

J....

l.Kt.-7
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Liirft ou Tahlf tfe MuUipUcaiim,

2tbi< I font 2
2—2-- 4
2— J— 6

2—^— 8

2—j— 10

2—6— 1 2

2—7—14

2—9—18
2- 10—20

rfou i font r

J—2— 10

y—3— IJ
5—4—20
J—J—2y
f—(5—30
y—7—îî

'>—9—1S
j- 10—50

8 ion 1 font ij

8—2— 16

8-4- 32
8—î— 40
8—6— 48
8—7— y6
8—8— 64
8-9— 72
8- 10— 80

afoili font ji(5foiil font(5

3—2— O

3—3— <,

5—4—12
j-y-i
j...(5—

1

3—7—21
3-8-24
3-9—27
3- 10—30

(S—2—12
6—3-18
6—4—24
6—5—30
6—5-36
6-7 -42
;.„8...^8

6—9—54
5- 10—60

ofoii I

9-2-
9—3-
9—4-
9—

î

9-<S
9~7-
9—8.
9—9-
9-10-

foni (^

- I8
... 27
-36
— 4Î
,._ 54
- 63
-- 72
- 81— 90

^fois j font A
4—2— 8

4—3—12
4—4— "5

4—5—20
4

—

6—24
4.-7-28
4-8-32
4—9—36

\
4- 10—40

7fouifont j
7—2—14
7—3—21
7—4—28
7--Î-3Î
7—6—42
7—7-49
7-8—56
7—9-6,
7- 10—70

IQfoiJi font 10

10—2— 20
10—3— 30
10—4— 40

10—S— 50
10—6— 60
10—7— 70
10— 8--' 80
10—9-- 90
10- 10— 100
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Table du grand Livre , que les Marchands,

NcgOLiuns , Banquiers & Tt neurs de livres noin-

ment aullî Alphabet , Répertoire ou Index. C'eft

une forte de livre compofc de 24 feuillets , dont

«)ii fc ftrt p'iur trouver avec lacilité les endroits du

gr.iiid livre où f )nt débitée;. & créditées les perloii-

nes avL-c Icfquellcs on eft eu tooiptc ouvert.

Les autre» livres doitt fe fervent les Négocians
,

foit pour les parties ùmples , foit pour les parues

doubles , ont aulfi leurs Tables ou alphabets particu-

liers ; mais ces Tables ne font point fcparées , elles

fe mettent feulement fur deux feuillets à la tête des

livres. A ov<'i Livres , à l'tiuiroit oit il eji parlé du

grand Livre a pjrtie double.

Table. Chez les Marchands Jouaillicr» fe dit des

dianiaiis Si autres pierres précieufes qui font tail-

lées on table , c'efl-à-dire , dont la furface du def-

fus e(l tout- à-fait plate il les côtés en bifeaux. Ainfi

l'on dit , Ce diamant , cette cmcraude eflen Table,

pour dire que le dcffus ou la fupcrficieen efl plate,

& que les côté» font rabattus en bifeaux quarrémeiit

& fins aucunes facettes.

On appelle Table de braffcicf la pierre pre'cieufe

qui cil taïUcc en table quand tllf ert fariie ou en-

chuHée dans un chaton d'or ou d'argent , difpofé à

palier un ruban pour l'attacher au bras des perfon-

nes.

T*BI.K. On nomme Poids de Table une forte do

pnidi III iifaj;c dans les Provinces de Languedoc &
de Province. Vosci. l'oms.

Tabi.i. de AIakrrf. Il y a trois .Turifdiftions

? Pans r, qui l'on donne re n<irr, fiivoir, la Conncia-
Llie , l'Amirauté, & les ICnnx & Forêt».

Lr$ dtiix premières n'éi.mt point du defFein de ce

Diittionii;iire , on ni- parlera que de la dernière ; à

cille, que l'eft elle qui tonnoit par appel de tout ce

qui concerne la coupe «Se la vente des bois f<. forêts

de Si M.i|ctté, des ICtcléiianiiiu s ic dis Commu-
ii.i.tii, |ri.r ixplo;taiion & h- commerce (jui s'en

fait : cnfenible de tous les délits & iiialvcrlutiuns

TABLEAU. 90g
faits par les Adjudicataires, Marchands & autres dan»
la dite exploitation.

Il n'y a eu longtems en France que deux Tables
de Marbre pour les Eaux & Forêts , qui étoient cel-

les de Paris & de Rouen ; mais les grandes Maîtri-
fes s'c'tant multipliées , on a auffi multiplié ces Jurif-

diftions , qui font toutes établies dans les Parle-
meiis les plus proches des Dcpartemens des Grandi
Maîtres.

Il y a dans l'Ordonnance de 1660 un titre exprès
pour la Jurifdiftion des Tables de Marbre.

Il explique entr'autres chofes dans les XI. arti-

cles dont il cil compofc , quand les appels des Juf-

tifes inférieures y doivent être portés , & en quel
cas ils peuvent être relevés & jugés diredement en
la Cour de Parlement : Quels font ceux où les ap-
pellations de la Table de Marbre doivent aller en
la due Cour , & quels ceux où elle juge en Sou»
verain.

Il faut remarquer dans ce dernier cas , que ia Ta-
ble de Marbie ne juge jamais fouverainement , que
le premier Prélident du Parlement, & fept Confeil-
iers de la Grand' Chambre n'y viennent tenir le Siè-
ge avec les Licutenans , & les deux plus anciens Con-
léillers du même Siège.

Les Orticii-r.s de la Table de Marbre de Paris font,

le Grand- Maître, un Lieutenarii Général , un Lieu-
tenant Particulier , fepi Confeillers , un Procureur
Général, un Avocat Général, deux Greffiers , un

• Receveur des amendes , un Commis à la Recette des
dites amendes , un premier Huiflîer & deux autres

Huilliers. VoyeT. Eaux & FoREfs.
TABLEAU. Se dit d'un quadre qui contient les

noms de plulieurs ou de toutes les perfonnes d'un
même Corps, Communauté, métier ou profelTion,

par ordre de date & de réception , ou félon qu'elles

ont paflé dans les charges.

Ces Tableaux fe mutent ordinairement dans les

chambres ou bureaux de ces Corps & Communau-
tés , quelquefois aulli dans les Greflè.s des Jurifdic-

lions des Villes ou elles font établies ; c'eft de ces

fortes de Tableaux qu'on voit dans le Cliâtelet de
Paris , où font iiifrnts les Maîtres Jures Maqons,
Charpentiers, Grt-llicrs de l'écruoire, Ecrivains-Vc-.

rilicateurt des écritures , &c.
On dit qu'on parvient aux charges d'un Corps

ou d'une Communauté par ordre du Tableau, lorf-

que ce n'eft pas par le choix du Magiflrat ou par
l'cledion des Maiires , mais (tlon la date de fa

réception, qu'on devient Garde, Juré ou Efgard,
&c.

Tableau Mouvant, dans lequel font inf-

crits dans les Bureaux des Communautés , les

noms de tous ceux qui ont été Gaides ou Jurés, y.
Mouvant.
Tadlkau. On donne aufïï ce nom à certaines

pancartes , où en confécjuence des Ordonna:ices ou
par ordre de .ludice l'on infcrit les chofes qu'on veut
rendre publiques.

Ces Tableaux lorfquc les affiiircs concernent le

commerce , fe dépofent dans les Grettcs des Jurif-

Hit^tions Confulaires ou il y en a , linon dans ceux
de» Hôtels de Ville , de» Juges Royaux ou des Ju-

ges dis Siif'iieur*.

L'article 2 du titre 4 de l'Ordonnance de 167J
veut (jue l'entrait des fociétés <)ui ft- font enl'e Mar-
cliandt & Négcci.ms foit inféré dans un 'l.ibleau

expofé en lieu public ; & l'article piemier du titre

10 de la même Ordonnance porte que la déclaration

des perloiiiies rn,ni-sau bénéfice de icfllon fc^it pu-

bliée par le Grellier, & inférée dans un Tableau
publie.

Tahi.kau. C'ffl encore l'image ou li repréfenta-

tion d'un objet faite par le Peintre avic des pin-

ceaux & des couleurs.

A D D /-
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909 TABLEAU.
ADDITION.

Les Tableaux fervent à orner magnifiqueinent les

chambres , foit par leur beauté , lors qu'ils font faits

par d'habiles maîtres, foit par la variété des chofes

qu'ils repréfentent.

Mais pour en faire un bon choix il faut avoir une
coiinoilTance des parties de la Peinture qui confti*

tuent l'eflbnce d'un boH Tableau. Ces parties font

,

l'Invention
,
qui confifle à trouver les objets qui font

néceflàires pour repréfcnter un certain fujct ; la Dif-

pofition , qui e(l la manière de didribuer ces objets i

de forte qu'il en réfulte un eiïét avantageux j le

Defein , qui exprime la figure & les juftes propor-

tions des objets , auquel on doit ajouter le Clair-

obfcur, qui confifte à diftribuer les lumières & les

ombres d'une manière avantageufu, foit dans le gé-

néral du Tableau pour le plaifir de la vûë, foit

dans chaque objet particulier pour leur donner du
relief; & enfin le Coloris , par lequel on donne
aux objets la couleur qui leur convient.

Quand on aura une conn')ilIance eHèz claire 4c

difliiiAe de ces principales parties de la Peinture ,

on pourra juger fuivant fes lumiér«ii elles fe trou-

vent dans un Tableau , & jufqu'à <^el degré elles

s'y trouvent les unes à l'égard des autres.

Il faut remarquer que l'Invention & la Difpofition

font plus efïentielles pour les fujets d'Hiftoire ; le

Dcff.'jii de le Coloris pour les Portraits ; la Difpofi-

tion , le Clair-obfcur & le Coloris pour les PaiTa-

ges ; on doit y comprendre cependant les autres

parties comme leur étant nécenaires. En jugeant

de cette manière on diHinguera le vrai mérite des

ditfërens gçnres de Tableaux.

Avec CCS lumières Se un peu de génie & de goût

,

qu'on fupofe dans un connoifTeur , on découvrira ce

qu'il peut y avoir de bon ou de mauvaisdans un
"Tableau par raport aux parties qu'on vient d'indi-

quer, qui doivent 'e caraftérifer fuivant fon genre.

Il y a des Peintres qui fe font diHinguès par leur

habileté au dclfus du commun, & dont les ouvra-

g«i font l'admiration des ConiioifTeurs > tels que
font Raphaël, Rubens, VanDyck & autres jainfi tous

les Tableaux qui font de Itur main ou de ceux qui

les ont le mieux imités, doivent fans doute être pré-

férés. Pour avoir cette connoilTance , il faut avoir

vu quantité de Tableaux faits dans les difFérens Pais

ou la Peinture a fait quelque progrès , & par ceux

qui s'y font diftingués ; on acquerra parce moyen
une idée de leur goût & de leur manière

,
pour

être en état de juger à peu près de quel Auteur
peut être un Tableau.

Il faut encore diflinguer les originaux d'avec les

copies , mais on doit (upofer 'jue les uns & les au-

tres ont quelque mérite ; cela étant , il faut re-

marquer en général , que les originaux font faits

d'une manière libre & aifée , plus conforme à la

nature, 4c "il l'on découvre le vrai dans les dif-

rcniiU'* thiifes qui y font M|iiéfentèes ; mais au

contraire les copies , quoi (juc bonnes , foiil Pour

l'ordinaire infériruii'ii S car comme l'original tii au

di'flbus du nature! , la copie fe trouve auflî au def-

f0u5.dc fou orif^inal. On découvre dans les copies

un travail fait ;ivec peine & fujettion, fur-tout dans

le Di lli'iii lï; le Coloris , parce qu'il ell extrcme-

nitiit (tilhiile de rencontrer également jufte.

Ceux ijui voudront s'indruire des règles de la

Pei^iturc & des parties qu'elle renferme
,
pour fe

mi ttre mieux en état de juger des dirtcrens méri-

tes des Tableaux . doivent lire les Traités de Mr.

de Viles, fur-tout fini Cours de Peinture Si fon À-

bref^L-Je l.t vie des Peintres , féconde idition. Dans le

pieiiiiir lin y apreiidra tous les principes de la Pein-

ture qu'il efl iiécellaiie de faviirpnur bien juger d'un

TiiLlcau j &(. dans le fécond , outre divcifc» léfle-

TABLÉ. \^to
îtions Se traités prop.es à la connoifTance de la Pein"
ture & des Tableaux , on y verra tous les Peiiurcs

qui fe font diflingués dans les diifèrens genres Si

dans les différentes parties de la Peinture.

Les TAbleaux Ù peintures de toutes fortes avec leuri

hois & bordures non enrichis , payent en France let

droits dentrie à rat/on de cent fols le cent pefant ; &
Cl les bordures en font enrichies d'or , d'argent Ù de
cuivre doré , ils payent cinq pour cent de l'c/limatiort

de leur valeur, fuivant le Tarif de 1664, lorfqu'ilt

paient par les Bureaux des Provinces réputées étran'

gères.

S'ils viennent du dehors ils payent , les cadres com"
pris , 20 fia livre pefant , conformément à l'Arrêt du
23 Novembre 1688.

far le Tarif de la Dciiane de Lyon les Tableaux dé
Flandre fur bois payent 2^ f. du quintal.

Les Tableaux de toutes fortes fans enrichijfement

payent les droits de fortie comme mercerie à raifon de

3 liv. le cent pefant ; Ù s'ils font déclarés pour les

Pais étrangers feulement 2 liv. conformément à l'Ar-

rêt du 3 Juillet 1692.
Tableau. Terme de Courroyeur. C'eft un mor-

ceau de cuir fort dont la figure efl quarrée. Voyet,

CoUKROVEB.
TABLE'K, Terme de Tondeur de drap. Il fc dit

de l'étoffe qui t^. attaché* avec des crochets fur la

table à tondre, lorfque ccti«> partie de l'ètofFe a été

entièrement tondue. Chaque Tablée porte ordinai-

rement un tiers d'étoffe de long , de manière qu'il

faut trente-fix Tablées de tontures à un drap de
douze aunes , ainfi des autres pièces à proportion de
leurs longueurs,

Lorfqu'une Tablée efl entièrement tondue , on
tire l'étotTe pour la faire tomber dans le fodct qui

efl une efpèce de manne faite de barreaux de bois ,

placcu fous la table ù tondre.

•TABLES, ou ROUELLES D'ESSAI. Ter-
me de Potier d'étain , qui fignifie 2 plaques d'ctain ,

dont l'une efl dans la Chambre du Procureur *du

Roi du Châtelet , & l'autre dans celle de la Com-
munauté. C'efl fur ces Tables que les maîtres Potiers

d'étain font obligés d'empreindre ou infculper les

marques des poinçons dont ils doivent fe fervir

pour marquer leurs ouvrages afin d'en affurer la

bonté. Voyei Potier u'Etain.
Tous les Corps & Communautés des Arts & Mé-

tiers de la Ville de Paris, qui font obligés d'avoir des

poinçons pour marquer leurs ouvrages & marchan-
difes , ont aullî de femblables tables pour conferver

l'empreinte de ces poinçons.

Tables de savon. Ce font de grands morceaux
de favon blanc d'environ trois pouces d'épailîeur fut

un pié & demi en carré, du poids de ao à 2y livres.

Voyez. Savon o'u il eft traite des favons blancs.

Tabt.es de Cal'i jre. On appelle ainfi deux
pièces de bois fort tyaiflès

,
plus longues que lar-

ges , qui font la principale partie de la machine qui

lert à calandrer les étoffes ou les toiles. C'efl en-

tre ces Tables que fe mettent le? rouleaux fur lef-

quels font roulées ces toiles & ces étoffés. Voyez

Calandre.
TABLETTE. Petit meuble proprement travail-

lé compofé de deux ou pliifiturs planches d'un bois

léger & précieux , nui fert d'onitment dans les riul-i

les ou dans les cabinets , particulièretiicnt des Da--

mes , & fur lequel elles mettent des livres d'ulage

journalier, des porcelaines Si des bijoux de toutes

fortes. C'efl de ces cfpèces de Tablettes qu'une Lauii-i

munautè des Arts Se métiers de Paris a pris fou

nom. Voyez TAUrr.TTlER.
Taiilette. Se dit aufli d'une efpèce de petit ii-«

vre ou agenda qu'on met en poche
,
qui a quelques

feuilles de papier ou de parchemin préparé, fur lel-

qucllts on écrit ave une toiitlie ou un crayon les

chufc's dont ou veut fe fouvcnir.
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TABLETTERIE. Art de faire cies oiivragM Ac

nsrquctterie , des pièces curicufes de tour, & autres

fi.'mblahlcs chofes , comme des triquetracs , des da-

mes , desécliecs, des tabatières , & principalement

des Tablettes agrcablcment ouvragées , d"tni cet art

a pris fa dénomination. Fayrt. fArticle fiiivant.

TABLETTIER. Celui qui travaille en tablet-

terie.

Les Maîtres Tablettiers ne font à Paris qu'une

feule & même Communauté avec les Maîtres Fai-

fcurs & Marchands de peignes, qui fe qualifient dans

les Statuts de la Communauté Maîtres Pcigniers ,

Tablettiers , Tourneurs & Tailleurs d'Imagw.
On a dit à l'Article desPEiCNlERS que cesOuvriers

s'étoient comme partage les ouvrages de l'ait , les uns
ne travaillant qu'en peignes, & les autres qu'en ta-

bletterie : les ouvrages de ceux-ci| quoiqu'il foit per-

mis aux autres d'en taire aulli, font des tabliers pour
joiier aux échecs . au triquetrac , aux dames , au re-

nard, avec les pièces iiécefTiires pour y joiier ; de»

billes & billards , des Cruciiîx de buis ou d'yvoire ,

à'où ils font appelles Tailleurs d'images d'yvoire ;

enfin toutes fortes d'ouvrages de curiofité de tour ,

tels que font les bâtons à le foûtenir, les montures
de cannes , de lorgnettes Sc de lunettes ; les taba-

tières , ce qu'on appelle des Cuiiînes , des boëtes à
favonnettes , &c. où ils employent l'y voire & toutes

les efpèces de bois rares qui croiflènt en France ou
qui viennent des Pais étrangers , comme huis, ébé-

ne, brefil, noyer, merifier , olivier , &c, Voyez Pei-

GMER ; ily fJL tTAiti de U Communauté des Maitrts

Tablettiers,

TABLIER. Terme ufité en Bretagne, particu-

lièrement à Nantes, pour lignifier un Bureau ou
Recette des droits du Roi.

L'Arrêté de la Chambre des Comptes de Bretagne
de l'année Ij6c , pour la reforme delà Pancarte de
Ift Prévôté de Nantes , porte qu'elle fera enréjiftréC

à la Chambre pour y avoir recours quand befoin fe-

ra* & qu'il en fera fait un Tableau pour être mis

au Tablier de la dite Prévôté . & autres Tabliers y
rapportés , afin que les Marchands & Cunduifans
les dites marchandifes

,
puidènt connoître au vrai

combien ils font tenus de paver.

Tablier. On nomme aulfi à la Rochelle Droit

de Talilier & Prévôté , un droit de <| den. par li-

vres de l'évaluation des marchandifes fortant par mer
de la dite Ville pour les Pais Etrangers & la Bre-
tagne feulement. Vo^'fX. tArticle général du CoM-
MKRCE, «« /'/ e/l parlé de celui de la Rochelle.

TACAM\CHA, ou TaCAMAHACA. C'eft

une efpèce de gomme ou refine liquide & tranfpa-

rcnte , qui découle du tronc d'une lorte de très gros

arbres qui croiHent dans la nouvelle Efpagne, mais

plus abondamment dans l'Ile de Madagascar.

Ces arbres s'appellent en langue Madecatlè , Ha~
rame ; ils font femblables aux peupliers , mais plus

gros & plus hauts. Leurs feuilles font petites Ik. ver-

tes , leurs fruits font rouges de la grolTeur de nos
noix & extrêmement réfiiieux.

Le bois de l'harame cft très propre à être débité

en planches pour la conftruftion des navires, & la

gomme qu'il difl'.llc peut fervir au heu de bray pour
calfater. Le plus grand ufage du Tacamacha ell né-

anmoins pour la médecine où on le croit propre

pt.ur guérir les fluxions froides & pour appaifer le

mal de dents i il ell aullî un baume excellent pour
les plnyes.

Les Marchands Epiciers Sc Droguifles de Paris

le reçoivent & le vendent fous trois noms, favoir;
\''. Le S'jhlime qu'on nomme auffi TaCamacha en

coque. 2". Le Tacamacha en malle. Enfin le Taca-
mitlia en larmes.

Le Tacamacha fublimeeft la rèfine qui tombe d'el-

le même & f^is rju'il foit befoin de faire d'incilions

à l'arbre. Le» Jtiiuiaitcs le tcbucilltiit dans de pe-

TAC T A E, 9r>'

tites gourdes coupées en deux , fur lefqurlles ils ap-

pliqiRMit une efpèce de feuille de palmier. Cette

gomme fublime pour être bonne doit être f^'cbc, rou-

geâtre, tranfparentc, d'un goût amer & d'une odeur

forte qui tient de celle de la lavande.

Les Tacamachas e\. larmes & en mafTe font ceux
qui coulent par le moyen des incifions ; il faut les

choifir fecs, nets & a ^ .'ochant de l'odeur du Taca-

macha fublime.

A* Tacamacha que les Tarifs mettent au nombre

des i^ommes , Û que celui de 1664 nomme Gomme T,i'

mâcha , payent en France les droits d'entriefuivant ce

Tarif i. raifon de J liv. ^ f. le cent pefant.

TACON. "terme d'Imprimerie allez nouvelle-

ment inventé
,
juffi-bien que la choTe qu'il fignifie.

On appelle "racon les morceaux de la frifquette

que l'Imprimeur y entaille pour donner jour aux en-

droits de la forme qu'on veut imprimer en rouge ,

& qu'il colle fur le grand tympan
,
pour voir fi l'ou-

Ycrture de la firifquette & les morceaux qu'on en a

enlevés fe rencontrent parfaitement.

Cette invention qui, comme on l'a remarqu ', n'efl:

pas ancienne, cft ingénieufe & utile pour la perfec-

tion des livres d'ufage & de tous les autres ouvra-

ges qu'on imprime noir & rouge
,
qui confiée par-

ticulièrement dans le jufie raport des titres & Hes

lignes imprimées de ces deux difitérentes couleurs.

Voyex. Impkimekir.
TACQUES. Le Tarif de la Douane de Lyon

nomme ainfi les utencilcs & ouvrages de ménage
& de cuifine qui font faits de fer Ibiidu. Voyez. Fek.

Les TacQues payent les droits de la Ddiaite de cette

Ville à raifon de \f. du quitual.

TAEL, que les Portugais des Indes Orientales

appellent auffi Telle , & qu'en Chinois on nomme
Leam. C'eft un petit poids de la Chine qui revient

à une once 2 gros de France poids de marc; il eft

particulièrement en ufage du côté de Canton. [ Voy.

Cati.]
Comme il n'y a point dans la Chine de monnoye

d'argent qui foit marquée au coin du Prince, on fe

fert dans la diftribution de ce métal de trois poids

diffcrens, qui fout le Tacl , le Mas 8c le Condorin.

Chaque Tael n'ètoit autrefois cfljmé jufle que j livres

a fols |J monnoye de France , mais fon évaluation

a augmenté à proportion que les mounoyes ont
auflî augmenté en France , & lorfque la Compagnie
FranijOife de la Chine y envoya fcs vaiHeaux en i6<J9

& 1701 le Tael valoit 100 fols de France, le mas
10 fols & le condorin i fol ; enforte que le Tael
étoit pour lors compofé de 10 mas ou de 100 con-
dorins.

t Le St. de Graaf dans fes Voyages p. lyo &
lyj, évalue le Tail ( comme il écrit) à 4 flor. ou
80 fols de Hollande , le maas 8 fols , Sc le coudrin

Ij deniers ou penings , ou un peu plus de demi-
dute dont les huit font un fol.

t Les Siamois ont aulli leur Taelqu'ils nomment
Tamlinfr.

Tael. C'eft auflî une monnoye de compte du
Japon , qui , comme dans la Chine , peut encore y
Çalîer comme vraye monnoye. Le Tael d'argent

aponnois vaut
j
guides & demi de i.iollande.

Un Mémoire manufcrit de bonne m-ùn , en
parlant du Taël du Japon , dit qu'il eft fait ei\

forme de petit lingot
,
qui à la vérité n'a point de

Erix fixe Sc certain ; mais que pour en rendre le dé-

it 4c l'ufage plus commodes & plus faciles dans le

Commerce , on les fait de manière que la valeur de

cinquante 'Taè'ls eft toujours la même Si a un poids

jufle s de forte qu'en faifant des rouleaux de ces pe-

tits lingots, qui reviennent à vingt ecusdî Prin-

ce, à 60 fols tournois l'écu, ils s en fervent dans

leur» payeniens avtc «fiez de facilité.

Le même Méinoiie ajoute, qu'outre le Tnël Ifs Ja-

ponois ont encore une petite moimoyc d'aigent de

I»
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la forme d'une fève ronde
,
qui , non plus que le Taël,

n'a point de poids arrêté i mais qui péfc depuis un
mas ou fclielting jurqu'à dix mas. l^oyet, Mas.
TAFFETAS. Etoffe de foye trcs fine , fort lé-

gère , ôc pour l'ordinaire extrêmement luflrée.

Il fe t'ait des Taffetas de toutes couleurs , de plains

OU unis, de glacés , de changeans & de rayés à rayes
d'or , d'argent & de foye ; il y en a auflî à flammes ,

à quaireaux , à fkurs . à point de la Chine ou de
Hongrie , & beaucoup d'autres à qui la mode ou le

caprice des Fabriquans donnent des noms fi bifar-

res qu'il feroit aulfi difficile qu'inutile de les rappor-

ter tous ici I outre qu'ils durent rarement au-delà de
l'année qui les a vu naître.

Les anciens noms des Taffetas & qu'on leur con-
ferve toujours en France , font Taffetas de Lyon ,

de Tours, d'Efpagne, d'Angleterre, de Florence,

d'Avignon; Taffetas à la bonne femme 6c Taffe-

tas Armoilîns.

Les Tafftitas qui portent encore les noms des Pais

étrangers , d'où autrefois ils étoient apportés en
France , fe fabriquent néanmoins pour la plupart

dans le Royaume, <Sc particulièrement à Lyon & à
Tours , ce qu'il en vient de dehors étant très peu
confidérable en comparaifon de ce qu'il j'en fait dans

ces deux Villes fi célèbres par leurs Manufactures
d'étoffés d'or, d'argent & de foye.

La plus grande confommation des Taffetas fe fait

pour des habits d'été à l'ufage des femmes, pour des

doublures , des écharpes , des coëffés , des bouffes

de lus ou de chaifes , des rideaux de fenêtres , des

courte-poiiites & autres meubles.

Trois chofes contribuent le plus à la beauté & à

la perfeefion des Taffetas, la foye , l'eau & le feu :

la foye non feulement doit être des plus fines Se

des meilleures qualités , "muis il faut encore que les

Fabriquans la fafknt long-tcms & beaucoup manier

avant de l'employer. L'eau, outre qu'elle doit être

donnée légèrement & à propos, femble ne produi-

re ce beau lulfre que pav une efpece de propriété

naturelle qui ne fe trouve pas dans toutes les eaux ;

& l'opinion commune ell que c'eft à celle de la

Sione que Lyon doit ce brillant & cet éclat qui

diflingue (es Taffetas , particulièrement les noirs de
tous les autres, & qu'il n'eft pas pollible de bien

imiter ailleurs : enfin le feu qu'on tait courir par

dellous pour féthcr l'eau qu'on y a donnée, a en-
core fa manière propre & Ipécifiqiie d'être apliqué ,

qui fait le moins ou le plus de beauté des Taffetas.

On croit un certain OElaviq May le premier au-
teur de la fabrique des Taffetas lullrés de Lyon ,

d'où elle a paflè à Tours & dans tous les autres

lieux, ou du Royaume, ou dis païs étrangers , où
l'on en fait prérentcment. Pour rendre la chofe plus

ailinirable , la Tradition y mêle une avanture dont
on peut douter , (juoiqu'ellc ne paile pas lavrai-fem-

•^lancc , & que dans le fond elle puilie être véritable,

OHjvto , dit on , mal dans fes affaires, que la fa-

brique des Taffetas tels qu'on les faifoit alors , n'a-

voit pu rendre meilleure , revoit à fes malheurs ,

& matlioit en rêvant quelques brins de foye qu'il

avoit par liazird dans la bouche. Sa rêverie paflce,

la foye miclièe qu'il voulut craiher lui parut bril-

lante
, & par-là mérita fon attention. Les réflexions

lùivireiit , Si. après en avoir fait de plus r 'ditèet, il

conclut que l'éilat de telle foye venoit , I» De i*

quelle avoit été prellèe avec les dents, a". De ce
qu'elle avoit été mouillée de fa falive qui a quelque
chofe de gluant : & 3'. De 1 1 qu'elle avoij^tè é-

cliaufèc p.if la ch.ilcur natuirlle de la bouclïe où el-

le étoit reliée quelque tetiis. Il exécuta à peu près

tout cela fur les premiers 1 aliénas (ju'il fabriqua , &
de là lui vinrent à lui-même des ricliellcs immenfes,

& à la \'ilie de Lyon , la tépiil ition qu'elle confer-

ve enrorc de donner le lullte aux lutictat mieux
qu en l'en du monde.

Didion, de (.'otmiicrct, Tom. III,

E T A S. »i4
On a crû qu'il ne feroit pas moins utile que cu-

rieux de mettre ici la defcription de la machine in-

ventée par O^avio May pour luflrer (es Taffetas ;

d'y joindre fi', manière de leur donner le lulfre, &
de parler de la compofition de l'eau dont il fe fer-

voit pour le leur donner.

La machine à lultrer efl affez femblable au métier

fur lequel le fabriquent les toiles de foye , à la ré-

fervc qu'au lieu de fe fervir de pointes de fer il

faut y mettre des aiguilles un peu courbées en de-
hors pour empêcher que le Taffetas ne glifle. Aux
deux txiiémités font deux enfubles; fur l'une fe roule

le Taffetas qui doit recevoir le luflre , ôc fur l'autre

le même Taffietas à mefure qu'il l'a reçu. La 'pre-

mière enfubk fe tient ferme par un poid^ d'environ

deux cens livres , Se l'autre te tourne par le moyen
d'un petit levier paflè par le:, mortoifcs qui font à

un des bouts. Plus le Tafrétas eft fortement ban-

de
,

plus il prend ua beau luflre; il faut ufer néan-

moins de dili:rétion , Se voir jufqu'à quel point il

peut fouffrir le bantlage.

C'eil auflî de l'habileté du donneur de luftre de

proportionner les portées du Taffetas qu'il vcutluf-

trer , à la largeur du Taffetas même. Celui de de-

mi-aune porte deux pies. Se celui de cinq huitièmes

environ deux pies Se demi.

Outre cette première machine pour tenir le Taf-
fetas tendu , il en faut une féconde pour lui donner
le feu. C'cfl une efpèce de brazier de toile de la for-

me d'un quatre long de la largeur du Taffetas qu'on

veut luffrer. Ce brazier eft foutcnn fur un pié de

bois garni de roulettes , afin de le conduire aifément

fous le Taffetas , dont il doit aprocher environ d'un

demi - pié. Le charbon dont on fe fert pour y en-

tretenir le feu , doit être de bois très fec Se point

fumant.

Ces deux machines préparées , & le Taffetas mon-
té , on y met le lulfre avec un peloton de lizières

de drap fin , ce qui fe fait très légèrement à me-
fure qu'il fe roule d'une enfuble fur l'autre , le bra-

zier étant en même tems conduit par deflous pour
le fécher. Aufli-tôt qu'une pièce eft luftrée , elle

fe met fur de nouvelles enfubles pour y être tirée

pendant un jour ou deux , & cette dernière façon

plus elle eft réitérée , plus elle augmente l'éclat du
luftre.

Le luftre pour les Taffetas noirs, fe fait avec de
la bière double & du jus d'orange ou de citron ,

mais ce dernier y eft moins propre étant fujet à

blanchir. La proportion de ces deux liqueurs eft d'un

demi- (cptier de jus d'orange fur une pinte de biè-

re , qu'on fait bouillir enfemble un bouillon. Pour
les Taffetas de couleur on employé de l'eau de cour-

ge ou caleballe diftillée dans un alembic.

Les Taffetas noirs, quelques noms qu'ils por-

tent , font ou étroits ou larges , ou luftrés ou fans

luftre. Les blancs & ceux de couleur ont auflî

ou des largeurs , ou des qualités qui les diftinguent.

Taffetas Bonne femme noir & large. Ce Taf-

fetas efl d'une qualité fuperieure à tous les autres

Taffetas , & fe nomme Bonne-femme , conimt par

un nom de diftinftion, Se
,
pour ainli-dire, de préé-

minence, il n'a point de lulfre , & il s'en fabrique

aulîi fans apprêt. Il s'en fait de rtitit-reiite force qui

ne fc diftiiigue que par le nomfiw des portées de

foye qui y entrent. 1. a J de large , & le fabrique

à Lyon. La pièce eiitiéte doit contenir 60 aunes.

On en fait de» o'ëtles & des écharpes.

Le Taifft »« Bonne irMME , noir & étroit, n'a

que dtfni-aune de large fur même longueur & avec

les mêmes qualités que le large ; fon ulage eft pour
les coëffes.

Taffetas d'Espagne, noir, large. C'eft un
Taffetas lulirè , niiins tort que la Bonne - femme i

aulTi les Dames s'en fervent elles plus ordinairement

en été qu'en hiver , à caufe qu'il eft plus léger.
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Il a les mêmes largeur 5c longueur que la Bonne-
femme large; on l'employé aux mêmes ufages , Se

il fe fabrique ordinairement dan* la V ille de Lyon.
Taffetas d'Espagne , noir , étroit. Ce Taffe-

tas eft ludré comme le large, de il s'en fait de même
force & qualité. Sa largeur n'a que demi- aune , la

loi^ueur de la pièce 60 aunes.

Taffetas d'Espagne , blanc , étroit. Il s'appel-

le Tatfetas d'Efpagne , parce qu'il a la même qualité

que l'Efpagne noir j il n'ed point aprété Se n'a de

ludre que le luftre naturel d'une belle foyc. On en

fait des coëffes d'enfant. Les pièces font de tfo aunes.

Ceft auffi à Lyon qu'il fc fait.

Taffbtas d'Angleterre , noir , large ; il fe

fabrique à Lyon > il eft très ludré & très tort > mais

l'aprét qu'on lui donne pour augmenter fon éclat &
fa force , le rend fec 8c fujet à fe cafTer. Il s'employe

à des coëfFes & des écharpes. Les pièces portent ^

de large fur 60 aunes de long.

Taffetas d'Angleterre, noir, étroit. lia

les mêmes qualités , les mêmes ufages , & les mêmes
fabriquans que le large , à la réferve qu'il eft plus

étroit , n'ayant que demi-aune.

Taffetas d'Angleterre de couleur. Ce Taf-

fetas qui fe fabrique à Lyon , eft très fort & s'em-

ploye ordinairement en habits de femmes , en dou-

biures.en meubles & rideaux. Les pièces ont | de lar-

ge fur 60 aunes de long. Il s'en fait de toutes for-

tes de couleurs , de plains , de glacés , de rayés ; il y
en a auffî des mêmes qualités feulement de demi-aune

de large , qui fervent à faire des habits , mais plus

ordinairement des jupons.

Taffetas de Tours, noir, large. Il n'a point

de luftre, quoiqu'aptêtè. Il s'en fiiit de différentes

forces qui (èdiftinguent par les portées de foye. Sa
largeur eft de \, les pièces de 60 aunes , Si il s'em-

ploye en écharpes & doublures d'habits. Tours, dont

il porte le nom , eft le lieu de fa fabrique.

Taffetas de Tours , noir , étroit : mêmes
quaiitt/s que le large i la feule différence eft dans la

largeur qui n'a que demi-aune ; on en confomme
peu , n'étant pas propre à tout. Ceft aufli à Tours
qu'il fe fait.

Taffetas de Florence. Il fc fait à Lyon ;

les pu ces font de \ de large & de 60 aunes de long.

Il eft très mince & d'une qualité médiocre. Les de-

mi-Florence valent encore moins; les uns & les au-

tres fervent à faire des doublures d'habits de fem-

mes. Il y en a de toutes fortes de couleurs.

Taffetas d'Avignon. Ceft un Taffetas enco-

re plus mince que le Demi- Florence. Il y en a de

toutes les couleurs > & même de noir ; ce dernier

n'eft fort que par l'aprét. Les couleurs dont les

pièces ont 60 aunes de long fur { de large , s'em-

uloyent en meubles Se rideaux , de à quelques dou-

blures d'habits. Il s'en fabrique à Lyon Se à Avi-
gnon.

Taffetas Armoisin. Ceft le moindre de tous

les Taffetas. Il y a néanmoins des Demi-armoifins

qui font encore plus mauvais. Il s'en fait de toutes

les couleurs , dont les pièces ont 60 aunes. Ils fer-

vent aux mêmes ufages que ceux d'Avignon, l^oyet.

Armoisin.
Les articles ^2 Sc Ç3 , des trois Réglemens de

1667 ,
pour lei Manufaâures de Soye de raris.Lyon

& Tours , règlent les portées Si largeurs de toutes

ces fortes de Taffetas.

Par le premitr de ces deux articles , il eft ordon-

né que les Taffetas noirs luftrés , de de toutes cou-

leurs , tant à quatre fils, de huit par chaque dent de

peigne , qu'au delFus, auront , favoir , pour les Taf-

fetas à quatre fils , appelles vulgairement Taffetas

ordinaires , ceux de j aune de largeur 48 portées en

chaîne , Si ceux de ^ ou j aune î quart , 60 portées

de 80 fils chacune.

A l'égard des Taffetas forts de demi-aune , leur

chaîne doit être de 60 portées ; 8c celle des j ofta-
ves de7f. Quant aux noirs qui feront de i\ , ils doi*

vent avoir une ou deux liziéres de couleurs diffê»

rentes à la chaîne
, qui auflî-bien que les chaînes de

tous les autres Taftetas fpécifiés dans l'article, doi*i

vent être d'organiin filé Si tordu au moulin , de les

trémes doublées de montées pareillement au moulin.

Le ^} article enjoint que tous Taffetas figurés à
la marche , rayés en long de à travers , mouche-
tés Se nuancés ; tapis figurés . de généralement de
queltiue manière Se couleur qu'on les puiffe faire,

tant a quatre, cinq, tlx fîls par dent de peigne*
qu'au deffus , feront de bonne de pure foye d'onze
34M. d'aune entre les liziéres , ou de demi-aune , on
de demi-aune demi-quarc , à peine de quatre livrée

parifis d'amende , de de confîteation.

Taffetas des Indes. Il fe lait aux Indes quan^
tité de TafRstas , mais tous d'une fabrique affez foi-

ble , de peu foyeux. Il y en a d'unis de de façon-

nés , de rayés d'or *. d'argent , de mouchetés ,
d'autres à chaînettes , d'autres i fleurs de d'autres k
carreaux. Les CMlquiers font des Taffetas à flam-

mes, qu'on nomme ordinairement Point d'Hongrie
ou à la Turque. Les Taffetas Longuit font tous i
carreaux. Les Arains font des ef^'èces d'Armoiftni.

Voyez Arains à Arhoisins des Indes. Lesir<»

meas font des Taffetas à fleurs de foye. Les lon«
gueurs font de 4 aunes î , de y î , de 7 ^ , de 8 »

de II de de 2j fur différentes largeurs , depuis deux
tiers jufqu'à

J.

Taffetas d'Herbe ou d'Aredac. Ceft une ef-

pèce de Taffetas d'une qualité affez commune , qui
fe fabrique auflI aux Indes avec une forte de foye
ou fil doux de luftré qu'on tire de certaines herbes.

Ce taffetas fe nomme fîmplement Herbe. Les pièces

ont 8 aunes de long fur { ou | de large.

Taffetas de la Chine. Il y en a de toutes
fortes de de toutes couleurs , de larges , d'étroits,

de rayés , à fleurs de foye de à fleurs d'or. Il y
en a même que les Commis de la Compagiiie de
la Chine appellent dans leurs Fafturei , Taffirtai

d'Aneieterre , de d'autres Gros de Tours, icaufe,
fans doute , de quelque reffemblance qu'ils ont crû
remarquer entre jces fortes d'étoffes } les pièces des
gros de Tours portent dix-huit aunes , celles des Taf-
fetas à fleurs d'or fix aunes Se \, de les Taffetas de
couleurs 11 aunes de î-

Taffetas a Failles. Ceft une forte d'étoffe

de foyc à gros grain , en manière de Gros de Tours,
qui fert à faire des èijiarpes de femmes , qu'on ap-
pelle en Flandre Failles. Cette étoffe qui fe fabri-

que ordinairement à Bruges , a une aune de large

mefure de Paris ; il s'en tait de double de de fimplc.

Le négoce en eft affez confidérable en Flandre

,

particulièrement à Dunkerque où il s'en fait un
grand débit.

Taffetas cire'. Ceft un Taffetas enduit de
cire liquide , dont la fabrique eft ptefque en tout

femblable à celle de la toile cirée. Il fert à faire

des parapluies de des parafols , des capes ou capo-

tes, de quelques autres pareils ouvrages. VeyezTo\i.%
cire'e.

Les Taffetas avec or Û urgent fin , payent en FrdH'
ce les droits tfentrée comme draps de foye avec or &
argent; ceft- À-dire , 6 l. de la livre pefant , & s'ils

font fans or er argent 3 /. conjonncrnent au Tarif de

166^.
S ils viennent de la Flandre Autrichienne , & qu'ilt

entrertmdans les Pays cédés & conquis , ils payent

20 /. ae la livre
,
funant FArrêt du aj. Novembrt

1688.

Les droits de la Doiiane de Lyon font , /avoir

,

Les Taffetas avec or O argent 2 l. 6
f.

de la livrt

pour tous droits.

Les Taffetas de Flormct , lioulagtte Û Naplei , 1

1

yM.
Lti



,,7 T A F F.

Les Toffttits if AtiliiH 24/
Les Taffettts de Lut ques 22 f. 6 d.

Lft Tajfetas de foye rouge tramoift de Venife , Flo-

rence , MiUn , Naptes & Liicques , 2 /. 17/.

Les Tafitifs violets ou incarnats cramoifi 1 2 hv,

^fols.

Les Tajfetas de Tours ordinaires , lO/T

/v/ Tajfetas de Tours cramoifi , 16 f.

Les Tajfetas à feuillage- dor , de France ,20/
Les Taffetas de France rayés argent > 1 J /
T^t Tajfetas de Gènes & jirmoifin, \. l. 6 f, de la

livre , Û 30/ la pièce pour les mandemens.

Lts Taffetas de Genève & Avignon , 1 /. 6f. aufft de

la livre.

Enfin le Taffetas ciré , 6f. Tous ces droitsfe payent

i raifon de la livre pefant.

Les Taffetas Bayent les droits de fini* . conformé-

ment au Tarifa* 166^ favoir ceux qui font mêlés dor

Ù dargent fin , 2 l. & ceux qui font fins or à ar-

gent, 14/ la livre.

Commerce et prix des Taffetas
A Amsterdam.

Il ne fe vend gue're de Taftètas à Amflerdam que

de ceux de Bologne & de Florence, & des armoi-

fiiis de Lucques & des Indes. On peut voir ce qu'on

a dit des Armoifins à leur Article.

Les Taffetas de Bologne & de Florence fe ven-

dent à l'aune a, 18 mois de rabat , la déduftion pour

le promt payement eft de deux pour cent.

Le prix de ceux de Boulogne eft de 21 à a? fois

de gros l'aune.

Le prix de ceux de Florence eft différent fuivant

leur largeur.

Celui de X de large coûte depuis 33 jufqu'à38 f.

de gros.

L'armoifin noire de Florence à la Génoife, de 8

brailès à la livre de \ de large , 8 f. | à 9 f. i de gros.

Le mùme de o braffes à la livre de \ de large, de-

puis 8 fols \ julqu'à 8 fols î de gros.

Le même de 10 br.ifTcs à la livre de \ de large,

53 à jd fols de gros l'aune.

Droits dentrée à defortie que les Taffetas payent en

Hollande.

Les Taffetas ou armoifins de 2 | quarts de large

la pièce, payent 6 f. d'entrée & autant pour la fortie,

avec un fol d'augmentation s'ils entrent ou fortent

par l'Eft , rOrifont ou le Belt. <>

Les Taffetas à corde de Boulogne , ou de Floren-

ce & Malfegrave , doubles ou ordinaires , la pièce 2

fl. d'entrée, & I flor. defortie, avecune augmenta-

tion de deux fols.

TAFFIA. Les Nègres des Iles Antilles nomment
ainii l'eau-de-vie de Cannes , c'eft-à-dire , celle qui

fe fait avec les écumes & les gros fyrops du fucre.

Les François l'appellent Guildive. Voyet. Sucre
à la fin de l'Article où il efl parlé des Eaux-de-vie

de Cannes.

Cttte eau - de-vic eft une des boifTons des plus en

ufoge dans les Iles 6c le Continent de l'Amérique :

aux Iles les Sauvages, les Nègres, les petits habi-

tans& les gens de métier n'en cherchent pas d'autres,

il fuflit pour eux qu'elle foit forte , violente & à bon

mirchè, & ils ne fe mettent pas en peine quelle foit

rude & défagrèable.

On en porte quantité aux Efpagnols de la côte de

Caraque , de Caftugéne , des Honduras & des gran-

des Iles , où l'on ne met guère de différence entr'el-

Its &. l'eau-de-vie de vin ,
pourvu qu'elle foit pour

aiiili dire mafquèe, & qu'elle foit d.ins des bouteilles

de verre d'Angleterre, bien bouthces & lices avec

un fil d'archal , ou dans des cannevettes de Hollande

de dix ou douze flacons.

Les Anglois en confomment aufli beaucoup, &. ne

font guère plus délicats que les Efpagnols.

DiCîion. de Commerce. Tom. 111.

T A F. T A r. ^rs
TAFFOUSSA ou TAFOUSI.. Drogue mèdi-

einale qu'on trouve dans les Royaumes de Camboya
& de Siam. Les Chinois Se quelques autres Peup es

des Indes Orientales en font grand cas, & elle eft

une des principales marchandiies qui font ordinai-

rement la cargaifon de leurs vaiffiaux lorfqu'ils re-
viennent de Camboya & de Siam. _
TAILLANDERIE. Ouvrages que font les Hil-

landiers. On appelle auffi Taillanderie l'art de fa-

briquer tous ces ouvrages.

On peut réduire à quatre claffes les ouvrages de
Taillanderie ; favoir , les œuvres blanches , la Vril-

lerie, la GrofTerie, & les ouvrages de Fer blanc
& noir.

Les œuvres blanches font proprement les gros
ouvrages de fer tranchans & coupans qui fe blan-
chifTent , ou plutôt qui s'aiguifent fur la meule ,

comme les coignées, befaigues , ébauchoirs , ci-

féaux , terriers , effeftes , tarrots
,
planes, haches,

doloires , arrondilfoirs
,

grandes fcies , grands cou-
teaux , ferpes , bêches , ratiffoircs , couperets ,

faux , faucilles , hoiiës , hoyaux , ôc autres tels ou-
tils & inftrumens fervans aux Charpentiers , Cha-
rons, Menuifiers, Tourneurs, Tonneliers, Jar-

diniers, Bouchers, Pâtiflîers, &c. On met aufli dans
cette première clafle les griffons & outils des Ti-
reurs d'or & d'argent , & les marteaux & enclu-
mes pour Potiers d'Etain , Orfèvres & Batteurs de
Paillettes.

La claflè de la Vrillerie , ainfi nommée des Vril-
les

,
petits inftrumens qui f|rvent à faire des trous

dans le bois , comprend tous les menus ouvrages
& outils de fer & d'acier qui fervent aux Orfè-
vres , Graveurs , Chauderonniers , Armuriers ,

Sculpteurs , Tabletiers , Potiers d'Etain , Tour-
neurs . Tonneliers, Libraires, Epingliers & Me-
nuifiers ; tels que font toutes fortes de limes ,

feuilliércs , tarots , foirets , cifeaux , cifuilles ,

poinçons, tous les outils fervans à la Monnoye ,

enclumes , enclumc^ux , bigorneaux , burins , é-

taux , tenailles à vis , marteaux
,
gouges de tou-

tes façons, terriers, villebrequins , vrilles , vrillet-

tes
,
pcrçoirs à vin , tire-fot ds , marteaux à ardoi-

fes , fers de rabot , fermoirs , effettes, cifeaux en
bois & en pierre , ôc quantité d'autres dont à pei-

ne les u-'ins & les ufages font connus à d'autres

qu'à ce'.jx des profeflions qui les font & qui s'ei»

fervent.

Dans la clafTede laGrofllerie font tous les plus

gros ouvrages de fer
,
qui fervent particulièrement

dans le ménage de la cuifine
,
quoiqu'il y en ait auflî

à d'autres ufages ; voici les principaux. Toutes for-

tes decremaillières communes ou à trois barres , des

fommiers, des hâtiers , des poêles, puclons , liche-

fritcs, marmites, chaînes & chaînons de cuifines ,

ch.ipclles pour l'armée, grands & petits tripiers;

pèles 6c broches de toutes efpèces , chenets de fer,

pincettes , fieux de cuifines & de chambres , chevret-

tes de fer carré & fondu , tenailles à feu , fourneaux

à diftiller & faire confitures, rèchanx dé fer, fcies,

fourches à fumier , truelles , eflieux de fer , bat-

tans de cloches , fléaux , ferrures de canons , de
moulins , de bateaux , de preffes : Se enfin toutes

les montures de fer qui font nèceftaires aux u-

tenciles de cuivre fervant au ménage ; comme
chauderiMks , platines , marmites , &c. C'eft aufli»

dans la grollerie qu'on met les piliers de bouti-

ques, les mafles , pinces, marteaux &. pinçdirs &
couperets à Paveurs , les coins à boi^ (Se à Carriers,

les valets Se fergens des Me mifiers , les crocs à

puits Se à fumiers , toutes le» 'tpèces dr têtus , mar-
teaux de déceintroirs des Maçons , Limoufins &
Tailleurs de pierres , les fers des poulies Se autres

femblables.

Enfin la quatrième clafTe comprend tons les ou-
vrages qui fe peuvent fabriquer en ter blanc Si iioi'r
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9f> TATLLANDT.ER.
far les Taillandiers Ferbl.tiuitrs j cottimf He» piafs ,

alïïettej, flambeaux, aiguières & autres meubles pour

le fcrvice de la table 5c de la chambre, lanternes,

entonnoirs > rapts, lampes, boètcs à rafoirs.gar-

<1e-vûë, garde- vent , (girouettes, courtiers pour Pa-

tilFîers , moules pour Chandeliers , plaques de toile ,

«hAdeliers d'écurie & (juantiic d'autres.

Tous ces différcns ouvrages de grofTe & menue
Taillanderie fe peuvent faire également par tous le*

Maîtres Taillandiers de Paris. Mais comme on le

tlira dans l'Article fuivant , ils forment, pour ainù

dire , quatre fortes de mdtiers dans la mcme Com-
munauté.

La Taillanderie eft comprifc dans ce qu'on appel-

le Quiiiquaille ou Quinqiiaillerie, qui fait une des

principales parties du ndgoce de la Mercerie. Foyez

QUINCAILLE.
TAILLANDIER. Artifan qui travaille aux ou-

Vraget de Taillanderie.

La Communauté des Taillandiers de Paris eft trôs

confîdérable , & l'on peut dire qu'il y a en quelque

ibrie quatre Communautés réunies en une feule.

Les Maîtres de cette Communauté font qualifiés

Taillandiers, Truvaillans en «uvres blanches , Grof-

TAILLE. 9iQ
A l'égard du chef-d'œuvre il doit

fiers , Vrilliers , Tailleurs de limes Si Ouvriers ei

fer blanc & noir. La qualité de Taillandier eft com-
mune à tous les Maîcresi les autres (qualités, fans di-

vifer !a Communauté , fe partagent entre quatre efpc-

ces d'Ouvriers, qui font les Taillandiers travaillans

en oeuvre blanche , les Taillandicrs-Grodîers , les

Taillandiers - Vrilliers «Tailleurs de limes , & les

Taillandiers- Ouvriers en fer blanc & noir, /^oyci

l'Ariitle pricident oit il eji irailé des ouvrages de ces

quant fortes de Taillandiers.
Les Statuts des uns & des autres font les mêmes à

proportion de ce qui peut être propre à chacun
d'eux, dont il efl traité dans des Articles particu-

liers. Ils furent reformés , ou plutôt il en fut dref-

lif de nouveaux en IJ72 en cxnféquence de la Dé-
claration de Charles IX. concernant la Jurande

donnée peu de tems auparavant.

Quelque omillîon ayant été faite dans les nre-

miére» Lettres Patentes, les Taillandiers en obtin-

rent d'autres le y Janvier 1 57J
du •même Roi , &

encore de troiliémcs de Hrnri III. en ijyy, tn-
rcgiflrées au Châtelct & au Parlement la même an-
née.

Ce font ces Réglemens qui s'obfervent encore,

à l'exception d'un feul article concernant les Ap-
P'entifs, qui fut aj 'ûié da.is lei Lettres de confir-

mation obtenues de Louis XIII. en I(Î.J2 , & de
ce qui peut être arrive de changement fius le ré-

gne de Louis XIV. par rapport à l'augmentation

des droits, à caufe de l'union & incorporation faite

a la Communauté au mois d'Avril 1^91 pour les

charges de Jurés en titre d'Otlice.en l'année 1694
de celles d'Auditeuis des Comptes, &C en l'année

1704 des Offices de Tiéforiers- Receveurs des de-

nier» communs.
Quatre Juic» g<>uveriieiit la Communauté , veil-

lent à l'obfervati 11 des Réglemens, font lev vidies,

donnent les chef d'cruvres ic. reçoivent à l'appren-

tilliige de à la maîirife.

Deux des Jurés (ont éliis tous les ans, en forte

néaiiiiioins qu'il y en ait toujours un de chacune
des 4 fkirtes de Taillandiers qui compofeiu tout le

Corps.

Les Aorentifs doivent être jeunes , non mariés ,

&. obligea' par brevet au moins pour cinq ans. \\i-

CiiM Maitn.* n'a dioit d'avoir un Aprenlit qu'après

Un\% ans (le Maitrifc , & n'^n peut avoir qu'un à la

f(j»; il eâ permis iicanmoiiis d'en avoir un ftcoiid

dans la quatrième aniicc du premier.

Le c.ic: d'iruvrc fe donuc à ceux qui en font

CCiiuf. ^nr lei qudire Jurés <Sc par huit P.icheliers ,

dont 'UiU*. (kiiveiit cire de clucun des Métiers de

la Taillanderie,

être des ouvrages dont l'Arpirant a lait npprentif»
''>«<'•

Le Fils de Maître ne doit ni chef-d'œuvre ni ex-
périence ; l'Aprentif qui époufe tiiie fille de Maîtie
jou'it de la même fraiichile; & fi c'tfl un Compa-
gnon de dehors , pourvu qu'il ait fervi trois an». \
Paris, il n'cft tenu nue de I expérience. Un fils l'e

Maître, foit dans la boutique de fin père, fuit

chez un autre, nc^ent point lieu d'Aprentif.

•Les Veuves jouïlfent de tous les privilèges, hors
de celui de donner des brevets d'aprentidage.

Lès vifitcs pour lefiiuelles il eft dil des dioits aux
Jurés font fixées à quatre par an, au-delà la vilîte

efl libre , mais il ne fe paye rien. La marchandife
Foraine efl fnjette à être vifitée.

Tous les Maîtres doivent avoir un poinçon pour
marquer leurs ouvrages; ceux qui fe forgent fe mar-
quent à chaud, les autres feulement à froid. De cet-
te dernière forte font feulement ceux des Taillan-
diers Ouvriers en fer blanc & noir.

Enfin quoique ces quatre tfpêccs d'Ouviiers fem-
b.'vnt n'avoir guéies de rapport enfemlJe pour
leurs ouvrages, il leur efl néanmoins permis à cha-
cun d'eux de travailler à tout ce qui fe peut fabri-
quer dans les quatre Métiers.

T.\ILLE. Incifioii qui fe fait fur les métaux ou
fur d'autres matières, paiticuliérement fur le cuivre
l'acier & le bois, par les Ouvriers qu'on appelle
Graveurs.

Taille douce. Se dit des eflampes dont la gra-
vure fe fait avec le burin fur des planches de cuivre;

& Taille de bois , de celles qui font gravées fur te

bois. Voyez Gravure , Gravi UKs c/ Imprimeur
EN Taille douce.

Les Sculpteurs & Fondeurs appellent Baflès-
Tailles les ouvrages qui ne font pas de-plein rond
de boffe ; on les nomme autrement Bas- Reliefs,

Voyei ScuLi'TEUR ù Fondeur.
Taille. Se dit aulfi de la gravure des poinçons

& quarrés qui fervent pour fraper les diveifes cf-

pèces de monnoyes, d'où les Ouvriers qui y travail-

lent font appelles Tailleurs. Voyei, Tailleur Ù
Graveur.

Taille. Se dit encore des divcrfcs figures & fa-

cettes que les Lapidaires donnent aux dilmans <St

autres pierres précicufes, en les fciant , les limant de

Ijafaifant palier fur la roiië. Voyez. Lapidaire é"

IJIAMANTAIRE.
Taille. Signifie quelquefois un bois tailli &

quelque fois la coupe que les Bûcherons en font.

Voyex. Bois.

Taille. Chez les Marchands en détail efl un
morceau de bois fur lequel ils marquent par des ho-
ches ou petites incifions la quantité de niarchandi-

fes qu'ils vendent à cièdit à leurs divers chalans, ce
qui leur épargne le teni» qu'il taudioit employer à
porter fur un livre tr.nt de petites parties. Chaque
Taille efl compiifée de deux morceaux de bois blanc

& léger, ou plutôt d'un feul fendu en deux dans
toute fa longueur, à la réferve de deux ou tiois

doigts de l'un des bouts ; la plus longue partie qui
refle au Marchand fe nomme la Souche, l'autre

qu'on donne à l'Acheteur s'appelle l'cchantillon.

Quand on veut tailler les maichandifes livrées, on
rejoint les deux parties , enforte que les incifions fe

font également fur toutes les deux ; il faut aufli les

rejoindre quand on veut arrêter de compte. On ajou-

te foi aux Tailles rcprélentées en Juftice, & elles

tiennent lieu de parties arrêtées.

Taille. On nomme Taille dans la fabrique & le

commerce des peignes à peigner les cheveux , la dif-

férence qui fe trouve dans leur longueur , A: ce qui

fert à en diflingucr les numéros. Chaque Taille efl

environ de fix iii;nts qui ne commencent à k' com-
pter que depuis les oreille», c'cft-à dire, entre les

grolfes



jiii TAILLÉ.
grofles dents que les peignes ont pux deux extrémi-

ICS, f oy*it PtKîNE.
Taille, en fait de Monnoyes. C'eft la quantité

d'efpiices que le Prince ordonne être faites d'un marc

A'ot , d'arjrent ou de cuivre , ce qui fait proprement

]c poids de chaque pièce. On dit que des efpece»

font de tant à la Taille, pour fignifier qu'on en fait

une certaine quantité au marc. Ainfi l'on dit que les

Louis d'or font à la Taille de trente- fix pièces , Se les

Louis d'argent ou t'eus à la Taille de huit pièces ,

lorfqu'on tait trente-fix Louis d'or d'un marc d'or ,

' ôi huit écus d'un marc d'argent.

La Taille des cfpcces a de tout tems été réglée fur

le poids principal de chaque Nation , comme de la

livre chez les Komawis qui ctoit de douze onces ; en

France la Taille fe fait au poids de marc qui eft de

huit onces : c'eft auflî au marc que fc fait la Taille

de la monnoye en Angleterre, en Allemagne & dans

quantité d'autres Etats , ce qui s'entend (elon que le

marc etl plus fort ou plus foible dans tous ces en-

• droits. I^oyet. Monnove ù Monnoyage.
Taille - Mèches, Inftrument avec lequel les

Ciriers coupent de longueur les mèches qu'ils em-
ployent aux bougies de table. C'eft la même chofe

que le couteau à mèche des chandeliers. Foyez. cet

jiriiil;.

TAILLER. Couper , divifer , façonner , faire

des entailles. On dit dans toutes ces lignifications :

Tailler du marbre, de la pierre, du bois, iScc.

Tailler des diamans , des rubis, des faphirs,dec

émeruudes , &c.
Tailler de la befogne , des meubles, des ha-

bits , des rabats , & ainli du relie.

Tailler la Frisquette. Terme d'Imprime-

rie. C'fft découper le morceau de parchemin qui cou-

vre la frifquettR ; pour que la forme ne porte que

fur les endroits qui doivent être imprimés dans les

feuilles qu'on tire, Voytz. Imprimerie,

Tailler le pain, le vin , ou les autres denrées ou
march.iiulifcs qu'on vend ou qu'on prend à crédit.

C'eft faire des entailles fur un double morceau de

bois , dont l'un eft pour le Vendeur & l'autre pour

l'Acheteur, afin de fe fouvenir des chofes qu'on livre

ou qu'on reçoit , ce qui fert comme une efpcce de

livre journal. On appelle une Taille les deux mor-

ceaux fur lefquels (e font ces hoches ou entailles.

Voyez ci-Jejj'iis Taille.
Tailler. Terme de Monnoyes. C'eft fairt d'un

marc d'or, d'argent ou de cuivre, la jufte quanuié

des tfpèces qui font ordonnées par les Réglemens

fur le fait des monnoyes. Il y a dans chaque Mon-
noye des Ouvriers & Ouvrières [ces dernières s'ap-

pellent plus ordinairement TaillerelTcs] qui taillent

& coupent les flaons ou flans , c'eft- à-dire , les mor-

ceaux d'or , d'argent , ou de cuivre deftinés à être

frapés , & qui les liment & les ajufteiit au juilc poids

des efpèces. Voyez Ouvriers Û Tailleresses.

Tailler la Bougie. C'eft en couper le bout

d'en bas tvec des toéces après qu'elle a été rou-

k'e pour la dernière fois : on dit aufli , Faire le pié

de la bougie.

TAILLERESSES, qu'on nomme aufti Ouvriè-

res. Ce font lei femmes ou les filles des Ouvriers &
Monnoyers, qui travaillent avec eux à tailler les

flaons dans les Hôtels des Monnoyes , & qui les

coupant & limant avec des râpes qu'on nomme Ef-

couennes, les réduifent au poids des deneraux fur lef-

quels les efpèces doivent être fabriquées. Voyez Ou-
vriers, Voyez iiKJJi Monnoyage,
TAILLETTE. C'eft une des efpcces d'ardoife

qu'on taille fur les carrières d'Anjou. Voyez Ar-
Doisi:.

TAILLEUR. Celui qui taille, qui façonne, qui

découpe quilquc cliofc.

Tailleur , en terme de Monnoye. Eft celui qui

grave les poinçons & les quarrés dts monnoyes qui

Di[li3iu de Commerce. Tom. III.

TAILLEUR. ^U
fervent à fraper Se fabriquer les efpéces d'or, d'ar-

gent ou de cuivre.

Ceux qui font les poinçons & les quarrés pour le»

médailles & les jetions, quoiqu'ils fuient de la mê-
me proltfl^on & fouvent employés pour les Hôtels
des Monnoyes , ne s'appellent que Graveurs ôc non
pas Tailleurs, ce nom étant propre aux Giaveur»
en titre d'Offices, créés comme on le va dire, pour
fournir tous les Hôtels des Monnoyes de France dcf
quarrés & des poinçons qui y font nècelTaires,

N'y ayant aucune différence entre la taille des
poinçons , des matrices Sc des quarrés pour la fabri-

que des efpèces , Sc celle pour les médailles & les
jetions, & les uns & les autres fe gravant de la mc-
ine manière Sc avec les mêmes outils , foit en re-

lief foit en creux , on ne repétera rien ici de ce qu'on
a dit de cette gravure dans un autre Article de ce
Diftionnaire. Voyez Graveur sur Acier,

Il y a en France un Tailleur général des Mon-
noyes 8c plufieurs Tailleurs particuliers. On parlera

des fonélions de ces derniers après qu'on aura dit

quelque chofc du Tailleur Général.
Tailleur General des Monnoyes. C'eft ce-

lui à qui il appartient (tul de graver Sc tailler les

poinçons & matrices fur lefquelles les Tailleurs par-

ticuliers doivent fraper & graver les quarrés qui
doivent fervir à la fabrique des ef|.- -ces dans les Hô-
tels des Monnoyes» où fuivant leur Office ils font
attachés.

Cet Officier Graveur , le premier & comme le

chefde tous les autres Tailleurs, fut créé en IJ47Î
il doit taire fa réfidence en la Ville de Paris pour
être comme au centre de tous les Hôtels des Mon-
noyes du Royaume , afin que les Tailleurs parti-»

cuîiers puitTeii* 'avoir où & comment s'adreilér à
lui pour être fournis de poinçons d'effigie & de ma-
trices de croix Sc d'écufions.

C'eft à lui d'en fournir aux Tailleurs particuliers

à tems & en telle quantité qu'il en eft bcfoin, en-
forte que [coin'ue portent les Ordonnances de iy4<?

& IJ54] ils nechomment pas après lui, à peine de
lufpenfion & de privation rie fon état.

Il eft tenu de mettre aux ouvrages que les Tail-

leurs particuliers reçoivent de lui , fon diflerent Sc

le millelime de l'annce en laquelle il les a taillés.

Enfin il lui eft défendu fous peine de punition

corporelle, privation & fiifpenlion de fon Office,

fuivant l'exigence des cas , de délivrer les poinçons
d'effigie Sc les matrices d'écuflon & de croix , au-
trement qu'en plein Bureau de la Cour des Mon-
noyes, de laquelle délivrance doit être tait régiftre

par le Greffier t'ont le Tailleur Général cil obligé

de retirer afte.

Tailleur Particulier des Monnoyes;
C'eft un Tailleur ou G-;.vf:iir attaché par Ion Of-
fice à l'un des HôteK c ;s Monnoyes qui font é-

tablis dans quelques Villes du Royaume , pour
tailler & graver fur les pou i;> us du Tailleur Gé-
néral les quarrés néceffaire» aux dues Monnoyes,

Les mêmes Ordonnance?. Hont on a parlé ci-

dclTus , Sc encore celle de i j86 i ayant détendu à
tous Maîtres des Moiuioyes de fabriquer aucunes

Ci'péces fur d'autres quarrés que ctux qui auront

été fabriqués des poinçons d'effigie, de croix &
d'écuflon du Tailleur Général, en)oignent en con-

féquince aux Tailleurs particuliers

ilsen Ont '.itfoin.

d'en recouvrer

de lui quand
Les poinçons & matrices leur ayant été délivrés,

ils font tcnns de ne travailler autre part que dans

les Hôtels des Monnoyes , & encore feulement

dans le lieu qui leur y a été marqué.

Tous les quarrés à Monnoyes qu'ils font , doi-

vent fous peine de faux être frapés avec les poin-

çons d'efligie du Tailleur Général & avec les poin-

çons qui ont été tirés des matritis de croix Sc d'é-

tullon du même Tailleur Général,

Q q j Les
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Les quarrds qu'ils gratuit cloivfnt itrc bien po- He driix Jurés Maîtres & Garde» de la dite Commu-
li". & bien gravi's, les lettres de la légeiule y èiie:if-

Cfes d'une même dillaiice i & le» ditliîrens des Vil-

les , des Maures & du Tailleur particulier bien ap-

pareil.'.

Oiitre le» dlffiJreiis de chaque Tailleur particu-

lier qui doivent être mis au dedans de la l(5gt'nde,

ouflî-bicii que l'année pour laquelle les quarrés ont

été taillés , il doit y avoir un autre diftc'rent au coin

des qiiarrés que le Tailleur par qui les dits quar-

Tcs ont été gravés , ell tenu de déclarer aux Gardes
pour en faire réi^iftre.

Il leur eft défendu à peine de faux de changer la

forme établie de tailler & graver les quarrés, dcfquels

ils doivent toujours tenir les Hôtels des Monnoycs
fulfifamment garnis , afin qu'ils ne chomment pas tau-

t* d'iceux.

Enfin ils font obligés de délivrer aux Gardes tous

les fers qu'ils font , c'cfl-à-dire , tous les quarrés

qu'ils gravent , de tenir rcgiftres de leur délivrance,

lequel pour leur dtcharge doit être figné des dits

<j.irdes j d'alîifter aux délivrances qu'ils en font aux

Monnoyers , & de les figner pour la confervatiuii

de leur droit de Ferrage.

Ce droit tft de frize deniers par marc d'or Sc de

huit par marc d'argent , à la charge de fournir les

fers iiccffTaires pour monnoytr les efpcces. Voyex.

MoNNOVAGE, CaP.Rk's, MaTRICES , PoiNîjONS,

F&KRAUb , ÛC,
Iailleur d'Armfs sur Etais. C'cfl la qua-

lité que lis M.iîtrrs Potiers d'Etain de la Ville (5c

Fauxbourgs de Pans prennent dans leurs lettres de

maîtnlc , à cauff de la faculté & du droit qu'i's ont

de graver & armorier toutes fortes de marchandifes &
ouvrages d'c'tain qu'ils fabriquent & qu'ils vendent.

Voyrz Potier d'Etain.
Tailleur d'Images sur yvoire. Les Statuts

des Pcigiiiers.Tablettiers de Paris donnent cette qua-

lité aux Maîtres de cette Communauté > à caufe qu'il

leur crt permis de faire & de vendre des crucifix d'y-

voire. Voytz Pek;nikr.
Tailleur de Limes. Ce font les mêmes que par-

mi les Maîtres Taillandiers de la Communauté de

Paris o:i nomme Taillandiers Vrillier.s. Ils ont le

nom de Tailleur de limes , parce qu'entre autres ou-

vrages i's taillent & coupent les limes d'acitr de

diven'es hachures avant que de les tremper. On les

appelle VrillitTS , parce que les vrilles , petits ou-
tils des Menuiliers , font du nombre de ceux qu'ils

fabriquent. Voyti. TaIT.LANDIBRS. fo)«. aujft Ll-

MES.

Tailleur de diamans, rubis , faphirs & autres

pierrts précieufes. Voyez Lapidaire (H Diaman-
taire.
Tailleur d'Habits. Celui qui taille , coud, fait

& vend des véiemens & habits pour hommes & pour
femmes.

L»s Maîtres Marchands Tailleurs d'habits (Je les

Maîtres Marcliaiids Pourpointii-rs faifoient autrefois

à Paris deux Com^nunautés différentes , qui avoient

chacune leurs Statuts & Ordonnances ; l'union des

deux Communautés ayant été faite en l6^^ fous le

nom des M.iitres Marchands Tailleurs d'habits &
Ponrpointiers , il fut drellc de nouveaux Statuts ,

qui aya'it été approuves par le Lieutenant Civil

& Procureur du Roi au Cli.'itelet ^ 22 Mai i(î5o,

le Roi L )uis XIV. les co:ifIima par fcs Lettres

rttcntes des mcrnes mois Si an, enrcgiflrces au

Parlement le 3.2 auflî du même mois. La left.ire

& l'acceptation s'en fit dans une AfTtmblée teiiuL'

à la Trinité le aj Décembre enfui vaut en prélen-

ee du Procureur du Roi qui en drelTa & délivra

l'a.te.

C-'. Statuts & Ordonnances contiennent 30 ar-

ticles dont les principaux (ont:

Le premier qui urdumic par chacun an l'ilcctuin

nantc la veille de la FOtc de la Sainte Trinité en

préfcnce du Procureur du Roi
,
pour, avec les deux

3ui referont en charge & les anciens Dachelietl

'icelle , la régir & gouverner.

Le deuxième abolit les deux anciennes Commu-
nautés conformément aux contrats paflés entr'elles

le 28 Juillet iC)5y, & les Sentences ie. Arrf?ts de»

mois de Septembre & Décembre de la même année,

& des deux Communautés réunies n'en fait plus

qu'une feule.

Le j''. défend a tous Marchands GrofTerJ, Jouail-

liers , Quincailliers , Privilégiés, Drapiers', Bro-
deurs, Découpeurs, Fripiers , Bourfiers , &c. qui

ne feront reçus Maitres Tailleurs , de faire ni ven-

dre aucun habit fait d'ttoite neuve ou de façon

neuve.

Le flxiéme parle des Aprentifs dont chaque Maî-
tre ne peut avoir qu'un (eul à la fois , & du tems

de l'aprentifTage qui n'efl que ric trois ans , après

lefquels les aprentifs feront tenus encore de fervir

trois autres années chez les Maîtres.

Le fcptiéme eA de la réception à la maîtrife , à
laquelle dix Aprentifs feuicment pourront être re-

çus par chacun au , & aprtjs avoir fait cliif-d'u'u-

vrc.

Le dix-feptiéme r^lc les exemptions des Tail-

leurs Privilégiés Se. fuivans la Cour.
Les vifites font ordonnées & réglées à un jour

par femaine dans le 20 , 21 iSc 22 , & il y tfl nur-
cjué comment & par qui elles feront faites.

Enfin par le trentiiine la Coniinuiuiutc des Maî-
tres Marchands Tailleurs Pourpointiers font dé-

chargés de toutes réceptions de nouveaux Maîtres

pour naillànces d: Batémes de Daiiphins , avéne-
mens à la Couronne & autres occafions pour lef-

queljes les autres Corps & Communautés de la Vil-

le de Palis font tenus fuivant l'ufage d'en rece-

voir.

Tailleur-Graveur sur Métal. On le dit

des Maîtres d'une des Communautés des Ans &
Métiers de la Ville de Paris , à qui il appartient

txclufivement à tous autres de graver fur l'or , l'ar-

gent , le cuivre , le leton , le fer, l'acier Si l'étain,

tous fceaux , cichets , poinçons pour divers O '-

vriers , armoiries , chiffres , &c. foit en creux , fo"

en relief.

Cette Communauté ne raporte point de Lettres

Patentes d'ércftion en Corps de Jurande avant le

Régne de Louis XIII. & dans les Lettres Patentes

de Louis XIV. du mois de Juin lfi6o, il n'en efl

point rappelle de plus anciennes que celles données
a Fontainebleau au mois de Mai ifiji , enrcgiflrées

en la Cour des Monnoyes le 12 Août i6j2 ;
qiioi-

qu'à la vérité il y foit fait mention en général d'au-

tres Statuts & Ordonnances doniiés d'antiquité, &
ccuifirmés de Régne en Régne par les Rois.

Bien que les Lettres de 1660 , vérifiées en Par-

lement au mois de Mai ifitfa , ne portent que con-

firmation des anciens Réglemens , il paroît néan-
moins que ceux qui y font ratifiés & confirmés ,

avoient été de nouveau drelfés & compilés par les

Maîtres qui pour lors compofoient cette Commu-
nauté.

Ils fe fixent eux-mêmes au nombre de vingt Maî-
tres , qui ne pourra être à l'avenir augmenté", mais

dont les places vacantes par mort feront remplies

par les anciens Aprentifs ; Si par prtférei.ce aux
Etrangers, par les Fils de Maîtres qui auront fiiit

leur apreiitillage, ou fervi chez leurs pères.

L'apreiitillage eft de fix ans entiers (Se confccu-

tifs. Le bre\et de ceux qui s'obligent doit être en-

regidré à la Cour des Monnoyes ; & apré's l'a^-ren-

iiliage l'Apreiiiif c(l encore oblige de fcivir chez les

Maîtres pendant deux autres années.

Les l'iis de Mditre^ n'ont d'exemption que drs

deux
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deux anndet de Tcrvice & du clief-d'oruvre ; 8c tout

leur privilège d'ailleurs n'eft (|iie lu prëf^rence à

la Maîcrife n<iiit on vient de piirler, ôi 11 permif-

lion de faire leurs fix ans d'aprcntilln^^e chcx leurs

p^res.

Lorfquc le Fils de Maître «d 'venu en âge

d'aprendre la proftffion , lijii pdre i iit ciccinrer s il

veut qu'il fuive le métier de Graveur : s'il l'y d<lli-

iie , il ne peut plus prendre d'autre ApreiitiC pendant

flx années , Ton fils lui en tenant lieu : li nu con-

traire il fait fa déclaration qu'il li- driline à autre cho-

fe , il peut bien obliger un Aprentif , mais fou

fils ne peut plus rien prétendre à la Maîtrife.

La Fitte de Maître qui cpoufe un Aprrntif , l'af-

franchit des deux années de fervice qui fuivent l'a-

f)rentilljgc , Se \u\ donne la préférence à tous pour

es places vacantes.

Les Veuves pendant leur veuvage jouilTent des

privilèges de lu Communauic , même peuvent con-

tinuer l'Apreiuif commencé , s'il y a plus de deux

ans qu'il foit obligé ; autrement il cfl loilible à

l'Apicntif de fe retirer , & de demander aux Ju-

féi un autre Maître pour achever fou aprentilFage.

Chaque Maître ne peut avoir qu'une feule bou-
tique ouverte : il ne peut vendre ailleurs ni expo-

fer en vente les fceaux & les cachets qu'il grave :

il ne lui elf pas non plut permis d'en vendre aux

Marchands Merciers , Jouailliers 6c autres pour en

faire revente ; & il leur eft défendu de faire graver

en chambre par des Compagnons étrangerv . le tout

fous peine d amende <Sc de confifcatiun , à caufe des

faullétés qui en peuvent arriver.

Les Maîtres ont la liberté de fondre & apprêter

les métaux pour faire leurs fceaux & cachets , même
J'or & l'argent j comme aulfi de faire leurs modèles

en cire , en bois ou en plomb j n'étant même fujets

pour les malverfations & abus qui s'y peuvent com-
mettre

, qu'à la vifite de leurs propres Jures.

Il II' 'opartient qu'aux Maîtres de tenir chez eux

des alpii^i «"ts à droit , fcrvant à la gravure des ca-

chets i non plus que des tlcurs de lys couronnées

,

de» écuifons & autres outils & poinçons propres au

métier, n caufi de l'abus <ju'on en ^eut faire c'oitre

la ftiretc publi(|ue.

E;ifi:i pour veiller à l'exécution He ces Statuts Se

Règlement , la Communauté a 'vx Maîtres &
Gardes ou îurés, dont l'un fort dt l'ge chaciui-

année, Si. .,n autre eft élu en fa plan e lendemain

de la S. El' v en ptcfence du Procureur ou de l'A-

vocat Général du Roi en la Cour des Monnoycs.
C'eft aux Maîtres & Gardes à faire les vilii,!

lions de deux mois en deux mois . en vertu néan-

moins d'une Cominirtionde la Cour les Monnoyes
;

& c'eft aulli à eux feuls qu'il appa ent de faire les

raports en Juftice dans les cas de faliilication de ca-

chets & fceaux , ou de rupture de f'-lé, à moins

que les parties ne conviennent de quc> ]ues autres

Maîtres avec eux.

Les Jurés créés en titre d'Otlice par l'Edit de

1691 , furent incorporés à la Communauté des Muî-
tres Tailleurs-Cjraveurs fur métal , en vertu de Let-

tres Patentes du j Ji l'Met 1692 , comme aulli dans

la fuite les Auditv-tiis, dt . comptes créés en 1694,
& autres tels Ofticicrs c:cés à caufe des bcfoins de

l'Etat dans les deiniércs années du Régne de Louis

XIV.
il ne fera pas hors ù-- propos de remarquer ici

que le Roi dans (es Lettres Patentes , portant con-
firmation des nouveaux Statuts des Tailleurs ôc

Graveurs . 1 métal , déclare : Qu'il n'entend point

y comprendre les Graveurs en taille-douce fur plan-

ches , foit au burin , foit à l'eau-forte , ni en telle

autre manière que ce foit , délirant qu'il n'y ait au-

cune Maîtrife du dit art , conformément à l'Arrêt du

Confeil du 26 Mai de la même année 1660. l^oytr.

GuAVEUK EN TAILLK-UOUCE.

T A T. T 'A t. jfii
Taii-LEUr df . KRRE. Ouvrier qui taille & cou-

pe la pitne quand elle a été tirée de la carrière,

Se qui la drelle <Sc façonne après que l'Ap.in illeur

la lui a tracée , ou qu'il l'a tracée lu -inêint fur lei

dedewi» , cartons Se paneaux qu'on lui en lourmt.
Foyei Maçon,
Taii. r, ruK dk Sel. On nomme ainfî à

Bourdiaux &. dans toute fa Dirertion , des Commis
prépufés à la mefure Se vilite des fels qui y arri-

vent.

Ils font à Bnurdeaux nu nombre de deux , danilei
autrci ports il n'y en a ordinairement qu'un.

Leurs fondions confiflent à voir mciiirer les felj

tjui foM 'l.ms les barques
,
qui fe tiennent au-devant

du pou de cette Ville; Se d'en prendre le compte,
foit qu'ils foient di limés pour entier en Ville, ou
qu ils (oient dttliaigcs dans des bateaux , pour être

tranfporiés au dehors , ce qu'on nomme "Tailler au
large.

C;omme ces deux Tailleurs travaillent féparément,
ils font obligés de tenir chacun deux Régiftres fé-

parés de leur exercice.

Le premier de ces Régiftres fert à enregiftrer la

quantité de fel qui eft mefure pour entrer dans la

Ville de Bourdeaux , pour k compte des Marchands
d'itelle.

Dans le fécond oa enreoi'ftre les fels qui font me-
furés iSc misd'ah'.iiJ dans ,Uj bateaux deftinés pour
palier au-delà rit Bourdeaux , dont le droit d'entrée

& d'ilfue fe paye en même tems.

Les foiiclions des Tailleurs des autres Bureaux de
Guyenne, (ont à peu pi es les mêmes; il v en a néan-
moins quelques-uns dont ics exercices .•.'éten'Jeiit da-

vantage ; par exem^ 'e , àLil.ouvne , doi tleTaii.Pur
outre fon Rcgillre pour k viiite Se mefu-e des (els

,

tu a encore un pour cnrcgiriver tou- les vailUaux
rrrangers «jui font f ]as aux droits de jo l'ois par
tonneau, & de plus u.i troifiéme qui lui ell cmi-
mu'i avec le Capitaine de !a Patachc , où s'eintgif-

trent toutes les cargaifons l'y vilites d'entrée Je

d'ilîue,

TAILLIS. Bois qu'on met en coupes léglécsj
ordinaireinent de neuf ans en neuf an,'-. On le Hit

par (ippolition à bois de futaye. Foyet. Bois Tail-
lis.

TAIN. Feuille ou lame d'étain fort raincc
)

qu'on applique lernrfre la glace d'un miroir pour y
fixer la rcpiéfeniition des objets. Foyez. Glace A
MIROIR.

TALSSON. qu n écrit aufTi TESSON. Ani-
m i fauvage à quatre pies

,
qu'on apelle plus com-

mui.<ément Blaireau ou Blereau. Cet animal fournit

quelques m.irchandifes expliquées à l'Article du
Blaireau.
TALAGC jNES. On appelle ainfi en Langue-

doc des bois de lapins débités en petit ; ils payent
les droits forains & la ré iprétution comme les Balan-
çons, f^oyn Balançon.^
TAL Anche. Dmguet ;ui fe fabrique dans

plulieurs lieux de la Généralitc de Bourgogne. Il

eft fait avec de la laine (ur fil , mais dont le fil ell

filé gros , & la lame eft commune & groiîiére. Les
rots fur lefquels fa chaîne doit erre montci' lonr fi-

xés par le Règlement de 17 18 à trois quaits d' me
de largeur , (\ \s nombre des fii!: iv yoriées .1

,
<o-

fortion du filage, enforte qu'iiu retour du loui '-

étoffé ait une demi-aune de largeur.

TALC. Pierre luilanie & fcju.iniircufe qui fe lè-

ve aifcment en feuilles délieci & tranlparentes.

Autrefois on ne trouvoit g 'ères rii Talc qu'en

Efpagne ; il s'en découvrit ti.luite quelques mines
en Chypre, en Cappadote, &i enfuite plus tard en
Arabie & en Afiicjiie : mais préfentement on en
fouille dans les Alpes, dans rÀpenniii , dans plu-

ficurs montagnes de l'Allemagne , & en quantité

d'autres endroits de l'Europe Se de l'Afie.
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tr f (ï 1. „1..« pftimé II s'en fait pour hommes & pour femmes dont la

Le Talc qu. vient de Vemfe eft «^ P'"/
««'^J; fig^^e eft difierente . mais l'ufage femblable. Les bois

H eft .en groffes pierres verdatres & «^^.fa""^* ,^
ma.s ^g

^_^ ^ ^^^^^^^ ^^^^ ^^ ^^^^6
^ ^.^^^^ ^ ,^ j^ .^^^ ^

l'aulne. Ceux de ce dernier bois fe couvrent d'un

cuir léger ; les autres fe peignent de diverfcs cou-il eft mis en œuvre. Il femble gras au toucher ,
quoi-

qu'il n'y ait point de pierre plus féche. Malgré la

fcchereire néanmoins on le pulvérife difficilement; il

n'eft même pas bien laifé de le calciner.

Le Talc ne fert guéres préfentement qu'à couvrir

des tableaux de miniature ou de paftel , après avoir

été levé en feuilles} &. il ne paroit pas cffeAive-

irent qu'il puifte être propre à autre chofe. Cepen-

dant fi l'on en croit Fline, liv. 36, chéip. 2i de fon

JHiJloiti Natureile , les Romains l'employèrent quel-

quefois à bâtir des temples & des palais > & ils en

pavèrent le Colifée de Rome.

Il ne tient pas non plus à quelques Chymifles

d'aujourd'hui , ou crédules , ou qui en veulent fai-

re accroire aux autres , de leur perfuader qu'ils

peuvent employer le Talc à des ulages encore plus

importans j & pour flater tout enfemble & l'un &
l'autre fexe, ils promettent aux femmes d'en pou-

voir tirer la précieufe huile de Talc , fi fouveraine

pour conferver & augmenter la beauté j & aux hom-

mes d'y trouver une menftruë pour la tranfmutation

des métaux en or ou en argent ; promefies égale-

ment vaints & dangereufes , mais qui pourtant n-;

laillènt pas de trouver des dupes qui y croyent , &
qui les payent.

Outre le Talc blanc de Vcnife, on apporte en-

<:o,e de Mofcovie & de Perfe un autre Talc, qu'on

appelle Talc rouge , à caufe de fa couleur rougeà-

tre quand il eft encore en pierre, mais il vient le

plus ordinairement tout en lèuilles. Il eft plus pro»

prc que celui de Venife pour mettre fur les tableaux,

étant très blanc & très tranfparent. Il faut le choi-

fir en grandes feuilles très claires.

Le TaIc de Venife paye en France Us droits <te>t-

trce À raifon de J liv. te cent pefant , conformément

«•M Tarif de l66'\.

Les droits de la Douane de Lyon , dans le Tarif de

laquelle il eji nommé Talc de Venife , font en tout 30

f.
du quintal.

Il ejlfjit mention dat.s le même tarif d'un autre

Tulc qui paye jo/ ifancienne taxation, 6" 3 / pour

les quatre pour cent. Nefer»it-ce point celui de Perfe

ou Talc rouge qui efl ajjex. rare en Europe ? Voyez, ci-

devant.

TALLER
,
qu'on nomme plus ordinairement

DALLER. Monnoye d'argent qui a cours en

Allemagne , en Hollande Se dans le Levant fur le

pié des cens de foixante fols de France de neuf au

marc. Voyez. Dai.LRR.

TALLEVANNES. Pots de grès propres à met-

tre du beurre. C'eft ordinairement dans ces fortes

de pots que viennent ks beurres falés ou fondus

d'IlTIgny & de quelques autres endroits de Baffe

Normandie. Les Tallcvannes font du poids depuis

fix livres lufqu'à 40.' #
TALON. Parue poftérieure du pié.

Il fe dit en termes de Cordonnerie & dt Savet-

terie, de la partie de la chauflure qui l'cléve par

derrière , & qui eft placée fous le Talon du pié. En
termrs de Bonneterie c'eft la partie du bas qui cou-

vre le Talon.

Les Cordonniers fe fervent de deux fortes de

Talons dans leurs ouvrages; les uns de cuir, les

autres de bois : ceux de cuir qui font compofts de

plufirurs cuirs mis enfemble & colles , fe taillent

par le Maître, «Se fe dreiïent Se fe placent par les

G irions ou Compagnons: ceux de bots font un
Commerce à part , & les Onvriers qui les tiint Se, qui

les vendent le nomment Taloniiiers. Voyn. ti-apris

Talonnif.h.
Le négoce des Tuions de bois eft très confidéra-

bit .1 Pans. En gros ils fc vendent à la grolfe, & en
détail à la douzaine.

leurs I ordinairement de nôir'ôu de rouge. Les meil-

leurs font ceux de noyer. La plupart des Talons pour

Paris fe fabriquent dans les Forets de Villiers-Cote-

rets Se d'Ofoy. Il s'en fait pourtant par les Talon-

niers de la Ville Se des Fauxbourgs.

Le prix ordinaire des Talons <te noyer eft de 34 f.

la douzaine , celui des Talons d'aulne 18 f. Se. celui

d'orme & de hêtre 140U i; f.

Quoique les Talons de bois foient à peu près finit

par les "Talonniers, il eft fouvent It.loin que les Cor-

donniers qui les employent , les repaffent & lea

rendent propres aux ouvrages oh ils les veulent at-

tacher.

Les Talons de cuir payent en France les droits iin-

trie à raifon de ^ f le cent pefant , conforménunt au

Tarif de 1664 ; O" lor[qu'ils viennent des Pais étranger

t

ao pour cent de leur valeur , Juivani l'Arrêt du 7 Sep-

tetnhre 1688.

TALONNIER. Celui qui fait ou ui vend des

Talons de bois.

Il n[y a point à Paris de Communau.» particuli'*-

Te de 'Talonniers ; ce font les Cordonniers qui ont

feul le droit d'en faire le commerce > & ce (ont or-

dinairement les pauvres Maîtres qui s'y appliquent.

Il y a néanmoins quantité d'Artifans fans qualité

quien font)& qui fe nomment des Formiers. Voyez.

FOKMIER.
Les Talonniers Forains, c'eft- à- dire , ceux qui

apportent leurs irarchandifes du dehors, font obligés

de les porter au Bureau des Cordonniers pour être

lottis. Cela ne s'obferve guéres ; Se les Maîtres s'en

fournifTent chez les Cordonniers-Talonniers.

TAMARIN. Erpcce de fruit médicinal Se purg»>

tif , d'un goût aigret Se aflez agréable.

L'arbre qui produit ce fruit croît en pluiîcurs

lieux des Indes Orientales. Il s'élève auflî haut que

les noyers ou les frênes , & étend beaucoup fes

branches. Ses feuilles font longues Se étroites , un
peu femblables à la pimpreoelle: arrangées , comme
dles font le long des deux côtés d'une façon de ner-

vure, elles repréfentent affcz bien une panache. Sea

fleurs font d'abord rouges comme celles du pêcher
,

Se enfuite blanches comme celles de l'oranger : el-

les ont de grands fîlamens qui s'allongent en dehors,

Se produifent le fruit. Au coucher du foleil les fleurs

fe ferrent autour du fruit comme pour le garantir

du froid ; & quand la jour paroit îlles Te rou-

vrent. Les goulles qui fuccédentaux fleurs font d'a-

bord vertes , enfuite rouges , Se bruniftent en mû-
riftaiit. Elles contiennent une pulpe noire & un peu
aigre. Sa fcmence eft femblable aux lupins ou pois

quarrét.

Les Indiens nomment ces arbres Tamarindi . &
les Portugais Tamarindos ; ce qui a donné le nom
aux fruits. On les apporte ou en grapes , ou mon-
dés de leurs rafles.

Les Tamarins doivent être choifis gras, nouveaux,
d'un noir de jayet, Se d'un goût aigrelet Se agréable;

qu'ils n'ayent point été mis à la cave, ni gouriés.
c'eft-à-dire, falfifiés,avec des melafles de fucre & du
vinaigre. On monde les Tamarins comme la caffe

,

& l'on en peut faire une coniiture qui , à ce qu'on
prétend , ne feroit pas fans vertu.

t L'Arbre qui donne ce fruit porte le nom de Ta-
marin. C'eft un genre que les Botaniftes ne dévoient
pas fcparer, comme ils ont fait, de la claftë des fleurs

pipilioiiacées ; ils en ont fait de même du genre de
Sèni, de ceux de Poinciana, du Bonduc, delà Cappur"
gative. Sec. Mais il me femble que c'eft mal à pro-
pos, puifqu'on leur trouve les mêmes caraAéres; toute
lu dillércnce qu'il y a, c'eft que leurs pétales, quoique
inégaux dans leur grandeur 6e dans leur forme , mais

monts
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moins fenfibles que dans le rcfle des papilionacécs

,

font evafés ou étendus à peu près comme les pétales

de rofe. On leur reconnoit cependant à chaque fleur,

ï'iiendMri, les deux <«7« , & la cdrine. Il eft vrai qu'à

i'égaid de nôtre Tamarin, la carine manque dans fa

fleur , mais cette irrégularité ne doit pas 1 exclure de

cette clafie ,
puifqu'on y reconnoit les autr?s carac-

tères. Mr. Vaillant ,
qui étoit un Botanifte du pre-

mier ordre , ne vouloit pas non plus qu'on féparat

ces genres de cette clafTe , mais il vouloit qu'on fe

fondât feulement fur la forme du fruit qui eft en fi-

lique de même que dans les autres plantes de cet or-

tire ; mais comme on ne veut caraôérifer les clafles

,

que par la fleur , fuivant Mr. Tournefort , il fuffit que

les caraftéres des papilionacées fe reconnoilTent af-

fez aifément dans la fleur de ces genres là. fans en

devoir abandonner la régie. La pofition de leurs pé-

tales , celle de leurs étamines , & la figure du pif-

tile, les font afliez rcconnoître pour des papilionacées.

' f On connoit deux efpèces de Tamarin , qu'on

plante dans la Ville de Batavia le long de fes ca-

naux ; car comme ce font de magnifiques arbres
,

ils font par leurs belles touffes rondes & réguliè-

res, un charmant ombrage, très néceflaire à un pareil

climat. Leurs feuilles font petites, rangées par pai-

res fur une côte , elles reflemblent aflez de loin à cel-

les du Folitric , qui eft une efpèce de capillaire qui

vient fur les rochers & les vieilles murailles. L'ar-

bre de Tamarin , qui a (es branches longues , me-

nues , de couleur obfcure , & qui ne portent gué-

res leurs feuilles qu'à leurs extrémités , femble af-

fez avoir dans fa couleur & dans fa forme , l'air

d'une plante capillaire. Les fleurs font jaunâtres ,

& non blanches, comme le dit Mr. Savary j ni cou-

leur de rofe, fuivant Mr. Lemery.

Il fe trouve auflî quantité de Tamarins en Afri-

que , entr'autres au Sénégal. Les Nègres après en

avoir ôié les noyaux & les rafles , en forment des

pains qui font rougeâtres, & fort rares en France.

On les eftime bons pour étancher la foif.

Les TamartHi payent m France les droits Jtentrie

à raifon de ^0 f.
lé cent pefani , conformément mu

Tarif de \66^
Les droits de U D<M*ne de Lyon font de if f. 6

den. le quintal d^ancienne taxation , "J f. 6 den. de

nouvelle riapr'eciation , 20 f-
pour les anciens quatre

pour cent , 6' autant pour leur réapriciatioH. Le "ta-

rif de celte Douane les appelle Tamaris.

Les Tamarins font du nombre des marchandifes

Ju Levant , fur lefquelles on live vingt pour cent

fuivant t Arrit du ly AoAi l68y.

TAMARIS ou TAMARISE. Arbre de moyen-

ne grandeur qui croît en Languedoc. Il a fes feuil-

les Tort petites , & fes fruits en façon de grapes

,

d'un% couleur tirant fur le noir. Les Teinturiers

s'en fervent au lieu de ndix de galle pour teindre

en nonr.

Le bois de Tamaris eft aulTi de quelque ufage

dans la Médecine , & on le croit bon pour defopi-

ler la rat*. Il faut le choifir garni de fon écorce ,

blanc en dedans , d'un goût prefque infipide & fans

aucune odeur. On en fait des gobelets & des petits

barillets dans lefquels ceux qui font attaques du mal

de rate mettent du vin pour leur boilTon ordinaire.

t Ce genre d'arbrifleau porte une fleur pentapéta-

le , ou rofacéc , & à cinq étamines , dont le piftile

devient une capfale membraneufe , conique & à u-

ne loge qui s'ouvre en trois picct-s. Ses femences

font menues & chargées chacune d'une aigrette. Il

appartient à la XXI'. Claflc de Mr. Tournefort qui

renferme les plantes à fleurs en rofe. Mais ce gen-

re nefe trouve que dans l'Appendix de fes Inftituts,

parce que ce célèbre Botanirte n'a connu que fort

tard fes caraftcres. Il s'étoit introduit dans le mon-
de, du tems de Diofcoride , une erreur, que l'ufage

continué des feuille* ou de l'écorce de cet aibnf-

TAMB. TAML. »,ô
feau , dirtblvoit entièrement la rate ; c'eft d'où eft
venue l'opinion ai.vlm^.e de fabriquer des taf-
fes de fon bois

, pour fervir à communiquer à la
boifTon la vertu de réfoudre les obflruôions de
ce vifcére; mais l'expérience en aiant fait connoî-
tre le faux , c'eft ce qui en a fait perdre l'ufage.
On ne connoit que deux efpèces de ce genre.
Le fel de Tjjiaris eft un fel blanc par crifîaux

,
qu'on tire du 'Kmaris par les opérations chymiques.
Ses bonnes qualités font d'être bien fec , & le moins
en poudre qu'il fc peut, y étant très fujet.

TAMBAC. Mélange d'or & de cuivre &c. Voyez
Tombac.
Tambac, autrement Calem'^ac. Il fe dit auflî

d'un bois précieux de la Chine , qui eft une efpèce
de bois d'aigle ou d'alocs. Voyet. Aloes.
'TAMBOURS. Efpèces de gros cylindres de fer

qui fervent à écrafer les cannes o^ en exprimer le

fuc dans les moulins à fucre. On les nomme quel-
quefois Rouleaux, mais c'eft improprement, le rou-
leau n'étant que le cylindre de bois dont on remplit
le Tambour, à travers duquel paflè l'axe ou pivot
fur lequel il tourne.

Il y a trois Tambours dans chaque moulin à^-
crc. On nomme celui du milieu le grand Ro";
les deux qui font à fes côtés s'appellent les petit»

Tambours. Voyex, Moulin a Sucre.
TAMETES. Mouchoirs de toile de coton qui

fe fabriquent à Botton dans les Indes Orientales.
On les eftime beaucoup aux Moluques & dans les

lies voifînes où ils fe débitent prefque tous , n'en
venant que fort peu en Europe.
TA^IS

, qu'on nomme quelquefois SAS. Inf-
trument qui fert à pafTer des drogues pulvérifées ^
quand on en veut féparer la partie la plus fine d'a-

vec celle qui eft plus groflîére. On s'en fert auflî

pour couler les liqueurs compofées, & en ôtet le

marc.

Le Tamis eft fait d'un cercle de bois mince Sc
large à difcrètion , au milieu duquel eft placé un
tiflu de toile de foye , de crin , ou de quelque au-
tre toile claire , fuivant l'ufage qu'on en veut faire.

Ceft dans la partie fupérieure du Tamis qu'on met
la drogue pulvérifée, & où l'on verfe la liqueuf
qu'on veut épurer.

Lorfque les drogues qu'on a delTein de tamifer

s'évaporent facilement , on met un couvercle au Ta-
mis, quelquefois tout de bois , & (]'jsl>;i'cfbis avec le

cercle de bois & le delTus de cuil-.

Plufieurs Marchands & Ouvriers fe fervent du
Tamis , entr'autres les Epiciers , Apoticaires & Dro-
guifles; les Gantiers- Parfumeurs, (ur-toiit ceux qui

préparent la poudre pour les cheveux. On s'en fert

auflî pour grainer la poudre à canon , &c.
Tamis. Les Chapeliers fe fervent auflii de Tamis

de crin au lieu de l'inftrument qu'ils appellent Ar- •

çon , pour faire les capades de leurs chapeaux. Voyet.

Chapeau.
Tamis, Les Laineurs qui travaillent aux tapiffe-

ries de tonture de laine , ont pareillement plufieurs

Tamis j de grands pour pafTer & préparer leurs lai-

nes hachées j & de très petit»!, qui n'ont pas quel-

quefois deux pouces de diamètre, pour placer ces lai-

nes fur le coutil peint & préparé par le Peintre.

Voyez Tonture, éf Tapisserie de tonture.
TAMISER, Palfer par le tamis.

TAMISEUR. Terme de Verrerie. C'eftceluiqui

prépare & tamifeles charées qui fervent à la fonte des

matières dont nn fait le verre. Vmc-i. Chare'e.
TAMLING. C'eft le nom que les Siamois don-

nent à cette efpèce de monnoye & de poids que
les Chinois appellent Tael,

Le tael de Siam eft de plus de la moitié plus foi-

ble que le tael de la Chine ; enforte que le cati

Siamois ne vaut que 8 tuels Clùnois , Se qu'il faut

ao taels Siamois pour le cati Chinois.

A Siam
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A Siam le Tîmiing ou tael fe fabHivife en 4 ti-

cals ou baats t le tical en 4 mayons ou felings , le

mayon en a fouaiigs , le foiiatig en 2 fompayes ,

la fompaye en a payes , & la paye en 3 clams
,
qui

n'efl qu'une moinioye de compte ; mais qui en qua-

lité de poids péfe la grains de ris; enforte que le

Tamling on tael de Siam eft de 768 grains. V, TAEt.
TAMPLON. Sorte de petits rots dont les Tifll-

rans fe feArent lorsqu'ils veulent *gmenter la laize

ou largeur de leurs toiles.

Le Règlement de 1724 pour les toiles à voile de

Bretagne, ordonne, article XII. que les Tiflèraiis

reformeront leurs lames & rots fur le pic que doit

«voir chaque forte de toile : fans qu'ils puifTent fe

fervir de Tamplons pour ta Fabrique de celles de qua-

tre Se defiK iîls. f^oyef. tArthledet REGLEMENt/xwr
Jes teilet.

TAMPON, Les Graveurs en taille-douce fe fer-

vent d'une efpèce de molette faite d'une bande de

feutre roulée , qu'ils appellent un- Tampon. Foyn.
Graveur em taille-douce.
TAN. Ecorce dechêneau ou jeune chêne, battue

Se réduite en groHè poudre dans des moulins à Tan.
_Le Tan eft une marchandife très commune en

I0|nce i il fert à préparer ou tanner les cuirs après

qu'ils ont été plamés , c'efl-à-dire > après qu'on en a

fait tomber le poil par le moyen de la chaux dé-

trempée dans l'eau.

Le Tan nouveau eft le plus ellimé. Quand on le

laiiTe trop furanner , il perd beaucoup de fa qualité,

qui conlifte à condenfer ou reiTerrer les pores du
cuir; enforte que plus les cuirs reflent dans le Tan ,

& plus ils acquièrent de force pour réHfler aux diAé-

rens ufages à quoi ils peuvent être deftioés.

Le Tan fe débite ou en écorce ou en poudre ; en

^corce il fe vend à la botte , chaque botte étant d'u-

ne certaine grofTeur & longueur : en poudre il fe

vend au muid , le muid compofé de vingt ou vingt-

'^uatre facs , fuivant que la mefure eft plus ou moms
erande dans les lieux où la vente Se le débit s'en

tait.

Le Tan ufé ou vieux Tan qu'on a tiré de la folTe

eprès que les cuirs y ont été tannés, fe nomme Tan-
née. C'eft avec cette tannée qu'on fait des mottes

à brûler, qui font d'une grande utilité au menu peu-

ple de Paris pour faire du feu pendant l'hiver.

yoyti. Motte a brûler.
Le T»n eft employé dans le tarif de 1664 ,fom le

litre décorce de chêne. Les droits d'entrée Û de fortie

tant du Royaume que des Provinces réputées étrangères ,

Joivent être payés ; /avoir à tentrée :

Le Tan ou écorce de chêne non hachée , It chariot

,

16 f. à la charretées/.

A la /ortie le chariot 20f. Û la charrette lof.

TANG. C'eft une de» efpéces de raoulfelines unies

& fines , que les Anglois rapportent des Indes Orien-

tales ;«elle a ftize aunes de longueur fur trois quarts

de largeur.

Tang. C'eft aulTî une moulTcline brodée à fleurs,

elle fft de mcme aunage que l'unie.

TANGA. Monnoyt de compte dont on fe fert

dans quelques endroits des Indes Oricixa.es, parti-

culièrement à Goa & fur la Côte du Malabar.

Il y a deux fortti de Taiiga; l'un qu'on appelle </r

Bon aloi , & l'autre de Mauvais aloi ; étant très com-

mun aux Indes de toniptcr par monnoye de mau-
vais de de bon aloi , à Laufe de la grande quantité

d'cfpèces ou faulles ou altcrces qui y ont cours.

Le Tanga de bon aiui eft d'un cinquième plus

fort que ciUii de mauvai.v aloi ; tnforte que 11 ion

donne 4 Tangas de bon al'^y pour un pardao xtra-

fîn, il en faut y quand on eltiiiie le pardao en Tan>
gas de mauvais aloi.

Il faut 4 vintins de bon aloi pour un Tanga auflî

àe bon aloi , & 15 bons barnc<is pour uu bon vin-

tin i le bon baïucu prit fur le pié du leys de Poriu-

TANI. TANN. 93*
.Çal , c'eft-à-dire , d'un denier de France, Quand ce
font des barucos de mauvais alui , les trois ne font
que deux rey,»,

TANI. C'eft la meilleure des deux efpèces de
foye crue que les Européens tirent de Bengale

;

l'autre s'appelle Monta , qui n'eft proprement que
le fleuret, l^oyez Soye , où il efi parié de celles de
Bengale.

TANJEB& On appelle ainfi certaines mouffeli-

nes ou toiles de coton doubles , cependant un peu
claires . qui viennent des Indes Orientales

, panicu-
liérement de Bengale. Les unes font brodées de fil

de coton, & les autres unies. Les brodées ont 16 au-
nes à la pièce fur l de large , Se les unies 16 aunes
de long fur

j[
de large. foy«. Mousseline.

Tanjebs. Sont aufti des mouchoirs de moufTeline

brodée qui viennent par pièces. Ils ne font pas dif-

fiérens des mallemolles pour la fabrique , iinon que
la broderie des Tanjebs eft toute de foye , & que
les mallemolles font brodées foye Se or , ou tout or , •

ou feulement bordées d'or.

Il y a auflî une moulTetine brodée de foye qui
vient pareillement des Indes , mais en pièces cou-
rantes Se fans être divifées en mouchoirs. Elles
font de 16 à 18 aunes de long fur diverfes largeurs,

dont les plus étroites font de ^, & les plus larges

de 4 d'aune, f^oyez. Mallemolle.
TANNE'. Se dit du cuir qui a été plaine Se ap*

prêté avec le tan & l'eau, f^oyez ci-après Tanner
ér Tanneur.
TANNE'E. Tan ufé qu'on a tiré de la fofte après

que les cuirs y ont été tannés. La Tannée s'eniployc

ù faire des mottes à brûler, yoyex. Mottes a
BRULER.
T a N N e' E. Se dit auflî en terme de Teinturier,

d'une forte de couleur qui reflemble à celle du tan ou
de la châtaigne. Se qui tire fur le roux obfiur. Une
étofté tannée; un drap tanné, ^c^'rt Couleur.
TANNER ou TANER. Mettre les cuirs dans

une fofléavecdu tan &; de l'^au, après en avi>ir fait

tomber le poil ou bourre dans le plain par le moyen
de la chaux détrempée dans l'eau.

Manière de tanner les cuirs de bcciif, qu'on nomme
communément Cuirs forts , ou Gros Cuirs.

Apri^j que les cuirs ont été abattue de dedus les

bœufs , c'eil-à-dire , après que les Bouchers les ont
levés de dclfus ces animaux qu'ils ont tués , on les

fale avec du fel marin Se de l'alnn , ou avec une for-

te de falpétre ou foude blanthe appellèe Natron

,

Inrfqu'on les veut garder, finon on les apiéte aulïï-

tôt qu'ils ont été abbatus fans les faler, le fel ne
leur étant nècellàire que pour empêcher qu'ils ne
fe corrompent jufqu'à-ce qu'ils foicnt portés dans les

Tanneries.

Soit que les cuirs ayent été falés ou qu'ils ne
l'ayent point été, on commence par en ôier les cor-

nes , les oreilles Se la queue , que les Tanneurs ap-

f
client l'Emouchet ; après quoi on les jette dans
eau courante , où ils reftent environ trente heu-

res . pour les dégorger du fang Se des autres inipu-

rciès gui peuvent être dedans.

Enfuite on les met pendant une nuit dans un
vieux plain dont la chaux eft ufée , d'où on les re-

tire pour les laiftér deux ou trois jours eu retraite

fur le boid du plain pour les taire égoûter.

Ce premier & léger aprêt donné , on les remet
dans un plain vif durant deux jours . Se en retraite

durant quatre, Se pendant fix femaines on les retire,

Se on les remet deux fois la femaine dans le plein.

Au bout des fix femaines ils font plonges dans un
plain vif ou ils demeurent huit jours Se en retraite

autant , & cela alternativement pendant un an ou
dix-huit mois , fuivant la force du cuir , ou le teins

qu'il (ait i car dans 1rs grandes chaleurs on pence
les plains deux fuis la fcmaiue , c'cllà-dire , qu'un

en
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en retire les cuirs pour y remettre <le la nouvelle

chaux ; Se quu.id il gèle , on cft quelquefois trois

mois fans y toucher.

Les Tanneurs ont plus ou moins de plains fui-

vant la quantité plus ou moins confïdèrable des cuirs

qu'ils ont à tanner ; Ce toutes les fois qu'ils retirent

les cuirs du pîain pour les mettre en retraite , ils

les rejettent enfuite dans un :neilleur plain , c'eft-

à-dire , dans un plain dont la chaux a toute fa vi-

vacité.

Au bout de quatre , cinq ou (îx femaines , fui*

vant que les Tanneurs le jugent à propos , en ôte

le poil des cuirs fur le chevalet • avec une forte de

couteau rond qui n'a point de tranchant , ce qui

s'appelle les Plamer ou Peler ; Se après un an ou
dix- huit mois qu'ils ont été bien pences dans le

plain , Se qu'on en a fait tomber entièrement le

poil , on les porte à la rivière pour les laver , les

écharner fur le chevalet avec une autre cfpèce de

couteau tranchant , Se les quiofler , c'ell- à-dire , les

firoter à force de bras fur le chevalet avec une ef-

pèce de pierre à aiguifer , qu'on nomme Quiofle ou

Queux , pour achever d'ôter la chaux , Se les ordu-

res qui peuvent être reftées du côté de la fleur

,

qui e& l'endroit où ètoit le poil. Le quioflage des

cuirs ne fe fait que le lendemain du jour qu'ils ont

été lavés Se ècharnés b. la rivière.

Après que les cuirs ont été quiofTés , on les met
aufli-tôt dans le tan ; ce qui fe h\t en les poudrant

avec du Tan à mefure qu on les étend dans la folle.

Si les cuirs font forts on leur donne jufqu'à cinq

poudres ; Se quand ils ne le font pas , trois ou qua-

tre peuvent (utiire.

La première poudre dure (ix femaines , quelque-

fois plus, quelquefois moins, fuivant que le Tanneur
le trouve à propos ; la féconde deux mois , Se lis

trois dernières autant : on pourroit néanmoins les

&ire durer davantage ; car pour qu'un cuir foit

parfaitement tanné, il faut qu'il ait été au moins

un an dans le Tan. Toutes les fois qu'on donne

aux cuirs une nouvelle poudre , on l'imbibe d'eau

pour leur donner de la nourriture , ainfi que difent

les Tanneurs.

Lorfque les cuirs n'ont pas été aflèz de tcms dans

le plain. Se qu'ils n'ont pas été fuffifamment tan-

nés , en les fendant par le milieu on aperçoit une

certaine raye blanche qu'on appelle la Corne ou la

Crudité du cuir , défaut qui tait connoître qu'il n'a

pas été allez nourri dans le jplain 5c dans la foflè ;

Se c'eft ce défaut qui e(l caule que les femelles des

fouliers Se des bottes s'étendent au porter , fe pour-

riffent Se tirent l'eau fî facilement.

Après que les cuirs ont été fuffifamment tannés

,

on les tire de la fofle pour les faire fécher en les

pendant en l'air
,
puis on les nettoyé de leur tan

,

Se on les met da>» un lieu ni trop fec , ni trop hu-

mide , bien étendus Se empilés les uns fur les au-

tres avec des poids de fer Se de plomb , ou de gref-

fes pierres par delfus pour les bien redrelTer ; alors

ils font en état d'être vendus ; Se c'efl en cet état

que les Tanneurs Se autres qui fe mêlent du négo-

ce des cuirs tannés , les appellent Cuirs Plaqués

,

pour les diftinguer des cuirs de vaches , de veaux

Se de chevaux tannés , qu'on nomme Cuirs en

Croûte , defquels il va être parlé.

Les cuirs des vaches Se chevaux s'apprêtent par

les Tanneurs , de même que ceux des bœufs , à

l'exception que les premiers ne reflent dans le plain

que quatre mois , Se que les autres y féjournent un

an ou dix-huit mo , outre qu'avant de mettre les

cuirs de vaches iSc de chevaux dans la fofTe au .tan,

on les rougit , ce qui s'appelle les mettre en coudre-

ment , dont voici la manière.

Maniire de meute les Cuirs en coudrement.

D'abord on verfc de l'eau froide dans une cuve
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de bois appellée Emprimerie , dans .' • ,uelle on a
arrangé les cuirs qu'on remue en tournant. En même
tems on ÏM chaufer d'autre eau dans une chaudiè*
re i Se quand cette eau e(l un peu plus que tiède »

on la verfe doucement dans la cuve le long du bois,
enfuite on jette par defliis plein une corbeille de tan
en poudre , pendant quoi l'on tourne toujours les

cuirs , afin que l'eau Se le tan ne les puifle brûler :

ce qui s'appelle les Coudrer ou brafier pour leur
donner le grain.

Après que les cuirs ont été ainfi tournés dans la

cuve pendant une heure , on les met pour un jour
dans l'eau froide , puis on les remet dans la même
cuve Se dans la même eau qui a fervi à les rougir|,

dans laquelle ils reflent huit jours. Au bout des huit
jours on les retire pour les mettre dans la fofle , oi^

on leur donne trois poudres de tan , dont la pre-
mière dure cinq femaines , la féconde flx femaines,

& la troifiémedeux mois , Se tout le refle fe pratique
de même que pour les cuirs forts.

Quand on dit qu'un cuir de vache ou de cheval
a été tanné en fort , cela iignifie que lé Tanneur
ne l'a point fait paflisr parle coudrement, ne lui

ayant donné que les mêmes apprêts qu'aux cuirs forts,

ainfi qu'il a été ci-devant expliqué.

Les peaux & cuirs des veaux reçoivent les mêmes
façons Se les mêmes apprêts que ceux des vaches de
chevaux qu'on a mis en coudrement , avec cette

différence néanmoins que les premiers doivent être

rougis ou tournés dans la cuve au moins pendant
quatre heures , Se que les derniers ne le font au plus

que l'efpace d'une bonne heure.

Quand les cuirs ou peaux de vaches , de veaux
Se de chevaux ont été plamés , coudrés Se tannés «

& qu'on les a fait fécher au fortir de la foflè au tan,
on les appelle Cuirs ou peaux en Croûte.

Il &ut remarquer qu'an quelques lieux de Cham'
pagne Se de Brie , le premier apprêt des Tanneur»
fe fait avec de l'orge au lieu de chaux , ce qui s'ap-

pelle plamer a l'orge pour tanner ; mais comme cet

apprêt n'efl prefque pas d'ufage , on a crû pouvoir
fe difpenfer d'en parler.

Les bafanes qui fe font avec des peaux de bé-
liers , moutons ou brebis , font aufli de la dépendan-
ce des Tanneurs ; ils leur donnent diffèrens noms y

fuivant les divers apprêts qu'ils leur donnent. Vcyex,

Basane.
En Perfe les gros cuirs fe tannent avec de la

chaux au lieu de tan dont les Tanneurs Perfans n'ont

point l'ufage ; on s'y fert aufli dans quelques Tanne>
ries de fel & de noix de galle. La fècherefTe du pays
achève l'ouvrage.

TANNERIE. Lieu defliné pour tanner les cuirs.

Les Tanneries s'ctabliflent pour l'ordinaire le long
des petites rivières. Les meilleures de France font

celles de Paris , de Troyes , de Coulommiers , de
Reims , de Meziers , de Laon , de SoifTons , de
Rouen , de Caën , de Bayeux , de Nonnancour, de
Verneuil au Perche , de Mante , de Vernon , de

Chartres, d'Orléans, de Tours, de Provins Se de
Beauvais. ^ojn Tanneur.
On dit en proverbe qu'à la Tannerie tous boeufs

font vaches , Se qu'à la Boucherie toutes vaches font

boeufs i pour faire entendre qu'il y a de la trompe-

rie par-tout.

"TANNEUR. Ouvrier qui travaille à la Tanne-
rie , & qui prépare les cuirs avec la chaux Se le tan.

Les 'Tanneurs ne font proprement que des Ar>
tifans, cependant on les nomme ordinairement Mar-
chands Tanneurs , Se ils méritent en#quelque forte

ce nom , puifqu'ils achètent les cuirs à poil prove-

nant des abbatis des Bouchers , Se qu'ils les reven-

dent quand ils les ont préparés par la chaux , Si

achevés avec le tan.

Les Tanneurs de Paris forment une Communau-
té confidérable , qui a des Statuts dès l'an 1 34^. Ces
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Statuts accordé» par Philippe de Valois Roi de Fran-

ce, font rédigés en quarante-quatre articles, qui

tous néanmoins ne concernent pas les Tanneurs ,

n'y en ayant que fcizc pour leur Communauté , Se

les vingt-huit autres étant pour celles des Coui-

royeurs-Baudroyers, Cordouaniers & Sueurs delà

même Ville.

Ce qu'il y a encore de fingulier dans ces Statuts,

c'tll que les articles particuliers aux Tanntjrs de

Paris , font communs à tous ceux des autres Villes

du Royaume , qui doivent s'y conformer , foit pour

le nombre de leurs Jurés , foit pour les Aprentifs Si

autres Réglcmens.

La Communauté des Tanneurs de Paris eft gou-

vernée par quatre Jurés , dont deux font élus cha-

que année ; enforte que chacun d'eux relie deux

ans en charge. Ils jouïlTent de tous les droits ,

fonflions & privilèges attribués aux Jurés de tous

les Corps & Communautés de Paris. Foyex. Jure's.

Outre ces quatre Jurés , qui auflî-bien que ceux

dont on va parler , doivent être élus dans la Halle

aux Cuirs en préfence du Procureur du Roi au Châ-

tclet , il y en a deux autres qu'on nomme Jurés du

Marteau, ou Jurés du Cuir Tanné. Ces deux-ci font

defliiiés pour faire chaque jour la marque des cuirs

que les Tanneurs Forains & ceux de la Ville &
Fauxbourgv de Paris , font tenus d'apporter à la

halle ; ce qu'ils font conjointement avec quatre au-

tres Jurés du Marteau , dont deux font de la Com-
munauté des Courroycurs, & deux de celle des Cor-

donniers. Foya. Jures du Marteau , Vendeur
DE Cuirs , df Halle aux Cuirs.

Nul ne peut être reçu Maître qu'il ne foit ou fîls

de Maître, ou Apprtntifde Parii. L'un & l'autre

cil tenu
,
quand il afpire à la Maîtrife , de faire ap-

paroître de fa capacité au fait de Tannerie : l'A-

prentif par un chef-d'œuvre* & le fils de Maître par

la feule expérience.

L'aprentiiTuge ne peut être de moins de cinq an-

nées ; il eft luiùble néanmoins aux Maîtres d'obli-

ger leurs Aprentifs pour davantage, 6c pour tel prix

& à telle condition qui leur convient i le nombre
des Aprentifs ed d'un feul , au plus de deux.

Tout Maître Tanneur reçu a Paris doit y rcfider

& y travailler , & ne peut tenir tannerie ni jouir

des privilèges & franchifes de la Communauté par

Tanneurs Si Ouvriers étrangers.

Chaque Tunneur eft oblige de porter fes cuirs aux

Huiles pour y être vilitcs & marqués , n'étant per-

mis ni à eux d'en vendre , ni aux Artifans travail-

lans en cuirs d'en acheter qu'après la vilîte & la mar-

que des Jurés du marteau.

Si les cuirs vifîtés font d'un mauvais apprêt, mais

qu'ils puilTent être amendés , ils font rendus aux Tan-
neurs à qui ils appartiennent , pour les remettre au

Tan ; mais en cas qu'ils foient tannés fecs & qu'ils ne

uilTent recevoir d'amendement, ils doivent être brû-

és , & le Tanneur condamné à une amende qui

doit être pour la première fois de la valeur des cuirs

mal tannés , ik. pour la récidive d'une plus forte qui

eft arbitraire & dépend des Officiers de Police.

Les Tanneurs à qui l'on rend leurs cuirs faute de

bon apprêt , doivent faire ferment de les remettre au

tan avant de les expufcr de nouveau en vente, &
s'ils les vendent fans être retannés, les cuirs doivent

être brûlés ai les Tanneurs condamnés comme dans

l'autre article.

Il eft détendu à tout Tanneur , foit Forain foit

de Paru , d'cxpuftr en vente des cuirs encore char-

gés de leur ta^ parce que , difent les Statuts, le

tan ne profite point depuis que le cuir eft tiré de la

foilc , ai que c'cft grand dommage pour ceux qui l'a-

iliéieiit, qui à caufe de cela le payent plus cher.

Les Boucliers ne peuvent mouiller ni abreuver

(Jean les cuirs à poil qui proviennent de leurs ab-

i'uiiv , ni les Tanneurs en acheter par connivence

fle
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avec eux , fous peine d'être les uns & les autres con-
damnés à une amende de la moitié de la valeur

des cuirs qui auront ainfi été mouillés 6c abreuvés

d'eau.

Enfin l'article feiziéme ôc dernier
, qui eft le pk s

important de tous , 6c qui a été long-tems le moins
exécuté 6c le plus long-tems débattu & difputé parles

Tanneurs , Courroycurs & autres vendant de ame-
nant cuirs dans Pans > ordonne que tous Marchands
Baudroyeurs , Cordouaniers , Sueurs , &c. qui vont
acheter des cuirs tannés non fignés foit dans le Roy-
aume , foit dehors pour les amener à Paris , ne
pourront ni les vendre , ni les mettre en oeuvre o«
courroi , qu'ils n'ayent averti les Jurés pour les voir

6c viliter , 6c que les Tanneurs , tant Forains que
de la dite Ville & Fauxbourgs , ne vendront pareil-

lement les dits cuirs taniés que feulement aux Hal-
les ou Foires publiques (jui s'y tiennent cinq fois

l'année.

L'inobfervation de cet article Se de ceux où il eft

parlé ci-defliis de la marque des cuirs a» nuel il eft

relatif, a donné lieu à plufleurs créations d'Offices «
comme de Controlleurs , Vifiteurs , Marqueurs

,

Vendeurs & Lotin):urs de cuirs , 6c k quantité d'Ar-
rêts pour obliger les Tanneurs tant Forains que
de la Ville à ce tranfport des cuirs à la Halle pour

y être vifités, marqués , lotis & vendus ; mais tous
ces Arrêts ont été prefque aifez inutiles jufqu'en

1(762 c|u'il fut donné une Déclaration du Roi por-
tant Règlement fur le fait des cuirs , qui depuis de
jufqu'à préfent a été aft'ez régulièrement exécutée.

Plufieurs articles de cette Déclaration regardent
les Tanneurs ; mais comme on en parle ailleurs af-

fez amplement , on fe contentera d'y renvoyer. Voy.
Vendeurs, ù Tendroit où il tft parlé des Vendeur!
de CuiKs.

Les Offices de Jurés créés en 1691 pour chacun
des Corps & Communautés de la Ville de Paris ;

dont prefque toutes demandèrent l'incorporation

,

furent incorporés n celle des Tanneurs par Arrêt du
Confcil du 12 Novembre 1692, de même que le
furent depuis les Auditeurs des Comptes créés en
1694, 6c les Tréforiers & autres Officiers en 170a ,

1704 tSc 1707.
Les Tanneurs apprêtent les cuirs de diverfes ma-

nières ; quelques cuirs comme les peaux de bœuf 6c

de vaches l'ont tannés en coudrcment , ou bien, com-
me ils difent, Plaqués , qui eft un autre apprêt beau-
coup meilleur. Ces cuirs ne fervent ordinairement
que pour taire les femelles fortes qu'on met fous les

fuuliers & les bottes.

Les vaches en coudrcment fervent aux Cordon-
niers à faire les empeignes & les quartiers des fou-
liers & des bottes ; les Selliers les employent aux
carrolFes & aux felles ; les Malliers aux malles, 6c
les Bourreliers aux harnois des chevaux , quand ils

ont été paftl's en hongric, qui eft un apprêt que les

Tanneurs font en hui: jours ; mais la plupart de ces
Artifans ne fe fervent de ces cuirs qu'après qu'ils

ont encore été apprêtés par les Courroyeurs. Voyei
C0URR0VER.

Les veaux en coudrement fervent aux mêmes ou-
vrages que les vaches ; ceux paftcs en alun font pro-
pres à couvrir les livres , à faire des foureaux d'é-

pccs , des gaines & étuis à couteaux , 6ic.

Les moutons en coudrement , qu'on appelle vul-
gairement Bazanes, s'employent par les Cordon-
niers aux talons des fouliers & des bottes ; & quand
ils ont été padcsiSc apprêtés par les Peaufliers qui les

mettent en diverfes couleurs , on s'en fert pour les

Tapifteries de cuir doré
, pour des tapis de table ,

pour des couvertures de livres communs , &c.
Liifin les Tanneurs patient pareillement en cou-

drement & en alun des peaux de fanglier, de cochon
on <!i: truye , qui fervent aux coffres Si bahuts , ou
aux j',ruads hvres de chant des principales i^glifr s.

Ou
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On a expliqué plus haut les différentes manières

de mettre les cuirs au tan. Voyez Tanner.

Quoiqu'il y ait quantité de Tanneurs à Pans te

dans fcs Fauxbourgs, où ils compofent des Com-
munautés en quelque forte différentes de celle de

la Ville , il s'en faut bien qu'ils uiffent fournir af-

fez de cuirs aux vingt-quatre Communautés de cet-

te Capitale qui en font le commerce, ni qu'il leur

foit poffible de tanner toutes les peaux qui pro-

viennent des abbatis qui fc font dans fes bouche-

ries ; auflî la plus grande partie des cuirs tannés qui

fe confommcnt à Paris , y vient des tanneries des

Provinces ou même des Pais étrangers , d'où ils

font tous apportés à la Halle aux cuirs pour y être

marqués & vendus en vertu des Ordonnances, mais

particulièrement en exécution du Règlement de

1662 , comme on l'a déjà dit ci-deffus.

Avant de donner l'état de toutes les tanneries

du Royau.-ie dont les cuirs font envoyés à Paris
,

tel qu'on l'a trcu.vé dans un Traité manufcrit de

l'Auteur du rarf^it Négociant j on remarquera que

de tous les cuirs à poil que les Tanneurs Forains

enlèvent des boucheries de cette Ville , ils font ob-

ligés d'en donner leur déclaration au Bureau des

Vendeurs de cuirs , & de faire leur foumiflion , même

de donner caution qu'ils en rapporteront à la Halle

les deux tiers de tannés.

Etat des Villes & Bourgr de France dont les Tanneurs

Amènent leurs cuirs à Paris.

Lory.

Blots.

Bois-commun.
S. Florentin.

Montoire.

Noyon.
Sommevoire.
Neufchaftel.

Blangny.

Peronnc.

Rethel.

Herriflè.

Cerify.

Aumale.

Alençon.

La Perte Milon.

Caudebec.

Nogent fur Seine.

Poilly.

S. Cloud.
Moret.

Belême,

Oudan.
Villemontiers.

Lifleboniie.

Marfeille en Beauvoifis.

Vendofuvre.

Dourdan.
Ponteau de mer.

Saumiir.

S. Lubin des Ponchers.

Nogent le Rotrou.

Courville.

Claye.

Meaux.
Neuvy.
S. Lo.

Chcrance.

Noyers.

Abbeville.

Tonnerre.

Auxerrc.

Pointry.

Rouvray.
Autou.
Vau^reuil.
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Rouen. Maulle.
La Chanté. Gien fur Loire.
Chatellcraut. Soye.
Joigny. Mclun.
Neuiily S.Fron. Livarot.

JoH'.'y* Château-Thierry,
ô. Nicolas lez Villeneuve Aubuffon.

#î«

Chcvreufe.

Châtres.

Montargis.

Avalon.
Nonnancourt.
Verneuil.

Meulan.
Bernay.

Argentan.
Troyes.

Dieppe.

Pont-l'Evêque.

Mantes.

Dreux.
Beauvais.

La Ferté-Bcrnard.

Le Mans.
Pontoife.

EAampes.
Lifieux.

Laigle.

Andely.
Amiens.
Provins.

Corbeil.

Magny,
S. Denis en France.

Nemours.
Efpernon.

Mortaigne.

Bonneftablc.

Gournay.
G i fors.

Chartres.

Vendôme.
Bar- fur-Aube.
Luzarche.

Ferriére.

S. Julien du Sault.

Mont- Doublet.

S. Arnould.

Loiginy au Perche.

Sens.

Reims.

Nevers.

Charny,

Brie- Comte Robert.
S. Loup,
Yury.
Lille en Flandre.

Villenox.

Marche.
S. Malle.

Langres.

Tours.

Maflricht.

Diditn. Je Commerce. Tom. III.

le Roi.

Brou.

Châtillon.

Bayeux.

Boullebecq.

Montreau fur Yonne.
Sezanne en Brie.

La Louppe.
Soiflons.

Cliâteaudun.

Vernon.
Il y a quantité d'autres Villes ou Bourgs du

Royaume dans lefquels font aullî établies quantité
de très bonnes Tanneries , comme on le peut voir
dans l'Article du Commerce au« ditlérens paragra-
phes qui traitent en détail de celui des Province»
de France ; mais il n'y a que ces cent vingt fix ,

dont les Tanneurs amènent leurs cuirs à Paris

,

pour la confommation de la Ville & des environs.
A l'égard des diverfes Communautés d'Artifans

qui ont droit de lotir des cuirs tannés qui font con-
duits à la halle , on en parle aillfurs. Voyez. l'Arti-

cle des Cuirs ,&les Articles particuliers de ces Com-
munautés.

TANQUEURS. Efpèce de Forts ou de Porte-
faix qui aident à charger & décharger les vatfleaux

fur les ports de mer. On le!> nomme aufli Gubar-
riers, du mot de Gabarre , qui lignifie une allège

ou bateau dans lequel on tranfporte les marchandi-
fes du vaiffeau fur les quais , ou des quais aux na-
vires. Voyez Gabarre.
TAPER ou TAPPER. Terme de Doreur. On

met le blanc en tapant quand c'eft pour dorer des
ouvrages de Sculpture , c'eflà-dire , qu'on le cou-
che en frapant plufieurs coups du bout du pinceau
afin de mieux faire entrer la couleur dans les creux
des orncmens. Voyez Dorure en détrempe.

Taper une vorme de Sucre. Du fucre tapé.

Voyez ces deux mots avec deux PP.
TAPIS. Efpèce de couverture d'étoffe ou d'au-

tre ouvrage, travaillc'e à l'aiguille ou fur le métier,
qui fait une partie des meubles d'une maiton , Sc

qu'on étend fur les tables , les tftrades . Prie-Dieu,

bahuts , coffres , &c.
Il fe fait plufieurs fortes de Tapis en France &

dans les Fais étrangers ; & des uns & des autres

le commerce en efl confidérable.

Il y a à Paris à la fortie du Cours- la - Reine,
une Manufacture de Tapis façon de Petfe , qui ne
cèdent guéres aux véritables Perfcs. On les appelle

Tapis de la Savonnerie , du nom du lieu où ils fe

fabriquent. Voyez Savonnerie.
Ces fortes de Tapis imités de ceux du Levant fe

font en. forme de tiiTu , dont la chaîne & la tréme
ferrent & contiennent les foyes & les laines , qui
étant coupées de très près, font une efpèce de ve-
lours ou de tripe : ils font aufli mêlés de fils d'or &
d'argent frifés; ce qui en augmente le prix <Sc la

beauté.

Il (è fait outre cela d'autres fortes de Tapis à

Roiien Capitale de Normandie , à Arras qui l'efl de
l'Artois, & à Felletin petite Ville de la Baf!e Mar-
che, qu'on nomme Tapis de tapillerie. Ceux de
Tournay s'appellent Tapis de Moucades. Ces quatre

fortes de marchandifes payent de droits de fortie du
Royaume ; favoir 3 /. le cent pefant pour celles de

Rouen , de Tournay Û dArras , o" 4 /. pour celles dt

ïiletin , d'Auvergne Û de Lorraine.

Les Tupis qui vicimcnt en France des Pais Etran-

R r gcrs >
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gers , font lei Tapi» de Perfe & de Turquîei ceux-

ci ou velus ou ras , cV "^-à-dire , ou à poil court ou

à long poil. Les uns ôc les autres Ce tirent le plus

onlinairenient par la voye >'e Smirne , où il y en a

de trois fortes.

Les uns qu'on appelle Mofquels fe vendent à la

pièce depuis fix piaflres jiifqu'à trente piaftres le Ta-

pis , fuivant leur erandeur & leur finefTe. Ils font

Jes plus beaux & les plus fins de tous.

Les autres fc nomment Tapis de Pic , parce qu'on

les achète au pic quarr^. Ce font les plus grands

de ceux qui s'apportent du Levant. Leur prix -eft

communément de demi-piaftre le pic.

Les moindres de tous fout ceux qu'on appelle Ca-
dcne : \h peuvent valoir depuis une piaftre jufqu'à

deux piaflres le Tapis.

Il vient auffî des Tapis d'Angleterre, qu'on em-
ployé, foit pour fervir de Tapis de pied, foitpour

fiiire des chaifes Se autres ameublemens.

n y a encore des Tapis d'Allemagne; les uns

Î|ui font d'étoffés de laine , comme lerge ou autres

cmblables qu'on appelle Tapis quarrés ; d'autres

qui font aufli de laine, mais travaillés à raiguille,

& aflez fouveiit reliauUés de foye ; enfin les Tapis

cle poil de chien.

Ces diverfts jouet dt Tapis payent de droits d'en-

trée aux Bureaux de France ; Javoir :

Les Tapit velus de Tur.]uie & ceux de Perfe , 7 /.

ta pièce , tes plus vranJs à proportitn.

Ces Tapis fini du nombre des marchandifes venant

du Levant , jujeties au droit de vingt pour cent , fui-

vant (Arrêt du ij Aoii idSj.

Ceux d Angleterre pour faire ameuhleuuns , JO i /r

«ent pefant.

Ceux J Allemagne Ù Us Tapis quarris , 3 L la Diè-

te FuH ponant fauire. Tous tefquels droits font réglés

par la Déclaration dit Roi Louis Xiy. de 166J en

forme de Tarif. Les fuivant le font par celui de lifô^

Les Tapis de laine faits à l aiguille, ou rehauffés de

foye , Û les Tapis de ferge avec pafemens auffidefoye,

dix pour cent de leur valeur.

Enjin les Tapit de poil de chien feulement un fol la

fiéce.

Les droits de la Douane de Lyonfont :

Pour les Tapis de Turquie communs , ^ f. lapié-

te, tant etantienne ^ue cle nouvelle taxation.

Pour Ut mimes avec foyeÛ or , 6 l. ^ f. de la pièce

^anciens droits , Û ^L de rJa^iréciation.

Les Tapit tt indienne ^uand l'entrée en eft permtfe ,

S fols.

Les Tapis poil de chien , j /
On ne parlera point ici de ces beaux Tapis de

toile peinte qui vii.iuient des Indts , en ayant été

traité ailleurs. Voye^ le Commerce d'Afie , où il eft

parlé de Mafulipaian. Voyez. auJfil'AriicU des Toiles.

Tapis Palsmboux. Foyez. fArticle fuivant.

TAPISSENDIS. Sorte de toiles de coton pein-

tes , dont la couleur pafle des deux cûiés. On en

fait des tapis & drs courtepuinies. Il y en a d'au-

tres qu'or) nomme Tapis Paiemboux , du lieu où on

les fabrique. Ils viennent de Surate. La plupart font

piqués.

TAPISSER. Tendre une tapiflerie , en couvrir

les murailles d'un appartement ou de qucl<|tie autre

lieu. C'eft ordinairement l'emploi des Maîtres Ta-
piflîers & de leurs Gaiçons. Voyez. Tapismkr.
TAPISSERIE. Pièce d'ctotfe ou d'ouvrage , i|ui

fert à parer une chambre ou quciqu'autrc appani-

ment d'une maifon ; ce avec quoi on en couvre les

murailles.

Cette forte d'ameublement fe peut faire de tnut«s

cfpécc-» d'étoffes, comme de velours, de damas , de

Lrocards, de brocatelle, de fatiii de Bruges, de cal-

mande , decadis, &c. mais quoique toutes ces étof-

fes taillées & montées fe nomment TapilTeties , ce

qu'on doit néaumunu a^^>t.ller |.ropremeiit aiiiH , ne

TAPISSERIE. ,40,
font <jne les hautes & ba/Tes-liflès , les bergames , lei
cuirs dorés

,
jes Tapirtiriei de tontures de laine qui

fe font à Paris & k Rouen , ôc ces autres Tapiiïerie»
d'une invention affez nouvelle qu'on fait de coutil ,
fur lequel avec diverfes couleurs on imite aflèz bien
les perfonnages & les verdures de la haute-lilîe.

On ne parlera point ici de toutes ces fortes de
TapilTeries df^n» on a traité ailleurs ; on va feulç-
ment indiquer les articles où l'on peut avoir re-
cours.

Tapisserie db Basse -lisse. Vc^n. Basse-
LIs.se,

Tapisserie de Haute-lisse. Foyet. Haute-
lisse. Voy. aiifjipour tiin Û pour rautre fArticU des
Gobf.lins.

Tapisserie de Bergame. ^
Tapisserie DELA Rue S. Denis. iF.BERGAMB.
Tapisserie de la Porte-Paris. J
Tapisserie de Cuir dork'. Voyez Cum d<î-

rk'.

Tapisserie de Tonturk de laine. Voyet,
Tonture de laine.

Tapisserie de Coutil. Vtyex. CoutiL
Tapisserie de Papier, Voyet. Dominotier.

^
On fabrique en France de toutes ces fortes de

TapifTeties ; mais il en vient outre cela quantité de»
Pays Etrangers

, particuliér.ement d'Angleterre <Sc

de Flandre j à la réferve pourtant des trois derniè-
res efpéces, qui font d'invention & de fabrique Fran-
çoife.

Toutes ces TapiJJeries payent difereni droits £entrée

& defortie du Royaume ou det Provinces réputées étran-
gères , les unes au cent pefant , les autres à la pièce é"

^autres encore à teftimation.

Le Tarif de 1664 régie tous les droits Je fortie it
Quelques-uns tfentrée; & la Déclaration de 1667, "»#-
hien que l'Arrêt du 21 Août 1691 , feulement quel-
ques-uns dentrie. Les droits d'entrée réglés par cet
Arrêt font :

Pour les Tapijferies tfOudenarde neuves Ù vieilles,

& autres lieux , excepté Anvers Ù Bruxelles , 120 /.

le cent pefant.

Pour les Tapijferies vieilles & neuves ttAnvers , it
Bruxelles & etAngleterre , 240 liv.

Et pour les Tapijeries rehaiijfées ttor Û dargent ,

vingt pour cent de leur valeur.

l^s droits fuivansfont réglés par le Tarif de \6(t^.
favoir :

Pour les Tapiferies de Filetin Û dAuvergne , 4 /.

U cent pefant.

A l'égard de celles de Beauvais , on a dit à FArticle
de la HfiVTE Lisse, que ces Tapijferies ne payoient
rien dentrèe & de fortie dans les Bureaux du dedans
du Royaume, & feulement 20 francs par tenture de for-
tie aux Bureaux des frontières.

Les Tapijjeries de Bergame , 10 liv. le cent pefant.
On parle à tArticle du Cuir dore' des droits que

cette marchandife paye.

A l'égard des droits de fortie , ceux portés par le Ta-
rif de iCC^font :

Pour les TapiJJeries ou droguets de Riiirn ou autres
lieux avec un filet de foye , dor ou d'argent faux , U
cent pefant 3 liv.

Les Tapijferies ou bergames de Roiien, It cent pefant
comme mercerie j liv.

Les Tapijlieries neuves Ù vieilles de la Marche

,

Flandre ù d'ailleurs , mêlées d'or Û dargent , à rai-
/oii de fix pour cent de leur valcAr.

Les Tiipijjeriei fines delà Marche, vieilles & neu-
ves,ftns or ni argent ( (e font celles d'AubuJfon & de
Filetin ) , 16 liv- le cent pefant.

Et Us TapiJJeries de Flandre ou dailleurs , excepté
Filetin , le rem pefant

1
J liv.

Les droits que toutes fortes de TapiJJeries payent à
la Doi(.tne de Lyon font , favoir :

Les Tapijferies de Venife avec foye ^ fil, i^f. du
U livre pefant^ L.et

i
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Les Ttipifferies de cuir dort SFJfttgnt é" »utrtt

lieux étrangers , lo liv. de la htille.

Les Tapijj'eriet de cuir ouvrées de foyCyCf. It* dou^

zaine.

I^et Tapifferies de Flandre , le fond eu charge d*

quatre quintaux 3^ liv- Ù pour la rtaprècialion 4 /.

du cent.

Les mimes avec or, argent Ûfoye 18 /. ly/ la piè-

ce iancienne taxation , Û 6 1- pour la nouvelle rtd-

prêciation.

Les mîmes avec foye fans or ni argent, 3 y liv- te

fond de quatre quintaux d'ancienne taxation , Ù 6 liv,

ff de nouvelle.

Les Tapijferies de Feuilletin , la charge de trois

quintaux yo/ dtancienne taxation , & 3Af. le cent

pefant de nouvelle taxation , ou ï6 f. S a. du quin-

tal , Ù la riapriciation comme h la charge.

Ijcs Tapijeries ifAuvergne Ù de la Marche , ta

tiarge 50/^ itancienne taxation, & pour la nouvelle

^ l. i$f. le cent pefant.

TapiJJeries de Bourgogne , Bergame Ù Efpagne . cuir

doré , 8 /. la charge d anciens droits, Ù 40/;/; cent

pefant de nouveaux.

TAPISSIER. Marchand (|ui vend
,
qui fût ou

qui tend des tapineries & des meubles-

La Communauté des Marchands Tapilïïers efl très

ancienne à Paris. Elle étoit autrefois partagée en
deux ; l^une fous le nom de Maîtres-Marchands Ta-
Îiiflîert de haute-liffe, faraeinois & rentraiturej l'autre

bus celui de Courtepointiers , Neuflrés 6c Coufliers.

La grande reHemblance de ces deux Corps pour
leur Commerce donnant occafion à de frcquens dif-

£érens entr'eux , la jonction & l'union en fut or-

donnée par Arrêt de la Cour du Parlement du 11

Novembre 1621 , & par trois autres Arrêts des 3
Juillet 1627, 7 Décembre 1629 , Se 27 Mars 1630.
Il fut enjoint aux Maîtres des deux Communautés
de s'aHcmbler pour drefler de nouveaux Statuts,>&
les compiler de ceux des deux Corps ; ce qui ayant

été (ait , les nouveaux Statuts furejit approuves le

ay Juin 1636 par le Lieutenant Civil du Châteitt

de Paris , fur l'^ipprobation duquel le Roi Louis
XIII. donna fes Lettres Patentes de confirmation

au mois de Juillet fuivant > qui furent enrégiflrées

en Parlement le 23 Août de la même année.

Ces nouveaux Statuts font rédigés en cinquante-

huit articles. Le premier permettoit aux Maîtres

d'avoir deux Aprentifs > qu'ils ne dévoient pren-

dre toutefois qu à trois ans l'un de l'autre , à la

charge de les engager au moins pour fix ans. Ce
grand nombre d'Aprentifs étant devenus à charge

a la Communauté , & les Maîtres dans une Aflèm-
blée générale ayant délibéré fur les moyens de re-

médier à ce défordre , leurs délibérations préfen-

tées au Lieutenant de Police, il fut réglé par ju-

gement du 19 Septembre 1670, Qu'à l'avenir les

Maîtres ne pourroient engager qu'un feul Apren-
tif I & non a moins de fix ans.

Le dix-feptiéme parle de la réception des Apren-
tifs à la Maîtrife , après avoir fervi outre leur apren-

tifTage trois ans de Compagnons chez les Maîtres

,

& après avoir fait chef-d'œuvre.

Le 32 aullî-bien que les articles fuivans jufqu'au

47 incîufivcment, règlent la largeur , longueur, ma-
tière & tiffures des coutils dont le commerce ed
permis aux Maîtres Tapilliers.

Dans le 48 jufqu'au ^2 inclufivement , il efl pa-

reillement établi les qualités, longueurs de largeurs

des mantes ou couvertures de laine dont le négo-
ce eft auifi accordé aux dits Maîtres.

Dans le y<5 on traite de l'èlcftion des Maîtres de
la Confrairie le lendemain de la S. Louis, & de
celle des Jures le lendemain de la S. François. Les
Jurés doivent être au nombre de quatre, un de
hauie-liiFe farazinois, deux Courtepointiers & un
Neutre. Dtux des quatre Jntés forttnt chaque an-

Didion. de Commene. Toui. IIL
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née , enforte qu'ils font tpus deux années de fuite

en Charge, Ils font obligés d* faire leurs vifites de
deux mois en deux m"ij.

Les autres articles font de difcipline , & mar-
quent les marchandifes que les Maîtres Tapifliers

peuvent vendre , & les ouvrages qu'ils peuvent faire.

Tai-issier-Lainier. C'eft l'Ouvrier qui dans les

manufaAures où fe fabriquent les TapifTeries de lon-
ture de laine, applique cette laine réduite en pouf-
fiére fur les parues de l'ouvrage du Peintre à me-
fure qu'il le peint , & avant que la peinture foit tout-

à-fait fcche. Voyet. TontuRE , m l'on traite de cet

fortes (totivrages.

Tapissier en PAPtERi C'eft une des qualité»

que prennent à Paris les Dominotiers-Imagers, c'eft-

à-dire, ces fortes de Papetiers-Imprimeurs qui font
le papier marbré, ou qui en mettent eti diveifes au-
tres couleurs. Ils font sppeliés Tapiflîers

, parce
qu'en effet ils gravent , impriment & vendent des
nuilles de pnpier où font repréfentés par parties

diftérens deffeins, dont en les réunifiant & les col-

lant enfemble on compofe des tapilleries rehnuflées

de couleurs qui font un afTcz agréable effet, l'oyei,

DoMiNOTiER. Vffyei aujfi Gravurb en bois.

TAPPE' ou TAPE'. On appelle du Sucre ta-

pé , du fucre que des Affronteuri vendent aux Iles

Antilles pour du fucre royal ; quoique ce ne foit

véritablement que du fucre terré , c'efl-à-dire , de
la cafibnade blanche préparée d'une certaine maniè-
re. On l'appelle Sucré tapé, parce qu'on le ta-

pe & qu'on le bat lurtemnit en le mettant dans les

formes. Vosex. Sucre Tape'.
TAPPEk UNE FORME. Terme de fucrcrie.

C'efl boiichtr le trou qui eft à la pointe d'une for-
me de fucre avec du linge ou de l'étriflè

, pour em-
pêcher qu'elle ne (c purge, c'e(l-à-dire, que le fy-
rop n'en forte, jufqu'à ce qu'elle foit en ctar d'ê-

tre percée avec le puinçnn. Voyet SucRE terre'.
TAPSEL. Grofle toile de coton rayée , ordinai-.

rement de couleur bleue, qui vient des Indes Orien-
tales

, particulièrement de Bengale.

Cette forte de toile a dix aunes de long fur trois

quarts à cinq fix de large. C'eft une des meilleu-

res marchandifes que les L'uropcens portent fur les

Côtes de Guinée pour la tr-ilie des Nègres. Voye&
tArticle du Commerce £Afrique.

TAQUIS. On appelle Toiles en Taquis, des toiles

de coton qui fe fabriquent à Alep & aux environs»

Ces toiles font une partie du négoce des Nations
Chrétiennes dans cette Echelle , particulièrement des
François. Voyet. Toile de Coton.
TARAGÀS. Animal dans le ventricule duquel fe

trouve le bèioard Occidental. Voyn Bezoard Dtj

Pérou.
TARA-MEESTER. On nomme ainfi à Amf-

terdam l'Infpefteur ou Commis pour vifiter les chan-
vres. Son vrai nom eft Keur-mi fster. Voyez, cet

Article. Voyez aiiffi celui du Chanvke.
TARARE. Sorte de toile f|iii prend Ton nom du

lieu où elle fe fabrique. Voyez Toile , oit il efl parlé

de celles du Beanjolois.

TARAU , ou TAROT. Morceau d'acier rond
,

taillé en vis & bien trempé, qui fert à faire des

écrous. Il y a des Taraux pour des ècrous de fer , &
d'autres pour des écrous de bois. Voyez Filière.

Les Tar.iux payent les droits de la Douane de Lyort

à raifon de 9 /. de la caijfe.

TARAUDtR. Faire un rcrou avec un tarau.

TARC ou BRAY LIQUIDE. C'eft ce qu'on

nomme autrement Gouldr.Tii. Voyez Gouldran.
TARE ou TARRE. Monnaye de la Côte de Ma-

labar. La Tare efl une pctitt niunnoye d'argent qui

vaut fix deniers. Les feize Tares valent un fanon »

qui eft une petite pièce d'or qui vaut huit fols mon-
noye de France.

Tare. Se dit aufli de toutes fortes de défauts ou
Rr s «ie
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9A9 TARE. TARI.
do Hf'ditt» qui fc rencontrent fur le poidi , fur la

qualité ou fur la quantité des marchandifes. Le Ven-
deur tient ordinairement compte dei Tates à l'A-

clietrur.

Tare. Se dit cocorc du rabais ou diminution que

l'on fait fur la marchandife par rapoit au poids des

cailfcs I
tonneaux ou emballages.

Les Tares font différentes fuivant les différentes

fortes de mari handifes ; y en ayant mcme où il ne

s'en accorde aucune. Elles font beaucoup plus corn»

munes Se bien plus en ufageen Hollande qu en Fran-

ce ; 3c un Auteur moderne qui a traité du négoce

d'Amflerdam , eftime que c'eit une des chofes qu'un

Marchand doit le moins ignorer, s'il veut faire fon

commerce avec fureté.

Quelquefois la tare- efl , pour ainfi dire , réglée

par l'ufage ; mais le plus fouvcnt pour éviter toute

contcQation , l'Acheteur doit en convenir avec k
Vendeur. *

On va donner quelques eiemplet des Tares qui

s'accordent à Amderdam , renvoyant le Leôeur pour

un plus grand détail à la Table que le Sieur Ricard

en a dnnné dans le feptiéme chapitre de fon Nigxe
dAmfterdiuH de l'édition de 172a.

Les laines d'Efpagne ont
,
pour ainfi dire, deux

fortes de Tares. Premièrement on déduit la Tare

qui e(l marquée fur les balles , après quoi l'on donne

24 liv. de Tare fur 17 J liv. pefant; & encore l'on en

réduit 21 mois de rabat , & un pour cent de promt

payement. 11 efl vrai que pour les laines communes
les Vendeurs ne veulent donner ordinairement que

14 pour cent de Tare en tout i mais c'eft en ce cas

qu il faut faire auparavant fa condition pour l'éva-

luation de la Tare.

La Tare de l'alun de Rome ell de 4 liv. par fac.

De l'azur 32 liv. par baril.

Du beurre de Bretagne & d'Irlande vingt pour

cent.

Du borax brut ij liv.

Du hray de Bayunne I20 liv. par barique» &de
eelui de Bourdcaux 90 liv.

De la canelle 17 liv. par fardeau.

Des câpres 33 pour cent.

Du gingembre confît 60 liv. par baril.

De l'huile de launrr 20 pour cent.

Du poivre blanc 40 liv. par baril.

Du poivre brun j liv.

Du (juinquina 12 & 14 liv. par feron.

Take d'Espèces. Diminution qu'on fouffre

raport au changement des monnoyes.
Tare de C^aisse. Perte qui fe trouve fur les

Tacs , luii lur le^ faulles efpèces , foit fur les mécomp-
tes en p lyaiii & recevant. On pafTe ordinairement

aux Ciiîfirrs Hes Tares de caifFes.

TAi<ER. Dans le commerce des fucres. Tarer une
baiiijue, c'ed la pcfcr avant qu'elle foit remplie, Se

d'eu mettre le poids fur un des fonds pour en tenir

plus aife'ment compte à l'acheteur en comparant ce
qu'elle péfe vuide avec ce qu'ellepéfe pleine.

TAKJETTE ou TERJET'rE. Petit morceau
de gros cuir

, que les Ouvriers Laineurs ou Eplai-

gneurs s'attachent fur le dos des doigts de la main
lu'ils nomment Main de devant , pour empêcher de

c les ccoriher en travaillant avec la croix où font

montées les boflès de chardon vif dont ils fe fervent

pour lainer ou éplaigner les étoffes fur la perche.

Foyez. LAiNtUR.
TARIF. 1 able ou catalogue ordinairement dref-

fé en ordre alphabétique , qui contient en détail

le nom de pluliturs efpèces de marchandifes , le

prix qu'elles fe vendent , ou les droits qu'elles doi-

vent payer.

En France nu ne peut lever aucuns droits dans

les Bureaux des Di'ùines , dans ceux des entrées

des Villes , entin fur aucune efpèce de marchandi-

fcs« foit à l'entrée I fuit à la furtie du Royaume

par

?<
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ou des Provinces réputées étrangère» \ au'en con-
féquence des Tarifs arrêtés au ConfeilcJu Roi, de

ordonnés par des F.dits , Déclarations St Arrêts du
Confeil de Sa Majeilé.

Les principaux Tarifs > foit généraux pour tout

le Royaume , foit particuliers pour quelques Vil-

les ou Provinces , font ceux du 27 Novembre 163a
pour la Douane de Lyon , du 14 Décembre 1651
& ij; Janvier 16cp pour celle de Valence ; du 21
Août iS6t , & du 18 Septembre i5tf4 , pouf tout
le Royaume & pour toutes fortes de marchandifes ;

du i£ Avril 1667 feulement pour queîquCa efpèces
de marchandifes ; du 13 Juin i($7i , & du 32 Sep-
tembre itf88 , pour la Flandre Françoifc ; du 29
Mai i($99 pour les marchandifes du crû dei Hol-
landois; enfin quantité d'Arrêr^ rendus en divers

les droits réglés

Arrêts du ic
>ût 168;, 8 éi

;j 14 Août, 7
ecembre 1688 ;

J9 ; 24 Janvier

21 Août 1591;
Il 17 Mars , 13

elques autres , tous

is Xiy. Il yen â
de Louis XV^ parti-

lems qui augmentent ou dii

par tous ces Tarifs ; entr'.

Janvier 1671, Juillet 1681

2y Novembre & 20 Déceml
Septembre , 20 Novembre i

10 M^i, 14 y'<^-i Se 12 Ju

Si 25 Avril 1 ; 30 Jon>

22 Mars Se 3 Met ifi'

Mai <Sc 16 Oétobi
rendus fous le R
aulTî quelques-uns <

culiérement ceux du prLi.iLr Août 1716, du mois
d'Avril 1717, Se deux du 26 Mars 1722.

On ne parlera que des Tarifs de 1664 8c i66ji
à caufe des changemens qui y font arrivés , de des

exceptions ou explications qui les diminuent ou les

augmentent en certains cas.

Le premier article du titre premier de l'Ordon-

nance fur le fait des c!' 1 grolles Fermes ordonne ,

Que les droits de fortie de d'entrée feront payés fui-

vant les Tarifs arrêtes au Confeil es années 166^
Se 1667, ^ Arrêts depuis intervenus; ce qui s'en»

tend principalement de l'Arrêt du 30 Août 1678 en
faveur des Sujets des Etats Gcncraux, qui les dé-

charge du Tarif de 1667 , Se qui les réduit à celui

de 1664. ^"^i ^ ^'^ changé depuis par le Tarif de

1699 . qui a augmenté les droits de plufieurs mar-
chandifes du crû des Hollandois , comme on le di-

ra plus bas.

Le motif de ce Tarif de j66^ fiit la plus grande

facilité du commerce , embarrafTé de interrompu

jufques-là p.ir un grand nombre de divers petits

droits que Sa Majellé trouva à propos de réunir dc

de réduire en un feul, pour être payé à la fortie

ou entrée du Royaume , ou des Provinces réputées

étrangères par toutes fortes de perfonnes de fur

toutes fortes de marchandifes; le tout compris caif-

fes , tonneaux, balles, cordages, ferpiliéres de tous

autres emballages , à l'exception cependant des mar-
chandifes d'or , d'argent de de foye , dt des drogue-

ries de épiceries , fur lefquellcs le poids des embal-
lages doit être déduit ; ce qui a été depuis confir-

mé par le deuxième article du premier titre de l'Or-

donnance des cinq grofTes Fermes.

Les droits pour les forties qui furent fupprimés

en conféquence de ce Tarif, font les droits appelles

Refue ou Domaine forain , le haut paflage , les im-
pofitions foraines, les traites domaniales, le Tré-
pas de Loire ,les traites de nouvelles impofitions d'An-
jou.lcurs augmentations de réaprcciationt de les droits

y joints, avec le parifis douze de fix deniers pour livre.

Les droits pour les entrées aufTî abolis par le mê-
me Tarif, font les droits nommés Entrées des dro-

gueries de épiceries, Grollés denrées de marchandifes,

Ëcu pour quintal d'alun , Ecu pour tonneau de mer,

réapréciations d'iceux de des augmentations ftites

fur certaines efpèces de marchandifes en confé-

quence des Déclarations des années 1638» 1647 dc

16^4, des autres droits y joints, de du parifîs douzQ

de fix deniers pour livre de tous les diuHfoits.

Le&
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Les exceptions , iuterprAations ou diminutions

concernant le payement des ^ts droits de fortie éta-

blis par le nouveau Tarif > A)^ :

i'. Que les niarchandifes, oc denr(*es qui feront

vendues &. échangées, Se qui fortiront durant les

foires qui fe tiennent en la Ville de Rouen dans le

lenis de la Chandeleur Se de la Pentecôte , ne paye-

ront que la moitié des droits.

a". Que les denrées 8c marchandifes qui pareille-

ment fortiront de la Ville de Lyon hors le tems des

foires de la dite Ville , ne payeront aulTî que la moi-
tié des mêmes droits , en repréfentant l'acquit des an-

ciens droits engagés en la dite Ville , certifié par les

Commis delà Douane.
]*. Qu'il ne fera non plus payé que la dite moi-

tié des di'oits pour les marchandifes 8c denrées qui

fortiro.i tonte l'année pour aller 8c être confommées
en la ViMc de Sedan.

4°. Que fur celles tranfportées par les EcofTois en
leur Pays, il ne fera payé que les trois quarts des

dits droits, en fe purgeant par eux par ferment en
la manière accoutumée ; à l'exception néanmoins
dans tous les dits cas des droits de la traite domania-
le , qui feront toujours levés en leur entier.

f. Enfin les arogueries 8c épiceries venues des

l*ays étrangers , 8c (font les droits d'entrée fe jufti-

fieront avoir été payés . 8c qui reflbrtiront le Royau-
me , font déchargées de tout droit de fortie.

Il n'y a qu'une feule exception pour les droits d'en-

trée en faveur des Habitans âe la Ville de Lion , qui

font déchargés des trois quarts des droits de tou-

tes les marchandifes qui entreront pour eux , de qui

feront conduites directement à Lion , en prenant

pourtant par les Marchands , Fadeurs 8c Conduc-
teurs des dites marchandifes , des acquits à caution

Lei

pour aller payer les droits de la Douane de la

dite Ville de Lyon.
Les Provinces de France à l'entrée & à la fortie

defquelles les droits doivent s'acquitter, font la

Normandie , Picardie , Champagne , Bourgogne ,

BrelTc , Poitou , Berrv > Bourbonnois , Anjou , le

Maine , Thouars & Chàtellenie de Chantoceaux Ôc

leur dépendance.

Le Tarif de 1667 qui augmente confidérablement

les droits d'entrée des marcliandifes ât manufactures

étrangères, & où l'on régie fi peu de chofe fur les

droits de fortie , fcmble n'avoir été drelTé , 8c fon

exécution ordonnée fous les mêmes peines portées

par le Tarif de 166^ y
que pour favorifer l'établifle-

ment des manufactures en France , & la confomma-
tion des marchandifes de fabrique Françoife dans le

Royaume , à quoi M. Colbert donnoit alors toute

fon attention.

Dix ans après que ce Tarif eût été établi , 8c au
fortir de cette guerre dont lescommencemensavoient
penfé être fi tatals à la République de Hollande, les

Hnllandnis rentrés dans les bonnes grâces de Louis

XIV. demandèrent d'être renvoyés & remis à celui

de 166^; ce qu'ils obtinrent, comme on l'a dit ci-

dcUijs ; celui de i66j reltant d'ailleurs dans toute

fa force pour les autres Nations 8c pour les Fran-

çois même,
La Ligue d'Augsbourg & l'invafion d'Angleterre

en 168S, ayant de nouveau engagé la France dans

une guerre avec la Republique de Hollande, qui finit

en 1697 par le Traité de Ryfwick ; 8c ayant été dit

par l'article 12 du Traité de Commerce, qui fut

conclu au même lieu entre les deux Nations
, qu'on

feroit un Tarif commun fuivant la convenance ré-

ciproque , il en fut en effet drefle un à Paris par des

Commiffaircs du Roi & des Etats Généraux le 39
Mai 1(^99 , ratifié le 30 Juillet enfuivant , mais qui

ne commença à s'exécuter que du premier Janvier

Ï700.

A peine l'exécution en étoit- elle commencée
que l'acceptation du Tcftament de Charles IL Roi

piQm. dt Ctmmtrct, Tom. III.
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d'Efpagne en faveur du Duc d'Anjou, alluma dans
l'Europe une guerre fanglante ; mais le Traité d'U-
trecbt l'ayant terminée en 1713 , le Tarif de 1691;

reprit force 8c fut remis. fur piéi 8c c'cû de lui qu'on
fe fert aujourd'hui entre la France 8c la Hollande.

f Le renouvellement de ce Tarif du 2 t. Décembre

1739 ''^ ttouve dans le Mercure Hiftorique de Fé-
vrier 1749. Nous l'avons raporté à chaque Article

dans ce Dictionnaire.

Outre la qualité des marchandifes 8c In qt<«litd

du droit qu'elles doivent payer , expliquées dans
re Tarif par ordre alphabétique , fclon la forme ac-
coutumée de tous les autres Tarifs , les Commif-
faires y ont réglé en dix articles ce i)ui peut con-
cerner les droits & marchandilcs qui n'y font pas
exprimes.

Par les principaux de ces articles il cfl dit :

1°. Que toutes les dites denrées & marchandifes
du crû , des pêches 8c de la fabrique des Sujets des
Etats Généraux , fpécifiées dans cette convention

,

payeront les droits qui y font marqués à toutes les

entrées du Rnyauitie.

a*. Que les dites denrées 8c marchandifes com-
me dellus non comprifes dans la convention, en-
femble toutes les marchandifes de leur commerce
contenues dans le Tarif de i657 > '^^ '^""^ ''^ ^^'
clarations & Arrêts poflérieurs , payeront les droits

ordonnés par les Tarifs , Arrêts & Déclarations dé
i66y , & années fuivanes.

3*. Que toutes le»; • '.es denrées & marchandi-

fes du crû , de la pêclie àc fabrique des Sujets des
Etats Gcniitauv , cnitmble celles de leur commer-
ce non comprifes dans le préfcnt Tarif, ni dans
celui de 1667 , non plus que dans les dites Dé-
clarations 8c Arrêts

,
payeront les droits d'entrée

8c de fortie fuivunt le Tarif de 1664011 il a course

6c fuivant les autres Tarifs où il y en a de parti-

culiers,

4». Que toutes les denrées & marchandifes donfc

les droits ne font fixés par aucun de ces Tarifs i

Déclarations & Arrcts , payeront cinq pour cent
à la fortie, & cinq ou dix pour cent à l'entrée, fui-

vant les deux derniers articles du Tarif de 1664 *

ou fuivant qu'il e(l réglé par les Tarifs particuliers.

5°. Que les Edits , Déclatatio'ns & Arrêts qui fi-

xent les Ports 8c les Bureaux par où doivent entrer

dans le Royaume certaines fortes de marchandifes
,

8c ceux qui défendent l'entrée de certaines autres

efpèces, feront exécutés.

6°. Que pareillement les denrées 8c marchandifes

du crû , fabrique & commerce des Sujets du Roi ,

comprifes dans lu convention , ne payeront les droit»

que fur le pié qu'ils y font réglés ; 8c qu'à l'cgard

de celles qui n'y font pas fpécifiées , elles les paye-

ront fuivant qu'iK font portés par les Tarifs des Prd-
vinces-Unies alors établis.

On a crû à propos d'ajouter à la fin des articles

des marchandiles , drogues & épiceries contenues

dans ce Dictionnaire , Ici ,^roits qu'elles font obli-

gées de payer , foit à l'entrée , foit à la fortie de
France, conformément aux Tarifs de 1664 & 1667,
auflj-bien que par celui de la Douane de Lyon de

1632 , & tous les Arrêts rendus depuis 1664 juf-

qu'en 1722, perfuadc qu'on a été que ce détail ne
peut être que très utile , particulièrement aux jeu-

nes Ncgocians.

C'eft aufli dans le même deflein qu'outre l'Arti-

cle général de la Contrebande , on a remarqué à cha-

que Article les marchandifes qui y font comprifes,

(oit pour l'entrée , foit pour la fortie.

Outre ces Tarifs généraux pour toutes fortes de
marchandifes fortant du Royaume 8c des Provin-

ces réputées étrangères , ou y entrant , dont du
vient de parler , il y en a plufieurs autres poUr le

payement des droits fur quantité de marchandifes

OU denrées particulières , comme fur les toiles , ca-

Rr j nevas,

iP

mm%r
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njvai, coutils, futalnes 8c treillîi; fur Ici huilei de

toutes fortes i
fur le pullFon de mer frais de fald •

foit pour l'abord Toit pour la confommation ; en-

fin fur beaucoup d'autres divcifes efpiices de mar-

cliandifcs fur lefquilles nii les a perdus de toute

antiquité , ou que les longues guerres du K^gne
de Louis XIV. i'avoieiit oblige d'impofer : mais

outre qvi'il fcroit long & eniiLyeux de les raporter

tous , il fcroit peut-être aflc/. inutile > quelquet-

uiies de ces inipoUtions ^tuiit fuprim(!es depuis le

Kégnc de Louis XV. & y ayant même efpdrance

de voir les plus onereufes des autres abolies dans

la fuite.

Les Tarifs étant inutiles , s'ils ne font connus

aux Voyageurs, aux Marchands & aux Voituriers»

il efl ordonne par plulieurs Edits , Dcclarationi ,

Ordonnances , jkêglcmens Sc Arrêts du Confcil de

de la Cour des Aydes , de les afficher à la porte

des Bureaux , ou en quelque lieu au dedans appa-

rent & à la vûë de tout le monde > pour empêcher

également , & que les droits du Roi ne foient frau-

dés , Si que les Commis n'en exigent plus qu'il n'en

ell fixé.

L'iiiciiécution de ce fage Régleinent étant très

préjudiciable au public, la Cour des Aydes de Pa-

ris , fur h réquilition de fon Procureur Général
,

a cru néceffaiie en 1718 , d'ordonner de nouVt.^u

par u» Arrêt du 6 Aii'it, que l'ariiclcj^ du Titre

commun de toutes les Fernus , l'article 6 du Titre

I.((lc l'Ordonnance de 1687 , l'Edit du mois de Juin

171^, & l'Arrêt de la même Cour en forme de

Kégicment du ao Mars 17 17, feroient exécutés

i'i.loii leur forme & teneur ; & en conféquence que

Ici Fermiers Se les Commis, notamment ceux des

Di'iiancs , feroitnV tenus de mettre au dehors fur

la porte du Bureau , ou autre lieu apparent , des

tableaux ou infcriptions contenant en général les

droits de la Ferme ; & de mettre dans le Bureau,

aulTi en lieu apparent , un Tarif exaél âc en détail de

tous les dits droits
,
pour que les Marchands Sc au-

tres puifllent en prendre communication, fous les

peines portées dans les dites Déclarations , Edits ,

Arrêts, &c.

Ce feroitici le lieu de raporter les Tarifs de. Na-
tions étrangères avec Icfquclles la France entretient

fon principal commerce ; comme font entr'autres

,

les Efpagnols , les Anglois & les Hollandois ; mais

comme on ne les a eu jufqu'ici que par extraits
,

cf\ s'efl contenté d'en parler aux Articles des droits

d'entrée & de fortie . ou à celui du Commerce de
CCS Nations.

Tarif. On appelle au(T! Tarif en fait de mon-
noycs , non- feulement cette partie des Déclarations

ôc Edits qui marque le titre des nouvelles efpèces ,

&. combien il doit y en avoir de chacune à la tail-

le du marc de l'or ou de l'argent ', mais encore ces

petits livrets que dreffent d'habiles Arithméticiens ,

pour aider au public à faire plus facilement leurs cal-

culs , & qui ont été fi iiéceffaires dans les fréquen-

tes remarques , refontes , augmentations & dimi-

nutions des cfpcccs d'or & d'argent qui ont été fai-

tes dans ces derniers temr.

Tarif ou Pancarte. Se dit encore d'une ef-

pèce de tableau ou affiche qui fe met aux portes des

bureaux étiblis de la part du Roi ou des Seigneurs
particuliers oux entrées des Villes, ou fur les ponts,

ports , péages Si pallàges , &c. où fe lèvent certai-

nes impofiiions fur diverfes fortr de marchandifes

& de dentée'.. Ces Tarifs fervc à faire connoître
aux Marchands Se Voituriers la taxe qui a été fai-

te de ces droits , & quelles fortes de marchandifes

y font fujittes.

Tarif. La Compagnie des Glaces établie à Pari»

a audi fou Tarif, qui contient toutes les largeurs ic

hauteurs des glaces qu'elle fait fabriquer , & le prix

qu'elle ks vend; ce qui cit d'une grande commo^

I : F- Mg
dite pour les fiourgeois k pour les Miroitier^

Ces derniers . à qui feuls il c{\ permis aux Com-
mis de la ManufaAy 7 d'en vendre, uiuiîtent des

fraflions de pouces ;' le Tarif n'employant point

les lignes depuis ce qu'on appelle Glace de numéro,

Voytz Glace , «m y tutu Uant un plus grand ditail

fur et Turif.

Tarifs , ou Comptes faits. Ce font des ef-

pèces de tables dans lefquelles on trouve des té-

durions toutes faites de différentes chofes , comme
des poids , mcfures , mon noyés, rentes à divers

deniers , iic. Rien n'ell fi commode dans le com-
merce que ces (ortes de Tarifs ; mais il efl bon de
les avoir vérifiés avant que de s'en fervir , on en
parle par expérience. Voytt. Comptes Faits.

Dbi Takifi de Hollande.
Les Tarifs fe nomment en Hol|,ande des Liftes oa

Catalogues , parce qu'ils contirnnent par ordre al-

phabétigue des Liftes ou Catalogues des marchandi-
fes qui (ont chargées de certains droits.

Il y en a, comme ailleurs, de différentes fortes;

entr'autres le Tarif d'appréciation , le Tarif d'entrée.

& de fortie en général ; Sc un autre encore en par-

ticulier pour les entrées & fortietpar l'Efl . l'Orifont

ou le Bt.lt.

Il y en a aulïï un pour les marchandifes qui doi-

vent être pefées au poids public , un autre pour le

Règlement du fret , qui ell dû aux Maîtres des Na-
vires ou aux Bateliers qu'on nomme à Amfterdam
Maîtres ÔC Bateliers de tour : Sc enfin d'autres pour
les droits qui fe perçoivent à l'entrée ou fortie de
quelques Villes tfes fept Provinces.

Lti Tarifs d'appréciations ôc ceux des entrées de

forties générales , ont été drcflés ôc arrêtés dans l'af-

fembléc des Etats Généraux des Provinces-Unies,
les autres font faits par les Bourguemaîtres ôc autres

Officiers municipaux des Villes, où les droits particu-.

liers font établis.

On peut voir à l'Article du Poids, ce qui regarde
les Tarifs pour les marchandifes fujettes au poida ;

ôc à l'Article Beurt-Schepen , ce qui concerne
les Tarifs du fret pour les autres.

On fe contentera ici de parler du Tarif d'apprécia-

tion ôc des Tarifs des entrées Sc forties , dont les

droits fe payent dans toute l'étendue de la domina>
tion des Provinces des Pais-Bas, comme les plus né-

cellàires aux Etrangers.

Le Tarif d'appréciation fut arrêté par provifion au
mois de Mars ifija, dans l'afTemblée des Etats Gé-
néraux des Provinces-Unies. Il a pour titre, Lifto

„ fuivant laquelle il fera levé un pour cent pour la

„ fortie, ôc deux pour cent pour l'entrée des mar-

„ chandifes , denrées ôc effets qui fortiront ou en-

„ treront dans ces pays tant par mer que par rivières

,, ôc par terre , tant du côté de l'Oueft que de l'Eft,

„ ôc de tous les autres quartiers fans exception d'au-

„ cun , ôc ceci par provifion.

Après ce titre eft la Lifte ou Tarif, enfuite de la-

quelle eft cette note.

„ Ceux qui déclareront des marchandifes ôc ef-

„ fets, dont le prix n'eft pas exprimé dans cette Lif-

„ te , feront obligés d'en déclarer la valeur ; ôc les

„ marchandifes étant ainfi déclarées , pourront être

,, prifes 5c retenues par le Commis Général ou autres

„ Officiers en les payant comptant, un cinquième

„ au-delà de ce qu'elles auront été déclarées , ôc ne

„ pourront les dits Commis ôc OfRciers compofer

„ fur cela avec les Marchands fous peine de priva-

„ tion de leur office i ÔC ne pourront non plus laif-

„ fer fortir ni décharger les marchandifes ainfi rete-

„ nues , fans leur faire encore payer le droit d'un de-,

„ mi pour cent.

La Lifte ou Tarif des droits d'entrée ôc de fortie,

eft de r.innce i6jy, & a commencé d'être obfervée

,, au premier Mai de la même année, ôc a pour ti- S
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p ire , Lifle nouvelle & cott'igit de» moyeni corn-

„ muni ( droit!) qui. par ordre de» Ilautt & Puif-

„ raiiii Seigneur! les E«at! G«!iicîraux des Province»-

„ Unies de» Pays-Bas, feront levds fur toutes Im

„ denrée! & murchandifei i ou qui cniriront dt forti-

,. ront tint par mer que par terre. Euluiie eR la Lil-

le des murchaiidifes par ordre alphabétique avec le

droit que chacun doit payer i puis ell cette note :

„ Les marchandifes qui feront déclarées par la va-

„ kur contenue dans cette Lidf, pourront être p'i-

„ frs Si retenues par le Commis General ou autres

„ Oflitiers , en payant comptant un iinidme de plu»

„ qu'elles auront été déclarées: & ne pourront les

«dits O'îîciers compofer fur ce point avec les Mur-

„ chands fous peine de privation de leurs offices & de

..corrfftion arbitriiire > & ils ne pourront auflî laif-

„ 1er fortir ni décharger les dites marchandifes faifiei

„ ou retenues , faiu leur faire payer encore une toi»

„ le» droit! qu'elles doivent payer.

Plufieurs articles particuliers de ces Tarifs ont été

. changés de temj en tcms fuivant l'exigence des cas

,

ks nécefCtés de l'Etat , ou les traites de commerce

fiiit>, avec les Puillances voitînes.

On y a aufli fait quelques additions ou quelque!

dérogations par délibération de l'affemblée de» £tats

Généraux , entr'autres cellet du 39 Juin 1674 & des

'4 Mars & 9 Avril 1687.

Par la première il fut ordonné , qu'outre les droits

marqués par les Tarifs , toutes les marchandifes ou

eHirts qui entreroient ou fortiroieiittant par terre que

par les rivières , feroient également afTujettis à payer,

audi-bien que celles qui entrent ou qui fortent par

mer , le fimple droit de convoi avec un tiers d'aug-

mentation , demi pour cent de fortie , & un pour cent

d'entrée pour le droit d'appréciation ; mail que les

marchandifes qui viendroicnt en pafTant par l'Ile de

Swin âc le SasdeGand, feroient exemtes du dit tiers

d'augmentation.

Par la féconde délibération , c'eft-à-dire, parcelle

du 4 Mars 1687, il eft ordonné qu'outre les droit!

ordinaires , toutes les marchandifes venant du Le-
vant , f(iit direftcment , foit qu'elles partent par d'au-

tres endroits > payeront un pout cent d'entrée pour

le droit du commerce du Levant , Se que les Mar-
chands feront obligés de les déclarer fous peine d'a-

mende du quart du capital ou de la marchandife >

étant en outre défendu de donner aucun pafleport

,

foit pour des navires , foit pour des marchandifes 1

que le droit du commerce du Levant ne foit payé, ce

qui doit être fpécifié dans les pallrports.

Enfin par la réfolution du 9 Avril 1687, il eft

dit que les marchandifes qui viennent des Pays- Bus
Efpagnols par tranfit , & pour être tranfportées ail-

leurs , ne payeront qu'une fois les droits d'entrée &
de fortie ; favoir le droit , foit d'entrée ou de fortie

qui c(l le plus haut.

Il y a plufieurs remarques à faire fur l'exécution

de tous ces Tarifs, qu'on ajoutera à la fin de cet

Article.

A l'égard des Liftes ou des Tarifs mêmes , on peut

les voir dans le Trditi du Négoce (tAviflerddm , don-

né au Public en 1732 par J. /'. Ricard , qui en a

drelTé une table en cinq colonnes très commode «Se

très intelligible. On a déjà dit que ce livre doit fai-

re une partie de lu Bibliothèque Mercantille de ceux

qui aiment à être inftruits à fond du commerce des

fcpt Provinces-Unies
,

particulièrement de celui

d'Amflerdam. On trouvera la nouvelle Lifte de 1725.
à l'Article Liste.

Remarques nécejjaires fur les Tarifs , tant J'jpprieid-

tion que J!entrée Û d:fortie.

Il faut remarquer en premier lieu qu'il eft avan-

tageux aux Marchands d'apprécier eux-mêmes les

Mi'.rchandifes qui ne font pas taxées dans les Tarifs

d'appréciation ; qu'ils ne courent aucun lifquc de les

déclarer pour un fixiéme moini de ce qu'elle» voleur,
puifque fuivant lune des Ordonnantes des Et.,!»
Généraux rapportées ci-de/Ius , Je.» Commis lixit

obligés de payer comptant la Marchandile qu'il leur
eft permis de retenir au profit de la Douane fou» le
prctexte qu'elle vaut davantage que ce qu'elle eft dé-
clarée

, en ajoutant un cinquième à la vuleur déclarée;
enforte que li l'on veut faire fortir ou entrer une Mar-
chandife qui vaut véritablement 600 florins, il fuf-
fit iiéanmoin» de la déclarer pour joo florin» : le
fixiéme en fu», que le Commis eft tenu d'en don-
ner , dédommageant aftez les Marchand».
En fécond lieu, comme il arrive fouvent que l"s

Marchandifes appréciées par le Tarif , valent plut
ou moins que leur appréciation . il eft de la pruden-
ce de celui qui fait fa déclaration , de la faire de ma-
nière qi

ne foit

doit , fi la marcnanaue eu taxée trop ... _.
perdre fur fa valeur , fi le Commis la croyant ta-

ie ceiuiqui lait la déclaration , de la faire de m»-
•e qu'elle ne lui puilFe être préjudiciable , & qu'il
foit ni obligé de payer plus de dioiii qu'il ni
t, fi la Marchandife eft taxée trop haute, ni de
dre fur fa valeur , fi le Commis la croyant ta-

xée trop bas , la vouloit retenir en payant le fixié-
me en fus.

*

Pour éviter l'un & l'autre rjfque, il faut, fuivant
la diverfité des cas , quelquefois taxer foi-même fa

Marchandife, «Se quelquciois en faire fa déclaration
fans l'aprécier.

Par exemple , j'ai à payer les droits de dix ton-
neaux de vin de France

, qui ne valent eflFeftivc-
ment que dix livres de ^ros ou 60 florins le ton-
neau , & qui pourtant font appréciés dans le Tarif
à 100 florins ; pour ne pas payer plus que je n'en
dois

, j'en déclare le vâitible prix , «Se alors je no
rif(|uerien : le Commis, i il les veut retenir, étant
obligé de m'en payer le fixiéme en fus ; en forte que
mon vin m'eft payé à 60 florins le tonneau , au lieu
de cinquante qu'il me coûte.

Si au contraire mes dix tonneaux de vin valent
beaucoup au-delà de 100 florin» le tonneau, qui eft

l'appréciation du Tarif , je déclare feulement dix ton-
neaux de vin de France fan» exprimer la valeur ; ainfi,

fi mon vin me revient à ijo ou acx3 florins le ton-
neau , comme cela peut être , j'épargne le quart ou
la moitié des droits , ne payant que fur le pié de
100 florins , ce qui eft un grand avantage.

3°. Si quelquefois , comme on vient de le dire , il

eft prudent & profitable de déclarer les Marchandi-
fes , foit pour l'entrée , foit pour la fortie moins
qu'elles ne valent à caufe que le Commis eft obligé,
s'il la veut retenir, d'en donner un fixiéme ou un
cinquième au-delà de l'appréciation du Marchand ; il

eft certain au contraire , qu'il n'eft jamais avantageux
de donner une faiifte déclaration fur la quantité ou
fur le poids

, parce qu'en ce^ cas la Marchandife eft

tofiiours fujette à confifcation.

Pour aider les jeunes Marchands à drefterleur dé-
claration : on va donner ici deux modèles, l'un pour
l'entrée , & l'autre pour la fortie.

Déclaration pour i.'entrk'e.

Pour décharger hors du Navire de Thunis, Lub-
berts , venu de Bourdeaux.

Dix tonneaux de vin valant joo florins.

'Vingt pièces prunes pefant loooo livres.

à Amflerdam 10 Juin 171

J. P. K.

Déclaration pour la sortie.
A charger fur Pierre Truc allant à Alicant, cin-

<; ante balles de Cacao, valant Jjoo florins.

Cent pièces , :oiles de Siléfie , tirant 5000 aunes.

Dix lafts froment.

À Amjlerda.n le 10. Juin 1719.
J. P. R.

Il faut rcmarqi' ,r que dans la dernière Déclara-

tion, on ne lailfc pas de déclarer le froment quoi-

qu'il foit franc de fortie , parce qu'il ne peut fortir

aucune Marchandife fans Pulkport , lequel ne coiî-

K r 4 ce

ti-ïf.:

V. l

',.* ^ .. ' " In



JTÎI TARIF.
te que trente f >ls lors qu'il n'eft que pour des Mar-
chandifes qui font franches, comme les graines, le

poivre, & les épiceries achetées de la Compagnie
& quelques autres.

Au refte il eft permis '; tous Marchands d'aller de-

mander eux-mi}mes IcuiS PafTeports au Convoi ( ou
comme on dit en France , à la Douane ; ) mais il y
en a peu qui le fa^rent, ayant prefque tous des Con-
vois-Loopers qu'ils chargent de leur déclaration , 8c

qui pour peo de 'lofe prennent foin d' demander

,

& de retirer les PaiTepcrts dont on a bcioin, Foyet
CONVOI-LOOPERS.

Il faut oblerver que la déclaration 'bit au Con-
voi avant onze heures du matin , celles qui viennent

après ce tems jufqu'à midi , payent fix fols d'amende

pour les pauvres. A l'égard de l'après midi , il ne

s'expédie aucun PafTeport , à l'exception des Samedis

qu'on en délivr'; jufqu'à trois heures.

A Amfterdam , lors que les Marchands ont leur

acquit ou palFeport , ils le donnent ordinairement à

leur Tonnelier , (î ce font ^es Marchandifes fujettes

au tonnelage ; ou au Batelier dont ils ont coutume
de fe fervir ; fî elles n'en font pas l'une ou l'autre ,

quand ils font arrivés aux Booms , qui font propre-

ment les portes de la Ville du côte de la ner , ils

doivent arrêter aux Bureaux qui y font établis & fouf-

frir la vifite des Commis , foit fur les pafTeports , foit

fur les Marchandifes j & C\ les Marchandifes paroif-

lent mal déclarées , les Commis peuvent arrêter le

Bateau où elle ed chargée.

Lors qu'en entrant , la Marchandifc a pafTc les

Booms, Us Commis n'y ont plus droit de vilîic; &
«'ils vouloient l'entreprendre ou arrêter le Bateau,

les Bateliers qui font toujours là en grand nombre
l'y oppoferoient , comme à une entreprife contraire

à un privilège qu'ils tiennent d'un long ufagc. Il

n'en eft pas de même en fortani , la vifite le pou-
vant toujours faire , quoique la Marchandife foit au-
delà des Booms

,
qu'elle foit déjà chargée fur le Vaif-

feau , & ce qui eft encore plus fort , jufqu'au Texel,

où les Navires font obligés , avant d'en fortir , de
montrer tous les pafleports des Marchandifes qu'ils

ont dans leurs Bords.
Cette différence de l'entrée & de la fortie des

Marchandifes , fait que la plupart dts Marchands qui
ont coutume de frauder les droits , le font plus ordi-

nairement fur les Marchandifes qui arrivent , que fur

celles qu'ils envoyent au-dehors.

Une remarque importante par rapport aux Mar-
chandifes qui viennent à Amflerdam , & des droits

d'entrée qu'il en faut payer conformément aux Ta-
rifs , eft que 11 l'un n'en reçoit point la fafture, &
qu'ainlî on n'en fadie , ni la mefure , ni la quantité,

ni le poids, pour ne point donner fujet aux Com-
mis de foupçoniier qu'on en a fait une déclaration

^rauduleufe , il faut le prier qu'on «n mefure ou
q'-i'oii en pcfe une certaine quantité fur quoi l'on puif-

fe régler tout le refte, ou du moins ne pas oublier

de mettre dans fa déclaration , qu'on n'en fait ni la

m'.lure ni le poids , parce qu'alors , outre qu'on ne
court aucun ri(c]ue de payer plus de droits que la

JMarcliandifen'eii doit , il eft ordinaire que les Com-
mis favorifent les Marchands, en niefurant ou en pe-
lant les Marchandilfs au Boom.
On comprend ailcz (jue les Tarifs de Hollande

ont le défaut qu'ont néccirairemcnt tous ctux qui
font drilles depuis long-tems ; c'eft-à-d're , qu'ils

contiennent plulicurs Marchandifes qui ne font plus

H'ufaee ; qu'il y en a beaucoup d'autres dont lis

prix font changés , & par coiiféquent mal appréciées,

& que t.iutes les nouvelles l't; peuvent s'y trouver ;

outre l'embarras des calculs pour les impôts qui ont
été mis depuis, comme du tiers en fus , d'un demi
pour cent de fortie, âc quelques autres: ce qui mé-
fitcriiit qu'on travaillât dans rAlIenililéc des Etats

Généraux à eu drclFcr un qui remédiât à tout cela,

T A R I. T A R R. y;»
ainfi qu'on fait qu'on fait en France depuis quel-
que teins, ce qui feroit d'une grande commodité,
également pour les Etrangers & pour les Sujets des
Etats.

TARIN. Monnoye de compte dont les Ban-
quiers & Négocians de Naples , de Sicile 6c de Mal>
te fe fervent pour tenir leurs livres.

Le Tarin à Naples vaut environ 13 fols de Fran-
ce. A Malte il vaut 20 grains ; ce qui revient pref-

que au même.

f Le Tarin de Naples vaut a carlins ; 5 Tarins
font le Ducat del Regno , de 100 grains ou fols.

Au deftus du Tarin de Palerme Se de Mcfllne e(l

l'once , BU deftbus font les grains & les piccolis :

ainfî les changes s'évaluent & les livres de com-
merce fe tiennent dans ces deux Villes par onces

,

Tarins
,
grains Se piccolis

,
qui fe fomment par jo>

par 20 éc par 6 , en prenant l'once fur le }ié de 50
Tarins, le Tarin pour 20 grains, le grain pour 6
piccolis, & TEcu pour 12 "Tarins.

A Malte il y a des pièces de huit , de fix, de qua-,

tre Tarins , & d'un "Tarin Si demi.

Les Tarins ont ordinairement d'un côté deux
mains qui fe joignent avec la lettre T, & un chifire

qui montre la valeur de la pièce.

Il y a quelques Tarins qui ont d'un côté cette lé-

gende : Non vis fedjUtsi & de l'autre la croix de la

Religion, & les Armes du Grand-Maître, avec une
petite tête frapée au poinçon , comme la fleur de
lys dans le fol marqué de France.

TARNATANE(^) CHAVONIS. Mouftbline
ou toile de coton blanche très claire qui vient

des Indes Orientales, particulièrement de Pondi-
cheri. La pièce de ces mouilelines porte 6 aunes

& î de long fur | de large.

Il y a encore deux fortes de toiles de coton à qui
l'on donne le nom de de Tarnatane ; favoir les bc-
tilles Tarnatanes, & les mallemolles tarnatanes. Les
premières fe tirent aufli de Pondicheri , les autres de
Bengale. Voyn. Betille Û Mallbmolle. l'oyez

4uffi l'Artitié giniral des Mousselines.
TAROTILK. Ouvrier qui tait des Tarots. C'eft

on des noms qu'un donne aux Cartiers faifeurs de
cartes à jouer dans leurs Statuts de 1594. Voyet.

Cartier.
TAROTS. Sortes de cartes à jouer , dont fe fer-

vent les Efpagnols , les Allemans , Si quelques au«
très Etrangers.

Ces cartes font marquées d'autres figures que cel-

les avec lefquelles on |oue en France ; & au lieu

des cœurs , des carreaux , des piques Si des trèfles

qui diilinguent les nôtres , elles ont des coupes , des
deniers , des épées & dc> bâtons , que les Efpagnols
appellent copus , dineros , efpadilUs , bajios. Ces deux
derniers noms font paftés dans le jeu d'hombre que
l'un joue en France , Si y ont pris une terminaifon

Françoife. L'as de pique s'y appelle Spadille, «Se ce-

lui de trèfle Baflc. L'envers des Tarots eft ordinai-

rement orné de divers compartimens.

TARRE DES TETES. On nomme ainfi i
Smyrne , une des tarres qui fe déduifent fur cha-
que balle de foye. Elle eft de quarante dragmes par
batman (h) aux ardaflés, & de vingt dragmes aux
foycs fines.

TARRIE'RE. Outil qui fert pour percer le Lois,

& y faire des trous confidérables. Il y enadegran-
des , qui font celles qu'on appelle proprement Tar-
riéres ; de petites qu on nomme Laccrets , Si d'au-

tres qu'on appelle Aniorçoirs. Les Tanières & les

lacerets ne font dtftéreusquc par la grandeur & par
la force. La mèche des uns & des autres tft de fer

acéré, creufé en demi-canal par le bas, dont l'extré-

mité

(4) C'eft ainfi qu'il faut lire ( conformément à l'Ar-
ticle Mallini'illi: ) Hl non Tarnnxtant.

(<') El non l/tttiftnttit , lumme dam Ici autres Edi-
tiuni.
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mitd eft un peu détournée pour mieux mordre le bois<

à peu près comme la mèche d'un villebrequin.

L'amorçoir fert à commencer le trou de la Tarriére.

Sa mdclie eft plate Se faite en langue de chat.

Les Charpentiers & les Charrons fe fervent de

CCS trois fortes de Tarriéres ; les Menuifiers n'ont

guéres que des lacerets. Les Tonneliers ont aufll

une efpece de Tarriére, mais diffcreiite de celle-ci;

elle leur fert pour percer les trous des bondons qu'ils

font aux ouvrages neufs de tonnellerie. Voyez Ton-
nelier.
TARTANE, eft un petit Bâtiment dont on fe fert

fur la Méditerranée , dont la pouppe ni la proue ne

font pas élevées , Oc qui n'a qu'une fimple voile tail-

lée en tiers-point. Quoique la dedination principa-

le de ces fortes de Bâtimeiis foit la pêche , on ne

laille pas de les employer très fouventpour des voya-

ges confidérables , & même pour aller des côtes de

France aux Echelles du Levant, mais ils ne palTent

que rarement le Détroit.

TARTRE. Efpète de fel qui s'élève des vins fu-

meux , Se qui s'attachant au haut des tonneaux , for-

me une croûte qui s'endurcit, Se qui prend la con-

fidence de la pierre.

Le TartBc eft blanc ou rouge , fuivant la couleur

du vin d'oii ce fel s'ell élevé. Le meilleur ed celui

3ui vient d'Allemagne , parce qu'il fe tire de ces fou-

res roonftrueux dont quelques-uns tiennent jufqu'à

mille pipes de vin , Se qu'ainfi il y peut prendre plus

d'cpailleur, qui eft une des qualités qu'on doit obl'cr-

ver pour la bonté du Tartre ; clui de Montpellier

ell enfuite le plus edimé ; «Se celui de Lyon aptes

,

qu'on appelle vulgairement Gravelle ,
qui ne diflére

en rien de celle de Paris , fmon qu'elle efl un peu
plus é^ifTe & plus haute en couleur.

Le Tartre blanc eA préféré au rouge , étant efFec-

tivcmcnt le meilleur. Les marques du bon Tartre

,

foit blanc
I
foit ronge , font qu'il foit épais, facile à

calfer , brillant Se peu terreux.

Les Teinturiers mettent le Tartre au nombre des

drogues non colorantes, c'eft-à-dire , qui ne fervent

Î>oint à donner de la couleur aux étodes , mais qui

es préparent à la recevoir. Cette drogue bien ou
mal employée dans les bains ou bouillons , met une
grande diftérence dans les teintures.

La crème ou criftal de Tartre qu'cmployent les

Teinturiers du grand teint , n'eft autre chofe que le

Tartre blanc ou rouge mis en poudre , & enfuite par

le moyen de l'eau bouillante , de la chaufle Se de la

cave, réduit en petits criflaux blancs.

La meilleure crème de Tartre eft apportée de

Montpellier. Il s'en fait aufli à Njmes &. aux en-

virons, mais elle n'eft pas fi bonne.

Les Artiftes font bien des préparations chymiques
avec le fel de Tartre , Se entr'autres le fel végétal ou
Tartre foluble , le Tartre chalibé ou martial, le Tar-
tre martial foluble , le Tartre émétique , l'efprit de

Tartre , l'iuiile de 'Tartre , de la teinture de fel de

Tartre, du Tartre vitriolé , du fel volatil de Tar-
tre, &c. qu'on peut voir dans les Pharmacopées, ou
dans les ouvrages de chymie.

La crème de Tdru.- paye en France les droits Sen-

trée à raifon de 3 liv. le cent prf.tnt , conformément au

tarif de 1654.

Les droits de la Douane de Lyon font de 10 fols

le quintal.

Vente et prix du Tartre a Amsterdam.

Les Négocians d'Amfterdam tirent leur Tartre

d'Aliem;\gnc & d'Italie. Il fe vend en gros au quin-

tal de 100 livres : la tare fe fait au poids , il donne
un pour "ent de déduftion pour le bon poids, iSc au-
tant pour le protnt payement.

Le prix du Tartre d'Allenagne eft depuis ai ,
jnf-

qu'.î 24 florins les cent livres & celui du Tartre d'I-

talie depuis ij jufqu'ù 13 florins.

TAS. PU
Droit que le tartre paye en Hollande, Ù fon appr-'cia-

lion dans les tarifs.

L'appréciation du Tartre d'Allemagne eft de i8

florins les cent livres , Se celle du lai lit d'Itahc feii-

lement de dix florins j ils payent également 8 lois

d'entrée & autant de fortie , avec un loi d'augnitnta-

tion , s'ils entrent ou s'ils lottent par i'Eft, 1 Orifont

ou le Belt.
/• li

TAS. Amas de plufieurs chofes mifes enfemble

en un monceau. Un Tas de blé , Un Tas d'avoi-

ne , Un Tas de pierres , &c. On fc lert de ce terme

dans le Commerce , lorfqu'oii tait ce qu'on appelle

des Marchés en bloc Se en Tas. Ainfi l'on dit

,

Voulez-vous me vendre, Voulez vous acheter ce

Tas de fagots , ce Tas d'échalas , lorfqu'on ne veut

pas entrer dans le détail ni dan» le compte dts écha-

las ou des fagots qu'on veut acheter ou vendre.

Tas. Signifie aufli parmi plufieurs Ouvriers le

lieu où ils doivent placer leur ouvrage loriqu'il efl:

fini , fur-tout quand ils fe propofent de l'achever en-

tièrement en le plaçant. Nous finirons cela fur le

Tas : il faudra fcier cette corniche fur le Tas.

Tas. Eft encore une foite d'outil ou d'inflrument

aflt'z femblable à une petite enclume foûtenuë fur un

pié de fer ou de plomb , dont quelques Ouvriers ,

comme les Serruriers , Fourbilleurs , Arquebufitrs ,

&c. fe fervent fur leur étably pour travailler aux ou-

vrages les plus légers. Le.s Orfèvres s'en fervent pa-.

reillement, & en ont toujours fur leurs bureaux ou
comptoirs pour les petits ouvrages de juUaillerie Si

d'oifévrcrie.

Tas. Les Monnoyeurs appellent quelquefois le

Tas , te yue plus communément ils nomment le Se-

peau. Voyez Monnovage.
Tas. C'i'fl chez les Ouvriers qui font des bou-

tons de métal en lame, la matrice dans laquelle ils

frapent les lames d'or , d'argent, de cuivre, &c. dont

doivent être faits leurs boutons
,

pour leur donner

les diverfes empreintes qui fervent à les embellir.

Cette matrice eft un morceau d'acier de forme cu-

bique , d'environ deux pouces en carré. Le dtflus

eft gravé en creux, Se par deft'ous il a une efpece

de pié de fer qui fe termine en pointe , qui fert à

l'aftermir dans un trou du billot de l'étably , furie-

quel l'Ouvrier emboutit fon ouvrage, c'eft-à-dire,

le frape dans la cavité du Tas.

Ce font les Maîtres Graveurs Se Tailleurs fur mé-
tal qui font ces matrices , Se qui gravent les poin- •

çons qui fervent à les fraper i ce qui fe fait à peu
près de la manière qu'on travaille les carrés ou ma-
trices de la monnoye & des médailles.

Tas. Signifie encore l'inftrument dont fe fervent

les Couteliers pour retenir les mitres des couteaux

de table ; c'eft-à-dire, y former ce rebord qui tft

entre la lame du couteau , Se la foye ou queue qui

fert à l'emmancher.

TASCHE qu'on prononce Tâche. Ce qu'un Ou-
vrier peut faire d'ouvrage pendant un certain tems

nVon lui fixe , ou qu'il fe fixe lui-même. Voila mn
Tâche pour toute la femaine. Vous ferez ceL pour

votre Tâche ce matin.

Tasche. Se dit encore de l'ouvrage même. .T'ai

achevé ma Tâche : Vous ne finirez jamais votre Tâ-
che.

Tasche. S'entend quelquefois par oppofition à
journée. Ce Compngnon eft à fa Tâche, & non
pas à la journée ; c'eil-à-dire, qu'il doit rendre une

certaine quantité d'ouvrage qu'il entreprend pour

un prix convenu, fans être oblige de travailler tou-

te l.i journée , mais feulement quand il veut , & ,

comme on dit, à fes peines Se aifemens. Voyez.

Joukni:'h.

Tasi;he. On dit auflî. Faire un marché en Tâ-
che & cil bloc , pour lignifier un marche en gros, où

l'on n'entre point dans le détail , Se qu'on fait fans

mettre.
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mettre prix fur chaque pièce. J'ai acheté le refte

lie fa marchaiidifc, le fond de fa boutique en Tache
i5c en bloc.

TASOT. C'eft la vingt-quatrième partie du co-

bit , ou aune de Surate. Clinique Tafot a un peu plus

qu'un pouce de Roi , enforte que le cobit eft de

deux mes fei«e lignes, l^oytt Cobit.

TASSEAU, qu'on appelle aufli MANICLE.
Inftrument qui fert aux Tondeurs de draps pour fai-

re aller le» forces avec lefquelles ils tondent les é-

toffes. Voyti. Manicle.
Tasseau. C'eft aulfi une efptce de petite enclume

Îui fe met fur un étably de Serrurier ou d'autres

>uvrier$. Il y en a de deux fortes , l'un qui e(l tout

quatre , & l'autre qui a un bec comme la bigorne.

C'eft fur le TalTeau qu'on coupe & qu'on perce

les petites pièces de fer : il fert aufli à les drefler

Se à les river.

TAVELE' , TAVELE'E. Qui a des taches ou
des marques fur la peau. Aui(i l'on dit, (ju'une peau

de tigre ou d'autre animal , propre à faire d:s four-

rures, eftbien tavelée, pour dire, qu'elle eft cga>

tement tachetée ou mouchetée.

TAVELER. Les Pelletiers Se Fourreurs difent,

Taveler l'hermine ; pour dire , la mouchcter ou la

tacluter de petits morceaux de peau dagneau de

Lombardie > dont la laine ou le poil eft très lui-

fant Se très noir.

TAVELLE. Efpèce de PafTenient fort étroit

qu'on met quelquefois en guife de palTcpoil fur les

coutures des habits pour les marquer.

Tavelle. C'eft audi une elpèce de petite tringle

de bois très plate, qui fert à battre la trt^e de ce

qu'on appelle un petit Méiier. ^'oyez. Metieh.
TAVELURE. C'eft la bigarrure d'une peau qui

eft tavelée. La Tavelure de cette peau de tigre eft

parfaitement belle.

TAVERNE , lieu où l'on vend du vin en détail.

On mettoit autrefois de la différence entre une Ta-
verne Se un Cabaret; celui-ci étant le lieu où l'on

vendoit le vin à pot , & celle-là où on le dcbitoit

à alliette. Prt'fentement on fe fert de l'un & de l'au-

tre à peu près dans la même lignification i à la réfer-

ve pourtant que le mot de laverne eft plus inju-

rieux que celui de Cabaret , lorfqu'on veut repro-

cher à quelcun qu il fréquente ces fortes de lieux.

Voyez Cabaret.
TAVERNIER. Celui qui tient Taverne. Il y a

dans les Ordotinances de la Ville de Pans, Si dans

celles des Aydes , divers articles qui firvciit dt Rè-
glement aux Tavcrniers pour la vente du vin en dé-

tail : mais comme ils Icui' font communs avec les

Cabaretiers, & qu'ils font rapportés à l'Article de

ces derniers , on peut y avoir recours, yoyei. Ca-
«arktibr.
TAURE. Qu'on appelle aulïï Geniffe. Jeune

vache qui n'a pouit encore porté de veau, & dont

le taureau n'a point approche. La ciiair de jeunes

Taures bien grallc» , eli fort eftiniéi- à la boucherie.

Elles fourmileiit outre cela pour le commerce les

Ultimes marchandifcs qu'on tire de la vache, yayei.

Vai.hk.

TAUREAU. Animal domeftique .H quatre pies,

qui mugit , qui ruaiiue , (|ui a des coincs fur le

tront , 1^ les pies louichus. Lorfque le Taureau cil

jeune on rappelle d'abord Veau , & enfuite Tau-
rillon. S'il eft châtre on le nomme Bn'uf. Sa fe-

melle eft la Vuthc. On n'élève le Taureau en Eu-
rope que pour la propa(:;ation de rcfpite , fj cliair

étant peu banne à mafi^cr, iSc lui n'étant gucres

propre au tirage. C'ell in cjuclques heux un droit

cl'' Si-iijnear d'obliger fev ValLiux d'amener leurs

vaclies au Taureau de la Seigneurie , qu'on appelle

de là un Taureau Rinal.

Les Taureaux Ù Tiiiirillons venant des P.iii Itran-

gers payent en t'iuiuv la UiJiis J'emr.v >i raijun Je

TAUREAU. •T*
3 /. la pièce. S'ils viennent des Provinees du Raya»'
tue oit les Bureaux nejont fat établit , ils payentfeit*
lement 8 f.

Les droits de fortie pour les Taureaux de deux i
trois ans , font de 26 /. la pièce ; les uns & les autret

confonncment au Tarif de 166^.

Tau HEau sauvage. Se dit par oppoiîtion à'

Taureau domcflique. C'eft un Taureau non aprivoi-

fè, qui eft né , Se qui vit en liberté dans les forêts

Se dans les plaines des Pa'is peu habités.

Plufteurs Iles de l'Amérique & quelques Pro-
vinces de Ton Continent, nourriffent quantité de ces

fortes de Taureaux , dont les peaux font une partie

de leur commerce, Se un commerce très avantageux

& très riche. Il s'en trouve aufli beaucoup , mais

de moins beaux Se de moins forts, fur pluiieuts cô-

tes de l'Afrique , defquels les vailTeaux Européens
qui y vont en traite , font une partie de leur re-

tour. Les côtes de Barbarie, du Cap verd, &c. font

celles d'Afrique où il i'en charge le plus de même qu'a

Alexandrie d'Egypte ; Se pour l'Amérique, l'Ile de
S. Domingue , la Havane , 6c Buenos Ayres

,
qui

font des ports de la domination Efpagnole.

Les Taureaux de l'Amérique qui s y trouvent pté-

fentement , fur- tout dans quelques parties du Con-
tinent, en fi grande quanti'.é , qu'il ftmble qu'on

n'en puiffe épuifer les forêts & les plaines , y ont

été apportés d'Europe ; Se l'on dit que ceux de Bue-
nos-Ayres qui font en li grand nombre , qu'on eft

prefque tenté de croire qu'il y a de l'exagération

dans ce qu'on en raporte , viennent tous d'un Tau-
reau Se de fept vaches qui y pailérent avec quel-

ques-uns des premiers Conquerans de ce nouveau
monde.
On va feulement parler ici du commerce des

peaux de Taureaux qui fe fait à Buenos - Ayres ,

ayant traite ailleurs des cuirs de S. Domingue Se

de la Havane, aulli-bien que de ceux de Barbarie

& des côtes d'Afrique. Voyez l'Article du Commer-
ce 4mx Paragraphes où il eft traité de celui de ces di-

vers lieux.

La clialTe des Taureaux ne fe fait pas dans le

Continent de l'Amérique méridionale comme dans

l'Ile de S. Domingue , où les Boucaniers François
les fuiveru avec des chiens , Se les tuent à bille feu-

le avec des fufils. A Buenos-Ayres les Efpagnols
challent les Taureaux à cheval , armés pour prin-

cipale arme d'une efpèce de longue lance au bout

de laquelle, au lieu du fer ordinaire, eft un croif-

iant d'acier bien tranchant & bien afilé. Voytt. Bou-
caniers.

Les ChalR'urs s'étani affociés pluiîeurs enfemble,

fe réparent dans la campagne pour former une plus

grande enceinte ; & pourtant devant eux toiilts Us
bêtes à cornes qu'ils rencontrent , Se qui fuient à

leur vue , ils les réunifient comme en un feul trou-

peau. AU.rs voltigeant autour & choififTant les Tau-
reaux , ( les vaches étant négligées dans cette chuf-

fe J chaque Taurador ou tueur de Taureau tourne

le lien avec tant d'adriffe
,
que lui gagnant la crou-

pe il lui coupe le nerf d'un des jarrets de derrière

avec le croiffant tranchant de fa juiice; Se quand les

Chaflèurs en ont ainfi démonté autant qu'il leur eft

pollible , ce qui empêche ces animaux de fiiir , ils

viennent les achever ou avec une lance , ou avec un
javelot qu'ils leur lancent avec une adrtffc & une for-

ce infinie, ou au milieu des cornes, ou au défunt

de l'épaule ; enforte qu'il y en a peu qui ait beloia

d'un fécond coup pour mettre la bête à bas.

Ces Taureaux font d'une grandeur démefurée

,

& les cuirs qu'on en tire , que pour toute prépa-

ration on fe contente de faire fécher , Se de vin-
drc en poil , pour être enfuitc tannés en Europe,
font les plus beaux de KHite l'Amérique , Se par

colifé juiiit de tous les lieux où l'on fait le négo-
ce des cuirs verds , qui ii'approcliciit en aucune ma-

iiicie tic ttux-ci. Lorfcjue
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,j7 TAUR. TAUX.
Lorrque les François faifoient le commerce de

Buenos-Ayres , où étoit le principal établifTement

de la Compagnie de l'AfTieute , les cuirs de Tau-
reau y revenoient environ à cinq livres monnoye
de France , y compris les droits , & fe yendoient

jurqu'à vingt-une livres pièce ; mais les vaifleaux

en ayant beaucoup apporté , ils bainërefit à feize

livres.

Voici ce qu'on a tiré d'un mémoire très exaâ
ii très fidèle, concernant les droits qui fe payent

aux CailFes Royales de Buenos-Ayrcs pour la furtie

de cette marchandife.

Il y a deux fortes de droits fur les cuirs ; l'un

qui ell appelle // quimo , le cinquième ; l'autre au-

quel les Ëfpagnols donnent le nom d'jilmoxarif-

f-t/go.

Le droit de cinquième des cuirs qui s'embar-

quent , ne s'évalue qu'à raifon de quatre réaux

chaque cuir, c'efl-à-dire , à trente fols monnoye
du Pais. UAlmoxarisfafgo, efl: de deux & demi pour

cent du véritable prix de l'achat des cuirs.

Pour faire la réduAion de ces deux droits , on fe

fert de la règle fuivante.

Par exemple , fl un navire a chargé vingt mille

cuirs , on voit fans aucune opération arithmétique

Îiue le droit de cinquième évalué à quatre réaux ,

e monte à deux mille piallres : mais pour voir en-

fuite à quoi va le droit de deux & demi pour cent

de la jufte valeur , c'efl-à-dire , VAlmoxdrisfafgo ,

fuppole que les cuirs coûtent dix réaux qui valent

une piadre Se deux réaux : il faut multiplier 2cooo
par dix qui font 200000 , & pour avoir des piaf-

tres , divifer acxxxx) par huit , qui font 2j(x>0;

après quoi ayant barré la dernière figure de cette

fomme , on prend le quart de ce qui refte , qui fait

préciiément ce qui aft dû de droits pour -les deux

&. demi pour cent de la véritable valeur des 2(3000

cuirs fur le pié de dix réaux la pièce.

.10000 Cuirs à

10 Rèaux

200000
2 y00,0

Pour le quart de ayoo , c'eft . . . 62$ Piaftres.

Ajoutez pour le quint aooo Piaflres.

Les deux droits montent à 262; Piaftres.

Taureau Cbrf. C'eft une efpèce d'animal qui

fe trouve cuiiimunément dans les Indes , ainfi ap-

pelle de fes cornes qui font branchuës à peu près

comme le bois d'un cerf. Il eft privé de fert au la-

tour & pour voiturer les marchandifes comme le

bœuf en Europe. Le Taureau cerf d'Ethiopie eft à

peu près femblable à ceibi des Indes , mais il efl

très fauvage Se ne s'apprivoife jamais.

On parle ailleurs des autres marchandifes qu'ou-

tre le cuir on peut tirer du Taureau. Voyei. Boeuf.

TAUX. Prix établi & fixé fur des marchandifes

& denrées par autorité publique, ou quelquefois par

la feule volonté ou fixation du Marchand.

C'eft le Grand Prévôt de l'Hôtel qui fixe le Taux
de certaines Marchandifes qui fe vendent à la fuite

'
de la Cour. Les Prévôts des Armées ou leurs Lieu-

tenans , ont le même droit fur ce qui fe débite aux

Troupes quand elles font campées.

A Paris le Prévôt des Marchands & les Eche-

vins mettent le Taux fur le bois , le charbon ,.le foin

& les autres fortes de Marchandifes qui arrivent par

eau , & qui fe vendent fur les ports de cette Capi-

tale du Royaume. Quelquefois le Lieutenant de

Police fixe le Taux des grains dans les marchés, &
celui du pain qui fe fait chez les Boulangers de la

Ville & des Fauxbourgs . ou qui s'apportent tous

les Mécredis & Samedis par les Boulangers de de-
hors.

TAU. TE F. »)g
Les Quakers en Angleterre & en Hollande met-

tent un prix fixe fur tout ce qui fait l'objet de leur
commerce

, & ils regardent ce Taux qui ôte à l'a-
cheteur la nècefliié de marchander , & au vendeur
celle de furfaire. comme une efpèce d'afte de Re-
ligion.

Quelques Marchands de Paris ne fe trouvent pas
mal de cette méthode de vendre, & l'on en voit
plufieurs faire de grofTes fortunes en établifTant un
Taux pour chaque forte de marchandifes qu'ils ont
dans leur boutique. Peut-être ce trafic feroit-il le
plus commode également pour ceux qui vendent ou
qui achètent ; mais comment compter toujours 6c
entièrement fur la bonne foi du Marchand j & com-
ment ôter à l'acheteur cette manière de marchander,
après même qu'il a exigé qu'on lui dife en confcien-
ce le dernier mot d'une marchandife f

Taux. Se dit auffi de tout. ce qui peut entrer
dans le commerce , comme des Charges de Judica-
ture, des Rentes, de la Monnoye, &c. Il' n'ap-
partient qu'au Roi de mettre, d'augmenter ou dimi-
nuer ces fortes da Taux j & c'eff pour cela qu'on
dit ordinairement , le Taux du Roi , pour fignifier

la fixation du prix qu'il lui a plû de faire pour tou-
tes ces chofes par fes Ordonnances & Réglemens.
Le Taux du Roi pour les rentes ou intérêts a beau,
coup changé en France. Avant l'année i5j4il étoit

au denier feize; depuis il a été mis à diverfes re-
prifes & par diffërens Edits & Déclarations, au de-
nier dix-huit , au denier vingt , Se. enfin au denier
vingt-cinq, où il a été porté dans la dernière année
du Règne de Louis XIV. On l'a encore mis plus
bas au commencement de celui de Louis XV.
Taux. En fait de monnoyes, fignifie la valeur

que le Prince leur donne par fes Ordonnances, &
pour laquelle il veut que les efpèces foicnt reçues
dans le public.

Taux pour les Charges. C'eft la fixation de leur

prix que le Roi eft quelquefois obligé d'ordonner
pour le reflraindre dans de juftes bornes.
Taux. S'entend encore de la cotte ou cottifa-

tion , loit pour les Tailles, foit pour le Sel d'im-
pôt. Quand on eft taxé plus qu il n'eft jufte , &
qu'on ne peut porter j on appelle cela Surtaux , Se

l'on dit , Se pourvoir en furtaux
,

pour dire > in-

tenter aftion pour fe faire décharger d'une trop hau-
te impofition.

TAYOLLES. Efpèces de Ceintures de fil ou de
laine.

Les Tuyolles payent à la Douane de Lyon 6 f. de

U douzaine.

TCHEOUZE. Efpèce de Taffetas de la Chine
dont les Chinois font des caleçons , des chemifes

& des doublures. Il eft afiez ferré , & néanmoins
fi pliant, qu'on a beau le prefFcr, on ne peut lui

faire prendre de pli. La commodité qu'on a de le

laver comme de la toile, fait qu'on s'en fert aux
mêmes ufages.

TECCALIS. Poids dont on fe fert dans le Royau-
me de Pegu. Les cent Teccalis font 40 onces de

Venife. Ungiro fait 2y Teccalis, Ôc un abucco 12

Teccalis Se demi.

TEILLER LE CHANVRE. C'eft le brifer fur

les doigts pour fèparer la filafTe d'avec la chenevo-

te. Kovrt, Chanvre.
TEINDRE. Mettre quelque matière ou étoffé

dans une couleur qu'elle n'avoit pas auparavant.

Ainfî l'on dit. Teindre des étoffes , des foyes ou des

laines blanches , en bleu, en rouge , en jaune ; pour

faire entendre qu'avec de certaines drogues Se in-

grédiens on change leur couleur blanche en quel-

cune de ces trois couleurs.

Teindre. Se dit auflî quelquefois de la même
couleur qu'on redonne à quelques laines , étoffes ou
foyes qui l'avoient déjà ; comme Teindre de bleu

en bleu , de noir en noir ; ce qui s'appelle néau-

moins plus proprement , repalTer. Les
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,„ TEINT.
Les laines , les foyes , les chanvres, les lins, les

cotons , les écorces d'arbres filées , les poils d'ani-

maux , Se toutes les étoffes qui en font fabrique'es

peuvent fe teindre. On teint aufli les peaux , les

cuirs , les cheveux , les bois , les cires , les gom-

mes & les liqueurs. Voyez, les Aiticles fuivans , où

il efl truite des Teintures & des Teirttiiriers.

Laifler un chapeau fe teindre à froid , c'eft le

retirer de la chaudière , & ne l'y remettre que lorf-

qu il eft refroidi. Les Chapeliers Teinturier» efti-

ment que l'étoffe mord mieux la teinture quand on

la lailTe teindre à froid , & qu'on la remet dans la

teinture chaude à plufieurs reprifes.

TEINT. Ce qui eft mis dans une couleur qu'il

n'avoit pas auparavant. Un drap teint enverd,des

foyes teintes en écarlate.

Teint. Art de teindre. Cet Art, par rapport

aux étofti:s de Lai^ierie, fediftingue à Paris & dans

toutes les principales Villes de France, dans le fquel-

ics il y a des Communautés de Teinturiers , en

grand & bon Teint , & en petit Teint.

Le grand Teint eft celui où il ne s'employe que

les meilleures drogues , Se celles qui font des cou-

leurs all'urées. Le petit Teint au contraire eft celui

où il eft permis de fe fcrvir de drogues médiocres
,

& qui font de fauflès couleurs. Il y a cependant des

drogues également défendues au grand Se au petit

Teint, Voyez Drogue.
Une autre différence du grand & du petit Teint,

confifte en ce que les meilleures & les plus riches

étoiles font deftinées au grand Teint , «Se que les

moindres, c'eft-àdire , qui ne paiFent pas 40 (ois-

l'aune en blanc, font réfcrvées au petit Teint. Voyez

Teinturiers.
Le bleu , le rouge & le jaune appartiennent par

préférence au grand Teint. Le fauve & le noir font

communs au grand & petit Teint.

A l'égard du noir , il fe commence par les Tein-

turiers du grand Teint, Se s'achève par ceux du

petit ; ce qui s'apellc Achèvement. Les premiers

doivent laiftèr des rofcttes pour qu'on puilfe juger

de la bonté du pié du paftel ou autres couleurs qu'ils

ont données aux étoffes : les autres doivent aulli

laidèr des rofetes , mais on juge de leur achève-

ment par le dcbouilli. Voytx. Beuovilli & Achè-
vement.
Le partage des étoffes & des drogues attribué

au grand & au petit Teint , a été fixé par le Rè-

glement pour les teintures du mois d'Août 1669,
dont il eft amplement parlé dans l'Article des Tein-
turiers. On peut y avoir recours , ou bien aux ar-

ticles 8 & JO du Règlement même.
Teint. Se dit aufti d'une feuille ou lame d'étain

fort mince appliquée par le moyen du vif argent der-

rière les glaces des miroirs
,
qui fert à recevoir &

repréfenttr les objets. Voyez Glaces à l'endroit où

tji expliquée la manière de les mettre au teint.

TEINTURE. Aaion par laquelle on teint. Il

fe dit auflî de la couleur même qui fert à teindre.

Dans ce dernier fens on dit , Mettre une étoffe à la

Teinture : Voilà de belle Teinture : Cette Teinture

ne durera p:is.

L'invention de la Teinture, qui eft très ancienne,

comme on le peut voir également dans les Livres

faints & dans les Auteurs profanes, eft dûë au ha-

zard, & fa perfciflion au luxe.

Les racines . les feuilles, les graines ou les fruits

de quelques plantes écrafécs tbrtuitement ,ont donntf

les premières couleurs ; & ce font celles dont, au ra-

po.t de l'Une, le fervoient nos anciens Gaulois : des

teries colorées & des minéraux lavés Si détrempés

par les pluyes, en ont ajouté d'autres j Se la pour-

pre tlle-mêine autrefois li prècieufc , qui fc faifoit

du fang de ce poilFon teftacè > que les Latins nom-
moient Murex , n'a fervi d'ornement aux Rois qu'a-

prcs ^u'ou «ût remarque que ce iiing avoit eu U

TEINTURE. 960
Siroprieté de teindre en é\ arlate les poils Se le mu-
eau d'un chien qui avoit trouvé St dévoré un de ces

coquillages.

La pourpre Phénicienne , dont il y avoit de deux
fortes, iqui étoient plus ou moins riches, fuivanc

qu'elles avoient été plus ou moins de fois teintes du
fang précieux du Murex , a long-tems été la feule

qui fût en eftime. Le Conchillion , autre fantr de
poiflon à écaille, lui fut enfuite ajouté : & le ..icme

Pline dit
,
que jufqu'au tems d'Alexandre le Grand

on ne parloit guéres de Teintures en d'autres cou-
leurs j Se que ce ne fut que fous fes Succelfeurs que
les Grecs inventèrent ou du moins petfefiionnèrent

les Teintures en bleu , en verd , en jaune Se en tant

d'autres couleurs qui fe compofent des couleurs

matrices.

L'écarlate des Modernes ne donne pas lieu de
beaucoup regretter la perte du Murex & du Con-
chilliou , dont on ne connoît plus guéres que le

nom; Se le degré de perfeélion où l'on a poufTé,

fur-tout en France , les autres couleurs de ïeintu-.

res , doit confoler de favoir fi peu les drogues dont

les Anciens fe Irrvoient pour les leurs.

C'eft proprement à M. Colbert , Se aux Réglemens
faits fous fon miniftére , que font dûs les grands fuc-

cès des Teintures Françoifes , particulièrement de
celles de Paris.

Cet habile Miniftre ne s'étant pas contenté de
faire drcller des Statuts pour la difcipliiic de trois

Communautés de Teinturiers , dont il fera parlé dans

l'Article fuivant, fixa encore par plufieurs expériences

le pié de toutes fortes de Teintures : Se afin que ce
ne fût point un fecret caché entre quelques Maîtres
l):ibi!cs qui en auroient pu abufer ou en profiter

leiils , il le rendit public par l'impreflion ; n'enviant

pas mêfiie aux Etrangers l'art de faire de bonnes
Teintures , que par fes foins Se fes ordres on avoic

f erfeftionnc en France.

Pour entrer dans l'efprlt d'un Miniftre fi habile;

Se pour contribuer à l'utilité publique , on va d'a-

bord parler de la teinture des étoffes de lainage
,

conformément aux Inftruâions Se au Règlement de

\66^, Se enfuite on traitera de celle des foyes, des

lûmes Se des fils fur le pié ordonné par les Statuts

des Teinturiers de ces fortes de matières du mois
d'Août de la même année.

Teinture des draps , ferges O autres étoffes de laine.

La Teinture des étoffes n'étant pas de moindre
confèqutncc que leur fabrique, & une mauvaife
Teinture étant capable de giter une bonne étoffe,

il n'eft pas furprennnt fi dans les Rcgiemens & les

inftru<?Vions pour le commerce , on eft entré dans
un grand détail, non feulement des drogues permi-
fcs (Se non .permifes , &'de celles qu'on peut em-
loyer , foit dans le grand & bon teint, foit dans

le petit teint i mais aulli de la manière de s'en fer-

vir , de ce qu'il y faut obferver , Se de quels ingré-

diens chaque forte de Teinture des étoftés le doit fai-

re, fuivanc fa nature & qualité.

On a parlé ailleurs des drogues permifes ou non
permifes, & de lejr diftinftion en ingrédiens co-

lorans Se non colorans ; on ne va parier ici que
de la manière de les employer, & des ctoflfiss où il

faut s'en fervir. Voyez ci-devant Drogue & In-
grédient, Ù ci-après Teintukiek.

Les noirs des étoffes de haut prix , comme font

les draps façon de Hollande & d'Efpagne,dc Car-
calloiine, Languedoc, &c. les ferges de Berry,de
Beauvais > &c. & les ratines & droguets de laine fi-

ne , &c. fe font de fort guéde d'un bleu-brun nom-
mé Bleu- pair

,
pour la bonne qualité duquel on ne

mêle que fix livres d'indigo tout apprêté avec chaque

balle de paftel , lorfquc la cuve fera à doux , c'eft-à-

dire , quand le paftel commence à jetter une fieur

bleue j Se fans qu'apiès l'affietie de la cuve elle puif-

fe

r.
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(e être réchaufce plus de deux fois ; après quoi ils

feront bouillis avec de l'alun Se du tartre ou gra-

velle
, pour être enfuite garances avec de la ga-

rance commune ou croûte de belle garance, & pa-

rachevés en noir avec de la galle d'Alep , de la

cOuperofe & du fumac , puis adoucis en les repaf-

fant fur la gaude pour leur donner la perfcftion du
noir.

Il faut obferver qu'afin que les couleurs foient bel-

les & foûtenables , & que les draps & autres étoffes

des qualités réfervées aux Teinturiers du grand teint

ne noirciflent point par leur ufage , les Kéglemens
ordonnent aux Marchands, de taire dégorger leurs

draps en blanc au moulin à foulon avant de les don>
ner aux Teinturiers , à qui il eft défendu de les gué-
der avant leur dégorgement ; & enjoint , quand ils

ont été guêdés , de les fouler aux piés dans de l'eau ,

puis les garancer. Se quand ils font noirs , de les la-

ver jufqu'à ce qu'ils ne poudrent plus , à peine de
300 liv. d'amende.

Les étoffes de prix médiocre, telles que font les

petites ratines , revêches , ferges , molletons , &c.
qu'on veut mettre en noir , doivent feulement être

guédées 8c palTées en bleu, Si enfuite parachevées

en noir avec la galle & la couperofe , ne pouvant
foûtenir les fraix de la garance.

Il faut encore remarquer qu'il eft défendu à tout

Teinturier (ans exception , de teindre aucune étoffe

TEINTURE. *«*
Les céladons Se verds de mer doivent aufli êtr«

guédés avant que de recevoir la gaude > fans qu'il

foit néanmoins befoin de les pafTer fur le noir. .^

Il efl défendu pour toutes ces couleurs d'em-

ployer du bois d'inde au bouillon , ni après qu'elles

font gaudées, non plus que de les brunir fur le bois

d'inde avec le verdet , ou fur le bain rcflant des

noirs , à peine de confifcation des étoffés , & de

300 liv. d'amende pour chaque contravention.

Les rouges ordinaires appelles Rouges de garan-

ce » fe teignent avec garaiice pure , fans aucun mé->

lange de bois de brefil , ni autres ingrédiens>

Les écartâtes anciennes , dites E)carlatés de Fran-
ce Se des Gobelin.s , doivent fe faire de pure grai-

ne d'écarlaie de Languedoc & de Provence.

Les rouges- cramoills, incarnats de rofe,de chair

& fîamcttes , comme auflî les fleurs de pêcher & de

pommier, & toutes autres couleurs ciamoifîes, doi-

vent fe teindre fuivant leur nuance, de pure co»
chenille mefléque, fans mélange de garance, de bour-

re , &c. Pour le rouge-cramoifi , il doit être pré-

paré avec l'alun de roche qui vient de Rome , <Sc

parachevé avec la cochenille. Et à l'égard des fleurs

de pommier & de pêcher, il faut pour leur donner
le bel œil , qui doit être un peu violent , leur don*
ner un léger rabat avec un peu de galle & de cou-
perofe, ou quelque autre légère façon.

Les orangers ifabelle, aurore , gingeolin, jaune-

dc blanc en noir , pour quelque caufe que ce foit , doré , couleur de tuile , de chamois & pelure d'oi'

à peine d'interdiflion de la Maîtrife , de confifcation

des étoffes , & de 500 liv. d'amende pour chaque
contravention.

L'écarlate rouge fe teint avec de la graine d'é-

carlate Se de vermillon , ou du paftel d'écarlate , où
l'on peut mêler l'agaric Se l'arfenic.

L'écarlate incarnat cramoifî le fait avec de la co-

chenille m^fjeque , de l'eau - forte jufqu'à deux on-
ces par pièce de drap, du fel armoniac , du fublimé

Se de l'efprit de vin , pour lui donner le bel œil Se

le luflre.

Les écartâtes violettes, pourpres , amarantes, ro-

fe féche, penfée, gris-de-lin, pallë-velours , gris-

brun, fur-brun, gris-lavandé , gris-argenté, gris-

vineux , gris-blanc , gris de ramiers , ardoifes , &c.
le tout cramoifî , fe teignent de guêde ou paflel

,

avec cochenille Se inde pur fans mélange de bois

d'inde, brelil , orfeille, ni autres ingrédiens défen-

dus par les Réglemcns.
Les gris-bruns , minimes & tannés fe font de guê-

de, mais plus clair Se bouilli plus fort qu'au noir,

avec l'alun & la gravelle. On les garance aulTî plus

que les noirs , afin que la couleur foit plus belle ;

y ajoutant pour les minimes de la garance non ro-

bée; Se en cas que la garance commune foit trop

obfcure, les bruniffant moins que les noirs. A l'é-

gard» ' tannés, il faut leur donner une paffe de
cocheniue.

Nota. Il e(l défendu de teindre les minimes avec

de la racine de noyer brunie fur le noir, attendu

que c'ell faulfe teinture.

Les gris de perle , de caftor , &c. doivent fe fai-

re avec la galle Se la couperofe : il eft même des

gris qu'il elt permis de commencer avec très peu

ue racine de noyer , en les achevant pareillement

avec ces deux drogues ; mais pour les rendre de meil-

leur fervice, il faut les repalfcr légèrement fur les

relies des bains de cochenille les plus foibles.

Les couleurs de Roi & de Prince doivent être gué-
dées & garancées comme les noirs.

Les verds - herbus , verds gais , verds-naiffans ,

verds de mer & verds-bruns, doivent être guèdcs

& parachevés de gandc de Picardie , de Normandie
& Champagne. Dans la Teinture de ces verds il efl

défendu de donner la gaude avant la guêde ; le

pic Se le fond en bleu rendant l'étoffe de meilleur

ufé que celui du jaune.

DiClion. de Commtrct. Tom. III,

gnon , doivent fuivant leur nuance être teints de
guêde & garances.

Les bleu-brun^font faits les premiers , Se dans la

force du paftel ;^ les plus clairs en diminuant , à
mefure que le paftel s'affoiblit par le travail.

Les jaune-pâles , citrons 6c couleurs de foufre ;

fe teignent feu'ment avec la gaude.

Les couleurs d'olive depuis les plus bruns jufqu'aux

plus clairs ayant été paflés en verd, font rabattus

avec de la fuye de cheminée ; & on leur donne le

rabat plus ou moins fort, fuivant l'œil qu'il leur fautj

ou plus clair, ou plus brun.

Les feuilles- mortes, couleurs de cheveux, couleurs

de mufc , de noifette , de canelle Se de Roi fe font

avec gaude Se garance.

Les nacarats qu'on nomme Nacarats de bourre

,

font teints de guude & de bourre de poil de chè-

vre fondue avec de la cendre gravelée , fvec défen-

fcs d'y employer le fuftel
, qui eft un faux ingré-

dient.

Les laines deftinées pour être employées aux ta-

pifferies doivent fe teindre de bon teint, de la mê-
me forte que les étoffes de draperie , à la réfervc

néanmoins des noires , qui doivent feulement être

teintes de guêde Se noircies.

A l'égard des laines noires deftinées aux manu-
factures de draps Se de ferges pour être mêlées avec

d'autres , elles peuvent être racinées de racine ou
écorce de noyer , avec la coque de noix en fuflifante

quantité , comme les couleurs de mufc , Se puis paf-

fées en noir ; étant néanmoins défendu d'employer

aux dites Teintures de l'écorce d'aulne , de la mou-
lée, de la limaille de fer ou de cuivre, ni du bois

d'inde , à peine d'interdidion de la Maîtrife , de
confifcation , & de 150 liv. d'amende.

Pour connoître fi les étoffes font teintes en bon
teint , pour .cmcdier aux abus de la Teinture, &
pour la pouffe- à la pirfeélion pour toutes fortes de
couleurs , les Lcglemens ont imaginé Se prefcrit di-

verfes précautions aii>(]uellcs ils ont alfujetti les

Marchands Se les Teinturiers fous peine de diverfes

amendes.

Entre ces précautions , les principales font les ro-

fcs ou rofettes, pour connoître le pié ou fond de

la Teinture des étoffes; le litage des étoffes deftinées

.\ être teintes en certaines couleurs , ou leur dégor-

jjement avant de les envoyer au Teinturier ; les

S s c«:haii-
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échantillons matrices qui k confervent dans les Bu-
reaux des Maîtres & Gardes de la Draperie; le

dcbouiilî des étofFesfait Air ces échantillons, la vi-

(ite Se marque des pièces d'étoffes chez les Teintu-

riers tous les jours de travail par un Marchand Dra-
pier , ancien Garde Commis par te Bureau ; cel-

les des Maîtres Si Gardes de fa Draperie , accom-
pagnés , s'ils le veulent , du Juré Teinturier , de

toutes les marchandifes foraines apportées aux foi-

res , ou déchargées aux halles ; enfin la vifîte du
Juré Teinturier chez les autres Teinturiers , pour

examiner les Teintures & les drogues & ingrédiens

dont ils fe fervent.

On parle de toutes ces chofes en plufleurs en-

droits de ce Diâionnaire. Voyez, entr'ttuires Articifs

Rose ou Rosette, Litage «m Liteb, D£gorqek
Ù Dégorgement , Echantillon matkicc. Dc-
xouiLLi , Marque, Visite, Plomb, Poinçon,
&c. Voyez fur-tout ci-après fArticle des Tbintu-
KlEBt au paragraphe de ceux du bon if grand teint.

Teinture des Soyes.

I N T U R E. U4
les Teinturiers; fe teignent dans une cuve de pur
Inde ; mais les bleus célefles & complets doivent

avoir leur pié d'orfeille de Lion , avant de les met-
tre dans l'inde.

Les gris-de-lin , filvies ou aubifoins fe font avec
l'orfeille de Lion ou de Flandre , Se fe rabattent

avec un peu de cuve d'inde ou de cendre gravelée.

Ces couleurs font des fortes de bleus.

Les citrons font alunés , puis teints de gaude ;

avec un peu de cuve d'Inde. Les jaunes de eraine

font aufli alunés , enfuite teints forts de gaude > Sz

raéme couverts avec un peu de vin de rogou , fui-

vant la couleur. Les jaunes-pâles après avoir été

alunés font teints de gaude feule. Les aurores-pâ-

les Se bruns ayant été mis en alun , font gaudés

fortement , puis rabattus avec le rocou préparé

& diffous avec la cendre gravelée , la potafTe ou la

foude.

Les ifabelles pâles & dorés fe teignent avec un
peu de rocou préparé comme aux aurores fur le feu;

enfin la Teinture des oraagers fe fait fur le feu de

Le ludre de la foye étant la principale qualité

de cette précieufe marchandife , rien n efl plus im-

portant que de la favoir donner parfaitement ; ce

qui ne fe peut faire que par le décreufement , qui

efl aufli la première préparation qu'elles doivent re-

cevoir du Teinturier avant de les mettre à la Teinture.

Décreufer la' foye , c'efl la faire bouillir , ou ,

comme on dit en termes de l'art, la faire cuire

avec de bon favon blanc , étant défendu d'y em-
ployer du noir j après quoi elle dth être bien dé-
gorgée , en la mettant & la lavant à la rivière

,

pour enfuite la mettre dans un bain d'alun de Ro-
me , à froid Se non à chaud , attendV que la chaleur

de l'alun perd le luflredela foye, & de plus la rend

rude Se acre.

A cette préparAion , commune à toutes les foyes,

il en faut ajouter une autre à celles deflinées à teindre

en cramoifi , qui confîfle après qu'elles ont été bien

alunées , à les dégorger de nouveau pour les met-
tre dans un bain de cochenille, chacune félon fa

couleur.

Le cramoifi , qui efl la plus riche de toutes les

Teintures , cil de trois fortes ; favoir le rouge ou
écarlate cramoifi , le violet cramoifi , & le cancllé

ou tanné cramoifi
,
qui toutes trois ont un pié dif»

fcrent.

Le rouge cramoifi fe fait de pure cochenille mef-

tcque (a), en y ajoutant la galle à l'épine, la terrameri-

ta, l'arfenic Se le tartre de Montpellier, le tout mis

enfemble dans une chaudière pleine d'eau claire pref-

que bouillante , dans laquelle la foye qui y efl mife

avec toute ks drogues , doit bouillir continuelle-

ment pendant une heure Se demie , après quoi le feu

ayant été ô(c , iSc la foye refroidie , elle fe remet dans

le relie du bain de cochenille de la première prépara-

tion , pdur y refier à fond jufqu'au lendemain. Le
brcfil, l'orfeille , le rocou, Se tous autres ingrédiens

que ceux ci-deilus , font défendus en France dans

cette teinture , fuus peine de i^o liv. d'amende pour
chaque contravention.

Le violet cramoifi fe fait aufïï de pure cochenille

avec l'arfenic, le tartre (Se la galle àlVpine, mais

en mettant de cette dernière drogue plus modéré-

ment qu'au rouge ; Se encore avec cette diflérence

qu'au fortir de lu chaudière, il doit être bien lavè5c

pa(k- dans une bonne cuve d'inde dans toute fa for-

ce , Se fans mélange d'autres ingrédiens.

Les cramoiii) tannes ou couleur decanclle fe com-
mencent comme les violets j mais pour les achever,

s'ils font clairs , on les rabat avec la couperofr , Se s'ils

font brunis 6c violets , on les palFe fur une cuve d'in-

de médiocre , aiifli fans autres ingrédiens.

Les bleui-paks & bleus-beaux, comme parlent

(i) Et ne* macÛicciit, c^mint dam Ut aiiirn Ediuvnt.

pur rocou préparé comme aux aurores Se aux ifabel-

les , à la réferve que s'ils font bruni il faut les alu-

ner après le rocou & leur donner un petit bain

de brefil.

Les foyes couleur de feu , qu'on nomme autre-

ment Ratines . ont le même pié de rocou que les

orangers , puis font alunées Se enfin mifes dans un
bain ou deux de brefil fuivant la couleur. Les écar-<

latesou rouges rancés ne doivent avoir de pié de ro-

cou que la moitié des ratine mais l'alun & les bains

de brefil comme elles.

Les céladons verds de pomme , verds de mer i

verds naiffans Se verds gais, doivent s'aluner Se enfui-

te être gaudés avec gaude ou fariette fuivant la nuan-

ce , puis paflés fur la cuve d'Inde. Les^erds bruns

fe fonr de même , mais ils fe rabattent IRec le ver-

det Se le bois d'Inde. Les olives & verds roux après

avoir été alunés fe teignent en gaude Se fuflel , Se

font rabattus avec le bois d'inde <Sc la couperofe. Les
feuilles mortes fe font comme les olives , à la réfer-

ve qu'on ne fe fert que de la couperofe pour les ra-

battre.

Le rouge incarnat Se le couleur de rofe s'alunent

Se enfuite fe font de pur brefil ; pour les canelés &
rofe fraîche , après qu'ils ont eu l'alun , on les fait

en bretil & en bois d'inde.

Le gris violant s'alune, puis fe fait de bois d'in-

de. Les gris violets fe montent de brefil , de bois

d'inde Se d'orfeille , & font enfuite pafTés fur la cu-

ve d'inde. Les gris plombés font faits de fuflel ou
avec de la gaude ou fariette , le bois d'inde , de l'eau

de galle Se de la couperofe. Enfin les mufcs mini-

mes, couleurs de Roi Se de Prince, triflamie, noi-

fette Se autres couleurs femblables , font faits de fuf-

tel , brefil , bois d'inde Se couperofe.

Toutes les couleurs dont on a parlé jufqu'ici fè

doivent teindre fans furcharge de galle , cette fur-

charge appefantiffant les foyes Se caufant de notables

pertes à ceux qui les achètent Se qui les employent;

aulli efl-elle traitée en France de faufTetè , Se com-
me telle punie d'une amende de i JO liv. pour cha-

que contravention.

De toutes les foyes qui fe mettent en couleur il

n'y a guères que celles deflinées pour le noir qui s'en-

gallcnt , encore fe chargent-elles de galle différem-

ment fuivant leurs diverles qualités ou les divers ou-

vrages auxquels elles doivent être employées.

Les grofles foyes pour mettre en noir fe dccreu-

fent avec le favon blanc , comme on l'a dit des au-

tres couleurs , enfuite ayant été bien lavées & bien

torfes , elles font mifes en corde ou dans des bâtons;

puis ayant fait bouillir pendant une heure Se demie un

bain de vieille galle , on les y met pour y refier un

jour (5c demi ou deux jours. Au fortir de ce bain el-

les font enco;e lavées avec de l'eau claire ^ enluite

torlÎFS
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torfes pour être mifes le m^me efpace de tems dans

une chaudière de galle neuve & fine , dont la pro-

portion nr doit être que de la moitié de la pefanteur

de la (oy , apr^ quoi ayant été pour la troifiéme

fois lavées & torfes, & padées fur la Teinture noi-

re , à laquelle on donne trois feux au plus & non
davantage > elles font battues , bien lavées , adou-

cies avec de bon favon blanc & enfin torfes pour la

quatrième fois ÔC mifes fécher.

Il faut remarquer qu'en France il n'eft point per-

mis aux Teinturiers de palTer ces fortes de foyes

ulus de deux fois dans la galle , ni de les paHer dans

l'alun, non plus que de leur donner aucun noir entre

deux galles , ou démêler le noir dans les galles qu'on

leur donne , le noir ne devant être donné que fur

la galle blanche , étant pareillement défendu de fai-

re aucun bifcuit ou faux noir, le tout à peine de

deux cens livres d'amende pour chaque contraven-

tion , de fermer boutique pendant fix mois pour la

première fois , & d'interdi^ion de la mattrife pour

toujours, attendu que ces faufles préparations brûlent

& furchargent les foyes.

Il eft encore fait défenfe aux Teinturiers fous les

mêmes peines , de paifer en galle , outre les noirs

,

aucune autre couleur li ce n'ell le gris brun , qui mê-
me après avoir été décreufé , lavé ôc tors , ne doit

être que mis à froid dans une vieille galle ôc enfuite

bien lavé Se bien fcché.

Enfin il eft interdit aux mêmes Teinturiers , 8c fous

de ft-mblables peines, de fe fervir d'aucune moulée

de Taillandier pour quelque noir que ce foit.

Les foyes noires fines fe décreufent, f« lavent,

ôc fe tordent de même que les grulfes ; mais après

cette première préparation elles fe pafTent une feule

fois dans de la galle neuve qui n'a bouilli qu'une heu-

re ; enfuite de quoi ayant éié lavées, torfes 6c paf-

fécs fur le noir deux ou trois fois au plus , elles font

encore lavées , puis adoucies avec du favon blanc

,

& après mifes fur les perches pour les fécher.

Les foyes fines organcinées , moulinées ôc appa-

reillées pour être employées aux ctofî'es de foyc,

même les poils ou trcmes de quelque qualité qu'ils

foient , ne doivent être teintes qu'avec des galles

légères; favoir quatre onces de galle fine pour cha-

que livre de foye , fans alun ni aucune furcharge , à

peine de confifcation ôc de cent livres d'amende.

Enfin les gris noirs , vulgairement appelles Gris

Minimes , doivent être engallès comme les noirs ôc

pafTés une fois feulement fur la Teinture noire qu'en

terme de Teinturier on appelle un Feu , parce qu'el-

le n'a bouilli qu'une feule fois.

Une troifiéme remarqt^ fur la Teinture des foyes,

qu'il faut ajouter aux deux qu'on a faites ci-deflus,

eft qu'aucune foye noire ou couleur ne peut être mife

à demi-bain, ce qu'on appelle Teindre furie crû,
& que toutes fortes de qualités de foyes doivent être

bien & dûëment cuites ÔC décreufèes fous peine de

confifcation ÔC d'amende. Attendu néanmoins que
pour les petits velours à un poil qui fe font feulement

dans la Ville de Lion , ôc pour les crêpes ou crê-

pons , les gazes ôc les toiles de foye qui fe font en

lufieurs lieux du Royaume, on a néceffairement

efoin des foyes teintes fur le crû , il fe nomme
tous les ans par les Officiers de Police des Manu-
factures un des Teinturiers en foye de chaque Com-
munauté dans les lieux où il y en a d'établies , à qui

il efl permis de teindre , à 1 exclufion de tous au-

tres , des foyes fur le crû , à la charge de tenir ré-

girtre des dites foyes ainfi teintes , pour juflifier

qu'elles n'ont point été employées à d'autres fabri-

ques qu'à celles des petits velours de Lion ou des

crêpes, crêpons, gazes à toiles de foye.

l

Teinture des laines en écheveau Û de quelques ligcres

étoffes de lainerie.

La beauté des tapifTeries tant de haute & bafTelifTe

Diiliofit de Commerce. Tom. IIL
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qiie de celles qui fe font fur du canevas à l'aiguille,

loit au gros foit au petit point , ôc de quantité d'au-
tres ouvrages où l'on employé des laines teintes de
divcrfcs couleurs dépendant cle la Teinture de ces mê-
mes laines , les Statuts de i66^ y ont aufli pourvu
par douze articles qui règlent la manière de les tein-

dre , auxquels en font ajoutés cinq autres concer-
nant la Teinture de quelques étofî'es légères qu'il eft

auffi permis aux Teinturiers Lainicrs de mettre en
diverfes couleurs.

Pour fuivre l'ordre obfervé dans ces Statuts on va
commencer par les laines en écheveau.

Laine en écheveau.

* Les laines violettes ÔC amarante-cramoifi fe font
de cuve de cochenille fans mélange d'orfeille ou d'au-
tres ingrédiens.

Les couleurs de rofe ôc pourpre font faites de co-
chenille fans les rabattre d'orfeille j les rouges-brunS
de bon teint fe font de cuve ôc fe rabattent de ga-
rance fans y mêler de brefil ; & les écartâtes ôc in-

carnats , couleur de feu , orangers
,
jaune doré ÔC

ifabelle fe teignent de bourre teinte eu garance fans

y mêler de fuftel.

Les bleus , verd gay , verd de pomme , verd de
choux , verd d'olive , verd de mer , verd d'oeillet , &
céladon doivent être gaudés ôc pafTés en cuve fans les

brunir avec du bois d'indc.

Les more doré , feuille morte ôc verd roux font
gaudés ôc paflés en cuve.

Le noir de bon teint doit être teint en bleu ÔC
rabattu de galle à l'épine <Sc couperofe , fans y mê-
ler de moulée de Taillandier.

Les couleurs communes fe teignent de galle à l'é-

pine & de toutes fortes d'ingièdiens que les Teintu-
riers jugent plus propres pour leur bonté.

Les gris& noirs communs font feulement teints de
galle à l'ûine Ôc de couperofe.

Enfin les couleurs de feu, orangers & nacarats doi-

vent être teints de boure teinte en garance.

Etoffes légères de laine.

L*s ratines de Beauvais , Mouy , Merlou , fer-

ges de Londres & d'Aumalle , baracans & revêches,
pour être faites rouges doivent être teintes en ga-
rance.

Toutes fortes de ferges , camelots , étamines, ra-

tines de Rouen, Dieppe , Beauvais, Londres , fa-

çon de Londres , Aumalle , Chàlons , Chartres •

Mouy , revêches ôc baracans , pour être mis en cou-
leurs de nacarat ÔC incarnadin fe teignent de boure
teinte en garance.

Les mèmci ferges de Londres ou façon de Lon-
dres , celles de Mouy , Cliilons , Chartres , Au-
malle , camelots & étamines pour cramoifi, violet,

penfée, gris & rouge, font teintes de cochenille.

Les ferges de Merlou, Mouy, Aumalle, Chà-
lons , Chartres , Londres , façon de Londres , Ypres,
Arfcot , camelots, étamines , ratines , de Rouen,
Beauvais , Dieppe , revêches de Beauvais & d'An-
gleterre , auflî-bien que les baracans

,
pour faire noir,

doivent être teints en bleu , puis avec galle Se cou-
perofe.

Enfin toutes ces mêmes étoffes dertinées au verd
ou au bleu doivent être teintes de puilel de Lan-
guedoc.

Teinture des fils.

La première préparation pour la Teinture des filsj

efl qu'ils foient bien dècrcufés ou leflîvès avec de
bonnes cendres , & enfuite retors & lavés dans
l'eau de rivière ou de foiiiainc, au fortir de laquelle

il faut encore les retordre de nouveau.

Les fils pers , appelles vulgairement Fils à mar-
quer, fuit fimples foit retors, ôc le bleu clair brun,

S s a clair
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clair 5c mourant , fe teignent aVcc l'inde plate Jc

1 indigo.

Le vcrd gai fe fait d'abord bleu , puis fe rabat

vec du bois de campéche Si du veroet pour être

enfuite gaudé.

Le vtrd brun fe fait de même à la réferve qu'il

fe brunit davantage avant de lui donner la gaude.

Le citron , jaune pale & citron doré fe teignent

avec la gaude mêlée n'un peu de rocou.

L'oranger , l'ifabelle couvert , l'ifabelle pâle juf-

qu'au clair & à l'aurore, fe font avec le fijflet , le

rocou ôi la gaude.

Le rouge clair & plus brun, la ratine ou couleur

de feu , clair ou plus couvert , doivent être teints

avec du brefil de Fernambouc ou à fon défaut d'au-

tre brelîl & du rocou.

Le violet , rofe féche , l'amarante ou claire ou

brune , fe font avec du brefil & fe rabattent avec la

cuve d'inde ou d'indigo.

Le feuille morte , clair ou brun , & le couleur d'o-

live , fe bruniffent avec la galle & la couperofe , Si

fe rabattent avec la gaude,It rocou ou le fuftet fui-

vant l'échantillon.

Le minime brun & clair , & le mule auflî clair &
brun, doivent être brunis & rabattus comme le feuil-

le morte.

Le gris blanc , gris fale , gris brun ,
gris de ca(lor>

de Bicda & de toutes autres fortes de gris font bru-

nis avec galle à l'épine Si couperofe. Se. rabattus

avec la gaude, lefuftet, le brefil, le campéche &
tous autres ing/^édiens nécefTaires fuivant l'échantil-

lon iSc le jugement de 1 Ouvrier.

Enfin le noir doit être tait de galle à l'épine & de

couperofe , lavé 8c. achevé avec le bois de campéche;

il y a au<Ê quelques noirs qui doivent être cour-

roycs avec de bonne huile d'olive & de la cendre

gravelée.

Teinture chaude. C'eft loïfqu'on fait bouillir

les liqueurs, drogues & iiigrédiens quiCfervent à

mettre en couleur le» étoffes , laines , foyes , fils

,

cuirs ou autres ouvrages & maticres avant de les em-

ployer à teindre, llfedit auflî lorfque toutes ces

chures fe mettent dans les chakdiéres pour bouillir

avec les drogues colorantes-

Teinture froide. C'eft celle qui fefait en fai-

fant diffoudre les drogues fans fe fervir du feu, ou en

les appliquant à froid , c'eft-à-dire , en les laifTant re-

froidir après qu'elles ont bouilli. Les Peauffîers-

Teiiituriers en cuir ont droit par leurs Statuts d'ufer

de lune & de l'autre Teinture. Voyei. Peaussibki.

Teimurt des chupedux,

La Teinture des Chapeliers fe compofe de bois

d'inde , de noix de galle , de couperofe Se de verd

de gris qu'on fait bien diiloudre & bouillir enfemble

dans une chaudière, capable ordinairement de con-

tenir outre la Teinture iufqu'à douze douzaines de

chapeaux montés fur leur forme de bois.

Lorfque cette Teinture eft bien préparée on y
fait bouillir quelque tcms leschapeaux^ & enfuite

les en tirant on les laiife fe teindre à froid, ce qu'on

fait alternativement à pliifieurs reprifes plus ou moins,

fuivant que l'étoftb mord facilement ou mal-aifément

la Teinture. FoyeZ CHAPtAU.
Teinture. On nomme aux Iles Françoifes de

rAmcriciuc, Burgan de Teinture, une forte de poifToin

ttdj«.c (<i) qui frrt à teindre tn rouge, l^. PoURPRF,
TEINTLIRILK. Ctlui qui fait métier de tcin-

dri. Il y a dans Paris Se danv les meilleures Villes

du Royaume trois fortes de Communautés qui tout

priifclTion de teinture s la première efl la Commu-
nauté des Maîtres Teinturiers du bon & grand teint;

In féconde la Communauté des Miiîtrcs Teinturiers

du petit teint ; & la troiiiém; la Communauté des

ALutrc I Marchands Teiiiturars en foyc , luine , & til.

<<i} Et nun itjhir» comme dans les autcct Ediiiuni.
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Ces trois Communautés partagent

, pour ainfi di«
re

,
entre elles toutes les diverîes fortes de teintu-

res qui fe font Se fe peuvent foire pour mettre en
couleur foit les matières dont fe fabriquent les étof-
fes Se autres ouvrages , foit ces ouvrages ie ces
étoftiîs mêmes quantrelles font fabriquée».

Aux Teinturiers du grand teint il appartient de
teindre les draps d'une aune Se demie de largeur Se
d'une aune Se un tiers façon d'Efpagne Se de Hol-
lande, les draps de Languedoc, Carcaflbnne, Se-
dan, Abbcville , Dieppe, Fecamp , Elbœuf ; les

draps dUffeau , de Roiien Se d'Arnatal , Se ceux da
Valogne Se de Cherbourg ; les draps de ferges de
Berry Se de Sologne , les draps de Dreux , les ferges

de Séçovie , de Limeflre , de S. Lo Se de Beauvais ;
les ratines Se droguets de laine fine appelles Dro-
euets demi-foulés ; les ratines larges Si étroites qui
le font en Normandie , Se toutes autres marchan-
difes de draperie Se de lainerie des meilleures qua-
lités Se fabriques.

Les Teinturiers du petit teint ont pour leur par-

tage les frifons, tiretaines, petites fergettes à dou-
bler , façon de Chartres Se d'Amiens , & autres pa>
reilles marchandifes , jufqu'à quainnie fols au plus
l'aune en blanc. Ils peuvent auflî teindre en noir,

gris, tridamie, noifette, mufc > Se autres fembla-
bles couleurs , toutes fortes d'écoffei deflinérs pour
!e« doublures alTortifTantes aux échantillons qui leur

font donnés par les particuliers , Marchands ou au-
tres , comme pareillement toutes fortes de hardes de
foye , laine ou fil fabriquées , neuves ou vieilles.

Enfin Un Marchands Teinturiers en foye, laine

Se fil ont pour eux la teinture de toutes ces matiè-
res en écheveau , Se avant qu'elles ayent été em-
ployées en étoffés , rubans , tapifTeries , franges

,

crépines Se autres tels ouvrages ; ils peuvent néan-
moins mettre auflî en teinture quelques étoffes mar-

auées Se réfervées pSr leurs Statuts dont on parlera

ans la fuite de cet Article.

Les drogues propres à la teinture font auflî com-
me divilées entre ces trois fortes de Maîtres Tein-
turiers, ne leur étant pas permis d'employer indifié-

remment tous les ingrédiens qui fervent à teindre

,

Se leurs Statuts particuliers , auflî-bien que le Rè-
glement général pour les teintures en ayant fait plu-

lieurs clalfes , Se pour ainfi dire plufieurs lots qu'ila

adjugent à chacun des Maîtres de ces trois Commu-
nautés, comme on l'a expliqué à l'Anicle de la Tein-
ture Se à l'Article des Drogues , où l'on peut a-
voir recours.

Chaque Communauté de Teinturiers ayant des
Statuts Se Réglemens particuliers , il en fera parlé

dans la fuite en trois paragraphes féparés , dont les

deux premiers feront pour les Maîtres du grand &
du petit teint , de le troifiéme pour les Marchands
Teinturiers de foye , laine & ni ; mais auparavant
on traitera ici des inftruéHons générales qui regar-

dent également les trois Communautés.
Perfonne n'ignore que c'eft à M. Colbert Minif-

tre Se Secrétaire d'Etat , Controlleur Général ^tes

Finances 5c Sur-Intendant des fiâtimens du Roi ,

Arts 5c Manufactures de France fous le ri'gnc de
Louis XIV. qu'eft dûë la perfeâion où l'on efl ar-

rivé en France , foit en fait de Maimfaftures , parti-

culièrement pour celles de lainerie 5c de foyerie, foit

auflî pour ces belles teintures des étoffes & des ma-
tières qui fervent à leur fabrique qui égalent en tou-

tes couleurs Celles des étrangers , 5c qui même en

quelques-unes les furpaffent de beaucoup.

Il e(l vrai qu'avant l'ani.ée 1669 que furent donnés
les Réglemens particuliers 5c généraux pour les Tein-
tures Si Teinturiers , 5c que parurent les inifruélions

fi propres à pivtrr cet art ifa dernière perteftion,

( defquclles il efl ici queftion ) les teintures des Go-
beliiis (ainfi nommées du nom des deux Frères Go-

belini qui an firent le premier ètablillement fur la

. petite
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petite rivière de Biëvre «' dans un des Fauxbourgs
de Paris ) étoient ddja en réputation ; mais on peut

dire i]uç ce ne fut que depuis \6(n) que tous les

Teinturiers de France devinrent capables , fuivant

leurs diverfes profellions, de taire d'aulli belles tein-

tures, même pour l'écarlate , que celles qui s'ctoient

fiites jufques- là au Fauxbourg S. Marceau par ces

deux habiles & célèbres Teinturiers
,
qui , difoit-

on , a voient profité de la nature de l'eau de cette pe-

tite rivière qu'on croit très propre aux teintures.

Dès le mois d'Août de la même année \66^ le

Roi avoit fait enrégiftrer au Parlement en fa prc-

fence trois Réglemens en forme de Statuts , l'un

pour les longueurs, largeurs de qualités des draps,

Jerges & autres étoffés de laine de de fîl ; l'autre

pour les Marchands Maîtres Teinturiers en grand
& bon teint , contenant auffî quelques articles pour
les Teinturiers du petit teint j & le troifîéme pour
les Marchands Maîtres Teinturiers en foye , laine

& fîl
,
que Sa Majcfté vouloit tous trois être obfer-

vés dans toutes les Villes , Bourgs Se. autres lieux

de fon Royaume.
A ces trois Réglemens le Roi en avoit encore

ajouté un quatrième pour l'attribution des différens

& conteflations concernant les Manufactures , lef-

quelles furent attribuées aux Maire & Echevins des

Villes ou autres Officiers faifant pareille fonftion, à
l'exception des Villes de Paris de de Lyon auxquel-
les leurs anciens ufages à cet égard furent confervés.

Ce n'étoit pas aflez d'avoir tait drefTer de fi fages

Ordonnances , il faloit encore en hâter & en
atfurer l'exécution $ pour cela on établit de dépar-
tit dans les Provinces quantité de Commis ou Com-
miflaires qui depuis ont été appelles Infpeéleurs,

pour veiller à la fabrique des étoffes , faire obfer-

ver aux Maîtres Teinturiers leurs nouveaux Statuts,

de réduire chacune des trois Communautés aux dro-
gues différentes de aux diverfes teintures qui leur

étoient attribuées par les Réglemens.
Les Infpefteurs lurent donc chargés au commen-

cement de 1680 de deux Inftruâionsj l'une géné-
rale concernant principalement les teintures de Tein-
turiers > de l'autre particulière de qui leur étoit pro-

pre , contenant ce qu'ils dévoient obferver de com-
ment fe conduire pour faire exécuter les quatre Ré-
glemens du ij Août 1669.

La première de ces InOruftions qui a pour titre:

InJlriiÛkn générale pour la teinture des lainet & Ma-
nufaElures de laine de toutes couleurs , Û pour la cul-

ture des drogues ou ingrédiens qu'on y employé > eft

compofée de 319 articles divirc.s en douze titres ou
parties , avec une courte préface à la tête.

La préface rend d'abord une efpèce de compte
au public des quatre Ordonnances de 1669; elle

parte enfuite à la néceiliitc de à l'utilité des bonnes
teintures qui reviennent même , à ce qu'on allure

,

à meilleur marché que celles du mauvais" teint j de

après avoir établi que les drogues & Its ingrédiens

?|ui croillcnt de qui fe trouvent en France (ont pré-

érables aux autres qui viennent du dehors
, qui

font plus chers de moins bons que ceux du Royau-
me , elle répond à quelques objcélions , particuliè-

rement à celle qui pourroit imputer aux Auteurs de
rinflruftion de trop découvrir aux étrangers le fe-

'cret de la teinture, objeftiou fi fouvent & li in-

iurtement repttcc , de prefque toujours renouvellée,

lorfqu'un Auteur a plus en vûi; l'intérêt du Public

que celui des Particuliers.

Dans la première partie de l'Inflruftion qui con-
tient feulemciit fept articles , il eil traité des cinq

couleurs fimples de la teinture qui font le bleu , le

ronge , le jaune , le fauve de le noir ; on y parle

auili des préparations nécelTaires aux éto'les pour
bien recevoir la couleur de l'ingrédient colorant.

La féconde parte en vingt- quatre articles de la

manière de bien employer les drogues de la teiti-

JiUlitn. de Commerce, Tom, II 1.
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ture , de de faire en pe..*îftion les cinq couleur» lim-

pi"--.

i^a troifidmc qui n'a quv' treize articles explique

les diverfes nuance» de couleurs qui dérivent «le»

cinq premières que de-là on appelle Couleurs Ma-
trices.

La 4*. marque en aj articles quelles (ont les cou-

leurs cumpofèes , c'ell-à-dire , telle» qui fe font par

l'addition d'une ou de plufieurs couleurs fiiiiple» lur

une autre couleur fimple.

On trouvera plus au long aux articles des cou-
leurs , des drogues de de la teinture , ce qu'on ne
fait qu'indiquer dans ce court extrait des quatre pre-

mières parties de l'indruflion.

On traite dans la cinquième partie , qui comme
la quatrième efl compofée de vingt-trois articles

,

de la divifion du Corps des Teinturiers en grand

de petit teint , des raifons de cette divifion , des

couleurs de teintures permifes à chaque Corpt , de

leurs Aprentjfs de du chef-d'œuvre. I^oyetcy après

les divers paragraphes des trois Communautés de lein-

turiert.

On trouve dans les vingt-quatre articles de la

fixième partie ce qui concerne la maîtrife , la ma-
nière de teindre les laines fcrvant aux tapifTeries ,

de la néceffité de la marque , des plombs de des ro-
fettes , pour empêcher le dégradtment des étotles

de la famfication des couleur», yoyez cidejfous les

Statuts des Teinturiers, yoyex. aujjt les Articles de la

Teinture, </« Plombs & des Rosettes.
Dans les quatorze articles de la fepticme partie on

fait la divifion des drogues propres au grand teint,

de celles permifes au petit teint , de de celles abfo-
lument défendues à l'un de à l'autre. On y parle
aufïï des livres que doivent tenir les Maîtres "rein-
turiers.de des vilites qui fe font chez eux. Voyez
ci-dejfus l .Article du Teint , Û ci après les Statuts des
Teinturiers , o" e7icore l'Article des drogues.
La huitième partie rend raifon en 32 articles pour»

quoi il y a des drogues qui doivent être permifes ,

& d'autres qui doivent être défendues , de pourquoi
encore il y en a qui font permifes en certaines cou-
leurs de défendues en d'autres. Voyez FÂrticle des
Drogues à rendrait ou il ejl parlé de celles des Tein-
turiers.

Dans la neuvième partie on explique en 76 arti-

cles les drogues de la façon du bon noir avec ics pies
de guêde de de garance néceffaires fuivant la qualité

de la durée des éiortès , enfcmble l'engallage de l'a-

chèvement des noirs. Voyez Noir, Engallage,
Guesde & Garance.

Les 42 articles de la dixième partie traitent en-
core des ditférens noirs des laines fervant au mélan-
ge , de de la façon de drogues nèceflaires pour le

débouill). Voyen. Debouilli.
L'onzième partie a 20 articles dans lefquels il

efl parlé de la teinture des fils de toiles de chanvre,
lin ou coton, de ce qui efl néceffaire pour la perfec-
tion de la teinture de la foye , de de ce qui rcgar-

de la fabrique de bonne teinture des chapeaux. Voyez.

l'Article des Chapeaux, à ci-dcffus celui de la Te'in-
TURE , OÙ il efl parlé de la manière déteindre lafoye
Ù le fil.

Enfin la douzième de dernière partie qui eft la

plus le igSe , nia's aulIi la plus curieufe, tll com-
pofée de foixante-trois articles où il eft fait une
exafte de ample dtfcription <le toutes les drogues
colorantes de non colorante-s qui croiflent ou qui
fe trouvent en France. On y parle auffi de leur cul-

turc de dn fruit que le Public en peut retirer en s'y

appliquant.

Ces drogues de ingrédicns'du crû de la France que
riiillruftion piéfèrc aux éirangers, font le paflel ,

le vouèdc, la garance, la gaiidc , la racine , l'écorce

de la coque de fruit du noyer j le vermillon ou grai-

ne d'ccarlate, le pouflèt uu paflel d'écarlatc, Ju ià-

bs j ricttc
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rieitri la KCiir(lrolle,le rocou, le fouie , le tartre,

la gravdcc, le verdet , la cendre cuite oupotalFci

la cendre grave! <fe , l'alun Se la couperofe de Fran-

ce , la calU-nolle , Vicotce d'aulne , le fuflel, le tran-

lanclle , la malhcrbe , la garouille & l'orfeille.

Toutes ces drogues Tont expliquées à leurs Ar-

ticles, ic l'on y peut voir leur Qualité, leur cultu-

re , les Provinces du Royaume d'où elles fe tirent ,

Se leur ufage par rapport à la teinture.

On n'entre pas dans un plus grand détail de cette

Inllruflion générale concernant les teintures Oc

Teinturiers , parce qu'il en eft parlé fuivant les ma-
tières Se. les occaûons en plufîeurs endroits de ce Dic-

tionnaire qu'on a pris ioin de marquer, Se où l'on

peut avoir recours i ce qui s'entend auflî de l'indru-

âion particulière des InfpeAeurs des Manufac-
tures dont on va préfentement parler Se où l'on fui-

vra la même méthode.

Celte féconde Liftruftion eft intitulée, Injiruc

tien ghUr*U donnit it tordre exprès du Rot > pur ''*.

Colhert Confeiller Je X« Mdjejfé en tous fes Confiils

,

&e. 4M.V Commis envoyés dms toutes Us Provinces du
Soyaume pour fexécution des RéglemeHs généraux des

MinufAElures tf Teintures , rigiftris en préfence de Sa
Majehé 4M Parlement de Paris le 13 Août 166^.

Elle conlide en tfj articles , dont les 44 premiers

règlent Se expliquent la police des manufa^ures
de lainerie , ic les 11 fuivans regardent celle des

Maîtres Teinturiers en laine Se en foye , les tein-

tures 5c les drogues propres pour les faire. Les 9
derniers marquent quels font les devoirs des Com-
mis par raport aux teintures , Si ce qui peut les

rendre plus parfaites.

Les 44 premiers articles n'appartenant point à la

matière des Teintures Se Teinturiers dont on traite

dans celui-ci , on remarquera feulement qu'on les

cite Se qu'on en fait l'explication Se l'application en
plulîeurs Articles de ce Diâionnaire.particulidrement

dans ceux des diverfcs fortes de draps , ferges , dro*

guets , camelots , ratines Se autres étoffes de laine-

rie qui fe fabriquent dans les manufaâures de
France.

A l'égard des 1 1 articles concernant les teintures,

k premier, qui eft le 4J de l'Inflruâion , parle de la

réduâion des Maîtres en Communautés , de l'élec-

tion des Jurés , Se du refle de leur difcipline : le 46
traite des Teinturiers du grand teint , des moulins

à dégorger , de la petite enclume , Se du marteau
pour la marque des étoffes teintes : le 47 efl des vi-

îîtes ches les Maîtres , Se des échantillons matri-

ces : le 48 du débouilli : le 49 des rofes Se litage

des étoflas : le j;o d'une féconde vilîte , Se d'une

nouvelle marque des étoffes teintes dans les foires

& halles où elles font portées pour être débitées :

& le " interdit la teinture des étofièt à d'autres

qu'au.. Maîtres Teinturiers.

Ces 7 articles font pour les Teinturiers en laine ;

les quatre fuivans , qui font les ja , j j , ^4 & yf
font pour les Teinturiers en foye j Je il y ell traité

des Maîtres de cette profedîon , parmi lefquels il

ne doit y en avoir qu'un feul pour les foyes à demi-
bain. On y régie aulîi le nombre de leurs Jurés >

& l'on y parle des échantillons matrices , de la mar-
3UC de la foye en bottes , & des divers xngallages

es foycs noires. Tout cela efl expliqué dans les

difFérens articles déjà cités.

Enfin les autres anides , jufqu'à la fin de l'Inf-

truâion, contiennent les devoirs des Infpefteurs ,

foit dans leurs tournées > foit dans leurs viiîtes ;

leurs privilèges Se prérogatives ; leur fcance dans
les afîcmblées de commerce Se de manufaftures , Se

d'autres droits Se fondions qu'on peut lire à l'Article

des Infpedeurs.

Teinturiers du grand Ù bon teint.

Il y a toujours eu de la diflindion eiUie les Tein;

ne

qualités aes ctoues.

La troijitmt qui comprend les

^ufqu'au 44' , règle l'ouvrage de

tit teint, les teintures permift
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tuners du grand teint Se ceux du petit teint , ainli

âu'on le peut voir par une Sentence en forme rie

.èglement rendue entr'cux par le Prévôt de Paria
le 17 Novembre ijSj : cependant bien long-trms
avant le Règlement de 1669 , rn ne rcmurquoit
prefque plus de différence entre les Maîtres des deux
Communautés j Se (i ceux du petit teint cntreprc-
noient des teintures au dcffus des prix Se des qua
liiés qui leur appartenoient , ceux du grand teint nt

croyoïent pas au defTous d'eux de faire les plus mé-
diocres Se les plus foibles teintures.

Le Règlement de 1^59 ayant été donné pour re-

mettre les deux Communautés en règle , on y trouve
plufieura articles qui leur font communs. Ce n'cfl

proprement néanmoins que pour les Teinturiers du
grand teint au'il a été dreflé. Se pour leur fcrvir

de Statuts ; les Teinturiers du petit teint n'ayant
reçu la confirmation de ceux de leur Communauté
3ue dix ans après pir des Lettres Patentes du mois
e Décembre i6'^9.

Ces nouveaux Statuts des Teinturiers du grand
teint contiennent 62 articles, qu'on peut divifer com-
me en quatre clafTcs ou titres.

La première claffe en 10 articles traite de la fé-

paration Se établillèment des deux Communautés

,

de leur différence , des Jures , des échantillons ma-
trices , des drogues Se ingrédiens permis Se non
permis , Sec,

La féconde, depuis 5c y compris l'u* article juf-

au'au 29' inclNftvement
, prefcrit les pics Se façona

des bonnes t< i itures , fuivant les couleurs Se les

qualités des étofiès.

articles jo Se fuivans

des Teinturiers du pe-

mifes aux Drapiers- Dra-
pans , Se ordonne les rofes , le litage , le dcbouilli
Se les vifltes.

Enfin la quatrième Se dernière claffe , qui com-
mence au 44' article , Se comprend tout le refle

*'" .Règlement , ordonne de la police des Maîtres
Teinturiers , de leurs Veuves Se de leurs Ap-
prenti fs.

De ces quatre claffes on "ne fera ici- l'extrait que
de ce oui e(i le plus important dans la première
Se les deux dernières , ayant été traité ailleurs des
teintures des laines comprifcs dans la féconde. Foytt
Teinture,
On ne parlera non plus ici que de la Commu-

nauté des Teinturiers de la Ville de Paris ; toutea
celles^ des Provinces ayant été créées Se réglées fur

le même pié.

Lors du Règlement dt 1669, il ne fe trouvoit à
Paris que trois Teinturiers du grand & bon teint

des manufactures de laine : ainli pour commencer
à former un Corps un peu plus confidérable , il t(î

dit d'abord dans le Règlement , Que trois Teintu-
riers du petit teint feront choifîs & nommés par le

Lieutenant Général de Police , pour travailler à l'a-

venir à la grande Se bonne teinture , en faifant néan-
moins par ceux qui feroient nommés 6e choifîs, le

chef-d'œuvre du grand teint,

Enfuite on fépare pour toujours les Teinturiers

du grand teint travée ceux du petit teint } & il eft

ordonné qu'ils ne pourroient être gouvernés par les

mêmes Jurés , ni entreprendre les uns fur les autres

les ouvrages qui feront attribués à chacune des deux
Communautés-
Le tfnifiémt article veut

, Que chaque année il

fe fafTè l'éleftion d'un Juré pour veiller à l'exécu-

tion des nouveaux Statuts Se Règlemens accordés
aux Maîtres de la grande teinture i Se par le fuivant

le Juré entrant en Charge efl tenu aux fraix Se dé-
pens de la Communauté, de fiiire teindre quinze
jours après fon éltftion, en préfence des Officiers

de Police & des Maîtres Se Gardes de la Draperie,

douze morceaux de drap de V^logiie ou de Berry ,
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& quatre morceau» Je ratine» de» coulcurt requiOi

pourfervir d'cchaniillon» matrice». A%^Mathice
eu Echantillon.

Teinturiers. ,7^
e(l tenu d'avoir chee foi ; de forte qu'en tuettai.t mt
plomb entre l'enclume 8c If |ioin(;oii qu'on veut ap-

• On paffe dc-là aux drogue» 5c ingrcdien» permis

aux Maître» du grand Se petit teint , de à celles dé-

fendues aux uns de aux autres. y»yer. Drogi;b.
Le huitième article explique quelles font le» mar-

chandifei de élofii:» qui ne peuvent de ne doivei>t

cire teintei qu'en bonne de grande teinture. y»yn
plus hsut , eu il fft parlé d*$ trolt Communautés de

Ttittturierî en général.

Enfin les neuvième de dixième articles , qui font

les derniers de la première claiïe , ordonnent le dé-

gorgement des draps teints en noir de rètabliiTe-

ment des moulins à les dégorger : on y explique aufli

quelques préparations des noirs , qu'on peut voir à

I Article des Teintures, yoyn. Desorsememt &
Moulin k dégorger.
La troillème dalfe commence par les étoflFes ap-

Startenantet au petit teint
,
qu'on ne répète pa» ici

,

t trouvant , comme on l'a dit de vv'Ics du Kjand
teint, au commencement de cet Article des Tein-

turiers en général.

Enfuite on défend aux Maîtres Tondeurs de au-

tres qui travaillent aux apprêts des draps , de fe fer-

Vir d'autres graiHies que de celle du fain-doux.

On diUingue après cela les laines qui doivent

étic teintes au grand teint d'avec celles qu'il eft

permis de teindre au petit teint ; de il eft ordon-
né que toutes les laines deftinées pour être employ-

ées aux tapifleries , fe feront en bonne teinture

,

de de la manière prefcrite pour les étoffes de dra-

perie , à la réferve des noires, qui feront feulement

de guêde de noircies. Il eft en même tem» défen-

du de fe fervir aux teintures des laines au petit teint,

d'ècorce d'aulne, de moulée, de limaille de fer Ou
de cuivre , non plus que de bois d'iode.

On ne s'arrêtera pas à ce qui eft prefcrit par plu-

Heurs articles pour les rofes âr rofettes , les litagcs

des étoiFes teintes en cramoifi , de les diftèrens dè-

bouillis i toutes ces chofes étant expliquées à leurs

propres Articles.

A l'égard des vifites de des marques qui font une
partie des plus eflentielies du Règlement , il en eft

ordonné de quatre fortes ; celles des Drapiers chez
les Teinturiers ; celles du Juré Teinturier chez les

Maîtres de la Communauté ; celles des Maîtres de

Gardes de la Draperie pour les marchandifes fo-

raines de étrangères qui fe déchargent aux halles ;

de enfin celles des mêmes Maîtres & Gardes pouf
les marchandifes qui fe portent aux foires.

La vifîte des Drapiers chez les Teinturier» per-

mife ou ordonnée par le trente-huitième article, doit

fe faire par un ancien Drapier qui a paffé par les

Charges , commit à cet effet par le Corps de la

Draperie.

A cette vifite non-feulement font fujets tous les

Maîtres particuliers du grand teint , mais encore

leur Juré même. Pendant les quinze jours que dure

la Commiflîon du Marchand Drapier, qui eft en-

fuite relevé par un autre , de ainfl fans interruption

pendant toute l'année , il examine non feulement

les drogues de ingrédiens dont chaque Maître com-
pofe fa teinture , mais audi les étoiFes de marchan-

difes qu'il teint ; les marquant de l'un des cinq poin-

Îons pour la teinture , gardés au Bureau de la

)raperie , qui tous cinq ont le nom des Villes où
fe font les teintures , de chacun outre cela une inf-

cription qui lui e(l propre.

Sur le premier poinçon efl gravé , GuêJe pour

pajfer tn garance ; fur le fécond , Guide Û garante

pour pajfer en noir ; fur le troifiéme , Bleu pour ptffler

tn noir; fur le quatrième , Gaudei de fur le cinquiè-

me , Cramoift. Enfin pour qu'on connoilTe par quel

Maître a été faite la teinture , fon nom efl aufli

gravé fur ia petite enclume que chaque Teinturier

pliquer , le plomb puille du même coup de miirtefiii

recevoir la double empreinte du nom du Maître, d£
de la qualité de la teinture om doit être mife la pic-
ce d'étottie qu'on plombe.

Ces cinq marques fervent pour alTurer les teintu-
res, les Teinturiers ne pouvant garanccr les gucdes «
qu'après qu'ils ont été marqués en guéde ; ni palI. r

en noir les guédes garances
,
qu'après qu'ils ont été

marqués en guêdes garances , de ainfi des bleus in
noirs , des gaudes en autres couleurs de des cramoi-
fi» i ce» derniers entr'autrcs ne pouvant être dè'i-
vrès aux Marchands à qui il» appartiennent

, qu'ils
n'ayent été pareillement frapès du poinçon qui leur
convient , le tout fous peine de faille de confifcaiion
des étoffes > de de i jo liv. d'amende contre le Tein-
turier, fauf le recours du Marchand contre le mé-
me Teinturier trouvé en contravention.

La vifite du Juré chez les Maîtres
,
qui efl la

féconde des quatre vifites ordonnées, n'cfl point dif-

férente de celles qui fe font dans les autres Corps
de Communautév ; de il efl tenu d'examiner les tein-
ture», les drogues, les étoffes teintes, dcc. de do
hine fon raport des contraventions aux Statut» ic
Réglemens.

La troifiéme vifite, qui eft celle des Maître» dc
Gardes du Corp» de la Draperie dans le» halles «

a été infliiuèe, tant pourvoir fi les étoffes de lai-

nerie des manufadures de France ont le» plombs
dc marques du Drapier - CommifTaire, ôc fi elles leur
ont été exaftement de fidèlement appofèes , que pour
examiner fi les étoffes de laine de teintures étran-

gères ont été teintes de bon teint , & les marquer
en cas que la teinture ait été reconnue bonne.

Pour faciliter cette vifite , qui n'eft pas une deft

moins importantes des auatre , il eft ordonné que
toutes ces fortes de marchandifes , excepté celles qui
doivent aller aux foires , feront direftcment menées
de dèihargées aux halles de autres lieux des Villes

dedincs pour y faire les dites vifites
, pour y refier

pendant trois jours entiers; avec dctenfes , fous
peine de confilcation des marchandifes , de loooliv.

d'amende , de de tenir boutique fermée pendant fix

mois, à tous Marchands Drapiers, Merciers dc
Privilégiés fuivans la Cour , de les faire décharger

ni recevoir dans leurs maifons , boutioues & m.iga-

fins , qu'après qu'elles auront été vilitèes de mar«
quées.

Enfin la vifite de marque qui fe font aux Foires

par les mêmes Gardes Drapiers , étant de pour les

motifs , Se pour l'utilité , de pour les peines des
faifies , confif;ations & amrndes, toutes fcmbla-

bles à celles ordonnées Hai^s ies halles , ce qu'on
vient de dire des unes ftfiit pour donner une idée

des autres ; les unes de les autres d'ailleurs fe fai-

fant ahfolument fans autres fraix que d'un fol par

Îiiéce pour le dépôt de garde des marchandifes dans
es lieux dcftinés à cet effet dans les dites foires Sc

halles.

La police de la Communauté des Maîtres Tv'in-

turiers , qui fait , comme on l'a dit , la quatrième

clafTe des articles de leurs Statuts , confifte :

1°. En ce que nul ne peut être reçu à Maîtrifc
,

qu'il n'ait fait apprentiffage chez les Maîtres l'efpace

de quatre ans entiers , de qu'il n'ait fervi trois autres

années en qualité de Compagnon.
2°. En ce qu'aucun Maître ne peut prendre plu»

de deux Apsentifs à la fois , auxquels huit jouis

après la fin de l'appreniiffage le Maître efl tenu de
faire faire .à fes fraix une expérience de teinture en
préfence du Juré en Charge , pour être enfuite enre-

giflrcs au Regiftre des Compagnons.
3*. En ce que les Aprentits ne peuvent s'ahfen-

ter pendant leur apprentiffage fans caufe légitime

,

jugéejtellc par les Officiers de Police , à peine aprcs

S s ^ une

t^ikru

- '''iw'"'L

;;-i.^:i

.:
,

: S

i'.^' I

9'M



>7f
TEINTURIERS.

'i

i

mi*

4i^

une fommttion fiiw p«rlei Maître» dci dm Apren-

l fi , d'ctre rayé» de deiïuj le Livre de la Commu-

iiautc . fanj qu'ils puilléiit fe prévaloir dans un nou-

vel aprentidige . du terni qu'il» auront àé]i fervi dan»

le pre-flier.
,

4». En ce que le» Compagnon» aprc» leur apren-

tillafçe de quatre année» , «5c leur fcrvicc de trou au-

tres année» ne peuvent être re(,û» Maîtres, «'il» n'ont

privilège particulier , ou s'ils ne font chef-d'œuvre

en prélencc du Juré & de deux anciens Maicre» j le-

quel ckf (l'iruvre doit «?trc compolt' par l'Afpirant

de trois balles de pallel de Languedot , delijuelle»

apri's les avoir mile» Ai préparées dans une cuve ,
il

e(l tenu d'en tirer la teinture du bleu , depuis la

nuance la p'.us brune jufqu'à la plu» claire , & l'ap-

pliquer fur de» étortesde draperie, & ce durant lix

jo'jrs confécutif» , & non plu» ; auquel chef-d'œuvre

néanmoins ne font tenu» le» Fil» de Maîtres , mais

fcnicment d une expérience de bonne teinture pen-

dant dvux jours.
. ,. . j .

j». En ce que le» Veuve» de Maîtres ont droit de

tinir ouvroir chez elles, & d'y faire travailler à la

bonne teinture , mai» non de faire de nouveaux A-
prentifs , ains feulement de continuer les anciens ;

i. que le» dites Veuves ii les Fille» de Maîtres af-

franchilTent le» Compagnons qui le» cpoufent , du

fcrvice de troi» an», en faifant néanmoins par eux le

chef-d'œuvre à leur réception à la Maîtrife.

Outre ces cinq article» de police, deux autre»

rayent le» jours des alTembiécs, dont il y en a de

deux fortes i (avoir celles du Bureau pour la, atlai-

ft» de la Communauté , qui doivent fe tenir tous les

premier» lundi» de chaque mois , fauf au Juré d'en

indiquer d'autres extraordinaires ijuaiid il en trt be-

foin i & rademblée générale ()ui ne fe «onyoque

qu'une feule fois l'année au moi» de .... & où doi-

vent être invites & (e trouver en la préfence des Of-

ficiers de Police , les Gardes en Charge de la Dra-

perie , avec ceux qui en font fortis l'année précç'den-

te , 5c fix autres perfonne» de l'un ôc de l'autre

Corps & Communauté , enfcmblc deux notable»

Bourgeois.

C'ill dans cette airemblc'e générale que fe font les

raports de ce qui a été remarqué pendant toute l'an-

née des contruveutions au KégUment , & qu'il efl

confulic & délibère des remèdes propres à le» pré-

venir Se corriger ; de quoi il eft fait mention fur

les Rin'ftf" <!" «!«"* Corps, & dont il doit être

donné avis un mois après l'affemblée au Sur-Inten-

dant Général des Arts & Manufafture».

Il ne faut pas omettre que par l'article yd de»

Statuts, il efl permis aux Maîtres Teinturiers, con-

formément à l'Arrêt du Parlement du 10 Mars 1610,

de mettre ôc tenir des perches à leurs maifons, pour

y étendre & féchcr les étoiles Se ouvrages qu'ils ont

teints ,
pourvu néanmoins que lefditcs perche» ne

palient point la moitié de la rue , & que les ouvra-

ges & ciortes qui y font attachés ne defcendent que

trois toifes prè^i de terre.

Nouveau Kcgieweni pour la nuirque dei leinturiert.

L'article LVIII. du grand Règlement de 1669,
concernant les M:ircliands Maîtres Teinturiers en

grand & bon tiiiit , dont on a donné ci-delTus l'ex-

trait, ordonne ijuc pour connoitre le nom de ceux

ui auroient tiiat les dr.ips , fergcs & autres étoffes

e laines , tous les Maîtres Teinturiers feroicnt obli-

ges d'avoir une pttite enclume, fur laquelle leur

nom & furnom feroicnt gravés , afin que le Mar-
chand , prcpi'fé aux vifites , appliquunf (on plomb à

h irte des pièces teintes , le nom du Teinturier ,

ui les a mis à la teinture , foit imprimé par le def-

ous , avec détenfes aux Marchands de retirer aucu-

nes ét< rtis des Teiiiiuricrs, fi elles n'étoient mar-

quées des ditts marques.

Un autre Règlement poflèricut ( Ij Mai lyif))

l

l
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avoit de plut défendu à tout Entrepreneurs de Ma-
nufaélures , de mettre fur leur» plomb» ces mots ;

M*nHfé[luu$ RoynUs , à moins qu'il» n'en eufh'nt
exprelFément de nommément obtenu le droit par dlk
Lettre» Patentes.

Cependant quelque» Teinturier», de particulière-

ment ceux du Bourg de Darnetal, ne »'étant pa» con-
tenté» de la (implicite de la marque ordonnée par le

Règlement de 166^ , de d'ailleurs, par une contra-
vention manifefle a l'Arrêt du ij Mai 1719, fe fcr-

vant d'un plomb doré , avec de» Infcriptions de de»
empreintes honora!>les , fans en avoir obtenu ni la

permillion ni le droit ; Sa Majcflé , pour arrêter ce
dcfordre , a de nouveau ordonné l'exéiution de» dit»

Règlement de Arrêt , de en confèqui^ e a fait trêi

cxprelfes inhibitions de dcfeiifr à tou' 'Uaître» Tein-
turier» de faire graver (ur leurs plomb» le» Arme» de
Sa Majeftè, s ils n'en ont expredèment de nommé-
ment obtenu le droit par de» Lettres Patentes ; à
peine de confifcation des pièces d'ètoHe, fur lefquellcs

le» dit» plombs auront été appliqués , fauf le recoura
de» Marchand» auxquels elles appartiendront , con-
tre les dits Teinturiers , qui feront en outre condam-
né» en cinq cens livres d'amende.
On peut voir cet Arrêt plus au long rapporté â

l'Article des Regl&mens.
Il y a troi» Anêt» du Confeil de l'année 173J,

cuncernant les Teinturiers.

Le premier eft du jo Janvier i il leur permet de
teindre de blanc en noir , après un bain de racine de
iio^cr , les étamines à voile de autres petites étoiles

qui ne palfent point au foulon , fous les conditions
portées par le dit Arrêt. Ceux du 28 Mai 1718 d^

39 Janvier 173a, qui accordoient la même permif-
li()ii,y font rappelles; onpeut voir ces Arrêts à l'Ar-

ticle des Keglemens.
Le fécond Arrêt qui eft du 33 .\vril , permet pa-

reillement aux Teinturiers du Languedoc, du Rouer-
gue , d'Auvergne , de la Généralité de Montauban
(5c d'Auch , de teindre en petit teint les cadis dc
cordelats , de demi-aune de large de au-de(Tous ; cet

Arrêt (e trouve auffî à l'Article dts REfJLEMRN».
Enfin le troifiémt Arrêt du 20 Février (aitdéfcn-

fes u tou» Teinturiers <5c autres , d'envoyer hors du
Royaume , ou d'en tavorifer la fortie , dts foyes tein-

tes propres à fabriquer des cioHes. Voyet. cet Arrît
ù l'Article des Soves.

Teinturiers du petit teint.

Les Statuts de ces petits Teinturiers font anciens,

dc dès l'an ij8j ils avoient re(;û des Règlemens du
Prévôt de Paris , fur l'avis Se. du confcntement des

Teinturier» du bon teint , de des Maîtres Se Gardes
de Jurés de divers Corps de Communautés , dont
les ouvrages padent ordinairement parla teinture,

tels que font les Drapiers, Tilferans, Foulons de

Chapeliers.

Te)us le» Corp? de Jurande ayant été obligés par

l'Ordonnance d'Orléans de faire reformer leurs Sta-

tuts, de de prendre de nouvelles Lettres Patente»

de confirmation , les Teinturiers du petit teint en
obtinrent de Charles IX. au mois de Mai 1^7^ ,

qui ayant encore été depuis confiinices par Henri IV.
en 1604 > <^ P^''

Louis XIII. au mois de Juin 161 8,

le furent enfin pour la dernière fois par Louis XIV.
au mois de Décembre \6-j'j , Se les Lettres Paten-

tes de confirmation enregillrécs au Parlement le 6
Février 1680.

Outre l'expreflion générale & commune à toutes

ces fortes de lettres qui portent l'approbation des

anciens Statuts de l'exécution dts Règlemens qu'elles

confirment , il eft dit en particulier dans celles-ci

,

que ces Maîtres Teinturiers qui ne font a Paris qu'au

nombre de douze en conféquence du Règlement
général pour les teintures dc 1661) , font maintenus

Si gardés eu leur Ait dc Métier du petit teint , de

gnlle.
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J-.Mc , couperofei écorce d'aulne, bnii d'indcior»

cille, brcnl , moulée & gaude frrvant à idoiicir

le« noiri , comine aufli à teindre eu unir , mufc »tri-

llamie , nnirrite Se toute forte de petit grii , &c.ce
qui proprement fai» la diflinftioii de cette Commu-
iiauit des petiti Teinturiers d'avec les deux autrci

Communautés à qui ces fortet de droguei font ab-

folument défendues.

Les Statuts conlirmét en 1^79 conHnant prcfque

dans les mêmes articles qui ont été ci-drvant rap-

portes , en parlant de ceux des Teinturiers du grand

teint , k proportion de leurs ouvrases , on fe conten»

tera d'en extraire ici ce qui cft oe plus important

Se particulier & ceux du petit teint.

L'aprentiflage doit être de quatre années confé-

cutives , indincremment chez Ica Maîtres du grand

Se. du petit teint , de le fervice de troii ans aullî

conféiutifi , mais feulement chez les Maîtres du

petit teint , afin que l'Afpirant puifTn en apprendre

la façon.

Le chef- d'oeuvre , aprùs l'aprentifTage & le fer-

-vice, confifle en quatre pièces de teinture , deux de

draps , Si deux de légères étoities : les deux draps

doivent fe mettre en noir ; favoir , l'un auquel le

Teinturier du bon teint a donné le pié de guêde

& de garance , Se l'autre qui n'a reçu que le pié

de guéde feulement : dei deux piéc(%\ de petites

<jtones , l'une doit être teinte en caftor , Se l'ou-

tre en pain bis : mois fans participation du grand

teint.

Les fils de Maîtres ne font obligés qu'à deux ans

d'apicniiliàge , & à autant de fervice en qualité de

Compagnons , ou chez leur père , ou fous un Maî-

tre étranger ; Se lors de leur réception à la muîtri-

fe , ils ne font tenus qu'à la fimple expéiience ,qui

confide en la teinture d'une pièce de drap noir Se

d'une pièce d'étoffe légère à leur option. Les Com-
pagnons qui èpoufent les iîlles ou veuves des Maî-

tres jouiflent aulli de la même exemption du grand

chef-d'œuvre.

Il ell défendu à tous Compagnons ou Aprentifs

de teindre ni reteindre pour eux Se à leur proiit

,

en leurs maifuns, dans les boutiques de leurs Maî-

tres ou ailleurs , à peine de punition exemplaire.

Enfin outre Us vifites de leurs propres Juré» , ils

font obliges de foutfrir celles des Jurés de la Com-
munauté des Maîtres du grand teint.

Avant l'année 1679. les Marchands Teinturiers

en Sove , Laine Se Fil , prètendoient auflî ce droit

(Je .ifite chez ceux du petit teint, concurremment

avec les Maîtres du grand teint ; mais les Lettres

Patentes de la même année ne l'ont confervc qu'à ces

derniers, ea ayant débouté les autres.

Teinturiers en Soye , Laine Ù FiL

Quoique la Communauté de ces Teinturiers ne

foit conlidèrée que comme une feule Communauté,
qu'elle foit gouvernée par les mêmes Jurés , Se que

4es Statuts qui règlent fa police , comprennent éga-

leraent les Maîtres qui travaillent fui ces trois dif"

fdrentes matières ; cependant l'on peut dire qu'à cer-

tains égards ce font trois Communautés toutes dif-

férentes , réunies néanmoins dan» un feul corps.

£n ctfét il n'eft pas libre aux Maîtres qui lacom-

pofent , de teindre indittcremment la foyc , la laine

& le fil , ni même de demeurer Sc travailler enfem-

ble dans Ic! mêmes ouvroirs 3c boutiques. La tein-

ture de chacune de ces matières forme comme au-

tant de profelTions qui ont leurs Muîtres , leurs A-
prentiFs, leurs chefs-d'œuvres, leurs drogues , leurs

échantillons matrices Se leurs déhouillis; Se quand
l'option de l'une de ces trois Maitrifes a été faite,

le Maître qui l'a faite n'a plus la liberté de palFer

dans les deux autres.

Ces trois efpêces de Maîtres Teinturiers , réu-

nis ainfi dans une même Communauté, funt eu
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quelque forte confidérés comme Teinturiers du
grand teint , Se les Edita , Déclarations , Statuts Sc

Ordonnances , leur dcuinent quelquefois cette qua-

lité , b caufe qu'il» font tenus d'employer les meil-

leures drogues en plufieura de leurs teintures ; ce-

pendant il en certain qu'elle c(l plus particulier''

ment ..ttnbuée dans lulage nrdinnirtfaux n;rand;

Teinturiers des Maiiufaftures de étotTu de ''rama-

ge , dont il a été traité au premier paiaf^taphV de

cet Article.

Le» premiers Statuts de celte Communauté font

très anciens; mais comme ilv font ou rapellès , ou
abolis par le Règlement de i<5(^9 , on fe contentera

de parler de celui-ci , de d'y ajouter les changement
oui y fon: arrivés depuis l'année 11^91 , que les

Chargci de Juiès créées en titre d'Olhces lui furent

réunies jufqu'en 1707. que cette Communauté ob-
tint encore la réunion de plulieurs autres Offices dé
nouvelle création.

Quutre-viiigi dix- huit articles compofrnt le nou-
veau Kéglemeiit, dont feulement les troii premiers ,

de les 18 derniers regar'lunt la police de la C«m-
munautè en général : les autres partagés en trois

clalle» traitent en particulier de ce qui regarde la

teinture des foyes, celle des lames de lelle desiils.

Ces trois foitcs de teintures nvnnt été expliijuèes

ci-delTusà l'Article de» TtiNTURES, on fe contente-

ra de donner ici l'extrait des vingt-un articles de
difcipliiir.

Le premier article , après avoir réuni dans un*
même Communauté les Teinturiers en fovr , laine

Ce fil , déclare que ><éanmoin» les Teinturiers en foye

ne pouriont teindre ni Vendre que de la foye, com-
me aufli les Teinturier» en laine de fil , ne vendre ni

débiter que de la laine ou du fil , ou de» étoffes de

même qualité i de il eft pareillement ordonné que
chaque Maître qui fera reqû à l'avenir ne fera ion

chef-d'œuvre que fur celles des trois teintures qu'il

aura choifies, de fur iefquelles il aura déclaré vou-
loir travailler.

Le deuxième article traite de l'EleAion des .7urès>

dont la moitié doit toDijours être de Maîtres Tein»
turiers en foye , de l'autre moitié paitam-- entre les

Maîtres Teinturiers et) laine de les Maîtres Tein-
turiers en fil I enforte que de quatre Jurés , deux doi-

vent êtie pour la teinture en foye. un pour celle

en laine, de l'autre pour la ttintiire en ni. Que (î

néanmoins la Communauté n'ed comporée que de
Teinturiers en laine de fil, l'Ele^ion des Jurés doit

être également partagée cutr'eux , c'cft - à - dire ,

qu'il y en ait toujours deux des uns de des autres.

La moitié des Jurés fe renouvelle tous les ans avec

la proportion précédente. Le jour de l'éleftion ,

deux Maîtres cfu Corps font aufli choifis à la plu-

ralité des voix , pour faire les vifites chez les Jurés

eux-mêmes ; auxquels Jurés il appartient néanmoins

de taire feuls les viûtes chez le relie des Maîtres

de la Communauté.
Par le troifiéme article les vifites générales de»

Jurés font fixées à quatre par an , Se les droits à di«

fols par chaque vifite , auxquelles vifites de liroits

font pareillement fournis les Plieurs de foye. Outre

les contraventions au Kégiement, de les dcteftuolitéi

des teintures, que les Jurés doivent obl'erver dans

leurs vifites , pour en fane leur rapport , fuivant î'exi-

fjence des cas , ils font encore tenus de prendre

es noms des Teinturiers , de leurs fils , Apprentifs

Se Compagnons , pour coniioître Jsc vérifier s'ils ont

été enrégjftrés fur le livre de la Communauté.
L'article quatre - vingt - troifiéme qui reprend la

police du Corps , interrompue par les articles des

teintures , ordonne que nul ne pourra s'ingérer ni

s'employer dans le né^ioce de l'art de teinture des

foyes, laines , fils de étofiés, s'il n'a été Apprentif

Se Compognon pendant le tems ordonné, Se s'il n'a

fait fou chef-d'œuvre de n'cfl reçu Maître.
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Par le quatre-vingt-quatrième article chaque Maî-

tre cil tenu d'avoir un poinçon gravé d'un côté du
nom ôc armes de la Ville de fa demeure , pour en
être les empreintes mifes fur des plombs attachés

aux bottes de foye , laine ou fil par lui teintes ; de

chacun defquels poinçons il doit y avoir trois em-
preintes mattices , l'une dans le Bi-reau de la Com-
munauté dts dits Teinturiers , & les deux autres dans

Jes Bureaux des Marchaiid« Merciers , & des Mar-
chands-Maîtres Ouvriers en Draps d'or, d'argent&

de foye ; ne pouva<u les dits Teinturiers vendre ni

livrer les dites matières & étoiles teintes , ni aucu-

nes perfonnes les recevoir fans les dites marques &
plombs, à p<:ine décent livres d'amende pour chacu-

ne contraveiuion , & confifcation des ouvrages teints

non marqués.

Le quatre-vingt-cinquième article ordonne la te-

nue d'un Kegiftre par chaque Teinturier pour y
être infcrits toutes les foyes , laines & fils , &c.
qui leur feront donnés à teindre ; le même article

défend que les pantines de foyes crues ou teintes

foi^nt défaites ni divifées, ni chargées d'huile ou
d'autres grailfes par les Teinturiers en foye , avant

ou après la Teinture.

Il ell déclaré par le 86' article quelles font les

marchandifes qu'il e(l perrris aux Jlairres de la Com-
munauté de vendre & débiter chacun par rapport à
la prot'edion qu'il a optce & choiiie.

Les marchandifes que les Teinturiers en foye

peuvent teindre , vendre & débiter tant en gros

qu'en détail , font toutes fonts de foyes crues ou
teintes, les fleurets, capitons, trames & autres foyes

\le ces qualités : celles des Teinturiers en lame
font des laines teintes ôc des canevas propres aux
tapilferies; Si celles des Teinturiers en (il, toutes

efpcces de fil 'le lin, de chanvre & de coton, fils

à marquer, fils à fangles & retors blanc, & autres

couleurs , & des rubans de fil de toutes couleurs ,

dont pareillement fe ftrvent les Tapidîers.

Le 87' parle des perches fur la rue , qui , comm6
me on l'a dit des autres Teinturiers , ne peuvent
palFer la moitié de la rue , ni les ouvrages qu'on y fait

féclier defcendre plus près de terre que de trois toifes.

Il efl dit par le 88^ , que les poids & mefures des

Teinturiers feront celk;, dont 1 ufage fe trouvera é-

tabh danv le lieu de leur demeure.

Par le 8;^', il efl confervé aux Teinturiers le pri-

vilège de préfJrence fur les marchandifes par eux
teintes , qui pourroient être failles & <enducs,mais

feulement pour les deux dernières années, & en cas

que leurs parties ayent été arrêtées.

Les quatre articles fuivan; contiennent tout ce

qui rcgirde l'appreiitillàge, les Aprentifs , les Com-
pagnons, le chcr-d'flcuvre, la réception à Maitri-

ie , & le privilège des veuves.

L'apprentilfage doit être de quatre années ac-

tuelles & confécutives clicz un Maître. Chaque
Maître ne peut avoir plus de deux Aprentifs à la

fois, dont le fécond ne peut même être obligé qu'a-

prù» l'expiration de deux années du premier. A-
près l'apprentiliage le fervice efl encore de deux an-

nées chez les Maîtres en qualité de Compagnon , à

la réferve néaumoiiiï des Compagnons Forains , qui

font tenus d'un fervice de quatre années pour pou-
voir afpirer à la Maitrifc.

Le chef-d'œuvre que l'Afpirant doit fjire en pré-

fence d«$ Jurés en charge , de fix Anciens & de

trois M'xler'ies, coiilille à alleoir une cuve dinde
uu fleuret , & à la bien ufer , ce qui doit durer

cinq ou fix jours au plus. Les fils de Maîtres ne font

tenus qu'à la (impie expérience qui dure deux jours,

6c à laquelle n'ainilent que les Jurés e" charge , ÔC

qi' tre Anciens qui ont été Jure».

A l'égard des Veuves il leur tH permis de con'-

tinucr leur négoce & pri)(èlJîi)ii de Teinture, même
d'aciiever les Aprentifs commencés par leurs mma

,
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mais non pas d'en obliger de nouveaux.

Le ^^' article défend aux Maîtres d'occuper plus
d'une boutique ou ouvroir , comme aufli de prêter
leur nom à d'autres pour les tenir en leur place.

Enfin les quatre deriùers articles traitent des Af-
femblées particulières de la Communauté . de la gar-
de des titres ôc papiers , des amendes & de rAlIètn-

blée générale.

Les Alfemblées particulières font fixées à une
chaque mois , avec liberté néanmoins aux Jurés d'en
convoquer d'extraordinaires s'il eft nécedaire.

Les Papiers , Titres & Réglemens , doivent être

mis , après l'inventaire préalablement fait , dans un
coftre fermant à deux clés , dépofé dans le Bureau
de la Communauté ; def , jclles deux clés l'une doit

toujours être entre les niams de l'un des Jurés Tein-
tuiiers en Soye , ôc l'autre alternativement Se par
année dans celles des Jurés Teinturiers en Laine ÔC

en Fil.

Les amendes ÔC confifcations adjugées appartien-

nent moitié au Roi , un quart aux Jurés qui ont tait

la faille , ôc l'autre quart aux pauvres.

L'Affemblée générale ell toute femblable , & pour
la manière de la tenir, ôc pour les motifs, & puur
ce qui doit s'y traiter, à l'Allemblée ordonnée par
les Statuts des Teinturiers du grand teint, dont on
a parlé ci-delFus dans leur paragraphe, avec cette

feule difléience , qu'au lieu des Gardes de la Drape-
rie, ce font ici un Marchand Mercier <Sc un Mar-
chand-Maître Ouvrier en Soye, qui doivent y être

«ppellcs.

Ces Statuts & Réglemens de 166^, furent obfer-

vés fans aucune alivration ni changement jufju'en

4691 que les befoins de l'Etat ayant obligé Louis
XIV. de chercher des fecours dans la création de
plufieurs nouvelles charges, il fut créé des Jurés en
titre d'Offices pour tous les Corps des Marchands ôi

Communautés des Arts ôc Métiers de Paris.

Ces Offices ayant été depuis réunis ôc incorporés

aux Communautés , celle des Teinturiers en foye,
laine -*: fil en demanda comme les autres la réunion
& incorporation, ôc pour trouver des fonds pour
la finance qui fut payée fuivant un rôle drelle au
Confeil,on augmenta debeaucon "endroits de ré-

ception à l'aprentidiige & à la n.aitrife , ceux des
vilites annuelles , & ceux de l'enregiflrement des
CompagncMis fur le regiflre de la Communauté.
La même chofe eunt arrivée en 1^94 ôc 1701 ;

pour l'incorporation & réunion des Oflices d'Audi-
teurs des Coript' es Communautés ôc autres fem-

blables , il fe fit encore une nouvelle augmentation
des mêmes droits.

Enfin deux fidits des mois de Janvier & d'Août
de l'année 1704 ayant créé l'un des Offices de Cun-
iroUeurs-Viliteurs des poids ôc mefures , & l'autre de
Greffiers pour l'enregiflrement de tous les aftes loii-

cernant la police des Communautés des Art» & Mé-
tiers , il en coûta une nouvelle finance h celle des

Teinturiers en fbyc, laine & fil qui en dcmunda 6c

en obtint la réunion par des Lettres Patentes de 1707.
Ces Lettres Patentes données en faveur de cette

dernière réunion font en forme de Règlement qui

en dix articles établit en partie une nouvelle police

fur divers chefs , & en partie augmente encore les

droits déjà accrus fi coniidérablement par les incor-

porations faites en i6'ji , i(j<;4 & 1701.
Les articles qui augmentent les droits font le

premier, le 'fécond, le quatrième ôc le cinquième ; les

autres font de difcipline.

A l'égard des droits , ceux pour les brevets d'a-

prentiflagc , transport de brevets ôc ouvertures de

boutiques, font fixés à trente livres outre le» droits

act-outiimcs Se ordinaires. Le- droits de l'enregiflre-

ment des noms des Aprentifs au nombre des (Com-
pagnons à quinze livres; ceux de la ..laîtrife, à (ix

cens livres pour les Maîtres de chct-d'œuvres ôc aux

iruK
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trois quarts de cette fomme pour les enfans nés avant

la maitrife de leurs pères ; enfin les droits des qua-

tre vifîtes annuelles à^ Tols pour chacune des dites

vifitcs.

Pour la police il eft permis aux Jurés de rece-

voir fix Maîtres fans qualité. Les enfans nés avant

la maîtrifc de leurs pères ne font tenus que de la feu-

le expérience. Tous lés Maîtres de la Communauté
de Paris ont droit de maîtrifc dans toutes les Villes

du Royaume , nommément darts celles de Lyon ,

Roiien , Qlurdeaux , Touloufe , Caen , Orléans ,

Tours Se Amiens. Les Jurés peuvent vifiter chez

tous les Teinturiers Privilégiés , ou retirés dans des

lieux privilégiés. Quoique les Maîtres n'ayent droit

que d avoir une boutique ou ouvroir, ils peuvent

néanmoins établir une calandre dans une autre mai-

fon dont ils auront fait bail par devant Notaire , à

la charge pourtant de ne paffer à la dite calandre

3ue leurs propres ouvrages de teinture. £nfîn il cA

éfendu à tous Maîtres de faire venir en leurs mai-

fons & boutiques aucunes laines qu'elles n'ayent été

déchargées au Bureau pour y être vifuées par un des

Jiirés , & que le droit de vifite n'y ait été payé fur

le pié accoutumé de deux fols fix deniers par balle

ou ballot.

Au refle il eft ordonné par le fixiéme article de

Cl. nouveau Règlement , que conformément à ce qui

efl porté d-is toutes les autres Lettres Patentes de

réunion d'Offices & d'augmentations de droits , que

lorfque la Communauté aura été rembourfée de tou-

tes les divcrfes finances payées pour les befoins de

l'£tat , il ne fe lèvera plus que les droits anciens &
accoutumés.

Teikturier en cuir. Artifan qui met les

peaux en couleur foit de fleur , foit de chair ; foit à

teinture chaude, foit à froide; foit enfin à fimple

broffurc. Ces Artifans qu'on nomme autrement Peauf-

iîers , compofent une des Communautés des Arts ôc

Métiers de Paris. Foyet. Peaussier.
TsiNTURUR-CuAFELiER. Il fe dit des Maîtres

Chapeliers qui s'adonnent particulièrement à la tein-

ture des chapeaux ; en effet quoiqu'il n'y ait qu'une

feule maîtrife dans cette Communauté, les Maîtres

femblent cependant fe l'être partagée comme en

trois profcflîons dirtinguées, les un» fabriquant les

chapeaux , les autres les mettant au teint , éc les au-

tres les apprêtant & les vendant. Vqya. Chapi.-

LIER,

TELA. Efpècc de Moiinoye ou plutôt de Mé-
daille d'or qui fc frape à iavenement à la Couron-
ne de chaque Roi de Perfe ,

qi'.'on diftribuc , &
dont on fait largeffe au peuple.

Les Telas font du poids des ducats d'or d'Allema-

gne. Ils n'ont aucun cours cjgiu le commerce ni

parmi les Marciiands, & valent tantôt plus, tantôt

moins , fuivant la rareté ou l'envie qu'on a d'en

avoir.

Il fe frape auflî des Telas au commencement de

chaque nouvelle année ; ce font comme ces jettons

d'or dont en France le Prévôt des Marchands &
quelques Corps & Trcforiers font préfent au Roi

,

aux Pr- -ces éc aux Miniftres , qui non plus que les

autres Telas ne font point regardes comme monnoye
courante , en forte ^u'il eft certain qu'il ne fe fabri-

que aucune efpcce d'or en Perfe , & que toutes cel-

les de ce métal qui y ont cours ne font que des

monnoves étrangères.

Les Telas fe nomment aufli Cherafis, c'efl-à-dirc,

des Nobles.

TELARSKY-BIELKI. Sorte de fourrures qu'on

tire de la Sibérie & de quelques autres Etats du
Czar

, qui fe trouvent fur la route de Mofcou à Pe-

quin, particulièrement àTomskoy, Villo confidè-

rable par fon commerce , lituée fur le Tom.
Ces foi'-ures font d'une grandeur extraordinaire

Se d'une blancheur qui égale celle de la neige; les
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Mofcovites les cftiment beaucoup , & les réfervent

?refque toutes pour les magafins & l'ufage du Prince,

I en pafTe pourtant plufieurs dans la Chine.

TELIER. On nomme aiufi dans quelques Pro-
vinces de France l'Ouvrier qui travaille en toije ,

en linge ouvré & en canevas. Il s'appelle ailleurs

Tiflcrand. Voyez Tisserand.
TELLE, quon nomme ordinairement Tael , de

que les Chinois appellent Leam. Efpèce de mon-
noye d'argent de la Chine , ou plutôt morceau d'ar-

gent qui s'y prend au poids. C'eft auflî une mon-
noye de compte du Japon. Foyez Tael.
TELON. Sorte d'étoffe dont la chaîne eft de lin

ou de chanvre, & la tréme de laine. C'eft une ef-

pèce de tiretaine ou de droguet; le Ri'glement du
19 Février 1671 permet de faire les tirt laines, dro-
guets & Telons feulement d'une demi-aune de large.

TEMAN. Mefure de continence pour les liqui-

des , dont on fe fert à Mocha Ville de l'Arabie heu-
reufe. 10 nicmcedas font le Teman 5 chaque memcc-
das contenant trois chopines de France, ou trois pinr
tes d'Angleterre.

TEMIN. On nomme ainfî au Levant les Louis
de cinq fols de France. Le commerce de cette pe-
tite monnoye d'argent après avoir eu longtems la

vogue dans les Etats du grand Seigneur, y fut en-
fin défendu à la requifit'C/.i de l'AmbalTadeur de Sa
Majefté Très Chrétienne , lorfqu'on fe fut aperçu
que les Nations d'Europe n'y en portoient plus que
de très altérées ou même d'entièrement feufles. Voy.
Louis de cinq sols. Voyet aujji Commerce du
Levant.
TENAILLE. Inftrument ou outil qui fert à ar-

racher ou à tenir quelque chofe.

Quand on dit fimplement une Tenaille, fans y
rien ajouter qui en fpécifie l'ufage , on l'entend de
la Tenaille commune, c'eft-à-dirc, celles dont fe

fervent les Serruriers, Menuifîers, Tapifliers & tant
d'autres Ouvriers ; les uns pour arracher les clous
& les chevilles qui tiennent trop pour les pouvoir
tirer à la main j les autres pour tenir & bander les

fangles qui foûtiennent le rembourage des meubles
& les étoffes qui les couvrent ou autres chofcs fem-
blables.

On appelle le Mors de la Tenaille les deux demi-
cercles qui font à un bout, parce qu'en fe rencon-
trant quand on les ferme , ils mordent , pour ainfî

dire , avec ces deux larges dents toutes les choies qui
fe trouvent entre deux.

Outre cette forte de Tenaille il y en a quantité
de propres à certains métiers.

Les Forgerons fur-tout, ou ceux qui travaillent

fur les métaux , tels que font les Orfèvres , les Ser-
ruriers , les Maréchaux , les Taillandiers , les Fon-
deurs , les Mcnnoyeurs , &c. en ont plufieurs qui
leur font particulières. Il y a aufli des Tenailles pour
les Lapidaires & pour les Vitriers.

De tous ces Ouvriers & Artifans les Serruriers

font ceux qui ont le plus grand nombre de Tenail-

les & les plus difTcrentes , foit pour leur forme, foie

pour leur ufage. Trois fortes de grandes Tenailles

leur fervent à la forge ; les unes
,
qu'on appelle fim-

plement Tenailles de forge ; d'autres qu'on nomme
Tenailles à crochet & à chaufer ; enfin les Tenail-

les à faire boutons
,
qui à la rcferve que les branches

font très loiigues & fort étroites , font toutes fem-
blables à la Tenaille commune.

Les autres Tenailles des Serruriers font les Te-
nailles à faire des vafts à chaud , & celles pour les

emboutir ; les Tenailles à chamfraindre , les Tenail-

les a. liens & les Tenailles ù f^r à rouet. Tous ics

outils font de fer & nu font compofès que de deux
pièces liées par le bout par un clou rivé à la rèfer-

vc de la dernière qui n'eft qu'une règle de fer un
peu épailFc, plice en deux & fdifant rellort.

Ces Ouvriers ont encore la Tenaille à vis ou èinu

k niaiii
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à main dont on parle à l'Article des Etaux , & une

Tenaille de bois qu'on met dans le grand Jtau quand

on veut polir qut.lque ouvrage.

La Tenaille des Lapidaires n'eft autre chofe que

l'iiiArument qui ferre la c> quille de cuivre à laquelle

le diamant qu'ils veulent tailler fur la roue efl foudc.

Voyez Lapidaire.
La Tenaille des Vitriers , du moins celle dont les

plus habiles fe fervent , efl une efpèce de pince dont

la tête cd plate iSc allez large ; ils ont auili la Te-
naille commune.
La Tenaille des Fondeurs de grands ouvrages

eft fcmblable à celle qui fait partie de ce qu'on ap-

pelle le feu d'une cheminée. Voyez. Fondeurs dh
CRANDS OUVRAGES.
Tenailles a croissant. Ce font des Tenailles

de fer dont le fervent également les Fondeurs des

Hàiels dr?s Monnoyes , & les Fondeurs en fable

pour retirer leuis creufets de dedans le fourneau &
les pnritr juf(]ues à leurs moules & chadis pour y
couler 6i verftr leurs me'taux lorfqu'ils font en bain ,

c'cll-à-(lirc, en fufioii.

Ces Tenailles ont à chacune de leurs branches

d'en-bas une portion de cercle qui en forme un
tout entier lorfcju'on les ferre; c'cft avec ce cer-

cle qu'ils prennent le creufet par le colet & qu'ils

le portent fûreincnt & commodément jufqu'à l'en-

droit de l'attclier où font leurs chalïïs. Voyez. MoN-
NOYAGE. Voyez aujfi Fondeur en sable et
ïtRRE.
TENDOIRES. Terme de Manufaftures de lai-

nage. Ce font des morceaux de bois de charpen-

te ou de fimples perches préparées pour faire fc-

chcr les étoffes après qu'elles ont reçu leurs ap-

prêts.

L'article 24 du Règlement pour les manufa^u-
res de Bourgogne de 1718 détend de tirer ni arra-

mer les draps & les ferges pour l'ufage des trou-

pes & le commun du peuple , & ordonne qu'elles

feront mifes fur les Tendoires pour fécher fans au-

cune CAtcnlion.

TENDRE. Terme de Tapiflier». On dit. Ten-
dre un lit > une tapifFcric, un appartement; pour fi-

gniiicr , cliver , monter la couchette d'un lit
, y

mettre le dollîcr , l'impériale > les rideaux & la

Ii.iulFe ; attacher les tapifleries , Se placer les meu-
bles , miroirs , tableaux , Sic. dans un apparte-

ment.

TENEUR DE LIVRES. Le Commis d'un

Banijuicr , ou celui qui chez un Négociant a foin

de porter fur les livres en débit & crédit toutes

les affaires du commerce de leurs Maîtres. J'A

un habile Teneur de livres , ptrfonne ne les 1 t

niifux tenir en parties doubles. Voyet Livres.
Tk.neur. Ce (jui efl porté par un écrit, re que

contient une lettre. J'exécuterai la Teneur de vôtre

leifr!'. Le dernier Arrêt du Confcil ordonne que
Its Ré^lcmeiis généraux pour les Manufaftures du
mois d'A''iu 166^ feront exécutés fuivant leur for-

me & Teneur.

TENG - CIIIOU. Petite balance en fa<;on de ro-

maine dont on fc fert dans la Chine pour pefer l'or

& l'.irj^ent. Voyei. BALANCE Û RoMAlNE.
TENIR. On fe fert de ce terme en tant de ma-

nières dans le conniercc , qu'il feroit difficile &
pcut-rtre aflez inutile de les toutes rapporter. On
le contentera donc de mettre ici les principales &
du plus grand ufagc dans le négoce de mer &
de terre , ôi dans les Manufa^ures des Arts ÔC

Métiers.

Tenir Port. C'eft relier un certain tems fixé

p ir lc^ Réglemeiis de Police dans les Ports où les

Voituricrs par eau arrivent pour y vendre Ici grains,

bois, vins, charbons & autres marthandifcs dont
les bateaux font chargés. A Paris les Voiiuriers

par cuu doiwnt tenir port 15 purs pour toutes for-
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tes de marchandifes , à l'exception des vins pour
lefquels ils le doivent tenir pendant un mois. Voy.
VoiTURIEll.
Tenir magasin. Se dit des Mai'chands en gros

qui n'étalent pas leurs marchandifes dans des bou-
tiques fur la rue, mais qui les tiennent renfermées

dans des magafins où ils les vendent ou en pièces

ou en balles.

TeniK ouvroir. C'eft parmi les Tireurs d'or de

la Ville de Lion , travailler dans ces efpèces de
boutiques fermées où ils tiennent leurs t^cs , leurs

filières & autres inftrumens nécelTaires à leur métier.

Vo)ei. Tireur d'or.

Tenir la caisse. C'eft chez les Marchands

,

Négocians & Banquiers , être chargé de recevoir Se

de payer les fommes qui entrent dans la caifTe ou qui

«n fortent , & d'en tenir regiftre.

Tenir la Banque. C'eft faire le négoce d'ar-

gent que font les Marchands Banquiers. V<^ex. Ban-
quier.
Tenir de chair. Terme de Chamoifeur. C'eft

donner aux peaux de mouton & de chèvre, & autres

peaux de cette forte qu'on paffe en huile ou en cha-
mois , une façon fur le chevalet ; après qu'elles ont
été eflleurées , & .-vant que de les mettre à la riv'ére

pour les faire boire. Cette façon fe donne avec le

couteau de rivière qu'on paffc le plus ferme qu'il eft

pollible fur les peaux du côté de la chair , ann d'en

enlîvci tout ce qui pourroit y être refté des pre^
miéres préparations , & par là les rendre plus unies t

plus douces Se plus maniables. Quelques Ouvriers
appellent cette façon Efcharner. Voyez. Chamois.
Tenir les Livres. Terme de négoce & de

banque. C'tft avoir foin de porter & d'écrire fur

des regiftrcs qui ont différons noms fuivant les ufa-

ges auxquels ils font deftinés, les marchandifes qui
font achetées ou vendues par un Négociant , l'ar-

gent qui entre dans une caiflè ou qui en fort, les

dettes aftives ou paflives , & quantité d'autres fem-

blables chofcs concernant le trafic des Marchands&
Banquiers. Voyez Livres; non-feulement ily eft ex-
pliqué ce que c'e/i que tenir les livres en parties doubles

Û en parties fimples , mais on y donne auffi des mo-
delés de tous les dijf<rens livres dont les Marchands Né-
gocians Ù Banquiers ont coutume de fe fervir ; Û des

exemples poury porter f.icilemem toutes (ortes départies

foitpour la dcpenfe, fait pour la recette.

Tenir compte. C'tft l'aire entr.r quelque mar-
chandife ou quelque foinme qu'on a reçu d'un au-
tre dans le chapitre de la recette de Ion compte,
.le vous ai tenu compte de la pièce de drap & des
dix piftoles (jue vous m'avez envoyé , c'eft-à-dire,

j'en ai chargé la recette du compte que j'ai avec
vou^.

Tenir boutique. C'eft occuper une boutique&
y faire un commerce de quelque marchandife. On
dit , Cet homme tient boutique depuis peu

,
pour

faire entendre qu'il y a peu de tems qu'il fait né-

goce. On dit au contraire , Cet homme ne tieit

plus boutiqiie ,
pour dire qu'il a quitté le commer-

ce. Voyez Boutique.
TENTOY. On appelle ainfî parmi les llautc-lif-

ficrs les barres qui fervent à tendre & tourner les

deux rouleaux ou eiifubles , où font attachés les

fils de la chaîne de l'ouvrage , lorfqu'on monte le

métier. La barre de l'enfuble d'en- haut s'appelle le

grand Tentoy , & celle du rouleau d'en-bas le petit

"Tenfiy. Vo\ez Haute-lisse.
TENTURE DE TAPISSERIE. Ccft un cer-

tain nombre de pièces ou d'aunes de tapillèries

fuffifantes pour tendre & tapiller une chambre ou
un appartement. Cette Tenture de hautclillé eft

compofèc de lix pièces qui font vingt aunes cou-

rantes.

TEPIS. Etoile de foye & coton qui fe fabri-

que aux Indcï Oricntatci > il y entre fort peu de

foyc ;

,. i )'
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fo^^e ; ce qui la rend des plus communes de celles

qui viennent en France par le retour des vaiflêaux

de la Compagnie. Les Tepis ont depuis ^ aunes

julqu'à 7 de longueur fur j environ de largeur.

TERCELIN. Marchandife qui eft employée par-

mi les drogues dans le Tarif de la Douane de Lyon
de 163a.

Le Ttrttlin paye les droits de cette Douane à rai'

fin de 7/. 6 d. la pièce,

TEREBENTHINE. Gomme ou Réfine qui cou-
le par incifion ou naturellement de divers arbres

gras âc réfineux , tels que font le vrai Térébipte

,

les MelelTes , les Pins, les Sapins , &c.
On diftiiiguc trois fortes de Térébenthines ; la

Térébenthine de Chio , celle du bois de Pilatre

,

faulTemènt nommé Térébenthine de Venifc ; & la

Térébenthine deBourdeaux.
La Tcrébentine de Chio , qui eft la feule véri-

table , & qui a donné la dénomination à toutes les

autres , eft une réfine d'un blanc tarant fur le verd ,

claire , vifqueufe & peu odorante , qui fe tire par

incifion de l'arbre appelle Térébinte, dont la def-

crintion eft donnée à l'Article qui fuit.

Il faut la choifir en confiftence folide , fans pref-

qu'aucun goût ni odeur , & fur-tout qu'elle tienne

peu ni aux doigts quand on la touche , ni aux dents

quand on l'éprouve defiTous ; ce qui doit fervir à la

faire reconnoître d'avec la fauHe Térébenthine de

Venife qu'on lui fubftituë fouvent, qui eft d'une

odeur forte , d'un goût amer , & très adhérente.

La Térébenthine de Chio feroit fans contredit la

meilleure pour être employée en médecine ; mais fa

cherté & (a rareté font caufe qu'on n'en ufe pref-

que pas.

Voici quelques remarques particulières que M. de

Tournefort fit fur la Térébenthine de Chio pendant

fon voyage du Levant. ^
La récolte de la Térébenthine fe fait à Chio depuis

la fin de Juillet jufqu'en OAobre. Four cela, on

fait avec une hache des incifions fur les troncs des

plus gro? Térébintes. La liqueur qui en coule tom-

be fur des pierres plates préparées par les payfans

,

au-deflbus de ces arbres. A mefurc qu'elles s'y amaf-

fent, ils la lèvent avec de petits bâtons faits exprès ,

& la laiftent dégoûter dans des bouteilles.

On la vend fur les lieux trente ou trente-cinq pa-

rats l'ocque > chaque ocque pefant 3 livres î 5c

une once ; toute l'Ile ne fournit pas plus de 300
ocques.

Cette liqueur eft un excellent baume naturel &
grand ftomachique , & un bon remède à poulFer les

urines. Il faut fe garder de la donner aux perfonnes

qui ont la pierre, non plus que les autres diurétiques,

l'expérience faifant voir que les malades en font plus

incommodés. Voyez les Articles fitivans.

La Térébenthine de Venife, ou plus véritable-

ment, comme on l'a ci-devant infinué, la Térében-

thine du bois de Pilatre , vient de Forez , & eft en-

voyée aux Marchands Epiciers -Droguiftes de Paris

par ceux de Lyon. Les Paifans de cette petite
,

mais agréable Province , la recueillent dans le bois

de Pilatre ; elle y coule des meleflès , des pins &
des fapins , foit naturellement & fans incifions pen-

dant les grandes chaleurs , foit par les incifions qu'on

fait à ces arbres quand ils ont celle de la jettcr d'eux-

mêmes.
• Celle qui coule naturellement s'appelle Bijon , Se

eft une efpcce de baume qui n'a pas moins de ver-

tu que le baume du Pérou, à qui on la fubftituë

quelquefois : à quoi il n'y a de tromperie que de
nom , les qualités du Bijon ne cédant en rien à cel-

les de ce baume.

A l'égard de la Térébenthine qui fort par inci-

fion , on la vend à Paris pour Térébentiiiiic de Ve-
nife , où il s'en tait un très grand commerce

, plu-

fieurs Ouvriers s'en fervant , mais fur - tout parce

fii^iion. de Commerce. Tom. III.
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qu'on en compofc le vernis. Il feut la choifir claire

Se blanche , & prendre garde qu'elle n'ait point été

contrefaite avec l'huile de Térébenthine. La Téré-

benthine de Bourdeaux , qu'on appelle aulli Térében-

thine commune 6e. de Bayonne , eft blanche <Sc é«

paifli: comme du miel ; elle ne découle pas des ar»

bres de la manière qu'elle eft envoyée , mais c'eft

proprement une compofition , dans laquelk il en-

tre , entre autres ingrédiens , cette réfine blanche Se

dure
,
qu'on appelle ordinairement Galipot, Se que

les Montagnards nomment Baras.

Il y a encore des Térébenthines de Chypre , de
Pife & de Strasbourg; mais il ne s'en fait aucun
commerce à Paris ; Se quand on en demande aux
Epiciers âc Droguiiles , au lieu de celle de Chy-
pre ils donnent celle de Chio , pour celle de Fife

une autre qui vient de Comté ; & quant à celle de
Strasbourg, elle fe débite prefque toute en Hol-
lande.

On met auflî au nombre des Térébenthines une
efpèce de liqueur que produit l'arbre appelle Cè-
dre. Foyet. Cedre vers la fin de FArticle.

La iirébentine paye en tratue les droits ttentré*

fuivant le Tarif de 1664 , /avoir,

Celle qu'on nomme Térébentine de Venife , ^of.du
cent pefant , & ta Térébentine commune 10 f.

Les droits de la Dciiane de Lyonfont,
Four la Térébentine de Venife 32/. 6 d. danciennt

taxation , 6" 30/ pour les anciens quatre pour cent.

Pour la Térébentine du Fais , 2.f du quintal d'an'

cienne taxation, Ù ijf. de réapréciation.

Et pour la groffe Térébentine de Suijfe , 12 f. 6 d.

dancienne taxation , 10/ pour les quatre poi r cent, &.

2 f. pour leur réapréciation.

On tire de la Térébenthine par le moyen de la

diftillation , deux fortes d'huiles , l'une blanche Se

l'autre rouge, qui font regardées comme une efpèce

de baume propre à la guérifon des playes Se des en-

gelures ; mais on fe fert fi peu de ces huiles, qu'il eft

alTez difficile d'en pouvoir trouver dans Paris.

Ce que les Marchands Epiciers-Droguiftes ven-
dent ordinairement fous les titres d'Huile de Téré-
benthine, d'Huile yEtherée, d'efprit ou d'eftence de
Térébenthine , & dont il fe tait un commerce affez

confidérable , n'eft autre chofe qu'une diftillation de
la réfine nommée Galipot , nouvellement fortie de
l'arbre. Cette huile qui s'employe avec fuccès dans
la guérifon des playes nouvelles, & dont les Pein-

tres , les Maréchaux , Sec. font une fi grande confom-
mation, eft prefnue toute envoyée des environs de
Marfeille & de Bourdeaux. Voyez Galipot.

L'huile de Térébenthine pour être bonne , doit

être claire & blanche comme de l'eau , d'une odeur
forte & pénétrante. Ceux qui en voudront faire né-

goce en gros , font avertis qu'elle eft fujette à de
très grands déchets , de fort aifée à s'enflammer ; c'eft

pourquoi ils n'en doivent approcher avec le feu qu'a-

vec beaucoup de précaution.

L'huile de Térébentine paye en France les droits

dentrée à raifon de 30/ le cent pefant > conformément

au Tarif de 1664. » ^ P""' '^'''' *^' Lyon pareillefom^
me de ^of. du quintal.

Commerce et prix de la Térébenthine
A Amsterdam.

On trouve à Amfterdam de quatre fortes de Té-
rébenthine, celle de Venife, celle de Bourdeaux , cel-

le de Bayonne & celle de Bofton. Elles s'y ven-
dent toutes , en gros , au quintal de lOO liv. & fe

tarent Se donnent des déduétions fuivant leur qua-
lité.

Le prix de la Térébenthine de Venife eft ordinaire-

ment depuis 26 jufqu'à Jo florins les 100 livres , fa

tare etl de 20 pour cent ; fa déduftion pour le bon
poids de

3 pour cent ; Se celle pour le promt paye-

ment d'un pour cent.
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Le prix &t la Térébèntine de Bourdeaux elt de I J

à l6 fols de gros les loo livres ; fa tare eft de poliv.

par bariques de 2 pour cent pour le bon poids, & au-

tant pour le promt payement.
Le prix de la Térébentine de Bayonne eft de 14

à IJ fois de gros les 100 livres , fa tare e(l de 120
liv. par banque ; 6c Tes de'duélions comme la prtfcé- .

dente.

Enfin le prix de la Tcréfcentine de Bofton , de-

puis II jufqu'à 12 fols de gros auflî les cent livres

,

fa tare eft de'do liv. par baril , quelquefois de 6y ; fes

déduâions font d'un pour cent pour le bon poids &
autant pour le promt payement.
La Tdrébentinc paye en Hollande les droits fur le

pié des 100 Kvres pefant, favoir 4 f. pour l'entrée

& autant pour la fortie , avec une augmentation d'un

fol fi elle entre ou fort par l'Eft , l'Orifont ou leBelt.

TEREBINTË. Arbre réfineux d'où coule la

véritable Térébenthine, qui a communiqué fon nom
à quantité d'autres refines dont il eft parlé dans le

précédent Artidei

Le Térébinte croît en abondance dans les Ifles

de Chio Se de Chypre, Se dans quelques endroits

de France & d'Efpagne, Cet arbre eft toujours verd;

fes feuilles font Icmblables à celles du Frêne , mais

plus grofTes & plus graftes; fon bois eft dur Si noir,

fon écorce comme celle du Lentifque , & fa fleur

comme celle de l'olivier. Il y a deux fortes de fruits;

l'un de la grofteur de nos noifettes, û de la forme
des piftaches i & l'autre , femblable aux grains d«
genévre.

Les Térébintes naiftent fans culture dans l'Ile de

Chio ; Si l'on en trouve quantité fur le bord des vi-

gnes Si ,1e long des grands chemins ; leur tronc eft

auflî hait que celui du lentifque , auflî branchu , touf-

fu & couvert d'une écorce gerfce , grifàtrc , mêlée
de brun. Les feuilles ont un pouce & demi , ou ont

deux pouces de long fur un pouce de largeur, vers

le milieu , pointues par les deux bouts. Elles font

fermes , verd-luifant un peu foncé , d'un goût aro-

matique , mêlé de ftipticité. Il y a de deux fortes

de Térébintes ; les uns qui fleuriftent fans porter de
fruit , les autres qui portent du fruit fans fleurir. Les
fleurs naiflent à l'extrémité des branches fur la fin

d'Avril avant que les feuilles paroiflênt. Ces fleurs

font entaflees en grapes branchues , Si longues
d'environ quatre pouces. Chaque fleur a cinq éta-

mines chargées de fommets canelcs , verd-jaunâtre

ou rougeâtre , pleines d'une pouflfiére de même cou-
leur. Chaque embrion eft luifant , liflié , verd-gai

.

ovale , pointu , terminé par trois cercles couleur

d'écarlate ; il devient enfuite une coque afliez ferme ,

longue de trois ou quatre lignes , ovale , couverte

d'une peau orangée ou purpurine , un peu charnue
,

fliptique , aigrelette 3c rcfineufe. La coque renfer-

me un noyau charnu blanc , envelopé d'une p«au
rouflàtre. Le bois de Térébinte eft blanc.

f Ce genre d'arbrifleau apartient à la XVIII'
clalTe de Mr. Tournefort , qui renferme tous les ar-

bres qui portent des fleurs a étamines , c'eft-à-dire ,

dénuées de pétales. Les fleurs du Térébinte font

de deux fortes , miles Si femelles , & elles font fé-

parées fur diflérens pies , comme dans les genres

de Palmier, de chanvre, d'épinars, &c. Les fleurs

mâles , font celles qui ont des étamines foutenuës

feulement d'un calyce , & fervent uniquement à la

{)ropagation ùe leurs efpcces. Les fleurs femelles

ont celles qui ne font compofées chacune que

d'un calyce Si d'un piftile qui donnent toujours le

fruit.

+ On connoit fept cfpèccs de ce genre , dont le

Piftachier, ou l'arbre qui donne les piftaches, eft de

ce nombre; c'eft ce que Mr. Savary a ignoré, fui-

ViHit ce qu'il dit , qu'une des deux fortes de fruits

du Térébinte , eft de la forme des piftaches , croyant

que les piftaches mêmes vcnoieiu d'un autre genre
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d'arbre. Mr. Limaiis , grand Botanifte à Stoclholtu,

a rétabli fous ce genre le Lentifque que Mr. Tour-

nefori avoit féparé feulement par une petite différen-

ce de fes feuilles
,
qui conflfte en ce que fes côtes

ne font pas terminées chacune par une feule feuille

,

comme dans le Térébinte. Par cette réunion , cC

genre le trouve augmenté jufqu'à dix efpèces fous

le nom de Pi/iacU, que le même Mr. LintiMs lui

adonné, en établiftant fes vrais caraftéres.

TEREC. Drogue errphyée dans le Tarif de 1564.

elle paye l^ f. du baril pour droits Sentrie.

Ily a enco'e dans le mime tarif une ma;-h*ndife

appellée Ttrecq , qui ne paye que % f. du haril.

TERENIÂBIN. Elpèce de Manne liquide,

^tfjrt Manne.
TERJETTE. Terme de Manufaôurc de Lainage.

C'eft une efpèce de Manicle de c jir dont fe fervent

les LaineuTs-Applaigneurs. Voyex. Tarjette.
TERJETTER. Terme de Verrerie. C'eft vuider

dans les pots à cteillir la matière propre à faire le

verre
,
qui a été préparée Si mife en parfaite fufion

dans les deux pots du grand ouvreau , &. dans les

deui* autres pots du derrière du fourneau à vAre.

Voyn. Verre.
TERINDANNES ou TERINDAINS. Mouf-

feline ou Toile de coton fine , qui vient des Indes
Orientales , particulièrement de Bengale. Ces Toi-
les ont i6 aunes de long fur | à | de large. Voyet.

Mousseline dr Mallemolle.
TERME. Tems réglé & prefcrît pour (àirequel-

Îue payement , ou s'acquitter de quelque obligation,

•e payement des rentes de l'Hôtel de Ville de Pa-

ris , fe fiiit en deux Termes j celui des rentes ordi-

naires , des loyers de maifons , des fermes & héri-

tages en quatre.

Terme. Signifie auflî délai , tems qu'on accorde

^un débiteur pour payer ce qu'il doit. Je ne puis

vous payer préfcntement, donnez-moi Terme juf-

qu'à Pâques. Je veux bien vous accorder trois mois
de Terme, mais je veux être payé à jour nommé.
TERNEUVIER. Vaifleau ou bâtiment de mer

deftiné & équipé pour aller en Terre-neuve faire le

commerce & la pêche des morues. Les vaifteaux

François Terneuviers font ordinairement à deux
ponts , du port de cent à cent cinquante tonneaux

,

& montés de vingt à vingt-cinq hommes d'équi-

page , compris le Capitaine & les Moufl~es. Les
Hollandois les nomment Terrneuf-Vaarder. Voyex.

Morue.
TERRAGE. On nomme ainfi en Bretagne, par-

ticulièrement à Nantes, un droit qui fe lève fur les

fels qui fe déchargent au dclTous des ponts de la dite

Ville.

La Pancarte de la Prévôté de Nantes porte , qu'il

eft dû au Roi Si Duc trois deniers par muid mefure
Nantoife pour le droit appelle Devoir de Terragc

,

de tous les fels defcendus à terre, au-dellous des

ponts du dit Nantes , &c. auquel devoir font pa-
reillement fujets tous ceux qui ont du dit fel en
leurs maifons & fallerges étant au-deftuus des dits

ponts , pour ce que nul n'en peut tenir au-delFus des

dits ponts.

TERRAMERITA ou CONCOUME , en La-
tin C«rfHW<i^u'on appelle auflî Safran ou Souchet

des Inde», de Malabar & de fiabylonc; eft une
racine qui fert aux Teinturiers pour teindre en jau-

ne. Elle eft jaunâtre en dedans & en dehors, ffure

& comme pétrifiée , prefque femblable en figure Si

en groffeur au gingembre ; les feuilles qu'elle pro-

duit font larges, longues Si vertes ,|& fes fleurs

viennent en manière d'épi. Cette racine eft appor-

tée des grandes Indes ; il en vient aufli quantité

de l'Ile de Saint Laurent ou de Madagafcar.

On doit clioilir la Terramerita groffe , nouvelle,

rèfineufe, difticile à cafliîr , pefante ,
point vermou-

lue Si fans pourriture.

Bien



9t9 T E R R A.

Bien des gens i'imaginent qu'il y a de la Terra-

merita rouge ; ce qui n'eil pas vrai , n'y en ayùiit

que d'une forte : mais la caufe de leur erreur eft

nue cette racine en vieillifTant brunit, & que ré-

duite en poudre , elle paroît plus rouge que la nou-

velle.

Les Gantiers & Parfumeurs fe fervent delà Ter-

ramerita pour mettre leurs gants en couleur , & les

Fondeurs pour donner une couleur d'or au métal ;

mais fur-tout elle eft d'un grand 'ufuge chez les

Teinturiers.

Elle eft du nombre des drogues colorantes qui

appartiennent aux Teinturiers du grand teint , à

l'exclufion des Teinturiers du petit teint. Il eft vrai

que cette drogue ne fait pas un jaune aulli allure

que celui de la gaude, mais il n'y en a point de

plus propre pour faire jaunir , éclaircir , ou tirer fur

le nacarat les couleurs qui fe font rougos , foit avec

le vermillon , comme les écarlates de France , foit

avec la cochenille comme le rouge cramoifi, foit

avec la garance comme le nacarat de garance : l'eau

forte fait néanmoins le même etfet fur la cochenille

aux écarlates façon d'Hollande.

t Cette racine eft la grande Epicerie dont fe fer-

vent les Indiens dans leurs alimens, outre qu'elle

a de grandes vertus pour la Médecine. Le nom qu'el-

le porte aux Indes chez les Malayes, c'eft Bori-Bori,

& d'autres Indiens l'appellent Cuniet. Les Portugais

Indiens la nomment S,ifyan de "terre, à caufe de fa

couleur. On l'appelle en Europe Terra-merita, par-

ce qu'elle eft compare & pefante , reilèmblant à

un morceau de terre. La plante qui la produit eft

une efpèce de liliaiée. Voye^. ce qui en a été dit plus

awplement à l'jirticle Cucurma , qu'on durait du

mettre foui Curcuma.

La Terramerita ou Citlcttma , comme l'appelle le

Tarif de 166/^. paye en France les droits d'entrée

conformément à ce Tarif ,Jur le pié de ^j/ le cenipe-

foni.

Les droits de la Dciiane de Lyon ( dans le Tarif de

laquelle elle ejl nommée Conrconnie ) font de i J / 3 d.

^ancienne taxation , 6 f. <) d. de nouvelle réaprecia-

tion , 10 f. pour les anciens quatre pour cent t Û 12 f.

four leur au/mentation.

La Terratncrita ejl du nombre des marchandifes du

Levant , qui payent vingt pour cent de leur "valeur

,

fuivant ïArrêt du If. Août 168).

TERRA SAPONARIA. C'eft le nom Latin

d'une efpèce de terre glaize , qui peut fervir au lieu

de Savon au dcgraiftage des laines : on l'appelle en

François SmeBin, & en Anglois Soletard. l^oyez.

Smectin.
Terra ou Tera. On nomme ainfi en terme de

Potiers de Terre, un Augct de tenc plein d'eau,

que ces Ouvriers, quand ils travaillent quelque ou-

vrage à la roue , tiennent auprès d'eux pour y trem-

per de tcms en ttms leurs mains, & l'infttument

qu'ils nomment une Attelle , afin que la terre glai-

zc ne s'y pnilfe attacher, ^oyez Potier de Terre.

TLRRAILLE. Poterie fuie, jauniitre ou gri-

fatrc qui fe fabrique à Efcrome près le pont Saint

Efprit , petite Ville de France iltuéc fur le Rl)ône.

Les Fayancicrs de Paris qui en font un commer-

ce aflcz conlidérablc , l'appellent Terre du Saint-

Efprit. On en fait des Catli-tiéres, des Thctiércs
,

des Chocolatières & des Cabarets entiers garnis de

leurs Taftcs &. Soucoupes pour faire & pi cadre ces

liqueur, qui leur ont donné leur nom. Elles fou-

tiennent la chaleur de l'eau bouillante de même que

les vrayes Porcelaines des Indfs,

TERRASSE. Terme de Tireur d'Or. C'eft une

efpèce de vaillèau fait en lornic de cuvette un peu

longue , foinié de brique ou de pavé de grais , avec

de hauts rebords , dans lequel ces Ouvriers font

chaufer le gros fil d'argent qu'ils vtulent dorer avant

de le palli:r aux filiérts. yoyr.\ Tiklur d'Oû.

DiQion, de L'ommcret, Tom. II!»

TERRE. 990

TERRE. Subftance folide & pefante dont le glo-

be terreftre eft compofé. Les Philofophes mettent

la Terre au nombre des quatre Elémens qui entrent,

à ce qu'ils prétendent , dans la compofition de tou-

tes chofes ; mais cette Terre, comme ils l'entendent,

n'eft pas proprement celle fur laquelle nous mar-

chons.

La diTcuiron de cette matière n'étant point du def-

fein de ce Diftionnaire, on fe contentera de par-

ler ici des terres médicinales , & de celles que les

Peintres & les Teinturiers mettent au nombre de

leurs drogues , ou qui fervent dans les Manufa^u-
res de Lainage.

Terre a dégraisser. Dans les Manufaftures

de Lainages on employé beaucoup d'une forte de
terre gralîë qui n'eu autre chofe que celle qu'on ap-

pelle ordinairement Terre Glaize ou Terre à Po-
tier.

Elle fert à dégraifter les laines avant que d'être

filées , à fouler & dégraifter les draps , les ratines ,

les ferges Se autres telles étoiles après qu'elles ont

été fabriquées fur le métier. Les Foulons-Bon-
netiers en employent auffî pour fouler & dégraifter

les ouvrages de Bonneterie. L'Urine eft quelque-
fois fubftituée à la place de la Terre pour le foulage

& dégraiftage , mais la Terre eft la meilleure quand
elle a été bien maniée pour en ôier jufques aux plus

petites pierres. ï^oj^t Foulon. Voyez, <i«^ Potier
de Terre.
Terre a Sucre. On nomme ainfi «ne forte de

terre avec laquelle on blanchit le fucre pour en fai-

re de la caftonnade blanche. Cille qu'on employé
aux Iles Françoifes de l'Amérique , vient de Fran-
ce , particulièrement de Rouen , de Nantes & de
Bourdeaux. Il s'en trouve aulli à la (Guadeloupe.

Voyez Sucre à l'endroit oie il cji parlé de la maniè-

re de faire le fucre terré.

Terre Citrin. Voyez ci-après Terre Sigil-
le'e.

Terre d'ombre. Efpèce de terre ou de pierre

fort brune, qui^fert aux Peintres & aux Gantiers,

Il y en a de deux fortes j l'une d'une couleur mi-
nime tirant fur le rouge , & l'autre feulement grife.

La première eft la meilleure ; l'une & l'autre viennent
du Levant , & particulièrement d'Egypte ; il faut la

choifir tendre & en gros morceaux.

Avant que de broyer la terre d'ombre , foit pour
indre, fuit pour mettre des gants en couleur, il

"aut la brûler, te qui la rend plus rougeâtre, &fa

par confcquent de meilleure qualité ; mais en la brû-

lant il faut en éviter la fumée qui ift & nuilible

& puante.

Il y a encore une efpèce de Terre d'ombre qu'on
appelle Terre de Cologne , mais elle eft beaucoup
plus brune que l'autre. Son nom aprtiul d'où on
la tire. Il faut la choifir tendre , friable , bien net-

te & fans mei^.

La Terre don'jre paye en France les droits d'en-

trée à rai/on de 10 f, du cent pcfiitt , conformément

au Tarif de ifiô,^.

Les droits de lu Douane de Lyon font aiiffi de lo/"

du quintal.

Elle eft du nombre des marchandifes venant du Le-

vant , fur lefquelles on doit lever vingt pour cent de

leur valeur
, fiivant l'Arrêt du i j ylu.a I(^S).

Terre de Perse. Qu'on noirnic aulïï Rouge
d'Inde ; & quelquefois

,
quoiqu'imprU|.irement , Rou-

ge d'Angleterre. Voyez Rouge u'Jndi .

Terre de Pierre. Efpecf de imntral dont on
fe fert pour la fonte du Ilt. On le nomme plus

ordinairement Cafline. Voyci. cet Article

TiRRE uouGF.. Terre propre a la Peinture. Voyez
Rouge. Voyez aujji Bol.
La Terre ronge paye en France les droits d'entré,' à

raifon de j / du cent pefoit , conformément au T.i -

rif de iCC'^.

T t 2 Let
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991 TERRE.
Let Jroitt Je U Dtnant d* Lyon font I / 3 d. du

auintal.

Terre de Moulard. Tr.re qui le trouve au

fond des auges des Remouleurs. On en fait quel-

que ufage dans la teinture , particulièrement pour

les noirs j mais elle n'eft permife par les Rcglemens

qu'en certaines occafions. frayez Teinti;re.

La Terre de MoiiUrd paye Ut droits de la Doua-

ne de Lyon à rai/on d'un fol du baril, & ceux da Ta-

rif de 1664 //<r le pli de 2.f.

Terre de Bellievrh. On nomme ainfi dans

les Maïuifaaures des Glaces , la terre avec laquelle

on conflruit le dedans & ks glacis des fours j elle

ferl aufli à faire les pots à verre & les cuvettes qui

fervent à couler les glaces de grand volume ; elle

fe tire d'iMie carrière près de Forge en Normandie.

Voycx. VArmle des Glaces.

Terre Cimole'e , ou Cimoliennk. C'cft une

efpcce de bol ou de terre favoneufci qui fe trouve

dans l'Ile Argenticre, que les Grecs nommoicnt au-

trefois Cimoli. Elle c(t dans l'Archipel.

Cette terre t lliinecraye blanche, pefante, & fans

goût, rniiplic de petit fablon
,

qui fe fait fentir fous

la dent ; elle eft friable Se ne s'èchaufe ni ne bouil-

lonne qinnd on l'arrofe avec de l'eau, mais elle fe

fond aildmeni &dtvioiit gluante. Monlieur</<? Toiir-

vrforl dans fon vyage du Levant, prétend qu'elle

n'tll guiTCs différente de la craye qui fe trouve aux

environs de Paris , à la réfervc qu'elle eft plus gralfe.

C'cft cette dernière qualité qui la rend propre à dé-

cralfer Si à blanchir le linge, ce blanchilFage ell

nd.inmoins allez fjle ; comme elle eft pleine de pe-

tit gravitr, il faut prendre garde de la bien épurer,

de pi"ir (pi'elle ne perce le linge. Pline allure qu'on

en blanchilloit aulfi let> étoffes. On n'en apporte gué-

res en France , & ptu de nos Droguiftes en ont

siilli ; le Sieur l'otiiei dans fon Hiftoire des Drogues ,

feinble n'tn connoîlre guércs que le nom.

Sa finie vertu par rapport à la Médecine , eft de

Tt'fuuiire les tumeurs ; on lui fubfti|pe ordinairement

la terre qui fe trouve dans l'auge des Couteliers ,

mais aflèz mal à propos , la terre à Potier ou la craye

blanche y étant meilleures.

Terre Sigillée, qu'on appelle auflî Terre
Lemniënne , du nom de l'Ile deLemnos , d'oii les

Anciens la tiroient. C'eft une efpcce de terre ou de

craye de différentes couleurs , à qui l'on a donné l'c-

pithéte de Sigillée, àcaufe des cachets dont elle por-

te ordinairement l'empreinte.

Cette terre eft pefante , molle & friable, !e plus

communément rouge , mais aflez fouvent blanchâ-

tre & couleur de citron , d'où le Tarif de 1664
l'appelle Terre Citrin: elle eft fort aftringente ; te

qui fait qu'on s'en fcrt dans les hémorragies ; on i'ef-

time audi bonne contre les venins & contre la pelle.

Pline lui attribue bien d'autres vertus que l'ex-

périence n'a pas apparemment jufti^es, puifqu'on

n'en fait pas préfentement le cas qu'on en faifoit

autrefois. Elle entre néanmoins dans la compofi-

tion de la Thériaaue. Celle qui eft eu petits pains

fouRcàtres eft la plus cilimée.

On prétend qu'on a découvert aux environs de

Bli'is une forte de Bol très femblable à la Terre

Lcmnicnnc , & qui n'eft pas moins fouveraine

qu'elle. Un peu de tems pourroit bien en augmen-

ter la réputation ; & en tout cas , puifqu'on foup-

;onne quelques Apoticaires & Drogijiftes de fub-

llituer des Terres inconnues à la véritable Terre (i-

giilcc, peut-être leroient-ils mieux de fe f;rvir de

celle de Bluis , en la vendant fous fon vrai nom ,

que de tromperie public par ieur faulTe Terre Lcm-
nienne.

Cette Terre paîtric 6c préparée fcrt à faire de pe-

tits vafes qu'on eftirne & qui tout l'ornement des

cabinets des curieux.

La terre Sigillée pityt en Franc* let droits d'en-
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trie à raifonde 40/ le cm pefant. conformèmetu au
Tofif de 1604.

Les droits de la DoUane de Lyon font de Ko f. du
quintal pour tous droits.

Elit eft du nombre des marchandifet venant du Le-
vant , fiijettes au droit de vingt pour cent , fuivant
l'Arrêt du IC j4oût idSj.
Terre Verte. Il y a deux fortes de Terre ver-

Î^J
'" ^^"1 **•" ^^ Vérone

, qu'on nomme aufli
Chipre , «Se la commune. La première fe trouve en
Italie aux environs de la Ville dont elle porte le
nom : elle doit être bien verte, très pierreufc, &
prendre garde qu'elle n'ait point en dedans quelques
veines de terre ordinaire.

La Terre verte commune fe trouve en plufieurs
endroits, & même en France. Plus elle aproche
de celle de Vérone , plus elle eft bonne ; elle fcrt
à peindre, & fur-tout à frefque.

Il y a encore une troifiéme Terre verte que ie
Tant de la Dotiane de Lyon nomme Terre f^trte
de Mine.

Ces trois fortes de Terres payent les droits de cette
Dcii.we

, favoir ,

Le Chipre ou Terre de Vérone lO f le quintal La
Terre Inerte commune ^ f. Et la Terre Verte de Mine,
comme lu pricédenic.

TERRE NEUVE. C'eft le nom que les Fran-
çois ont donne à Une lie de l'Amérique, qui n'eft
pas fort éloignée des côtes du Canada; les Anglois
la nomment Ncw-Founland. Cette Ile qui eft fort
renommée pour la pêche de la morue & pour la com-
modité de fes grèves pour faire fècher ce poiflbn ,
a près de trois cens lieues de circonférence j elle eft
entre le 46 & le jj degré de latitude Septentrio-
nale, vis a-vis du Unité S. Laurent & delà gran-
de rivière de Canada , à plus dç ilx cens lieues des
côtes d'Angleterre.

On parle ailltuis amplement de cette Ile, de fon
commerce, & des dirtércns changemens de Domi-
nation qu'elle a fucce Hivernent éprouvés; elle ap-
partient préfentement à l'Angleterre. Voyez l'Arti-
cle ptnéral du Commerce, col.tf^o.

TERRE-NEUVIER. On appelle un navire. un
vailleau 1 errc-Ncuvier, un bâtiment qui eft équipé
pour aller fur le grand* Banc à la pêche de la morue.
Voyez Morue. Voyez auffi Terneuvier.
TERRER DU SUCKE. C'cft le blanchir pat

le moyen d une forte de terre gralTe dont on couvre
le fond des formes ou on le fait purger. Voyez Su-
cre tkrre'.

f t-1^1 lA. Terme corrompu du Latin , ou (lui a
pallé d'Italie dans les Provinces de France qui en
font voilines. Il fignifie un tiers ou la troifiéme
partie d'un tout, fov^î. Tn;RS.
TESCAKETou'THESKERE'. On nomme ainfi

dans les Echelles du Levant , particulièrement à
Sinirne, un certificat que donnent les Commis de
la Doiiane lorfi|uc les marchandifcs y ont payé les

droits d'entrée. En repréfentant ce 'Teskerè, elles

doivent padèr franches dans les autres Villes des E-
tats du Grand Seigneur, où on les peut envoyer;
c'tll. à-dire, dans I étendue de la Ferme où elles ont
payé ; car dans les autres , comme dans celle du
Ca:re

, elles doivent payer un nouveau droit. Voyez
THhSKrRE'.
TESJ.ON

, qu'on écrit plutôt TAISSON. Ani-
mal fauvago à (jiiatre pics , &c. Voyez Blaireau.
TESTE. Voyez Tête.
TKSTIF, ou poil de Chameau. Voyez Cha-

MlAU. Voyez, aiiffi à l'Article du COMMERCE, les in-

ftriiflions pour celui de Srninie.

TEST ON. Ancienne Monnoye d'argent qui fe

fibriquoit en France & dans plulieiirs autres Etats,

mais qui n'a plus de cours dans le Royaume &
peu dans les Pais étrangers , hors en Italie où il

eft également raounoyc courante & moiiiioyc de
Compte. Le

Mm
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Le Tcfton a augmenté de prix à proportion de

la valeur de l'argent. Lorrqu'on en fabriqua pour la

première fois fous Louïs XII. il ne valoit que dix

ibis , enfuite il a valu quinze fols ; & lorfqu'il aceflé

en France d'être reçu dans le Commerce, il étoit

monte à 19 fols 6 deniers, c'etl-à-dire , à peu prèf

au tiers de l'écu de foixante fols.

Les Teftons frâpés en France , ainfi appelles de

la tcte qu'ils avoient pour empreinte d'effigie , étoient

du poidis de fept deniers dix grains , tenant de fin

dix deniers quatorze grains.

Une partie dps Teltons fabriqués dans les mon-
noye.s étrangères , font du poids qu'dtoient ceux de

France , mais avec différence de quelques grains

pour le fin. L'autre partie t(\. , non feulement ,

avec moins de fin , mais encore beaucoup inférieu-

re en poids.

Du nombre des premiers , c'eft-à-dire , de ceux

qui fe trouvent du poids des Teflons de France, font

les Teflons de Dombes , de Lorraine , d'Orange

,

de Rome , de Portugal , de Milan , de Savoye, de

Berne , de Soleure , de Lucerne , &c. Des autres

les plus aprochans de ceux de France pour le poids,

font, les Teflons du Cardinal de Lorraine fabri-

qués au moulin , ceux de Metz , quelques-uns de

Savoye & de Gènes , ceux de S. Gai , de Straf-

fcourg , de Befançon , de Bafle , de SchafFoufe âc

de Dole. Les TeAonsde Suiflë des années 1620 Se

3621 , font les moindres de tous , & pour le poids
,

& pour le fin , le poids n'étant que de cinq deniers

,

& ne tenant de fin que huit deniers feize grains,

Perfonne n'ignore que c'eft par le poids & par le

fin que s'eflime le prix des elpèces. On peut voir

là-defTus Monnoye Û Monnoyage. Voyix. aujji

Titre.
Le Teflon de Florence vaut deux lires ou trois

Jules monnoye de cette Ville. Le jule fur le pié de

40 quadrins , & le quadiin du prix de 2 deniers

tournois de France; enforte que le Tcfton de Flo-
rence revient à vingt fols de France (&à préfent

1742 à 33 fols environ.)

Le Tcllon Romain vaut trois Jules ou trente

bayoquesj la bayoque prife fur le pic de y quadrins,

& le quadrin pour trois deniers. Voyez. Jule.

TESTU. Outil de Maçon qui fert à-dèmolir les

anciens ouvrages de Maçonnerie. C'efl une efpèce

de gros marteau , dont la tête qui efl fort large

par un bout , fe termine en pointe par l'autre ex-

trémité. Le manche qui efl de bois «fl long & fort

à proportion , ordinairement de plus de vingt pou-

ces de longueur.

Le Têtu à arrête qui fert auflî aux Maçons pour
la démolition des bàtimens , efl propre à brifer Se

rompre les pierres qui font trop dures & qui réfif-

tent au Têtu. Comme c'efl une efpèce de mafTe de

fer dont les deux bouts , qui chacun fe féparent en
deux coins en forme de dents , font tranchans &c

fort acérés ; il n'a guéres que huit à dix pouces de
longueur , mais efl tort épais. Son manche efl plus

long qu'au Têtu ordinaire pour lui donner plus de

coup.

Le Tctu à Limoufîn , qu'on nomme auflî un Our-
let , tient des deux Têtus dont on vient de parler

aux Articles prccédcns ; il a la tête fendue d'un cô-

té comme le Têtu à arfête , & efl pointu de l'autre

comme le Têtu commun. Voyez. Gv9.l^t.
TPITE. Signifie dans le fens propre la partie fu-

périeure Si antérieure de l'animai, Il fe dit aufïï

dans le fens figuré de tout ce qui femble en tenir

lieu dans les chofes inanimées , qui en a la forme ,

ou qui en efl la partie la plus élevée. La Tête d'un

pavot , la Ti'te d'une épingle , la Tête d'un arbre.

Il y a pareillement dans le commerce & dans les

Arts & Métiers quantité de chofes à qui l'on donne
le nom de Tête.

Tête. On appelle Clous à Tête ceux qui ont une
liuiien- dt CimnitYce. Toin. III.

'ETE. i,.
Tête ou petit morceau de fer plat k rextrèmité
oppofée a leur pointe 5 il y en a de diverfes for-
tes

, comme clous à Tête emboutie , à Tête à trois
«•ups

, à Tête rabattue , à Tête de champignon , à
1 ete plate , a Tête ronde & à deux Têtes.

_

TETE EMBOUTIE. Broquettc à Têtc emboutie^
ceit la plus groffe de toutes les broquettes ; il

y en a à deux livres le millier , & d'autres à
deux livres & demie & trois livres. Voyei Bro-
QUETTE. ^
TeTE A TROIS COUPS , OU TeTE RONDE. C«

lont les clous ordinaires, ainfi nommés pour les dif-
tinguer des clous à crochet & des clous à Tête
plate.

^

Ce nom de Tête à trois coups leur vient de
ce quon en forge la tête en la frapant trois fois
du marteau , ce qui forme trois efpèces de triangles
irréguhers. Voyez. Clou. ^

Tetb rabattue. Les clous à Tête rabattue
lont de gros clous qui fervent à clouer & atta-
cher les bandes de fer qu'on met aux roues de ch»-
rette.

Ceux qui font deflinés aux roués de carrofTes &
de cliaifes ne font pas fi forts, & s'appellent fim-
plement Clous a bandes. Voyez. Clou
Tête de champignon. Ce font degrands clous

dont la tête eft ronde, de près d'un pouce de dia-
mètre

, & prefque d'autant de hauteur , creufe en
dedans & de la figure d'un champignon ; ils ont
deux pointes foudées enfembLe, longues d'environ
lix pouces

, qui s'ouvrent 6c fe rivent féparement
quand elles ont percé les planches & traverfcs oiton les attache; ils fervent aux portes cochéres dont
elles arrêtent les barres (jui font derrière Se for-
ment en devant une cJpèce d'ornement en quin-
conce. Voyez Clou.
Tête plate. On nomme ainfi les clous à ar-

doifes (Se a lattes qu'on appelle autrement Clous à
bouche. Voyez. Clou.
Tête de cheveux

, tn terme de fabrique de
perruques. Cefl le côté par où les cheveux ont
été coupes ,1 autre extrémité s'appelle la pointe ;cefl par la Tête qu'on trelTe les cheveux pour en
faire des perruques

, des coins & autres ouvrages
lemblables. Voyez Cheveux.

f "^f
"^°-

^i^"^'-
C'*=« ai"'' qu'on nomme

fur les Cotes d Afrique où les Européens font
la traite des Nègres , ceux qui font âgés depuis
feize ou dix-fept ans jufqu'à trente. On leur don-
ne le même nom aux Iles Antilles. Voyez Nè-
gres. -^

Tête de lisses. C'efl le haut des lifTes dontfe
fervent les Ouvriers à la navette , à l'endroit oii
elles font arrêtées fur les lifFerons. Voyez Lisses &
Gaze.
Tête de More. C'efl le nom qu'on donne à la

guipure la plus étroite. Voyez Guipure.
Tête ou Cul d'aiguille. Voyez Chas.
Tête ou Bosse de chardon. Voyez BossB de

CHARDON & Chardon.
Tête d'argué. Terme de Tireur d'or qui fe

dit de la partie fupérieure d'un gros billot quar-
ré élevé de deux piés de terre, qui a deux entail-
les , dont l'une fert à placer & appuyer les filiè-

res, & l'autre à faire pafler les lingots par les per-
tuis des mêmes filières pour les tirer à l'argue.
Voyez Argue.
Tête et queue. On dit chez les Manufaftu-

riers & chez les Marchands qu'une pièce d'étof-
fe ou de toile a Tête & queue , quand elle n'a
point été entamée, qu'elle efl toute entière. Voyez
Chef. -^

Tetes de linottes. Nom que les Laneurs &
Applaigncurs donnent quelquefois par dérifion aui
Têtes ou boffes de chardon les plus petites qu'un
appelle autrement Rondelles & Camions. Voyez
Chardon.

Tt 3 Tête
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Tête de Moine. On nomme ainfi le gfos fro-

mage d'Auvergne qu'on appelle aofïï Quantal. Fby.

Fromage où il rjlparlé d* ctiix<iu*rAuvergnefournit.
Tête. Se prend cjuelquetois parmi les Fondeurs

de caraftéres d'Imprimerie pour ce qu'on nomme au-

trement l'Oeil de la lettre ; l'on doit pourtant y
faire quelque différence , l'œil étant proprement la

gravure en relief de la lettre , & la Tcte le haut

t\u table de la lettre où eft cette gravure. Une
lettre bien fondue ne doit ctre ni forte en pie

ni forte en Tête. Voyez Fondeur de Carac-
tères.
Tête. Ce qu'on appelle eti terme de Potier de

terre ]a Tète de la roue à tourner les ouvrages de

poterie , ell le haut de la noix ou arbre de cetie roue
fur lequel fe place le morceau de terre glaife qu'on

veut travailler ; fon vrai nom cft la Gireilc. l'oyez.

PoTIPR DE TERRE.
TtTt. On appelle la Tête d'une bougie de ta-

ble , la lôte de la bougie où la me'che n'cll point

couvtTie de cire j cette Tcte fe fait en mettant le haut

de la mcilic dans des ferets lorfqu'on commence la

bougie , & en coupant avec un couteau de bois la

tire du lotc de cette moche , quand on l'a roulje pour
ntlicvr. Vffyez. l'Article de la Cire oh l'on parle de

1,1 Kthi<ii:c des Bougies.

Tête. On nomme en terme de Roticrs In Tcte
d'un rot, la partie fupcricurc du rot; i'infl'riture

s'appelle le pic.

Le Règlement pour les toiles à voiles qui fe fa-

briquent dans l'Evèché de Rennes en Bretagne, por-

te, uiticie XII. que lis rots feront retotnié'', \ (|u'ils

ftront l'^atix à 1.^ Tête connue au pic. Vojez. l'Arti-

tle des RtGLKMENS pour les Toiles.

Tktes DE MORT. Les Peintres & Doreurs du
PiMit-Notre-Dame & du Quai de Gcvrcs, appellent

ainfi les bordures de bois uni q'.ii ont (ix pouces de

h luteiir fur quatre pouces neuf lignes de largeur.

Leur nom leur vient de ce que les premières ellam-

pes pour lef<iuelles on en fit , rcprcfentoient une
Tête de mort.

TKTU. royez Tfstu.
TEMER. C'efl un des noms qu'on donne à

l'Ouvrier qui travaille à la fabrication des Toiles,

des Canevas , & des Linges ouvrés. On l'appelle

plus ordinairement TifTerand. Voyez Tisserand.
TEXTE. Terme d'Imprimerie. On appelle Pe-

tit-Texte le corps de caraftére qui efl entre le Pe-

tit-Romain & la Mignonne. Il y en a depluCeuts

fortes qu'on diftingue de diverlts ta(;ons; Premiè-

rement en gros oeil & en uil (ordinaire ; & cnfuite

en numéros. Ces numéros font , n°. i , n°. 2 ,

n°. 3. Voyez Cabactere. Voyez aifji Imprimerie.

rEXTURE. On nonirric ainli en Bretagne,

particulièrement dans les Manufadures de toiles de

î'Evêchc de Rennes, ce qu'ai''i.urs & particulière-

ment à Paris on nomme- la 1 .ime. Le Règlement

de 1724 , pour les toiles à voiles qui fe font dans

cet Evêché, régie le* dirférentes (ortc; de chan-

vre qui doivent s'employer ou dans la chaîne ou dans

la Texture. Voyez ce Higlement à l'Article des Re-
Cr.EMEMS POl'K LLS lOILES.

THAMA^LAPATRA, qu'on nomme quelque-

fois Malabatrum , <Sc plus ordinairement Voliiim In-

dum. C'efl la feuille d'un arbre qui croît aux In-

d,s, que les Apotitaires font entrer dans la compo-
iition de la Tliéiiaque. Voyez Fomum Indum.
THAPSIE. Plante d'une acrimonie extraordi-

naire, & qui ii'intic que diiis les remèdes violens.

Il y en a de d( iix f.irtes , la blanche & la noire. La
blanthe a fts (luiilcv comme le Fenouil, & des om-
belles comme l'Antth ; (es fleurs font jaunes & (h

graine large : on l'appelle aurtî Turliit gris , Sc les

Ap<iticaircs ignorans ou de niauvaife foi , ne le fubf-

litueiit que trop ordinairement au vrai Turbit. La
TjpHc nuire 11 eA guâes djiiéreiitc de h blanche
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t;(ur par la couleur. Voyez Turkit,

t Ce genre de plante apartient à la VIP daffe
de Mr. de Tourne/on, dont les pL es portent leurs
fleurs en ombelles. On connoît huit elpùces de ce
genre, dont il n'y a c-'e la nôtre qui foit en ufage,
& cela fort rareincnt. Dans lesfiécle» fades, on u-
foit de tromperie, en vendant fa i.u'ne pour celle
du Turbith. C'eft d'où lui efl venu le nom de feux
Turbith; car le véritable qui vient des Indet, ell
une vraie efpèce de Liferon.

t Les Efpagnols fe fervent d'une autre plante
pour la Taplic , fuivant Mr. Chomel, qui n'eft pro-
prement qu'une efpèce à'Ache de montagne , qui
croît aux Monts- Pyrénées. Selon le même Autiur,
on fe fert en Auvergne d'un autre faux Turbith ou
Thapfie, qui efl une véritable efpèce de Laferpitium,
appelle par d'autres Botanifles Sefeli d'Ethiopie. Il

en croît fuffifamment aux Monts-d'or.
THAULACHES, Sorte d'Arme qui ctoit au-

trefois en ufage, dont il efl fait mention dans le

Tarif de la Douane de Lyon de 1632. Les une»
étoicnt des armes offcnfives en forme de hallebarde
ou d'épieu , les autres étoient du nombre des armes
défenlives & étoient des efpèces de rondelles ou pe-
tits boucliers.

Les Thaiilachet ou épieux de Milan paynit par ce
T.trif 6f. 8 d. de U pièce , Û les Tkaiilaches ou ron-
delles garnies de velours lo / aiijfi de la pièce.

FHE', ou, comme le nomment les Chinois,
TCH A. C'eft la feuille d'un arbre ou arbrifleau qui
croît dans plufîeurs Provinces de la Chine, du Ja-
pon & de Siam.

L'arbre de Thé fe plaît dans les vallées & au
pié des montagnes ; les terroirs pierreux lui con-
venant le mieux , ei.fuite les terres légères . &
après les terres jaunes. On en féme ordinairement
la graine dans des terres expofées au Midi , & ils

porii'iit trois ans après avoir été femés. Leurs ra-
cines rellèmblent à celles du pécher. Leurs feuil-
les font vertes , allongées par la pointe & affez
étroites , d'un pouce ou d'un pouce & demi de
long

, dentelées tout autour. Leurs fleurs font
alUz faites tomme Icv rcfes blanches fauvages.
Leur fi uit de diHércnte figure , tantôt rond , tan-
tôt long

, quelquefois triangulaire , eft de la grof-
fcur d'une fève , & rcnftime deux ou trois pois
d'un gris de fouris au dciliis , & qui ont une aman-
de blanche au dedans. Ce font ces pois qui fer-
vent de fcmtiicc pour lis multiplier.

Ces arbres s'élèvent en hauteur depuis un pic
jufqu'à cent ; iSc Ion en trouve que deux hommes
auroifnt de la pciii» à embraller , tandis qu'il yen
a (jui n'ont (]ue qiielquis foibics tiges, & qui ram-
pent prefque comme les moindres plantes.

Le tems le plus propre pour faire la récolte des
feuilles de Tliè , eft lorfqu'elles font encore peti-
tes

, tendres Sc pleines de fuc. Quand elles ont été
cueillies , on les pallë fur la fumée de l'eau bouil-
larite pour les amoitir, & cnfuitc fur des plaques de
cuivre qu'on fait chaufer, & qui les fèchent peu à
peu jufqu'à-cc qu'elles fe roulent de la manière qu'on
les apporte en Europe.

Il ift rare de trouver du Thé paifaitement pur,
les Chinois y mêlant prcfijne toujours d'autres her-
bes pour en augmenter le volume , & en tirer plus
d'.irgent ; aufli ne le vendent- ils chez eux qu'envi-
ron trois fols la livre , au plus dix.

On ne fait h la Chine ce que c'tft de fleur de
Thé

, de Thé Impérial, & de tant d'autres noms
qui en diftingutnt Cn Europe la bonté & le prix.

Outre le Tliè ordinaire , il femble néanmoins qu'on

y en reconnoifle de deux autres efpèces , le Thé
Soumlo & le Thé Voiii ou Thé- hou, qui font rè-

fervès aux plus grands Seigneurs & aux iiuilades.

La boiliiin Hii Thè fe fm à la Chine, & prefnue
dans tout 1 Oncm , à peu près comme elle fe fait

cn
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en France , à la Tcferve qu'on y met peu ou point

rie fucre. L'ufage de cette boi/Fon eft devenu fi com-
mun en Europe , fur- tout en Angleterre & en Hol-
lauiie , qu'à proportion il ne s'en fait pas moins de

confommation par les Anglois & les Holjandois que
par les Orientaux. Il s'en confomme aufli afTez con-

lidérablement en France ; mais pas tant cependant

qu'autrefois , le caffd , ce fembie , l'ayant emporté
fur le Thé.

Depuis que la Compagnie de la Chine en a rem-
pli Tes magafins par deux retours heureux du vaif-

leau l'Amphitrite, on l'a eu à Paris à afièz bon
compte; mais bien des gens ont crû que ce Thé
n'étoit pas des plus excellens. Ne pourroit-on point

croire plutôt , que fuivant l'eTprit de la Nation i la

diminution du prix en a diminué l'edime?

On apporte le Thé dans des boëtcs d'étain , que
l'on nomme Barfes , qui en contiennent jufqu'à jo
livres. Il en vient aulH dans des boètes de même
matière de difi'érentes grandeurs , d'une demi-livre Se

au defTus.

' Il faut choifir le Thé , verd , odorant , le plus

entier qu'il fe peut, & fur-tout prendre garde qu'il

ne foit point éventé.

A l'égard de toutes les propriétés Se de toutes les

vertus extraordinaires que tant de gens en Europe
lui attribuent , & dont tant d'autres refufent de con-
venir, il eft vrai que les Orientaux en paroilTent

prefquc autant prévenus que 1er Européens les plus

cntctés de cette boifTon : mais ne feroit-il peut-être
point /rai aulTî , que c'eft parce que l'imagination

n'a
f as moins de pouvoir <Sc de privilège parmi eux

que parmi nous ?

The'-bou. Sorte de thé qui s'achète à Nan-
quin. Les Chinois de Canton en portent beaucoup
à Batavia. Il coûte y; taels le pic à Canton , Se fe

vend ayo pataquès à Batavia. Les Hollandois en
ont apporté en Europe , où il commence à être

très edimé, particulièrement à Paris , où les Con-
noiflèurs le préfèrent aux autres Thés ; ne feroit-ce

point parce qu'il coûte davantage ?

The' AMERKiUAiN. C'eft ainlî que le Père /««irtf

nomme un arbruieau qui vient naturellement aux
Iles Françoifes de l'Amérique

, particulièrement à

la Martinique ; & que l'habile Auteur cftime ctre le

véritable arbre qui produit les feuilles de Thé qu'on
apporte de la <. lune , & qui font en Europe un li

grand objet de commerce.
Cet arbrifteau, qu'aux Iles on appelle communé-

ment Thé fauvage parce qu'il y croît fans culture

,

n'a guércs que quatre à cinq pies de hauteur ; fon

Iroiic n'eft au plus que d'un pouce ou d'un pouce &
demi de diamètre ; fes branches qu'il poulie en quan-
tité , font drt)ites , délices & fouplcs : l'ècorce des

branches eft verte & mince, celle du tronc épailFe

& pâle: fes feuilles font petites , fermes & dentelées,

deux fois plus longues que larges , d'un beau verd ,

bien nourries , fucculentes & prefque fans queuè't.

Ses fleurs font compofèes de dix feuilles, cinq

extérieures & cinq intérieures; celles-ci font blan-

ches , cclIcs-là font vertes; les blanches renferment

quatre ètamines Se un piftile.

Le fruit qui fort de la bafe du piftile eft oblong,

compofc de deux lobes; la graine qu'il a au dedans

eft grifo, ronde & terme, Se lève aiféinent quand
on la féine.

Ce font les feuilles de cet arbrifteau qui font le

Thé fi clu'ri des Chinois, de «lue les Européens vont
cl'.trclier li loin, tandis qu'ils l'ont pour ainli dire à

1cm porte. Se ((u'ils le peuvent trouver dans leurs

Ciilmues, Ces feuilles étant cueillies & cx;3olées au

foleil , fe fcchent & le roulent d'elles-mêmes, & con-

trartent ou actjuicitnt en cet état une odeur de vio-

lette.

L'Auteur dont on a tiré cet Extrait, avoue qu'à

la vérité ion Thé Amériquaiii n'a pas cette odeur fi
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forte que le Thé Chinois, mais il s'en prend ou à la

culture de l'arbrifteau, ou à la faifon dans laquelle

on en cueille les feuilles, ou à la manière de les fat«

re fécherjce que l'expérience pourruil reparer, con-

tinuant de foûtciiir qu'à cette petite diftérence près,

l'un Se l'autre Thé fe reflembleiit fi fort qu'on ne
peut douter que ce ne foit la même chofe.

11 ne faut pas oublier qu'il ajoute , que les plus

habiles & les plus grands connoilleurs lur cette for-

te de boifton y ont quelquefois été trompés. Ce
Îju'il raconte avec cet agrément qu'il dunnt à tous

es récits.

Mais ce qui eft le plus capable de perfuader que
l'aibre Thé de la Chine n'eft point ditlcrent de l'ar-

bre Thé de la Martinique, c'eft la comparaifon qu'on
a été en état d'en faire , la graine du Thé Chinois
feméc dans cette Ile n'y ayant point produit un ar-

brifteau diftemblable de celui qui y étoit déjà , Si

qu'on y connoiftoit fous le nom de Thé fauvage.

Toutes ces obfcrvationj ont fait croire au Père
Labat, qu'il feroit facile d'établir la culture du Thé
dans les lies Françoifes , & c'eft en cftt t une des
marchandifes qu'il eftime qu'on pourroit ajouter à
tant d'autres qui font préfentcment la richcfle Se le

commerce de leurs habitans.

A D r T I N.

Les caraftéies de ce genre d'arbrifTeau fe peuvent
tirer de la defcription de Kampfer de cette maniè-
re. I. Sa fleur eft une rofacée compofée de lix pé-
tales ronds , concaves , égaux & aflèz grands. 2.

Son calyce eft petit, uni,«& divifè en fix lobes
arrondis. 3. Les ètamines font nombreufes,& à fom-
mets fimples. 4. Le piftile eft relevé en trois cô-
tes arrondies , vers la bafe , ou à l'endroit de l'o-

vaire , Se dont la trompe s'élève comme un filet au
deftus de fes ètamines , fe terminant en trois pointes
évafées. j. Son fruit eft unecapfule membraiieurc^
épaiftè & prefque ligneufe, divifée le plus fouvenC
en trois loges, dans chacune defquelles fe trouve
une fenience unique , ronde en dehors , & angulai-
re intérieurement.

On ne doit pas douter que la culture n'en varie

l'efpèee , & par confcquent la qualité de fes feuilles,

dont on fait ufage.

Le Père Lakit s'ctoit bien flaté d'avoir rencon-
tré dans la Martinique le véritable arbre à Thé des
Chinois ; car il ne lui manquoit plus , félon fon
opinion

, que de le favoir cultiver , Se d'en fécher
les feuilles avec art, puis qu'on ne pouvoit douter

,
félon lui , que l'un & l'autre Thé ne fuftént la même
chofe. Mais outre -qu'on n'a pas apris depuis fon

teins, la conlirmaiion fur la légitimité de ce Thé
,

c'eft que les caiûftèrcs qu'il a donnés de la fleur &
du fruit ne répondent aucuntment à ceux que je

viens de donner fur la defcription de Kccmpfer. Il

parle de dix feuilles , dont la fleur de l'arbre de Thé
de la Martinique eft compofée, favoir cinq extérieures,

qui font vertes , & qui faus doute ne font autre cho-
fe que le calyce, Se cinq intérieures IcfqucUes font

blanches & délicates , qui font proprement les péta-

les do la fleur ; elle cil donc bien diftérente de celle

du Tlié du .lapon qui eft à fix pétales, & Ion calice

à iix lohe^. Mais la diftérence de tes deux genres

d'arbrilleaux , tll encore bien mieux marquée dans

le nombre des ètamines de leurs fleurs , puifque fui-

vant le Père Lahat , celles fies Jles Françoifes n'ont

que cinq étamiiit s , & celle du Japon eft d'environ

200, félon la figure que Keewpfer en a donfiée. En-
fin la defcription que ce Pcre a donné du piftile &
de la femcncc , eft très ditlcrente de ce que ces

parties font véritablement ; car il fait le fruit dn
Thé de l'Amérique , beaucoup rempli de très pe-

tites femences , iiu lieu que celui du Japon ne ren-

ferme feulement que trois petites amandes groli'es
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fh.icune commt un noyau de cerife. On peut voir

It V nutrrs remarques curieufei touchant le Tlid dans

l'oiivrnge de cet Auteur.

Il faut remarquer fur ce qu'on vient de dire de

l'Arbriirenu du "thé du Japon , (ju'il en v.1 de mè-

nif de celui de la Ctinie , puis qu'on le reconnoit

parfaitement femblable , tant par le» feuilles, dont

Cil fc fert pour infufcr & faire du Thé à boire ,

Que par la figure que Mr. Breyn , célèbre Botanifte

de Dantzic a donné de ctiui de la Chine , dans fes

Pituites JixotHjiirs , laciuillc répond parfaitement à

celle de K.impfer dont on vient de parler, ÔC qui fc

trouve ciic'e par celui-ci même.
Le Père Labat quoii]ue habile voyageur, & bon

Ecrivain , étoit fujet cependant à prendre le chan-

ge dans fcs obfrrvations , comme j'en ai donné d'au-

tres exemples, en divers endroits de ce Diftionnai-

re i fou humeur le portoit à précipiter un peu trop

fes jueemens. * Mtmoire de M. G/irctn.

Le Thé , Je qiieltjue qualité qu'il fait , paye en Fran-

te kl droits d'eiurte u raifon de 8/ d* la livre , confor-

rncmeni au Tarifde 1664. Outre et droit il paye enco-

re 10 liv. ta livre pefani Poids dt marc en conféquence

de l'Arrêt du 12 Mai IO93.

Commerce du The' a Amsterdam.

Le Thé fe vend à la livre .î Amflerdam; fa tare

eft de 16 livres par canaftre, & fes réduftmns d'un

pMjr cent pour le bon uoiils , «Se autant pour le promt

payement : fon prix eft ordinairement depuis 2 juf-

qu'à vingt fliirins la livre.

Le Thé de la valeur de fix florins, paye en Hol-

lande A fols d'entrée & auta.it dt foriie , avec 8 pen-

nins rt augmentation s'il entre ou s'il fort par i'ii(l,

1 Orifont ou le Belt.

THEATRE. On nomme ainfi dans les moulinsà

poudre de grands échafaux de bois élevés de terre

de (luelcjues pies , fur Icfquels , après que la poudre

u été grence , on l'cxpofe au foleil le plus ardent

pour être entièrement féchéc , l'humidité étant ce

qu'il y a de plus pernicieux à cette forte de marchan-

djfe. Ces Théâtres font couverts de grandes toile»

ou efpéces de draps fur lefquels on étend la poudre.

C'eft au fortir de là qu'elle fe met en barils, yoyex.

l'Article de la Pot; DR E.

THI;RKBKNTINE. Voytt. Terebentine.
THEKIAQUE. C'cfl une compolition de diver-

fes drogues cliuilies , piéparces, pulvérifces, & ré-

duites tn opiate ou éleduaire liquide par le moyen du

miel.

Comme la plupart des drogues qui fervent à com-

pnfer la Théria(|ue font extrêmement chaudes , on fe

(i?rt de ce remède pour la guérifon des maladies froi-

des , & où la ciialeiir naturelle fe trouve arfoiblie &
languilTante. Son plus grand & fon premier ufage

eft néanmoins contre les poifons.

AiiJrotiiaque , célèbre MéHecin du temj de Néron,

pâlie pour I Inventeur de la Tiiériaque ; du moins en

a-t-il tait le premier la dcfcription en vers élégiaques,

f<iii (ils l'a laite en profc , & Damacroies en vers

jinbi.'i. Quelijiies Modernes ont fait aufli des Trai-

tés de ce itinéde ; &. le Sieur Lharas , entr'autrcs

,

tit Auteur de celui qui a pour tiire , Hifioire des ani-

maux , des plantes Û des minéraux qui entrent dans la

compcfiiion de ta Tiériaque d'Androtnaqiie ; Traité vé-

ritablement digne de la réputation de fon Auteur.

Auiretois la Théri;ique de Vcnifc avoit prefque

feule la vogue ; & même encore aujourd'hui bien des

gens confervent pour elle l'ancienne prévention; il

Lut avouer cependant que depuis que Melfieurs Cha-

ras , Gcojfroi , Jojon , Bolduc , Rouviére , &c. ont

pris le foin d'en préparer fous les yeux de Medieurs

les Magiflrats de l;i Police de Paris, & à la vue du

Public , il n'y a plus d'apparence que les Artiftes

étr.iiigcrs doivent l'emporter fur nos François, qui

joignent tout ciifeoible l'iiabilctc & la probité , qua-

T H E. T H I. I000
Mté» également néceiFaires à ceux qui compofent cet
excellent remède.

La "Thèriaque de Montpellier , quand elle fore
des mains de» habiles Apoticaires de cette Ville,
n'eft pas moins bonne que celle de Paris ou de V««
nife ; mais il efl (1 rare qu'elle arrive toute pure , fur»

tout fi l'on la tire de» foire» de Beaucaire & de Qui-
bray , ou qu'on l'achète des Colporteurs qui cou.
rent le Pays , qu'il ne faut point s'y fier , à moina
que de l'avoir re(;ûe ScAe bonne main & en droiture.

On voit fouvcnt une forte de Thériaque en potj
de fayancc , avec le faux titre de Thtriaqui fine de
Venife t enfermée entre deux vipères qui tonnent un
cercle couronné de fleurs de lys; mais il ne faut point
s'arrêter au titre , ce n'efl qu'une raauvaifc drogue
compofée à Paris ou à Orléans, où il n'entre que du
miel jaune fondu avec quelques méchantes racines

gâtées 6c vermoulues , & qui devroit être défendue
par l'autorité des Magiflrats.

f Les pots ou bocte» font ordinairement de fer

blanc , mais pour n'y être pas trompé l'on peut la fai-

re venir de Venifeen droiture, car elle conferve tou-
jours fa réputation.

On peut voir dans le Traité de M. Charas , dont
on a donné le titre dans cet Article, ou dans VHiJIoi-

re générale des Drc^uts du Sieur Pomei , celles qui
entrent dans la compofition de la Thériaque , demê<
me que dans le Codex medicamtntarius

, feu Pliarma-

copea Parijîenfis , ab Hyac. Theod, Baron. 4» Parit

L'eau Tlièriacale & Ir vi T.igre Thériacal viennent
ordinairement de Montpellier : on en fait aufli d'ex-

cellens à Paris. On les tient bons contre le mau-
vais air, foit qu'un fe contente de les fentir , fuit

qu'on s'en frotc les poignets, les tempes ou les

narines.

La Thériaque de Venift paye en France les droitt

<fentrée à raifon de 10 liv. du cent pefant , eonformé-

ment au Tarif de 1 66.}.

Les droits de ta Douane de Lion font de y liv. du
quintal d'ancienne taxation , Û de ^ liv. 10f. de nou-
velle réapréciation.

THESKERE'. L'on nomme ainfi dans le Levant
les acquits des droits qui fe payent dans les Douanes
des Etats du Grand Seigneur, l^oyet. leCoantiCK de
Sviirne, & Tescaret.
THIM, THYM ou TIN. Petite herbe odorifé-

rante & un peu forte. Elle rampe prefque fur terre.

Ses branches petites , étroites & menues font entou-
rées de quantité de petites feuille» rondes & vertes.

Ses fleurs qui ordinairement fe trouvent à la cime des
branches , tirent un peu fur le rouge, & produifcnt

une graine li menue
,
que n'en pouvant être fèparée,

on eu obligé de les femer enfemble.

f Cette petite plante ne rampe du tout point à ter-

re, commeMr. Savary femble le dire avec modération
par le mot de ^r?/ij«r. Ses branchettes font trop ligneu-

(es, pour que cela puiffe arriver. Elle eft fi commune
en Provence & en Languedoc, qu'on &'e\\ fert en plu-

ficurs villages , aufli bien que du Romarin , pour en
chaufer les Fours.

t Ce genre apartient à la IV' ClafTe de Mr. foiir-

nefort qui renferme toutes les plantes qui ont leurs

fleurs en tuyau ( monopétale ) & découpées chacune
en gueule à deux lèvres par le haut j comme dans la

lavande , dans riiiffope &c. Il y a 14 efpèces de con-
nues fous ce genre.

On tire une huile très agréable des feuilles de des

fleurs de cette herbe , que les Epiciers & Droguiftes

de Paris font venir de Languedoc ic de Provence.

yoyi^ Huile.
"THIMELE'E. Plante dont la racine eft du nombre

des drogues médicinales.

Les feuilles de la Thimelée font vertes , épaiflès

& gluantes, aftéz femblables à celles de l'olivier. El-

le produit un fruit de la groflcur d'un grain de poi-

vre,
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vre, verH dam fou commencrmcnt , Se d'un beau
rouge daiij fa maturité. Sa racine, tiui ell la feule

choie qui foit utile dam cette plante , ell légère
,

ligneule & fibreufe , rougeâtre par deiïus & blanche

par dedaiii ; d'un gofit aflez agréable quand on cum-
mcncc à la mettre dans la bouche, mais cauditiue

fie brûlante lorfqu'elle y reftc quel que tem.v. Ou
s'en fert beaucoup à Lyon pour purger le ccrveaui

âc en attirer les humeurs acres, particulièrement

celle» qui tombent fur les yeux. Li meilleure eft

celle de Languedoc , Se elle doit être prétidrée à
celle de Bourgogne.

ADDITION.
Ce genre de plante eft de la XX' ClafTe de Mr.

tournefort qui comprend les Arbres Se ArbriffcauK

qui ont leurs fleurs monopécales, c'e(l à dire, chacune
toute d'une pièce. Celle de la Thiméice ell allez apro-

chunte de la forme d'un Entonnoir divifc par le haut

en quatre pointes ou lobes. Le pidile devient une
baye , ou féche , ou pleine de fuc , fuivant les ef-

pcces.

Ses efpcces font nombreufes ; on en connoit
3 y ,

dont la plus grande partie croillent au Cap de bonne
Efpérance à T'extrémitc de l'Afrique. La première

efpécc qui croît aux environs de Montpelier, Si qui

a les feuilles aprochantes du celles de Lin, ell propre-

ment celle dont parle Mr. Suvtiry. L'ufage qu'on fait

de fa racine pour les yeux fuivant nôtre Auteur, c'eft

de percer les oreilles 6c d'en mettre à travers la playc

un morceau , qui fait enfuite fortir les férofités acres

qui tombent fur les paupières. Cela tient lieu de
vèficatoire.

Le nom de ce genre vient du Grec , que les La-
tins ont mis en ufagc fous cette terminaifon , "thynie-

Ita, lignifiant tiihymelaa, compofé de ces deux mots,

tithymalus , & de Olea, qui veut dire , Plante qui

tient du Tithymale & de l'olivier j parce qu'elle eft

cauftique comme le Tithymale , & qu'elle a fes feuil-

les faites comme celles de l'olivier. Le véritable

nom François eft Garoii. Mr. lAnnuns , célèbre Bo-
tanifte dutems, a changé fon nom en Latin, en lui

donnant à préfent celui de Daphne , parce que les

feuilles de la plupart de fes elpèces rcflemblent à

celjes du Laurier appelle par les Grecs Daphne.

Il y a deu:t autres efpèces de Thimelce, appel-

iées communément Laurèolc , par la raifon que je

viens de dire fur le nom de Daphne ; ou, félon d'au-

tres , appelle Bois gentil; lefquelles font uiilli en u-

fagc pour purger , ou pour mettre dans les lobes

des oreilles comme on fait du précédent ; car elles

ont la même caullicitè. AIcm. de M. Garcin.

TIILASPL Plante qui croît dans les Provinces

les plus Méridionales de France ; il en vient auilî djns

prcfijue toutes les autres , mais elle cfl moins efti-

mée & a moins de vertu : la meilleure eft celle de
Provence 6c de Languedoc.

Il y a deux fortes de Thlafpi ; l'une qui s'élève en-

viron un pié de haut , dont les feuilles lont d'un verd

foncé , les (leurs blanches , & la graine jaune tirant

furie rouge; l'autre a la tige moins haute & atout
le rcfte , feuilles, fleurs, graine , plus petit ; une au-

tre différence , c'eft que la graine du dernier ell tout-

à-fait jaune. C'eft le premier qui eft le véritable, &
qu'il fuit feul employer en Médecine.

t Ce genre de plante eft de l'ordre des crucifè-

res , c'eft- à-dire, des plantes qui portent des fleurs

compofées chacune de quatre pétales difpofès en

croix ; c'eft pourquoi Mr. Tourne/on les a rangées

dans fa cinquième clalle , fous le nom de fleurs cru-

ciformes.

f Le Thlafpi comprend fous lui 21 efpi'ces de

connues, dont la plupart (ont, cultivées p.ir les .Jar-

diniers (lïurifles pour Cervir à l'onicnieiit de leurs

parterres, Si dont auili les femences leur fervent

T H O N. loî
d'un petit commerce, La première efpèce, qui tft

la plus vulgaire, & qui eft rejettée de» Fleunlles

,

e(l pr(^prement celle qui donne la graine dont pa^
le Mr. Savary pour l'ufage de la Médecine i tom-
me elle entre dans la Thériaque , elle entre aulIi

à caufe de cela dans le Commerce dev drogues.

f La R<ife de .lerico, dont pluliturs Voyageurs
racontent des merveilles • ell une vraye clpue de
ce genre, compril'e dans le nombre indiqué. Mr.
Linnuui a compris dans ce même genre, celui de
la Uourfe à Berger , ou de Tabouret , eu Latin Bur-

fa Pti/loris ,
parte qu'il n'y a aucune dittéience dans

leurs caraAéres ; car la dilférence des teuilles n'y

doit entrer pour rien , fuivant même Ic^ principaux

principes de Mr. Tournefort ; cela augmente le gtii-

re de Thlafpi de cinq autres clpéces. •

Il faut choilir fa graine nouvelle, iielte, rougeâ-

tre, acre & niordicante; les Grainetiers lui l'ubfti-

tucnt ordinairement celle du Crellon Alcnois ou du
Nallitrot. Il y a même peu de nos Droguiftes qui

en ayent de bonne, ou qui ne donnent pas en (a pla-

ce quelques autres graines.

On croit la graine du Thlafpi mife en poudre &
prife a jeun , fouveraine pourdilloudre la pierre dans
la velïïe } on lu donne aulIi allez heureufcment pour
la goûte fciatique, & pour faire vuider le fang cail-

lé répandu dans la poitrine ou dans l'cftomac.

THON ou TON. Grand poillon de mer malîîf

& ventru, qui a la peau dt'lièe , de grandes écail-

les, le mufeau pointu. Se des dents.

Ce poidbn je trouve en abondance en plufieurs

endroits, foit de l'Océan, foit de la Méditerranée,

mais fur-tout fur les Côtes de Provence, particu-

lièrement vers S. Tropes & Nice , où il s'en tait

un grand commerce tant au dedans du Royaume
qu'au dehors. C'eft de là aufli que les Marchands
Epiciers de Paris le tirent le plus ordinairement.

Comme le Thon eft un poilTon de paftàge & de
faifon , la pêche s'en fait en Provence dans les

mois de Septembre & d'Oftobre
,
qui eft le tems

que pafTant le Détroit en grandes troupes , il entre

dans la Méditerranée. Les rets ou filets dont les

Pêcheurs fe fervent (ont faits de joncs cordés : ils

les nomment Madrague , & les partagent comme
en plulieurs appartemens. Dès qu'un premier Thon
a donne dans la madrague, on peut compter fur

une bonne pêche, ce poilfon nageant de compagnie,
& entrant à la file tant que les tilets foient pleins;

alors les Pêcheurs les retirent dans leurs bateaux ou
fur les rivages, oîi les Thons meurent aufli-tôt: ils

font enfuite vuiilés & dépecés par tronçons, puis

rôtis fur de grands grils de fer , & frits dans l'huile

d'olive. Après cette première façon on les aftjifon-

ne de fcl , de poivre , de clou de girofle & de quel-

ques feuilles de laurier , & on les encaque dans de
petits b.iriis avec de nouvelle huile d'olive , Se un
peu de vinaigre.

Le Thon ainfi préparé s'appelle Thonine. On en
diflingue néanmoins de deux fortes ; l'une qui eft

de Thons défolFés , c'elt-à-dire , fans arrêtes ; Se.

l'autre de Thons avec leurs arrêtes. La thonine dé-

fbllée vient ordinairement dans de petits barils de
bois blanc, larges par le bas Se étroits par le haut.

Les barils Je la thonine commune font ronds.

L'ufage du Thon eft très commun : il a le goût
du veau , & fa chair reiTenible allez à celle de cet

animal terr#frc. Il faut choifir le Thon nouveau
,

bien enhuilè de bonne huile, & d'une chair ferme.

L'Ordonnance de la Marine du mois d'Août 1681,
met le Thon au nombre des poillons à lard. Ceux
qui fe trouvent échoués fur les grèves , doivent
être partngés comme efpavcs ; pour ce qui clt des
Thons pris en pleine mer , ik appartiennent à ceux
qui les ont pêches; mais il n'ell pns permis à tout

le inonde d'.iwiir des madragues; c'tll un droit fti-

pneuiial. l'oyei l'Article du Commiïkce de Cadix,

tV. i^i- THOxNl-

hHJ^
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IC3Î THON. THOR.
TIIONINE ou TONINE. C-'cft aind qu'on ap-

pelle le thon qunnd il e(l apprîtc iSc mis cii barils,

/'oyet l'^rtide précédent.

La Tho»iitepa\f en l'tunct la droitt Jentrée à rai'

fon Je 20 f.
du cent ptfant , conformément au T.trif

Je l6fy\ , Û lii f, de droits définie.

THORA. Piaivtc nui vient fur les plus linutes

montagnes. C'cft une cipù-ce d'Aconit dont le poi-

fon eft très lUinf.ercuv. Sa racine eft j^runicltufe

comme cille du Kcnonculc de Conftanlinuple. Sis

f'cuillis lonjTiies , Icrmi'i 3c dentili'es font foûtenucs

par dfi iiueues trc» dtlii'is ; ÔC fcs fleur» font jau-

nes, compofîes fiinplcmcnt de quatre feuilles.

La nature lui a prépare un contie-poifon dans

une autre cfpùcc d'aconit , qn'on nomme à caufc de

fa proprittc fpi'cifique Amhora. La racine de cttic

plante ert divift'e en deux navets alTez courts, trî's

amers, hiancs & charnus en dedans, mais bruns au

dcliors, & charpids de «luantitc de fibres. Sa tige

^'cle've environ deux pics de haut. Ses feuilles font

comme celles du pic d'nloiiette. Ses fleur» jaunâ-

tres rtirimblcnt à une tîtc couverte d'un caAiue.

Ses graines font noirâtres & ridées , & font en-

fermées dans des caints ou cornets membraneux.

On vent que l'Antliora .outre fa vertu fpéci(i(|ue

contre le Ihora, foit encore fouverain contre la

morfure des chiens cnraf^és , 9i pour la colicjuc. Il

fe fait peu de commerce de l'Antliora ; pour le Tho-
ra il ne -sew fait aucun ; & l'on n'en a parlé que

pour raifon de fon coiitre-poifon.

ADDITION.
Cette plante croit familièrement dans le plus haut

des Alpcv. G^'p.ir £<j«i>/« , après defner , raportc

cette plante , mal à propos , au ^enre A'Aconit , apa-

remmcnt parce qu'elle eft auHi dangereufc que le foiit

les ifpe'ces de ce ^enre ; cependant elle n'en a du

tout point les caratiéres ; c'tll pourquoi Mr. Tour-

rtffort l'en a féparé ,
pour l'incorporer dans celui de

Kiiioncule , à qui elle aparticnt plus légitimement.

Mr. Jrtvjrv s'tll trumpc fur la fomie des feuil-

les , en les faifaiit longues; il a peut-être voulu dire

rondes, car erticlivimtnt elles reiremblcnt à celles du

('\cl.in:en ou puni de pourceau , & fes racines à celles

«le V Asphodt'le. Lis Anciens fe fervoient de fon fuc

pour en enipoiloniier leurs floches , fur -tout pour la

thalle des bitcs fauvages ; ils en vendoient pour ce-

la dans leurs marJus ; &i. les Hilloriens raportent que

cilles qui en itoicnt blillcis niouroicnt d'abord. Le
mot de Thora veut dire Poifon.

La plante qu'on a prétendu y être contraire com-

mc un vrai antidote , & que pour cet iflet on a

appeiiée .4mhor.i, qui vient à' Antithora, c'tll-à-dire,

ivnire-poifon , ell vcrifableniint une efpéce d'Atoniii

& comme fa vertu bien-faiCantc cil oppofée à celles

dis autres efpéees il-.-cc geiire , on l'aappclléeen la-

tin Aconiiiim Uhttifertitn. M.iis on ne doit pas trop

.s'y lier, s'il cil vr.n que le liiora foit un poifon aulli

jjuiliant que les antiens Auteurs nous le diftnt. Ces

deux plintes, coninie qu'il en fnt , étoient aucienne-

nicnt d'un grand coiiimcree , établi fur la grande opi-

nion (ju'on avoit de leurs eti'ets.

Le genre de Renoncule auquel aparticnt le Tho-

ra , a ia (leur régulière', & rofaeée ; l'efl pourijuoi

Mr. Tournefort l'a rangée dans la VI'. tlalTe; au lieu

que l'Aconit ([ui rcnlerinc l'Anlhora , affi'ticnt à fa

XI'. clallc qui comprend toutes les fleurs polypéta-

les irréguliéres , ce qui t:iit voir que ces deux plan-

tes , le Thora (Se l'Anlhora , font bien diflcrentes

i'uie de r.iiiirc d.i.is leurs car.iCk'res clafliqucs & gé-

nériques. La Botanique d'au|ourd'hui nous tait

voir caircment les erreurs de nos prcdéceireurs , tant

anciens (jue modernes. * Mem. de M. Gurcin.

THYM, yoyeî. Thim.
TlDlR. Nom qu'un donne à la poudre d'or eu

T I B, T I «.*. ioo.f

plufieuri endroits de» Côte» d'Alrique. Voyn. Pov-
iJKK d'Or.

TJHOSK. Monnoyf des Inde» Orientale» j c'tfl

une des roupies qui a cours dans les Etats du Grand
Mogol ; elle vaut le double de lu roupie Gafana qui
vaut 50 fol» de France.

TICAL, Monnoye d'argent qui fe fabrique Sc

qui a cours dan» le Royaume de Siam. 11 péfc )

Sro» & 2} grains j ce qui revient, ( mettant l'once

'argent à j livres 10 fols,) à ja fol» .\ deniers

monnoye de France.

Du tem» que le Chevalier de Chaumont étoit

Amballadeiir de France à Siam ( i<î8(î) , l'évalua-

tion du Tical fur le pi(5 qut l'argent étoit alors ,
alloit à j7 fols & demi. On donne 200 cache» de
Siam pour un tical. La cache cA une elp«ce de
gros double de cuivre. Foyti tArticle dis Monnoïej
des Indes.

Le Tical cfl aufli un poids dont on fe fcrt dam
le même Royaume , qui a jufle la pefanteur du Tical
monnoye. Les Siamois le nomment en leur langue
Baat , le mot de Tical étant Chinois. Le Tical pcfe
quatre mayons , en Siamois Seling , le mayon dsux
fouangs , le fouan^ quatre payes, & lu paye deux
clams. Il y a aufli des fompayes qui valent la moi-
tic d'un fouang. Tous ces poids font aufli des mon-
noycs , ou du moins des morceaux d'argent qui
tiennent lieu de monnoye , tant à la Chine qu'à
Siam. yoyet. Baat.
TIERCE. Terme du commerce des laines d'Ef-

pagiic. On appelle Laine tierce , la troiliénie forte

de laine qui vient de ce Royaume ; c'ell la moin-
ixc de toutes.

Cette efpèce de laine fe diflingue ordinairement
par les noms des Villes & des lieux d'où on la tire.

Ainfi l'on dit, Tierce Ségovie , Tierce Viilecartin,

iS: de même des autres, yoye^ Laine , oh l'on trme
de celtes dEfpaffte.
TiEKCE , en terme d'Imprimeur. Signifie la troi-

fiéme épreuve qu'on tire pour la corriger avant que
de la tirer à fond.

TIERÇONS. Sortes de cailles de bois de fapin

,

dans lefquelles on envoyé les favons blancs en pe-
tits pains , & les lavons jafpcs en pains ou briques.

yoyez. Savo.n.

TitRi,i»Ns. Sontauflî des mcfures qui font le tiers

des mcfures entières : ainli les Tier<,ons de muids
contiennent environ

5.J.
pintes , qui font le tiers de

280 pintes , à quoi le monte le total d'un muid. Il

en tfl de même des Tienjons des autres mefures, com-
me baricjues , poini^ons, &c.
TIERS. Signifie la troifiéme partie A'nn tout,

foit nombre (oit mefure. Le Tiers de vingt fols tll

fix fols liuii. deniers, qui e.1 une des parties aliquo-

tes de 11 livre tournois, L'aune eft compofétdc trois

Tiers. Da'is les additions de fraftions d'aunages un
Tiers fe nijt ainii

( j) , & deux Tiers de cette ma-
nière (

'
).

Les Négocians , particulièrement en Provence

,

Dauphiné & Langufdoc , fe fervent quelquefois du
terme Tertiu , pout dire , un Tiers , foit qu'ils

l'ayent pris du Latin , foit qu'il leur vienne de l'I-

talien.

TiEKS. Se dit aufll en quelques lieux de France,
d'un petit pot ou melure qui eft entre la chopine
& le dcmi-fcptier. Voyez. PiNTE.
TIGRE. Animal féroce & cruel

, quia les yeux
brillans, le col court, les dents & les ongles fort

aigus , dont la peau tavelée ou tachetée tft une
trcs prceieufe fourrure. La femelle du Tigre fc

nomme Tigreffe.

De tous les Pays Orientaux le Malabar eft celui

ou l'on trouve le plus de Tigres. Il y en a de trois

fortes , (|ui (e diflinguent par la grandeur. Le plus

petit efl^ i;ommc un gros cliat d'El'pagne
,

qui a un
cri cilrayant Si fcmblabic au mugilkiiicnt du bœuf.

Le
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Le Ti;;r^e la fecoiulc efp(>ce «ft grn» comme
'

un moiitoii ou un petit veau : c'iil le plus commun ,

& il ((1 1res cruel ; mail il ne l'ell pas tant que ce*

lui fie 1.1 iroifiémc elpc^e.

Ce dernier s'appelle Tijçre Koyal , âc il n'eft gut'-

res moiin grand qu'un cheval. Sa peau peut cou-

vrir un lit de lix pies.

La peau de toutes fortes de Tigres efl h peu près

de la même couleur. Son agréable variété la rend

d'un prix coii(id«frable. Les Oâfrriers de l'Anti-

Î|uité en paroient leurs chevaux ; de fouvent ils fe

ervoijiit eux-mêmes de cet ornement comme d'une

efpùce de cotte d'armes. Aux Indes on en pare les

lits & les balanquins. En France on en iait des man-

chons , des houlles de chevaux & quelques autres

fourrures ; &*cn Pologne âc dans les autres Pais

du Nord ils en fourrent leurs cimares & leurs robes.

Prefquc toutes les peaux de Tigre» i^ui fe voyeiit

en France , fe tirent de Hollande & d'Angleterre ,

ou du Levant par la voye de MarCeiUe. A Paris el-

les font une portion du négoce des Marchands Mer-

ciers <5c Pelletiers. Ce font les derniers qui les pié-

parent, & qui les employent en manchons , en bouf-

fes , &c.
TILLAC. Terme de Marine. C'eft la couvertu-

re d'un navire, le plus haut pont d'un bâtiment de

mer, l'endroit où les Matelots fe tiennent pour être

prêts à faire les manœuvres.

L'article 12 du titre i du livre 2 de l'Ordonnaiv-

ce de Marine de 168 1 , défend aux Maîtres Se Pa-

trons de mettre aucune raarchandife fur le lillac de

leurs vainèaux fans la permiflion des Marchand!!, à

peine de repondre en leur nom de tout le dommage
qui y peut arriver.

TILLE. Ecorce du tilleul, dont on fe fert à fai-

re des cordes à puits, yoyex. ci-Mprès Tilleul.

"TiLLB. C'eft auffî un petit inllrument de cuivre ,

fait en forme de couteau, avec lequel on fouille le

fond des formes de fucre avant de leur donner la

terre. Foyez Sucre terre'.

TILLER. Faire de la corde avec du tille ou ecor-

ce de tilleul.

On tille auflî d'autres écorces d'arbre , entr'autre»

celle du mahot , avec laquelle on fait également de

petite licelle âc de gros cordages qui ne font guéres

moins bons que ceux de chanvre j comme le mahot

croît en abondance aux Iles Antilles, Ici cordes

qu'on en fait y font d'un grand ufage.

TILLES. Les Normands nomment ainfi cet outil

de Tonnelier , qu'on appelle communément Ailette

ou AilTette 6c Elfette.

Il eft du nombre des ferremens dont les François

de Cayenne compofent leur traite quand ils vifitent

les peuples de cette partie de l'Amérique Equinoxia-

le , qu on appelle Guyane.
Les Indiens eftiment beaucoup ces Tilles , à cau-

fe qu'elles leur fervent à faire leurs canots iSc à les

creufer plus facilement qu'ils ne faifoient autrefois,

quand ils n'avoient pour cela que des outils de cail-

loux ou de coquillages.

TILLET. Terme de Librairie. Il fignifie la mê-

me chofe que Billet. C'eft une permilfion par écrit

que donnent les Syndic & Adjoints , de retirer des

livres des Voituriers & de la Douane.
Il eft défendu par les anciens & nouveaux Ré-

glemens à tous les Libraires , Imprimeurs, & autres

perfonnes de retirer aucune marchandife de Librai-

rie , foit en blanc , reliée , fripée , &c. de la Doua-
ne , des Meflagers & Voituriers tant par eau que

par terfe, fans le Tillct des Syndic & Adjoints.

yoyiX Librairie.
TitLET. Se dit auftî parmi les Marchands Librai-

res, des billets qu'ils s'écrivent les uns aux autres

pour avoir de la marchandife. J'ai encore vôtre Til-

let : Je conferve vôtre Tillet. £11 ce fens il a'elX

guère en ufage qu'à Paris.

3
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TILLEUL , TILLEAU ou TiLLOT. (Jroj

Se grand arbre , dont les branches & Ici feuilles font

un ombrage tris agréable. Cet arbre efl fi connu,
qu'il eft inutile de le décrire ; ainfi l'on fc contente-
ra feulement d'en parler par rapott à l'utilité qu'on
çn tire pour le Commerce.

Le bois de Tilleul eft tendre , léger & blanchâ-
tre. Quand il eft d'une grofl'eur raidmnable, il fe

déliitt en tables de deux , trois , quatre &. cinq pou-
ces d'épailFeur , qui fe vendent aux Cordonniers ,

Bourriliers , Selliers & Ceinturiers
,
pour cou^^ef

leurs cuirs defliis.

Les Religieux s'en fervent i faire des focqucs Se
des fandiles , & les Sculpteurs tn employent beau-
coup dans leurs ouvrages ; il s'en fait aulfi des flè-

ches ic du charbon qui entre dans la compofitionde
la Doudre à canon.

L'écorce du Tilleul, qu'on appelle autrement Til-
le , eft unie , pliante & maniable , ce qui fait qu'on
s'en fert ordinairement à faire des cordes i puits ,

ou pour tirer le foin & la paille dans les greniers;
il y a même des Pais où l'on en forme des cables.

La plupart des cordes à puits, d'écorce de "Tilleul

ui fe voyei't à Paris , viennent de Norman-
ie

, particulièrement de Uaillon âc de la Koche-
(juyon.

Anciennement on fe fervoit de l'écorce intérieuro
du Tilleul en guife de papier ; on prétend même qu'il
s'en voit encore des livres écrits depuis prùs de mil-
le ans.

Des fleurs du Tilleul on tire par la diftillation unfl

eau ttis claire qu'on eftime excellente pour rafraî-

chir le teint du vifage.

TILTRE , ou TITRE. Terme de Manufa^urc;
particulièrement en ufage dans la Sayetterie d'A-
miens, C'eft la même chofc que la marque que tout
Ouvrier eft teViu de mettre au chef de cliaque pièce
de fa fabrique. Ce Titre doit être fait au métier <5c

non à l'aiguille , <5c doit contenir le nom de l'Ou-
vrier en abrégé s'il le veut , mais fon furnom tout
du long. Dans la manière de fauder ou plier les

pièces ordonnée par les Rcgiemens, le Titre doit
toûjou" paroître au deil'us de la pièce, pour la fa-

cilité des vifites des Maîtres & Gardés , Efgards
âc Infpefteurs des Manufadures. Foyet, Marque.
TIMBRE. Se dit dans les Bureaux des Doua-

nes ou Traites , & chez les Marchands qui fe mê-
lent du négoce de la Pelleterie , d'un certain nom-
bre de peaux de martes zibelines eu d'hermines
attachées enfemblepar le côte de la tèie, qui vien-
nent ainfi de Mofcovic âc de Laponie. Chaque
"Timbre qu'on appelle aufïï Malle eft compolé de
vingt paires ou couples de peaux , c'eft- à-dire ,

Î|uarante peaux. Une caifTe de marte zibeline af-

ortie, telle qu'elle vient de Mofcovie , contient dix

Timbres qui font quatre cens peaux. On dit aullî, un
demi-Timbre , pour dire, vingt peaux, ou la moitié

d'un Timbre. Autrefois le Timbre étoit en France
de trente paires ou 60 peaux. Le lunde de peaux
contient trente-deux Timbres. Voy. Marte é" Her-
mine.

Le Timbre de martes Zibelines paye À la Doun'
ne de Lion 50 liv. l'un portant l'autre d'ancienne ta-

xation , Ù pour la nouvelle réapréciation 10 liv.

Timbre. Se dit auffi d'une certaine marque que
les Fermiers du Roi mettent au papier , qui fert

aux expéditions des Greffes, aftes des Notaires &
aux écritures des Avocats & Procureurs , pour le

diftinguer du papier commun & en marquer le droit.

Il y a aufïï des Timbres pour le parchemin qui s'em-

ploye au même ufage âc pour les afles de Chan-
cellerie.

On appelle Papier & Parchemin timbré celui

où l'on a appofé le Timbre. Timbrer du parche-

min , du papier , c'eft y apgofer la marque de la

Ferme.
Ti^aeRE.
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TiMBRB. On nomme sinfi dans la Ferme de la

mai^^ue des dentelles de Flandre, l'empreinte du ca-

chet ou matrice du Fermier mile fur un petit mor-

ceau de papier de quiit''': à cinq lignes de jargeur,

& d'un pouce & demi de longueur , qui s'attache

avec un doublo lîl aux deux bouts de chaque picce

de dentelles.

Ce Timbre a d'abord été de cire d'Efpagne , dont

on changeoit la couleur chaque aiinée ; enfuite on
la fit avtrc du pain-à-chanter mis entre deux papiers,

ce qui fe pratique encore préfentement. Il efl vrai

-ju'en 1687, il fut ordonné que ce Timbre fe feroit

ur du plomb ; mais la dureté de ce métal ne con-

venant pas à la délicatefTe de ces fortes d'ouvrages

,

on en efl refté h l'ufage du pain-à-chanter.

-TIMMIN, TEMIN.ou TIMIN. Monnoyede
France qui a eu cours en Turquie, yqytt. Louis
DE CINQ SOLS & TeMIK.

TiMMiN. Se dit auffî d'une petite monnoye d'ar-

gsnt qui a cours dans l'Ile de Scio fur le pie de

ci'iq l'ois de France.

Chaque livre de foye paye les droits de fortieà

Il Di'iiane du Grand Seigneur à raifon de quatre

Tim'uins, c'eft-à-dire , de 20 f.

TIMON. Longue pièce de bois de frêne ou d'or-

me , qui tait partie du train d'un caroHe ou d'un

chariot, f^oyez. Fprne. Foyez auJJiORMS.
TIMPAN. Les Idjprimcurs appellent de la for-

te ^Icux chalTis minrcs Si légers , partie de bois ,

partie de fer., qui lo.u attaches avec des couplets

au bout du train de la prpTe i l'un efl le grand

ïimpan où fe met !a 'feuille qu'on veut impri.Tier,

que rccouvrt enfuirj la frifquettc ; l'autre efl le

petit Timpaii qui o'cmboête dans le grand , de qui

j eiifcrîne les blanchets. Foyel iMPaiMEHIE.

TIMPFEN. Monnoyc de compte dont on fe fert

à Konigsberg & à Dsntzick pour tenir les livres

dci Marchanda. Le Timpfen
(
qu'on nomme aulî? Flo-

rin Polonois ) vaut trente gros Polonuis. li faut trois

Timptcns pour la rixdale.

t II paroit que le Timpfen n'efl autre chofc que
le Tinf- Gulden dont l'Auteur parle plus bas. Il y a

auiïi une petite monnoye de Poiogi.e qu'il feroit ai-

fé de confondre avec celle-ci
,

puifqu'ell* a le nom
de Tymfe, Voyez ce mot, de mime -lue 1 lUFE.

TIN. Voyex.TmîA.
TINET. Efpèce de machine dont fe fervent les

Boucliers pour fufpendre par les jambes de derriè-

re les bœufs qu'ils ont afl'ommés , vuidés , fouflés Si

écorché>.

Cette machine eft compofée du Tinct proprement
dit , c'efl - à - dire , d'une pièce de bois ronde ,

de quatre pouces de diamètre & de cinq à fix pies

de liiiigueur
,

qu'on palfe dans les nerfs des deux
iarrctt de derrière de l'animal; d'une poulie attachée

a une potence de fer ou de bois ; d'un cable .jui

tient au Ti:iet , & qui pafTant fur la poulie va fe

rouler fur un moulinet qu'on fait agir avec deux
bras ou leviers.

Le bœuf élevé de fufpendu par cette machine
non-rculement fe conferve mieux , mais efl encore

bien plus commodément placé pour être coupé par

quartiers, qui efl le premier partage que le Bou-
chrr en fait.

TINETTE, Efpèce de vaifTeau approchant de la

figure C'oique , le bas étant plus étroit quk? le haut,

fait nr douves rrliécs de cerceaux , ayant du côté

le plus large deux ofpèces d'oreilles chacune percée

d'un trou ^our y pailèr un bâton au travers afin d'en

arrêter le couvercle.

Les Tinettes fervent à mettre diverfes fortes

de miirchandifes , mais particulièrement les heures

falés & les beuru fondus ; il y en a de différentes

grandeurs > celles qui viennent du Dixmude font

ordinairement du poids depuis 20 jufqu'à 60 livres ,

f. celles qui fout envoyées de Normandie de du

TIN. T I R. ioo8
Boulonnoîs péfent pour l'ordinaire decuis vingt li-

vres jufau'à aoo. Voyer. Beurre.
L'Ordonnance des Gabelles défend aux Mar-

chands qui font le commerce des beurres de mettre

aucun fel net de en nature dans les Tinettes , de

permet aux Commis de les vifiter > fonder de fùf-

ter , ce qui s'entend auflî des pots de grais remplit

de beurre.

Tinette. Les Maîtres Chandeliers qui font de
la chandéle moulée appellent une Tiiictte le vaif-

feau dans lequel ils mettent leur fuif liquide au for-

tir de la poêle. Vv^ex. Chandele.
TINF-GULDEN. Monnoye d'argent qui fe fa-

brique en Allemagne , dc qui a particulièrement

cours à Dantzick , à Riga de à Konigfberg. Il vaui

30 gros de ces trois Villes ; c'efl proprement le flo»

rin. Ko)'rt. Florin à ci-deJfHsTiià?rsii.

TI^fFE. Monnoye d'argent qui fe frape en Po»
logne , & qui a cours fur les firontières des Etats du
Grand Seigneur de de quelques autres Princes voi-

iins. La Tinfe vaut cinq gros d'Allemagne, ou dix

fols de France.

Il y a une autre monnoye d'argent de même poid«

de de même prix, que quelques-uns appellent Tin-
fles de Hongrie > parce qu'elles font marquées d'un

côté aux ariT^es de ce Royaume; elles ont de l'autre

une Notre-Dame entourée de rayons.

TINTENAQUE. Efpèce de cuivre qu'on tire de
la Chine ; c'eft le meilleur de tous les cuivres que
produifent les mines de ce vafte empire , aufïï ne
s'en apporte-t-il guère en Europe , les Hollandoia

qui en font le plus grand commerce , le lèfervanC

t. -ut pour leur négoce d'One it oi:> ils l'échangent

contre les plus riches marchandifes. Quelques-uns
croyent que c'efl ce cuivre qui entre dans la corn-

pofition (lu fameux tombac. Foyei. Tombac.
TIRAGE. Aftion de tirer. On appelle dans les

Manufafluies le Tirage des étoiles , ce que les Ou-
vriers font pour les allonger dc leur donner plus

d'aunage.

L'article J2 de l'Ordonnance dc KS69 défend le

Tirage des niarchanriifes , & porte que les Maîtres

Drapiers, Sergeri- Ouvriers , Foulons de autres, ne
pourront tirer , allonger ni arramer aucune pièce

de marchandife tant en blanc qu'en teinture, de
telle forte qu'elles fe puilTent racourcir de la lon-

gueur & étrécir de la largeur , i peine de cent li-

vres d'amende dc de confifcation pour la première

fois , dc en cas de récidive d'être dèchi... de leur maî-

trife. Voyez. Rame.
Tirage. Se dit auflî dans quelques Imprimeries

foit de livres, foit de tailles-douccs , de l'impreflîon

de chaque forme ou de chaque planche. Foyet. Im-
primerie.

Tirase. C'efl encore ce que d'autres appellent

le Trait, c'eil-à- dire, l'efpace qui doit reftei libre

fur les bords de" rivières pour le pallagc des che-

vaux qui tirent les bateaux. Voyez, Trait.
TIRE. Terme en ufai^e dans le commerce des

toiles.

On appelle un: Tire de fix coupons de Baptiflc^

fix coupons dc cette efpcce de toile attachés l'un à

l'autre , en forte qu ils compofent comme une piè-

ce entière.

L'Ordonnance Se Tarif du 22 Juillet 1681 pour

le controlle des toiles j.ortent qu'il i-.a payé fix

fols neufs deniers pour chacune Tire de fix coupons

de deux auius de au deflus.

Tire. Signifie auflî chez les Marchands ^c Manu-
facturiers foit d'éti fies , foit de toiles , ce que ces

marchandifes peuvent coitcnir d'aunage. Cette piè-

ce de drap tire 20 aunes ; cette tone tire jo au-

nes ; c'efl-à-dire , que l'une a 20 aunes de longueur,

dc l'autre îc,

TIRE-LISSES , qu'on appelle autrement Con-

tre-Lames. Ce font trois régies ou tringles de bois

qui

in..!; . \ui b
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qui fervent dans les métiers à gaze à baiflèr les lif-

fes après que les bricotcaux le$ ont levés. Voyez

Gaze.
TIRE-PIE'. Courroye en forme de demi -bre-

telle ou bricolle de porteur «Je chaifes , dont les

Cordonniers , Savetiers, Selliers, Bourreliers & au-

tres Ouvriers qui travaillent en cuirs , & qui Icï

coufent avec l'alêne, fc fervent pour aiièrmir leut

ouvrage fur un de leurs genoux.

On appelle auflî Tire-pic le cuir dent on fe fert

pour chaufler des fouliers ; mais fon véritable nom
cft Chaufle-pié.

TIRE"PLOMB , qu'on nomme auflî Rosiet à

fil'jr le plomb. Machine dont fc fervent les Vitriers

pour réduire en verges plates Se à rainures des deux

côtés le plomb qu'ils ont auparavant fondu en lin-

gots dans celui de leurs moules qu'on appelle Lin-
gotiére.

Cette machine cft compofée de deux jumelles de

fer aflembiées Se jointes avec deux traverfes auflî

de fer qu'on appelle Eftoquiaux. Dans l'efpace ut

fépare les deux jumelles font deux roues d'acier tra-

verfées de leurs arbres ou eflîeux ; ces arbres ont

chacun leur pignon en dehors engrainé: l'un dedans

l'autre ; à celui d'en-bu eft une manivelle de fer

emmanchée de bois.

Il y a de ces machines qui font doubles Se où
l'on peut tirer deux plombs à la fois ; celles-ci ont

trois roues d'acier.

Avant l'invention du roiiet à filer le plomb qui

cft aflèz moderne , on fe fervoit du rabot , ôc l'on

voit tous les plombs des anciens vitrages planés Se

refendus de cette forte.

Cette machine (ért auflî à tirer des liens en y ajou-

tant quelques nouveaux couflinets. Voyet, Moule
A LIENS.

TIRE-POIL. Terme de Monnoyeur Se d'Or-

fèvre. C'eft la manière de donner couleur à l'or &
de blanchir l'argent avec l'eau com.nune âe l'eau for-

te, f'oyez. Blanchiment.
TIRER UNE LETTRE DE CHANGE.

Ceft l'écrire, la ligner & la donner à crlui qui en

a payé le contenu
,
pour le recevoir en un autre en-

droit. Il ne faut point tirer de lettre dt change

,

qu'on ne foit certain qu'elle fera acceptée & bien

payée.

Tirer en ligne m compte, Signifie porter fur

fon Livre en débit ou en crédit , c'eft-à-dire , en re-

cette ou en dépenfe» un article qu'on a reçu ou
payé pour quelcun avec lequel on eft en compte

ouvert.

Tirer a la paumell".. Terme de Courroyeur.

Il fe dit des cuirs que ces Artifans tirent fur une ta-

ble par le moyen de la paumelle , qui eft une efpè-

ce de main ou d'inftrument de bois plat dentelé par

deifous. Pour donner aux cuirs cette façon , le Cour-

royeur lient la paumelle d'une main , & la paffeà plu-

sieurs reprifes fur le cuir qui eft étendu fur la tabje ;

ce qui lui fait revenir le grain , &lc /end plus doux
de plus maniable , ou , comme ceux de î'art diftnt

,

plus moliant.

Tirer a la Perche. Terme de manufafture de

lainage. C'eft lainer une piéci; de drap ou autre étof-

fe de laine; c'eft-à-dire. en tirer le poil avecle ciiar-

don, tand! qu'elle eft étendue du haut en bas fur une

perche. Voyez Perche.
Tirer uh Chapeau a poil. C'eften faire for-

tir le poil en le tirant avec le carrelet. Voyez Car-
XELET.
Tiber le Cierge. C'eft le fabriquer à la main;

c'eft-à-dire , ne le pas couler avec la cire l.quide &
fondue , mais étendre la cire amollie dans l'eau ciiau-

de le long de la mèche ; ce qui fe fait en la tirant

Se la conduifant jufqu'au bout du cierge avec les deux
mrins. Voyez CiERGE , oit il eft parlé de U manière

Je les fabriquer.

DiClion, dt Ctmmirce. Tom. III.

TIRET. loio
Tirer la Laine en estaim. C'éft après qu'elle

a été cngraifFée d'huile , la peigner fur une cfpéce

de grande carde ou peigne de ter dont les pointes

ou dents font groffes , longues Se roides > qu'on a

fait chaufer dans une lorte de petit fourneau fr: ex-

près. Il n'y a que la longue laine deftinéj pour la

cliaîne des étonta de laine , Se particulièrement des

ferges , qui foit tirée en étaim. C'eft cette longue
laine que les Manufacturiers nomment communément
Laine-étaim , Se dont le fil de laine appelle Fil d'é-

taim , prend fon nom.
Tirer l'Or et l'Argent. C'eft le faire paflèt

par un nombre infini d<> pertui*- ^^u trous de filières»

pour le rendre en fîl très délié , qu'on appelle de
ï'Or ou de l'Argent trait. Voyez Or j vous y trouve^'

ris les Jifferemes manières de tirer For & tartent , tant

fin quefaux , pour les difpofer à étra employés en trait,

en lame ou en filé.

Tirer a l'argue , ou Apprêter pour do-
rer. C'eft un terme de Tireur d'or Se d'argent, qui
lignifie Dègroflîr les lingots d'or ou d'argent, en
les faifant pafTer de force à travers les perr<às ou trous
d'une erofte filière appelle* Calibre

, par le moyen
d'une eîpèce de machine qu'on nomme Argue. Voyez
Argue.
Tirer l'Email a la course. C'eft en faire de

longs filets très déliés , après l'avoir ramafte dans
la cuillière de fer où il cft en fufion avec du crifta-

lin.

Pour le tirer de la forte , il faut que deux E-
maiileurs tiennent chacun un des morceaux de pipe
brifée avec lefquels on ramafle l'émail ; ôe que tan-
dis que l'qn le préfente nu feu de la lampe, l'autre

qui eft debout s'éloigne autant qu'on veut que le

filet ait de longueur. C'eft de la forte qu'on tire l'é-

mail deftiné à faire de faufles aigrettes , qui eft quel-
quefois fi fin & fi pliable , que malgré la nature caf-

fante du verre qui en fait le corps , il eft facile de
le rouler fur un dévidoir. Voyez Email.

Tif liR Epingles. C'eft pafter par la filière le fil

de leton avec lequel on veut fabriquer des épingles,
afin de les rendre de la grolTeur des numéros fui-

vant les échantillons. Vff^ez Epingle Se EpiN-
gmer, ,

TiRER UNE cuve d£ Teinture, C'eft l'ufer

entièrement. L'article 92 des Statuts des Teintu-
riers en foye, laine & fil , ordonne pour chef-d'œu-
vre aux Aipirans à la Maîtrifc , d'alFeoir une cuve
d'inde ou fleurèe , & de la bien ufer 6c tirer. Voyez
Teinturier.
Tirer wne feuille. Terme d'Imprimerie. C'eft

l'imprimer d'un côté. On dit Retirer, pour ligni-

fier l'imprimer de l'autre côté. On dit auflî "Tirer

,

podr dire, imprimer une feuille entière. Encefens
on dit , Toutes les feuilles o-^ cette Edition , de ce
Livre font tiièes. On fe fert ti-fli de ce terme pour
marquer le nombre des exemplaires d'une impref-
fion. J'ai tiré quinze cens exemplaires de ce Fa>
tum. Voyez Imprimerie.
"TIRETAINE. Sorte d'étoffe dont la chaîne eft

ordir rement de W 6e la tréme de laine, & quel-
quefois toute de laine tant en chaîne qu'en rrème.
Cette étoffe a communément demi-aune de large.

Les endroits de Francr où il fr. fabriq'js le plus

de Tiretaincs , font Partenay ; ^jrelTuis & Niort en
Poitou j Beaucamps le vieil en Picardie , & Reims
en Champagne.

Celles de Poitou font croifées ou lilTes, de plu-
fieurs couleurs, rayées oti unies, afTez fines j U
chaîne de fil , Se la tréme de laine.

En Baffe Normandie , Se particulièrement à Caën
on ics appelle quelquefois Berluchc ou Breluchc.

Celles de Beaucaraps le vieil , qui ne fervent or-
dinairement qu'à habiller les pauvres gens , font très

groffes ôe point croifées , la chaîne de fil Se la trè-

we '.c laine. Il s'en fait de plufieurt couleurs, de
Vu jjrifcï

,
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grifes , de blanches , de bleues , de rou/,« , Sec.

Quelques-uns leur donnent auflî le nom de Bure.
En Boiirgo;;ne , particulièrement vers Auxerrc , on
les appelle Poulaiigy ; & en Picardie du côté d'A-
miens elles font nommées Belingcs.

Celles de Reims font d'une mode nouvelle , le

plus fouvent toutes de laine tant en chaîne qu'en

tréme. Se fans croifure, en manière d'étamines fou-

lées, ou de petits droguets très légers âc très fins.

L'article 28 du Règlement géncrpl des Manu-
factures du mois d'Août 16^9, veut, Que les Ti-
retaines blanches & grifes faites de lair.e Se fil, ayent
trois quarts de large & trente-cinq à quarante au-
nes de long mefure de Paris.

L'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi du 19 Février

1671 , portant Règlement pour les longueurs & lar-

geurs de plufieurs fortes d'écofles, permet d'en fai-

re de demi-aune de largf ; & c'eft cette largeur qui
eft préfentement le plus en ufage.

Le Règlement du 4 Novembre 1^98 pour lea

r<anufàâures de Poitou , régie les longueurs & hr-

teuis de trois fortes de Tiretaines qui fe fabriquent

ans cette Province.

Les Tiretaines à chaîne de iîl à deux marches,
qui fe font à Bi^fFuire & Montcoutan avec des lai-

nes étrangères ou du Pais , ou des avalles en tré-

me, doivent avoir Qc.-T^i-aune de large Se quarante

aunes de long toutes apprêtées . 6c demi-aune ua
feize fur quarante-trois aunes de long en toile.

Les Tiretaines à petits carreaux ou croifées , qui

k fabriquent à trois ou quatre marches , doivent

porter demi-aune demi- feize de large Se quarante-

deux aunes de long en toile, pour revenir à demi-
aune Se à trente-neuf ou quarante aunes apprêtées.

Enfin les Tiretaines communes de Vernon, Saint

Mehuin , la Meilleraye , Azais , Secondigué , &c.
doivent avoir quarante-deux aunes de long fur de-

mi-aune derai-leize de large en toile , pour être d'u-

ne demi-aune de largeur Se trente-neuf à quarante

aunes Af '-^ngueur.

Le T/trij de i5(Î4 en régie le droit dentrée fur le

pu de ^o f. par pièce d'onze à douie aunes , pour cel-

les qui font moitié laine, lin ou fil: quAnt à Ufortie,

elles doivent payer a raifon de cinq pour cent de leur

valeur fuivant teftimatUm , attendu qu'elles ne font

point tarifées.

Les droits de la Douane de Lyon , où elles font

Qualifiées de Tiretaines Ù Doublures , font de j liv. 6

J. de la charge d'ancienne taxation, & lof.du cent pe-

fant de réapréciaiicn.

Quelques-uhî veulent que le mot de riretaine

foit ancien , & qu'il fc difoit autrefois des étoffes de
laine les |>lus précieufes. Il faut que les chofes ayent

bien change là-deffus , puifque nos plus belles Ti-
tïtaines d'aujourd'hui ne paUent guéres le prix de
auarante-ciiiq fols l'aune ; Se encore faut-il qu'elles

loient tontes de laine , Se des plus fines,

TIREUR D'OR ET D'ARGENT. Artifan

qui tire l'or & l'argent, qui le fait pafTer de force

à travers les pertuii ou trous ronds Se polis de plu-

fîeurs efpècts de filières qui vont toujours en dimi-

nuant de grolTeur , S: qui le réduit par ce moyen en
filets très longs & très dcliés

,
qu'on nomme Fil

d'or ou d'argent , ou de l'Or ou de l'Argent trait.

Les Tireurs d'or & d'argent font aulli Batteurs Se

Ecacheurs d'or Se d'argent , parce que ce font eux
qui fe mêlent de battre ou écachcr l'or & l'argent

trait , pour l'applatir ou le mettre en lame , en le

faifant paffer entre .es deux rouleaux d'acier poli d'u-

ne forte de petite machiive nommée Moulin à battre

ou à écacher. f^o^e*. F /article de IOr , vousy trou-

verez, les différentes manières de tirer For & l'argent tant

fia que faux , pour Ut difpofer à rire employés en trait,

en lame & en file.

Lts Tireurs «5c Batteurs d'or & d'argent de Pa-
ris forment une Comoiunautc cunfidcrable qui a fcs

TIREUR. loi»
Ordonnances particulières , qu'on trouve inférées

dans le Recueil des Statuts, Ordonnances Se Pri-

vilèges accordés en faveur des Marchands Orfcvres-
Joiiailliers , imprimé à Paris chez Lambert Rouliand
en 1688. C'efl en la Cour des Monnayes que les

Maîtres Jurés & Gardes de la Communauté des Ti*
reurs Se Batteurs d'or Se d'argent doivent prêter fer-

ment.

Il y a aufïî à Lyon ( cette Ville fi célèbre
,

le commerce des étoffes d'or Se, d'argent) uneCom-
munayté de Tireurs Se Ecacheurs d'or & d'argent

établie fur le pié de celle de Paris : leurs ancien»

Statuts furent corriges, renouvelles & aggn^eniés

fous le Régne de Louis XIV. par Lqttres Pmettt^
du 16 Avril 1657 , enregiflrées en 1» Çqur des
Monnoyes de Paris le 18 Novembre fuivant , Se

au Siège de la Monnoye de Lyon le 13 Janvier

i66q.

Ces Statuts qui ne confidoient qu'en trente- cinq

articles, furent augmentés de fept autres par Artèt
de la Cour des Monnoyts du IJ Mai l58 j , enre-

gillré au mois d'Août 1684 au Siège de la dite

Monnoye de Lyon.
Ces quarante-deux articles font préfentement tou-

te la difcipline de cette Communauté, peu dilfiîren-

te de celle de la Communauté de Paris qui lui a fer-

vi de modèle.

L'èleftion des Jurés fe fait le j Janvier , de
même que celle des deux Maîtres Examinateurs
des comptes ; Se le premier Décembre s'élifent les

Maîtres ou Couriers de la Confrairie.

La Communauté cfl réduite à quarante Maîtres
de chef-d'œuvre ; Se défenfe cfl faite d'y plus re-
cevoir des Maîtres de Lettres.

Tout Aprentif, même les Fils de Maîtres, doi-
vent avoir douze ans accomplis , & ne peuvent être

reçus à la Maîtrife , qu'ils n'ayent fait un aprentif-

fage de cinq ans , Se qu'ils n'ayent parachevé le chef-
d'œuvre.

Chaque Maître ne peut obliger qu'un Aprentif"

à la fois. Se chaque Aprentif doit fervir dix an-
nées chez les Maîtres en qualité de Compagnon

,

avant que d'avoir droit de tenir ouvroir , ni de le-

ver chambre pour travailler en particulier.

Tout Maître doit avoir f- marque enregiflrée au
Greffe de la Monnoye, & empreinte fur une table

de cuivre.

L'ouvrage des Tireurs doit fe vendre au poids du
Roi de huit onces au marc , Se de huit gros à l'on-

ce , & non au poids fubtil vulgairement appelle le

Poids de Lyon.
L'argent fin fumé eft défendu fous peine de con-

fifcation , Se At 3000 liv. d'amende.

L'or ou l'argent fin doit être filé fur la foye tein-

te , & non fur la crue , Se le faux feulement fur fil.

Le Patron de la Communauté tft S. Eloy , dont
la Confrairie efl établie dans le Couvent des Pcrcs

Jacobins.

Lt refte des articles dont on ne fait point ici l'ex-

trait , regarde les vifites des Jurés, les droits des

Veuves , le fervice que les Compagnons doivent

aux Maîtres , Se la manière dont les Maîtres en doi-

vent ufer avec eux en leur livrant de l'ouvrage pour
travailler en leurs ouvroirs Se chambres , quand ils

ont gagné le droit de les tenir.

Tireur , chez les Ferandinier»' , Gaziers& autres

Ouvriers en étoffes de foye façonnées ou brochf-es.

C'cfl le Compagnon qui tire les ficelles du limhiot

,

qui fervent à faire la figure ou le brocher dis ttof-

fes. On dit une Tireufe, quandc'efl une femme
qui tire, yoytt. Simblot.

Tireur, en fait de Commerce de Banqje. Si-

gnifie cfflui qui tire ou fournit une Lettre di C.lian-

ge lùr fon Correfpondant ou Cominidionnaife, por-

tant ordre de payer la fomme y contenue, à l.i jjcr-

foniic qui lui t.. a donne la valeur , ou à celui en

faveur
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faveur duquel cette perfonne aura paflc fon Ordre."

Quand une Lettre de Change n'a été ni accep-

tée, ni payée au tems de fon échéance, le Porteur

d'icelle peut fe pourvoir en garantie contre le Ti-

reur ou EndolFeur, pourvu que le protcft en ait été

fait dans les dix jours de l'échéance.

Les Tireurs ou Eadolliiurs des Lettres de Chan-

ge , font tenus de prouver en cas de dénégation ,

ue ceux fur qui elles (ont tirées leur étoient re-

evabies , ou avoient provifion au tems qu'elles ont

été proteftées ; finon ils font obligés de les garan-

tir: & fi depuis le tem^ réglé pour le proteit les

Tireurs ou EndolTeurs ont reçu la valeur en argent

ou marchandife par compte , compenfation ou au-

trement , ils font auflî tenus de la garantir. Cela eft

conforme aux art. 16 & 17 Ju tit. J de FOrdonnan-

te du Cammerce du moit de Mars i ^7J.
TIKTOIR. Outil du métier de "Tonnelier, avec

lequel on tire les derniers cerceaux d'une 'utaille

pour les faire entrer fur les peignes du jable. t^oyez

Tonnelier.
TISART. Terme de Manufeftures de Glaces.

On nomme ainfi les ouvertures des fours à couler

,

par lefquelles le tifeur entretient le feu, en y jettant

continuellement des biilettes. Chaque four a deux

Tifarts & de ix cheminées. Les Tifarts ont environ

huit pouces en quarré. Voyit. Glaces du grand
VOLUME.
TISER. C'cft la même chofe qu'attifer. Ce ter-

me n'eft en ufage que dans les Verreries.

TISCHA.UFFERA. Ceft la plus petite mefu-
re de Venife pour les liquides. 4 Tifthaufferas font

la quarte
, 4 quartes le bigot , 4. bigots l'amphora ;

l'ampliora tient 76 mu(l.iches, dont les 38 font la bot-

te ou rauid. Voytt Botte.
TISEUR. Il fe dit dans les Manufactures de

Glaces du grand volume, de celui quia foin d'en-

tretenir le feu dans le four à couler. Ce Tifeur co'irl

fans cefle âc avec vitefl'c autour du four, &. met en

palTant dans les tifurts les biilettes qu'il trouve tou-

tes préparées fur fon palTige. Le Tifeur fe relaye

toutes les fix heures. Voyez. Glachs du grand
VOLUME.

TiSEUR. C'efl: auflî celui qui fert le Gentilhomme
Verrier dans la fabrique du Verre, & qui tient au

/eu fa fèlle toutes les fois qu'il faut chaufer la ma-
tière pour la foufier, ou que le Gentilhomme a

lSf.(()i.i :1e prendre haleine. On l'appelle auffi le

"•"gu^'i: ; peut-Otre parce que ces Tilturs étant de

'.c ' '"r.-s gens , font fujets à te châtiment quand
• '.-n i.\^'tnt à leur devoir. Voyet. VtRRE.
'a ans les Verreries un Maître Tifeur, quia

fou- li Jiv.r: ouvriers qu'on nomme Sous-Tifeurs,

à qui il dC hue les ouvrages ; c'eftle Maître Tifeur

qui prépare les matières des Sous-Tifeurs; l'un s'ap-

pelle Tifeur de journée , & l'autre Tifeur de fonte:

ctlui-ci fond les matières pendant la nuù , & l'au-

tre pendant le jour.

TISONNIER. Outil de fer do les Ouvriers
qui travaillent ù la forge fe fervent pour attifer le

feu. Il y en a de deux furtts; l'un applati par le bout
en forme de palette, & l'autre dont le bout e(l cou-
dé & tourné en crochet.

TISSER. Terme ulité dans les Manufa'^ures de
Points à l'aijTuille , qui fignifie coucher & ranger
1' tifi! '\.t point, fuivant qu'il eft marqué fur le

defli.n ou pation.

TisstR , nu TisTRE. Efl audi un terme de Ma-
nufaélure d'Etotîcs & de Toiles. P'oyeî. 1 istre.

TISSERAND. Ouvrier qui travaille de la Na-
vette dans les Manufactures de Lainage , & qui fait

fur le métier de la toile , des draps , des ratines , des

ferges & autres étoifes de laine ; c'cft-à-dire , tou-

te» ces étoffiïs telles qu'elles font avant d'avoir été

au foulon , & d'avoir reçu aucun aprct.

Dans quelques Mauulaftures on appelle cet Ou-
JiiOioH. de Commtrc*. Toni. 111,

TISSERAND. iot4
vrier Tiflîer , & quelquefois Tiflèur,

Ces Tilferans compofent avec les Drapiers-Ser-
giers, les Tondeurs, les Laneurs & les Peigneurs,

le Corps de la Draperie - Sergetterie de Beauvais ;

& les Statuts drellcs par ordre de Monfieur Col-
bert en 1667 , confirmés & homologués par un
Arrêt du Confcil & des Lettres Patentes de la mê-
me année , leur font commuas avec ces autres

Maîtres.

Les articles de ces Réglemens qui regardent le

Métier de Tiflérand , (ont au nombre d'onze , de-,

puis & y compris le 27 , jufqu'au 37 inclulive-

ment.

Par le premier de ces onze articles , les Tilferans

font tenus de faire féchcr leurs chaînes étendues de
leur longueur , ou du moins pendues (ur des per-

ches à l'ordinaire, mais avec une féconde perche à
travers des plis.

Le fécond leur ordonne démettre au chef& pre-]

mier bout de chaque pièce fur le Métier «Si «loa

à l'aiguille , la première lettre du nom & le fur-

nori. entier de ceux auxquels elles doivent appar-
tenir.

Le troifième leur fait dèfenfes de mettre dans
leur navette des trêmes fcchcs avec d'autres qui fe-

roient fraîches , de ptur qu'allant au foulon , & fou-
lant inégalement à caufe de cette ditférence des lai-

nes de la chaîne, les pièces ne deviennent douilteu-
(es, ridées & mal unies , au lieu qu'elles doivent être

quarrées & d'une égale largeur.

Les fept articles fuivans décernent ^2s amendes
pour chaque faute que les Tilferans font ou peu-
vent faire en tilfant leurs ouvrages ; de cinq fols pour
de vilaines liziéres; de deux , li leurs ouvrages (ont
fâles , & qu'ils n'en ôtent pas les filets ; d'un fol , s'ils

ne refont pas les filets à toutes les avalées : pareille-

ment d'un fol pour chaque trou de navette ou pour
chaque brûlure ; de deux pour lés entrebas ou les

claires-voyes entières, «Se de fix deniers pour les de-
mies.

De deux fols fix deniers fi la chaîne n'eft pas af-

fcz bandée, & de ci;iq fols li la pièce n'eft pas biea
trapc'e, ou fi elle cil inégalement tilfuë.

Enfin le trente-feptiéme article, qui eft le dernier
des onze concernant le métier de Tiftexand , défend
à ces ouvriers de quitter leur Maître qu'apiès avoir
achevé la pièce qu'ils auront fur le métier , leur en-
joignant

, (Se par corps, de demander congé. Si d'a-
vertir qu'ils fe retirent en montant la dite pièce ; le

nouveau Maître reftant garant de ce que le 'Tllferand
forti fans le confentemcnt du premier , pourroit de-
voir, ou pour argent avancé, ou pour les fautes fai-

tes aux ouvrages.

Le quarantième article des mêmes Statuts enjoint
aux Tillèrans Peigneurs, «Se autres Ouvriers travail-

lans à Beauvais , de travailler pour les Maîtres de la

Ville (Se Fauxbourgs, préfcrablement à tous autres
voifins & forains.

Les Statuts des TifTerans , Tiflîers ou Tifieurs
des autres Manufa«ftures de Lainage , étant à peu
près les mêmes (jue ceux rapportés ci-delfus , on
ne parlera ici d'.iucuii autre; ceux de la Draperie
Serj^etterie de Beauvais ayant paru les plu» Aé-*

taillés.

Tisserand, eft aullî un Artifan dont la Profef-
fion eft de faire de la toile fur le métier avec la

navette. En (quelques lieux on le nomme Toilier.
Telicr ou Tillier. En Artois & en Picardie fon nom
eft Mufquinier.

A Paris les Maîtres TifTerans forment une Ccm-
munautè, à la tête de laquelle il y a quatre Ju-
rés prèpofès pour la conlérvation de fes privilè-

ges , (ïc pour tenir la main à l'exécution de fes

Statuts.

Les premiers Statuts de la Communauté des Maî-
tres Ti/lèrans font du 22 Janvier 1586, fous le Rc-
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gne d'Henri III. confirmés par Henri IV. en Juin

i6û8 , & paî Louis XIH. en Mai i(j40. Par ces Sta-

tuts , ceux qui conipofent la Communauté , font ap-

pelles Maîtres Tifleransen Toile, Cancvss & Lin-

ge ; & nul n'y peut ctre admis en cette qualité s'il

n'a fait apprentiflàge pendant quatre ans feus un

Maître de Paris.

Les Maîtres qui n'ont pas atteint l'âge de cin-

quante ans , ne peuvent avoir que deux Apprentifs

à la fois; & ceux qui ont paiïe cet iige en piuvut

avoir trois en même tems. ^rt. 17 , 20 é* 22 , des

Statuts ci-devant rapportés.

Tisserand. Le nom de Tifferandeft encore com-

mun àplufieurs autres Ouvriers travaillans de la Na-

vette , tels que font ceux qui font les draps , les

tirctaines, & quelques autres étolFes de laine, qui

font appelles '1 ifferans Drapans , TilFeurs ou Tif-

lîers : ceux qui fabriquent les futaincs, qui fe nom-

ment Tilferans Futainiers ; & ceux qut manufac-

turent les balins qui font appelles Tillcrans en

balins.

Pour ce qui eft des autres Artifans qui fe fer-

vent de la navette, foit pour fabriquer dts l'tt'tlcs

d'or , d'argent & de foye , & ctoHes mèlangcti , ou

pour faire des tilfus & rubans , ils ne font point

nommes Tillerans : les premiers étant af 'f.-^' '^l:'r-

cliandi-Maitres Ouvriers en Draps d'or, i c,

de foye , & autres étoffes mélangées , ou .

ment Ouvriers- de la grande Navette j ôc les aui ,

Maîtres Tillutiers - Rubaniers, ou bien Ouvriers de

la petite Navette, ^oycz Ouvrier à Tissuxiek-

RUISANIKR.
TISSEUR. Ouvrier qui travaille fur le métier

avec la navette, à la fabrique des ctoHès de laine.

Voyez l'/lriicle priiiJent.

TISSILR. Ce terme cft en ufage dans pluficurs

Manufaftuies de Lainage &i de Toilerie , pour li-

crnficr ce qu'on nomme ailleurs ou Tilferand , ou

Tilleur. Foyez Tisserand,
TISSOTIER. Ouvrier qui fait des Tifîus , des

Galons , des Franges, &c. Il efl peu en ufage. l'oy.

TiSSUTIER.
TISSU. Se dit de toutes fortes d'étoffes , rubans

& autres femblables ouvrages faits de fils entrelallcs

' fur le métier avec la navette , dont les uns font de

long , qu'on appelle la Chaîne , & les autres de tra-

vers qu'on nomme Tréme.
Il (e fait des Tilfus de fils d'or , d'argent, de foye

,

de tleurtt , de laine, de coton , de poil , de lin ,

de chanvre , &c.

Les Marchands & Ouvriers en Draps d'or , d'ar-

gent & de foye , nomment particulièrement Tillu
,

tjutes étoffes d'or ou d'argent plaines & unies, fans

fleurs, frifures ni faisons : quelques-uns mettent les

Tilfus d'or & d'argent au rang des draps d'or «Se d'ar-

gent, ycyci. Dkap.
On appelle auffi TifTu une efpèce de bande com-

pnféc de gros fil de chanvre qui fe fabrique par les

Cordiers , & dont les Boureliers fe fervent à faire

des fangles pour les chevaux de bats ôi autres bê-

tes de lomme. Foyez Sangles.
TISSURE. Manière ou art de fabriquer le tiffu.

Les Tilfurcs des brocards , des draps & des toiles,

font différentes. Il y a des Tilfures frapées & ferrées,

d'autres hiclits ; des Tidures à double broche ; des

Tillures croifées & d'aulresnon croifées. Toutes ces

diverfes Tiilures fontexpli(|uées aux Articles propres

à la fabrique de cliai(ue étoffe, foit d'or & d'ar-

gent, foit de foye ou de laine, foit eniin de fil, de

totoii, & autres matières qui font du métier des

Tillerans.

TISSUTIKR-RUBANIER. Artifanqui travail-

le fur le métier avec la navette à faire des tillus

,

des rubans , ch s franges , des molets , & autres fem-

tl.ililes ouvrages.

Ceux de cette profclEun qui ne s'applicjucnt uni-
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quement qu'à faire des franges & des molets , font
ordniairement appelles Frangers ou Frangiers. Voyez.

Fh•\^'';E.

Ltj Tîffutiers-Rubaniers fe nomment aufli Ou-
vriers de la petite Navette ; ce qui les diftingue des
Marchands- Maîtres Ouvriers en Draps d'or, d'ar-

gent & de foye, & autres étoffes mélangées , qui
font appelles Ouvriers de la grande Navette.

Ces deux fortes d'Ouvriers ne faifoient il y a
quelques années, qu'une feule & même Commu-
nauté ; mais à préfent ils en compofent deux dif-

tine'tes & L'parées , fuivant qu'il a été réglé par Ar-
rêt du Coiileil d'Etat du Roi du 8 Avril x666

,

dont on donne ici l'extrait.

Le Roi étant en fon Confeil , conformément à
l'Arrêt du dit Confeil du 18 Juillet dernier , a or-

donné & ordonne , que les Maîtres Ouvriers ea
Draps d'or , d'argent <5c de foye , dits de la Place
Royale , demeureront à l'avenir féparcs d'avec les

Maîtres Tiflutiers & Rubaniers de la Ville de Pa-
ris , & feront deux Corps de Maîtrife ; ce faifant

a déclaré «Se déclare communs entt'eiix les Régle-
incns ci-devant faits entre les Ouvriers de fembla-
bles Maitrifcs des Villes de Tours & Lyon, & con-
formément à iceux les dits Ouvriers en Draps d'or ,

d'argent & de foye
, pourront feuls travailler aux

grandes Manufartures des Etoffes d'or, d'argent,
ôc de pure & fine fciye , des façons, largeur & bon-
té d'Italie ; comme auflî à toutes autres étoffes , &
de toutes largeurs , des fabriques particulières de
France , &; autres Pais , foit qu elles foient de pure
ÔC fine foye , ou mê'lécs de fleuret , poil , fil , laine

ou coton ; à la charge néanmoins que toutes les

dites étoffes , tant d'or ou d'argent , que pure &
fine foye, ou mêlées, feront en largeur d'un tiers

d'aune & au dcflus ; défenfes aux dits Ouvriers de
faire fabritiuer aucuns rubahs & autres étoffes de
largeurs au défions du dit tiers d'aune , même de te-

nir chez eux des étoffes qui fe travaillent à la pe-
tite navette, à peine de cent livres d'amende & de
confifcation des dites étoffes Se métiers : Pourront
auffi les d.its M:ûtres TifTutiers-Rubaniers léuls tra-

vailler à la Mannfadure des Rubans , :& de tous

autres ouvrages d'or ou d'argent , ou de fine & pu-
re foye, ou mêlées de poil , fleuret , fil , laine ou
coton , pourvu que les dits ouvrages foient en lar-

geur au deilous d'un tiers d'aune : défenfes aux dits

Maîtres Tilfutiers Rubaniers de faire ÔC fabriquer

aucunes étoffes extédantes la dite largeur, & déte-
nir dans leurs maifons ôc ailleurs aucuns métiers des
ét.ffi.s dii la grande navette , aufll à peine de cent

livres d'amende , & de confifcation des dites étof-

fes & métiers.

Les premiers Statuts des Maîtres Tiffutiers-Ru-

baniers ou Ouvriers de la petite navette , de la Vil-

le de Pans, font de 1403. fous Charles VI. Ils en

curent d'autres en 1524, confirmés par des Let-

tres Patentes de Louis XII. Enfin ils turent encore

changés , augmentés & renouvelles au mnis d'Août

ijSj ,
par d'autres Lettres Patentes d'Henri III.

enrcgillrécs au Parlement le 6 Juin ljH5, depuis

confirmes par Henri IV. en 15^4 , & par Louis

XIII. en 161 1.

Les Statuts de 1405 Se de IJ14, ne leur don-

nent que la (jualité de Maîtres Titlutiers-Rubaniers:

mais dans ceux de i jHj , ils prennent de plus celle

d'Ouvriers en Draps d'or & d'argent , & foye ;

tillùs , rubans, palicmens d'or , d'argent & foye ,

fleuret , filofelle , laine , fil & coton , tant en la

grande (|iK' petite Navette , haute & bafle-lilfe , tant

l.ir^',e (ih'éiroitc , de la Ville , Cité , Fauxbourgs <Sc

Uanheuc de Paris,

t.Kie <lillérenre de qualités vient de ce que de-

puis iyi4 ilss'éioent mis en polfeflion de fabriquer

le [TU d'étoffes d'^r , d'argent & de foye, qui fe

faifoitiit alois à Purisj iruvaillant aulïi ù (]uantité

d'autres



Ak

tiers-Ru-

la Vil-

I. Ils en

des Lct-

nt encore

is d'Adîit

enri III.

depuis

)ar Louis

eur doii-

ubanicrs;

plus celle

foye ;

& foyc ,

aiit en la

ill'f , tant

bourgs (Se

e que dc-

labriqucr

, qui fc

(]uantitc

d'autres

,017 TISSUTIER
d'autres ouvrages mêlés de diverfes matières , tell

que font les fcrges, camelots , gazes , crêpes & beau-

coup d'autres qui font amplement rapportés dan»

leuri Statuts de Ij8j.
.

Toutes ces différentes étoffés que les Tifiutiers-

Rubanicrs de Paris avoient droit de fabriquer , fu-

rent caufe que les Ouvriers de la Manufacture des

Draps d'or, d'argent & de foye, établie par Hen-

ri IV. à la Place Royale en 160}. qui fai(oient

d'abord une Communauté , & avoient des Statuts

à part, leur furent enfuiie réunis par une Tranfac-

tion du 10 Mai 1544. confirmée par Arrêt du Par-

lement du 28 Février 1648, afin de terminer & de

prévenir les continuelles conteftations que la con-

currence des mêmes ouvrages faifoient naître fans

cède entre les deux Communautés.

On a vu ci-deffus
,
que l'union des deux Corps

ne dura que jufques en l'année 1666. qu'ils furent

de nouveau féparés ; les Maîtres confervant néan-

moins également la qualité d'Ouvriers en Draps d'or,

d'argent & de foye , avec cette différence que ceux

de 1 ancienne Communauté de la Place Royale fu-

ient appelles Ouvriers de la grande Navette, avec

permilTion de fabriquer toutes fortes d'étoffés audef-

fus d'un tiers d'aune de large : & les Tiflutiers-Ru-

banlers Ouvriers de la petite Navette , comme ré-

duits à des ouvrages qui ne peuvent excéder le tio%^

de l'aune.

Les ouvrages autrefois permis aux TilTutiers-Ru-

baniers comprennient tout ce qui fait aujourd'hui

l'objet des deux Communautés de la grande & peti-

te Navette ; c'eft-à-dirc , non feulement comme ils

font encore préfentement , toutes fortes de tillùs

,

rubans , paiTemens , £ranges , frangeons , molets ,

&c. d'or , d'argent , de foye , de fleuret , &c. au

peigne , à la marche, à la navette , à la tire , à l'é-

pée , à la griffe , au carlet , au moulin , à la tavel-

le , au bas métier , &c. qui leur font reliés en par-

tage , avec les tifliis & étoffes d'or , d'argent & de
foye au deffbus d'un tiers d'aune; mais encore les

velours, fatiiis , damas , taffetas , draps d'or & d'ar-

gent fia , plains, frifés, figurés, façonnes, rayés,

&c. qui ont éié accordés ôc réfervés par préférence

aux Ouvriers de la grande navette , comme on vient

de le dire.

On parle ailleurs de toutes les étoffes permifes à

la grande navette ; & l'on peut , entr'autres articles

de ce Diftionnaire , avoir recours à celui des Ou-
vriers en draps d'or , d'argent & de foye , & à celui

des Réglemens , aux paragraphes où font rapportés

ceux de 1667, pour les Manufaftures de ces fortes

d'étoffes de Paris , de Lyon & de Tours.

Quarante-huit articles compoient les Statuts des

Maîtres Tiflutifrs-Rubaiiiers , dont les ur.s concer-

nent les Aprentifs , l'aprcntilTage , le chef-d'œuvre

& la réception à la Maîtrife ; les autres le compa-
gnonage & les Compagnons ; Quelques-uns le nom-
bre & l'éleftion des Jurés , leurs fondions & les vi-

fites ; enfin la plus grande partie les ouvrages permis

aux Tiffutiers-Rubanicrs.

Ces derniers articles au nombre de dix-fept , en-

trent dans un grand détail , mais préfentement inuti-

le, la plupart des étoffl's alors permifes à ces Maîtres

ayant été ou revendiquées par d'autres Communau-
tés , ou reflces à celles de la grande navette ; Si les

Tiffutiers - Rubaniers ne faifant plus que des tif-

fus , rubans
,
galons , franges , guipures ,

palfcmcns,

dentelles , & tels autres ouvrages d'or , d'argent

,

de foye , &c.

L'aprentiiTage eft de quatre ans confécutif<!, Se le

compagnonagc d'autres quatre années ; l'un & l'au-

tre avec engagement & brevet , mais l'appreiuiUaga

fans.gages , ôc le compagnonage avec un falaire rai-

fjnnable.

Lei Maîtres réfidans & travaillans hors de la vifi-

tation de la Communauté ne peuvent faite d'Aprea-

Didien. de Ceumurce. Toni. III.
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tifs ; & ceux qui ont droit d'en faire , n'en peuvent
avoir qu'un , au plus deux.

Les fils de Maîtres apprenant le métier fous leur
père , ne tiennent pas lieu d'Aprentifs ; ils peuvent
être reçus à la maîtrife à vingt ans, ôc ne font point
tenus de faire de chef-d'œuvre.

L'Aprentif , après feshuit ans de fervice, s'il veut
être reçu Meî tre , doit demander chef-dœuvre

,
qui

après information faite de fes vie & mœurs , lui eft
donn»-' par les Jurés , & jugé par eux & par fix Ba-
cheliers.

Le Chef-d'œuvre confifte en deux aunes, foit
larges, foit étroites, d'ouvrages de Tilli.txr fait à
la marche , à l'cpée, à la tire, au peigne ou à Is
navette.

Aucun Maître ne peut avoir plus d'un Compa-
gnon obligé pour gagner la franchife & maîtrife

,
ni mettre en bcfogne aucun autre Compagnon non
obligé

,
qu'il n'ait fait aparoître de fon Brevet d'a-

prentiflage.

Le Compagnon étranger s'il veut afpirer à la
Maîtrife de Paris , doit s'obliger pour quatre ans à
un Maître , mais en gagnant (alaire ; à la fin de fon
tems faire chef-d'œuvre , & payer les droits de
près du double de ceux des Aprentifs de la Com-
munauté.

Le Compagnon , Aprentif de Paris , époufant la
fille ou la veuve d'un Maître, fon Compagnonage
fini , eft reçu comme fils de Maître.

Les Compagnons ne peuvent quitter leurs Maî-
tres que paflé le tems pour lequel ils fe font engagés,
ou que l'ouvrage commencé ne foit fini 5 ni d'autres
Maîtres les recevoir fans congé . encore moins les
débaucher.

Les Veuves jouiflènt du privilège de faire travail-
ler , & de tenir boutique ; non de faire des Apren-
tifs, Elles, ni les Maîtres ne peuvent avoir à la fois
plus d'uns boutique ou ouvroir.

Les Jurés de la Communauté font au nombre de
quatre , dont deux font élus chaque année à la pla-
ce des deux Anciens : l'éleftion fe fait en la cham-
bre du Procureur du Roi au Châtelet , & en fa

ptéfence.

C'eft aux Jurés à faire les vifites , foit ordinaires ,
foit extraordinaires, les faifies & les rapports des
contraventions.

C'eft pareillement à eux à voir & vifiterles ouvra-
ges ôc marchandifes foraines , les Forains ne pou-
vant les délier , vendre ni expofer en vente que les
Jurés n'en ayent été avertis , ôc les marchandifes vi~
fitées , à quoi ils fout tenus de vaquer fans délai ,
à peine du retard. Se des dommages ôc intérêts du
Forain.

A peine y avoit-il onze ans que les. Tiftutiers-Ru-
baniers avoient obtenu ces Statuts , que leur inob-
fervation en plufieurs de leurs princi^^aux articles obli-

gea le Prévôt de Paris , fur la remontrance du Pro-
cureur du Roi , d'y pourvoir par uu Règlement
du 19 Juillet IJ95. Ce Règlement porte entr'au-

tres chofes;

1». Que tout fil d'or & d'argent fin fera filé fur

pure foye.

2°. Que tous paflemens d'or & d'argent fin ne fe-

ront mêlés qu'avec pure foye.

3'. Que tous bons palTemens feront de pure foye;

& que néanmoins il s'en pourra faire de foye & fleu-

ret pour être de moindre prix.

4"". Que nul ne pourra faire ni vendre paffement
de foye qui foit trêmè de fil ou de laine ; néan-
moins permis de faire palfemcns de laine mêlée de
foye

,
pourvu qu'il y ait une dentelle de laine de»

deux côtés , & que diftinflement on voye les deux
ètofli-'s.

5». Enfin , que quant à l'or Se à l'argent faux f\\é

fur Hl , il ne pourra être employé avec la foye.

Ua fccond Règlement du mcme Prévôt de Paris,
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tlii 28 Août de la mêine année ijirc', ayant -'rfen-

du , fitus peine d'amende arbitraire , à tous Mar-
chands Merciers , de Tilfutiers-Kubaniers d'aller col-

porter par la Ville leur marchandife , finon aux bou-

tiques tfes Maîtres de leurs Communautés : les Tillu-

tiers-Rubaniers remontrèrent qu'ils avoient toujours

eu la liberté de porter leurs galons , tilTtis U rubans

aux Princes, Seigneurs, Gentil^ihommes & Bourgeois,

en leurs hôtels ôi maifons; & fur leur remoiurance

obtinrent un nouveau Règlement du 28 du même
mois d Août , qui les maintint dans la faculté de

porter 3i faire porter leurs dites marchandifes par Us
maifons , à la charge qu'ils les porteroient empaque-

tées &L non à découvert.

Il av.it été ordonné par deux Sentences du Châ-
telct des aOftobre 1598 & 29 Août IJ99 rendues

entre les Maîtres de Paris & les Marchands Forains,

qu'il feroit établi une maifon ou bureau pour y re-

cevoir & vifiter les marchandifes foraines , en exé-

cution de quoi il fut déclaré par une troifiéme Sen-

tence du 17 Août i5oo que le dit bureau des Tiflu-

tiers-Rubaniers feroit & demeureroit à l'avenir dans

une maifon fcife en une petite rue fans chef abou-

tilTante en la rue Quinquempoix , pour y être ap-

porté êc defccndu par les Marchands Forains toutes

les marchandifes dépendantes du dit métier , pour y
tenir bureau pendant vingt-quatre heures , Se. durant

le dit tems v ^t» uifitécs ic marquées par les Jurés,

avec, défenle aux Maîtres de Pans d'aller au devant

de', dits Forains pour acheter leurs marchandifes , à

p'.'iAC de confîTcation Se de vingt écus d'amende.

Le Règlement du 29 1^04 convenu du

CJiifentement de tous les Maîtres Tilfutiers-Ruba-

r iers , & confirmé Se approuvé par Sentence du Châ-
îelct des dits jours & an , porte, qu'à l'avenir les

Jurés lors de la réception des Compagnons à la maî-

trife pourront appeller huit Bacheliers auxquels Se

à chacun des Jurés fera doni'é 60 fols tournois fans

autres fraix , & un écu pour l'occupation delà mai-

fon de celui chez qui fe fera l'AHemblée , fans qu'il

i'y faiTe plus grand concours de Maîtres , ni feftins

6c banquets , conformément aux défenfes qui en

avoient été faites à toutes les Communautés &
Corps de Métiers par un Arrêt du Parlement du 11

Août 1600.

Enfin l'Arrêt du Coiifeil d'Etat du Roi du S Ma
1609 ordonne que l'éleftion des Jurés continuera

de le faire à la pluralité des voix , fuivant qu'il s'c-

toit )ufques-la obfervé; mais qu'aucun Maître ne

pourra être élu à la Jurande qu'il n'ait dix ans de

niaîtrife, avec déftnfe de faire aucunes Adeniblées

illicites, fraix Si dipenfes pour parvenir à la dite

élcfhoii.

La Police ord'.nnée par les Statuts des Tiflutiers-

Pvubaniers , & par ces diftérens Réglemens qui les

ont l'iivis, !i'a guércs fouftcrt de changement, à la

rcferve .^e l'augmentation des droits d'aprentilfage,

de ceux des réceptions à la maîtrife , foit des Com-
pagnons , foit des Maîtres fans qualité , & de ceux

des vifites des Jurés , accordés par divers Edits, Dé-
clarations ou Arrcts du Confeil à cette Communau-
té pour la rembourfer des grandes fommes qu'elle

avoit été obligée d'emprunter & de fournir aux cof-

fres du Roi depui» 1691 jufqu'en 1707, pour fe

faire unir Se incorporer les Offices de Jurés & <le

tant d'autres charges créées en titre d'Otllces dans

tous les Corps des Arts & Métiers à caufe des bc-

foins de l'Etat ; augmentation de droits qui ne doit

néanmoins durer que )ufqu'à l'entier payement des

fommes empruntées, ainû qu'il eft porté Se ordon-

né par toutes ces Lettres Patentes , Edits , Décla-

rations , Sec. donnes pour ces réunions Se incorpo-

rations.

Métier des Tiffiiticrs-RubanUrt.

Le métier fur leij^uel travaillent les Maîtrec TilTu»
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tiers- Rubaniers Ouvriers de la petite navette , eft

plus ou moins compofé fuivant les ouvrages qu'ils

veulent y fabriquer, les rubans unis ne demandant
pas tant de parties que les rubans fliconnés. Se ceux-

ci beaucoup moins que les galons & tiffus d'or &
d'argent. Comme cependant les principales pièces

Se 1rs plus elfentielles de ces divers métiers (ont à
peu près les mêmes, on fe conten'era de décrire ici

un métier à travailler les gallons Se tilTijs d'or Se

d'argent, en fiaifant cependant remarquer les diffé-

rences des uns Se des autres fuivant que l'occafion

s'en prèfentcra.

Le cliaflis, ou, comme on dit en terme plus pro-

pre, le bâti de ce métier , eft compofé de quatre pi-

liers de bois dreftés perpendiculairement Se placés

fur un plan parallélogramme ou de figure quarrée-

longue. Quatre traverfcs auflî de bois joignent ces

piliers par en haut , & quatre autres traverfes dont
celle de devant qui eft un peu plus élevée s'appelle

la Foitriniére , les uniflënt à peu prés au milieu de
leur hauteur. Enfin il y a une neuvième traverfe au
bas du bâti fur le devant pour mettre les pies de
l'Ouvrier, où font attachées les marches qui font

lever ou baiftér les fils de la diaîne , comme on le

dira dans la fuite.

Les piliers ont (îx à fept pies de hauteur éloignés

^||ln de l'autre de prefque autant dans la partie la

plus longue du parallélogramme , Se feulement de
trois pies dans la plus étroite.

Au deifus du métier , & appuyé fur les deux plus

longues traverfes d'en-haut , eft ce qu'on appelle

le Chàtelet , c'eft-à-dire, un chafïïs de forme à peu
près triangulaire dans lequel font renfermées des
poulies au nombre de 24 , dapze de chaque côté

,

autant qu'il y a* de marches lous les pies du Fabri-
quant. C'eft fur ces poulies que paftent les cordes
qui font hauftèr & baifter les marches. Pour les ru-
bans fimples où il ne faut que quatre marches , on
ne fe fert que de quatre poulies Se à proportion pour
les façonnés.

Deux enfubles dont l'une eft de toute la longueur
du métier. Se l'autre feulement de quinze ou dix-

huit pouces , fervent la plus petite à mettre la chaî-

ne deflus , Se la plus grande à rouler l'ouvrage à
mefure qu'il s'avance. La grande enfuble eft fur le

devant Se au dedans du métier à un pié ou envi-
ron de la poitriniére ; la picite eft attachée à la tra-

verfe du milieu du fond du métier : l'une & l'au-

tre ont leurs tourillons & leur cran pour les mon-
ter , les lâcher de les arrêter.

Au milieu de la poitriniére eft ce qu'on appelle

le Rouleau de la poitriniére avec fes tenons. 11 eft

de bois de huit ou dix pouces de long , Se d'un pou-
ce Se demi de diamètre; l'ouvrage pafle fur ce rou-

leau avant que d'être roulé fur la grande enfuble.

Il eft inventé pour élever la chaîne fous les jeux
de l'Ouvrier , l'enfuble qui eft beaucoup plus balle

ne pouvant fcrvir à cet ufage.

Deux porte-rames , c'eft-à-dire , deux planches

un peu échancrées par les deux bouts d'un pié de
large , Se d'un peu moins de trois pies de lon-

gueur , font placées l'une au devant Se l'autre à
Farriére du métier , fufpenduës avec des ficelles

aux longues traverfes d'en-haut. Elles font ouver-

tes d'une entaille au milieu que remplit un rouleau

de bois qui eft mobile ; c'eft fur ce rouleau que puf-

fent Se que gliftent les rames du devant Se du der-

rière , ceft-à-dire, les ficelles où font attachés les

fuleaux.

Entre le premier portc-ramrs & la traverfe d'en-

haut du devant du métier , eft auffî fufpendu le bat-

tant ; c'eft avec ce battant que fe bat Se fe ferre le

fil d'or ou d'argent qu'on palfe avec la navette à tra-

vers les fils de la ciiaînc ; il eft en furme de petit

chaftis de bois large d'un pié & haut de deux, ayant

au bas ce qu'on appelle le Peigne dans tous les mé-
tiers à navette. Pour



toio

;ttea tra-

de petit

ux , ayant

IS les mé-
Pour

toit T î s. T I T.

Pour bander ce battant , tu forte qu'il retourne de

iui-inême en fa place , lorfque l'Ouvrier le quitte a-

près avoir frapé fa tréme , il y a au defTus de la

ttte de cet Ouvrier nne efpèce de poulie ou rduë

de buis , de deux pouces d epailfeur ic de huit de dia-

mètre, qu'on nomme le Bandoir. Plulieurs cordes

le traverfent par des trous percés autour de fon axe ;

& pour le monter & l'arrêter au point convenable

de reffort, cette roue a fur l'épaiffeur de fa tranche

quantité d'autres trous où l'on met une cheville mo-
bile qu'on appelle le Manche du Bandoir, qu'on

mo4it€ plus ou moins fuivant qu'on veut bander ou
relâcher le battant auquel cette cheville communi-
que par une corde.

Entre les deux porte-rames, aufli bien qu'à tra-

vers de l'entaille qu'il» ont au milieu, padent per-

pendiculairement quantité de ficelles au bout defqueU

les font pendus ou des fufcaux ou des platines.

Les fufeaux font de fer, du poids d'un quarteron

A: d'un pié de longueur ; ils fervent à ouvrir la chaî-

ne & à la faire retomber.

Les platines font de plomb plates & quarrées,

mais avec les .mgles d'en-haut rabattues à peu prô-s

du poids des fuieaux ; elles fervent à faire retom-

ber les hautes-lifles & les marches. Les ficelles qui

ouvrent & referment la chaîne fervent à faire le fond

de l'ouvrage ; les ficelles des hautes-lilTes font pour
en faire les façons.

Enfin il y a d'autres ficelles qu'on appelle des Re-
tours, qui hauiTent les maillons à travers defquels

paflent les fils de la chaîne. Ces retours font po-

fcs horizontalement d'un bout à l'autre du métier &
ont chacun à leur extrémité du côté de l'Ouvrier,

un bouton pour les tirer.

Ce qu'on appelle la Planchette cfl une petite plan-

che de bois très mince , de fept à huit pouces en

quarré ; deux cordes l'arrêtent par un bout à la poi-

triniére , & deux autres par l'autre bout l'attachent

au haut du métier. Elle fert à l'oùtenir la chaîne à

l'endroit précifément où le Tilfutier pafle fa navette.

Cette navette des TilTutiers efl de buis , ferrée par

les deux bouts ,dont l'uneft un peu recourbé ; elle

a au moins fix pouces de long & dix-huit lignes de

hauteur. La chambre, c'efl-à-dire, la cavité de cette

navette où l'on met le canon , eft profonde , & ce

canon qui efl aufli de buis a deux petits bords par

les extrémités en forme de bobine. C'efl fur ce ca-

non qu'on dévide le fil d'or ou d'argent qui fert

à l'ouvrage.

Pour monter le métier , il faut nommer le Def-
fein , c'eft-à-dire qu'il faut qu'un Compagnon difte

au Tiflutier le nombre des points noirs ou blancs

qui font fur fon defTein , Se que le Tifliiiier attache

aux ficelles des hautes-lilTes autant d'autres petites

ficelles qu'on lui nomme de points noirs. Les points

blancs en terme du métier s'appellent des LailTcs

,

& les points noirs des Pris. On parle ailleurs des

delfeins dontfe fervent les TifTutiers-Kubaniers. Foy»

Dessein.
Lorfqu'après que le métier eft monté le TifTutier

veut travailler , il fè place au devant fur une efpèce

de banc de bois de près de trois pies de haut dont

la planche efl à demi panchée vers le métier , en

forte que l'Ouvrier refle prcfque debout. En cet

état il s'appuye la poitrine fur la traverfe du milieu

qui de cet ufage a pris le nom de Puitriniére j &
pour ne point retomber en devant à caufe d'une

fituation iî contrwntr , il fe pade entre les bras deux
fortes bretelles de lifiéres de drap qui le foûtien-

nent. Ces bretelles font attachits d'un bout à la

traverfc d'en-haut & de l'autre à la poitrinicre,

TISTRE. Aélion de fabriquer ou travailler une
étoffe , une toile, un tillu , fur le métier & avec la

navette. On dit aulïî Tiflér. l'oytz Tisseband.
TITRF,. Dans le tommtrce dt l'or & de l'argent

lignifie le fin , l'alui Si la bonté inicricuie de ces

deux métaux.
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Le Titre de l'or fe nicfure & s'évalue par carats,

le titre de l'argent par deniers. L'or le plus fin .c'cll

à dire , celui qui a le moins de mélange d'aucun
autre métal , s'appelle de l'or à 24 carats , qui cil

le plus haut Titre qu'on ait fixé pour exprimer la

bonté de l'or. Le "Titre de l'argent eft de 12 de-
niers. -«

L'or & l'argent que les Orfèvres & les Tireurs
& Batteurs d'or & d'argent peuvent etnp'/^vcr d.ms
les ouvrages de leur art & métier , «Icivént toiM
jours être d'un plus haut Titre que celui des JMon-
noyes

,
pour empêcher que les efpèces ne fuient

Par l'Ordonnance de I y8(î confirmée par celle de
1679. l'argtnt qu'il eft permis aux Orfèvres de tra-
vailler tfl à onze deniers douze grains, au remè-
de de deux grains , & l'or à vinjft-deux carats au
remède d'un (|uart de carut.

Par la même Ordonnance de Ij85 l'or des Bat-
teurs & Tireurs d'or eft à vingt-quatre carats au
remède d'un quart de carat , & l'argent à douze
deniers au remède de quatre grains. 11 a été cepen-
dant accordé aux Tireurs d'or de Lion en 1657
fix grains de remède de l'argent qu'ils cmployent,
qui eft deux grains plus qu'à ceux de Paris.

A l'égard des Atfineurs & Dc'parteurs d'or &
d'argent , ils doivent travailler l'argent au Titre de
onze deniers dix-huit grains , & l'or à 23 carats \l
au moins , c'eft-à-dire , au plus près du plus fin .con-
formément à l'Ordonnance de i68p.
Titre, en terme de monnoye. Signifie particu-

lièrement la qualité de 1 or ou de l'argent employé
à la fabrique des efpcces , eilimè par rapport à l'al-

liage de quelque autre métal que le Souverain per-
met qu'on y mêle, 8c du remède ou diminution auf-
fi permis par les Ordonnances. Ainfi l'on dit qu'un
louis d'or eft au Titre de 22 carats & un quart de
carat de rtméde , quand il a de fin 21', carats. Ou
dit de même d'un ècu qu'il eft au Titre d'onze de-
niers & deux grains de remède

,
quand il a dix de-

niers 22 grains de fin.

Le Titre de l'or & de l'argent qu'on employé
dans les Hôtels des Monnoyes de France , auflî-bicii

que dans les lieux de fabric|ue des Etats & Royau-
mes étrangers, dépend de la volonté du Souverain ,

& l'on von des efpèces d'or du Titre depuis ajj ca-
rats jufques à 20 carats & même 17 carats & au
deflous, & des elpèces d'argent depuis li deniers 8
grains de fin jufqu'à 7 deniers & même au dellous

,

ce qui ii'eft guéres que du billon.

C'eft aulîî par le Titre de l'argent, c'eft-à-dire , à
raifon de douze deniers, qu'on évalue les bil'onsj

ainfi l'on dit qu'un douzain ou un carolus tient deux
deniers de fin

,
pour dire qu'il eft compofè d'une fi-

xième partie d'ai ^'t nt & t't cinq parties de cuivre.

Voyet. les articles de /'Or & de /'ÀRGiiNT, du Ca*
KAT à du Denier ,

é" celui de la Monnoye.
TLAPALCYPATl.Y. Er,>.-ce de bois qui croît

dans la nouvelle Eipagne. ^ovfî. Nkphketioue.
TLIXOCHITL Nom que hs Hahitans du Pé-

rou donnent à le qu'on appelle Vanille en Europe.
Voyez Vanu.le.
TNEK. JVloiiiTeline brodée propre à faire des cra-

vates que les Anglois apportent des Indes Orien-

tales î elles ont Uize aunes de loi.g (ur trois quarts

de liirgr.

TOCOUY. Sorte de toile qui fe fait dans di-

vers endroits de l'Amérique Erp:giiole, fur-tout du
côté de Buenos. Ayres. les I:!f,',i;',iiols l'appellent

plus ordinairement Lienzo de la Tierru, toile ou lin-

ge du pais , pour la dillingucr de ce grand nombre
de toiles qui leur vient du dehors, & que les Fran-
çois , les Ànglois & les Hollandois fournilTent aux
Marchands de Cadix pour envoyer dans l'Amé-
rique,

Les Tocouls font peu fins , &: ne fervent ordi-
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naircment qu'aux Indiens & aux Nègres. Voyez le

Cnmvitrce de Buenos-Ayres à tArticle giniral du Com-
merce.
TOCQUE. Voyei TocjuE.

TOILE. Nom qu'on donne à une forte de tifTu

fait (ie fih entrelaHcs , dont les uns ( qu'on ap^jclle

Kits de Chaîne ) s'étendent en longueur , & les au-

tres (qu'on nomme Fils de Trême) font places de

travers.

Les Toiles fc font fur un métier à deux marches

par le moyen de la navette , de même que les draps,

Jes étamines , & autres fcmblables étoffés non croi-

iCes. Les matières cju'on employé le plus ordinai-

rement pour les fabriquer font le coton , le lin &
le chanvre ; il j'en fait aulli de foye , & d'or «S; d'ar-

gent iilc.

Ceux qui fabriquent les Toiles de coton , de lin

& de thanvre, fe nomment communément Tiile-

rands ; & ceux qui manufaâurent celles d'or , d'ar»

gciit & de foye , s'appellent ordinairement Ouvriers

en draps d'or , d'argent & de foye.

11 ftroit difficile de pouvoir dire certainement à

qui l'on doit l'invention de la Toile , à moins qu'en

ne voulût l'attribuer à l'araignée, cet admiralic,

mais venimeux infcfte, qui tire de fa propre (ub-

fl.ince certains filets prefque imperceptibles , doi.t il

forme avic fcs pattes ce merveilleux tilTu , qi'on

appelle vulgairement Toile d'Araignée , qui lui feit

comme de filet ou de piège pour prendre les mou-
ches dont il fe nourrit. Quoi qu'il en foit, il n'y a

gucrcs de marchandée dont le commerce foit plus

étendu que celui des Toiles , particulièrement de

celles de lin , de chanvre & de coton, y ayant peu

de p.iïs où il ne s'en confomme beaucoup.

ToiLB ECRUE. C'ell celle dont le fi) n'a point

été blanchi , & qui tft ttlle qu'elle eft fortie de dtf-

fus le mctier. Les Toiles de lin écruës font pour l'or-

dinaire giifatres , qui cft la couleur naturelle du lin;

& les Toiles de chanvre ccrués font jannâttes, qui

efl audî la couleur que la nature a donné au chan-

vre. Voyei Chanvre ù Lin.

Toiles mi -blanc ou Toiles BOULVARnE'Hs.
Sont des Tuiles de chanvre qui n'ont été qu'à de-

mi blanchies.

Toiles blanches. Sont des Toiles écruës qu'on

a fait blanchir entièrement à force de les arrofer fur

le prè , &c de les faire pafTcr par diverfes lelïïves.

l'oyez Blanchir.
ToiLLs DE MENAGE. Sc dit des Toiles que les

Bourgeois font faire pour leur ufage. & dont le

chanvre ou le lin, qui les compofent , a été filé en
leurs maifons.

Toiles a matelas. Voyez ci-après aux endroits

eu il ejl parlé des Toiles d Allemagne , de Flandre (^

de Normandie.

Toiles a chapeaux ou Treillis, Voyez ci-

après aux endroits où ton parle des Toiles de Suijfe Ù
de Normandie.

Toiles d'ortie. Voyez ci-apris ù Tendroit ou il

ejî fuit mention des Toiles de Picardie.

Toiles bises. Voyez ci-apres à la fin de t endroit

m il ejl fait mention de celles qui fe manufaClurent

dans la Province Ju Perche.

Toiles uiSenlis, Voyez ci- après à fendrait oit

il ejl parlé de celles qui fe font dans le pats du Maine.

Toiles Nantoises. Vcyezci-apret à. tendrait, où

il eji parlé de celles iptifefabriquent en Bretagne.

"Toiles de Halle assorties , autrement

Grands ou hauts Brins. Voyez ci-après vers la

fin de l'endroit où Ion parle des Toiles qui fe manufa-
Cliirent en Bretagne , particulièrement à Dinan.

Toiles df coi-fres. Voyez ci-après vers le milieu

de l'endroit oit il efl fait mention des Toiles qui fe

font en Normandie
; fingitliirement à bouviers Ù à

f.vr*ux-

Toiles bru
ToILEi LEUER
Toiles a dou

/ Voyez ci-après vers

îfES , \ de l'fndroit oit il efi

SRES. ^ des Toiles qui fe fait
UBLER.y en Normandie, part

V rement à Attrivillieri

TOILE. 1014
Voyez ci-après vers la fin

'efi parti

Iriquent

particuliè-

rement à Aurivilliers.

Toiles ouvre'es, qu'on appelle plus ordinai-

rement Linge ouvre'. Eft une forte de Toile de
chanvre ou de lin , fur laquelle il paroit divers ou-
vrages , fiiçons & figures. Voyez Linge.
Toile en coupons. Ce font certains morceaux

de batirte claire , ordinairement de deux aunes, oui
font envoyés de Picardie en petits paquets quarr. ,,

couverts de papier brun. Voyez Batiste.
On nomme aullî Coupons de Toiles ces mor-

ceaux d'une ou deux aunes , plus ou moins, qui
ne font que les relies des pièces qui ont été ven-
dues.

Toiles a voiles. Ce font certaines groflès Toi-^

les de chaiivre ccuiës-
, qui ne fervent uniquement

qu'à faire des voiles de vaifFeaux , navires & au*
1res bâtimens de mer. Voyez Noyalle , Perte;
Locrfnan, Poluavy , petite Olone û Ca-
nevas, tous divers noms qu'on donne à ces for-
tis de Toiles, Voyez aujji ci-après Fendrait oit il efi

parle des Toiles de coton des Indes Orientales i il yi

ejt fin tiicniion dune efpèce de Toile à voile. Voyez.

encore VoiLE.
Toile a Tamis o« Toile a Sas. Sorte de Toi-

le trOs claire faite de fil de lin , dont on fe fert à ta-

mifer ou à fafTer les chofes qu'on veut mettre en
poudre fine. C'tft encore une autre efpèce de Toile
faite de crin

,
qu'on appelle Rapatel. Voyez Rapa-

tel, ù aiiffi l'endroit ci- après oii il ejl parle des Toi-
les de Bretagne.

Toile d'Emballage, Voyez ci-après à l'endroit

cil il efi fait mention des Toiles de Picardie Ù dAti-
jou.

ToiLF A Sacs. Voyez ci-après à Fendrait oit il eft

parlé des Toiles de Picardie.

On dit qu'une Toile a tant de laife, pour faire en-
tendre qu'elle a tant de large.

Un lé de Toile , c'eft toute la largeur de la Toi-
le , d'un bord de la lizicre à l'autre. Ainfi l'on dit

qu'il faut tant de lès de Toile pour faire un rideau
di- fenêtre; pour faire concevoir qu'il y faut em-
ployer tant de fois la largeur de la Toile pour le

rendre complet.

On dit auffi , un demi-Ié de Toile , pour dire, la

moitié de la largeur de la Toile.

Les principale? chofes qu'il faut obferver pour
qu'une Toile de chanvre ou de lin foit bien fabri-

quée «Se de bonne qualité , font :

1". Qu'elle foit bien tiflue , c'eft-à-dire , bien tra-

vaillée & également frapée fur le métier.

a°. Qu'elle foit faite outoute de fil de lin, outou-
te de fil de chanvre fans aucun mélange de l'un ou
de l'autre , ni dans la chaîne , ni dans la tréme.

9°. Que le fil qu'on y employé , ou de lin , ou de
chanvre , ne foit point gâté ; qu'il foit d'une égale

filure , tant celui qui doit entrer dans le corps de la

pièce , que celui dont les Hfiéres doivent être faites.

4°. Que la chaîne foit compofce du nombre des

fils que la Toile doit avoir par rapport à fa largeur,

fineflc Se qualité , conformément aux Réglemens
généraux des Manufactures , & aux Statuts des

lieux.

5°. Que la Toile ne foit point tirée ni fur fa lar-

geur, ni fur fa longueur.

6°. Qu'elle foit cle même force , bonté & finefTe au
milieu comme aux deux bouts de la pièce.

7°. Enfin qu'elle ait le moins d'apprêt qu'il eft

pollible , c'eft-à-dire, ni gomme, ni amidon, ni

chaux , ni autres fcmblables drogues qiii puiffent

couvrir & ôter la connoilTiince de$ défauts de la

Toile.

Ceux qui font négoce de Toiles ne doivent pas

ignoret
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ignorer qu'il y a des Rcgiemens qui veulent que
les Tuiles défeAueufes foient coupées -de deux en
deux aunes , & qui défendent aux Tiderans , Cu-
randiers ou BlanchifTeurs de les tirer fur leur largeur

& longueur : comme aulfi aux Marchands , Commif-
lioiinaires , Courtiers Se Emballeurs , de muter dans

un même ballot deftiné pour l'Efpagne & les Indes,

des Toiles de différentes qualités.

Ils doivent encore être informés qu'il y a nombre
de lieux en Francr , où , quoique l'aune foit fcm-
blable à celle de Paris , on ne lailTc pas néanmoins
de trouver du bénéfice fur l'aunage des Toiles qu'on

y achète, C'tft ce qu'ils pourront voir dans l'ar-

ticle d'AUNAGB.
La plus grande partie des Toiles de lin & de chan-

vre qui fe voyent en France , font de h fabrique

du Royaume ; il s'en tire néanmoins quelques-u-

nes des pays étrangers , particulièrement de celles

de lin.

A l'égard des Toiles de coton elles viennent pref-

quc toutes des Indes Orientales & du Levant ; il

s'en fait cependant en France & ailleurs , mais en

petite quantité.

Les Marchands & Négocians qui font déjà le

commerce des Toiles, ou les jeunes gens qui fe-

ront dans le delTcin de l'entreprendre , ne feront pas

fâchés de rencontrer ici un état des pays & lieux d'où

elles (e tirent & où elles fe fabriquent , & d'y voir

enmêmetems leurs divers noms & qualités, leurs

longueurs & largeurs différentes, à quoi elles peu-

vent être propres , ai les endroits pour lesquels el-

les font dclliiiées.

On va commencer parles Toiles qui viennent des

pays étrangers.

Indes Orientales.

Il ne vient des Indes Orientales que des Toiles

de coton ; & toutes celles de ces pays qui fe voyent
en France , font apportées par les vailleaux de la

Compagnie qui les tirent de Surate, de Bengale de

de Piintichcry , n'étant permis à qui que ce foit

d'en fane venir par quelque autre voye que ce puif-

fc être.

La vente des Toiles de coton des Indes, fe fait

pour l'ordinaire dans la Ville de Nantes en Breta-

gne > où cette Compagnie a fes magazins , & le

tems de cette vente e(t notifié aux Marchands &
Négocians par des aifiches qu'on fait appofer dans

les lieiix publics des principales Villes de commerce
du Royaume.

Les qualités des Toiles de coton blanches , font

différentes, de même que leurs noms, dont voici

ceux qu'on a pu recueillir , Tapfcls , Cotipis , Chil-

las , Calaiiart! , Giiinées , Fcrcalles-M^iuris , Salam-
pouris , Sécrétons , Baffelas , Coittelines , Berams, Cbel-

les , Chacirts , Doiitis , Katiegiiy , Saiivagjgis ou Sau-

vagiizces. Voues , Garas, S,vias , Koraihes ou Toques

de Cambayc & Havuns. Toutes les fortes de Toi-
les de coton dont les noms font ci-de(liis , fe tr»u-

vent chacune expliquées à leur Article, & leurs quali-

tés , longueurs & largeurs y font marquées.

Il y a auffi d'autres Toiles de coton blanches que
l'on nomme limplement Toiles à Voiles , qui vien-

nent particulièrement de Bengale. Ce font de grof-

fes Toiles dont la pièce contient neuf aunes & demie

à dix aunes fur trois quarts à cinq fix dr large , me-
fure de Paris.

Il y a encore des Toiles de coton bleues à carreaux,

qui n'ont que 3 aunes -| de long , fur deux tiers à

trois quarts {le large , uullî melurc de Paris. Ces
dernières fe tirent toutes de Surate.

11 faut remarquer que les mouliiliiics, qui font des

efpéccs de Toiles de coton blanches qui viennent

pareillement des Indes Orientales, ne font point

comprifes dans celles dont il a été parlé ci-devant ,

parce qu'on ne leur donne pas le nom de Toile de

LES. io»«
Coton , mais bien celui de Mouffeline 1 (\\i\ eft un
terme propre à ces fortes de Toiles , qui néanmoins
ont des noms différens aufli-bien que des longueurs
& largeurs particulières fuivant leurs efpéccs , quali-

tés & endroits d'où elles viennent. Voyex. Mousse-
line Ù Coton.
On ne parle point des Toiles de coton peintes ou

imprimées , (oit indiennes , dont li (e fauoit autre-

fois en France un commerce & une confommatinn
confidèrable , foit de celles qui y étoient apportées

par la Conpagnie des Indes Orientales , foit de cel-

les qui fe tiroient en contrebande de Hollande,
d'Angleterre & de Genève , le négoce & l'ufage de
ces fortes de Toiles ayant été abfolument défendu»
pour favorifcr les Manufactures des étoffes de fuyc
Se de laine établies dans le Royaume.
On ne peut cependant ne pas dire ici que l'obfti-

nation des Marchands pour débiter ces Toiles , &
celle des Particuliers pour les acheter & pour s'en fer«

vir, ont toujours été & font encore fi grandes, que
près de quarante années & plus de trente-cinq Arrêts
n'ont pu jufqu'ici guérir les uns & les autres de cet

entêtement de contrebande ; bien qu'outre la confîf-

catioii des martliandifes & l'amende de mille écus ct)n-

trc ceux qui les achètent & qui les vendent , on ait

été enfin obligé par un Edit du 15 Décembre 1717,
de joindre des peines affliftives , entr'autrt s celles des
galères perpétuelU s , & de plus grande fi le cas y
écheoit , contre ceux qui feroient entrer de ces Toi-
les dans le Royaume. On parle ailleurs plus ample-
ment , & de ce dernier EHit , & de toutes les Décla-
rations & Arrêts qui ont interdit ce commerce, yoyiz.

Etoifes des Indes.

Hollande.
Ccft à Harlem où fe fait le plus grand négoce

des Toiles qu'on appelle ordinairement Toiles de
HollaïKle, d'autant que c'eft en cette Ville où elles

font prefque toutes envoyées en écru des endroits
de leur fabrique, pour y recevoir dans le printems
ce beau blanc que chacun admire.

Ces fortes de Toiles dont la matière efl de lin ,

font très ferrées , trùs unies & très fermes
,
quoi-

que fort fines. Les plus belles & les plus cflimées
fe font dans la Province de Frife; ce qui fait qu'on
les nomme par diflindion Toiles de Frife, oufim-
plemcnt Frifes.

Les Toiles de Hollande ont pour l'ordinaire trois

quarts & deux doigts de large , chaque pièce con-
tenant 2ij à jo aunes mefure de Pans. Elles fe ven-
dent fur les lieux à l'aune du Pais par affortimens

d'onze piéres , dont celle du milieu fixe le prix des
autres , &s'envoyent les unes pliées en plat de tou-
te leur largeur , les autres aiifti pliées en plat , mais
doublées , lS: les autres doublées & roulées. Celles

pliées en plat viennent dans des caifTes , & les rou-

lées dans des tonneaux ; les unes & les autres em-
paquetées d'abord dans du papier blanc , & par def-

fus d'un gros papier bleu lié d'une ficelle.

Il fe fait encore en Hollande une forte de gref-

fe Toile de chanvre écruë , propre à faire des voi-

les de navire , qui efl appellée dans le Pais , Cane-
fas. Voyet. Canevas. C'efl ainfi qu'on la nomme
en France.

On tire de Hollande , particulièrement d'Amfter-

dam & de Roterdam , certaines cfpèces de Toiles

dont la principale deftination eft pour l'Elpagne, oîi

elles font appellées Hollandillas. Ces fortes de Toi-
les

,
qui ne font autre chofe que des Toiles de co-

ton blanches des Indes , d'environ deux tiers d'au-

ne de large mefure de Pans ,
que les Hollandois

teignent chez eux en différentes couleurs , & qu'ils

coupent en pièces de dix aunes aulli mefure de Pa-
ris , s'envoyent pliées en forme de rouleaux , em-
paquetés de papier bleu. Les François les nomment
ilollundiilcs.
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Il Te f»it du c6t6 de Gand & de Courtray cer-

taiiici Toiles auxquelles on donne le nom de Toi-
les de Holland». yoyn. ciaprèt .i l'Article des Toi-

les de FUndre.
Il y a d'autres Toiles appell^es Demi Hollande,

qui fe fabriquent en Picardie. Voyet. Dlmi-Hol-
LANDB.

Il fc manufafturc encore en France des Toiles

auxquelles on donne le nom de Toile dcmi-Hol-
hinde Truffette, Voyex. TaurFETTE.

Angleterbe & Ecosse.
Les Toiles qui Te font en Ecoflie font de (î mau-

vaife qualité
,

qu'il ne s'en fait que peu de commer-
ce au dehors : les Anglois en portent ni'aiimoins

quelques-unes en Efpagne.
Celles qui fe fabriquent en Angleterre, <Sc qu'on

y "ommc fiombafîs, font des cfpi-;es d'ctoflts de
iîl & de coton dont les pauvres gens font quelque-
fois des hubillemens. Il s'en fait un allez bon mm-
mcrcc avec l'Efpagne. Voyez ei-ajirès l'ciiii des Toi-
hs riraitgrres propres pour l i^ffgne Ù les Indes Oni-
deiiiates.

Allemagne.
Il fe tire de Silclîe par la voyc de Hambourg

,

certuines Toiles de lin auxquelles on donne le nom
d'Hollandillcs. Ces fortes de Toiles qui font en-
voyées ou en blanc , ou teintes en vcrd, Meu, rou-
ge & autres différentes couleurs ) font ordinairement
par pièces de dix aunes de long fur deux tiers de
large niefurc de Paris, chaque pièce plice en fir-

me de rt)uleau , & empaquetée d'un papier bleu.

Leur ufagc le plus ordinaire ell pour taire des dou-
blures, & leur deflination pour toutes fort' s de
Pais. La France en confomme aflez conlidérable-

ment; on a voulu même les contrefaire à Rouen,
mais les Ouvriers qui l'ont entrepris n'ont pu par-

venir à les bien imiter.

Il vient encore de Silélîe d'autres fortes de Toiles
qu'on appelle Platilles. Voyez. Platili.e.
On envoyé de Montbeliard certaines efpèces de

Toiles à carreaux bleus & blancs, deftint'es à divers

ufages, mais particulièrement à faire des matelas;
ce qui fait qu'on les nomme fouvent Toiles à ma-
telas. Ces Toile*- lont en pièces d'environ vingt

aunes de long fur demi-aune demi-quart ou deux
tiers de large mefure de Paris. Les Troyensenfont
un négoce affez confidcrable.

Il fe fabrique à Roiien & aux environs de cette

Capitale de Normandie
,
quantité de Toiles à ma-

telas qui fe vendent fous le titre de Toiles de Mon-
béliard , à caufe du raport qu'elles ont pour la qua-

lité aux véritables Toiles de Afonbeliard. Voyex. ci-

après l'endroit oii il c/l parlé des Toiles de Kormitndie.

Outre toutes ces Toiles qu'on tire d'Allemagne
par la voye de Hambourg , il s'y fabrique encore des

eftoupilles , des enroladis , des bocadilles & des

bombazis. Toutes ces Toiles font très grollîcres &
d'une affez mauvaifc qualité. Les Hambourgeoiscn
portent ne-anmoins une alTez grande quantité en Ef-
pagne , dont une partie pafle aux Indes Occidenta-

les fur les gallions ou fur la flote. Voyex. ci- après

l'état des Toiles étrangères qui font propres au commer-

ce avec les Efpagnols.

Suisse.
r II vient de S, Gai quantité de Toiles de lin;

blanches, & teintes en noir, bleu, verd, rouge &
autres couleurs , dont les pièces contiennent onze

à douze aunes de long fur deux tiers & demi de

large mefure de Paris. Il y en a de fines , de moyen-

nes & de grofles. Les plus fines font fatinées ou

liffées des deux côtes, 5cles plus grolTes feulement

lifTées d'un côté. On les envoyé ordinairement pliées

•n petits paquets quarrés-loiigs. La plupart de ces

LES. «018
Toiles s'employent en doublures , & lei noires fa-

tinées fervent particulièrement à faire des coëf!es de
chapeau. On les nomme pour l'ordinaire Toiles de
S. Ual , Se quelquefois 'Treillis ou Toiles à cha-
peaux. Il s'en fait un grand commerce à Lvon àc à
Marfeille , d'où il s'en envoyé quantité en Érpagne,

& de-là aux Indes Occidentales. Voyez ci-af rit l'é-

tat des Toiles étrangères propres pour I Efpagne,

Flandre.
Il fe fabrique à Gand , à Courtray Se aux envi-

rons de ces Villes, des toiles de lin très blanches

& très fines , auxquelles on donne le nom de Toi-
les de Hollande , quoi(|u'inféiieures en qualité Se
en largeur aux véritables Hollande. Ces fortes de
Toiles qui n'ont que trois quarts jufle de large , Sc
dont les pièces font de j^ à 40 aunes de long mt-,

fure de Paris, fe plient en plat comme en Hollan*
de , ou en muleaux , qui eu la manière ordinaire

du Pais où elles fe font. Celles en plat s'empaquet-
tent Sc s'encaillciit comme les véritables Hollande ;

& pour les autres, on fe contente feulement de lea

encailler fans 1rs empaqueter.
Il fe fait audi en Flandre certaines fortes de Toi-

les de lin h carreaux de différentes couleurs , le»

unes d'une aune, les autres de trois quarts, Se lea

autres de demi-aune de large. On leur donne or-

dinairement le nom de Toiles i matelas , parce qu'el-

les s'employent pour en fitire. Les pièces n'ont au-
cune longueur déterminée

, y en ayant depuis vingt-

quatre aunes jufqu'à foixante , le tout mcrure de
Paris.

La Flandre fournit encore , particulièrement lea

environs de Gand, Bruges, Courtray & Ypres,
quantité de Toiles d'ctoupe de lin, les unes écruca

& les autres à rlemi-planihes , qui fe vendent à l'au-

ne , dont la largeur efl de fept huit , chaque pièce

contenant trente-cinq à quarante aunes mtfure de
Paris. Ces fortes de Toiles, qui font appellèes dans
le P.iys Brabantcs ou Picxillas crudos, (ont prefque
toutes deflinées pour l'Elpagnc ou pour les Iles Sc

Terre-terme de i'Amerique Efpagnole. Il y en a
de grolies , de mojennes & de plus fines.

Il fe fabrique encore à Courtray de à Ypres des
toiles de lin qu'on nomme Rolleite, qui fe ven-
dent à l'aune , dont la largeur efl de trois quarts, Sc

la longueur des pièces de vingt-cinq à trente aunes
mefure de Pans. Ces fortes de Toiles, qui font très

claires en façon de groffe batifle, fe confomment
prefque toutes dans les Pays-Bas.

Il fe tire encore de Flandre quantité de Toiles

ouvrées
,
qu'on appelle plus ordinairement Linga

ouvré. Voyez Linge.

TOILES DE FRANCE ET DES
Pays coN(iuis.

Ha 1 N AUX.

Il fe fait en cette Province, particulièrement à

Valenciennes , quantité de toiles de lin fort fines,

qu'on appelle Batifte & Linon. Voyex. Batiste

Ù Linon.
Artois.

A Arras, à Bapaumc & en quelques autres en-

droits du Pays d'Artois , il fe fait aufli des batifles

& linons. Voyez. Batiste & Linon.

C a M B R r î I s.

Il fe fait à Cambray des Toiles de lin fembla-

bles à celles de Valenciennes. Voyez Batijte dç

Linon.

P I c A a n I E.

Il fe fait à S. Quentin & aux environs de cette

Ville une forte de Toile de lin gtifâtre ,
qu'on nom-



TOILES.
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irt fines,

Batistk

io»y
me communément à Parij Toileï cï'nrtie , laquelle

n'ell autre diofe qu'une batïfte écruë ; ne fe lailant

plus gu^re en France de Toiles avfc le fil qu'on peut
tirer de l'ortie.

Les pièces de Toile d'ortie font de douze à qua-
torze aunes de long fur deux tiers de large mefure
de Paris, On s'en fert pour l'ordinaire à faire des

verte», des doublures de ju(le-au- corps, âc des ju-

pons pour l'été. Elles font envoyées des lieux où
elles le font par petits paquets quarrés d'une pièce

chacun, de même que les batifles blanches, yoyez
Batiste.
A Beauvais , à Compiéjînc , à Bulle , & aux en-

virons de ces lieux , i' Te fabrique une tfpèce de
Toile de lin fine, qu'on appelle Demi- Hollande. K.
D&Mi- Hollande.
On fabrique aulTi i Beauvais 8c autour de cette

ViU«, une autre forte de Toile de lin fine, à laquel-

le on donne ordinairemeut le nom de TrufiJecte de-

mi-Hollande, yeyez Truffette.
iBcauvais fournit encore quelques Toiles qu'on ap-

pelle Platille. f^oytt. Platille.
A Vervins, Peronne, Noyon, S. Quentin , &

en quelques autres endroits des environs de ces Vil-

ies il fe manufaâure des Toiles appellées Linons
& Batifles. y^tz cet Jeux termes.

Il fe fait aumà Peronne une autre cfpèce de Toi-
le qui fe nomme Cambray ou Cambrefine. Foyex,

Cambrav.
Il vient encore de Picardie quelques Toiles ou

linge ouvré, f^oyez Linge.
La Picardie fournit encore

,
particulièrement

les environs d'Abbeville Se d'Amiens
,
quantité de

groflés Toiles d'étoupe de chanvre , qu'on appelle

Toiles d'emballage , parce qu'elles fervent ordinai-

rement à emballer des marchandifes , dont la largeur

ert de fcpt huit , & la longueur des pièces depuis

aj iufqu'à jy aunes mtfure de Paris.

Il fe fabrique encore dans les mêmes endroits de
grofTes Toiles d'étoupes de chanvre de } de large fur

ay à 3^ aunes de longueur aulïï mefure de Paris ,

plus fortes & plus ferrées que les précédentes
,
qu'on

nomme Toiles à facs, à caufe qu'elles s'employent

communément à faire des facs pour mettre le blé

,

la farine , &c.

toja

Ile d b F r A N C E.

Il fe blanchit à Senlis, petite Ville du Duché de
Valois , quantité de Toiles de Laval , qyi fe débi-

tent fous le nom de Toiles ds Senlis. Foyez ci-

sprit fendroit où il eft pAtlé des Toilis quife font dans

le Pau du Maine.

Anjou.
Il fe fabrique àBeaufort & aux environs de cette

Ville quantité de Toiles de chanvre, dont les pièces

contiennent depuis 6o iufqu'à 8o aunes de long fur

une aune de large mefure de Paris. Ces fortes de
Toiles qui fe vendent à l'aune courante, font de
différentes qualités , y en ayant de greffes, de moyen-
nes & de plus fines , dont les prix ordinaires font

depuis 12 jufqu'à 32 fous l'aune. Les Rochelois
en tirent beaucoup en écru ; & il s'en envoyé quan-
tité dç blanches dans les Iles Frmiçoifes de l'Amé-
rique , dont le blanchiment (e fait ordinairement à
Doué , qui efl une autre Ville de la Province d'An-
jou. Les plus fines de ces Toiles fervent à faire

des draps , des chemifes & d'autres fembtables lin-

geries ; & pour ce qui efl des autres , elles- s'em-

ployent en 'menus voiles, de navire, & pqur des

emballages,

A Cho'ct il l'e fait des Toiles de lin écruës , les

unes bifes & unies , & les autres rayées de différen-

tes couleurs. Il y en a de fines , de moyennes& de
grofTes , qui font toutes .de deux tiers de large

,

chaque pièce contenant ordinairement vingt auiics

mtfure de Paris. On fe fert de ces fortes de Toilei

pour faire des velles & des doublures d'été pour
habits d'hommes , & des robes de chambre pour
femmes.

Il fe fait encore i Cholet une autre efpèce de
Toile de lin très blanche , à laquelle on donne le

nom de Platille. Foyn. Platille.
Il fe manutaâure à Château- Gontier certaines

fortes de Toiles delinécrucs, dont les pièces con-
tiennent depuis 60 jufqu'à 80 aunes de long , fur

demi-aune Jeux tiers de trois quarts de large mefure
de Paris , dont les prix font pour l'ordinaire depuis

20 fous iufqu'à yo , y en ayant de fines , de moyen-
nes Se de grofles.

Ces fortes de Toiles qui s'employent ordinaire-

ment en chemifes & autres pareilles lingeries , s'en-

voyeiit en plulieurs endroits du Royaume , mais
particulièrement dans le Bordelo'is & dans le Li-
mofin. Ce font les Marchands de Bourdeaux qui en
tirent le plus.

Brbtaone.
Il fe fabrique en cette Province nombre de Toi-

les de chanvre écruës , particulièrement deflinées à
faire des voiles de vaiffeaux , navires & bàtimens de
mer, qui prennent la plupart leurs noms des en-
droits oii elles fe manufafturent. Voyez Noïallb,
Perte , Locrenan , Polleuavï (j Petite Glo-,
ME; ce font les divers noms qu'on leur donne.

On fait encore dans la même Province une efpè-

ce de Toile de lin blanche appellée ClifTon du lieu

où elle fe fabrique , dont on fe feit à faire des che-
mifes & autres fortes de lingeries. Voyez Clisson.
A Quintin Si en quelques endroits des environs

de cette petite Ville , dont les principaux font Cou-
diac Se Montcontour , il fe manufa£bure nombre de
Toiles de hn , les unes de trois quarts , & les au-

tres de cinq huitièmes d'aune de lurge mefure de
Paris. Ces fortes de toiles qui fe vendent en écru
dans le marché de Quintin en pièces de trente à
quarante aunes du Pais , & qui le coupent par pe-
tites pièces d'environ fix à fept aunes de Paris, qu on
fait enfuite blanchir fur les lieux , font de difTcren-

tes qualités, y en ayant de grofTes , de moyennes Se

de fines. On leur donne le nom de Quintin ou de
Quinte, parce c,je c'efl à Quintin où la fabrique

en a commencé , & où elles font toutes portées au
marché.

Les plus fines de ces Toiles qui font très clai-

res , & qu'on appelle à caufe de cela Mi-fils , ont
quelque raport pour la qualité

, quoique moins efli-

mées , aux Toiles nommées Cambray ou Cambre-
fine, s'employant de même qu'elles à faire des ra-

bats Si. des manchettes pour les hommes, & des gar-

nitures de tête pour les femmes. Voyez Cambray.
A l'égard des autres Toiles de Quintin , on i'ea.

fert à faire des chemifes , des mouchoirs & d'autres

femblables lingeries.

Outre la grande confommation qui fe fait de ces

efpèces de Toiles dans toute la Bretagne , & dans
plusieurs autres Provinces de France , il s'en fait

auflî des envois confîdérables dans les Païs Etran-

gers , particulièrement en Efpagne, & dans les Iles

Françoifes de l'Amérique.

Il fe fait encore à Quintin & autour de cette

Ville une forte de toile de lin bleuâtre, extrême-

ment gommée & fort claire
,

qu'on appelle ordi-

nairement Toile à tamis ou à fas, à caufe qu'on

s'en fert à tamifer pu à fafTer les chofes qu'on veut

réduire en poudre fine. Cette cfpèce de Toile efl

pour l'ordinaire en petites pièces ou coupons de ^ au-

nes } à y aunes de long fur demi-aune moins un
feize de large mefure de Paris.

A Pontivy & aux environs de cette petite Vil-

le il fe fabrique quantité de Toiles de lin de dif-

férentes qualités , le; unes fines , les autres moyen-
nes.

y:

f.K^;

.r-T-f

M
::.:h!

' î"^

'1

|:i'
i\

( .1

.'ti

4!t <' «V



\4

m
W'
il-t

"•;.

liiè

i»)t TOI
neii, 5c d'autres plui foflei Se plut groiïcs , dont Ici

iargeuri fuiit de demi-aune , de deux tien de de troii

auarti d'aune mefure de Bretagne . où l'aune elï

d'un fixirfme plm longue que celle de Pari». Ce»
fortes de Tuiles, qui fe vendent à l'uune couran-
te du Pais , & auxquelles on donne communément
le nom de Pontiyy , du lieu où il s'en fabrique le

plus, font ordinairement en pièces depuis 30 aunes
|ufi]u'i ^. Les Marchands qui les achètent des Ou-
vriers, 3c ceux qui les font fabriquer pour leur

compte , les font blanchir fur les lieux. Elles s'em-
ployent à faire des chemifcs 5c d'autres fortes de
lingeries. Leur prix ordinaire eft depuis 15 iufqu'i

Îf foU l'aune. Il »'en envoyé beaucoup en Efpagne
: dans les lies Françoifes de l'Amérique. Il s'en

fait auin une afTez grande confommation en Fran-
ce , particulièrement dans la Province de Bretagne.
Dans les Fauxbourgs de Nantes il fe fabrique

beaucoup de Toiles , auxquelles on donne le nom
de Toile» Nantoife». Ces fortes de Toiles qui font

pour l'ordinaire fiiires de fil de Un demi-blanc , 5c

dont la largeur eft d'une aune mefure de Bretagne,
qui revient i j de celle de Paris , fe vendent à Pau-
11e courante du Païs. Les pi«îce» font compofées de
}o à 60 de ces aunes.

Les Toiles Nantoifes font ou grolTei ou moyen-
nes , 5c leur prix ordinaire va depuis vingt |uiqu'i

trente fous l'aune de Bretagne. On s'en fert à faire

des chcmifes , des draps , 5cc. La plut grande par-

tie s'envoye dans les lie» de l'Amérique , 5c le relie

fe cnnfomme dans le Pais.

Morlaix 5i fes environ» , qui font Rofcoff, Saint

Paul (le Léon , Guingamps , Grâce 5cc. fournif-

fent quantité de Toiles qui fe manufsftufent avec
du fil de lin, qui a été blanchi dans le Pals avant
Î|ue d'être mis en oeuvre. On en compte de quatre

unes principales , qui quoique fabriquées en ces

divers lieux , ne laiffent pas d'être toute» débitée»

fous le Titre de Toiles de la fabrique de Morlaix.
Elles ont néanmoins de» noms particuliers , pour
les diftinguer les unes des autres; les premières
étant appellées Crés larges trois quarts; les fécon-

des , Crés communes ; Tes troifiémes , Crés Gra-
tienne» ; 5c les dernière» , Crés Rofconnes. Ce»
quatre efpèces de toiles fe vendent par pièce» de
cent aunes mefure de Paris.

Les crés large» trois quarts , quoique nommée»
Trois quarts, nom cependant que deux tiers de
large mefure de Paris. Ce font les plus tines de tou-

tes , auili les employe-t-on ordinairement à faire

de belles chemife» 5c ferviettes. Leur deflination

la plus ordinaire efl pour l'Efpagne , d'où il s'en

envoyé beaucoup dans les Indes.

Les crés communes n'ont que demi-aune de lar-

ge mefure de Paris, 5c font moins fines que les

irés larges, mais plus fines que les Rofconnes.
Pilles font envoyées en quantité en Efpagne; &les
Anglois en tirent auflî allez confidérablement en
tems de paix. Leur ufage cil pour faire des chemi-
fes i5c d'autres fortes de lingeries.

Les crés Graciennes, nommées Graciennes à cau-

fe qu'il s'en fait beaucoup de cette efpèce dan» la

ParoifTe de Grâce , font d'une largeur pareille à cel-

le des crés communes . mais de beaucoup plus grof-

fes. On s'en fert à faire des ferviettes 5c des che-

mife s pour le commun. L'Efpagne 5c l'Angleterre

font les Pais propres pour faire le débit de ces for-

tes de toiles.

A Guingamps 5c aux environ» de ce lieu , qui

n'ed pas bien éloigné de Grâce, il fe fabrique des

Toiles toute» femblablts en qualité 5c en largeur

aux crés Graciennes; ce qui fait qu'on leur donne
audi le même nom.

Les crés Rofconne» , appellées Rofconnes de ce

u'elles fe fabriquent prelque toutes aux environs

c KufcolF, petit Port de Bretagne près S. Paul de3:

LES. loia
Léon, ont demi-tune de large ai«ifi que les Gra-
ciennes , mais elles font de beaucoup plus fines.

Li'ur ufage le plu* ordinaire cfl pour faire des che-

mifcs , 5c leur dclUnation cd prcfque toute pour
lEIpagnc.

Outre les <]uatre clptîces de Toiles dont il vient

d'ctre parlé, il s'en fabrique encore à Morlaix 5b

aux environs , auxquelles on donne fimpicment le

nom de Toile» de Morlaix. Ce» fortes de Toiles,

qui fe fabriquent toute» de fil de lin écru , fe blan-

chidènt fur le pré autour de Morlaix. Leur» lar^

§eurs font différentes, y en ayant de demi-aune,
e deux tiers , de troi» quarts , d'une aune 5c de

cinq quarts mefure de Paris. Elle» fe confomment
prcique toute» dan» le Royaume , particulière-

ment en Bretagne , 5c dan» les Province» qui eii

font voifines. On eftime beaucoup ces efpèces de

Toile» , étant d'un meilleur ufé que celles dont le

fil a été blanchi ivant que d'être travaillé fur le mé.,

ticr. Il s'en fait de fine» , de moyenne» 5c de grof-

fe», qui s'employent en draps, napes, ferviettes,

chemifes, 5cc.

A Dinan 5c aux environ» de cette Ville il fe fait

certaines efpcces de Toiles qu'on appelle Grand»
ou Hatlts brins , 5c Toiles de halle alForties , lef-

quelles s'achètent à l'aune courante.

Il fe manufacture à Fougères , à Vitray 5c autour

de^es lieux, des Toile» très fines, qui s'achètent auili

à l^une courante.

Normandie.
A Roiien 5c aux environs de cette Ville il fe fa-

brique quantitt' de toiles i carreaux ou à rayes de
diflérentes couleurs , teints en fil , les unes de lin

,

les autres de chanvre , qui font propres h divers ulii-

ges , mais particulièrement à faire des matelas ; ce

qui fait qu'on les appelle communément Toiles à
matelas. On leur donne auili le nom de Toiles de
Montbeliard, parce qu'elles approchent beaucoup de
la qualité des Toiles a matelas qui viennent de Mont-
beliard.

Ces fortes de toiles qui fc vendent à l'aune cou-
rante fous la halle aux Toiles de Roiien , font or-

dinairement en pic.es d'environ vingt aunes de Pa-
ris. Elles font plus ou moins larges , n'y ayant rien

de certain là-deffus : néanmoins le Règlement du
24 Décembre 1701 ,art. 18, veut précifcment qu'el-

les a}>ent ou deux tiers ou troi^uarts jude de lar-

ge au fortir du métier. Il s'en fait cependant beau-
coup de demi-aune deux pouces. Foyet. ci-dtvant

où il tji parlé dts Toiles d\Allemagne , on y fait

mention des véritables Toiles de Montbeliard.

Il fe fait encore à Roiien 5c aux environs , mê-
me dans plufîeur» endroits du Pais de Caux, nombre
de Toiles façon d'étoffes , les unes à carreaux , Se. les

autres rayées de diverfe» couleur» , composées ou
toutes de fil tant en chaîne qu'en tréme, ou de fil

en chaîne 5c de laine en tréme , ou de coton en chaî-

ne 5c de fil en tréme , lefquelles ne font point fu-

jettes à la marque. Celles toutes de fil fe nomment
Petites Toiles rayées ou Petites Toile» à carreaux

,

5c quelquefois Montbeliard : i l'égard des autres

,

elles font toutes appellées Siamoifes. La rayeure qui

efl en travers , c'ell-à-dire , fur la largeur de la Toi-
le d'une lifiére à l'autre, fe fait parle moyen de la

tréme , qui eft d'une couleur difiérente à la chaîne;

5c pour ce qui eft des carreaux , ils fe forment par les

^.îs de la chaîne , qui font auflî de diverfes couleurs.

Quoique le Règlement du mois de Décembre
1701 , art. 17, ordonne, Que ce» efpèces de Toi-
les auront demi-aune ou deux tiers jufte de large

après avoir été levée» de deffus le métier , les Ou-
vriers ne laiffent pas cependant d'en faire de quel-

ques autres largeurs ; ce qui fe tolère apparem-
ment , à caufe des diâifrcns ufages à quoi elles peu-

vent être propret.

;

^:^^
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•' Mt une uii grande confommitinn en Fran-

ce, liëremeiu à Faris ', vêtant eniployéci au

lieu ..V toiles peintes i faire écs riHraiix , dci cnu-

vrrtiitfj de ineublts, tatilirrii, dniiblurei de rote»

di' chambre ,
jupons , fichus , mouchoiri , fourreaux

d'enliins, Sec. Outre cette c..iifoinmation il *'ei»

lait aulTi quelques vnvoiii duni les Païs étrangers.

A Cucn Se aux environs il fc matiufadure des

Toiles de lin blanches uniquement drftinccs à fuire

des ferviettei. Ces fortes de Toiles font ordinaire-

ment pnr rouleaux ou paquets de quatre douzaines

de ferviettes ; chaque fcrviette ayant fes deux li-

teaux de fil bleu , & une aune de long fi^r trois

(junrts de large, njefure de Paris.

Il (c tait encore à Cacn , Se i huit ou dix lieues

à la ronde de cette Capitale de Do(Te Norman-
die , (luantiid de Toiles ou linges ouvrés. Foyet.

IlINGË.

Alençon 8c fes environs fourniflent quantité de

Toiles de chanvre, qui ont des longueurs & largeurs

difidrentcs , auflî-bien que des noms & des qualités

Îatticulicres. On en compte de quatre principales

urtes :

Les premières font des Toiles mi-blanC, qu'on ap-

pelle quelquefois Toiles boulvarddes , dont les lar-

geurs font de demi-aune demi-quart , de trois quarts

,

de trois quarts & demi , d'une aune , d'une aune Se

dcmi-()uart , de cinq quarts > d'une aune un tiers (Se d'u-

ne aune & demie ; 1 s- pièces contenant depuis quatre-

vingts aunes jufqu'à cent.

Les fécondes ^int des Toiles écruës appelles Toi-

les jaunes , dont les largeurs font d'une aune demi-

quart , d'une aune, de trois quarts & demi, de deux

tieri. Se demi , de trois quarts , & de demi-aune de-

ni-quarf j les pièces ayant depuis foixante-quinze au*

ncs jufqu'à quatre-vingts.

Les troifiémes font nppelièes Toiles leffîvées
,
qui

ne font autre chofc que des Toiles écruës qu'on o fait

paiTer par une légère lelîîve , dont les largeurs font

d'une aune, de tiois quarts & demi, & de demi-au-

ne demi-quart ; les pièces contenant , ainfi que les

écruës, depuis 7 j aunes jufqu'à 80.

Des trois efpèces de Toiles ci-delTus il s'en fait de

grofîes , de moyennes & de plus fines , qui fe vendent

toutes à l'aune courante , & non à la pièce.

Les quatrièmes font des Toiles mi-blanc affez for-

tes, dcfliiièes h faire des ferviettes , lefquelles fe ven-

dent par rouleaux ou paquets > de quatre douzaines

de ferviettes au paquet , chaque ferviette ayant fes

deux liteaux de hl bleu. Les longueurs & largeurs

des ferviettes font différentes : les unes ont une au>

ne de long fur trois quarts de large ; les autres une

aune de long fur deux tiers de large ; Si les autres

trois quarts de demi de long fur demi-aune un fcize

de large.

Il faut obfcrver que toutes les longueurs & lar-

geurs des Toiles d'Alenqon dont on vient de par-

Irr . doivent être prifes fur le pic de l'aune de

Pans.

11 vient encore d'Alençon une autre forte de grof-

fe Toile de chanvre écruc
,
propre à faire des tor-

chons , à laquelle on donne le nom de Canevas. Voy,

Canevas.
A Louviers on fabrique certaines efpèces de Toi-

les de lin blanches , auxquelles on donne ordinai-

rement le nom de Guibert. Voyet. Guibert.
Il fe fait encore à Louviers & à Evreux des Toi-

les de lin afTcz ilnes
,

qu'on appelle communément
Toiles de cofiic. Ces iortes de "ToiJes, dont l'ufagc le

plus ordinaire efl pour faire des chemifes, font en
pièces depuis 60 jufqu'à 70 aunes de long , fur trois

quarts f>i demi & un leize de large en ècru , pour re-

venir à trois quarts Si demi en blanc , chaque pié-

ce'plièe par petits plis d'un quartier, le tout inefure

de Paris.

Il s'en envoyé beaucoup de blanches dans les Païs

m^lion. dt Commerce, Tom. IlL
• •

Etrangers, mois partifwjièrfmfnt en fefpucne , d'oi
il t'en fait des envois coiifidèrabler d&iis les Ind(,s. El-

les fe blanchifTent laix enviions d'Evrerx & de Lou-
viers, de font vfiidiëi dans lis marchés de cr«. dtLx
Villes de dans cilui de Kolicn, fur le piédcl'uune
courante, de non ii la pièce, Celles cli Louviers doi-

vent avoir la marque de la Ville, qui ffl une îi

couronnée ; de celles il'Kvrcux doivent être mar-
quées aux aimes de M. de BcuiHon

,
qui en cA le

otigneur.

ADnonne, à Dernay de à fieaulnont il fe ma-
nufaèlurt quantité de loilesde lin blanches un peu
claires, auxquelles on donne communément le nom
de B tonnes , de quelquefois celui de Breaunes. Voyez.

Bhionnb.
Lizieux fournit certaines efpèces de Toiles très

blanches , dont la chaîne efl de chanvre de la irème
de lin , qu'on appelle vulgairement Cretonnes. Vcyex.

Cki lONNB.
Dans les villages de la dépendance des Eleftions de

Lizieu)^ , du Pontcau-de-mer de de Bcrnuy il fe ma-
nutafture nombre de Toiles de lin , qui fe vendent
fous le nom de Toiles Blancards. Vt^tx BlaN-
CARP.
A S. George il fi; fait de greffes Toile^fc lin

très blanches , un peu claires , dont les Banutiers
fe fervent h doubler des malles de des coffres , de qui
s'employent aulli à faire plufieurs fortes de lingeries ,

comme caleçons, chemifes, dec. pour le commun.
Cette efpèce de Toile qui fe vend à l'aune courante,

a trou quarts de demi de large , de les pièces contien-
nent depuis 70 julqu'à 80 aunes de long mefure de
Paris. Les Efpagnols en ti'ent beaucoup, dont ils

«nvoyent partie dans les Indes.

A Tiiiers on fabrique de grolTes Toiles de chan-
vre mi-blanc , qu'on appelle quelquefois Toiles Boul-
vardées , dont > largeur eft de trois quarts &.' de-
mi , de la longueur des pièces ordinairement pliéeS

en plat , de (îo à 70 aunes mefure de Paris. On s'en

fert à faire des chemifes , caleçons , chauffons , chauf-
fettes , dec. Il s'en employé auiii en doublures Ai
culottes.

A M^mers il fe manufaâure des Toiles de chaa-
vre , les unes groflès , les autres moyennes , dC
d'autres plus fines, dont les largeuis (out de de-
itii-aune demi-quart ^ trois quarts de trois quarts de

demi , de d'une aune mefure de Paris. Ces fortes

de Toiles , qui fe vendent en ècru à l'nune courant
te , de non à la pièce , font propres à faire des
flraps, des napes , des chemifes, dC autres pareilles

.

lingeries.

Il fc fait encore à Mamers d'autres fbrtes de Toilea
de dianvrc qui fe vendent autli en ècru , lerquel*

les font uniquement deflinées à faire des ferviet-

tes. Ces Toiles font en paquets ou pièces roulées ^

chaque paquet contenant quatre douzaines de fer-»

viettes , qui ont chacune Heux liteaux de fil bleu dC

\ de long , Air î aune {t de large mefure de Parisi

A Vimouticrs il fe fabrique de grolfes Toiles de
chanvre peu ferrées, qui fe vendent en ècru ,, aux.»

quelles on donne fouvent le nom de Canevas. IL

y en a de deux fortes ; les unes un peu jaunâtres i

qui efl la couleur naturelle du chanvre ; de les au-

tres tout-à-fait jaunes , ayant été jaunies avec le fa-

fran. Ces fortes de Toiles qui s'employcnt ordinai-

rement à faire des piquûres de corps , des robes

de chambre , des jupons, des cornettes de nuit,dc

autres chofes femblables à ufage de femmes, font

en pièces de 60 à 80 aunes de long , fur une aune
moins un douze de large, mefure de Paris. Elles

fe vendent à l'aune courante , de non à la pièce.

Laigle fournit de groffes Toiles de chanvre mi-

blanc , qu'on appelle fouvent Toilts boulvardées i

dont la largeur efl de trois quarts de demi ; cha-

3ue pièce contenant ordinairement foixante aunes

e long , le tout mefure de Paris. Ces fortes de Toi-
X X les I
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, qui viennent pliées en rouleaux , Tont propres

à faire (^es chemifes , caleçons , chauflbi.s , chauf-

fettes , &c. pour le commun ; quelques-uns s'en

fervent aufli a doubler des culottes. Les Blanchif-

feurs font dans l'ufage d'y mettre un peu de chaux,

quoique cela foit contraire aux Kéglemens des Ma-
nufactures.

A Ourville 8c lieux circonvoiHns jufqu'au bord de

la Mer dans le Paît de Caux , il fe fabrique nombre
de Toiles de lin , qu'on nomme ordinairement Toi-

les brunes , dont la chaîne doit être compofée de

douze cens fîls ic au deflbus ; chaqur pièce conte-

nant en écru environ 60 aunes de long fur trois

quarts & demi 6c un feize de large raefure de Paris.

Cet fjrtes de Toiles font toutes portées à Ourvil-

le & à Bolbec, où les Marchands de Roiien &, d'ail-

leurs les vont acheter , pour les faire teindre en dif-

férentes couleurs. Les divers noms qu'ils leur don-

nent après leur teinture , font Toiles d'Ourville

,

Toiles à chapeau , Toiles légères , Toiles à doubler.

Leur ufage eft pour fane \zs veftes de deuil , des

doublures d'habits pour hoi.imes & pour femmes

,

des coëiTes de chapeau , &c.

11 |Mait encore en plusieurs endroits de Norman-
die canines efpèces de Toiles qu'on nomme Poli-

zeaux , dont les largeurs font diii'ércntes , les unes

ayant demi-aune un douze, les autres deux tiers , lei

autres deux tiers & demi , & les autres trois quarts ,

mefure de Paris.

Outre kt diverfes fortes de Telles de Normandie
dont il vient d'être parle , il fe manufaâure dans la

même Province quantité de Toiles fortes, ainfi nom-
mées à caufe de leur bonne qualité. Se de ce que
leurs chaînes font compolées d'un nombre de fils au

defTus de ce <^ui ed pot^é par les Re'glemens. Ces

efpèces de Toiles qui font la plupart de commande,
& que les Particuliers font hitt pour leur ufage

,

fonit pour l'ordinaire du prix depuis vingt fols juf-

qu'à quatre livres l'aune. Il s'en fait pour l'ordinai-

re de trois fortes de largeurs ; les unes de trois

quarts moins un trerite-deuxi<^me d'aune en écru

,

pour revenir à deux tiers en blanc ; les autres de

trois quarts Se demi Se un feize en écru . pour re-

venir à troit quarts Se demi en blanc i t. les au-

tres d'une aune un douze en écru, pour revenir à

une aune en blanc , le tout mefure de Paris. Four

ce qui cft de 'a longueur des pièces , il n'y a rien

de certain , les unes étant plus longues , Se les au-

tres p! is courtes , fuivant l'intenuon de ceux qui

les font faire.

Le Perche.
Dans cette Province, particulièrement à Mor-

tagne, il fe fabrique beaucoup de Toiles de chan-

vre affez fortes , qui fe vcivdent en écru à l'aune

courante , do;it les largeurs font de trois quarts , de

trois quarts Se demi , de d'une aune ; les pièces

contenant depuis 70 jufqu'i 80 aunes, mefure de

Paris.

Il fe fait encore dans la même Province , (îngu-

liércmeni à Mortagne Se à Belefmc , quantité de

Toiles de chanvre paflàblement fortes, deftinées à

faire des feiviettes. Ces fortes de Toiles fe vendent

ordinairement en écru par paquets ou pièces rou-

lées ; chaque paquet contenant quatre douzaines de

ferviettes , ayant chacune leurs deux liieaux de lîl

bleu , les unes de deux tiers de large fur trois quarts

ou trois quarts Se demi de long , Se les autres de

demi-aune un feize de large fur trois quarts de l'^og,

mefure de Paris.

On fabrique c.ejre dans le Païs du Perche une

forte de grofle toile de chanvre écruë un peu claire,

3ui fert à faire des piquûres de corps-de- jupes de

'nutrei h..rde.t pour les femmes. Cette Toile s'ap-

pelle ordinairt-ment Canevas. Foyez. Canevas.
Les euvirotu de Mortagne fouiniiTent aufli une ef>

TO I L xi. S. i(53«

pèce de très grofle Toile de chanvre ^crue
;
propre

à faire des torchons , à '<<quelle on donne parv-ille"

ment le nom de Canevas, fojrt Canevas.
A Nogent-le-Rotrou il fe fabrique une forte de

grofle Toile qu'on appelle ordinairement Treillis.

yoyet. Treillis.
Il fe fait encore dans le Pays du Perche quelques

Toiles bifes dediiiées pour les teintures,

L s A*. A I M E.

A Laval Se dans le* lieux v'rconvoifîns il fe fabr^
que quantité de Toiles de hn , les unes fines, les

autres moyennes , de les autres plus groflès
,
qui fe

vendent à l'aune courante , de dont les pièces font de-

puis cent jufqu'à cent trente aunes fur trois quarts

de large , mefure de Paris. Ces fortes de Toiles en
écru urvent à faire des veftes de des doublures de
jude-au-corps de de jupes.

Les Marchands de Troyet tirent quantité de cet

Toiles en écru , qu'ils font blanchir , de qu'ils cou-
pent par pièces de quinze à vingt aunes, dont les

plus fines fe plient en bî:c:'.s ou rouleaux , qu'on ea«
velope de papier brun de même que les demi-HoU
lande , de ics autres fe plient en plat , de s'envelo>

pent d'une forte de gros pa^'er gris qu'on appelle Pa-
pier à Patron. Les Toik-S''.' Laval ainfl blanchies,

pliées de envelopées , fe vendent à l'aune fous le

titre de Toiles de Troye ; de ce nom ne leur eft don-
né que parce qu'elles y font blanchies.

Il fe blanchit aufli h Senlis beaucoup de Telles
de Laval , qui fe coupent en pièces de quinze aunes
jufqu'à vingt -fix. Elles lunt envoyées de Senlis

dans des caiffes , les pièces pliées en plat fans enve-
lope. Elles font débitées fous le nom de Toiles de
Senlis, encore qu'elles ne foient £cint fabriquées en
ce lieu.

A la Ferté-Bernard U fe fait une forte de grofle

Toile qu'on nomme ordinairement Treillis. Foyn,
Treillis.

Champagne.
A Troyes de aux environs de cette Ville il fe fa-

brique quantité de Toiles mi-blanc , qu'on nomme
Toiles. lOulvardées : il y en a de grofli:s , de moyen-
nes de de fines , dont les longueurs & largeurs font

différentes.

Il fe manufafbure encore à Troyes certaines Toi.
les fines phées en carreaux , qui imitent beaucoup
celles appellèes Cambray ou Cambrefines. fpyet.

Cambray.
On a parlé dans l'Article des Toiles qui fe fabri-

quent dans le Maine , de celles de Laval qui fe blan-

chifTent à Troyes de aux environs , de qui fe vendent
comme Toiles ue Troyes ; on peut y avoir recours.

yeyez. tntore tArticle Jh Commerce tie Champagne.

Beaujolois.
Ce petit Pays , qui eft afTez fécond en chanvre

,

fournit quantité de Toiles , qui prennent toutes leurs

noms des lieux où elles fe fabriquent , de dont les lar»

geurs font différentes.

Celles appellèes Rcgoy ou Reygnie n'ont qu'une

demi-aune franche.

Les Saint- Jean font de trois largeurs, les unes
de cinq huitièmes d'aune , les autres de trois quarts

francs , de les autres de fept huitièmes d'aune aulli

francs.

Il cft permis aux Ouvriers de ce Pays de faire des

Toiles de toutes les largeurs ci-defTus , ainfi que des

Auflbnnes jaunes, fans qu'elles puiffent être de moin-

dre largeur.

Les Toiles nommées Tarare de Rouleaux de Beau-
jeu , font de fept douzièmes d'aune de large. ,

Le Beaujolois fournit encore nombre de Toiles

ou linges ouvrés. Foyet. Linge.
Totales les fortes de Tuiles qui fc fabriquent dans

^ • ccttt
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cette Province ; ne peuvent être expoftes en vente

en rouleau, mais feulement en plat, & ne doivent

étrt que d'une pièce feulement , n'étant pas permis

aux Ouvri' '., d'y ajouter des coupons.

Chaque Ouvrier eft tenu de marquer fur fa Toile

de quelle qualité Se de quelle largeur elle ed , & de

mettre aux deux bouts de la pièce une marque parti-

culière contenant fon nom 8c furnom , avec le nom-
bre d'aunes dont elle efl compofée j 6c chaque aune

doit être d'un pouce au-delà de fa juftc mefure.

Les Toiles qui fe manufaéturent dans le Beaujo-

lois doivent être toutes vendues en écru dans les mar-
cliés de Villefrancht & de Thify , qui fe tiennent

dans les halles de ces lieux les lundis de mécredis cl.

chaque femaine ; n'étant pas permis aux Tiflerans de
les porter vendre ailleurs , fous peine de confifcation

& de loo liv. d'amende, tant contre l'Acheteur que
contre le Vendeur.

Cela eft conforme aux Statuts & Rcglemens arrê-

tés à Villefranche le 20 Janvier 1680, homologués
au Confeil du Commerce le 7 Avril 1682.

Outre les diverfes efpéccs de Toiles dont il a été

parlé dans tout le cours de cet Article , il y en a

d'autres qui ont certains noms particuliers fuivant les

chofesà quoi eUes peuvent être propres, ou les dif-

féreris apprêts qui leur ont été donnés; telles font

les Treillis, les Canevas, les Bougrans , les Cou-
tils , &c. Ces diffcrens noms fe trouvent expliques

chacun à leur Article.

Il y a un très grand nombre de Réglemens qui'

ont été faits pour la fabrique , longueur , largeur &
marque de toutes les fortes de Toiles dont ou a par-

lé dans cet Article. On en a donné des extraits

dans l'Article général des Réglemens où l'on peut

avoir recours.

Let droits (Centrée & de/ortie qui fe payent en Fran-

ce pour les diverfes fortes de Toiles dont on * parlé ci-

Jejfus , ont été réglés pur différens Tarifs , Ù entr au-

tres par ceux de 1664, de 1667 if de ifipjj. les deux

premiers généraux pour toutesJortes de Nations Ù de

Marchands, & le dernier particulier pour les Hollan-

dois. Ily a aiiffi plufteurs Arrêts du Confeil, comme
ceux des 22 Mars Ù ^ Juillet 1692 ; Ù en dernier lieu,

celui du 31 Août 1718 , qui ont dérogé à ces Tarifs,

fait en augmentant , fait en diminuant les droits d'entrée

Ù de fort ie pour .'es Toiles.

far le Tarif de 1 664 , les droits de fortie des Toiles

de lin de toutes façons blanches ou écrues , fines au grof-

fes , linge ouvré ou non ouvrépour table , font de ïO l,

le cent pefant.

Ceux des Toiles de chanvre blanches ou écrues , grof-

fes , moyennes , y compris celles de Champagne , dites

Darins , Brins et Meftins , ouvrées Ù non ouvrées

,

canevas Ù Toiles d'Olnne , Toiles d'éioupes & de lin
,

font de ^ l. lof aiijji le cent pefant.

Les Toiles d'ètoiipes de chanvre de toutes fortes ,

payent 2 /. 10 f du cent pefant.

Les vieilles Toiles , comme vieux linge , une liv. en

fartant par les Provinces du dedatu du Royaume , G"

6 l. pour les Fais étrangers.

Les Toiles de coton Û Treillis d'Allemagne , 3 /.

& les Toiles à tamis 12 f. ce qui s'entend toujours le

cent pefant.

L Arrêt du Confeil du j .luillet 1692 , régie auffi

les droits de fortie des Toiles peintes pour l'étranger, à

a 7. le cent pefant fur le pié de Mercerie. Il n'a point

été dérogé ix ces Tarifs de fortie parles Tarifs de i66~J

Ù ifiyy , ni par aucun arrêté.

A l ég.ird des droits d'entrée il y eft arrivé divers

chaiigemeiis.

Parle Tarif de 16^4, les Toiles de Hollande, Ba-
tifle, Camhray j Gand , Û autres fcmblables , fines &
ouvrées , fait écrues , jaune: , blanches Û batettes ,

tant fines , que moyennes & grojfrs , ne payaient la pié-

(e de quinze aunes aunagc de Paris , que 1 1.

Le Tarif de l66j les avait mifes depuis 114 /. & el-

Didion. de Commerce. Tom. lll.
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les avaient encore été haupes jufqttà 8 /. par l'Mir^t

de 1692; mais par le Tarif de 16^^ fait en fiveur
des Holiandois après la paix de Kyfuiik , elles furent

rabaijfée: pour -.^x au premier droit de lôôi^feuIcMeitt;

néanmoins pour celles de véritable fabrique de hollan-

de , & à la charge que les Hollandais ne tes fcroient en-

trer par mer que par le port Je Rouen , Û pur terre par

U yUle de Lion. Et à. l'égard de celles de Qttni , ba-

tifle Ù autres femblables , le droit de 8 /. dentrée leur

fut confervé , auji bien pour les Holiandois que pour

les autres , avcc pareilles défenfes Centrer par dautres

Bureaux que les deux ci-dejfus.

Depuis 1 année 1699 , que les droits d'entrée pour
les batiftes , les Cambrais , les hnons , avoient été

réduits , ils éto-ent reflés fur le prix du Tarif de
1664. En 1722, ilfeiit encore une réduction con-
fidérable par Arrêt du 4 Aoiit , & le droit par pièce

de quinze aunes fut fixé à ly fols ; mais cette r.ou-

vellc réduftion n'ayant point encore paru fuffifante,

enfin '.s droit fut modéré à 10 fols par Arrêt du jo
Août 172J.

f Par le dernier Tarifdu 21. Dec. 1739. les Toiles

de Hollande fines Ù ouvrées , foit crues , jaunes , blan-

ches & bifettes , tant fines, moyennes, que greffes , la

pièce de 1^ aunes payera 2 livres.

Les Toiles de lin de toutes forief qui ne font pas de

fabrique de Hollande , payent comme telles i Gand ;

& entrent par les mêmes endroits.

Enfin les Toiles de chanvre , houcajjins , treillis , fw
taines , b,iijns (^ bombaztns , ne payent que 4 /. la piè-

ce aujji de quinze aunes, Û entrent f.ar les mêmes lieuxî

ce qui doit toC^urs s'entendre du Règlement fait avec
les Holiandois en 1699.

Toutes les autres fortes de Toiles dont il ri a point
été parlé dans le Tarif de 1667. ni dans celui de 16^^^.
payent conformément à celui de i66'^.favoir Ic^ Toi-
les d'étoHpes blanches façon de Boulogne & d'Alle?nagne

15/ la pièce de vingt aunes.

Lesgroffes Toiles de Barrais, Quincamp, Ùc. cent

fols le cent pefant.

Les autres Toiles faites détaupes , 4 /. auffi le cent
pefant.

t es Toiles dOllone Ù autres de femblables fortes i
faire voiles de navires , j /. du cent pefant.

Les Toiles à tamis 12 f. le cent pefant.

Les Toiles de coton de la Chine O" autres lieux ,
payent iH f.la pièce de dix aunes , & les ToiUs de
^uintin & autres Toiles fabriques de Bretagne , lof.
atiffi la pièce de dix aunes.

Pour les Toiles de foye , les droits dcntrée font de
9 /. pour chaque livre pefant.

Enfin par l'Arrêt du Confeil du Ji Août 1718, /«
droits dentrce pour les Toiles communes qui fefabri-
quent dans la Flandre Françoife , ont été réduits Ù fi-
xés à 7 liv. lof.le cent pefant, à condition qu'elles

feront marquées par les Magiflrats, dun plomb ou mar-
que qui defigne tendrait de leur fabrication ; & pour
les Toiles fines ht même pais , à 40 / les pièces de 1 j
aunes , qui ell ie droit que payent au doivent payer les

Toiles de Hollande, par les Tarifs de 16646' 1699.

Toiles de France qui sont propres
pour tEfpagne & les Indes Occidentales , avec le prix

qu'elles s'achttent en France fur le pié de foixante

fols l'écu de netif au marc.

Toiles de Rouen.
Il y a quatre fortes de Toiles de Rouen qui font

propres pour le commerce d'Efpagne , favoir , cel-

les qu'on nomme Ouvrier , ou de Cofïre , les Fleu-
rets , les Blanquets & les Rouen reformées.

Les Toiles ouvrier ou de cofîre fout les plus fi-

nes & les plus belles de Rouen. On les vend de-
puis 40 jufqu'à 6j fols. Il s'en confomme peu dans

les Indes 6c en £fpagne à caufe qu'elles font trop

chères. Les gallions en emportent cependant pour
environ 400 mille livres.

X X 2 Les
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Les fleurets 8c les blanearts, qui proprement ne

font qu'une même efpéce , s'achètent par lots de

cent pièces, dont on tire les plus belles, qui font

celles qu'on nomme Fleurets , ce ']ui fi>r chaque lot

Ï)eut monter à 8o pièces , les 20 qui reilent font

es blanearts.

La largeur de ces Toiles qui cft de } , les fait

fort eAimer aux Indes, Se les a placées dans la pre-

mière ligne de l'état de l'aflbrtiment des foires de

Porto-bello, de Puebla, de los Angelos de de Me-
xico. Il en pafle ordinairement fur les gallions pour

environ a millions ^oo mille livres , & fur la do-

te pour 1800 mille livres ^ ce qui s'en confomme en

Efpagne monte à ?o mille ècus.

ATègard des Rouen reformées, il s'en fait un

très petit débit, ne pouvant foutenir les firaix des

droits ic du Tarif: aufline les met-on ici que pour

se les pas oublier.

Toiles de Quimtin tt djs Fomtivi.

Les Toiles de ces deux Fabriques propres pour

les Indes ftnt ds trois fortes i les ordinaires , les

trois quarts & les deux tiers.

Le prix des ordinaires , qui font très cftimées

des Efpagnols . eft depuis 16 fo!; jufqu'à 33 fols

l'aune , chaque pièce eft de cinq aunes. Les gal-

lions en emportent au moins 400 mille pièces , Sc

la flûte aoo mille. Ce qu'il en faut pour rEfp-^giie

va à jo ou 60 mille pièces. On elUme qu'en tout

cet article monte à 3 millions de livres.

Les Toiles trois quarts font de 6 aunes à la piè-

ce , A: leur prix depuis 38 jufqu'à ^ fols l'aune.

Il en faut pour les gallions 40 a fo mille pièces ;

pour la flote i y ou 30 mille, & pour l'Efpagne en-

viron autant. Cet article peut aller à fept cens mille

livres.

On n'envoyé plus de Toiles de deux tien en Ef-

pagne ; on en attribue la caufe à leur mauvaifequa-

tiré , les Tiflerans depuis quelques années en ayant

négligé la ftbrique.

Toiles ob Laval.
Les Toiles de cette fabrique fe diftinguent par la

laife , &. font de trois fortes , favoir , la baflè-laife

,

h haute-Iaife , & la laife de Rouen,
Il ne s'»nvoye guéres de Bafle-laife aux Indes

,

tout ce qui en pafle en Efpagne n'étant proprement

que pour la confomroation du Fais, ce qui peut

aller 3 800 balotins , le balotin contenant 6 à 800

varres , qui fur le pié de la à 14 fols la varre peut

coûter en France ^00 livres.

Elles fe confomment à Cadix , à Seville , à Ma-
drid & dans le refle du Fais , où elles ferveiit à

feire des chemifes pour les pauvres gens. On en dé-

bite pour environ 400 mille livres.

La haute-laife a plus de débit aux Indes , & il en

relie peu en Efpagne. Ce qui en paflè aux Indes va

environ si 700 mille livres , en mille balotins de 800

à (ooo varres chacun. Les gallions en emportent

600 balotins Sc la flote 40a
La laife de Rouen vaut ij) à ao fols la varre ; ce

9ui fait que les Efpagnols la trouvant trop chère »

n'en paîFc guérct aux Indes que pour 100 mille

livres , tant par les gallions que par la flote.

Toiles de Moblaix.
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Ces Toiles s'appellent des Crès,&fediflinguent

en crés larges , en aés communes, en crés rofcon-

nes, 4c en crés Graciennes.

Cré large. Les gallions emportent peu ou point

de cette forte de Toile , étant trop pelante pour Li-

ma où l'on en fiùt des chemifes. Il en &ut pour la

ilote I (00 à 3000 pièces , & 3 à 4 cens pièces pour

le nouveau Royaume de Sainte-Foi» La eonfomma-

«ion a Efpagne monte auflî à ijoo ou aooo piè-

ces, i ce qui en tout , à nùfoa de 50 éCMs U pièce,

va à j70 mille livres.

LES.
Les crés communes St les rofconnes ne font pro-

pres que pour l'Efpagne , n'en paflânt ni par les

gallions , ni par la flote. Ce qu'il en faut pour
PElbagne va au moins à 30 mille pièces , d'une var-
re die lar'^eur , Sc de cent quarante-quatre Sc cent
vingt-quatre aunes de longueur. Elles coûtent en
France cinquante ou 60 livres la pièce. Elles font
Kroflîéres Sc fervent à faire des chemifes Sc des evj
leçons aux pajifans Sc au peuple. Il s'en débite
pour un million.

Les crés Graciennes ne paflent point non plue
aux Indes ; mais ils en confomment en Efpagne
mille ou quinze cens pièces. Elles forit de même
aunage pour la longueur , Sc un peu moins large*

Sue les crés communes. Ce font de grofles toile»

ont les paifans s'habillent Sc font des efpèces de
faraux. Il en faut environ pour 60 mille livret.

ToiLBS obCoittancb.
Ces Toiles font propres pour l'emballage. II en

&ut lyo mille aunes pour les gallions. autant pouc
la flote ; de pour relier en Elpagne 40 à |o mille
aunes. Ce font de grofles toiles qui coûtent 70 i
80 livres le cent d'aunes. Il s'en débite pour 325
mille livres. •

Toiles de Dinak de cinq sortes.
Ces Toiles font fort grofles de de peu de confidéi-

ration. On en confomme feulement pour 30 à 3J
mille livres.

Toiles de Vitre'.
Les Efpagnols ne les efliment guéres plus que

celles de Dinan : il ne leur en faut que pour huit
ou dix mille francs.

Outre les Toiles de Vitré on envoyé en Efpagne
pour les Indes des bas de fil à l'aiguille qui fe
font dans cette Ville de aux environs ; ils n'ont
point de pié , de pour cela font appelles des Chau£-
fettes : leur prix efl de 18 à 30 livres la douzaine;
Il en pafle environ 3000 douzaines de grofles de de
fines par les gallions , de autant par la note. Il s'en

employé pour 80 mille livres.

Toiles db Fougebes.
Ce font de grofles toiles de dix à douze fols l'au-

ne. On en envoyé en Efpagne où elles fe confom-
ment toutes, 30 à 40 mille ballots de mille aunes
chacun , ce qut peut monter à |o ou 60 mille U-,

vres.

Toiles de Rennes.
Ces Toiles qu'on nomme auflî Noyales , font peu

confiderécs en Efpagne. Il ne s'y en confomme que
pour jo ou 36 mille livres feulement.

Toiles DB Cambra v.

Ce font des batifles dont il faut environ fîx mille

Îiiéces pour l'Efpagne, dix mille pour les Indes par

es gallions , de trois mille par la flote. La pièce de fei-

ze varres vaut 25 à 30 livres. Il t'en débite pour 47$
mille livres.

Toiles db '"aint Gal.
On achète ces Toiles à Marfeille de à Lion ;

elles font très fînev de très claires, de valent en»

viron 9 livres la pièce de 9 varres. Il en paflè dans
les Indes par les gallions 7 à 8 mille pièces , de

far la flote a à 3000 : mille pièces fufnfent pour
Efpagne.

Il faut remarquer que ce ne font pas les Fran-

Sois feuls qui portent en Efpagne toutes ces Toiles

e fabrique de France, de que les Etrangers y
ont une part conlîdérable , les premiers ne fiiifant

guéres que les deux tiers de ce négoce . de les au-

tres faifant l'autre tiers, quoique fous le nom des

Marchands François i enlorte que le« retours pour
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ce tiers ne viennent point en France, mais paflènt

en Angleterre, en Hollande, à Gènes & à Ham-
bourg.

CoHMBR CE D E t Toiles a Amsterdam.
Les Toiles fe vendent à Amfterdam ou à l'aune

ou à lo pièce en argent courant , à tant de florins la

pie'ce . uu à tant de fols l'aune fuivant leur nature

,

qualité , iinefle & aunage ; on donne ordinairement

depuis un jurqu'à deux pour cent de dcduftion pour

le promt payement , mais il en faut convenir aupa»

ravant.

Les Toiles de coton des Indes tant crues que blan»-

ches & peintes , fe vendent à la pièce en nrgent de

banque, lorsqu'elles s'achètent en balles ou en par-

ties. Voyet. ce qu'on dit du prix Ù de la vente de ces

Toiles, k rArticle de U CoMT iGNlE Hollaii-ioile

«' 'S Indes Orientales. Voyei auffi toutes les Toiles

ins leur ordre alphabétique.

Les Toiles de coton peintes en Hollande, fe ven-

dent à tant de fols l'aune argent courant , depuis fix

à huit fols jufqu'à jo ou quaraijte fois l'aune ; elles

donnent deux pour cent de déduâion pour le promt

payement.

Toiles étrangères qui sont propres
POUR l'Espagne et pour les Indes.

Les Hollandois portent en Efpagne des Prefils

& des Brabans. Ces Toiles font fort larges & fort

grofles, & ne peuvent fervir qu'aux emballages ou
aux habillemens des pauvres gens. Les gallions

en emportent
J à <5oo mille varres , qui valent en

Hollande lo à 12 fols Lt varre. L'Efpngne en con-
fomme 30 à 40 mille varres, qui montent en tout

environ à joo mille livres.

. Les Toiles de coton teintes font encore partie du

. négoce des Hollandois en Efpagne. Ils les appor-

tent des Indes Orientales en blanc , & 1rs font

teindre chez eux de diftcrentes couleurs. On s'en

fert pour doubler des ju(le-au-corps. Les gallions en
emportent pour jo mille écus ou 200 mille francs;

la flote pour 40 mille écus , & il en relie pour yo
ou 60 mille livres en Efpagne.

Les Anglois font en Efpagne quelque petit com-
merce de Toile d'Ecoffe ; mais elles font de fi mé-
chante qualité que les Indes & l'Efpagne en con-

fomment à peine pour dix mille livres.

Le négoce des Toiles de coton teintes en Angle-
terre , eft plus tonfijérable ; & il s'en débite une
allez grande quantité. Les gallions en emportent

pour ijo mille livres j la flote pour 100 mille li-

vres, & il en faut pour l'Efpagne pour cinquante

mille livres.

Les bombaiis, qui font des Toiles ou efpèces d'c-

toffcs de fil de chanvre & de coton , font aufli par-

tic du commerce des Ânglois en Efpagne j ils fer-

vent à faire des poches ôc des pourpoints aux pau-

vres gens. Il s'en débite environ pour 148 mille

livres ; favoir , 80 mille livres pour les gallions

,

fo
mille livres pour la flote, de 18 mille livres pour

Efpagne. Les bomhazis fe vendent ordinairement

8 à 10 livres la pièce.

Les Toiles que les Hambourgeois dertinent pour

l'Efpagne & pour les Indes, coiiliilent en platilles,

en tfloupilles , en enrolades , en bocadillcs , en bom-
bazis , en Toiles teintes , en Toiles de Weiîphalie 6c

de Silclie , en crés d'Allemagne , en liflaos , en

coitis ou coutils , 5c en napes 6c ferviettcs ou-

vrées.

La platille eft une Toile qui fe fait à Hambourg
& aux environs, qui a du débit en F.fpgne & aux

Indes , par la reKciiibliince qu'elle a avec le quin-

tin , quoiqu'elle lui foit bien inférieure en bonté.

Les gallions en enlèvent pour 900 mille livres,

la dote pour 6^0 mille , Se il s'en confommeen Ef-

pjgne pour jcxJ mille livres. Il arrive même quel-

Diûion, de Coimnerct. Tom. III.
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quefois que les gallions ï-n prennent jufqu^à i20d
nulle livres , & la flote à proportion lorfque les

vuifleaux Malouins arrivent trop tard avec leurs Toi-
les Bi étonnes.

Les ejloupilks font des Toiles fi claires & de fi

mauvaile qualité , que la confommation en efl; très

petite, pcrfonne ne s'en voulant charger qu'au dé-
faut de quelques médiocres Toiles de France à qui
elles reii'emblent.

Les enrolades font très groffes & ne valent pas
plus He 4 à J fols la varre. Il s'en débite environ
pour 75 mille livres , tant pour les Indes que pour
ï'Efpagiie.

Les hocadillts font peu différentes des précéden-
tes. La pièce ne porte que 7 varres & demie de lon-
gueur , Se elles ne valent en Allemagne que jo à

3J fols la pièce. Elles fervent à faire des chemifes
& autres lingeries pour les pauvres gens. Il en faut

néanmoins pour 100 mille écus, tant pour les In-
des que pour l'Efpagne.

Les bombazis des Hambourgeois font toutes fem-
blables à celles des Anglois. Les premier en ven-
dent en Efpagne pour 36 mille livres.

Toiles teintes en noir , bleu & gris. Il ne s'en

vend au plus que pour ly mille livres.

ToiLUS de Weflphalie. Cts Toiles n'ont un grand
débit en Efpagne Se aux Indes que lorfque le com-
merce y eft interdit avec la France. Ordinaire-
ment leur débit ne parte pas 80 ou 100 mille li-

vres.

Toiles de Slléiîe. Il en eft de même de ces Toi-
les comme de celles de Weftphalie qui ne fe ven-
dent bien qu'au défaut des Toiles Françoifes.

Toiles de Liftaos. Ce font des Toiles rayées
blanc & bifu, qui fervent à couvrir des matelas,
& quelquefois à faire des habits aux pauvres gens»
Elles valent 10 fols la varre. On en débite environ
pour 100 mille livres.

Toiles de Coity. Les Hambourgeois nomment
ainfi ce qu'on nomme autrement Coutil , elles fer-
vent aux mêmes ufages que les Liflaos. On en vend
pour environ 100 mille écus , tant pour les Indes
que pour l'Efpai;i)c.

Napes & ferviettes ouvrées. Les Hambour-
geois en vendent en Efpagne pour cent mille li-

vres.

Les 1 itis de la domination de la Maifon
d'Autriche, fiortent auflî en El pagne diverfes Toi-
les ; favoir ,

Des Toiles de Drabani qui répondent à celles de
Rouen, & paroiflcnt juHi f es Se aulîî be|i' s ; mais
comme elles ne font pas fi luvints à l'iifer , Se que
d'ailleurs ellts /ont pius t hc'res , les Elpagnois n en
font pas une grande confommation. Il ne leur en
faut au plus que pnir 30 nulle livres.

Des Toiles de Gand. Il en eft comme des pré-

cédentes.

Des Hollans , ou autrement des ilattftes ; com-
me elles font plus fines que les Cambray , le dé-
bit en eft meilleur. li en pafle aux Indes, tu i s'en

confomme en Efpagne
,
pour 400 mille livc». Ces

Toiles pafîent en Efpagne par le coir. 'ilende»

Toile Cire'e. C'eft une toile en'luac l une cer-

taine compoliiion faite de cire ou de réfine mêlée

de quelques autres ingrédiens capables de léiifter à
l'eau.

Il s'en fait de noires, de vertes, de rouges , de
jaunes & d'autres couleurs; les unes jafpéts Se fort

unies du côté de l'endroit , & les autres toutes bru-

tes fans jafpure.

Elles fe vendent ordinairement en petites pièces

ou rouleaux de quatre , huit & douze aunes. Les
Toiles qui s'empioycnt le plus ordinairement pour
cirer , font de grollcs Toiles de lin biles, ou des

Toiles d'ctoupfc d'une aune ou d'une aune moins

demi-quart dr large , qui le prennent en Nor-
mandie. X x j La
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La Toile cirde s'employc à faire des couvertures

«le tentes , de chariots , fourgons & charettes pour

l'arme'e , des parapluyes , des cafaques de campagne,

des guêtres, des étuis à chapeaux , des porte-man-

teaux , des bonnets , &c. On s'en fert aulfi pour em-

baller & empaqueter les marchandifc^ qui craignent

d'être mouille'es.

Paris Ôc Rouen font les lieux où il s'en fabrique

le plus. Outre la grande confommation qui fe fait en

France de ces fortes de Toiles , il s'en envoyé beau-

coup à S. JMalo, à Port-Louis , à Nantes, & autres

endroits de Brctngne , où elles font embarqudes pour

la Mer du Sud. Il s'en envoyé audî quantité dans le

Nord.
Il y a une autre forte de Toile cirée, qu'on appel-

le Toile cirée grade , qui fc fait avec de la cire , de

la réfine, de la tcrébentine, de l'huile. &. quelques

autres' drogues qui la rendent impénétrable à l'eau.

Lyon cft la Ville de France où il s'en fait le plus. Pa-

ris en fournit aufïï , mais en petite quantité. Cette

forte de Toile cirée fert particulièrement à couvrir les

caiifes de marchandifes qu'on emballe pour envoyer

dans des lieux éloignés. On ne peut s'en fervir uti-

lement
,
qu'elle n'ait été auparavant chaufée ; ce qui

fait qu'elle s'applique ôc s'attache fur les caiffes d'une

telle manière, qu'il eft allez difficile de l'en pouvoir

après arracher fans beaucoup de difficulté.

La Toile cirée grallé efl la plus eftimée pour l'em-

ballage des marchandifes qu'on veut mettre à couvert

des injures du tems. Elle fe vend par morceaux de

diveifes longueurs & largeurs, roulés fur une cfpéce

de petite plajiclie étroite. Il y en a de fort grolfes

,

de moyennes, & de très fines. La plus fine o'efl pas

fl tenace que les autres.

La Toile cine n'étant point larifce dans le tarif de

1 664 , doit payer cinq pour cent de fa valeur par

ejtiw.ition.

Les droits de la Douane de Lion font de 40 / du
quintal.

Toile iVOr, ou Toile 1)',\rgent. Eft une
cfpcce 'l'étoffé non croifée , qui fe fabrique au mé-

tier avec l'or ou l'argent filé fur la foye. Les Ké-
glemens des Manufadures faits en 1667, pour Pa-

ns , Lion & Tours , veulent ,
Que ces fortes de Toi-

les ayent onze vujgt-quatriémcs d'aune de large en-

tre les lilléres.

La Toile dor & d'argent paye en France les dro;"

dentrée comme draps d'or Ù dargent > conformément au

Tarif de 1664.

L's droits de la DmMie de Lion font ; ftvoir :

Le> Toiles dor Ù dargent riches 4 /. I
^ / 4 </. par

chai une livre poid< de marc dancienne taxation , Û 6

f. a d. de reapréi lation.

l^ei Toiles d'or & dargent pleines & figurées , 36 /I

aujji de la livre daneienne taxation, & lof. de nouvel-

le r< aprécialion.

Toii.ï. af. SoYE. Manière de petite étoffe très

claire, toit Icg rc , & point croifée, faite fur le mé-
tier avec de la foye filée, d<int les femmes fe fervent

à fairf des fichus ou mouchoirs de cou & autici bar-

des (tmblables. F^ts Toiles de foye qui fc font à Pa-
ris , à Lion ôc à Tours , doivent être fah-""ices tant

en chiine ()u'en tréme, de bonne & pure foye. Ri-
glemenl de ififiy.

Il fc fait à S. Quentin , Se en quel(]ucs autres

endroits de la Picardie .certaines fortes de Toiles de
f< ye très claires , propres à patler des liqueurs ,

ou à faire des tamis ou fjs pour palier les chnfes

qu'on veut réduire en poudre. Elles font .par pe-

tites piécis longues de 8 a i; aunes , fur ^ & j^ d'au-

ne de l'i'ge, incrir- de Pans.

Les TbA.'s de fcye payent en France les droits

dentrée à raifon de 9 liv. de la livre pefant , fiii-

vant le Tarif de l'j^.j.

les d.oiis de la JKUaiie de Lyon font de 27 /. y
d. daneienne taxation , Û

'J f. ^ d. de nouvelle réa-

prit iation.

T O I L E T. ,044
Par le premier Tarif les Toiles rayUs de foye

payent JO /. de la pièce de douie aunes, & par ce-
lui de Lyon 12 f.

Toile. On appelle Draps en Toile, les draps de
laine qui n'ont point encore été foulés , & qui font
tels qu ils font fortis de deflus le métier. On les
appelle ainfi

, parce qu'ils ont quelque raport en
cet état a de la groffc Toile de chanvre ou de lin
ccruc. yoyei Drap.

Toile. On appelle Toile, en terme de Plom-
biers

,
un morceau de treillis ou de Toile commu-

ne .que ces Ouvriers étendent fur le moule à jet-
ter des tables de plomb . & qui leur tient lieu du
fable qu ils employent dans la manière ordinaire de
^indre & couler ces tables. Il efl défendu aux
Plombiers de jetter du plomb fur toile . d'en débiter,
ni den employer. Foyez Plombier.

Toile, en terme de Peinture. Signifie un quadre
de bois couvert d'une Toile imprimée d» Quelques
couleurs en huile, fur laquelle les Peintres peignent
leurs tableaux.

Ce font ordinairanent les Marchands Droguiftes-
Epiciers qui font le commerce des drogues & cou-
leurs des Peintres, qui font aufïï imprimer & qui
vendent ces fortes de Toiles. Leur grandeur fe dif-
tingue par leur prix : ainfi l'on dit ; Une Toile de
i; fols, de 20 fols, de aj, &c. pour flgmfier une
loile montée fur un quadre de 1; pouces, de 18
pouces , de 20 pouces , &c.

iji^°!.^r^'
^^ ^"'°'^ nomme Toiles en termes de

Blanchilfeurs de cire, font de grandes pièces degrof-
Içs 1 elles étendues avec des chevilles fur les carrés de
1 Herberie ,

pour y mettre yanchir la cire au fortir
du grtiouagc. Elles ont rr.linairement quatre à cinq
aunes de large fur douze de long, débordant les car-
res dune demi-aune tout autour. Cet excédent ffe

relevé avec des piquets , ce qui forme une efpéce de *

grand cofîre tout de toile fens-deffus delTous , où la
cire qui y eft enfermée, rtfle à l'abri du vent, ^oy
l'ylrttclede la Cire, ou il ej} parlé de la Manufac'.
ture a du blanchifige d Antony.

Toiles a Moulins, ouBluteaux. Vcriet. Exa-
mine fur la fin.

TOILE'. On appelle le Toile d'une dentelle , ce
qui dans le point à l'aiguille fe nomme le Tillii ou
Point fermé. Ce nom vient de ce que ce point ref-
fembie allez à de la toile bien frapèe. Plus le Toi-
le dune dentelle eft ferré

,
plus l'ouvrage en eft bon.

Ce terme ne s'applique guèrcs qu'aux dentelles de

TOILERIE. Marchandife de toile. On dit qu'un
Marchand ne fait que la Toilerie

; pour fignifier
que fon négoce n'eft que de toiles , qu'il ne vend
que de cette f.,rtc de marchandife. On dit auflî qu'il
fc fut beaui p de Ti^ileries dans un Pais ; pour
faut entendrf qu'il s'y fabrique & manufafture
quantité de i.^lcs

, que le commerce des toiles y
eft conlidérable.

TOILETTE. Se dit chez les Marchands & Ma-
nufdrturiers

, d'un morceau de toile plus ou moins
grand

, qui fert à enveloper le» draps , les fergcs
iSc autres pareilles marchandilcs

, pour empêcher
qu'elles ne fe gâtent.

Il y a des Toikttes blanches & d'autres teintes
en ditférentes couleurs, les unes unies & les autres
peintes d'armoiries, de devifes ou de quelques autres
ornemeiis

; celles dont les Ad uis fe fervent , par-
ticulièrement pour leurs fergt-, de Londres, font
des plus belles & des plus façonnées

, y en ayant où
l'or & l'argent eft joint aux tt ileurs.

On marque ordinairement fur les Toilettes les

numéros & les aunages dis pièces qu'elles renfer-
ment

, Se quelquefois on y aj' i.ic le nom rlu M.ir-
chand qui en fait l'envoi. Les toiles qu'on tiu-
ploye le plus communément pour fiin des Toilet-
tes fe nomment Bougrans. Voyez Bolghan.

ToiLET-

»"*^HimÊ
i'»

Éi
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Toir.rTTE. Eft auflî cette efprfce de nape de Toi-

le fine , & pour l'ordinaire garnie de glands aux qua-

tre coins, ou de dentelle tout autour , dont on cou-

vre la table fur laquelle les hommes & les femmes qui

aiment la propreté & qui font de quelque coniidé-

ration , fe deshabillent le foir , Si où ils trouvent

préparé de quoi s'habiller le matin.

On appelle pareillement Toilettes les tapis de foye

on autres riches étoffes qu'on éteiti^ an defTus du
miroir iSc des autres chofes qui ornent la Toilette

des Dames , ou qui font nécefTaires aux hommes ,

& qu'on arrange proprement & avecfyramétrie fur la

Toilette de toile.

La Compagnie delà Chine établie en France fur

la fin du 17' fiécle , entre plufieurs modèles d'étoffes

& de marchandifes qu'elle y envoya par fes premiers

vaiffeaux , fit faire des échantillons de Toilettes , &
ce fut le retour de ces mêmes vaiffeaux qui en fit

voir en France pour la première fois. Il y en avoit

de brodées foye & argent & d'autres argent & or
;

ces dernières fortes fe vendirent 131 & 136 livres la

pièce , & les autres jufques à 70 livres.

Toilette. On appelle Marchandes à la Toilette

certaines Revendeufes qui vont de maifon en mai-
fon porter de vieilles hardes ou même quelquefois

des marchandifes neuves que leur confient les Mar-
chands , lesquelles gagnent leur vie par les petits

profits qu'elles font ou fur les hardes mêmes ou par

un certain droit volontaire que leur donnent ordinai-

rement le Vendeur & l'Acheteur. Ce font ces fem-
mes qui vendent la plupart des marchandifes de con-
trebande. Elles font au/Ii affez fouvent quelque pe-

tit trafic de pierreries & de bijoux peu. confidérable.

Foyet RhVENDEUSE.
Toilette. On nomme ainfi àBapaume& dans

tout l'Artois, les toiles de BatiHe ècrues , les linons

unis Se les retzes ou linons rayes, avant qu'ils ayent

été blanchis.

Quoiqu'il ne fe fabrique aucune de ces toiles dans

Bapuume , il s'y en fait néanmoins un très grand
commerce, plufieurs des Marchands de cette Ville

les enlevant dans les villages des environs oii ily a

quantité de Tifferans , & les faifant enfuite blanchir.

Ces fortes de toiles qui fc font dans l'Artois, font

fort eftimées , foit pour la bonne façon , foit pour le

beau blanc. Voyez Batiste & Linon.
Marchand de Toilette , celui qui négocie des ba-

tifles écrues.

TOILIER. Ouvrier qui fabrique la toile, le lin-

ge ouvré & le canevas. On l'appelle plus ordinaire-

ment Tiilerand. Voyez Tisserand.
TOILIERE. Marchande qui vend de la toile.

Les Marchandes Lingéres de Paris fon: qualifiées

dans leurs Statuts Marchandes Maîtreflès Toilièrcs,

Lingéres , Canevaflîcrcs & fil. Voyez Lingere,
TOISE. Bâton ou régie d'une certaine longueur,

qui fert à mefurer plufieurs fortes de chofes.

La Toife a 6 pics, le pié 12 pouces, le pouce
12 lignes , & la ligne tf points. L'Etalon ou la me-
fure originale de la Toife fe trouve à Paris attachée

contre lu muraille au bas de l'efcalier du grand Châ-
tei>.t , en montant à main gauche.

Toise d'Echantillon. C'crt celle de chaque

lieu où l'on mcfure lors qu'elle n'a pas de rapport

à celle de Paris. En Bourgogne elle eft de 7 pics

& demi.

Les Arpenteurs, Toifeurs , Maçons, Couvreurs,

&c. fc fervent d'une Toife ronde ; les Charpentiers

ont une Toife plate pour mefurer leur bois , parce

que cette dernière s'applique plus jufle fur les piè-

ces ; l'une & l'autre cil divifèe en pies , en pouces

& en lignes.

Toise. Se dit auflî de la cliofe mefurée ; une Toi-

fe de «orde , une Toife de moilou , une Toile cie

bois quarré , &c.
Une Toife courante eft celle où l'on ne mcfure

que la longueur.

TOI. T O M. to4tf

Une Tc^ quarrée c'eft 6 pics «n longueur & (J

pies en largeur , dont l'aire eu de ^6 pies.

Une Toife cube contient 6 piès de tout fens,

c'cft- à-dire en longueur , largeur & hauteur , ce qui

eft 216 pies cubes.

TOISE'. Mefuragc des bâtimensoul'artdelestoi-

fer. 11 le dit auflî de tout ce qui fe mefure avec la

toife.

TOISER. Signifie Mefurer quelque chofe avec
la toife. li faut toifer ce bois , ce moilon.

TOISEUR. Celui qui toife. 11 y a des Experts
& Jurés pour faire le toifé des bâtimens lors qu'il fur-

vient quelque différent entre les Aichite^ci , Maî-
tres Maçons ou Entrepreneurs , & le Propriétaire

ou Bouigtois qui fait bâtir. Les nom & demeure
de CCS Experts tant pour la maçonnerie 00e pour
la charpente Si. couverture , font infcrits dans un ta-

, bleau attaché dans la Chambre du Prefidial au Chà-
telet de Paris.

ToiSEUR DE Plâtre. Petit Officier de la Vil-
le de Paris qui eft charge de mefurer cette marchan-
dife lorsqu'elle arrive au Port au plâtre de cette Vil-
le. Voyez Mesureur.
TOISON. On appelle la Toifon d'une bête à

laine, ta laine qu'on en ôte lors qu'on la tond, avant
qu'elle ait reçu aucun apprêt , & qu'elle ait même
été lavée.

Les Marchands qui font le négoce de laines en
gros , les atliétent en Toifons des Fermiers & La-
boureurs , & les revendent ou en Toifons feulement
lavées , ou après Ils avoir lavées , dégraiflèes & pei-

gnées. Voyez Laine.
TOKAY. Sorte de vin de Hongrie extrêmement

eftinié. Voyez ViN.
TOL. C'tfl le plus petit poids & la plus petite

mefure dont on fe (ërve fur la Côte de Coromandel.
11 faut vingt-quatre Tols pour Je céer , cinq cèers
pour le biis , huit biis pour le man , & deux mans
pour le candi qui eft le poids ]<' plus fort de cette

partie des Lides Orientales. Voyez Seer.
TOLE. Fer applati & réduit en feuille. Voyez,

Fer blanc.
La Tôle de fer propre kfaire des harnois paye les

droits de la Douane de Lion , Javoir celle de France
à raifon de 4/ le qitintal ; é" celle qui vient des Pays
étrangers fur le pié de ^f.
TOLÉR , qu'on nomme autrement en Suéde Ri-

chedalc de cuivre. C'eft une monnoye de ce métal
qui vaut fix dallers ou 2<j marcs , c eft-à-dire , une
richedale d'argent ; elle a un demi-pié de long , un
pié de large & un pouce d'épaillcur : elle eft marquée
d'un poinçon aux quatre coins & au milieu , avec
cette légende ou infcription , 24 Tolers-folf, à la-

quelle eft ajoutée la date de l'année qu'elle a été

frapée.

Dans le .commerce que les Merciers , Quincal-
liers , Chaudenuinicrs & Fondeurs font des cuivres

de Sucdt; , les Tolcrs (e nomment limplemtiu Mon-
noye.de Suéile. Voyez Monnoye de Suéde. Voyez
aiijji' Cuivre.
TOMAN , que quelques uns nomment auflî T«-

mein. C'eft une moEinoye de compte dont les Per-
fans fe fervent pour tenir leurs livres , & pour faci-

liter les rcduftions des monnoyes dans le payement
des fommes confiHcrables.

LeToman eft coinpofé de Jo abaflis, ou de 100
mamoudis , ou de 200 chayés , ou de 10 mille di-

nars, ce qui revient environ à 45 ou 46 livres

monnoye de France, à prendre l'cibaflî fur le pié de
18 fols 6 deniers, le mamoudi pour 5) fols j de-
niers, le chayé pour 4 fols 7 deniers, une maille,

& le dinar pour le denier tournois.

ToMAN. C'eft auflî un poids dont on fe fert en
Perfc pour les Monnoyes, qui dans les gros paye-
mens fe péffiit Si ne fe comptent pas i le Toman pè-

fe 50 abaflis.

Xx 4 TOM-
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TOMBAC. Mélange d'or de de cuivd , que les

Siamois trouvent plus brillant & eHiment plus que
l'or. Quelques Relations le donnent comme un
métal qui a Tes propres mines, mais on ne fait fur

quel fondement. L'Abbé de Choify dans fon Jour-

nal Je Siam doute fi ce n'ell point l'EleClriim de

Salomon, Les ouvrages de Tombac que les Ambaf-
fadeurs de Siam apportèrent à Paris fous le Régne
êe Louis XIV. ne paruient pas auiH beaux qu'on

fe l'étoit imagine.

TOMIN ou TOMINE. Petit poids dont on fe

ferten Efpagne & dans l'Amérique Efpagnole pour
pefer l'or. ïl faut huit Tomins pour le callillaii , fix

caftillans <Sc deux Tomins pour l'once. Le Tomin
péfe 3 carats , & le carat 4 grains , le tout poids

a'Efpagne qui e(l environ d'un feptiéme par cent

plus foible que le poids de Paris.

TOiMOLO, ou TOMALO. Mefure dont on
fe fert à Naples & en quelles autres lieux de ce

Royaume & de l'Italie. Le Tomolo eft le tiers du
fëptier de Paris, c'eft-à-dire, qu'il faut 3 Tomoli
pour le feptier.

Il faut 16 Tomoli de Palerme pour le falme , &
^ mondili pour le Tomolo; 10 falmesi, ou 171 To-
moli | , ou 68 J mondili j font le laft d'Amfterdam.

Le Tomolo de Naples péfe 40 rottoli gros poids ;

36 T.imi)li font le carro , & un carro & demi ou

Ç4 Tomnii fi>nt le laft d'Amrtcrdam.

TOMSKOY. Grande Ville des Etats du Czar fi-

tuée furie Tom; elle eft confidérable par fon com-
merce qui conlifte particulièrement en poidbn , en

blé & dans foutes les chofes nécefl'aires a la vie : on

y trouve aulïï quantité de plomb , de fer & de cuivre,

qui fe tirent des montagnes qui en font voilines ;

mais ce qui la rend plus tàmeufe. eft le négoce de

fes fourures blanches qu'on nomme Telarskibieiki ,

qui ne fe trouvent guère ailleurs, yqyez cet Article &
tArt. du Commerce col. 478.

Il y a auffi du criftal de roche dans le voifinage

de cette Ville, & fur le bord de la rivière diverles

pierres de différentes couleurs , mais qui ne font gué-
rea plus belles que les pierres faélices d'Europe , à la

réferve d'une efpéce de diamans, qui font plus beaux~ "... chent de
Brillol en Angleterre.

que ceux de Bohême , Si qui approchent de ceux de

TONALCHILES. C'eft une des quatre efpèces

de poivre que les Européens tirent de Guinée. fo>'.

Poivre.
TONDEUR. Ouvrier ou Artifan qui travaille

dans les Manutadures de lainages à tondre avec des

forces les draps , les (erges & autres étoffes de laine.

A Paris les Tondeurs de draps firment une Com-
munauté qui eft fort ancienne ; leurs premiers Sta-

tuts font du mois de Décembre 13B4, du tcms de

Charles VI. Us furent enfuite confirmés & aug-

mentés par Louis XI. en 1477, puis augmentés &
confirmés par Charles VIII. en Judlet 1484 ; & en-

fin augmentés & confirmes par François 1. Cii Sep-
tembre IJ51.

Par ces Statuts ils font appelles Tondeur» de draps

à table féche , ainli nommés à table féche parce qu'il

ne leur e(l pas rrmis de tondre aucunes étulles de

laine lorfqu'elles '"jiit encore mouillées.

Il y a à Is tête de cette Communauté quatre Maî-

tres qui ont la qualité de Jurés Vititeurs, dont la

fonftion eft d'aller en viùte chez les Maîtres Ton-
deur» pour veiller à la confervation de leur Art 3c

Métier , (Se tenir la main à l'exécution de leurs Sta-

tuts & Q-doiinances.

L'élcftion des quatre 'urés fe fait tous les deux

ans ; favoir, de deux uN.ieiiv Maîtres qui ont déjà

pallc par la Jurande , & de deux jeunes Maîtres qui

n'ont point encore été Jurés.

Outre ces quatre Jurés Vifiteurs il y a encore

deux Maîtres qu'on nomme fimplemeiit Elus , qui

font proprement des petits Jurés ou Sous-Jurci. Ces
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Elus doivent être préfens aux chefs-d'œuvre des Af-
pirans à la maîtrife Se aux expériences des Compa-
gnons 5 ils doivent auffi tenir la main à ce qu'on
ne travaille point les Fêtes & Dimanches. Ces deux
petits Jurés font élus de même que les autres, c'eft-

a-dire, de deux en deux ans.

Avec ces quatre Jurés Vifiteurs & ces deux petits

Jurés ou Elus , il y a un ancien Maître de la Com-
munauté qu'on élit pareillement toutes les deux an-
nées, auquel on donne la qualité de grand Garde;
ce dernier n'a aucune fonélion , n'étant qu'une pla-

ce d'honneur qui fe donne au mérite & à la capacité.

Pour être reçu Maître Tondeur à Paris il faut

avoir fait trois années d'aprentiflàge , faire chef-

d'oeuvre qui confifte à donner deux tontures ou
coupes à un morceau de drap de trois aunes étant

encore en blanc j fçavoir une avant que le drap
ait été laine , & l'autre après le premier lainage. Ou-
tre ces deux tontures il doit encore en donner u-

ne troificme au même morceau de drap après avoir

été teint.

Les Fils de Maîtres font exemts de l'aprentiflii-

ge & du chef-d'œuvre ; ils font feulement tenus de
faire une fiinple expérience , qui eft de tondre une
foi» en premier deux aunes & demie de drap de cou-
leur.

Chaque Maître Tondeur eft obligé d'avoir chez
lui un morceau de fer tranchant par l'un des bouts

,

qui eft une efpcce de poinçon qui fert à marquer
toutes les étofles qu'ils tontlcnt ou qu'ils font ton-
dre par leurs Compagnons. Cette niarque fe fait

ordinairement au premier bout ou chef de la pièce.

Il n'tft pas permis à un Maître de continuer à ton-
dre une pièce d'étoffe déjà commencée & marquée
par un de fes Confrères.

Les Tondeurs de draps prennent pour Patron
l'AlFomption delà Sainte \ierge; ils ont une Con-
frérie établie dans l'Eglife des grands Auguftins.
Ils n'ont point de chambre de Communauté pour
faire leurs Afiémblées , mais quand ils jugent né-
celTaire d'en faire quelcune, elle fe convoque chez
le plus ancien des Jurés en charge.

Par les Réglemens & Statuts généraux des Ma-
nufaftures de lainage faits au mjis d'Août 1669,
art. j j , il eft défendu aux Tondeurs de draps d'em-
ployer pour l'enfimage des étoffes aucunes graifTej

appelltcs Flambart; ils doivent feulement fe fcrvir

de faindoux de porc le plus blanc. Il leur eft encore
défendu de fe fervir de cardes, ni d'en avoir dans
leurs maifons pour coucher les draps & ferges ; ils

doivent feulement fe fervir pour (aire le Couchage
de chardons à Foulon,

Quoiqu'il femble par tout ce qui vient d'être dit

que la profeflion des Tondturs doive fe renfermer

dans la feule Tonture des ètoftirs de laine, ce font

cependant eux qui fe mêlent aulTi de les prelfer, de
les catir & de les frifer.

Outre les Statuts fjiits pour la Communauté des

Tondeurs de P.\ris , il y a une Ordonnance de l'an-

née i6<jS rendue par l'Intendant de la Généralité

de Clumpagne , portant Règlement pour les Ton-
deurs de la Ville de Sedan , où il y en a un grand
nombre d'établis pour le fervice de cette célèbre Ma-
nufadurc de draps, qui a enfin égalé, pour ne pas

dire furpaflé, la fabrique de ceux de Hollande.

Ce Règlement conlifte en dour'.e articles. Par le

premier il eft ordonné que les Compagnon» Ton-
deurs feront payés toutes les quinzaines , ou au plus

tard tous les mois, de leurs falaires en deniers &
non en marchaiidifes.

Les deux, trois, quatre, cinq & fixiéme articles

fixent les prix des diverfes façons que donnent les

Tondeurs.

Le feptiéme veut que les draps foient mefurc's

à l'aune de Paris avec le pouce à chaque aune lui-

vant l'ancien ufuge.

Le
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Le huidéme parle du pavement des rames.

Le neuvième de celui du ilriqua^e.

Et le dixième de celui pour la frifurc Sx. le cou-

chement du poil.

L'onzième traite des Aprentifs que les Maîtres

Drapiers Tondeurs peuvent avoir ; favoir un feul

quand ils n'ont que quatre tables , non compris celle

à frifer ; deux quand ils ont huit tables , &. trois

quand ils en ont douze & au delFus.

Enfin le douzième Je dernier article foûmet à

cette Ordonnance tous les Manufafturiers Privi-

légiés & autres Drapiers & Tondeurs de la Ville

de Sedan , 5c charge l'Infpeâeur des Manufacturas

de la faire exécuter.

TONDINS. Gros cylindres ou rouleaux de bois

fur lefquels les Plombiers & les Fadeurs d'orgues

forment dc.arrondiflènt , favoir les tuyaux de plomb

que les uns font pour la conduite ou décharge des

eaux , Jc les tuyaux d'étain que les autres fabriquent

pour monter leurs orgues. Ces Tondins font gros

& longs fuivant ce qu'on veut donner de diamètre

& de longueur à ces fortes d'ouvrages. V. Tuiau,

.10 fo

où il tfl parlé de U manière darrondir & fonder les

moule.

tuyaux de plomb & détain qui ne font p*s jettit en

TONDRE.Terme de Manufefture de lainage, qui

fîgnifie couper avec de grands cifeaux qu'on ap-

pelle Forces, le poil fuperilu 6c trop long qui fe

trouve fur la fuperficie des draps & autres étoffes

de laine, pour les rendre plus razes & plus unies.

On tond plus ou moins de fois les ètonfes fuivant

leur finene Si qualité.

Quand on dit, Tondre en première coupe ,eA
Îiremière voye, en première eau ou en première

àçon, c'ell donner la première tonture à une pièce

d'étoffe de laine. Tondre en hsrment fîgnifie la mê-

me chofe à Sedan.

Tondre en féconde voye , «n féconde eau ou en

féconde coupe , fignifie Tondre les étoffes pour la

deuxième fois. En quelques endroitSiparticuliércment

i Paris, on dit Tondre en rèparage.

Tondre en troifième voye. en troifième eau ,

ou en troifième coupe , c'eft donner une troifième

tonture à l'étoffe.

Tondre une étoffe à fin ou en affinage , c'eft lui

donner autant de coupes ou tontures qu'on le ju^e

néceffaire pour la rendre parfaite , dont les derniè-

res fe donnent du côté de l'envers , ce qui s'appelle

Coupes ou Tontures d'envers ou traverfagc. Voyez.

'DR\r , à fendrait où il ejl parlide la manière de Us

fubriquer.

Tondre, chez les Chapeliers. Signifie à l'égard

des chapeaux de Caudebec & de ceux qui font faits

de pure laine , les faire palier par deffus la flamme

d'un feu clair ordinairement fait de paille ou de me-

nu bois pour en ôcer les plus longs poils , ce qu'on

appelle vulgairement Flamber le chapeau ; & pour

ce qui eft des autres chapeaux , comme caftors , de-

ni-caftors & vigognes , c'eft les froter par deffus

avec une pierre de ponce pour ufer le poil qui ex-

cède trop , ce qui fe nomme ordinairement Foncer

le chapeau.

ToNDKE. Se dit auflî des moutons ôc autres ani-

maux dont on peut tirer d< la laine , de la bourre

ou du poil propre à faire des chapeaux , des draps,

des camelots Se d'autres étoffes.

Tondue la laine kn suint. Se dit quand on

la tond fur la bcte avant qu'elle foit lavée: pour

lors on eil obligé de la laver à la corbeille ; ce qui

ne fe fait que quand elle n'a pas ctè lavée à dos

,

c'eft-àdire, fur la brebis avant de la tondre.

TONDU , TONDUE. On appelle un Drap
tondu , une Ratine tondue , une Serge tonduëi le

drap, U ratine ou la ferge dont le Tondeur a cou-

pé le plus grand poil avec des forces. Ainfi l'on dit,

Ce drap cU bien tondu ) on lui a donné toutes

TONL. TONN.
les tontures ou coupes nèceffaires.
TONLIEU ou TONNELIEU. Droit qui fe

paye par les Marchands dans les foires & marchés
pour le htu qu'occupent leurs marchandifes quand
on les y expofe en vente. Il fe dit auffi

'

du droit
qui e« du pour les chevaux . bœufs , vaches & bê-
tes blanches qui fe vendent aux foiresTONNA ou TUNA. Arbre qui produit le fruit

°
xovm''a*^*c.*=^'''"'"'-

*'">'* Cochenille.
lUMNAOE. On appelle ainfi en Angleterre un

droit qui fe lève fur les vaiffeaux marchands à rai-
fon de tant par tonneau. Ce droit ftit accordé en
1660 par Afte du Parlement à Charles IL pour fa
perfonne feulement. Il en eft de même de cet autre

"ï.'^XTxî'r.^PP^"''
Pon'^'ge- ^qyt PONDAGE.

TONNE. Grand vaifTeau ou futaille de bois , de
forme ronde & longue , ayant deux fonds , & qui
eft reliée avec des cercles ou cerceaux.
La Tonne a du raport au muid pour fa figure ,

mais elle eO. plus grande & plus bougeuë ou enflée
vers le milieu , & va plus en diminuant vers les
bouts. On fe fert de la Tonne à mettre diverfesef-
pèces de marchandifes

, pour les pouvoir envoyer
6 voiturer plus facilement, comme fucre , caffo-
nade, pelleteries , chapeaux , Sec. Ce font les Mar-
chands Epiciers St Merciers qui s'en fervent le plus
communément.
On dit, Entonner des fucres. Entonner des cha-

peaux, &c. pour dire, mettre ces fortes de mar-
chandifes dans des Tombes. On fe fert auffi de
Tonnes pour mettre de l'èau-de-vie , de l'huile &
d'autres liqueurs.

La Tonne eft auffi une mefure pour les Grains
dont on fe fert dans plufieurs Villes du Nord, par-
ticulièrement à Copenhague, à Stockholm & à
Embden.

Les quarante-deux Tonnes font le laft de Co-
penhague . il n'en faut que 23 pour le laft de Stoc-
kholm , & ly i pour celui d'Érabden.
La Tonne d'huile d'Amflcrdam contient 717

mingles; ce qui fait à a pintes de Paris le mingle,
1434 pintes mefure de Paris.

On nomme Morue en Tonne, celle qu'on a mife
dans des futailles pour la pouvoir transporter avec
facilité. Voyet. Morue verte, vers la fin de tAr-
ticle.

Ce qu'on appelle en Hollande une Tonne de
hareng , Een ton haaring , eft un baril ou caque de
hareng. Voyez. Hareng.
On nomme Tonne d'or ( fuivant la façon de

compter des Hollandois & de quelques autres Na-
tions) une fomme de cent mille florins, qui vaut en
France I2J mille livres, à raifon de trois livres l'èca
de neuf au marc.

Tonne. Se dit encore de certains vaiffeaux de
bois extraordinairement grands , qui fervent à con-
ferver du vin pendant plufieurs années. On en voit
en Allemagne qui ne fe vuident que rarement , &
qui tiennent 100 à 120 muids de vin. On les nom-
me dans le Pais , Foudres.
Tonne. Eft auffi un gros tonneau vuide&bien

bouché , qu'on fait furnager dans quelques endroits
dangereux de la mer ou de l'embouchure des riviè-

res , pour indiquer aux Pilotes les rochers, bancs
de fable , écueils ou bas-fonds , où leurs navires
pourroient toucher & fe perdre.

En quelques endroits des Côtes de France &
ailleurs on rait payer à chaque navire marchand un
droit de Tonne, c'eft-à-dire, un certain droit pour
l'entretien de ces fortes de Tonnes. C'efl le Maître
du bâtiment qui eft tenu feul de l'acquitter, n'é-

tant point du nombre des avaries, ^rf. 9. du titre

7 du livre 3 de l'Ordonnance de la Marine du mois
d'AoAt 1681.

TONNEAU. Signifie en général toutes forte*

de vailleaux ou futailles de bois, ronds & reliés d-
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cercles ; fervant à mettre diverfei fortes de mar-
chandifes , comme vin , eaux-de-vie , huile , miel

,

pruneaux , &c.
Tonneau. Se dit audî d'une certaine mcfure de

liqueurs.

A Dourdeaux âc à Bayonne le Tonneau cfl com-
pofé de quatre banques , qui font trois muids de
Paris.

A Orldans & en Berry il eft d'environ deux
muids de Paris,

Lemuidde Paris eft de 36 feptiers, chaque fep-

tier de 8 pintes ; ce qui monte à 288 pintes. AinH
fur ce pié le Tonneau de Bourdeaux doit être de

854 pintes; Se celui d'Orldans de J7(î pintes.

A l'égard des Pays Etrangers , le Tonneau
d'Amfterdam contient (S aems ou am$i l'aem 4 un-

ivers. Tanker 3 ftckansi le ftckan 16 mingles, le

mingle 2 pintes de Paris» ce qui revient en tout

pour chaque Tonneau à i5oo pintes.

Le Tonneau de Bayonne réduit en ftekans con-
tient 240 ftekans.

Le Tonneau d'Angleterre eft de 2fa galons; la

barique , dont les 4 font le Tonneau , de 6j ga-
lonj, , le galon de 4 pintes de Paris. Les 5j galons

font 2 ftekans d'Amfterdam.
Les 2l)>)ttes de Malaga , Alicante, Seville, Sec.

font le Tonneau des mêmes Villes , 8c rendent à

Amfterdam s6 à 37 ftekans.

Pour le Tonneau de Lisbonne il faut auftî 2
bottes Portugaifes , qui rendent 2^ à 26 ftekans.

Il y a des Jures Jaugeurs créés pour faire la ré-

duction de toutes les mefures différentes des Ton-,

neaux en mefures communes.
ToNNEAt;. Eft encore une mefure ou quanthé

de grains
, qui contient ou qui péfe plus ou moins

fuivant les lieux.

A Nantes le Tonneau de grains contient dix fep-

tiers de i6 boifteaux chacun, & péfe 220032250
liv. Il faut a Tonneaux de Nantes pour faire a.i

feptiers de Paris.

A Marans & à la Rochelle il contient 4a boif-

feaux , & fon poids eft de deux pour cent moins
que celui de Nantes.

A Brcft il contient 20 boiffeaux , chaque boif-

feau pefant près de 112 liv. ainfl le Tonneau peut

pefcr environ 2240 liv. Le Tonneau de Breft fuit

10 feptiers de Paris.

A Port-Louis Si à Hcnnebon 51 péfe 29 JO liv.

A Rennes & à S. Malo 2400 liv.

A S. Brieux 2600 liv.

A Aire , à Quimpercorentin & à Quimperlay
fon poids n'eft que de 1200 liv.

Il y a encore quelques Villes de France ou des

Fais Etrangers qui réduifent leurs mefures pour les

grains au Tonneau , cntr'autres Beauvais & Copen-
hagen. Le Tonneau de Beauvais eft prefque égal

au muid de Paris , qu'il n'excède que d'une mine ;

mais il faut 40 Tonneaux de Copenhagen, (|u'on
" Tonnes , pour faire 19 fc

Les Tonneaux de tuute!> ces Villes réduits à la

nomme audi Tonnes , pour faire 19 feptiers de Paris.

mefure d'Amfterdam contiennent ; favoir :

Le Tonneau d'Audierne , de Breft & de Morlaix,

ij muddcs & demi.

Le Tonneau de Hennebon Si de fort-Louis 17
muddes.

Le Tonneau de Quimpercorentin 13 muddes.

Le Tonneau de Nantes 13 muddes & demi.

Le Tonneau de Rennes Se. de S. Malo 14 mud-
des d'Amfterdam.

Le Tonneau de S. Brieux ij muddes Se demi.

Le Tonneau de la Rochelle 8c de Marans 13
muddes.
Tonneau. Eft auflî un terme de commerce de

mer. Le Tonneau de mer eft eftimé pefer deux

mille livres, ou vingt qu'ntaux de cent livres cha-

cun. Aiufi lorfque l'on dit qu'un vaiOeau eft du

N E A U. idj»
port de deux cens Tonneaux ; cela doit s'entendre,
qu'il peut porter deux cens fois la valeur de deux
milliers pefant , c'eft-à-dirc , quatre cens mille l'\-

vres. Par une obfervation cuticule on a remar-
que que l'eau de la mer qu'occupe le bâtiment
en s'enfoni;ant péfe une pareille quantité.

Pour connoître le port Se lu capacité d'un vaif-

fcau , Se en régler la jauge , le fond de cale , qui
eft le lieu de U charge , doit être mefure à raihm
de quarante-deux pics cubes pour un Tonneau de
mer. ytri. y </« lit. 10 du Hv. 2 de l'Ordonnance dt léi

Marine du mois dAoût 1681. Voyn. Jauge.
Le prix du fret ou voiture des marchandifes qui

fe chargent dans les vaiftêaux , ie régie fur le pié du
Guintal , ou fur le pié du Tonneau de mer. Ainli
1 on dit. Charger au quintal, ou charger au Tonneau.
Quoique le Tonneau de merfoit eftimé pefer deux

mille livres, cependant l'évaluation ne laiftè pas de
s'en faire pour le prix du fret de deux manières, ou
par raport au poids des marchandifes , ou par raport

à l'encombrement , ou encombrance , comme l'ot»

dit à Bourdeaux , qu'elles peuvent caufer dans le

fond de cale, c'eft-à-dire, a la place qu'elles peu-
vent occuper dans cet endroit à caufe de leur volu>
me. Voici l'ufage qui fe pratique à Bourdeaux à l'é-

gard de cette évaluation.

Mémoire de l' évaluation des
Marchandifes en Tonneaux de mer , tant au poids

qu'en encombrante , fuivant fufitge qui fe pratiqué,

à Bourdeaux.

Les quatre bariques de vin font prifes pour un
Tonneau. Il en eft de même du vinaigre , du miel ,

de la térébenthine Se du galipot.

Nota. Que les quatre bariques de vin de Haut^
miel , térébenthine & galipot, font de petites futail-

les , Se que les cinq Tonneaux réduits de ces fulaiU.

les , ne font que quatre Tonneaux vin de Ville.

Les cinq bariques d'eau-de-vie font évaluées com«
muncment à deux Tonneaux ; mais lors qu'elles font

de Mortagne, il ne faut que deux bariques pour un
Tonneau.

Les trois bariques de fyrop font cftimces faire ua
Tonneau.
Les deux demi-bariques, ou quatre barils de pru«.

pes ou pruneaux , font un Tonneau.
Deux douzaines de tables de noyer font eflimées

faire un Tonneau.

La douzaine de madriers de noyer fait un Ton«
neau.

La refine ou bray , les vingt pains font un Ton-
neau,

Les vingt boiflèaux de châtaignes font un Ton-
neau , fi elles font du Iiaut Pays , Se lorfqu'elles

font du Périgord, il n'en faut que quinze.

Les vingt boifti^aux de blé , de fèves, de graini

de lin , de noix & d'autres femblables marchandifes,

font un Tonneau.
Les dix balles de liège rompu font le Tonneau ;

8e lorfqu'il eft tout entier, les cinq balles pefant

chacune un quintal , font auftt un Tonneau.
Les cinq balles de plumes ou de pelleterie

^
pefant

chacune un quintal , font un Tonneau.
Les huit balles de papier, pefant chacune cent

livres, font un Tonneau. C'eft la même cliofe à l'é-

gard du verdet Se du paftel.

Les dix pics cubes de marbre font le Tonneau.
Les vingt quintaux de pots de fer ou de fer en

barres , font eftimés faire un Tonneau. Il en eft

de même du plomb.

Les trois halles de chanvre, pefant chacune deux
quintaux , font le Tonneau.

Les vingt quintaux de tabac font eftimés faire

un Tonneau quant au poids ; mais quant à l'en-

combrement, il faut ijo rouleaux pour faire le Ton-
neau.

Lei
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Les rieux pièces deredon font le Tonneau, quant

à l'eiicoinbrance, chacune pcfant quatre quintaux ou
environ.

Tonneau. £n Bretagne lei fardines prefTées fe

vciirlciic au Toiiiifau, & chaque Tonneau eil corn-

pofé de quatre barils de ce poiflbii. yoyei. Sar-
dine.
Tonneau. On nomme à Paris un Tonneau de

pierre de S. Leu , ou d'autre pierre tendre , la

quantité de quatorze pics cubes. L'autre pierre fe

vend à la voye. Cliaque Tonneau fe divife en deux
miiirts de fept pies cubes le muid.

Les pierres À bâtir payent les droits dentrie & de

finie fur le pie du Tcnneau , le ToniUMU pefant deux

milliers. Voyez Pierre a bâtir.

Tonneaux de permission. On nomme ainfi

en Ef^aciic la quantité de Tonneaux demarchandifes

que k' Confeil des Indes & le Confulat de Seville,

trouvent à propos d'envoyer à l'Amérique , par les

Ualhons & par la Fiote.

Le nombre de ces Tonneaux fe régie ordinaire-

ment fur les avis qu'ils reçoivent des Vicerois du Me-
xique & du Pérou , de la néceffîté que ces pays peu-

vci>t avoir de plus ou moins de marchandifes ; de

forte qu'il y a des flotes qui n'ont de permiflîon que
pour deux mille Tonneaux ; & d'autres en ontjufqu'à

cinq ou lix mille : auflî jauge-t-on les Tonneaux mar-

chands pour remplir la quantité de Tonneaux de per-

miflîon , ce qui tait qu'if y a des années où il y a quel-

quefois plus , quelquefois moins de vaifleaux mar-
chands : car pour les vaifl'eaux de guerre

,
qui leur

fervent de convoi , le nombre en eft toujours égal.

Voyer. l'Article des G ALLIONS & celui de la Flote.
Les vmlFeaux marchands privilégiés , & qui vont

toujours au préjudice de tous autres, font ceux bâtis

dans un petit port nommé Gibralcon à vingt lieues

de Cadix, d'où fortit le premier armement pour la

découverte de l'Amérique ; enfuite font ceux fabri-

qués en Bifcaye ; puis ceux fabriqués dans l'Améri-

que même : & cnnn les vaiHeaux étrangers que les

Efpagnols achètent.

Tous ces vailTéaux font vifités par un Officier en

titre d'Office , non feulement pour (avoir le nom-
bre de Tonneaux qu'ils peuvent porter ; mais enco-

re s'ils font en état de faire le voyage pour l'aller de

pour le retour.

TONNELAGE. On appelle ainfi à Amfterdam
tout ce qui concerne le métier de Tonnelier. Les

marchandifes de Tonnelage font les marchandifes li-

quides , qui s'entonnent dans des pipes , bariques &
autres telles futailles, comme les vins, les eaux-de-

vie , les huiles , &c. ou qu'on encaille dans les ton-

nes , tonneaux ou autres caiffes faites de douves

,

comme les fucres, les drogues , &c.

La plupart des gros Marchands ont des Tonne-
liers à eux

,
qui ont foin non feulement de tout ce

qui regarde leur métier, mais auflî de faire charger

ou dccliarger les marchsndifes fujettcs au Tonnela-

ge , en communiquer ou retirer les connoiflemens

,

les acquits & les pafléports : enfin d'en avoir tout le

foin ntctflàire jufqu'à ce qu'elles foient rendues à

bord & mifes en cave ou en magafin.

A l'égard des autres marchandifes, ce font les

Bateliers qui fe chargent de tout ce détail , Se qui

avcrtillent les Travailleurs pour les defcendre dans

les caves ou les hiifer dans les magafins , lors que leurs

bateaux font arrives devant la porte de leurs Mar-
chands.

Les marchandifes fe hifTent par le moyen d'un tour

ou rouet , avec lequel deux hommes peuvent élever

des 'ionncaux & des balles de J à (5oo livres.

TONNELERIE. Lieu ou l'on travaille à faire

des tonneaux. On le dit auflî de la profeflîon de

Toniieticr.

TONNELIER, ^rtifan qui fait, qui relie &
qui vend des tonneaux j ce qui comprend toutes

TONNELIER. 1054
fortes de vaiflêaux de bois relîéi d'ofier , propres à
contenir des liqueurs ou des marchandifes , tels que
font entr'autres , les tonnes , les cuves , cuvettes

,

cuviers , fauniéres , féaux , barattes } ou les diver-
fes futailles , comn^t muids , demi-muids, quarts,
demi-queuës , &v. Le* Tonneliers font aulfi Se

montent toutes firtes de cuves 6i autres vailFeauic
.

reliés de ter. Ce font eux encore qui font la defcen-

te des vins , des cidres , Jcc. ûtus les caves des Bour-
geois 6c Marchands de vin. Enfin il n'appartient

qu'à eux de décharger fur les Ports de la Ville de
Paris les vins qui arrivent par eau , & de les (brtir

des bateaux.

Les Tonneliers compoieni à Paris une nombreu-
fe Communauté, dont les Maîtres prennent la quali-

té de Maîtres Tonneliers , Déchai v;eurs de vin de I4

Ville Se, Fauxbourgs de Paris.

Leurs Statuts font anciens, & leur furent donnés
fous le Régne de Charles VIL II paroî' même qu'il

y avoit déjà plufieurs années qu'ils avoient c'é unis

en Corps de Jurande, & que par conféquent il y a-

voit eu des Réglemens.
Ceux de Charles VIL ne contenoient que qua-

torze articles : Charles VIII. y en ajouta cinq au-
tres ; Se François I. par fes Lettres Patentes de
ijay, feulement enregiftrées au Châtelet le 16 No-
vembre ijjS, confirma également & les anciens 3c
les nouveaux , qui furent rappelles dans le vu des
Lettres.

L'article 98 de l'Ordonnance d'Orléans concer-
nant la reformatioQ , correâion & augmentation des
Statuts de toutes les Communautés érigées en Corps
de Jurande , commençant à s'exécuter dans le Hoyau-
me , les Maîtres Tonneliers firent dretTer las leurs

en vingt-un articles, en partie tirés des anciens , Sc
en partie compofés de nouveaux , qui furent ap->

prouvés & confirmés par les Lettres Patentes de
Charles IX. de l'année 1^66,

Ces nouveaux articles n'ayant pas encore paru fuf-

fifans aux Maîtres de la CJommunauté pour afTurer

leur état & leur police, ils endretTérent cinq autres

en lyyfï, pour être ajoutés aux vingt-un qui leur

avoient été donnés dix ans auparavant : mais leur

Requête ayant été renvoyée aux Officiers du Châ-
telet

,
pour en avoir leur avis, il ne leur en fut

accorde que deux des cinq qu'ils demandoient, pour
lefquels , auflî-bien que pour les vingt-un , Henri
III. leur donna fes Lettres Patentes au 3 Septem-
bre ij75,dont ils obtinrent l'enregîflrement au Par-<

lement le 6 Mai de l'année fuivante.

Heriti IV. au mois d'Oélobre 1599 , Louis XIII.
au mois de Janvier i6yj , Sc Louis XIV. au mois de
Septembre 16$ I , leur donnèrent auflî des Lettres de
confirmation , qui toutes , outre qu'elles furent cnrc-
giflrées au Parlement & au Châtelet , le furent en-
core à l'Hôtel de Ville , où les anciens Statuts Sc
Réglemens de la Communauté des Tonneliers a-

voient commencé d'être enregiftrées au mois de
Décembre 15:99, à caufe qu'en qualité de Déchar-
geurs de vin fur les Ports , les dits Tonneliers prê«

toient ferment par devant le Prévôt des Marchands ,

comme Officiers de la Ville & fuiets à fa police.

C'eft donc par ces vingt-trois articles de Règle-
ment que cette Communauté eft préfentement gou-
vernée : car quoiqu'il y foit arrivé quelque change-]

ment par l'union & incorporation de plufieurs Char-
ges de nouvelle création , que la Communauté a été

obligée de demander , & qu'elle a obtenu ti payant
diverfes finances , comme de celles de Jurés en titre

d'office en 1591 , d'Auditeurs des comptes en 16^^ t

de Greffiers en 1704. Se quelques autres femblables

créées pour les Arts & Métiers jufqu'à îa paix d'U-
trecht , tous ces changemens arrivés concernent peu
la difcipline , mais feulement l'augmentation de cer-

tains droits fur les réceptions, aprentiflages , vifites,

&c. qui ne doivent durer que )ufqu'^u rciiU>ourfement
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6m fommcs oniprunerfei parla Corr-r.M.muté.

On peut diniiiguer comme deux fortes de Maî-
tres parmi les Tonneliers de Paris ; les uns qui ne

fe mêlent que de la fabrique des tonneau» de re-

lier les futailles I & de defcendre les vins dans les

caves des Bourgeois & des Marchands de vin Si

Cubaretiersi les autres Qui ne travaillent que fur les

Ports à la décharge & labourage des vins qui y ar-

rivent par bateaux.

Les premiers font reçût par le Procureur du Roi

du Châtelet , entre les mains de oui ils font le fer-

ment , Se les autres font outre cela le ferment dr«

vant le Prévôt des Marchands , de qui même ils

reçoivent une cfpèce de chef-d'oruvre, n'dtant re-

çus qu'après avoir fait preuve en préfence du Pro-

cureur du Roi de la Ville
,

qu'ils favent bien dé-

charger & labourer une pièce de vin , c'eil- à-dire ,

la defcendre du bateau & la rouler fur le Port.

Dans tout le refle il n'y a point de différence entre

les 'Tonneliers & Décharseurs de vin , ou plutôt ils

ont tous également ces deuit qualités > & peuvent

travailler indifféremment dans la Ville ou fur les

Ports, yoytt Dechargeuhs de Vins.

Ce n'eïi qu'après de longues conteflations ( fou-

vent mêlées de voyes de fait ) 5c qu'en conféqucn-

ce de quantité d'Arrêts du Parlement & de Senten-

ces de l'Hôtel de Ville , que les Maîtres Tonne-
liers fe font enfin confervé la qualité & les fonc-

tions de Dcchargeurs de vins , cidres 8c autres breu-

vages & liqueurs fur tous les Ports de la Ville de

Paris , que leur difputoient les Forts, Déchafgeurs

Oc Mai'ouvriers établis fur les mêmes Ports pour

kt boit , épiceries Oc autres marchandifes qui arri-

vent.

Les principauv de ces Arrêts font ceux du i8 Dé-
cembre i6j6 , 23 Février 16^6 , Oc ao Avril 1649 ,

qui auflî-bicn que la Sentence de la Ville du 39 Oc-
tobre auffi 1^49 , ont été confirmés , & leur exé-

cution ordonnée tant par les Lettres Patentes de

Louis XIV. du mois de Septembre 1651 , dont

011 a fait mention ci-defTus , que par l'Arrêt de leur

enregiflrement au Parlement du itf Décembre en-

fuivant , où ils font nommément rappelles de mê-
me que dans la Sentence de la Ville du 4 Mars

J6p , qui ordonne que les dites Lettres feront cn-

regiflrées au GrefTe du dit Hôtel de Ville.

Quatre Jurés j dont deux fe changent chaque an-

née par éleAion , out foin de la Police de la Com-
munauté , font les vifttes , enregidrent les brevets

,

donnent le chef-d'œuvre , & reçoivent les Maîtres ;

Eour à quoi vaquer ils font quittes du Guet & de

i Journée du Roi tant qu'ils font en charge.

L'aprentifTagc efl de cinq années entières Oc con-

fécuiives , après lefquelles l'Afpirant à la maîcrife

eft tenu de faire chef-d'œuvre ou expérience fuivant

fa qualité ou privilège.

Nul ne peut être Déchargeur de vin dans la

Ville de Paris qu'il ne foit Maître Tonnelier , &
n'ait fait enfuite l'expérience à ce requife.

Aucun Compagnon ne peut entreprendre d'ou-

vrages de tonnellerie chez les Bourgeois , ni les

Bourgeois les faire travailler, à moins que ce ne

foit pour mettre le vin de leur crû, 5c que le Com-
pagnon ne foit avoiic de l'un des Maîtres , étant fait

dctenfe aux dits Bourgeois de faire faire aucune fu-

taille pour les revendre.

Aucune perfonne de quelque état 5c condition

qu'elle foit , ne peut laiier ou faire loiier cuves à

baig:ier . ou Cuvier à faire leflïve , (inoii des Maî-
tres du métier.

Les Compagnons ne peuvent quitter leurs Maî-

tres, ni un autre Maître les prendre 5c s'en fervir ,

qu'ils n'ayent achevé leur tems chez l'ancien Maî-
tre; 5c fi ce font des Compagnons étrangers 5c non
Apprentifs de Paris, ils ne peuvent travailler qu'ils

n'ayent payé le droit de Confrérie 5c tait le ferment

accoutume.

^ I E R. Tofr
Il ef! défendu aux Maîtres de faire Oc monter au-

cune futaille qui ne foit de la jauge portée par Ici
Ordonnances fuivant la qualité de la pièce.

Les Maîtres Tonneliers 5c Déchargcurs devins
leurs gens 5c Compagnons conduifant, dc'clnrgfant

3c labourant les vins, ne font tenus de montrer ni
faire apparoître d'aucun congé ni quittance du paye-
ment des droits, pourvu qu'ils travaillent de jnur

5c non de nuit ou à heure indue , fauf aux Com-
mis 5c Fermiers de fe pourvoir à l'encontre de ceux
à qui appartiennent les vins.

Il elt permis aux dits Tonneliers de vuider 5c dé-
biter ou en taverne ou en gros , tout & chacun les

vins qui peuvent leur avoir été donnés par les Bour-
geois ou Marchands pour le payement de leurs den-
rées 5c marchandifes , ou pour leurs peines & falai-

re , outre 5c par defTus les vins de leur crû , ert

payant néanmoins les droits du Roi pnur ce dûs.
Outre ces articles de difcipline , plufîeurs articles

des Statuts concernent la qualité des ofîcrs , cer-
ceaux 5c mairain que les Marchands Forains doi-
vent apporter dans la Ville de Paris , 5c que les

Tonneliers peuvent 5c doivent employer en leurs

ouvrages.

L'olier fcrt aux Tonneliers à joindre les deux
bouts des cerceaux dont ils relient les futailles 5c les

autres ouvrages de tonnellerie.

Il y en a de deux fortes, le rond 5c le fendu ; c'eft

ce dernier que les Tonneliers employent , l'autre

ne fervant qu'aux Vaniers ; l'un 5c l'autre de quel-
que Pais qu'il foit apporté doit avoir au moins qua-
tre pies de long , Oc chaque molle ou paquet être
compofé , favoir , l'oficr fe:idu de trois cens quar-
tiers, 5c l'ofier rond de cent pièces , le fout fans

être pourri , heudri ni fardé , & dont le dedans fuit

auir beau que le dehors , à peine de confifcation 5c

d'amende , 5c défenfes font faites pareillement aux
Tonneliers de ne point mettre en œuvre du dit cfier

qu'il ne foit bien loyal 5c marchand.
Le meilleur ofier vient d'Orléans 5c de Champa-

gne ; on l'apporte tout fendu en trois; chaque mol-
le a trois liens , 5c à l'extrémité où l'ofier efl le plus

mince tous les brins font tortillés 5c comme noués
enfemble. Fayet Osieb.

Les cerceaux font ces loirgs morceaux de bois lé-

Îrer coupes en deux dan:, toute leur longueur
, qui

crvent à lier 5c contenir les douves & planches

dont font faites les cuves 5c autres futailles , Oc qui
par la qualité du bois 5c par fon peu d'èpailTeur fe

tournent facilement ou en rond, ou en ovale, fuivant

les diffèrens ouvrages qu'on en veut relier.

Ces cerceaux font ordinairement de châtaignier

,

de coudre , de frêne , de bouleau 5c autres fembla-

bles bois i ils fe vendent en molle ou botte compo-
fée de quarterons, de douzaines ou de feizaines, fui-

vant leur grofTeur 5c les ouvrages auxquels on les

employé ; il y en a même de trois feulement au pa-

quet. Tous doivent être fournis loyaux , fans mé-
compte 5c de la même nature en dedans qu'ils paroif-

fent au dehors.

Les cerceaux de châtaigniers viennent de Picardie;

ceux de bois mêlé, de Champagne, fur-tout de la

Ferté fous Jouars. Les cerceaux de trois à la molle

doivent porter quatre toifes de longueur; ils fervent

aux cuves , ceux de douze aux cuviers 5c baignoires

,

5c ceux de feize 5c d'un quarteron aux futailles or-

dinaires, yoyez Châtaignier , Coudke, Fres-
N£ , 5cc.

C'efl feulement en la Place de Grève que cette

forte de marchandife que les Marchands Forains ap-

portent à Paris aufli-bien que l'ofier
,
peut être expo-

fée 5c vendue , 5c elle ne peut être tranfportée ni

enlevée par les Tonneliers de la campagne , qu'elle

n'ait été vûë ^ vifitée par les Jurés , 5c que les Bour-
geois 5c les Maîtres n'en aient été fournis fi bon leur

fémble.

A l'égard
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1057 TONNELIER.
A l'égard du ma<rain,qui eft le bois le plut pro-

pre pour l'ouvrage de tonnellerie , quoique pour-

tant il s'y employé de^ planches de ciiéne Se de fa-

pin pour les grandes cuvei; & cuviers, il doit être

neut aux ouvrages neufi , fana aubier, point ver-

moulu ni pertuifv • Se les fonds bien Se fuififam-

ment entaillés. Il Te peut faire néanmoins des ton-

neaux 6c futailles miles de mairain vieux 8c neuf,

{iourv& qu'ils foient de commande out^endus fur

e pié de neuf & vieux enfemble. yoytt. Mai-
bain.

Enfin il eft défendu h tout Maître Tonnelier d'al-

ler au devant des Marchands Forains venant à Pa-

ris , foit par terre foit par eau , pour acheter ou

vendre les marchandifes fervant au métier , fous

peine d'une amende de la valeur des dites marchan'»

difes.

Les outils dont fe fervent les Tonneliers font la

Jabloire , les planes plate de ronde, la Bondonniére

.

le Compas, la Doloire, le Barroir, le Tiretoir, le

Maillet , la Colombe , le Chevalet , l'ElTttte , le Trou-

chet , le Sergent & la Scie. Pour tranfporter les

vins ils ont aulfi le Haquet ôc deux fortes de Pou-

lains pour les defcendre dans les caves ou pour les

en tirer.

La Jableirt fert à faire le jable des tonneaux ,

c'ed-à-dire, cette rainure où entrent les fonds {cet

indrument eft de bois compofé de deux pièces ,

dont l'une' eft de figure cylindrique , & l'autre de

forme quarrée ; celle-ci a à un de fes bouts une

petite pièce d'acier dentelée qui eft une efpèce de

fcie. Pour s'en fervir on appuyé le demi-cylindre ho-

rizontalement Se de plat fur le bord des futailles après

qu'elles ont été aflcmblées , Se le conduifant tout

autour en dedans on y enfonce avec le morceau d'a-

cier cette rainure ou jable des fonds , ce qu'on ap-

pelle Jabler une pièce.

La Plane plate eft trop connue pour en faire lit

defcription ; elle fert pour tailler ôc planer les dou-

ves avant qu'elles foient montées.

La Plan* ronde eft un inftrument de fer ou d'acier

en forme de cylindre creux , de deux pouces de dia-

mètre ; d'autant de hauteur & de quelques lignes d e-

paifTeur, extrêmement aiguifc Se co..^ant parTon bord

lupèrieur. Ce cylindre eft attaché a une efpéce ds

queue ou de manche aufti de fer où l'on peut néan-

moins ajouter un manche de bois pour l'allonger.C'eft

avec cette plane qu'on plane les pièces en dedans

quand elles font aftemblées pour égaler ôc unir les

joints des douves.

BottJmniére. Les Tonneliers fe fervent de la Bon-
donniére pour percer les trous où fe mettent les bon-

dons. C'eft une efpèce de tarriére d'un acier bien

acéré , dont la mèche eft longue de fîx à fept pou-

ces ; fa figure eft d'un demi-cone vuide en dedans ,

le diamètre de la bafe duquel eft de près de deux
pouces ; ôc l'autre extrémité qui en fait la poin-

te eft contournée en vis pour mieux amorcer l'ou-

vrage.

Le Compas des Tonneliers dont ils fe fervent à

former & à marquer les douves des fonds de leurs

tonneaux en figure fphériquc , eft d'un feul jet de

bois pliant , mais faifant reilort , dont les deux bouts

qui lui fervent de branches , ôc qui ont chacun une

pointe ôc une virole de fer , s'approchent ou s'é-

loignent par le moyen d'un axe à vis aullî de bois

qui les traverfe.

La Doloire eft une efpèce de hache avec un long

manche de bois fort pefant par le bout pour lui

fervir comme de contrepoids. Ce rjianche rentre en

dedans du côté de l'Ouvrier , auflî-bien que le dos

de la doloire où il eft emmanché, C'eft avec la

doloire qu'on prépare Se qu'on drefTc le mairain

fur le trouchet pour en faire des douves , ce qu'on

appelle Doler une douve.

Le B.irroir eft une longue tringle de fei de cinq

Di3ioH' de Commerce. Tom. lll,

TONR TONQ. iQji
ou fîx lignes de diamètre Se de trois pié» Se plut
de longueur . dont l'une des exirémitc^ tft tour-
née en tarriére , Se l'autre a une traverfe de bois
pour la tourner. Cet inftrument lett à percer les
trous où l'on met les chevilles qui tieniie,.t les bar-
res^ des fonds des futailles , & c'ert fie Ion nfage
qu'elle a pris fon nom. On np^ulle Barrer une piè-
ce , y mettre les barre» du fond. On le dit aufli

des trous qu'on fait» *

thtoir. C'ift un outil avec lequel on fait en-
trer à force les derniers cerceaux des futaillts. Il
eft compofè d'un niorctau de bois arrondi par le
côté qui fert de manche , ôc applati & armé de
fer de l'autre , long en tout de 20 à 2a poiiCes &
§ros de ,| ou y. Vers le milieu de ce morceau
e boii il y a ujie mortoifc dans laquelle s'atta-

che par le moyen d'une cheville de ter le bout d'u-
ne pièce de fer mobile , longut de dix pouces ou
environ , dont l'autre extrcniiié eft recourbée en
mentonnet. Lorfqu'on veut faire entrer le cerceau
on l'acrochc par deftiis avec la piiicc de fer , & ap-
puyant fur le

j
il.l» de la pièce le bout aplati dn tir-

toir , on pdie fur celui qui fc't de manche , ce qui
par la force du levier attire If ctrct au & le fait en-
trer fur le jable , où après il s'enfonce ôc fe chafle
avec le maillet.

^4<7/'(. La maftie du Maillet des Tonneliers efl

Slate , environ de deux pouces d'épaiffeur fur un pi<J

C plus de longueur, & cii q ou lix pouces de hau-
teur ; le manche eft placé au milieu de fa longueur
du côié qu'il eft le moins épais , & ou il eft un peu
enfoncé en arc ; il fert à thaller les cerceaux en ajou-
tant. qua<id il eft befoin, un morceau de douve cou-
pé t)u;irréinent. •

L'£/«t;eft un marteau dont la tète eft ronde d'un
coté, ifc fe termine de l'autre en un large tranchant
de fer acéré , qui fe recourbe du côté du manche qui
eft de bois ; il fort pour arrondir l'ouvrage en de-
dans.

La Colombe eft une efpèce de grande varlope ren-
verfée , dont le fer a trois pouces de large ôc ie bois
quatre pics de lonç j «Ile eft foûtenuë lur trois pies
auflî de bois , dont deux font placés diagonalemeiiÉ

à un bout, le troidémc perpendiculairement à l'au-

tre i elle fert à faire & dreiler les joints des douves»
Le Chevalet eft un banc à quatre pics , au bout

duquel font deux morceaux de bois qui fe ferrent

l'un defTus l'autre , entre lefquels on met les douves
qu'on veut planer avec la plane plate.

Trouchet, On appelle aiiili un moyt u de charet-^

te dont le trou d'en-haut eft rempli d'un morceau
de bois plat , ôc le côté d'en-bas eft foûtcnu fur

trois pies. Il fert à doler le* douves deftus.

Les Poulaim qui fervent à tirer les pièces de vin
des caves, ou aies y defcendre, font de deux for-

tes ; l'un qu'on appelle le grand Poulain, «Se l'autre

le petit Poulain; le grand Poulain eft compofé de
deux groflès, fortes & longues pièces de bois, ron-
des , de dix ou douze pits de haut, jointes enfem-
ble par quatre traverfes , deux en haut ôc deux en
bas.

Le petit poulain eft une efpèce de traîneau com-
pofé d'autant de parties que le grand ; la ditléren-

ce confifte en fa longueur qui n'trt gucres que de
quatre pies , & en la forme , étant tJit de bois quat-

re dont les extrémités font un peu relevées , afin

qu'il puifte plus aifément couler iur les marches des

caves.

On ne dit rien ici de la Scie , du Sergent , du Ti-
refond, du Foret ÔC du Perçoir, dont fe fervent

auftî les Tonneliers , parce qu'ils font alTez connus.

A l'égard de la Rouanne ou Rouannecte, on en a

parlé ii fon Article. P^oyea. Rouanne.
TONQUIN BLANC. Eiode c'e Ibye ordinai-

rement blanihe qui vient de la Chii.e. Il y a ap-

parence que cette étoile s'elt d'abord fabriquée dans
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le Tonqufn d'oi^ elle n pris Ton nom qu'elle a eon«

fcrvé dans Ici ManuftAurei Chinoirei malgré la ré-

volte des Tunquinois qui depuis fepc ou huit ficclei

ne (ont plus une des Provinces d>.- la Chine , mail

Gomporeiit un Royaume fi^paré . reconnoilFant feu-

lement leur ancien Empereur d'un léger tribut an-

nuel.

TONTE. Terme en ufage dans les Manufaélurei

de lainage» il flsnifie la façon qu'on donne à une
étoffe en la tondant à l'endroit ou à l'envers avec des

forces. L'article VI. du Règlement du 15 Août

1734 , pour les droguets qui fe fabriquent à Kheims,

porte que l'envers en fera paré par une feule Tonte,
&. que l'endroit fera tondu deux fois ; dont la fé-

conde Tonte fe fera avec des forces appellées bottes.

ToMTE. Il fe dit auffîde la faifon propre à ton-

dre les bétes à laine ; ôc encore de l'aâion qui fe fitit

en les tondant, yoyet. ToitoN.
TONTINE. Efpdce de Société viagère , où ceux

3ui ont ciintribué à en former les fonds , fe fuccédent

ans la jouïllànce des rentes viagères qui la compo-
feni , &. hi'ritent les uns des autres i mefure qu'il

en meurt quelcun ; en forte néanmoins qu'après

la mort du dernier aftionnaire , les rentes s'étei-

giient & retournent au profit de celui qui a établi la

Tontine , & qui efl reflé garant du payement des

arrérages.

Les Tontines ont pris leur nom de Laurent Ton-
ti de la Ville de Naples. Cet Italien grand donneur
d'avis, dont les Partifansde fon tems ne f&rent que
trop bien fe fervir , propofa en l'année i5f3 cette

efpéce de Loterie , où , en rifquant une avance mo-
dique , dont même on reçoit les intérêts fur un af-

fez bon pié , on peut devenir* riche âc fe mettre à

fon aife fi l'on fur vit k ceux à qui l'égalité d'un mê-
me âge vous a alFocié.

Le projet de cette première Tontine, qui necon-
fiftoit qu'en dix claires , fut agréé à la Cour , & le

Roi voulut bien fe charger de la garantie de du paye-

ment des rentes viagères qui la dévoient compoler j

itiais les Lettres Patentes, qui avoient été expédiée»,

ayani été renvoyées au Corps de Ville , au Chàtelel

&. au Parlement, Oc communiquées aux fix Corps
des Marchands , elles ne furent point enregillrées.

Tonti ne s'étant point rebuté du mauvais fuccés

de fa première tentative , crut mieux réulTir dans un
• fécond projet. C'ètoit une véritable loterie telle

qu'nji en a fait depuis une fi grande quantité à Paris;

mai) le Peuple , à caufe de (on Auteur > s'obflina i

lui (l<inner le nom de Tontine , bien qu'on l'eût pro-

pofè fous celui He Blanque Royale.

Elle f\jt approuvée à la Cour & à la Ville , * les

Magiftrats à qui elle fut renvoyée pour l'examiner,

l'ayant trouvée utile au Public , il n^ eut aucune op-

pofition à rEiiregiftrement des Lettres Patentes ob-
tenues pour fon ètabliflement.

Elle devoit être compofèc de cinquante mille bil-

lets
,
qui formoient un fond de douze cens mille li-

vres , doiit la moitié devoit être employée en bons
lots , de diflèrcites valeurs j & l'autre moitié à la

conftruftioii rl'uii pont de pierre & d'une pompe de-

vant les Thuillcries , où il n'y avoit alors qu'un pont

de bois.

Cette Tontine fut établie en itfjtf , & ouverte à

l'Hôtel de Ville l'année fuivante; mais la fortune

de Tonti échoua une féconde fois contre la défiance

des Peuples , qui alors moins aguerris qu'ils ne font

prcfentement fur le fait des loteries , ne voulurent

point fe fier à la bonne foi de ce donneur d'avis ;

en forte que perfonne n'y portant fon argent , elle

fut fermée prrfqu'anffi-tôt qu'ouverte.

La Tontine Ecclèllaftique fut le dernier projet de

Tonti J il la propofa pour acquitter les dettes du Cler-

gé , & y faifoii voir de grands avantages pour l'E-

tat , qui pourroit y trouver des relFources promtes

6i iùrcs dans les tems difficiles i mais cette nouvelle

TfO N T. io«o

Tontine ne foAtint pas l'examen , 5clescOnféqucn-

ces en parurent fi équivoques i l'aflemblèe du Clet^

fe
qui fe tenoit alors , oc qui l'avoit fait examiner

ans un de fes Bureaux qu elle ne voulut pas s'en

charger, fe contentant néanmoins de la refufer fana

l'approuver de fans la condamner , l'ayant même
louée comma une invention très bellt de très in«

génieufe.^
Après at inutile de dernier effort du génie dt

Tonti , on fut long-tems en France fans parler de
Tontines ; mais les befoins de l'Etat dans la guerre,

Î|ui fuivit la fameufe ligue d'Augsboure , de l'inva-

lon d'Angleterre ayant obligé le Roi Louis XIV.
i chercher des fonds fuffifans pour s'oppofer au par*

tage de fon Royaume , que les Princes de la Gran«
de Alliance avoient vainement projetlée , de qu'ils ti-

choicnt déjà d'exécuter , Sa Majellè eut recours aux
anciens pro|ets de Tonti , mais reformés de mieux
différés.

Dans ce deffein il fut établi une Tontine par Edit
du 2 Décembre 1689 s elle confifloit en quatorze
cens mille livres de rentes viagères conflituées au
denier quatorze , qui dévoient former un fond de
quatorze millions. Les claflcs étoient au nombre de
quatorze

, qui chacune devoit être compofèc de
Cent mille livres des dites rentes. Les AAions étoient

de trois cens livrent chacune, dont l'intérêt fe devoir
recevoir par chaque parriculier à proportion de la

claiïe où Ion âge le mettoit. Enfin et intérêt de-
voit s'augmenter de accroître aux Aâionnaires parla
mort des Allbciés qui fe trouvoient dans la même
clafTe.

Cette Tontine qui prit le nom de Tontine Roya-
le , n'a jamais vu ces claiTes entièrement remplies , dc
la plus forte n'a guère palTè vingt-cinq mille livrea

de rentes viagères , au lieu de cent mille livres qim
chacune devoit avoir.

Elle fut cependant fermée en cet état , dc depuia
plus de trente-cinq ans qu'elle fubfille , les rentes

en ont toujours été payées avec toute l'exaêlitude dC
la fidélité polTible ; leur payement même dans les

tems les plus difficiles ayant toujours été fait par prè-
fiJreiice à celui des rentes conftituécs fur l'Hôtel de
Ville , qui quelquefois ont été arriérées de quelques
années.

Les peuples ayant pris goût pour cette première
Tontine , dc ayant témoigné de l'emprefTement pour
rétabliirement d'une féconde , on en ouvrit une peu
d'années après , dont les Aftions furent du même
prix , de les autres difpofitions à peu près fembla-
bles à celles de l'autre, fur-tout pour la divifiondcs
claires.

Cette nouvelle Tontine ne fut pas néanmoins rem-
plie , de les plus hautes de fes claflcs ne paflèrent

pas cinquante mille livres de rentes viagères , dont
le payement s'eft fait avec la même régularité que
la première.

Jufqu'en 1726, toutes les clafles des deux Tonti-
nes avoient fubfifié , dc aucune ne s'étoit encoie
éteinte au profit du Roi. Mais enfin cette même an-
née, Sa Majeflè fe réunit la i) claffe de la première
de la 14 de la féconde , dont toutes les aftions étoient

tombées fur la tête de Charlote Bonnemay Veuve
de Louis Barbier Maître Chirurgien à Paris, morte
le 34 Janvier âgée de quatre-vingts feize ans.

Cette Demoifelle qui n'avoit mis dans chacune dc
ces Tontines qu'un capital de trois cens livres, ayant
furvècu à tous fes coadionnaires dans l'une de l'autre

de ces claflès , jouïlloit à fa mort de foixante & trei-

ze mille cinq cens livres de rente , à quoi montoit le

fond annuel de toutes les deux.

TONTURE DE LAINE. Ce qu'on tire , ce
qu'on coupe du drap ou de quelque autre étoffe de
laine qu'on tond. C'eft ce qu'on appelle ordinaire-

ment Boure TontilTe. Foyez BoiJKE TONTiSsE.
Lts Toninret de drapt, oh, tomme /« ttpfelle le

tan/
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tire , ce

étoffe de

irdinaire-

TISSE.

Mpftlle le
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Ttirif dt \66^, Its Tondurti , pnytni m Ftmttt Us
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forte de tapiflêrie faite de la laine qui Te tire de def-

fui les draps qu'on tond , collée fur de la toile ou
du coutil.

Cette efpèce de taplfTerie s'ed d'abord faite à
Knuen I mail d'une manière grolTicrc , ne é'y étant

ou commencement employé que des toilei pour fond,

fur lefquelles avec des laines de diverfes couleurs

hachées , & qu'on colloit dciTus , on formoit des dcf>

feins de brocatelles. On paflà enfuite à imiter les

verdures de haute-lilFe , mais encore bien imparfai-

tement : enfin une Manufacture de ces fortes de ta-

pilleriet s'élant établie à Paris dans le fauxbourg S.

Antoine , on y hasarda des perfonnageii des fleurs,

des grotefquei, Si l'on y reulTit afléz bien.

Le fond dei tapilFeries de cette nouvelle Ma-
nufa^ure peut ft- faire également de coutil ou de
forte toile. Sur l'un ou fur l'autre , tendue exac-

tement fur un chaflîs de toute la grandeur de la

pièce qu'on a dcHcin de faire, on trace Ici prin-

cipaux traits & les contours de ce qu'on y veut

repréfeiiter, fe réfervant d'y ajouter les couleurs

fucctlTivement , de à mefurc qu'on avance l'ou»

vrage.

Les couleurs qui font toutes les mJmei dont on
ie fert dans les tableaux ordinaires , fe détrempent

au(Tî de la même manière avec de l'huile commu-
ne , mais mêlée de térébenthine ou de quelque autre

liuile. qui par fa ténacité puilTe haper Si retenir I4

laine quand le TapilTicr Lainier vient l'appliquer

,

comme on le dira dans la fuite.

A l'égard des laines il en faut préparer de toutes

le;: couleurs qui peuvent entrer dans un tableau

,

avec toutes les teintes Si les dégradations qui font

nécefliiires pour les carnations Si les vêtemens des

ligures humaines ,
pour les peaux des animaux, Ici

piiimages des oifeaux , les bâtimens, les âeursj en-
fin rout ce que le Tapidier veut copier , ou plutôt

fdivre fur l'ouvrage nicme du Peintre.

La plupart de ces laines fortentde delTus les draps

de toutes efpècts que tondent les Tondeurs ; c'en

efl proprement la "Tonture : mais comme cette Toii-

ture ne peut fournir toutes les couleurs Si les tein-

tes nécellaires , il y a des Ouvriers delUnés à hacher

des laines , Si d'autres à les réduire en une efpèce

de poudre prefque impalpable , en les paflant fuccef-

fivement dans divers fas ou tamis, Si en hachant de
nouveau ce qui n'a pu palTer.

Les laines étant préparées , Si le deflein tracé fur

la toile ou fur le coutil , on couche horizontalement

le chalïïs fur lequel l'un ou l'autre eft étendu fur des

tréteaux élevés de terre d'environ deux pies ; Si alors

le Peintre commence à y peindre quelques endroits de

fon tableau que le Tupiiner-Lainier vient couvrir

de laine avant que la couleur foit.féche , parcourant

alternativement l'un aprùs l'autre toute la pièce juf-

qu'à-ce qu'elle foit achevée. Il faut feulement re-

marquer que quand les picce.s font grandes
,
plu-

lieurs Lainiers Si plufieurs Peintres y peuvent tra-

vailler à la fois.

La manière d'apliquer la laine e(l fi ingénieufe
,

mais en même tems fi extraordinaire, qu'il ne faut

pas moins que les yeux mêmes pour la comprendre.

On va pourtant tâcher de l'expliquer.

Le Lainier ayant arrange autour de lut des lai-

nes de toutes les couleurs qu'il doit employer , fépa-

lèes dans de petites corbeilles , ou autres vaiifeaux

femblables
, prend de la main droite un petit tamis

de deux ou trois pouces de longueur , de deux de

largeur, iSc de 13 ou ly lignes de hauteur. Puis

ayant mis dans ce tamis un peu de luine hachée de

lu couleur convenable , & \i' tenant entre le pouce

Si le fécond doigt, il remue légércmeiu cette laine

Diflion. df Ç97>tmtrc*. lom. III.

T O P A j> E. io«ft

avec les quatre doigts qu'il a dedans , en fuivant d'a-

bord les contours des figures avec une laine brune»

Si en mettant enfuite avec d'autres tamis de d'autres

laines , les carnations H ce font des parties niics da

figures humaines , de les draperies fi «Iles font vê>
tues , de à proportion de tout ce qu'il veut repré-

feiiter.

Ce qui eR admirable « de prefque Incompréhenfi-

ble , c'eft que le Tapiflier- Lainier eft tellement maî-
tre de cette poulTiére laineufe, de la fçait fi bien mé-
nager par le moyen de fei doigts » qu'il en forme
des traits auffi délicats qu'on les pourroit taire avec

le pinceaui de que \ts figures fphériques, comme eft,

par exemple , la prunelle de l'oeil , paroiftibnt être fai-

tes au compas.

Après que l'Ouvrier a laine toute la partie du
tableau ou tapillerie

, que le Peintre lui avoit en-,

duit de couleur, il bat légèrement avec une ba«
gurtu le deffous du coutil ou de la toile à l'endroit

de fon ouvrage , ce qui le dégageant de la laine

inutile , découvre les figures , qui auparavant ne
paroilToienl qu'un mélange contus de toutes fortes

de couleurs.

Enfin quand par ce travail alternatif du Peintre de
du Lainier , la tapifl'erie eft finie , on la lailfe fécher

fur fon chalfis qu on dreiïe de haut en bas dans l'at-

telier ; de lorfqu'elle eft parfaitement féche , on lui

donne quelques traits au pinceau dans les endroits

qui ont.befoin de force, mais feulement néanmoins
dans les"bruni.

Ces fortes de tapifleries , qui quand elles font de
bonne main , peuvent tromper au premier coup d'œil,

de pafTer pour des hautes-lilTes , ont deux défauts

confidérables auxquels ils n'eft pas poflîble de remé-
dier } l'un qu'elles craignent extrêmement l'humidi-

té , de qu'elles s'y gâtent en peu de tems ; l'autre

qu'on ne les peut plier comme les tapifieries ordi-

naires pour les ferrer dans un garde-meuble , ou
pour les tranfporter d'un lieu à un autre. Si ou'on
eft obligé

,
quand elles ne font pas tendues , de les

tenir roulées fur de gros cyliii'iret de buis, ce qui
occupe beaucoup de place , de eft très incomiiinde.

TOPASE. Pierre prècieufe tranfbarente , d'un

jaune couleur d'or. C'ell la véritable Chryfolice des
Anciens : elle eft dure, de reçoit un beau poliment.

On en trouve en plufieurs endroits des Indes, en
Ethiopie, en Arabie, au Pérou de en Bohème.

Les Topafes Orientales font les plus eftimées«

leur jaune eft un peu citron , fatiné de fort agréable.

Celles du Pérou ont moins de dureté , de leur cou-
leur tire fur l'oranger. Le jaune de celles de Bo-
hème eft noirâtre , de leur poliment eft fort gras

,

à caufe qu'elles font les moins dures de toutes. Les
Topafes qui fe trouvent près du fort Dauphin, dans
l'Ile de Madagafcar , ont d'abord été tort eftimées ,
mais on a reconnu qu'elles étoient de peu de va-

leur.

Il y a des Topafes d'un poids de d'une grandeur
confidèrable. Tavirnier, parmi les pierreries du Mo-
gol, vit une Topafe Orientale de 1J7 carats trois

quarts , qui avoit coûté 271500I. monnoye de Fran-

ce ; de Anfelme de Boot dans (on TrMté des Pierres prè-

cieufes , alliire qu'il a vu entre celles de l'Empereur

Rodolphe II. dont il étoit Médecin, une Topafe
de Bohème longue de plus de trois pies , de large

de près de dix pouces. C'étoit peut être une ef-

pèce de marbre un peu tranfparent de couleur de
Topafe.

La Topafe fe contrefait aifément, de l'on en voit

de faAices qui à l'œil ne cèdent point aux natu-

relles.

Si l'on en croit les Anciens , la Topafe a de gran-

des vertus : l'expérience en a défabufé les Moder-
nes. Elle a néanmoins encore quelque ufage dans

In Médecine, réduite en poudie impalpable; on s'en

fert avec l'eau-iufe ; celle qu'on employé pour cela,
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& dont les Marchands Epiciers - Droguiftes font

q'iietqiM trafic i font des pierres de ditTérentes grof-

KurSf exirémcment pefanies , claires & tranfparcn-

tes, aflez femblables au Gip ou faux Talc oui Te

trouve dans les plâtriéres de Montmartre près Pa-

ris. Elles leur viennent ordinairement d Allema-

gne.
TOQUE. Il fe dit dans la Chine de la manidrc

d'y évaluer le titre ou finelfe de l'argent , qu'on

«livire en Toques , comme en France on fait en
deniers.

L'argent le plus fin cft de cent Toques , le plus

biu ell dé 80 i au deflbui il ne fe reçoit plus dans

le commercé.
L'argent de France ne fc reçoit à la Chine que

fur le pié d: 9J Toques , quelques-uns même ne
i'eftiment quft 93 > aihlî de cent onces d'argent de

France en erpôïcs , il y a fept onces de déchet pour
ralliage.

To<2t;E. On nomme auOî de ce nom certaines

Mouffelines ou toiles de coton fines qu'on apporte

dés Indes Orientales , particulièrement de Bengale»

dont la pièce a feize aunes de long fur (ept feize

& demi-aune de large. Foya. Mousseline.
On appelle encore Toques Je Cumhaye ou Kora-

thés , de grofles toiles de coton , qui iervent à fai-

re des cravates, Vt^ex. Korathes.
On prétend que ces fortes de toiles appellées To-

ques , ont pris leur nom At ce que dans t|ii Indes

on s'en fert à mettre autour des bonnets ou tur-

banr.

ToftUE. Efpèce de Monnaye d"" compte dpnt

on fe lert à J^ida Jc en quelques autres endroits de

la côte d'Afrique , ou les Bouges ou Cauris font

reçus dans la 'Traite des Nègres. Une Toque de

Bouges efl compofce de quarante de ces coquillages.

Cinq Bouges ft)nt une Galline. Voyez. Bouge.
TORAILLE. Efpèce de Corail brut que les

Européens portent au Caire & à Alexandrie. Il ed
peu eltimé , & ne vaut qiie le quart du corail brut

de Medvie. Il fe vend 25 piaftrei le quintal ge-
rouiii

,
qui efl dé 217 rbtols.

TORCHE. Bâton rond, plus ou moins gios ,

long depuis fept pies jufqucs à douze, de bois le-

^er dt combutlible , tel que celui d'aulne ou de til-

cul , entouré par l'un des bouts de fix mèches, ( que
les Marchands Ciriers nomment les bras ou lumi-

j;iions de la Tordit ) couvertes de cire ordinaire-

rneiit blanche , qui étant allumées produisent une
clarté' un peu lugubre.

On fe ftrl de Torches dans quelques cérémonie*

de rtglife , particulièrement aux Proctllions du
Saint Sacrement & dans les Enterrcmens des peti-

tes gens. Autrefois on en portoit dans les pompes
funèbres des perfonncs de quelque conlîdcration ;

mais aujourd'hui on leur a fubflituè les flambeaux de

poing.

Les Torches font une des principales portions du
négoce des Marchands Ciriers de Paris.

Par l'art. 28 des Statuts de leur Corps du 28 No-
vembre i5j8 , la longueur de la cire dont les Tor-
ches doivent être couvertes , cft réglée fuivant que

le poids en doit être plus ou moins fort. Celles de

deux livres doivent avoir .inq pies de long ; celles

d'une livre & deniii;, quatre piés & demi ; cellei d'u-

ne livre, quatre pics > celles de douze onces, trois

pxs & demi} iSc celks de demi-livre trois piés:tou-

t<:s doivent être bien \ ducment couvertes de cire.

Les Torches fe font à la main. Pour lus fabri-

ruer on commence par apliquer en lojigueur fur l'un

ilrs bouts du bois, à diilances égales, les Ç\% mè-
ches, après qu'elles ont été légèrement enduites d'u-

\:i forte de cire molle préparée avec un peu de tè-

rébuiithine pour Ut rendre plus tenace; enfuite on

C'iuvre ces mcchts exaftement avec de la cire blan-

cli: toute pure c^u'un a fait amollir dans l'eau chaude.

f:

TORc. Tord. 10*4^

Les mèches des Torches font faites de fîl d'étou-

pc de chanvre ècru gro/Jiérement filé, qu'on nom-
me Lumignon , & qui eft le même dont on fe fert

pour la fabrique des flambeaux de poing. Voye'L

Flambeau de poing »u commencement de VÂtti'

de , Vous y trouverez, plus amplement ce ^ue c'efi que

celte forte <.'; fil , Û d'où les Marchands Ciriers lefont

venir.

Le mSrceau de carte peint en forme d'entonnoir,

qu'on met au bas de la cire des Torches deftinées

pour les procellîons du S. Sacrement , foit pour leur

fervir d'ornement , foit pour empêcher aue la cire

venant à fe fondre par le haut, ne tombe fur les

mains de ceux qui les portent, fe nomme le Cha-
piteau de la Torche.

On dit , Couvrir une Torche, pour dire , étendre

avec les mains de la cire molle fur les mèches qui font

comme collées le long du bois.

Torche. Eft aufli un nom qu'on donne à une
forte de refîne qui fe tire des pins, des mélefTes»

& de quelques autres arbres refineux dont on fe

fert pour faire de la poix. On prétend que le pin

en pourrilTant fe t.ù..iforme en Torche.

"Torche. Les Marchands de Fer donnent pareil-

lement ce nom aux paquets de Fil de fer plies en
rond en forme de cerceau. lis le dilent aufli du Fil

de Leton. F^ex. Fil de Fer & Fil de Leton.
Torche. C'eft du Fil de Leton en Torche dont

les Epingliers doivent fe fervir à la fabrique de leurs

épingles , leur étant détendu par leurs Statuts d'y

employer du Fil de Fer.

Par Tanicle 26 de ces mêmes Statuts , il eft dit

quefî queirun des Maîtres manque de léfi.'" p'iur

travailler , ceux qui en auront plus de trois Torches,

feront obligés de leur en bailler , en recevant 26
fols de profit pour chaque cen' ctfant', ou au pro-

rata , fous peine de dix écus d'amende.

Torches. Terme de Maçonnerie. Ce font des

nates ou fimplement des paquets & bouchons de
paille , que les Bardeurs qui portent le bar ou qui

traînent le binard , mettent fur l'un & fur l'autre de
CCS inflrumcns lorfqu'ils veulent porter ou traîner

des pierres taillées , pour empêcher que leurs ar-

rêtes ne s'écornent & ne fe gâtent. On dit qu'un

bar ou qu'un binard cft armé de fes Torches lorf-

que ces nattes font placées deffus. Vcfyet. Bar , (^

BiNAhD.
Torches. On nomme aufli de la forte dans le

commerce des Oignons , des bâtons couverts de
paille , longs de deux ou trois pies , autour def-

quels font liés par la queiie divers rangs d'oignons.

La Torche eft différente de la glane & de la botte.

Foyez Oignon.
TORD, TORS ou TORT. Ce qui a été tor-

du. On appelle du fil tord , de la fuyc ou de la

laine torfes , du fil , de la foye ou de la laine qui

ont reçu une double façon au filage. Foycz Fit
TORD èf SoYE Torse.
Tord sans filer. C'eft un faux organfin que

le Règlement de 1667 pour les étoffes d'or , d'ar-

gent & de foye de la Ville de Lyon , détend de

vendre & d'employer pour le véritable organfin.

Il y a quatre brins de foye au Tord fans filer , autlî

bien qu'à l'organfin , mais ils n'ont élè moulinés

qu'une fois , au lieu que les quatre de l'organfin

l'ont été deux : on n'en découvre guéres l'échange

Si la tromperie qu'à la teinture. Foyez SoYt.
TORDAGE. On appelle en tcime de Manufac-

ture d'Etoffes de Snye , le Tordage delà foye, la

façon qu'on lui donne en doublant les fils de f(<ye

fur le moulin, ce qui la rend en quelque manière

torfe. Les Réglemens portent que les velours, poil

& demi , feront fifibriqucs de foye de même nature.

Tordage & mnulinagc. Voyez Velours.
TORDEUR . TORD'EUSE. Celui ou celle qui

tord quelque matière que ce foit.

On
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On le dit communément des Ouvriers ou Oo-

vriéres qui tordent les foycs , les laines & les fils, ce

qui néanmoins peut s'entendre de diverfe façon fui-

vant les apprêts qu'on^^t donner à toutes ces cho-

fes. Foyez SoYE , Laine & Fit.

TORDRE. Ce terme a différentes lignifications

dans les ManufaAures & les Arts & Métiers.

Tordre de la foye, de la laine, du fil, veut

quelquefois dire prendre pluiieurs brins de ces matiè-

res pour n'en faire qu'un feul fil , foit en les tour-

nant ôc tordant à la main , foit avec une efpècc de

roiiët. Ce qui réfulte de cette union de brins tour-

nés enfembie , s'appelle , ou foye torfe . ou laine

(orfe , ou fil tors.

Quelquefois Tordre ces mêmes matières fignifie

feulement les attacher fur une longue cheville , & en

rouler plufieurs échevaux «nfemble. Ce qu'on apel-

Je Tordre à la Cheville , ce font les Teinturiers en
foye» en laine Se en fil. qui leur donnent cette

façon.

Il y a encore une troifién.e manière de tordre,

mais qui ne convient qu'aux foyes plates. C'ell ce

pliage en forme de petites colonnes torfes qui fe

feitpar les plieurs de foye. Voyez. Soye torse.

"Tordre la mèche. Terme de Cirier& de Chan-
delier. C'efl après qu'elle a été coupée de longueur

& pliée en deux , en rouler les deux parties l'une

avec l'autre, pour les tenir unies quand on veut ledr

donner ou la cire, ou le fuif.

Tordre un cable. Signifie en terme de Cor-
dier , joindre en un les cordons qui le doivent com-
pofer ; ce qui fe fait avec une efpéce de grand rouet,

où font attachés les cordons pi-' un bout , tandis

Su'ils tiennent de l'autre à une machine de bois à
eux roues chargée de plomb ou de pierres, qui

étant mobile, flc le rouet relUnt fixe, s'approche à
incfurc que le cable s'appetiHé en fe tordant. Foyet,

Cordier.
Tordre un drap a la cheville. C'eft en ter-

me de Foulons le tordre fur une cfpèce de cheville

ou gros boulon de bois, au fortir des piles ou vaif-

feaux dans lefquels il a été foulé , afin d'en exprimer
ic faire fortir toute la graille & l'ordure qui pour*

roient y être reliés. Voyez. Foulon.
Tordre. Les Peauflicrs , Mégifiiers & autres Ou-

vriers qui apprêtent des cuirs légers , les tordent

aufli à la cheville , après qu'ils ont été mouillés de

foulés aux pies , afin de les eflbrer , 6c d'en dter la

plus grande partie de l'eau. Voyez. Megii , Peaos-
CIER , &c.

TORMENTILLE. Plante dont la racine eft d'u-

fage dans la Médecine , où on la met au nombre des

antidotes 5c des fudorifiques : on l'ordonne aulfî af-

fez heureufement dans la diflènterie.

Cette racine r.A tuberculeufe , environ de la grof-

feor du pouce , mais garnie de petites fibres ou fila-

mens. Sa couleur au dehors eft brune ou rougeâtre,

fon goût eft acre & (tiptique ; fes feuilles qui vien-

nent cinq i cinq , font femblables à celles de la Quin-
teficuille pour leur arrangement , étant d'ailleurs li(^

fées Se luilàntes : fes tiges font baffes , courtes , Se

branchues, chargées de quelques fleurs jaunes qui
n'ont que quatre pétales , auxquelles fuccéde un
bouton oit font eiuailces quelques femences affez

menues.

t Ce genre de plante apartient à la VI*. claffede

Mr. Toumtfert, qui comprend les fleurs Rofacées,

c'eft-à-dire, dont les pétales font difpofés en Rofe.

Il renferme fous lui cino efpéces de connues, dont
la première eft la feule d'ufage en Médecine. Sa ra-

cine entre dans la confcélion d'Hyacinthe. Les feuil-

les de cette efpéce font portées fur des queues de fept

en fept , & non (du moins rarement) de cinq en cinq,

comme le dit Mr. Savitry, ce n'eft que la Quinte-
feuille qui les porte dans ce dernier nombre. C'eft cet-

te diftcrmce, à l'égard de ia Tormentille, qui a fait

JJiilion. Je Commerce. T«m. III.
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que les Grecs ont donné à celle-ci le nom de Hepta^
pkyllon, qui veut dire , plante qui porte des queues à
fept feuilles, & à celle-là, celui de PeniMphylhn, parce
qu'elles font à cinq feuilles , d'où les François olit

rait Quiniefeuille.

La formentilie vient des Alpes & des Pyrénées.
Il faut la choifir nouvelle* la plus féche qu'il fe peutt
on en élève auflî dans nos jardins , mais elle n'a pa«
la vertu de celles des Pays chauds.
TORON , que quelques-uns nomment auflî

TOURON. Terme de Cordier, qui figtiifie un af-
femblage de plufieurs fils de carret tournés enfembie

,

dont un çrand cordage eft compofé. Le grand eftay
d'un navire, par exemple, eft ordinairement formé
de quatre Torons , Se chaque Toron de quarante
fils. Plufieurs font un milieu entre le Toron Se le
fil de carret , Se l'appellent Cordon. Celui-ci e||^ic
de fils de carret , Se le Toron eft compofé de cor-,
dons.

TOROUX ou TAUREOUX. Ceftainfî qu'on
appelle en quelques lieux de Barbarie , Se particu-
lièrement au Baftion de France Se fes dépendances,
les plus beaux cuirs que les Maures viennent y né-
gocier avec les François. Ceux de la moindre ef-
péce fe nomment des Efchartz ; il y en a entre deux
une efpéce moyenne qui n'a point de nom particu-
lier.

La différence du prix de ces trois fortes de cuirs
eft , que fi les Toroux valent fept livres pièce , les

moyens ne valent que quatre livres Se les efchartz
feulement deux.

TORQUER. Signifie dans les Iles Se dans les
autres lieux où l'on cultive Se fabrique du tabac , le

corder , le filer pour le mettre en rouleaux. L'Ou-
vrier qui en fiit des cordes s'appelle Torqueur. Foy»
rAnicle du Tabac.
TORQUETTE. Terme de commerce de poif-

fon de mer frais. Il fe dit d'un panier moins erand
que les paniers ordinaires quaportent les Chafle-ma-
rées aux Halles Se Marchés de Paris, qu'on remplit
fur les Ports de mer de diverfes efpèces du meilleur
& du plus beau poiffon , pour en faire des préfens.
Ils ne font poinr fujets aux droits ni à la vifite des
Vendeurs de marée Se autres Officiers créés pour la

manutention de ce commerce.
rORQUETTES DE TABAC Ce font des

feuilles de tabac roulées Se pliées cxtraordinairementj
elles fe font à peu près comme les andouilles , dont
on a fait un Article particulier , à ta réferve qu'on
n'y met pas tant de petites feuilles dans le dedans.

Lorfoue les feuilles de tabac dont on veut corn*
pofer la Torquette , ont été arrangées les Unes fur les

autres , on les roule dans toute leur longueur , & l'on
plie enfuite le rouleau en deux , en tortillant les

deux moitiés enfembie ) Se en cordonnant les deux
bouts pour les arrêter. Dans cet état on les met dans
des banques vuides de vin , qu'on couvre de feuil'

les lors qu'on n'y veut pas remettre l'enfonçure j el-

les y relTuent , & en achevant de fermenter elles

prennent une belle couleur , une odeur douce Se beaU'
coup de force.

Aux Antilles on ne fait guères de Torquettes que
pour l'ufage du païs , étant rare qu'on en envoyé
au dehors à caufe qu'elles fc gâtent affez aifément;
on les employé ordinairement en tabac en poudre Se.

en tabac à fumer.

TORQUEUR. Celui qui torque ou file le tabacl
l'habileté d'un Torqueur confifte à faire fa corde
bien égale , à manier fon rouet de manière qu'elle

ne fe cafTe point , & à la bien monter Se mettre en
rôle.

TORTILLANT. On appelle Bois Tortillant dans
le commerce du bois à brûler, le bots tortu Se qui
fe corde mal. L'Arrêt du 2 J Janvier 172^, portant

Règlement pour la venteftu bois à brûler , défend
aux Marchands de triqucr des bois tortillans
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io<7 TORT.
ou de Mcnuifcric , pour les mêler avec les boîs de
corde & de compte.

TORTILLON. Efpèce de bourlet fait dune toi-

le roulée Se plide en rond , que les Laitières & Frui-

tières mettent fur leur tête pour n'être point incom-

modées ou du pot au lait , ou du noguet qu'elles po-

fcnt delTus.

TOKTIN. Sorte de tapiiTerie de Bergame dans

laquelle il entre de la laine torfe. Voyez Bergame.
TORTUE. Animal amphibie 6cteftacé. t'cflà-

dire. à écaille.

Il y a de deux efpèccs de Tortues , des Tortues de

mer <Sc des Tortues de terre > & ces deux efpéces fe

iubdivifent encore en plufieurs autres.

Les Tortues de mer font de quatre fortes , la Tor-
tue franche , ]e Caret , la Kaoiianne ou Cahoanne ,

&^|e autre qui reflèmble aflez à cette dernière. Ces
qîWre fortes de Tortues ne fe mêlent 8c né frayent

jamais enfemble , mais ne cherchent que celles de

leur efpèce. La chair de la Tortue franche eft la

meilleure à manger ; l'écaillé du Caret e(l la plus

prctieufe ; on tait néanmoins quelque cas de cel-

le de la Kaouanne ; mats pour la quatrième ef-

pèce de Tortue on ne l'eftime ni pour la chair ni

pour fon écaille , & elle ne fert qu'à faire de

l'huile.

Les Tortues fe nourrilfent d'herbes qu'elles trou-

vent fur certains fonds à huit ou dix bralTes d'eau.

Elles pondent à trois fois leurs oeufs de quinze jours

en quinze jours , ÔC elles les cachent dans des trous

qu'elles font .dans le fable avec leurs pattes de de-

vant : à chaque fois elles font quatre-vingts-dix ou

cent œufs. Vingt-quatre ou vingt-cinq jours après

)a dernière ponte les petites Tortues fortcnt des

trous , & gagnent la mer.

La Tortue franche eft d'un grand fecours pour

les équipages fatigués d'une longue navigation > Se

fouvent attaqués du fcorbut. Outre une quantité ex-

traordinaire d'oeufs fans coquilles , il y en a telle qui

Îieut fournir jufqu'à deux cens livres de chair fans

a grairte. Cette chair eft d'un très bon goût & af-

fez nourriflante. Ce qu'il y a de commoHe , c'ed

qu'on les peut conferver long-tems en vie fur les

vaiifeaux , en les arrofant d'eau de mer : elles ref-

tent ordinairement trois femaines fans manger. Les

François nomment le delfus de leur écaille Cara-

pace , & le deffous Plaftron. La chair qui tient

au plaftron eft la plus délicate. L'écaillé de la Tor-

tue franche eft fort peu épaiflc , & ne peut fcr-

vir qu'à des lanternes , aufti n'en fait - on point

de cas.

La Tortui: qu'on appelle Caret, ne diffère de la

Tortue franche que parce qu'elle eft plus petite , que

l'écaillé qu'elle a fur le carapace eft bien plus épaif-

fe I Se que la chair n'eft pas fi bonne ; aufli ne la

pêche-t-on que pour en avoir l'écaillé , & rarement

en mangc-t-on. On en tire pourtant une huile qu'on

tient excellente pour les débilités de nerfs & pour

les fluxions troiaes.

Toute la dépouille du caret confifte en treize feuil-

les , huit plates , & cinq un peu voûtées. Des huit

plates il y en a quatre grandes qui doivent porter

tufqu'à un pié de haut & fept pouces de large. Le
leau caret doit être épais , clair, tranfparent , de

couleur d'antimoine, Se jafpé de minime Se de blanc.

Il y a des carets qui portent jufqu'à lix livres de

feuille.

Pour lever les feuilles de delTus le carapace où
elles font attachées , un n'a qu'à faire du feu deftous ;

fi-tôt que le carapace s'écliaufe , les feuilles fe lèvent

aiicmcnt avec la pointe d'un couteau. Les' Efpagnols

en approchant du feu le caret , enlèvent l'écaille fans

tuir 1 animal ; Se ils prétendent qu'en le rtjettant à

la mer , le carapace fe recouvre d'une nouvelle

écaille. #
Ci'cft de ce caret qu'on fait des peignas , des

TORTUE. to6i
étuis, des tabatières , des tables , des bordures de
miroirs, de manches de couteaux & des rafoirs ,

&c. qu'on appelle d'Ecaillé de Tortue. Quand on
l'employé en marquetteridjkn lui donne la couleur

qu'on veut par le moyen des feuilles qu'on met def-

fous.

Les Anglois appellent Loger-hu, Se les Efpagnols
Ctivava, l'efpécc de Tortue que les François appel-

pellent Kacuanne. Elle eft plus longue Se plus lar-

ge que les deux autres , & a la tète fort grofle. On
mange rarement de fa chair. L'huile qu'on en ti-

re eft -acre, & n'eft propre qu'à biûler : pour fon
écaille elle eft un peu plus épaiftë que celle de la

Tortue franche , mais beaucoup moins que celle du
caret; & ainfi il s'en faut bien qu'elle foit autant

eftimée.
*

La quatrième efpèce de Tortu»; de mer eft pref-,

que femblable à la Kaoiianne : clic feroit cependant
tout-à-fait inutile au commerce, fi l'on n'en tiroitde

l'huile à brûler en aflez grande quantité.

Toutes ces fortes de Tortues fe prennent de trois

manières. i°. Quand elles vont à terre pour pondre*
on pofe un •lâioti fur le fable par où elles doivent

palier; Se quand elles y ont les deux pattes de de-

vant , deux hommes , quelquefois même un feul , en
levant le biiton la renverfe fur le dos ou fur le côte,

a". On fe fert de filets qu'on nomme Folbes , Se qu'on
jette fur les bas-fonds où elles vont pâturer. 3». On
les harponne, mais non pas avec des harpons ordi-

naires. Ceux dont on fe fert pour cette pêche , font

de gros clous fans tête à quatre quarres égales , fort

pointus Se bien trempés , Se qu'on attache fortement

au bout d'une efpèce de gaule que les Efpagnols ap-

pellent Vax», Se que les François à leur imitation

nomment Vurrt. Cette varre eft attachée à une ligne

de jo ou 60 braffes , que le Varreur tient fur fon bras

gauche , afin de la filer quand la Tortue a été blef-

Ice : auffi-tôt qu'elle revient fur l'eau pour refpi-

rer , on lui jetie un fécond harpon ; Se quand el-

le eft arrêtée par ces deux clous , on la tire dans le

canot.

Pour ce qui eft des Tortues de terre, il y en a de
trois fortes: les premières font longues de deuxpiès
& larges d'un ; elles n'ont point d'écaillés fur le ca-

rapace, mais font comme peintes de jaune & de noir

par compartimens : les Elpagnols de l'Amérique les

nourriflènt Se en mangent. Les fécondes font fem-

blables à celles que nous voyons en Fra'.ice dans

les étangs. Enfin les troifiémts ne font guéres plus

grandes que la main , & fervent à faire des tabatières

& des poires à poudre, en joignant enfemble le ca-

rapace Se le plaflron avec de l'argent ou d'autre mé-
tal.

Quoique ce dernier article ait peu de report au

commerce, on a cru ne le pas devoir oublier, pour
donner une idée de toutes les efpèccs de Tortues
connues qui fe trouvent particulièrement dans les

mers ou dans les terres des Indes Occidentales.

Outre la précieufe écaille clesTortutis dont le com-
merce eft il confidérable,& l'iitiliiè de la chair fraî-

che de ces amphibies pour les équip.iges des vaif-

fcaux malades du fcorbut Se fatigués de lu mer , il fe

fait encore un allez grand négoce de leur chair & de
leurs œufs Se tripes làlèes dont il fe confomme beau*

coup dans les Iles Françoifes , Angloifes & Hollan-

doiies do l'Amérique.

La falaifon des Tortues fe fait aufïï-tôt qu'elles

ont été prifes & retournées fur terre. On les dcfollè

d'abord ; Se après avoir Amplement faupoudrc de fel

la viande en verd , on la met dans des b.irils qui pè-

fent ordinairement deux cens livres. Il y a telle Tor-
tue qui fournit jufqu'à deux barils de viande défoilèe

Se faite.

Ce négoce de Tortues falées fe fait peu pendant la

guerre ; n'y ayant que i|ucl(iucs petits bitimens des

Jlles qui fe bazardent d'aller à cette pèchu à caufe

des rifques. X#
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Le Tarif de France de i66^ règle les droits d'entrie

de l'écaillé de Tortue ; /avoir celle du caret à 12 liv. le

cent pefant > celle du earnan à 6 liv. & celte de la Tor-

tue franche à 4, liv.

Les droits de la Douane de Lion font de 2 liv. du

quintal d écailles de Tortue ouvrées , & 20 f. pour les

écailles brutes.

TOTAL. AITemblage de plufieurs parties re-

gardées comme compoTaiit un tout. Les quatre

quarts ou les trois tiers d'une aune en font le

Total.

Total. Se dit aulTî en fait de comptes , de plu-

fieurs nombres ou fommes qu'on a jointes enlem-
ble par l'addition, pour connoître le montant l'oit

du débit , foit du crédit d'un compte , c'eft- à-di-
re , de la recette ou de la dépenle. L'addition de

plufieurs nombres forme un Total ou fomme to-

tale.

TOUAGE. Terme de commerce de mer. C'eft

le travail que font les Mariniers d'une chaloupe ,

en tirant à force de rames un vailTeau qui y elt at-

tache, pour le faire entrer dans un port , ou mon-
ter dans une rivière.

On appelle aulfi Toilage le changement de pla-

ce que les Matelots font faire à un vaiifeau avec

une anfiére attachée à une ancre mouillée i ou ama-
rée à terre.

Les Afibreurs ne font point tenus des fraix de

Toilage : ce font des menues avaries qui doivent

tomber , favoir un tiers fur le navire , & les deux

autres tiers fur les marchandifes. ./4rt. ^o dutit.6 ,

& an. 8 du fit. 7 du liv. 3 de l'Ordonnance de la Ma-
rine du mois dAoîit iCiii.

TOUANSE. Etoffé de foye qui vient de la Chi
ne. C'eft une efpèce de fatin plus fort > mais moins

luflré que celui de France. Il y en a d'unis, d'autres

à fleurs ou à figures, 8c d'autres encore avec des

oi féaux , des arbres & des nuages.

TOUCHAUX. Nom qu'on donne dans les Mon-
noyes & chez les Orfèvres à certains morceaux
d'or, dont le titre a été fixé, qui fervent à faire

l'eiTai de l'or avec la pierre de touche. Voyet, Or ,

vers le commencement de tArticle , après iendroit oh

il efi fait mention de tannage de ce métal.

TOUCHE. On appelle Pierre de Touche , une
pierre noire ôc polie qui fcrt à éprouver les mé-
taux.

Les Anciens l'appelloient Pierre Lydienne , de
cette partie de l'Alic Mineure ([u'ils nommoient Ly-
die , d'où elle leur étoit apportée. Le nom de Pier-

re de Touche, que les Modernes lui ont donné, vient

de ce que l'épreuve des métaux fe fait en la touchant
du métal qu'on veut éprouver , & en comparant la

couleur de la marque qu'il y hiillé avec la marque
d'un autre métal dont on eft fiàr.

Les Statuts des Orfévres-Jouailliers portent, qu'ils

feront examinés fur la Touche en la Cour des Mon-
noyes.

On dit qu'une efpèce monnoyce a fenti la Tou-
che , lorfqu'on l'a éprouvée non feulement fur la

pierre de Touche, mais encore quand on l'a tentée

avec le burm , ou cllayée avec l'eau forte , ou mife

à quelque autre edai.

Touche. On appelle en Bretagne une Touciie
de cercles , un certain nombre de cerceaux d'ofier ,

de châtaignier ou d'autres bois plians , licsenfenible

pour la commodité du commerce ou du tranfport

,

t'eft ce qu'on nomme à Paris des Molles. Voya. cet

Article.

On met ordinairement fur un vaifltau de deux cens
tonneaux, qui va à lapcche de lamorue fcchc, tren-
te Touclit.-'i de grands cercles , & trente de petits.

lOUf-HEK. Fioter une pièce d'or ou d'argent
fur la pierre Ht- Touche pour l'éprouver. Si vous
douiez de ce louis d'or , vous n'avez qu'à le toucher.

Apportez-moi ma pierre pour toucher ces piftoles

d'bipagne.

TOUC. TOUR. 1070
Toucher. Se ditaunî,en terme de commerce ,

de l'argent qu'on a reçu ou qu'on doit recevoir. Je

touchai hier dix mille écus. J'ai cent mille hvres

à touciier au prochain payement de Lyon.
TOUR. Machine qui fert à tourner en rond &

en ovale prefque toutes fortes de matières , quelque

dures iSc quelque tendres qu'elles foient. On tourne

entr'autres choies de l'or, de l'argent , du cuivre,

du fer , de l'étain , de l'yvoire , du bois, de la cor-

ne , de l'écaillé de tortue , de la pierre , &c.

Tour. Se ^aulli de l'attelier ou clt élevée cettu

machine, 6c dffis lequeTle Tourneur travaille.

Le Tour eft d'un grand ufage dans les méchani-

ques & dans la plupart des arts & métiers : Non-
feulement c'eft le principal inftrument de ces elpeces

de Menuifiers ou Ouvriers en bois , que de .<on

nom on appelle Tourneurs, mais encore quantité

d'autre<i Ouvriers ou Artilans qui travaillent lur les

pierres précieufes & les métaux ne peuvent s'en paf-

fer : 6c c'eft ordinairement fur le Tour que les La-
pidaires , les Orfèvres , les Horlogers , tes Serru-

riers , les Lunetiers , les Potiers d'étain , les Tablet-

tiers, les Patenôtriers & plufieurs autres commen-*
cent ou achèvent leurs plus beaux ouvrages.

L'invention du Tour paroît Ibrt ancienne. Quel-
ques-uns pour tiiire honneur à leur fiécle , croyent

que les Modernes l'ont perfeftionné : mais s'il étoit

vrai , comme le raportent Pline 6c quelques autres

Auteurs de réputation, qu'autrefois on tournât ces

vafes précieux enrichis de figures 6c d'omemens à
demi-bofle, dont on voit encore quelques-uns dans
les cabinets des Curieux, il faudroit avoiier que
tout ce qu'on y a ajouté dans les derniers fiécles

nous dédommageroit mal de ce que nous aurions
perdu de la manière de tourner des Anciens.
Le bois eft la matière dont on fait les grands

Tours , fur-tout ceux dont fe fervent les Maîtres
Tourneurs ôi les Tabletticrs. On y ajoute néan-
moins diverfes pièces de fer , de cuivre ou d'acier.

Il fe fait aufti des Tours tout de fer , qui font or-
dinairement petits , 6c qu'on peut mettre 6c arrêter

dans les étaux que la plupart des Ouvriers qui fe fer-

vent du Tour , ont toiàjours fur leur étably.

Il faut remarquer avant que d'entrer dans un plus

grand détail de la defcription du Tour , qu'on lui

donne le mouvement fuivant fa grandeur, ou la for-

ce des ouvrages qu'on y veut tourner. Si les ouvra-
ges fontpefaas, on fe fert d'une roue tournée par
un ou deux hommes , comme quand on tourne des
colomnes de bois ou de pierre tendre : fi les ouvra-
ges font plus légers , une marche & le piè de l'Ou-
vrier fuffifent pour lui donner le mouvement : 6c fi

l'on fe fert de petits Tours de fer , 6c que l'ouvra-

ge foit délicat, on n'y employé qu'un archet, qu'on
tient 6c qu'on poulie à la main.

Defcription du Tour commun.

Les principales 6c les plus fortes pièces de ce

Tour , font les jumelles , les jambages , les femelles

avec leurs arcs-boutans , les poupées, la lunette, 6c

enfin le fupôt , c'eft-à-dire, la barre ou pièce de
bois qui fert d'appui quand on travaille. Les autres

pièces font moins confidérables , mais non moins
néccllaires pour l'ufage de la machine. On en par-

lera dans la fuite , après avoir expliqué ÔL comme
placé ces premières pièces qui fervent à inor»ter le

Tour.

Les jumelles font deux membrures de bois de
chêne , de la longueur 6c de la grolfcur qu'il plaît

à l'Ouvrier. Elles font pofe'es de niveau , parallèles

l'une à l'autre , 6c fèparèes de quelques pouces ,

fuivant l'cpailieur de la qneiië des poupées qu'on
doit placer entre deux. Ces jumelles portent des

deux bouts dans deux jambages dans lefqucls elles

font emboêttes.

Ce font proprement ces deux dernières pièces ,
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c'eft-à-dirc, les jambages , qui entrrtiennent toute

la machine : elles ont quatre pies de haut oh en-

viron , & font pofecs d'aplomb Si debout fur les

rt'niclles où elles font emmortoifées à tenon : on

les fortifie encore de chaque côié par deux lient en

contrcfiches.

Ce qu'on appelle les Semelles font deux forts

morceaux de buis d'équarrillage > de près de qua-

tre pies de longueur & de grolTeur à difcréiion ,

qui font couchci de champ fur le plancher de l'at-

telier.

Dans l'intervalle qui fcpffre les phelles l'une de

l'autre on place les poupc'es. Ces pièces font tou-

jours doubles, d'une égale hauteur, longueur &
{(rolTeur , mais proportionnées à la force des jumel-

és qui les foûtiennent. Elles font de bois , quar-

-irées par la tétCi & entaillées en tenon par la queue;

enforte qu'elles foient réduites à répailléur qui con-

vient pour qu'elles puilTent entrer entre les jumelles.

A la queue de chaque poupée ell une mortoife qui

la traverfe d'outre en outre, où l'on cha(fe des

coins de bois qu'on appelle des Clés , pour ferrer

la poupée , & l'aifermir fur les jumelles. Ces clés

fe mettent par delTous.

Vers le haut de chaque poupée eft un trou carré

où font placés ce qu'on nomme les Bras , c'efl-à-

dire , deux morceaux de bois de même figure que

le trou , enforte qu'ils puiffent s'avancer ou fe recu-

ler à volonté. C'eit fur ces bras qu'eft foûtenuë la

barre ou fupport qui fert à l'Ouvrier à foûtenir 6c

appuyer fts dutils lorfgu'il travaille.

Le fupport , qui eft prefque auflî long que les

jumelles, a ordinairement dix-huit lignes ou deux

pouces d'épaiffeur & quatre de largeur. Il ell un
ï)eu moins élevé que les poupées , & efl percé de

diftance en diHance, pour y mettre de petits fup-

J)orts, & des clavettes pour contenir l'ouvrage, quand
)l eil foible ôc a beaucoup de portée.

Au defTus des bras des poupées font les pointes

entre lefquelles fe met la pièce qu'on veut tourner.

Elles font d'acier ou de fer acéré, & forment com-
)ne un double équerre i ce qui reffemblc afièz à la

lettre Z. On leur donne cette figure , afin qu'elles

ayent plus de force , & pour les mieux affiirmir dans

la tète des poupées où elles font enclavées.

Ces deux pointes qui font régulièrement placée*

bu milieu de la tête de chaque poupée , fe regar<

dent, & doivent être fi jullement oppofc'es
, qu'en

les approchant l'une de l'autre, elles fe touchent

dans le même point. Quelquefois on fe fert de

pointes droite*, mais dont la queue efl tournée

en vis. Celles-ci traverfent toute la tête de la pou-
pée, i!c s'avancent ou fe reculent à difcrétion avec

Une manivelle.

La lunette efl une efpèce de troifiéme poupée

,

mais moins épaifTe 6c fans pointe, au lieu de laquel-

le elle a un trou très rond percé dans le haut de la

pièce , à la hauteur des pointes des vrayes poupées.

jElle fert à tourner en l'air, c'efl-à-dire, à appuyer

par un bout les pièces qu'on veut creufer en dedans,

comme des boêtcs & des vafes , ou auxquelles on

veut faire des écrous & des vis , 6c qui a caufe de

cela ne peuvent fe tourner entre deux pointes , au-

quel cas on la fubHituë à l'une des poupées ordi-

naires. On fe fert aulfi de la lunette pour foûtenir

le mandrin
,
pièce importante du Tour, dont on par-

lera dans la fuite.

Souvent les lunettes font de fer ou de cuivre par

en haut , r'efl-à-dire
,
que le trou qui foùtient le

mandrin, ou les piécec qu'on tourne en l'air, ell

percé dans une plai|ut; de l'un de ces deux métaux

enchalfèe dans un pic de bois. Il y a aufli des lu-

nettes de deux pièces pour la facilité de l'ouvrage,

dont la partie fnpèrieure ell mobile.

Au bas du Tuur, 6c précifènient au defTous des

pics du Tourneur, efl la m>trche, 6c au deflus de

ii tête efl l'archet.
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Cet archet efl une perche attachée m plancher

de l'attelier , enforte qu'elle fadis reflort, ceflà-di-
re, qu'elle fe relève de foi- même. A l'égard de la

marche, c'efl un bâti de menuiferie de forme trian-
gulaire, ou bien feulement une fimple tringle de
quatre ou cinq pies de longueur. Une corde atta.

chce par les deux extrémités au bout de chacune de
ces deux pièces , fait un tour fur l'ouvrage qu'on veut
tourner , ou fur le mandrin auquel il t([ collé ; de
forte que l'Ouvrier en appuyant le pié fur la mar-
che , & en le relevant alternativement 6c avec ré-
gularité , le mandrin ou l'ouvrage tourne , & donne
la tacililé en tenant un outil appuyé fur la barre

,

de faire orendre à la pièce telle ligure fphérique ou
ovale quon veut.

Les mandrins font de plufîeur* fortes , fuivant
la qualité 6c la force de l'ouvrage. Ils font ordinai-
rement tout de bois , mais quelquefois on y ajoute
quelques pièces de fer. Leur principal ufage dans
les Tours communs efl d'allonger les pièces qu'on
veut tourner , quand elles n'opt pas aflcz d'épaif-
feur pout être tournées entre deux pointes. Lorf-
que ces pièces doivent avoir un trou au milieu

,comme font les grandes 6c petites poulies , le man-
drin doit avoir une queue de fer fi l'ouverture tfl

étroite , 6c de bois fi elle efl grande, mais toujours
proportionnée à l'ouverture ; & alors les deux bout*
du mandrin font portés par les pointes des deux pou-
pées. Si la pièce qu'on tourne ne doit point être per-
cée , le mandrin n'a pas de queue J on y attache
feulement la pièce avec du maftic , ou bien on l'y

fait tenir par le moyen de deux ou trois pointes que
le mandrin a à l'un dt fes bouts ; enforte que des
deux pointes l'une touche le buut du mandrin , Se
l'autre la pièce qui y efl attachée.

Il y a encore un grand 6c fort mandrin à queue,
qui fert à tourner des quadres ronds , comme. les

appellent les Menuififrs , ou des bordures de ta-

bleaux de cette figure.

Ce mandrin efl un gros cylindre ou rouleau de
bois

, qui n'a gucres moins d'un pié de long 6c de
deux pouces de gtofltur. A l'un des bouts de ce
rouleau efl fortement attachée par fon centre une
pièce aufTi de bois, de figure fphérique, 6c toute
femblable à une poulie dont le diamètre feroit de
douze à quinze pouces , 6c l'èpanTeur environ de
deux pouces. C'efl à cette picce qu'on fait tenir

avec quatre vis de fer le panneau ou la bordure qu'on
veut tourner ; 6c afin de les pouvoir tourner par le

parement de devant , 6c fiiire les moulures des côtes,

on ajoute à celle des poupées qui touche l'ouvrage
deux morceaux de bois d'un piè de long & de for-

me triangulaire, qu'on appelle des Ailes, avtcune
tringle pareillement de bois attachée à celle de ces
deux ailes qui efl du côté du Tourneur; ce qui for-

me avec elle une équerre. Ce font ces pièces ajou-
tées aux poupées qui fervent à l'Ouvrier de fupport
pour fofiteiiir 6c arrêter les outil».

Il faut remarquer que les pointes des poupées à
aîles font toujours à vis pour les avancer 6c recu-

ler ; Se que c'efl toiîjours avec une roue qu'on fait

tourner ce mandrin, à caufe de la pefanteur des ou-
vrages , 6c de la fituation contrainte de l'Ouvrier,
qui ne lui permet pas de fe fcrvir de la marche qu'il

a ordinairement fous fe* pies.

On ne fait point ici la defcription de la roi'ë des
Tourneurs, l'ayant donnée ailleurs. yoyei)iovE.

Toutes les elpèces de mandrins dont on a parlé

jufqu'ici , ne fervent qu'à tourner entre deux poin-
tes. Ceux defquels on le fert pour tourner en l'air

font aufïï des cylindres de bois , mais qui d'un
bout font foûtenus par la pointe d'une des poupées,
6c qui par l'autre bout, où ils ont une vis de ter ou
de cuivre , s'.-ippuyent contre le trou de 1j poupée à
lunette. C't fl à cette vis que fe met la boêie, c'.(l-

à-dire , une pièce de bois qui a Uii écrou d'un côté

pour
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pour recevoir ta vi» , 8: qui cft plate de l'autre , de ce qu'on veut tourner,

pour y attacher avec des pointes ou du tnaftic ce

qu'on veut tourner.

Tours ub F'i<Tibu i R.

•"Lw Tours de fer ne font guéres différens du
grand Tour de bO'S : ils ont néanmoins beaucoup
moins de pièces à caufc de leur petitcire, & de l'e'-

tau dans lequel on a coutume de les placer, quand
on veut s'en fervir.

Ces petits Tours ne confident ordinairement qu'en

deux poupées , qui fervent aufli dejambages , & qui

font jointes par en-bas par une afïez longue pièce

de fer quarrce
,
quelquefois maflîve, & quelquetbis

Ouverte dans prefque toute (a longueur par une ef-

pcce de rainure à jour. Dans les Tours dont cette

pièce efl à rainure, un fupport mobile y efl attaché

avec de.s clavettes par deilous, & s'avance & fe re-

cule le long de cette rainure fuivant le befoin de
l'Ouvrier ; fi au contraire la pièce eft maflive > le

fupport a un trou percé quarrèment par en-bas dans
lequel elle entre , ayant pour l'arrêter une vis à cô-
té & encore une autre par devant pour le haulfer

Se bailfer à difcrction. Ces fupports font toujours

de fer âc à queue d'hironde par en-haut pour don-
ner plus de place à l'outil qu'on appuyé deffus.

Les pièces de fer font la
verge quarrée Ôc fes clavettes ^ujur y attacher & y
afiërmir les canons & le mandiin qu'elle traverfe
d'un bout à l'autre. Enfin Its deux canons & le man-
drin même font de boisi

A l'ègarc^de l'arrangement de ces pièces le long
de la verge pour en conjpofer l'arbre , premièrement
eft la boête de cuivre avec fon canon , enfuite la

pièce ovale fermement arrêtée fur la verge entre ce
premier canon & un fécond canon qui la preiïe

}

enfin vient le mandrin dans lequel eft emboêtè ce
dernier canon. Par le bout du mandrin fort l'extré-
mité de la verge de fer qui fe termine en une poin-^
te pour mettre dans une crapaudine appliquée con-
tre la poupée qui doit foûtenir l'arbre de ce côtè-là î

toutes cïS pièces font arrêtées fur la verge quarrée
par le moyen de diverfes clavette."! qui les traverfent

& qui pafient dans les trous percés de diftance en
diftance le long de cette verge.

Cet arbre aiiifi difpofé tourne entre deux pou-
pées, dont l'une efl à lunette & très compofée , &
l'autre très fimple , n'a\-ant de plus que les poupées
ordinaires, qu'une crapaudine, comme on vient de le
dire, pour recevoir la pointe de l'arbre qui eft du cô-
té du mandrin.

La poupée à lunette /oûtient l'arbre prècifémenf.

Quelquefois au lieu de ces fupports mobiles on entre la boête & la pièce ovale , enforte que la boê
fe fert d une petite pièce ou barre de fer qui porte

d'une poupée à l'autre , Se qui y eft foûtenuë par
deux bras auffî de fer qui fortent de ce qu'on ap-
pelle les Picolets, c'cft à-dire, de deux petites piè-

ces à jour rivées à côté de chaque poupée.

Les pointes des poupées des Tours de fer font tou-
jours à vis , & ces vis ont lept ou huit pouces de
long; appointées fi c'cft pour tourner de l'yvoire

ou du bois, & avec une couette ou crapaudine fi

c'eft pour tourner des métaux , particuliétement du
fer , enforte qu'il faut faire avec la lime une pointe

à chaque extrémité de la pièce de métal qu'on vrtit

tourner , qui alors entre dans la cavité de la crapau-
dine.

Les Serruriers & autres femblablcs Ouvriers qui

travaillent fur le fer & qui veulent tourner des ou-
vrages en l'air , fe fervent ordinairement du cheva-
let à forer, en mettant un mandrin à vis dans la

boëte à la place du foret , & y ajoutant un fuport

polè tranfverfalemcnt fur la pièce qui unit & foû-

tient les poupées.

C'eft prefque toujours avec un archet à main
qu'on donne le mouvement circulaire aux petits

"Tours de fer. Les Serruriers l'appellent un Arche-
let & quelquefois un Hameçon, yoyez les /articles du
Chevalet à forer, <^fArchet "è'</« Hameçon.

Toutes les pièces, tant du Tour de bois que des
Tours de fer dont on vient de faire la defcription,

ne fervent qu'à tourner des ouvrages réguliers, c'eft-

à-dire , de figure tout-à-fiiit fphèrique ; pour les ir-

règuliers, tels que font les colonne» torfes , les ova-
les , les rofes & autres ornemens qu'on met fur les

boctes & les tabatières , Se lorfqu'on veut y faire

des vis & des écrous , il làut fe fervir de pièces plus

compofées , mais dont l'ufage & la pofition font dif-

ficiles à décrire , & plus encore à comprendre , à
moins qu'on ne les ait fous les yeux. On va pour-
tant en tenter la defcription.

Tour pour les figures irriguliéres.

La principale pièce de ce Tour efl ce qu'on nom-

te & l'ouvrage qui y eft maftiqi.é fe trouvent au
delà de la lunette, & que la pièce ovale joint en
dedans la plaque de fer de cette même lunette.

Sur cette plaque eft attachée ce qu'on appelle la

pièce de rencontre , c'e(l-à-dire, un morceau de fer
qui, lorfque l'ovale le rencontre par fon grand dia-
mètre , fe recule , & lors qi,'il n'eft touché que par
le petit diamètre fe r.iproche , ce qui fe (uccèdaiit al-

ternativement à mefurt- que l'arbre tourne , tait [. ren-
dre à l'ouviage qui efl m.ifttqiié fur la boë>e, la figu-
re de l'ovale ou telle autre figure irréguliérc que le

Tourneur a mife en fa place.

Il faut obfcrver dans ces ouvrages de Tourirrègu-
liers que le Tourneur tienne toujours fon outil ter-

mç au même endroit ; & parce que lors que les ma-
tières qu'on tourne foiit trop dures, comme quand
c'eft du fer, du cuivre ou de l'argent, les mains de
l'Ouvrier ne (i.ffirent pas pour affermir l'outil, on
a des appuis de bois faits exprès, au dcl&is desquels
font difpofèes de petites bandes de fer diftantes du
bois de l'èpaifteur de l'outil , entre lesquelles & l'ap-

pui l'outil fe met & demeure terme.

Comme tout le fecrtt de ces Tours à figures irré-

rlières confifle dans ce mouvement alternatif de
pièce de rencontre qui haufle ou qui baifle l'arbre

fuivant qu'elle eft touchée par le grand ou petit dia-

mètre de l'ovale ; l'on fe fert de ^icu> moyens pour
que l'arbre fe remette de lui-même dans la fituaiion

qu'il avoit avant que cette pièce de rencontre l'en

eût déplacé.

Le premier eft un ferfaifant rcftlirt, tourné en for-

me de crochet qu'on attache d'un bout fur les jumel-
les , Si. qui de l'autre foûtient l'arbre , en forte que
baiftiint avec lui quand il eft preiic , & ic relevant

aufli- tôt par fa vertu èlaftique lors que la pièce de
rencontre ne le force plus , il repoulie l'arbre fous

lequel il eft St le replace dans fa première (ituation,

ce qui arrive toutes les fois que la pièce ovale a pour
aiiifi dire achevé fa révolution.

L'autre moyen de relever l'arbre eft encore plus

fimple ; ce n'eft qu'une corde qui y eft liée d'un
me l'Arbre, dont la longueur eft arbitraire, mais bout, & qui pafl'ànt fur une poulie attachée au plan
«.^.\:».... »..^»».»:n.-.».ï- « \n .......J... !.. T .\ ;i -I— /VA*;-..» j_ p-... i .. «^ij.. r../i;r._*toujours proportionnée à la grandeur du Tour où il

doit fervir.

Cet arbre eft compofc partie de cuivre , partie de
fer & partie de bois. Ses parties de cuivre font la

boête & la pièce ovale , ou de telle autre ditlérente

figure qu'il plaît .î l'Ouvrier ; c'eft cette dernière piè-

ce qui doit Icrvir à former les contours irtéguliers

cher foûtient de l'autre bout un poids fufîifant pour
rapprocher l'arbre quand il n'eft plus contraint par

la pièce de rencontre.

Enfin comme on eft fouvent obligé de changer
d'arbre & de mandrin , & qu'il faut que l'arbre loit

affermi dans la lunette jufqu'à un certain point , on
met à cette lunette une pièce de ter, qui fc kvant Se
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f€ ferrant par divtrfcs vis , donne la commodité de

changer ces inllrumens Si de les ferrer fuivant qu'il

eft convenable.

L'arbre pour faire des vis & des ^crous eft tout

fembiable à celui qu'on vient de décrire , hors qu'on

n'y met point de pièce ovale > de qu'au jieu d'entrer

par fa pointe dans la crapaudine d'une poupe'ë , il

s'engratne par la vie de fon mandrin qui lui tient

lieu de pointe , dans un écrou préparc & percé dans

une plaque de fer qu'on ajoute à la poupée i à la

place de fa crapaudine , ce qui fait que l'arbre avan>

ce & recule à chaque fois que l'Ouvrier fait tourner

ùt pièce.

Au refte chacune de ces plaques ont des écroues

de divers pas ou grofleurs auxquels les vis des

mandrins doivent être proportionnées. Les vis Se

les écrous des boctes & des tabatières fe font avec

des fers à dents différemment taillés fuivant quec'ell

pour travailler en dedans ou en dehors. On fait auffi

des vis Si des écrous de bois à plufîeurs ouvrages

avec un tarot emboêté Se une efpéce de terriére

qu'on appelle une vis. yoytt. Vis. Vcy. AuffiTkROT.
Les Tourneurs en bois , en pierre, en yvoire, en

os Se en corne fe fervent de pludeurs outils de Me-
nuifiers , de Tailleurs de pierre & d'autres Artifans

pour débiter , dégroflîr Se tourner les matières qu'ils

veulent employer aux ouvrages de Tour ; telles font

les fciesde diverfes fortes , la hachette , la ferpe , les

ci féaux , les gouges, les becs-d'ânes , les écouennes

Se les râpes.

Ils ont auflî des inftrumens qui leur font propres,

comme les birfcaux , les grains d'orge , les fers cro-

chus , enfin les fers dentelés par le bout Se par le

côté; Se outre cela tous ceux que chaque Ouvrier

invente Se fait forger fuivant fon génie 6c fon be-

foin
,
qui n'étant pas d'un ufage général , n'ont point

de noms , ou du moins en ont qui ne font connus

que de ceux qui les employent.

Tous ces outils font expliqués à leurs Articles fui-

vant l'ordre alphabétique.

Tour. Les Potiers de terre donnent auflî ce nom
à une des roues fur lesquelles ils tournent & for-

ment les ouvrages de poterie qui doivent être de figu-

re fphèrique. C'eft fur ce Tour que fe font les petits

ouvrages , les grands fe faifant fur la roue. Foyez U
ùefcription & fuf'tgf de ces deux viAchinet à fArticle

des Potiers de terre.
Tour. Les Chauderonniers appellent auff! du nom

de Tour la machine dont ils fe fervent pour don-
ner aux chauderons Se aui poêlons leur dernière

façon.

Les principales parties de ce Tour font la grande

roue, I établi, la petite roue, la noix Se le coin;

la grande Se la petite roue font femblables à celle des

Couteliers ; l'établi efl un chaflîs de bois fait com-
me le pié d'une table.

La noix eft un plateau de bois tourné en rond qui

s'aplique fortement fur le fond de l'ouvrage qu'on

veut tourner ; enfin le coin eft une pièce aufli de

bois avec laquelle on ferre refpécc d'arbre ou de man-
drin que les roues font tourner.

Les ouvrages de chauderonnerie fe tournent avec

le gratoir à étamer , Se c'eft avec cet inftrument que
fe font ces traces circulaires qu'on voit fur les poê-

lons Se chauderons neufs.

Tour , que les Boulangers appellent aufli Table à

tourner. C'eft une petite table quarrée ferme Se foli-

de «placée auprès de leur paitrin , fur laquelle ils

dreflent Se tournent les morceaux de pâte qu'ils ont

coupé & pefc 1 & leur donnent la figure qui convient

à l.i qualité du pain qu'ils veulent faire. C'eft au

fortir de deffus le Tour qu'on mti le pain fur la cou-
che pour le faire lever. Vofet. Paitrir.

Tour. Les Patiflîers dumient aullî ce nom à une
forte table qui a des bords de trois côtes fur laquel-

le ils paitriffent leur farine Se tournent leur pâte
,
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foit pour ce qu'on appelle des pains bénits, foit pou'
faire les croûtes des pâtés , tourtes , Se autres pièce*

de four.

Tour de Cheveux. C'eft une trefTe de cheveux
qui fait tout le tour de la tcte , Se qui mêlée adroi-

tement avec les cheveux naturels , les allonge Se )es

èpaiflït .; ces fortes de Tours font pour les hommes.
Les femmes fe fervent auili de Tours ^ faux

cheveux , ou pour cacher leur âge , ou pour fupplécc

à la rareté de leurs ciicveux fur le devant delà tète

Se fur les tempes ; ils s'attachent fous leurs coeffu-

res. La forme en eft différente fuivant les modes ;
tantôt frifès Se éUvés, tantôt plats Se couchés mo-
deflement le long du front ; quelquefois ce ne font

que de fimples crochets un peu tournés en croifFant,

0C quelquefois aulîî lorfque les Dames fe cocfTenC

en cheveux , ce qui eft devenu fort rare depuis la

fin du dix-feptiéme (lècle , ce font de longues bou-
cles qui leur pendent plus ou moins & fouvent juf-<

quesfurles épaules. Voyex. Perruque.
Tour de Calandre. Donner un Tour de ca-

landre à une étoffe ou à une toile , c'eft la faire paffer

une feule fois fous la calandre. Quatre Tours s'appel-

lent une deroi-Voye , & huit Tours une Voyc de ca-

landre. Foyet. Calandre.
Tour de chardon. Terme de ManufaAurede

lainage. Voyez Vove de chardon.
Tour. Se dit aufli dans les Manufactures Se blan-

chiries de cire > d'un gros cylindre ou rouleau de
bois dont fe fervent ceux qui la purifient Se l'ap-

prêtent pour la grelouer ou grainer avant de la met-
tre fur les toiles pour être blanchie. VcyA Gre-
louer.
Tour , ou Tourillon. Les BlanchifTeurs de

cire nomment de la forte un gros rouleau de bois po-
li , fur lequel la cire tombe au fortir de la grelouoi-

re. Ce Tour a une manivelle Se un axe de fer pour
le tourner. Fayez [Article de la Cire , où il ejl par-

lé de Im Manufadure dAmony Ù de la fonderie.

TOURANGETTES. Eipéces de petites ferges

3ui fe fabriquent en quelques lieux dé la Généralité

'Orléans , particulièrement au Montoir ; elles font

ou blanche; ou grifes , & fc font toutes de laines

du Pays.

TOURBE. Terre noirâtre Se fulfureufe dont on
fe fert en Hollande Se en Flandre pour fe chaufer.

Les Tourbes de Flandre fe lèvent de delfus la

fuperficie de la terre , Se fe coupent en manière de
groffes briques j le Gramen, efpèce d'herbe qui croît

en abondance Se fort épais fur la terre à "Tourbes,

contribue beaucoup , lorfqu'il eft bien fec,à y entre-

tenir le feu.

Les Tourbes de Hollande fe tirent du fond des

canaux dont la plupart des campagnes font traver-

fées , ce qui fert tout enfemble à tenir ces canaux

toujours nets Se navigables , Se à fupléer au peu de
bois que la plupart des terres des Provinces unies

produifent.

La terre des Tourbes Hollandoifes eft très noi-

re ; à mefure qu'on la tire du fond des canaux on
la répand fur les bords oix on lui donne affez d'è-

paifleur pour qu'elle fe puifTe réduire environ à trois

pouces lorfqu'elle eft palfablement fcche.

C'eft en cet état qu'on la débite en morceaux de

fept h huit pouces de long fur trois de hauteur ; iSc

afin d'achever de la fécher , on en fait des monceaux
tant pleins que vuides , qu'on élève dans des caba-

nes conftruites en pleine campagne , Se qui n'ont que
le toit foûtenu de quelques groffes perches. Les
Tourbes fe vendent au boifTeau , au panier ou au

tonneau ; les droits d'accife impofès fur cette forte

de marchandifes font confidérables , Se font une par-

tie du revtnu de l'Etat. Le feu qui fort de ces Tour-
bes n'eft pas défagrèable à la vùë , mais fon odeur

Se fa fumée font prcfque infupporîables quand on
n'y eft pas accoutumé.

Les
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Les Tourbes Te comptent en Hollande aa nombre

des marchandifes de contrebande pour la fortie ; de

l'on n'en peut tirer du Pays fans en avoir obtenu la

pecmifïïon du Confeil. En ce cas , les droits de fortie

font de huit fols par livre de gros ; elles fontaudî fu-

jettes au droit d'Àccife pour la confommation. y»yn.

ÂCCIM.
ADDITION.

m

On voit par ce (\ue dit Mr. Savary fur la Tourbe •

qu'il n'étoit pas bien inftruit fur la meilleure efpèce >

car celle qui vient de la terre des canaux eft la moin-
dre de toutes. La meilleure fe tire de certaine terre ma-
récageufe , & en même tems graminée & bitumineu-

fe, très propre pour biûier; c'elt la même que les Hol-
landois appellent Veen > ou Veengrmdt, & Veenlandt,

oui eft une terre toute combuftibit. Celle qui eft faite

ut la :trre des canaux eft trop fulfureufe i Se donne,
quand on la brûle i une odeur qui entête , & dont la

puanteur eH prefque in/uporubU, comme dit Mr. Sa-

VMtyi il n'y a que les pauvres gens qui s'en fervent,

parce qu'elle eft à bon marche; les morceaux de cet-

te forte de Tourbe font fort irréguliers , au lieu que
ceux de la véritable font façonnés régulièrement en
prifmes quarrés.de la grandeur que l'indique nôtri: Au-
teur. La Tourbe de Hollande efl la meilleure qui foit

connue au monde; car elle ne donne point de mauvaife

odeur. Oc l'on ne s'aperçoit aucunement qu'elle donne
à latéte; auflt les perfonnes riches la préfèrent au bois,

foit pour donner de la chaleur , foit à caufe que fa brai-

fe ardente fe conferve beaucoup plus longtems , ce

qui eft très commode pour les dinérens ufages de la

cuifine , & en particulier pour mettre dans les petites

étuves, ou chaufepiés des femmes, parce qu'elle

ne donne pas la moindre odeur Se qu'elle dure plus

|ue toute antre. La Tourbe de Flandre ne vaut rien

u tout.

Charlet Patin, fi\s du fameux Guy P^rm, fît en 1^63
un Traité des Tourbes combuftibles in 40. qui eft de-

venu rare. Si on l'avoit eu , on auroit mis ici fort à

propos , un extrait de tout ce qui y eft dit de curieux.

On a un Traité latin de Martin Schooikius fur cette

tnax\ére,tUTur£it feu de Cefpitibus bituminofii, imprimé

à Groningue 1658. in 12. cinq ans avant celui de

Fatin.

Il a paru auflî depuis peu en Hollande un petit

Traité de Degner de Turfis.S. 1729.

Il y a plufieurs terres maiékageulcs en Europe ,

qui pourroient donner de la Tourbe , mais il s'en ttou-

veroit rarement qui fût aulli bonne que celle de Hol-

lande. Son prix en ce païs là > eft ordinairement dans

les bonnes années , de 28 à 30 florins le laft ; elle a

valu l'année paiTée ( 1740) julqu'à 40 florins ; aujour-

d'hui elle y vaut 36. Elle paye par laft 3 florins d'ac-

cife. On trouve expliqués dans leurs lieux ces mots

de U/l , & AWcife.
Djns les boutiques des revendeurs , la Tourbe s'y

vend en détail; 7 ou 8 Tourbes, ou pièces de Tourbe,

s'y donnant pour un fol de Hollande
,
qui fait deux

fois de France. Le lieu qui en fournit le plus & de la

meilleure , n'eft pas loin de Rotterdam. * Menu de

M. Garcin.

Tot;RBE. La France a auflî fes Tourbes qui fe fi>nt

avec du vieux tan. l^oyez Mottes abrul»h.
TOURC , ou TÛRQ. Monnoye d'argent de

Lorraine qui vaut environ dix- huit fols de France. Il

s'en fabriquoit auflî autrefois au coin des Princes

d'Orange lorfqu'ils étoient Maîtres de cette Princi-

pauté. Ils pallent dans les Echelles du Levant pour

le tiers de raffelaiii ou écu de Hollande.

TOURET. Efpèce de machine dont les Lapidai-

res fe fervent pour graver les pierres précieufes foit

en creux foit en relief. Koyrt. Améthyste ; ce Tou-

Ttt & U maniirt de s'en ferviryfont expliqués.

ToURET. Se dit auflî des anneaux iiui font aux

gardes d'une '^maine ou pefon. yayei Peson.

TOUR: 1078
. ToURBT. C'efl encore une efpèce de moulin"
dont les Cordiers fe fervent pour corder ce qu'i"

apellent du Bitord. Fo>'rt Corde, omCordier.
TOURILLON. Inftrument de bois qui fert à

grelouer la cire ; on le nomme plu» ordinairement

Tour, l^oyet cet Article,

TOURNE-A GAUCHE. Outil de fer quelque-

fois avec un manche de bois, qui fert comme de clé

pour tourner d'autres outils.

Les Charpentiers , Menuiliers, St. ruriers & au-

tres Ouvriers ont chacun leur Tourne-à- gauche ,

mais peu diiféiens les uns des autres.

Les Tourne-à-gaiiche pour les tarots font tout

de fer ; ils foi\t plats , d'un pouce environ de lar-

geur , & de (îx ou fcpt pouces de longueur ; ils ont
au milieu une entaille quarrée où l'on met la tête

du tarot quand on veut le tourner pour faire un é-

crou. Voyet Filière.

Tourne- A-GAUCUE. Efl auflî un outil de fer plat

avec plulleurs entailles d'un côté Se un manche de
bois qui fert à détourner les dents des fcies pour
leur donner plus de voye.

TOURNE-FIL. Inftrument d'acier quarré qui

fert aux Peigniers à donner le fil à leurs écouennes

& autres outils. C'eft une efpèce de fufil propre

aux mêmes ufages que celui des Bouchers , Cuifi->

niers Se Chaircutiers , avec cette difiérence que le

fufll eft rond & le Tourne-iîl quarré. f^cyez Peigne.
TOURNER. Travailler quelque chofe en rond.

Il fe dit principalement des ouvrages qui fe font

fur le tour. Voyez Tour.
Tourner la paste. Terme de Pâtiflîer Se de

Boulanger. Vcyet, Paste.
TOURNES -GANTS ou RETOURNOIRS.

Terme de Gantier, qui fe dit de deux bâtons de
cormier ou de buis très polis , ronds Se longs d'en-

viron deux pies, plus gros par le milieu que par

les bouts, à peu près femblables à de grands fu-

feaux. L'un fe nomme le mâle & l'autre la femel-

le. On les appelle auflî Bâtons à Gants. Ces
bâtons fe fourent dans les doigts des gants pour les

pouvoir retourner i4vec facilité fans les falir ni chi-

fonner. Ils fervent auflî à renformer les gants , c'eft-

à-dire, les élargir fur le renformoir, pour leur

donner une meilleure forme, ce qui s'appelle auflî

fiâtonner les ga^ts.

TOURNESOL ou MAURELLE. Plante qui

croît en quelques endroits duLanguedoc,fur-toutaux

environs de Miflillargues & de Lunel , Se à Gallar-

gues , Village du Diocèfe de Nimes. C'eft VHelio^

tropium > autrement le Ricinoides des Botaniftes.

La racine de cette plante qui eft blanche, ronde
Se ordinairement allez droite , poufle une tige ron*

de qui fe divife en plufleurs branches ; fes feuilles

font d'un verd pâle Se quafi cendré î fes fleurs de
couleur jaune , font renfermées dans de petits bou-
tons qui forment une efpèce de grape : elles font

de deux fortes, les unes ftériles qui féchent à me-
fure que la grape croit , Se les autres fécondes qui

produifent le fruit.

t Le genre de Ricinoïdei auquel apartient la

plante de Tournefol , ne fe trouve que dans l'Ap-

pendix des Inftituts de Botanique de Mr. Tourne^

fort ; Se comme cet Auteur en a établi les carafté-

res fous celui de rofacée , c'eft pour cette raifon

qu'on doit la ranger dans la VI' claftc du même
Auteur qui renferme les fleurs en rofe.

f Les fleurs de ce genre ont leurs fexcs fépa«

res fur un même pié , c'eft-à-dire , fur la même plan-

te ; les fleurs mâles font compofées de cinq pétales

qui débordent leur calyce qui eft aufli à cinq piè-

ces , Se les fleurs femelles qui nailfent plus bas au

deftous des mâles, contiennent chacune un piftile

qui donne enfuite le fruit en trois loges.

f Comme dans la Botanique les noms des plantes

qui fe terminent en èid<i deve noient trop noin-

bteux ,
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brcux , les Botaniftec les pki* récens ont pris le par-

ti de les Tuprimer tous, Àc de leur en (ubftituer d au-

tres plus convenables , Se exemts du déPtut d'avoir

ce même Ton i c'ed pourquoi Mr. Linnsuia donné
à ce genre de Ricinoïdes le nom de Croion, qu'il

porte maintenant.

f On connoit , outre le Tournefol , qui cfl la

première erpcce de ce genre, encore neuf autres

cfpcces , dont le pignon dindt , qui e(l un fort [nir-

gatif qui vient de l'Amérique, eft de ce nombre. Ex-
cepté nôtre Tournefol , elles croilTent toutes dans la

Zone Torride.

Quelques Auteurs ont crû cette plante utile pour
la guéri Ion de diverfcs maladies ; mais les plus ha-

t>iles Modernes font perfuadés par leur propre expé-

fience que la Médecine n'en peut pas tirer de grands

fccours.

Son plus grand ufage efl pour la teinture , 8(. l'on

tire de Ton fuc la couleur , dont avec quelque pré-

paration on compofe en France dans les lieux ou
elle fe trouve, ce qu'on appelle le Tournefol en
drapeaux.

Voici la manière dont on le prépare , qu'on doit

flu favant Mr. Nijjolle de l'Académie des Sciences.

Minute de ftiiti k Tournefol en drapeaux.

Les Païfans ramaflent au commencement du mois
d'Août les fommités du Ricinoïdes ; ils les font

moudre dans des moulins afTee femblables aux mou-
lins à huile j'enfuite les ayant mis dans des efpè-

Cfs de cabas , ils en expriment le fuc ovec des pref-

(es. Quand ce fuc a été cxpofé au foleil environ
Une heure , ils y trempent des chiffons qu'on étend

à l'air jufqu'à-ce qu'ils foient bien fecc; 3c après

les avoir quelque tems humeéles fur la vapeuf
d'environ nix livres de chaux vive qu'on a fait

«teindre dans une fuflifante quantité d'urine , on
les remet fécher au foleil , pour de nouveau les

tremper dans le fuc du Ricinoïdes ; & lorfqu'ils font

féchés pour la dernière fois , ils font dans leur état

de perleftion , & propres à être envoyés en diffé-

rens endroits de l'Europe , où il t'en fait un com-
merce allez confidérable.

Quelques Auteurs , entr'autres Pomet , avancent,

peut-être un peu légèrement, qu'il fe prépare du
Tournefol en drapeaux en Hollande i aux environs

de Lyon, ôc en Auvergne, cette plante ne croif-

fant en aucun de ces lieux", 3c ne s'y en faifant non
plus aucun envoi ; & fi l'on en reçoit de ces Pais

du Tournefol en pâte ou en pain, il faut certaine-

ment , ou qu'ils le compofent avec le Tournefol en
drapeaux qu'ils tirent du Languedoc • ou avec quel-

que autre drogue qu'ils favent préparer comme nô-

tre Tournefol.

Le Tournefol en drapeaux ou en chiffons , car on
lui donne aulTî ce nom, fert à teindre les vins Se

autres liqueurs à qui il communique une agréable

couleur. On s'en fert beaucoup en Allemagne , en
Angleterre & en Hollande.

Le Tournesol de Conftantinople, que les Turcs
nomment Bizerere Rubré , eH du crépon ou de la

toile teinte avec d« la cochenille Se quelques aci-

des.

Le Tournesol en coton vient de Portugal.

C'eft du colon aplati , de ligure ôc de la grandeur
d'un écu blanc , qui a été teint av ec de la cochenille

medcque ; il fert à donner un beau rouge aux ge-

lées de fruits.

Le Tournesol, autrement Orseillb de Hol-
lande, e(l une drogue propre pour la teinture,

qui néanmoins eft également défendue aux Tein-

turiers du grand & du petit teint. C'eft cette dro-

gue qu'on nomme auflî Tournefol en pâte , Tour-
nefol en pierre , & Tournefol en pain. Outre l'u-

fage qu'on en peut faire en teinture , on s'en fert

pour colorer l'empois, f^oyei. Oksi^ille.
,

IT O U R» io««
te Tourntfol paye en Franc* les Jtoitt de fini*

tomme Orjeille , c'ejià-dire, 34/. du tent pe/ani.

Les droits de U Doiiane de Lyon fint ptur U Tour-
nefol ou Orfeille ^a f, 6 d. ttancien»* taxation , ^
aa f. pour les quatre pour cent du quintal.

Le même de France en tout dix fols,

ï^ même de Flandre , JJ f. 6 d.

Le Tournefol en drapeaux dr Franc* , 2t f. 6 J.

TOURNETTES, Peyt inflrument de bois qui
fert à dévider de la foye , du fil , de la laine , du
coton , Sec, Les Tournettes font toujours doubles *

Se font compolées de deux cylindres de bois léger ,

Îui ont chacun leur pivot fur lequel elles tournent.

.ei pivots font attachés fur une planche qui leur

fert de pié.

Tournettes. Les Chandeliers appellent aufli des
Tournettes , les dévidoirs fur lefquels ils dévident
la mèche de leur chandéle pour la mettre en pelo-
tes. Fcyet Chandéle.
TOURNE-VIS. Outil de fer avec lequel on

tourne les vis , foit en bois , foit en fer
,
pour les

faire entrer dans leur écrou. On l'appelle quelque-
fois Tourne à gauche quoique ces.deux outils foienc

diiférens.

TOURNEUR. Celui qui travaille fur le tour.
Il y a à Paris une Communauté de Maîtres Tour-
neurs Rempailleurs de Chaifes.

, Tourneurs. Les Potiers d'Etain Se les Coûte*
liera nomment aufli Tourneurs ceux qui tournent
leurs roiies. ^oyn Coutelier & Potier o'£-<

TAIM.

Tourneur. On appelle auflî Tourneurs les Maî-
tres Peignier« &Tablettiers de Paris à caufe des pe-

tits ouvrages de tour , foit d'yvoire , foit de b.ois

qu'il leur eft permis de taire, f^oyez Peiçnier.
TOURNOIR. Signifie en terme de Potiers de

Terre, un bâton rond de trois ou quatre pies de
long , avec lequel l'Ouvrier qui travaille des ou-
vrages de Poterie à la grande roue , donne le mou-
vement à cette machine j ce qu'il fait en l'apuyant

fuccefïïvement Air chacune des quatre rais de la roue,
le quittant de le reprenant autant de fois qu'il le

croit néceflaire pour hâter ce mouvement, ^o)r«
Potier de Terre.
TOURNOIS. On appelle Livre Tournois, Sou

Tournois, une forte de monnoye à préfent imagi-
naire , dont on fe fert en France pour tenir les li-

vres, yvyez Monnoyk , où il eft parlé des Monmrye*
de compte. Voyet, auffi les /trticlts du Sou Ù de U
Livre.
TOURON , qu'on nomme auflî TORON. Ter-

me de Cordier, qui iignifie un cordon fait de plu-
sieurs fils de carret. ^oyex. Toron.
TOURS. Les Marchands Epiciers- Ciriers appel»

lent ainfi de gros cylindres ou rouleaux de boit
drefTés fur des pics

,
qu'ils font tourner avec des

manivelles pour filer la bougie. Voyez Bougie.
Tours - Terriebes , autrement Rouleaux

SANS FIN. Ce font de gros cylindres de bois ar-

més de fer par les deux bouts , dont on fe fert pour
conduire d'un lieu à urn autre les fardeaux extrême-
ment pefans, comme les blocs de marbre ou les pier-

res de taille d'un grand volume. Fcycz Rouleaux
de Charpentier.
TOURTEAU. WafTe qu'on compofe du réfidu

de certains grains, fiuits ou matières dont on a ex-
primé de l'huile.

l^s Tourteaux payent en France les droits ttentrét

à raifon de ^ f. le cait en nombre, Û ceux defortie

fur le pic de S f. le tent pefant.

TOURTES. Se dit prticuliérement du marc
qui refte des noix Se des graines de navette , de ra*

bette Se de lin.

Toutes ces Tourtes payent d'entré* 16 f. du millier

en nombre , & de fortie , favoir

Les Tourtes de noix YiJ,lt millier en notnbre.

Et
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El Ut Tourttt de Mvettet, Je rahetie Û d* lin , ao

fols.

TOYORE. Marclianclife employée dans le Ta-
rif de la Douane de Lyon.

Les Toyores de fer payent à celle Dou4ne ^ f, du
quintal.

TRACE. Nom qu'on donne à une forte de gros

papier gris , qui s'appelle autrement Mainbrune ; il

fert à faire le corps des cartes h jouer.

Il y a une autre forte de papier qu'on appelle aufll

Trace ou Maculature qui aproche de la qualité du
premier ; il s'eniploye à envcloper les rames de pa-

pier. yoyez. Papiiîr.

Trace de Phagelas. Cetteforte de TmcepMye
à U Douane de Lyon un fol 6 d. de U livre.

TRACER. Dellîner le premier trait de quelque
chofc. On trace les dcireins des broderies , des ta-

pillérics, des tableaux.

Tracer la Natte. Terme de Nattiers en pail-

le. C'cfl en faire les cordons au clou > c'e(l-à-dire>

pafTer alternativement les unes fur les autres les

trois branches de paille dont chaque cordon e(l com-
pofé. Voyez Natte.
Tracer. Signifie aufli parmi l«;s Ouvriers en

bois, comme les Charpentiers, Menuifiers, Charons,
&c. fe fervir du Traceret pour marquer la befogne.

Tracer , en terme de Banquier. Voyez. Trasser.
TRACERET. Outil de fer pointu dont on fe

fert en méchanique pour tracer , marquer Se piquer

If boiv. Le Traceret des Charpentiers eft long de
fept à huit pouces , avec une tfpcce de tête par le

haut. Les Menuiliers fe fervent le plus fouvent d'u-

ne des pointes de leur petit compas de fer au lieu

df Tr.Kcret.

TRAÇOIR. Poinçon d'acier dont fe fervent les

O.tcvres & les Graveurs.

TRACQUE. On nomme ainfi au Croific en Bre-
tni^iie , un certain nombre de cuirs à poil , fur le pié

duquel fe payent les droits de la Prévôté de Nantes.
Il faut dix cuirs pour un Tratque; le droit de chaque
Tracque c(l de deux fols monnoye.
TRAFIC. Commerce, Négoce, vente ou é-

change de marchandifes , de billets, d'argent. Il fe

f.iit en Mofcovie un grand Trafic de Pelleterie. Le
principal Trafic des Hollandois aux Indes confifle

en Epiceries ; prt fque tout le Trafic d'argent fe fait

fur la place à la Bourfe.

Le mot de Trafic fe dit encore en bien des fcns.

Un Trafic permis j un Trafic prohibé , défendu ; un
Trafic inconnu , un bon Trafic , un mauvais Tra-
fic ; il entend bien , il fait bien fon Trafic , &c.

On appelle un Marchand mêlé , celui qui fait Tra-

fic de toutes fortes de marchandifes.

Ce terme vient de l'Italien Trafîco qui a été tiré

de l'Arabe. Voyei Commerce , Profession Mer-
CANTiLLE O* Négoce.
TRAFIQUANT , TRAFIQUANTE. Qui

trafique , qui négocie.

TRAFIQUER. Négocier , commercer, échan-

ger ou troquer. Pour trafiquer en pierreries il faut

un grand fonds d'argent.

TRAFIQUE'. Qui a paffé par la main des Né-
gocians , des Marchands ; on fait peu de cas des

billets trafiqués qui ont paffé par différentes mains.

TRAFIQUEUR. Marchand qui trafique , qui

fait commerce ou négoce. Ce terme eft ancien , &
peu en ufage aujourd'hui.

TRAGACANTH ou TRAGACANTHE. Ef-

pèce de gomme. Voyez. Auragant.
TRAIN , en fait de négoce de bois. Se dit d'u-

ne manière de Radeau formé d'une certaine quan-

tité de morceaux ou pièces de bois jointes enlém-

ble par le moyen de plulieuis longues perches liées

& attachées avec des efpèces de liens ou hares

,

qu'on nomme ordinairement Roiiettes.

Les bois fe mettent en Trains pour en faire la

DiUien. de Commerce. Tom. III,
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voilure avec plus de facilité, en les faifant floter en
defcendant par les rivières j celte manière de les

voiturer ayant été inventée pour t'viter les grands

fraix qu'il en couteroit fi l'on étoit dans l'obliga-

tion de les amener par chariots ou par bateaux.

Prefque tous les Trains do bois qu'on voit def-

cendre pour la provifion de Paris , viennent d'Aur
vergue , du Bourbonnois , du Nivernois , de Bour-
gogne , du Morvant , de Champagne , de Lorrai-

ne , de Montargis , & autres lieux en remontant
les rivières au deffus de Paris.

Il y a de trois fortes de bois qui fe mettent or-

dinairement en Trains ; favoir , les bois quarrés

qu'on nomme autrement les Bois d'Equarilfage , ou
Bois de Brin ôt de Charpente ; les bois de fciage

& les bois à brûler qui font les bois de corde , de

moule ou de compte.- ces différentes efpèces de bois

font expliquées à leur Article. Voyez. Bois.

Chaque Train de bois quarré e(l ordinairement

compofé de quatre brelles , chaque brelle ayant en-
viron fept toifcs & demie de longueur; enlorte que
le Train peut avoir aprochant de trente toifes de
long : pour ce qui eft de la largeur elle n'eft nul-

lement fixée , s'en faifant depuis quatorze piJs juf-

ques à trois toifes de large, fuivant qu'on le juge

à nropos pour la facilité de la voiture.

Le Train de bois de fciage fe forme ordinaire-

ment de deux éclufécs , chaque éclufée ayant trei-

ze toifes & demie de long fur douze pies de large;

ce qui fait en tout pour la longueur 27 toifes. Il

faut remarquer qu'on met d'ordinitire trois folives

l'une fur l'autre , ou trois poteaux , ou cinq mem-
brures, ou quatre chevrons , ou quinze planches d'un

pouce , ou dix planches d'un pouce & demi , ou 8
planches de deux pouces , aufn l'une fur l'autre ; en-

forte que chaque train de bois de fciage arrivant à
Paris bien conditionné, doic contenir trois cens piè-

ces de bois fuivant le compte ou le toifè qui s'y en
fait ordinairement.

Chaque Train de bois à briiler efl pour l'ordinai-

re compofé de 18 coupons , le coupon ayant 12
pies de long, ce qui fait en tout j6 toifes en lon-

gueur: fa largeur la plus commune efl de 4 lon-

gueurs de bûches, la bûche ayant j pies J, ce qui

revient à 14 pies de large. Chacun de ces Trains

peut rendre à Paris 2J cordes ou 50 voyesdebois.
Il s'en pourroit trouver davantage , n'étoit les bû-
ches qui s'échapent lorfque les Trains fiotent fur

les rivières.

Il fe fait des Trains de bois à brûler qui n'ont

que 10 pies & demi de large , cette largeur n'étant

compofée que de trois longueurs de bûches ; ces

derniers font nommés Trains a trois branches , &
vieiuient particulièrement du côté de Montargis pat

la rivière de Loing , qui eft étroite & profonde :

les Trains à trois branches
,
quoique plus étroits

que les autres , ne laillént pas néanmoins de con-
tenir autant de bois , parce qu'ils font aulti longs

ôc plus épais , y ayant plus de bois lié l'un fur

l'autre.

Train. Terme d'Imprimerie. C'eft cette partie

de la prelfe des Imprimeurs fur laquelle efl pofée la

forme, qui s'avançant Se fe reculant par le moyen
d'une manivelle & de deux poulies attachées à ce

qu'on appelle le berceau de la prefle , pouffe cette for-

me fous la platine , ou la retire fuivant qu'il efl né-
ceffaire. Voyez. Imprimerie.
TRAINEAU. Elpèce de machine dont les Voi-

turiers fe fervent pour traîner & tranfporter des bal-

les , caiflles & tonneaux de marchandifes.

Le Traîneau n'a point de roue , & eft feulement

compofé de quelques fortes pièces de bois jointes en-
fenible & emniortoifées avec des chevilles. Aux qua-

tre coins de ce bâti
,
qui forme une figure quarrée

longue, font de t^rts crochets de tir pour y atteler

les traits des (hevaux qui les truî i.at. Cette forte
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de Traîn«auV ne fert point à la campagne, Si cft Teu-

Icmeiic d'ufage dans les Vilie*.

Traîneau. C'cft aufli une efpc^ce de petit Cha-
riot faDi roue dont un fc fert dam les Pais Septen-

trionaux , pour traiirporicr fur la neige pendant l'hi-

ver les Voyageurs , les Marchands & Icuis herdea

& marchandiîes. Ils font couverts de garnis de

bonnes fourures contre la rigueur du froicT Ce font

ordinairement des chevaux qui les traînent; mais

quelquefois on y employé des animaux très légers

& aUei femblables à de petits cerfs, qu'on nomme
des Kennes , qui outre qu'ils font d'une très gran-

de viteHe, ont cela de commode qu'ils n'ont befoin

d'aucun conduAcur , & que pour toute nourriture ils

fe contentent de quelque moulfe qu'ils cherchent fur

]a neige. La Laponie . la Sibérie & le fioranday ,

font tout leur commerce avec des traîneaux attelés

d'une de ces Kennes.

Outre les Traîneaux tirds par des chevaux ci par

des rennes , dont on fe fert li communément dans

toute la Mofcovie , il y en a d'autres , particulière-

ment du côté de Surgut, Ville fîtuée fur l'Oby
,

qui ne font attelés que d'une forte de chiens, qui font

propres à cette partie de la Sibérie.

Ces chiens font de moyenne taille , fi ont le mu-
feau pointu aullî bien (]ue les oreilles qu'ils ont tou-

jours drellées ; ils ont auflî la queue retrouffée , en-

forte que quand on les trouve dans les bois , on les

prend affcz fouvent pour des loups ou pour des re-

nards à qui ihi reHemblent beaucoup.

On attelle deux de ces chiens à un Traîneau fort

léger , fur lequel on peut charger jufqu'à deux ou
trois cens livres pefant de marchandifes. Le conduc-

teur des chiens va devant, avec un fufil fur l'épaule,&
aux pies des efpéres de fouliers longs ou de raquettes

qui le foûtiennent fur la neige , enforte que lui , fei

animaux & fon Traîneau y font à peine quelque lé-

gère impreflîon.

Quelquefois le maître du Traîneau s'avance dans

les bois pour ch.lltr. Se lurs qu'il y tue de ces

beaux renards noirs, (î eftimés en Mofcovie, il en

enlève la peau Se donne la chair à fes chiens, tirant

•infi un double profit de ces animaux.

Les Sibériens prétendent qu'il y a de ces chieni

qui femblent prévoir l'arrivée des étrangers
,

qu'ils

annoncent , pour ainfi dire , par d'horribles hurle-

mens ; mais cela fent la fable, & n'eft qu'une ima-

gination de ces peuples crédules à l'excès.

TRAINEUKS. Ceux qui conduifent des Traî-

neaux. Ce terme eft principalement en ufage en Hol-

lande ; ils font établi.'! par les Magiflrats lors que lei

eaux font fermées , c'ctl-à-dire , lors que les canauvc

étant glacés , les barques publiques ne peuvent pljs

y être conduites ; ih ont les mêmes privilèges & fr;in-

chifes que les Maîtres Routiers ôc les Maîtres nidi-

naires de vaiifeaux. yoye*. Roi;tier.

TRAIT. Ce qui eft tiré & pallè par une filière.

Il fe dit de tous les métaux réduits en fil, comme l'or,

l'argent , le cuivre , le fer , &c. Foytz Tireur d'Oa
rV FiLiERB. Voyez aufiFiL d'Or , d'Argent, de
Leton , DE Fer , &c.

Trait. Or trait , argent trait , fe dit par oppo-

fition à or , ou argent file , qui font au(U de l'or

& de l'argent trait , mais filés fur de la foye ou
du h). Koyrt. Dorure û Marchand de Do-
rure.

Trait. S'entend & fe dit en terme de Voitu-
rier par eau , de plutieurs bateaux viiides , atta-

chés Si accouplés eiifemble , qui remontent les ri-

vières pour aller charger de nouvelles m-nchandifes

aux lieux d'où ils font partis. Quelque: uns difent

Train de bateaux , mais improprement.

Par l'article 6 du fécond chapitre de '"Ordon-

nance de la Ville de Paris , le» Conduftk;urs de

1 raits de bateaux moiilans , finit obiij^cs pour fa-

ciliter le pallage dci coches i3c bateaux defcendans,
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de fàirr voler par defTus le» dits coches & bateaux

la torde appelléc Cinctnelle ,
&' empéclur que

les baculei accouplés à la fin dts Trait» ne s'écar»

tent.

Trait. C'eft encore l'cfpace que les Propriétai-

res des héritages fiiuès fur le bord des rivières

,

font obligés de laiffer pour le tirage des chevaux

qui fervent à remonter les bateaux ou à Ici def-

cendre.

Le Trait ou rfpace pour le tirage dei chevaux

,

eft réglé à vingt-quatre pies par l'art, j du pre-

m-îr cliapitre de l'Ordonnance de la Ville de Pa-
ris , & il eft défendu à tous Propriétaires de plan-

ter arbres ou hayes , ni faire clôtures de foftés plut

près du bord que de trente pies , fous peine d'ê-

tre les foftés k.. imblés , les arbres de hayes arra-

chés , de les murs démolis aux fraix des conireve-

nans.

Trait. C'eft auflî cette partie du hnntois des che-

vaux de tirage qui fert à les attacher à la voiture

Îju'ils tirent. Les Traits des chevaux de carrofte

ont de cuir de s'attachent aux palonneaux ou pa-
lonniert du train. Ceux des chevaux de chareites

ne font que de cordes de tiennent aux limons. Ce
font les Boureliers qui font de fourniflcnt les uns
de les autres.

Cheval de Trait. C'eft celui qui fert au tira-

ge, particulièrement aux voilures. On le nomme ain-

?i pour le diftinguer du cheval de felle ou de mon-
ture. Voyet Cheval.
Trait. Terme de Balancier. C'eft ce qui fait

pancher un des badii s dr la balance plus que l'au-

tre. Les bonnes ' ncei ne doivent point avoir

de Trait , de leurs udîni doivent refter en équi-

libre.

Trait. Se dit pareillement chez les Marchands
qui débitent leurs marchandifes au poids , de ce pe-

tit excèdent de pefanieur , qui doit hâte que le

côté de la balance où tft la marchandife, empor-
te celui où font les poids. On dit 'u'une pifto-

le, qu'un louis d'or, font entre deux fers quand ils

n'ont point de Trait, de qu'ils ne font point trébu-

chans.

Les Marchands font obligés de donner 'e Trait

à chaque pefée de denrées de marchandifes qu'ils

vendent au poids ; enforte qu'une livre qui ne doit

avoir qu'un feul Trait , lorfqu'on la pèfe en gros, en
a feize fi elle fe pcfe par onces féparées ; ce qui ne
laifte pas de faire une diflérence confidérable à quoi

les Détailleurs doivent prendre garde pour . prix

qu'ils mettent à leurs marchand i (es.

Trait de Chardon. Terme de Manufafture de
lainage. On dit plus ordinairement Voye de chardon.

Voyet VovE de Chardon.
Trait , en terme de Boucherie. Eft un fort cor-

dage avec un noeud coulant au bout , qu'on attache

aux cornes d'un bœuf qu'on veut aftommer. C'eft

avec ce Trait
,
qu'on palte à travers d'un anneau de

fer fcélè à terre dans le milieu de la tuerie , qu'on

le force de baiftii-r la tête pour recevoir le coup de maf-

fe entre les deux cornes. Voye*. Anneau 9es Bou-
chers.
TRAITE. On appelle ainfi en Canada le né-

goce que les François font avec les Sauvages de
leurs caftors de autres pelleteries.

Tant que la Compagnie de la Nouvelle France ,

formée en 162S , a fubfifté, il n'ctoit permis qu'aux

Habitans de Canada , ou à ceux qui venoient s'y

établir à leurs propres dépens, de faire la Traite pour

eux. Depuis la Traite étoit devenue générait, juf-

qu'en 1664, qu'elle appartint toute à la Compi gnie

iv'vale des Indes Occidentales. Enfin le Domaine
d'Occident ayant été réuni à la Couronne , & Hes

Traités ayant été faits, foit avec la Colonie, foit

avec des Particuliers qui ont fucccdé à ces droits par

la cclTi<iii qu'elle lui en a faite , il u'a plus été per-

mis
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mis aux Vicerois ou Gouverneurs d'accorder (jUe

jufqu'à ay permiflîons pour la Traite des Particu-

liers, ^«y^z. Compagnie du Canada ou di; Cas-

tor,
Thaiti. Se dit auflî du négoce des Nègres qui

fe tait fur les Côtei de Guinée & autres Côtes d'A-

frique, yoyet. Nègres.
Traite , en termes de Monnoyes. Se dit de

tout ce qui s'ajoute au prix naturel des métaux qu'on

employé à la fabrication des erpctes , foit pour les

rtinédes de poids & de loi , foit pour les droits de

Seigneuriage & de Brstlage. Il fignifie plus que Ren-
rlage , qui ne comprend que le Seigiieuriage âc le

liralfage. l^oyez Kendage.
Traite parmi les Tanneurs, Megidîer» & Cha-

moifcurs. S'entend du l>ord du plain ou ils mettent

les peaux pour les préparer avec la chaux. Ainfi

,

relever les peaux fur la Traite, c'eft le? retirer du
plain , & les mettre égouter fur Je bord. y. Plain.

Traite parmi les Banquiers. Signifie la remife

d'argtnt qu'ils Umt d'un lieu à un autre. En ce fens

on dit , qu'un Banquier
,
qu'un Négociant a fait de

grandes Traites d'argent (ur Lyon , fur Bourdeaux ,

&c. On ne fe fert ncanmoins gucrcs de ce terme

fans y ajouter celui de remife. Foyez. Banque &
Banquier.

Il y a » fpendant quelque différence entre Trai-

tes & Remiies ; les Traites fe prenant pour les let-

tres de change que les Banqu^ers ou Alarchands ti-

rent fur leurs Correfpondani , pour être payées par

leurs dits Correfpondans; & les Rcmifes étant les

lettres de change envoyées aux Correfpondans pour

être reçues par eux : ainfi les unes font proprement

des ordres pour payer, & les autres des ordres pour

recevoir.

On appelle Traites ou Remifes continuées , les

fommes qu'on remet en quelque place à fon Cor-

refpondant , avec ordre de les remettre encore ail-

leurs , après s'être retenu fa provifioa fuivant l'uTi-

gc des lieux , ou les C'Uiditions faites entre le Ban-
quier & fon Correfpoiidant.

Traite. Veut dire auflî quelquefois achat ou

vente de inarchandifcs. On dit, Les Anglois &
Hollandois font de grandes Traites de vins de

France , pour dire ,
qu'ils en achètent beaucoup.

La Traite des blés ell défendue en Pologne ; pour

dire
, qu'il n'cft pas permis aux Polonois de vendre

leurs blés, ni aux Etrangers d'en acheter.

Traite Foraine. C'efl en France un droit

qui fe lève fur les marchandifes qui y entrent ou

qui en fortent; ce qui s'entend auffi des Provinces

du Royaume même qui font réputées étrangères.

La Traite foraine, fur le pié qu'elle c(l prélentc-

ineiit, contient quatre dr(iits différens qui ont été

réurus en divers tems. Le plus ancien de ces droits

etl le droit de Rcfvc, en Latin Jus Rtgni. Le droit

de Padnge (S; le droit d'Impolition ou Traite fo-

raine font aiiiii deux autres droits d'une allez gran-

de antiqiiit( : niuis pour la Traite domaniale, qui

efl le quat.-iéme des droits qui fe perçoivent à prc-

fent fous le feul nom de Traite toraine , elle n'cft

que du Régne de IKiin III. qui l'étaMit en '577.

Cette dernière ne fe lève que pour la lortie de qua-

tre fortes de marchandifes hors du Royaume, qui

font, le blé, le vin, la toile & le pallel,

Traitk ue Charente, Droit tjui fe lève fur

les fels (jui fe voiturent par la rivière de Charente.

Voyez. ClIARtNTE.
Traite Domaniale qui fe paye en Languedoc

& dans quelques Provinces voifiiies, mais feulement

fur certaines fortes de Marchandifes.

Les Marchandifes qui y font fujettes font les fui-

vantcs. Pour la conimodiité des Marchands qui en

font commerce , on y a ajouté les droits qu'elles

doivent.

Pour chaque charge de blé
, IJ^f.

Didiiim. de Lommerct. Tom, III.

T R A t T E*i tottf

Pour chaque charge de méteil ou
feigle , 10 f.

Pour chacune charge d'orge ,

avoine, légumes , 7 f. (S d.

Pour chaque muid de vin mefure
de .'.anguedoc , 3 I. ifi C

Pour chaque ballot de toile blan-

che > de la grandeur accoutumée , 9 I,

Pour chaque ballot de canevas
ou Ollonne, treillis, & toute« au-
tres fortes teintes

,

4 1. 10 C
Pour chaque charge de châtaignes

du poids de trois quintaux, 10 f.

Pour chaque boeuf, vache, mu-
let , cheval ou jument , de quelque

qualité qu'ils foient, 1 1. 10 f.

Pour chaque pourceau , mouton,
ou brebis. j f,

•

TRAITE'. Marché , convention , contrat,
dont on tombe d'accord, & dont on régie les con-
ditions & les clau'es avec une 'Hi plulieurs pcrfon-
nes. Il fe dit de tout ce qui peut entrer dans le

commerce par ac'iat, vente, échange , 6cc. On fait

des Traités pour dc^ focietcs
,
pour des achats de

fonds de magafins ou de boutiques
,

pour fréter

des vailleaux
,
pour les allurer & les marchandifcf

qui font dellus. Ceux-ci s'appellent Polices d'aflu-

rance pour des Compagnies de Commerce , pour
des Colonies , &c.

Traite'. Se dit aulfi des articles qui font arrê-
tés entre des Puilfances fouveraines. Il y a de»
Traités de paix , de mariage , de confédération , de
neutralité, de trêve; enfin des Traités de commer-
ce, de navigation <5c de marine. Ces dernii r ne
font pas les moins importans, & font ordinairement
Suivis de divers Tarifs pour régler les droits n'en-

trée & de fortie des marchandifes dans les divers

Etats des Princes contradans.

Le- dernier Traité de Commerce , Navigation Sc

Marine entre la France & l'Angleterre fut figné à
Utrecht Je 11 Avril 1713. Il conlifte en 39 arti-

cles, dont la plupart qui (ont généraux , font régu-
lièrement exécutés entre les deux Nations ; n'y en
ayant que quelques-uns plus particuliers qui n'ont

pu encore avoir d'exécution , à caufe de quelques
ditlicultès furvemiës à l'occallon des Tarif».

Le Traité de Paix entre la France & le Portu-
gal , auffi ligné à Utrecht les même jour & an , ne
cpntient que dix-neuf articles, dont quelquii uns
regardent paiticutièrement le commerce dt , deux
Nations , foit en Europe , foit dans l'Amérique, en-
tr'autres les j , 6, 8, 9 <5c 12.

Dans le même tems & au mime lieu fut figné le

Traité de Commerce entre la l'rance & les Etats
Généraux pour le tems de vingt-cinq années , à
compter du jour de la fignature.

Aux 44 articles qui compofent ce Traité il fut

ajouté le même jour un article féparè au fujet de
l'impofition de jo fols par tonneau, établie en Fran-
ce fur les navires étrangers ,dont ceux des Etats Gé-
néraux font déchargés dans tous les cas portés par

le dit article . & feulement tenus de le ptiyrr , lorf-

qu'ils chargeront des marchandifes dans les Ports

de France
, pour les porter & décharger dans quel-

que Port du même Royaume.
Le quatorzième article du même Traité coocer-

nant le droit daubaine , dont les biens des Sujets

des Etats Généraux décédans en France font dé-

chargés , fut enregiftré en Parlement par Lettres

Patentes du Roi du mois d'Avril 1714.
Il s'efl auflî conclu un Traité de Commerce en-

tre la France & les Villes Anféatiques , figné le 28
Septembre 17 16, confirmé & ratifié par des Let-
tres Patentes du 28 Avril 1718.

On s'ell contenté d'indiquer les autres Traites,

fans entrer dans le détail de leurs diverfes cluufes &
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coiulitioni ; ce qu'on n'turoit pu faire au'cn ex-

trait . de qui aurnit été peu utile i les Marchaiidi

& Négociais <|>ii trafiquent au dehors du Koyau-

me ne devant icnorer aucun des articlei pour s'y

conformer, & éviter Im rifquci qu'on peut courir

en y contrevenant.

On a crû devoir entrer dans un plut grand détail

de ce que contiennent les Traités fuivans , qu'on

a fait dans les précédeni , parce que , outre qu'ils

font très importans par l'ulage continuel qui s'en

fait , les deux derniers ne font pas extrêmement coin-

muni,

Traiti'i avic lu Cantons Suiisii.

Depuis le r^gne de Louis XII. jiifqu'à celui de

Louit XV. à prirent régnant ( lya^^ ) il n'y a point

de nos Roii qui n'ayent fait de nouveaux Traites ou
reaouvellé les anciens avec la Nation Helvétique.

Il cd vrai qu'on en trouve encore de plut anciens

que celui par lequel Louis XII. renouvelle le Capi-

tulât que les Suidiss avoient avec les Ducs de Mi-
laii pour la défenft du Milanois, Se que dès le ré»

ffne de Charles Vil. la France étoit dans une Al-
liance afTcz étroite wec les louables Cantons ; mais

il ed certain auUî que 'ce n'ed proprement que de-

puis que le premier de ces deux Princes eut voulu fa*

re valoir les droits qu'il avoir du Chef de Valentine

de Milan fon ayeule , fur cette belle panie d'Italie ,

que l'alliuiicc avec les Ligues SuifTes parut allez nc-

celTairc à la France , pour leur accorder tous ces pri-

vilèges qu'on Leur a confervés , ôc qui ont même été

augmeméi de beaucoup par tous les Traités qui ont

fuivi celui de 151a.

Les exemptions & les franchifes dont les Cantons
Suilfes de leurs Alliés jouiflent en France , foit par

rapport au droit de naturalité , foit par rapport au

commerce , leur ont été ou accordées par des Trai-

tés , ou confirmées par des Lettres Patentes , ou ex-

pliquées & étendues par des Arrêts du Confeil de

nos Rois.

Les principaux des Traités font celui de 1481 fous

Louis XI. criui de icia fou« Louis XII; celui de

1^16 tous Frunçois i. Se ceux de ï6o2, de 1618,

1658 & 166^. Le premier fous Henri IV- le fécond

fous Louis XIII. âc les deux derniers fous Louis

XIV.
A l'égard des Lettres Patentes , les Privilèges des

Liguer ont été confirmés par celles de Henri II. en

ij^y & I jji ; de Charles IX. en IJ71 ; de Hen-
ri m. en ij8a ; de Henri IV. en 15^4 Se 1602;

de Louis Xlll. en 162a > Se de Louis XIV. en

i6j8.
Enfin les Arrêts du Confeil rendus en faveur des

Suilfes au fuiet dp leurs commerces Se franchifes, font

ceux du 19 Novembre i66j, 20 Décembre 16871
& 18 Mars 1704.
On va entrer dans quelque détail de toutes ces

franchifes.

C'eftà Louis XI. à qui les Cantons font redeva-

bles du droit de naturalité , dont leurs Marchands

Se autres de leurs Sujets établis en France
,

jouifTent

dans toutej'étendue du Royaume ; Se c'efl ce Prin-

ce qui le premier leur a permis d'y acquérir tous

biens meubles Se immeubles , d'en difpofer par tef-

lament > & qui a déclaré leurs femmes , enfans & hé-

ritiers habiles à y fucccder , les exemtant au furplus

de tous droits d'Aydes , de tailles Se autres impôts ,

auflî-bien que de toutes charges de Ville , &c.

Ces privilèges Se exemptions ont été confirmés par

les Lettres Patentes de Charles IX. Se de Henri IV.
dont on a donné ci-deffus les dates.

Par le Tr;iii('de iyi2 , Louis XII. accorde aux

Sujets des Ligues des hautes Allemagnes , de quel-

que condition qu'ils foient. Nobles ou non Nobles,

la liberté d'aller avec leurs efitets Se marchandifcs par

tout lu Duché do Milan , faiiii être obligés à aucuns

ton
péages, daces, gabelles; ni autres charges ; à laré-

ferve du péage des folfés de la Ville de Milan , qui

feroii payé comise par le pallé , ce qui s'obferveroit

aufll à l'entrée Se lortie du Royaume par le* dits

Marchands Suilfes y irafiquans, qui ne feroicnt con-

traints ni tenus en corps ni en bien , d'aucunes im-

pofilions autres que celles qu'ils avoient accoutumé
de payer de toute ancienneté , Se fuivant les anciens

Traités-

François I. confirma ces exemptions de franchifes

par l'article IX. du Traité de 1516 , de de plus y a-

juûta par l'article V. du même Traité qu'il confir-

moit auUî aux Ligues , tous les privilèges de franchi-

fes > qui pouvoient leur avoir été donnés de concé-

dés par les feus Rois de France en la Ville de Lyon.
L'AmbalTadeur des Cantons ayant repréfenté à

Henri IL que leurs Sujets fréquentans les foires de
Lyon , n'ifVoient que o'x jours de franchifes après

les dites foires pour enlever leurs marchandife: , tan-

dis que les Marchands Allemans en avoient quinze«

SaMajeflé ordonna qu'à l'avenir les Marchand* Suif-

fes auroient pareillement une quinzaine franche,

après chacune des quatre foires de Lyon , pendant

laquelle il leur feroit permis d'enlever leurs dites

marchandifes , fans payer pour ce aucune chofe de*

droits de péages pour ce dûs dont Sa Majeflé les quit-

te de affranchit.

Les guerres de la Religion troublèrent bien-tôt les

Marchands SuifTes dans la jouillance de leurs fran-

chifes , de les Commis de la Ville de Lyon , où ils

ont toujours fait Itur plus con 'dérable commerce

,

non feulement refuférent de leur lailTer leurs ancien-

nes exemption*, mais voulurent même le* affujcttif

aux nouvelle* impofitions.

Ce furent ces infraflions à tant de Traité* de de
Lettres Patentes , qui donnèrent occafion à celle*

de Charles IX. de l'année 1571 , par lefquelles ce

Prince ordonne de nouveau que les dits Marchands
continueroient de faire leur commerce , à Lyon ,

fans fouffrir ni permettre que , pour le regard des

marchandifes dont ils trafiqueroient , ils payaffent

autres impofitions que celles auxquelles ils ctoient

tenus de toute ancienneté fuivant les anciens Traités.

Ces Leities furent adreflées au Juge Confervatcut

des foires de Lyon , Se eiirtgiflrées le 29 Novembre
de la même année au Gretti; de la Confervation y

après néanmoins que les Gens du Roi eurent remon-
tré que les Marchands Suilfes ne repréfentant point

le "Traité de ipa, fur lequel étoit fondée leur

exemption , de Sa Majeflé ne déclarant pas quela

droits étoienl remis , de quels étoient réfervés , c'é-

toit plutôt une franchife générale qu'une exemption
particulière dont ils vouloient jouir ; quoiqu'il ne

parût pas que le Roi eût delfein de la leur accorder

fi ample, puifque pour le payement des droits an-

ciens , il les renvoyoic au dit Traité de Louis XII.

C'efl fur ce même pié qu'ont été drelTés tous les

Traités fuivans , particulièrement ceux qui ont été

faits avec les Cantons , fous les Régnes de Henri
IV. de Louis XIIL de de Louis XIV , ces Traités

ne fixant rien fur les anciens droits que nos Rois fe

rèfervent , de ne les leur réfervant que conformément
aux anciens i en forte que l'exemption des Marchands
Suilfes feroit véritablement une exemption générale

de tous droit* , Il elle n'avoit été depuis relfraintc

par rapport à quelques efpèce* de marchandifes, com>
me on le dira dans la fuite.

Les Marchands Suilfes ou qui font réputés Suif-

fes , qui doivent jouir de cette exemption , ainfl qu'il

efl porté par le Traité de Ip6, font :

Ceux de Zurich , Berne , Lucerne . Ury, Schwitz,

UnHerwald dellus Se deffous les bois, Zug avec

les offices, Glaris, Balle, Fribourg , Suleure, SchaS-

haufen Se Appenzel , l'Abbé Se Ville de S. Gai, le*

trois Ligues griles , Valais i enfin les Marchands de

la Ville de Mulhaufen.
Un

I *'ffl
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Un dci plui beaux pnvilrp[e!i qiif noj Roi» aycnt
nrrorHd aux Mircliancl.H Suillrt , t'(l celui (|ui tait le

XX. aniLle <lu Traita de i(^jH , par lequel il leur ell

ptrmis de traiifporter li(>i<i du Royaume l'ordc l'ar-

acnt monnoyë qu'ils y re(,oiveiit , pour le pri^ des

jVlarcliandires qu'il» y ont apportées & vendues.

Le$ tfcfenfe.v du iraiifport de l'or 6c de l'arjçent

,

ayant été renouvcllccs par un ArrOt du Confeil du
l8 Novembre 1687, les Cantom furent confervés

par un autre Arrêt du 20 Décembre fuivant , dans
leur ancien droit , de turent exceptés de la régie gé-

nérale , en faif.int nruiimoin.s (comme ils y avoient

luîijourji été obligés ) leurs déclarations des fommes
u'ilv voudroient faire fortir , & en prenant des paf-

rports des Intendans des Provinces
,

qui leur fe-

Toit'nt délivrés fur la repréfciualionqui feroitparcux

faite des acnuits de paycmens des droits dAs pour
leurs dites Marcliandifcs 1 des acquits à caution par

eux pris , ou de l'extrait des Régiftres des Bureaux
(fentrc'c , contenant la Déclaration de la quantité

& qualité des dites Marcliandifes , au bas desquels

extraits, qui leur feroient délivrés gratuitement , fe-

roient déclarés le prix qu'ils les ont vendues , Se la

fomme qu'ils prétendent emporter en cfpéccs liors'du

Royauflic.

Qui'lques>uns foûticnnent que l'exemption accor-

dée aux Marciiands Suides ne devroit s'étendre que
furies Marchaïuiil'cs de leur crîk, & qui font origi-

naires de leur pays , & ijue même cette exemption
de leurs propres Mariliandifes ne devroit pas être

totale
, puis qu'il paroît qu'il y a d'anciens droits

qui font réfervés au Roi dans tous les Traites , à
commencer par celui de Ijia» jufqu'à celui de
i6j8.

On ne peut à la vérité difconvenir de ce principe

,

mais il faut en même tems avouer que julqu'à prc-

fent l'ufage y eft contraire , fondé apparemment fur

un Procès Verbal fait a Lyon en 1(588, par lequel

il paroît que les SuilTes infcrits dans la dite Ville , re-

çoivent en exemption de tous droits l'étain , les fîls

de Icton , les fils de fer , les toiles > treillis & bnu-
cadins de S. Ual , la Mercerie , les fromages & le

cuivre en rofcttc> dont une partie néanmonis n'ed

pas originaire de leur pays, m produite de leur crû.

Il fil vrai que cette exi-mption fi étendue , a été

de tciiis en tems rcflraintc par des Arrêts du Confeil,

ui fans donner atteinte aux véritables franchifes des

uiHes , ont confervé au Roi ditlérens droits qui lui

ctoicnt légitimement dits.

Les principaux de ces Arrêts font, l'Arrêt du 18

Décembre Kï^i 1 qui condamne lesSuilFesà payer

les droits de Quarantième.

L'Arrêt du 22 Mars i()44 , qui ordonne qu'ils

payeront la Douane de Valence , pour toutes les

Marcliandifes non originaires de leur Pays.

L'Arrêt du 10 Mai i6jj , qui à la vérité exemte
des droits les Martbandiles appartenantes aux Mar-
chands Suifles , mais feulement celles qui font de
leur crû.

Un autre Arrêt <Ui 2 Décembre de la même an-

née, par lequel ils font condamnés à payer les droits

fur les cuivres , & encofe les droits de Douane 4c

autres des cinq grollés Fermes , pour les Marcliandi-

fes non originaires de chez eux , fans préjudice de

l'exemption pour cellis qui leur font originaires.

L'Arrêt du ^ Oftobre 1670 , portant que les Mar-
chands des Cantons de Zurich & de Fribourg .paye-

ront les droits des cinc] grolTes Fermes & des Doua-
nes de Lyon & de Valence

,
pour les fromages , toi-

les, treillis noirs , burats , crêpons, fleurets Vau-
tres Marchandifes que les dits Marchands font en-

trer dans le Royaume.
Enfin l'Arrêt du 24 Janvier 1690 , qui ordonne

que les entrées des crêpons de Zurich feront fixées

par les Villes de Lyon & d'Auxonnc ; Arrêt qui dé-

roge en cela feulement a celui du ly Novembre
DiClionéde Cotmnerce. Tom. III.

â'
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166} , par lequel Sa Majeflé permet aux Marchandf

des Cantons « Ligues Suillis , de continuer leur

commerce dans fon Royauire, en In même forme de

manière , de par les mêmes Bureaux de fortie 61 d'en-

trée qu'ils ont fait par ci-devant.

Tkaite'entrrleRoi etS. A. R. le
Duc DE Lorraine, conclu 4

Paris /# ai Janvitr 1718.

Ce Traité a été fait en exécution de ceux de Ryf«
vick & de Badcn. Des LXVIII articles qui le

compofent , XXXVl contiennent diverfe» cellions,

échanges & partages de plufieurs Villes , Terres ôc

Domaines , que les Princes contraAans fe font mu-
tuellement fuivant qu'ils l'ediment plus convenable
au bien de leurs fujets & à la tranquillité de leurs

Etats. Le refleau nombre de XXXll articles, com-
mencjant au XXXIII, & finillant au LXIV, l'un Sc

l'autre inclullvement , concernent le commerce. On
ne parlera que de ces derniers , le reflc étant du ref-

fort des Politiques & des Hiftoriens.

Parles XXXIII, XXXIV, XXXV & XXXVI
articles , il efl dit , une conformément au XL arti-

cle du Traité de Ryfwick , l'ancien ufage & liberté

de Commerce entre la Lorraine 6c, les trois Evêchés
feront obfcrvés , à la réferve de ce à quoi il fera dé-
rogé par les articles fuivuns } & qu'en confcquence,

il y aura Une communication réciproque entre les

deux Pays pour y < iitrer , vendre & débiter } ou Cm-
plement palier, traverfer , «Se (ortir toutes fortes de
denrées , vivres & marchandifes , foit étrangères,

foit du crû des dits Pays , en fatisfaifant aux Péages
anciens feulement , en obfervant néanmoins pour
l'entrée des Marchandifes étrangères , dont l'ufage

6c le commerce feroient prohibes dans l'une ou l'au-

tre Domination , les conditions & précautions por-
tées par les articles 58 , $9 , âo , 61 & 62 du préfenC

Traité.

L'article XXXVII & les trois fuivans expliquent
ce qui fe doit pratiquer pour la fortie & tranfport

des fruits , vivres & denrées du crû & concrû des dits

Pays dan» le tems de difette.

Six articles , depuis le XLI inclutlvement jufqu'au

XLVIII exclufivemcnt , expliquent en quoi confif-

tent les anciens péages des États & Pays du Duc de
Lorraine ; & l'on y convient que ces péages font

les droits de Haut-conduit fpccifiés dans la Déclara-

tion du mois d'Août I70.i , qui feront payés par tous

les Sujets de la Gcncralité de Metz , compris au pré-

fent Traité , à la réfer'e de ceux nommés dans les

dits fix articles
,

qui ne les payeront que fuivant les

modifications qui y font énoncées.

Il y eft aulti réglé , qu" les acquits de paye de
Haut-conduit , feront txpi.'dics .ous les noms des Voi-
turiers & Condufteur» des Marchandifes & Denrées,

& qu'il ne fera délivré qu'un acquit pour toutes cel-

les qui feront comprifts dans une feule Lettre de
Voiture, ôc fous la conduite d'un feul Voiturier.

Le XLIX"-' article ordonne qu'outre les droits an»

ciens de Lorraine , les Sujets des trois Evêchés , &
des Pays dépendans de la Généralité deMetz.com-
p'ij dans le Traité , feront encore obligés de payer

<ous les autres droits qui y font établis , foit d'entrée

& d'ilFue foraine , de travrrfe & autres , pour les vi-

vres , denrées <Sc Marchandifes qui ne feront pas

dedinées à leurs befoins Sc confommation naturelle,

mais dont ils feront commerce , & qu'ils voudront

tranfporter ailleurs que dans les dits Pays de la Gé-
nérahté de Metz.

Les articles L & LI confirment les Traités ou
Concordats de 1604, 1610& 1661, Sc déclarent

quels font ceux qui lont obln;és de prendre des ac-

quits à caution dans les Bureaux où ils feront char-

ger des Marchandifes, & quels ceux qui en fontdif-

fienfés ; & règlent en même tems la manière dans

uquelle feront expédiés les dits acquits , & quels

Z z 3 droits
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-'/oits font dûs aux Commis pour leur expédition.

Trois articles, qui font le LII, le LUT, & le LIV
parlent des droits qui doivent fe payer pour les Mar-
chandifes qu'on conduit par eau ; favoir

,

Four celles qui s'embarquent au Crofne de Nancy,
ce qui eft porté par le Tarif de 1(5^^, outre les droits

du H lut-conduit de Nancy & d' autres Didrids ,

fuivaiit les différens cas explique» ci-de/Tus.

Pour celles qui s'embarquent à Metz pour aller à

Nancy , le Haut-conduit du dit Nancy & les droits

de Crofne en y arrivant.

Et pour celles qui s'embarquent fur la Mofelle
,

dans les lieux du Diflrift du Huut-conduit du Bar-

rois , qui font entre les Villes de Nancy de de Metz

,

le Haut-conduit du dit Barrois par rapport aux chars,

ch:ire(tes & chevalces qui auront tranfporté les di-

tes Mjrchandifes ; auquel droit ne feront cependant

tenus ceux qui font difpenfés du Haut>conduit par

les articles XLin iXLIV.
L'article LV, atttndu !r. fit.iation des trois Evê-

ckcs & des Etats du Duc> de leurs enclaves mutuels,

l'alliance de leurs Familles , la conformité des mœurs
& prefque des loix . iiabl le réciprocité d'hypo-
théqué pour les Ades pul paflcs dans l'un & dans
l'autre Puis, & ordonne qu'en conféquence tous les

Aftes publics, Arrêts , Jugetnens , Sentences, Con-
trats, J(c. qui feront patTés dans les Pais compris
djns ce Traité , emporteront re'ciproquement pareil-

les hypothèques, & telles qu'ils les auroicnt, félon

les lieux où cçs Afics auroient dû être paflés natu-

reileraeiu avant la préfente convention , a condition

néanmoins que les droits de Sceau ou de Bulette

,

feront payés dans les lieux où feront fitucs les héri-

tages & biens-fonds qui auront donné lieu aux dits

Ades,
L'article LVI confirme au furplus tous les Trai-

tez nu Concordats ci-devant faits entre les dits Etats

& Pais , en ce qui n'y fera pas changé ou dérogé
par le préfent Traite.

Enfin les LVIH . LlX, LX, LXI, LXII, LXIII
& LXIV articles-, par l'jfquels finilftnt ceux de ce

Traité qui regardent le Commerce , i*. ..eut ce qui

doit ,s'ol)fcr\'fr , lorfque les Sujets du Duc ou autres

venans des Pais Etrangers dans ceux de Sa dite Al-
ttlle , nuront à t-mpriintcr les terres des Etats & pais

dg la Généralité df Metz , compris dans ce Traité,

pour c >iicliiire û' viiiturcr dans les dits Etats du Duc
dei IMurtlundiIrs dont le Roi aura jugé à propos de
délcnlre dans les (Icns l'entrée . le port , Tufagejle
dét'it Si le commerce.

Ces o*^'ft.rvations font , i*. Que les Marchands &
V^oiiurit rs 'icclarernnt à la première Ville de la Do-
mination du Roi, où il y aura des Bureaux des Fer-
mes ou dis Commis prépofés à cet effet, le 'ombre
des t iinuaux , balles , caiffes , &c. contenant les di-

tes Marciiandifts , & les y feront plomber; en y
prenant en outre un acquit à caution , avec foumif-

li')n de le raporter ou renvoyer dans le terme de;40
jours, dûi'.nent certifié au dos , à peine de joo mh
vies d'ail' -ii'lc & de confifcation des Marchandifes
Ai Ejuipages.

2". Que les dits Marchands ouVoituriers feront

tenus , s'ils en font requis , de repréfenter aux Com-
mis des autres Bureaux , s'il y en a fur leur palTage,

les dits tonneaux , ballots, &c. plombés en bon étatj

même aux Commis ambulans , s'ils en font ren-

contrés.

3'. Que fi par cas fortuit les dits Marchands &
Viiituritrs fe trouvent obligés de fé)ourncr ou de

décharger les ducs Marchandifes en route , il leur

fera permis de le taire , à condition de les dépofer

dans les Bnreaux des Fermes du Roi, s'il y en a,

finnii d.ins l« lieu où fe tient le poids publie, & au
défaut de l'un ic de i'autre , chez un notable Habi-
tant; diKj'iel dépôt lis feront leur déclaraiion par-

drvani le Subdciégué du l'Intendaiice de Metz ou
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le principal Officier du lieu il qui lui en délivreront

aôe.

4°. Que néanmoins il ne fera paye aucune chofe

pour la fourniture des cordes , *icelles
,
plombs, &c.

non ^as même pour les acquits à cautions ou aâes
de dépôt qui fe feront gratis.

j". Que les lieux où les Marchands & Voituriers

doivent déclarer leurs Marchandifes âc les faire

plomber, feront quanta préfent; favoir,

Pour la route de Verdun, la Ville de Verdun,
Confonvoy & Mouzon, au choix du Marchand ou
du Voiturier.

Pour la route d'Arlon , la Ville bafle de Long-;

•wy.

Pour la route de Luxembourg, la Ville de Thion-
ville.

Pour la route par eau fur la Mofelle , la Ville d«

Sierk.

Pour la route par eau fur la Saare , Valdrevangc.

Pour la route de Francfort, Metz.
Pour la route de Sarbruck par Saint-Avold Sc

Pont-de-pierre, le Village de Theting.

Enfin à l'égard de la route de Vie pour la haute"

Lorraine , à Vie même.
6'. Que les Marchands & Voituriers ne pourront

être cenfés en fraude, quelques routes qu'ils ayent

tenues , qu'après qu'ils auront pàflé les détroits des

lieux de l'établi (Tement des dits Bureaux , ou des

Commis prépofés fans y avoir fait leurs déclara-

tions ÔC plomber les Maichandifes défendues : au-

quel cas feulement , ou fi les plombs fe trouvent al-

térés ou rompus , ils feront lujets aux peines dé-

clarées ci-dellus.

7°. Enfin il eft convenu, que fi dans la fuite S.

A. R. ou les Ducs fes Succelfeurs , trouvoient à
propos de défendre dans leurs Etats & Pais , certai-

nes efpèces de Marchandifes , les Marchands & Voi-
turiers fujets du Roi ou autres qui voudroient y en
faire palier & travcrfer, feront obligés aux mêmes
précautions que celles énoncées ci-devant, à l'effet

de quoi il feroit établi des Bureaux de concert pour

recevoir les déclarations & appofer les plombs.

Traite" entrk r "Empereur de France
ET LE Roi ivK Maroc.

Rien ne trouble davantage le Commerce de la

Méditerranée, & fouv',iit inêmc celui de l'Océan ,

que les courfes des C<'r(air«s de Barbarie, La Fran-
ce arrête fouvent ces courfes par des Traites ; mais

outre que ces Pirates de proteiîion ne les oblervent

qu'avec peu de régularité. & feulement félon qu'il

convient à leurs intérêts , ou que leur diftc leur

avarice , ce n'cfl pour l'ordinaire (jue par la force des

armes qu'on les y peut contraindre , & l'on fe fou-

vient encore de ces campagnes fi glorieufcs à la Ma-
rine Françoife, qui obligèrent les Corfaires de Tri-

poli en i(î8i , le Roi de Maroc en 1682, & Us Puif-

fanccs d'Alger en 1683 , d'avoir recours à ia elémen-

ce de Lou'is XIV , & de lui demander une paix ,

qu'ils n'étoient peut-être réfolus de tenir qu'art, .nt

de tems qu'il leur feroit nccelfaire pour fe remetire

des pertes immenfes qu'ils avoicnt faites , foit en
Soldats , foit en Vaifleaux.

Le Traité avec le Roi de Maroc, dont on va don-
ner ici l'extrait, fut conclu à Saint-Germain en Laye
le 29 Janvier 1682 , où les Ambafladeurs de ce Prin-

ce , arrivés en France dès l'année préiédente , fe

trouvoient alors. Il paroît que ce Traité a été renou-
velle par la fuite , & Ton a les projets de ceux qui

furent propolés en ii^yS «5c t6yy. par de nouveaux
Amballadeurs ,qui ne uimoins s'en retournèrent fans

avoir pu obtenir les nouveaux articles qu'ils de-
mandoient.

Cl mime cependant il n'a pas Jtc pollîble de re-

couvrer aucun des Traités qui peuvent avoir fuivi

<;elui de lCii2 , & qu'on juge par les yojets , qu'ils

font
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font peu différens de ce dernier, on a crii faire plai-

lir aux Négocians qui font le commerce de Barba-

rie , particulièrement à nos Provenc^aux , de leur

donner l'extrait d'une pièce ii importante pour leur

négoce.

Ce Traite contient vingt articles , dont la plu-

part ont relation au commerce : ce fera feulement

de ceux-ci dont on parlera.

Par le fécond, il eft dit que les Sujets de l'Em-

pereur de France & ceux du Roi de Maroc , pour-

ront réciproquement fuir? leur commerce dans les

deux Empires , Royaumes ': Pais, & naviger en

toute liberté , fans en pouvoir ê;rc empêchéai pour

quelque caufe , & fous quelque prétexte que ce foit.

Le troifiéme article régie les Palleports & Certifi-

cats que doivent avoir les Vaiffeaux Marchands tra-

fiquans fous les Bannières de France & de Maroc.

A l'égard des Pafleports des François , ils doivent

être délivrés par le Grand Amiral ; & pour les Cer-

tificats des Maroquins, ils doivent l'être par le Con-

ful de France établi à Salé.

Les quatrième & cinquième articles veulent que

les Vaiffeaux de Guerre & Marchands des deux Na-

tions foient réciproquement reçus dans les Ports de

la Domination de France & de Maroc , & qu'il leur

y foit fourni des vivres, agrès , &c. en les payant

au prix ordinaire , fans que les dits Vaiffeaux Mar-

chands François pui/Icnt être inquiétés ni attaqués

dans les Ports du Roi de Maroc par les ennemis de

l'Empereur des François,

Par le huitième , il eft arrêté que les Paiïagers

Etrangers qui fe trouveront fur les Vaiffeaux des

deux Nations , ne pourront réciproquement être en-

levée ni faits efclavcs, non plus que les François

& Maroquins embarqués fur des Vaiffeaux Etran-

gers.

Le neuvième flatuë que les Vaiffeaux François

,

qui , par quelque cas que ce foit fe perdront fur les

côtes de Maroc , feront fccourus , foit pour fe remet-

tre en mer , foit pour fauvcr leurs Marchandifcs, en

payant feulement les falairesdes Ouvriers, fans qu'il

puillé être exigé aucun droit ou tribut pour les Mar-

chandifes qui le déchargeront à terre , à moins qu'el-

les ne foient vendues dans les Ports de la Domina-
tion de Maroc.

Par le dixième , tous les Marchands François

abordant aux côtes de Maroc ou Fez , pourront met-

tre à terre leurs Marchandifes , vendre & acheter

librement fans payer autre choie que ce qu'ont cou-

tume de payer les Sujets du dit Empereur de Ma-
roc ; ce qui s'obfervera pareillement dans les Ports

de France pour les Sujets du Roi de Maroc ; & en

cas que les dites Marchandifes ne tulfent mifes à

terre que par forme d'entrepôt, elles pourront être

rembarquées , fans payer aucun drcit.

Par le douzième, il ert permis à l'Empereur de

France de mettre un Confut à Saié , Tetouan ou

en tel autre endroit qu'il trouvera bon , pour alTîfler

Us Marchands François dans tous leurs befoins , <Sc

aura le dit Conful tout pouvoir & Jurifdiftion dans

les difR'rcns <\ui pourront naître entre les François,

fans que les Ofticicrs du Roi de Maroc en puilfent

prendre connoiffance : lequel Conful pourra auffi

exercer en liberté dans fa maifon la Religion Chré-

tienne , tant pour lui que pour tous les Chrétiens

qui voudront y afiiller.

Les quatre articles fuivan» contiennent les autres

prérogatives accordées à la Nation & au Conful.

Celles du Conful font , qu'il ne fera tenu de payer

aucune dette pour les Marchands François, s'il n'y

ell obligé par écrit, & qu'il jouira de l'exemption

do tons clroits pour fes provillons, vivres & Mar.
cliainiifis néccll.iires à fa maifon. A l'i'gard de la

N'ation, il eft ilit que les itlets des Fumçois qui

mourront au dit Pais , feront remis es mains du
Conful, pour en difpofer au pu lit des François ou
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autres auxquels ils appartiendront. Que s'il arrive

quelques dilfèrens entre un François & un Maure ,

ils pourront être jugés par des Juge.s Ordinaires

,

mai* par le Confeil du Roi de Maroc ou du Com-
mandant pour lui dans les Ports où les dits différens

arriveront ; & qu'en cas qu'un des dits François eût

frapé un Maure, il ne pourra être funi qu'après a-

voir fait appeller le Conlul pour défendre la caufe de
l'accufé, lans nt'anmoins que le Conful foit refpon-

fable du coupable s'il fe fauvoit devant ou aprèi> l'in«

ftruftioii du Procès.

Enfin il ell convenu parle dix-neuviéme article »

qu'en cas que le préfent Traité vint a êtie rompu «

tous les Marchands Fraaç.oi« qui feront dans l'écen-

duë des Terres de l'Empereur de Maroc
,
pourront

fc retirer partout où bon leur lemblera , fans qu'ils

puiflent être arrêtés pendant le tems de trois mois.

Traite' de Paix et de Commerce
OUI e fEmpereur de France Û les Dey , Pacha ,

Dtvan Milice de la yUle O' Royaume dAlger-

Ce Traite eft conclu à Alger le 27 de la Lune
Mnharem.l'an de l'Egire 11 j2, qui elt luivant l'Ere

C 1 L.'ienne le 7 Décembre 1719. La paix qui y eft

co:..(uë doit durer cent ans, ce qui lignifie fuivant

l'expreflïon des Turcs
, que c'eft un "Traité de paix

perpétuelle.

Le Traité confifte en vingt huit articles
,
qui pour

la fubftance & le fond, i.e lont point ditférens de

ceux du Traité avec le Roi de Maroc dont on a don-
né l'extrait dans le Paragrafe précédent, particuliè-

rement pour ce qui regarde le Commerce des Fran-
çois, les Privilèges de la Nation &. ceux de fes Con-
luls , la plupart de ces articles fe trouvant exprimés

en mêmes termes dans l'un &, l'autre Traité : auflî

pour éviter une répèiition inutile, on fe contente

d'y renvoyer ; & l'on n'ajoutera ici que les articles

qui (ont particuliers à ce dernier Traité , & tiur au-

tres chofes les modèles des Pafleports <Sc des Certi-

ficats convenus avct les Puiflances d'Alger , qui font

à peu près les mêmes que ceux arrêtés avec les Am-
buliadeurs de Maroc en 1682.

Le premier article du Tjaité d'Alger porte que
les Capitulations faites & accordées entre l'Empe-
reur de France & le Grand Seigneur ou leurs Prérié-

cefleurs, ou celles qui feront accordées de nouveau
par rAmbaffadeur de France envoyé exprès à la

Porte pour la paix & le repos de leurs Etats, feront

exaftement & fincèrement gardées & obfervées ,

fans que de part & d'autre il y foit contrevenu di-

reftenient ni indirectement.

Le IV*^ article régie ce qui doit fe pratiquer lorf-

que les Vaiffeaux de Guerre de l'une ou de l'autre

Natii)n rencontreront en mer des Vaiftèaux Mar-
chands navigeant fous les pavillons de France ou
d'Alger, & ordonne qu'on les laiffcra en liberté de
continuer leur route , la les François font munis des

Palleports du Grand Admirai, & les Algériens des

Certificats du Conlul François établi à Alger ; &
qu'à l'égard de la vifite des dits Vaiffeaux Marchands
François & Algériens, il fera obfervé d'envoyer feu-

lement deux peifonnes dans la Chaloupe , outre le

nombre de Matelots nèceffaircs pour la conduire 1

avec ordre qu'il n'en entre aucune autre que les di-

tes deux perfonnes dans les dits vailieaux Marchands,

fans la peimiflion exprcffe du Commandant.
Le V' article défend aux vaiffeaux armés en guer-

re .n Alger & dans les autres ports du Roy, urne, de
faire aucunes prifes dans l'étendue de dix lieue» des

Côtes de France.

Le XIII ordonne que les François ne pourront

être contraints pour quelque caufe & fous quelque

prétexte que ce puilfe être , à charger fur leurs vaif-

feaux aucune cliofe contre leur volonté , ni taire au-

cun voyage aux lieux ou ils n'auront pas delitin

d'aller.
^ ^ ^
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tof5 TRAITE'.
Le XIV. permet à l'Empereur de France de con-

tinuer l'ctabli/Iement d'un Conful à Alger , lequel

Conful aura la prééminence fur tous les autres Coii-

fuls.

Par le XV. il efl permis au Conful de choifïr fon

Drogman & fon Courtier , & d'aller librement à

bord des vaiffeaux qui feront en rade, toutes fois &
qualités il lui plaira.

Le XXL porte que pour faciliter l'ctablifTement

du commerce & le rendre ferme &, ftable , le Dey
,

Picha, & Divan d Alger envoyeroiit quand ils le

jugeront à propos, une perfonne de qualité d'entre

eux réfider à Marfeille, pour entendre fur les lieux

les plaintes qui pourroient arriver fur les contraven-

tions au prcfent Traité , auquel fera fait en la dite

Ville toute forte de bon traitement.

Le XXVIL régie les droits d'entrée & de fortie

que les François payeront à l'avenir pour leurs mar-

chandifes , favoir cinq pour cent à l'entrée > & deux

& demi à la fortie.

Enfin le XXVIIL & dernier article , enconfidé-

ration du préfcnt Traité renouvelle avec la France,

permet aux François de commercer librement à Oran
où ils établiront un Vice-Conful , pour prendre foin

des affaires de tous les Marchands de la Nation
,

qui pourront s'y établir & commercer , fans que per-

fonne y mette aucun empêchement.

Pdjfeport dont les Vaijje*ux Franfois doivent êtres

porteurs.

X-( O u I s Alexandre de Bourbon, Comte
de Touloufe , Amiral de France , à tous ceux qui ces

Préfentes Lettres verront , Salut : Savoir faifonsque

nous avons do[iné congé & pafleport à Maî-

tre du bâtiment François du heu de nom-
mé , du Port de tonneaux ou envi-

ron , étant au port & havre de chargé de

Après que vilîtation du dit navire &de fon char-

gement aura été bien & duëment faite , & à la char-

ge de fe conformer aux Ordonnances & Réglemens

de Sa Majedé fur les peines y portées i en témoin de

quoi nous avons ligne ces Préfentes & à icclles fait

appoftrr le fceau de nos armes , & contre-ligner par

le Secrétaire général de la Marine. Signé , Louis
Alexandre de Bou r bon , & plus bas , Par

S. A. S. De V a l I n co u r. Délivré à le

mil fept cens en vertu du certi-

ficat de M. retiré l'ancien congé , & reçu

pour le dit congé pour l'ancrage

pour les Bali'es.

C^tifùai du Sieur Conful de U Nation Franjoifeà Alger,

X\| Ous Conful de la Nation Françoife à Alger

,

ctriifiiins 3 tous qu'il appartiendra, que le nommé
commandé par du oort de

ou environ , étaiit de préfent au Port ap-

partenant aux Sujets du Royaume d'Alger, eft armé

de En témoin de <]uoi nous avons ligné le

prcft. lit certificat , & appofé le fcel de nos armes.

Fait à Alger le jour de mil fept

cens

f Nous avons rapporté à l'Article do Commerce
d'Angleterre, col. }88, le Traité de Cdinincrte de

r.AiigIctcrrc avec la RuiTie , (igné le a Dec. 1734
à Petersbourg ; aiiifi Ion piut y avi>ir rtcuurs.

•j II y a un Traité de Paix , de Commerce & de

Navigili'in, entre- les Royaumes de Naples & de Si

cilr , 5c la Porte Ottomane, figue à CunflantinDplc

le 7 Avril 174.0 ; on le trouve en tntier dans l'Ar-

ticle du Commerce de Naples , col. JOJ.
TRAITER. Faire un commerce , convenir de

certaines conditions,

Traiter des Nôtres , Traiter des caflors , c'efl fai-

re en Guinée le commerce des Nigres , & en Cana-

%:6
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da celui des cafl ors. On dit plus ordinairement pour
l'un & pour l'autre, Faire la traite.

Traiter du fonds d'un Marchand , Traiter de fes
dettes , Traiter d'une aftion : c'efl convenir des fem-
mes d'argent ou des conditions fous Icfquelles on
veut acheter toutes ces chofes.
On le dit de même de la vente que de l'achat. Je

veux traiter de la part que j'ai dans ce négoce , dans
cette Compagnie, c'ell-à-dirc, Je veux m'en défaire
& les vendre.

TRAITEUR. Cuifinier public qui donne à
manger chez lui , & qui tient falles & maifons pro-
pres à faire noces «Se feflins. Il y a à Paris une Com-
munauté de Maîtres Queux , Cuifiniers , Porte-cha-
pes & Traiteurs, érigée en Corps de Jurande par
Henri IV. l^oyei Queux.

Traiteur. On appelle'auflî de la forte à la Louï-
fiane

, les Habitans François qui vont faire la trai-
te avec les Sauvages , & qui leur portent des marchan-
difes jufques dans leurs habitations ; c'eft ce qu'on
nomme en Canada Cpureurs de bois, yoyez Cou-
KEUR de bois.

TRAME ou TREME. Terme de Manufafture
qui fignifie les fils que les TifTeurs, Tiflérans & Tif-
futiers font pafïer tranfverfalement avec une efpèce
d'outil appelle Navette entre les fils de la chaîne, pour
ftirmer fur le métier des étoffes, de* toiles, des ba-
fins , des futaines , des rubans , «Sec.

Les Trames font de différentes matières fuivant les

marchandifes qu'on veut fabriquer. Dans les taffetas
la "Trame <5c la chaîne font toutes de foye ; dans le«
moires la Trame efl quelquefois de laine «Se la chaî-
ne de foye : dans les draps , dans les ratines , dans
les ferges la Trame eft de laine auflî-bien que la chaî-
ne. Les tiretaines ont la chaîne de fil &, la Trame de
laine, «Sec

Les Ouvriers de la Sayetterie d'Amiens nomment
la Trame de leurs étoffés Anchuë ; «Se ceux qui fa-
briquent des ferges à Aumale . Grandvillé , Feuquié-
res

, Crévccœur «Se lieux circoiiyoifins , l'appellent
Enflure.

La Trame des ctofTes de laine ne doit point
être collée

, au contraire de la chaîne qui doii
l'être.

Trame ouTremh Moule'e. Il ne fe dit qu«
dans la fabrique des Icrges de Londres. On entend
pat Trame moulée, la laine qui n'a pas été dégraif-
féc de fon huile.

Le Règlement de 1718 pour les Manufactures de
la Généralité de Bourgogne ordonne, Que les fer-
ges de Londres de la Manufafture Royale de Sci-
j-nelay feront travaillées à Trame moulée, «Se battues
a «luatre coups.

TRAMER ou TREMER. Faire de l'étoffe ou
de la toile, en palTant la trame avec la navette en-
tre les fils des chaînes.

TRAMEUR. Ouvrier dont l'occupation eff de
difpofcr les fils des Trames, pour être employées
à la fabrique des étoffes.

TRANCHOIR ou TRENCHOIR. Efpèce de
plat ou d'aflîctte de bois.

fjfi Tranchoirs de bois payent en France les droits

d entrée à ratfon de if. Jt la grofe , Ù pour ceux de
fortie 8 den.

TRANSACTION. Convention , contrat vo-
lontaire qui fe fait entre des parties qui font en
conteftation ou procès pour terminer leurs diffé-

rcns. Les Marchands raifonnables Se intelligcns ai-

ment mieux faire d«s Tranfaâioiis que des procé-
dures.

TRANSIGER. AfToupir, finir des conteftations

par un accummndement.
TRANSILLAS. Sortes de dentelles que les Hnl-

landois portent à Cadix pour être envcyéfs à l'A-

mcriquc. On les envoyé par allonimens de vingt pic-

ces ; favoir, dix d'un même patron larges de dtux

a quatre

t
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à quatre doigts • & dix d'un autre patron de deux
à cinq doigts. On y joint auflî d'autres TranHIlas

plut fines , d'un doigt ou de deux doigts de large.

On en met pareillement dix pièces,

TRANSIT, ou ACQUIT DE TRANSIT.
Aâe que les Commis des Douanes délivrent aux
Marchands , Voituriers ou autres , pour certaines

marcliandifes qui doivent pafler par les Bureaux
des Fermes du Roi fans être vifitées , ou fans y
payer les droits ; à la charge néanmoins par les Pro-
priétaires ou Voituriers des dites marchandifes , de
donner caution de rapporter dans un tems marqué
dans l'acquit un certificat en bonne forme, Qu'au
dernier Bureau elles auront été trouvées en nom-
bre , poids , quantité 8c qualité , & les balles & les

cordes avec les plombs fains & entiers, conformé-
ment à l'acquit. Voyet, Acquit de Transit.
TRANSPORT. Aftion par laquelle on fait paf-

fcr une chofe d'un lieu ou d'un Pais en un autre.

Le Tranfport des marchandifes efl plus aifé par eau

que par terre.

Il y a en France plufieurs marchandifes dont le

tranfport hors du Royaume eft abfolument défen-

du , n elles ne font accompagnées de pafleports du
Roi; telles font les armes, les munitions , les inf-

trumens & autres afTortimens de guerre ; Un laines;

le chanvre & le lin du crû du Royaume , les fils de
lin , de chanvre & d'étoupe ; les chardon» à Dra-
pier & à Bonnetier; les chevaux ; les grains & lé-

gumes ; les werres précieufes , perles ôc joyaux ; les

râpes de raifins ; les vieux linges , pattes ÔC drilles.

Toutes ces fortes de marchandifes
,
qui font répu-

tées de contrebande à la fortie , fe trouvent plus

amplement expliquées à l'Article des Marchandifes
de contrebande , auquel on peut avoir recours.

Transport. Se dit auffî d'un afte fous fignatu-

re privéf, ou par devant Notaires, par lequel on
ccde à quelcun le droit , la propriété ou l'intérêt

qu'on a a quelque chofe , foit meubles ou immeu-
bles Il fe fait des Tranfports d'obligations , de pro-

mefles, de billets , de femmes liquidées, par des ar-

rAfé» de parties ou de comptes , ou par des juge-

«««•'is , d'dfrérages dûs , &c. les uns purs & fimples

fans garantie , & les autres portant promedè de ga-

rantie.

Celui qui fait le tranfport fe nomme Cédant; la

perfonne en faveur de qui il eft fait s'appelle Cef-

lionnaire ; & celui fur qui il efl fait efl nommé Dé-
biteur. Le Ceflîonnaire n'a pas plus de droit que
fon Cédant.

On appelle Tranfport férieux , celui qui eft fîn-

cére & véritable , duquel on n'a poMit pris de dé-

claration ou contre-lettre ; & au contraire on nom-
me Tranfport fimulé , celui qui a été fait fous le

nom d'un ami ou perfonne empruntée , duquel on
a tiré une déclaration ou contre-lettre.

Les Tranfports férieux fe font pour demeurer quit-

tes de pareille fomme cédée; Se les Tranfports fimu-

lés font faits pour ritluliies confidérations particu-

lières ; coitiMii |Miiir mettre fes effets à louvert de

fes Créanciers , ou pour ne pas pourtuivre en fon

nom un Débiteur pour IcijiU'] on a quelques égards.

L'article io8 de la Coutume de Pans
,
qui doit

fcrvir de régie à tout le reftc du Royaume, veut

,

Que le Crilionnaire foit réputé faifi & en ponèflion

de la chofe cédée par la fignification qu'il a fait

faire du Tranfport à celui fur lequel le droit efl cédé
& tranfporté.

L'Ordonnance de Henri IV. du mois de Mars
Ifojj, déclare nuls & de nul effet & valeur tous

Tranfports, cédions, ventes & donations de biens

meubles ou immeubles faits en fraude des Créan-
ciers direflement ou indireftement.

Le Règlement de la Place des changes de la Vil-

le de Lyon du 2 Juin 1667, art. Ij, porte, Que
tuutes ccdions & Tranfports fut les Etieis des Faillis
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feront nuls, s'ils ne font Lits dix jours au moins

avant la faillite publiquement connue , fans cepen»

dant comprendre en cet article les viremens des

parties faites en bilan , lefquels feront bons Si va-

lables tant que le Failli Ou fon Fadeur portera le

bilan.

L'article 4 du titre 1 1 des Faillites & Banque-
routes de l'Êdit du mois de Mars {($73 , fervantde

Règlement pour le commerce des Négocians 6c Mar-
chands tant en gros qu'en détail , déclare nuls tous

Tranfports, ceflions, ventes & donations de biens

meubles ou immeubles , faits en fraude des Créan-

ciers , & veut qu'ils foient aportcs à la mafle comt
mune des effets.

Et la Déclaration du Roi du 18 Novembre 170a
veut: Que toutes les ceflîoiis 6c Tranfports furies

biens des Marchands qui font faillite , loient nuls

Se de nulle valeur , s'ils ne font faits dix jours au
moins avant la failhte publiquement connue.

Quoiqu'il foit afièz difficile de prefcrire des régies

pour faire la <iécouverte des fraudes qui peuvent fe

commettre dans les TranTpctts , ceflions , ventes Si

donations au préjudice de^ Créanciers , on dira ce-'

pendant qu'on les peut découvrir par certaines cir-

conflances particulières du fait j comme fi celui qui

a médité fà banquer<>Mte s'eft liervi de noms inter-

pofés pour céder fe» 4hks aftives; & fi peu de
jours auparavant il a difpofé de fes meubles ou de
les marchandifes ; en ce cas le CefTionnaire feroit

tenu de faire connoître fa bonne foi , en juftifîant

du pa)^ement efFeâif qu'il a fait , Se le Banquerou-
tier obligé de rendre compte à ks Créanciers de
l'emploi par lui fait de la Comme qu'il a reçue pour
le prix des effets qu'il a tranfportés.

Une circonflance qui peut encore faire juger de
la fraude & intelligence, c'eft lorfque le Failli s'eft

prefTé de payer avant l'échéance ; pour lors les in-

dices (5c les conjeftures peuvent tenir lieu de preu-
ves. Les autres indices font l'affinité particulière qui
eft entre les parties > la proximité de la banquerou-
te , la précipitation , & autres femblables circonftan-

ces , qui peuvent donner occafion à juger que la

cefUon n'a été faite que dans la vûë de détourner
les effets du Débiteur, pour en fruftrer fes Créan-
ciers. Voytz M. Savary dans fon Parfait Négociant
ou il traite des Banqueroutes.

Transport. Se dit encore parmi les Teneurs
de Livres , du montant des additions des pages qui
font remplies , qu'on porte au commencement d'au-

tres nouvelles pages. Il faut bien prendre garde de
fe tromper dans le tranfport qui fe fait dans les Li-
vres , du montant des pages,

TRANSPORTER. Changer une chofe de lieu,

la porter d'un endroit en un autre. Les marchan-
difes qu'on fait tranfporter hors le Royaume , ou
dans les Provinces réputée." .-.rangércs , font fu-

settes à des droits de inrnt. Un ne peut tranfpor-

ter les marchandifes fujettes à la coulure fans beau-
coup de déchet. Les glaces de miroirs & le verre

font difficile.'! à tianfporter à raufe de leur fragilité.

Il eft dangereux de tranfporter des marchandifes
dont la fortie ou l'entrée font défendues.

Transporter. Signifie aulfi céder à quelcun
la propriété , le droit , l'intérêt qu'on a fur quelque
chofe. Je veux bien vous tranlporter cette obliga-

tion , fi vous voulez me tranfporter l'aflion que
vous avez en cet arme ment, je vous donnsrai tant

pour cent de bénéfice.

Transporter. Eft encore un terme de Te^neuis

de Livres , qui fe dit des articles qu'ils tirent d'un

Livir pour les tranfcrire fur un autre. Il faut être

bien exaél ù tranfporter les articles du Journal au
grand Livre.

TRANTANEL ,
qu'on écrit plus ordinairement

TRENTANEL. Plante pi Ojite à la teinture. Voyex,

Thentanel.

TRA-
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T093> TRAQ. TRAV.
TKAQUETS. Terme de Couvreur, [^oyrz Tri-

QUKTS.
TRASSELL. (a) Poids en ufage dans quelques

Villes de l'Arabie, particulièrement à Mt)Jiii ; le

Trallcl péfe 28 livres : il en faut i)- pour leb^liarsij

dix m.ris t'Mit un TraiFel. [ Foyez. Tuckea.
]

TRASSER ou TKACER. Terme qui ift de

«jiitlque ufage parmi les Négocians & Banquiers,

Il figiiifie tirer une lettre de change fur quelcun
,

ou prendre de l'argent à change, frayez. Change.
TRAVAIL. Occupation , application à quelque

exercice , métier ou ouvrage. On dit qu'un Ou-
vrier, un Attifan, eft d'un grand Travail , pour dire,

qu'il foiitfiC fans peine une longue application à

l'outrage de fa Profcflîon.

Travail. Signifie aulTî l'ouvrage que fait l'Ou-

vrier. Voila une marquetterie d'un beau Travail ;

une broderie d'un Travail achevé.

(jcns de Travail , qu'on nomme auffî Homme
de peine & Manouvrier. Sont ceux qui par leur

proteUio.i fjnt dclliiiév à des ouvrages laborieux
,

à p riterde pefaiis farda^x , ou à quelque autre exer-

cice violent. / oyfî,FoRT , Crocheteuk, Gagne-
DtNlhR , Ce.

Travail. Terme de Maréciiaux Ferrans. C'cft un

aircnibiage de piiilicur!. tiirtcs pièces de bois de char-

pente eiiinrinede grande cage , longue, garniede

divers crc^clicts & anneaux de fer , dans lacjuelle on
Ciiterme kv ehcvaux ombrageux & dilfuiies à fer-

rer , ou ceux à (jui il taut taire quelque opération

avec If fer ou le feu ; crainte qu'en (c tourmentant

ils ne fe bltlTent eux-mêmes ou les CJarçonsMaré-

ch.inx.

Travail a mouiller. Terme de Megilîîer qui

fc du de. p-dux de iiiouton ou autres qu'ils façon-

neiU fur la hcifeen l'.s mouiliaiit avec de i'eau pour

en fiirc du parclumtii. /''oyi^ l'AKi.Ht.MlN ,i/'<n(/ro/'t

oii il ni parlé Je la vi.inure de le f.thri jicr ; le Travail

à Mouiller y efl plus exaUement explique.

TRWAILLLR. Faire quelque cliofe où il y
a (1:1 tr.iVjil.

11 fe dit particulièrement des Compagnons qui

gigiicat leur vie chez les Maîtres. Il y a dix ans que

|c truvaille daiis la boutique de Cordonnitr. Quatre

cens Ouvriers travaillent tous les )ours dans cette

IVIauifi.l'jie.

Travaillera la tasciu;. C'eil faire marché &
étie pavé a tant par pièce d'un certain ouvrage.

Tkavailli R a la journl'e. C'tilfaire prix à

tant par )oiir , fans être iixè à une certaine quanti-

té d'. iLivrag'-.

Tkwaii.i.: r. Se dit aiiflî dans le commerce des

MirJiandj qiii en i.iiit un toiili'lérable , & (|ui font

fort aelijlai) 'xs. Ainù pour iignitier qu'un hmiiinetait

un i^r I id nci; )vc , oa dit qu'il travaille beaucoup,

TR-\VAlLLi.URS. On ncmme ainfi a Ain-

flerdaiii ce qu'on nomme à la Douane de l'ans
,

Gagii'j-de:ii,'rs ; c'ell- à-dire , des efpeces de pciits

0.iie;crs dcniiiés au fervice des Marchands pour

la conduite de l;-urs marciundifes au poids pu-

Llic , ou pour les ci'iarger ou dècliarger des vailltaux.

C- f. iiit Its U iiirgiiemaitres qui ctablillent ces

Travailleurs , (5c qui diuiiient griluitement ces Otll-

ces à qui il Itiir pbut lorfiju'ils vitinieiit à vaquer.

Comme ils font mi grand nombre, pour main-

tenir (]uclque ordie A; quelque dikipline entr'eux ,

ili fini dillribudsen dix ou douze Cimipagniis qui

fe difli igiient par d;lVJrens noms. Les principales

de ces Lompigaies fout les Chapeaux rouges, les

Ch.ipeaux noirs, les ( liapeaux bleus, les Scutfe-

Ve' I , les ZeeuuTehcs & les Veens.

Ciiaque Miri-liand a ordinairement fes Travail-

liiirs anUk's, .i qui, loif ju'il u uilicté ou vendu (jial-

{i) S'ùj.int <i-! ,niùle il fUtit urrigtr le mat iriilfcl

y ii/t (r < r.'t'.r.iprii I' .lutetir dtm i'AïluUdu (.'ummur-

4c ti Mu>a>
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que marchandife fujette au poids , il ordonne de la

recevoir ou de la livrer.

<^uand la marchandife a été conduite au poids

,

les Fravailleurs du Vendeur en règlent la tare , Se

la font pcfer ; mais après que la ptfée eft finie , ce

font les Travailleurs de 'Acheteur qui en reftent

charges. Tous ces Travailleurs (ont fidèles & con-

noillèurs , & favent auF "-ien que les Marchands
mêmes quand une marchandife ell livrable ou dc-

feflueufe , & quand il faut l'accepter ou U rebuter.

Ce font eux ordinairement qui avancent les fraix

du tranfport des marchandifes , dont ils portent tous

les mois un compte à celui qui les employé , aofli-

bieii que des droits du poids & de leurs falaires.

TRAVE'E. Efpace d'une chambre ou d'ijn plan^

cher qui e(î entre deux poutres.

Trave'e. Signifie aulli dans les toifés qui fe font

des gros Ouvrages de Peinture, un certain efpace ou
mefure fur laquelle on eftime le prix de ces ouvrages.

La Travée fuivanl-les Us & Coutumes de Paris ,

eft de fix toifes en quatre, ou de 216 pics de fu-

perficic ; il eft vrai que M. Fclibien dans fon excel-

lent Ouvrage des Prineipes d AnhiieHitre ^ la met
feulement à quatre toifts& demie, mais l'on a crû

devoir plutôt s'en tenir aux Mémoires du prix des

ouvrages , qu'on a continué li long-temsde donner

chaque année , & qu'il feroit avantageux au Public

qu'on recommençât ; dans lefquels la Travée des

gros Ouvrages de Peinture , a conftamment clé mife

à fix toifes en quatre.

TRAVERS. Droit Domanial qui fe lève au paf-

fage des ponts & bacs fur les perfonnes qui travcriènt

les rivières , aulTi-bien que fur les dentées, marchan-

difes , chevaux , charettes & autres équipages. C'eft

aufii un droit de Seigneur.

La dirtérence qu'il y a entre le péage & le Travers,

qui tous deux font droits de partage , ell (jue le Tra.-

vers efl ordinairement par terre & le péage par eau.

Ceux qui jouïllent des droits de Travers, foit par

l'acquilition de quelque domaine du Roi , foit par

quelque concelfion particulière , font tenus d'entre-

tenir en bon état les ponts, pallagcs , chaiiliécs &
levées , fur lesquels ces droits font établis , & de

faire mettre une Pancarte en lieu apparent , conte-

ii.mt It droit qui tll dû fuivant la dillcrence des mar-

chandifes ou des voitures.

On ne peut difconvenir que ces droits ne foient à

charge aux Peuples & embarrailaiis pour le commer-
ce ; & ce feroit fans doute un grand avantage en

France , oii il y en a beaucoup , s'ils pouvoicnt elie

fupprimés foit par le rembourfement des Finances

aux Propriétaires , foit autrement.

Pour la coiiinioditè des Marchands & des Voitu-

riers , on va mettre ici tous les droits de Travers, qui

fe payent dans la Gè léralité de Paris J on en a fut

autant à l' Aiticle du Péage , qui eft un droit allez fem-

blable .T cilui-ci. l'oyei Péage.
A Senlis le droit de Travers que perçoit le Rece-

veur du Domaine du Roi , conlifte en un fol pour

chaque cliaiette chargée ou non ihargée , & deux

deniers pour chaque bête de fomrae chargée ou non

chargée , foit t n p-illant , foit en repailànt.

La même Ville nçoil aulfi un droit de Chauffée,

qui n'irt guère diilérent de celui de Travers qui eft

du au Roi.

Il V a encore un troifiéme droit de travers
,
qui fe

paye à Senlis, ijui apparlient aux Religieux de l'Ab-

baye de Chailly ; il eft de quatre deniers parchaiet-

te, k de deux par bi te de fommc.

A Heaumoiit il y a droit de péage & de Travers

pour tout ce (;ui pafle par-dellus <3c par- dcllous le

pont ; les gens cIl- cheval (|ui pallent fur le pont

,

pavent ladeii. vV les gens à pié 2 ('en.

il y .leiicie à IKauiiioiit 1111 aune droit de Travers

fur tous Us vins ijiil eiilrint dans la Ville ou qui en

fuiieut , il elt (!t ij Lis par iiiutd.

lly
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Il y a à Creil deux droits de Travers , l'un qui fe

paye par ceux qui vont d^Creil à Compiégne , leurs

perfonnes , voitures âc d^chandifes ; & l'autre qui

le reçoit au paiTage du pont.

Il fe paye un droit de Travers au bout de la Chauf-

fée du Pont près de Saint Martin Landeau dans l'E-

ieâion de Senlis ; il eft fur les charettes Se fur les bê-

tes de fomme.
Le droit de Travers dans le village de la Chapelle

de la même Eleftion , eft peu confidérable auffi-

bien que quelques autres qUe par cette raifon on o-

mettra ici.

A Compiégne la Ville jouit d'un droit de Travers

fur toutes les marchandifes qui y entrent.

Le Roi en a aufli un qui fe paye aux portes , fur

toutes les marchandifes , chariots , charettes 6c che-

vaux , tant en partant que repartant : le droit eft , fa-

voir de 12 den, pour une charette chargée , de 6 den.

pour une charette non chargée, de 4 den. pour un

cheval chargé , Si d'un denier pour une bête à pié

fourché. On paye encore un troifiéme Travers dans

la même , mais qui appartient à un Seigneur parti-

culier.

A Janville au-derttjs de Compiégne , il y au.; Tra-

vers qui appartient au Seigneur du lieu ; mais il eft à

peu près abandonné , le Propriétaire ne voulant pas

entretenir le grand chemin & la chaurtce.

La Ville de Beauvais jouît d'un droit de Travers,

qu'on appelle Pont & Chaullée.

Les autres Travers de (ou Elf ftion font ceux de

Milly , de Saint Orner , d'Ourdevilie ou Piifilieu

,

de Saint Martin le Neuf, du Pont aux Harmes, de

Bailleu Si de Mouihy. Tous ces Travers font peu

confidcrables j y en ayant qui ne font pas atTirniés

30 livres par an , & le plus fort n'allant pas à 70 liv.

Montfort & fon Eleftion a aufli quelques Travers,

mais tous aufli peu confifitrables que les précédens.

Les principaux font celui de Montfort même , celui

de Iloudan , ceux des Paroirtès de Saint Léger , de

Garanciéres & d'Elleville ; Si celui de Garabais fur

le chemin qui va de la Queue à Houdan.

Les droits de Travers de la Ville de Dreux s'y per-

çoivent fur toutes les marchandifes & beftiaux qui y
partent pour aller à Paris ; ils font réglés par un Tarif

arrête au Bailliage de la Ville le y Mars i6^8.
Les autres Travers dt l'Eleâion de Dreux font ce-

lui d'Annet , celui de Broue au Hameau de Marel-

les , celui de la Paroifle de Champagne , celui de la

chaurtée, celui de Rouvres, celui de Nantilly , celui de

Soret & celui de Saint Lubinde la Haye. Le produit

de ces neuf Travers eft fort inégal ; y en ayant qui ne

rendent qu'environ laliv. par an ; comme celui de

Rouvres Si d'autres qui font aflfermcs jufques à 600
liv. comme celui de Dreux.

Il n'y a que deux Travers dans l'Eleftion de Me-
lun , l'un à la Chapelle Gautier , & l'autre à Guigne

furie g.-.id chemin de Troyes à Paris.

L'Eledion de Coulommiers n'a pareillement que

deux Travers, l'un au pafTage d'un pont qui eft au-

dillus de la Ville où les charettes qui y partent payent

un fol; l'autre à la Ferté-Gaucher qui confifte en

pareil droit.

Le droit de Travers qu'on paye à Nogent fur

Seine, confifte en 16 deniers, qui fe payent pour

«chaque charette charger , qui p.iffe fur la chaurtée du

dit Nogent, fix den. pour les charetttti vuides , (Se

2 den. par cheval chargé.

Les Travers de l'Eleftion de Joigny font au nom-
bre de 10 , favi>ir, à Barton , à Auiolles , à Saint

Martin- fur-Ouanne , à Champignclk , à la Mothe
Autrois, à Saint Maurice le Vieil, à Ormoy , à
Uauterine, à Cheny , à Migcmes.

Enfin dans l'Eleftion de Tonnerre il y a trois Tra-

vers, mais de peu de cmiféquence , qui (nnt le Tra-

vers dt Vezanne , le Travers de Poiingny & le Tra-

vers de Molême.

T R A. T R È; itoJ

TRAVERSAGE. Terme de Tondeurs de Draps'

Il fîgnifie la façon qu'on donne à un drap ou autre

étoffe de laine quand on les tond par l'endroit. On
dit plus ordinairement, Coupe d'envers. Voyex.cct

article.

TRAVERSIN. Terme de Balancier. C'eft ce
3u'on nomme plus ordinairement le Fléau ou Flayau
'une balance. Foyet. Fleau.
Traversin. Terme de Boucherie. C'eft une gran-

de brochette de bois , de neuf à dix pouces de long ,

appointée par les deux bouts , dont les Bouchers fe

fervent pour traverfer le ventre des moutons , c'eft-

à- dire , le tenir entr'ouvert après qu'ils les ont habil-

lés, & jufqu'à-ce qu'ils les dépècent.

TREBUCHANT. Qui emporte l'équilibre de la

balance, qui la fait pancher plus d'un côté que d'au-

tre. Il fe dit particulièrement des monnoyes d'or &
d'argent qu'on péfe au Trébuchet : ainfi l'on dit «

une piftole trébuchante
,
pour faire entendre qu'elle

eft bien de poids.

TREBUCHER. Signifie emporter l'équilibre, en
parlant des chofes qu'on péfe ; les efpèces d'or <Sc

d'argent doivent trébucher pour être de poids & de
mife. Lorfqu'une balance eft bien jufte, un demi-
grain eft capable de la faire trébucher,

TREBUCHET. Petite Balance très fine & trèj

jufte , que le plus petit poids fait trébucher ou pan-
cher plus d'un côté que d'autre. Les Trébuchets
fervent particulièrement à pefer les monnoyes d'or

& d'argent , les diamans & chofes précieufes. On
prétend que les Atfineurs en ont de fi juftes que
la quatre mille quatre-vingts- feiziérae partie d'un

grain eft capable de les faire trébucher, yqyez Ba-
lance.
TREFLER. Terme de monnoye Si de médaille-

C'eft faire un mauvais rengrénemcnt des efpèces ou
des médailles. Si en doubler les empreintes, faute

d'avoir rengrené jufte la pièce dans la matrice ou
carré. Voyez. Rengrenement.
TREFLIER. C'eft une des qualités que prennent

les Maîtres Chaînetiers de la Ville & Fauxbourgs de
Paris. Ce nom , dont aucun d'eux ne fait prcfen-

tement l'étymologie , vient apparemment de ces
grandes agraffes d'argent , d'étain ou de léton ar-

genté qu'ils faifoient & qui fe terminoient en une
efpèce de feuille de trèfle à jour pour y parter di«

verfes chaînes ou cordons auxquels les femmes d'Ar-

tifans & les payfannes lairtbient pendre leurs cléSf
leurs cifeaux & autres femblables petits utenc.iies de
ménage. La mode de ces agraflcs à trèfle pour met-
tre à la ceinture , n'a fini que vers le milieu du dix-

fcptiéme fiécle. Voyez Chainetier.
TREILLIS. Nom qu'on donne à certaines efpè-

ces de toiles de chanvre ècruës , très groifes & très

fortes
,
qui fe vendent par pièces roulées de diffé-

rentes longueurs > fuivant les Païs où elles ont été

fabriquées.

Les largeurs les plus ordinaires des Treillis fon'.

trois quarts ou deux tiers & demi.

Il s'en fait en Normandie , au Perche, au Maine,
dans le Forés & dans le Bourbonnois. Ceux de Nor-
mandie , du Perche & du Maine , font en grandes ,

ou petites pièces ; les grandes ayant quar.uite-cinq

aunes de long , Si Ici petites n'en ayant qy£ trente-

tnitn

A l'égard de ceux du Forés Si du Bourbonnois

,

ils font pour l'ordinaire de 22 à 26 aunts la pièce.

Les Treillis fervent a faire des facs , des fouque-

nilles , des guêtres , des culottes & autres hardes

femblables, pour des valets, payfans & manouvriers.

On employé quelquefois des plus fins à faire des

jufte-au-«orps ou fur-tout pour la chaffe.

Treillis. Eft aufl] une toile teinte ordinaire-

ment ei noir, gommée, calandrée , fatinée ou luf-

trce , qui fc vend par petites pièces d'environ lix au-

nes. Les plus fins Treillis font de troiï quarts de
large ,
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large. & les moyeiii & les gros d'environ trois quarts

& demi. Il eji vient beaucoup de S. Gai en SuilTe
,

qu'on appelle communément Treillis d'/tllemagne. Il

s'en fait auflî quantité à Roiien & en quelques autres

endroits de Normandie , nicme à Paris. Ceux de

S. Gai font les plus ellimés , dcant plus fins , mieux

teints & mieux aprêics que les autres. Leur ufuge

le plus ordinaire cil pour faire des coëtres de clia-

peaux , des vetks , ('es doublures d'habits , dti ju-

pes & jupons pour le deuil.

Les Treillis (f.-tllftnagne payent en France les droits

derurce à raifon de lo f. la pièce de dix aunes,

conformément au Tarif de 1 664.

Les droits de lu Daigne de Lyon font de J l. J
f. 6 d. de la balle d'ancitnne taxation , & 12 f. 6

d, de rèapriciation.

A l'égard de la fortie les Treillis ou Toiles dAl-

lemagne
,
payent j /. l* cent pefant : favoir pour

l'ancien droit 20 f. ^ 40 / pour la Traite Doma-
niale.

Treillis. Les Potiers d'Etain nomment pareille-

ment de la forte de grands ronds ou pièces d'étain à

claire-voye qu'ils pendent à leurs boutiques pour fer-

vir de montre ou d'étalage. Voyez Etain vers le

commencement de tArticle.

TREIZE Nombre impair compofé de dix & de

trois. En chitlVe Arabe on l'dcrit de cette manière

( 13 ); en chiffre Romain aiiili ( XIII ) ; & en chif-

fre François de finance ou de compte , de la for-

te . ( xiij. )

TREIZIE'ME. C'efl la pMtie d'un tout divifc

en treize portions égales. On dit, Il a un Treizième

en cette Manufadurc
,
pour dire , Il y eft intcreilié

pour une Treizième portion.

En fait de fraftions ou nombres rompus de quel-

que tout que ce foit , un Treizième fe marque de

cette manière ( t j ) > "" f^'* atllî deux Treizièmes ,

trois Treizièmes , quatre Treizièmes, &c. qu'on écrit

ainli( «T.'ir^&c-).
TKEiVlBLE, ((u'on .ippelle auffi PEUPLIER

LYBIQUE. Arbre de haute futaye, dont les feuil-

les font larges & prelque rondts ; il fc plaît dans

les lieux aquatitiues & marécageux. Vc/yet. Pelt-

VLIFK.

I.* bois de Tremble eft très léger ; ce qui fait

ou un l'emplove ordinairement à faire des fabi t»

,

des talons de l.iuliers , des locques Se des fandales

p'iur les Religieux, (^uand il cil d'une belle grof-

Itur, on le débite par tables de deux .trois, quatre

& cinq pouces d'èp:iilliur , pour fervir aux Ceintu-

riers , Selliers , Bourcliers & Cordonniers , d'éta-

bli à couper leurs cuirs.

TREME. On appelle Soyes Trémes, des Soyes

qui fervent à faire la Tiéme ou trame de diverfes

«Jtortes de foye. C'eft avec des Trémes de Boulo-

gne qu'on fut la traîne des Ras de Saint Maur.

yoyez SovE.
TREME. ) Ç TRA.ME.

TRKMEK. S- Voyer.^ Tbamer.
TKEMhUR. J C Tramf.uk.
TREMIE. Vailieau de torme piramidale compo-

fé de quatre ais , dont la pointe eft ren ver fée, qui

fert dans les nuulins à taire tomber les grain,, fur les

tm'uh's pour les réduire en farine.

TRfcMIFC. On fe fert aufîi de Trémie, dans les

Greniers à Sel pour remplir les ininot*.

Trf.mie. Lis M.ircluiiidbdt Blé & d'Avoine.par-

liculiérement ceux qui en fout commerce fur les

port» de Pans , fe fervent pareillement de Trémies.

Celles-ci au dellous du vaillrau piramidal , ont un
Jong conduit quatre dont le d» lions tll de cuir, &
le delTiii d'un treillis de fil de leion i enforto ijue

les grains fe criblent en (juilque (orte à melure

qu'ils tombent d.ins un cuvier (jui c(l su bas.

La Trémie fert auffi pour rt'tjl<iiin,ige des mines

te 'iiinots qui fervent à inefuicr les grains il les

Jcgumet fccs.

TREM. TREN. 1104

TREMPE. Façon qu'on donne à l'acier & au
fer pour les rendre plus cumpaAs , plus durs Si plus

fermes. ^
Trempe. Se dit auflî de la liqueur préparée , dam

laquelle «in met le fer ôc l'acier tout rouges pour

les tremper. Quelquefois ce n'eft que de l'eau pu-

re , & les Serruriers ne fe fervent pas ordinaire-

ment d'autre chofe. Quelquefois c'efl une compoii-

tion où il entre divers fucs Se. différentes liqueurs
,

fuivant l'expérience & la pratique de l'Ouvrier ;

comme du vinaigre , du fuc de raifort , de l'eau de
pilofclle , de celle qui fort des vers de terre quand
on les écrafc , de la fuye de cheminée & du fel ,

Sic.

La Trempe des limes Se des aiguilles fe fait avec
une préparation particulière. Voyez ces deux Arti-

cles.

Trempe. Terme de Cirier ; c'eft le premier jet

de cire qu'on donne aux mèches des bougies de ta-

ble avant d'en mettre la tête dans les forêts. Voyet.

l'Article de la CmE , oit il ejl parle de la Fabrique

des Bougies de table.

TREMPE'E. Façon qu'on donne à quelque cho-
ie en le trempant dans de l'eau , ou en y mettant
de la colle. Une Trempée de colle ; une Trempée
d'eau. Voyez ci-après Tkemper de colle,

Trempe'es. En terme de Pécheurs , font les deux
cordes de crin qui font attachées aux deux bouts d«
la feine , Se qui leur fervent à la tirer à terre , après
qu'ils l'ont jettéc à l'eau. Vo\ez Seine.
TREMPER DE COLLE. Terme de Relieur

de Livres. On le dit de la colle de farine que les

Relieurs mettent fur les peaux dont ils veulent cou-
vrir leurs livres, afin de les attacher fur le carton
de la couverture. On fe fert d'un pinceau ou broffe,

qu'on appelle Pinceau à Colle, pour le diftinguer

ties autres pinceaux dont ces Ouvriers fe fervent
Dour marbrer les couvertures & les tranches. Voyez
Rf LIEURE.
Tremper le fer ou l'acier. C'tft le rendre

plus dur & plus ferme en le trempant dans quelque
liqueur , ou en le préparant de quelque autre ma-
nière.

Tremper les aiguilles. C'eft donner la trem-
pe aux aiguilles. Voyiz AIGUILLES.

TlttMPER LES LlMts. Voyez LiME.
Trempkr la mk:he. C'ell lui donner le pre-

mier )et de cire pour l'atlermir.

TRENCHE ou TRANCHE. Terme de Mon-
noyé , qui lignifie la circonférence des Elptites , au-

tour de laquelle on imprime une If'gendeou untor-
donnit pour empêcher que les Faux-Monnoyeurs
ne les puiflent rogner.

L'invention d'imprimer les efpèces fur Trenche
vient d'Angleterre, & elle n'eft pallée dans les Hô-
tels des Mi)nnoyes de France qu'en i68j : cepen-
dant la machine dont fc fervent les Monnoycurs
François eft de l'invention d'un François. On en a

fait la defcripiion dans l'Article où l'on parle de la

fabrique des monnoyes au moulin. Voyez MoN-
NOYAGE.
Trenche. S'entend aufti chez les Libraires &

Relieurs de l'endroit du livre par cù il a été rogné
fur la prelfe ; c'ell- à-dire , de l'extrémité des feuil-

lets ()u'on dore ou qu'on met en couleur.
'

On dit , dorer, noircir , rougir, & marbrer fur

Trenche . félon que c'tft de I or ou qiitleune de
ces couleurs qu'on met fur la Treiulie. Voyez Li-
jbkaire.

Trenchs , qu'on nomme audi Trinchoir.C'eft

auHi un oiuil dont les Serruriers & les autres Ou-
vriers en Fer fc lervent pour couper & fendre des

barres de tir 'a chjud. Cet outil eft d'aiier ou He

fer bien aceié en forme d'un C(jin ou gros ti(«;m

de cinq ou lix pouces de long avec un long man-
che de bois.

Le
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Le Trencliet qui cfl une petite Trenche , fert h

couper pareillement à chaud les pièces de fer peu
fortes âc légères. Celui-ci fe tient à la main. On
appelle Cifeau l'outil avec lequel on coupe à froid.

Trenche. Inftrument de Fondeur en Sable. Il

y en a de deux fortes ; l'une de fer, & l'autre de cui-

vre. La première ell un morceau de fer plat com-
me l'alumellc d'un couteau de poche , un peu re-

courbé par un bout , Se alTez tranchant ; elle fert à

dépouiller les modèles. La Tranche de cuivre efl de
la même longueur & à peu près de la même figure,

à la rèfervc qu'elle a le bout beaucoup plus recour-

bé. C'eft avec cette dernière Trenche qu'on fait le

maître jet du fécond diaflîs. Voyez Fondeur en
TERRE ET SABLE.

TRENCHE-FIL. Petit ornement de fil ou de
foye, que les Relieurs mettent au dos des livres

qu'ils relient fur le haut Se le bas de la trenche. Il

fert aufli à tenir les feuilles en état. Voyez Relieur.
Trenche-fil. Les Cordonniers appellent aurtî

de la forte un gros fil qu'ils coufent en forme de bor-
dure , en dedans & le long des quartiers & oreilles

des fouliers, lorfque le cuir n'eft pas fort , Si qu'on
craint qu'il ne fe déchire ou ne s'ctcnde trop. Voyez
Soulier.
TRENCHE-FILER. Terme de Relieur de Li-

vres. C'eft mettre le trenche-fil à un Livre avant de
le couvrir.

TRENCHE-LARD. Grand couteau large & très

coupant dont les Rôtilfeurs Se les Cuifiniers fc fer-

vent pour couper leur lard , & le débiter en bardes

& en lardons.

TRENCHE-PLUME. C'eft ce qu'on nomme
autrement un Canif. Voyez Canif.
TRENCHET. Outil de Cordonnier & deSave-

lier. C'ell une efpèce de long couteau de fer , fort

plat & fort acerc , avec un manche de bois léger.

Il fert à couper le gros cuir pour en faire les femel-

les de delTous, & à les redreffer ou rogner quand
elles font coufuës «au foulier. On m fait auffi les

chevilles des talons. Les Marchands de crêpin les

vendent.

Trenchet. C'eft auftî un outil de Serrurier qui
fert à couper de petites pièces de fer à chaux. Voy,
Trenche.
TRENCHOIR, qu'on nomme plus ordinaire-

ment TRENCHE. Voyez Trenche.
Trknchoir. Sorte d'alllette ou de plat de bois.

Voyez Tranchoir.
11 fe dit aufli d'un billot fur lequel les Traiteurs

& Cuiliniers coupent & hachent leur viande.

TRENTAINE. Ce qui contient trente unités,

ou qui eft tompofè de trente cliofcs. Une Trentai-

ne de piftoles , Une Trentaine de pici.es de drap.

TRENTAINS. On nomme ainfi les draps de
laine dont la chaîne ell compofce de trente fois cent

fils , qui font en tout trois mille fils.

Il y a quatre autres elbèces de draps qu'on ap-
pelle Trente-deuxains , Trente-quatrains, Trente-
fixains , & Trente-huitains.

La chaîne des trente-deuxains eft plus forte de
deux cens fils que celle des Trentains.

Celle des trente-quatrains plus forte de deux cens

fils que celle des trente-deuxains.

Celle des trente-lixains plus forte de deux cens

fils que celle des trente-quatrains.

Et celle des trente-huitains plus forte de deux
cens fils que celle des irenie-fixains.

Enforte que le nombre des fils de la ciiaîne de

ces cinq fortes de draps va toujours en augmentant

de deux cens fiU , depuis trente fois cent jufqu'à

trente-huit fois cent; c'eft-à-dire, depuis trois mil-

le jufqu'à trois mille huit cens.

Ces divers termes de Trentains, de Trente-deu-

xains, &c. que quelques-uns prcteiultnt avoir été

pris des Anglois , ne font gucres en ufage que dans

Ditlioii. de Commerce. Tom. III.
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l'es Manufaftures de Languedoc , Provence & Dau-
phinè. Dans les autres Fabriques du Royaume ou
dit plus volontiers', Un drop de trente cens, Un
drap de trente-deux cens , &c.
TRENTANEL. Plante qui croît communément

en Provence & en Languedoc, qui eft d'une odeur,

très forte , particulièrement quand elle s'employe

dans les teintures. C'eft une efpèce de Thymelxa
ou de Garou.

Cette drogue eft du nombre de celles qui font

défendues en France aux Teinturiers du grand Sc.

du petit teint, ou du moins qui ne doivent être

founertes que dans les Provinces du Royaume où
l'on manque des autres meilleures drogues qui com-
pofent les couleurs où l'on fijit entrer le Trentanel.

Voyez Garouille. [ On a oublié de corriger ce
mot en celui de Garou , dans fon Article. Voyez
<IMj/iTHIMELF.'E."J

TRENTE. Nombre qui renferme en foi trois fois

dix ou dix fois trois. En chiffre Arabe il s'exprime

en pofant un trois devant un zéro , comme il fe voit

par ces deux figures ( jo ); en chiffre Romain il

fe marque de cette manière ( XXX ) ; & en chif-

fre François , de finance ou de compte de la forte

( XXX ).

t TRENTE-DEUX. En termes de Libraire on
appelle un livre in Trente-deux celui dont les feuilles

plices contiennent 6^ pages.

TRENTE-SIX-MOli). Nom qu'on donne quel-

quefois à ceux qui s'engagent pour aller fervir aux
Indes Occidentales , & particulièrement aux Iles An-
tilles ; on les appelle ainfi parce que leur engagement
fe fait le plus ordinairement pour trois ans de douze
mois chacun.

On les nomme plus honorablement des Engagés
,

quoiqu'ils fervent comme les Nègres pendant leurs

trois années.

On peut diftinguer comme deux fortes d'Engagés,
du moins parmi les François, les- uns qui fervent les

Habitans des Iles, & les autres qui s'engagent avec
les Boucaniers; ceux-ci partagent en quelque forte

leurs peines avec leurs Maîtres qu'ils fuivent a la chaf-

fe , & qui ne font pas exemts non plus qu'eux de re-

venir cliargès d'un cuir qui péfe fouvent cent & fix-

vingts livres; ce qu'ils ont de moins que leurs valets,

c'eft que c'eft à ceux-ci de préparer à manger & d'ap-

prêter les cuirç de la manière dont on parle ailleurs.

Voyez Cuirs.

La rècoinpenfe de ces Trente-fix-mois des Bouca-
niers confifte en un fufil, deux livres de poudre, deux
chemifes, deux caleçons & un bonnet, avec quoi
de valets ils deviennent affociés de leurs Maîtres , &
ont part à leur chaffe & aux profits qui en reviennent ;

& lorqu'ils ont amallé quelques cuirs, ils les vendent
aax Marchands établis lur les lieux , ou aux Maîtres

des vailîcaux Marchands qui y viennent faire leurs

chargemens ; quelquefois ils les envoyent en France
ou les y vont vendre eux-mêmes pour en ramener des

Engagés qu'ils n'épargnent pas plus qu'on les a épar-

gnés.

A l'égard des Engagés des Habitans, fi-tôt qu'ils

ont mis piè à terre on les conduit à l'habitation de
leurs Maîtres , qui en difpofent à leur gré , ou les ven-

dent à d'autres pour y gagner , ou les gardent pour
travailler aux ouvrages les plus pénibles

,
quoique

ces malheureux foinit fouvent des enfansdctrcs bon-
ne famille qui (c lont engagés par légèreté & par dé-

bauclir, ou qu'or, a féduits en leur promettant des

chofes qu'on n'éloit ni en état, ni en volonté de leur

tenir.

Dès que ces malheureux font levés, & c'eft tou-
jours devant le jour , leur Maître ou un Comman-
deur , fi l'Habitant a plulieurs Nègres & Engagés, fi-

fie pour les appeller au travail qui eft iTdinairement

d'abbattre du bois , de cultiver du tabac , de prc'parer

l'indigo , ou de planter des cannes de lucre fuivant
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les lieux, Si pour peu qu'ils s'arrêtent il les afTom-
me avec la lianne qu'il a à la main , qui e(l un bâ-
ton d'un bois pliant allez femblable à celui d'un Co-
mité de galère. Un léger déjeuner de patates avec

la pimaniade, un dîner tSc un fuuper qui ne valent

gucres mieux
,
quoiqu'on y ajoute de la foupe Se

quelque méchant morceau de viande Talée ou fraî-

che dans les Iles où il s'en trouve , interrompent leur

travail & leurs coups pour quelques momens , qu'on
continue enfuite jufiiues à minuit , les employant
à e'jamber du tabac ou à fendre du mahot dont on
fe liert à lier cette plante quand elle eA en rou-
leau.

A peine ces pauvres Engagés ont-ils du relâche

ks Dimanches Si les Fctes , & il y a eu des Maî-
tres allez barbares Se alFez peu touchés de religion

pour répondre , lors que leurs valets leur reprclen-

toient que le Dimanche étoit le jour du repos, que li

Dieu avoit dit, Tu travailleras Jix jours Ù te rrpofei^is

le frpiicme, eux difoient,T« cultiveras du tabac Jix jours,

& le frptù me tu le tordras on le fneiiras en rouleau.

Cepeiiilaiit ce mauvais traitement eft fiiuvent

caufe que les Habitans ne retirent pas de ces Enga-

gés le fervice qu'ils pourroient leur rendre ; & qu'ils

aiment mieux le ftrvir des Nègres, parce qu'ils fup-

jjortent mieux le travail.

La rccouipeiifc de ces Engages, s'ils font afltz

heureux de ne pas fuccombtr aux mauvais traitc-

niens de Maîtres lî cruels , eit de (itieiqucs milliers

de fucrc l'u de tabac, qui ne peuvent tenir liiu (Us

giges les plus modiques que les Serviteurs gagnent
en Europe.

O.i a cru qu'on feroit une chofe agréable & uti-

le au l.f^tiur d'citrer dans le dtiail des occup-itiiuis

ou plutôt des travaux prefque infupportablcs des

Trente lix-mois , pour retenir la jcuntlle de s'y en-

gager , & pour rendre leurs Maîtres plus traitablcs

& plus doux envers leurs Valets , dans la crainte

de n'en plus trouver s'ils continué; it de les mal-

traiter.

TRENTIE'ME. Partie d'un tout divifé en tren-

te portions égales ; ainli l'on dit : .l'ai mon Trentiè-

me en cet armement ;
pour dire: J'y fuis intcrellé

pour une trentième portion.

Lorfqu'il s'agit de fradioiis ou nombres jompus
de quelque tout ou entier que ce puille être , un
Trentième s'écrit ainli C y^ J on dit audi deux Tren-
tièmes, trois Trentièmes, (juatrc Trentièmes , &c. Un
trente-unième, un trente-dtuxiénic , un trcnte-troi-

fiéme , iScc. ic toutes ces dirtèrentes frartions fe mar-
quent He cette nianiére : (' ,', j^ ;

, &C. j',
f',

j', &c.

TREPAN. Outil qui Icrt a forer & percer les

marbres àc les pierres dures. On s'en fctt aufli quel-

«juetois pour le Ixiis. Il ell du nombre des prin-

cipaux outils de l'art des Sculpteurs & du métier

des Marbriers.

Jl y a trois fortes de Trépans. L'un qu'on appel-

le Trépan en villebrequin
, qui ell le plus limplc ;

c'eil un vrai villebrequin , mais avec une mèche plus

longue & plus acetéc. yoyez V iLi.fcBKtiiuiN.

L'autre Trépan (e nomme ^Trépan à Archet. Il

cft allez frmblable au foret a archet des Serruriers
,

Se a comme lui fa boète , fon arcliet & f? palette;

il rfl (eulemeiit plus fort, & les niéches de plu-

fieurs Hgurc;. Fuyet. Foret.
t itin le troificme Trépan efl celui qu'on appel-

le umplement Trépan , lans rien ajouter pour le

fpeuticr. Il et\ le plus ccjmpofe des trois, ôi le

plus en ulage «-n Sculpture.

Les parties rte ce Trépan font la tige qu'on ap-

faUe auKï le Fuilt, la travcrfe, la corde de cette

iMvettr , un plomb, une virole , & une mèche.

La fl«r ei\ Ae boit , & a à l'une de fcs extrémi-

tés unr virole <]iii fert à y attacher & à y affermir

lu incctir qu'un peut dianger (uivant qu'on en a be-

iMu de pUk ou de muins fortes, de rondes , de

TREP. TRES, II08

duarrécs, de pointues, &c. A l'autre extrcmiid du

tuft ell un trou par où pallc la corde que la travcr-

fe a attachée à fes deux bouts ; celte traviife ell el-

le-même enfilée du fuft par un trou qu'elle a au mi-

lieu ; au dellous de la traverle , & un peu ou dcfliis

de la virole ell le plomb qui ell de tigwre fphérique,

& qui ell attaché & pofé hoiizontah nient un jièdu

fufl. C'ell la corde en s'entortillant autour du fuft

qi'i donne le mouvement au Trépan , plus promc

ou plus long , fuivant qu'on levé ou qu'on abaifli:

la traverfe où elle eft attachée , avec plus ou moins

de viteflè.

TREPAS. On appelle le Trépas de Loire un
Bureau (itué à l'embouchure' de la Sarre dans la Loi-

re , où les marchandifes payent un droit de Traite

Foraine, foit en ibrtant de Bretagne, foit en y en-

trant, cette Province étant une He celles qui font

réputées en France Provinces Etrangères.

TREFIE'. Les Blanchilfeurs de cire nomment
Trépié une petite table carrée , laite de menus mor-
ceaux de fer , fur laquelle pofe l'inftrument en for-

me d'auge , qu'ils appellent la grelouoire. f«y*ï,

l'Article de la CiRE , où ileft parlé de U Manufac-
ture d'yimonr.

IRLl^OlNTE ou TREPOINT. Chez les Cor-
doiiMitrs c'ilt la bande de cuir léger qui régne tout

autour entre la femelle du foulier & l'empeigne, &
(|ui fert à foutenir la couture qui les unit toutes

deux.

Chez les Maîtres Coffretiers-Malletiers , Maîtres

Bourclicrs Stllars , & autres Ouvriers en cuir, c'eft

aulli un cuir plus mince qu'ils mettent entre deux
autres cuirs plus épais (ju'ils veulent coudre. Les
Statuts lies Cotiretiers leur ordonnent de taire les

Trépointes des malles, de bon cuir de veau ou de
mouton , & de les coudre à deux chefs de bonne
ficelle neuve bien poijlte. Ftryei Coifketier.

I RESEAU. Petit Poids qui pèfe le demi-quart,

autrement la S' partie de l'once : c'eft ce qu'on nom-
me plus communément un Gros.* On pèle au Tre-
Icaii les drogues dis Apotiquaires , & la menue
marchandilè que les Marchands Merciers débitent

.'Il détail , comme le fil & la foyc en ccheveaux.

yoy(t CjRos.

IKESt^UILLES. Efpèce de Laine qui vient

du Levant. C'ell la même qualité de laine que les

lames furges & en fuint. ^ojfi SUKUE 6" SoiNT.
TRESSE. Efpèce de cordon plat , plus ou moins

large , compofé de plulleurs brins de fil d'or , d'ar-

gent , de loye , de fleuret ou d'autre matière , en-
trelalTès les ums dans les autres en manière de dou-
ble natte (|ui fc fabrique avec des tufeaux fur le

boilfeau. <jucli;ucs-uns dérivent ce terme du La-
tin Tricee , qui ligiiilie des cmpêcheirens & des cho-
fes embrouillées. Les Italiens diftnt Treciie.

Les Trelles s'tinploytnt à divers ufages , mais
particulièrement à taire des ceintiurcs de femmes,
des porte-maïuhons pour hommes, des jarretières ,

des cordons de cannes , de chapeaux , & pour le-

ver les glaces des carrollts. Celles d'or & d'argent

fervent quelquefois a enrichir ks habits.

A Pans ce font les Maîtres Paflcnientiets-Bou-

tonniers qui fabriquent les TrefTes pour les vendre
aux Particuliers qui en ont befoin , ou aux Mar-
chands Merciers pour les débiter, cette efpèce de
marchandifc faifant une partie de leur négoce.

Les Trejjes Ù Tijfures dor O d'argent payent en

France les droits de foriic ccmvie rubans, cefl-à-dire,

40 / de la livre.

Tkesse I5E Cheveux. Tiffu cjui fe fait de che-
veux attachés par un bout fur un long fil de foye;

cette Trefte fe tait fur un putit métier <|ui coniifle

en trois pièces ; lavoir une table longue environ

d'un pié & demi , & large de trois ou quatre pou-
ces, & deux petits cylindres ou colonnes d'un pou-

ce de diumèiie Si. d'un pic de Liauteur , poftés aux

deux
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deux bouts de la table. Ces cylindres font mobiles

siiii de pouvoir dévider la TreiTc fur l'un à mefu-
re qu'elle t'avance , & allonger la foye qui eft rou-

lée fur l'autre, lorfque l'efpacc qui eft entre deux
eil tid'u, c'eU-à-dire, lorfque les cheveux y font

attaches avec une aiguille.

Les Treffes de cheveux fervent à faire des per-

ruques & des coins de cheveux pour hommes, des

tours Se des boucles pour femmes, yoyez Pekru-
<iUE & Cheveux.
TRESSER DES CHEVEUX. C'efl les attacher

enfemble par un bout fur du lii ou de la foye pour

les mettre en état d'en faire des perruques & au-
tres ouvrages de cheveux. On dit audî, Trellèr une
perruque • ce qui lignifie coudre les trèfles des che-

veux fur le rcfèau de foye qui fait la coëffe de la

perruque.

TRESSEUR. Compagnon ou Apprentif Perru-

quier qui lui fert à faire des treffes. On dit plus

communément TrefTcufe , parce que ce (ont ordi-

nairement des femmes iSc des filles qui s'occupent

de ces ouvrages.

L'article 2j des Statut» des Maîtres Perruquiers

de Paris leur défend de prendre les Treflèules de

leurs Confiéres , fans qu'il leur apparoilTe d'un con-

gé par écrit de leur dernier Maître. F'oyezÎERRV-
QUE Ô PERRUQiriER.
TREIEAU. Efpèce de chevalet de bois avec

quatre pies , deux à chaque bout
,
qui fert à dif-

iérens ufages dans les Arts & métiers.

Les Tréteaux des Charpentiers , Scieurs de long

,

font fort élevés , afin que le Scieur de defTous ait

de l'échapée pour retirer la fcie lorfque le Scieur

de dcflus la pouffe. Il faut deux Tréteaux quand ce

font de longues pièces qu'on débite , & feulement

un quand les pièces font courtes ; mais alors il

faut l'étançonner & bander fortement la pièce def-

fus avec des cordes. Voyez. Charpente.
Le Tréteau des Maîtres Nattiers cfl leur princi-

pal indrument ; il a trois à quatre pies de hauteur

avec une traverfc de bois équarri fort pefante , plus

ou moins longue fuivant le nombre des Ouvriers ;

fur le devant de la traverfe font autant de clous à

crochet qu'il y a de Compagnons Nattiers. C'eil à

ces clous tjuc chacun d'eux attache le cordon de nat-

te quand il le commence, Se auquel il travaille afïïs

fur une petite felle placée vis-à-vis du clou qu'd

a choifi. Voyez Natte.
TRETOIKE. Inftrument de Vanier ; c'cft une

efpèce de tenaille de bois. Voyez Vanier.
TREU. Vieux terme de Coutume qui fe dit d'un

péage ou impôt que le Seigneur prend fur les mar-

chaiidifes qui pallcnt d'un Pais à l'autre. On l'ap-

pelle aufli Truagc , quelquefois fiinplement Péage.

yoyez Peace.
TREUIL. R'Hileau ou cylindre de bois autour

duquel le cable s'entortille & fe roule lurfqu'on tour-

ne le moulinet de quelque machine à élever des far-

deaux.

Les chèvres , les engins , les grues
,
gruaux & au-

tres femblables ont tous leur Treuil.

TRIAGE. Choix (|u'on fait entre pluiieurs mar-

chandifes de même efpùce de ce qu'il y a de meil-

leur.

Quoique ce terme foit en ufagc dans le commerce
pour lig.ntier ce partage du bon d'avec le moindre &
du moindre d'avec le mauvais , (jue les Marchands

ont coutume de faire des denrées , drogues ou inar-

chandifes qui font l'olijct de leur iiégnce; on ledit

cependant plus ordinairtnient de celui qui fe fait

des morues leciies &; des lames , que d'aucune autre

martiiandife.

Le Triage des morues tfl ditîéicnt en France fui-

vant les lieux. A Nantes il s'en fait de fept fortes (]ui

font , le poillon pine, le poilion gris, le poilion

grand marchand , le poillon niuyen inaithaud , le

Didion. de Covinurcc Torii. III.
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petit poilTon marchand , le grand rebut & le petit

rebut.

A la Rochelle, Bourdeaux , Bayonne<Sc S. Jean

de Luz il n'y a que trois Triages; le poifTon nwr-

chand , le poifTon moyen & le rebut.

A S, Malo il ne fe fait pas de Triage fi ce n'efl

Acs moruiis pourries ou rompues , & de celles qui

font entières. On entre ailleurs dans un plus grand

détail de tous ces différens Triages. Voy. Morue.
Le Triage des laines fe fait prefque par-tout de

même; il confifte principalement à fèparer la laine

du dos d'avec celle des cuiffes & du ventre, n'étant

pas également propre à toute forte d'ouvrages. V.

ce qu'on en dit à l'Article des Laines.
Triage. Signifie aufïï en termes d'exploitation &

de marchandife de bois , les petits cantons qui tout

la fubdivillon des forêts. En France les forêts font

partagées en Gardes & les Gardes en Triages. On
appelle aufli un Triage la part qui efl réfervéc au Sei-

gneur dansles Communaux ou Communes
,
qui ap-

partiennent dans certains bois ou forêts aux habi-

tans des ParoifTcs voifines. Par l'Ordonnance des

Eaux & Forêts le Seigneur qui a Triage , n'a point

de part aux Communaux.
TRIANGLE. Figure comprife fous trois lignes.

Les Menuilicrs, les Charpentiers & i{ lelques au-
tres Ouvriers ont des inftrumens à qui ils donnent
le nom de Triangle , «Se les fpècilient ncanmoins par

quelque terme qui dénote leur ufage.

Le Triangle Ongle ou à Onglet n'eft qu'une rè-

gle de bois de deux lii^nes d'épais, d'un pic de

long & de trois pouces de large , dont l'une des ex-

trémités qui ell coupée en aiigle de quarante-cinq

degrés, ell emboîtée dans un autre morceau de bois

plus épais qu'on nomme la JoUc. Il fert à tracer

des angles réguliers en appuyant la pièce de bois

contre la joue de l'inllrument & en tirant une ligne

le long de la règle.

Le Triangle quarrè eft une vraye èquerre dont
une des branches qu'on appelle la Joue , qui elt du
triple plus èpaiflé que l'autre, a dans le milieu Se

tout le long de fon èpaifTeur une efpèce de languet-

te. Il fert à tracer les pièces (juarrées en lesapuyant
fur la languette le long de la joue & en tirant les

lignes parallèles à l'autre branche.

Pour éviter la multiplicité des inflrumens,le Sr.

Dulin en a invente un qui contient non-feulement
ces deux Triangles , mais encore une èquerre & co
qu'on appelle la Pièce quarrée. Voyez Eq.uï.RRE.

1 RIC. Mot inventé par les Compagnons Impri-

meurs
,

qui leur fert de fignal pour quitter leur ou-
vr.ige & aller faire la débauche.

Les anciens Réglemens de l'Imprimerie & l'Or-

donnance de FranijOis I. de i J4.1 , défendent ce dé-

fortlre , Se ordonnent aux Compagnons de conti-

nuer le travail fans interruption.

On peut aulTi voir l'Ordonnance de Charles IX.

de l'année 1571, qui leur défend de faire la jour-

née blanche, ou comme ils difent jour pour jour,

qui cft encore un autre abus affez fcmblable au
Trie.

TRICOISES. Tenailles à l'ufage des Maréchaux;
elles ont le mord très tranchant pour couper les

clous avec Kfquels ils attachent les fers aux pies

des chevnuv.

TRICOLOR. Peau de chat de trois couleurs qui

fait partie de la pelleterie. ^'ojiiCHAT.

TRICOT. On appelle Ouvrages au Tricot,Bon-'

iictene au Tricot , toutes les elpèces de marchan-

difes qui fe fabriquent ou fe brochent avec des ai-

guilles , comme bas , bonnets , camifoles, gants ,

chaulions, &c. 11 y avoit autrefois dans les Fann-
bo:ngs de Paris une Communauté particulière d'Ou-
vriers qu'on nommoit Maîtres Bonnetiers au Tii-

cof. Voyez BoNNI-.TIKR.

fRICOTAGE. Travail de celui qui tricote ou
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titi TRtC. TKrN.
qui broche à l'aiguille des bas, des bonnets & au-

tres mnrchaiidiles de cette naturc,d(fpendantes du né-

goce des Boiiiietiers.

Le Tricotage ell plus ou moins bon dans un lieu

que dans un autre , fuivant que les Ouvriers font

bien ou in.il llil<!s , ou conduits , ou que les maiic-

rcs font bonnes ou raauvaifes > ou qu'elles font plus

ou moins bien filées. Le Tricotage de Dourdan eft

fort eflimé, aullî-bien que celui du Fauxbourg S.

Marceau à Paris.

TRICOTE* , TRICOTE'E. Un bas tricoté
,

une camifole tricotée , ell un bas ou une camifole

qui a été travaillé ou broché à l'aiguille. Les bas

tricotés valent mieux que ceux faits au métier.

TRICOTER. Aftion par laquelle on travaille à

former avec de longues & menues aiguilles ou bro-

ches de fer ou de léton poli , certains tidus de foye,

de laine , de coton, de chanvre , de lin ou de poil,

en manière de petits nœuds , boucles ou mailles ,

tels qu'on les voit aux bas , bonnets , camifoles , &
autres pareilles marchandifi-s de Bonneterie. On dit

aulTi dans le même fens , Brocher des bas , des ca-

mifoles , des bonnets , &c. pour dire , les Tricoter

ou les travailler à l'aiguille.

Tricoter. Se dit aulTi des dentelles de foye ou
de til qui fe manufaflurent avec des épingles & des

fufeaux fur un oreiller , fuivant le dcfTein en papier

ou en vélin qui y eft appliqué. Ainfi l'on dit , Tri-

coter une dentelle
,

pour dire, la travailler avec des

rpmgles Se des fufeaux fur l'oreiller.

TRICOTEUR, TRICOTEUSE. Celui ou cel-

le qui tricote ou qui fait des bas , des camifoles,

&c. avec des aiguilles ou broches. On dit aiilli dans

le mt'me fens, Brocheur , Brocheufe.

TRIE. Nom d'une forte de morue verte qui eft

b troificme efpéce de celles dont on fait le Triage
en NorrT\andie. Voyex. Morue.
TRIER. Mettre à part , faire choix de ce qu'il y

a de meilleur. Ce n'eil là que de la marchandife de
rebut , on en a fric ce qu'il y avoit de bon.

On dit en termes de monnoye-i , Trayer le fort du
foible ; pour dire , Choilîr les efpéces qui ont plus

de trait, qui font plus trébuchantes. On croit que
c'ell de ce mot Trayer qui étoit propre aux monnoyes,
que s'ell fait celui de Trier qui ell en ufage dans le

commerce.
TRIMEGISTE. Terme d'Imprimerie & de Fon-

deurs de caraélércs. C'efl un des quatre gros carac-

tères qui fervent à l'imprelTîon des livres ; on l'ap-

pelle autrement Canon. Voyet, CanoN.
TRINGLE. Pièce de bois longue & étroite qui

fert à plulieurs Mar'chands , Ouvriers & Artifans ,

foit pour travailler à leurs ouvrages , foit pour y fuf-

pendre plufieurs fortes de marchandifes,

La Tringle des Marchands Bouchers efl bordée

par en-hiut d'un rang de clous à crochet pour y
pendre à des allonrjes la viande dépecée ; elle a auiîi

pareil-bas utie " ii ; blanche de toute fa longueur,

d'environ trois quarts dSune de large, fur laquelle

cette viande eit proprement arrangée. On appelle

cette toile une Nape à Boucherie.

Les Tringles des Chandeliers, Epiciers, Merciers,

&c. n'ont fouvent que des clous de même que cel-

le des Bouchers , mais quelquefois ce font des chevil-

les de bnis avec un mciitonnet.

Tringle. Ce que les Maîtres Nattiers appellent

rnngles a ourdir , font deux fortes & longues piè-

ces de bois fur lefquelles ils bàtiffent & ourdillent

leurs iiiites, c'eft-à-dire , fur lesquelles de plufieurs

cordons de nattes qu'ils coufent enftmble avec de

la ficelle , ils font des pièces de la largeur & lon-

gueur qui leur font commandées, yoyez Natte &
Nattikr.

Tring;-e. Les Vit/iers fe fervent aufïï de Trin-

gles pour dreller &<iitcrmcr leurs panneaux. Elles

font ordinairement de fer , mais quelquefois iini-

TRIN. TRIP. iir>

plement de bois. On les coupe en angles par les deux
bouts afin qu'elles puiflent mieux fe drelTcr d'é-

qucrrc.

Tringle. Dans les Manufactures des glaces de
grand volume on appelle les Tringles de la table à
couler, dtux grandes pièces de fer auffï longues que
la table , qui le placent à difcrction des deux côtés,

pf'ur régler la largeur de la glace. C'eft fur les

Tringles que porte le rouleau de fonte qui déter-

mineTépaiilcur de la pièce, yoyet Glace ue grand
VOLUME.
TRINGLETTES. Pièces de verre dont on com-

pofe les panneaux de vitres. C'efl auflî un outil

de fer en forme de petit couteau émouilé , dont
les Vitriers fe fervent pour ouvrir leur plomb ; le

plus fouvent ce font des morceaux d'y voire , d'os,

ou de buis de quatre ou cinq pouces de long , plats

ôc arrondis par le bout.

TRINQUART. Petit bâtiment qui fert à la pâ-
che du hareng , que les François font dans la Man-
che. Les Trinquarts font depuis 12 jufqu'à IJ ton-

neaux, yoyez Hareng.
TRIOMPHANTE. Etoffe de foye fond gros de

Tours , avec des fleurs en manière de damaflé.

TRIPE, ou TRIPPE. Sorte d'étoffe veloutée

qui fe manufaéluie fur un métier comme le velours

ou la peluche , dont le poil qui fait le côté de l'en-

droit efl tout de laine , & la tiflure qui en forme le

fond eft entièrement de fil de chanvre.

Les Tripes fe tirent prefque toutes de Flandre»
particulièrement de Lille , d'Orchie & de Tournay;
elles ont pour l'ordinaire fept feizièmes de large (ur

onze aunes de longueur mefure de Paris. Il y en a

de rayées de différentes couleurs , Se de pleines ou
unies, dont quelques-unes font gautfrées , ce qui

fait paroître des fleurs ou figures en reliefcomme aux
velours ci fêlés.

La Tripe s'employe à divers ufages , mais par-

ticulièrement à faire des meubles , à couvrir des

fouliers d'enfans , & des pelotes pour les Chape-
liers qui s'en fervent à luArcr leurs chapeaux, t'u-

reiiire dit qu'il y a de l'apparence que ce mot vient

de l'Efpagnol Terciopelo , qui veut dire V^clours
,

parce que c'eft en effet du velours de laine, l'oyet.

Peluche.
Les Tripes Je velours payent en France les droits

denirie à ruifon de 3 Uv. lof. la riéce de dix aunes',

Û les Tripes de foye 6 Uv. (onjormimenî «u Tarif
de 1664.

Les droits de la Douane de Lyon pour les Tripes de
velours font de i^ f de la pièce tant dancienne que de
nouvelle taxation.

Tripe. Partie des entrailles de l'animal; il ne fe

dit guéres au fingulier, & rarement des entrailles

de 1 homme, à moins que ce ne foit en plaifantant.

Voyez Cl après Tripes & Tripière.
TRIPERIE. Lieu où l'on lave les Tripes ; il fe

dit aufli de la place où s'en fait le négoce. A Paris

on l'appelle le Carreau. Foyez Carreau.
TRIPES de Morues qu'on nomme auflï Noues

ou Nos. Foyet. Morue vers la fin de FArticle.

Tripes. On appelle ainfi à Paris les abbatis «Se if-

fues des boeufs & moutons
,
que les Tripiers & Mar-

chandes Tripières achètent des Bouchers pour les

nétoyer , laver ôc faire cuire , & enfuitc les vendre
& débiter foit en gros foit en détail.

Les Tripes Ôc abbatis de boeufs confiflent auK
quatre pies , à la panfe, qu'on appelle Gras double ;

au feuillet, autre partie des entrailles que les Tripiè-

res nomment communément le Pfautier ; à la fran-

che mulle ou caillette; & à la fraife qui comprend
le mou ou poumon , le foye & la rate ; le palais

de boeuf eft auHi du nombre des illuës. Celles du
mouton font , la tête garnie de fa langue , les qua-

tre pies Se la taillitti.

TRIPIER. Marchand qui vend des Trifej. On
le
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If (lit plus Ardiiiaircmrnt de ceux qui 1rs livent, les

ifkhuurUiK & les prcp.irriit pour être vendues par

lc.f Muicluiides Tr piéres.

Il n'y a à Paris que fcpt ou huit de ces Tripiers

qui demeurent tous 6c ont leurs tfchaudoirs auprès

de la Porte ou Apport de Paris , t^nt à ufe de la

commodité de l'eau , (jne parce que c'eft <l.ins la pla-

ce qui eft devant la Boucherie
( place que les Tri-

piéies appellent communément le Carreau ) que fe

tait le lu'goce eu gros de cette marclundiie.

Les Tripiers font auHi quelque nC){oi:c des graif-

fes qu'ils lèvent de dellus leurs chaudières i St c'eft

en partie avec ces mcmes grailles que fe font ces

excellentes favonettes inventées par le Sieur fiailly

dans le dernier fiécle , dont fon fils qui en a feul

le fecret, fait un commerce fi conlidérable au de-

dms Se au dehors du Royaume. Foyt*. Savon-
NFTTE.
IKIPIERE. Marchande qui vend des tripes Se

des ilTuës de boeuf i3c de mouton échaudcei.ou pour

mieux dire à demi-cuites.

Les Marchandes Tripières de Paris ne font point

de Communauté quoiqu'on ait fait plufieurs ten-

tatives pour les ériger en Corps de Jurande j elles

vendunt en vertu de Lettres de regrat , & n'ont

d'autre liaifun entre elles que celle de leur com-
ircrcc.

On en diftingue de deux fortes ; les Marchan-

des de tripes en gros , & les Marchandes en dé-

tail.

Les Tripières en gros qui font environ une ving-

taine , cchétent des Bouchers les tripes Se iffuës de

leurs abhatis qu'elles font tnfuite èchauder par les

Tripiers , & les vendent fur le Carreau de la Porte

<je Paris tous les matins à quatre heures • aux Pa-

tilTîers & Cuilîniers qui enlèvent les palais d« boeuf

pour leurs ragoûts , tourtes & pâtés ; aux Chair-

cuticrs qui en prennent les pies & le coeur qu'ils

vendent par rnorceaux , après les avoir achevé de

cuire dans it uillon de leurs porcs falésj & en-

fin aux Tripières en détail qui étaient aux coins

des rue» chaque jour dès le grand matin,

C'eft cette dernière forte d« Tripiérts dont k
nombre eft conlidèraMe , & monte à plufieurs cen-

taines qui débitent au peuple le toye , If itras-dou-

ble , les piè.s , tètes & langues de moût i' les

autres tripes & illuës dont on a parlé ci-dei l''oyet

Tripes.
L'étalage des Tripières en détail fc fait dans de

grands balfins de tuivre foutenus de quelque tutail«

le vuide qui leur fert comme de magalin
; quelques-

unes mettent au fond du balïïn une claye d'olier par

propreté, ou afin que les tripes continuent de mieux

s'ègoùter. Toutes ces femmes ont un c< uieau pen-

du à leur ceinture, ordinairement taillant des deux

côtés , d'où eft venu le quolibet ou prov rbe de

Couteau de Tripière , appliqué aux perfonnrs qui

louent les gens en leur préfence, & qui les dé-

chirent quand ils n'y font plus.

C'eft du grand Voyer que ces Marchandes ob-

tiennent le droit d'étalage moyennant la fomine de

a livres tournois qu'elles '"• layent chaque année.

TRIPOLI, qu'on • > uffi ALANA. Ef-

pèce de craye ou de p;.i\e . Ire & blanche, ti-

rant un peu fur le roujfo , qin fert à polir les ou-

vrages des Lapidaires , Uiili.vrp;i, Miroitiers & Ou-
vriers en cuivre.

Quelques-uns eftiment le Tripoli une pierre brû-

lée & calcinée par les exhalaifons fulfureufes qui

peuvent être fou les mines où cette forte de craye

le trouve. II y a de ces mines en quantité de lieux

de l'Europe , fur-tout en Italie où le Tripoli eft très

bon; mais comme cette marchandife n'efl pas d'une

grande confomniaiion, & qu'elle eft à très boli mar-

ché, les Epiciers-Droguiftes Se autres Marchands

de Paris qui en font négoce le tirent de Poligny en

Diûm, de Commerci. Tora. Ili.
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balTe Bretagne près de Kcnnes , ou de Mennaen
Auvergne proche de Riom. Celui de Bretagne eft

le plus ellimc à caufe qu'il eft propre pour polir

les ouvrages de quantité d'Ouvriers , comme on
l'a dit d'abord; mais celui d'Auvergne i\> a moins
de corps ne fert qu'aux Cuiiinicres Se Servantes
pour tripolir Ituis ménages, c'eft-à-dire, les che-
nets, chaiideli<rs Se autres utrnciles de cuivre pro-
pres h la chaml>ie ou à la cuifinc.

Le T'ripoli lU Barbarie paye lei droits de la DiHa-
ne de Lyon à rai/ou de J/ du quintal pour tout droit1%

Ù le Tripoli de France o.f,6d,
TRIQUE, ou PAREMENT DE FAGOT^

Voyez. Faro r,

TRIQUER. Séparer une chofe d'avec une au-
tre ; il iignifie aufn quelquefois tout le contraire

»

c'eft-à-dire, mêler plufieurs thofes enfemble. Dan»
ce dernier fens les Ordonnances de la Ville, chapi

j
. défendent aux Marchands de triquer & mêler

kl marchandifes de diftérens prix Se qualités; dans
l'autre fignification les mêmes Ordonnances enjoi-

gnent aux Marchands de bois à brûler qu'on empi-
le dans les chantiers, de triquer iSc fépaicrie bois

blanc Se de l'empiler A part.

THi(ii;tR parmi les Bûcherons, Signifie mettre
à part les triques ou paremens, c'eil-à-dire, les

plus gros morceaux de bois dont on pare le delTus

des fagots.

TRlQUETS
, qu'on noifime aullî Traquets Se

Chevalets. Sont des affemblages de. légers bois de
menuiferie faits en triangles, qui (ervent aux Cou-
vreurs à échafauder lorfqu'ils veulent couvrir les

eniablemens, il faut deux Triquets pour chaque é-

chafaud ; ils s'attachent svec dev cordages Se v t'ioi-

gnent l'un de l'autre fiittifammcut pour la longueur
des pi niches qu'on met deflus; l'Ouvrier y travaille

ordinairement afiis.

TROC. Echange d'une chofe contre Une autre.

Un Marchand dit qu'il a troqué une marchandife
contre une autre , pour dire qu'il n'a point dcbourfé
d'argent

,
qu'il ne s'eft donné que des marchandi*

fes de part Se d'autre. J'ai beaucoup perdu fur ce
Troc; J'ai bien gagné fur ce Troc.

Troc pour Troc , fe dit quand on ne donne point

de retour en argent

Il y a beaucoup d habileté à bien faire fes Trocs;
ca- I faut non feulerfnt être certain du prix delà
marchandife qu'on veut donner, mais il faut favoir

encore celui de la marcha dife qu'on veut prendre t

& le mi'ven de s'en pouv lir défaire.

Lorli,o'on dit , Acheter de la marchandife par-

tie comptant & partie en Troc , cela doit s'entendre

qu'on paye une partie en monnoye réelle & fur le

champ, Se que l'a. rrc partie fe paye en marchandi-
fe dont la valeur a té eftimée.

Chez les Sauvage: le commerce ne fe fait que par

tr jc , en donnant une marchandift pour une autres

Avant que Ip commerce fût fur It p:è qu'il eft à
préfent, cela fe pratiquoit auflî par ics Nations les

plus polifTèes. yoyex. Change.
TROQUE. Terme de Manufafture de drape-

rie. C'eft la chaîne préparée par les Ourdifleurs

pour la fabrique des draps mélangés.

Chaque Trogue contient en longueur de quoi

ourdir Se fabriquer deux pièces de drap.

Avant de les délivrer au Tilferand pouf les mon*
ter fur fon métier, on les colle avec de la colle de

Flandre, puis on les laifte quelque tems fècher ,6e

avant qu'elles foient tout-à-fait fcches on en fépare

les fils avec un peigne de fil de fer. Voytx. Fei;-

TRE. •
TROIS. Nombre impair compofé d'un & deux.

En chiffre Arabe il s'exprime par cette figure ( J ),

en chiftre Romain de cette manière (III), 5f en
chiffre François de compte ou de finance , ainii

Aaa j Trok»
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titf TROI. TROQ.
Trois. Se dit qaelquefou par abbréviation au

lieu de Troin^me. Le compte d'un tel eft fur le grand

livre à tolio Trois. On dit aufli dans le même fens

Page Trois.

Il y a une forte de régie d'arithmétique qu'on nom-
me Régie de Trois , a caufc que par le moyen de

Trois nombres propoféï qu'on connoît, on en trou-

ve un quatrième inconnu qu'on veut favoir. Foyn
Règle.

Trois four CIMT. On nomme ainfi en France

un droit qui fe paye au Fermier du Domaine d'Occi-

dent fur toutes les marchandifes du crû des Iles Se

Colonies Françoifes de l'Amérique.

Les Négocians François qui font la traite des Né-
cres fur les Côtes d'Afrique ayant prétendu étendre

Texemption de la moitié des droits accordée au mois

de Janvier 171a pour toutes les marchandifes que

les Sujets de Sa MajeHé apporteroient des Iles Fran-

çoifes de l'Amérique provenant delà vente ou troc

des Nègres , fur ce droit de Trois pour cent , & les

Fermiers Généraux de Sa dite Majefté ayant foutenu

que le dit droit de Trois pour cent n'étoit point

compris dans l'exemption ; pour faire ceffer les pré-

tentions réciproques des Marchands & du Fermier

,

il fut ordonne par un Arrêt du Conf^il du 26 Mars

1722 , qu'à l'avenir toutes les Marchandifes duciû

des Iles & Colonies Françoifes» même celles pro-

venant de la traite des Noirs , payeroient au Fer-

mier du Domaine d'Occident à leur arrivée dans tons

les Ports du Rpyaume, même dans les Ports francs

& dans ceux des Provinces réputées étrangères une

fois feulement , Trois pour cent en nature nu de leur

valeur , quand même elles feroient déclarées pour

être tranfportées en Pais étrangers.

TROISIE'ME. Portion d'un tout diviféen trois

parties égales. £1) ce fens on dit plus ordinairement

un Tiers qui a la même fignification. Foyez Tiers.

TROlSib'ME. Se die aum du nombre qui cû après

deux Se devant quatre. Voila la Troifiéme Lettre

de change que je tire fur vous. Cette Lettre eft

payable ai' Troifiéme du mois.

Troisième. Se dit auflî quelquefois en terme de

commerce & marchandife de laines, de la Troifiéme

efpèce de laine qui fe tire de Ségovie. Prime Ségo-

vie , Seconde Ségovie , Troifiéme Ségovie ; on dit

plu* ordinairement Tierce Ségovie. Koyrt, Laine
d'Espagne.
TROMPES. Let Trompes dlulit payent les droits

de U Datant de Lyon » raifon de .^of. la balle'd'an-

tienne taxation ,&lof. de réapréciation.

TRONCHET. ^oyet Trouchbt.
TRONQUOY. Ceft un des douze villages dé-

pendans du bourg de Tricot en Picardie. Il s'y fait

de groffcs fcrges qui fe vendent pour fergcs de Tri-

cot. Elles fout propres pour l'habillement des Trou-
pes. Voyez. Tricot.
TROQUE. Terme de commerce qui n'eft guéres

en ulage que dans les Colonies Françoifes de Ca-
nada ; il liRnifie la même chofe que Troc ou E-
chauge. Alkr faire la Troque avec les Habitansde

Québec , de Louis- Bourg , de Montréal , &c. c'eft

porter des marchandifes d'Europe pour échanger

avec les Pelleteries <Sc autres denrées qui fe tirent

de cette partie de l'Amérique Septentrionale. Voyez

lArticle du Commerce oàilejl parlé de celui de la

tUMvrllt France.

TROQUER. Faire un troc , échanger une mar-
chandife contre une autre. A Québec & dans toute

la nouvelle France on dit , Faire la troque. Voyez

tArticle pricidcnt.

• TRociUER LES Aiguilles. Ceft les faire pafTer

les unev aprèf les autres fur un morceau de plomb ,

pour faire fortir avec un poinçon le petit morceau
d'acier qui eft refié dans la tête après qu'elles ont

été percées. Voyez AIGUILLF.

TROQUËUR. Celui qui eft dans l'hïbitude de

TRO. TRU. tut
trotjuer. Ce Marchand eft ud véritable Troqueur;
il n achète jamais de marchandifes comptant, tout
fon commerce fe fait par troc.

TROUBAHOUACHE , qu'on nomme aufff
Moncha ou Monka. Mefure des grains dont fc fer-

vent les Habitans de Madagafcar pour mefurer I1 jr
ris mondé J il contient environ fix livres de ris. Pour
le ris entier Se non battu ils ont une autre mefure
qu'on appelle Zatou. Voyez Zatou.
TROUBLE. Filet de Pêcheurs dont on ne fe

fert guéres qu'en hiver pour aller pêcher le long
des rivages en l'enfonçant fous les bordages , ce
qui ne fe pouvant faire fans troubler l'eau , a don-
né le nom au filet. Il eft fait en demi-rond que for-
me un morceau d'orme autour duquel le filet de la
Trouble eft attaché ; une fourchette de bois à deux
ou à trois fourchons foutient le morceau d'orme, &
fert de manche ; on ne s'en fert que de deflus le
bateau. Ce filet a ordinairement huit à neuf pies
de hauteur,

TROUCHET. Efpèce de billot à trois pies qui
fert aux Tonnehers à dder leurs douves, c'eft-à>
dire , à les dégrolTîr av la doloire. Voyet. Ton-
nelier. On dit auflî chef.

TROUSSE. Fa.fieau de paille, de foin, ou
d'hcrbeten forme de grofies bottes, que les Cava-
liers d'une armée rapportent d'un fourage pour la
nourriture de leurs chevaux. Il fe dit aufli des plus
greffes botte» de pailles que vendent les Marchands
qui font ce commerce. Dans ce dernier fens

Les Troiiffes de pailles tant de jromtm que iautret,
fayim en France les droits d'entrée à raifon de ^ f,
le cent en nombre.

TROUSSEAU. Terme de Monnoye au mar-
teau. Ceft ce qu'on appelle préfentement la Matri-
ce , l»Cûin ou le Carré d'effigie. Monfieur Fili-
bien croit au contraire que c'eft le Poinçon. Voyez
MONNOYAGK AU MARTEAU.
TROUSSER ou DROUSSER LA LAINE.

Terme de Maimfafture. Voyez Droussek la lai-
ne.

TROUSSES. Ce font les cordages de moyen-
ne grolleur qui fervent aux Charpentiers à lever à
la main les petites pièces de bois.

TROUSSEUR ou DROUSSEUR. Celui qui
drouffe ou drofle la laine. Voyez Drousseur.
TROY-GEWICHT. Ceft ainfi qu'on nomme

en Hollande ce qu'on appelle en France poids de
marc. Voyez cet Artitle.

• t Les Hollaiidois difent plus fouvent , Goud-ge-
ificht , ou Zilver-geiricht , pour fignifier le poids de
marc. Ces mots (e prononcent Gaud-gutvigt ou SU-
ver-Giieirigt , & veulent dire proprement poids etor^

ou poids-d'argent. Ceiricht , ou Gtaigt , veut dire

poids ; Goud de tor , & Zilver de [argent.

TRUAGE. Impôt que quelques Seigneurs lè-

vent fur les marchandifes qui pairi..u fur leurs ter-

res. On l'appelle aulîî Treu & Péage. Voyez Péa-
ge.

TRUBLE. Sorte de Filet. Voyez Trouble.
TRUELLE. Outil qui fert à employer le plâ-

tre , le mortier, le ciment & la terre dans les ou-
vrages de Maçonnerie, de Limofincrie, & dans ceux
des Couvreurs & des Paveurs. La Truelle eft or-
dinairement ''c '.r; il s'en fait néanmoins auflî plu-

fiei.rs de cuivre. Elle confifte dans une plaque de
l'un de ces métaux , coupée en triangle irrégulier

& arrondie par le bout , avec un manche de bois.

La Truelle des Limosins eft diflérente de
celle des Maçons feulement en ce qu'elle n'eft point
arrondie par le bout , mais qu'au contraire ell* fe

termine en un angle très aigu.

La 'PuuKiLE brete'e ou bretele'k, 'eft peti-

te 6e. faite prelt|ue comme un triangle parfait; elle

«Il toujours de fer Se a des dents des deux côté».

Il y en a pourtant qui ne font dentelées que d'un cô-

té.
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té. Elle n'eft propre q^u'aux Maçons qui s'en fer-

vent à drefler les enduits de piûre.

Truelle. En terme de Sucrerie, (ignifTeunin-

flrument de cuivre avec un manche de bois , qui eft

aflcz femblable à la Truelle des Maçons. On s'en

fert pour affermir & applanir le fond des formes à

fucre avant de leur donner la première Se la féconde

terre. Voyet Sucre terre'.

TRUELLE'E. La quantité de plâtre qu'on |but

{•rendre avec une truelle. Lorfqu'un Maçon n'a be-
bin que de peu de plâtre , il dit à fo» Manœuvre
de ne lui zâcher qu une Trucllée de plâtre.

TRUFFETTE. Nom qu'on donne à certaines

toiles blanches faites de lin , qui aproch^nt aflez de
la qualité de celles qu'on appelle Toiles demi-Ilol-

lande. Aufïï leur donne-t-on fouvent le nom de
Trufiètte demi - Hollande , quoiquelles foient d'une

moindre largeur que les véritables demi-Hollande.

Les Trufitttes (ont ordinairement , ou d'une de-

mi aune d^i-quart, ou d'une demi-aune un dou-
ze de largeTur 14 à ij aunes de long, roefure de
Paris.

Ces toiles qui fe febriquent en Picardie , parti-

culièrement à Beauvais & aux environs de cette

Ville , font propres à ^ire des mouchoirs à mou-
cher , Si des manches pour des chemilês de fem-

mes.
•

Il fe fitit encore d ;s Truftèttes , mais rarement

,

de deux tiers de large , qui fervent à faire des che«

mifes^-four femmes. Les TrufFettes Ce plient pour
l'ordin^re en bâtons ou rouleaux , ainil ;que les,

demi-Hollande.
Le premier qui a fait fabriquer de ces fortes de

toiles , a été le Sieur Nicolas Dante , fameux Mar-
chand de Beauvais , très entendu dans le commer-
ce & dans la Manufaâure des Toiles. Voyex. £)^mi-

HOLLAMDE.
TRUITE. Poiffoii d'eau-douce marqueté de

plusieurs taches jaunes Se rouges.

Il y en a de deux fortes : de petites qui fe nour-

riflent dans des ruifleaux d'eau vive Se dans les tcr-

rens > celles-ci fe nomment amplement Truites :

& de grolTes , qu'on appelle Truites Saumonées ,

non-feulement parce qu'elles relfemblent aux fau-

mons , foit pour leur groflèur , foit pour la rougeur

de leur chair , mais encore parce que fuivantlecours

des grandes rivières 6c defcendant jufqu'à leur em-
bouchure dans la mer, elles y prennent ce goût
relevé , qui fait que fouvent on les préfère au fau-

raon.

Les Truites faumonces d'EcolTe y font une par-

tie du commerce du poifTou falé. s'y mettant en fu-

tliiles & s'y falant à la manière qu'on fale les vrais

faumons , & de là fe tranfportant en France & dans

les autres Pais étrangers. Ce font ces fortes de Trui-

tes Ecoffoifes qu'on nomme ordinairement Grils ou
petits Saumons, yoyez Saumon.

f Le Lac de Genève produit beaucoup de bon-
nes Truites , pcfant jufqu'à 30 livres Se même
davantage. On en envoyé quantité en France.

Les Truites payent en Frdnce les droits Jentrée à

raifon^ele 2f / le cent en nombre, & pour ceux de
fortie 40/ •

TRUMEAU ou TREMEAU. Terme de Mi-
roitier. Il fe dit des glaces qui fe placent dans l'en-

tre-deux des croifées que les Architeftes nomment
Trumeaux , d'où ces miroirs ont pris leur nom. V.
Gr.ACE.

TRUSQUIN D'ASSEMBLAGE. Outil dont
les Menuiliers fe fervent pour marquer l'épaifTeur

des tenons & la largeur des mortoifes qu'ils veulent
faire pour alTembler leur bois , afin que les unes ré-

ponde nt aux autres.

Cet outil eft de bois compofé de deux pièces ;

l'une eft une efpèce de régie d'un pouce d'équarilTa-

ge , & de dix ou douze de longueur
, qu'on appelle
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la Tige } l'autre eft une très petite planche ou mor-

ceau de bois plat peu épais , d'environ quatre pou-

ces en quarré , à travers lequel pafle la ré^lc , enfor-

te néanmoins qu'on puifTe l'avancer ou le reculer à

volonté. C'eft fur la tige qu'eft la pointe à tracer.

On appelle Trufquin à longue pointe un Trufquin

qui n'a qu'une pointe , mais très longue j il fert à

courroyer du bois, & à pouvoir atteindre dans le»

fentes ou flaches que le bois peut avoir.

TRUSTE'E. Mefure de conùnence dont on fe

fert en quelques lieux de Bretagne ,
particulièrement

dans toute l'étendue de la Prévôté de Nantes pour le

commerce des fels qui s'y vendent orduiaireraent au

cent de Truftées.

Vingt-cinq Trufl'^es font environ un mnid mefure

Nantoife.

TRUXILLO. Ville de l'Amérique Efpagnole fur

la mer du Sud ; c'eft une des plus belles Villes Se

des plus anciennes que les Efpagnols ayent au Pé-
rou : fon havre n'elî guère fur ni guère commode ;

cependant il y vient aifez de vaifleaux Se il s'y fait

un aflèz erand commerce ; les principales marchandi-

fes qu'on en tire font l'eau-de-vie , le fucre , des

confitures de les foyes. Il part tous les ans de Truxil-

lo pour Panama, quatre navires remphs demarchan-
difes du pays , Se fouvent des vaifTeaux entiers font

chargés de belles toiles de coton fabriquées par les

Indiens^ qui les y apportent de plus de jfo Se 60
lieues loin , d'où elles font enfuite diftribuées en di-

vers lieux des Indes Occidentales. Vtyyet. FArticlegi^
ntral du Commerce, co/. 93$.
TKUYE. C'eft la femelle du verrat ou porc. Ou-

tre les petits que cet animal donne en abondance deux
fois l'année , elle fournit encore les mêmes chofes pou^
le négoce Se les Manufactures que fon mâle ; entre
autres ce cuir fort & épais qu'on nomme Cuir de
Truye, dont à Paris les Libraires fe fervent pour fai-

re les couvertures des plus beaux Se des plus grands
livres d'Eglife. Quand la Truye eft grafTe Se qu'elle

a fait plufieurs portées , on l'appelle Coche. Ve^e^
Porc.

TUBE , en terme de Lunettier. Eft le tuyau qui
fert à porter les verres des lunettes à longue vûë. On
le partage ordinairement en plufieurs morceaux qui
s'emboëtent les uns dans les autres. On en fait de car-

ton , de fer blanc , Se de légers copeaux de bois. Voy.
Lunette, Lunettier tîr Moule.
Tube, en terme d'Emailleur. Eft un tuyau de ver-

re gros & long à volonté , dont ces Ouvriers fe fer-

veiit pour aviver le feu de leur lampe en le fouflant

à la bouche , lorfque leurs ouvrages n'étant pas de
longue haleine ils ne veulent pas fe fervir du fou-
flet à émaiiler. Ils ont encore divers Tubes auflî de
verre

,
pour foufler & enfler l'émail. Ils s'en fer-

vent à proportion comme les Verriers font de la

felle ou farbacane pour foufler le verre. Voyez.
Email.

t On nomme encore ce Tube, Chalumeau; il y
en a qui fout faits de cuivre. Les Emailleurs appellent

aufïï Tube , le tuiau de verre qui fert à &ire le Ba-
romètre. On dit, le Tube du Baromètre, celui qui ren-
ferme le Mercure de cet Inflrument.

TUCKEA. Poids dont on fefert à Mocha, Vil-
le d|Arabie , célèbre par fon grand commerce , par-
ticulièrement pa' celui du cafFé. ^ Tuckea font un
mann, dont 10 font le trafTell : ly de ce dernier
font le bahar qui eft de 420 liv. Voyez Trassel.
TUES-VENTS. Petites Cabanes mobiles faites

en forme de guérites , fous lefqueilcs les Fendeurs
& Tailleurs d'ardoifes fe mettent à couvert. Voyei
Ardoisière.
TUF. GrofFe étoffe de très petit prix , qui a en-

viron demi-aune de large , & dont la chaîne eft de
fil d'ètoupe de chanvre , Se la trème de ploc ou poil

de bœuf filé. Cette étoffe fert ordinairement aux
Tondeurs de Draps à garnir les tables à tondre. Il
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s'en fabrique en plufieurs lieux de f'rance ; mais

c'eft de Beauvais d'où il en vient le plus.

TUILAGE. Terme de Tondeurs de Drap».

Voyez Tuile a Tondecr.
"TUILE. Morceau de terre glaife , paitrie , fé-

diJe , & cuite au four , dont on fait des efpèces de

tablettes peu épaifles , qui fervent à couvrir les mai-

fons & autres bntimens.

Il fe fait des Tuiles de diverfes figures & de dif-

fércns moules. A Paris on ne fe fort guéres que de

tuiles quarrces. En Guyenne elles font rondes ou

plutôt en, demi-cercle ou en forme degoutiére. En
Flandre elles ont la figure d'une Si c'eft-à-dire,

qu'elles font compofées de deux demi-cercles joints

enfemble , mais dans une fituation oppofée de leur

diamdtre. Ces deux dernières fortes de Tuiles qu'on

appelle également Tuiles rondes, & qu'on ne dillin-

gue qu'en y ajoutant qu'elles font ou à la manière

de Guyenne , ou à celle de Flandre , ne peuvent

s'employer que fur des combles extrêmement plats

à caufe qu'elles n'ont point de crochet pour les ar-

rêter fur les lattes. Les Tuiles carrées au contraire

qui ont un crochet , font propres à toutes fortes de

couvertures quelque droites qu'elles puiflent erre.

Outre ces trois principales efpèces de Tuiles • il

y a des Tuiles gironnces plus étroites par en-haut

que par en-bas , dont on couvre les faîtes des tours

rondes qu'on ne veut pas couvrir d'ardoife ; des Tui-

les hachées qui fervent à faire les noues dés cou-

vertures ; des, faîtières qui ne font autre chofe que

les Tuiles rondes de Guyenne, & des cornières;

celles-ci fervent pour mettre aux angles & aux ar-

rêtes ; celles-là pour enfuîter les combles des bâti-

mens.

L'ufage des Tuiles plates eft le plus ordinaire en

France , iSc particulièrement à Paris ou l'on ne voit

plus ou peu de couvertures de Tuiles rondes. Ces

premières font de trois fortes qu'on diflingue par les

moules ,
qui font , le grand moule , le moule bâ-

tard , & le petit moule.

La Tuile du grand moule porte treize pouces de

long & huit de large; celle du petit moule neuf à

dix de long fur fix de largeur j & la Tuile du mou-

le bâtard tient le milieu entre les deux. Cette u.'r-

niére forte de Tuile ne s'employe plus à Paris , &
Fufage commeuce même à s'en perdre dans les Pro-

vinces.

Toutes les Tuiles plates ont un crochet par le haut

pour les arrêter fur les lattes ; c'efl-à-dire , une ef-

Ï)ôce de mentonnet de la même terre d'un pouce de

arge , âc d'un demi-pouce d'èpailTeur. A côté du

crochet font deux trous pour y pouvoir palfer des

clous , Se fuppiccr dans l'occafîon au crochet s'il s'a-

platifToit ou fe cafToit.

Le milieu du grand moule fait fept toifes de cou-

vertures , en laifiant à chaque Tuile quatre pouces

d'échantillon ou de pureau. On entend par ces deux

termes qui font fynonimes ce qui reftc oe Tuile dé-

couvert de chaque rangée de "Tuiles qu'on place les

unes fur les auties. Le yj'.u moule fait trois à qua-

tre toifes , & n'a que trois pouces , au plus trois

pouces & demi de pureau. Le pureau du moule bâ-

tard , & le nombre de toifes de couverture qu'on

en hit, fe régie fur fa hauteur & fa largeur, qui font

différentes luivant les iicux.

Toute la Tuile du grand moule qui s'employe à

Paris, fe cuit en Bourgogne, d'où elle arrive par

(uu au port S. Puul , pour les bâtimensde la Ville,

& au port à Langlois deux lieues au dellus.pour la

facilité du tranfport de celle qu'on defline pour la

Campagne.
C'efl auin de Bourgogne que vient le petit mou-

le de la meilleure qualité ; celui qu'on tire de Cham-
pagne par la Marne , & qui fe décharge au pont

de S. Maur , étant d'un très mauvais ufage , la Tui-

le t'éfcuillant facilement. Pour la Tuile du petit mou-
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le qui fe tuit en quelques lieux des «hvirons de
Pans , elle eA encore plus mauvaife que celle de
Champagne.

Les faîtiers du grand moule ont un pié quatre
pouces de long ; celles du petit moule & du moule
bâtard à proportion.

Les Tuiles de quelques moules qu'elles foient
,

fe vendent au millier , le millier compofé de 1040
Tu#es, c'eft-à-dire, de 4 par cent d'excédent de
compte. On donne aufli iix faîtiers par chaque mil-

lier.

Lej Tuiles i crochet payent de droits de firtit de
France 10f. le millier tn compte,

T(;ii.E. Les Tondeurs de draps appellent ainfi une
forte de petite planche ordinairement de bois de
fapin^ d'environ deux pies & demi de long , Se

large de quatre pouces , fur un côte de laquelle efl

étendu & appliqué une efpèce de maftic compcfè de
rcïine, de grais de de limaille de fer pafTée au fas.

On fe fert de cet inftrument pour nétijyer les é-

toffes de laine de la tonture qui petffëtre reftée

deilus , Se en même tems pour en ranger ou cou-
cher le poil. Cette façon ne fe donne qu'après qu'on

a fait pafTer le cardinal & la broffe par delfus l'étof-

fe. Le tuilage e(l ce que les Tondeurs appellent le

définitif de leur ouvrage. Foyex. Cardinal &
Brosse. •

TUILEAU. Morceau de tuile cafTée. Le ci-

ment fe fait avec des Tuileaux. Foy*ï, Ciment.
TUILER. Terme de Tondeurs dètoffès de lai-

ne. C'efi faire paffcr fur les étoffes quand elles font

tondues , l'inftrument qu'on nomme la Tuile. Voyez

ci-deffus Tuile des 'Tonueurs.
Tuilerie. Lieu où ion fait des tuiles. Voyez

Four & Fourneau a Tuiles. •

TUILIER. Marchand qui vend les tuiles, 00
l'Ouvrier qui les fait.

TUMEIN
,

qu'on nomme plus communément
Toman. Monnoye de compte en ufage dans toute

la Perfe iSc dans plufieurs lieux des Indes. Voyez
Toman.
TUNA , ou TONNA. Arbre qui produit le

fruit où fe rencontre ta cochenille. Voyez Coche-
nille.

TURBAN. Cocffuredc tête dont fe fervent plu-

fieurs peuples ,
particulièrement en Afie & en Afri-

que.

Turbans. Ce font aufli des toiles de coton rayées,

bleues & blanches
,
qui fe fabriquent en divers en-

droits des Indes Orientales. On leur donne ce nom
parce qu'elles fervent à couvrir & faire l'habillement

de tête qu'on nomme un Turban. Elles font propres

pour le commerce de Guinée ; leur longueur n'eft qut
de deux aunes fur une demi-aune de large. Leur vé-

ritable nom efl des Brauls.

Turbans , ou Saucissons. Les Marchands E-
piciers-Droguiftes nomment ainfi des morceaux de
gomme-gutte de forme cylindrique que les Chinois

Se. les Cochinchinois apprêtent de la forte lorfque

cette gomme eft encore en confiftence de pâte. Voy.

Gomme Gutte,
TUKBITH. Racine médicinale qui vien^ des

grandes Indes, fur-tout de Cambaye., Surate Se

Coa i d'autres prétendent néanmoins que le vérita-

ble Turbith vient particulièrement de l'Ile deCtylan.

Le Turbith des Modernes a fi peu de rellem-

blance avec celui des Anciens , qu'il eft difficile de

croire que ce foit le même ; celui de nos Marchands
Epiciers-Droguilles, dont on prétend feulement par-

ler ici , eft une plante qui rampe fur la terre à la

manière du lierre; fa racine eft d'une moyenne grof-

feur Si longue à proportion ; fes feuilles font allez

femblables aux feuilles de la guimauve , à la réier-

ve qu'elles font plus blanches , veloutées , piquan-

tes 5c comme épineufes ; fes fleurs font incarnate»,

parcilici à celles du liferon , Se lorfqu'elles font

pallécs
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pafTées il refle des goufles qui enferment quatre

grains noirâtres demi-ronds, & de la grofTeur du
poivre. Cette plante aime les lieux humides ,& fur-

tout le voifinage de la mer.

t Le Turbith eft proprement une efpèce de Li-

ferm appelle en latin Convolvulus , qui eft un genre

qui apartient à la première Clafte de Mr. Tourne-
lortt laquelle renferme les plantes qui ont leurs fleurs

monopétales & régulières façonnées en cloche. Ce
genre comprend fous lui (7 efpèces de connues ,

dont nôtre Turbith , le Mechoacan , la Seammonée ,

& la StlddnelU
,
qui font toutes purgatives , font de

ce nombre.

t La Thapfie e(l un genre bien différent, puif-

que c'eft une pb.nte à ombelle, qui apartient à la

VII'. Clafle du même Mr. Tournefort , laquelle ren-

ferme toutes les ombelliféres. V<^'n.THkVSit..

Le Turbith doit être choifi bien mondé , c'efl-à-

dire , fendu en deux , & que le cceur ou matière

iigneufe qui eft au milieu de la racine en foit ôtée ,

qu'il foit difficile à rompre , gris au dehors, grifà*-

tre au dedans
,

pefant , point carie ni vermoulu ,

mais refineux auflî-bien au milieu qu'aux extrémités {

quelques-uns le veulent en gros morceaux, d'au-

tres en moyens ; de l'une & de l'autre forte il y
en a d'excellent.

Quelques Apoticaires ou par ignorance ou par

épargne fubftituent quelquefois la thapfie blanche
,

qu'on nomme auflî "Turbith gris , au véritable Tur-
bith

, quoique pour les propriétés
,
pour la cou-

leur 6c pour le goût ils ne fe relfcmblent guéres;

la Thapfie étant légère, d'un gris argenté à l'ex-

térieur , d'un goût U acre & fi chaud qu'elle enlève

la bouche, & d'un effet fi violent qu'on ne s'en

fert guéres fans danger, ce qui ne convient point

à la defcription qu'on vient de faire du Turbitli.

Il y a encore une autre forte de Thapfie qu'on

appelle Thapfie noire qui efl un remède fort vio-

lent & non moins dangereux que la blanclie.

Le Turbith paye en France les droits cfentrée à rai-

fon dt jo liv. du cent pefant , conformément au tarif

de 1664.

Les droits de la Douane de Lyon font de J livres 2

fols 6 deniers le quintal dancienne taxation , Ù \Q li-

vres pour les anciens quatre pour cent.

Le Turbith efl du nombre des marchandifes venant

du Levant ,fujettes au droit de vingt pour cent,fuivant
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Turbith blanc, autrement y4()'fo« wonr/x C«/'.

Nom que les Botaniftes donnent à une plante pur-

gative qui croît en plufieurs endroits de France ,

fur-tout en Provence & en Languedoc. Voyez. Sene'

à la fin de fArticle.
TURIN. Ville Capitale du Piémont , féjour or-

dinaire des Ducs de Savoye , à prèfent Rois de Sar-

daigne > en conféquence des Traités de la Quadruple
Alliance. Voyet. l Article du Piémont col. 180.

t Nous avons dit à col. 18 1. quelles font les Vil-

les avec lefquelles Turin négocie en Banque , mais il

eft bien plus important de favoir de quelle manière

ou fur quel pié ce négoce fe fait. Nous ne faurions

donc mieux faire que de donner ici le mémoire que
d'habiles Nègocians de cette Ville nous ont communi-
qué, après celui qu'on trouve à l'Article du Piémont,
que nous avons indiqué.

Turin change avec Amflerdam, à j8 fols de Pié-

mont, plus ou moins, pour un florin de Banque :

Lc.dres, liv. 19. 18. pour i liv. fterl.

Paris & Lyon ,353 fols pour 60 fols :

Genève à 87 fols 6 deii. pour un Ecu de trois

livres argent courant :

Augufle à 47 y fols pour un florin.

Vienne à 46 J
(ois pour un florin.

Gènes 3136 fols pour un Croi/at.

Livorne à 84 fols pour une Piallre de 8 réaux.

Milan à 100 livres pour ijo de Milan.

TUR Q. ,ui
Rome à 94 fols 6 dcn. pour un Ecu Romain.
Venife à 85 fols pour un Ducat de Banque , & à

JJ fols pour un Ducat courant.

TURQUIN. On appelle Bleu Turquin un bleu
dont la nuance eft très foncée. Voyez. Bleu.
TURQU9ISE. Pierre précieufe de couleur

bleue ordinairement opaque , mais quelquefois un
peu tranfparente.

Il y en a d'Orientale & d'Occidentale de la vieil-

le & de la nouvelle roche. L'Orientale tire plus fur

le bleu que fur le verd, & l'Occidentale plus fur

le vcrd que fur le bleu ; celles de vieille roche font
d'un bleu Turquin ; celles de la nouvelle font plus
blanchâtres & ne confervent pas leur couleur.

L'Orientale vient de Perfe , des Indes & de quel-
ques lieux de Turquie ; quelques Auteurs mêmes
croyent que c'eft la Turquie qui lui a donné fon
nom parmi les Modernes ; l'Occidentale fe tire de
divers endroits de l'Europe , entre autres d'Allema-
gne, de Bohème, d'Efpagne & de Silèfie; il s'en

trouve aurtî beaucoup en Languedoc , Province de
France , & ce font celles-là qu'on nomme commu-
nément de la nouvelle Roche.
Des Connoiflburs prétendent qu'il y a des Tur-

quoifes Françoifes qui ne différent en rien des Per-
fiennes pour le poids & pour la dureté; & peut-
être en effet feroient-elles plus eftimées , fi la rare-

té ou l'éloignement des lieux en augmcntoit le

prix ; ce qui eft pourtant certain, c'eft qu'elles ne
prennent pas un fi beau poliment, qu'il eft moins
doux, & qu'il eft chargé de quelques rayes oufila-
mctis.

Les Turquoifes font faciles à tailler, & outre les

cailitti qu'on y grave, on en voit d'aftèz grands
Jiiorceaux duut d'habiles Sculpteurs ont fait des cru-
cifix ou autres figures de près de deux pouces de
haut, turetiére , fous la caution de Boéce de Boot
Médecin de l'Empereur Rodolphe II. aflure pour-
tant qu'on n'en trouve point qui excède la groflèur
d'une noix , ce qu'on peut aifurer n'être pas vérita-

ble , l'Auteur de ce Diftionnaire ayant vu une croix
de Turquoife entre les mains d'un de fes amis, qui
etoit d'un plus grand volume.

Oi\ attribue à la Turquoife une efpèce de vertu
fympatique ; on croit communément qu'elle change
de couleur ou qu'elle fe rompt à la maladie , à la

mort ou même aux avantures malheureufes de celui

qui la porte. Le même Aut»;ur dans fon traité des
pierreries , cité par Furetiére , attribue tout cela à
des caufes naturelles & a(fez v^ji-femblables.

La Turquoife fe contrefait aifément, & fouvent
fi parfaitement qu'on peut s'y tromper à moins qu'on
ne l'ôte du chaton. Voyez. Callais.
Un Auteur moderne, très vcrlc dans laconnoif-

fance des pierres précieufes , & très intelligent dans
le commerce de Perfe où il avoit fait un long fcjour

( le Chevalier Chardin ) diftinguc , comme It» autres

Auteurs , deux fortes de Turquoifes Perfanes , là

vieille roche & la nouvelle. Il ajoute que la vieille

fetire de deux mines dittèrentesqui font celles de Ni-
capour & de CaralTon , dans une montagne , en-
tre l'Hircanie & la Parthidc , à quatre journées de
la mer Cafpienne. Ces mines furent découvertes

fous Phiroiis ancien Roi de Perfe. Le nom de
Turquoife vient à cette pierre précieufe de la Pro-
vince où elle fe trouve , qui eft la véritable Tur-
quie , d'où les Turcs modernes ont pareillement pris

leur nom.
La nouvelle roche , qui n'a été découverte que

bien des fiécles après la vieille , eft peu eftimée des

Perfans , à caufe que la couleur fe confervc peu.

Toute la vieille rowhe fe réferve pour le Roi , qui

garde les plus belles , <5c vend ou échange les moin-
dres ; il n'cll pas néanmoins difficile d'en avoir à af-

fcz bon compte , & même des pièces rares & confi-

dérablcs. Les Ouvriers qui travaillent aux mines

,

& les
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ôc les Officiers qui y commandent pour le Roi en dé-

tournaiu fouvent des plus belles , que pour n'être

pas découverte , ils ne vendent guère qu'aux Mar-
chands Etrangers.

TUTHIE, ou TUTIE. Suye métallique, for-

mée en écailles voûtées ou en goutiéres de plu-

lleurs grandeurs dcépaideurs, dure, grife, chagri-

ne en delTus. & relevée de quantité de petits grains

gros comme des têtes d'épingles ; elle le trouve at-

tachée à des rouleaux de terre qu'on a fufpendus
exprès au haut des fourneaux des Fondeurs en bron-
ze pour recevoir la vapeur du métal. La Tuthic
vient d'Allemagne Se de quelques autres endroits ;

on l'apportoit autrefois d'Alexandrie.

VâuT préparer la Tuthie on la fait rougir trois fois

dans un creufet entre des charbons ardens & on l'é-

teint autant de fois dans de l'eau rofe ; on la broyé
enfuitc fur le porphyre y mêlant la quantité qu'il

faut d'eau rofe ou de plantin , jufqu'à ce qu'elle foit

en poudre très fine ; alors on en forme de petits

trochifques qu'on fait fécher. La meilleure prépa-
ration de la Tuthie fe fait à Orléans.

La Tuthie etl propre pour les maladies des yeux
délayée dans de l'eau rofe ou l'eau de plantin , ôc

incorporée dans du beurre frais.

Elle efl aullî un excellent remède pour les hémor-
roïdes ; la bonne Tuthie doit être en belles écail-

les cpallFcs (Se bien grainécs, d'un beau gris de fou-

ris au deffusi'd'un blanc jaunâtre en dedans, ditH-

cile à calFcr ôc fans ordures ni menu.
La Tuthie paye en France In droits d'entrée à

raifon de j liv. 10 fols le cent pcfani , conformément

au Tjrif Je 1664.

Les droits de la Douane de Lyon font de 3 liv.

5 f. 6 d. le quintal.

Cette drogue cil du nombre des marchandifes ve-

nant du Levant fujeiies au droit de vingt pour cent

fuivant l'Arrh du ly AoCit i68j.

TUYAU. Canal ou conduit quifertà faire en-

trer l'air , le vent, l'eau & autres chofes liquides dans

quelque endroit , ou à les en faire fortir.

On fait des Tuyaux d'étain , de plomb , de léton,

6 de bois pour monter les orgues ; ces derniers

font en manière de caiifes quarréejï . les autres font

ronds.

Les Tuyaux pour la conduite & décharge des

eaux & pour les machines hydrauliques fe font

ordinairement de fer fondu, de plomb, de terre Se

de bois. On employé communément pour ceux-ci

du bois de chêne oi9 d'aulne.

Les Tuyaux de fer fe fondent dans les fonderies &
forges de fer ; leur diamètre eft fuivant la volonté

de celui qui les ordonne, leur épailTeur proportion-

née à leur diamètre, de leur longueur comme de

deux pies & v^cmi à trois pies ; on les joint les uns

aux autres par le moyen de quatre vis & de quatre

écrous à chaque bout , en mettant entre deux pour

étancher l'eau du cuir ou du feutre d'un vieux cha-

peau.

Les Tuyaux de terre fe font par les Potiers de ter-

re ; ils s'emboiicnt les uns dans les autres , ayant

tous un bout plus large que l'autre. Pour les mieux

T U Y. T Y M. irt4

unir & empêcher l'eau de s'cchaper, on les couvre

de maftic ou de poix avec des ètoupts ou de la fi-

lafTe. Ils portent à peu près mèn '. longueur que

ceux de fer ; le diamètre eft à difcrètion , l'épaif-

feur fuivant le diamètre.

Les Tuyaux de bois fe percent par des Charpen-

tiers-Fontainiers avec de grandes tarrières de fer

de différentes grolTeurs & ligures qui fe fuccédent

les unes aux autres ; les premières font pointues ÔC

en fer de pique comme les amorçoirs des Charpen-

tiers ) les autres ont une forme de cuillière par le

bout , bien acérée ôc bien tranchante , & augmen-

tent de diamètre depuis un pouce jufqu'à lix &
plus ; tontes fe tournent avec une torte pièce de

bois fembiable aux bras des tarrières ordinaires. Ce»

Tuyaux s'cmboitent les uns dans les autres : ils fe

vendent à la toife.

On ftiit de deux fortes de Tuyaux de plomb ; les

uns foudès , & les autres Oins foudure : on ne par-

lera ici que des premiers , la fabrication des autres

ayant été expliquée ailleurs. Voye*. Plombiebs.
Lorfque chaque table de plomb a été fondue de

largeur , cpaiiftur & longueur convenables à l'ufage

qu'on en veut faire, & qu'elles ont été bien débor-

dées, on les arrondit fur des tondins de bois avec

des bourfeaux & des maillets plats : ces tondins

font des rouleaux de groU'eur ÔC longueur à difcrè-

tion , qui fervent comme d'ame ou de noyau aux
Tuyaux ôc qu'on en tire lorfque l'ouvrage ell arron-

di.

Les deux bords bien revenus l'un contre l'autre

,

& fe joignant parfaitement , on les grate avec un
gratoir, & ayant frotè de poix rèfine ce qu'on a
gratè , on y jette deflus la foudure fondue dans
une cuillière qu'on applatit enfuite avec le fer à fou«

der , ôc qu'on râpe avec la râpe , s'il efl néceifaire.

Pour les petits Tuyaux où la foudure ne s'cmpioye

pas tort èpaille , on la fait fondre avec le fer à fou-

der à mefure qu'on l'applique ; s'il y a des endroits

où l'on ne veut pas que la foudure s'attache , on les

blanchit de craye, ou on les falit avec la main.

Comme il y a des Tuyaux d'un fi grand diamètre

& d'une épailleur fi coniidèrable qu'il feroit difficile

de les fouder fans les chaufer en dedans, les Plom-
biers ont pour cela des poladres , c'eA-à>dire, des

efpèces de poêles quarrées , faites de cuivre fort

mince , de deux ou trois pies de long fur quatre ou
cinq pouces de large ÔC autant de haut, dont le fond

efl en rond. Ces poêles s'empliflent de braife, & avec

un long manche de bois qu'elles ont à un bout, fe

coulent dans la cavité du Tuyau & s'arrêtent aux

endroits qu'on veut chaufer pour les fouder.

Il fe fait auffi des Tuyaux de cuivre par les Fon*
deurs en fable & terre ; ils fervent particulièrement

aux corps des pompes pour l'élévation des eaux , &
aux endroits des conduites où il y a des regards ÔC

où l'on pofe des robinets.

TYMFE. Petite monnoyc de Pologne d'environ

40 gros, qui vaut environ îîx fols de France, f // y
a une autre monnaye de ce Pais qu'on appelle TilQ-

pfcn. yoyez cet Article. J
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VACHE. VACHE. i!:. '.'

Vingtième lettre de l'Alpha-

bet, Cette lettre fuivie A'uti

petit *
fait Vcrfo V°. Cette

même voyelle ou fimple V ,

ou double W barré par le

haut , lignifie «5cu ou écus de

foixante fols ou trois livres

tournois , de neuf au marc.

VACHE. Bête à cornes,

femelle , qui porte les veaux

,

& qui a pour mâle le taureau. Les jeunes Vaches

qui n'ont point encore foufTert les approches du tau-

reau Ce nomment Taures ou Genifles.

De tous les animaux qui font fur la terre il n'y en

a guéres dont on tire plus d'utilité que de la Vache

,

foit pour la nourriture de l'homme, foit pour le né-

goce. Les principales chofes qu'elle fournit , flutre

les «eaux dont on fait un article particulier , font la

chair, le lait, la peau , les cornes, les os, la graif-

fe & le poil.

La chair de Vache fe vend à la livre ou à la main

par les Bouchers d|ns les boucheries publiques , ou

dans des étaux particuliers. On dit en proverbe.

Qu'à la boucherie les Vaches font bœufs, & à la

tannerie les bœufs font Vaches ; pour faire enten-

dre, au'im fait pafTer la chair de Vache pour celle de

bœuf, & le cuir de bœuf pour celui de Vache.

Le lait de Vache ,"outre fon ufage de fcrvir d'a-

liment aux enfans, & même aux perfonnes de tous

âges, s'employe auffi à blanchir des toiles, à faire

du beurre, & à compofer du fromage. On prétend

qu'il y a en Hollande des Vaches n abondantes en

lait, qu'elles en tournillent tous les jours jufqu'à

vingt-fept pintes.

On parle ailleurs du commerce des beurres & des

fromages. Voyez Beurre & Fromage.
Les peaux de Vaches , qu'on appelle auflî Cuirs

,

fe vendent en poil, ou vertes, ou falées, ou fé-

ches ; & fans poil , ou tannées , ou paflces en cou-

drcment ou en croûte , ou courroyées , ou aprêtées

de plufieurs autres manières, qui fc trouvent tou-

tes expliquées dans les Articles de CuiR , Peau &
TANNtR, auxquels on peut avoir recours.

Les rognures des peaux , les cartilages & les

pies fervent à fabriquer de la colle forte , en les fai-

fant bien bouillif & dilFoudre dans l'eau. Voyez Col-
le lORTE.

Les cornes de Vache tant de la tête que des pies,

s'amolllfent par le feu , & s'employent à divers ufa-

gcs; comme pour faire des peignes, des lanternes,

des tabatières, des étuis à cure-dents, des écritoires

de poche, &c. Voyez Cov.Kr.,

Les os fe brûlent pour faire une forte de noir

propre à la peinture , qu'on appelle Noir d'os. Les
Tablettiers , Couteliers , Patenôtriers , Tourneurs

& autres femblablcs Ouvriers s'en fervent aulîî pour

leurs divers ouvrages. VoyezOsÛ Noir n'os.

La grailli; entre dans la compolition du fuit dont

on fait ks chaudéles. ^ov^iSuii". j.

Enfin le long poil de la queue après avoir été

cordé & bouilli po.ir le fiiftr , touriiit aux Tapif-

(iers & Selliers une parti-, du crin qu'ils eiiiployent;

& avec le plu» court on fait la bourre dont on rem-
bourre les (elles de chevaux , les bâts de mulets , Sc
les meubles de peu d'importance.

On fait aufli entrer le poil de vache dans la fabri-

?[ue des tapillicries qu'on appelle Bergame
,
qui fe

ont particulièrement à Roiien & à Elbeuf en Nor-
mandie.

Les Vaches vives , ou tuées ou habillées , venant
des Pays étrangers, payent en France les droits dentrce
àraifonde 30/ de lapiéce; à celles vettant des Pro-
vinces du Royaume oit les Aydes nom cours , 6 f.A regard des droits de /ortie , les Vaches vives ou
mortes , grades ou maigres, payent 40 fols de la pièce.

On parle ailleurs des droits qui Je payent pour les

peaux de Vaches préparées par les Tanneurs & Cour-
royeurs. Voyez Cuir.
Vache grasse & Vache sèche, qu'on nomme

plus ordinairement Vache blanche. Ce font des
noms qu'on donne aux peaux ou cuirs de Vaches
apprêtées d'une certaine manière par les Cour-
royeurs. Voyez Courrover; vous y trouverez les

différens apprêts de ces deux fortes de peaux.
Vache en grain. C'eft ainfi qu'on nomme une

peau ou cuir de vache , dont la fuperficie eft deve-
nue grenue par les différens apœts qu'on lui a
donnés. Voyez Cuir courroye', à/'^wj/roir wi il

efi parlé de la Vache gra£e. Voyez auffi Tanner , à
l endroit de l'Article ou l'on fait mention de la manière
de mettre les cuirs en coudrement.

Vache Marine. Voyez Cheval Marin.
Vache DE Russie, qu'on appelle par corruption

Vache de Roussi. Sorte de cuir ou peau de Va-
che qui vient toute apprêtée de Mofcovie, où elle

fe prépare d'une manière toute particulière , qui n'eft

guéres connue que de ceux qui s'en mêlent dans le

Pais. On rapportera cependant ce qu'en dit Richelet

dans fon Ditlionnaire François : voici cAmme il ea
parle :

., La Vache de Rouflî eft du cuir de Vache qu'on
„ façonne hors de France , qu'on paiïe en redon ,

„ c'ell-à-dire, en herbe j enfuite on lui donne une
,, charge de brefil bouilli & de noix de galle pour
„ le rougir , & après on le pare , on le foule , on le

,, travaille, on lui donne toutes les façons néceHaircs

„ pour le mettre en état de fervir. M. Merigo , l'un

,, des plus habiles Tanneurs de Paris , m'a dit ce que

„ j'avance ici de la Vache de RouHi.

Tout cela eft pris de Richelet , à qui il paroît

qu'on n'a donné que la manière ordinaire de paffer

les cuirs en rouge , comme la pratiquent tous les

Courroyeurs de Paris. Voyez Courroyer le Cuth.
Les Vaches de Roufft payent en France les droits

d'entrée à raifon de vingt pour cent de leur valeur , cotv-

formément aux Arrêts du premier Février é" 10 Mai
1689.

Les droits de la Douane de Lyon font de% f. de la

pièce tant d'ancienne que de nouvelle taxation. Voyez

les droits des autres Tarifs à l'Article des CuiRS.
Les Vaches de Levant Libillées payent à la mime

Doii.ine J / de la pièce pour tout droit. Elles font du
nombre des marchandifes du Levant , fur lefquelles

outre les droits ordinaires on lève vingt pour cent de

leut
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leur valeur
, fuivant FÀrrît du ly Aoîit I(Jfij.

Les Vaches de Kuflîe fe vendent à la livre à Airif-

terdam : elles donnent un pour cent de déduftion

pourirpromt payement ; leur prix ordinaire ell de-

puis 6 u'>ls jufquà i6.

Vache? URE.C'eft une peau de Vache où leCour-

royeur n'a mis du fuif que du côté de la fleur, &
ni fiiif ni huile du côté de la chair ; en quoi ellc-.ed

diAcrente de la vache grafTe & de la vache bla\i-

che ; la première étant pnlTce en fuif de fleur & dr

chair , & l'autre ayant du fuif du côté de la fleur ,

& de l'huile du côté de la chair. Vayti. CouR-
KOYER.
Vaches, Les Imprimeurs appellent ainfi les deux

cordes qui retiennent le train de la prcfTe , crainte

qu'en le retirant de deflbus la platine > il ne revien-

ne trop fur le devant du berceau. Voyet. Impri-
UERIE.
Vaches de Sel. On nomme aulTî de la forte en

Poitou , les monceaux de fel en forme de meules de

foin , où l'on met fécher le fel au fortir des falines.

Voyez Sel,

VADE. Terme de commerce de mer , qui fignifie

l'iiitérèc que chacun a dans un vailfeau à proportion

de l'argent qu'il y a mis. Je fuis pour un fixiéme

de Vade dans l'armement de l'Amphitrite ; c'eft-à-

dirc, J'y ai un fixiéme.

VADEMANQUE. Diminution du fond d'une

caille , qui arrive par la mauvaife conduite de celui

qai la tient.

VAGUF.S, qu'on nomme auflî BRASSOIRS ou

BKASSOIRES, Ce font des efpices de longs ra-

bots de bois allez femblables à ceux avec lefquels

les Limofiiis courroyent leur mortier. Les Bradèurs

de bicre s'en fervent pour remutr & bralFer leur

bière , foit dans les cuves .i matière où ils la pré-

parent , foit dans les chaudières où ils la font cuire.

Vo^et. Brasseur.
VAUATS. Arbrifleau de l'Ile de Madagafcar.

dont la racine 4bfl propre peur la teinture. Lorf-

Qu'on veut fe fervir de cette racine , on en lève

Iccorce qui peut feule donner de la couleur; &
après en avoir réduit une partie en cendres dont

on fait une efpèce de leflîve , on met bouillir

dans cette leflîve avec l'autre partie d'écorce qu'on

a réfervée , lis matières qu'on veut teindre ; aux-

quelles il faut prendre garde de ne pas donner

un feu trop vif. La couleur que produit cette tein-

ture tft un beau rouge couleur de feu , ou un jau-

ne éclatant , fi l'on y ajoute un peu de jus de

citron, ,

VAISSEAU. Ce qui peut contenir quelque cho-

fe , & fiiigulièrement la liqueur. Un muid , une

pipe , un boilleau font des .Vaifleaux à mettre le

vin, l'eau de- vie , le blé. &c.

Vaisseau Marchand. Signifie toutes fortes de

navires ou bûtimens de mer, grands & petits, qui

fervent à tranfponer des marchandifes d'un lieu en

un antre. Voyei Navire.
Vaissf.auen sacque. Il fe dit des VailTeaux qui

vont en Terre-neuve acheter des morues lèches.

Voyez. Morue.
Vaisseaux a touler, qu'on nomme auflî Pi-

les ou Pots, Ce (ont pour l'ordinaire , particu-

lièrement du côté d'Amiens, de gros troncs d'arbres

qu'on a creufcs en fa<;on d'auges nu mangeoires d'é-

curies, où l'on a eu foin de laifTer des fcparations

dediftanceen diflance. C'eft dans ces Vailfeaux qu'on

met les étoffes qu'on veut fouler ou dégorger , ce

qu'on appelle Reviquer dans les Manufaaures d'A-
miens.

A chaque vaiHeau il y a deux pilons ou .naillets

qui battent alternativement fur les étoffés , & par

le moyen defquels elles fe retournent comme d'el-

les-mêmes dans les piles quand on les foule ou qu'on

les revique.

VAISSEAU. II28
Comme les pilons ont leur mouvement par le

moyen d'un moulin à eau , ceux qui conduifent ces

moulins fe nomment Meuniers-Foulons. On peut
voir ailleurs tout ce qui regarde les Foulons Se la

manière de fouler & reviquer ou dégorger les étof-

fes de laine , particulièrement les draps, V(^n. Fou-
lon Ù Reviquer.
Vaisseau Négrier. Vaiffeau qui fert au com-

merce des Nègres. Voyei Négrier.
Vaisseau arme' en course. C'eflun Vaifleau

armé avec Commiflîon du Prince pour courir fur les

ennemis.

On peut regarder les courfes des Armateurs com-
me une efpèce d« commerce qui fupplée en quelque
forte à celui qui fe fait pendant la paix.

C'eft à ce commerce que tant de nos Négocians •

fe font enrichis pendant les longues guerres que la

France a foutenues durant le Règne de Louis aIV.
& il a mcme paru fi important

,
qu'il a donné lieu

à plufieurs Ordonnances & à diilérens Réglemens,
foit concernant l'armement des VuifTeaux qui l'entre-

prennent , foit pour le.<i réclamations qui peuvent fe

faire des VailTeaux &. Marchandifes pris par les Ar-
mateurs. Les deux principaux de ces Réglemens font

celui du 2J Novembre 1693 , concernant les Offi-

ciers I Matelots & Soldats ijui montent les VaifFeaux

de courfe , & celui du 6 Mars i6^6 ,
qui régie les

conteftatioiis qui peuvent furvenir entre les Reclama-

teurs des Vuifieaux pris & les Armateurs (jui ont ^it

la prife. On va donner ici l'extrait de l'un & de

l'autxc.

Riglement de i5^'3 pour Ut Atmtmnxt.
'

Sa Majerté ayant été informée que les avances

conlidérables que les Matelots exigent des Armateurs
qui équipent des Vaiileaux pour<la courfe , en met-
tent beaucoup hors d'c'tat d'entreprendre des Arme-
raciis , dans la crainte de s'engager dans une dépen-
fe cxceflive dont il eft fort incertain qu'ils puiflènt

s'iiidemiiifer , & donnent fouvent occalion au» Ma-
telots de rctufer de combattro^, & d'obliger leurs

Capitaines de rentrer dans les Ports avant la fin de
la courfe pour laquelle ils fe font engagés , & vou-
lant y pourvoir , iSc en même teins ôter aux Mate-
lots tout prétexte de fe plaindre du retardement
qu'apportent les Armateurs au payement des parts

qui leur reviennent dans les prifes , Elle a ordonné
ce qui fuit.

I. Aucun Armateur ne pourra donner aux Matelots

de plus fortes avances que celles qui feront ci-aprcs

fpécificcs ni plus de trente fols de denier-à-dieu ,

fous quelque prétexte que ce foit , à peine de trois

mille livres d'amende ; & s'il en employé dans les

comptes qu'il rendra à ceux qui font alTociés avec

lui , l'excèdent fera rayé.

II. Il fera payé pour avance aux Maîtres 1 Premier

& Second, lyo livres.

Aux Pilote , Contre-maître , Maîtres Canoniers,

Maîtres Charpentiers , Maîtres de Prife , Capitaine

de Matelots & Capitaine d'Armes, I00 livres.

Aux féconds canoniers , charpentiers , bofle-

mans , calfats. Maîtres de chaloupes, voiliers, ar-

muriers , quartiers-maîtres & fccond Chirurgien , %o
livres.

Aux Sergens fc aux Matelots , lefquels ont la

plus haute paye fur les Vaifleaux de Sa Majedè «

C(> livres.

Aux Matelots qui ont une paye moindre , 5o livj

A ceux qui n'ont point encore fervi , & n'ont fait

qu'un voyage ou campagne , & aiu Soldats > quaran<

te-cinq livres.

Aux Moulfes forts qui ont navigè , 27 livres.

"Kxjtx nouveaux MoufTes dix-huit livres.

A l'égard des Officiers Majors, ils n'auront aucune
avance , non plus que les Voloutairei*

III. Les
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III. Les avances feront payées aux équipages , les

deux tiers comptant avant le dcpurt du Navire , ôc.

l'autre' tiers cinq jours après (on retour; s'il eft pris

ou perdu , le tiers reflant ne fera point acquitté.

IV. Les matelots ou foldats qui prendront un faux

nom , ou qui fuppoferont un domicile autre que ce-

lui qu'ils ont efte^ivement , feront mis au carcan

pendant trois jours , Se referont en prifon pendant

un mois à leurs fraix j s'ils font convaincus d'avoir

rc(;u des avances de deux Armateurs , ils feront pu-

nis du fouet Se gardés en prifon jufqu'à ce qu'ils les

ayent reftitués , a moins qu'ils ne foient redemandes
par le premier Armateur , auquel cas il fera obligé

de les repréfenter au retour , pour être contraints de

reftituer leurs avances qu'ils auront reçues des au-

tres : âc pour ôter aux matelots toute occafîon de

tomber dans cette faute , Sa Majeftc fait défenfe aux

Armateurs d'en engager aucuns > qu'ils ne leur ayent

reprcfenté leur congé du département qu'ils ont quit-

té, & de celui où ils font, à peine de cinq cens li-

vres d'amende. Sa Majeflé leur faifant aulli défen-

fes fous pareille peine , d'engager aucuns de ceux
3u'on nomme volontaires, s'ils n'ont un certificat

e leur véritable nom & qualité > certifié par le Juge
du lieu où ils font nés, àlaréfervedu FortdeDun-
kerque , où l'ufage établi de recevoir des matelots

étrangers fubfiflera , iufqu'à ce qu'autrement par Sa
Majelté en ait été ordonné.

V. Les engagcmens pour la courfe ordinaire ne

pourront être de plus de quatre mois , à compter du
jour que le vaifleau mettra à la voile , compris le

tems des relâches , à l'exception de celles qui fe feront

pour amener des prifcs , prendre des vivres , faire

de l'eau , efpalmer , & pour d'autres nécellités pref-

fantes , pour lesquelles on ne pourra employer plus

de quinze jours; & le tems qui excédera ce terme

fera compté fur les quatre mois, pendant lesquels

Sa Majelxé fait défenfes à tous Officiers, Mariniers

Se Matelots , de quitter le navire fous quelque pré-

texte que ce foit , à peine de reftitution des avances

qu'ils auront reçues , à laquelle ils feront contraints

par corps , d'être expofés au carcan pendant trois

jours , & d'être prives des parts qui leur reviendroient

dans les prifes qu'ils auront faites,

VI. L'équipage fera obligé de travailler à ce qui

fera nécefTaire Se ordonné par le Capitaine pour le

fervice du navire lors qu'il fera de relâche , & il fe-

ra retenu trente fols par jour à ceux qui y manque-
ront

,
pour autant de jours qu'ils y auront manqué

,

fur le certificat de l'Ecrivain vifé par le Capitaine ; &
le tiers de ce qui aura été ainfi retenu , fera diflribué

à ceux qui auront travaillé.

VII. Il ne fera rien déduit à l'équipage en cas

que le VaifTeau dcfarme par l'ordre des Armateurs

avant la courfe finie ; mais (i pendant l'urmement , ou

avant le tems de la courfe expiré , le Vaideau fc trou-

ve hors d'état de fervir, les Armateurs pourront en

fubftituerun autre en fa place , & l'équipage fera obli-

gé de s'y embarquer aux mêmes conditions , pour

continuer la courte.

VIII. Fait Sa Majeftc défenfes àtous Armateurs,

Capitaines , Officiers & autres, de régler ni flipuler

aucunes parts dans les prifes aux' Officiers Majors,

Officiers Mariniers , Matelots volontaires & foldats

avant l'embarquement , ainli qu'il s'eft pratiqué juf-

qu'à préfent ; voulant qu'elles ne foient réglées qu'au

retour des vaificaux par le Capitaine & les Officiers

Majors, h proportion du mérite & du travail de cha-

cun, huitaine aprùs le déi.irmement, iSc plus-tôt s'il efl

poflihle , en préfence de r£crivain du bord,

IX. Le Capitaine en chef ne fe pourra taxer ôc

S
rendre plus de douze parts , le Capitaine en fccond

ix , les deux premiers Lieutenans huit , les autres

Lieutenans , l'Ecrivain & le premier Maître fix , les

Enfcignes , le Maître Chirurgien & les deux Maîtres

quatre , les Maîtres des prifes , Pilotes, Contte-Maî-

ViSion. dt Ctmmtrct, Toni. III.

EAUX. 11)0
très, Capitaine de Matelots, Capitaine d'Armes,
Maîtres Canoniers & Maîtres Charpentiers trois

parts. Les féconds Canoniers , Charpentiers , Cul-
fats , Buffemans , Maître de chaloupe , Voiliers, Ar-
muriers

,
Quartier-Maîtres & fdcond Chirurgien

deux parts , les Volontaires une ou deux parts au
plus, les Matelots à proportion de leur travail & ca-

pacité, les Soldats demi- part, trois quarts de part,

& iufju'à une part fuivant leur mérite & fervices

,

Si les MoufTcs un quart de part ou demi- part fuivant,

leur force. Et à l'égard des Veuves & héritier» de
ceux qui feront morts dans les combats , Si de ceux
qui y auront été blelfés ou eflropés, les Capitaines

& Officiers Majors pourront leur donner , outre leur

part , la fomme qu'ils trouveront à propos , pourvu-
qu'elle n'excède pas la valeur du double des dites

parts, laquelle fomme fera prife furie total du pro-

venu des dites prifes.

X. Veut Sa Majcfié que les Armateurs foient te-

nus de remettre au Grcife de l'Amirauté , dans le ref-

fort de laquelle les prifes auront été amenées , les

Arrêts du Confeii qui les auront déclarées bonnes,
dans fix femaints de la date des dits Arrêts

, pour y
être enregiftiées , & enfuite procédé à la vente fi el-

le n'a été faite , & à la liquidation du produit des

firi fes ; à l'effet de quoi les Armateurs en remettront

es comptes par devant les Officiers de l'Amirauté, avec
l'état en détail des avances faites aux équipages , Sc
le règlement des parts , quinzaine après la livraifon

des Marchandifes , qui commencera le lendemain de
la dite vente, & fefera fans aucune difconttnuation,

deforte que chacun puiflè connoîtrc promteraent

ce qui lui revient , Si le tiers appartenant aux équi-

pages être payé fur le champ : Ôi faute par les Ar-
mateurs de fatisfaire au contenu du préfent article ,

Sa Majtflé permet aux Officiers de l'Amirauté d'adju-

ger par manière de provitionaux Matslots, une fom»
me pareille à celle qu'ils auront reçue par leurs

avances.

XI. L'équipage fera tenu de fe rendre à bord,
lorfquele Vaiilèau fera prêt , vingt- quatre heures après
l'avertifTement qui en aura été tait avec le tambour .

à peine de tenir prifon & d'être mis aux fersjufqu'au

départ; & fi quelques-uns laiffent partir le Vailleau

fans s'y embarquer , ils feront punis comme Défer-
teurs , & comme tels condamnés à rapporter les avan-
ces qu'ils auront reçues, à tenir un mois de prifon,

& à être mis au carcan pendant trois jours ; feront

encore obligés les Officiers Mariniers Si Matelots, de
travailler abord lors qu'il» en feront requis par les

Armateurs & Capitaines , en payant vingt fols par
jour à chacun.

XII. Fait Sa Majeflé défenfes à tous Officiers

,

Matelots , Soldats , Volontaires & Mouffes, de quit-

ter le VaifTeau pendant fa couife , en quelque lieu &
fous quelque prétexte que ce piiifïe être , fous les pei-

nes portées au précédent article.

XI II. Tout Officier , Matelot , Volontaire ou
Soldat, qui excitera féditiiMi

, portera les autres à la

révolte , qui fera faire de l'eau au navire , perdre le

pain ou couler les boillbns, fera puni de mort. Ceux
qui couperont ou lèveront les cables des vaiffeaux

,,

fe rendront maîtres du gouvernail , ou de quelque,

autre manière que ce feroit , forceront les Capitaines

d'entrer dans le port avant le tems c!e leur engage-
ment expiré, feront punis du Jouet , Si l'équipage

folidairement condamné à la reflitution des avances

qui auront été faites , à la réferve du Capitaine & des

Officiers qui s'y feront oppofés. Et à l'égard de
ceux qui rompront les cailfes, cotîVes ou ballots

dans les prifes , ou en auront enlevé quelques mar-
chandifes qu'ils n'auront point déclaré vingt- quatre

heures après leur arrivée , ils feront condamnés au
carcan , & même privés de leur paît dans les prifes

,

fuivant l'exigence des cas.

XIV. L'Equipage fera obligé de défarmer le Vaif-
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icau loM «lu'il fera de retour de la courfc , Ôc de IV
fharer à quai , ce qui fe fera en quatre jours ; Se le

cinquième les Armateurs payeront aux Matelots le

tiers reftant de leurs avances
,
quand mi?me il n'y

aiiroit aucunes prifes , fur lequel tiers il fera déduit

trente fuis par jour à chacun de ceux qui auront man-

3ué de travailler au dé(urmement , fur le certificat

es Capitatnes , premier Lieutenant ôc de l'Ecrivaini

pourvu toutefois qu'ils n'en n'ayeiit point (Hc empê-
chée par maladie.

XV. Aulltidt qu'il y aura quelques prifes faites,

l'Ecrivain prendra l'ordre du Capitaine pour aller à

bord fe failir des clés > mettre le fceau fur les écou-

tilles , chambres, coffres, armoires, ballots, ton-

neaux de autres chofes fermantes à clé ou emballées,

fans en excepter le coffre du Capitaine pris, c^ui fe-

ra gardé à bord du VaifTeau preneur , Ôc remis en-

tre les mains de l'Armateur , lequel après en avoir

6it l'ouverture en préfence des OIticiers de l'Ami-

nuté . le rendra au Capitaine , pourvu qu'il n'excède

Etas la .valeur de cinq cens écus ; ôc ('il l'excède , il

ui payeraxette fomme , Oc le furplus fera partie du
produit de la prife.

XVI. Le Capitaine en fécond, qui fera envoyé
à bord du Vai^èau pris , ou l'Ecrivain , fe rendront

tnaitrei de tous les papiers qu'ils y trouveront , dont

il fera fait un inventaire en préfence des Officiers du

Vailfeau pris , qui le figneront ou feront interpellés

de le faire ; 6c en cas de refus il en fera fait mention

au bas de l'inventaire , lequel fera figné de l'Offi-

cier qui aura été envoyé à bord de la prife , 5c d'un

autre Officier du Vaiffcau Preneur ; après quoi ils fe-

ront remis dans le fac cacheté , à celui qui fera choi-

iî par le Capitaine pour conduire la prife, qui les re>

mettra au même état entre les mains des Officiers de

l'Amirauté du port où elle abordera.

XVIL Permet Sa MajeHé aux Officiers de l'A-

mirauté de condamner ceux qui contreviendront au

préfent Règlement , aux peines pécuniaires qui y
font portées , & jufqu'à celle du carcan inclufivement

en dernier reffort
,
pourvu qu'ils foieni au nombre

de fept Otficiers ou Gradués, lors qu'ils jugeront

les cas pour lesquels il écherra de condamner à la

reflitution des avances , & en un mois de prifon ou

au carcan , leur en attribuant à cet effet toute Cuur
& Jurifdiétion , voulant au furplus , &c.

Règlement de 1696 concebnamt
LES Réclamations.

Ce Règlement a été fait pour prévenir & arrêter

les conteuations qui furvenoient entre les Reclama-

teursdes Vaiffeaux & les Armateurs , qui en avoient

fait la prife tant à ruccafîon des firaix de Juflice , de

déchargement , de rechargement ou de garde , que

f>our diverfcs autres dèpenfes communes âc particu-

iéres , dont les dcpolltaires ou les parties font obli-

gés de faire l'avance pour la confervation des bâti-

meiis ôc de leur cargaifon. Les principaux articles

de ce Règlement font

i'. Que lors que le Reclamateuf ou l'Armateur

feront condamnés aux dépens , dommages ÔC inté-

rêts , ils feront tenus d'acquitter, garantir & indem-

nifer ha partie qui obtiendra à fes iiixs de toutes for-

tes de fraix ôc dépens , &c. fans préjudice de fes

dnmmat!;es & intérêts, fixés par les Réglemeiis.

2*. Quand aucuiief dci Parties ne feront condam-
nées aux dommages Se intérêts , ni aux dépens , cha-

cun fera tenu de payer les tiens , à la réferve des

fraix des Juges qui feront payés par celui qui fuc-

combera.

}•. Lors que le déchargement ou la vente feront

également requis ou conjeniis par l'Armateur ôc le

Reclamateur , les fraix en feront pris fur la chofe

même, foit que la prife foit déclarée bonne , ou qu'il

en foit fait main-lcvée i à moins qu'il n'en ait été au-

VAISSELLE. THÉ
IremCi^t ordonné ; mais fi l'Armateur demande le dé-
chargement ou la vente , ôc que le kéclamaiçur l'y

oppt>fe , l'Armateur en avoncera le fupporiera tout

les fraix en cas de main-levée, même ceux du re-

chargement ; ôc en cas de conteflation des parties,

les fraix feront prit ôc répétés fur les deniers qui pro-

viendront des ettcis confifqués ôc non d'autres, &c.
4°. Les fraix de garde ôc toutes autres dèpenfes

qui feront faites pour la confervation des Vaiffeaux

pris ou des marchandifes de leur chargement , feront

avancés fur la chofe même , fl mieux n'aiment les

Rcclamateurs en faire l'avance , fauf à répéter s'il y
échef.

j*. Enfin '

'il fera fait main-levée de toute ta

prife , les ftb rde Ôc autres de cette nature , fe-

ront rendus > tués aux Rcclamateurs qui en
auront fait l'a de les Armateuts feront tenus

de les acquiti moins qu'elle ne foit déclarée

^onne en to n partie , auquel cas il ne fera

ordé aux nateurs aucune lèpétition pour
*its fr9' ' ce cas le vailleau de les marchan-

di , que confifqués , y contribueront

de ces

porter

A RotJTiERS. Il fe dit en Hollande
t' jues établies fur les cana'ix , pour tranf-

d'un lieu à un autre , les denrées , bar-

des
,
perfonnes de marchandifes. L'heure de la route

de ces barques , font marques. Le plus grand Sei-

gneur n'eft pas en pouvoir d'en retarder le départ

d'un moment , de pour marque de l'entière liberté

dont jouïllent les habitans des Provinces- Unies , il

s'obferv pour le choix des places fur les bancs de
ces Vaiiieaux routiers , une li parfaite égalité , que
le fimple artifan fe trouve aUis auprès du Bourgue-
maître , de ne peut être obligé à lui céder fa place.

Il faut avouer que l'ètabliflitment de ces barques

eft d'une grande commodité pour ceux qui voya-
gent dans les Etats des Provinces- Unies, ou qui en
font le commerce. Auffi jouïfTent'clles d'une grande
proteéHon de d'une entière franchi fe , n'étant point

fujettes aux vifites des Commis , ni obligées de pren-

dre des pafTeports tant qu'elles ne fortent point de
leur route ordinaire , autrement elles font confifcar

blés, de les effets dont elles font chargées, yoyet,

la SeAion XI. du 'Placard pour l'exécution du nou-
veau Tarif de Hollande de 1 année lyaj , dont l'ex-

trait ell rapporté à l'Article Resolution de Pla-
card.
VAISSELLE. Il fe dit en général de tons les

utenciles de table, comme plats, alliettes , baflins,

aiguières de autres femblabics.

Il fe fait de la Vaiflclle d'or de d'argent par les

Orfèvres , de la Vaiflclle d'éiain par les Potiers d'c-

tain.de la Vaiffelle de Itr blanc par les Ferblantiers.

de la Vaiffelle de fayance par les Fayanciers , de

de la Vaiffelle de terre par les Potiers de terre, fayrt

tous cet Articles,

Il fe fabrique dans l'Amérique Efpagnole quan-

tité de Vaiffelle d'argent
,
qui fait une partie du com-

merce de contrebande , que les vaifleaux des autres

nations de l'Europe ont coutume de faire , foit fur

les côtes de la met du Nord , foit fur celles de la

mer du Sud,

Les profits fur cette marchandife font très grands,

mais pour n'y être pas trompé , il faut être inf!ruit

de la différence qu'il y a entre la Vaiffelle qui eft fa-

briquée au Pérou de celle au'on fait au Mexique.
En général il n'y a rien ae fixe ni de pofitif fur

le titre de cette Vaillelle , le prix n'en étant pus ré-

glé , de les Orfèvres travaillant comme il leur plaîr.

Celle du Mexiaue efl la meilleure ; quoique pour-

tant elle diffère de quatre à cinq pour cent du ti-

tre des piafires , fuivant qu'il y a plus ou moins de

foudure.

La Vaiflclle qui vient du Pérou , efl encore plus

fujettc
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tous les
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fujette aux alliages forts, y ea ayant qui ne rend

f)as
neuf deniers de demi de ftn , quoique ce foie de

a Vainfelle plate ; en forte qu'il n'en faut acheter

qu'à un bas prix. Elle ne vaut ordinairement que 7
piadres 6c demi le marc.

Ls y»ifftlle d*fuyanct paye tn France les droits d'en-

trée comme porcelaine contrefaite, cefi-A-dire, 10 liv.

du cent pefant , mime celle de Hollande ,fuivant les

Tarifs de 1664 & iMy.
Les droits de la Dàiane de Lyon pour la f*yance de

Francefont de \$f le quintal pour tous droits » & pour

celle venant ttltalie Û autres Pais étraniers , y l. de

la caijje d'ancienne taxation , & 10 f. du centpefant

de nouvelle réapréciation.

La yaijfelle d'argent paye à la même Dokane 20/
du marc.

La Vaijfelle (fitain J$ f. le cent pefant , tantian-

cienn'- qre de nouvelle taxation,

El la Failjelle de terre 4 d. la douzaine,

ji tigaid des droits de fortie réglés pour toute forte

de Vaijfelle par le Tarif de 1604 > '"'" /''*>' ' f*'
voir, la Vat^elle d'argentfartant par pa^ports tant en

foires que hors de foires , 30 f, le marc.

La rai^elle iétain comme itain ouvré 4 /. du cent

pefant.

Et la Vaiffelle defayance tant grande que petite, 3

fols de la douzaine.

VAISSËLLE'E. Il fe dit dans les Manufafturcs

de lainage
,
particulièrement du côté d'Amiens, de la

quantité d'étoffes de laine qui eft contenue dans cha-

que vaiffeau d'un moulin à Foulon. Quelques-uns
difent audî Pilée.

Le Règlement de la Sayetterie d'Amiens de i666,

fixe le nombre de pièces vVétolFes que chaque Vaif-

felée doit contenir fuivant leur nature Se qualité ; ôc

défend aux Foulons d'y mettre plus de cinq ferges

à la Reine, ou quatre rafes d^Simiens , ou deux cinq

quarts façon de Seigneur , ou deux pièces de ferges

façon d'Arfcot. ou deux baracans blancs gros grain,

ou quatre camelots fils retors ou trois iîls , ou eniii^

deux camelots façon de Valenciennes.

Ils ordonnent de plus ,
que chaque vaifTeau fe-

ra vuidé au net après avoir foulé deux Vaillellées ;

& qu'il ne fe pourra faire plus de quatre VailTcl-

lées en un jour , fans renouvcller les Ouvriers ,

afin de les laifTer repofer. Vt^ez Vaisseaux a
FOULER.
VARIE'. Po'.ds de Perfe qui revient à une once

poids de marc. Voyez Batman.
VAL. Petit poids dont on fe fert dans les In-

des Orientales pour pefer les Piaflres ou Réaies

de huit. Chaque Réale doit C-tre du poids de 7j
Vais i finon celui qui les vend doit en fuppléer le

prix.

On fe fert aullî du Val pour les Ducats d'or qui

doivent pefer neuf Vais & /j d'un carat poids des In-

des ; le Vendeur étant obligé au fupplément de ce

qui manaue. Voyez Ducat. Voyez auffi Reale.
VALANEDE. Voyez Avelanede 6" Velani.

t VALDIVIA. Voyez Baldivia.
VALE'E DE MISERE. Cétoit autrefois à Paj

ris le Marché à la Volaille & au Gibier, où les Mar-
chands de la campagne , ôc fur-tout ceux des Provin-

ces de Normandie, du païs du Maine , de Picardie

,

de Brie , & de toute l'Ile de France , appelles com-
munément Poulailliers Se Coquetiers , etaloient &
vendoient aux Bourgeois & aux RotifTeurs , les gi-

biers tSc volailles qu'ils amenoient fur les chevaux iSc

fourgons.

Ce Marché ayant été pour la commodité publi-

que transféré eu fuite fur le quai des Auguflins du
grand Couvent, a confervé une partie de fon nom,
& on l'appelle la nouvelle Vallée. On traite du com-
merce qui s'y tait dans les Articles des Vendeurs
D£ Volaille Se dans ceux de Poulaille, où
l'on peut avoir recours.

DiQioH. d* Commerce. Tom. III.

VALE, ti}4

t VALERIANE. Plante dont la racine efl médi-
cinale, & entre dans le Commerce des Droguifles , St

des Herborifles. Il y en a deux efpùces qui font

en ufagc , favoir la grande Valériane qui croît na-
turellement en Candie Se en Ponte , mais laquelle

on cultive ordinairement dans les Jardins ; elle en-
tre dans le Mithridat Se la Thériaque , & on lui at-

tribue beaucoup de vertus ; l'autro fit la fauvage
qu'on trouve par-tout ; elle e(l tlliince excellente pour
l'Epilepfie; c'efl ce qu'on peut voir dans les Mé-
moires de l'Académie Royale des Sciences de Pari»

année 1706. Se dans VHiijloire des planiet ufuelles de
Mr. Chomel. Comme elle tué les vers , il y a appa-
rence que c'ed par cet endroit là qu'elle remédie à
l'Epilepfie des Enfans Se des jeunes gens , qui e(t

un mal caufé le plus fouveiit par les vers.

Ce genre de plante apattient à la deuxième Claf-

fe de Mr. Tournefort , qui renferme celles qui ont
leurs fleurs monopétales, c'eil-à-dire, chacune d'uns

pièce en forme d entonnoir. Il comp<rend fous lui

24 cfpùces de connues , dont il y en a trois ou
quatre dont on fait ufage en Médecine , mais princi-

palement les deux qu'on vient de raporter.

VALET ou VARLET. Il y a plufieurs Ou-
vriers qui fe fervent d'outils Se d'inflrumens qui ont
ce nom , quoiqu'ils ne fe redemblent point. Ils font

tous njanr.ioins appelles de cette forte, parce qu'ils

tiennent lie, de valets ou ferviteurs pour tenir les

ouvrages fermes & dans la fltuation qui convient*

pour y travailler.

Valet de Menuisier. C'efl une forte pièce de
fer ronde de plus d'un pouce de diamètre. & en
tout à peu prés de trois pies de longueur. Cette
pièce efl pliée par un bout en forme d'équerre , non
pas à angles droits , mais un peu aigus.

Valet. Chez les Serruriers c'efl un inflrument

compofé de quelques pièces de bois Se de fer fur le-

quel ces Ouvriers blanchiffent les targettes Se au-

tres pièces de fer plat. On l'appelle plus communé-
ment Chevalet. Voyez Chevalet.

Valet. Celui des Courroyeurs efl un inflrument

de fer avec lequel ils attachent leur cuir fur leur ta-

ble ou établi lorfqu'ils veulent l'étirer ou lui donnée
quelqu'autre façon. Voyez CourRoyer.
VALEUR, prix, ellimation des choies , ce qu'el-

les valent , ce qu'on en veut avoir. Je ne puis vous
donner cette marchandifepour ce que vous en offrez;

ce n'efl pas la moitié de fa valeur.

On dit qu'une marchandife efl de nulle valeur

quand on n'en fait aucun cas , qu'elle n'efl point

de débit. Une marchandife en valeur efl au con-
traire celle qui efl beaucoup demandée , Se dont la

vente efl promte Se facile.

Valeur intrinsèque. C'eft la Valeur pro-

pre , réelle «S: efl'eftive d'une ch^fe. Il fc dit prin-

cipalement des monnoyes , qui peuvent bien aug».

menter ou Laiffer fuivant la volonté du Prince;

mais dont la véritable Valeur ne dépend que de leur

poids Se du titre du métal. C'efl ordinairement fur

cette Valeur intrinféque des efpèces qu'elles font re-

çues dans les pa'is étrangers , bien que dans les

lieux où elles ont été fabriquées Se où l'autorité

fouveraine leur donne cours , elles foient expofées

dans le commerce fur un pié bien plus fort.

C'efl en partie de la différence de ces deux va-
leurs , dont l'une efl comme arbitraire , & l'autre

en quelque forte naturelle , que dépend l'inégalité

des changes qui hauffent ou qui bailTent , fuivant

que le prix pour lequel une efpèce a cours , s'ap-

proche ou s'éloigne du jufle prix du métal dont elle

efl faite.

Valeur, en terme de Lettres de Change. Si-

gnifie proprement la nature de la chofe. comme de-

niers comptans, marchandifes. Lettres de Change,
dettes, &c. qui efl donnée, pour ainfi dire , en é-

change de la fomme portée par la Lettre dont on
a befoin. B b b 2 On
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ii)f VAL. VAN.
On difliiiguc quatre fortes de Lettres de Change

où la vali'ur e(l dirtdremtnent exprimée. La première

porte , Valeur reqûë purement te fimplement , qui

comprend en foi toutes fortes de valeurs. Lu fécon-

de. Valeur reçue comptant, ou en marchandifes. La
iroififlme, Valtur de moi-même : & la quatrième,

Valeur entendue.

La première cA dangereufe , & la quatrième n'eft

gucrcs d'ufage.

AulTi pour que la Valeur foit bien exprimée , âc

ne puiHi; produire aucun des mauvais etiets que l'Au-

teur du Parftiii Négocient a remarqués, elle doit être

conforme à FArticle premitr du lit. J de fOrdon-
nance de 167J (jHi forte , SI"' l" I^ttret de Chan-

te contiendront fommiiiretnent le nom de ceux auxquels

le contenu devra être payé , le temt du payement , le

nom de celui qui en a donné U v*leur , Ù fi elle a été

refiie en deniers , marchandifes Ù autres efets. Voyez
Lettres de Chance.
On appelle Non- Valeur dans le commerce > non

feulement les marchandifes qui font hors de vente ,

& qui demeurent en pure perte au Marchand 1 mais

encore les dettes qui ne font pas exigibles par l'iii-

folvnhilitè de ceux qui les doivent.

VALIDE ou PATELET. Morue verte qui

tient le cinquième rang dans le triage qu'on Jait en
Normandie des diiicreiites efpèces de morues, yoyex.

MoKUE.
VALOIR. On dit dans le commerce , F.iire va-

loir fou argent, pour dire, en tirer du profit, le

mettre à intérêt. Voyex. Intkret.
VALOISE. Etoffe de foye dont il eft parlé

dans le Règlement de 1669, Se. qui n'efl plus préfen-

tement connue fous ce nom que dans les manufac-
tures. Elle doit être tant en chaîne qu'en trème de
pure cSc fine foye cuite, fans m<''iange de foye tein-

te fur le crû. Sa largeur e(l d'une demi-aune hioins

un vingt-quatrième.

VAN. Inftrument d'olîer à deux anfes , courbé
en rond pur derrière qu'il a u."» peu relevé, dont le

creux diminué infeiifiblement jurques fur le devant.

Les Vans fervent à vanner les <^i<iins pour en fépa-

rcr la menue paille Se la poufliére. Ils font le prin-

cipal objet du métier des Vaniers-Clofuriers. Voyet.

leur Article.

Les Vans à vanner payent en France les droits

Jentrce à raifon de 6 f. de la dtutaine , & ceux d*

finiefur le piéde 12 f. conformément au "Tarifde 1664.
/>/ droits de la Doiiane de Lyon ne font que dun

fol ta douzaine.

VANAN TE. Terme de Papeterie. On appelle

Pâte Vanante la pâte de moyenne qualité fiiite des
vieux drapeaux & chiffons de toile de lin ou de
chanvre

,
qui ne font pas les plus fins. C'eft avec

la pâte vanante ^e fe font les papiers de la fécon-
de forte, yoyez Papibr.
VANAS. Terme corrompu du Latin , dont fe

fervent quelques Teneurs de Livres pourannuUcr
les articles qui ont été mal portés , foit dans le

journal , fii-t dans le grand livre, yayet. Annuller,
VANER, VANIER , &c. Foye*. par deux NN.
VANILLE, que les Efpagnoj» apelleiit VAY-

NILLA ou VANILLA ou BANILLA , ce qui
ûirnifie petite graine ( 4 ) , & les Mexiquains TLI-
X<JL.Hn L. C'eft une graine ou femcnce d'une
oilfiir agréable, qi avrc la goulfe qui la contient,

eii le principal ii' ùient dont on fe fert pour don-
ner du goût t<. de la force au tliritolat.

La goufle où la graine de Vanille eft enfermée,

3ue Ici Indiens nomment Mecafulnil , eft longue
'environ un demi-piè , & grolie comme le petit

doigt d'un enfant. La plai te qui la produit a des

feuilles médiocres qui fortent des na'uHi de fcs ti-

ges. Les tiges fontfoiMes, hautes environ de 12

(a) Voyez les Mé^hoimt dt l'Académie Royale du
Siiincet An. 17X1O' i;*].

VANILLE. ii5«
ou IJ pies } enforte qu'elles ont befoin d'un ap-

pui ; ce qui oblige ceux qui cultivent cette plante

del'apuyer contre quelque mur, ou de luiamercomr
me on fait en France les pois & les haricots.

Les goulfes font d'abord vertes ; elles deviennent

enfuiie iaun&tres en meuritTant , Se enfin brunes

quand elles font meures. Dans leur parlait* maturi-

té elles font remplies d'un fuc mielleux d'une très

bonne odeur, dans lequel eft mélèc leur femence
qui eft prefque imperceptible : on les cueille quand
elles font tout-à-fait meures pour les faire fècherà
l'ombre , Si c'eft ainfi fèchées qu'on les tranfporte

en Europe par paquets de jo , de 100 4c de ijo.

Il faut choifir les gouftes de Vanille bien nour-

ries, grolfes , longues , nouvelles, odorantes , pe-
fantes , fans rides , grafles . f( upirs , & que Uut
grair^ foit noire de luifantc. Outre l'ufage des Va-
nilles pour la compofiiion du Chocolat , on s'en fert

encore k parfumer le Tabac.

ADDITION.
•

Le Pére Plumier eft le premier qui a donné les

caraéléres de ce genre , parmi ceux des plantes de
l'Amérique qu'il a donné auflî en a allez bon nom-
bre. Sa fleur félon fes obfervations ,t'ft une poly-
pétalc irrèguliére, qui doit être rangée dans la XI*
Clalli: de Mr. Tournefort, qui comprend les plantes

dont les fleurs font irrèguliéret compofées de plu-

fieurs pétales.

Ce Père, qui a été un excellent Botanifle , a ob-
fervé trois efpèces de ce genre qu'il a raporté en-
fuite de l'établiftement de leurs caractères généri-
ques. Mr. Limtaus , qui a achevé par fa nouvelle

mètode à bien caraflèrifer ce genre , l'a établi

fous le nom â' Epideçdrum , que Mr. Herman , qui
' fut Profeflèur en EiWiique à Leyde, lui avoit dé-

jà donné. Ce nom fignifie , plante qui s'attache fur

les arbres pendant fon accroiflement. Les farmens

(le la plante rampent fur la terre comme ceux de
la vigne , s'accrochent de même & s'entortillent

aux arbres qu'elles rencontrent,^ s'élèvent par leur fe-

cours. Voyez les Mem. de Trévoux An. 1730. p.

lofij.

Les Amériquains font feuls en pofRflion de la

Vanille qu'ils vendent aux Efpagnols, Se ils confer-

vent foigneufement ce tréfor qui leur eft du moins
reftè. Ainfi l'on ne fait point encore quelles font

les efpèces de ce genre de Plante qui font les plus

eftimables , en quel terroir elles viennent , com-
ment on les cultive , de quelle manière on les mul-
tiplie Sec. On dit que les Amériquains ont fait

ferment entr'eux de ne jamais rien révéler là-def-

fus aux Efpagnols , fût.ce la plus grande de toutes

les bagatelles, dont ils ne rendroient que de très bon-
nes raifons.

On fait pourtant que M. de Jujjieu a trouvé moyea
d'avoir quelques inftruâiona fur la Vanille par M.
(CAubenton , qui chargea de cette recherche Mr.
Pariiet Conful François à Cadix. Voici le précis

^c fa réponfe.

La Vanille vient des pais les plus chauds de
l'Amérique , Se principalement de la Nouvelle Ef-

pagne. On la prend fur des montagnes acceftibles

aux feuls Indiens , dans les lieux où il fe trouve
quelque huminitc.

Il y a 3 fortes de Vanilles , la powvma ou hovat
c'eft-à-dire , enflée ou bouffie j celle de ley , la mar-
chande , ou de bon aloi ; la /m^ron^t , b:itarde.

Les goufles de la pompona font greffes & courtes

,

celles de la Vanille de ley font plus délices Se plus

longues ; celles de la fimarona font les plus ''«rites

,

en toute façon.

La feule Vanille de Ley eft bonne. El moi' cire

d'un rouge brun foncé, m trop noire , m tr», . 'uf-

fe , ni trop gluante , ni trop dcflc't.hc>. ; ii iav. que

ces
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cet goufTes quoique ridéci paroinènt pleines , 6c

qu'un paquet de 50 péfe plut de J onces. Celle

qui en pcl'e 8 ed \a foort-butHa ,\'t*cc\\ei\te. L'odeur
en doit être pénétrante Oc agréable.

(^uand un ouvre une de ces goulFes bien condi-

tionnée 3c fraîche , on la trouve remplie d'une li-

queur nuire I huileufe & balfamique, uù nagent une
i:ifinité de petits grains noirs , prelquc ablolumnit
imperceptibles , & il en fort une odeur fi vive/fu'cl-

le alFoupit , iSc caufe une forte d'yvrellie.

La Pompona a l'odeur plus forte , mais moins agréa-

ble. £lle donne de grands maux de tête aux hom-
mes, & des vapeurs 6c dei fui^bcatiuns dangereufes

aux femmes. La liqueur de la Pompona e(l plus

fluide , 6c fes grains plus gros , ils égalent prcique

ceux de la moutarde.

^a Sinutron*. a peu d'odeur , de liqueur 6c de

grains.

On ne vend point la Pompona, Se encore moins la

SmuronA, fi ce n'eft que les Indiens en glilFent adroi-

tement quelques gouilès parmi la Vanille de Ley.

On doute fi les trois Ibrtes de Vanille font trois

cfpcces , ou fi ce n'en eft qu'une feule qui varie fé-

lon le terroir , la faifon où elle a été cueillie, 6cc.

Dans toute la nouvelle Efpagne on ne met point

de Vanille au Chocolat , elle le rendroit mal fain

Se même infupportable : ce n'efl; plus la même cliofe

quand elle a été tranfportée en Europe.

Il y a uneefpècede Vanille à Caraca & Mara-

caybo , Villes de l'Amérique Méridionale. Elle eft

plus courte que celle de ley , moins grolFe que la

pompona, & paroîc de bonne qualité.

On parle aufli d'une Vanille du Pérou , dont les

goulles fcciiées font larges de deux doigts , 6c lon-

gues de plus d'un pié , mais dont l'oaeur n'apro-

che pas de celle des autres , 6c qui ne fe confer-

vent point.

Le récolte commence vers la fin de Septembre

,

elle eft dans fa force à la ToilfTaints , & dure juf-

qu'à la fin de Dt'cenM>re. Toute la préparation de

ce fruit ne confifte qu'à le cueillir à tems. On le

met fécher ij ou ao jours ,pour en diUipet l'humi-

dité fuperflue , ou plutôt dangereufe , car elle le

feroit pourrir. On aide même à cette cvaporation

en prellant doucement la Vanille entre les mains.

Ces ubfervations font tirées de l'Hlftoire de l'A-

cadémie que nous avons citée ci-dellus.

Lit Vanille , ouire let anciens droits , paye en Fran-

ce 60f. de la livre prfant poids de marc, fuivant l'Ar-

rit du 12 Mai ifiyj.

Ces anciens droits font de J /. pour cent de fa va-

leur par e/limjiion, conformément au Tarif de 1664,

attendu qu'elle n'y eflpas tariffte.

Le pa(|uet de V:inillc coinpofc de jo goufl(JS,fe

vend à Amftirdam depuis 10 jufqu'à 20 florins, fui-

vant la rareté , la qualité ou la bonté. On donne

un pour cent de déduflion pour le promt paye-

ment.

VANNER. Secouer le grain, le remuer & le

jettcr Eli l'air avec un van.

Vannfr Lts Eguillks. C't'ft après qu'elles ont

été Icllivces , c'ell-à-dire , après qu'on les a lavées

dans l'eau avec du favon , les faire relfuyer dans du

fon chaud un peu mouillé ; ce qu'on tait en les en-

fermant avec le fon dans une boète ronde de bois

fufpcnduc en l'air avec une corde > & en agitant

cette boc'ie jufqu'à-ce (juc le fon foit ci)*';remeiit

foc, & les aiguilles fans aucune humidité. Voye^

AiGUir.i.F.

VANNERIE. Métier de Vanniers. ^q>rt Van-
nier.

On le dit aufll du lieu où fe font & fe vendent

les ouvra(;cs des Vanniers.

VANNES. On nomme ainfi a Lyon & dans (|uel-

ques Previnces voilines , te qu'on appelle ailleurs

des Couvertures ou (Àiurtcpointcs piquées.

DiiUon, Je Commère*. Tuin. 111.

V A N Ni IIJ8
Let Vasines de toiles piquets payent it la Deitjne Jt

Lyon ao / de la pièce d mtitnnt taxation , Ù 6 f.d*
rè'ipréciaiion.

l^s Vannes de Taffetas drjfut & dejfouT,'i l. de la

pièce d'anciens droits , & 20
f.

de nouveaux.
Et les Vannrt de taffetas d!un cité, C/ de Fauirt

Je toile ou de fuiaine 40 /". dancienne taxation , &
Il / de' nouvelle réaprèc talion.

VANANNETTE Efpèce de Corbeille plate & ron-

de , dans laquelle on vanne l'avoine avant de la don-
ner aux chevaux.

VANNEUR. Celui qui vanne.
VANNIER. Celui qui fait ou qui vend des Vans

ou tous autres ouvrages d'ofier , comme Paniers ^

Ilotes , Clayes > Gages , Corbeilles , Charriéres

,

Verrières , Sic. Pèles, Boillèaux, Couflcts , Sabots,

Echelles, 8cc.

Il y a à Paris une Communauté de Maîtres Van-
niers-(2uinq-ailliers , dont les Statuts font de 1467 ,

confirmés par Lettres Patentes de Lon's XL Ùc re-

formés fous le Régne de Charli'« lA. par Arrêt du
Confeil du mois de Septembre Ij6i> enregiflrés au
Parlement la même année.

Par l'Arrêt de réforftation donné fur le vu de«

Lieutenant Civil & Procureur du Roi du Ch.ittlet,

les Prudhommes ou Jués font augmentés juf-

qu'au numhre de quatre , au lieu de deux qu'il y
avoit auparavant , avec la qualité de Maîtres Cic

Cardes.

Les Aprentifs qui afpirent à la Maîtrifc , font ob-
ligés au chtf-d'œuvre; les droits de réception font

fixés à foixa te fols parifis d'une part , 6ik quatre

livres dix fols aulli parifis d'une autre.-

Les narchandifes des Forains font déclarées fu-

jcttes à la vifite, 6c doivent être loties entre les

Maîtres.

Enfin le Service divin 6c la Confrérie des dits

Vaniers , érigée dans l'Eglifc du Sepulchre , font

confirmés , & le droit Au par les Maîtres & Ap-
prentifs pour leur entretien , réglé.

Trois fortes d'ouvrages diAérens qui fc fabri-

quent dans le Métier de Vanier , donnent le nom
à trois fortes de Maîtres , qui pourtant ne compo-
fcnt qu'une feule & même Communauté, 6c n'ont

que les mêmes Statuts,

Ces ditlérens ouvrage:» qui diflinguent ainfi les

Vaniers , font ceux de la Mandreric , de la Clo-
' turc UU Cloferie , & de la Faiflcrie.

La mandreric dont les Maîtres font appelles Va-
niers-Mandriers, comprend tous les ouvrages d'ofier

blanc & d'oiier verd qui ne font point à clairc-voye,

à la réferv^ des vans à vaner les grains , & des

hottes à vin , qui font réfervés à la clôture dont les

Maîtres fe nomment Vaniers-Clôturiers.

A l'égard de la faifTerie
,
qui eft la vaneiie pro-

prement dite, fon partage confifle dans tout ce qui

fe fait d'ouvrages a jour de quelque forte d'ofier

que ce foit. Cette partie du métier des Vaniers don-

ne à ceux qui s'y occupent le nom de Vaniers-

Faiffiers.

Malgré cette efpècc de diflinftion d'ouvrages &
de métiers , les Maîtres Vaniers ne s'y airuiettillent

pourtant pas tellement , qu'il ne s'en trouve qui tra-

vaillent tout à la fois aux uns & aux autres.

Comme les ouvrages de clôture font les plus dif-

ficiles , & demandent les plus habiles Ou ;ricrs , &
qu'il faut d'ailleurs des outils à part , les Clôturiers

s'occupent rarement à la mandrerie & à la faillerie ;

mais au contraire les Mandriers Se les Faifliers con-

venant en quantité de chofes , & fe fervant des

nanics outils , il eft rare que ceux qui exercent la

faillerie ne travaillent pas aulli à la mandrerie.

Lts outils & iiidrumens communs aux trois fortes

de Va'niers font , la fcie nvmtée 6c la fcie à main ,

le couteau ù travailler ; divers villebrcquins , entre

autres le villebrequin à hoitiiau ; l'épluchoir , le
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poinçon de fer , les fers à clore , le maillet , le

chevalet , l'établi . la fellette , les moules & le fau-

doir.

Out:* .e> outils les Clôturiers ont encore la batte

de fer, le villebrequin à MenuiHer, Ta becafle , le

crochet de la tretoire.

On peut voir la defcription de tous ces outils &
leur ufage à leurs propre': Articles dans leur ordre

ai^'.iabétique.

VAQUETTES. Peaux de petites vaches dont il

fc fait un aflez grand commerce à Smirnc.

Il y en a de trois foi tes, de diftcrentes qualitt^s

,

& auflî de dift<:rens prix.

Les unes , qui font les meilleures , viennent de

SenfaI > & Ce vendent communément uu quart de

piaftre l'oco.

Les fécondes fe tirent de Meneven, & ne font

que d'une piaflre les (îx ocos.

Les troifiémes s'achètent à peu près le même prix,

& font apportées de Meneven , de JufelalTar ôc de

Baliambord. Tout ce que ces divers lieux peuvent

fournir de Vaquettes , année commune , va environ

à deux mille quintaux , dont la plus grande partie

cft tranfportée en Sicile &,1ii Italie.

Les Vdquettes font du nombre des m«rchAndifes ve-

nant du Levant
, fiijeites au droit de vingt pour cent ,

fuivant l'Arrêt du ly Août i58j. Foyet. tArticle des

Cuirs. Voyez, aujfi celui de la Vache.
VARANDER. Il fe dit des harengs falés qu'on

fait égnuter pour les encaquer, c'eA-a-dire , pour
mettre en barils, fovcï. Hareng.
VARECH ou VKAICQ. Nom qu'on donne fur

les Côtes de Normandie à une forte d'herbe qui

croît en mer fur les rochers , qui fe coupe & fe re-

cueille , ou que la violence (\es eaux arrache & jette

fur les rivages de la mer. En Bretagne cette herbe

e(I appelée Gouefmon , de dans le Pais d'Aunis

Sar.

f- Le nom le plus ufité de ce genre de plante

marine , c'eft celui de Goémon ; les Dotaiiifles l'apel-

lent en Latin Fucus , & il y en a un grand nom-
bre d'efpècesde connues; car chaque mer, dans tou-

tes les parties de l'Océan , a fes cfpil'ccs particu-

lières. Voyez divcrfes remarques raportées fur ce

genre dans l'Article Goémon.
Cette herbe fert e:i quelques endroits à fumer les

terres ; mais fon principal ufage en Normandie eft

pour brûler , & faire cette elpùce Hc foude qu'on
appelle ordin.iiremcnt Soude de Varech, ou Soude de
Cherbourg. Vtryez. Soude.

Il fe confomme une très grande quantité de fou-

de de Varech pour fondre le verre commun , foit

en table , foit en plat ; mais on n'employé que de
la foude d'Alicante pour celui que par exicllenccon

appelle Verre blanc , à caufe de fa beauté & de fon

éclat.

Le défaut de la foude de Varech eft de rendre le

verre d'une couleur qui tire fur le vcrdàtre. Une au-

tre mauvaife qualité , c'efl qu'elle s'employe en pu-
re perte, ne Itrvaiit (|ue pour aider la fudon ou vi-

trification des matières, & nullement pour les aug-
menter; ce qui ne fe trouve pas dans la foude d'A-
licante

, qui a prccifément les deux (jualités con-
traires; puifque non- feulement elle rend le verre

plus blanc , plus brillant & plus di:iph:ine , mais

encore qu'elle l'augminle conlidcrabkment ; cent li-

vres de cette foude diniiiaiit ciiujuante livres de
verre au-delà des matic'rcs avec lefijueljes elle a été

mife en fufion. Vo^fZ les Articles de la Souuk Û
du Vkrre.

Il eft permis à toutes forte» de perfonnes de pren-
dre le Varech que le fli>t de la mer a jette fur les

grèves, & de le tranlporter où bon liur femble ;

mais il n'en efl pas de même de celui qu'on eîl ob-
li>;c de couper , le teins de la coupe en étant ré-

gie i n'étant pas mûme permis aux Habitans des
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lieux de le couper ou cueillir aillfuri que dans l'é-

tendue des Côtes de leurs Paroifles , ni de le ven-

dre aux Forains , ou de 1« porter ailleurs que fur

leur territoire.

Il faut remarquer que les Seigneurs des Fiefs qui

avoifinent la mer , ne peuvent pas s'aproprier aucun

lieu où croît le Varech , ni empêcher les Habitans

de la dépendance de leur didriâ de le cueillir & de

l'enlevsr dans le tems que la coupe en eft ouver-

te. Voyez titre i o du livre 4 de l'Ordonnance de U Ma'
ritte du mois dAoût 168 1.

Sur les Côtes de Normandie on appelle auffi Va-
rech , tout ce que la mer jette fur les bords , foit

de fon crû, foit qu'il vienne de bris ou naufrage;

& dans cette même Province le droit que les Sei-

gneurs des Fiefs voilins '" la mer prétendent fur

les chofes qu'elle a pouHees fur fon rivage , cfl

nommé Droit de Varech. On prétend que ce terme

de Varech en ces deux derniers fens a été pris du
nom de l'herbe appel lée Varech , dont il a été ci-

devant parlé
,
parce que fouvent cette herbe eft jet-

tée par le mouvement impétueux des eaux fur les

bords de la mer,

VARENNE. Mefure des grains dont on fe fert

en quelques lieux de la Savoye , particulièrement

à la Roche. La Varenne péie 31 livres poids de

Genève.

VARI. Petit poids en ufage parmi les anciens

Habitans de Madagafcar, ou Ile Dauphine , comme
l'appellent les François.

Le Vari péfe environ un demi-gros, poids de marc.

Il a au dcllus le fompi , qui eft le poids le plus fort

dont ces Barbares ayent connoilFance; & au deffous

le faccare, puis le nanqui, & enfin le nanque. Le
Vari non plus que ces autres poids ne fert qu'à pe-.

fer l'or & l'argent. Voyex. SoMPl.

VARLET. Outil de Menuifier. To)» Valet.
On appelle auflî Varier le chevalet à blanchir des

Serruriers. Voyez Chevalet.
Varlet. Signifie dans plufleurs des anciens Sta«

tilts des Communautés des Arts & Métiers , ce que
dans d'autres on nomme Serviteur , & que préfen-

teinent on ne connoît plus guéres que fous le nom
de Compagnon. Voyez Compagnon.
VARLOPE. C'cft la féconde efpèce de rabot à

corroyer & dégroflîr le bois. Les Menuifiers en ont

de deux fortes, la grande & la petite Varlope. Ils

fe fervent fuccelfivement de l'une & de l'autre pour
adoucir la befogne. La Varlope eft plus longue

,

mais moins maflive que le Riflart. Elle a comme
lui deux poignées aux deux bouts au dcftus du fuft.

& fon fer eft très large & carré.

Varlope a onglet ou angle'b. Elle eft fans

poignée ; & le fer qui eft taillé carrément , eft plus

étroit qu'aux autres Varlopes : elle fert à dégauchir

les onglets des quadres.

VARRE. Mefure des longueurs dont on fe fert

en Efpagne, particulièrement dans le Royaume d'Ar-

ragon, pour mefurrr les étoffes. Sa longueur eft

fembjablc à celle de la canne de Touloufe
,
qui ell

de y pies, y pouces, 6 lignes, ce qui revient à

une aune & demie de Paris ; enforte que deux Var-

res d'Efpagne font trois aunes de Paris.

On fe îert auffi de Varies à Goa & à Ormus

,

qui font les mêmes que ceux d'Efpagne , que les

Efpagnols y avoient introduits quand ils étoientles

maîtres de Goa, cette Capitale des Portugais dan»

les Indes ayant fuivi la fortune du Portugal , Se

dans fa fujetiion à l'Efpagne , & dans la révolution

qui l'en a délivrée.

Varre. Se dit auffî de la chofe mefurée avec la

Varre ; une V.irrededrap , une Varre de ferge.

Varkf, ()'.ie Jes E(pagnJls nomme Vara. C'cft

une efpécedi harpon dont on fe feit dans les Indes

Occidentales pour \\ pêche de la tortue. Voyez

ToRfUU.
VAR-
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VARREUR. Celui des Matelots qui Te fert de
la varre pour harponner la tortue , tandis que les

autres ramant lentement l'aproehent du poiflbn à utie

didance raifonnable pour lui jetter cette efpèce d«
harpon. V^et. Tortue.
VATE'. On nomme ainfi dans les Indes Orien-

tales , 1« ris quand il n'a pas été battu , 6i qu'il e(l

encore dans fa coffe. l^oyez. Ris.

VAUCOUR. Terme de Potier de terre. C'tft

une efpèce de table ou de large planche foutenue
fur deux piliers placés devant la roue dont ces Ou-
vriers fe fervent pour tourner leurs ouvrages de
Poterie. C'eft fur le Vaucour qu'on prépare & qu'on
arrange les morceaux de terre glaife que le Po-
tier a deflein de mettre fur la girelle de fa roue ,

& c'eft aufli où l'on pofe l'ouvrage à mefure qu'il

^achève « pour enfuite y ajouter les pies 1 les an-

fes j Se le!) autres pièces qui fe font a la main.

VAUTOUR. Gros oifeau de prove qui ne fc

paît que de charogne. Quelques-uns i'efliment une
efpèco d'Aigle , à qui véritablement il reflemble afTez.

Il y en a de diverfes grandeurs & de plufieurs cou-
leurs, de cendrés, de tannés , de bruns, de roux doré.

Les Marchands Epiciers - Droguifles vendent de
la graifle de Vautour, fort eftimée contre les mala-
dies des nerfs.

Les Marchands Pelletiers vendent la peau de Vau-
tour, qui eft une p^-u garnie d'un duvet extrème-
lAent chaud , qu'on lève de deflus le ventre de cet

oifeau , dont les perfonnes délicates fe fervent pour
le garantir la poitrine du froiJ. Ces peaux font ap-

portées , ou apprêtées , c'eft-à-dire, palTées ; ou non
apprêtées , (eulement féchées , Si telles qu'elles for-

§tent de delTus i'oifeau.

Les peaux de Vautours non apprêtées payent en Fran-

ce Ut droits denirie à rai/on de <^f. de la pié^e; &
telles qui font apprhées , 10 f. conformément au Ta-

rifdé 1664.

VAXEL. Efpèce de boilTeau dont on fe fert dans

les Salines de Lorraine pour mefurer les fels. Le
Vaxel péfe 34 a 37 livres. Il faut 16 Vaxels pour
le niuid. Voyet. Sel, col. ijop.

VÊAU , qu'on prononce VO. Jeune animal

à quatre pies , que produit la vache de fon accou-
plement avec le taureau qui en eft le mâle.

On appelle Veau mort- né celui qui eft forti

fans vie du ventre de la mère j Veau de lait ce-

lui qui tette la mère , & qui n'a point encore
mangé ni herbe ni foin ; & Veau broutier celui

qui ne tette plus , qui brouit l'herbe & qui mange
le foin.

Ce qu'on nomme Veaux de Rivière font des

Veaux de lait très gras qui fc nourrilFent aux en-
virons de Rouen en Normandie . oîi les pâturages

font excellens.

La mulette du Veau
,
qui eft une efpèce de fac

ou poche qui fe trouve dans fon corps rempli de
lait caillé, fert de prefure pour faire prenîre le lait

dont on compofe les fromages. Dans les moutons
On raj,'^elle Caillette , & dans les bœufs & vaches

c'eft ce qu'on nomme Franche-mule.

Quoiqu'il femble que, le Veau* ne doive être

conlidére que par rapport à fa chVir qui fe vend
dans Ici boucheries pour la nourriture de l'homme >

on en tire cependant deux fortes de marchandifes

pour le négoce , favoir la peau & le poil.

Les peaux de Veau fe prépaient par les Tan-
neurs, Megiffîers, Courroyeurs & Hongrieurs , qui

les vendent aux Cordonniers .Selliers, Bourelliers,

Relieurs de Livres . & autres femblables Artifans

qui les mettent en œuvre. Les peaux de Veau cour-

royces qui fi" tirent d'Angleterre font les plus ef-

timces. Voyez Tanner, Cuir Courroye', Cuir
DE Hongrie Ù Megie.

Le Vélin qui eft une efpèce de parchemin , fe

fait de la peau d'un veau mort-né, ou de celle d'ui»
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petit Veau de lait. C'eft le Mégillier qui commen-
ce à le préparer , & le Pardieminier qui l'achève»

Vvfei Parchemin à la fin de tArticle.
Le poil des Veaux fe mêle avec celui des boeufs

& des vaches , pour faire la bourre qui fert à rem-
bourer les felles de chevaux, les bâts de mulets, &
les meubles de peu de valeur.

Les Marchands Libraires éc les Relieurs de Li-
vres difent qu'un livre eft relié en Veau fauve, pour
fjire entendfe que la peuu du Veau qui le couvre eft

blanchâtre & toute unie , fans avoir été marbrée»
ni rougie, ni noircie.

On parle ailleurs des droits d'entrée & de fortie

que payent en France toutes fortes de peaux de
Vtaux , (i)ii par les Tarifs de 1664, de 1667, & de
la Douane de Lyon , foit luivant divers Arrêts du
Confeil donné» depuis. Voyit. Peau.
A regard des droits deturée Ù de fortie que paytnt

les Veaux vtvans j

Les Veaux iras ou maigres venant des Pais étran-

gers , pmyfnt à. I entrée 10J. de la pièce , Ù ceux venant
des Provinces du Royaume oit les Bureaux nt font pas
établis, if.

Les Veaux gras ou maigres payent à. la fortie 6 f.
Veau passe en sumac. Ccft du Veau courroye

en noir du cdié de la fleur , auquel on donne avec
le fumac une cou eur orangée du côiè de la chair.

Ct font les Maîtres Ceinturiers qui employent cette

forte de cuir. Voye^. Courroveur.
Veau a chair grasse. Voyez Chair grasse.
Veau a chair blanche. K Chair blanche.
Veau d'Angleterre. Il fe fait en Frauce un

grand commerce de ces fortes de cuirs qui fe paHciit

& fe préparent en Angleterre, & qu'on a jufqu'ici

inutilement eftayé d'imiter ailleurs.

Il fe forma néanmoins à Paris en 16^5 une Corn-»

pagnie de Gens d'Affaires dont les piincipaux Intè-

rellés étoient les Sieurs de la Salle , Monginot & du
Vidal, qui entreprirent d'en établir une Manufaâu-'
re au fauxbourg Saint Marcel.

Monlieur Colbert , à qui la France doit tant d'au-

tres ètabliffemens, efpérant foûtenir celui-ci, qui

eût été d'une grande utilité pour le Royaume , à qui

il auroit épargné plus de deux millions par an qui fe

confomment dans l'achat de ces Veaux étrangers, fît

donner des Lettres Patentes aux Entrepreneurs, por-

tant un privilège excluiit pour la fabriqge des Veaux
façon d'Angleterre } mais tette Compagnie ayant

fait travMilier pendant quatre ou |inq ans fous là

nom de Bonnet Tanneur de Paris , à qin elle en avoic

faitacciirdtr le Piiviiège, fut obltt^èe de fe dèfifter

d'une entreprife qui coûta aux IiKé'clIès plus de cent

mille livres en pure perte. •
L'ètablillemtnt de cette Compagnie

,
quoiqu'elle

eût eu un fi mauvais fuccès , ne LiiFa pas de caufer

un grand bien aux Marchands Merciers qui font le

commerce des véritables Veaux d'Angleteire,

Jufques-là les Anglois ii'avoient permis aux Fran-

çois & aux Etrangers d'enlever ôe leurs Veaux que
ceux du poids depuis 2J livres jufqucs a ^6 livres la

douzaine, étant défendu d'en taire fortir depuis 3^
jufques à 4J , à peine d'avoir le poing coupe.

Mais quand on fçut en An^eterre que cette nou-

velle Manufacture , li elle rèuÏÏifliiit , ruineroit abfo-

lument le commerce de leurs Veaux , dont le plus

grand débit fe faifoit en France , non feulement Sa

Majeftè Britannique leva l'interdiélion , & permit aux

Etrangers d'en enlever de tout pouls Se. de toute qua-

lité, mais encore rèduifit à trois fthelins le droit de

fortie qui ètoit auparavant de douze ; & afin d'affu-

rer encore davantage aux Ai.glois un commerce (î

important, il renouvellu Si. lit exécuter les anciennes

Ordonnances de Police pour l'apprèt «Se la bonne

fabrique de cette forlc de martluindile : ce qui en

rcndroit, à ce qu'on crut en Angitttiie, l'imitatioi»

encore plus difficile en France.
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«MJ VEAU.
Cette particularité du commerce des Veaux d'An-

gleterre eft tirée d'uu curieux & excellent ouvrage
maoufcrit de l'Auteur du Pur/Mil NcgocUnt, compolé
Air le tait des cuirs & l'établilTemeiit des Vendeurs
de Cuirs dans la Hiile de Paris.

Cet Auteur ne croit ^as toutefois qu'il foit impof-
lîble aux François de parvenir à la perfeâion de l'ap-

prêt de ces fortes de Veaux , mais en même tems il

eft perfuadé que les peaux de ces animaux qui s'éld-

Veiit & qui fe tuent en France, & particulièrement

aux environs de Paris , n'y font pas fi propres que
celles des Veaux d'Angleterre.

Sa principale raifon eA que les peaux de France
font trop petites & trop foibles , défaut qu'il n'eft

pas poflible de réparer parce qu'il eft naturel j les

Veaux étant plus forts en Angleterre quand ils vien-
nent au monde, qu'en France au bout de quinze
jours qu'ils font nés.

Il en apporte bien une féconde raifon , confidé'-

rabie à la vérité , mais qui étant de pure police pour-

roit être facilement corrigée, c'eft que les Veaux de
France font fevrés trop jeunes , ne tettant gucres
que trois femaines , fouvent que quinze jours , outre

qu'on les y tuë trop tôt ; ce qui les empêchant de
croître & de fe fortifier autant qu'il le faudroit, leurs

peaux pallées à la façon d'Angleierre ne peuvent ja-

mais être du poids & de la qualité nccelfaires pour
être employées aux divers ouvrages auxquels les Ar-
tifans travaillans en cuir, s'en fervent ordinairement.

Au contraire e<i Angleterre les Veaux tettent même
au de-là de fix femaines, &. l'on ne les tuë guércs
qu'ils ne foient très forts. Les dernières guerres que
la France a eu avec l'Angleterie, ont fait chercher

les moyens de s'en palier , & l'on y en fiiit à pré-

fent qui aprochent tort de la bonté de ceux d'Angle-
terre. Voyez COURROYER.
Veau Marin

, que les Anglois nomment Seule,

& les Hambourgeois SM , on Ruhbe. Animal am-
phibie , qui cft du nombre des poitFons à lard.

Quelques-uns l'appellent Chien de mer, mais im-
proprement , n'ayant rien de femblable avec le poif-

lon qui porte ce nom & dont la peau fert aux Ebé-
niftes. Tourneurs, Afcnuifiers & autres tels Ou-
vriers , pour adoucir & polir leurs ouvrages. Voyez.

Chien de mer.

Le Veau marin fe trouve en quantité dans divers

endroits de la mer Glaciale, mais moins au Spitz-
berg que dans aucun autre , les Pêcheurs ayant ob-
fervé que les p^ges qui font remplis de ces Veaux,
ne valent rii'ii pour la pèche de la baleine

,
parce

qu'apparemment ayant les uns & les autres la mê-
me nourriture , & les Veaux qui font toujours par

bandes ft en grand nombre fourageant tout , les ba-
leines font obligées d'aller chercher de quoi vivre

ailleurs.

La tête du Veau marin eft affcz femblable à celle

d'un chien qui auroit des oreilles très courtes. Au
detfous du mufeau ils ont une barbe , quelques poils

aux iiafcaux , & trois ou quatre au-deftus des yeux,
qui leur fervent comme de fourcils. Leurs yeux font

grands , creux & fort clairs , & leurs dents fortes &
affilées. Le poil qui couvre leur peau eft très court

& divcrfifiéde diHcrentes couleurs, parmi lesquel-

les on remarque le plus ordinairement le noir , le

blanc , le jaune , le gris & le rouge : leur queue eft

courte, aulli-bien que leurs jambes ÔC leurs pies,

dont les grittts qu'ils ont au bout, au nombre de
cinq , font Unies par une membrane noire, fembla-
ble à celle des oifcaux aquatiques. Ils rampent plu-

tôt qu'ils ne marchent , & paroilfent avoir le train

de derrière tflropié j cepciKlant leur courfe eft vive,

& celle d'un homme ne l'etl guère davantage. Enfin
ils ont un tri (jui approche de l'aboi d'un tliien , mais
plus ol)(cur& plus rauquci celui de leurs petits ref-

it mille plus au mijuiement d'un chut.

On vu il la chaire ou à la pêche de cet animal , fui-
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vant qu'il fe trouve ou*fur terre ou fur mer ; fur ter-

re on l'affomme en lui donnant des coups fur le mu-
feau , Se fUr mer on le harponne. Les plus grands
n'ont guère que huit pies de long ; ordinairement

ils en ont cinq à fix. On les prend pour leur peau Se

pour leur grailfe ; de la peau , après qu'elle eft paf-

fée , les Foureurs en font des manchons de chafle Se

des houftès de chevaux , de les Bahutiers des cotfres

de campagne , l'eau ne pénétrant point cette forte de
peau , fur laquelle elle ne fait que couler.

De la graitfe, qu'on fond, on en fait de l'huile,'

chaque Veau en pouvant fournir environ un demi-
baril , lorsqu'ils font peu en lard , Se près d'un baril

quand ils font gras.

On en trouve en fi grande quantité fur les glaces

de rOueft ,
qui y vont dormir au foleil , ou le long

du rivage , qui y nagent & y louent en troupes, qu'oa
en pourroit charger un Vaitfeau , faute de baleine ,

Se. il eft arrivé pTufieurs fois que de petits Bàtimens
l'ont fait avec aifez de profit.

Leur graifle ou lard a bien trois ou quatre pouces

d'épaiffeur ; elle eft entre cuir & chair. On la fé-

pare de la même manière qu'on lève une peau, Si l'on

en fuit la meilleure forte de toutes les huiles , qu'on
appelle Huiles de Poiftbn.

Cet amphibie a la vie extrêmement dure ; Si l'on

en a vu , qui
,
percés d'un nombre infini de coups,

& prefque dépouillés de leur graifie, levoient en-

core la tête & mordoient les bâtons qu'on leur pré-

fentoit prefque avec autant de force que s'ils n'ayoïent

pas éiè bleflés.

VEAUX. Village de Picardie, delà dépendance
de Tricot. On y tait des Serges qui fe vendent pour
Serges de Tricot. Elles fervent à l'habillement des •
Troupes. Voyez Tricot.
VEDASSE , comme on la nomme en Françoise

ou Guidage, comme on l'appelle à Aroflerdam. Efpè*

ce de cendre gravelce dont fe fervent les Teintu-

riers ; il en vient de Mokovie , de Pologne & de
Dantzic. On lui donne aufii le nom de Potaflè. Vox>
Gravele'e.

Ventb et prix des Vedasses
A Amsterdam.

Le prix des guédaflcs qu'on vend à Amfterdam ',

eft dit^èrent , fuivant leur nature & qualité , ou les

lieux d'où on les tire. Elles fe vendent toutes à dix-

huit mois de rabat, & toutes aufti donnent un pour

cent de déduftion pour le promt payement. La ven-
te s'en fait au laft , mais quelques-unes par livres de
gros & d'autres par florins.

Les guèdalTes de Dannemark fe vendent les cent

livres depuis 12 jufqu'à 16 fous de gros.

Celles de Dantzick , 50 à 70 livres de gros le laft.

Les mêmes en petits barils, depuis 30 jufqu'à 32
livres de gros.

Celles de Konigsberg, de la Grife d'ours, depuis

iSjufqu'à 70 livres de gros le laft.

Celles de Riga, du Miroir , fe vendent à trois prix;

fuivant leur bonté. La meilleure , depuis 60 jufqu'à

120 livres de gros le laft : la moyenne , depuis 40
jufqu'à yo, & la moins bonne , qu'on appelle la fi m-

ple , depuis 2 J jufqu'à 30.

Celles de Mofcovie , les bleuesdures, depuis 12^
jufqu'à ijo livres de gros le laft , Si les blanches»

depuis yo jufqu'à lOO.

Celles de Catfube, appellées doubles ccurèes, de-

puis !•; jufqu'à 22 florins leiaft , & la fimple écurèe,

depuis 14 jufqu'à I^.

Celles d'Elbing, de Stettin & de Colberg, dures,

depuis 16 jufqu'à 20 florins. Les blanches des mê-
mes Villes, depuis 8 jufqu'à 14. florins.

Et celles d'Elbing , dures <Sc bleues , depuis \i

jufiju'à 21 florins le laft.

VElLLE'li. On appelle Pâté de Veillée, un pe-

tit régal dont le principal mets cunfifte eu un pâté

que
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que le< Maîtres de plufieuri Communautés des arts

ce métiers de Paris donnent à leurs Compagnons
quand ils commencent à veiller. Foyex. Paste' de
veille'e.

VEILLOIR. On nomme ainfi parmi les Ou-
vriers qui travaillent en cuir , comme Bourreliers ,

Malletiert , Cordonniers, Savetiers ,&c. une petite

table fur laquelle les Compagnons mettent leur chan-

déle Se leurs outils lorfqu'ils commencent à veiller,

& autour de laquelle, ils s'arrangent pour profiter

tous de la lumière.

VEISSEL. Mefure des grains dont on fe fert à

Chambery en Savoye. Le VeiiTel péfe 140 livres

poids de Genève.
VELANI, que les François appellent ^r*//i«*</»

ou yallonnée. C'eft le fruit d'une cfpèce de chêne qui

croît dans quelques Iles de l'Archipel, & dans quel-

ques autres endroits du Levant.

Cette forte de chêne , que les Grecs modernes
appellent VeUmda , a les racines , le bois , le port Se

la hauteur du chêne commun. Ses branches font

fort touffues , étendues fur les côtes , tortues , blan-

châtres en dedans, couvertes d'une écorce grisâtre

ou brune. Les feuilles y croifTent par bouquets,

longues de trois pouces , fur deux pouces de large
,

arrondies à l'extrémité & crénelées aux bords : elles

font couvertes d'un duvet prefque imperceptible, ce
qui les rend cotoneufes.

Les chatons de cet arbre font femblables à ceux

de notre chêne , mais les glands en font fort ditté-

rens. Chaque gland commence par un bouton pref-

que fphérique
,
qui grollît jufqu'à environ un pouce

ou quinze lu^nes de diamètre , applati fur le devant.

Se creufé e'maniére de nombril , à travers duquel
on découvre la pointe du fruit. L'envelope du gland

c(l une efpéce de boéte relevée de plufieurs écailles,

d'un verd pâle , longue de trois ou quatre lignes ,

large d'environ une ligne Se demie , cmouflec à la

pointe. Voyet. Avblanedb.
VELL (a) On nomme ainfi à Smyrne les crêpons

de Boulogne , que les Marchands Chrétiens y por-

tent. Les Veli payent les droits d'entrée à la Doua-
ne du Grand Seigneur, fur le pié de 2; afpres le

picq.

VELIN. Efpèce de parchemin plus fin Se plus

blanc que le parchemin ordinaire. Foy. Parchemin,
à la fin Je tArticle.

Les yélins payent les droits de la DcUane de Lyon
h raifon de 20f. de U balle d'Atieienne taxation , Û 6

f.
Je nouvelle riapriciation. Voyez les droits des au-

tres Tarifs à l'Article du Parchemin.
Velin. Les Maîtres Peintres & Doreurs du

Pont Notre-Dame Se du Quai de Gévres , nom-
ment aufli de la forte des bordures de bois uni , qui

fervoient autrefois à encadrer des Images de vélin

d'une certaine grandeur, qui ont depuis fèrvi de

modèle déterminé pour toutes les eflampes de leur

volume.

11 y a de trois fortes de Vélins , les grands , les

bâtards Se les petits.

Les grands Vélins portent J pouces 3 lignes , fur

pouces 9 lignes ; les bâtards 4 pouces 6 lignes,

ur j pouces 9 lignes ; Se les petits 3 pouces 6 lignes,

fur 2 pouces g lignes.

Velik. C'eft audi le nom qu'on donne en Nor-

mandie aux points de France qui fc fat<ri(]uent à

Alençqp Se aux environs , à caufe que c'tft lur du

Vélin que font dedînés les patrons fur lef juels on

travaille à ces dentelles faites & brodées à l'uiguille.

Voyrx. Points de France.
VELLON , qu'on prononce en Efpagnol Veil-

lon. Signifie en fait de Monnoye ce qu'on appelle

en France Billon ; il fe dit particulièrement des cf-

pcces de cuivre.

(a) C« mot cfl Italien.

l

VELOURS. ti4tf

On fe fert aiiflî de ce terme pour diftinguer quel-

ques monnoyes de compte d'Efpagne. Ainfi l'on dit,

un ducat , un léal , un maravtdis de Vellon
,
par

oppofiiion à ceux qu'on nomme de Fin.' ou d'Ar-
gent , les uns étant prefque du double de$ autres,

le réal par exemple de Vellon ne valant que dix- huit

maravedis d'argent, & le réal d'argent en valant tren-

te-quatre aiifli d'argent. î^ayet. Plata. foy« encore

Ducat, Rfale, Maravedis.
VELOURS, ou VELOUX. Riche étoffe tou-

te de fove , couverte à l'mdroit d'un poil épais,

court , ferré Se très Houx , dont l'envers eft une
efpèce de tilfu extrcnu inei.t fort & prelTé. Le ve-

louté de cette étoffe le fait d'une partie des fils de
la chaîne qu'on appelle P(ji1 , que l'Ouvrier place

fur une longue & étroite régie ou aiguille de cui-

vre canelée , qu'il coupe enfuite eii conduifant un
petit outil d'acier très tianchant le long de la ca-

nelure de l'aiguille.

Quoi qu'en difent les Etymologiftes qui airnent

à faire myftcre de tout , le mot de Velours vient

certainement de celui de Velu, c'tft-à-dne , cou-
vert de poil , & ne fignifie autre chofe qu'étoffe

velue.

Il fe fabrique dans les Manufactures de France

diverfes fortes de Velours; entre autres des Velours

plains , des Velours figurés , des Velours à ranu^e ,

de» Velours raz , des Velours rayés , des Velours

cifelés ou coupés, & enfin les plus riches de tous,

des Velours à fond d'or ou d'argent.

Les Velours plains font ceux qui font unis iSc

qui n'ont ni figures m rayures.

Les Velours figurés , ceux qui ont diverfes fi-

gures Se façons , mais qui n'ont point un tond dif-

férent de la façon , c'efl-à-dire, dont toute la fu-

perficie eft veloutée. •

Les Velours à ramages repréfentent de gjands

branchages Se rainfeaux lur un fond faiiné
,
quel-

quefois de la même couleur , & plus fouvenC

d'une couleur différente du v-louté jcc font ces mê-
mes Velours qu'on appelle a fond d'or & d'aig«nt,

quand au lieu de fatm on en fait le fond de fils de

I un ou l'autre de ces métaux.

On ne peut s'empêcher de parler ici d'un des plus

beaux Velours à ramage qui (oit forti des Manufac-
tures de France, qui n'ayant pas été imité fur les

métiers étrangers , Se n'y ayant guéres d'apparence

qu'il le foit jamais, reftera unique dans fon efpèce.

Le Sieur Charlier fi célèbre par les riches & bel-

les étoffes de toutes façons qu'il faifoit faire dans fa

Manufacture de S. Maur près Paris , entreprit ce

Velours fous le régne de Louis XIV. pour lovir

aux emmeublemens du fuperbe Palais de Verfaiiiis.

II étoit monté fur un rot de plus d'une aune , 3c

outre le velouté ordinaire Se 1» fove frifée qu'oii

employé quelquefois dans les Velours à ramage» ,

l'or Se l'argent frifè y étoient travaillés Se mén.ij;c»

avec tant d'art
,
qu'on ne pouvoit le voir fans une

efpèce de furj^rife & d'admiration. Chaque aune au

fortir du métier revendit à plus de mille livres, aulïï

l'Ouvrier n'en pouvoit-il fuire chaque jour qu'ua

pouce ou dix huit lignes ; le dellcin avoit été fait

par lé Sieur Berin (\ connu par ces fortes d'ouvra-

ges. Le peu qui a été fabriqué de ce Veliwirs fert

à quelques portières des appartcmens de Verlailles.

On appelle Velours raz celui dont Irsfils ou poils

qui font le velouté ont été rangés lur la régie ca-

nelée , mais n'y ont pas été coupés.

Velours rayé , celui qui a des rayes de diverfes

couleurs le long de la chaîne , fou que ces rayes

foient partie velouté Se partie fatin , foit qu'elles

foient toutes veloutées.

Enfin les Velours cifelés ou coupés font ceux dont

la façon eft de Velours & le fond d'une efpéce de

taffetas , ou de gros de Tours.

On dit aufli du Velours à quatre poils, à trois

poils ,

i;'î5i
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poils y à deux poils , à poil Sc demi , Se encore du
petit Velours pour en diflinguer les différentes qua-
lités & leurs divers degrés de force &: de bonté.

On va parler des uns & des autres conformément
aux Réglemens.

Il y a trois Réglemens qui fixent la fabrique des

velours fuivant leurs efpéces & qualités, & qui or-

donnent les différentes. liliéres qui les doivent dif-

tinguer.

Ces trois Réglemens font de l'année 1667 i celui

de Tours du 27 Mars , celui de Lyon du 15) Avril,

& celui de Paris du mois de Juillet, tous trois H
femblables , qu'on les doit regarder comme un fcul

& même Règlement, à la réferve néanmoins de ce

qui regarde les petits Velours ; Sa Majeflé, en fa-

veur des Manufaftures de Lyon , & pour elles feu-

lement, ayant dérogé par fes Lettres d'homologatioa
du Règlement pour cette Ville , à ce qui y étoit por-

té , qu'ils feroient faits tout de foye cuite , & ayant
permis que les petits Velours du prix de fept livres &
au dcffous pouvoienf être fabriqués à Lyon de foye
crue mêlée avec la cuite , à la charge qu'ils feroient

marqués d'un plomb fur lequel (eroit infcrit Peti$

Velours defoye cuite Ù crue , à peine de confifcation

de ceux qui n'auroient pas la dite marque.

Velours à quatre poils.

Ces Velours qu'on appelle auflî Velours forts &
Velours à fix liffes , fe fabriquent fur un peigne de
vingt portées qui font foixante portées de chaîne ,

& quatre-vingts portées de poil , chaque portée de
quatre-vingts fils ou filets, y ayant huit fils de poil

pour chaque dent de peigne, lesquels poils & chaî-

ne doivent être d'organfin filé & tordu au moulin ,

Si. tramés de trame double , le tout cuit & de bon-
ne

,
pure & fine foye , faijs y employer aucun fleu-

ret ni boure de foye.

Oes Velours duivent avoir \\ d'aune entre les

deux lifiéres , & être marques de quatre chainettes

de foye de couleur différente du Velours ; & quant

à celui dont la chaîne, tréme & poil font tout cra-

moifi , il y doit avoir un filet d'or ou d'argent au
milieu de la dite liliére.

Velours à trois poils.

Ces Velours fe nomment auflî Velours forts & à

fix lilfcs , & fe fabri()uent fur le même peigne que

ceux à quatre poils i ils ont comme eux foixante

portées de chaîne, mais feulement foixante portées

de poil , & n'ont que fix fils de poil pour dent. On
les diilingue par trois chaînettes ; du rede ils font

faits de même foye & de même largeur que les

précédens.

Velours à deux poils & à poil Û demi.

Ces Velours s'appellent Velours à 4 liffes ou Ve-

lours moyens ; leur peigne eft de 20 portées , avec

cette dirtérence que les Velours à deux poils ont 40
portées de chaîne & autant de poil , chaque portée

de 80 fils ; & que les velours à poil & demi ont

bien 40 portées de chaîne , mais n'en ont que 30
de poil. L'un & l'autre Velours ont la même lar-

geur que ceux à quatre & trois poils , dt fe marquent

l'un par deux chaînettes de chaque côté , & l'autre

par deux chaînettes aulTi d'un côté , mais feulement

une de l'autre.

Fetit Velours.

Les petits Velours fe font à dix-neuf portées de

peigne qui font 58 portées de chaîne & dix-neuf

portées de poil chacune de 80 fils ; ils ont même
largeur que ci- delfus , & n'ont qu'une chaînette à

chacpc liliére.

Le» Velours de bas prix audi-bien que ceux à

deux poils & .1 poil «5c demi doivent être faits dor-

gaiifiii lilc <5c tordy au moulin, & les trcracj de
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bonne & pure foye cuite fans mélange de foye
crue, parce que, dit le Règlement, cette derniè-
re eft doublement fauffe, c'eft-à-dire, qu'elle eft

de fauffe teinture , Si qu'elle corrompt & coupe la

foye cuite.

On a dit ci-dcffus qu'en faveur des Manufactures

de Lyon feulement on avoit dérogé à cet article à
l'égard de ce qui regarde le mélange de la foye cuite

& crue dans la fabrique des petits Velours.

Velours figuris , à ramage , rut , coupés ou

cifelis , (^c.

Les Réglemens n'ordonnent autre choG; pour
toutes ces fortes de Velours , finon que les chaînes

& poils ne feront que d'organfin Si tordus au mou-
lin, tramés de pure & fine foye cuite & non crue,
& de la dite largeur de î\ , fuppofant que d'ail-

leurs ils feront travaillés fuivant leur nature & qua-
lité comme il a été dit ci-deffus.

Les pannes & les peluches de foye font aufïï des
cfpèces de Velours, <Sc l'ont peut encore mettre de
ce nombre les peluches de poil Si les tripes de pu-
re laine. Voytx. Panne, PtLUCHE & Tripe.

Outre les Velours qui fe fabriquent en France il

s'en tire aufli quantité de plufieurs endroits d'Italie,

particulièrement de Vcnife , Milan , Florence , Gè-
nes & Luques ; on en a même apporté de la Chi-
ne , Si il en vint quelques-uns fur la fin du dix*

leptiéme fiéde par le retour de l'Amphitrite vaiffeau

de la Compagnie Françoife de la Chine , mais de
très médiocre qualité , & qu'on eut peine à vendre
jufqu'à 81 livres la pièce.

11 s'efl aulli établi en Hollande quelques fabri-

ques de Velours que les Réfugiés FÉnçois y ont
portées ; celle de Harlem eft la plus, confidérable

,

ôi les Velours qui s'y font fe débitent en quantité

en Allemagne Si dans le Nord.
Il eft vrai qu'il s'en faut bien qu'ils approchent de

la beauté de ceux de France , mais ils reviennent

à dix ou quinze pour cent moins , ce qui eft un
grand attrait pour les étrangers qui cherchent en
tout le bon marché. Ces Velours font à fleurs ti-

grées , comme on les appelle dans le Pais ; il* font

grofÏÏers & d'alfcz mauvais defleins lorsqu'ils n'imi-

tent pas ceux de France.

Les Velours ù Heurs Ù fonds etor ou argent , payent

en France fuivant le Tarif de 1664 les droits de for-

tie À raifon de 40 / la livre prfant ; Ù les Velourt

de toutes fonts C couleurs fans or ou argent , ou avec

or ou argentfaux, feulement 14/
ïar te mime Tarif les droits (fentrée des premieri^

font de 6 francs 'la livre pefant , Ù les droits des au-

tres de j iiv. à l'exception néanmoins de ceux venant

de la Flandre appellie autrefois Efpagnole Ù entrant

dans les Pais conquis Û cédés , qui en confiquence de

tArrit du Confeil dEtat 4" ^i Novembre 1688,
payent 20 francs aufji la livre pefant.

Par le Tirif de la Douane de Lyon les Velourspayent

les droits fuivant leur qualité (i les lieux doit ils vien-

nent, favoir:
Les Velours de toilette Ù autres petits Velours 2Ù

f. la livre.

Les Velours a Avignon , Valence , Boulogne 30 /
Les Velours de Florence , Luques , Milan , Naples,

Venife & Ferrare 36 ^
Les Velours de Reggio , ModéneÙ Confiance 30 /
Les Velours de Gines atifji 30 /. 6" pour les mande-,

viens 7 Iiv.
<i f. de la pièce.

Les Velours rouge-cramoifi de Gines $0 f. la livre

,

Ù pour les mifndemens 6 Iiv. la pièce.

Les Velours violet Û incarnat- cramoifi de Gènes

45' /". la livre, & pour les mandemens 6 liv.

Les Velours rouge- cramoif de Florence, Venife ^
autres Pats étrangers jo/. la livre.

Les Velours violet ou incarnat-cramoift des dits lieux
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Les Velours noirs oit couleurs , de "fours , 12 f.
Les Velours rnx, rouge-critmoifi , de Tours, ij/
Les Velours de Genève de toutes couleurs .30/
Les Velours de Villeneuve , Selon , Craux Ù Muires

lieux de Provence 12 /
Les Velours àfond d'or ou iargent 4y f.

Tous ces droits s'entendent tant pour l'ancienne taxa-

tion que pour la nouvelle rcapriciation.

Les droits fur les fiiycs qui entrent dans la Ville

de Lyon ayant été conndérablement augmentés juf-

qu'en l'année 1716 , Sa Majefté pour entretenir Ic-

quilibre entre les fabriques étrangères des Velours

& autres étoffes de foye , & celles de la dite Ville

de Lyon qui font fon plus important commerce ,

trouva à propos d'augmenter à proportion le» droits

fur les dits Velours & étoffes de fabrique étrangè-

re , afin que fes Sujets puffent au moins les donner
avec plus d'égalité de prix.

Cette augmentation qui fut ordonnée par un Ar-
rêt du Confeil du premier Août de la même année

1716) confiftoit à la moitié en fus des droits de la

Douane de Lyon , tiers furtaux & quarantième fur

toutes les étoffes de Ibye pure ou mêlées d'or Se

d'argent & autres matières fabriquées dans les Païs

étrangers , à l'exception des Velours à ramage.

Mais les droits de furtaux & quarantième ayant

été fupprimés en lyao , & les droits fur les foyes

ayant été encore augmentés au mois de Janvier 17221
Sa Majeflé pour remettre une féconde fois les cho-
fcs en équilibre entre les Fabriquans François &
les Fabriquans étrangers , ordonna par un nouvel
Arrêt du 6 Mars enUJivant

,
que jufqu'à ce qu'il en

eût été autrement ordonné , les droits de la DoUa-
ne de Valence & de celle de Lyon qui avant l'Ar-

rêt du premier Août 1716 étoient perçus fur les

damas , Velours , fatins & autres étoffes de foye pu-

te ou mêlées d'or ou d'argent , ou d'autres matiè-

res , à l'exception des Velours à ramage , fabriqués

en Pa'is étrangers , même dans la Ville d'Avignon
0c Comtat Venaiirin , feroient augmentés des deux
tiers du montant des dits droits , au lieu de la moi-
tié ordonnée par l'Arrêt du premier Août 17 15,
Sa Majeflé ordonnant au furplus que les Régleraens

pour l'entrée des foyes & étoffes de foye étrangè-

res feroient exécutés fuivant leur forme'& teneur.

On peut voir à l'article des SoVes un extrait de
l'Edit du mois de Janvier 1722 , qui en a augmen-
te les droits. ,

VELOUTER. Terme tîe Rubanier. C'efl don-

ner à la foye ou à la laine dont on fait des gal-

lons , un poil femblable à celui du velours.

VELOUTE'. Ce qui eft fait à la manière du
velours. On appelle le Velouté d'un gallon ou d'un

paffement , la foye ou la laine qui en font les com-
partimens quand elles font coupées comme au ve-

lours fur. la règle canelèe de cuivre.

Velouté'. C'eft aurti un terme de Joiiaillier. Il

fe dit des couleurs des pierreries , qui font brunes &
foncées, particulièrement des rubis & des faphirs

,

quand les uns font d'un rouge brun & les autres d'un

bleu foncé.

Veloutk'. Signifie encore dans le commerce des

vins un vin d'une couleur chargée , mais belle,

VELTAGE. Mefurage qui fe fait des bariques,

tonnes , tonneaux , pipes & autres telles futailles ,

avec l'inltrument qu'on appelle Velte, pour favoir

combien ils contiennent de fois la mefure qu'on ap-

pelle audî Velte dont on va parler dans l'Article fui-

Vant.

Veltaok. S'entend audî du droit qui eft dû au

Velteur ou Jaogeur. Voytx. Jauge & Jaugeage.
VELTE. Liflrumtnt qui fert à velter. c'ellà-di-

re , à jauger & mefurer les tonneaux pour en connoî-

Ire la continence. La Velte eft une efpùce de jauge

dont on donne ailleurs la defcription , de laquelle

on fe (ert eu quelques Villes & Provinces de Fran-
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ce, comme en Guyenne, à Bourdeaux, dans l'Ile de
Rhé , à la Rochelle, à Bayonne, à Cognac , &c. &
dans quelques Païs étrangers, comme à Amflerdam>
Lubec , Hambourg, Embden , &c.
La Velte a diflférensnoms fuivantles Hcux où el-

le eft d'ufage ; dans quelques-uns on l'appelle Ver-
ge , dans d'autres Verle , & dans d'autres encore
Verte , Viertel & Viertelle. Voyex. Jauge.
Velte. C'eft aufli une mefure des liquides, parti-

culièrement des vins & des eaux de vie $ elle a au'
tant de noms & fert dans les mêmes lieux que la Vel-
te à jauger.

La Velte contient trois pot* , le pot deux pintes

& la pinte péfe à peu près deux livres & demie poids
de marc. Ceux qui (ont la Velte de quatre pots
fe trompent. Vtyyex. l'Article des EaUx-de-Vie,o«
y explique quantité de particularités concernant le vcl-

tage des bariques Ù la quantité de Veltes qu'elles

doivent contenir fuiVant les lieux.

VELTER. Mtfineravecla Velte. Voy. Jauger.
VELTEUR. Officier qui mefure avec la Velte.

"C'eft la même chofe que celui qu'on appelle ailleurs

Jaugeur. Vayet Jaugé.
VENDEUR. Celui qui vend. Il fe dit en gé-

néral de toute perfonne qui cède & livre à une' au-
tre quelque chofe, foit héritage, foit Contrat, foit

marchandife , pour certain prix convenu entr'eux.

Dans toutes les ventes qui fe font il n'y a propre-
ment que deux perfonnes qui agiflènt & qui ftipu-

lent, l'Acheteur <Sc le Vendeur.
Celui qui vend ce qui ne lui appartient pas, s'ap-

pelle faux Vendeur ou Stellionataire. Le Vendeur
eft tenu de garantir fa vente , du moins de fes faits

& promefles. Voyez Contrat de vente.
Vendeur, en tait de marchandife. Ne fe dit gué-

res que de celui qui vend de petites denrées ou frian-
difes , comme un Vendeur d'alumettes , de lacets j

&c. On ledit auflî des femmes qui font ces fortes de
petits négoces. Une vendeufe de Pain d'Epice , de
pommes , &c.
Vendeur. Se dit auili de certains Officiers du

Châtelet de Paris , inftitués pour prifer , crier &
vendre les meubles ffli'.^s qui (e vendent publique.*

ment au plus offrant & dernier encherifleur par or-

dre de Juftice, ou même qui fe vendent volon-
tairement après le décès des propriétaires. Les Ser-
gens à Verge du Châtelet fe difent Jurés Pri-

feurs , Crieurs & Vendeurs de meubles.

Vendeur. C'eft encore un Officier établi par le

Roi pour ce qui concerne la vente de certaines ef-

pèces de marchandifes.

Ces fortes de Vendeurs ont la qualité de Jurés i

à caufe du ferment qu'ils font lorfqu'ils font reçus

à cet Office ; & auflî parce qu'ils font quelques-unes
des fonftions de ce qu'on appelle Jurés dans les Corps
des Marchands , & les Communautés des Arts &
Métiers,

Ilya à Paris plufieurs Jurés Vendeurs, entre au-
tres des Jurés Vendeurs de Vin, des Jures Vendeurs
de Cuirs , des Jurés Vendeurs de Marée ou Poiffon

de mer, & des Jurés Vendeurs de Volailles, &
quelques autres moins confidèrables. On a auflî vou-
lu établir de pareils Officiers pour la vente des boeufs^

veaux, moutons & autres beftiaux dans les marchés

de Sceaux & de Poifll ; mais les Déclarations don-
n<?es pour cet établinèment de tems en tems depuis

pliis d'un fiècle , n'ont point eu d'exécution. On
pa.lera dans la fuite en particuher de ces quatre prin-

cipales fortes de Jurés Vendeurs après qu on aura dit

quelque chofe en général de leurs fonftions.

Les Jurés Vendeurs font établis pour payer com-
ptant aux Marchands Forains, lors qu'ils font conve'-

nus de prix avec les Aciieteurs , les fommes à quoi

monte la vente de leur marchandife , defquelles ces

Vendeurs fe chargent fur leur propre compte , & eu

font à leurs rifques , périls ii fortunes, le recouvre-

ment fur les acheteurs» Pour
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Pour faire ces avancei les Vendeurs font tenus de

faire un certain fonds , ordinairement réglé par les

Edits & Déclarations de leur éiabliflement , qui , mort

arrivant d'aucun d'eux , eft rembourfc à leurs héritiers,

& remplacé par le nouveau Vendeur qui cft pourvu

de l'Office vaquant.

Chaque Communauté de Vendeurs doit avoir Ton

Bureau pour s'alTcuibler , 5c Ton Régiftre pour y en-

legiftrerles ventes Se prixdes marchandifes, les noms
des Marchands Forains & ceux des Acheteurs ; ils

ont auflî leurs Officiers qu'ils élifent tous les ans.

Ces Officiers font un ou deux Receveurs , Si deux

ou plufieurs Syndics j quelques-uns n'en ont point,

nais des Caifliers & Commis.
Pour les peines des Vendeurs Se les intérêts des

avances de leur argent , ils reçoivent de certains

droits qui leur font attribués , lesquels leur doi-

vent être payés par les Marchands Forains , 5c dé-

duits fur le prix des marchandifcs qui ont été ven-

dues.

Enfin ceux qui ont acheté , Se pour qui le prix

de la vente a été avancé aux Forains par les Ven-
deurs , peuvent être contraints au payement , fans

qu'il foit befcin d'aucune Sentence ou jugement

qui les y condamnent.

Chaque Communauté de Jurés Vendeurs , a ou-

tre cela de certains droits & fondions qui leur font

propres. Voyez, les Farapapbts fuivuni.

Vendeurs Je Marie à de Poijfon tteau- douce.

Ces Jurés Vendeurs font les premiers qui ont été

créés en France en Titre d'Office , pour la vifite

,

la vente ou lotifTage de certaines eipéces de mar-

chandifcs. Ceux de Paris ne furent d'abord créés que

pour le poifTon de mer frais , fec 5c falé ; 5c ce n'eH

que bien iongtems après qu'ils font aufli devenus Ju-

rés Vendeurs de poiffon d'eau douce.

L'Edit de leur création en forme de Lettres Pa-

tentes , efl du mois de Juillet 15(57, fous le Régne
de Louis XII. Ils y furent d'abord fixés au nom-
bre de dix pour la Ville de Paris, fous les condi-

tions 5c avec les droits 5c fonâiont dont on parlera

dans la fuite.

Les befoins de l'Etat augmentant , il fe fît fous

le Régne de François I. 5c de fa fuccefTeurs de nou-

velles créations de Vendeurs de Marée i premiè-

rement pour Rouen 5c pour Orléans , 5cc. 5c de-
puis pour Meaux, Senlis 5c autres Villes du fécond

rang.

Henri III. par fon Edit du mois de Janvier 158}.
en créa pareillemeiit pour toutes les Villes, Bourgs
5c Bourgades , Havres 5c Ports du Royaume > où
fe fait la defcente ou vente du poiflon de mer

,

avec la même attribution d'un fol par livre des ven- ,

tes qu'ils feroient , dont jouilfoient ceux de Paris ,

Roiien , Orléans , Meaux , Senlis , 5lc. mais auflî

avec la liberté aux Pécheurs 5c Marchands de fe fer-

vir ou de ne fe pas fervir de leur miniftére , 5c par

conféquent de ne leur pas payer le droit ; liberté

qui leur fut encore confervée 5c confirmée Iong-

tems après , par un Arrêt du Confeil d'Etat , du 6
Atai 1645 , rendu contre les Jurés Vendeurs de

Marée de Paris.

Le nombre de ces nouveaux Vendeurs , créés

pour les Provinces, fut réglé à fix dans les princi-

pales Villes i à quatre dans celles du rang d'après;

5c à trois , deux ou un dans les petites Villes 5c les

Bourgs où fe font la defcente, vente & trafic de

toutes fortes de poillbn de mer frais, fecoufalc,

avec fupreflîon de tous Couratiers , Hôtes 5c Ven-
deurs du dit poiffon , foit qu'ils fe fulTent immifcés

d'eux-mêmes dans cette fondion , foit qu'ils en euf-

fent obtenu des Lettres de Provifion du Roi, ou
des Seignaurs particuliers.

Il ne paroîi pas qu'il foit arrivé de grands chan-

gemens dans les Offices des Vendeurs de Maicc des

E U R S. ',,,,;

Provinces , cet objet étant trop peu confîdérable par

rapoK au fecours que l'Etat en peut tirer. Il n'en

a pas été de même des Vendeurs de Marée de Paris,

qui étant puifTans 5c accrédités ont fouvent fourni

de grandes fommes , mais qui auflî ont obtenu l'at-

tribution de quantité de nouveaux droits 5c l'union

de plufîeurs 0(ficesde nouvelle création, ainfi qu'on
le dira ci-après lorfqu'on aura parlé de leurs fonc-

tions , qui font à peu près les méinei > tant pour
les Vendeurs de Paris, que pour ceux des Villes

de Provinces.

Les principales fondions des uns 5c des autres ,

fur-tout de ceux de Paris , font de procéder aux ven-
tes , de recevoir les enchères , 5c de délivrer aux
derniers EnchérifTeurs , les poiiTons de mer , foit en
torquettes, paniers ou autrement, que les Chaife-
marées , Voituriers 5c Marchands , qui veulent fe

fervir d'eux , apportent 5c déchargent dans les Hal-
les 5c Marchés de Paris 5c autres Villes où ils font
établis , rejetter 5c rebuter le poiffon , s'il efl de
mauvaife qualité, tenir bon 5c fîdéle regiflre des ven>
tes 5c délivrances, des jours de l'arrivée des mar-
chandifes , 5c du nom de ceux à qui le poiflon ap«
partiant , ou à qui il a été vendu ; iaire les deniers

bons aux Marchands qui employcnt leur miniflére ;

leur être tcfponfable des ventes , même leur faire

les avances des deniers dûs par les Acheteurs , 5c ce

fans retardement , à moins que les Chaile-marées ,

Voituriers 5c Marchands n'y confentent; le tout à
peine de dépens , dommages 5c intérêts , fraix de
léjour, 5cc.

Pour les a.jnces que les Jurés Vendeurs font

aux Marchands, leurs peines 5c falaires, il leur ed
accordé de retenir par leurs mains fur chacune des
dites ventes, un fol par livre , ce qui revient à trois

fols par écu , fe chargeant à leur rifquc 5c fortune,

5c fans aucun recours contre ceux à qui ils ont fuit

les avances , de pourfuivre le recouvrement des fom-
mes dues par les Acheteurs.

Les Vendeurs font auffi tenus par l'Edit de leur

création de donner caution, de faire bourié com-
mune , 5c d'avoir 5c établir des Bureaux 5c Comp-
toirs aux Halles on autres lieux plus convenables à
la commodité publique.

Ces fondions 5c droits des Vendeurs de Mares
de la Ville de Paris, réglés par l'Edit de leur Créa-
tion , leur furent de nouveau confirmés fous le Ré-
gne de Henri IV. par un autre Edit du mois de
Juin ifpSj 5c encore par plufîeurs 'Arrêts du Cou'.

feil ou du Parlement, ceux-là des 26 Juillet i6oy,
20 Février 1610, 5c premier 1613 : Se

ceux-ci des il Juillet 16^$ , 28 Avril 1674, ^^7
Décembre 1689. Ces derniers, à la vérité, qui por-

tent auflî divers Réglemens 5c attribution de nou-
veaux droits , ne leur ayant pas été accordés gra-

tuitement, mais en conféquence de la finance payée

au Roi par les Vendeurs, pour les raifons 5c motifs

qui font expliqués dans les Arrêts du Confeil.

Jufqu'eii 1696, le nombre des Jurés Vendeurs de

Marée de Paris n'avoit point été accru , 5c pendant

près de deux fiécles entiers ils n'avoient été que dix

a en exercer les fondions , fuivant la fixation por-

tée par l'Edit de 15C7. Mais alors ce nombre fut

augmenté de foixante nouveaux Jurés, plus par le

befoin que l'Etat avoit de fecours extraordinaires

pour fouienir la guerre qui avoit fuivi la ligue d'Augf-

bourg , 5c l'invafioii de l'Angleterre par le Prince

d'Orange, que par la ncceflité qu'eut le public d'un

ii grand nombre d'Ofiiciers pour la vente de la ma-
rée.

L'Edit de cette nombreufe création fut donné à

Verfailles au mois de Mai de la dite année 1696,
avec faculté néanmoins aux anciens Vendeurs d'ac-

quérir en corps , ou chacun d'eux en particulier , ua
ou plufu'urs Offices nouvellement créés, ou de les

réunir à leur Compagnie en tout ou en parti».

Les
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T.es tlix anciens Venrlcurs, en conféquence He delà Ferme des Aydes, 8c dans tout lé reftei avec
- les mêmes privilèges accordes aux foixante Jure»

Vendeurs de Marée , ci ces par Eflit du mois précé-

cette permiffion , ayant fait leurs nttVes pour lac

quifiiiiMi des foixante nouveaux Offices, & ces of-

fres ayant été acceptées , le Roi par un Arrêt de

Ton Confeil du 26 du même mois de Mai , confen»

tit à la réunion moyennant la fomme de feize cens

cinquante mille livres , tant pour la finance des foi-

jia'.ite Offices crées par l'Edit , que du droit Doma-
nial > appelle la petite Coutume, réuni aux dix an-

ciens Offices, pour en jouir par eux, leurs fucccf-

fcurs & ayaus caufe , héréditairement , leur accor-

dant d^ailleurs , Se leur cédant , outre les droits at-

tribués à leurs anciens Offices , le dr^it de vingt-

quatre deniers pour livre du prix de tout le poilttm

de mer, frais, fec Se falé, qui fe vend dans la Vil-

le Si Fauxbourgs de Paris, appartenant à Sa Majeflé;

le droit de franc-falc d'un minot de fel par chacun

Office , en cas qu'ils trouvadent plus à propos de ne

fe les pas réunir , & feulement d'un feul minot
,

pour chacun des dix anciens Vendeurs , en cas de

réunion ; & enfin la confirmation de tous les Edits

& Arrêts obtenus & donnes en leur faveur, jufqu'à

ce dernier Edit , ainfi qu'il y eft porté.

La guerre terminée en 1697 par le Traité de Ryf-

wick, s'étant rallumée au commencement du dix-

huitiéme fiéde à caufe de la fucceflion d'Ëfpagne ,

& le Roi Louis XIV. ayant befoin de nouveaux

fecours , il fe fit en 1700 une création du quart en

fus d'Offices, en chacune des Communautés des

Officiers de Police dépendant de l'Hôtel de Ville &
du Châtelet de Paris , établis fur les Ports

,
Quais ,

Halles &c Marchés, avec attribution du quart en fus

des droits attachés à leurs Offices.

Trois Offices de Vendeurs de Marée ayant été

compris dans le Rôle de la nouvelle création

,

dent , desquels on a parlé ci-dclliis.

Le débit des trente Offices ne fut pas plus heu-
reux que celui des huit Offices de la première créa-

tion ; ce qui fit qu'on fut obligé de les fupprimer peu
de tems après , & de faire percevoir le dioit de fol

pour livre par le Fermier des droits fur la Volaille.

Enfin les befoins de l'Etat augmentant de plut er»

plus , il parut en 1708 , une dernière & plus ample
création de Vendeurs de Poillbn d'eau douce , par

Edit du mois de Mai , non feulement avec l'attri-

bution du fol pour livre , mais encore avec celle

des dix-huit deniers dont jouilloient les Vendeur»
de Marée , à qui l'on en promettoit une indemnité»

Le nombre de Jurés Vendeurs de PoilFon d'eau
douce fut fixé à foixante & dix, avec bourfe com-
mune , & avec les mêmes fonclions des Juré- Ven-
deurs de Marée , Se quelques autres qui leur font

particulières , entr'autres le droit de vjiite , & elli*

mation de tout le PoifTon qui arrive par terre ou
par eau ; la faculté de fcêler & cacheter les bats

,

bafcules, boutiques, bouticlares Si autres vailleaux

fervant à amener du poilfon
, jufqu'à ce que les

Marchands Jbient convenus des droits, avec l'op-

tion néanmoins délérée aux dits Marchands , Con-
dufteurs & Propriétaires , i". s'en tenir à l'eftima-

tion des Vendeurs, ou de leur abandonner le poif-

fon pour la di«e eflimation ; & en casd'abandonne-
ment, obligation aux Vendeurs de leur en payer comp*
tant le prix fur le pié de rellimatioii , à la dédurtioii

des dits droits de deux fols lix deniers pour livre
,

qui leur doivent être pareillement payés par tontes

fortes ie perfonnes, Corps & Communauté>, (ans

pour, avec les dix Anciens , faire le nombre de trei- exception
,
qui font venir du potiTon par eau ou par

: I 1^ I. r /r__ b. 1. .^.. »„ J_ 1 • 0. ...i- _ -..>ii ,r^ •v

ze , ceux-ci en demandèrent la fuppreffion Se la réu

nion à leur Communauté , ce qui leur fut accordé;

avec laréduâioii néanmoins du quaroen fus des droits,

feulement à trois deniers par livre fur la vente du

poiffon d'eau-douce , entre <5c par delTus le^ quin-

ze deniers qu'ils avoient déjà. Et en conféqucnce

les dits trois nouveaux Offices furent fupprimés&

réunis par Déclaration donnée à Verfaiiles le 9 Fé-

vrier 1706.

La Cour leur accorda d'autant plus facilement cette

modération de finance , qu'ils avoient déjà payé en

1702 , fix cens mille livres pour la fuprefnon 3e réu-

nion des Offices de ControUeurs des adjudications

& ventes des Poillons de mer, frais, fec & falc Se

d'eau-douce , créés dans les mêmes mois & an ; jic

terre, de quelque prix Se valeur qu'il puiife être.

A l'égard de l'indemnité promife aux Vendeurs
de Maiée , le Roi , par le même Edit , leur atti'ibiiO

trois deniers pour livre du prix du poidon de mer
frais, fcc& falé, & les fix mille livres de gages ries

Conservateurs des Privilèges des Bourgeois de Pa-
ris , créés en 1707.

Les Jurés Vendeurs de Marée de Paris , h qui

les claufes de cet Edit , Si partlculérement la dif-

traftion des dix-huit deniers pour livre fur le priie

du poiffon d'eau-douce, ctoient d'une grande con-
féqucnce , & leur apportoient un préjuilite coiifirlc-

rable , demandèrent & obtinrent la luppreffion des

foixante & dix Offices des Jurés Veiuicurs du dit

Poilfon d'eau-douce, fans qu'ils pulient être à l'a

encore 930000 livres en 170J pour pareille fuppref- venir créés ni rétablis pour quelque caufe & fous

fîon & réunion des Offices de Commiffaires , Inf- quelque prétexte que ce fût ; & la réunion à perpè-

peéleurs Se Syndics , créés par les Edits des mois

d'Août , Novembre Se Décembre 1704 ; l'une &
l'autre finance à la vérité avec attribution nouvelle

de droits ; favoir , de fix deniers par livre pour la

réunion des Offices de ControUeurs , Se neuf deniers

pour celles des Commiffaires.

Ce fut au mois de Mars 1709 que les Vendeurs de

Marée devinrent aufli Vcntîeurs de Poiffon d'eau-

douce.

Dès l'année i6j^ il s'étoit fait par Edit du mois

d'Avril une création de huit Offices de Vendeurs

de Poiffon d'eau-douce , Se de huit leurs Commis
,

avec attribution d'un fol pour livre du prix de la ven-

te du dit poiffon : mais ces Offices n'ayant point été

levés , le droit du M pour livre avoit été uni à la

Ferme générale des Aydes. •

Au mois de Juin 1696 on tenta par un nouvel

Edit de remettre fur p'é la création de 167J ; & pour

faciliter la vente de» nouveaux Offices en diminuant

le prix de leur finance , on fuppriina les huit Ven-
deurs du premier Edit , Se l'on en créa trente autres

héréditaires, & non domaniaux , avec la même at-

tribution du fol pour livre
,
qui fut ilefuai Si dillraic

Diîlion, de Cammtret. 'Tom, IIL

tuité des dits deux fols lix deniers aux dix Offices

de Vendeurs de Marée ; & au fnrplus l'exécution

des autres chofes portées jar l'Edit , en payant
néanmoins par eux, pour compenfer le piix de la

finance des dits foixante & dix Olfites , (cpt cens

mille livres & les deux fols pour livre en divers

payemens , qui feroient réglés par l'Edit qui or-

donncroit la dite fuppreffion,

Cet Edit par lequel leurs offres furent accep-

tées, & les nouveaux Offices de Jurés Vendeurs de
poiffon d'eau douce fuppriinés , fut donné à Ver-i

failles au mois de Mars 1709.
Enfin y ayant eu encore cette même année une

création d'offices héréditaires He Gardes des archi-

ves des Communautés de la Ville Se Fauxbourg»
de Paris, ayant bourfrs communes, les mêmes
Vendeurs obtinrent la fuppreffion & l'union de cel-

le qui les concernoit, miiyennaiit la finance prin-

cipale de quarante-cinq mille livres, tSc les deux fols

pour livre , & par la Déclaration du Roi du 22
Février i7ioqui la leur accorde, toutes les précé-

dentes Déclarations données en leur faveur furent

confirmées , Se il leur fut promis entr'autres chofes
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qu'à l'avenir leur nombre de dix ne pourroit être

augmente non plus aue les droits Air le poiflbn tant

de mer que deau douce.

Les Vendeurs de Marée ayant été compris de-

puis dans la Tuppreflion générale des offices établis

fur les Ports, Quais, Halles Se Marchés de Paris,

ordonnée par l'Ëdit du mois de Septembre 1719,
donné dans la cinquième année du Régne de Louis

XV. fous la Régence de Monfcigneur Philippe

Duc d'Orléans , ce ne font plus préfentement que
des Vendeurs par commtdîon , choilîs par le Lieu-

tenant Général de Police âc amovibles à fa volon-

té , qui en font à Paris les fondions.

La caifTc pour le payement de la marchandife

de marée que les Jurés Vendeurs en titre dévoient

avoir, fubfille néanmoins toujours; mais les fonds

s'en font des deniers du Roi , & pour toute remife

les Commis ne peuvent retenir qu'un fol pour li-

vre des payemens qui s'y font.

Enfin par un Arrêt du 2y Septembre de la même
année 1719» la connoiHance des diftcrens & con-

teflations tant civils que criminels concernant la

dite caifle , les Commis, les Acheteurj & Vendeurs,

ell attribuée au Lieutenant Général de Police, dc-

fenfes ayant été faites par un autre Arrêt du 2^
des mêmes mois iSc an au Procureur General de la

marée d'en faire aucuues fondions ni recevoir au-

cuns droits.

Vetideurs de Vin. ^

Après les Vendeurs de marée les Jurés Vendeurs
de vin font les plus anciens qui aycnt été crées en

titre d'Otfice.

Charles IX. en ordoiuia l'établifTement par (es

Lettres Patentes données à Paris au mois 'fie Fé-
vrier I07i ils furent d'abord créés au nombre de j^
fuus le nom de Jurés Vendeurs & Contruileurs des

Vins, Louis XI H. en 16; j par fon Kdit du mois
de Février vérifie en la Cour des Aydes , fit une
nouvelle création de neuf Jurés Vendeurs pour être

incorporés aux Anciens ; & en 16^9 il parut en-
core un £dit au mois de Mars qui en ajouta 17
autres , qui avec les 45 des deux premières créations

firent en tout le nombre de 6q avec la qualité de

Jurés Vendcurs-Controllcurs des vins > cidres & au-

tres boilfons.

Ces deux derniers Ediis de création , aulïï-bien

qu'une Déclaration du 2 Novembre 162.^ , avoicnt

augmtnté les droits fixés & attribués aux Jurés

Vendeurs de vin par leur premier établiffement.

Louis XIV. non - feulement les confirma tout de

nouveau , mais même les augmenta par fa Déclara-

tion du mois de Février 1644 première année de

fon régne , ce qu'il a fait encore depuis plufieurs fois

pendant les longues guerres qui ont dure prefquc

jufqu'à fa mortarrivee.au mois de Septembre 171 j;
mais on n'entrera pas dans le détail de divers Edits,

Déclarations ou Arrêt du Confeil , qui à caufe des

be(i>ins de l'Etat ont tant de fois changé & aug-

menté les droits des Jurés Vendeurs de vin à pro-

portion de la finance qu'on leur demandoit auflî-

bicn qu'aux autres Communauté^ de Paris , ces

ehiiigemens n'en aysnt apporté aucun coniidérable

daais leur difciplinc &. à leurs anciens Réglemens.

Le premier Règlement qui fuivit la création des

J4 Jurés , iSc qui fixa leurs droits & leurs conttfla-

tions avec les Marchands de vin en gros & en dé-

tail , fut donné dix ans aprcs par un Arrêt du Par-

lement du 14 Anûi I J77 , confirmé depuis par plu-

fiîufs autres , & particulièrement par ceux des i

Od'bre IJ94, j Je dernier Septembre iyy9 , zi
Avri. & 3 Vptcinbre 1608, 9 Novembre 1614 ,

S;.pttmbte & 24 Mar* i62j , & enfin plus am-
plement parla Déclaration de Louis XIV. de 1644,
d"iii on a parlé ci-dc(Tus.

Ce RJgkment de 1J77 confirmé par tant d'Ar-

rêts, porte cntr'autres thofcs.

VENDEURS. it5tf

1*. Défenfes aux Marchands de vin de Paris d'a-

cheter ou faire acheter par perfonnes interpofées

aucuns vins aux environs de la dite Ville, mais feu-

lement au-delà de vingt lieues, dont font fpécia-

lement exceptées les Villes de Chartres , Mantes .

Meulan , Clermont en Beauvaifis , Senlis , Com-
piegne , Meaux , Melun , Moret , Pluviers & Ef-
tampes.

20. Qu'ils feront venir les vins ainfi achetés pour
être vendus à Paris ou en gros ou en détail. Que
fi c'eft en gros ils feront amenés furie Port de Grè-
ve, & à leur arrivage déclarés à l'Hôtel de Ville,

pour être vendus en gros , auquel cas ils feront trai-

tés comme Marchands Forains ic fujets au rabais de
huitaine en huitaine ; fi c'efl pour le détail ils les

doivent faire defcendre au Port de S. Paul ou des
Cèleflins, pour être encavés aufli-tôt après leur ar-
rivée.

3°. Que le Port de Grève fera commun aux Mar-
chands Forains de à ceux de Paris , mais que ces
derniers y feront diflingués par une banderole aux
armoiries de la Ville.

4°. Que les caves ouvertes pour vendre en détail

ne pourront être fermées que tout le vin qui y a été
mis n'ait été vendu.

5°. Que les Marchands de Paris ne pourront ache-
ter aucuns vins de ceux que les Marchands Forains
auront fait arriver fur les Ports.

6°. Qu'aucun Cabaretier n'ira acheter fa provifioa
de vin aux champs , mais feulement fur les Ports Se
Places de Paris.

7°. Que les Jurés Vendeurs tiendront bon & fi-

dèle regidre des vins, qui feront amenés pourven-
dre uu Port de Grève , & qu'ils ne pourront foire

aucun trafic de vin , ni aucun Marchand être pour-»

vu des dits Offices.

8°. Enfin il efl également défendu aux Vendeurs
& aux Marchands de prendre aucune ferme des
impofïtions fur le vin, ni même d'être AfTociés des
Fermiers.

Le^ Arrêts confirmatifs "de ce Règlement y ont
de lems en tems ajouté de nouveaux articles ou ex-
pliqué les anciens , auffi-bien que la Déclaration de
1544, fuivant l'exigence des cas.

L'Arrêt du 8 Odobre IJ94 ordonne que con-
form-ément aux Ordonnances de la Ville & aux an-
ciens Arrêts, les Marchands devin de Paris feront
obliges de laillcr fur les Ports & Places accoutu-
mées un tiers des vins qu'ils feront venir pour y être

vendus au Public à la charge du rabais ; Si celui du
24 Mars 1623 condamne pareillement les dits Mar-
chands de vin à tenir la vente garnie fans qu'ils

puiflent acheter pour eux les dits vins , à peine de
cunfilcation &. de quinze cens livres d'amende pour
la première fois, Se de punition corporelle pour la

féconde , ni les Vendeurs fous les mêmes peines ,

d'être d'intelligence avec eux pour cette fraude, dé-
fendant d'ailleurs à toutes perfonnes de fc dire &
être tout enftmble Marchands de vin & Cabare-
tiers ; & à ces derniers d'aller acheter du vin au de-
hors , mais feulement fur les Ports & Places de la

Ville.
_A l'i'gard delà Déclaration de 1644, non feule-

ment elle rappelle rous les articles du Règlement de

1 577 & de l'Arrêt de 1625 ; mais elle en ajoute en-

core de nouveaux ou interprète les anciens en fa-

veur des Vendeurs, & leur attribue & fixe des droits

plus forts qu'ils n'avoient été payés jufques-là , mais

beaucoup nftjins qu'ils ne l'ont été dans la fuite.

Les Statuts qui avoieiit d'abord été donnés à la

Communauté des Jurés Vendeurs Controlleurs des
vins lors de leur création , ayant paru furannés Si

de peu d'u(age, à caufe des changemens arrivés de-
puis dans le Royaume, & particulièrement dans Pa-
ris pendant Us guerres de la Religion & de la Li-

gue, les Prcvût des Marchands Si Echevins leur

en

m-.
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en drefTérent de nouveaux en j6io Se i6ii qui fu-

rent confirmés l'annje fuivanfe ainfi que tous les

anciens privilèges ,
par des Lettres Patentes de ^ouis

XIII. en forme de Déclaration , données à Paris

au moi» de Janvier , enregiflrées au Parlement le 22
Février , Se au Chatelet le 8 Mars auili de la même
année.

Ces Statuts confiflent en 2j articles, les princi-

Îiaux defquels règlent les fonaions des Vendeurs ,

e fond de leur bourfe commune , le Bureau où

doit fe tenir le controlle des vins , le regillre où ils

doivent être enregiftrcs , les clcftions des deux Re-

ceveurs, des deux Syndics & des fix Vendeurs

chargés du détail, tant de l'arrivage des vins que de

leur vente à l'Etape.

Par ces Statuts chacun des deux Syndics , dont

un eft élu tous les ans , refle deux ans en charge,

a 40 livres d'cmolumcns pour fes peines ; eux & le

Doyen fout exemts de travailler aux ventes.

Les deux Receveurs font annuels , mais peuvent
fe continuer ; ils ont 60 livres auflî par an.

Les fix £lûs pour l'arrivage & l'étape, travail»

lent fans gage; ce font les deux dcflinés pour l'ar-

rivage qui diftribucnt au refte des Vendeurs par or-

dre de réception , les ventes qu'ils ont à faire , dont
chacun doit s'acquitter en perfonne & en fon rang

à moins de maladie , auquel cas la Communauté
en pourvoit d'un autre, ôc le malade jouit néan-

moins de fes émolumens.

Toutes ces ékftions fe font à la fin du mois de
Juin pour entrer en charge au premier Juillet.

Le fond que chaque Vendeur fournit à la bourfe

commune eft de looo liv. nul n'a part aux émolu-
mens , qu'il n'ait paye ce'te fomme entre les mains

des Receveurs ; & le décès de l'un des dits Vendeurs
arrivant, fon fonds eftrembouircà la Veuve ou aux
héritiers avec les émolumens jufqu'au jour du dit dé-

cès ou même davantage s'il relie plus long-tems dans

la bourfe commune.
Il eft permis à chaque Vendeur de prendre trois

femaines ou un mois par an pour vaquer à fes af-

faires particulières , mais non dans la faifon des ven-

danges , à la charge néanmoins de faire fuppléer à

fes fondions par un de fes Confrères.

Enfiji pour chaque contravention aux Statuts, le

Contrevenant eft condamné à jo livres applicables à

l'entretien de la Chapelle & Confrérie des dit» Ven-
deurs , dont le Roi fe déclare le premier Confrère.

L'Ordonnance de la Ville de 1672 contient un
chapitre concernant les fonflions des Jurés Ven-
deurs de vin, qui cft comme un nouveau Règle-
ment ajouté à ceux de 1(5 10 & de 161 1. Ce chapitre

qui e(l le dixième de l'Ordonnance n'a que quatre

articles.

Le premier enjoint aux Vendeurs & Controlleurs

d'avoir en leur Bureau un nombre ftfKAnt d'Ofti-

cicrs pour recevoir les Déclarations des vins que les

Marchands Forains feront arriver , en voir les Let-

tres de voitures , &. tenir controlle des ventes faites

fur le's Ports & Etapes , tant par les Forains que
par les Marchands de Paris.

Le fécond leur enjoint pareillement de veiller à

ce que la totalité des vins des Forains arrivant par

terre , & le tiers, de ceux des Marchands de Paris

,

foient amènes fur l'Etape pour y être vendur en

gros.

Par letroifiéme il eft déclaré, que ne prend Ven-
deur qui ne veut ; mais que lorfqu'un Marchand veut

fe fervir du miniftcre des Vendeurs , c'efl à eux de

lui fournir & avancer les deniers qu'il convient tant

pour le payement dos droits d'entrée
,
que pour la

voiture, même de ce dont le Marchand aura befoin

pour fa nourriture & de Co» ^aftcur.

Enfin le quatrième ordonne que tout Vendeur
prèpofé à la vente des vins d'un Marchand , comp-
tera avec lui dans lev a^j heures après la vente par-
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achevée , { lut payera ce qui lui reliera dû , les

avances des Vendeurs & Imrs droits précomptés
,

à peine en Ci i de refus de Kii être refpoafuble de
fes retard & fc|our.

Les Vendeurs de vin en titre ayant été fupprimés
par un Edit du mois de Scpl^brc 17 ly , leurs fonc-
tions & leur caifFe commune ont été conftrvées,
celle-ci pour en être déformais les fonds faits des de-
niers du Roi, Se celles-là pour être exercées par des
Vendeurs par commiflîon.

Le même Edit fixe le droit qui fera payé par les

Marchands Forains qui voudront recevoir fur le

champ le prix de leur marchandife , & prendre cré-
dit à la caiflé à fix deniers par livre , fans que les

dits Forains foient tenus de payer aucuns autres

droits à titre de remife ou autrement.

Et par un Arrêt du Confeil du 12 des mêmes mois
& an , leiiombre des Vendeurs par Commillion efl

réduit à foixantc pour toutes fortes de vins, bières

>

eaux- de-vie & autres boilFons,

Vendeurs de Cuiri,

Le commerce des cuirs eft très confidérabic en
France , & particulièrement à Paris où il y a jufqu'à

vingt-huit Corp< de Communautés de Marchands &
d'Artifans qui les apprêtent , qui les cmployent ou
qui en font négoce. On en parle lilleurs. Voyet,

TArticle général des Cuirs C les Articles f .ticti"

tiers de toutes ces Contmiinautcs,

Les Ruis de France pour faire fleurir ce commer-
ce tant dans la Capitale que dans les autres Villes

du Royaume, ont de tems en tems donné df's Dé-
clarations , fait des Règlemens & même créé des

Officiers pour veiller à la bonne fabrique d'une mar-
chandife fi nèceiraire & d'un ufage fi commun & fi

général.

Le plus ancien Règlement qu'on ait concernant
l'apprêt , la vente & le débit des cuirs cfl du 6 Août
l,4J fous le régne de Philippe de Valois. Il eft

détendu par le feizième article de ce Règlement , de
vendre aucun cuir ou de le mettre en œuvre qu'il

n'ait été vifité Si marqué, ni ^^cn cxpofer en vente
ailleurs que dans les Halles &. Foires publiques.

Ce fut aparemmcnt vers ce tems là & à cette oc-

cafion que furent établis les Jurés du cuir tanné ,

à qui il apartient de vifiter & narqutr les cuirs qui
font portés à la Halle aux Cuts de Paris, & les

Jurés de la Vifitation Royale
,
qui ont aalfi droit

de vilite , mais feultrrcnt dans les maifons & bou-^

tiques des Courrnycuts , B ludroycurs & des Cor-
donniers, l'oyez. l'Attic!edes3uRh.\. Voy.MiffiCoVR-
ROVEUR é" COKUONNII.R.

Il fe lit de nouveaux Kèglemens fous le régne de
Charles Vil. & de Louis XI. Mais n'ayant été gué-

res mieux obfervès que ceux de Philippe de Valois,

à caufe de la connivence des Juiès du cuir tanné

avec les Tanneurs & auties Artifaiis préparant les

cuirs , Henri III. par fon Edit du mois de Juin IjSj,

& Henri IV. par les liens du mois de Janvier ii^6.
Août Se Septembre ï$'^J, y pourvurent en créant

des Vilitcurs , Controlleurs & Marqueurs des cuirs

en titre d'Offices , qui après plulicurs difficultés &
opofitions furent enfin établis en la Halle aux Cuirs

de Paris , & prefque dans toutes les principales Vil-

les du Royaume où l'on travaille à la préparation

des cuirs ; établillement qui fubfifte encore à pré-

fent.

Ces nouvelles créations d'Offices n'ayant encore

pu remédier aux dèlordres de la Halle a"ix Cuirs

,

& fur-tout les Marchands Tanneurs F ains fouf-

frant de grandes pertes , foit par le lr)our qu'ils

ètoient obligés de faire à Paris pour retirer l'ar-

gent de leurs cuirs qui avoient été lotis 1 divers

Artifans, foit par rinfolvabilitc de plulienis de ces

Artifans ; Louis XIIl créa [ par Pldit <Ui mois de

Juin 1627 enré|;illrc au Parlement le 28 du même
Ccc 2 mois,

;1
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mois , le Roi y fdint en fon lit de Juftice ] de»

Vendeurs de cuir dam toutes les Villes ic Buurgs
du Royaume , où il y a trafic 8c débit des dits cuirs,

&. particulièrement pour la Ville dc Fauibourgs de

Paris.

Le Règlement pour exécution de cet Edit cftdu

34 Septembre delà même année 1 publié au mois de

Décembre enruivant à la Halle aux Cuirs 5c à la

Douane de Paris , mais feulement eurcgiflré à la Cour
des Aides quatre ans après.

Le nombre des Offices de Vendeurs fut fixé à

trente pour la Ville dr Paris , avec les mêmes droits

& fonftioni que les Vendeurs de vin & poilTon de

mer.

Ces Offices qui avoient été cafuels par leur pre-

mière création Se qui étoienc devenus héréditaires

par une nouvelle Déclaration du mois de Juin 1630,
cnregiftrce en la Cour des Aides le ai Mai de l'an-

née luivante , furent revendu» âc ndjucés au Cardi-

nal de Richelieu au commcntemeiu -Te 16^2 , qui

en fut rembuurfé par le Roi en 16j8, Sa Majtlli: les

ayant réunis à fon Domaine.
Ce qui dégoûta le Cardinal de la propriété de ces

Offices qui lui rapportoicnt foixante mille iivri'\ df

Tente , fiJt le tumulte arrivé à la Huile aux Cuirs

deux ans auparavant > les Cordonniers , Tanneurs
,

Courroyeurs , Savetiers , &c. aynnt eu laharditllë,

peu après la prife de Corbie, de pilier , prtfquefous

les yeux du Miniftre , le Bureau de (ta Fermiers , ôc

de déchirer & brûler leurs régiflres.

Quoique l'Arrêt du Confeil qui ordonnoit le rem-
hourfement du Cardinal , Se la réunion des trente

Otlices des Vendeurs de Cuirs, au Domaine, por-

tât auffi la publication de la Ferme des dits Offices

,

le rétabli fTetnent des droits portes par l'Edit de créa-

tion de 1627, & l'exécution de tous les Réglemeiis

& Arrêts donnés en confé(iuencc fur le fait des Cuirs;

le Aliiiidre tant qu'il vécut , ne trouva pas à propos

d'entreprendre une affaire ii délicate , & qui lui

avoit caulé tant de chagrin. Depuis la mort du Car»

dinal , les troubles delà minorité de Louis XIV.
ne permirent pas non plus au Cardinal de Ma^arin

d'y penfcr.

Ce ne fut donc que l'année I(îj8 , vingt-deux ans

après le tumulte de la Halle aux Cuirs, qu'on fit

le rctablilTemcnt des Vendeurs, Si des droits atta-

chés à leur Office , non pas en les donnant à fer-

me comme il étoit porté par l'Arrêt de 1638 . mais

par la revente qui en fut laite à la Chambre Souve-

raine du Domaine le 14 Février de la même année,

par Contrat confirmé depuis par Lettres Patentes

du 29 Février , Se eniegiffré en Parlement le 27
Août 1661.

Les nouveaux Propriétaires des trente Offices de

Vendeurs de Cuirs, n'éprouvèrent pas de moindres

difficultés pour le rétabliffcmcnt , que celles qui

avoient rebuté les premiers Adjudicataires , & fi on

l'ofe dire , effrayé le Cardinal de Richelieu lui-mê-

me, ce Miniftre d'ailleurs fi fier , fi ferme & fi intré-

pide : mais enfin la conduite également pleine de

prudence , de modération & de fermeté de Monfieur

Séivar\ , Auteur du Purfuit Négociant , & père des

Editeurs de ce Diâionnaire, à qui appartenoient quel-

ques-uns des Offices de Vendeurs, & qui fut char-

gé de la régie de cette affaire par un Magidrat ri-

che (Se accnditè qui étoit propriétaire du relie, &
dans la famille duquel ces Offices font toujours ref-

tés , furmunta tous ces obllacles , & mit à la Halle

uux ('uirs , & parmi ce nombre infini d'Artifans de

divfrfes Comnuinaiités qui y viennent chaque jour

lotir des cuirs , cet ordre & cette difcipline dont le

proK't mérita l'admiration de Monfieur Fouquet ,

alors Sur- Intendant, l'exécution & les louanges de

Monfieur Colbert , depuis Controlleur Général des

Fiiia'ices.

Ce (ic fut que par la Déclaration du Roi du 20
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Juillet 1662 , portant règlement fur l'ordre , façon

Se débit des cuirs, Se des droits attribués aux Ven-
deurs, Se par l'Arrêt d'cnregiflremeni au Parlement
du 31 Août fuivant , que furent terminées toutes

contellations , Se que la paix fut
,
pour ainfi dire ,

rétablie entre les Vendeurs Se les Artifans travaillant

en cuirs ; Se c'ell encore par cette déclaration coii<

fentie par toutes les Communautés , Se qui fut l'ou-

vrgge de M. SnvMry , que tout le régie dans la Hul«
le aux cuirs Se dans les Bureaux , tant pour les droits

des Vendeurs, que pour lavifite, marque, vente.
Se lotilTage des cuirs , foit du crû du Royaume, foit

de ceux qu'on tire des Pays étrangers.

Le Règlement porté par la Déclaration confifle en
i5 orticles , auxquels l'Arrêt d'enregiftrement en
ajoute cinq autres, ou plutôt l'interprétation dei a,

;, 8, i.\Se If delà Déclaration.

Les i6 articles dreflcspar te Confeil font :

I*. Que les Marchands Forains de autres ame-
nant des cuira , Se en trafiquant dans la Ville de
Paris, les feront porter à la Halle aux cuirs, pour

y être vus , vifités , contrôlés , marqués , vendua
<Sc lotis en préfence des Vendeurs, auquel cas ils le

déclareront à l'arrivée de leurs marchandifes , faute

de quoi ils ne pourront plus obliger les Vendeurs de
leur faire des avances, s'ils ne le veulent.

2°. Qu'en cas que les Marchands Forains ou au-

tres fe fervent des Vendeurs, ils leur payeront pour
tout droit douze deniers par livre de la vente d>;:

leur marchandile.

3*. Que fi les dits Marchands n'entendent fe fer-

vir du miniflére des Vendeurs , ils ne payeront que
quatre deniers par livre , moyennant quoi il leur fe-

ra délivré un état certifié des noms , qualités Se de-

meures des Artifans ^ui ont acheté leurs cuirs pour
s'en fiire payer.

^°. Que les Marchands Tanneurs de Mégiflîers

de Pans de des Faux bourgs amèneront pareillement

leurs cuirs à lu halle , pour y être vus, vifités, mar-
qués , vendus Se lotis comme ceux des Forains , en

payant les mêmes droits de douze ou de quatre de-

niers , fuivant que les Vendeurs leur feront des avan-
ces ou non.

5*. Que les Courroyeurs , Cordonniers , dcc. de
la Ville & Faux bourgs de Paris ne pourront ache-

ter aucuns cuirs dans les vingt lieues aux environs de

la dite Ville i Se qu'ils rapporteront certificat des lieux

où ils autour acheté au-delà des vingt lieues.

6', Que tous Marchands trafiquans en cuirs aux

Pays Etrangers , feront porter au Bureau de» Ven-
deurs les cL<rs tant gros que menus

,
paffés en blanc,

qu'ils en auront tirés , ou même des Provinces du
Royaume , pour y être marqués , de en payer les

droits de douze ou quatre deniers par livre , fuivant

qu'ils fe ferviront ou non du minifiére des Vendeurs
pour les avances de leur payement.

7*. Que la vifite des cuirs ne fe fera qu'à la halle,

Se en la préfence des Vendeurs , aux jours de heures

accoutumés, de qu'ils feront marqués par le Contrô-

leur , les Jurés- du cuir tanné de les Vendeurs du
marteau , qui efl propre à chacun d'eux.

8°. Que les cuirs vifités , vérifiés de marqués fe-

ront lotis par les Lotillèurs fans remife , à peine

de 5:00 liv. d'amende ; de les marchés des dits cuirs

feulement faits dans la halle , de non ailleurs.

tj". Que les Vendeurs tiendront regiflres, oii fe-

. ont écrits la quantité des cuirs vendus , le prix d'i-

ceux , le nom des Acheteurs , la ville ou demeure
du Marchand ; Se que chaque déclaration fera fi-

gnéedu dit Marchand de de celui qui lui a donné le

denier à Dieu , pour être enfuite lûë à haute voix,

afin que les Artifans puiifent mettre au lot fi boa
leur femble.

lo». Que les Vendeurs feront eux-mêmes la dif-

iribution des lots , afin de prévenir la fraude des

Lotiffeurs ; Si que nul Artifan qui a droit de lo-

tir.
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tir , ne puifTe prêter fon lot , ni mettre au lotiflà-

gr pntir un autre.

1 1°. (^ii'à IVgard de» marchandïfe.s de cuirs ame-
nda de ddiorsi pour éviter les cniitcDatioiis entre

les Vendeurs de Paris Se ceux des outres lieux où
il y en a d'dtablis > il en fera uftf cumme par le

palfd.

12'. Que les Marchands Bouchers de la Ville 8c

Fauxbourgs de Paris feront leur déclaration au Bu-
reau des Vendeurs > des cuirs à poil provenans de
leurs abhatis , qu'ils vendront aux Marchands Fo-
rains j & que les Marchands auxquels ils auront
été vendus . feront tenus de faire femblable décla-

ration, contenant le prix qu'ils les auront achetés;

Se de plus leur foumiflîon , en baillant même cau-

tion den raporter au moins les deux tiers fuivant

les Ordonnances.
^

i}». Que tous Marchands Tanneurs ou Trafi-

quans en cuirs , ne pourront faire vendre leur mar-

chandifc par commidioi^ , mais les vendront eux-
mêmes en perfonnes , ou leurs femmes , enfans Se

ferviteurs}& que les Tanneurs de la Ville Se Faux-
bourgs ne pourront vendre aucun cuir en plain.

14°. Que les Artifans qui ont acheté les cuirs

dont les Vendeurs auront fait les avances aux Fo-
rains , feront contraints au payement , ainfi qu'il cft

porte par l'Edit de création de 1627.

ly*. Que les conteftations outre les Vendeurs
Se les Marchands feront portées en première in-

ilance par devant les Juges à qui la connoifTance en
apartient, Se par appel à la Cour de Parlement i Se

que néanmoins les Sentences des premiers Juges fe-

ront exécutées nonobflant oppofitions ou appella-

tions quelconques.

16*. Enfin que les Officiers du .Châtelet veille-

ront & tiendront la main à ce que la halle de Paris

foit incelTamment fournie de cuirs pour la facilité

Se commodité du commerce.
A l'égard des interprétations , l'Arrêt d'enregif-

trement ordonne :

1». Que les Courroyeurs & autres Ouvriers em-
ployant Se achetant cuirs au-delà des vingt lieues,

fuivant l'article j des Lettres, feront déchargés des

droits furies lieux, Se tenus de payer feulement les

droits à Paris aux Vendeurs , à railon de quatre de-
niers pour livre.

a'. Que les Tanneurs Forains ne payeront que
les droits portés par l'article 2 , Se feulement à Pa-
ris, Se feront déchargés de tous autres droits, en
faifant déclaration aux Vendeurs des autres lieux

de la quantité de cuirs qu'ils portent à Paris , & en
leur raportant certificat des Vendeurs de cette Vil-

le , qu'ils y ont été vendus.
3<». Que la peine de yoo liv. portée contre les

Lotilfeurs par le huitième article fera arbitraire , JC

ne pourra être au deiTus de yo 1.

4°. Que les redevables des fommes avancées par

les Vendeurs , feront contraints pour le payement
d'icelles , non-feulement fuivant l'Edit de 1627 ,

comme il eft dit au quatorzième article, mais aulTî

fuivant l'Arrêt du Parlement du 27 Août i65i.

5°. En6n qu'à l'égard du quinzième article , les

jugemens de provillons fe donneront comme es au-

tres matières conformément aux Réglemens de la

Cour ; que les Vendeurs nt pourront exercer de
contraintes folidaires contre les Marchands redeva-

bles ; Se que l'enregiflrcment ordonné <Sc fait par le

préfent Arrêt ne fervira nullement d'approbation

des droits des Vendeurs Forains non vérifiés à la

Cour.

Ces Réglemens ont été depuis exaftement exé-

cutés ; Se les Vendeurs n'ont plus été troublés

dans leurs fondions Se dans la réception de leurs

droits.

L'Edit du mois de Septembre 1719, portant fup-
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prelTion de tous les OfTiciers établis fur letPurts,

Quais , Halles Se Marchés de la Ville de P>ris ,

fembloit devoir être plus prqudicinble à ces Vtn-
deurs, que toutes les contrudidioiis qu'ils avoitnt

éprouvées jufqu'alors : mais Sa Majtflé , fous la

Régence de Monfeigneur Philippe Duc d'Oiléans,

ayant étt' informée que ces Oriices étoient ditfù-

rens de tous les autres dont la fupprcflion éioit or-
donnée , tant parce qu'ils étoient Offices domaniaux

,

Se adjugés comme tels aux Acquéreurs en 1627 Je

1658 , que parce qu'ils avoicnt été t'inblis fur Us
demandes Se inffances des Dcbitans & Employant
cuirs, Se que d'ailleurs leurs fondions étoient nb-
Allument néceffuires pour la vifite , marque & Intif-

fa^e des cuirs, Se les avances aux Marchands Fo-
rains, Sa dite Majtflé ordonna, Que les VtnHtijrs
de cuirs continueroient leurs fondions jufiju'à ce
qu'autrement il en eût été ordonné i & que néan-
moins ils ne percevroient fur les dits cuirs que qua-
tre deniers pour livre du prix d'iceux, lorlque lis

Tanneurs de Paris ou les Marchands Forains nr s'en

feroient point avancer le prix par les Vendeurs ; âe

douze deniers auflî pour livre , lorfqu'ils en feroient

les avances ; Sa Majcflé leur détendant d'exiger d'au-

tres droits , qu'elle fupprime entant que bcfuin fec

roit.

Vendeur! de FoUiltet,

Ces Vendeurs ont la qualité de Vendeurs de vo-
lailles, gibiers, œufs, beurres, fomages , coih'nii

de lait , agneaux Se chevreaux dans la Ville Se Faux-
bourgs de Paris.

La première Déclaration du R(ù donnée pour
leur établiflement efl du 27 Août 1660 , confîrri.ée

& interprétée par une autre du 29 Décembre de la

même année. Les vingt-quatre Offices pour lors

créés n'ayant point été levés , ils furent de nouveau
érigés Se établis en titre d'Offices héréditaires par

Edit du mois de Mars 167J , regiffré en Parlement ,

& à la Chambre des Comptes le 23 des mêmes
mois & an.

' Les Offices de ces Vendeurs ayant été depuis Aip-

primés , Se les droits à eux attrit ués réunis à la Fer<
me générale des Aides , les befoins de l'Etat obli-

gèrent le Roi en 1696 , d'en taire une iKiuvelle

création par Edit du mois de Mai de cette année
,

qui n'eut pourtant pas alors de lieu, ayant é'é ré-

voqué bien-tôt par une Déclaration du 4 Février

1698 , qui en ordonne encore la fuppielliun Se la

réunion au Domaine du Roi.

Enfin par une Déclaration du Roi donnée à Ver*
failles au mois de Mars 1708 , il fut érigé & créé
cent Offices héréditaires de Vendeurs de Volaille ,

gibier , beurre , œufs , &c. avec les mêmes fondions t

droits & privilèges portés par les premiers Edits de
création , Se particulièrement par celui du mois de
Mai 16^6.

Les tondions Se les droits de ces Officiers font

à peu près les mêmes que ceux des Vendeurs de
marée.

Ils font chargés comme eux d'avoir des Bureaux
ouverts dedans ou proche des places où fe font les

ventes des marchandifes , dont ils font déclarés

Vendeurs : ils ont comme eux des Regiftres & Com-
mis pour recevoir Sc enregiflrer les déclarations des
ventes, portant les noms, demeures & habitations,

tant des Marchands Forains que des Acheteurs ,

foit RôtifTeurs ou autres; enfin, comme les Ven-
deurs de marée , ils font tenus d'avoir une caiffe, Sc

de payer comptant aux Marchands Forains, qui veu-
lent fe fervir de leur oiinitfère , le prix de la vente

de la marchandife , pour s'en faire enfuite rembour-
fer à leur diligence, 8e à leurs rifques, périls Se-

fortunes, fans recours ni folidité contre ceux à qui

ils ont fait ces avances.

Ccc } Le
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\Ml VEND.
Le droit qui leur c(l attribué pour l'intérêt de leurs

ovanceii leurs peines, faluires , gages de Commif

,

traix de Bureau , d(c. ert d'un fol pour livre du prix

de la vente des dites mar«htndirei , qu'ils di'duilcnt

& précomptent fur les payeinens qu'ils funt >ux
JVfnrclianrls Forains.

Ces Orficiers font bourfc commune , comme il eft

porte par une des dirpulltions de l'Edit de 1708.

Aux Vendicurs de volaille en titre d'Olfices ont

fuccédé en 171^ des Vendeurs de volaille par com-
million • 6c les OlKces des Titulaires ont clé Aip-

primés.

Leur cailTe fubridc toujours; mais c'eft Sa Ma-
|eflé qui s'cll chargée d'en l'aire les fonds.

Les droits des Marchands Forains qui veulent

recevoir le payement de leur marchandife, & pren-

dre crédit à la cuiffe, ce qui e(l en la liberté du
Marchand, font d'un fol par livre pour toute re-

mife.

Lnlin par Arrêt du Confeil d'Etat du Roi du 27
Septembre de U mOme année 1719. la connoiffan-

ce des coiiti'llations entre lev Commis» les Ven-
deurs & Ick Acheteurs pour le fait de la dite cjilU',

e(l renvoyée au Lieuicnant (jciiéral de Police pour
en juger fommairemcni , & être fes jugemens exé-

cutés noiiobflant l'apptl , dont (i aucun intervient

,

Sa MajcflJ fc retic'it d'en connoîirc.

Marchano VFNnuuR !)'Eau-de-vii, Mar-
chande Venueusk d'Eau de-vik. Ce font à Pa-

ris de pauvres gens qui gagnent leur vie en débi-

tant ù petites mcfures , depuis quatre deniers )uf-

qu'à un fol au plus , l'tau-de-vie qu'ils ont ache-

tée au pot ou à la pince des Dc'tailleurs.

Il t(l ('.cfendu aux Commis des Aydes par l'Or-

donnance de irtSo, de faire payer ni exiger aucuns
droits de ces petits Kegratiers , Revendeurs d'eau-

de-vie , à porte-col ou au coin des rues, à peine de

conciiffîon. Voyti. P^au-de-vii-".

VENDICATION. \ .. (Revendication.
VENDigUER. } '^"-^''IRfcVBNDiiiUf.R.

VENDRE, en général. Signifie aliène^ trans-

porter à un autre la propriété d'une chofe qui nous
appartient , moyennant un certain prix , ou une
fomme d'argent dont on demeure d'accord.

Les marchandises ou autres chofes mobiliaiVes fe

vendent ou de gré ù gré par une (impie tradition

,

ou par force à 1 encan par autorité de Juflice.

A l'égard des immeubles , nomme terres , mai-

Tons , moulins , dcc. on les vend ou volontairement

par un iimple contrat , ou par un contrat qui doit

t;tre fuivi d'un décret volontaire , ou forcément par

un décret précédé d'une faille réelle.

Tout ce qui fe vend par force , foit marchandi-

fes , meubles ou immeubles , doit être crié & ad-

jugé publiquement au plus offrant Si dernier enche-

rilïeur , en payant par lui le prix de la chofe adju-

gée.

Il faut remarquer qu'il y a des chofes qui fe ven-
dent & s'adjugent à cri public

,
quoique la vente

n'en foit pas forcée ; tels font les bois , les domai-
nes & autres ihofes fcmblables appartenantes au Roi,

les marcliandifes venues par les vaifleaux des Com-
pagnies des Indes Orientales , de la Chine, &c.

Vi^NDKE des marchandifes. Signifie précifément

a'en défaire, les débiter, les livrer pour un certain

prix , ou à certaines conditions. Il y a plufieurs

manières de vendre des marchandifes , lefquelles

Vont être expliquées.

Vendre en gros. C'ert vendre tout d'un coup

ii en une feule fois une grolle partie de marchan-

difes.

Vendre en détail. C'efl débiter par petites par-

ties , ou par le menu les marchandifes qui ont été

achetées en gros.

ViNDRK comptant. C'ert recevoir le prix de la

marchandife vendue dans le momcni qu'elle eft li-

vrée.

VENDRE. 11*4
V'NPRR lu comptant , ou pour comptant. C'ert

une fai^on de s'exptimer des Marchands & Négo-
cians , qui femble figuifier qu'on devroit rnevoir de
l'argent comptant en fuifant la livruifon de la mar-
chandife : néanmoins elle a une lignification toute

difFérente, d'autant que quand on vend de ittie ma-
nière , le Vendeur donne qucl()uefois à l'Acheteur

jufqu'à trois mois de tems pour payer.

VKNDRK à crédit , ou à terme.' C'eA vendre à
condition d'être payé dans un tcms dont le Vcit;

dcur convient avec l'Acheteur.

Vendre partie comptant , & partie à crédit ou
à terme. C'ert recevoir f <r le champ une partie du
prix de la chofe vendue , 5c donner du tems pour
le relie.

Vendre à crédit pour un tems à charge dedif-

compie ou d'excompie , ou à tant pour cent par

mois pour le promt payement. C'ert une conven-
tion mi vaut laquelle le Vendeur s'engage de faire

un rabais ou diminution fur le prix des marchandi-
fes qu'il a Vendues , fupofé que celui qui les a ache>
tées délire de lui payer avant le tems , 5c cela à
proportion de ce qui en reflera à expirer, à comp«
ter du jour que le payement doit être fait.

Vendre a profil. C'ert vendre fuivant fon li«

vre journal d'achat , ou conformément à fa faéhirei

ù tant pour cent de gain.

Vendre pour payer de foire en foire, ou d'une

foire à l'autre. C'elt proprement vendre à crédit

pour un tems.

Vendre pour fon compte. C'ert vendre pour
foi- même.
Vendre par commilîion. C'ert vendre pour le

compte d'un autre, moyennant un certain falaire ou
revenant- bon , qu'on appelle Droit de commiflïon.

Vendre purtie comptant
,
partie en lettres ou

billets de change , & partie à terme ou à crédit.'

C'cll recevoir une partie en argent comptant , une
autre en lettres ou billets de change , & donner du
tems pour payer l'autre partie.

Vendre partie comptant, partie en promeffes,

& partie en troc. C'ell recevoir une partie en de-

niers comptans dans le moment de la vente, une
autre en promelles ou billets, dont les payemensfe
doivent faire en certains tems > & prendre pour l'au-

tre partie certaines marchandifes dont on demeure
d'accord de prix ; ce qu'on nomme Marchandife en
troc.

La meilleure manière de vendre , ôc celle qbi

apporte le plus de profit , ert celle qui fe fait

moyennant de l'argent comptant ; ce précieux métal

étant le nerf fie le fuùtieii du négoce.

Vendre au baflîn. Il fe dit à Àmrterdam des ven-

tes publiques , parce que celui qui prcfide ù ces

ventes a devant lui un baiïïn de cuivre fur lequel

il frape avec une baguette lorfqu'il veut faire la

délivrance des cavelins ou lots. Voyez. VendU-
Meester.
Vendre hors la main. C'ert vendre en particulier.

Voyex. Main.
Vendre. Se dit auflî de la manière de débiter les

marchandifes & denrées.

L'or , l'argent , le cuivre , l'étain , le plomb , le

fer , la foye , le fil de chanvre & de lin , le co-

ton , la laine , la plume , les drogueries , les épi-

ceries , & autres femblables marcliandifes fe ven-

dent au poids.

Les étoffes , les toiles , les futaines , les bafins , les

rubans, &e. fe vendent à l'aune ou à la canne, ou à

quelque autre femblable mefure étendue.

Les grains , les graines , les légumes, les fruits

fecs , II- charbon de bois & de terre , &c. fe ven-

dent au boirteau , au minot , au feptier ou au

muid.

L'eau-de-vie , le vin , le cidre & la biérc fe

vendent en détail à la pinte âc au pot. Ces mê-

luct
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11*1 VEND.
me* it()ueurs Ce vendent en gros à la barique ,

au toiiiieuu , il la pipe , au bullurd , au muid , à la

queue, 5cc.

Il y a d<'i marchandifej qui fe vendent au compte,
c'eft-a-dire , au cent , au quarteron , à la duu/aine
& à la ffroHc.

Lti Marcliandi de vin , Cabaretierj &. Taver-
niers n'ont aucune aftion pour vin, ou uutrescho-
fcsi par eux vcnduct en détail par ulliettc en Icurj
mallouj. Coutume di Paris, »tt. lab'.

On excommunie au Prône tout ceuï qui ven-
dent à (aux poids & à uulif mclurc.

<^aauil on dit qu'une marchandife e(l de requête
& (ju'elle fe vené bien , cela veut dire qu'elle eft

clidre , de qu'on en a un promt ddbit.

VtNDRE. Signifie aulTi tromper, trahir. Ce Mar-
chand, te Négotiant eft plus lin, plus habile que
fou Allocié, il le vendroit à beaux deniers conip-
tuns.

Se Vendrh. Ce terme dans le ndgocc fe dit de
plulicurs lortts de marchaudifes ou dcnices , & fi-

guilie avoir dijbit , avoir cours. Le blé , le vin, les

eaux-de-vie fe vendent bien.

Le mot de Vendre chez les Marchands & Nc*-
gocianï i'employe fouvent en proverbes. Ainli l'on

dit I A qui vendez-vous vos coquilles , à ceux qui

reviennent de S. Michel ? pour dire , qu'on fait le

prix des murchandifcs , & qu'on ne veut pas les a-

chctcr plus qu'elles ne valent. On dit auHi qu'un

Marchand vend bien fes coquilles , lorfqu'i! vend fcs

marchaudifes plus Cher que les autres. On dit enco-

re , Marchatidife qui plaît efl à demi vendu»: : Ce
n'eft pas le tout que de vendre , il faut livrer.

VENDU , VENDUE. Qui a dtc donne à prix

d'argent. Vin vendu , Marchandife vendue.

VENDU-MEESTER, qu'on nomme autH AFS-
LAGER. C'ed à Amfterdam un Commillaire éta-

bli par les Bourguemaîtres pour prdlîder aux ven-
tes qui fe font au badin, c'efl-à-dire , aux ventes

publiques, foit qu'elles fe falfent volontairement par

le Vendeur , foit qu'elles ayeiit e'td ordonnées par

autorité de Jurtice.

Lorfque le jour de la vente eft arrivé • que les

placards en ont été affiches pour l'apprendre au
public , & que les cavclins ou lots des marchan-
clifcs ont été faits par les Courtiers , le Vendu-
Meefter fe rend au lieu où la vente doit fe faire ,

qui eft ordinairement un cabaret ou une auberge ,

mais différente fuivant la qualité des effets & des

marchaudifes qui doivent être voiidues.

Là au milieu d'une cour cil élevé une efpùce de
bureau , fur lequel cet Ollicicr fc place , ayant à fes

côtés les Courtiers du Vendeur , & devant lui une
table avec un badin de cuivre , & une baguette
pour frapcr dciTus lorfcju'il veut impofer lileiice , ou
qu il veut adjuger les lots aux derniers EnchérilTeurs.

Les Courtiers font cii;. gés de ce qu'on appelle des

Plok-penins , c'ell-à-dire , des efpjces de deniers

à Dieu , que le Vendeur doit donner à l'Acheteur.

Voyn. Pi.ok-Penin.
La vente commence par la Icfture du placard, qui

coiitieiit non-feulement le détail & les lots de la

marchandife, mais encore les conditions auxquelles

on la veut vendre. La Icdure faite , le Vendu- Mee-
flcr propofe chaque lot fuivant Ion numéro ; & lorf-

qu'.iprès «liverfes enchères il s'aperçoit que perfon-

ne n'enchérit plus , il f'rapc un coup fur le ballin

pour n(l)uger le lot au dernier Enchérifléur , & jet-

te dans la cour par une efpèce de tuyau de bois un
pliik-peniii , ijui ell ramaflé par un domeftiquc dc-

fliné à Cet ufagc, qui le porte à r.\clieteur , auquel

la partie a été adjugée , duquel il reçoit deux fols

pour fa peine.

La vente étant finie , les Courtiers qui ont tenu

une note des Acheteurs 6i du prix de chaque cave-

lin , les collation ne avec celle du Vendu-Mteftqc ;

VEND. VENT. xy6€
5c le lendemain chacun vient prendre la irinhan-
dife qu'il a enchérie , qu'on lui dclive lu/ le ihamp,
Il elle ii'eft pas fuiette au poids j mai> '].>e le Ven-
deur ne livre qu'à un des Poids de ' Vil'-J , fi elle

eft de nature à être pefée.

Il faut remarquer qu'il y n de» ms.i 'undifes ,
comme la cochenille , les U)yes , rindijio , les fu-

crci , &c. dont on peut faire le» caveliii» ou loti

aufli fort» ou audi petit» qu'il plaît au Vendeur ; mai»
aulli (lu'il y en a d'autres , comme les vins & let

eaux-de-vie, dont le» cavclins & les plok-peninj
font réglé» par les Ordonnance» des Bourguemaîtres.

Il y a à Amfterdam huit ou dix auberees ou caba-
rets ou fe peuvent faire les ventes au balïïn , mais qui
ont chacun leur dellinatioi;,

Au vieux lleer-logement on vend les bien» fonds,
les meubles précieux, les tableaux , les chofes rare»

& curieufes de diverfes fabrique» , & les toiles tant
des Indes (|uc d'ailleurs.

Au nouvel Hrer- logement ^ font les vaiffeaux ,

les fcls , les chanvres , les grains & Ici huiles de
graines iSc de poilfon.

Les vins & les eaux-de-vie , les rubans , le» den-
telles , & toutes fortes de manufafture» de laine

,
de foye & de fil , fe vendent dans le Keyfers-kroon.

Les drogueries, les teintures, les épiceries, les

fruits fecs , les huiles d'olive , &c. dans le Brakke-
Gront.

On vend les bois de charpente, les planches Sc
bois de navires , & toutes autres fortes de bois , au
Cygne blanc.

Le Colveniers-Doelc eft deftiné pour la vente
des diamans & autres pierreries , & des perles.

C'eft aii Burg dans le Dyk-llraat que fe vend le

tabac en feuille , en corde ou en poudre, aulli-bien

que quelques autres marchandifes.

Enfin les fuifs, les beurres étrangers, les pelle-

teries , les verres à vitre , les merceries & les quia-
cailleries fc vendent dans le Burg fur le Cingle.

On ne peut faire de yente au baflîn , qu'on n'en
ait obtenu la permiflion d.'f Bourguemaîtres par
écrit , & en conféquencc d'une requête qu'on leur

préfente qui contient la nature & la qualité de la

marchandife qu'on veut vendre.

Il n'y a que les Courtiers .lurés qui puifTeiit cx-
pofer les marchandifes en vente publique, & c'eft

au Vendeur à payer leur courtage. L'Acheteur peut

bien avoir fon Courtier, mais pour celui-ci c'eft à
fes fraix.

Lorfque la vente s'eft faite au comptant, on ac-
corde ordinairement fix femaines à l'Acheteur pour
le p^jv^mcnt. Il eft néanmoins libre au Vendeur de
fe faire payer fur le champ , pourvu que cette con-
dition ait été mife cxprellément dans le placard.

Les fraix de la vente au badin font très confidéra-

bles ; de forte que jo pièces d'eau-de-vie , de jo
verges chacune , à 8 livres de gros les 30 verges ^

reviennent au moins à IJ9 fl. 16 f. favoir ; Pour la

Requête 10 d. ly f. Pour le papier & l'impreflioti

des atTiches 2 d. 10 f. Pour celui qui les place aux
carrefours & à la Banque i d. 1 1 f. Pour une cham-
bre dans l'auberge, & la dépenic (jue le Vendeur

y fait pendant la vente , 10 d. Pour cinquante plok-

penins à jO fols la pièce 7^ d. Enfin un & demi
pour cent au Vendu-Mecftcr , tant pour fon droit

que pour celui de la maifqn des Aumôniers, 60 ft.

Les ventes au balîîn ont cela de commode à l'é-

gard des Commidîonnaires
,

qu'ils ne peuvent être

foupçonnés de mauvaife foi par leurs Correfpon-

dans fur le prix des marchandifes qu'ils achètent ou
qu'ils vendent , non-feulement parce que le public

en eft témoin , mais encore parce que les Courtiers,

le Vendu-Meefter & les Clercs de la Secretairerie

en confervent une note exaâe où l'on peut avoir

recours.

VENITIENNE. Etotte d'abord fabriquée à Ve-
Ccc ^ nif«
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,iS7 VENT.
•.'ife , & enfuite imitce en France. Il y en a d'u-

nies , de façoniit'cs , avec de l'or & de l'argent , &
reniement avec de 1^ foye. C'cft une efpèce de gros

Je Tours, dont la tilTu.e cflcxtrcmcment fine. Leur
largeur cft fixée par le Règlement de 1667 à demi-

aiuie moins /j ; lS: elles doivent être tant en chaî-

ne qu'en poil & en trcme de pure & fine foye cui-

te > fans aucun mélange de foye teinte fur le crû.

t VENT. C'eft le nom qu'on donne communé-
ment au mouvement de l'air chargé de toutes les va-

peurs qui s'élèvent journellement dans fon fein ;

mouvement qui vient de la caufe générale & conf-

iante qui eft toujours le foleil. Ainfi le Vent eft pro-

prement un air qui s'écoule & change de place , par

la variation de fon poid^ vers les lieux où il rencon-

tre moins de rcfiftance. Le Calme, qui efl la priva-

tion du Vent , eft un Air en repos , mis dans cet

état par des forces opofées qui k trouvent égales

,

lequel fe fait tour à tour dans les diverfes parties

de rAtmofphtre ; le J(en* qui y fuccéde eft propre-

.mcnt ce même air mis en . 40uvement , quand cet équi-

libre eft rompu.
Les Vciits font néccftàires dans la nature

,
pour

y produire tous les biens que nous y voyonsj c'eft

ce que la boii;»e Phyfique fait lien comprendre dans

le détail , & qu'on peut voir en partie dans diticrens

traités qui regardent cette Science.

Comme c'eft par les Vents en particulier que fe

fait la Navigation dans tous les lieux de la Terre

qui font baignés par l'Océan , c'eft à ces mêmes Vents
qu'cil due la puilTance de rendre le commerce uni-

verfel & abondant dans toutes les parties du mon-
de , ce qui fatisfait admirablement le delir de tous

les peuples. Mr. Savary n'a pas manque de parler

àe la Navigation en divers endroits de ce Diilion-

naire & dans la Préface ; il auroit donc dû parler

aulli du Vent, comme d'un nioien que la natu.e fcjr-

nit à cet Art dans la Marine, par lequel on fait palier

toutes fortes de Marcliamlifes dans toutes les con-

trées du monde e'i traversant les Mers.

Dansl?jZones tempérées & au deffus de la latitu-

de de 30 dcgrcj jufqucs aux deux Pôles , les Vents

y fcMit variables & fouveiit tempétueux , & au con-

traire dans la Zone-torride, fur les Mers, les Vents

y font réglés > plus douv & moins dangereux. Il ré-

gne trois fortes de vents entre les Tropiques , fa-

voir 1°. les Vents fixes ou généraux qu'on appelle

Alifés ;a°. les Vents annuels, ou périodiques, & 3".

les Vents journaliers on (jui fouflcnt deux fois le

joi>, , & chaque fois dans un fcns contraire.

Les Vents Alifés fouflint tontinuellemehc depuis

le 30' degré de l'une & l'autre latitude, jufijues près

de la ligne équinoxiulc, tant dans la Mer du Sud, ou
pacificjue , que dans la Mer Ethiopique. Le Vent
Alilé du Nord de la Ligne , foutle toujours Nord-

£11 , en variant très peu dans fa direftion ; & celui

du midi de la même ligne, (uMe Sud- Ejl , fansdif-

continuer & fans varier que très peu, nt)ii plus que

l'autre. Dans la Mer des Indes Orientales , il n'y

foufle qu'un fcul Vent Alifé, qui eft celui q'ii ré-

gne au Midi de la Ligne & à l'Orient de l'Ile de

Madagafcar. Son coniiiieiicement eft au 28'^. degré

de latitude Sud, &: il fin<t au II'-', ou qiieiquetois

au IG''. de la même latitude. Le Nord de la Ligne

dans cette même Mer, n'a point de Vent Alifé,

ce font le» Vents périodiques tjui y tiennent fa pla-

ce. Les Vents Alliés enfin, ne foutient que dans

le milieu des Mers , car leurs bornes la'erales fe

trouvent fort éloignées de> tôtes de la ter'e ferme,

plus ou moins , iuivant la fjifon.

Les Vents Périodiques foullent alternativement

deux fois l'année dans la même Mer des Indes & dans

deux diredions opolJes, l'une Nord- t.jî , & l'autre

Siiu-Ourji , ihatijii durant pi^s de fix muis ; ou

«Pticlle lev deux Vi it 1 , Afjiii':j)i! ; 'es deux plages

qu'ils occupent font , l'une au midi de la ligne , de-
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puis le onzième degré de latitude, où finit le Vent
alifé , jufqu'au 2' ou plus ou moins près de la li-

gne fuivant certains tems j & l'autre au Nord de

cette ligne , depuis le 2' degré jufques dans le mi-
lieu des terres du Grand Mogol & de l'Empire de

la Chine. Ces Mouftons font appellécs , l'une O-
rientale , ou féciic , & l'autre Occidentale , ou plu-

vieufe ; elles tiennent lieu des Vents alifés dans ces

mêmes parages. La Mouflon eft toujours Occi-
dentale du coté de la ligne où eft le foleil , & O-
rientale de l'autre côté où cet aftre n'eft pas ; ainll

les Mouftbi s changent dans ces deux côtés , ch.i-

que fois ()ue le foleil pafté la ligne. Ces Vents a-

lors s'afoibliffent , vacillent Se f# trouvent fouvenC
entrecoupes de calmes , jufqu'à ce que l'un ait pris

la place de l'autre. Mais quand le foleil s'éloigne

de la ligne , chaque Moufton fe fixe & fe fortifie

avec peu de variation , & leur plus grande force

eft lorfque cet aftre eft arrivé à l'un ou à l'autre

Tropique, avec cette différence quelaMoufTon Oc-
cidentale foufle toujours avec plus de véhémence
que ne fait l'Orientale qui foufle de fon côté.

Enfin l'S Vents journaliers font ceux qui fouflent

deux fois ' .lâque jour fur les Côtes , tant de la ter-

re ferme , que de celle des Iles dans toutes les Mers
qui font entre les deux Tropiques. On les appelle

Vents de Mer , & Vents de Terre , parce qu'ils fou-
flent en effet altern.-uivement de la Mer à la terre , 6c

de la terre à la Mer toujours affez régulièrement.

Le Vent de Mer foufle pendant la chaleur du joui
,

& celui de terre pendant la fraicheur de la nuit ; car

ces deux qualités de l'air occafionnéeS tour à tour
par la prélencc & l'abfence du foleil, font les eau-

fes immédiates de fa raréfaâion & de fa condenfa-
tion , & fait par conféqucnt que le ni^me air chan-
geant de poids fur la terre & fur l'eau en même
tems & d'une manière opofée, fe met en mouve-
ment pour changer de place , foit de jour fur la ter-

re, ou foit de nuit fur la Mer félon les loix de l'é-

quilibre. Ces Vents font d'une force pluv grande
au milieu de leur d e, fans être incomniod«s , &
font foibles vers les termes de leurs périodes. Ils

ont deux intervalles pendant lefquels il régne un
grand calme d'une heure plus ou moins fuivunt Us
lieux 6c les tems , ou fuivant que les forces des cau-
fes iiofées font plus ou moins grandes dans leur

cq , .bre au milieu de l'air où elles fe trouvent.

C'eft par la connoiffance de tous ces Vents, qu'on
fait les voyages des Indes tant Orientales qu'Oc-
cidentales , avec le tems & la fûrtté qui y font re-

quis. Dans les commencemens qu'on entreprit ces

vo_,jges de long cours & qu'on ne connoiflisit pas

ces Vents, la Navigation étoit longue, laborieufe

& pleine de dangers ; mais aujourd'hui qu'on les

connoit bien , ce n'eft plus qu'un jcj parmi les Pi-
lotes expérimentés & qui connoifTent bien les Mers.
Les voyages fe font avec moins de tems , moins de
provifions & moins de dépenfe , ôc les Marchandi-
fes n^ue les vailleaux en aportent , fe vendent à meil-

leur marché. Il convient aux riches Marchands qui
font de grandes tntreprifcs fur mer , de connoitre

l'Hydrographie & les Vents qui font les plus forts

agents de leur navigation , afin de vérifier les jour-

naux des Pilotes de leurs vaifleaux & de juger de la

route qu'ils ont tenue dans leurs voyages.

On peut encore confidérer un autre avantage des

Vents pour le Commerce, en ce qu'ils fervent , e-n

divers Pais, pa. laplication de leur force, à faire

tourner des moulins à poudre, à papier, à fcic , à

huile , >Sc à plufieurs autres cliofes que le commerce
fait travailler pour le bcfoin des hommes,
VENTE. Ttanfport de, propriété, aliénation, con-

vention ou tonirai par lequel l'un des Contra^lans

s'engage de livrer une chofe à l'autre, & de l'tn faire

jouir moyennant un certain prix. Man. Je AI. Cttrciit.

Il y a de deux fuites de Ventes
i l'une legarde
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les marchandifes & iltitres effets mobiliers , & l'autre

concerne leschofes immobiliaires , comme maifons,
terres > moulins , &c.

Les Ventes des effets mobiliers fe font ou volon-
tairement par une fimple tradition , ou forcement
à l'encan en place publique par autorité de Juf-

tice.

Les Ventes des immeubles font auflî ou forcées

ou volontaires. Les forcées fe font en Juflice par

un décret , & les volontaires fe font par des con-
trats par devant Notaires. Il y a une autre forte de
Vente volontaire d'immeubles qui fe fait par dé-
cret de gré à gré , pour purger les hypothèques , 6c

rendre i Acquéreur certain de fon acquifition.

On appelle Marchandife de bonne Vente , celle

qui cfl bien conditionnée, & dont on peut fe dé-
faire avec facilité & avantage.

On dit que la Vente d'une marchandife a monté
haut , pour faire entendre que le produit en a étt

coiiddérablc , Se qu'il y a eu beaucoup à gagner :

Que la Vente eft faite
, pour jire , que tout elt ven-

du : Que la Vente efl bonne, pour dire, que les

marchandifes ou ^nrées fc débitent fur un bon pié.

Mettre en Vente : Expofer en Vente une mar-
chandife , c'ed la faire voir publiquement dans une
foire ou marché , afin de s'en défaire pour un prix.

Vente au ballîn. On nomme ainii à Amfterdam
toutes les Ventes publiques , foit qu'elles fe falTent

de gré à gré , foit qu'elles foient ordonnées par les

Juges. On les apelle de la forte, parce qu'on fra-

pe ordinairement fur un baffin de cuivre , lorfqu'on

veut adjuger & délivrer quelques marchandifes au
dernier Enchériiîeur. Foyei Vendo-Meester.
Vente hors la main. Il fe dit dans la même Ville

d'AmIlerdam des Ventes particulières qui fe font de
la main à la main , foit par l'entremife des Courtiers

,

foit par l'Acheteur & le Vendeur feulement, ^çyci
AtAIN.

A Amflerdam toutes les Ventes des marchandifes

fe font ou par livres de gros , ou par rixdales , ou par

florins , ou par florins (impies , ou par fous de gros,

ou par fous communs , ou enfin par deniers de gros.

ybyez tous ces Articles.

La Vente des vins de France fe fait dans la même
Ville par tonneaux de quatre bariques ou de fix tier-

çons.

Celle dos vins d'Efpagne & de Portugal par ton-

neaux de deux bottes ou pipes, la pipe de 320min-
gles.

Celle des eaux -de -vie par 50 verges, excepté

l'eauJe-vic de griin qui fc vend par aams.

L^Ventc dev huiles fefait; f(,avoir celle d'olive

par toiintjux de 717 mingles , celle de poidbn par

qu.'ttcaux de 12 fiec.''.ans; & celle de graines , com-
me de lin, de navette & de chiinvre, par aams.

A l'c'gai d des bières , elles le veni'.v;nt à b tonne

de 128 mingles .; & les beurres de Hollande & de

Fri'f au/fi à la tonne pefant joo livres avec le bois

ou fani; bois.

Vi'NTE. Se dit aufll du lieu où l'on vend ordi-

nairement certaines fortes de marchandifes. Acheter

du vin fur la Vente. Les Marchands de vin & Ta-
vernicr' font obliges de faire porter le tiers de leur

vin fur la Vente, fur l'étape , ou lieu public où il

fc Vtlicl.

ViNTE. Se dit encore du tems qu'on doit ven-
dre certaines ni.irchandifes. La Compagnie des In-

des Orientales doit commencer u" '''l jour la Ven-
te des ctnifes, des toiles, des moulieliiies, &c. qui

font à Nantes dans fis' mau^aliiis.

L'heure de la Vente, c'ell le moment ou le tems

dans U'iiuil la Vente fi" fait , foit dans les marchés,

foit dans les foires ou dans les encans , &c.

L'Ordonnance de la Ville de Paris de 1^72 , art.

2f) ducliap. .j ,
porte

,
Que tes Ventes des maichaii-

difcs feront ouvertes fur les Ports depuis Pâques
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jufqu'à la S. Rémi à fix heures du matin jufqu'à mi-

di , & de relevée depuis deux heures jufqu a fept

heures; & depuis le premier Oûobre à fept heures

du matin jufqu'.î midi , & de relevée depuis deux

heures jufqu'à cinq ; auxquelles heures les Officiers

font tenus de fe rendre ponftuels aux fondions de

leurs Offices & Charges.

On nomme Livre de Vente, un certain livre

dont les Marchands & Négocians fe fervent pour

écrire journellement & de fuite toutes les marchan-

difes qu'ils vendent. Voyez. Livres.

Contrat de Vente fe dit d'une convention quife

fait de donner certaine chofe pour un certain prix.

Vayct. Contrat de Vente.
M. Savary dans fon Parfait Négocient , chap, 8 d»

livre 1 de la 2' partie, explique la tnaniérc dont les

Négocians en gros doivent fe conduire dans la vente

de leurs marchandifes tant dans les Villes de leur ré-

fidence , que dans les Provinces & dans les foires.

Le Lefteur peut y avoir recours , s'il a befoin d'inf-

truAion fur cette matière.

Vente. Signifie encore une coupe de bois d'une

certaine quantité d'arpens qui fe fait tous les ans dans

une forêt. On a mis cette forêt en ||oupe ou Ven-
te réglée j il y a tant d'arpens en Vente chaque an-

née. Ce fo..'t les Officiers des Eaux & Forêts qui

vont afTcoir les Ventes , & faire les Ventes dans les

forêts du Roi.

Ventes par recepage. Ce font les Ventes qui

fe font dans les forets gâtées par délits ou par in-

cendie , ou de jeunes taillis qui ont été exceflîve-

ment abroutis par la gelée ou par les befliaux. Cet-

te Vente eft une des fept Ventes dont il eft parlé

dans les Ordonnances des Eaux & Forêts. Les

autres font la Vente des taill's , la Vente des bali-

veaux fur taillis , les Ventes par édaircifTerient

celles par pics d'arbres , la futaye & les bois cha-

blis.

On nomme pareillement Ventes , les lieux où l'on

fait les coupes ou l'exploitation de ces bois. On ne;

peut faire dans chaque Vente qu'une certaine quan-

tité de foffes à charbon.

Les Marchands Adjudicataires des bois font tenus

de vuider les Ventes dans les tems fixés par leur ad-

judication ; c'eft-à-dirc , qu'ils doivent enlever dans

le tems qui leur eft prefcrit , tous les bois des en-

droits où ils ont été coupés Si exploités.

De radjudication des Ventes Û coupes des bois dam let

Forêts du Roi,

Les jourPpour l'adjudication des Ventes ayant^été

indiqués par les Grands-Maîtres aux Officiers des

Maîtrifes , ils en font faire les publications par des

billets de proclamation , qui contiennent le nombre
d'arpens, la fituation , la qualité, les réferves , le

jour, le lieu , l'heure Si par devant qui les Ventes fe

feront.

Toutes perfonnes , hors celles qui en font exclues

par les Ordonnances, à caufe de leurs qualités &
Offices , font reçues à mettre leurs enchères , à

moins que les EnchérifTeurs ne foient notoirement

infolvables ; auquel cas les Receveurs des Bois «Se

Domaines du Roi peuvent leur demander le nom
de leurs Cautions.

Les Marchands adjudicataires ni autres Particu-

liers de quelque qualité que ce foit , ne peuvent fai-

re aucunes ailociations fecrettes, ni empêcher par mo-

nopoles &- voy^indireftes , les enchères fur les Bois,

à peine de la confifcation des Ventes , d'une amende

arbitraire , qui ne courra être au-dciious de mdlc I11

vres , & de Banniilcment des Forêts.

L'adjudicataire ne peut avoir plus de trois A(To-

ciés, lefquels il e(l tenu de nommer au Greffe de

la Maîtrifc, dans la huitaine de l'adjudication ; en-

femble une expédition du Traité de Icuralfociation ,

& d'y faire lui Si fes aifociés • leur foumifllon de fa-

tisfairc
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lisfaire à toutes les charges de l'anjudication , à peine

tic mille livres H'amende contre lui , & de la dcchcaii-

ce (le la Société contre les afTocic'si

Il efl libre rux Marchands de renoncer à leurs en-

chères au Greffe de la Maîtrife , dans le lendemain

midi du jour de l'adjudication , en le faifaiit (îgnifier

dans cet intervalle au précédent cnchérifleur , au do-

micile par lui élu & au Receveur, auxquels ils doi-

vent payer comptant leurs folles enchères.

Si le Marchand adjudicataire fe défifte de fon en-

chère , & renont^ à l.i vente , il doit être arrcté juf-

qu'à ce qu'il ait paye fa folle-enchére ou donné bon-
ne caution pour en alfurer le payement, alors la

Vente retourne au précédent Enchérillieur , & ainfi

fucceflivement.

Les adjudications doivent être fignées fur le champ
par le Marchand & le Grand-Maître; ou celui qui

a fait l'adjudication ; enfemble par le Maître particu-

lier, le Procureur du Roi Se les autres Officiers de

la Maîtrife fur le Régiftre du Greffier.

Les Marchands adjudicataires font tenus , dans la

huitaine du jour de l'adjudication , avant de commen-
cer l'ufance des Ventes, de donner bonne & fuffifan-

te Caution & uii Certihcateur de fa Caution
,
qui

doivent être re^is par le Receveur des Bois ou par

celui du Domaine ; & à leur refus > par le Maître ou
le Procureur du Roi.

Toutes pcrfoiines non prohibées peuvent e'-":!:e-

rir,ticrcer& doubler les Ventes pour toupies tria-

ges en général ou chacun en particulier:, dans le

lendemain midi du jour de l'adjudication , après le-

quel tems il n'y a plus de lieu au tiercement & dou-

blement.

Le tiercement & doublement doivent être faits

au Urcrfè dans le tems ci-delTus prcfini , & fignifics

le même jour aux Marthandi adjudicataires & aux

Receveurs, en parlant à leur perlonne ou domicile»

i'il en a été élu , linon au GrtHé de la Maîtrife.

Le tiercement eft une enchère qui augmente du
tiers le prix de la Vente , & fait le quart fur le total.

Le dcmi-tiercement ell une enchère fur le tierce-

ment
,

qui ell de la moitié du tiers, enforte que fi

le prix de l'adjudication ert de quinze cens livres , le

tiercement efl de cinq cens livres, & le demi-tierce-

mtjit efl de deux cens cinquante livre».

Le demi-tiercement ne doit être rei,û que fur le

tiercement, mais on peut d'une feule enchère faire

le tiercement & le demi-tiercement, ce qui s'appelle

doublement ; lequel étant lignifié à l'adjudicataire
,

celui-ci efl reçu à y mettre une fimple enchère, &
fur cette nouvelle enchère , le Ticrcenr ,Qt Doubleur

Si f Adjudicataire peuvent enchérir in fur l'autre ,

mais entr'cux feulement , & la Vcnto alors refle au
dernier enthcrifleur fans plus y revenir.

Après que les Marchands ont donné leurs Cau-
tions & Certificateurs , le Receveur leur en fournit

des Certificats pour Us repréftnter au Greffe & les

y faire enregiflrer fans fraix ; & il efl détendu aux

Oilicitrs de fdutlrir qu'aucunes coupes fuient com-
mentées

,
qu'il ne leur ait apparu des dits Certificats

& de Kiir cnregiflrement.

L'^i-ijudicutaire des bois de futaye dans les Forêts

du Riu , ou ils s'empluyent en <iuvrages , doit avoir

un marteau , dont l'empreinte refle au (irctfc
,
pour

marquer les bois qu'il vend en pies , fans qu'il puifle

en débiter de cette (jualiiè , qu'ils n'ayent cette mar-

que. Il doit auffi , hii , fck Fadeurs ou Gardes-Ven-
tes , avoir un Rt'gillre puui y écrire les noms , fur-

noms & domicile de c<ux auxquels ff vend du bois ,

& la quantité & le prix , à peine de cent livres d'a-

mende & de confîfcation.

Si le Marchainl n'a(]u'unt feule Vente, il ne peut

avoir qu'un feul marteau , à peine d'être pum com-
me faullaire ; mais s'il a plufiiurs Ventes , on à caufc

de l'é'nigncment , il cil obligé d'avoir de difitiens

Règiflres , il lui efl permis d'avoir autant de marteaux
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que de Règiflres , pourvu qu'ih fuient de même mar-
que , & qu'il en ait fait faire Procès-verbal & em-
preinte , comme on vient de le dire.

Les Faéleurs & Gardes-Ventes établis parles Mar-
chands pour l'exploitation & débit de leurs bois

,

doivent prêter ferment entre les mains des Officiera

des Maîtrifes , mais fans fraix.

Les bois , tant de futaye que taillis , doivent être

coupés & abattus dans le quinze Avril , & le ternit

des vuidanges réglé par le Grand-Maître, fuivant

la poffibilité des Forêts , doit être exaftement obfer-

vé , à peine de la confîfcation de la Marcliandife ,

fans que les Officiers puifTcnt accorder aucune proro-
gation pour les coupes ou les vuidanges ; étant néan-
moins permis aux Marchands de fe pourvoir au Con-
feii & en obtenir quelque délai pour couper & vui«
der les dites Ventes.

Les futayes doivent être coupées le plus bas que
faire fepeut. Se les taillis abattus à lacoignée à fleur

de terre , fans les écuifler ni éclater , enforte que les

brins des cépées n'excèdent pas la fuperfîcie de la

terre , s'il efl poffible , & que les anciens nœuds re-

couverts & eaufès par les précédentes coupes, ne
paroiflènt aucunement.

Les arbrei doivent être abiittus enforte qu'ils tom-
bent dans les Ventes , fans endommager les arbtes

retenus , à peine des dommages & intérêts de Sa
Majeflè contre le Marchand ; & fi les bois abattus

demeurent encroués fur les dits arbres retenus , les

Marchands ne peuvent faire abattre ces derniers ,

fans en avoir obtenu la permiffion des Offii iers , &
qu'il n'ait été pourvu à l'indemnité de Sa Majtflé.

Les bois de cépées ne doivent être ail attus qu'à
la coignée , & non coupés a la fcrpe ou à la fcie , à
peine de cent livres d'amende & de confili:ation de
la marchandifc & des outils.

Les fouches & eflocs des bois pillés & rabougris
qui fe trouvent dans les ventes , doivent être cou-
pées , recepées & ravalées par l'adjudication , le plus

près de terre qu'il fe peut.

Le Marchand c(k tenu de donner avis aux Sergens
à garde, & ceux-ci au Garde- marteau , des arbrts

réfervés qui fe trouvent arrachés dans leurs Ventes
par quelque accident que ce foit , afin qu'il en l'oit

fait procès verbal , & le tout fans fraix.

Les tems des coupes & des vuidanges des bois
défignès par les adjud'.ations étant expirés, s'il fe

trouve des bois dans les Ventes fur pic ou abbatus,
ils demeurent confifqués au profit du Roi.

Nul Marchand ou autre pcrfonne ne peut foire tra-

vailler nuitamment , & ks jours de Fête dans les

Ventes en coupe , ni en enlever du bois fur pOTie de
cent livres d'amende.

Avant que défaire exploiter les Ventes, les Mar-
chands peuvent faire procéder au fouchetage par de-

vant le Maître particulier, & en préfcnce du Gar-
de-marteau & du Sergent à Garde, par deux Ex-
perts , dont l'un cil nommé par le Procureur du Roi,

& l'autre par les dits Marchands , duquel fouchetage

il doit être drellé procès verbal , le tout fans fraix

ni droits , à la réfervc des journées des foucheteurs

qui doivent être taxées par le Maître, Se payées par

le Sergent collcfleur des amendes.

Les Marchands font refponfables de tous les dé-

lits qui fe font à l'Ouïe de la coignée aux environs

de leurs Ventes , à moins qu'eux ou leurs Fadeurs
n'en falfcnt leur rapport.

Le tranfport , pallage , voiture ou fl<itage des

bois tant par terre que par eau , ne peut être empê-
ché ou arrêté fous prétexte de droits de Travers

,

Péages, Pontonnages ou autres > par quelque par-

ticulier que ce foit, à peine de répondre de tous les

dépens, dommages & intérêts des Marchands; lauf

à ceux qui prétendent avoir titre pour lever quel-

ques-uns lits dits droits, de fe pourvoir par devant

le Grand-Maître qui y fera droit.

Les

ri.«-
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Les recollemens des Ventes fe font au plus tard

f\x fematnes après le tems des vuidan^es expiré. Les

Officiers qui y aflîftent font: le Marre particulier,

le Procureur du Roi , le Garde-marteau , le Greffier,

le Sergenc-de-garde accompagne de l'Arpenteur iSc

du Soucheteur i les Marchands qui ont exploité les

Ventes y font aufli mandés.

_
Dans ces recollemens on yifite les Ventes d'un

bout à l'autre en toutes leurs parties , pour connot-

tre il elles ont été bien coupées , ufées , vuidées &
nettoyées , ôc s'il ne manque point des arbres rete-

nus éc réfervés.

Il eft permis au Marchand d'avoir de fon côté un
Arpenteur pour aflifter à la vifitc > avec celui nommé
par le Procureur du Roi.

Si par les procès verbaux du réarpentage , qui fait

une des meilleures parties du recollement , il fe trou-

ve de la furmefure entre les pics corniers , le Mar-

chand doit être condamné à la payer; & s'il s'en

trouve moins , il lui en doit être tenu compte fur le

prix de fon adjudication} ou bien il doit être rem-
bourfé en argent fur les Ventes de Tannés fuivante,

fans qu'il foit permis de lui donner récompeiife en
bois.

S'il fe rencontre (Quelque outrepafle ou cntreprife

au-delà des pies corniers , le Marchand doit les payer

au quadruple.

L'adjudicataire qui ne repréfente point les bali-

veaux , arbres de lificres , parois, toumans Se pies

corniers de fa Vente > les payera avec l'amende con-

formément au dernier titre de l'Ordonnance de
i66q.

Tout Marchand Adjudicataire eft tenu à la fin de

fon exploitation de rapporter les marteaux dont il

s'eft fervi , afin qu'ils foient rompus.

Il eft défendu à tous Marchands Ventiers & à tou-

tes autres perfonnes , de faire des cendres dans les

Forêts du Roi , ni dans celles des Eccléfiaftiques ou
Communautés , &c. s'ils n'en ont Lettres Patentes

deSaMujefté, vérifiées fur l'avis des Grands-Maî-
tres , Se en ce cas les cendres ne peuvent être fai-

tes qu'aux endroits defignés aux Marchands par les

Officiers des Eaux & Forêts , ni enlevées que dans

des tonneaux marqués du marteau des dits Mar-
chands,

Il eft défendu aux Marchands adjudicataires des

Ventes , de donner des bois de leurs coupes aux Bû-
cherons & autres ouvriers pour leurfalaire, à peine

de répondre de tous les délits qui s'y commettront
pendant les Ufances & jufques au recollement.

Il eft pareillement défendu à tous Marchands de

peler les bois de leurs Ventes étant debout & fur

pié, fur peine de cinq cens livres & de confif-

cation.

VENTJAGERS.ou plutôt WINT-IAGERS.
c'elt-à-dire, Challèurs au vent. On nomme ainfi en

Hollande les premiers Vailléaux ou huches qui vent

a la pcche du hareng ; ils ont le privilège de char-

ger ôc décharger en tout tems , même les Dimanches,
& avant foleillevéou aprùs foleil couciié , contre les

Régltmen.v faits par les Etats Généraux dans le Pla-

csrdde 172^, pour l'exécution de la nouvelle Lifte

ou Tarif des droits d'entrée Si de fortie.

VENTIER. Marchand de Sois qui achète des

forêts , (S: qui les fait exploiter , ainli nommé des

Ventes qu'il ouvre & établit fur les lieux de l'ex-

ploitation.

Les Ordonnances des Eaux & Forêts portent
,

Que les Ventiers fourniront aux Bûcherons des

chaînes & mcfures des longueurs de bois , confor-

mément .niix R('gk'menï.

VKN rOUSÉ. Ouverture qu'on lailFe aux four-

neaux pour y donner de l'air, Si empêcher que le feu

ne s'étouflc & ne s éteigne.

Ventouse. Si' dit aulli des ouvertures qu'on laif-

fe aux fourneaux à vent pour y introduire l'air qui

leur fert de foulUct,
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Ventouse. S'entend auffi dans les fours à *erre

de chacune des fix ouvertures ou ouvreaux où l'ont

placés les pots à fondre ou à cueillir, yoyez pour cet

trois Articles celui <£fj Fourneaux , ^ emore pow^
ce dernier [Article du Verre. w
VER A SOYE. Infefte qui produit la foye.
Quand cet inftfte eft parvenu dans fa jufte gran-

deur, il eft de la grofliîur d'une plume de cigne ,<Sc

a environ deux pouces de longueur. On appelle
Graine , les œufs ou femence qui lui fervent à la pro-
pagation de fon efpéce. Il la jette lorfqu'il eft deve-
nu papillon ; mais toute forte de graine n'efl pas pro-
pre à reproduire ces précieufes chenilles ; & il n'y a
que cellequiaété jettée après l'accouplement des pa-
pillons maies & femelles d'où il puiflè fortir de nou-
veaux Vers.

Les graines d'Efpagne & de Bologne font les

meilleures, au défaut de celles de Sicile , qu'il eft

trop difticilc de recouvrer.

Quoique la graine puiftè éclore d'elle-même, ceux
qui s'occupent à la nourriture des Vers ne lailfent pas
d'en hâter la produâion , en fe fervant d'une cha-
leur étrangère.

Lorfque l'infefte fort de cette graine , qui n'eft

guéres plus grollè que la giaine de pavot , il en
a la couleur , qui eft d'un gris un peu obfcur , à la

réferve de la tête qu'il a très noire. A mefure qu'il

groflit & qu'il s'alioiige , fa couleur s'c'claircit ; &
après quatre mues différentes, qui autant de fois

lui renouvellent fa peau, il a fe coulcu' naturelle ,

qui eft blanchâtre tirant furie j.'une.

Sa nourriture eft la feuille de meurier blanc,
qu'on lui donne plufieurs lois par jour jufqu'à ce
qu'il travaille à fon araignée.

Ce Ver eft d'une délicatefle extrême. Les mau-
vaifes odeurs , le trop grand bruit , & fur-tout ce-
lui du tonnerre, l'humidité, même l'haleine trop
forte des perfonnes qui en approchent, fiiffilenc

pour le rendre malade , fouvent pour le faire mou-
rir.

Le filament de la foye eft fi naturel à cet infefte ,

que même en naillànt on lui en vo.t foitir au bout
de fon eftomac , qui lui fert à fe pendre, & à b'ariê-

ter à la manière des araignées j die e'tft avec ce bout
de foye qu'environ fix Tèmaiiies après fa naiiTance

il commence à travaillera fa coque.

Quand les Vers deviennent rougeâtres, c'eft figne
qu'ils font prêts à filer j ce qu'ils font d'eux-mêmes
& fans fecours dans tous les endroits qui leur font

commodes ; mais pour leur aider , ceux qui les

gouvernent leur préparent des étaux ou atieliers

compofcs de plufieurs rameaux de bruiére, de bou-
leau ou de genêt , outils montent & travaillent à
leurs cocons , qui font tous de la forme d'un oeuf,

ceux des femelles plus arrondis par un bout que par
l'autre.

Pour attacher leur foye , & en faire ce qu'on ap-
pelle l'Araignée des Vers à foye , ils fe fervent d'une
gomme que la nature cuit dans leurs petits vifcéres,

& qui eft très gluante. Ceux qui font pareiTeux fe

mettent dans des cornets de papier où ils font com-
me forcés à avancer Itur travail.

Il leur faut un jour pour étendre & adùrer leur

araignée ; le fécond ils contournent & forment leurs

cocons ; le troiliéme ils achèvent de s'y cacher ; &
les jours fuivans ils les fortifient iSc les perfeftion-

ncnt.

Quand le Ver eft enfermé dans fa coque, & que
l'ouvrage eft fini , i' change comme de nature , &
devient ce qu'on nomme w\ Ver en fève , à caufe

de la relTcnibiance qu'il a avec ce légume.
,

Pour les multiplier & en avoir la graine , on choi-

fit les plus beaux cocons autant de mâles que de fe-

melles ; ce qui fe connoît à la forme du cocon , ce-

lui du mâle étant moins uni & pointu Ati deux bouts,

& celui de la femelle étant feulement pointu p.ir une
extrémité & foit arrondi par l'autre. Quand
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Quand le tems de leur fécondité eft venu , ils ou«

vreiit eux-mêmes leurs coques , & fortent en forme

de papillons blancs
,
qui ont quatre aîlcs , fix jam-

bes , deux cornes Se deux cfpôces d'yeux fort noirs

^fans aucune lucidité ; une partie de leur peau cfl

velue comme de la panne & du velours. Les mâles

fon: plus vifs 6c battent des ailes ; les femelles plus

pefantes à caufe de leur graine qui leur ôte une par-

tie du mouvement.
Ces papillons ne Ce nourrilFcnt point tant qu'ils

relient en vie , n'ayant pas non plus pris de nour-

riture dans les cocons pendant i j ou 30 jours qu'ils

y ont été enfermés. Ils y lailfent, lorfqu'ils en fortent,

deux de leurs dépouilles ; l'une qu'ils avoient lorf-

qu'ils étoient Vers , l'autre qu'ils ont eu pendant

qu'ils font refiés fèves.

Les papillons s'étant accouplés, les femelles pa-
rient & jettent leur graine, les unes plus, les au-

tres moins abondamment. Le nombre ordinaire

efl de près de trois cens. En plein air iSc à la cam-
pagne cette graine , comme la femence des autres

chenilles transformées en papillons, fe reçoit & s'at-

tarhe fur lei branches les plus voifmes de celUts oîi

les Vers à foye ont travaillé à leur coque ; mais

pour la graine des Vers h (oye nouriis à la maifon ,

elle fe reçoit fur desctamines, des joncs de des pa-

piers préparés exprès ^lar ceux qui en prennent

foin.

Si l'on efl curieux de favoir ce que deviennent les

cocons & la précieufe matière dont ils font compo-
fés , il faut avoir recours à l'Article où il tft traité

des Soyes. l-'oyez Soye.

Oljirvationsfur les Vers ù foyc Ù Jur Itfoye quife re-

cueille dunsh's Etats du Mogol,

tirées du Voyage de Jean Ovmgthon

,, Il y a dans le Mogol plufieurs fortes de foye qui

Il fe font dans diflérens lems de l'année; la meilleure

„ de toutes efl celle des Vers qui font cclos au mois de

,, Novembre, on l'appelle j^gioued-htnd. Ces Vers

« font douze jours dans leurs oeufs , après quoi ils

1, en fortent J lors qu'ils font fortis , on les laillè fur

„ des nattes pendant trois jours fans leur donner de

„ nourriture. Le quatrième on leur donne quatre

,, fois des feuilles de meurier coupées en petits mor-

,, ceaux , favoir le matin, à midi , à trois heures &
„ à neuf heures du Aiir.

„ Le cinquième jour on ne leur donne rien du

,1 tout.

,, Le fixiéme ils commencent à devenir plus gros,

„ & on leur donne les feuilles en plus gros mor-
„ ceaux ; ce qu'on fait auffî quatre fois par jour, ce

,, qui s'obferve les trois jours fuivans.

„ Le dixième, on ne leur donne aucune nour-

„ riturc.

„ Le onzième, on augmente la grandeur des mor-

i,
ceaux de feuilles , qui fe donnent toujours quatre

,, f >is.

„ Le douzième , on leur donne les feuilles entiè-

n res aullî cjuaire fois par jour. Le treize iSc le (jua-

,, torze on ne leur donne rien.

,, Le quinze, le feizc , le dix-fept & le dix-huit

,

„ on les nourrit comme le douzième.

,, Le dix neuf on leur donne à maigcr cinq fois,

„ favoir, le matin, à midi, à trois heures, à neuf

„ heures & à minuit, ce qu'on continue de faire juf-

,, qu'au vingt-lixième )nur inclufivement.

„ Les vers commencent à verdir vers le quatorze,

„ & le vingt fix ils ont environ deux pouces & un

,f quart de long.

„ Le vingt-iept ils changent de couleur <Sc devien-

,, nent un peu jaunes & blancs. On ne doit plus alors

„ eur di>niier de nourriture, parce qu'ils commen-
„ cent à filer.

„ Le vingt-huit un fait de petites fcparatiuns fur
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„ les nates pour chaque Ver , & on les expofe au fo-

,, leil le matin à huit htures
,
pendant une heure Si

„ un quart , & à quatre heures du foir jufqu'au cou-
„ cher du fokilj après quoi on les met à couvert,

„ Ils ont fait leurs coques en un jour & une nuit.

„ Le vingt-neuf on prend les coques qu'on met
,, fur une autre natte , qui efl fans fèparation.

„ Le treiTte & les trois jours luivans , les Vers

,, filent dans leurs coques ; après ce tems on prend

„ chaque coque feparèment , qu'on approche de fou

„ oreille en la remuant pour eomoître celles qui font

„ bonnes. Quand on n'entend point de bruit, c'eit

„ ligne que le Ver eft mort î il n'y en a quelquefois

,, qu'un quart , qu'un huitième , ou même qu'un fei-

„ zicme qui vit , le trop de chaleur ou le trop de froid

n en tuant un gran.l nombre.

,, Le trente-quatre & les trois jours fuivans, les

^Vers continuent à filer.

„ Le trente-huit les Vers percent leurs coques , &
» fortent en papillon ; on les arrange alors fur d'au-

), très nattes , les mâles à côté des femelles ; on les

,, connoît en ci que les mâles ont le corps plus me-

,, nu ; s'il y en a plus d'une forte que d'autres , après

„ les avoir appariés > on jette le refiant parmi les au-

„ très ; & on les laifle ainfi toute la nuit.

„ Le trente-neuf on ôte les mâles qu'on jette.

„ Le quarante les femelles jettent leurs oeufis , après

„ quoi on les jette de même : ainfi toute la vie de

j, ces Vers n'cflque de ciiujuante-deux jours, douze
j, dans les Vers v& le rtlle dehors.

,, La féconde l<'ye fe fait en Janvier j les Vers font

„ alors quatorze jours dans leurs aufs, & mcurtnt

,, quarante jours après qu'ils font èclos. Cette foyc

,1 s'appelle Moii-liind , c'tfl la lixième efpèce qui eft

„ la plus mauvaife. Les Vers celfent de la faire verj

M le 14 Février,

„ La troifiéme foye fe fait depuis le 14 Février juf-

„ qu'au 24 Mars. On l'appelle Cheitu-biind ; elle eft

>, de la féconde efpéce pour la bonté ; les Vers qui

„ la filent, font huit jours dans leurs œufs, & ne vi-

,t vent après être éclos que 32 jours.

,, La quatrième foye qui tait la cinquième efpèce

„ de Vers , s'appelle Sauk bund; elle achève de fe fi-

,, 1er le 6 de Mai, les Vers dont elle fort font huit

„ jours dans les ceufs & ne vivent que 32 jours.

,, La cinquième foye qui fait la quatrième forte,

„ fe nomme Ajjorie bund ; les Vers qui fortent de la

,, fève vers le 4 Juin , font dans les œufs &. vivent

„ comme les prècedens.

„ EnÉn la lixièmc foye qui fait la troifiéme forte;

„ s'appelle SonvA-bund , & achève d'èire liièe à l.i

„ fin de Juillet; il ne s'en tait point dais les inos

„ d'A'jiit & de Septembre, & fort peu dans celui

„ d'Ortobre.

„ Ainfi la chaleur du foleil rend les Vers à foye

„ bien plus féconds dans les Indes qu'ils ne font par-

„ mi nous ( c'efl-à-dire en Angleterre ) car ils y font

„ leurs ceufs i'. leurs coques fix tois l'année, au lieu

„ qu'ils ne les font qu'une fois en Angleterre , parce

„ (|u'ils demeurent dans leurs œufs depuis la fin du

,, mois d'Août jufq;;'à la fin de Mai. Ajoutez à cela

„ qu'ils, font dans les Indes bien plutôt en état de ii-

,, 1er, ce qu'ils font 28 jours après qu'ils font èclos

,

„ au heu qu'il leur faut 40 jours en Angleterre , où

,, ils font auflî plus long-tems dans leur coque, c'ell-à-

,, dire, I y jours, pendant qu'ils n'y font que jo dans

,, les Indes.

Pour réduire ers obfervatioiis de l'Auteur Anglois

fur les foyes du Mogol , on voit qu'il s'y fait chaque

année de fix fortes de fiiyes plus ou moins boni .s

fuivant la faifon qu'elles fe recueillent.

La première forte, (jui eft la meilleure, eflcelledu

mois de Novembre qu'on appelle ^ej^oiied b:ind.

Celle qui la fuit fe nomme Chtita-bund ; elle le fait

en Février ai Mars.

La
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La Sorraud- biind eft la troifiéme , elle achève d'ê-

tre iiMe par les Vers à la fin de Juillet.

La quatrième qu'on nomme ^fforée- bund , Ce fait

en Mai & Jgin.

La cinquième achève de fe filer le 6 de Mai , on
l'appelle Sauk-bund.

Enfin la moindre de toutes eft la Maug-bund , les

Vers la filent fur la fin de Janvier & dans le commen-
cement de Février.

La graine de Ver à foye paye les droits de la

Doiiane de Lyon à raifon de lof. de la livre pefant.

Ver. Se dit aulli de l'infeûe qu'on nomme Co-
chenille dont on fe fert pour teindre en ècarlate.

Les Auteurs parlent différemment de la nature & des

propriétés de ces Vers précieux. Oti rapporte ail-

leurs ce qjue les uns & les autres en ont écrit de
plus certain , ou pour mieu ? dire de plus vrai-fem-

blablc. Voyez. Cochenille.
VERAS. Efpèce d'aune dont on fe fert en Por-

tugal pour TTiefurer les longueurs des draps & au-

tres étoftiîs. Elle eft de quelque chofe moindre que
l'aune de France : enforte que cent fix Veras de Lis-

bonne ne font que cent aunes de Paris.

VERD. Couleur que la nature donne aux her-

bes, aux plantes, aux feuilles, à quelques pierres

prècieufes , à quelques marbres , & à quelques ter-

res ou maflîcots.

Le Verd des Teinturiers n'eft pas une couleur

(impie , mais elle fe fait du mélange de deux des

couleurs qu'on appelle Simples ou Primitives. C'cft

de l'union du jaune & du bleu que fe font toutes

les fortes de Verd qu'on donne aux étoffes déjà fa-

briquées , ou aux fuyes, laines, fils & cotons qu'on

met à la teinture pour en fabriquer.

Les principaux Verds que produit ce mélange
fuivant le plus ou le moins qu'on met de chacune
de ces deux couleurs > font >

Le Verd Jaune, Le Verd Molequin ,

Le Verd Naiflant , Le Vtrd Brun ,

Le Verd Gay.
Le Verd d'Herbe

,

Le Verd de Laurier,

Le Verd de Chou ,

Le Verd de Mer

,

Le Verd Obfcur,
Le Verd Céladon

,

Et le Verd de Perroquet.

Il n'eft pas poflible de rapporter tous les diffè-

rens Verds que peut produire la Teinture , ne dé-

pendant que du 'Teinturier d'en faire à fon gré de

nouvelles en augmentant ou diminuant la dofe de

l'une & de l'autre couleur primitive, avec lefquel-

les il les compofe.

Les couleurs d'olive , depuis les plus brunes juf-

qucs aux plus claires , ne font que du Verd rabat-

tu avec de la racine , ou du bois jaune , ou de la

fuye de cheminée.

Tout Verd doit être premièrement teint en bleu,

puis rabattu avec bois de campêche & verdet , &
enfuite gaudè , n'y ayant aucun ingrédient dont on
puillè fe fervir frul pour teindre en Verd.

On appelle Verd nailTant cette couleur vive &
agréable, qui reiicmblc à celle qu'ont le. feuilles des

arbres au printems ; on la nomme aufli Verd Gai

& Verd d'Emeraude.

Le Verd de mer eft la couleur dont paroît la

mer quand elle eft viië de loin : elle tire un peu fur

le bleu , ou comme on dit en terme de Teinture
,

elle eft plus lavée que le Verd gai.

Verd brun. Eft un Verd tirant fur le noir j

aufli en cft-il mêlé pour le brunir.

L'urine, le jus de citron &c l'efprit de vitriol ,

déteignent les Verds & les rendent bleus, leur aci-

de confommant le j.iune de la gaude.

Verd d'azur, kfpccc de pierre, qu'on appelle

autrement, Pierre Arménienne. Voyet. Arménienne.
Verd-de «RIS, qu'on nomme autrement Ver-

det, & en Latin yÉrwjÇo. Drogue propre à la tein-

ture, qui n'eft autre choie que la rouille du cuivre.

Le Verd de gris fe fait avec des lames de cuivre

rouge très minces, & des raftes ou marc de railii»

Dl&m- de Cvnmettt. Tom. lil.
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imbibés de bon vin , mifes enffmble dans des pots

de terre & rangées lit fur lit ; c'eft-à dire , des rafles

de raifin & enfuite des lames de ctiivre , & ainfi al-

ternativement. Quand les pots font pleins on les

laiffe à la cave, d'où de teras en tems on les tire

pour recueillir le Verd-de-gris
,
qui eft la rouille ver-

te qui couvre les plaques de cuivre.

11 n'eft pas vrai qu'on puiffe faire du Verd-de gris

avec du vinaigre, le meilleur vin n'y eft pas trop

bon , & on y employé ordjjiairemtnt du vin da
Languedoc ; aufli la plus grande partie de cette dro-

gue qui fe confomme en France, ou même dans led

pais étrangers , vient de Montpellier & des environs.

On l'envoyé de Languedoc en poudre ou en
pains j les pains péfent ordinairement vingt-cinq li-

vres. On ne voit guèrcs de Verd-de-gris qui foit

tout-à-fait pur ; pour être bon il faut qu'il l'oit fec*

d'un verd foncé, & peu rempli de taches blanches»

Les Teinturiers, Pelletiers, Chapeliers, Maréchaux
&,Peintres , en font une confommation incroyable»

Le Verd-de-gris n'eft permis qu'aux Teinturiers

du grand teint qui s'en fervent à faire de très bel-

les couleurs , comme Verd céladon & couleur de
foufre : il eft d'ailleurs utile au noir , en l'employant

en petite quantité & à demi chaud avec le bois d'Inde.

Le Verd~de-gris ou Verdet paye en France les droits

dentrie Û defortie à. raifon de ^of. du cent pefant 1

confortnément au "tarifde 1614,
Les droits de la Doiiane de Lyonfont de 2^ f. la chargi.

Les Apotiquaires font criltalifer le Verd-de-gtis ,

& le nomment Criftaux de Verdet. Ce qu'on vend
à Paris de ces criftaux vient de Hollande & de Lyon;
on les appelle quelquefois , mais improprement ,

Verd diftillé , ou Verd calciné.

Le Verd dijlUlé paye en France les droits d'entrée à
raifon de 12 l. lof. le cent pefant.

Le Verdet fe vend à Anifterdam à la livre ; les

pains ne donnent point de tare. Leurs déduftuxis

font d'un pour cent pour le bon poids & autant pouf

le promt payement. Le prix ordinaire eft depuis â
jufqu'à 14 fols la livre.

f Pour faire l'épreuve du Verdet il faut prendre un
verre à demi plein d'eau dans lequel on met du Vt'r-

det brifé ou en pâte , qu'il faut diiayer ) s'il eft de

Mo.itpellier il fe dilFoudra & laiffera l'tau chjrgce

de couleur du dit Verdet, autrement il reftera de la

crème de tartre au fond du verre.

Les droits que le Verdet paye fuivant les Tarifs

HoUandois , font pour l'entrée 2 flor. le cent pe-

fant , Se pour la fortie un florin ; lorfqu'il entre

par l'Eft , l'Orifont ou le Belt , les droits augmen-
tent d'un fol.

f Une mafle minérale envoyée des Indes à Mon-
feigneur le Duc d'Orléans, acte reconnue par M.
de Reaumur

,
pour un Verdet naturel , dont l'ef-

pèce eft toute nouvelle. Cette mafle eft d'un verd

très vif & très gai ; (5c,ce qui eft iingnlier , elle a

un c il foyeux , même plus qu'aucune étoffe de foye.

C'ètoit un cuivre imparfait & non encore malléable.

C'eft une matière à laquelle le foufre a toujours man--

que pour le rendre parfaitement cuivre. Nous ren-

voyons les curieux fur cette matière à tHiJloire dt

ïAtadimie des Sciences An. \']2'^.

Verd de Vessie. Sprte de Verd qui fe fait de

la graine du Noir-prun, que les Botanilles appel-

lent Rhamtus , en la pilant dans un mortier. On
en fait aufli avec une petite graine rouge qu'on mê-
le avec de l'alun , & qu'on laiife fe macérer & fe

corrompre dans une veflie de cochon qu'on pend au

plancher. Ces deux couleurs qu'on confond aifè-

ment fe nomment Verd-de- Veflie , parce que c'eft

toujours dans des veflies qu'on les conferve, &
qu'on les vend. Elles fervent à la peinture.

Le Verd de vejfie , que le Tarif de 166^ nomme

aiijji Verd de Litrre, paye en France les droits den-

trie tî raifon de j /. le cent pefant.

Les droits de la Douane de lAon font de 21 f 6
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W. le quimal , unt efancienne taxation que Je nouvel-

ie riaprècUtion.

Vehu n'iRis. «couleur verte qui fe fait avec les

fleurs de l'Iris, & qui fert à la miniature. Voyez

Iris.

Verd de Coukroïeur. Il eftcompofé de gau-

de dont il faut une botte fur Hx féaux d'eau , à quoi

l'on ajoute, après que le tout a bouilli (ix heures à

petit feu , quatre livres de Vcrd-de-gris. Voyez CoUR-
80VER.

^
Vekd ob terre , ou Cendre verte. Voyez

Pierre Arménienne.

Verd CALC.NE'. \
^<î>'^ Verd-de-gris.

Veru de Montagne, qu'on appelle auflî Verd
DE Hongrie. C'ell une efpèce de poudre verdàtre

réduite en petits grains comme du fable.

Quelques-uns croyent que le Verdi de montagne
efl une terre naturelle , & d'autres que c'eft une cou-

leur faftice. Ceux qui font de la première opinion

difent que cette terre vient des montagnes de Ker-

vanfen en Hongrie , ou de celles de Moravie. Les
autres prétendent qu'elle fe fait en jettant de l'eau

ou du vin fur du cuivre de rofette , encore tout rou-

ge , Si quand il fort du fourneau ; & en recevant la

vapeur qui s'en élevé fur des plaques d'autre pareil

cuivre , mais à froid ; ou bien en faifant dilloudre

des lames de cuivre dans du vin à peu prés comme
fe fait le Verd-de-gri«.

Le Verd de montagne fert aux Peintres , tant en

huile qu'en miniature. Il faut le cboilir fec , haut

en couleur , &. bien grenu. On le contrefait quel-

quefois en pulvérifant du Verd-de-gris avec un peu

de blanc de cerufe.

Le Verd de Mont4/rne paye en France les droits

Centrée 4 raifon de -j Uv. le cent pefant , conformément

au Tarifde léd-f.

Verd de Hongrie, Voyez tArticle précîderu.

Verd. On appelle Cuir Verd , celui qui n'a point

encore reçu de préparation , Se qu'il eft tel qu'il a été

levé de deffus le corps de l'animal. On lui donne
aufli le nom de Cuir cru. Voyez Cuir.

" On appelle Bonnet verd , un bonnet de cette cou»

leur que les Banqueroutiers , fuivant les Ordonnan-

ces , font obligés de porter quand ils ont fait celiion

de leurs biens. C'eft une nota d'infamie. Voyez Ces-

sion é Banqueroutiers.
VERDET ou VERD-DE-GRlS. Drogue qui

fe compofe avec le cuivre & la rafle ou marc de rai-

fin ; le meilleur qui fe falfe en France eft celui de

Montpellier en Lai.guedot. Voyez Verd-de-gris.
VERDILLON. Cclt la partie du métier ou chaf-

fis des Tapilfiers-Haute-lilIiers ,à laquelle s'attachent

par en-haut & par en-has, les fils de la chaîne det

TapifTerics de hautc-liire. Le Verdillon eft double
,

& chaque rouleau ou cnfuble a fon Verdillon en-

chalfé dans une longue rainure de la longueur même
des rouleaux. Voyez HAUTtLissE.
VERDIR. Devenir verd. Il fe dit en terme de

Teinturier , des bleus de mauvaifc teinture dont la

couleur n'eft pas allurée. Voyez Bleu.
VERGE. Mel'ure des longueurs dont on fe fert

en Efpagne & tu Angleterre pour mefurer les étof-

fes. C'eft une efpi'ce d'auiic.

La Verge d Efpagne , <)ui eft particulièrement en

ufagc à Seville, (e nomme en quelques lieux Barra.

Elle contient ',\ de l'aune de Paris ; enforie que les

24 Verges d'Efpagne (ont 17 aunes de Pans.

La Verge d'Angleterre, qu'on appelle aufli Yard,

eft de
l

d'aune de Paris ; ainli y verges d'Angleter-

re font 7 aunes de Paris.

Verge. Se dit aufli de l'étoffe mefurée avec la

Verge. Une Verge de ferge , Une Verge de ve-

lours.

Verge. Eft auflî unecfpècc de (îiuge nu d'inftru-

ment propre à jauger ou mcfuier les liqueurs qui

VERGE. 1180
font dans les tonneaux, pipes, bariques, Sic. On
donne auflî le nom de Verge à la liqueur mefu-
rée. Trente Verge» de vin. Cette pipe contient tant

de Verges d'eau-de-vie.

La Verge de liqueur eft eftimée trois pots & de-

mi , quelque peu moins. La Verge a plufleurs noms,
fuivant les divers lieux & Pais ou elle eft en ufage.

Voyez Jauge , ils y font tous expliqués.

Verge. On appelle Verges parmi les Ouvriers à
la navette, des baguettes ordinairement de coudrier

ou noifetier pelé, qui fervent à féparer & tenir ou-
verts les fils des chaînes de leurs étofl^es ou toi-

les. Il y en a quatre dans les métiers à gaze , Se

feulement deux dans prefque tous les autres. V<^ez
Gaze.
Verge nu Branche , que quelques-uns nom-

ment aufli Fléau ou Flaiau. C'eft un long mor-
ceau de cuivre, de ter ou de bois, le plus ordinai-

rement de buis , fur le(}uel font marn/uces les diver-

fes divilîons de la balance Romaine ou pcfon. Cette
Verge a deux fortes de divifions ; l'une d'un côté
pour ce qu'on appelle le Fort, & l'autre à l'oppolite

pour ce qu'on nomme le Foible, Voyez Balance.
Verge. Se dit encore des morceaux de fbr longs

& menus, ordinairement ronds, que les Marchands
de fer vendent aux Serruriers ; ce qui s'appelle du
Fer en Verge.

Cette forte de fer s'employe ordinairement pour
faire des tringles, des clés, des pitons, Si autres

légers ouvrages de ferrurcrie. Vosez Fer.
Verge. Les Tourneurs appellent la Verge d'un

arbre à tourner en l'air ou en figures irrc'guliéres

,

une pièce de fer longue & quarrée qui travcr/e l'ar-

bre tout entier, & qui porte & joint enfemble le

mandrin, les deux canons, la pièce ovale & la boc-
te de cuivre. Cette Verge a des trous de dillance en
diftance pour y arrêter ces pièces avec des clavettes.

Voyez 'Tour.

VERGEAGE. Mefurage des toiles , rubans , é-

toflfes , &c. qui (e fait avec cette mefure des loii-

fueurs qu'on nomme Verge, qui eft en ufage en
fpagiie & en Angleterre. Voyez Verge.
Vergeagb. Se dit aufli du jaugeage ou mefura-

ge qu'on fait des tonneaux & futailles avec un inf-

trument ou forte de jauge qu'on appelle Vcri;e.

Voyez itiVGt.. Voyez aiijjt VtRGE , melure des "li-

queurs.

VERGE'E. Une futaille vergée , c'eft une fii-

taille ou pipe de vin ou d'eau dc-vie qui a été jau-

gée & mefurée avec l'inftrunient qu'on appelle Vir-
ge. Ainfî l'on dit : Cette pipe d'eau-de-vie a èié

vergée , elle contient tant de verges.

On dit aufli qu'une piété d'ct<ifte a été vergée,
lorfqu'elle a été melurce avec cette mefure des km-
gueurs qu'on nomme verge. Cette pièce de drap a

été vergée, elle eft de tant de verges.

Vekge'e. Eft encore le nom qu'on donne ai;x

étoffes qui ont quelques fiU qui font d'une foye eu
d'une laine un peu plus grofte que le rcfte, ou d'ir-

ne teinture plus forte ou plus foible. C'eft un dé-
faut elfentiel à une ètoife (|ue d'être vergée. Ce dé-

faut s'appelle Vergeage. Voyez cet j4rticle.

VERGER une étoffe, une toile, &c. C'eft la

mefurer avec la mefure des longueurs qu'on appelle

Verge. Vo^ez Verge.
On dit aullî, Verger une barique , une pipe , ou

autre tonneau & futaille d'eau-de-vie , de vin ou
autres li(]iieurs ; pour dire , les jauger avec la Ver-
ge. Voyez Vfrge Û .Iauge.

VERGES. On nommoit ainfi autrefois les bruyè-

res dont les Vergeitiers-Brofliers fout leurs virj;,ct-

tes & bnilFes ; & c'eft de-là que les mots de Veiget-

te & Vergeitier font dérivés. Voyez Bruyhrk.
Les Verbes ou Biiiyèrti à faire '•'rgniei p.iymi en

France les droits d'entrée à ruifon de 20 / /<• < cm pe~

faut , Ù -{6 f. de foriie , conformanent au Tarif de

i66\. Ltt



ti8r VERGE.
Les droits de U Douane de Lyon Jont ; /avoir

four les bruyères de Frttnce 12 f, de U charge.

Pour les bruyères itr/tn^éres 20 /. du quintal.

Et pour les bruyères acoutrtes de France 10 f.
Verges a étendre. Sortes de vergettes

,
que

les Tarifs mettent au nombre de la Mercerie. Elles

payent à Tentrée 10 liv. du cent pcfant , conformément

À [Arrêt du 3 Juillet 1592; U 3 liv, de /ortie , ou
même feulement 2 liv. fi elles font déclarées pour l'E-

tranger , fuivant le même Arrêt.

^piRGETTE. Utcncile de mtnage qui fert à

nétoycr les habits , les meubles , &c. On les ap-
pelle Broffcs, Quoiqu'il y ait quelque différence en-
tre l'unt & l'autre, les deux termes néanmoins font

il fuuvent fynonimes
,
qu'on a crû les devoir unir

dans cet Article.

Il fe fait des Vergettes ou brofles de pluHeurs

inatidres , de diverfes formes , & pour différens ufa-

ges. Les matières font de trois fortes ; favoir , la

bruyère , efpcce d'arbrilTeau dont les petits rameaux
font extrêmement pliables. Il en vient beaucoup
d'Italie, où on le nomme Scopa, c'efl-à-dire, Ba-
lay. Du chiendent

, qui efl une plante très commu-
ne : le meilleur fe tire de Provence. Enfin du poil

ou foye de fanglier que les Marchands font venir

de Mofcovie, Allemagne, Lorraine , Danemarc , &c.
A l'égard des ufages & de la forme des brofles

& vergettes , il y en a de trop de fortes , pour en-

trer dans aucun détail ; il futfit de remarquer qu'il

y en a de rondes , de quarrées , à manche & fans

manche , de doubles , quelquefois de triples; quel-

ques-unes avec une manicle , comme celles pour les

Cochers; d'autres avec une courroye de pié, com-
me celles des Froteurs. Enfin il y a aulfi des hrof-

fes à décrotcr , dont les plus gtoffiéres fe nomment
Dècrotoires i & les plus fines dont le poil efl allez

long , des Polijfoires.

De ces Vergettes & broiïes, les unes fervent au

lieu de peignes pour la tête des enfans , ou de ceux

qui fe font rafer les clicveux ; les autres aux ha-

bits & aux meubles i & les autres pour pajifer les

chevaux , pour nétoyer les carofles , froter les plan-

chers , & quelques autres ufages fembhbles. 11 y en

a aulh qui fervent de balais , Se qu'on appelle pour
cela Balais de poil.

Toutes les Vergettes & broffes de foye de fan-

glier, à la rcferve de celles pour la tête , fe fabri-

quent de la même manière ; c'efl-à-dire , en pliant

le poil en deux , & en le faifant entrer par le moyen
d'une ficelle qui efl engagée dans le pli , par les

trous dont elt toute percée une légère planche où
il efl fortement lié , & puis afTuré par de la colle-

forte ; ÔC quand tous les trous font ainfi remplis 1

on coupe la foye avec des forces pour en rendre la

fuperficie unie.

La brollc à tète, foit double, foit fim pie , foit

de poil , foit de chiendent , efl faite en faijon de cy-

lindre ou de rouleau de diverfes groffeurs & lon-

gueurs. L'une & l'autre fe ficelle fortement par un
hout, li elle efl fimple , & par le milieu , fi elle efl

double; & l'endroit par où elle a été ficellée
,
qu'on

colle & qu'on couvre ou d'étoffe ou de cuir , lui

fert comme de poignée pour s'en fervir.

On a fait aulli entrer l'ufage des broffes parmi les

Tcrnèdes topiques; & depuis la fin du dix-feptiéme

fiède , foit entêtement de nouveauté , fiiit expérien-

ce |ullifiec par le fuctès, quelques Médecins de Pa-

lis ordonnent aux perlonncs incommodées de rhu-

matifme de fe faire broller avec des brolles douces

& faites exprès ; prétendant que cette efpèce de fric-

tion féche efl utile pour ouvrir les pores, & en fai-

re tranfpirer l'humeur qui caufe le mal.

Toutes les Vergettes , brofÇes , dècrotoires , Ùc. payent

en France les droits demrce coiinne mercerie , ceft à-

dire ^ 10 liv. iu cent pefunt , fuivant l'Arrit du j Juil-

ht \C>'J2.

Ùiiikn, dt Ctmmcrce, Tora. III.

V E R G E TT. ri8>
I^s droits de la Douane de Lyon font ,favoirpouf

les Vergettes de Paris l6 f. tant d'ancienne que de nou-
velle taxation.

Les Vergettes de Rouen t^
f, le tonneau de cinq

quintaux.

Et les Vergettes étrangères 24/ le qui>it.it.

Les Vergettes payent les droits de /ortie comme mer-
cerie 1 c'ejl-à dire, 3 /. ou mêtnefeulernent 2 /. du cent

pefunt , quand elles font déclarées pour l'Etranger, con-

formément ù lAnêt du î Juillet 1692.
VLRGLTTIER. Ouvrii;rqui tait des vergettes.

La Communauté de* Maîtres Vergettiers-Raquet-
tiers Bioiïîers de Paris efl affez ancienne ; & les an-
ciens Statuts de 1485 .drellés & enregiftrés au Gref-
fe du Châuiet fous le Régne de Charles Vllf. en
rappellent d'autres encore d'une plus grande anti-

quité.

Les cinquante articles de leurs nouveaux Statuts
ayant été renvoyés aux Officiers du Chàtelet pour
en donner leur avis, furent, fur le vu du Lieutenant
Civil , confirmés & autorifés par des Lettres Paten-
tes de Louis XIV. du mois de Ttptembre i(5j9.

C'efl par ces Réglemens que la Communauté con-
tinue d'être gouvernée ; & ils n'ont reçu jufqu'en

17 17 d'autre changement que ceiui qui efl arrivé
dans toutes les Communautés des Arts & Métiers,
par l'incorporation & union des Charges créées pour
elles en titre d'Offices pendant les longues guerres
du Régne de Louis XIV ; comme des Jurés en
1691 , des Auditeurs des Comptes en 1694 , & des
Tréforiers- Receveurs des deniers communs en 1704,
qui ne touchant point à la difcipline, ont feulement
augmenté divers droits de réception Se de vifite.

Il y a dans la Communauté des Vrrgcttiers un
Doyen & deux Jurés; ceux-ci par élithon & ce-
lui-là par ancienneté de Jurande. Le Doyen préfi-

dc & recueille les voix; les Jurés tont les v'fites ,

reçoivent les brevets d'apprentiffage, donnent les

Lettres de Maîtrife, & règlent le chef d'cKuvre ou
expérience.

Nul Maître ne peut être élu Juré , qu'il n'ait été

Adminiflrateur de la Confrairie. L'élcftion pour la

Jurande fe fait tous les ans d'un des deux Jurés, en-
forte (ju'iis foieni chacun en Charge deux années.

L'aprentillage efl de cinq ans , & les Maîtres ne
peuvent obliger qu'un fcul Aprentif dans l'elpace

de dix années.

To'.it Afpirant , s'il n'efl Fils de Maître , doit le

chef-d'oeuvre : le Fils de Maître ne doit pas même
la légère expérience.

Les Veuves en état de viduité jouifTent des pri-

vilèges de la Maîtrife, fans pouvoir néanmoins fai-

re de nouvel Aprentif.

Ceux qui ont paffé par la Jurande font fujets à
vifite , mais ils n'en payent pas le droit.

Les Archives ou piûiôtle cottr: des papiers efl

mis chez le nouveau Juié. Des trois ferrures qu'a

ce coffre , le Doyen en a une des clés , l'ancien

Juré l'autre, & l'ancien Adminiflrateur la troiliéme.

La matrice du poinçon fur lequel les trous des

brolles doivent être mefurés , efl en dépôt chez les

Jurés.

Les marchandifes foraines font fujettes à vifite ;

& lorfque quelques Maîtres en achètent , les autres

qui y font préfens peuvent en demander le lotiflàge.

Enfin la Patrone de la Communauté efl Sainte

Barbe.

Outre les vergettes & broffes de toutes fortes Sc

a tous ufages, dont ou a parlé dans l'Article pré-

cédent , les Maîtres Vergettiers ont droit de faire

quantité d'autres ouvrages , «S: de vendre diverfes

marchandifes ; entr'autres , toutes fortes de foyes de

porc ou fanglier , en gros & en détail , à l'ufage des

Cordonniers , Bourreliers , Selliers , &c. enlemble

le rouge d'Angleterre, les bouis , les lOmpas & au-

tres iiiflrumcns nccefiaircs à ces métiers. Ils ven-
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iiSj VERG. VERI.
dent auflî pareillement en gros & en détail desfjr-

des à boyau de toutes grofTeurs & efpèces , mais

feulement de celles faites par les Maîtres Boyau-

dicrs de Paris ; des raquettes , qu'il leur efl loiiible

de (aire eux-mêmes; toutes efpèces de balais &
houlToirs de foye ou de plume; toutes brolFes à

peindre, pinceaux de Flandre, doroirs à Patiffiers,

afpergé» a bénitiers , goupillons à laver les brocs

,

lavettes pour les caferais , brolTes à ligner , brolTes

à peigne, broflès à dents j enfin tous ouvrages de

cette forte faits avec la bruyère , la foye de fan-

glier & le chiendent.

Il eft bon que les Marchands qui font le commer-
ce de foye de porc, foient avertis qu'il s'cft établi

dans la Communauté des Vergettiers une maletôte,

dont il eft prefque impoffible ne fe défendre. Il efl

défendu parmi eux ik tous les Maîtres , d'acheter des

Marchands de la foye de porc , à moins qu'elle n'ait

«fté préalablement vifitée par les Jurés. Lors donc

S|u'il
en eft arrivé à un Marchand , il eft contraint de

aire avertir ces Jurés , qui ne manquent pas de ve-

nir, & fous prétexte de vifite qu'ils n'ont pas droit

de faire chez les Marchands, ils emportent chacun,

de quatre qu'ils font, environ une livre de marchan-

dife, qu'ils choifilTent avec grande application, pour,

difent-ils, la faire voir à la Communauté, maisgu'ils

ne rendent jamais. Si le Marchand fe plaint de ce

prétendu droit, qui ne leur appartient pas, ils ren-

dent la niarchandife; mais ils déclarent en mcme
tcms qu'il n'y aura pas un fcul de leurs Maîtres , qui

fera aiff2 ofé pour l'acheter. C'eft ainfi que de Am-
ples Ârtifans maîtrifent & rançonnent les Marchands

qui aiment mieux en palier par là , que de s'expofer

à ne jamais vendre leur marchandife.

VERGIS. Toiles de Vergis, fortes de toiles qui

fc fabriquent aux environs d'Abbeville ; elles font

de chanvre & ont trois quarts de large ; elles fe ven-

dent pour la plupart au», marciiés ,
qui fc tiennent

dans cette Ville les mécredis de ciiaque femaine.

VERGUE. Terme de Marine. C'eft une pièce

de bois longue & arrondie , une fois plus grofle par

le milieu que par les bouts, qui fert à porter une i/oi-

le. Il y a autant de Vergues qu'il y a de différentes

voiles & diffcrens mâts : ainfî il y a la grande Vergue

ou V^ergue du grand mât, la Vergue d'artimon, la

Vergue >le miféne, la Vergue de beaupré, la Vergue

du grand hunier , la Vergue du petit hunier, la Ver-

gue de fougue , la Vergue de perroquet, &c. Foyez.

?j4riu!e,ies Mats à l Article des Voiles.

ViiRJAGE. Terme de Manut'afture. Il fe dit des

étntfes de foye unies, comme font les velours, les

faims & les tattetas non façonnes , & des draps
,

ferges ou autres étotlts de laine dont les fils de la

chaîne ou de la trtme ne font pas d'une égale fi-

lure, & d'une même tiinture, ce qui raye & ver-

ge la piéee quelqi t )is dans toute fa longueur <5c

largeur , & quel jjefois feulement en de certains

endroits.

Ce défaut eft fi confidérable ,
que plufieurs Ré-

glcmens , entr'autres celui du il Août 1670 con-

cernant le commerce des étofits de foye Se de laine

des Marchands d'Orléans , obligent les Marchands

qui ont vendu des draps ou ferges en gros ou en

détail , auxquelles il fe trouvera des tares ou Ver)a-

ge , de les reprei»dre toutes coupées , fi elles ne font

mjiqij.'es avec une ou plufieurs ficelles pour en fai-

re connoîtro les endroits déleftueux.

VERICI.E. Terme d'Orfèvre & Jouaillier. Il

fignifit proprement Pierreric faullie contrefaite avec

du verre ou du enflai.

Les Statuts des Otfevres portent , qu'il ne

leur efl pas permis de tailler des diamans de Vericle,

ni de tes mettre en or ou en argent.

Cette partie de leurs Statuts n'eft plus obfervée,

& l'on ne voit que trop de faufles pierres mon-
tées CM or Si, li bien imitées ôc mifes en œuvre que
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les plus habiles Jouailliers y font quelquefois trom-
pés.

VERJE. ou VERGE. Mefure des liquides dont
on fe fert à Amflerdam : la Verje contient fix min-
gles. Voyez ^ Irticle des NIesures.
VERIN. Voyez Verrin.
VERINE. Tabac de Verinc. C'eft une des qua-

tre fortes de (abac qu'on cultive dans l'Amérique j
il palTe pour le meilleur de tous. Voyez fArticle du
Tabac.
VERJURES , ou VERGEURES

, qu'on iftm-
me audi VERJULES. Morceaux de fil de léton un
peu gros , qui fervent à joindre les plus mt-nus fils

dont les formes ou moules à papier font ci mpoféi.
Ces Verjures qui excédent un peu le fond du mou-
le , s'impriment dans le papier ; de manière qu'elles
paroiflent au jour plus tranfparentes que le lefle.

Voyez Papier.
VERJUS. Gros raifin qu'on nomme autrement

Bourdelas, qui ne meurit jamais parfaitement, ou
plutôt qui, dans fa plus grande maturité, conferve
toujours un acide qui empêche qu'on n'en puifle
faire du vin.

Ceux qui le cultivent en France le foûtiennent
ordinairement fur des treilles à caufe de la pefan-
teur des grapes que le farment ne pourroit portée
fans cet appui. Quand ce raifin eft mûr on en fait

d'excellentes confitures ; mais fon plus grand ufage
eft d'en tirer avant fa maturité cette liqueur qu'on
appelle Verjus. Voyez l'Article fuivAnt.

Vkrjus. Liqueur qu'on tire du bourdelas ou Ver-
jus avant fon entière maturité : on en fait aulïï avec
des raifins doux & propres à faire du vin lorfqu'ils
font encore acides, & comme on dit, encore en
Verjus.

Le Verjus ne fert guéres que pour l'affaifonne-

mciu des viandes & des ragoûts ; il entre néan-
moins dans la préparation de quelques remèdes , %
les Marchands Epiciers-Ciriers s'en fervent pour pu-
rifier leur cire.

Le négoce de Ver)us qui fe fait à Paris eft conC-
dérablc; ce font les Vinaigriers qui le débitent , foit

qu'ils le faffent eux-mêmes , foit qu'ils l'achètent
tout fait. Il s'en fait auflî quelques envois à l'ètran»

gcr & qut lijiie conCommation pour les armemens de
mer , étant un excellent antifcorbutique.

Le Verjus p»ye en Frunce de droits defortie 24 /
par tonneau , (i^ de droits d'entrée 100 f.

Par les Tarifs de l6çç^Û de I759 ttrrhis entre U
France Û la Hollande , le tonneau de Verjus compofé de
quatre l'uriques , deux pipes , trois poinçons oujix tier-

fons venant des Etats de S. M. T. C. ne paye d'en-
trée dans tes Pays de l'obéiffance des Etats Ginéraitx

des Provinces mues que ^ florins.

VERLE. Efpêcc de jauge ou inftrument qui fert

à jauger les tonneaux & futailles remplies de liqueur
ou propres à les contenir

, quand on veut favoir

combien elles tiennent de ces mefures que du nom
de cette forte de jauge on appelle Verle. Voyez
Jauge.

VERLOOPT. Les Hollandois appellent ainfi les

meilleures taux-de-vie de France qu'ils nomment
aulli Eaux-de-vic de trois quints ou de trois cin-

quièmes. Ces eaux de vie fc vendent toujours à Am-
flerdam deux tiers plus que les eaux de vie commu-
nes. Voyez Eau de Vie.

t Les Hollandois écrivent & prononcent Voor-
loop , & jamais ils ne difent Verloopt , à l'égard de
l'eau-de-vie ; ce mot donneroit un fens contraire à
ce que les Hollandois entendent avec l'autre mot

,

qui eft le véritable; ainfi l'on ne fait d'où vient la

méprife de Mr. Saiary. Si Verloopt étoit d'ufage
,

à l'égard de l'eau-de-vie , il fignifieroit , U plus mau-
vaife eau-de-vie , au lieu que Voorloop veut dire la

meilleure , ou la plus fpiritueufe , comme on le ver-

ra ci-aprcs au mut V0HI.00P.

VER-
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quatre pouces de longueur; 6c ceii!c-làen la roulant
en nurceaux de la grofleur d'une plume & de trois

poucts de long.

On peut donner à ces pâtes telle couleur qu'on
veut } de mcine pour les rendre d'un goût plus rele-

vé , on y ajoute fouvent des jaunes d'œufs , du fu-»

cre ôc du fromage ; mais la manière ordinaire e(i de
Its faire de pure femoule , c'eft-a-dire , de la pluâ
fine farine de ris ou de froment.

Les Verniictlli blancs doivent être choifis d'un
blanc de lait, Its jaunes d'un jaune doré; & les uns
& los autres nouveaux faits & très fecs. On en fait

une afTrzgrandf c<ihroinmatM|, en Provence & en
Languedoc ; m.iis It goût de^arifiens n'a pu enco-
re s'y accoutumer.

Les l'rn/.icelli Ù femouUei payent Us droits de U
Dw.ine Je Lytn à raifon de 6. f, du quintal.

VERMILLON. Couleur rouée très vive 6c trùs

belle.

Il y en a de deux fortes , de naturel 6c d'artificiel.

Le naturel fe trouve en quelques mines d'argent en
forme de fable rouge qu'on prépare par plufieurs

lotions ôc coftions.

L'artificiel fe fait avec le cinabre minerai broyé
avec l'eau de vie & l'urine 6c enfuite fcchc. On en
fait auflï ivec du plomb brûlé 6c lavé, ou de la ce-
ru fe po Je au feu.

On ne peut euéres douter que ce ne foit le véri-

table Miiuum des Anciens, les Apoticaire» 6c les

Peintres lui confervent encore ce nom pour en re-

haufler le prix. De fameux Autturs Grecs & La-

«i8f VE R M.
VERMEIL. Terme de Doreur en détrempe. C'eft

une compofition faite de giimme gutte , de vermil-

lon 6c d'un peu de brun rouge mêlés enfcmble 6c

broyés avec au vernis de Venife 6c de l'huile de té-

fébentine. Quelquefois ce Vermeil fe fait avec la

feule laque fine ou le feul fang de Dragon , appli-

qué» en détrempe , ou même à l'eau feule. Les Do-
reurs s'en fervent pour donner un éclat d'orfèvrerie

à leurs ouvrages , c'ed la dernière fai^on qu'ils leur

donnent. Voyez Dorure en détrempe.
Vermeil dore'. Les Orfèvres nomment aind

les ouvrages d'argent qu'ils dorent au feu avec de l'or

amalgamé. Voyez, tArticU de l Oa. Voyet. auffi celui

tU rARGENT.
Il fe dit auflî du cuivre doré à la manière de l'ar-

gent. Voyez. Doreur sur cuivre.

VERMICELLL Efpècc de pâte faite de farine

de ris dont les Italiens font grand cas; c'ediaplus

fietitedes pâtes qui viennent d'Italie: les Lyonnois

'appellent auflî Semoulle. Le nom de Vermicelli lui

vient de la relTemblance qu'elle a avec de petits vers

blanchâtres. On lui donne cette forme en la for-

çant avec un pidon de paHier par les petits trous

qui font au bout d'une feringue de fer blanc ou de

cuivre.

f La manière de faire les Vermicelli , ou Vernti-

«//«, en filets très fins, comme le raporte Mr. Sti-

vary , par le moien d'une feringue, neft pas la feu-

le que les Italiens ont invente ; Ils en ont trouve

une autre plus fubtile, 6c plus adroite; ils compo-

fent une pâte fine , ôc capalale de s'étendre infini-

ment en filets fans fe rompre. Une pcrfonne prend «tins en ont fait autrefois des defcriptions fabuleu-

entre fes mains une portion de cette pâte très dufti- les. Mais ce qui eft de plus étonnant c'eft que des

le, la quantité d'environ demi-livre ou davantage ; Modernes de quelque nom dans les Lettres fe foient

il l'ctend également comme en forme d'un gros approprié toutes leurs vifions, 6c n'ayent pas au

cordon, en le tirant au milieu de l'air par les deux moins fait.fentir qu'ils ne donnoient ces relations

bouts , autant que fes deux bras peuvent s'étendre; que pour ce qu'elles font , c'cft-à-dire
,
pour des

enfuite il double ce cordon , pour en faire deux , fables.

Il vient de Hollande deux fortes de Vermillon ;

du rouge 6c du pâle j dans le fond c'eft la même
matière ; 6c ces divers degrés de couleurs ne viennent
que du plus ou du moins que le cinabre a été broyéj
quand il l'eft beaucoup, le Vermillon en étant plus

nn 6c plus pâle.

Il faut choifir le Vermillon bien broyé, fec, point

terreux, bien pur 6c bien net.

Le Vermillon fert aux Peintres en huile & en
miniature, 6c l'on en fait ce rouge d'Efpagne dont
les Dames trop pâles croyent s'erabellir< Voyez Ci-
nabre & ECARLATE.

Le Vermillon paye en France les droits d'entrée à

raifon de 100 f. le cent pefant , conformcment au Ta-
rif de 1664.

Les droits de la Douane de Lyon font de 3y / dtl

quintal dancienne taxation, 16
f. 6 d- de nouvelle

réaprùciation , ^2 f. pour les anciens quatre pour cent

Û i l. pour leur augmentaiion.

Les icuelles de Vermillon , aut'rrrtient le Rouge det

bames , payent l f. de la douzaine.

Le Vermillon le vend en gros à Amflerdam au
quintal de cent livres ; fa tare eft fur les barils. Il

donne un peur cent de dcduftion pour le bon poids

6c autant pour le pro nt payement ; il coûte ordinai-

rement jofols la livre.

L'appréciation du Vermillon fuivant les Tarifs

HoUandois , eft de lyo florins les lOO livres; les

droits d'entrée font d'un florin j fois , & autant pour
la fortie. Lors qu'il entre ou qu'il fort par l'Eft «

rOrifont ou le Belt , les droits augmentent de trois

fols 8 penins,

ë^ERMiLLON. Signifie auflî la graine avec laquel-

le fe fait la teinture de l'écarlate des Gobelins. Voyez,

EcARLATE <fi*RouGE. Voytz aifffi Graine.
VERNE. Sorte de bois qu'en nomme plus ordi-

nairement Aulne. Voyez Aulne.
VERNIS. C'eft une liqueur olcagineufe, luifante

Ddd j & vif-

pour

& les étendre également en étendant les bras com^

me auparavant ; il double encore ces deux cordons

de pâte . pour en faire quatre par l'extenfion ; dr 4
îl en fait 8, de 8, 16, en doublant toujours & é-

tendant de même, 6c il continue cette manœuvre
d'étendre la pâte & de doubler les filets , jufques à

ce que ces mêmes filets foient devenus fort fins , ÔC

fort multipliés entre fes mains fans s'en rompre au*

cun , de manière que quand les opérations font a-

chevées , on étend les paquets de fils appelles Ver-

micelli , fur une nape blanche pour les laiffer fécheri

Ces paquets de filets de pâte , qu'on fait aufïï fins

qu'on veut, quand la pâte, eft bonne 6c bien faite,

reffemblent alTez à des écheveaux de fil un peu gros.

Cette manière fe fait fort vite , 6c fort également,

par des mains adroites 6c accoutumées à cette ma-
nœuvre.

Les Vermicelli fe font auflî avec de la fleur de fari-

ne de froment; 6c c'eft de cette farine dont on fe

fert en France pour imiter ceux d'Italie.

On en fait de plufieurs fortes ; favoir, les Vermi-

celli , les kagni , les macaroni , les femoules ôc les

patres. Les trois premiers font en filets ôc les fc*

couds en grains. Le grain des femoules eft très pe-

tit ôc à peu près comme la femence de moutarde ; ce-

lui des patres eft gros comme des grains de chape-

lets, qui s'appellent des Pater, d'où ils ont jpris leur

nom : ces deux efpéces fe nomment auflî mille-fanti

à caufe de leur nombre,

A l'égard des Vermicelli , des Cagni 6c des maca-

roni , on leur donne quelquefois le nom général de

tagliarini ; mais ce nom ne convient proprement

Jiu'aux deux dernières efpéces .• On a dit ci-defTus la

orme des Vermicelli ôc la façon de les faire en les

feringuant à travers d'une feringue, percée de petits

trous. Pour les macaroni ôc les kagni , ils fe font à

la main ; ceux-ci en applatilTant la pâte 6c enfuite la

coupant de la largeur d'environ deux doigts 6c de

PJQiVl' ^ Commrct. Tom. IIP.

«
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âc vifqueure, dont fe fervent le» Peintres, les Do-
reurs & quantité d'autres Ouvriers.

Les M.irchancls Epiciers-Dr^guilles en vendent

de fit fortes.

Le Vernis (îccatif qui eft de l'huile d'afpic , de la

t^rcheiitiiie fine 6c du fandarac fondus cnfemble.

Le Vernis blanc qu'on nomme aultî Vernis de

Venife , compofc de 1 huile de térdbentine , de la td-

rcbcntine hue 8c du manie.

Le Vernis d'Efprit de vin qui eft du fandarac ,

du karahé blanc , de la gomme Elemy & du mallic.

Le Vernis dore fait avec de l'huile de lin , du
fandarac , de l'aloës ^de la gomme gutte & de la

litarge d'or.

LeVernis à la bronze ou de la Chine, où entre.it la

gomme lacque , la colophane , le maflic en larmes Se

l'efprit de vin.

Enfin le Vernis commun qui n'eftque de latc'rc-

bentine commune fondue avec de l'huile de tcré-

bentine.

Outre ces Verni» , il y en a de dura Se de mois
dont fc fervent les Graveurs en eau forte, fojri Gra-
veurs A l'eau forte. I^oytx. aiijji Caba ^.ts.

Le Vernis à peindre ptye en France les droits d'en-

trée à rAi/on de .j /. du cent pefdnt , conformément au
Tarif de ïfiô^.

Les droits de U noiian* de Lyortfont de l$fols du
quintal.

Vkrnisde la Chine. C'eft cette efpèce de gom-
me ou de rcliiiL' dont font enduits tant d'agréables ou-

vrages qui viennent de la Chine, & qui font de-

venus aflcz communs en Europe , fur-tout en Fran-

ce , en Angleterre & en Hollande , depuis que les

Ports de ce vafle Empire, autrefois prelque inaccef»

fibics aux Etrangers, ont été ouverts aux Euro-
péens par un EHit du Prince.

On s'eft jufqu'ici eflorcé bien inutilement de
contrefaire & d'imiter ce beau Vernis ; on dit que
ceux de nos Ouvriers qui en approchent le plus fe

fervent de fromage de Gruycrs délayé avec de la

chaux vive & réduit en conliftance de glu, & qu'ils

y mêlent du cinabre pour le rendre rouge, & du
noir de fumée s'ils veulent qu'il foit noir ; mais on
aura beau faire , il n'y a pas d'apparence qu'on en

SuilTe jamais venir à bout , fi , comme le rapporte le

L. P. le Comte dans fes Mémoires delà Chine, ce Ver-
nis n'elî point unecompofition, mais unegoirlme.

Voici lin extrait abrégé de ce qu'en dit cet Au-
teur , qui le premier nous a parlé bien véritable-

ment & bien folidement des merveilles que la na-

ture & l'art produifent dans cet Empire jufqu'ici allez

peu connu , ou du moins qui ne l'étoit que par

des Relations incertaines , pour ne pas dire fabu-

leufes.

Le Vernis , dit ce favant Pcre Jéfuite , cft très

commun dans toute la Chine; il prend toutes for-

tes de couleurs ; on y mêle des fleurs d'or 3c d'ar-

gent ; on y peint des hommes , des montagnes , des

palais, des clulies , des ciifcaux , enfin tout ce qui

plait à l'imagination. On en fait des cabinets , des

tables, des paravents, des colfres , ou bahuts, &c.

Outre l'éclat & le luftre , ce Vernis a la qualité de
coiiferver le bois fur lequel on l'applique , d'em-

pêciier Us vers de s'y mettre & l'humidité d'y pé-
nétrer, & il lui communique même une odeur allez

agréable.

Ce Vernis ii'efl point une compofition ni un fe-

cret particulier , comme bien des gens l'ont crû

,

c'efl Une gomme qui dégoûte d'un arbre, à peu près

comme la rcline, Hans Tes tonneaux où on le tranf-

portc ; il rellemble à du goudron fondu ; on y ift-

Ic de l'hutle pour le délayer. ,
Pour les ouvrages communs on n'y met que deux

ou trois couches ; pour ceux qu'on veut rendre par-

faits on y tu palle plufieurs. Quand le Vernis efl

fec oii y peint ce qu'on veut , Si après pour le mieux
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conferver âc lui donner plus d'éclat on y pafTe en-

core une légère couche de Vernis.

Le Vernis du Tonquin eft aufli très beau , mais

celui du .lapon ne cède point à celui de la Chine ,

il les Ouvriers y font des ouvrages aufTi beaux Oc

auflî fins , &c,

f Parle Journal du 'Sr. Lange, contenant fes

Négociations à la Chine, en 1721 & lyaa, on a-

prend qu'il y a encore à Peking des gens allez ha-

biles dans les Vernis , mais que leurs ouvrages n'a-

prochent pas ceux du Japon ou de Fokien , ce qu'on

veut attribuer à la diverlité du climat. £t c'eft pour

cette raifon que les ouvrages de Vernis faits à Pe-

king, font toujours à bien meilleur marché que ne

le loin les autres, quoique les Vernis de Peking
furpalfent encore infiniment tout ce qu'on fait en ce

genre en Europe. Ainfî les plus beaux meubles de
Vernis viennent du Japon , ôc font de contreban-

de h la Chine , comme toutes les autres marchandi-

fcs. Recueil des Voyages nu Nord T. VUI. p. 270.

f Voici, à ce que prétend la perfonne qui noua
a communiqué ce Mémoire , la véritable prépara-

tion du Vernis de la Chine.

Efprit de vin très reflifié i liv. 4 onc.

Gomme laque fine - - 2.

Sandarac . - - 2.

Pulverifcz ces drogues féparément après les i-
voir triées Se lavées , afin d'en fortir tout ce qu'il

peut y avoir d'imvur, qui fumage dans l'eau j met-
tez-les enfuite dans un matras a long col ; bou-
chez-le bien avec doubîe vtllie de porc ramollie

* dans le blanc d'un œuf; liquéfiez le tout fur un feu

très lent de fable, au bain marie; & quand les gom-
mes leront diffoutes , vous l'ouvrirez ôc jetterez dans
vôtre vernis une cuillerée d'huile de térébtiitine.

Coulez la liqueur au travers d'un linge , ÔC mettez-U
dans une bouteille bien nette ôc bien bouchée. £x«
pofez le Vernisau foleil jufqu'à-ce que le marc fe foit

précipité au fond , qu'on féparc enfuite du clair pour
s'en fervir comme fuit.

Pour faire un Vernis rouge , on prend du cina-

bre, qu'on broyé très fubtilement avec de l'çfprit

de vin ; lorfqu'il eft fec on en met en quantité dans
le Vernis épais , & l'on en pafTe les ouvrages qu'on
veut colorer, 2 ou 3 couches ; quand il eft fec on frote

l'ouvrage avec un linge fin,& on le brunit avec laiic.t

de loup ; on le peut polir avec la peau de chamois,

de l'huile & du tripoli fin. L'ouvrage étant ainfi

préparé, l'on y pafle le Vernis clair , fait comme ci-

dellus, pour lui donner un beau luftre. Si l'on veut

une autre couleur que celle du rouge , on prend du
noir de fumée pour le noir , du blanc d Efpagne
pour le blanc , du verdet ou autres couleurs.

Le Vernis de Perfe n'eft compofc que de fanda-

rac Se d'huile de lin réduits en confiftance d'onguent ;

pour s'en fervir on le diffout avec de l'huile de na-

phte ou de l'efprit de vin reftifié.

Vernis , chez les Imprimeurs de livres 6c d'ef-

tampes ou tailles-douces. Signifie une compofition

de térébentine & d'huile de noix ou de lin cuites

féparément Se puis mêlées & incorpotées l'une avec
l'autre, dont ils font leur encre à imprimer en la

broyant avec du noir de fumée. Voyez Ancre
d'Imprimeur.
Vernis. Eft aufTî une efpèce d'enduit brillant

qu'on met fur les ouvrages de poterie ôc fur ceux
de fayance. Le plomb fert à la vernifliire de la pre-

mière, <Sc la potée pour vcrnifter l'autre, ^qj'rt. Plom-
ber , ou Potier de terre.

Vernis. Les Maîtres Ecrivains donnent le nom
de Vernis à la gomme de fandarac pulvériféc ; ils

en frotciit ordinairement le papier où ils veulent

faire de belles écritures , comme ce qu'ils appellent

des exemples pour leurs écoliers ; ils en mettent auflî

fur les ratures (|ii'ils font quelquefois obligés de fai-

re , ce qui empêche l'encre de s'emboire.

Si

•
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Si l'on veut rendre ce Vcrnij liquide, oit y ajou-

te de l'huile de lin.

VERNISSER, qu'on dit aulTi VERNIR. C'eft

enduire quelque chofe de vernis. Chez les Potiers

de terre c'cd donner à la poterie avec de l'alquifoux

ou bien du plomb fondu une erpôce de croate ou
d'enduit lifTd de brillant. On dit pareillement , Ver-
nilFer la fayance, ce qui fignifie fe fervir de la po-
tée pour lui donner l'émail.

Vernisse*. Ce qui eft enduit de vernis j on
Je dit aulli des ouvrages de poterie 6c de fayance
qui ont reçu le plomb fondu & la potée.

VERNISSURE. Application du vernis ; on
s'en fert dans toutes les fignifications qu'on a re-

marquées dans les trois Articles précédent.

VERRAT. Gros porc non châtré qui eft le mâ-
le de la truye. Ftyii Porc.
VERRE. Corps fragile Se diaphane qui eft l'ou-

vrage de l'art Si qui imite aftèz parfaitement le criP-

tal ou verre naturel.

Les Chimiftes prétendent qu'il n'eft point de ma-
tière qui ne fe vitrifie j & l'or même , li l'on en
croit les nouveaux Artiftes , cède à l'ardeur des ra-

yons du foleil , concentrés dans un miroir ardent

,

& devient Verre aufll-bien que les autres corps mal-

gré le privilège qu'il s'étoit toiijours confervé en
chimie , d'être le feul qui n'en craignit point les opé-
rations. Il y a néanmoins ptufieurs autres habiles

Chimiftes qui ont douté de cette vitrification de l'or

quoique préfens aux fameufes expériences par lef-

quelles on vouloit l'éprouver.

Les vitrifications curieufes de la chimie n'entrant

point dans le commerce , on ne traitera ici que
du Verre à vitre ou autres femblables dont il fe fait

quelque négoce.

Les matières qu'on employé ordinairement dans

les verreries pour faire le Verre , font quelques cf-

pèces de cailloux qu'on concafle , du fable de gruis,

ou même du fable commun , diverfes fortes de fou-

tes» des cendres de lellive & de fougère , enfin le

groifil ou Verre cafte, yoytx. Algue.
La meilleure foute eft celle d'Alicante ; on s'en

fert ordinairement dans les Verres blancs, & il n'y

a qu'elle qui fafti: corps dans la vitrification. Cent
livres de cette foute mifes dans une potée avec le

fable augmentent le verre environ de cinquante li-

vres, au lieu que les autres foutes, même celles ^de

Varecq ne fervent qu'à la fonte , & n'ajoutent rien

au poids des matières mifes au fourneau.

Il n'y a en France que des Gentilshommes qui

puiftènt foufler âc fabriquer le Verre ; bien loin

que ce travail attire la dèrogeancc , c'cft une efpèce

de titre de Nobleftë, & l'on ne peut même y être

reçu fans en faire preuve. Ce privilège, que les

Rois ont bien voulu accorder pour faire fubfifter la

pauvre Nobleftc, n'a point fouffert jufqu'ici d'alté-

ration , Se il feroit à fouhaiter qu'il y eut encore

plufieurs autres Manufaftures qui euftent cette pré-

rogative.

L'art avec lequel ces Gentilshommes fouflent le

Verre eft ii curieux & i\ peu connu de bien des

gens , qu'on a crû que le Lefteur ne feroit pas fâ-

ché d'en voir ici une defcription affez détaillée

pour inftruire , & pourtant aftèz courte pour ne pas

ennuyer.

Il n'y a point de Verrerie dans tout l'Orient , à la

rcferve de la Perfe, oii même la Fabrique du Verre

n'eft ni bien ancienne ni bien perfeftionnce. Les
Perfais en doivent l'ètabliflement chez eux à un Ita-

lien , qui pour cinquante écus leur enfeigna la ma-

nière de vitrifier les plantes , <Sc de fouffler cette ma-

tière fondue. La première manufacture en fut éta-

blie à Schiras
,
qui s'eft depuis confervée la réputa-

tion de faire le plus beau Verre. Celui d'Ifpahan

au contraire ètoit le plus laid.

£n général tout le Verre de Perle eft pailleux.
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plein de velïïes Se de bubes & très gtisitre ; un le

fait avec le Deremnè qui eft une efpèce de bruyète.

Les Perfans ont l'art de le recoudre quand il tll caf-

fè ; ce qu'ils font aull! à la porcelaine.

Manière Je J^ir* te Verre rond , autrement éfpelU

Ferre en pUt,

Le fourneau où l'un travaille au Verre en plat ;

qu'on nnmgie auili Verre rond à caufe de fa figure,

a fix ouvertures ou ventoufc». Toutes ces bouthe»

du fourneau s'appellent des Ouvraux J mais il y en

a une particulièrement qu'on appelle le grand Ou-
vreau , & c'eft celle où l'on chaufc & où l'on ouvre

les plats de Verre. Deux des autres ouvreaux beau-

coup plui petits s'appellent Ouvreaux à cutiilir, par-

ce qu'ils fervent à prendre ou h recueillir au bout

de» cannes de fer lu matière propre à faire le Verre.

C'eit par les autres ouvreaux que fe mettent dans

les pots les matières fufibles pour les préparer à être

vuidées enfuitc dans les pots à cueillir.

Il y a fix pots d.ins chaque fourneau ; ces potï

font d'une terre propre à foutenir non- feulement

l'ardeur du feu , mais encore l'effort de la foute qui

perce ceux qui font faits de toute autre terre. Cha-
que pot a trois pics & demi de haut & deux pics Se

demi de diamètre. Il n'y a que deux de ces fix pots

qui travaillent , ôe ce font ceux , comme on l'a déjà

dit , où l'on cueille, c'eft-à-dire, où l'on prend la

matière ; les quatre autres ne fervent qu'à remplir

ces deux-ci, ce qu'on appelle Terjetter. De ces qua-
tre , deux font appelles Pots du grand Ouvreau , &
les deux autres les Pots de derrière. Les pots où
l'on cueille, font aufiî appelles Pots des Ailes

,
par-

ce qu'ils font aux deux côtés du fourneau.

Le feu des fourneaux fe fait & s'entretient avec
du bois très fec qu'on y met fans intermiflîon par les

fix ventoufes ou ouvertures ; ce qui ne fedi (conti-

nue jamais, pas même les jours des plus grandes fo-

lemnitès , à moins qu'on ne voulût interrompre en-
tièrement l'ouvrage.

Lorfque la matière contenue dans les deux pots

à cueillir eft fuffîfjmment vitrifiée, le Gentilhom-
me Verrier à qui feul il appartient de foufler le Ver-
re, prend la fèlle qui eft une efpèce de farbacane

de fer , longue d'environ cinq pies , & la plongeant
dans un des pots ù cueillir, la retire chargée de ma-
tière.

Pour chaque plat ou table de Verre on cueille

quatre fois , & à chaque fois on roule le bout de
la felle , où eft le Verre liquide , fur un morceau de
fer , au deffus duquel eft une auge pleine d'eau ,

dont la fraîcheur fert à confolider plus promte-
ment le Verre, & à le mettre plus en état de fe lier

à celui qu'on reprend dans le pot à cueillir.

Après qu'on a cueilli la quatrième fois , Se qu'il

y a aftez de matière, le Gentilhomme la foufle. en-

forte qu'elle s'alj^nge à peu près d'un pié ; Se pour
lui donner le poli il la roule fur un bloc ou table

de marbre. En cet état elle fe foufle une féconde

fois , Se c'eft alors que fe fait la boffe , c'eft-à-dire,

que le Verre s'enfle & prend la figure d'un bocal ou
plutôt d'une calcbaflé de dix-huit ou vingt pouces

de diamètre.

Le Verre foufle en boffe fe remet au feu où la

bofte s'aplatit un peu. La boffe aplatie , retirée du
feu & refroidie, fe met fur l'âtre du four pour être

incifèe au col, c'eft-à-dire, du côté où elle tient à la

felle Se où fon diamètre eft le plus petit, ce qui fe

fait avec un peu d'eau froide qu'on y répand , qui

par fa fraîcheur fêle & incife le Verre de la longueur

de deux ou trois lignes , après quoi en frapant lé-

gèrement dellus , l'incifion fe communique tout au-

tour du col.

Lorfque la bofti: eft incifèe on trempe une ba-

guette ou verge de fer dans un des pots à cueillir , &
avec la matière qu'elle en remporte on l'attache au
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flnt <\c la hnrte, précif<?ment i l'tnilroit oppof^ à

celui oii s'cll faite I incilidii. La hoffe ainli loutcnuë

p ir la verge rie tVr , Te Pûrte au iiraiicl ouvreau pnur

y ctrecluutde ; S: tmiaii qu'un Ouvrier qu'on nom-
wic le Tifrur ou le Fouet, en prend foin , fou Gcii-

tilhiimitic fe repofc & fc prépare à la brancher.

Ur.incher la bolfe c'cft l'ouvrir en mettant dans

l'ouverture qu'a fait rincifion ou indrument de fer

qu'on nomme flranihc, qui h force d'y être tournée

eu rond augmente cette ouverture jufau a dix pou-

cet de diamètre , Se qui en épaitfîirjnt les bords du
Verre qu'elle replie en quelque forte en cet endroit,

firme cet ourlet qui termine toute la circonfc'rcnce

du p'at de Verre.

La bolle branchée (f reporte encore au grand ou-

vreau ; de c'eft là qu'après ùttc parvenue au degré

de chaleur nctelfaire , le Uentilhomme la reprend

êi lui donne fa perfcdion par le mouvement fphé-

rique dont il l'agite ai qu'il augmente à mefure que

la bofle l'ouvre & s'applatit , ce qu'elle fait d'efte-

mème aidée de la chaleur âc de cette continuelle

agitation.

Le plat de Verre étant ainfi fini , on le porte d€

l'ouvreau en continuant toujours de le tourner en

rond fur ce qu'on appelle la Pelote , qui cft une ef-

fièce de petit établi de terre, garni de braife éteinte,

kir lequel on le laille un peu refroidir & prendre

coiillllence, aprèi l'avoir détaché de la verge de fer

par deux mouvemens de poignet. C'cft l'endroit par

iiù cette verfçe ttnoit au plat de Verre qu'on appel-

le l'Oeil de hctuf ou la Boudiné du Verre.

Enfin le plat n'étant que peu de tems fur la Pe-

lote on fe (crt d'une fourche de fer à deux longs

fourchons pour le porter au four à recuire , où il eft

mis perpendiculairement dans une des ouvertures

qu'on appelle des arches > d'où après 2^ heures il

cit retiré & placé en dépôt dans des reveRans ,qui

font des efpcces de paniers partages par plulieurs

tringles de bois |ufc)u'à-ce qu'on les mette dans les

tianiers qui fervent à les tranfporter à Paris âc dans

es autres lieux où ils fe dt'biient.

Tout ce qu'on a dit jufqu'ici de la fabrique du
Verre en plat convient également au verre blanc de

au Verre commun dont la différence ne condfte

que dans la bonté des foudcs qu'on y employé ,

& des autres matières qui entrent dans leur com-
polîtion. On ne fe fert que de foude d' Alicante pour

le verre blanc j toutes les autres font propres au Ver-

re commun ; il entre dans ce dernier quantité de

varecq qui eft une herbe marine , Sc l'on y met aulli

des tharrccs qui font des cendres qui ont fervi aux

lellives ; à I egird des groilils ou Verres cartes qu'on

r«met à la tonte , les blancs fervent aux Verres blanci

de les communs au verre ordinaire.

Chaque fourneau à Verre ne peut épuifer par )our

que deux pots à cueillir, de chaque potée ne fait

que quatre paniers , à raifon de v^gt-quatre plats

chaque panier , de le plat de deux piés lîx à fept

pouces ou environ de diamètre.

Le Verre en plat , foit le blanc , foit le commun ,

qui fe confoiiime à Paris , fe tiroit autrefois de

Cherbourg, de depuis de Varinpré dans le Comté
rl'Eu ; prcfentemeiit il vient tout de la Forèl de

Lvoiis où il y a quatre verreries , favoir Erontieux ,

la Haye, la Verrerie neuve & l'Hollandelle.

li y a encore cinq autres verreries où il fe fabri-

que de ces fortes de Verre , dont il y en a quatre

dans le Comté d'Eu , de l'autre il Beaumont près

R >ùen ; mais le Verre qui s'y fait ne fe débite

point à Paris , de s'employc en Normandie de dans

les autres Provinces du Royaume.
Le Verre en plat, foit le blanc, foit le commun

,

fe confomme en grande quantité pour les vitres des

bâtimens de Paris ; le Verre blanc ne s'y employé
néanmoins que dans quelques appartemens les plus

magnifiques , fc réfervanc pour mettre aux tableaux
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de partel & df miniature , (w ptîur le» eflanipei te

tailles-douces nui font mifes en cadre. C'cft auffi

fur le Verre blanc qu'on fait ces ogréablet pcintu»

rcs dont il fera parlé ci-après.

Ces deux efpècci de Verre fe vendent i la fnm«

me ou panier . de dans chaque panier il y a vingt-

?|uatre plats s les paniers font des manières de cages

iites de tringles de bois blanc de quinze ou feize

lignes d'épaiiieur. Ccttj fragile marcliandife t'y yoi-
* ' " ~ Won
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ture pourtant afTez furcmenl jufqu'à P<-iris où à fon

arrivée à l'Hôtellerie elle doit être vifïiée de

entre les Maîtres Vitriers, yoyn. VlTBUR.
Le V*rre en plat pour fait* vitrti pint eu Franet

de dniit de fortie ) liv, la (harette de quatre fw
niert, & 3 liv. peur ceux d'etitrie cetiformimeni tut Ta-

rif de \66^
Par rArrêt du 2Q Mai i6BS les tfuatr* panitrt du

mime Verre payent la liv.

Ltt drtiti d* la Douane de Lyon font , favoir :

Le Verre à faire miroirs ou vitres , lO /. de la caif'

fi d'ancienne Ù nouvelle taxation.

La charetée à tm cheval , 12 f.

Le Verre de Venife la caijj'e 7 liv.

En con/iqiience du Tarif de i6>,9 arriii entre lu

France (J la Hollande , ( confirme en 17 -(y. J les Ver-
res k faire vitres de fnbntjiie trançoife ve / ayentdett'

trie dans les Terres O Seigneuries det Emis GitiirauK

des Provinces Unies que lof. de Hollande le panier.

Du Verre cafillicux cfl du Verre qui le lufle ai-

fcment quand on le veut couper avec le diamant.

C'efl le Verre mal recuit qui a ce dcf.iut , délaut qui

caufe un grand déchet à l'Ouvrier auflî-bien que
beaucoup de difficulté à le débiter.

Règlement concernant les Verres
à vitres, de/linîs pour la fourniture de Paris',

Û difenfts de tranfporter des dits Verres

hors du Royaume.

La plupart des Verres à vitres qui fe ronfomment
à Paris , fe fabriquent dans les quatre Véneries dt
la Forêt de Lyons en Normandie. C'cft auffi pour
ces quatre Verreries qu'ont été faits depuis 30 uns,

firefque tous les Réglemens qui ont paru concernant
a fourniture , la dillribution , la qualité de le prix de
ces fortes de Marchandifes qui en provie.inent.

Les principaux de ces Réglemens font ceux des 34
Avril 1714, 7 Mai 171J , aj Juillet 171^, de ^
Mars 1724 , particulièrement le dernier , qui rap-

pellant les trois autres , non feulement en ordonne
l'exécution , mais encore y ajoute de nouveaux arti-

cles de Police concernant les qualités , le nombre ,

-.U !e prix des Verres à vitres que les Gentils-hom-
wc.'i Verriers établis flans cette Forêt , doivent four-

ni; pour la confommation de Paris , de la manière de
IfS livrer aux Vitriers , aufli bien que celle de les

Jotir entre ces dernier» , après qu'ils ont été dépofèa
dans le Bureau delà Communauté. Ce fera de ce

feul Règlement dont on donnera ici l'extrait comme
le fcul iiècefTaire , particulièrement parce qu'il y dé-
roge à quantité d'articles des trois autres.

La rareté du Verre à vitre , de le prix excefTif qu'il

fe vendoit , avoit obligé Sa Majeflé d'ordonner en

1719, que les Gentils-hommes entrepreneurs dei

Verreries de la Forêt deLyons feroient tenus de four-

nir de faire voiturer dans le Bureau ordinaire des

Maîtres Vitriers de la Ville de Paris pendant trois

années, les Verres à vitres néceflaires pour la con-
fommation de la dite Ville , à raifon de vingt-trois

livres le panier de verre fin , de de vingt de une livres

celui de la féconde qualité , chaque plat devant por-

ter trente- huit pouces.

Ce Règlement n'ayant point été exécute, au con-
traire le prix du Verre étant monté julqu'à cinquan-

te-cinq & foixante livres le panier, quoique chaque
plat ne fût que de trente-deux à trente-quatre pou-

ces j de Sa Majeflé ayant été iiiiotmcc que ce prix

exotbi-*
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exorbitant Se la difctte Ae cette efpe'ce Ae marciiaii-

difi' • qui fouvcnt manquoit pour les particuliers Se

même pour Ici Miifons Koyale?, proveiioit principa-

lement du tranCporc qui s'en laifoit a l'Etranger : pour
remédier à cet abus audi-bien qu'aux contraventions

des Gentils-hommes Verriers à des Mnîires Vitriers

ux précédens Rtfglemcns , Sa dite Majeflé a fait

rédiger en quatorze articles tout ce qui peut concer-

ner la police pour la fabrique, fourniture , prix de

réceptions des dits Verres à vitres; enfortv ndan-
moins que quelques-uns des dits articles ne doivent

t'obfervcr que pendant un tcms fixé par le dit Kd-
glemcnt , Se les autres pour toûjour).

Art. I. Les Maîtres & Entrepreneurs des quatre

Verreries dt la Forêt de Lions , feront tenus de
fournir & faire voiturer dans le Bureau des Maîtres

Vitriers de la Ville de Paris , chacun une charetc'e

de Verres à vitres par fctnainc , à compter du jour

du préfent Arrêt julqu'au premier Avril fuivant , Se

chacun deux charettes aufli par fcmainc , depuis le

dit jour premier Avril, jufqu'au dernier Septembre
aulli fuivant ; 8c enfin une charette auflî par femaine

depuis le dit jour dernier Septembre jufqu'au pre-

mier Avril de l'année lyay , à peine de cinq cens
livret d'amende pour chacune contravention , pour
le payement & recouvrement de laquelle amende fe-

ra par les dits Maîtres fourni une caution folvabic:

Se feront en outre tenus d'appofer chacun leur mar-
que fur les paniers de Verre de leur Fabrique , la-

Quelle marque fc mettra pareillement fur les lettres

de voiture.

II. Le nombre de charetcesde Verre qui arrive-

ront chaque femaine , fera marque dans un Kégiflre

particulier paraphé par le Lieutenant général de
Folice Se tenu par le Juré de femaine , Se l'article de

chaque envoi fera figné par un des Jurés Vitriers

,

& par le Commiilionnaire des Maîtres de Verre-
ries.

III. Chaque charetée de Verre fera compoCéc de

onze paniers , dont neuf feront de Verre fin , Se

deux de fécond , depuis le premier Avril jufqu'au

dernier Septembre ; Se de huit de fin , Se de trois de

fécond pendant les fix mois fuivans.

IV. Chaque panier contiendra vingt-quatre pl'.t,

dont il y en aura au moins dix-huit entiers, linon

pour chaque plat qui fe trouvera cailé au deiFuus du
nombre de dix-huit , les dits Maîtres des Verreries

ou leurs Voituriers feront tenus de faire diminution

de dix fols aux dits Maîtres Vitriers.

V. Le plat de Verre tant fin que fécond , fera de
trente-huit pouces au moins , Se il n'en fera point

envoyé de moindre dimenilon.

VI. Le Verre ainfi conditionné attendu le prix ex-

ccflif du bois , fera payé aux Maîtres des Verreries

par les dits Maîtres Vitriers, fur le pié de trente li-

vres le panier de fin , & de vingt-fept livres le panier

de fécond , Se ce jufqu'au premier Avril 172J.
VII. Lors que les charettes de Verre arriveront

devant onze heures du matin , les Jurés Vitriers fe-

ront tenus d'en faire la viiite, & de les lotir & enle-

ver dans le jour après en avoir payé le prix com-
ptant ; finon le dit tem» paiTé , les Maîtres des Ver-
reries ne feront point rcfponfables de tout ce qui

s'en trouvera calTé : mais en cas que les voitures ne
foient arrivées qu'après onze heures du matin , le

Verre demeurera au rifque des dits Maîtres des Ver-
reries jufqu'au lendemain deux heures après midi

,

fans qu'ils puidènt obliger les dits Jurés à en faire la

vifite plus tût s'ils ne veulent.

VIII. Le lotiflement du dit Verre fera fait de-

puis deux iiciires jufqu'à trois heures après midi entre

les Maîtres prél'cns feulement j cliacun defquels au-

ra un jetton où fon nom fera empreint d'un côté

,

Si la marque de la Communauté de l'autre : tous lef-

quels jettons ItWont mis dans un fac , que le Juré de

la femaine tiendra , Se qu'il fera obligé de fermer à
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trois heureJ au plus tard , fans que les Maîtres qui

furviendront après la dite heure
,

puilTcnt avoir part

uu dit lotillement,

IX. Il eft détendu à tous Maîtres Vitriers de re-

muer ou fouiller le» i<anurs de verre , ni mettre au-

cune mar(jue deflous avant qu'ils ayent été vifité» &
rK,us pur les Jurés, à peine d'être déchus du lotiiïe-

ment pendant un mois. Se en outre d'être rcfponfa-

bles de tous les plats qui fe trouveront calles dans les

paniers qu'ils auront remués Se fouillés.

X. lied pareillement défendu aux voituriers char-

gés de la conduite du Verre pour le Bureau des dits

Vitriers, de ie conduire ailleurs & de le mettre en

aucuns lieux Se niailons d'entrepôt , ou de le ven-

dre en riiute pour quelque caufe Se fous quelque

prétexte que ce foit, sl peine de prifon, de trois cens

livres d'amende , Se de confifcation de leurs che-

vaux Se charettes. Sa Maiellé défendant de même
aux Maîtres Vitriers de l'allrr acheter fur la route ni

d'aller au devant des voituriers , à peine de trois

cens livres d'amende, Se d'être déchu du iotillt-ment

pendant fix mois.

XI. Pourront les Jurés Vitriers faire faifir les

Mnrchandiles de Verre qui feront dans les lieux Se

maifons d'entrepôt, privilégiés ou non privilégiés au
dedans des quatre lieues au delà des dernières bar-

rières de la Ville Se fauxbourgs de Paris ; & ce en
vertu du préfent Arrêt , & de l'Ordonnance du die

Sieur Lieutenant général de Police.

XI I. Le grofil fera repris par les Maîtres des Ver-
reries à raifonde quatre livres quinze fols le baril de
demi-muid , y compris le vin des gardons.

XIII. Fait Sa Majeflé très exprcdcs inhibitions &
défenfes, tant aux dits Maîtres & entrepreneurs de
Verreries, qu'à toutes autres perfonnes de quelque
qualité & condition qu'elles foicnt , de vendre, en-
voyer, ou faire tranl'porter hors du Royaume pat
mer ou par terre aucuns Verres à vitres ni d'autre

efpe'ce , fous quelque prétexte que ce foit , fans une
permilîion exprefTe de Sa Majeflé , ce qui aura lieu à
compter du jour du préfent Arrêt , jufqu'au premier
Avril de l'année 172 J , à peine de prifon contre les

voituriers, & de C(>nlill:ation des marchandifes , che-
vaux, charettes. Se bâtimens fervans au tranfport

d'icelles , Se en outre de trois mille livres d'amende
contre les contrevenans

, qui ne pourra être furcife

ni modérée.

XIV. Ordonne au furplus Sa Majcftc , que les

Arrêts des 2^ Avril X714, 7 Mai 171 J, & 2y Juil-

let 1719, feront exécutés fuivant leur forme c^ te-

neur, pour les articles auxquels il n'aura pas été dé-
rogé par le préfent Arrêt. Enjoint au dit Sieur Lieu-
tenant général de Police de tenir la main à fon exé-
cution , voulant Sa Majeflé que tout ce qui fera par
lui ordonné en conféquence, foit exécuté par provi-
lion , nonobflant oppofitions, &c. dont fi aucunes
interviennent , Sa Majeflé i'eft réfervéc à foi & à
fon Confeil la connoiflance , & icelle a interdit

à toutes fes Cours & autres Juges , même de privi-

lège , &c.

Manière défaire le Verre en table , ordinairement

appelle Verre de Lorraine.

Le Verre en table fe faifoît autrefois dans quel-

ques Verreries de Lorraine d'où le nom lui eft

feflé de Verre de Lorraine. Le premier qui s'eft

fait en France a été fabriqué à Nevers , & c'elt

de là qu'on le tiroit pour Paris ; mais depuis long-

tems il ne s'en fait plus que dans les neuf Verre-

ries où fe fabrique le Verre rond dont on a parlé

ci-delfus, & Paris ne s'en fournit que de celui des

quatre premières.

Ce Verre fe foufle à peu près comme les glaces

de miroir , & non plus qu'elles n'a point de boudiné.

Par ce qu'on en va dire on jugera s'il ell vrai qu'il
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foit coult' for le fal)le > comme quelques Auteurs
l'ont Hit fur de mauvais Mémoire».

Le toLTiieau , les pots , la matière & le feu qu'on

employé poui la fabrique du Verre en table , font

les mêmes que ceux pour le Verre rond ; la diffc-

rcnc; de l'opération ne commcncjant q'i'après que le

Gentilhomme a cueilli pour la 4'. fois le Verre
,

c'efl-à-dire, après qu'il a chargé la felle ou farba-

canc , ce qui e(l explique dans un autre endroit de

cet Article.

Lors donc que le Vcre efl en cet état on le fou-

fle , mais au lieu de s'arrondir en bofTei le mouvement
que le Verrier lui donne, la manière de lui ména-
ger le vent & la façon de le rouler fur le fer , font

qu'il s'allonge dès la première fois d'environ deux
ou trois pies en forme de cylindre, qui d'abord n'eft

que de peu de pouces de diamètre , mais qui à force

d'être remis au feu 'Se d'être fouflé quand il en fort,

s'augmente jufqu'au volume nccelTaire pour la gran-

deur de la table qu'on veut former ; enforte néan-
mifins que le côté qui tient à la felle , fc diminue toû-

{ours Si fe termine en une efpèce de cône ou de py-
raivi-ie.

Pour rendre les deux extrémités à peu près du
même diamètre , on moraille celle qui eft oppofèe

à la felle ; c'e(l-à-dire , qi>'après y avoir ajouté un
peu d-- Verre oji la tire avec des ..naillcs de fer

qu'on appelle Morailles ; enfuite on l'incife du mê-
me bout ivcc un peu d'eau, & quand le cylindre

de Verre a été reporte à l'ouvroir , on l'incife enco-
re en deux enH>-c::s , l'un à huit ou dix pouces de
la felle , Sf l'autre dans toute fa longueur, ce qui

fe fait leriblabitmcnt avec l'eau.

Ce cylindre de Verre, dont les deux extrémités

ont è'é retranchées , fe poulie au feu fur une efpèce

de table couverte de tcrrt ci'iie , élevée un peu
par le milieu , afin de l'aider à s'ouvrir à l'endroit

de l'incifion qni le coupe perpendiculairement , ce

que fait aulîi le Gentillioijinit Verrier avec une ba-

guette de fer de laquelle il fe fert po.it rabatre , ou
foutenir alternativement les deux côtés du cylindre

qui enfin fe déployé comme une feuille de papier,

& s'applatit entièrement ; c'efl pour lors que la ta-

ble eft dans fa -, ^rfcdion , iSc qu'il ne lui refle plus

qu'a être recuite.

Pour lui donner t "e d'ornière façon on la retire

du fournea'.i pour la placr fur une table de cuivre

d'un pouce d'èpailFeur , qui t(l à l'entrée du grand

ouvreau où elle s'efl ouverte ; Ôc quand elle a pris

alfez de conlillance , «Se «[u'elle cil fuRifammcnî re-

froidie , on la porte fur des fourches de fer dans les

ori hcs du four à recuire où elle demt'ire pendant 2<j

heures.

La quantité de Tables de Verre qu'on fait recui-

re à la fois, qui fouvent vont à plus clo cent, & la

filu ition perpendiculaire qu'elles on' , appuyées les

une', contre les autres , faifoiï autrefois que pour

l'ordinaire celles qui ètoient pofées les premières &
C]ui porioient tout le poids des dernières , fe cofi-

r'iitiu Si fe cambroient , ce qui Icsreiuoit trèsdif-

ficilei 3 employer. A prèfeiit on remédie à ce dé-

f fit en les fcparant de dix en dix par une tringle de

fer , ce qui diminuant le poids en le parta),;eant , les

contient ôi les fait relier auiIi droites qu'elles foii:

entrées an four ; invtniion (ju'on doit au Sieur Mrois,

habile Vitrier de Pans ,
qui s'ell toiiiouti dillingué

dans f.' profellîon , foit par les !->eaux ouvrages de

peinture fur le Verre qui font fi>rtis de fes tourneaux,

îoit par le grand négoce de Verre blanc iju'il a fait

& qu'il a contribué à pouller à fa plus grande per-

feflion.

Il fe fabrique du Vcre en table de pluHcurs for-

tes, les plus épais font de quatre-vingts ou cent ta-

bles .1 la potée . (Se le» plus minces de trois ou qua-

tre cens. Il s'en lait au|[î de diverfes couleurs
,
qui

toutes auilî-bien que lu blanc fe vendi.:u au Lailut
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ou ballon , avec cette diflerence que les ballons "de

Verre blanc contiennent vingt-ciiu] liens, & le lien

fix tables ; Si que pour le Verre de couleur il n'y a

que douze liens Si demi au ballon & trois tablei

au lien.

Les tables de Verre font toujours plus étroites

par un bout que par l'autre , ce qui vient de ce que
le i lindre dont elles fe formeiu a toujours nioinsi

de diamètre du côté de la felle , ce qui n'arriveroit

pas fi les tables de Verre fe couloient fur le fable.

11 tfl vrai que les glaces quoique fouflées comme les

tables n'ont pas ce défaut , mais on y remédie d'une

manière qui n'a jamais pu réudir pour les tables.

Voyez. Glaces.
Le Verre de Lorraine fert , au lieu de véritables

glaces , aux chaifes à Porteurs , à celles pour courir

la porte , aux caroflès de louage Si même à quel-

ques carolfes Bourgeois , où l'on veut épargner la

dépenfe.

Lt Verre en table paye derttrle 6" Je finie les mêmei
droits que le Verre plat. Voyez ci-dcllus.

Le Verre calTé fe nomme du Groifil ; il fe remeî

dans les pots à Verre , & efl la meilleure matière

que les Verriers puiffént employer, aulIi les Vitriers

le confcrvent-ils avec foin.

Le Groifil paye en France 4 / /e baril définie &
yyr dentrcefiivant le Tarif de 1664 Ù 20 j. cmiformt-

ment à l'Arrit du 2^ Mai 1688.

Des autres ouvrages de Verre qui fi font aux
V'rreries.

Outre les neuf Verreries dont on a déjà parle

qui ne s'occupent qu'à la fabrique du Verre ou en

plat ou en table, il yen a (juantité en diverfes Pro-

vincer de France , dans Icfquclles fe font plulieurs

"".rirchaiidifes de Verrerie i dans les unes on fuutle

les Verres à boire , foit de ceux qu'on appelle de

crirtal , foit de ceux qu'on nomme de foug'rc ; dans

les autres on ne fabrique que des bouteilles de gros

Verre'dont l'ufagc & la confommation font deve-

nus très conlidérables , depuis qu'on a crû que les

plus excellens vins fe confërvoient mieux dans ce'

bouteilles que fur leur lie.

Il y en a pour les bouteilles de Verre fin qu'on
couvre d'un ofier blanc; mais la fabrique en eft

be.iucoup diminuée depuis le goût qu'on a pris pour
les bouteilles de gros Verre. 11 y en a même où
l'on ne fait que de léijers ouvrages foit d'ufage,

foit de curiolité , comme des Bénitiers, des aiguiè-

res , des flambeaux, des caratles , des flacons de

toutes fortes, des faliéres, des huiliers ï: vinai-

griers, des foucoupcs , des gobriets , des cloches

pour les jardins, des matras , cornues & alembics

pour la chimie , Sic,

Les principales de ces Verreries font celles de la

Généralité d'Alençon , particulièrement à Nouant
dans la Forêt d'Eximes, à Tortiflàmbert dans celle

de Montpinfon , & les deux qui font dans le Thi-

marais.

Celles de 1 . Province d'Anjou dont la principale

cft la Verrerie de Clième dans la Forêt de Vefeiiis.

Celles du Pais du Maine , entr'autres les Ver-

reries de Gatines , de Mareil Si de S, Denis d'Or-

gues.

Celles du Hainaut dont il y a trois fours à Annr
Si un à Barbaiiçon ; deux 'es trois d'Anor fcit du
Verre plat pour les vitrts , mais dont !a confomiiu-

tion n'eft pas pour la France.

La Lorraine a aulîî plufieurs Verreries dont les

plus renommées font celles des Bois d'Arnay Si de

S. Michel , & celle du Village de Tavoy à trois

lieuës de N icy.

Knfin il y a aulîi plufieurs fours à verre en Cham-
,'>agne Si dans le Soilloimois , fur-tout aux environs

lie la Fere. ^
Ce qu'il y en a dans les autres endroits du Royau-

me
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me c(l peu de cliofe & fc débite fur les lieux & aux

environs.

On a vu autrefois une Verrerie afTcz confidéra-

ble établie à Paris dans le Fauxbourg S. Antoine

,

mais qui n'a pu fe foutenir, & que le prix exceflif

des bois fit bien-tôt tomber; on n'y fabiiquoit que

des Verres n boire & quelques colifîihets façon de

cridal.

Celle établie à S. Cloud à deux lieues de Paris de-

puis le commencement du dix-huitiéme fiécle , rcuf-

îît affez bien , & c'eft elle qui fournit à cette Ca-

pitale une partie de ce qui s'y confomme de ces for-

tes d'ouvrages.

Il fe fïifoit autrefois un grand commerce de Verre

de toutes fortes Svec les Hollandois, & ils enlevoient

une partie de celui qui fe fabrique dans les Verre-

ries de Normandie & de Picardie ; mais ce négoce,

quoiqu'encore affez confidérable , eft beaucoup di-

minué depuis qu'il s'eft établi des V'rrerics à la

Haye & à Harlem.

Les tajjh , coupes , bajjini & autres tels ouvrages

de crifiaitin de l^enife & d'ai!''fis , payent en France

les droits dentrèe à. raiCon de 30 /. le cent pefant , con-

formhntnt à l'Arrêt du 29 Mai 1688.

Les droits de fortie de tous ces ouvrages fe payent

comme mercerie , c'efi à-dire , ^ l. du cent pefant i ou

mêmef'uletnent 2 /. s ils font déclarés pour les EtrM-

fin , brûlé & mêlé dans le creufet avec du foufra
ou du falpêtie, enfuite bieti battu & broyé fur le

pcrphire , « enfin de nouveau broy»,' avec neuf fois

aut'.nt d'ocre rouge.

Le rouge eft coinpofc de litarge d'argent, d'c-

caille de fer , de gomme Arabique, de ferrettc , de
rocaille & de fanguine , prefque chacun par parti©
égale. Cefi une des couleurs des plus difficiles à
faire, & qui demaitde le plus d'attention; auffi n'y
a-t-il que l'expérience qui en apprenne bien le vrai
degré de perfeftion.

L'as-r/ium ou cuivre brûlé, du poids d'une on-
ce , autant de mine de plomb & quatre onces de
fable blanc pouiïés au feu , font le fond de la cou-
leur verte des Peintres- Verriers. On y ajoute une
quatrième partie de falpêtre après la première calci-

nation, puis une fixicme partie encore Je falpètte

après une féconde cuite , & enfin on en fait une
tr.^ifiéme calcination avant que de s'en fervir.

L'azur, le pourpre & le violet font compofés com-
me le verd , en changeant le cuivre brûlé , & met-
tant en fa place du foufre pour l'azur , du périgueux
pour le pourpre, & de ces deux drogues pour le

violet.

La mine de plomb & le fable en différente pro-
portion, font les rocailles jaunes & violettes. Il

faut trois onces de mine de plomb & une once de
fable pour les premières; & au contraire trois on-gers.

Les bouteilles de Verre payent tant Centrée que de ces de fable & une once de mine de plomb pour les

fortie 2 f, de la douzaine fuivant le "Tarif de 1664. dernières, l'un & l'autre bien calcinés.

Voyez plus bas les droits des Verres à. boire. Les carnations fe font avec de la ferrette & de
Bouteilles de gros verre. Par Arrêt du la rocaille.

Confeil du 18 Février 1727, le droit de fortie des _ Enfin les cheveux, les troncs d'arbres & autres

bouteilles de gros Verre ,
provenant des Verreries

de Flandre & de Hainault , a été modéré à deux fols

par douzaine. Voyez. Grosil. Cet Arrêtyeil rap-

porté au long.

Peinture sur le Verre.
Les Maîtres Vitriers de la Ville & Fauxbourgs

de Paris font nommés Peintre; fur Verre ; & c'eft à

eux en effet qu'il appartient exclufivement de trava''.

1er à cette forte d'ouvrage. Oi auroit pu attendre

à caufe de cela à parler de cet art fi i;.génieax à

l'Article oii l'on traite de leur Communauté ; mais

l'on a crû plus commode pour le Lefteur , de pou-

voir trouver réuni enfemble tout ce qui fe peut di-

re de curieux concernant le commetiC du Verre , &
les ufages qu'on en fait.

La premiéi" manière de faire des vitrages peints

étoit très llmple , & par conféquent très facile. Ce
n'étoit d'abord que quelques pièces de .-liverfes cou-

leurs , qu'on arrangeoit avec fimétrie , & qui for-

moient des efpèces de mofaïque. Quand on vou-

lut enfuite faire des delieins plus réguliers, & mê-
me y reprérenter des figui es relevées de leurs om-
bres , on fc contenta d'en tracer avec du noir en

détrempe les contours , & d'en hacher de même le»

draperies fur des Verres de couleurs convenabU-: à

ce qu'on vouloir peindre. Enfin le goût augmen-

tant pour ces forte;, de peintures, qui (ont d'un grand

ornement pour les Egîifes & les Bafiliques , on in-

venta l'art d'incorporer les couleurs avec le Verre

même, en les mettant au feu jufqu'à un certain de-

gré après que les pièces ont clé peintes.

Les couleurs dont on fc fert pour peindre fur le

Verre , font tout-à-fait ditlérentes de celles qu'on

employé , ou dans la peinture en huile , ou dans

celle en détrempe.

Le noir fe fait, les deux tiers d'écailtes de ter,

& l'autre tiers de rocaille bien broyées enfemble.

Le blanc avec du fablon , ou avec de petits cail-

loux blancs calcinés à plufieursreprifes , & un quart

de falpêtre, à c|uoi l'on ajoute, qi^and iin veut s'en

fervir, un peu de gyp bien cuit & bien bri yé.

Il entre dans le jaune quelques feuilles d'argent

femblables teintes fe compofcnt de ferrette ,de pail-

le de fer & de rocaille.

Ces recettes pour les couleurs Ont été abrégées
de l'excellent Livre des Principes d'ArchiteHure de
M. Félibien, duquel on s'eit aufl! fervi en quelques
autres Articles de ce Diftionnaire. Il faut néanmoins
•woijer que tcus les Peintres fur Verre ne s'en fer-

vent pas , & qu'il n'y en a guéres d'entr'eux qui n'en
ayent inventé de particulières , dont ils font un grand
lecret ; mais il ell vrai aufli, & on le fait par expé-
rience, que celles-là fuffifent pour faire de très bel-

les peintures , quand on fait l'art de les employer.
La première chofe qu'il faut faire quand on veut

peindre fur le Verre , c'eft de réduire en grand le

deffein dont on veut fe fervir , & de partager le

carton fur lequel on l'a tracé en autant de parties

qu'il y doit entrer de pièces de Verre , qui toutes,

auflî-bien que le carton, doivent être numérotées.

Chaque pièce, de laquelle on a pris foin de di-

minuer l'épaideui des plombs , étant appliquée fur

'a partie du defléii, ^u'on veut repréfenter , s'y l'ef-

fine avec du noir délayé dans un peu d'eau de gom-
me ; ce qui fe fait en fuivant avec h pinceau les

contours qui paroiflent à travers du Vïrre.

Quand ces premiers traits font bien fecs , à quoi
deux je irs fufiîfent , li ce n'eft qu'un ouvrage de gri-

faille, on lui donne un lavis très clair avec de l'u-

rine , de la gomme Arabique & un peu de noir , &
cela à pluiîeurs reprifev , ielon .;u'on veut fortifier

les ombres ;
prenant r.éanmoin?- toujours garde de ne

point mettre de nouvelles couches que les autres ne
•foient entièrement fèchées; après quoi l'on donne les

jours & les rehauts, en enlevant lacouleui avec la

hampe du pinceau aux endroits qu'on veui éclairer.

A l'égard de* autres couleurs dont on a donné ci-

dedus la compoiition , elles s'employent avec l'eau

de gomme à peu près comme on fait pour la mi-

niature ; obfervunt de les coucher légèrement , pour
ne point enlever les traits du Htlfen» ; ou même pour

plus de fureté les appliquant de l'autre côté , (ur-iout

pour le jaune qui ell contagieux pour les autres cou-

leurs , avec lelquelles il ft cuufoud ailèment. Il faut,

comme à la grilaïUe , ne point mcitie couleurs fur

couleurs.

Il
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couleurs , ni couches fur couclies , que les premit'res

ne foient parfaitement bêches.

Il n'v a guércs que le jaune qui pcne'tre tout-à-

fiit le Verre , & qui s'y incorpore au feu ; les autres,

particulièrement le bleu qui eft très difliciic à em-

ployer, reftant fur la fuperficie, ou du moins en-

trant très peu dans la fubflance du Verre.

Lorfque toutes les pif'ccs font achevées de pein-

dre, on les porte au fourieau pour cuire les cou-

ieurs.

Ce fourneau eft de brique; & les mefures prifes

fur celui qui a fervi à la cuite des peintures fur V^er-

îe de la magnifique Chapelle d: Verfailles , a envi-

ron deux pies lix pouces de tout fens en quatre. Qua-
tre ou cinq barres de fer aflez fortes le partagent en

deux dans fa hauteur , & fervent à porter la poêle

où doivent cuire les couleurs. Au delTous de cette

«fpèce de grille eft une ventoule ou porte pour y
mettre & y entretenir le feu ; & au delfus une au-

tre petite ouverture de quelques pouces de large ,

pour retirer & remettre les eliàis quand la cuillon

il- fait.

la poêle où fe cuifent les Verres eft aufli de for-

me quarréc , profonde de fept à huit pouces , de

bonne tenc bien cuite , & propre à réfifter au feu ,

avec un petit trou pour l'eiTai à un de fes .côtes

,

qui doit répondre à celui du fourneau deftiné à ce

même u(age. Cette poêle fe met fur les barres de fer

du fourneau , aux parois duquel il i'en faut deux

pouces ou environ qu'elle ne touche , afin que le feu

<]ui fe fait delfous , la puille mieux environner de

tous côtes.

C'eft dans cette poêle que fe mettent les pièces

de Verre dans l'ordre fuivant. D'abord le tond de

la poJle fe couvre de trois lits de pl.itreou de chaux

€n poudre , (épatés par deux lits de vieux Verre caf-

fé ; & cela pour parer le Verre peint de la trop gran-

de ardeur du feu : enfuite un rang de Verre peint

fe place horizontalement fur le dernier lit de plâtre

ou de chaux.

Ce premier rang de Verre fe couvre à fon tour

de cette même poudre , de 1?. hauteur d'un doigt

,

& ainfi alternativement jufqu'à-ce que la poêle foit

remplie ; obferva it toujours que le tout finillc par

un lit de plâtre.

La poêle ainfi préparée , le fourneau fe couvre ,

ou d'une table de terre cuite , ou de plufieurs tui-

hs foûtenuës de petites tringles de fer qui portent

icir fes côtés, & qu'on lute exadcinent avec de la

terre glaife ; laillant néanmoins cinq petites ou-

vertures , qui lui fervent comme de cheminées >

un à chacun des quutres angles , & l'autre au mi-

lieu.

Les chofes étant en cet état . i! ne refte plus qu'à

donner le tcu à l'ouvrage , qui dans les deux pre-

mières heures doit être très modéré, mais qui s'aug-

mente à mefure que la cuiHon s'avance , qui ii'ift

ordinairement faite qu'au bout de dix ou douze heu-

res. buT la tin le tcu qui fe faifoit auparavant de

charbi'ii, ne fe (ait plus que de bois très fec ; en-

forte que la flamine couvre toute la poêle , Se puitTe

même fortir par les cliemiaéer du haut du four-

neau.

Il ne faut pas oublier d'examiner de tems en tems

les ellais dans les dernières heures de la cuilfon ,«

en les tirant par l'ouverture du fourneau qui répond

à Celle de la poêle , pour voir ii le jaune eft tait

,

Se les autres couleurs cuites iiSc quand on juge aux

rtlais que la cuiilon eft bonne , il faut fe hiitcr d'é-

teindre le feu du fourneau , qui poulie trop loin

brùieroit les couleurs , Si calleroit le Verre.

VtHRE A BuiKE. C'cft un vafe fait de fimple

Verre ou de crilt tl , ordinairement de la torme d'un

cône renverfé, dont on (e fert pour boire toutes

fortes de liqueurs.

Le Verre a tiois parties , le calice , le bouton &
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la patte , qui fe travaillent féparument. Rien n'cft

plus induftrieux que l'art de les foufler, d'en ouvrir
deux dis trois , & de les joindre à la troir><-

,f j
mais ce travail ne te peut comprendre qi • y,u '. ^

vue.

On ne fe fert plus guércs en France i'^''» 1 r--

re de fougère, & les Verres de c. ''«• ''
i; ,

<

en tftime. La fragilité de cette mnrchancmc c.; ; ^u-
fe que malgré le prix modique de chaque Verre, le

commerce qui s'en fait en France eft très confidé-

rable , & que cette fabrique entretient un grand nom-
bre de verreries dans les Provinces , comme on l'a

pu voir ci-detTus.

Ce font les Verriers , les Fayanciers & les Chan-
deliers qui font à Paris le commerce des Verres, A
la campagne il y a des Colporteurs qui en fournif-

fent les villages , 6c même les petites Villes.

Les Verret à boire , excepté ceux de Venife, payent

en France les droits Jentrée à raison de lo /. le centpr-

fani, confarmijnent à l'Arrtt du 29 Mai 1688.

Far le mime Artit les Verres de crijlalin de Venife

payent 30 /.

A l'égard des droits de fortie , les Verres À boire de
toutes firtes payent 20 f. & ceux de Venife 3 /. com-
ité mercerie, fuivant le Tarif de 1664.

Les Verres à boire de falrtque de France font du
nombre des marchandifes dont les droits d'entrée dans
les l'ait de tobéijfance des Etats Généraux des Pro-

vinces- Unies ont été modérés en conféquoice du Tarif
de 1699 (^ confirmé par celui de 1739. J Usy pwr<ni-

cinq pour cent de leur valeur.

VKKRE. Les Marchands Miroitiers- '

font aulîi divers ouvrages avec le Verr.'; mm , un tu
a parlé à l'Article de leur Communauté. Voyet, Mi-
roitier.

VERRERIE. Lieu où l'on fait le Verre. La
Normandie, la Lorraine, le Hainaut, l'Anjou , le

Maine, la' Champagne, & quelques endroits de
Picardie, font les Provinces de France où il y a le

plus de Verreries. Jl n'y en a dans une fi grande
quantité guéres que neuf où il fe fallè du Verre
rond pour les vitres , & du Verre en table pour les

portières de c^'oftés ; dans les autres il ne le tiavaille

que des Verres à boire , des bouteilles , & autres

ouvrages moins importans.

Verrerie. S'entend aufti de l'art de faire le verre

& les ouvrages qui font faits de verre. Dans le pre-
mier fens on dit, que la Verrerie, ne déroge point à
la Nobletlë ; Se dans l'autre , qu'il ne fe faifoit que
de menues Verreries dais la Manufafture qui étoit

autrefois établie au Fauxbourg S. Antoine.

VERRIER. Marchand qui vend des verres Se
autres ouvrages de verrerie.

Il y a à Paris une Communauté de Marchands
Verriers, Maîtres Couvreurs de flacons & bouteil-

les en ofier , fayance & autres efpèces de Mar-
chandifes de verre. Ce font ces Marchands qu'on
appelle communément Fayanciers , parce qu'ils tout

un grand commerce de cette forte de vaiftc.le de ter-

re, dont l'invention vient de Faenza Ville d'Ita-

lie.

Les plus anciens Statuts qu'on ait de cette Com-
munauté avoient été jccordés par Lettres Patentes de
Henri IV. du 20 Mars 1600, fu l'avis des Litute-
nant Civil & Procureur du Roi du Châtelet , & vé-
rifiés en Parlement le la Mai enfuivant.

Les nouveaux Statuts font de 1(^58, audî approu-
vé.t par les Lieutenant Civil & Procureur du Roi le

10 Décembre de la même année. Ils contiennent

Irente-fix articles.

Par le quatrième le tems de l'aprcntiftage eft réglé

à cinq années. Se à deux ais de feivice chez les

Maîtres en qualité de Compagnor^.
Par les cinquième & lixicme lt,s Maîtres ne peu-

vent avoir qu'un Apreniit à la fois , & n'ont le dtoit

d'en obliger qu'aprus r.inq aiu de Mailtife,

Le
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Lo chef (l'œuvre cft ordonné par le huitième à

ceux qui afjjireut à la Maîtrife ,& contient, auflî-liien

nue les fuivuns, les conditions auxquelles on cH fait

Maître.

Pur le dix-huitiéme le tiombre des Jurés efl fixé

à quatre, dont deux font aduellenicnt élus chaque

année le quinzième Décembre par devant le Procu-

reur du Roi du Châtelet.

Enfin par le vingt-neuvidme la Fête de S. Clair

efl choifie pour celle de la Conimunauté,

Les trois articles fuivans parlent de la police &
des droits delà ContVairie établie fous le nom de ce

Saint. Les autres font moins importans , & de flile

ordinaire dans tous les Statuts de ces fortes de Com-
niiinautcs. Cette Communauté a été depuis unie à

celle des Maîtres Emailleurs par Arrêt du Confeil

de l'ani'ée I70<î. f^oyez Emailleur.
VERRIERE. C'cft un morceau de verre blanc

rond ou carré, ou de elle autre figure qu'il con-

vient, qu'on met devant les ouvrages de miniature,

des paflcls , ouvrages de cire , tailles-douces , &c.

pour les conlerver. On appelle aufli Verrière le cri-

flal d'une montre df porhe.

VERRIN ou VERIN. Machine propre à éle-

ver des fardeaux fort gros ou fort pefans, dont les

Charpentiers fe fervent ordinairement. Le Vérin eft

compolé de.quatre pièces prinbipales j favoir , dp

deux vis & de deux écrouës. Il faut remarquer que

cette machine ne peut élever le fardeau dont elle

eft chargée qu'autant que ces v\s ont de hauteur.

VERROT. Ce n'eft pas la même chofe que la

Verroterie dont f)n parle dans l'Article fuivant, cet-

te marthaiidife étant plus grodè , & ne fe co'iiptant

pas par mafles de même nombre. Le Verrot blanc

ou noir eft très bon pour le commerce de la rivière

de Gambie oîi l'on s'en fert pour la traite des Cires.

VERROTERIE. Menus ouvrages de verre qui

fervent au commerce que les Européens font en plu-

fieurs lieux des côtes d'Afrique , aufïï-bien que des

Iles du continent de l'Amérique.

Cette Verroterie , ([u'on appelle autrement RafTade

ou Razade, conlifte en divers grains de verre de

toutes couleurs & de diverfes grolfeurs, percés par

le milieu , pour être enfilés, & pour en faire des

colliers , des bracelets , des pendans d'oreilles, & au-

tres ornemens , dont les Habitans & fur-tout les

femmes de ces P.iïs-là aiment fort à fe parer.

Cette marchandifc , entre autres endroits , efl pro-

pre pour le Sénégal & les Côtes de Guinée, & ie

Royaume de Congo , depuis le Cap-verd jufques au

Cap de Bonne- Efpérance. Il s'en débitoit auflî au-

trefois une grande quantité dans l'Ile de Madagafcar,

pendant que les François y avoient des établiife-

mens ; & c'efl encore une des chofes que les peu-

V'Ks de la nouvelle France, particulièrement ceux

qu'on a découverts au de-là des lacs, & fur les ri-

vages du grand Heuve du Miffiflipi , aiment davan-

tage. Le verre dont on fait cette Verroterie , prend

ctniteur dans la fufion même des matières qu'on vi-

trifie , en y mêlant diverfes drogues fuivant la cou-

leur qu'on lui veut don . La rouille de fer toute

feule fait le rouge : le cuivre rouge & le fafre cal-

ciné , fr)ni, le bleu : pour le verd il faut du cuivre

calciné , de la rouille de fer ou du minium ; & pour

le violet du fafit & de la maealaife.

Les ditférentes (ortcs de Ver oterie & de Verrots

qui font propres avec les Sauvages de l'Amérique ou

les Noirv d'Afrique, font :

Des Ambiéades rouges grofles & p' ite».

Des Comptes de lait gros & petits. j.i

-•' Des Criftaux fins gros & petits. '

Du Galet rouge & d'autres rayés.
'

*' Des Grains rayés.

' Des Margrieies de diverfes couleurs.

Des Ol'vettes citron, d'autres blanches. .

• Du Pelant j^uine , «5c du Pefant verd.

DiiVon, dt Commerce. Tom. III.

VERROTERIE. i,o»
Ce la Raflàde citron.

De quatre fortes de Verrots ; favoir , du rouge»
du jaune , du blanc <Sc noir & du mélangé de tou-
tes couleurs. Il y a de deux efpèces de toutes ces
fortes de Verrots; favoir, du gros & du menu.

Enfin du Contre-brodé non jaune & rouge. Voyez
Rassaue.

Voici un Mémoire , qu'on a crû bien faire de
donner ici , d'autant plus qu'on peut alTurer qu'il

a été vérifié fur les échantillons des difFérens numé-
ros de cette Marchandife , qui ont été communique'*
par la même perlonne , à qui l'on eft redevable du
Mémoire ( M. Maftbn.

)

On a ajouté à la defcription & aux N»». de ces Ver»
roteries, le prix ordinaire qu'elles coûtent, à pren-
dre l'argent à 27 liv. 10 fols le marc j ce qui fervira
de pié pour en faire les achats, lors que l'argent eft

plus haut ou plus bas ; & afin qu'il ne manque rien
à ce qui concerne ce commerce , on y a mis encore
en détail ce qu'il faut pefant de chacune de ces difFé-

reiites efpéces dans une cargaifon co.tiplette defliné«
pour cette partie des côtes d'Afrique.

Mémoire des Verroteries propres pour le Sénégal,

On compte jufqu'à 38 No», de ces Verroteries, qui
peuvent pourtant fe réduire à Ij ; favoir, l'ambréa-
de rouge à facettes , le compte ou gouttes de lait , les

criftaux à facettes, ie galet, les grains, les idis , les

loquis, lesmargriettes, les ohvettes, les pefans, la

rallade, le verrot & les comptes brodés.
Il n'y a que les trois premières efpéces, la onziè-

me, la douzième & la vii.^t-deuxiéme
, qui ayent

chacune leur N°. Tous les autres en contiennent plu-
fieurs. Le galet cinq, les grains trois , lesmargriet-
tes de même , les olivettes quatre , les pefans deux ,

le verrot treize , & les comptes brodés trois.

N°. I , l'ambréade rouge à facettes porte quatre
lignes de large , fur cinq de long ; elles font percées
fur leur largeur. Elles coûtent 10 fols 9 deniers la

livre , à prendre l'argent fur le pié fixé ci-defTus , ce
qui doit s'entendre de tous les autres prix fuivans.

Il en faut 60 livres pefant de la grofte & 187 livre*

de la petite , fur le total d'une cargaifon , montant
en tout à trente mille livres pefant de Verroterie.

N". 2 , compte ou goutte de lait ; c'eft une ef-

péce de perle de Verre un peu applatie , d'un blanc
tirant fur le bleu : elle eft percée comme les perles

ordinaires , & a environ j lignes 6c demie de diamètre.

Elle s'achète 10 fols 9 deniers ; il eu faut (îaf liv.

N». j , criftaux faux à facettes. Ils font femblables
en tout aux ambrèades, à la couleur près, qui eft la

couleur naturelle du criftal : leur prix eft pareillement

de 10 f. 9 den. la livre. lien faut 180 livres.

N°. 4, y , 6 , 7 & 8. Ces cinq Nos. font des galets,

dont il yen a trois rouges à cul noir & deux rayés,

aufli à cul noir ; ils font tous ronds en forme de per-

les , différant feulement par leur grolfeur, qu'on dif-

tingue en gros , moyens & petits pour les rouges à
cul noir, & en gros & petits pour les rayés. On les

appelle à cul noir, parce qu'ils ont un petit cercle

de cette couleur autour du trou par où on les enfile.

A l'égard des rayés , leurs rayes , qui prennent d'un
trou à l'autre, font au nombre de neuf, divifées de
trois en trois , une noire entre deux blanches. Les
plus groftes ont près de quatre ligues de diamètre -

& les plus petites un peu moins de trois. Tous les

galets s'achètent également 9 fols 3 deniers la livre.

Il en faut 5680 livres des trois fortes à cul noir , iSc

800 des galets rayés.

N». 9 (Se 10. Ces deux No», fe nomment des grains.

Les premiers font rayés de pune , tant pleins que
vuides, les féconds de blanc, mais feulement de tix

rayes & également efpacécs les unes «5c les autres fur

un fond bleu ou violet foncé ; ils ioM au r«.fle de la

forme & du dianiéire des gros galets , aufli-bien
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que du même prix. II en faut 8oo liv. des deux

fortes.

N». I ï , les idis font jaunes , rayés de quatre rayes

noires. Ils font en forme de petit cylindre, »,/^MatJ

du côté du trou La hauteur qui eft environ de :r. is

lignes , eft égale au diamètre. Ils coûtent 8 à lo lois

la livre. Il en faut aoo livres.

N". 13 , loquis à cul noir. Ce font des efpéces de

petits cylindres dont la longueur a deux fois le dia-

mètre , ce qui forme un petit tube ou canon de cinq

lignes. Ils font rouges & bordés de noir autour du
trou. Ils coûtent 9 fols j deniers la livre. Il en faut

300 livres.

N". I j , 14 & I j. Ces trois N*». font pour les

tnargri«ctes. Le premier pour les grofles rayées de

jaune , le fécond pour les petites de même rayure

,

& le troilîéme pour celles rayées de blanc. Le fond

de toutes ces margrietes ed de gros bleu j ce font les

plus grolTes de toutes les autres Verroteries; les pe-

tites portant plus de quatre lignes de diamètre , 6c

celles au-delTus jufqu'à cinq & demie; elles font aiTez

plates , n'ayant guère que trois lignes de largeur.

Leur rayure eft liiigulicre > c'eft une efpéce de guil-

lochi ou de lacqs d'amour, qui forme comme une cein-

ture qui partage la margriete en deux ; de quelque

couleur qu'elles foient , on ne les achète que 7 fols

2 deniers la livre. Il faut >-.) livres des grdifes

margriettes rayées de jaune ,
" '

. 'Cnt 300 liv.

des lieux autres fortes.

N». 16, 17, 18 & 19. Ceiqua;. -l"». défignent

quatre fortes d olivettes , qui font les olivettes ci-

tron , celles d'émail blanc , celles de criftal rayé , &
celles de criftal bleu. Leur nu:n leur vient de leur

forme , qui refTemble à une petite olive. Elles ont

toutes près de fept lignes de longueur d'une pointe

à l'autre fur quatre de diamètre dans le milieu , le

refte diminuant infenfiblement jufqu'à l'extrémité.

Les rayes de celles de criftal font blanchâtres , <Sc

font tirées en long. Les trois autres fortes font tou-

tes d'une couleur. Les prix font diffèrens. Les oli-

vettes citron s'achètent depuis ao jufqu'à 23 fols la

livre ; celles d'émail blanc i8 fols ; celles de criftal

rayé 10 fols 9 deniers , & les olivettes bleues com-
me celles de criftal. Il en faut 2626 livres des ci-

trons i 1000 livres de celles d'émail blanc ; 500 des

olivettes de criftal rayé de blanc , Se ajo des bleues.

Il faut remarquer que ce qui augmente ficonfidérable-

ment le prix des deux premières efpéces d'olivettes,

c'eft (]u'elles font d'émail , & que les deux autres ne

font que de verre.

N». 20 & 21. Le premier de ces deux N*». eft

pour le» Pcfans jaunes , & le fécond pour les Pefans

ver U. Les pefans jaunes reffem'olent aflèz à de l'am-

bre tranQ>arent ; les grains auflî-bien que ceux des

verds , font tous ronds en forme de perles, & n'ont

gu 'rc que trois lignes de diamètre. Ce font les

moins i hères de toutes les Verroteries, ne coûtant

que de ; à 6 fols la livre. Il en faut 600 liv. de cha-

cun.

N". 22. La RafTade citron , que ce Numéro dèfi-

g'ie , ell d'émail ; elle eft toute femblable aux P«-

fa is pour la forme & pour la groflirur, hors qu'elle

e:l encore plus icgulicrement ronde ; elle coûte de-

puis 31 jufqu'à 23 fols la livre : il en faut 2^74 li-

vres.

N». 23. Depuis ce Numéro inclufivement , jufqu'à

31Î exclulîvcment , font compris toutes les fortes de

verrots ; favoir, aux N",. 23, 24, & 2J, les verrot»

rouges à cul noir.

Aux N»». 26 , 27 , & 28 , les verrots citron.

Aux N". 29 , jo,& ji, les verrots blancs.

Aux N"». j2. }}, Se 34, les verrots noirs.

Et au N". jy , les verrots bleus tranfparens ; ces

derniers ne font propres que pour Gorée.

Chaque couleur , à la rcfervc du bleu , fe divife

VERR; VERT. i»o4
en trois, qui font le gros , lemojren, & le petit. En
général leur grain eft le plus petit de toutes les efpé-

ces de Verroterie , les gros n'ayant pas une ligne Se
demie de diamètre; les moyens une ligne, & les pe-
tits , feulement les trois quarts d'une ligne.

Le verrot bleu eft tout de cette dernière forte ;

leur prix eft également pour toutes les couleurs 5c
pour toutes les groflèurs de 8 fols la livre. Il en iàut

en tout loooo livres pefant.

N* 36 , 37 > & 38. Ces trois derniers N»#j
font pour les Comptes brodés , que quelques-uns
nomment Contre- brodés.

Il y en a de trois fortes : les rouges à fleurs jau-
nes , les bleues à fleurs blanches , & les rouges aufG
à fleurs blanches.

Leur broderie confîfle en une efpéce de palmette,

qui forme une guirlande tout autour ; elles font af"

fez régulièrement rondes , Se ont quat.e ''^ncs de
diamètre .- elles coûtent également depuis 20 jufqu'à

2.j^ fols la livre. Il en faut lyoo livres pefant des
trois fortes.

Comme perfonne n'ignore que toutes ces Verro-
teries fervent à faire des coliers , des brafTelets , &
des carcans aux jambes de aux bras des Indiens ou
des Nègres ; il n'eft pas néceflaire de faire obferver

qu'elles ont toutes un trou pour les enfiler , foit fur

leur largeur , foit fur leur longueur.

Quoiqu'on ait donné dans ce Mémoire une pro-
portion jufte de ce qu'il faut de chaque différente for-

te de Verroterie, pqur compofer une cargaifon com-
plette pour être envoyée chaque année au Sénégal ,

pour y faire la traite, il faut toujours avoir attention

d'en envoyer plutôt plus que moins de chaque ef-

péce , le goût Si la mode changeant auflï-bien en Afri-

que qu'en Europe , & les Verroteries qui ont été de-
mandées une année , n'étant pas toujours celles qui
font recherchées l'année fuivante.

VERSINE. Mefure des grains dont on fe fert

dans quelques lieux de la Savoye.

La Verifine d'Aiguebelle péfe quarante-deux liviej

poids de marc.

VERSO. FOLIO VERSO. Terme ufîté par-

mi les Teneurs de Livres. C'eft la page qu'on trou-

ve quand on a tourné un feuillet , autrement la fé-

conde page d'un feuillet. On s'en fert pour indi-

quer juile la page d'un livre ou régiflre, dans la-

quelle eft porté quelque article de débit ou crédit

,

ou autre femblable chofe que les Marchands , Nè-
gocians Se Banquiers ont coutume d'écrire fur leurs

livres. Folio Verfo eft oppofé à folio refto. Ce
dernier fc met ainfi en abrégé F". R". l'autre de la

forte , F°. V*. yoyet. Folio.
VERT. Ce qui eft de couleur verte. Fc^tiVeïld.

VERTE. On nomme Peaux vertes les peaux qui
n'ont point encore reçu de préparation, étant telles

qu'elles ont été levées de deftus le corps des ani-

maux. Foyez Cuir.
La Couperofe Verte n'eft autre chofe que le vi-

triol ordinaire. C'eft de cette couperofe dont on
fe fert pour faire l'eau forte, ycytt. Vitriol.

Verte. C'eft aufli un des noms qu'on donne à
la jauge , inftrument dont on fe fert pour jauger les

pipes , barils Se autres tonneaux & futailles à li-

queurs , pour en connoître la capacité , Se favoir la

quantité de mefures que chacune contient. Foyez
Jauge.
Verte. Signifie auflî les mefures jaugées& eftiméet

avec la verte. Cette pipe contient foixante Vertes.

Il s'en faut dix Vertes que ce baril foit de jauge.

VEKTEL. On nommeainfià Heidelbcrg la me-
fure des liquides qu'on appelle Fertel dans tout ]c

refte de l'Allemagne. Foyet. Fertel.
Vertel. C'eft encore une mefure de grains dont

on fe fert à Anvers. Trente-deux Vertels & demi
d'Anycrt font 19 feptiers de Paris.

VERî
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VERVEUX , qu'en quelques lieux on nomme
VERVEAU. Efpèce de Filet à prendre du poiflon.

C'eft une Naiïe de raifeau faite de fil & de lignet-

le , foûteniie & bâtie fur diverfes baguettes de me-
nu bois.

On l'appelle Vervcux en boyau quand il n'efl

pas monté de fes enlarmes & de fon archelet.

Les enlarmes font de petites branches de l'arbrif-

feau nommé Troefiiic qu'on plie en rond, & a>^'on

paffe de diflancc en diUance entre les mailles du
Verveux dans toute fa longueur

,
qui efl ordinaire»

ment de trois à quatre pies. L'arclielct eft de fau-

te auflî plié en rond , mais plus fort que les enlarmes ;

il lient le Verveux ouvert par en-haut.

Ce qu'on appelle des cliquettes font des pierres

qu'on attache au Verveux pour le tenir au fond de
l'eau ; il en faut trois à chaque Verveux.

Le collier ell une corde qui tient au bout d'en-

Iiaut du Verveux avec laquelle on le tend en l'atta-

chant à quelque groffe pierre ou à une perche fi-

chée dans le fond de l'eau.

Envaller un Verveux , c'eft le tenir ouvert.

Verveux. Se ditaufll de certains paniers d'ofier,

qui fe terminent en pointe , dont fc fervent les Mar-
chands Fruitiers pour aporter leur fruit à Paris. C'efl

une efpèce de manequin.

VESLIN. Voyez. Velin & Parchemin.
VESOU. On nomme ainfi aux Iles Antilles

Françoifes, le fuc des cannes à fucre avant qu'il ait

été réduit en fyrop. On lui donne auflï le nom de
Vin. Foyet. Sucke.
VESSIE de Cerf. Foyet. Cerf.
VEUE ou VUE. Signifie en terme de commerce

de Lettres de Change, le jour de la prcfentation d'une

Lettre à celui fur qui elle eft tirée , & qui la doit

payer, par celui qui en cfl le porteur ou qui la

doit recevoir.

Quand on dit qu'une Lettre eft payable à Vue ,

on entend qu'elle doit être paye'e fur le cliamp

,

fans remifc , & dans le moment même qu'on la prc-

fentc à la vCië de celui fur qui elle eft tirée , fans

avoir bcfoin ni d'acceptation , ni d'autre Afte équi-

valent.

Une Lettre payable ,¥ plufîeurs jours de Vûë ,

comme à deux , à fix , à quinze jours , eft au con-

traire celle qui ne doit être payée qu'à l'échéance

des jours qui y font marqués, lefquels ne commen-
cent à courir que du jour qu'elle a été préfenf^e

par le Porteur , & vûë & acceptée par celui qui en
doit faire le payement. Voyez. Lettres de Chan-
ge & Echéance.
VEULE. On le dit des étoffes qui font mal fa-

briquées , qui ne font pas fuhifamment frapées , ou
qui ne font pas aftèz fournies de laine. Un drap

,

une ferge veules.

Veule. Se dit auflî de cette efpèce de caflor ,

qu'on appelle autrement Caftor Sec , Caftor Mai-
gre , & Caftor d'été. Voyez Castor Sec.

VEZ-CABOULI. Sorte de racine médicinale,

qui a aufli quelque ufage pour la peinture. Elle fe

lire des Indes Orientales par Surate. Son prix efl

de douze mamoudis le mein.

VICE-AMIRAL. Officier Général de la Marine
qui répréfente l'Amiral. Voyez Amiral.

Vice-Consul. Officier qui fait les fonctions de

Conful , mais fous fes ordres, ou en fon abfence.

Il y a plufîeurs Echelles du Levant & quelques

places maritimes de l'Europe, où la France & les

autres Nations n'entretiennent que des Vice-Con-

fuls , ce qui dépend ordinairement de l'importance

du lieu 6i du commerce qui s'y fait. Voyez Con-
sul.

VICIE' , VICIE'E. Ce qui a quelque tare ,

quelque défaut. Il fe dit des marchandifes qui n'ojit

pas clé bien fabriquées , ou à qui il eft arrivé quel-

que accident dans Vapprct , ou enfin qui fe font gi-

JJiiiion. de Commerce, Tom. III.

Vie. VIE. T2Ô#

tées dans le magafîn ou dans la boutique , énfoite

qu'elles font hors de vtme. Un drap Vicié , de lu

morue Viciée , du vin Vicié. Ce terme t ft généri-

que, & comprend toutes les tares & défauts qu'une

marchandife peut avoir.

t VIGOGNE, Fojrt Vigogne. Vicognerépon-
di-jit mieux au mot Efpognol Viciina , que Vigo-
gne , comme a mis l'Auteur. Voyez le Voyage de Mr,

frezier tpige 266. Edition d'AmflerdMi,

VICTUAILLES. Terme de commerce de mer
qui lignifie les vivres ou provifionsde bouche qu'on

embarque dans un vaifl'eau. On appelle Viftuaiiltur

ou Aviduaiileur, celui qui s'eft engagé à fournir les

Viftuailles.

On peut faire des a'Iurances fur le corps & quil-

le du vaillcau, fes agrès, apparaux & Viftuaillcs^

Art. 7 du tii. 6 du liv. 3. de l'Ordonnance de la Ma-
rine du mois d'Août 1681.

VICTUAILLEUR. Terme de commerce de

mer. Celui qui fournit les Viftuailles ou vivres

d'un vaillëau Marchand. Vvyez Avictuailleur.
VICUNNA. On nomme ainiî en Efpagne un

des animaux qui donnent le bc'zoard Occidental, ou
bézoard du Pérou. Voyez Bezoard. ( Voyez au£i

Vigogne qui eft le nom François. )

VlDtLLE. Terme de l'àtiflier. C'eft un petit

inftruraent de métal compofé d'une petite roulette Se

d'un manche , dont les PatifFiers fe fervent pour cou-

per leur pâte en longs filets pour couvrir ou fervit

d'ornem.ens à diverfes pièces de four.

VIE. On appelle Eau-de-vie la première diftila-

tion qui fc fait du vin. L'eau-de-Vie reftifiée efl

ce qu'on appelle Efprit-de-vin, Voyez Eau-D£-Vie<
VIEIL. Il le du également de ce qui eft ancien,

de ce qui afervi , «Se de ce qui eft gâté. On dit aufl»

vieux.

Il y a diverfes marchandifes qui font tarifFces fous

le nom de vieilles , comme de vieux linge , de vieux:

oing , de vieilles bottes , de vieux fouliers , de vieux

manteaux & de vieux drapeaux.

Parle Tarif de 166^, le vieux linge paye les droit!

dentrée a raifon de 10/ le cent pefant.

Le vieux oing 2^f. aujfi le cent pefant.

Les vieilles bottes lof. ta douzaine de paires.

Les vieux fouliers 2/. la douzaine de paires.

Les vieux manteaux le cent pefant JO /. <fr les vieuH

drapeaux if. aujji le cent pefant.

Les droits de fortie du vieux oing font de 20 f. U
cent pefant,

A l'égard des vieux linges & drapeaux , qu'on nortf

me aiiffi Drilles Pattes , la fortie en eft défendue hort

du Royaume , fuivani l'Arrêt du 28 Janvier 1687.

Les droits de la Douane de Lyon font , favoir ,

Les vieilles caboches ^f. le quintal.

Les vieilles armes 30 f.
de la balle.

Les vieux corcelets y/ de la pièce.

Le vieux fer 2/ du quintal.
*

Et le vieux parcheinin 3 f.

VIERDEVAT. Mofnre pour les grains dont les

Détailleurs fe fervent à Amfterdam; il faut 4, Vierde-

vats pour le fchepel
, 4 fchf ^lels pour le mudde , &

27 muddes pour le laft. Au delfous du Vicrdevat font

les kops ; il en faut huit pour un Vieidevat.

VIERGE. Se dit figurément de diverfes chofes

qui font encore dans leur pureté naturelle , ou qui

n'ont point fervi.

La cire Vierge eft celle qui eft telle qu'elle fort de

la ruche. Voyez Cire.

L'huile Vierge , eft celle qui n'a point été pref-

furée. Voyez Huile.
On dit aufit , de l'or Vierge , de l'argent Vierge ;

du cuivre Vierge
,
pour fignifier ceux de ces mé-

taux qui n'ont point encore été fondus. Voyez leurs

Articles.

Parchemin Vierge. C'eft celui qui eft fait de la

peau d'un agnftu ou d'un veau mort-né. C'eft
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proprement du vélin. On le dit auflî Ac cette efpd-

ce de membrane ou de coëffe que quelques enfans

apportent en naifTint , dont le peuple & les perfon-

nes (impies croyciit que les forciers fe fervent dans

plulleurs de leurs prétendues opirations magiques.

Voyez Velin.
Le Mercure Vierge crt celui qui fe trouve tout

liquide dans les mines , ou qu'on tire du minerai

par de fimples lotions fans y employer les vaif-

icaux fublimatoires ni le feu. Voyez. Vif-argent.
VIERTEL ou VIERTELLE. Nom que les

Hollandois donnent à une forte de jauge ou inflru-

ment qui fert à jauger les tonneaux ou futailles à

liqueurs , pour découvrir la quantité des mefures

qu'elles renferment ; ces mefures font auflî appel-

lées du nom de l'indruraent Viertel ou Vicrtclle.

Voyn. Jauge.
Viertel, qu'on appelle audî Verge. C'eft en-

core une mefure à laquelle les caux-de-vie fe ven-

dent à Amfterdam. Chaque Viertel cft de cinq min-

gles & un (ixicme de mingle ; ce qui fait un peu plus

de douze pintes de Paris, à raifon de deux pintes par

mingle. Le Viertel pour le vin eft de fix mingles

jufles. Voyex. Aem.
VIEUX. Il fe dit dans toutes les fîgnifîcations de

Vi»i!. Vn^tz. Vieil.

On appelle Crieufes de vieux chapeaux une for-

te de Kevendeufes qui font commerce de vieilles

hardes. Voyei. R.evf nof.use.

Chapelier en vieux. C'ell un Maître du Corps

de la Chapellerie qui a opté de ne travailler qu'au

rafutagc & racconimod:ige des vieux chapeaux. Voyez

Chapelier.
Les Marchands Fripiers ne font négoce que de

vieux meubles & de vieilles Iiardes ; comme les Maî-
tres Savetiers ne travaillent qu'en vieux fouliers , à

moi'is que ce ne foit pour eux & pour leur famille.

Voyez Fripier Ù Savetier.
Vieux Stile. C'eft une manière de compter

ou de fupputer les jours, qui fe pratique chez les

Proteftans , par les Grecs , & par d'autres Nations

qui ne reconnoilfcnt point la Cour de Rome , & qui

fui vent l'ancien Calendrier , qu'on appelle Calendrier

Julien ou Romain.
Le Vieux Stile diffère du nouveau de dix jours ;

enforte qu'une Lettre de Change qui feroit tirée de

Londrci fur Paris
,
payable au onze Mars Vieux Sti-

le , ne feroit exigible à Paris que le 21 du même
mois. C'eft pour cette raifon que d'ordinaire les

peuples qui fuivent le Virux Stile mettent à la tête

de leurs Lettres .1- ^''iiige les deux dates. Celle du

Vieux ji.'ile delTiis , & celle du nouveau Stile def-

fou".- Par exemple , à Londres ce \\ Mars. Voyez

Nouveau Stile.
Vieux plain. Terme de Chamoifeur, de Me-

gillît-r , Si ^ Tanneur. Vo^el Plain.
VIF-ARGENT ou ARGENT-VIF. Minéral

ou demi-métal liquide , & trcï pefant , mais qui

n'étant ni dur ni malléable , ne mérite nullement le

rang que quelques Chymiftes veulent lui donner par-

mi les métaux parfiits.

Le Vif-argent a un grand nombre de noms fous

ksquels les Artiftcs le déguifent en parlant de lui,

mais qui ne font guère entendus que par ceux qui

fe mêlent de chyiiiie , & qui ne font pas bien iiécef-

fjires aux autres.'

Ses noms les plus connus font le Mercure & \'Hy-

drdrgyre ; les Modernes lui donnent le premier à

caule de quelques rapports qu'on fuppofe qu'il a avec

la planette ainli noiimiée , & les Anciens l'ont appel-

lé de l'autre nom , pour marquer en quelque forte fa

nature; c'cft-à-dne , qu'il cft une efpéce d'eau d'ar-

gent , ce ([ue lignifie Hydrargyrum.
Le Vif-argent fetirc ou de fes propres mines, ou

des mines de* autres métaux avec lesquels il fe

truuvc mêlé. Il faut que les mines qui produifent

V I F-A RG E NT. lîog

ce minéral foient bien abondantes , puifque n'y

ayant guère en Europe que celles de Hongrie,
d'Efpagne , ou du Frioul, Province d'Italie, dans les

Etats de la République de Venife, il s'en tait néan-

moins une conlommation incroyable, fur-tout pour

l'ufage des mines d'or & d'argent , particulièrement

au Pérou & autres Provinces de l'Amérique Eipa-
gnole où tout celui d'Efpagne eft tranfporté.

La Ville d'Almaden en Efpogne tft renommée
par (ei mines de Vif-argent ; il s'y en trouve de deux
fortes; l'un qu'on appelle Vif-argent vierge, qui fort

naturellement du mineray , c'eft-à-dire , des pierres

minérales qui paroiftent au dehors des mines, celui-

ci eft le meilleur ; l'autre qu'on eftime moins , fe trou-

ve fous terre. Les rochers d'oîj on les tire l'un &
l'autre , font rouges à caufe de la quantité de minium
ou de vermillon qui y eft mêlé.

Ce n'eft pas qu'il ne fe trouve des mines de Vif-

argent ailleurs. On prétend qu'il y en a en France.

Celui que les Hollandois apportent de la Chine
marque bien qu'il y en a en Afie, & l'on fait par

les Relations , que même au Pérou aflèz près du
Potofi , il y a une moiit.igne nommée Juancabelu-

ca , dont la mine profonde de cinq à (ix cens pies
fournit de très bon Mercure.

On mettra à la fin de cet Article ce que les Re-
lations de la mer du Sud de 1714 > ont i.ipporic de
plus curieux concernant cette mine.

Quoiqu'il en foit , depuis que le Vif-argent d'Ef-

pagne cft devenu marchandif'e de contrebande pour
toutes les autres Nations, prefque tout celui qui fe

confomme en France eft de Hongrie ou du Frioul.
Celui de Hongrie fe tire de Vienue par la voye

de Hollande , les Hollandois ayant un engagement
avec les Allemands , pour prendre d'eux tout le fur-

plus de ce minerai qu'ils ne peuvent confommer chez
eux. On le tran|porte dans des peaux de mouton
enchapèes ou renfermées dans de petites futailles ou
barils, dont les plus gros du poids d'environ 100
à 200 livres, fe nomment Botiillom de vif-argent

,

& ceux qui ne péfent que <pj à 100 livres s'appel-

lent demi- bouillons.

Les Anglois fourniftent^uflî à la France quelque
peu de Vif-argent qu'ils envoyent dans des bouteil-

les d'un verre très épais , de différentes grolfeurs &
poids : mais cette dernière forte n'eft pas tort efli-

mo^, ayant déjà fervi à féparer l'argent de la mine,
ce qui en a diminué en quelque manière la qua-
lité.

Il y a de deux fortes de Vif-argent , le Vif-ar-

gent vierge, & le Vif-argent commun; l'un eft celui

qui n'a point fouiftrt le feu ; & l'autre celui qu'on
a tiré de la mine par l'ignition.

Le Vif-argent vierge «fl encore de deuxefpèces.

Il y en a qui coule naturellement par les cavités du
rocher où eft la mine, qui y forme de petits ruif-

feaux de demi-pouce de grollèur , ou même davan-
tage , mais qui tarillènt au bout d'un jour ou deux,

& il y en a d'autres qu'on ne fcpare de la mine que
par plulieurs lotions , & après l'avoir fait pafler par

divers tamis. Ces deux mercures font très bons

,

mais le premier l'eft encore plus que le fécond.

Le Vif-argent commun , & qui paflt par le feu ,

fetire delà mine lavée & réduite en poudre, qu'on
met dans de grandes cornues de fer auxquelles on
lute des récipiens où la violence du feu tait mon-
ter le mercure. Le Coput inortuum qui reflc au fond
des cornues , fe pile une féconde & une troifiéme

fois , & eft toujours remis au feu jufqu'à-ce cjue le

Vif-argent s'en (bit entièrement exhalé. C'eft detct-

te manière qu'on travaille la mine en Hongrie &
dans le Frioul.

En Efpagnc la fonte ou exhalation du Vif-argent

fe fait avec plus d'induflrie, & dans une niadnne
plus ingénieufe , dont on peut voir la defcripiii>ii

dans la Dijjertaiionfiir lei Mints dont la France <Ji

remplie >
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remplie'., qui a paru en public en iyc6 , & qu'on fait

être de Moniîeur de Rhode.

A l'égard de la terre ou matière avec laquelle fe

trouve mêle le mercure , celle des mines d'Efpagne
n'eft pas femblable à celle de Hongrie , & celle du
Prioul eft même différente de cette dcrnicrc. En Ef-

pagne la mine eft rouge , tachetée de blanc & de
noir , & fi dure qu'on ne peut l'arracher qu'avec la

poudre à canon ; en Hongrie elle eft quelquefois
en pierre alîez dure, mais le plus fouvent en terre

brune & un peu rouge , & dans le Frioul il y a de
la terre molleoù le Vif-argent vierge fe trouve par

petites larmes > & de la pierre dure dont on -tire le

Vif-argent commun. La raine d'Idria
, qui efl une

de celles du Frioul , eft fi riche , qu'elle rend tou-
jours moitié de Vif-argent, & quelquefois les deux
tiers, >

La mine de Juancabeluca , ou autrement deGuan-
cavelica , dont on a promis de parler , eft lituée dans
le Royaume du Pérou aflèz près de la Ville , Se

dans la montagne dont elle a emprunté fon nom.
Cette mine a quarante varres d'ouverture , ce qui

revient environ à cent pies mefure de France. Sa
profondeur qui s'augmente fans cefle par la quanti-
té de la matière minérale qu'on en tire , paflèfix à
fept cens pies fans qu'on s'aperçoive encore que le

mineray ( c'eft comme on l'appelle dans le Pérou)
diminue en aucune forte.

Cette mine eft proprement au Domaine Royal

,

quoique les Particuliers y travaillent à leurs dépenr,

& elle ne s'ouvre & ne fe ferme que par les ordres

du Viceroi de Lima , fuivant le bcfoin qu'on en a

pour le travail des mines du Royaume auxquelles

elle eft toute feule fufiifante.

Ceux qui tirent le Vif-argent font tenus fous de
rigoureufes peines, & cnir'autres de confifcation de
tous leurs biens & de banniftement ou efclavage

perpétuel à Baldivia , de le remettre entièrement
aux Officiers Royaux qui le leur payent fur le pié

de foixante piaftres le quintal pris fur les lieux , &
le revendent aux Mineurs 8o.

La terre qui contient ce minerai eft d'un rouge
blanchâtre allez tirant fur la couleur de briques

mal cuites. On la concaflë d'abord & enfuite on lui

donne le feu , ce qui fc fait en l'étendant fur un
enduit de terre commune dont eit couverte la

grille d'un fourneau aurtî de terre dont le chapi-

teau eft de figure fphcroïde j au deftbus de cette

grille on allume un feu médiocre avec de l'herbe fé-

clie que les Efpagnols appellent Icho, & qui eft li

iiécelfaire pour ce travail qu'il eft défendu d'en cou-
per à vingt lieues à la ronde de cette célèbre mi-
nière. A mefure que la terre minérale s'échaufe , le

Vif-argent s'en élève volatifc en fumée ; mais com-
me cette fumée ne trouve point d'illuii par le ch.v

piteau qui eft cxaftement lutè , elle s'cchape par un
trou fait exprès qui communique à plufieurs cucur-

bites de terre qui fe fuivent & font emboîtées l'une

dans l'autre ; l'eau qui eft au fond de chaque cucur-

bite condcnfant cette fumée , le Vif-argent y tom-
be, & on l'en retire quand l'opération eft achevée.

On remarque deux chofes dans cette pratique de
tirer le Vif-argent i l'une que plus les cucurbites

font éloignées du fourneau, plus elles fe rempliftènt

de Vif-argent, ce qui vient des diifcrens degrés de
chaleur & de froid que cet éloignement leur com-
munique , le froid étant plus propre pour la con-
denfation : l'autre , qu'à la fin elles s'échaufent tou-

tes fi confidérablement qu'elles calFcroient fi l'on

n'avoit foin de les rafraîchir de tems en tems en les

arrofant avec de l'eau.

On doit choifir le Vif-argent , blanc , coulant
,

net , bien vif, & d'une belle eau ; fi au contraire

la couleur en eft brune & plombée , qu'il s'attache

aux mains , qu'il fe réduifc en petites boules , ou

qu'il faftt; des traînées , c'eft ligne qu'il a'eft pas

Diilion, Je dmintrce. Tom. III.
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pur, qu'il y a quelque mélange de plomb, & par

coniequent qu'il ne vaut rien, & qu'il ne faut pas

s'en charger.

Par le Tarif du dix huitième Septembre 1664 le

Vif-argent doit payer les droits dentrie du Royaumt

à raifon de loo / du cent pefant comme Argent Vifi.

à comme dans ce tarif cette forte de marchandife

fe trouve comprife pour Centrée à l'Article des Dro-

gueries Ù Epiceries , elle ne doit payer aucuns droits

de fortie pourvu qu'il foit bien & dùhnent juflifié dit

payemc7it qui a été fait de ceux efentrée.

Les droits de la Doiiane de Lyon , font , favoir

40 f. du quintal ; ou s'il efl en ballon de cent cin-

quante livres pefant , 4y / d'ancienne taxation & de

réapréciation a proportion. •

Par le Tarif art été en ïô^Ç entre la France &
la Hollande , les droits que le /if-argent avait juf-

qu'alors payé à la finie des Terres & Pais de fo-

bfijfance des Etats Généraux des Provinces Unies ,

furent modérés à 4 florins le cent pefant lorfqu il ejl

déclaré pour être tranfportt dans les Fais de S'a Md-
jefié Très-Chrêlienne. ( Ce qui efl confirmé par ce-

lui de 1739. )
Les Orfèvres , FourbilTeurs , Doreurs , & fur-tout

les Miroitiers pour mettre les glaces en teint , font

les Ouvriers qui employeur le plus de Vif-argent.

Le cinabre minerai eft une pierre rouge , pefan-

te & brillante, de laquelle on tire du vif-argent

par les opérations chimiques. Voyez. Cinabrb.
L'ufage du mercure efl trop connu dans la Méde-

cine, & les maladies à la guèrifon defquelles on
l'employé ordinairement , infpirent trop d'horreur

pour qu'on entre ici dans aucun détail fur cette ma*
tiére, qui d'ailleurs n'a aucun rapport au commer-
ce ; on ne parlera pas non pltis de la fixation <Ju

mercure par rapport à ce qu'on appelle la Pierre

Philofophale , à moins que ce ne foit pour donner
avis aux Nèpocians qui feroient tentés de donner
dans les Ululions de cet art chimérique & dange-
reux, que la véritable Pierre Philofophale pour eux
eft de chercher à s'enrichir par un commerce plein

de fidélité & d'honneur , & que l'or acquis par une
voye fi légitime ne craint point la coupelle comme
le prétendu or de ces faux Philofophes, & ne fe

diflîpe pas auili aifément en fumée.

A l'égard des drogues qui font compofèes avec

le mercure & qu'on tait venir des Pais étrangers

,

comme le fublimé, le vermillon & quelques autres,

On les trouvera expliquées dans leurs Articles parti-

culiers où l'on peut avoir recours.

Quant aux panacées mcrcurielles , aux précipités

blanc, rouge, jaune, verdj l'arcane cornalin, l'hui-

le de mercure, &c. ce n'eft pas un grand malheur
pour un Négociant d'ignorer la métode de les fai-

re, & c'eft un grand bonheur pour lui de n'être ja-

mais obligé de s'en fervir.

Commerce du Vi f-a rgent dans
l' Amérique Espagnole.

La meilleure marchandife que celles des Nations
d'Europe , qui font un commerce de contrebande

avec les Efpagnols de l'Amérique, puiflént leur por-

ter, eft le Vif-argent ; fur-tout fi ce commerce fe fait

dans des endroits qui foient voifins des mines. Lors
qu'on trouve occalion de traiter cette marchandife,

le prix ne fe difpute point ; on donne poids pour
poids , argent pour mercure.

Ce profit , comme on voit , eft très grand j car il

faut feize pièces de huit pour faire le poids d'une li-

vre , & le mercure ne vaut ordinairement que quatr»

francs à cent fols la livre.

Ceux qui veulent augmenter leur profit fe font

payer poids pour poids en petites monnoyes , com-
me font les réalésa demi-rèales; parce que les re-

cevant au poids , & trouvant occafion de les donner
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au compte , il y a fouvent deux Si quelquefois trois

ccui' de gain par livre.

VlGÂNS. Gros draps qui fe vendent à la Foi-
re de Bfaucaire & qui font partie du commerce des

Draps que les François envoyé nt à Conflantinople,

à Smiriie & dans quelques autres Echelles du Le-
vant. Ce font des efpèces de pinchinats dont le pe-

tit Peuple fe fert au Levant à faire des vertes de
defTous pour l'hiver. On en fait auflî une forte de
manteaux de pluye que les Turcs portent toujours

quand ils vont en campagne. Foy. i Article du Com-
merce de Conflantinople, col 578. Voye'i. aiijji l'Ar-

ticle des Draps.
VIGNETTE. Terme d'Imprimerie, Ccft une

petite^lanche de bois ou de cuivre , longue & étroi-

te, où font gravés diftérens fujets qu'on met pour
ornemens en quelques endroits des livres.

11 y a aullî des Vignettes de métal qui fe compo-
fcnt de divers caradéres mobiles. Chaque corps de
lettres u les Hennés , & même chacun plulicurs dont
les hauteurs leui' font proportionnées.

On appelle ces ornemens des Vignettes, parce

qu'autrefois ils ctoient le plus ordinairement cliûrgc's

de railins & de pampres de vignes, l'oyei. Imi'ri-

MERTE. /<)>•«, <»;<^ CarACTERIÎS Û FoNDl.LRs.
VIGOGNE. Animal de la grandeur d'une cliévre

& de la figure d'une brebis , qui fe trouve dans Its

montagnes- du Pérou depuis Aiica jufques à Lima.
Les Efpagnols l'appellent ordinairement VicuTia

dont nous avons fait Vigogne. 11 ne taut pas le con-
fondre avec le LUmas ou YAlpagne , deux autres

animaux don*- il a été parlé dan,', leurs Articles par-

ticuliers , & qui leur rellemblent allez.

Le Vigogne a le pié iourchu comme le bœuf ;

il porte ("atètfcoinine le cinmeau, l'ayant alFez ftm-
blable à celle de cet animal ; il va allez vite & s'ap-

privoifé facilement.

Les plus grands, qui que1q;iefoisle deviennent au-

tant qu'une petite genilîc ou qu'un âne de grandeur

moyenne, fervent au tranfport des vins , des n.ar-

chandifcs & autres fardeaux
,
pouvant porter jufju'à

cinq arrobes qui reviennent à I2J livres pelant de

France. Ce font des animaux de compagnie, à; ils

vont toujours ou par troupeaux ou par caravanes ;

ils fervent ordinairement à porter dans les vignes de

la gouaelit qui efl de la fiante d'oifcaux fauvages dont

on fe fert pour engrailfcr les terres dans le Pérou.

La laine du Vigogne efl brune ou cendrée, quel-

quefois mêlée d'efpacc en efpace de taches blanches.

Lorfque les Péruviens veulent prendre & challer

c»s animaux ils s'affeinbleni le plus grand nombre
qu'ils peuvent pour les poulfcr à la courfe & enfai-

fant de grands cris dans des paifages étroits qu'ils

ont auparavant reconnus & ou ils ont tendu leurs

filets. Ces filets ne font que t}e (impies cordes at-

tachées à quelques pieux de trois ou quatre pies de

haut, derquellcs pendent de ditlance en diflance des

morceaux de diap ou de laine. Les Vigognes ef-

frayés .1 celte vue s'arrêtent fans penfer à forcer ou
franchir ce léger obllaclc , à moins que quelques

Llamas plus hardis ne leur montrent l'exemple , &
alors les Péruviens ou les tuent à coups de flèches,

ou les arrêtent en vie avec des lacqs de cuir.

Outre la laine des Vigognes dont on parlera dans

l'Article fuivant , & qui ne fe coupe qu'une fois

cliaque année, on trouve encore dans leur ellomac

un bezoard fort eflimé. Voye:. Bezoard.
VK'OGNe. Laine. On l'appelle en Latin Lana

l'iciih>i i elle vient du Pérou , cjui efl le feul lieu au

niundc ou l'on trouve l'animal qui la porte & dont

elle a emprunté le nom. Les Kois d'Efpagne ont

focjvent tenté inutilement d'y faire tranfporter de

ces fortes d'animaux dans l'efpérance Je les faire

peupler. Si de rendre par là leur h.ineplus commu-
ne Se muins chère en épargnant ' s fraix & évitant

les rifques de la mci j mais fujc faute de pâturages
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qui leur conviennent , foit que le climat ne leurfo'

pas propre, ils y font toujours morts, en forte qi c

depuis long-tciiis les Efpagnols ont abandonné ce

dcirein.

Dans les premières années de la découverte du
Pérou il étoit défendu de tranfporter la laine de Vi-
gogne dans les Pais étrangers , mais du depuis le

commerce en a été permis en payant un dioit de
fortie afiéz conlidérable , qui pourtant ne rapporte

pas un grand profit au Koi d'Efp.ngne p-^r les fiau-

des qui s'y commettent ; une grande ,,artie palfe

en matelas comme laines ordinaires , en forte que
quoiqu'il s'en tranfportc toujours beaucoup , il ne

s'en déclare pourtant qu^très peu. Celte laine s'cm-

ploye en Efpagne en plulieurs Manufadures d'étof-

fes de laine ; en France il n'eft pas permis d'en met-
tre dans la fabrique des draps , & c'efl propremcpt
pour celle des chapeaux qu'elle efl réfervée.

La laine de Vigogne eft de trois fortes , la fine,

la carmeline ou b.itarde ,& le pelotage ; la dernière

lil très peu cllimée J elle s'appelle de la forte parce

qu'elle vient en pelotes. Toutes trois néanmoins
tntient dans les chapeaux qu'on appelle Vigognes ,

mais non pas feules ; il faut nèccfJairement les méf-

ier avec dû poil de lapin , ou partie poil de lapia

& partie poil de lièvre.

VIKIL. Nom que les Perlans donnent aux Com-
mis (ju'ils tiennent dans les Pais étrangers pour la

facilité de leur négoce.

Les Perfans font les Commiflîonnaires du inonde
les plus entendus ; ils favent fi bien ménager Ib pro-
fit qui fe trouve dans les affaires , que ceux qui les

leur ont procuré ou qui les leur adrcllcnt , enayent
une bonne part, laquelle ils leur ménagent pour
qu'ils ne cherchent pas une autre route, & ne s'a-

dreilènt point à d'autres ; ils font perfuadés que de
tous les moyens de faire fa fortune , le plus court

& le meilleur efl de mettre nos Commettans à voir

clairement U urs intérêts à nous faire du bien, ycyex,

Co.M.MERCK DE PbRSE, fo/. 713.
VILLAN. Cotou Villan. Sorte de coton qui

vient du Levant, particulièrement d'Alep ; il efl fu-

jet au droit de vingt pour cent confoimément au Ta-
rif de IJ06,. dreliè pour les Bureaux de Marfeille &
de Beauvoilin: Am appréciation efl de quatre-vingt-

feize livres le quintal.

VILLE. Lieu ordinairement fermé de murailles

où plulicrs Habitans font réunis Se y vivent enfem-

ble fous les mêmes Loix Municipales, Se font gou-
vernés p(ur la police & le commerce par des Ma-
giftrats qu'ils fc choififTent cu)i- mêmes par la pet-

millîon 6c fi'us l'autorité du Souverain.

Vii.LE DE Commerce , Ville Marchande.
C'ell une Ville nu il fe fait un grand trafic & né-

goce de man-liandifes & de déniées foit par terre

loit par mer , foit par des Marchands qui y font éta-

blis , foit par ceux qui y viennent de dehors. Il fe

dit aulîi des Villes où il fe fait des remifes d'argent

à des affaires confidérables par la banque & le chan-

ge. Paris , Lyon , Roiien , la Rochelle, Nanf's ,

S. Malo , Bourdeaux & Marfeille font les Villes les

plus marchandes de France ; Amflerdam & Roter-

dam de Hollande; Cadix d'Efpagne ; LilLoiiiie de

Portugal ; Smirne & le Caire du Levant , &c. Voyez

l'Article du Commerce.
Ville d'Entrepôt. C'eft une Ville dans la-

quelle arrivent des marchandifes pour y être déchar-

gées, mais non pas pour y être vendues, & d'où elles

paffent fans être déballées aux lieux de leur deflina-

tion , en les chargeant fur d'autres voitures ou par

terre. Voyei Entrepôt,
Ville franche. En général fe dit d'une Ville

libre & déchargée de toutes fortes d'impôts ; mais

par raport au commerce il s'entend d'une Ville aux

portes de laquelle toutes les marchandifes ou feule-

ment quelques-unes ne payent "Uiuii droit d'entrée

uu
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ou (le fortie , ou n'y font fujettes feiilcmeiit qu'en
entrant , ou feulement en fortant. V. I'ort i ranc.
Ville de Loi. C'ell en terme He Manufnftures

une Ville (;ti il y a maîtrife. Voytz Loi. yoyct.aiilIi

Hauteluseuk.
Ville. .Signifie quelquefois non tous les llabi-

rans", mais feulement les Migiftrats municipaux qui
compoftnt ce qu'on appelle, le Corps de Ville , <5c

qui veillent à la police , à la tranquillité & au com-
merce des Bourgeois ; comme les BoLirgucmaKlrcs
en Hollande, en Flandre & tn plufieurs lieux d'Alle-
magne; les Maires & Aldermans en Anglfterre ;

les Jurats & Capitouls en quelques Villes de Fran-
ce , & les Prévôt des Marchands & Eclicvins à
Paris,

La Jurifdiélion des PrevAt des Marchands & E-
chevins de cette Capitale du Royaume eft conlîdc-
rable par raport au commerce , de s'étend non-feu-
lement fur la police ÔC vente des marchandifcs qui

y arrivent par les rivières ôc qui fe dillribuent fur les

Ports , Places & Etapes , mais encore fur quantité

de Marchands & OHiciers qui ont raport au négo-
ce , qui prêtent ferment entre leurs mains , & qui

doivent fe pourvoir par devant leur Tribunal pour
les conteftations qui arrivent entr'eux, foit pour le

fait de leur trafic , s'ils font Marchands ; foit pour
leur falaire & fondions, s'ils font Officiers, On par-

le ailleurs de ces Marchands & Officiers fujets à la

Jurirdiâion du Corps de Ville de Paris. yoyn?RR-
vÛT DES Marchands.

Ville. L'Hôtel de Ville d'Amfterdam eft un
des plus grands & des plus riches batimens qui ait ja-

mais été pour y exercer la Juftice municipale d'aucu-
ne autre Ville. Cette Jurifdiélion y eft partagée en
diAcrentes Chambres qui font prefque toutes occu-
pées à juger les conteftations entre Marchands & les

affaires du Commerce : les principales font

,

La Chambre des Echeviiis où le plaident en pre-
mière inflance les caules ordinaires dont les fommes
pallént lix cens florins, Si où font portés les appels

des Chambres inférieures ,
qui peuvent juger jufqu'à

cette fomme.

La Chambre des AfTuranccs où fe décident fous

les procès entre les Aliûrcurs Se les Alfûrcs , & où fc

règlent toutes les groHes avaries.

La Chambre des fonds dcfolés > où fe juge tout

ce qui regarde les Banqueroutiers Se leurs Créan-
ciers.

Enfin celle de la Marine pour tout ce qui con-
cerne le commerce de mer.

La lufticc fe rend gratis dans toutes ces Chambres,
& il tt'cn coûte aux Parties que les fraix des citations,

«Se ceux des Avocats, Procureurs & Solliciteurs; en-

core peut- on fe palier de ces derniers , chacun étant

re(,ù à plaider facaufc lui-même.

Ordonnance delà Ville. On nommeainfi.T
Paris une Ordonnance de Loiiis XIV. donnée à

Verlailles au mois de Décembre 1672, qui renou-

velle & confirme les Ordonnances , Coutumes, Sta-

tuts & Rt'gleniens de la Prévôté des Marchands &
Echcvinage de cette Ville , & qui explique en détail

leur Jurildidion foit par raport à la Police , foit par

raport au commerce & vente de certaines marchan-
difcs & en certains endroits. Voycî. VArticle ginirul

des Ordonnances.
Villes HANSEAXKiUEs ou Hans^tiques. Ce

font des Villes de grand commerce , unies & al-

liées cnfenible pour le tait du négoce. Ces Villes

préfentcincnt réduites à fcpt ou huit , dont les

principales font Lubeck , Ilambourg , Bremen Sc

Dantzick , étoicnt autrefois «Se très fameufcs &
en trùs j^rand n(j;nbre ;

quelques-uns n'en comptent
que iV'ixante & douze , d autres en ajoutent huit, &
on les fait monter juÂ^u'à quatrc-viuiçt ou (juatre-

vingt-unt, V faifant entttrtoutce qu'il yavoitalors

de Villes des plus importantes pour leur tuinmerte,

L L E. iti4

non-feulement dans l'Allemagne où cette afTociation

commença , mais encore dans le relie de I Europe ,

comme entr'autres Marfeille , Calais , Bourdcaux ,

S. M;\lo, Rouen & Bayonne pour la France; Lis-

bonne, Cadix, Seville & Barcelone pour l'EIpugne

& le Portugal; Londres pour l'Angleterre; Livour-

iie , Melliiie & Naples pour l'Itahe ; enfin Amlt*-

dam , Roterdam , Anvers , Dort & Dunkcrquc pour

cette partie de la baffe Allemagne qu'on a depuis ap-

pellce 1(.3 Pays-Bas.

On ne convient pas trop de ce qui a dunné le nom
de Hanfe à cette allbciation , & celui de Villes Han-
Ica'.iques aux Villes qui s'ctoient alfocices.

Quelques-uns , qui ne paroiflènt peut-être pas les

plus mal fondés , croyent que le mot de Hanfe figni-

lioit autrefois Société , Compagnie j & en eftct on
trouve le terme de Hanfe dans cette fignification

dans quelques anciennes Coutumes & Ordonnances

Françoifes ; ainfi Villes Hanféatiques ne voudroient

dire autre chofe que Villes Aflociées ; mais pour-

quoi , demandera-ton, des Villes Allemandes au-

roient-elles pris un nom de Société qui n'étoit d'u-

fage qu'en France ?

Aulfi d'autres Auteurs leur donnent uneétymolo-
gie Allemande , & prétendent que les premières de

ces Villes , à caufe de leur fituation pour la plupart

fur l'Océan Germanique , furent d'abord nommées
A En-z.ce Steden, Villes fur mer; & enfuite par abré-

viation , Httnféf , qui refta leur nom de focieté ,

dont depuis elles ont pris iS: confervé celui de Villes

Hanféatiques.

Le ttms de l'afTociation de ces Villes ne paroît

guéies plus certain que l'origine de leur nom , y
ayant un fiécle entier de différence entre les diverfes

époques qu'on lui donne. Ceux qui la font remonter

le plus haut la fixent à l'année 1164 , Sc les autres la

raprochent jufqu'cn '254.
La confédération de tant de Villes dépendantes

de différens Souverains , qui avoient fouvent divers

intérêts , & qui n'étoient pas toujours en paix les

uns avec les autres , ne fublifta pas longtems dans fa

première étendue , & fut réduite vers la fin du feizic-

me liécle , à ce qu'on a depuis appelle la Hanfe Tcu-
tonique , c'ift-à-dire , l'allociation des Villes d'Al-

lemagne , dont Lubeck , Brunfwick , Cologne &
Dantzick furent, depuis lafè^arationdcs autres, com-
me les quatre Métropoles.

Pendant la plus grande réputation de cette hanfe

ou focieté , non feulement elle fit des Traités d'al-

liance avec plufieurs Souverains , comme celui de
l'an 1370, avec le Roi de Danemarc j niais encore

elle arma fouvent des fiotes confidérablt s , & leva

des troupes pour diverfes entreprifes , S: particuliè-

rement pour fe maintenir dans les privilégies & la li-

berté de fon commerce. Les Auteurs remarquent

entr'autres l'armement que les Villes confédérées fi-

rent tn 1428 , contre le Roi Eric de Dnnemarc ,

qui fut , fi on les en doit croire , de plus i\t deux

cens cinquante vailleaux , ÔC de douze mille horimes

de débarquement.
Les principaux comptoirs de ces Villes fiarent o'a-

bord ceux de Londres ; de Bruges
,
qui fut enfaitc

transféré à Anvers ; de Berghen en Norvcguc , ÔC

de Nowogorod en Rulïïe ; maille premier & comme
le chef de tous fut celui de Lubeck, qui a toujours

été , & qui eft encore comme le centre de l'allocia-

tion où fe tiennent les afTemblées, où la caiffc géné-

rale efl établie, & où fe con fervent les Archives.

On croit communément que lafupcrbe mailon des

, Ofterlins à Anvers , & celle ou'on appelle le Cloî-

tre à Berghen fervoient de comptoirs pour ces deux

Villes , & que t'étoit là que chacune des diverfes

Nations qui é!oient entrées dans cette grande allian-

ce de commerce teiioient fcparément leurs magafins;

refies certainement magnifiques de la puillauce de

co Marchands , qui étoient capables d'élever pour

£ c e ^ Uui
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,iT5 VILLES H AN
Iri'.rs Commis & pour leurs marchandifcs, des biti-

riJi'tis propres à loger des Souverains : ce qu'on ne

(li^it dire cependaiu que de la maifon des Oflcrlins

d'Aiivcri i le Cloître de litralien ayant été, aupara-

vant que d'apparteiur aux Villes l^anfcatiques , le

Palais de l'Evêiiue de cette dernière Ville , avant

que la Keltf;ioii Protenaiite en eut challclcs Catho-
liques. Foyez Cloître Ù Osterlins.

Il neparoit pas que les Villes Hanfcaticiues ayent

i^mais eu de ces grands (ftablillemens uu comptoirs

dans aucune Ville de France. On trouve cependant

que pkilieurs de nos Kois leur ont accorde des pri-

vilèges confidcrables , iSc l'i^n voit encore ceux de
Li^uis Xi. iSc de Charles VIII. Ton fils ijui les af-

franchit de tous droits de tributs & de péages pour
leur^ niarchandifes , Se qui donne permillion à leurs

Marchands de difpofer librement par Teftament ou
autrement des biens qu'ils pourroient avoir dans le

Koyaume.
Les comptoirs de« Villes Hanfèatiques établis dans

les pays étrangers , étoient dirigés par un principal

Alarchand , qui avoit fous lui un Greffier ou Secré-

taire ; c'étoit une tfpéce de Conful qui jugeoit en
rcmiére Inilancc les différens furvenus entre les

Marchands de l'aflociation dont les appellations ref-

fortilloient aux Magiftrats des Villes alFociécsqui en
dc'cidoicnt l'ouverainement.

Ce privilège qu'on appelloit Liberté de Cour, &
qui enievoit à la JurifdiÀion des Juges des lieux la

connoillancc des affaires de ces étrangers, e(l peut-

être ce qui a contribué davantage à rompre la con-
fclcrotiiin , les Souverains n'ayant pas voulu fouf-

frir dans les principales Villes de leurs Etals , cette

indépendance qui pouvoit avoir des fuites conlidé-

rablcs.

Ce qui relie des Villes Ilanféatiquesconfervc en-

core entr'cUts ce droit , mais qui n'eft pas de gran-

de confétiiience , dans l'état ou cfl préfcntement ré-

duite la Haiife Teutonique , qui fous un grand nom
ne jouit prcfque d'aucun de» privilèges de l'ancienne

confédération ; ce qui doit pourtant s'entendre feu-

lement par ct)mparaifon à l'état florlffant où elle s'eft

vue autrefois , y ayant encore plufietirs de ces Vil-

les, entr'autres Hambourg , Lubcck , Bremcn, Dant-

zik , &c. qui fe font maintenues dans la liberté de

leur commerce , Si dans «quantité de privilèges con-

lidérable^ qu'elles ont obtenu de la plupart des Puif-

fances Maritimes de l'Europe, Si qu'elles ont foin de

fe faire confirmer de tems en tems par de nouveaux

Traités.

On peut mettre au nombre des plus importans pri-

vilèges que ces Villes ayent obtenus dans les der-

niers tems , Ceux que Louis XIV. leur accorda par

le Traité de Manne & de Commerce fait entre la

France &. les Villes de Hambourg , Lubeck & Bre-

nien , au mois de Mai i66j, ôi depuis confirmés &
augmentés dans la première année du Règne de

Louis XV. par le nouveau Traité du a8 Septem-

bre 171(5.

Par te Traité qui confific en quarante-quatre ar-

ticles V compris deux articles féparés , les habitans

des Vàles Hanfèatiques doivent jouir de la même
liberté de t<jmmfri.e dont ils ont joui depuis plufieurs

lîècics > & peuvent trafiquer & naviger en toute feu-

reté , tant en France qu'autres Royaumes , Etats

,

Pays, iSic. lituès en Europe, pour y aller , venir,

paffer , repaller , tant par mer que par terroavec leurs

navires & martliandifes , dont l'entrée , fortie &
traiifport ne font uu ne feront puint défendus aux

fu|t.ts de Sa Majcflè > par les Loix Si Ordonnancet

du Royaume. •

Ceux (ici fujets des dites Villes qui trafiquent ou
demeurent en France, ne font point afiujettis au

droit d'Aubaine, & peuvent difpofer de leurs biens

meubles & immeubles par Teffament , Donation,

iic. fuivaiit qu'il leur plaît Si le trouvent à propos;

SEATIQUES. ,,,4
même leurs héritiers leur fuccédcr nh intrflrit , fans
avoir befoin de Lettres de Naturalité ; le tout ainfi

que peuvent faire les propres Si naturels fujets du
Roi.

Ils ne font tenus à payer d'autres ni de plus grands
droits, impofitions, &c. fur leurs perfonnes , biens,
denrées , navires, &c. que les dits naturels fujets de
Sa Majeflé.

Ils font exemts du droit de fret , de cinquante
fols par tonneau dans tous les cas , Ç\ ce n'eft lors

qu'ils prennent des marchandifes dans un port de
France pour les tranfporter Si décharger dans un au-
tre port du Royaume.

Ils jouillent conformément à l'Edit du mois de
Mai i66g , concernant la franchife du port & ha-
vre de Marfcille , de la même liberté Si franchife
dont jouillent les François iifïmes , ne payant le

droit de vingt pour cent pour les marchandifes du
Levant qu'ils y apportent , ou dans les autres Vil-
les du Royaume où l'entrée en eft permife , que
dans les cas où les fujets naturels du Roi font tenus
de les payer.

Outre toutes les franchi Tes , immunités & privi-
lèges concernant la navigation Si le commerce par
mer contenu dans le Traité , il leur eft encore accor-
dé par avance , tous ceux qui par la fuite pourroient
être concédés aux Etats des Provinces-Unies & aux
autres Nations Maritimes dont les Etats font fitués
au Nord de la Hollande.
On fe contente de rapporter ici ces divers Priyi-

le'ges contenus dans fix des premiers articles du "Trai-
té, le refle ne concernant que la liberté delà navi-
gation, les marchandifes permifes ou de contrebanw
de, la vilîtedes vaiilèaux des Villes Hanféatiqueslors
qu'ils font rencontrés en mer par les vaifTeaux Fran-
«^ois , le tems accorde en cas de guérie aux Sujets
des dites Villes pour retirer leurs effets de France,
les formules des Paflèports , & plufieurs autres km-
blables choies ordinaires dan# les Traités de Marine
& de Commerce ; remarquant néanmoins que parle
XLI. article de ce même Traité , il eft expreflément
convenu que les fujets du Roi )ouiront réciproque-
ment des mêmes avantages , franctifes

, privilèges
,

&c. dans l'étendue des terres, pays, rivières &
mers de l'ohèiilance des Villes Ilanféatiques , ac-
cordés aux fuiets , navires & marchandifes des dites
Villes, nommément de l'exemption du fret qui fe
lève à Hambourg fous le nom de Ltft-Gtldt; en-
forte que les fujets de Sa Majeflé foient traités auflî

favorablement que leurs propres fujets. Si que ceux
des autres Rois, Princes & Etats le font ou le fe-

ront à l'avenir par les dites Villes Hanféatiques.
Il ne faut pas omettre que le cinquième article

de ce Traité contient une efpèce de Tarif de»
droits d'entrée pour certaines marchandifes qui
font apportées en France du Nord & de la mer
Baltique par les vailIeaux de Hambourg, de Brè-
me» Si de Lubeck , réduits à peu près fur le pié du
Tarif accordé aux Hollandois , en conféquence du
Traité d'Utrecht , & qui font beaucoup moindres
que les droits portés par le Tarif du i8 Avril 1667;
lavoir

,

La Baleine coupée le cent pefam, neufliv. ci 9 liv.

Les fanons de Baleine le cent en nomïre , tant grands
que pe !

, du potdi de trois cens livrts ou environ,
vingt livres , ci . . . 20 liv.

L'huile Ûfraijje de Baleine, Ù d'autres poijftni

en barique, du poids de cinq cens vingt livres, fept
livres dix fols , ci . . 7 /. 10/

Le Fer- blanc. > baril de quatre cent cinquante

feuilles doubles , vingt livres , ci . 20 liv-

Le Baril de fimples feuilles, dix livres , ci 10 liv.

Les tlumet à écrire , le cent pefant quatre livres

,

ci . . . . ^liv,

La Soye de tore , le cent pefant , quatre livres

,

«».•.. 4 liv.

^nftrntl^
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i»i7 VIL. VIN.
Knffmhlf Us ffiuiTf fait pour livre des dits droits

,

pendant le lemt feulement (jue les fujets du Roi y fe-

ront ailujfitis.

On parle ailleurs Haiis un afTcz graiiH ddtnil du

commerce He touie» lu Villi's ilanlchti(|ii("., l'oyi-z

l'Article gènirAl du (^oMMERCKi ou il eft pjrlé de celui

«/f/'KuKopK, Û enparticiilicr du HoiM) de Unur
Bai.tique.
VILLEBREQUIN nu VIREBREQUIN. Ou-

til qui fert à percer , troiicr ou forer divcrfts matiè-

res dures, comrre le buis, le marbre Si la pierre,

même qiicîques mc'taux.

Le Villebrequin cil cnmpofé de quatre pièces ,

de la poignée , du tull ou de la matiivclle> de la boete

& de la mèche. La mcche eil de fer acéré , un" peu
crcufé en forme d'une gouge, & amorce par le bout.

La boëte eft de boi$ ou de fer , fuivant que la mon-
ture du Villebrequin eft de l'un ou de 1 autre; elle

eft percée par en bas pour y mettre la queue de la

mér!icf Le fuft ou la manivelle, qui a la iîgured'un

arc , eft attaciiéd'un bout folidement à la boete , &
de l'.'utre à la poignée du Villebrequin , mais par

cette dernière extrémité elle eft mobile. Une gran-

de quantité d'Ouvriers & d'Artifans Ce fervent du
Villebrequin , mais eiitr'autrcs les Charpentiers , les

Menuilicrs & les Serruriers: la monture des Ville-

bre(]uins de ceux-ci eft de feti celle des autres eft

de boii.

Vii.LiiRREQUiN. Les Maîtres Vaniers fe fervent

de trois fortes de Villebrequins, du Vilicbrci]uiii

c(4nmun des Menuificrs , du Villebrequin ou gros

foret des Tonneliers , & d'un troifiéme qu'ils nom-
ment Villebrequin à llottriau. Celui-ci eft une efpc-

ee de tarriére à fuft. Ils s'en fervent pour percer le

fond des hottes dans Icfquelles on porte la vendange
à la cuve, qu'ils nomment Hottriaux.

Les Villebrequins dont fe fervent les M.iîtres

Layetiers, leur font particuliers. Ils ont une n.éLhe

longue & fîniirant en pointe en forme de tarière un
peu creufe en dedans. La commodité de cette forte

de Villebrequins conlifte en ce qu'avec la même mè-
che, qu'on enfonce plu*' ou moins, on fait des trous

de toutes grandeurs.

VILLE-CASTIN. Sorte de Laine d'Efpagne.

fqyrt. Laine d'Espagne.
VIN. Liqueur agréable , mais capable d'enyvrer

,

qui fert de boillon à l'homiTie , & qu'on tire du
fruit de la vigne , Cii foulant les raifins dans une cu-
ve, ou en les écrafant & en exprimant le jus avec
l'arbre ou la roue d'un preffoir.

Les difterens noms qu'on donne au Vin , lui vien-

nent ordinairement, ou de la manière de le faire ,

comme la mère goutte, le furmoufl, le Vin de pref-

furage , le Vin bouru, le Vin de parte, le Vin cuit:

ou de fa qualité, tels que font les noms de Vin doux,

de Vin verd, de Vin fcc , de Vin brufque , & de Vin
de liqueurs : ou de fa couleur, comme Vin blanc. Vin
clairet. Vin gris, Vin oeil de perdrix, Vin pelure d'oi-

gnon. Vin rouge. Vin paillet, &c. ou enfin, des divers

lieux ou terroirs fur Icfquels les Vins fe recueillent;

comme en général , Vins de France , Vin d'Hon-
grie , Vin du Rhin , Vin d'Efpagne , Vin de Cana-
fie ; & en détail Vin de Bourgogne , Vin de Cham-
pagne , Vin d'Orléans , Vin de Languedoc , Vin
de Tukai , Vin de Schiras , Vin de Palme , & un
grand nombre d'autres.

On parlera dans la fuite de cet Article de tous ces

Vins, moins par raport à leur nature, que par ra-

port au commerce qui s'en fait en France & dans les

i'ais étrangers. Mais auparavant on va expliquer

diftérentes chofes concernait les Vins , ou qu'il eft

important que ceux qui en veulent taire commerce
n'ignorent pas, ou que le Lefteur pourroit trouver

qu'on envieroit à fa curiolitc, li l'on n'en parloit

pas du moins en palfant.

On appelle Mère- goutte, le Vin qui coule de lui-

I.
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même de Ja canrlle de la cuve , où l'on inn les ven-
danges, avant que le vendangeur y Imt entré pour
fouler les raifins.

On nomme Surmnuft , ou (implemcnt Mouft , du
mol I.atiii Mufiiim , le Vin de la cuve , aptè^ que les

railins ont été foulés. Quelquei-uns contondrnt la

mére-gouite avec le furmouft , mais ils font diftc-

rens.

Le Vin de prelfurage efl celui qu'on exprime avec
ie prelloir en y mettant les rallie» âc les raifins plus
qu'à demi écrafè» quand le Vin en a été tiré dans
la foukrie.

Ce qui re fte de ces r.iffles après qu'elles ont été
bien prifiurèes , s'appelle le marc ; c'eft avec quoi
l'on tait ce qu'on ncir.me de la fioillnn , en y jcttant

de l'iau dellus , & en le prellurant de nouveau. Co
marc a aulli (jtidqu'ufage dans la médecine pour la

guénlon des m.ux caulés par des humeurs froide».

Li Vin doux cil celui qui n'a point encore bouilli.

Li Vin,bouru, celui qu'on a empêché de bouillir.

Le Vin cuvé , celui qu'on a laiflé bouillir dans la cu-
ve pour lui (loniicr couleur. Le Vin cuit , celui à qui
on a donné une cuillbn avant qu'il ait bouilli , de
qui à caulc de cela confervc tofijours fa douceur.
Enfin le Vin de pofte, celui qui fe fait en mettant
des raifins fccs daivs de l'eau , c|u'on laitle enfuite
fermenter d'elle-même. Voyez Raisins di. passe.
Ce qu'on appelle Vin ne Prunelle , n'eft pas de

véritable Vin , mais de la boillon que les Payfans
font avec de petites prunelles de hayes qu'ils écra-
fent ÔC qu'ils laillent tcrmenter.

Les Vini de liqueur font des vins naturels ; quel-
ques-uns très doux , quelques autres doux & ptquans.
On ne (e fert guère en France de ces Vins pour la

biiilT')ii ordinaire, mais on en préfente allez fou-
vent à la fin des repas comme une efpcce de ragoût,
pour réveiller l'appétit & ranimer la joye des con-
vivts.

La France a plufieurs de ces fortes de Vins

,

entr'autres'ks Vins mufcats de S. Laurent & de la

Cioutat en Provence ; ceux de Frontignan & de
Barbantane en Languedoc ; ceux de Condrieux
dans le Lionnois ; ceux d'ArboJs , ceux de Màcon
dans la Bourgogne; ceux de Pouilly dans le Ni-
vcrnois. On met auffi allez fouvent de ce nombre
les Vins de IHtrmitage, de Côte-rotie & de Thin,
quoiqu'ils puilK nt autfi palfer autant pour Vins d'or-

dinaire que pour Vins de liqueur.

Les Vins de liqueur étrangers font les Vins d'Ef-
pagne & de Portugal, ou plutôt de Madère, dont
il y a de plufieurs fortes. Les Vins de Canaries qui
pour feditlinguer empruntent chacun le nom de cel-

le des Iles où ils croillent. Les Vins de Hongrie, fur

tout celui de Tokai, plulieurs Vins d'Italie, comme
de Piémont & de Monttcrrat, ceux qu'on nomme
la Verdée & le Montcfiafcone , &c
Le Vin de Schiras , li eftimé en Perfe , & fi con-

nu en Europe par les Relations des Voyageurs

,

eft autfi un Vin dt- liqueur, mais dont on n'a vu en
France que quelques ellais où il n'a pas foûtenu fa

réputation , peut-êire à caufe que la qualité en étoit

diminuée par le tranfport. On n'en parle ici qu'en
patTant , plutôt pour ne pas l'oublier que pour au-
cun commerce qui s'en falfe par les Européens.

t Mr. Savary fe trompe ; le Vin de Schiras n'efl

pas un Vin de liqueur, puis qu'il eft ie plus âpre
& le plus tort qu'il y ait au monde , il faut y mê-
ler deux ou trois fois autant d'eau que de vin, pour
le pouvoir boire. Les Perfans qui aiment le vin fort,

l'eltiment pour le meilleur de la Perfe à caufe de fa

grande force, laquelle donne bien vite à la tê-
te. On en tait un grand commerce dans les Indesj

on le conferve dans de grandes bouteilles de verre

qu'on fabrique à Schiras, & qu'on couvre avec des
filets de roting en guife d'ofier qui les garantit très

bien des accidens ; elles contiennent chacune dix à
•

quinze
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quinze pot«. On Ifi appelles lUrâhat , tl'uii lc< Eu-

r ipc'tiii dileiit C4ltt*§n. On tMiifforie cnliii ce

Viii fiaiis ers vafcs biiii artaiicési daiii. tics tailles ,

(oit par (les Aluleis , foit par les Vaillcaux , ftliiii

les tiirlroitj nu on lenvoyc, P'oyix. Caluuasji.s.

On met au(Ti au nombre des Vins de li<iucur ,

loutts le» Malvoilies (|Ui font Ht» Vins qui le re-

cueillent en Candit' , à Cliio , à Leslio» , Tene-

dos , & dans plulirurs autres Iles de l'Archipel, (jui

ppartenoicni autrefois aux (irecs, d'uu , à caufe

de celi, ces Vins font quelquefois appelles Vins

Grecs ; quoiqu'on donjie aulii ce nom à un Via
qui fe recueille <\m\s le Koyuunic de Naples. On
lait en Piovence une el'pcce de Milvoilie , mais

Sii'il faut mettre parmi les Vins cuits , n'étant que

es Vhis mnfcitts auxquels on a donné un certain

deftré de cuilioi>.

L'Iiypocras e(l encore une forte de Vin de li-

oueur, mais qui n'cll pas naturel. Ce font les Apo-
licaircs (|ui le compol'cnt avec du Vni , du fucre

,

de la car. elle & un peu de mufc ou d'ambré. Voyn,

HVPIICRAS.

On a dans les Indes Orientales une forte de li-

queur qu'on y appelle Vin de Palme , ou plutôt Vin
de Palmier, do it l'ufage cft très commun , mais il

ii'td pas de garic. Ce n'cftque le fuc qu'un tue de

plulieurs efpi'i rs de palmiers , en y faifant diverfes

intilions. l oyri. PAL.MItR.

Enfin il y a diHcrentes mixtions ou remèdes, que

les Mcdeciiis ordonnent à leur', malades , (Se que

les Apoticaues compcfent, anxijucls ils dnnnent le

nom de Vin ; tels (juc font le Vin d'ablintlie , le

Viii dliyfope, le Vui de dattes, le Vin de lifjues

,

& plulieurs autres qui ne font pas de ce Diiiion-

ii.nre , & qu'on peut Voir dans le Livre i4dcrHi(-

toirc de Pline, & dans quelques Pliarmatopccs mo-

dernes.

Parmi ces efpcces de Vins médicinaux il ne faut

pas oublier le fameux Viaémdtique, ce u'^nd, mais

dangereux purgatif, qui maigre tant d'oppolitions

,

&'t(l enfin conletvc une place honorable parmi les

meilleurs remèdes ; non plus que l'infurion du (Quin-

quina dans le Vin, que quelques-uns appellent Vin

de (^iiuKiuina, cet excellent fébrifuge dont le fuc-

cès cii li certain , &, l'ufagc fi univerfel.

Les Vins communs, c'efl-à-dire , qui fervent Ai

boitlon ordinaire , fe diflinguent en général en V ins

nouveaux & en Vins vieux. Les Vins nouveaux fo;it

ceux qui n'ont pas encore pallé leur première année,

les Vins vieux ceux (jui en comptent plulieurs.

L'ii^e des Vins fe fuppute par feuilles. On dit,

Du Vin de deux, de (juatre, de (ix feuilles} pour

fi)ru:ficr un vin de flx, de quatre & de deux années;

prenant pour année ciiaque nouvelle panjpre dont

la vigne s'efl revêtue depuis que le Vin a été fait.

La viiilleiTe des Vins étoit chez le. Romains

comme le titre de leur bonté ; & Horace dans fîs

Odes admirables
,
qu'on peut nommer fes Chanfons

Bachiques , fe glorifie de boire un Vin de Falcr-

iic, né, pour ainli dire, avec lui , & c]ui comptoir

fon .'ige par les mêmes Confuls que lui. Pline parle

de queiijues Vins qui pafToient un fiécle, & qui

étoient encore potables. Ceux de deux cens ans

dont il fait auHi mcntioji étoient réduits en une ef-

pèce de miel épais , & pouvoient pourtant wncore

iVrvir à ranimer les Vins plus nouveaux, mais trop

fuibles.

Les Modernes n'ont guércsie goût pour les Vins

d'une li grande vieilleile. A peine s'en trouvc-t-il

en Allemagne & en Italie, ou l'on en cunfcrve en-

core allez long-ieins qui aillent au-delà <lc quinze

feuilles. En France on croit les Vins ufés , même
ceux de Di|on , de Nuits & d'Orléans , les plus pro-

pres de tous à être gardés
,
quand ils vont jufi]u'à

la cinquième ou lixiéme feuille.

Les bonnes qualités du Vin confiflent en ce qu'il
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foit droit , (te. clair-fin , titrant . fars g< fit de
terroir, fans liqi.eiir , d'iiit ci uleiir i.etii & Mu'
tév , qu'il ait rie la force fans être fumeux , ducoipj
fans être acre , & (|u'il foit de garde fans être dur.

Les mauvuifts (jualités .lu cimiiaire font la giaif-

fe, le poulie , le goût du fuft , l'aigreur , la verdeur,
la toiblelle, (|u'il foit capiteux , difficile ù s'éilaircir,

qu'il s'alioibiille en vieilliflaiit, ou qu'il ne puifle fe

gai de r.

On appelle Vin naturel , du Vin tel qu'il vient
de la vigne , fans mixtion ni mélanee ; Vin fiela-

té , du Vin où l'on a mêlé quelque drogue pour lui

donner de la force, du montant , de ladouieur, ou
quelque autre qualité qu'il n'avoit pas j Vin coupé,
celui (jui ell compofé de pltfiturs V/ins j Vin foûti-

ré, du Vin qu'on a tiré il l'air après qu'il a quel-
que tems repofé fur la lie. Le Vin en boite efl ce-
lui qui efl bon à boire , Si. qui pourroit fe palier eu
le gardant : le Vin pallé celui qui s'efl ailoibli pour
ne l'avoir pas bu à propos: le Vin au bas* celui

qui efl tiré bien au deiKius de la barie du tonneau,
Ôc. (jùi efl prés delà lie: le Vin louche, celui qui
n'a pu fe bien édaircir : le Vin foutié, celui qu'on
a mis dans des futailles dans Icfquelles on a biûlé
du foufre préparé , pour lui faire palier la mer ou
le conferver : du Vin collé , celui où l'on a mis de
la colle de poillon pour l'étlaircir : du Vin de tein-
te , de gros Vin avec lequel on teint lis Vins qui
pèchent en couleur ; il vient ordiiiairemeiit auprès
de Dlo's : du Vin qui fent le full , celui à ijui quel-
que douve gâtée a donné un mauvais goCit : du \'f^\

de coipeau, celui qu'on a fait palFer , pour l'èclair-

cir ou l'adoucir , fur des coipeaux de bois de hêtre :

& enfin du vin de râpé , celui qu'on jette lur un râ-

pé de railins. Foyez KAi't'.

La lie du Vin t II l'impuicté du Vin , ce
ment épais qui refle au fond du tonneau, I

le Vin après avoir été quelque tems en repos

tiércment tiré. La bailUéie efl le Vin in\ peu au
delfus de la lie

, qui s'aigiit & s'évente , & qui n'tft

plus pota> le. Ce font les iVlaîtres Vinaigriers qui
font le négoce des bailTîéres & des lies de Vin

, qui
les preflent pour en faire du vinaigre, & qui les

réduifenc en pains pour les vendre, l'oyez LtE.
l'oyei aujji Vinaigkier, Û ci-Mprit le Commerce
dts yins en détail.

On appelle Bran-de vin , de l'eau-de-vlc commu-
ne ; &. tlprit de vin,dcreau-de-vic reétifièc. Voyet.

Eau-ue-vie.
Vin. Se prend auflî quelquefois figurément. On

ditj Un pot de vin, pour lignifier une fomme qu'on
convient de donner en paflant un marché , un bail

,

ou quelque autre convention de commerce , au dcl-

fus de la fomme principale dont on efl convenu. K
Pot ue vin.

On dit auflî : Le Vin des Gar»;ons , pour dire ,

une petite gratification qu'on donne aux Com; a-

gnons quand on efl content de l'ouvrage que le

Maître a fourni. Cette forte de gratification s'appelle

Vin , parce qu'ordinairement elle fe dèpcnfe en Vin
au cabaret. Voyez GAKqoNS.

* On appelle Marchands de Vin , non -feulement
ceux qui vendent <5c achètent du Vin en gros , mais
encore ceux qui le délitent en détail, comme Us
Cabareticrs & Taverniers.

Les Courtiers de Vin font ceux qui goûtent les

Vins arrivans fur l'étape , ou qui adrellént les Ache-
teurs aux Vendeurs.

Les Jurés Vendeurs de Vin font des Officiers

qui reçoivent les deniers de la vente des Vins , &
qui en répondent , ou les avancent aux Marchands.

Les .Taugeurs de Vin , ceux qui jaugent les ton-

neaux de Vin arrivant fur les Ports pour en favoir

la capacité & continence.

Les Déthargeurs de Vin font ceux qui font la

décharge des Vins achetés par les Bourgeois hors

des bateaux. Les
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Lcf Jatét Crieuri de Vin ceux qui annoncent les

Vini qui font à vendre.

£iifiii Ici Gourmet* de Vin , ceux qui goûtent les

Vini pour juger de leur bonté.

Commerce des Vini.

Toutes fortes de climats 8c toutes fortes de ter-

res n'étant pas également propres pour la culture

des vignes > Se le Vin étant devenu comme d'une ef-

pèce de nécelTité pour la boilFun des homme.v < par-

ticulièrement parmi quelques Nations d'£uropc,oa

ne doit point être furpris que le commerce en foit fî

confidérable , fur-tout celui qu'en font les François,

les Anglois , Se tous les peuples du Nord. Mais C\

en général les Vins font un fi grand objet de né-

goce, on ne peut difconvenir que ceux de France

ne foient , Si pour l'abondance , Si pour la bonté
,

& pour le débit , bien au defTus de tous les autres.

On va donc parler d'abord du commerce des Vins

François . St l'on parlera enfuite de celui des Vins

Etrangers.

On peut confiddrer le commerce des Vins de

France de deux manières» l'une par raport à lacon-

fommation qui s'en fait dans le dedans du Royau-

me ; Se l'autre par raport à ceux qui s'envoyent , ou

3ui fe tranfportent au dehors. On fiera de l'un Si

e l'autre des ferions diHérentes.

Commtrct dtt Vint Je France su dedans dit

Royaume.

Le commerce des Vins au dedans du Royaume

,

particulièrement des Vins qui viennent à Paris , eft

un objet d'une telle importance , qu'on le compte

pour une de ces trois fources fi abondantes qui four-

niflent prefque à tous les befoins de l'Etat . & qui

font allez connues fous le nom d'Aydes , de Ga-

belles de de Cinq grolTes Fermes.

Pour régler ce commerce , Se fixer les droits qui

en doivent revenir au Roi . il y a quantité d'Edits,

de Déclarations Se d'Arrêts du Confeil , mais par-

ticulièrement une Ordonnance de Louis XIV. don-

née à Fontainebleau au mois de Juin i69o.

Par cette Ordonnance la vente des Vins efl de

deux fortes , la vente en gros & la vente en détail.

La vente en gros efl celle qui fe fait en muids

,

demi-muids, queues, demi-queues
,
pipes , bariques,

te autres tels vaiflèaux fuivant les lieux & les ufiages.

La vente en détail eft celle où l'on débite le Vin en

petites mefures > comme pintes , chopines > demi-

leptiers , Sec.

Daus le fens de l'Ordonnance , ces deux ventes

.

en gros Se en détail , ne doivent s'entendre que re-

lativement aux droits qui font dûs au Roi pour l'u-

ne & pour l'autre : dans un autre fens on peut les

prendre pour la profefflon des Marchands de Vin

,

dont les uns font la vente des Vins en gros, fans la

pouvoir faire en détail, & les autres les vendent en

détail , fans avoir permiflîon de les vendre en gros :

mais on parle ailleurs de ces deux efpèces de Mar-
chands de Vin. yoyez Marchand de Vin, Ca-
BARETIER Ù TAVEhNIER. FoyCL auffi AUBER-
GISTE Û HÔTELIER,

Tout Vin qui fe vend en gros dans les Générali-

tés , Villes Se lieux où les Aydes font établies, doit

au Roi le droit qui de-là s'appelle Droit de gros

,

qii fe paye à railon du vingtième du prix de la ven-

te ; <Sc tout Vin eft réputé vendu en gros, non-feu-

lement a l'égard de la première vente , mais encore

autant de fois qu'il eft revendu , donné en payement

ou en échange, même de Vin à Vin.

Les vendanges non encore foulées ni prefTurées ,

fî elles fe vendent , payent auflî le droit de gros

,

mais fur le pié de deux muids de Vin pour trois

muids de vendanges.

^ Le Vendeur eft tenu de déclarer le véritable prix

de la vente de fou Vin pour en payer le gros , fans
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dédu^ion de futailles , voiture , Sec. 6c en cas de
faulle déclaration, le Commis peut prendre le Vm
pour le prix déclaré.

Il y a des perfonnes , des Généralités , des Pro-
vinces Se des Villes, Bourgs Se Villages, qui ne

font point fujcts au droit de gros pour 1a vente do

leur Vin. On peut lire pour ces exceptions le titre

9 des droits de gros fur le Vin , de l'Ordonnance do
i68o.

Les droits qui font dûs au Roi pour b vente du
Vin en détail le nommoient anciennement Droits de

huitième Se d'augmentation i mais depuis l'Ordon^

nance ils fe payent fous te nom de Droit réglé.

Ce droit efl de deux fortes ; l'un de cinq livres

huit fols pour chaque muiJ de Vin mcfure de Paris •

vendu à pot ; l'autre de fix livres quinze fols pout
celui vendu à afliette. On explique ces termes à leur

Article. Ily a néanmoins des Généralités, Elevions

Se Villes où ces droits font moins confidéiables ;

quelques-uns ne payant que cent fois tant à pot qu'à

allîette , d'autres 33 fols, de d'autres feulement 38
fols j fur quoi l'on peut lire l'article 3 du titre i des
droits de détail fur le Vin.

Les Vins de liqueur , foit du ciû du Royaume ;

foit venant des Pais étrangers , vendus à pot ou k
alTîette , payent de droit de détail quinze livres pouc
muid.

Tout vendant Vin en détail , avant de commen-
cer fon débit , doit déclarer au Bureau non-feule-

ment le Vin qu'il a delfein de vendre . mais encore

celui qu'il a en fa ponèillon , Ce de plus s'il eft de
fon crû ou d'achat , Si C\ c'eft à pot ou à afïïette

qu'il entend le vendre. Il eft pareillement tenu aprè»

fa déclaration faite , de mettre un bouchon ou en-

feigne à la porte où doit fe faire le débit de fon

Vi .

l^es Vins marqués pour le détail ne peuvent
ftre vendus en gros ni enlevés , qu'ils n'.iyent été

démarqués par les Commis , non plus qu'aucun
remplage fe faire fur les tonneaux marqués ou dé-

marques , fans les y appelier , Se le faire en leut

préfence.

Les râpés de coipeaux font abfolument défendus
aux Détailleurs fous peine de confifcation & d'amen-

de ; & ceux de raifins feulement permis à propor-

tion d'une certaine quantité de Vin aftuellemene

dans leurs caves. Foyez Rape'.
On ne parle point ici des autres conditions por-

tées par la même Ordonnance , & qui font propres

aux Hôteliers , Taverniers & Cabaretiers , en étant

traité à leur Article où l'on peA avoir recours.

A l'égard des perfonnes qui logent en chambres
garnies , de ceux qui tiennent penlions, & des fiu-

vetiers , qui font en quelque forte du nombre de
ceux qui débitent du Vin en détail, on n'en parle

point ici, n'ayant aucun raport au defTein de ce Di-
ftion.iaire, & l'on fe contente d'indiquer le Titre

4 des Droits de détail de la m£me Ordonnance
,

où il en eft traité.

On ne peut faire en France aucun achat de vin ,
ni l'enlever d'un lieu ou d'une Ville en une autre,

après l'avoir acheté; non pas même le tranfporter

dune maifon à une autre maifon voifîne, quand
ce ne feroit que pour l'cncaver plus commodément,
fans avoir obtenu du Fermier des Aydes ce qu'on
appelle un Congé, c'eft-à-dire, une permiflion d'en

faire le tranfport.

Le congé qui fe donne pour feulement le dépla-

cer, fans qu'il y ait eu de vente, fe nomme Con-
gé de Remuage. Voyez Congé'.

Enfin il eft défendu à tous Marchands de Vin

,

tant de Paris que Forains, d'en faire & en tenir ma-
gafins dans l'étendue de trois lieues de la Ville ; ce

qui s'entend aufli de toutes les autres Villes du
Royaume où il y a des étapes établies pour les

Vins.

Outre

:'«<î:
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Outre l'Ordonnance des Aydes de \6So
,
qui bien

que gc.iérale pour tout le Royaume , (emblc parii-

culicre pour la Ville de Paris, fur-tout pour ce qui

regarde les entrées du Vin , les entrepôts & le com-
merce qui s'y fait en gros & en ddtail , c«te Capi-

tale a encore l'Ordonnance de la Vilh; de 1672,
qui en fept chapitres , qui font les 819,10, 1 1 ,

12 I 13 & 14, rdgie non- feulement la police & le

commerce des Vins qui arrivent fans ct:lle dans cet-

te grande Ville de toutes les Province» , mais en-

core les fonftions des Juras Vendeurs & Contrô-

leurs de Vins, des Jurés Courtiers , des Jaugeurs

,

des Maîtres Dc'chargeurs & des Jurés Crieurs de

Vins.

On peut voir à leurs propres Articles les fonc-

tions de tous ces Officiers, & la difcipline qu'ils

doivent obfcrver ; & l'on peut auffi avoir recours

aux Articles des Marchands de Vin Se Cabaretiers

pour ce qu: leur "fl propre i ainfi l'on n'ajoutera ici

que ce qu'on ne p*ut mettre plus commodément ail-

leurs.

1». Tout Bo'jrgeois ou Habitant de Paris vou-

lant faire matchandife de Vin er détail , doit en

faire déclaration au GretTe de la Ville . renoncer à

tour autre métier s'il en a , & laiffcr fur l'étape un

tiers dest Vins qu'il fiiit arriver fur les Ports , pour

y être vendus en gros. Les Bourgeois ont néan-

moins le privilège de vendre en détail & h pot le

Vin de leur crû, fans être obliges à aucune de ces

conditions,

2°. Il eft permis à toutes perfonncs, même aux

Bourgeois. , à l'exceptio.i des Jurés Vendeurs &
Contrôleurs de Vins , Courtiers , Jaugeurs & Ton-
neliers , de faire amener & faire vendre en gros

fur les ports & étapes les Vins qu'ils ont achetés

au-delà des vingt lieuës ; n'y ayant que les Bour-

geois non Marchands de Vin qui aj ent droit d'eu

enlever plus près , mais feulement pour leur provi-

iîon.

î". Les Vins «nL.jvcs pour être vendus en dé-

tail, ne peuvent être vendus en gros fans permif-

fiori des Prévôt flc Echevins , & •-;. t»ayaut les droits

des Officiers.

4». Il eft défendu à tout Marchand privilégié ou

non privilégié d'arrher les Vuis fur le (ep , ni aller

au devant des Vins chargés pour Paris , les mar-

chander, retenir ou acheter, à peine de confit'ca-

tion dts Vins à l'ég ird du Vendeur , & du prix de

l'achat à l'égard de l'Acheteur.

j». Il eft ordonne aux Hôteliers & Cabaretiers de

fe fournir fur les ^rts Si étapes , des Vins propres

à leur commerce, Si non ailleurs j iSc défendu aux

Taverniers de fermer leurs caves ,
qu'ils ii'ayent en-

tièrement vendu leurs Vins.

6'. Les Poits deliiiic's pour l'arrivée & décharge

des Vins des Mjrcliaiids de Paris, font les Ports de

S. Paul , de la Tournelle & de S. NKOlas ; avec

cette dirtércnc« entre ces Marchands Si les Mar-

chands Forains, <|ue ceux-ci font obligés de faire

delcendre au Poit de vente, en Grève ou à la Hal-

le , la totalité de leurs Vins pour y être vendus ; &
que les autres peuvent en faire la vente dans leurs

bateaux , où ils font néanmoins tenus de mettre une

banderole pour être reconnus.

7». La totalité des Vins que les Marchands Fo-
rains font arriver par terre , Si le tiers de ceux ap-

parter>ans aux Marchands de Pans, doivent être con-

duits à l'étape pour y être vendus; jvec détenfes à

ceux-ci d'acheter ou faire acheter par perlonnes in-

terpolées le dit tiers à eux ou à d'autres appartenant.

8^ Enfin les Marchand» de Pans, aufli tôt l'ar-

rivée de leur» Vins, font tenus de faire déclaration

au Greffe de la Ville , de la quantité des dits Vins

& du nom du Vi-ituiicr; s'il e(l deftinc le tout pour

être vendu en gms, ou le tiers feulement , ou s'ils

veulent mettre le dit turs en vente ou à l'clapc.

V I fl. 1214
A l'égard de^ Vins étrangers, dont dans certaine

faifon on fait un (i grand débit en de'tail dans plu-

fieurs cives de Paris, il eft ordonné par les mêmes
Réglemens de la Ville, qu'il» i.e pourront être ex-
pofés en vente , que le prix n'en ait été fixé par

les Prévôt des Marchands & Echevins, pour être

mis en leur enfeigne , afin qur le public en ait con-
noiffance , & qu on ne puilfe lui furfaire : Et afin

que le Public ne fuit point trompé fur la qualité ,

par le mélaiige qat les Marchands en ùétail pour-

roient faire de ces Vins avec d'autres liqueurs , il

leur eft fait non feulement défenfe de tenir dans leurs

Caves d'autres Vins que ceux qu'ils ont fait ainfi ta-

xer à la Ville , mais encore les p:çces de Vin mifesi

à prix , doivent être fcêlces fur les bondons par les

Officier» à ce prépofé-.

On appelle Vin» Etr!»ngers tous le» Vins de li-

queur dont on a parlé ci-delfus , & qui ne font pas

d'un ufage ordinaire , quoique la plupart de ceux
qui fc vendent à Paris . foient du crû du Royaume,
parliculiérem :ni de Provence & du Languedoc.

Commerce ù's Vins de France avec Us Etrangers.

Il n'y a guérea de Vins de France, fur-tout des

meilleures qijai'*-o , ou que les vailfeaux François

ne tranfporten : dans les pa'is étrangers , même les

plus éloignés .. ou que les vaifTeaux étrangers ne vien-

nent eux-mêmes charger dans plufieurs ports du
Royaume.

Les lieux où les vaifTeaux François vont 1p plus

ordinairement porter leurs Vins , font entr'autres

,

les Villes de la mer Baltique & du Nord , les Iles

Antilles Françoifes , Cayenne , (Québec , & les au-

tres Colonies que la Frmice a dans l'Améiique Sep-
tentrionale; les côtes d'Italie, Tunis, Alger, quel-

ques autres endroits de la Méditerranée, & quelques
côtes d'Afrique.

Les Négocians François qui entreprennent le

commerce de la mer Baltique du Nord Si de l'A-

mérique , font le plus foiiveiit l'armement & la

cargaifon de leurs navires à Buurdeaux , à la Ro-
chelle , à Nantes , à Rouen Si autrefois à Dun-
kerque ; les Provençaux qui font leur négoce fur

la Méditerranée , chargent à Marfeille Si à Tou-
lon , Si dans quelques petits Ports de leur Pro-
vince.

Les Vins qui fe portent aux Iles Françoifes & à
Québec , y font envoyés pour la plupart par les Mar-
chands de Bourdeaux , de la Rochelle & de Nantes,

les Normands & les Flamans s'adonnant plus volon-

tiers au commerce du Nord.

'>es Vins qui fe déchargent à Québec ne font

que pour les Fiançois , étant détendu d'en faire au-

cun commerce avec les Sauvages , ni de leur en
vendre, fur-tout lorfqu'ils dcfcendent des lacs pour
venir faire avec les François le commerce de leurs

pelleteries.

Bien que ces tranfports Si ces envois de Vins de

France que font les Marchands François par les

vailfeaux de la Nation , foieiit très conlidérabk-s ,

il eft certain (ju'ils n'approchent pas de la quantité

que les Etrangers viennent eux-mêmes en enlever

tous le» ans.

Les Angloi» , les EcofTois , les Irlandois , les Hol-
landois , les Flamans Si les Hambourgeois font

dans le items de Paix lei Nations qui envoycut le

plus de vaifttaux enlever des Vins François ; mais

quand la guerre ell déclaiée entre la Fiance, l'An-

gleterre & la Hollande, comme elle l'a piefcjue toû-

jdurs été fous le régne de Louis XIV , le. Daiii>is

Si les Suédois , s'ils font en neutralité , ont ccûtu-

me de fe joindre aux Hambourgeois pour faire ce

négoce, (oit pour eux, foit pour les Ptuples que

l'iiiterruptioM du lunimertc empêche d'eue reçu»

dans 1rs Pcrts de France.

Ceft orduiuircmcnt à Bourdeaux, à laRr.chelle,

à N.UI-
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à Nantes Se à Rouen que les Etrangers viennent char-
grr les Vins de France.

Les Vint de la rivière de Nantes n'étant guéres

bons qu'à brûler , la plus grande quantité de ceux
qu'on y charge pour l'Angleterre , l'Ecoflis , l'Ir-

lande , la Hollande, la Flandre, la mer Baltique

,

le Nord , les Iles Françoifes de l'Amérique & les

Colonies que la France a dans le Canada & dans

le relie dé ce grand Continent , fe tirent par la ri-
-

viére de Loire , de Touraine , d'Anjou , de Vau-
vray , du Pais Blaifois & d'Orléans. On y charge

aufti des Vins de l'Ile de Rhé.

Les Vins (l'Anjou, qui font la plûpai. blancs Se

d'aHèz bonne qualité , fe mettent en pipes de 60
veltes ou en banques longues de trois pics qui ne

contiennent que trente veltes 1 chaque velte de qua-

tre pots. A l'égard des Vins Nantois qui font à peu

près de la couleur de ceux d'Anjou , mais d'une bien

moindre qualité , le peu qui s'en enlève fe vend en

banques courtes qui n'ont que deux pies Se demi

,

mais qui font de trente-deux à trente-trois veltes.

Les Vins qui fe chargent à Bourdeaux fe recueil-

lent partie dans l'Eleâion de Bourdeaux, partie

dans celle de Condom & dans l'Agenois , Se partie

dans la Généralité de Montauban & dans le Lan-
guedoc. Autrefois quand les années étoient bonnes

Se que le commerce étoit ouvert avec les Angiojs

Se les Hollandois> il s'en enlevoit fouvent julqu'à

quatre-vingts Se cent niille tonneaux. La banque

de Vin de Bourdeaux doit contenir no pots com-
pris la lie , Se doit pefer yco livres, & le tontieau

deux mille.

Les Anglois enlèvent audi des Vins de la bafle

Navarre & du Béarn
,

particulièrement de ceux de

la Senéchauflee de Morlac (a) qu'ils netrouvei.t pas

moins excellens que les meilleurs qu'ils prennent à

Bourdeaux, Nantes & la Rochelle.

Les autres Vins de France propres aux Anglois

Se qui fe recueillent dans le cœur du R lyaume, font

ceux de Mantes , de Bourgogne & de Champagne
qu'ils chargent à Rouen, à Dunkerque & à Ca-
lais. Toutes ces mêmes qualités de Vins qui con-

viennent aux Anglois , conviennent aullî aux Hol-

landois ; mais ces derniers en enlèvent incompara-

blement davantage.

Middtlbourg a toujours paflé pour l'étape des Vins

que les Hollandois viennent charger dans les Ports

de France ; Amflerdam 3e Roterdam en font néan-

moins prefqu'aufli-bien fournies que Middelbourg

,

pour ne pas dire mieux.

Les Vins de France fe vendent à Amfterdam par

tonneaux de quatre bariqucs. depuis 8 à 10 , juf-

qu'à JO liv. de gros , le tonneau , argent courant.

Quand la vente ell en deniers comptans , le Ven-

deur remet un pour cent du prix. Le courtage fe

jaye à raifon de 12 f. par tonneau ; favoir 6 ff par

t Vendeur Se 6 par l'Acheteur.

Quand on veut fe défaire promtement de fon

Vin . on le vend au ballin , c'eft-à-dire , après en a-

voir mis des affiches en pluficurs endroits
,

particu-

lièrement à la Bourfe , qui indique le nom du Mar-

chand qui veut vendre , la quantité Se qualité du Vin

qu'on met en vente; enfin le lieu & l'heure de la vente.

On appelle cette manière de vendre,Vendre au haf-

fin , parce que les Marchands s'appellent au fon d'un

ballin de cuivre ou d'un plat d'ètain ; ce qui eft à

pei> près comme en quelques Villes de France le cri

public ou le fon du tambour. La Ville d'Amflerdam

retire de ces ventes au badin un droit de demi pour

cent. On explique ailleurs plus au long comment fe

fait à Amderdam cette vente au badin, f^oyet. Ven-

DU-Me1 STF.K.

Il y a dans cette Capitale de la Hollande trois mc-

fures pour la bari |ue de Vin de B •urdeaux, qui ("ont

l'Ancker , le Stecka.i Se le Mingie. Il faut pour une

DiÛicH. Je Cnmmrrre. Tdiii. III.

(4) El nun AÎjrUas , comme dans Us auuci Editions.
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V I N. i»i<r

barique fix Anckers , ou douze Steckans , ou deux

cens Mingles ; chaque mingle pefant deux livres un

qu?'
.

, c'cft-à-dire , à peu près la bouteille de Bour-

deaux.

Des Vins que lei Anglois & Hollandois viennent

charger en France, il ny en a qu'une partie qui fe

coiifomme chiz eux j le reftc fert à leur commerce

du Ni>rd Se de la Mer Baltique , Se à tranfporter dans

leurs Colonie,', Se dan» les Iles de l'Anerique.

Hambourg eft celle des Villes du Nord où il fe

fait un plus grand négoce des Vins de France ; il

s'y en débite par an environ fix à fept mille bari-

ques prefque toutes de blancs , dont les Hambour-
geois 'jennent eux-mêmes, comme on l'a dit, en

enlever une partie à Nantes , la Rochelle Se Bour-

deaux.

Il faut à Lubeck quatre mille bariques , à Konigs-

berg environ mille , à Riga , Revel & Nerva, gué-

res plus de quatre cens bariques pour chacune ; les

Vins pour ces quatre Villes doivent être clairets Se

doux. Sttttiii n'en confomme que deux cens bari-

ques , affez fouvent moins.

Les Vins de France qu'on porte à Bremen doi-

vent être blancs Se vigoureux , tels que ceux d'An-
jou , de Coignac & du haut Pais de Guyenne j

ceux qu'on porte à Dantz't ne .'ont ;ie pour la

PruiTe , & ne palTent pas miiies b 'tiques ; les Vins

de France étant peu eftimés dans le refte de la Po-

logne , Se les Polonois leur préférant les Vins

Hongrois.

A Archangel on n'aime que les Vins de Bour-

deaux 8e d'Anjou que leur portent les Anglois Sc

Us Hollandois , particulièrement ces derniers , qui

en ont toujours leurs celliers bien fournis. Il en faut

le.s trois quarts de rouge. Se feulement un quart de

blanc.

En Norwége , Se particulièrement à Berguen la

Ville du pli.s grand commerce de ce Royaume, fou-

mis à la domination Danoife , il (e débite mille à

douze cens bariques de Vins de France : il en faut

moins pour Copenhague & pour Elfeneur , & da-

vantage pour Stockhivim, c'elt-à-dire, environ mille

toniieat:x. Les vaifleaux François portent dans le

Nord une partie de ces Vins, mais ce font, en rems

de paix , les Hollandois qui en font le plus grand

commerce.
Les droits d'entrée qui fe payent pour le Vin

dans toutes ces Villes du Nord & de la mer Bal-

tique, font diffèrens fuivant les lieux , dans quel-

ques-uns peu confidérables , dans d'autres médio-

cres & dans quelques endroits exctflifs,

A Bremen on paye feulement un & demi pour

cent ; à Hambourg à peu près de même pour le

fond du droit; mais outre cela une richedale par lefl

pour la décharge, & quatre fols encore par left à

Stade au profit du Roi de Suéde.

i' Lubeck les droits font encore moins forts, ils

ne font que de trois quarto' pour cent. A Copenha-
gue la barique de Vin p:iye fix richedales deux tiers;

à Elfeneur trois pour cent de l'tltimation ; en Nor-

vège lîx ricliedales aufli par barique; à Stockolm 60
richedales par tonneau ; à Riga Se dans les fttres

Ports de la domination Suédinfe à peu près fur le

même pié. Ei.lin à Archangel cinq pour cent furie

pie de l'elliniation Qu'en font les Fermiers du Czar

à l'arrivée des vaifleaux.

Ce qu'on a dit jufqu'ici du commerce des Vins

de France qu'on envoyé à l'étranger, ne regarde

que le commerce qui s'en fait par mer. Celui par

terre
,
quoique moins confidèrable , ne lailfe pas ce-

pendant de l'être beaucoup. C'tft par cette voye

ue la Flandre en tire quantité de Champagne &
u SoifTonnois , particulicretnent d'Ormery , de

Challillon , de Vertus , de Dormans , de Guifchy ,

de Pagnan (Si.de Coully ; & les Suides aulfi bc:iu-

coup de Bourgogne 6i de Languedoc .' enfin c'ed

F it paieiU
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pareillement par terre qu'on en conduit en Allema-

gne un aiTcz bon nombre de ces derniers, & en

Savoyc & en Piémonî beaucoup de ceux de Pro-

vence.

On peut aufli mettre au nombre de» Vint Fran-

çnis dont le commerce eft confidérable avec les é-

tianjers jCeux du Barrois , defquels les Liégeois,

les Liiyembourgeois & les Marchanda de Vin de»

Puis- Bas enlèvent année commune jufqu'i trente

mille pièces.

Les Vins dcflinés à l'étranger traverfant Pari», *
y partant , comme cm dit , debout , ne font noint

fiijet» aux droits d'entrée, en juflifîant par le Mar-
chand ou Voiturier, de leur Lettre de voiture en

bonne forme, & en fournilTant caution au Bureau

de rapporter certificat des lieux oii le Vin aura été

embarqué , Si du payement de» droit» de fortie. A
l'égard dii droit i" 14 f. par muid nothmé Droit

d'augmentation, il fe paye même pour le Vin qu'on

traniporte hor» du Royaume, fi c'eft par eau, au

Port de la dernière Ville où ce droit a cours , &
fi c'eft par terre au dernier Bureau de la frontière.

T^s droits dt finie peur Ut Vint fir', dijfhens tn

France fuivam les différerues Provinces par où s'etx fM
le tranfpert.

l^s Vitu , d* quelque Fait, ou crû que ce fiit , fir-

tant pur Us l'rtvinces de ChamptigHe Ù Bourgogne ,

payant le tonneau , mejure de Parisfaifunt trois mutdt,

dsx livres.

Ceux fartant pur toutes Us autres Provinces de tè-

tendi'è des Fermes , doute livres.

Ceux qui fiiieii' de la VilU & Banlieue de Rouen ,

/.i«f pour les Pais itritngers que pour U Piovince ue

Korm^ndic , douu livres, outre les droits de ÏAtticU

fttcèdent , ce qui fait en tout 24 livres.

Enfin ceux firtant par les Provinces JAnjou , I*

Maine, TMurs O Chtyhllenie , à de CUte , feite li-

'jra.

Tous les Vins indi.linnement deflinés Ù déclarés pour

être cnvcy.'s aux les & Colonies ïrançoifes de l Amt-

ri]ue .lyant éir déchargés de tous droits de fortie, Us

vins d'Anjou Ù de la Loire avoiem été compris dans

rcxcmpuan gcniraU accordée par farticU III. des Let-

'rei Futcniei du mois etAvril 17 17.

.irf Majffté ayant depuu été infoirmce , qu'outre que

cette aernitre nature de Vin n'itoit pas propre pour Us

lies , la plupart de ceux qui étaient déclarés au Bureau

de Sairnur , Ù dans Ls autres Bureaux de tAnjou ,

non feu'cment n noient point envoyés aux dites Iles <J

Co'imei , tn.%is e score étaient furvidès à Nantes par Us

Murchandi , qm les vendaient en fraude des droits ,

rcr;pli^,int eitfuite les futaille: Anjevines de Vin Nan-

tci- . plus convenables aux lies à aux Colonies ,
qu'ils

fa'.û'ifnt parnr & eviharquer comme vin dîAnjou :

Pour remédier à cet abus , Ùfans néanmoins dèrOH'

ger le commerce cUs Colonies, ou il ne t'envaye prefqu*

jc:iu de Vin d'Anjou ou de la rivière de Loire 1 Sa dit*

Majeflé a crdcnné par uu Arrêt du Confeil d'Etal du 10

Aîai 172 3 > 'J par Us Lettres Patentesfur icelui du 22

M.it du mirne mois , enregifirées à la Cour des Aydes le

17 ^in f.iivar.t; quA tavenir , à commencer du jour

de la pul'hcation du dit Arrêt, Us Vins d Anjou &au-
irei dt la rivière de Ivoire , fartant de létendue des cinq

(jrojfes hennés , quoique déclarés pour lus Iles Û Co-

lonu< frci::ioifis de fAmérique , acquileroteni les droits

dt foriie ordinaire , Sa Majeflé dérogeant pour ce re-

g.trd feulement u tarticU III. des Lettres Patentes du

mot! li' Avril 17 1
7-

Les droits d'entréefont pareillement différent fuivant

leur qualité C le; lieux doit ils viennent.

I.f Vin mu fiât paye la pipe ou hotte huit livres.

i.'elui de Lorraine Û autres Pais étrangers qui tu

font fat Vim de hfieurs , trois livres la queue.

Ceux de Gafiogne , Gaillac Ù Cognac , cinq livres

f
ir lo-ineau.

Infincciix deKhéÛ auir'f fcmhUbUs , trois liv.

VIN. 1119
On parlera plut tas des droits ttentrèefur les Vint

Je liqueuri qui viennent des Pais étrangers.

On ne dit riett ici des droits dCentrée que U Vin p<t)«

aux barrières de Paris , qui font réglés par l'Ordonna»'

ce des Aydes de 1680 ^18 livres par muid entrant

far eau, & ly /iir« pour celui entrant par terre

i

Ù à 2^ livres pour chaque muid de Vir. de liqueur ^

fait qu'il entre ou par eau ou par terre , parce qu'y

ayant eu depuis phifieurs augmentations qui ont auffi

Varié diverjfet fois , c* qu'on en dirait vréfentement

ne ft trouverait peut-être plut véritable dans peu de

tems.

t Par le Tarif «fc 1759 entre la France Ù Us Etats

Généraux des Provinces-Vnies , il efl convenu , Ar-
ticle XIX. que U tonneau de Vin de France ne pourra

être évalué pour U payement des Droits , au dejjus de

100. florins, & le tonneau d'Eau- de-vie de France $

au dejfus de 84 florins.

CoMHEKCE DBS ViNS ETRANGERS.

La plupart des Vins étrangers dont les François
font commerce , ÔC qu'ils tirent foit en droiture de»

lieux où ils croitlcnt , foit d'Angleterre ou de Hol-
lande où ils les ont de la féconde main , font des

Vins de liqueur, à la réfervc de ceux du Rhin âc

de la Mofelle qui font des Vins fecs.

Les Vin» d'Efpagne , qui, pour ainfi dire, tiennent

le premier rang entie ces Vwis qui viennfivt du dé-

liors , font de deux f-rtts, de blancs & de (.lairets,

prefque tous exceilens : il y en a aulfi de trùs cou-
verts , comme font ceux qu'on nomme Vins d'Ali-

cante ; maison fe ftrt plus volontiers de 'ces der-

niers comme d'un agréable <5c excellent remède con-
tre les foibltires d'v.ftoniac & les indigeflions.

Le» François font quelque commerce de Vins
d'Efpagne , & en chargent en partie leurs vaifléaux

pour les retours des marchandifes qu'ils envoyent
en Efpagne ; mais ce ii'cft rien en comparaifon de
ce que le» Anglois & les Hollaiidois en enlèvent

,

tant pour leur ufage particulier , que pour leur com-
merce du Nord où en plufieurs endroits on les pré-

fère aux Vins de France.

En tems de paix , ce qu'il fort de Vin» de divers

Ports d'Efpagne, va environ à quatre mille bottes

par an, quelquef us à cinq mille ; mais oji a vit

fnuvcnt dans des annéts dr guerre, avant que lu

Mailbn de France eût fuccèdc à celle d'Autriche pour
la Monarchie d'Kfpagiie , les Anglois & le-; Hol-
landois en enlever jufques à feize mille bottes pour
leur tenir lieu des Vins Fra.•lçoi^ qu'il ne leur ctoit

pas permis d'aller charger en Uuyenne, en Breta-
gne, en Normandie & à la Rochelle.

Les lieux d'où l'on tire le plus de Vins d'Efpa-

eue font Malaga , Alicante , Sainte Marie , Pt>rto

Kcal , San Lucar , & Rom , les uns lur la Médi-
terranée , les autres fur l'Océan : on en charge aufli

à Cadix.

On peut mettre au nombre des Vins d'Efpagne
les fameux Vins des Canaries , autant parce que ces

Ile» d'Afrique, où ils fe recueillent , appartiennent

aux Erpagnolt ...puis que la prifc de poliellion en
eut été faitf ::u nom du Roi de Caltille en 1401

.

par Jean df Bctancour Seigneur François , que par-

ce qu'une grande partie de ces Vins s'apportent dans
plufieurs Ports d'Efpagne, où les Européens les vien-
nent charger.

Quoique toutes les Iles Canaries produifent d'ex-

cellent Vin , on donne néanmoins le prix à iiux de
rik (le Paine âc de Faiio. Les Hollaiidois ai les An-
glois font ceux qui en font le plus grand comnurce
le plus fouveiit m droiture ; ces derniers en enlè-

vent par an jufqu'à fei/e mille tonneaux, partie pout
eux

,
paitie qu'ils portent dans le Nord.

U s'en faut bien que les Vins dr Portugal foient

fi exceilens (ueccux d'Efpagne; ils ont nic'^ii , l'u-

tte uu deboirc peu agréable auquel les Eiru^^ers

i'act>.'Û-
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s'accoutument malaifément , une qualitc préjudicia-

ble à la fantc de ceux qui n'y font pas faits.

Les Ariglois pendant la guerre pour lafiicceflîon

d'Efpagnc ne pouvant plus tirer de Vins des Ports

de ce Royaume , & les Vins de France leur man-
quant eh mcmctems , voulurent fubftituer aux uns

& aux autres ceux de Portugal ; mais leur tentati-

ve ne leur rcufflt pas , ils eurent beau les bralTer ,

comme ils parlent , c'eft-à-dire , les mixtionner &
les frelater , après plufieurs confultations des Méde-
cins Anglois, & diverfcs analyfes que les cliymiftes

en firent , ils furent rejettes & fur le point d'être

défendus.

Madère, Ile d'Afrique dans la mer Atlantique
,

découverte en 1410 par les Portugais, <5c toujours

depuis unie à leur Monarchie , a au contraire des

Vins délicieux , mais qui font meilleurs de deux
ou tro's feuillesque dans la première année , à eau

V I N. lîjdf

Etrangers qui les enlévcni, font pafTer pour Vins

de Candie.

A l'occafion des Vins de ces deux Iles , on a crûi

que le Lefteur ne feroit pas fâthé de voit ict la ma-

nière dont fe font les Vins par tout l'Archipel.

Chaque particulier a dans fa vigne un réfervoit

de la grandeur qu'il le trouve à propos ; il eil ordi-

nairement quarré , fait de bonne maçonnerie , &
enduit de ciment ; mais il n'a point de couverture

& relie expofé à l'air. On foule les raifins dans ce rc-

fervoir après les y avoir laifle fécher pendant deux
ou trois jours. A mefure que le moût coule par ua
trou de communication dans un baffin qui efl au bas

du réfervoir , on en remplit des outres ou Boucs
,

qu'on porte à la Ville ; là ils fe vuident dans des fu-

tailles ou dans de grandes cruches de terre cuite , en-

terrées jufqu'à leur ouverture , dans lesquelles ce

Vin nouveau bout tout à fon aife fans marc. On
fe d'un goût acre & ardent qui ne fe difHpe qu'avec y jette trois ou quatre poignées de plâtre fuivant

le tems , pour fe changer en douceur & en force

On en tire , année commune , trente mille flares me-
fure d'Italie, qui péfent environ cent quarante livres

chacune. Le plan des vignes qui le produifent y
fut apporté de Candie après que l'Ile eut été défri-

chée.

Ce Vin s'enlève partie par les Européens , princi-

palement parles Anglois & Holiandois, qui quelque-

fois le tirent en droiture de Madère, mais plus fou-

vent le chargent en Portugal ; & partie fe porte par

les Portugais mêmes fur les Côtes d'Afrique où ils

ont de grands établiflèmens, & au Brefil dont ils

font reliés les Maîtres après l'avoir reconquis fur les

Holiandois. Le Vin de Midére paye au Brefil plus

de huit pirtoles par pipe de droits d'entrée , ce qui

fait qu'il y eft très clier.

Les Vins du Rhin & de Mofclle ne font pas une
moindre partie du commerce des Vins étrangers : il

en palfc quelques-uns en France ; mais la plupart,

outre ce qui s'en confomme dans le Pais, eft pour

les Holiandois qui en tiennent leurs plus grands ma-
gafins à Dordrecht ; ils les tirent ordinairement de

Cologne où ils fe conduifent par le Rhin & qui en

eft proprement l'étape.

Vienne en Autriche , les Pais héréditaires dt

l'Empereur , & les Quartiers de l'Allemagne qui

font proche du Danube , fe fervent aftez commu-
nément des Vins de Hongrie ; il s'en conduit mê-
me jufqu'en Lorraine d'où il en palTe quelques-uns

en France. C'cft aulli des Vins de Hongrie que
prefquc toute la Pologne fe fournit. Ces Vins pour

fa plupart font vigoureux , mais fumeux, à peu près

de la qualité des plus forts Vins de la rivière de Bour-

deaux ; il faut néanmoins en excepter les Vins de

Tokui qui approchent davantage de ceux de Canarie,

avec qui même ils difputent d'excellence : ce font

de ceux-ci dont on voit à Paris.

On dira peu de chofè des Vins d'Italie, parce qu'il

ne s'en tait pas un grand commerce au dehors. Les
meilleurs font ceux de Genzano , d'Albano & de

Caflcl-G.iiidoifc aux environs de Rome. Le Vin grec

de Naplcs & le Laiiyma Chrifli ; la verdée , laMof-
cadtlie & le Montthifcone de Florence; enfin ceux

de Piémont 6^ de Montferrat. Les Italiens font piû-

ti")t des prcfens di' ces V'ins aux étrangers , qu'ils

n'en font un vrai négoce avec eux. Dans quelques en-

droits d'Italie, les tonneaux où l'on confcrveces Vins

font larges iSc courts, prffque de la ligure des fro-

mages de lloilaiule , & dans d'autres li longs que
leur loni;in.'iir a l'cpt de leur diamètre.

r>cs Vins de Candie font excellcns : il yen a de

blancs (5c de rouges. La malvoilieeil un Vin cuit

,

dont les Vénitiens font grand cas ; l'une & l'autre

marcluiiidilc font un des meilleurs commerces de l'I-

le. Voycx. le CoMMtKCE DE Canuie col. 609.

la grandeur des pièces j & fouvent on y ajoute une;

quatrième partie d'eau douce ou d'eau falée fuivant

la commodité des lieux ; après que le Vin a fulfi-

famment cuvé, on bouche les vaifteaux avec du
plâtre.

Les Vins dEfpagne , Canarie , Aladére Û autres

Pays étrangers payent en France de droits dentrte lO
liv, la pipe ou la botte.

On a cru fuperflu de mettre ici les noms & la

jauge des vaifteaux dont on (c (ert dans les diver-

fes Provinces de France & dans les Pa'is étrangers,

pour conferver & vendre les Vins dont il eft fait

mention dans cet Article ; on en traite amplement
en plufieurs Articles de ce Diftionnaire.

Pour les noms ils fe trouvent tous à i Article gé-

néral des MESt;RES des liquides, & pour leur jau-

ge aufli-bien que leurs raports les uns aux autres , on
peut avoir recours à leurs Articles particuliers.

Vin de Ville. On nomme ainfi à Bourdeau*
tout le Vin qui le recueille dans fa SenechaufTée ; ce

vin en tems de foire ne paye point les droits de la

grande & petite coûtfmc à la cargaifon , mais feu-

lement un fol par tonneau. Voyet BoURDEAi;x , oit

d ejl parlé des droits que ce yin y paye.

VIN DE DEMI-MARQUE. Ce font les Viii';dccer"

!iis c intons dr la Guyenne, panicuiii-n ment de

ceux (ju'on appelle <le la nouvelle Conquête.

On pii'' ailleurs des droits que les Vins payent

à Bourdtaux , tint à la defcenti- ou entrée , qu'à la

fortie. Voyet. coh.-ne diffus, oit il rji traité des droits

des Vins de demi- marque.

Vin de Haut-Pays. Ce font le Vins de tou-

tes fortes de crûs , qui (<• recueillent au-deftus de
Saint Macaire, qui eft ft-pi ucuesau-deftbusde Bour-
dcaux : on les nomme ai. , pour les diftinguer de
ceux qui fe font dans la ScnéchaulTéc de Bourdeaux,
qu'on appelle Vins de Ville. Voyez comme defftis , où

il ejl parle de ces Vins.

Vin aromatique, C'eft un m qui fe recueil-

le aux environs de Chiavt i Ville des Grifons

fur la petite rivière de M ma. Il eft naturel, &
fon nom ne lui vient pas de ce qu'il eft compofé
d'aromats , mais de ce qu'il eft aufli fort & en
même tems aufîî délicat que fi les parfums les plus

précieux , & les épiceries les plus fines entroient dans

fa compofition.

Le raifin dont il fe fait eft très gros , & n'eft pas

moins excellent que les meilleurs raifins d'Ittilie ;

afin qu'il ne manque rien à fa maturité, la vendange
ne s'en fait qu'en Novembre. Si-tôt qu'il eft cueilli,

on en tranfportc les grapes dans des greniers , où
on les lailfe deux ou trois mois pendues par la oueue.

Au bout de ce tems- là on choifit celles qui font tout-

à-fait faines , & on les porte au prelloir. La liqueur

cuve découvertequi «prin

L'Ile de Milo , qui n'eft pas éloignée de celle de où on la laillè fermenter , prenant foin du l'èciinicr

Candie , .1 aulli beaucoup de bons Vins (jue les deux fois par jour. Quand elle ne jette plus d'ctume,

jyiilii Voiiivterce. Tom. III. Fff
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T2JI VINAIGRE.
le Vin efl fait , & il s'entonne dans des futailles où
il peut feconfervcr plufieurs années.

Ce Vin d'abord ert très doux , & ne prend toute

fa force qu'au bout de l'année.

Quand ceux qui en ont fe propofent de le boire,

ils percent les tonneaux un peu au-delTus de la bar-

re i Si lors qu'ils l'ont tiré jufqucs-là , ils les rem-

plifTent de vin nouveau , ce qu'ils ont foin de faire

tous les ans.

Chaque année au mois de Mars , ce Vin a coutu-

me de fermenter , ce qui le rend trouble de telle ma-
nière , qu'il nVft pas poflible d'en boire que la fer-

mentation ne foit pillée ; elle dure ordinairement un
mois. Le Vin aromatique ed blanc, quoiqu'il foit

fait de raiilns rouges.

Il fe fait peu de commerce de ce Vin, fe confom-
jnant prefque tout dans le pny^ , ou du moins ne fer-

vant guère qu'à faire des préif ns.

Vin. On appelle Vin dt- Cannes le fucre qu'on

exprime des cannes à fucre avant qu'il ait été ré-

ûuit en fjTop j on lui donne aufli le nom de Vefou.

yiyei. Sucre.
VINAIGRE. Vin qui s'ett aigri de lui-même,

ou qu'on a fait aigrir en y mêlant quelques acides

,

ou autres drogues , dont les Maîtres Vinaigriers

font un grand miflérc, pour lequel, à ce qu'on

croit communément , ils ont une forte de ferment

entr'eux de ne les point révéler ni communiquer aux

perfonnes qui nç font pas du Métier.

Il fe fait du Vinaigre avec d'autres liqueurs ai-

gries que le vin , & il y a des Vinaigres dccïHre &
de bière, & même d'eau : on en préparc aullî avec

des fleurs , des herbes , des légumes & de.s fruits ;

comme avec des fleurs de rôles , de.s fleurs d'oran-

gers, des fleurs de fureau , des framboifes, de l'ail,

de l'eftragon , &c.

De tous les Vinaigres de vin qui fe font en Fran-

ce, celui d'Orlé^iK ed tdmé le meilleur, luit à

caufe que les vins y font plus propres , foit parce

que les Vinaigriers le fiivent mieux préparer.

Le commerce du Vinaigre eft aflez coniîdérable

en France. Outre la conlommation du Royaume ,

& particulièrement de Paris , qui eft très grande ,

il en va quantité à l'Etranger. Les Anglois , Ecof-

fois , Irlandois & Hollandois , en enlèvent beau-

coup de celui de Guyenne par Bourdeaux , & dt

ceux de l'Orléaiiois , du filefois , de l'Anjou, du
Çaïi d'Aunis & de la Bretagne , par la Rochelle

,

Jantes & Saint Malo; ce qui ne va pas moins , an-

née commune
,
qu'à mille ou douze cens bariques

,

qu'ils tranlporteiit , ou dans leur propre pais , ou
<\aui le relie de l'Europe, & même jufques dans

l'Amérique.

Il s'en tranfporre prefqu'autant par les vailTeaux

Marchands Ftaii(,-i)i<,, q\ii tout le commerce du Noid
& de la mer Baltique , &. c'eft une allez bminemar-
cluiulife pour Arclu'igel , la Norwégc , Dmtzick,

Konigllierg , Riga , Stockholm, Copenhague , El-

feneur , Lubeck , Hambuurp & Nerva. f^oyn à

fArticle du Commerce les tarugruphes oit il eflparlé

de celui qui fe Jait dans la mer Baltique Û dans le

Nord.

En France le Vinaigre de toutes fortes paye 20/ le

tonneau de Jortie , j I. dentrie.

Fur le Tarif de l'îyi) , arrêté entre la France C" /<•

Hollande , après la Paix de Rysirick , (J dcfuis con-

firmé k la Paix dLtrtJji , ( Ù enfin par le Tarif de

17 jy. ) les droits du Vinaigre de France entrant dans

les Pays & terres di- lohiijjancc des F.iats Généraux

des Provinces- Unie s , ont été modérés à 2 jloiins 8 [• le

tonneau compofé de quatre hari^ues , ou deux pipes , ou

trois poiiifoni , ou jix tierçons.

VINAIGRKKIK. LuiinuTon fi.it le Vinaigre.

V'iNAKïBEKik. (!'e(l aulli un terme de Sucrerie

qui li>;Mitic aux Iles h raïu-oifcs de l'Amérique, l'at-

tcher ualundiUalc lt:> ccuiaik & gtos lyri>ps des

VINAIGRIER. 123»
fiicres pour en faire de l'eau-de-vic. Voyn. Sucr»
fur la fin de tArticle,
VINAIGRIER. Celui qui fait ou qui vend du

vinaigre.

La Communauté des Maîtres Vinaigriers «ftafltz

ancienne à Paris ; elle y fut érigée en corps de Ju-

rande dans le quatorzième fiécle fous le Régne de

Charles VI. & fes premiers Statuts qui lui furent

donnés par le Prévôt de Paris , furent homologués

& enregiflrés au Châtelet par Sentence du 28 Oc-
tobre ijp-f.

Les Rois fucceflèurs de Charles VI. ont prefque

tous confirme ces Statuts par leurs Lettres Paten-

tes , & quelques-uns les ont même changés & aug-
mentés dans quelques articles.

Les Lettres de Loui.s XII. font du mois de Sep-
tembre 1514 , celles d'Henri II. du mois de Janvier

1748. celles de Charles IX. d'Avril :j(Î7,& celles

d'Henri IV. de l'année 1 55)4 au mois de Mai. Ces
dernières furent enregiflrécs au Parlement le 20 Juil-

let enfuivant.

Les Maîtres Vinaigriers ayant fait dreflèr en 1657
de nouveaux Statuts compofés en partie des aiicicus,

ils furent renvoyés aux Oflitiers du Châtelet pour
en donner leurs avis ; ce qu'ayant fait le 8 Juillet

l(îj8 , Louis XIV. donna (es Lettres de coufirmu-

tion au mois d'Août de la même année ,
qui ne fu-

rent iié.^nmoiiis homologuées & enregiftrée.s eu Par-

lement que près de trois ans après , à taufe de l'op-

pofition que les Maîtres Tonneliers torméicnt an
14 , 24 & 98 art. de ces S(atut.s. L'Arrêt d'enre-

gillremcnt ell du 14 Mai l6(5l , mais feulement à
la charge de la reformation du 38 article & de l'exé-

cution de l'Arrêt du 16 Mai 1658 , rendu entre les

dits Vinaigriers ôi Tonneliers , ainfi qu'on le dira

ci- après.

Il n'ed point arrive depuis ce tems-là de change-
mens importans dans les Réglemens & la difcipli-

ne de cette Communauté, (jne quelqu'augmtntation

de droits aux réceptionj des Aprentifs & des Maîtres,

pour acquitter les emprunts faits pcMir la fii>ance

des Charges de Jurés créées en titie d'Oftices dans

toutes les Communautés Aes Arts &. Mtcierscn i6yi,

& incorporées à celle des Vmaigiiers par Lettres

Patentes du 4 Juin en i6y2 , «Se encore dtpuisen

1694, 1702 & '704. &c. Celles d'Auditeurs des

Comptes, de Trèloriers , & ([uelque» autres partil-

Icnient créées pour fubvenir aux befoms de l'Etat.

Les qualités données aux Maîtres Vinaigriers

parles anciens Statuts, & toufiiméts par les nou-
veaux , font M.iilres Vin,.igriers , Mtnitardiers

,

Saufficrs , Diftillateurs en E.iu-dc-vie & Elprit-de-

vin , Buvotiers de la Ville, Fauxbouigs , BanlicLe,

Près iii & Vicomié de Paii".

Lors du renouvellement de leurs Statuts en I(îj8,

ils étoicnt deux cens Maîtres ayait chacun iroisgar-

tjons ou travaillans chez eux > ou allant par les nés
vendre du vinaigre fur des brouette», & de la inou-

tarde dans des moutardiers de boiv laits en forme de
petits boilfeaux couverts.

Quatre Jurés , ainli que dans prefque toutes les

Communautés de Paiis, gouvernent celle des Vi-

naigriers, veilltnt à fes privilèges, enregiOrent les

Brevets des Aprentts, leur donnent le cliet-d'oeu-

vre , & les rei^oivti à Maîirifc.

L'ékftion de» deux nouveaux Jurés à la place des

deux anciens , fe t^t tons les ans le 20 Oduhre,
en préfence du Pnuureur du Roi. Nul n'a droit d ê-

tre rei;ù à la Jurtnde, qu'il n'ait au moins dix ans de

réception. Les vilites généiales qu'ils lont obligés

d« faire, font au nombre de fix par chaque ani ée
;

à l'égard des paiiieuhcies ils les iont quai<d il- le ju-

gent à propot, Se fmvaiit les befoins & les nciuiri li-

ées ; mais il' (ont également tenus dans le; unes Se

les autres de taire leur lapurt des cuntraveiitioiis lianj

les 24 hcurct.
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Le Garde des Regiftres où doivent s*enregiftrer tes , longues de fept ik huit pics , & aflemblées par

les Brcvçts des Aprentifs , eft aulli un Officier de quatre janj|)ettes ou poteaux ; la troifiéme pie'ce eft

la Communauté , dont l'életftion fe fait pareillement

tous les ans , après que les comptes de la Confrai-

rie ont été rendus.

L'AprentifTage eft de quatre ans , & le fcrvice

chez les Maîtres en qualité de Compagnon , de

deux ans : il n'y a que les Maîtres de fept annces de

réception qui puident obliger un Aprentif, L'ab-

fence de l'Aprentif de chez Ion Maitrc pendunt huit

jours fans permiflîon , cafFe & annulle fon Brevet

fans qu'il puifle efpérer d'être reçu par aucun autre

Maître.

Nul Maître ne peut prendre le Compagnon ou

Serviteur d'autrui qu'il n'ait fini fon tcms , ou qu'il

n'apparoifle d'un congé par écrit.

lin treuil,'qui traverïant la table de defliis, pofe

dans une cavité qui eft dans celle d'cnbas. La tê.>,

te du treuil eft quarrde , percée de deux larges mor-
taifes , où l'on parfè horizontalement deux leviers très

longs , qui fe croifanta forment quatre bras. Ci
font ces bras qui donnent le mouvement au treuil,

tandis que le relie du Vindas eft immobile & for-

tement arrêté avec des cordages 6t des pieux fichés

en terre.

On employé aulfi le Vindas pour tirer du fond
des bateaux les marbres & les pierres d'un trop grand
volume

, pour que la force des hommes foit fuffi-

faute pour les en fortir ; & er core pour tirer les

foncets & autres grands bateaux dans les ports de

"Tout Afpirant à la Maîtrife eft tenu de prendre Paris lorfau'ils montent la rivière de Seine contre

chef-d'œuvre des Jurés , à l'exception des fils de le fil de leau..

Maîtres qui ne doivent qu'une légère expérience

On ne peut être afpirant qu'on ne foit Aprentif de

Paris.

Les Veuves jouiffcnt de tous les privilèges des

Maîtres tant qu elles reftent en viduitè f à 1 excep-

tion des Aprentifs qu'elles ne peuvent obliger , &
du nombre des Serviteurs , Marchands & Crians

par la Ville , dont il ne leur eft permis de n'avoir

qu'un feul.

Les ouvrages 8c marchandifes que les Maîtres

peuvent faire Se vendre , exclufivement à tous Maî-

tres des autres Communautés , font les Vinaigres de

toutes fortes , la moutarde , le verjus > la fauce jau-

ne , le fenevè . le polurc Se les lies fèches & liqui-

des. Pour les eaux-de-vie & les efprits-de-vin qu'il

leur eft permis de diftiler , elles leur font commu-
nés avec les^ Maîtres Diftillateurs d'eaux- fortes, les

Maîtres Limonadiers Se quelques autres.

Les marchandifes foraines propres au Métier de

Vinaigrier , comme vins gâtés , raifins , râpés , fe-

nçvè, poluré, &c. ne peuvent être expofèes en

vente , ni achetées , même par les Maîtres , qu'el-

les n'ayent été vifitées par les Jurés i & qu'elles

n'aycnt tenu ports ou marchés pendant vingt-

quatre heures ; & les Maîtres ne peuvent encavcr

pareilles marchandifes qu'ils ont fait venir de dc-

liors, qu'ils n'ayent femblablement fait avertir les

Jurés pour en faire la vilite.

Enfin il eft ordonne à tous Cabarctiers , Tavcr-

niers & Regraticis , de vendre les lies & les vins

fûtes de leurs caves , aux Maîtres Vinaigriers <Sc non

autres : & dcfcnfe leur eft faite de prefliirer leurs

lies, ou faire citez eux du \ inaigre , ni d'avoir dans

leurs caves ou fellicrs , prellbirs, bacules & autres

inftrumens & tonneaux du Métier de Vinaigrier.

Il étoit auftî défendu par le 38' article , dont on a

parlé ci-dc(iijs , aux Maîtres Tonneliers d'acheter

ces futailles dans lefquelles il y auroit des lies o\i

des bediércs : mais l'Arrêt d'enrcgillrement de 1661,

en reformant l'article , les maintient dans leur an-

cienne faculté d'acheter les dites futailles, & mcme
de les enfoncer , à la charge néanmoins de vendre

inteffamment les bedicres &; les lies aux Vinaigriers.

Le même Arrêt ordonnant l'exécution de celui

du 16 Mai 1658 , régie aufli les outils dont les Vi-

naigriers peuvent fc ftrvir, & leur fait dcfenfes d'a-

voir chez eux des doloires , tranchets à colombes ,

chevalets , compas , barrots , terriércs , lergens, cifet-

tes , rougines , maillets , & autres inftrumens pro-

pres au métier de Tonnelier , mentionnes au dit

Arrêt.

VINDAS. Machine à tirer & conduire des blocs

de marbre , des pierres de taille ou autres fardeaux

.d'un poids & d'un volume à ne pouvoir être por-

tes fur des charettes, chariots, baquets Si fcmbla-

bles voitures.

Le Vindas eft compofé de trois principales pic-

ces, qui font deux t;tbles de bois épaillcs ôi for-

Ditiiotu d* Commerce, Tom. Iil«

VINEUX. Les Teinturiers appellent Rouge Vi-
neux , un rouge fonce qui tire lur la couleur du vin

rofé.

VINGT. Nombre pair, compofé de deux fois

dix , ou de dix fois deux , ou de quatre fois cinq , ou
de cinq fois quatre.

Il faut obferver qu'encore qu'on difc dans l'u^

iage ordinaire de compter quatre-vingts, fix-vingts,

& même quelquefois fept-vingts , huit-vingts , onze-
vingts, & ainfi du reftejufqu'à dtx-neuf-vingts ; on
ne dit cependant jamais deux vingts , trois-vingts,

cinq-vingt , non plus que dix-vingts.

Le muid de Paris contient quatorze-vingts pin-

tes , ç'eft-à'-dire , 28' pintes.

Vingt en chiffre Arabe s'exprime en pofant un
zéro après un deux , comme il fe voit par ces

deux carafbères (20): en chiffre Romain il s'é-

crit ainfi ( XX ) , & en chiffre François de compte
ou de finance, de cette manière ( xx ).

Pour mettre Vingt pour cent en écriture mer-
cantille abrégée , il faut l'écrire de la forte :

( 20 pour g )

Vingt pour cent. Droit qui fe paye en
France fur les marchandifes du Levant venant des

pays de la domination du Grand Seigneur, du Roi
de Perfe , d'Egypte & de Barbarie

,
qui ont été en-

trepofces dans les pays Etrangers , ou qui n'entrent

pas dans le Royaume par le port de la Ville de Mar-
feille , ou autres défignés par les Arrêts &. Kéglemcns

du Confeil. Foyez l'article X. de l'Arrêt du Confeil du
10 Juillet 1703 ; Ù l'Article des Droits.
Vingt - un pour Vingt. On nomme ainfi

à Bourdeaux une dèduftion qui fe fait à la cargai-

fon, tant au Convoi qu'à la Comptablie pour les droits

de la grande Coutume, à raifon d'un tonneau d'un

Vingt fur vingt & wi , les droits ne fe payent que
pour vingt. Foyez l'Article «/« Commerce De Bour-
deaux , oii il ejl parle des droits q^u'y paye le Vin de

Ville.

Vingtun quart pour Vingt. Terme de Ma-
nufafture de Lainage. C'cft la bonne mefure ou le

bon d'aunage que les Maîtres Drapiers drapaiis, Ser-

gers, Droguetiers, &c. ont coutume de donner aux

Acheteurs.

Le Règlement pour les Manufactures de la Gé-
néralité de Bourgogne , détend fous peine de cent

livres d'amende aux Marchands Acheteurs de deman-

der aux Vendeurs plus d'une aune Si un quart de

bon d'aunage, fur chaque pièce de 21 aunes 4, &
fur les dcmi-picces à proportion ; ce qu'on appelle

vulgairement Vingtun quart pour 20 aunes.

-f Vinc;t-quatre. On appelle un livre (H Vingt-

quatre, celui dont la feuille eft compofèe de <j8 pa-

ges , ou qui fe ployé en 24. feuillets.

VINGTIEME. C'cft la partie d'un tout divi-

fè en vingt portions èijalcs. Ainfi quand on dit

qu'un Marchand ou Négociant a pris un Vingtiè-

me dans ua armement ou autre entreprife de coni-

Fff 3 merce.
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mercc > cela fi^nifie qu'il s'eft intéreflrf pour une

"Vingtième ponion dans le total de cet armement

,

ôi qu'il a fourni fon fonds fur ce pié-là.»

En fait de firaftioiis ou nombres rompus, un Ving-

tième fe marque ainlî
( j'g ); On dit aullî troisVingtiè-

mes , cinq Vingtième. , fept Vingtièmes , un vingt

& unième , un vingt-t.oilvème , un vingt-cinquiè-

me , (Sic. èc toutes ces différentes fraâions fe mar-

quent de cette manière ( }s >s /s ii i't ïV- )

Le Vingtième de vingt fols eft un fol , qui efl

une des parties aliquotes de la livre tournois , & dix

deniers ed j\ de 20 fols
,

qui eft auflî une des par-

ties aliquotes de la livre tournois.

La levée du Vingtième denier ou fol pour livre

fur les marchandifes , c(l ce qu'on nomme commu-
nément , DriMt de Subvention.

VINTAINE. La quantité de vingt chofei qui

font enfemble: une Vintaine de piftoles, une Vin-

taiiie d'écus.

ViNTAiNE. Les Maçons appellent aufïï de la forte

un petit cordage qui fert à conduire les pierres qu'ils

élèvent avec des engins pour mettre fur le tas. Il eft

attaché à la pierre ; Ôc lors qu'on tire le gros cable,

un Ouvrier tient le bout de la Vintaine pour l'éloi-

gner des échafauds & des murailles, <5c qu'il fe jpofe

iufle fur l'endroit où il e(l deflinc.

VINTAIN ou VINGTAIN. Cefti ainli que

l'on appelle les Draps de laine dont la chaine eft

compofèe de vingt fois cent fils , qui font en tout

deux mille fils.

Il y a d'autres fortes de draps qu'on nomme Vint-

deuxains; d'autres, Vintquatrains; d'autres, Vint-

fixains; & d'autres encore, Vinthuitains.

L» ch:iîne des Vintdeuxains excède de deux cens

fîls celle des Vintains ; celle des Vintquatrains ex-

cède de deux cens (ils celle des Vintdeuxains i celle

des Vintfixains excède de deux cens fils celle des

Vintquatrains; de celle des Vinthuitains excède de

deux cens fils celle des Vintfixains ; de manière que

la quantité des fîls de la chaîne de ces cinq efpéces

de draps augmente toujours de 2CX} fils , depuis 39
fois 100 fils JLifques à 28 fois cent ; ce qui doit s'en-

tendre depuis 2000 )ufques à 2800.

Ces dijférens termes de Vintains , de Vintdeu-
xains, &c. que quelques-uns prétendent être venus

d'Angleterre, ne font prefqu'en ufage que dans les

Fabriques de Provence , Dauphinc & Languedoc ;

car dans les autres Manufaâiires de France ces for-

tes de draps font appelles des Vingt cens, des Vingt-

deux cens , iScc.

VINTIN ou VINTAIN. Petite Monnoye d'ar-

gent, ou plutôt de hiilon, qui fe fabrique & qui a

cours en Portugal. Eile vaut vingt Rcis, d'où elle

a été nommée Vintin.

ViNTiN. C'eft aulfi une Monnoye de compte dont

on fc fert en pluficurs lieux des Indes Orientales
|

comme on fait e.i Fr.ince de la livre ou du franc ,

& en Hollande du Florin. On diftingue deux Vin-

tins , l'un qu'on nomme de bon aloi; ôi l'autre de

nauva" aloi.

Ce ner lier eft un cinquième moins fort que l'au-

tre. Quatre Vintins de bon aloi ou cinq de mau-

vais tout un tanga. Il faut quinze bons bazarucos

ou dix-huit de mauvais pnur le Vintin, ii mettre le

bon bazaruco fur le ^ié de deux reis de Portugal,

ou deux deniers de Fiance. Ainfi le Vintin revient à

trente deniers ou fix blancs auUimnnnoye de France.

VIOLENT. Le» Teinturiers appellent Gris Vio-

lent ungriscxt. 'memcnt foncé, yoyex. Gris.

VIOLET. Couleur mêlée de bleu & de rouge

qui rclU-mble à la fieur qui porte le nom de Vio-

lette.

Les foyes violettes cramoifi doivent être faites

de pure cochenille avec la galle à l'épine , l'arfeiiic

Si le tartre ; ôc après avoir été bien bouillies ÔC la-

VIOL; jtn
véea , être paiïè'es dans une bonne cuve d'Inde fans
mélange d'autres ingrédiens.

Les Violets ordinaires doivent être montés de bre-
fil , de bois d'Inde ou d'orfeille , puis pafTét à la cu-
ve d'Inde.

La teinture des lainei violettei cramoifi fe fait de
cuve & de cochehille fans y mêler d'orfeille ni au-
tres ingrédiens.

A l'égard des fils , les Violetj rofc féche Ôc ama-
rante claire, fe teignent avec le brefil , ôc fe rabat-
tent avec la cuve d'Inde ou Indigo.
VIOLETTE. Petite fleur d'une odeur affez agré-

able qu'on élève dans les jardins , ou qui fe trouve
fans culture dans les prairies ôc dans les bois. Il y
en a de doiibles ÔC de fimples , de blanches , de rou-
ges ôi de violettes. Ces dernières, quoique les plut
connues , font les plus belles ôc les feules que les

Droguifles ôc Apoticaires cmployent dans les con-
ferves , les fyrops ÔC les miels où ils font entrer cet-
te fleur.

On renvoyé aux Pharmacopées pour la compofi-
tion de toutes ces drogues; mais on croit faire plaifir

au Lefteur d'ajouter ici l'avis que le Sieur Pomet don-
ne dans fon Hiftoire des drogues , pour laconferva-
tion du fyrop violât , & pour l'achat de la conferve
de Violettes féches ou liquides.

Plus le fyrop violât efl bien fait , moins il efl de
garde ; comme il faut qu'il ne fafTe que frémir fur
le feu & qu'il n'ait pas trop de cuifTon , il e(l fujet

à bouillir , à s'aigrir , à chanfir ôc à perdre fa cou-
leur } cependant avec un peu de précaution l'on peut
éviter tous ces accidens. Ces précautions font de le
mettre dans des cruches de terre d'une grandeur mé-
diocre , de mettre deTus du fucre en poudre , de les
bien boucher, de ne les point remuer ôc de les fer-
rer dans des lieux qui ne foient point humides. Avec
ces petits foins on peut conferver le fyrop un an &
dix-huit mois entiers, aufli firais ôc aufli beau que s'il

venoit d'être fait. A l'égard de l'achat des conferves
de Violettes liquides ou féches , particulièrement de
ces dernières, il faut prendre garde qu'elles foient
véritablement de fleurs de Violettes, bien des Confi-
feurs n'y employant avec le fucre que de l'Iris & de
llndc , l'Iris pour l'odeur , & l'Inde pour la cou-
leur : ôc cela non feulement parce que la véritable
conferve de Violette eft affez difficile à faire & eft de
peu de garde , mais encore parce qu'elle coûte beau-
coup plus que la fauflè.

Une autre obfervation qu'il faut faire fur toutes les
compofitions des Droguiftes ÔC des Confifcurs, où ils

font entrer la Violette , c'efl qu'elles foient véritable-
ment faites avec cette fleur , ôc non pas avec des
Violles. yoyez tArticle fiiivant,

VIOLLES. Petites fleurs de trois couleurs , qu'on
nomme autrement Penfées. Ces fleurs font trop con-
nues & trop communes en France pour en faire la
defcription.

Il en vient quantité de Provence , de Languedoc
& de Lyon, que beaucoup de Droguiftes & d'Apo-
ticaires ont coutume de fubftitueraux véritables fleurs

de violette , dans les fyrops ôi les autres compofitions
où ils font entrer cette fleur.

Cet abus , comme l'ont remarqué divers Auteurs
de Pharmacopées , Ôc entr'autres M. Charas , eft très
confidérable ôc peut être dangereux , ces Violles fé-
ches n'ayant que la couleur des vrayes Violettes

,

mais aucune des vertus qu'on leur attribue. On croit
néanmoins leur décodioii bonne pour la poitrine ,

pour le poumon , ÔC pour le mal caduc. Une autre
qualité plus certaine , c'eft qu'on en peut faire une
efpéce de bière fans graine , qui corrigç la maligni-
té des eaux.

Le Sieur Pomtt
,
qui dans fon Hifloirt iti drogues

condamne aulli i'ufage des Violles au lieu de Violet-
tes , co./eille quand on ne peut trouver de ces der-

nières ,

Wi
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niéres. d'en employer la femence qui a à peu près les

mêmes qualités que la fleur même > & qu'on trouve

en toutes faifons.

VIOLON. Inftrument de mufique qui eft monté
de quatre cordes de boyau , dont le manche n'a point

de touches , Se qui fe joue avec un archet.

j" Cet inftrumcnt entre dans le commerce de la

Quincaillerie , appeliée autrement en Hollande , la

Marchandife de Nuremberg. Il fe fait quantité de
bons Violons à Mirccourt en Lorraine.

On appelle à Paris Roi des Violons > celui qui
cft à la tête de la Communauté des Maîtres à Dan-
fer. Sa Charge eft un Office de la Maifon du Roi.

Voyez Maître a Danser.
VIPERE. Efpéce de ferpent dont la morfure eft

très venimeufe , foit que Ion poifon confifte dans
une liqueur jaunâtre renfermée dans deux véhicu-

les qui couvrent fes dents , comme leprétend le Sieur

FrÂtuefco Rtdi , dans l'excellent Traite qu'il en a

Ait 'y foit qu'il ne provienne qpe de l'irritation des
efprits de ce dangereux , mais utile animal , ainfî que
le foûtient le Sieur Charai dans l'Ouvrage non
moins excellent qu'il a donné au public fur cette

matière.

Non feulement l'on n'a plus de la Vipère une
auflî grande horreur qu'on en avoit autrefois , mais

même on s'en fert utilement dans plufieurs remèdes

,

& l'on en ordonne la chair bouillie ou rôtie comme
un aliment excellent Se qui fait des efiëts furprenans

dans les perfonnes les plus defefpérèes.

Le commerce des Vipères eft afTez confidèrable

en France; les Marchands Epiciers-Droguiftes en

font venir de pluileurs Provinces du Royaume. La
plupart néanmoins de celles qui fe confomment à Pa-

ris viennent de Poitou.

On les envoyé ou vivantes ou féches. Les vi-

vantes doivent être choifies grofles , bien vives
^

nouvellement prifes. Il faut les conferver dans des

lieux tempérés , le grand chaud Se le grand froid

kur étant également contraires : on met ordinaire-

ment du fon ou de la moulFe dans les tonneaux & dans

les bouteilles de verre où on les enferme > mais non
pas pour leur nourriture, la Vipère pouvant vivre

îix mois au moins fans manger.

Il n'eft guères néceilàire de recommander à ceat

qui font ce négoce de bien fermer les vaiflieaux où
lis les gardent , & de ne les laifter toucher qu'à des

Ïerfonnes accoutumées à la manière de les en tirer.

.e péril Se fouvent la mort qui fuit la morfure des

Vipères , ne fuffifent que trop pour les obliger d'a-

voir cette attention.

Les Vipères fèches viennent par paquets ordinai'

rement d'une douzaine. Comme c'eft une marcha»'-

dife où les vers fe mettent aifèment > il eft aftez dif-

ficile de les bien conferver longtems , à moins de

mettre du vif-argent ou de l'ablinte dans les vailleaux

où l'on les garde. Il faut les choifir pefantes , grof-

fes , longues , bien fèches , nouvelles tuées , point

mortes d'elles-mêmes, ce que la noirceur fait aifè-

ment reconnoître , Se qui foient toutes garnies de

leur cœur Se de leur foye.

La poudre de Vipère eft une drogue facile à fo-

3phiftiquer ; le plus mr eft de la faire foi-même j ce

ui eft afTez aifè, n'étant que des Vipères féches ré-

uites en poudre avec leur foye Se leur cœur, &
paftees par le tamis. Cette poudre s'appelle quelque-

fois Bezoard Animal > peut-être pour lui donner dut

relief par un plus beau nom.

Les fels volatils ou fixes de Vipères , leur graiffe

& l'huile qu'on en tire par le moyen de la chimie ,

viennent aufll de Poitiers.

On fait venir de Montpellier & d'Italie, fur-

tout de Padoue , ce qu'on appelle des Trochifques

ou Paftilles de Vipères qui font un des principaux

ingrèdiens dont on compofe la thèriaque. Ces tro-

chifqucs font une efpéce de pâte faite de poudre de

VIP. V I R. tt3â

Vipères ou de Vipères bouillies dans de l'eau avec
de l'anet , de la racine de diftame ou de la mie de
pain , & de l'huile de mufcade ou de baume de Ju-
dée ou du Pérou. Ceux qui font faits avtc le dic-

tame font les meilleurs ; outre cela il fuut qu'ils foient

nouvellement Se fidèlement compofcs.

VIPERINE , autrement SERPENTAIRE ou
SERPENTINE. Plante qui fait fuir les ferpens

qu'on nomme aux Indes Occidentales , Serpens à
Sonnette , & qui guérit de leur morfure. yoyei Ser-
pentaire DE VIRGINIE.

•f Cette plante eft véritablement une efpèce d'A-
riftoloche , qui eft un genre qui apartient à la troi-

fième Claflè de Mr. Tournefort k laquelle renfermé

toutes les plantes dont les fleurs font des monopèta-
les irrèguliéres découpées en gueule qui repréfentent

chacune une efpèce de malque. Ce genre renferme

io efpèces de connues , dans lequel nombre la Vi-

périne eft comprife; on a donné à celle-ci, mal-à-

propos , le nom de Serpentaire qui eft un genre bien

diflferent.

VIRE', VIRE'E. On appelle Ètamine Virée <

une petite étofte qui fe fabrique à Amiens. Il y en

a de deux fortes, les Virées fimples qu'on nomme
autrement ètamines jafpées. Se les Virées double foye.

Les unes doivent avoir 35 à 36 portées de 28 fils

chaque portée. Les autres ont autant de portées ,

mais qui ne font que de 16 à 18 fils : la trame de

celle-ci doit être toute de laine d'Angleterre natu-

relle. Vo^ei Etamines.
VIREMENT. Terme de Banque Se de négoce j

particulièrement en ufage fur la place du cJianpe de

Lyon. Il fe dit lorfqu'on donne en payement à un
autre ce qu'on a droit d'avoir par une lettre ou un
billet de change ; ce qui fe nomme Virement de par-

tie, c'eft-à-dire» qu'on change de Débiteur ou de

Créancier ; ce qui fe fait fur le champ , en écrivant

tefpeftivement ce Virement ou changement fur un
petit Livre qu'on''appelle Bilan.

Tous Viremens de partie doivent être faits eri

prèfence de ceux qu'on y fait entrer , ou des Por-
teurs de leurs bilans, à peine d'en répondre par

ceux qui ont fait écrire pour les abfens. Règlement

de la Plaie du Change de la Ville di Lyort du 2 Juiii

i66f, art. 8. Voyez Bilan.
Les Viremens départies font aufllen ufage dans

toutes les Banques de commerce établies dans les

Îrincipales Villes de l'Europe, particulièrement à
'ienile qui en a donné l'exemple aux autres , & à

Arafterdam qui a porté fa Banque au plus haut

point de crédit qu'il y en ait encore eu jufqu'ici.

L'établiflisment des comptes courans ou des Vi-
remens de parties fe fit à Amfterdam en i(îo8, ou,

comme d'autres veulent , en 1609. Cette Ville dé-

jà fi fameufe, fe trouvo'it accablée de dettes, à
caufe des emprunts qu'elle avoit été obligée de rai-

re pour foûtenir la guerre pendant près de cinquan-

te ans contre l'Efpagne. Les Particuliers qui lui

avoient prêté, defefpèrant qu'elle pût jamais s'aquit-

ter, demandèrent qu'on fit un capital de ce qui leur

ètoit dû. Se qu'on donnât à chacun d'eux crédit du
montant de fa créance dans un Livre de comptes
courans , qui feroit tenu pour cet effet à l'Hôtel de

Ville, avec faculté de pouvoir artigner à leurs

Créanciers particuliers ce qu'ils fe dcvoient les uns
aux autres.

Cet expédient parut fi convenable
j
que l'ètablif-

fement en fut rèlolu d'un confentement unanime.

Le Confeil nommé des Trente-fix fut chargé

d'en fixer les loix } Se la Vil'.e fe rendit caution en-

vers les Particuliers, tant des anciennes créances,

que des nouvelles qui pourroient s'y établir {lar l'ar-

gent qu'on y porteroit.

Ce projet fut fi bien exécuté , fi bien fuivi , 8c

conduit avec tant d'ordre & de fureté , que les Né-
gocians trouvant une grande facilité à faire leurs

F f f ^ payemens
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çayemens par le moyen dei Viremens de partitJ

i'twi manier d'argent , ni en garder chez eux , re-

cherchèrent avec empreiïement d'avoir des comptes

ouverts • & de ne plus traiter tl'affoires que par les

Viremens de parties ; enforte que préfenteinent il

n'y a guéres de Particuliers dans les Provinces-

Unies . Se même dans le refte de l'Europe , pour

peu que kur commerce s'étende vers le Nord , qui

n'y foient intérefliés direftement ou indireftcment.

Voyez, rArticle des Banques , purtiatliérement ou il

tjl parlé de celles iAm/lerdam t) de Hambourg.

VIRER PARTIE. C'eft changer de Débiteur

ou de Créancier. Toutes parties virées doivent être

écrites fur le bilan par les Propriétaires ou par leurs

Faâeurs Si Agens qui en font les Porteurs. Art, 7
dn Riglemertt de U Place du Change de la Ville de

Lyon du 2 Juin 1667. Voyez ci-dejfus Virembnt.
Voyez, aiiffi Bilan.
VIRTE. Mcfure dont on fe fert pour jauger les

bariques ou autre» futailles à mettre les vins "V; eaux-

de-vieà Xaintes, Coignac & Angouléme ; c'eft à

peu p^c^ la vcltc dont on a parlé. Voyez, cet Article,

A Coignac on compte 9 pintes par Virte.

A Angouléme 8 pintes '.

Et à Xaintes 8 pintes |.

VIRTER. C'eit jauger avec la virte. Fo>« Jau-

ger.

VIS. Morceau de fi:r ou d'autre métal , rond

,

menu & long, autour duquel régne une canelure

que l'Ouvrier fait à la maiii avec une lime 1 ou dans

les trous d'un inftrùment qu'on nomme une Filière.

Il y a audî des Vis de bois qui fervent à pludturs

ouvrages, comme aux prelfes , aux preflbirs , & à

quantité de femblables machines & inftrumens de

grand volume.

Les Vis de fer qui fe font à la filière s'engrai-

nent dans des écrous qui fe font avec des tarots.

Les Vis qui fe font à la main font propres à fer-

vir en bois, & font amorcées parla pointe. La tè-

te des unes Si des autres eft prefque toujours fen-

due pour la commodité du tourne-vis. Il y en a ce-

pendant plusieurs qui l'ont quarrée, Si qui fe mon-
tent avec des clés.

Les Vis en bois ne font jamais que de fer ; mais

celles à écrous , c'eft-à-dire , qui fe taraudent à la

filière , peuvent être audî d'or , d'argent ou de cui-

vre , fuivant les Ouvriers & les ouvrages.

Il fe fflit en Forez quantité de Vis en bois de tou-

tes grotfeurs , 6c pour la hauteur depuis demi-pouce

jufqu'à quatre ou cinq pouces. Les Quincailliers les

achètent de la première main à la grofTe de douze

douzaines , Si les revendent en détail au compte &
à la pièce aux Menuifieis Si Serruriers , à qui elles

fervent à mettre en place quantité de leurs ouvra-

Les Vis à la filière , de quelques matières qu'elles

foient , fe font ordinairement par les Ouvriers à me-

fure qu'ils en ont befoin j à la réferve des grandes

Vis à ferrures, à tête plate Si qnarrces , qui le ven-_

dent avec leurs écrous par les Quincailliers.

l.is Vis de fer payent en France Us droits <ten-

trcc Ù de fortie Jur le pié de Qiiincaillerie. Voyez
QUINCAir.I.KRIE.

VISITATION. C'eft le droit que les Maîtres

& Gardes & les Jurés des Corps & Communautés
(lat d'aller chez les Marchands Si Maîtres de leur

Corps Si. Communauté vifiter & examiner leurs

poids , mefiires , marchandifes & ouvrages , pour en

cas de fraude, mauvaife qualité, ou contravention

aux Statuts Si Réglemens, en faire la faifie , dc en

obtenir la confifcation des Officiers de Police par

devant Icfquels ils doivent fe pourvoir , & faire

leur raport dans les vingt-quatre heures. Voytt. les

Articles fuivans,

Visitation Royale. On appelle Juré de la

VilKution Royale , les quatre grands Jurés de la
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Communauté des Maîtres Courroyeurs Si Bau-
droyeurs de la Ville de Paris : les quatre petit»
font nommés Jurés de la Confervation. Voy. Cour-
buveur.
VISITE. Afte de jurifdiftion qu'exercent les Maîr

très Si Gardes des Corps des Marchands, Si les Ju-
rés des Communautés des Arts Si Métiers , fur-tout
ceux qui font tenus de l'obfervation de leurs Sta-
tuts Si Réglemens.
L fe fait de d«ux fortes de Vifites par les Maîtres

& Gardes & les Jurés ; les Vifites dobhgation, &
les Vifites volontaires. Les Vifites d'obligation font
fixées à certains tems par les Statuts , Si alors il cil

dû un droit aux Jurés pour leur Vifite. Les Vifitei

volontaires font celles que ces Officiers des Corps Sc
Communautés font hors du tems marqué , pour tâ-

cher de trouver les Maîtres en contravention , foit

qu'ils en ayent été avertis, foit qu'ils veuillent par,

ces Vifites imprévues les tenir plus attentifs à l'ob-

fervation des Statuts ; pour lors le Maître vifité

neft tenu au payement d'aucun droit. Dans l'un Sc
l'autre cas on eft également obligé de fouff'rir la

Vifite fans réfiftance , & d'ouvrir les portes des ma-
galins & boutiques dont on demande l'ouverture

,

Si de repréfenter les poids & même les marchandi-
fes, ouvrages Si outils que les Maîtres Si Gardes
fouhaitent de voir & vifiter.

Il eft d'un ufage prefque univerfel dans toutes

les Communautés , que non- feulement les Jurés qui
font artuellement en Charge, mais encore quelque-
fois les Maîtres qui ont exercé la Jurande, ne font
point fujets à la Vifite, ou du moins font exemts
d'en payer les droits ; au contraire il eft très rare

que les Jurés d'une Communauté exercent ce droit

fur les Maîtres d'une autre Communauté. Il y en a
cependant quelques exemples , entr'autres dans celle

des Courroyeurs, dont les Jurés doivent être ap-
pelles tous les deux mois par ceux des Maîtres Cor-
donniers pour faire la Vifite chez les Maîtres de la

Cordonnerie. On en voit aufti des exemples dans
la Siyetterie d'Amiens Si la Sergetterie de Beau-
vais. Voyez, ces deux Articles,

On appelle aulli Vifites, les defccntes que font

les Jures de quelques Communautés accompagnés
d'un CummifTairc dans les chambres, boutiques ou
magafiiis de ceux qu'ils foupçonnent, ou qu'ils font

avertis qui travaillent aux ouvrages qu'il n'appartient

qu'à leur Communauté de fabriquer ou de vendre
,

pour faifir Si enlever les dits ouvrages.

Il faut aulTi que les Jurés fe falFent accompagner
d'un Commiflaire, Si même, fuivant l'exigence des
cas, qu'ils obtiennent permiftion des Officiers du
Cliâtelet , pour les Vifites qu'ils veulent faire dans
les lieux privilégies de Paris , comme font le Tem-
ple , S. Jean de Latran , Si autres femblables.

Visite. Se dit pareillement de l'Aftèmblée quife
fait dans 'es Bureaux de certaines Communautés

,

pour vifiter & marquer d'un plomb les étoffes de
laine , fil , foye , coton , poil Si autres matières qui

t'cmployent dans les ManufaAures.
Il s'en fait ordinairement deux ; la première des

étoft'es en ècru , c'eft-à-dire , telles qu'elles font au
fortir du métier ; & la féconde , quand elles ont tous

leurs apprêts. C'eft à cette dernière qu'on appofe

la marque qu'on appelle commurément Plomb de
loyauté.

Ces deux Vifites font précédées d'une autre qui

fe fait dans l'ouvroir des fillerans où l'on marque
les pièces fur le métier ou eftille : celle-ci eft pour
voir fi elles ont le nombre de fils Si de portées or-

données par les Réglemens.

Visite. On appelle encore de la forte la fonftion

des liWpeéVeurs des Manufactures , foit qu'ils fc tranf-

porteiu chez les Fabriquans pour y examiner les

matières qu'ils employent , les métiers dont ils fe fer-

vent , Si Id manière dont ils travaillent & apprêtent

les
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It» (ftiiffcs ; foit qu'ils fe trouvent aux foires affiflds

des Juges rie Police & Hes Maîtres A: Gardes, pour

voir (i elles ont les divers plombs de fabrique qu'il

Il ur convient I ôc (i les dits Jures ne les ont mis qu'à

àcs ciotlt's de bonne q'ialitc, & det largeurs fit lon-

gueurs prefcritrs par les Statuts & Kcgiemens.
Visite. C'cI) audi l'examen que font les Commis

dans les Duii.tnes & Bureaux où fe payent les droits

du Roi , pour voir ti les marclun liles contenues
dans les balles , ballots , caillés , &c, font confor-

xnes aux déclarations ôc faétures , & s'il n'y en a

point de contrebande. Ces Commi. s'appellent or-

dinairement Viliteurs. Voyn. ci-après,

VisiTB. On appelle Droit de vilite dans le com-
merce de mer, le lalairc qui fe paye àllluirtier- Vi-
fiteur de l'Amirauté , qui fe tranfporte fur un vaif-

feau marchand
,
pour connoître de quelles marchan-

difes il eft chargé. Ce droit n'eft point réputé Avarie,

& doit être payé par le Maître feul. Voyez. Huissikr-
VisrriUK ou Avarie,
VISITER. C'eft tiiire les vifites dont il eft parlé

dans l'Article précédent.

Visiter la Lettre. Terme de Fondeur de ca-

ra£léres d'Imprimerie. C'eft après qu'on a tiré la

lettre du moule où elle a été fondue i examiner (î ell>

cH parfaite ; pour , Il elle l'efl , en rompre le jet ,

& la donner aux Ouvriers & Ouvr'cres qui frô-

lent & achèvent les caraftétes ; ou fi elle ne l'ed

pas , la mettre à la retonte. Voyex. Fondeur de
Caractère.'.
VISITEUR. Celui qui a droit ou qui eft commis

pour vifiter les étoiîés , les marchandifes , les ou-

vrages des Artilàns , les vailleaux qui fortent des

Ports ou qui y entrent. Les fonftions des Viliteurs

conllflent à voir ic examiner fi dans toutes ces cho-

fes,& quelques autres, il n'y a rien de contraire aux

Edits , Déclarations & Ordonnances , & aux Ar-
rêts , Réglemens & Statuts.

Dans ce fens général 1rs Infpefleurs des Manu-
factures , les Maîtres & Gardes des Corps des Mar-
chands , les Jures & Efgards des Communautés, Se

tous les Commis des Bmeaux des fermes , traites

& autres droits du Roi font autant de Viliteurs ;

mais comme ils font communément connus fous d'au-

tres noms , on n'appelle guéres Viliteurs que trois

fortes d'Officiers ou Commis à qui cette qualité eft

,

pour ainfi dire, devenue propre.

Ces Officiers font les Auncurs-Vifiteurs de toi-

les, & les Huifliers- Viliteurs de l'Amirauté. On par-

le des uns & des autres à leurs propres Articles oh
l'on peut avoir recour.s.

A l'égard des Caminis- Viliteurs, ce font ceux

qui dans les Douanes de France, & particulière-

ment dans celle de Paris, font établis pour la vilite

des marchandifes fujettes aux droits d entrée &. de

fortie , qui ouvrent les balles , ballots , tonnes, caif-

fes, Sic. lorfqu'elles arrivent, ou qui les plombent

du plomb de leur Douane quand elles partent , pour

qu'elles ne foient point ouvertes dans les autres Bu-
reaux de la route. On entre ailleurs dans un plus

grand détail de leurs fondions. Voyez. Douane.
Visiteur d'jntre'e, par Mer. On nomme

ainli à Bourdeau.< un Commis qui fait la vifite de

tous les bâtimens qui entrent dans le port de cette

Ville. Ses fonftions font :

i". D'aller à bord de tous les vaifTeaux & barques

aulli-tût après leur arrivée , & d'y prendre le nom
du bâtiment , celui des Capitaines ou Maîtres ; le

lieu d'où ils font & d'où ils viennent ; la quantité (Se

qualité des marchandiies dont ils font chargés ; l'heu-

re qu'ils font arrivés & leur port : enfin de fe tàire

repréfenter le billet de la Patache de Blaye , Si le

vilér.

2*. De tenir régiflre des dites vifites , & faire men-

tion à la miirge d'icelui du M° des dits billets de la

Putache de Blaye.
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3°. De donner chaque jour au Direâeur un eut
de.'< vailfeaux & barques qui font arrivés.

4°. De tenir régiftre des Déclarations que les Ca-
pitaines ou AI titres font obligés de faire au Bureau
dans \:s 2i\ hcires après leur arrivée , voir fi elles

fe trouvsut coniormes aux vifites ; & en cas qu'il

y ait des marchan.lifes omifes Si non déclarées , le*

faifir.

Chaque Visiteur a un garde Vifiteurqui doit l'ac-

compagner dans cec vifites. Voy. Garde- VisiTEur.
Visiteur d'ïssub. On nomme ain.1 à Gour-

dtaux les Commis cui font prépolés pour faire la vi-

fite dans tous les vanTeaux tant étrangers que Fran-
çois , lors qu'ils font e.i état de partir du port. Ces
Vifiteurs font au nombre de deux.

Tous les jours , exceptf les Fêtes & Dimanches
^

les dits Vifiteurs font tenus de fe trouver à fept heu-

res du matin Si à deux heures de relever, h la porte

d'Efpaux pour y attendre les Courtiers Si Fadeurs
qui ont frété des vailleaux , Si fe tranfporter à
bord , après que les dits Courtiers leur ont mis en

main le billet de déclaration par eux faite au grand Bu-
reau de leurs marchandifes de charge.

Avant que de faire la vifite des vailleaux , les deux
Commis en prennent les dimenfions avec leur cor-

deau ou chaînette ; favoir de fa longueur , de fa lar-

geur & de fa profondeur ou calailon
,
pour en fa-

voir le port , Si combien ils peuvent contenir d«

tonneaux.

Quand le vaiflcau eft jaugé , les Vifitc.'i's drelTent

lin ttat de fa cargaifon, c'ett-à-dire, de tomes les mar-

chandifes qui ont été déclarées en devoir faite la char-

ge. Cet état fe fait fur une feuille volante , qu'on

nomme un Portatif.

Cela fait , ils réduifent les marchandifes au ton-

neau de mer, & comparent enfuite le premier pro-

duit de tonneaux qu'a donné l'opération de la jau-

ge avec le nombre de tonneaux , fuivant la cargaifon

des marchandifes.

La comparaifon des deux produits étant faite , ils

prennent une mefure proportionnelle fur laquelle ils

jugent de la véritable capacité Si du port réel du

vailfeau.

Il faut remarquer qu'avant de comparer enfemblo

les deux produits , les Vifiteurs ajoutent toujours dix

pour cent de tonneau au produit de la cargaifon , en-

forte qu'un vaillëau chargé de cent tonneaux de mar-

chandifes, ils le tirent pour cent dix tonneaux.

Quand la vifite eft faite , ils en expédient deux bil-

lettes ou billets pour chaque vailfenu ,
qu'ils fignent

tous deux. L'une de ces billettes cil pour le Convoi,

& l'autre pour la Comptablie.

Dans la billette du Convoi l'on fait mention du nom
du navire , de celui du Maître , de (on port en ton-

neaux , du lieu où il va , du détail de toutes fts mar-

chandifes , & de ce qui eft dans la chambre , fur le

pont , dans l'entrepont & fur le gaillard,

A l'égard de la billette pour la Comptablie , elle

contient feulement le nom du navire Si du Maître,

fon port , les marchandifes chargées , Si s'il eft

étranger ou François.

Ces billettes de vifite ne font que des extraits du
portatif des deux Vifiteurs, auxquels on ajoute le

N°. d'ilTue des vaiftcaux.

Si le vaifteau vifite n'eft jamais venu à Bourdeaux,

les Vifiteurs mettent à la billette pour la Compta-
blie une grande H , qui fignifie qu'il en faut taire

payer au grand Bureau le droit de Quillage , qui eft

de trois livres quatre fols pour chaque navire.

Outre le portatif, les Vifiteurs tiennent encore deux
grand Régifires j. dans l'un ils écrivent & rapportent

jour par jour les articles de vifite du portatif, & dans

l'autre ils ne mettent que les noms des navires étran-

gers , leurs dimenfions , le nom du Maître , Se leur

port en tonneau. Ces Régiflres fe remettent au Di-

redeur à la fin de chaque année.

Cel

51

n

ii:

'm

à

i'i!'4

%
.; Il

•S

mil
im

i
.^ î<ï

y



il!

IM) V ! S. y T T. '

Ccft suffi aux Vifiteors à examiner fi dans les Vàif-

feaux il n'y a point de marclundifes rie contrebande,

détendues > ou non déclarées au grand Bureau :

en cnn qu'ils en trouvent , ils tout leur procès verbal

de failit'.

VISORIUM. Termï d'Imprimeur. C'ed une

feMe latte fur laquelle le Compuliteur attache fa

copie.

On appelle le Mordant du Viforium une efpôce

de petite pince de bois qui fait relfort , & <|iii, pour
einu dire , mord la copie pour la faire tenir fur la

latte. Voyez Imprimeur (^ Imprimerie, yoyez nujji

Chevalet.
VITRE. Verre qu'on met aux croifécs, chaffîs,

de portes des maifons, pour empêcher l'cntrce du
vent , & lailTcr pafliige à la lumicrv. Vayn. Vfrke.
VITRE'. On nomme des Vitrés , les toiles qui fe

fabriquent dans cette Vdlc de Brctague & aux envi-

rons.

VITRER. C'eft garnir de verre les lieux & les

chofes qui en ont beloin.

VITRERIE. Ce qui di'pend du métier de Vitrier.

Prix des Ouvrages Je Vitrerie rcJttits à un pié (ommun*
dcpiiii l'u/iiiie iC'jo , ]ii/q:i'en 17^5'.

Les panneaux de verre en ;ilomb comme ils fe

font pour les bàtimens ordinaires» 10 fols le pic

quarrc de 144 pouces.

LvS carreaux de verre collés en papier attachés

avec quatre pointes , 8 fols le pié quarié y compris
le papier.

Les carreaux de verre entourés de plomb , 10 fols

6 deniers aulfi le pic quarrc.

Nota. L'iftimation de ccf ouvrages ou il entre du
plomb cft beaucoup trop haute, mais il faut remar-
quer que le plomb a été très cher pendant plulicurs

années. Il faut aulTî remarquer que depuis troi.^ an-
nées le verre à vitre a été hors de raifon

; préfen-

tement ( 1727 ) il ne coûte que 10 fols le pié

quatre.

VITRIER. Ouvrier qui employé le verre, le

coupe & le drefle
,
pour en conflruire des panneaux

avec du plomb , en garnir des chaflîs à carreaux ,

faire des lanternes & autres ouvrages appartenans au

métier de Vitrier. L'art de peindre fur le verre cil

aulTî de la profcllion de Vitrier. Il en eft parlé am-
plement à l'Article du Verre , où l'on peut avoir re-

cours.

La Communauté des Maîtres Vitriers- Peintres fur

verre de la Ville de Paris a rei,û fes premiers Statuts

fous le régne de Louis XI. qui leur en fit expédier

des Patentes le 24 Juin 1467, enrcgiOrées aux Rc-
giftres du Ch.itelet le 26 Août de la niCnie année.

Les Maicres qui s'étoicnt depuis établis dans les

Fauxbourgs faifant une elpùce de Communauté à

part, il fut trouve à propos dans la fuite, pour évi-

ter les trijubles qui arrivoient fouvent , de les réunir

à la Communauté de la Ville , d'où ils prirent le

nom de Maîtres de la Réunion , & les Statuts de

1467 furent depuis ce tcms-là communs aux uns &
aux autres.

En 166^ , en exécution d'un Arrêt du Parlement

du 2y Février de la même année, les anciens Sta-

tuts furent reformés , & de nouveau drelTés , qui

fur l'avis du Lieutenant Civil 6c du Procureur du
Roi du Ciiatelet du 11 Janvier ï6f)5 , furent ap-

prouvés & confuinés par Lettres Patentes du Roi
Louis XIV. du 22 Février fuivant , enregiftrées en
Parlement le 19 Avril de la même année.

Avant que de donner un extrait des Statuts , il

ii'eft pas hors de propos de remarquer , que quoi-
que les Maîtres de la Ville & du Fauxbourg euf-

fent été réunis , 6i eudent les mêmes Réglemens ,

le nombre de ceux de la Ville & leur crédit dans la

Communauté cntretenoit en quelque forte la divi-

fioii 4'autrclois ; les Miiitrci de la réunion n'étant
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point appelles ni aux réceptions des Muîtrts en ilul-

d'a'uvre , m aux éleftions des Juté'i, ce qui les cx-

cluoit de la Jurande de des droits iSc privilèges atta-

chés i^ CVS emplois. Les Maîtres de la réunion s'é-

tant pourvus en 1682 > pour être rétablis dans la

commune prérogative ; enlin après un long procès

il intervint un Arrêt définitif du Parlement du J
Aoftt 1(587, 1"' ordonna , (^ue les Maîtres du Faux-

bourg jouïroienl de tous les droits & privilèges ac-

cordés à ceux de la Ville , oflifleroient à l'cicdion

des Jurés . & feroicnt admis à la Jurande.

Les Statuts de cette Communauté confiflent en
trente- cinq articles. Parle premier l'éledion des

Jurés e(I ordonnée par chacun an le lendemain du
jour & Fête de S. Marc qui en efl le Patron.

Ils font au nombre de quatre, dont néanmoins il

ne s'en élit que deux chaque année pour remplir la

place des deux Anciens qui fortent de Charge. Ces
Jurés en conféquence du vingt-troifiéme article de

ces mêmes Statuts , ne peuvent être élus que du nom-
bre des Maîtres Chcf-d'cruvriers , & non des Maî-
tres de Lettres , qui par le dit article font exclus

pour toujours de la Communauté , ôc n'y peuvent

ètrtf incorporés , ni admis à la Jurande qu'ils n'ayent

fait chef-d'œuvre.

Le deuxième article jufiju'au cinquième inclufive-,

ment traite des Aprentifs qui font obligés pour qua-

tre ans, Ji: feulement un à la ibis, & doivent lervir

encore llx années en qualité de C'i'inpagnons chez

les Maîtres, à moins qu'ils n'aimcni mieux aller paf-

fer ces fix années chez les Maîcresdes autres bonnes
Viles du Royaume, dont il faut qu'ils rapportent

ceriiticat.

Dans le fixiéme article & les fuivans jufques &
roinpi'is le neuvième, il cd parlé des Afpirans à la

Mniiiife, de la manière de les préfenter , du chef-

d'a'uvre qu'ils doivent faire , Se les droits qu'ils

payent.

iJ.iPi les douze fuivans efl contenu ce qui regar-

de Icv M.titres, ce à quoi ils font tenus, & ce qui

leur e(l défendu.

Les 2j , 24 & ay font pour les Veuves Se les

Filles de Maures.
Les 26 Se 27 règlent qu'aucun du dit art & mé-

tier ne pourra êtfc élft Juré
,

qu'il n'ait été Maître

de la Confrairic ,& qu'il n'ait dix ans de Maîtrife.

Le refle des articles n'eft que de difcipline , à

l'exception du J4 , qui ordonne que les Piivilègiés

feront cnrègiflrcr leurs Lettres au Chàtelct , Si ré-

gie la manière dont le verre fera loti entre les Maî-

tres Se eux.

Le Roi Louis XIV. ayant créé par fon Edit du
mois de Mars 1691 des Maîtres Si Gardes , Jurés

Se Syndics des Corps des Marchands Se des Arts Se

Métiers dans toutes les Villes Se Bourgs clos du
Royaume , la réunion des Jurés du Corps des Maî-
tres Vitriers fut accordée à leur Communauté par

Déclaration du Roi du 5 Juillet de la même année»

& par Arrêt du Confeil du i'6 Août 1696 furent

pareillement incorporés à la dite Communauté les

OUices d'Auditeurs - Examinateurs des comptes des

Corps & Communautés créés par l'Edit du mois de
Mars 1694.

Les outils Se les autres chofes nècefTaires aux Vi-

triers font , un fourneau avec la poêle pour recui-

re les pièces , un fléau pour porter l'ouvrage en

Ville ; une grande table blanchie
,
qu'on appelle

le Patron > deux régies , l'une grande, l'autre petite;

deux compas de diverfes grandeurs, un moule à
liens , une lingotiére, un tire-plomb , deux diamans,

l'un à rabot, l'autre à queue; un grezoir, une dra-

gue , un plaquefin , un fer à fonder avec fes mouflet-

tes ; l'ais feuille, l'eftamoi , la boête à poix-téiînet

une grande équerre , des tenailles, un marteau,

une befaigue , des broiTes , des tringicttes , un cou-

teau à racoutrer, une pointe, un barillet à colle Se
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Ta brofle i enfin des pointes à attacher le* panneaux

& les piéc*« de verre.

Touift cet thofts font ttcpUquin à Itur Anich fid-

varu fordre alrh^hitiqu*.

VITRIOL. Efpèce de fel foflîle ou de minéral,

qui Te trouve dam lei minet de cuivre. Le Vitriol

diiférentei difnominalioni fuivant lei diftcreni

lieux d'oii on le lire. Ili différent auflî les uns He*

autrei par la couleur , y en ayant de blanc , de bleu

Se de verd. Le Vitriol Komain ell blitnc i celui de

Chypre eft bleu , Oc. ceux de Pife & d'Allemagne ti-

rent fur le verd. Le Vitriol blanc ne participe gut^rei

du métal , le bleu tient du cuivre , àc le verd du

fer.

-f On peut U defTus confulter les Mémoires de

M. Geoffroy ^ de M. Lemery , dan» VHiJioire de tA-
cadémie Koyule de$ Scientet , A. 1718 & 173^. car

ce feroit trop s'étendre que de les placer ici , d'au-

tant plus qu'ils regardent principalement la Chyniie.

Les Anciens nommoient Chalcitii ou Chdlcite le

Vitriol naturel , c'eft-à-dire , celui oui acquiert tou-

te fa perfeAion dans les entrailles Je la terre, & qui

eft une efpôce de pierre de couleur rougeàtre. Ils

lui donnoient comme trois diverfes transtbrmations.

Le Chalcitis dans fon premier état s'appelluit Mifi

,

il fe changeoit enfuite en Melameria, Si enfin il de-

venoit Sori, ( Il ell rare St cher. )

Les Modernes prennent pour cette drogue le col-

cotar qui vient de Suéde & d'Allemagne. Le meil-

leur eft celui aui cft d'un rouge-brun , & d'un goût

de Vitriol , qui fond aifément dans l'eau , Si qui ciant

callé foit couleur de cuivre un peu brillant.

Les autres Vitriols que nous avons nommés ci-

delFus font proprement faélices ; Si ce n'cR qu'uue

eriflalifation quon tire par le moyen de l'eau dune
efpèce de marcaflîte qui le trouve ordinairement dans

les mines de cuivre. On nomme quelquefois ces

marcaflites Fyritei ou Quù > qui , à ce que dit un Au-
teur moderne , fe trouvent allez communément à

Pafly près Paris , au delTous des terres giaifes.

Le Vitriol Romain fe îùx. en expulant ces Quis

ou Pyritei à l'air jufqu'à-ce qu'ils fe calcinent ai (e

convertiHènt en chaux de couleur verdàtre. £11 cet

état on les jette dans 1 eau , & enfuite par le moyen
du feu on les réduit en ces efpèces de criftaux qu'on

envoyé d'Italie. Tous les autres Vitriols fe font de

même , c'eft-à-dire , à peu prés comme l'alun en An-
gleterre , & le falpêtre en France.

C'eft du Vitriol Romain dont on fe fert dans la fa-

meufe poudre de fympnthie ( dont les effets merveil-

leux qu'on en publie approcheroicnt du miracle , fî

l'expérience n'en dcfabufoit les plus entêtes. Il faut

pourtant convenir que cette poudre bien compofée

eft excellente pour guérir les playes & arrêter le

feng , pourvu que ce foit par application fur la par-

tie bleffée, Si non pas de loin Si en panfant feulement

des linges trempés dans le fangqui en cft forti, com-

me bien des gens ofent l'affurer.

Il y a deux fortes de Vitriol de Chypre, l'un en

gros morceaux qu'on appelle Vitriol de la Compa-
ânie, parce que la Compagnie Françoife desgran-

es Indes en a la première apporté ; 1 autre le Vitriol

taillé , parce qu'effeétivement il eft taillé en pointe

de diamant ; celui de Hongrie eft tout femblable à

celui de Chypre ; le meilleur eft celui qui étant caf-

fé eft d'un beau bleu célefte.

f II vient de Goslar , en Allemagne , une efpôce

de Vitriol, qui eft blanc. Il y entre (ans doute beau-

coup de calamine , car il y en a des montagnes aux

environs de Goslar, comme le dit M. Geoffroy, dans

fon Mémoire cité ci-delfus.

Les Chymiftes font quantité de compofitions avec

le Vitriol. Ils appellent Vitriol de Mars, de Venus,

&c. de l'Efprit de Vitriol corpotifié, c'efl-à-dire,

mêlé avec du fer ou d'autres mecaux qui portent les

noms de ces planettes.

V I Z. vol. ti4#
La cnuperofe eft audi une efpèce de Vitriol, y.

Couperose,
Ce qu'on appelle Célcâmbum n'eft autre chofe

que du Vitriol rubifié Si non pas le Colcotar com-
me que|i|ues>uns le préttiident.

Suivant le TArif de \6()^ Us droits d'enirétfur It

Vitriol font fixés à y I. 10f. du cent pefani.

i^uAnt à U foriie cette drofue ne pdye aucun* chofe

en jii/iilîant que le droit Jentrie en a (lé acmtitti.

Les droits dt U Deàane de Lyon font , /avoir ; lé

Vitriol étranger lif.i d. du quintal, à U Vitriol du
Fays 6 r. a den.

I^ Vitriol dt Chypre eft du nombre des marcbdndi-
fes du I.,evant fur lefjuflles il fe lève vingt pour cent

fuivant lArrit du ij AolU 168;.
Le Vitriol d'Angleterre fe vend en gros à Amf-

terdam au quintal de 100 livres ; il donne 10 pouf
cent de tare , a pour cent de déduélion pour le bon
poids Si autant pour le promt payement i il fe vend
ordinairement depuis (5a jufqu'à tff fols les cent
livres.

VIZIR - KAN. On nomme ainfi à Conftantiiio-

ple un grand bâtiment quarré à deux étages, rem-
pli haut Si bas de boutiques Si d'atteliers où l'on tra-

vaille h peindre Hes toiles de coton i c'eft auHî oi!t

s en fait le commerce.
VLOT SCHUITEN. Ce font de grands bateaux

plats HcMit on fe fert dans les canaux de la Ville

d'Amftcrdam pour tranfporter diverfes fortes de mar-
chandifes, particulièrement les vins, les eaux-de-«

vie , les vinaigres Si autres boiflont , quand on
veut charger ou décharger les navires qui font au
port ; on s'en fert auflî pour les fucres. Ils peuvent
contenir depuis vingt jufqu'à vingt-cinq tonneaux
de vin.

UN. Qui eft feul en nombre. Le commencement
d'un nombre.
Un multiplié par lui-m^me ne produit jamais

?|u'un } une fois un eft un. Un joint àunautreuti
ait deux ; Un & un font deux. Un en chiffre Arabe
s'écrit ainfi ( i ), en chiffre Romain ( I ), & en chif-

fre François décompte ou de Finance, ainli (1.)

UNGUIS-ODORATUS. ^oj.rt BtAXA-Bi-
ZANTIA.
UNIE'ME. Terme numéral ordinal, qui ne fe

dit jamais feul , mais qu'on joint aux dizaines Si cen-
taines. Vingt & Unième , trente & Unième, cent

Si Unième.
UNITE'. Le commencement d'un nombre , de

même que le point l'tft de la ligne. Quelque nom-
bre que ce foit n'eft à proprement parler que l'af-

femblage de pluiîeurs Unités.

UNZAINE. Sorte de bateau qui fert à voiturcf

les fels en Bretagne fur la rivière de Loire.

Il y a de grandes & de petites Unzaines; les gran-

des peuvent tenir fix muids ou environ mefure Nau-
toife ; & les petites feulement quatre.

Les droits dûs au Roi par la Pancarte de la Pré-
vôté de Nantes pour les (els voitures en petites Un-
zaines , font de a? fols pour chaque muid mefure
Nantoife, lors quil n'y en a que depuis un muid
jufqu'à quatre muids ; Si pour le fel chargé en gran-

des Unzaines > (juand il y a plus de quatre muids
jufqu'à fix une mine moins, 35 fols a deniers obole.

VOGUER. Terme de Chapelier. Faire voguer
l'étoffe, c'eft faire voler fur une claye par le moyen
de la corde qui eft tendue fur l'inflrument qu'on ap-

pelle un Arçon , le poil ou la laine , ou autres ma-
tières dont on veut faire les capades d'un chapeau.

Voyez. Chapeai; où ton parle de laf.ibrique,

VOIDE. Vcyet. VoUEDE.
VOILE. Terme de Marine qui lignifie unaffera-

blage de plufieurs lès de toile ordinairement de chan-

vre ècru , coufus enfemble par les lificres, & bordes

tout autour d'un cordage qu'on nomme Ralingue ,

qu'on attache aux vergues Si aux étais d'un vaif-

ft lU,
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frau , pour le faire voguer par le moyen du vent ^ui

k'y cngoufre.

Les principales Voiles font , la grand' Voile ou
ffrand P.icfi , le petit uacfi ou Voile de Mifaine , la

Vuilc 'l'Art ini(<iit , la Sivadiére , les Voiles du grand
& petit ilunicr , du grand Perroquet, des Perroquets

de Fougue , de Foule , d'Avant Je dt Dtaupré , iScc.

On lei diflinguc encore par Voiles de l'Avant , Voi-
les de l'Arrii're , <k halle» Voiles.

VoiLK. Toile à Voiles. C'cft de la toile pro-

pre à taire des Voiles. Il ft fabrique en Bretagne
une grande quantitif de ces toiles à Voiles de chan-

vre qui Te confominent partie pour les vailleaux

François de cette Province , te partie dans les P<iïs

étrangers où elles font envoyées.

Celles dont la confommation eft la plus confidé-

rable font les Noyales , les Polledavy , la petite O-
loue , les Locrenan , &. celles qu'on nomme Perte.

yoyet tous cet ArtUlts. Vtytx. 4it£i CAriicl* finirai

des Toii.es.

Les toiles h Voiles qui fe fabriquent dans la pe-

tiie Ville de Beaufort en Anjou , ne font bonnes
que pour les menues Voiles, foyn. ToiLE où il tfi

ptirli lit tellfs dt U l'rovinct d Anjou.

Il fe fini aullî dr grolFcs Toiles dont la chaîne eft

lie coton & la tréme de fil de chanvre , qui fervent

k faire des Voiles pour les galères Se. petits bàtimens,

& pour les perroquets des grands navires.

Il y a eric<irc une forte de toile à Voiles qui fe

fait en Hollande , à laqurlie on donne le nom de
Caiirv.ns ou «le Canefas. Voyet. Canevas.

VoiLR. Efl eucorf un nom qu'on diiine à cer-

taines étamints très Icfgcies qui le fabriquent ordi-

iiuiremffU à Riim*. Voyei Ëtamine.
Voii.E. C'« rt aufli une efpL^tc de toile de coton

qu'on tire de Bengale
,
que les vaifTeaux de la Com-

pai;nie Fraiiçoift des Indes Orientales apportoient

avant <)ue le connntrce en fût défendu. ^e>*t Toi-
tE, ou il eft parli dei Toiles qui viennent des Indes.

\ OiLhS. On appelle ainli en Lorraine ce qu'on
nomme ailleurs des Trains; ils font compofos des

planches qui fe fcient dans les montagnes de Vol-
ge & qu'on conduit ôc fait floter fur la Mofelle pour
les mener à Nancy ou à Metz.
VOILEUKS. Ce font les Mariniers oui condui-

fent les voiles ou trains de bois de la Mofelle.

VOITURE. Ce qui fert à voiturer & porter

les ^cifonnes, leurs bardes, les marchandifes &
autics chfjfes qu'on veut trjnfporter & faire pafTer

d'un lieu à un autre.

Il y a des Voifiircs particulières Se des Voitures

publiques , des Voitures par eaii <Sc des Voitures
par terre.

On appelle Voitures particulières celles que les

Particulurs ont chez eux pour leur propre commo-
dité & pour celle de leur famille, qu'ils entretien-

nent n leurs dépens ; ccIlcs-ci n'ayant aucun rapport

au commerce , on n'en dira rien davantage.

Les Voitures publiques font celles dont chacun a

la liberté de fc fervir en payant tant par tète pour

les perfunnes , ou tant de la livre pefant pour les

liardcs, marchandifes & autres effets.

Ces fortes de voitures font encore de deux for-

tes ; les unes qu'il n'tft pas permis d'avoir Se de four-

nir qu'en vertu d'un privilège, comme font les cha-

riots , charettcs , fourgons Se chevaux des MelTage-

rics ; les coches Se caroffes qui partent à jour mar-

que' pour Cl naines Villes Si Provinces; Se les ca-

lévhes, chaifts , litières & chevaux de poftc Se de

louage.

Les autres Viitures publiques font celles qu'il eft

libre à toutes perfonnes d'entretenir , d'avoir &
loiicr , comment Se à qui bon il fcmble ; comme les

ha.juets , ih .rettes fans ridelles & chariots des Voi-

tnriers Sc R"tili( rs , Co iiieticrs , Chalfemarce , &c.

yuyez. Mk^SAUKK, MtssAobiiu , Cuche , Camos-

VOITURE. tut
Il , PoiTE, VOITURIFH , RoULIKS, ChaIIEMA-
HE'k, CuaUKTIKH , Poi;t.AlLLUR • &C.

Les Voitures par eau font en général tous les

bàtimcns qui fervent à tranfportcr par mer Se fur

les fleuves , rivières • lacs , étangs Se canaux les

perfonnes ou marchandifes } f(<it qu'ils aillent à U
voile ou k la rame , Se que des hommes ou des nni-

maux les tirent ; on ne le dit pas néanmoins li ordi-

nairement des navires, vailleaux, frégates Se autres

tels grands biitimens de mer.

En France les principales de ces Voitures font le«

Coches d'eau, les Foncets , les Chalans, les Bar()ucs,

les grandes Se petites Allèges , de diverfes fortes de
bateaux qui ont différens noms , fuivant tes riviè-

res fur lefquclles ils fervent , Se les Provinces où it|

ont été conflruits ; qui toutes font employées an

tranfport des bois , vins , blés , épiceries , fels , fali-

iies Se autres fortes de drogues Se marchandifes qui

s'apportent à Paris , ou qu'on envoyé d'une Pro«
vince à une autre.

Les Voitures par terre , ft font ou des machines in-

ventées pour porter avec plus de commodité Se en
plus grande quantité les perfonnes Se les balles, bal-

lots , cailTcs Se tonneaux de marchandifes , tirés par

diverfes fortes d'animaux fuivant les Pais , ou bien

ces mêmes animaux qui fervent de monture , Se fur

les bâts defquels on charge des fardeaux proportion-

nes à leurs forces.

Les Voitures de terre po- • le tranfport des Voya-
geurs Se marchandifes , dont l'ufage eft le plus com-
mun en France Se dans une bonne partie des Etats

de l'Europe, font les caroffes , chariots , calèches, ber-

lines Se coches à quatre roues ; Se les chaifes , charet-

tes Se fourgons qui n'en ont que deux. Ces maelii-

iies roulantes font tirées par des chevaux , des mu-
lets , des mules , des bulles Se des bœufs. On fe fert

aufïï des traîneaux en hiver. Se lorfcjue la terre eft

couverte de neige, lur>tout dans les Pais du Norr^;

en quelques endroits , comme dans la Laponte Scia

Sibérie, ils font tirés par des rennes qui font des

efpè'ces de cerfs; par-tout ailleurs Se pour l'ordinaire

ce font des chevaux qui les traînent, f'oyei KbNNES
cr Traîneaux.

Tous les animaux qu'on vient de nommer, à la ré-

ferve des rennes, font pri^pres à la charge. Se peu-

vent tranfporter des marchandifes fur leur dos, fur-

tout les mules Se mulets qui font d'un grand ufage , Sc

très fiirs dans les Pais de montagnes.

Dans les caravanes de l'Alic Se les cafîlas de l'A-

frique on fe fert de chameaux & de dromadaires.

Fovrt. Chamkau & Dkumadaire. yoyei au£iCk-

KAVANË & CaI'ILA.

En quelques endroits de l'Amérique Efpagnolc ,

Se fur-tout dans le Pérou & le Chili , les vigognes,

les Hamas Se les alpagnes, qui font trois fortes d'a-

nimaux de la grandeur d'une médiocre bourique

,

mais qui n'ont pas tant de force, fervent non-feu-

lement pour le tranfport des vins Se autres marchan-

difes , mais encore pour celui des minerais Se pier-

res métalliques des mines d'or Se d'argent fi com-
munes dans cette partie de l'Amérique.

Enfin le palanquin qui fe porte fur les épaules de

deux , de quatre ou de fix hommes , & la litière

qui fait la charge de deux mulets font aulli des Voi-

tures, mais feulement pour les Voyageurs. La pre-

mière eft d'uflige dans les Indes Orientales , Se la

féconde dans prefque toute l'Europe.

Voilures dAlexandretie à Alep.

Quelques particularités concernant les Voitures

fur lefquelles on tranfporte les marchandifes d'Ale-

xandrette à Alep , ayant été oubliées dans l'Arti-

cle général du Commerce du Levant , on a jugé à

prcmos de les placer ici.

Toutes les marchandifes qui arrivent à Alep,

foit qu'elles y viennent d'Alcxaiidrctte où on les

apporte
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apporte par la voye fie la Mer , foie qu'elles y fuient

tranfport^es par terre des nutre.i Etats du (iraiid Sei-

gneur ou du Roi de Perfe , n'y font voiturces que
iur (les chameaux, des clievaux ou des mulets . ce qui

oblifje les Marchands , qui font ce ii«?^;occ , !k faire

lents caiffes ou leurs hallots d'un poids âc d'un em-
ballage propre à être portées fur le dos de ces ani-

inaux , afin de n'être pas obligi's de les déballer i
leur arrivée ù Alexandicttc.

Les chevaux & les mulets portent ordinairement
deux ballots de jo h yj; rottolis d'Aîep qui revien-
nent à ^oo ou .ji j livres d'AinfIcrdam.

A l'éfjard des chameaux , leur charge aufîî divife'e

en deux balles peut èlre de 70 à 7J rottc li' , ce (lui

eft un tiers de plus que ce que peuvent porter les

chevaux on les mulets,

C'ed toujours fur cette pcfaiiteur que les Nations
FraM(,(>ife, Angloife &. Mnihindoife ont coutume de
fe régler , y ayant rarement des ballots d'un poids

plus tonlidérablc.

VoiTUKE. S'entend aiilîi des perfonnes & des
marcliaiidifes qui font tranfportées. On dit dans ce

fens , une pleine Voiture , lorfqne les huit places

d'un caroffe Si les fcizc places d'un coche par terre

font remplies; & demi- Voilure quand il n'y en a

que la moitié. De mi'me quand un Roulier n'a pss

toute la charge des marchandifts qu'il peut porter

,

cin dit qu'il ne part qu'à demi- Voiture
,
qu'avec un

tiers de la Voiture.

En fait de commerce de mer on dit , Charge ,

Chargement, Cargaifon. f^oycz cet trois Article!.

Voiture. EII encore ledroi'. ou le prix que cha-
que perfonne doit payer pou: être menée en quelque
lieu , & celui qui ell dû jour les hardes & marchan-
dilts qu'on fait voiturcr, foit par eau , foit parterre,
foit dans des charettes , caroflès ou thaifes , &c. foit

fur le dos des bêtes de charge. Il m'en a tant coûte
de Voiture pour aller à Orléans. Les Rouliers de
Lyon font payer deux fols par livre de Voiture.

Le terme de Fret ou de Noiis efl plus en ufage
fur mer que celui de Voiture, yoytx. pKtT.
Une Voiture d'Argent. C'ell(iuelquefoispIu-

fieurs chariots , charettes & mulets chargés d'efpè-

ces moiiMoyécs; comme quand on dit: Il e(l arri-

ve une Voiture d'argent à l'armée pour payer les

troupes. Quelquefois ce n'eft qu'un feul baril , or-
dinairement de fer, rempli d'efpèces que les Rece-
veurs particuliers envoyent aux Commis des Recet-
tes géiiérnlcs , & dont ils chargent les Mellagers

,

ou autres Voituriers à tant le cent pcfant. J'ai rec^ù

une Voiture d'argent du Receveur des tailles de Ne-
mours.

Une Voiture de Sel. C'eft une certaine quan-
tité de muids de fel qui arrive ou fur des bateaux ,

ou fur des charettes, chariots , &c. pour remplir les

greniers à fel , foit de dépôt , foit de dinribution.

ynyei. Gadelle. On dit aulli , Une Voiture de drap,

Une Voiture de fucre ; pour dire, une charette char-

gée de CCS marchandiles.

Lettre de Voiture. Ecrit qu'on donne à un
V'iiturier, contenant la quantité & la qualité des
irtcs , (iiill's , balles & ballots de marcliandifes qu'on

uitv>Nlie, alin (ju'il puille fe taire payer de fes fa-

laires par celui à qui elles font adrellées; & qu'auHi

celui ()ui les reçoit pnifle voir fi elles arrivent bien

conditionnées, au nombre qu'elles lui ont été don-
nées, ou au jour qui y e(f marqué.

On nomme (ur mer Charte- partie & Connoif-
fenirnt ou Manikfle , l'écrit ou regiftre qui con-

tient les martli.indifts & pallagers rioiit un vaiilfau

liiurcliand (il iliargé. Voyez, ce: deux ArtiJes Ù ce-

lui di- Letthe de Voiture.
Lis Cochers des carollcs , coches & carioles pu-

liliques qui krvent au trani"p(irt des perfonnes , ont

audi leur feuille ou lettre de Voilure , (ju'ils font o-

bligOs de munirer aux Commis que leurs Maîtres

DUltun. de Commerce. Tom. 111.
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mettent fouvcnt fur les routes ,

pour faire connoîtrC

qu'ils n'ont prisperfonne en chemin, & qu'iU n'un*

que la charge avec laquelle ils font partis.

VOITURER. Tranfporter fur des voiturci., foit

par eau, foit parterre, des perfonnes, des hardes,

des marcliandifes, &c. On a voiture à la Douane
quantité d'argent des recettes des Provinces. Jo

cherche a faire voiturer à Stralbourg les habits du
Régiment du Roi.

VOITURIER. Celui qui voiture, qui fe charge

de tranfporter d'un lieu à un autre des perfonnes ,

des marchandifes , des papiers , de l'or, de l'argent,

des vins , des bois , &c. même des Prifonniers ,

moyennant un prix , ou fixé par les Supérieurs dé

les Magidrats de Police , ou arbitraire de tel que le

Voiturier en convient avec les Marchands ou au-

tres Particuliers qui fe veulent fervir de fou mini-

nére.

Dans cette lignification (i étendue du terme da
Voiturier, font compris non- feulement les V<Mtu-

rieis proprement dit"
,
qui font les Rouliers & les

Hateliers ou Maîtres de barques 6c de bateaux qui

voiturent librement par toute la France , foit pat

terre, foit par eau ; mais encore les MelFagers , les

Maîtres des carolles , les Loueurs de chevaux , les

Fermiers des coches par eau , les Maîtres des Pof-

tes , & autres fortes de Voituriers, qui font Fer-

miers , Sa qui ont des privilèges & des pancartes ; mai»

comme on a parlé de ces derniers dans les Artidea

qui leur font propres , où l'on peut avoir recours ,

on ne traitera ici que des Voituriers - Rouliers par

terre , & de ceux qui tout des voitures par eau (an»

avoir befoin de prendre des provilions , ni d'obte-

nir des permifllons de voiturer.

On a toujours confuléré la liberté du roulage pat

terre & des voitures par eau , non-feulement com-
me très avantageufe au commerce , mais encore com-
me d'une nccelfîté abfoluë pour le maintenir & le

faire fleurir en France ; & c'eft aulFi ce qui a tcû-«

jours fuit échoiier les tentatives que des gens d'af-

faires peu indruits de ce qui peut être utile ou nui-;

fible au négoce ont (buvent faites , de mettre
,
pouc

aiiili dire, en parti toutes les voitures publiques.

En effet tant de créavions en titre d'Offices , de
Rouliers, Voituriers, Contrôleurs, Pc/êurs, Vifi-

teurs, Intendans, Sur-Intendans, Commis & Com-
millionnaires des Voituriers qui ont paru de tems en
tems, ont toujours été aufli-tôt fupprimées que fai-

tes , comme on le peut voir par les divers Edits ,

Déclarations & Arrêts des dernier Septembre Kîj.j.,

16 Mai 163 j, 20 Mars ifijj, 29 Mars i(?y6, I2
Avril 1657 , 24 Juillet & mois d'Octobre 1658 , Sc

iS Juin 1659.
On a parlé ailleurs de la création & fuppredîor»

de quelques-uns de ces Offices, & particulièrement

de ceux des Commiflionnaires des Voituriers créés

en 1705 , & fupprimés en 170!?. Voyez. Commis-
sionnaire DES Voitures.

Il ell vrai que quoique ces Offices ayent été fup-

primés , & les Voituriers rétablis dans leur ancien-

ne liberté , la plupart des droits qui y avoient été

attribués ont fubliflé, & ont été réunis aux Fermes
du Roi ; & c'eft en partie pour cela que tous les

Rouliers- Voituriers conduifant les balles , ballots ,

caifies , tonneaux , &c. appartenant aux Marchands-,

Négocians & autres perfonnes , font obligés de fa^-

re palier leurs voitures par les Douanes & Bureaux
des Fermes , pour y payer ces droits confervés au
profit de Sa Majefté.

Cette liberté du roulage par terre & des voitu-

res par eau ne confifle pas néanmoins dans une ei -

tiére indépendance; & quoique les Voituriers ne
foieiit pas unis en Communauté, ils ont cependant
leur Règlement qu'ils doivent obfcrver , & que les

Rois ou les Magillrats de Police leur ont donné
pour la fùretc publique, & comme une efpèce de

G g g dil'ci-
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difcipline qu'ils font oblige» d'obferver entr'eux &
avec les autres.

Voici en quoi les Voituriers font libres.

1". En ce que toutes perfonnes qui font tn état

d'entretenir des équipâmes, peuvent auflî entrepren-

dre des voitures fans d'autre aveu & permilïïun que
celle qui leur vient de leur volonté Se de leur faculté.

2°. En Ci que leur arrivée & départ ne font point

fixés à certains jours, Se pour de certains lieux.

3°. Enhn principalement en ce qu'ils n'ont point

d'autre prix réglé que celui dont les Marchands ou
autres perfonnes conviennent avec eux , qui peut

augmenter ou diminuer fuivant certaines occaflons.

, Cette dernière liberté du prix des voitures efl

fur-tout fi cor.fidérable & fi importante pour le

commerce > que les fix Corps des Marchands , dans

un Mémoire préfente en 1701 à M. de Chamillart

pour lors Contrôleur General des Finances , pour

l'exécution du Règlement de 1678 fur le fait des

voitures, auxquelles des Déclarations 8c Arrêts de

1681 & 1684 avoient donné atteinte , l'appellent

le Bras droit du commerce j & ne craignent point

d'avancer que ce qui leur coutoit vingt-cinq ou tren-

te livres pour le port de leur marchandife par les

Ale/Iagers , coches & carofles à ferme, ne leur re-

venoit qu'à fix livres par les Rouliers , à caufe de

la fixation du prix que les Voituriers-Fermiers ne

diminuent jamais , <5c du prix volontaire dont on
convenoit avec les a-itres , &C dont les Marchands
étoient auffi-bien les Maîtres que les Voituriers

Rouliers.

Les principaux Réglcmcns pour les Voituriers ,

faits particulièrement pour ceux qui arrivent à Pa-
ris , ou qui en partent , font les Rcgiemens conte-

nus dans ]-; deuxième & troificme chapitre de l'Or-

donnance de Louii XIV. pour la Ville de Paris du
mois de Décembre 1672 , concernant les Voituriers

par eau, & le Règlement du 2y Juin 1678, drellc

au Confcil pour les Voituriers par terre.

L'Ordonnance des Aydes du mois de Juin i^So,

celle du 22 Juillet 168 1 , & celle du mois de Fé-
vrier 1687, des cinq greffes Fermes ; aufli-bienque

divers Arrêts du Confeil , entr'autres ceux du 2J
Juillet 1684 & 29 Mai 1688 , contiennent aufîî plu-

fieurs articles concernant également les Voituriers

par terre & par eau, principalement leurs Lettres

de voiture; de toutes lefquellcs Ordonnances , Ré-
glemens & Arrêts on fe contentera d'extraire ici

ce qui paroît de plus important, & d'un ufage plus

commun.
Les principaux articles de l'Ordonnance de la Vil-

le de Paris de 1^72» qui concernent les Voituriers

par eau, font les i , 2 > 3 , y , 7, 8 & 9 du fécond

chapitre. & les 5,7 , 8, 11 , 12, 14, 15 & 16 du

troilicme.

Par le premier du fécond chapitre il eft permis

de voiturer tous les jours , excepté les jours des qua-

tre Fêtes fo!emnelles,qui font Noël, Piques , Pen-

tecôte & Touflïàints.

Le fécond défend d'aller par les rivières qu'entre

foleil levant & couchant , & de fc mettre en chemin
en tems de vent & de tempère.

Le troilicme Je le cinquième règlent le paffage des

ponts & pertuis, & la rencontre des bateaux en plei-

ne eat^; Si ordonne que les bateaux qui defcendent

fc garent |ufqu'à-ce que ceux qui montent les ponts

& pertuis foient palIcs : & au contraire fi c'eil en

pleine rivière , que les montans fc garent vers la ter-

re , pour laificr palier les uvalans.

Le fepticme parle de» naufrages arrivés par fortu-

ne de tems , & de ceux qui font du tait du Voitu-

ricr ; & veut (|ii'au premier cas les Voituriers foient

qtmtes de la perte de la marchandife , en faifant cef-

fioM de leurs bateaux & utenciles dans les trois jours ;

& dans le fécond cas
,
qu'ils foient tenus des domma-

ges \ intérêts.

U R I E R. lift
Le huitième article défend aux Voituriers de partir

des Ports de charge fans lettres de voiture, à peine

d'être déchus du prix d'icelles ; mais fi c'eft le Mar-
chand qui ait fait lefus de la délivrer , en jufiifiant

du refus , le Voiturier en efl cru fur la quantité des

marchandifes , & fur le prix de leur voiture.

Enfin le neuvième article explique ce que doivent

contenir les dites lettres de voiture. Four ce dernier

article voyez Lettre de Voiture.
Des articles du troifiéme chapitre de cette même

Ordonnance le 6 veut, Que les Voituriers donnent
avis aux Propriétaires ou Commillionnaires de l'arri-

vée de leurs marchandifes 24 heures après être en.

très aux Ports , & de leur exhiber leurs lettres de
vojturc, en marge defquelles doit être marqué par

les dits Propriétaires ou Commiffionnaires k jour de
l'exhibition des dites lettres.

Le feptième permet aux Voituriers de décharger

les marchandifes du bateau à terre après une fom-

mation faite au Propriétaire ou Commillîonnaire à qui

la lettre de voiture efi adrefle'e.

Le huitième règle les procédures > & devant qui

elles fc u>jivent fane, lorîqu'après la fommation dont
il crt parlé dans l'article précèdent , le Propriétaire ou
Commiinonnairv» refufc d'accepter la lettre de voitu-

re , & de recevoir les marcliandifcs.

Par l'onzième article il efi flatué fur le tems que
les bateaux ciiargès de crains , vins, foins, bois , char-

bons & autres marchandifes qui doivent tenir ''ort,

font obligés de relier dans les dits Ports ; ce qui eft

régie à quinze jours pour tous , à la réfcrve des vins

qui doivent tenir Port un mois. Il efl aufli ordonné,'

Qu'en cas que la vente n'ait pu êtio faite pendant le

dit tems , les Voituriers (cront payés de leur retard,

& leurs bateaux à eux rellituès en bon état.

Le douzième n'ot '

^^c les Voituriers de rendre les

marchandifes par compte & melure, qu'au cas qu .1-

les leur ayent été délivrées de la même manière , Se

que la lettre de voiture foit chargée de cette claufe: (i

néanmoins le Marchand a mis fur le bateau un
Gourmet ou Garde pour la confervation de fa mar-

chandife, le Voiturier n'eft plus tenu ni du compte
ni de la mefure.

Le quatorzième rend les marchandifes rcfponfabics

des bateaux dès qu'ils ont été mis à Pori , & tant

qu'il refle de leur marchandife dans les dits bateaux.

Par le quinzième au contraire les bateaux répon-

dent des marthandifes , fi elles ont été endomma-
gées par la faute du Voituritr, ou s'il y a défaut

dans la livrailon de la quantité dont il a été chargé.

Enfin le feizième article attribue au Marchand
pour qui le bateau trt chargé, toute la marchandife

qui s'y trouve au-delà de ce qui eft porté par la let-

tre tle voiture , en augmentant néanmoins par iC

Marchand le prix de la voiture à proportion de i'e<-

cédent dont il prolite.

L'Arrêt du Confeil du 2y Juin 1578, portant

Règlement pour les fondions des Meffagcrs , Maî-
tres des coches & carolks, Rouliers & autres Voi-
turiers parterre, confifle en vingt-un articles, dont
quatre feulement, favoir les 6. i j , 14 & 23 , re>

gardent les Voituriers- Rouliers.

Par le fixiéme il leur efl fait dcfcnfcs de porter

aucune lettre , que les lettres de voiture des mar-
chandifes & autres chofes dont ils feront chargés ,

qui même leur feront délivrées ouvertes.

Les treizième iSc quatorzième laillent la liberté aux

Receveurs particuliers , Fermiers des Domaines Se

Fermes de SaMajefié, & à tous Marchands, Nèa
gocians Se autres perfonnes , de faire tranfportet

leurs deniers , marchandi les ou autres chofes à eux

apportenans , par des chevaux , charcttcs àc autres

voitures de tels Voituriers qu'ils trouveront à pro-

pos.

Et par le vingtième il efl fait défenfcs aux Mef-

fagcrs, Maîtres de coches & carofles de troubler les

Kouliers
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Kouhers 8c Voiniriers dans leurs fonâions , à la

charge par eux d'obTervcr les £dits , Déclarations ,

Arrcts & Hcglemens.

Un fécond Arrêt du Confeil du 8 Août 1681 , &
encore un troiriéme du 24 Janvier lôS'i , obtenus

Îiar le crédit d'un grand Miniftre à qui appartenoit

a plupart des voitures publiques , ou qui y étoit

iiitéreiré, ayant ôté aux Voituricrs la liberté des en-

trepôts fur leur route , leur ayant interdit la faculté

qu'ils avoicnt de fe charger d'or, d'argent, de pier-

reries ; & les ayant obligé de fe fervir
,
quand leurs

propres chevaux leur manquoient , des chevaux de

louage dont la ferme appartenoit à ce Miniftre pour

lors Sur-Intendant des Portes du Royaume , toutes

chofes contraires ou à l'ufage établi, ou au Règle-

ment de 1678 , Se préjudiciable au commerce } les

fix Corps des Marchands de Paris, les Négocianj

de Lyon , ceux de Moulins en Bourbonnois & de

plufieurs autres Villes confidérabics pour le négo-

ce , s'étant unis aux Voituriers par terre & par eau

de ces Villes & de quelques autres , il fut donné
un quatrième AiTct du Confeil du 2 Avril 1701 >

qui interprétant celui de 1684, miintint & garda

les Marchands & les Négocians du Royaume dans

la liberté où ils avoient toujours été , d'adreffcr leurs

cailles & ballots aux Corrcfpondans Marchands ou

autres qu'ils pouvoient avoir pour leur commerce
en différentes Villes du Royaume, pour faire padèr

enfuite les dites caiflTes & bitllots, du poids néan-

moins au delliis de cinquante livres, aux lieux de

leur deftination , par les Voituriers que les dits

Corrcfpondans trouveroient les plus commodes.
On a travaillé de, jis à un Règlement du Rou-

lage qu'on n'a point encore vu piroître , mais qui

feroit d'une grande utilité pour le commerce , qui

languit & q'.ii efl interrompu par les mutuelles en-

treprifes des Rouliers & des MefTagers & Maîtres

des carolTei; , les uns fur les autres.

Les lettres de voiture étant proprement la feule

pièce nécedaire aux Voituriers tant par terre que par

eau ; & étant également utile aux dits Voituriers

pour recevoir le prix de leur voiture & le payement

de leur falaire } aux Négocians & autres perfonnes

pour la fureté de leurs marchandifes «Se effets j &
aux Employés, Receveurs & Commis des Aydes
Si Fermes du Roi pour la perception des droits qui

en font dûs ; ii n'y a rien aufli qui foit plus exafte-

ment établi & réglé par les Ordonnances, foit des

Aydes , foit des cinq grofles Fermes , & par quan-

tité d'Arrêts
,
que la néccflîté Se la forme des dites

lettres de voituri*. ,

Les articles 2 & 3 du titre $, Se l'article i dm

titre 7 de l'Ordonnance des Aydes du mois de Juin

1680, veut. Que les vins foient accompagnés de

lettres de voiture faites doubles par devant Notai-

res ou autres perfonnes publiques ; qu'elles foient

remplies d'une même mainj qu'elles falfent men-
tion du lieu où le vin a été chargé , du nom du

Prc-priétaire , de fa demeure Se qualité , de l'endroit

de fa diftinatiDn , &. du nom de la perfonne à qui

il efl adullé ; & qu'elle foient vifées par les Com-
mis des Burea IX où elld^t. doivent paflér, à peine

de confifcaiion ôc d'amende.

Les Arrêts du Confeil du 2J .Juillet 1684 * ^9
Mai i688, règlent les chofes fur le même pié pour

les lettres de voiture des eaux-de-vie qui fe vendent

Se fe tranfportent d'un lieu à un autre.

Les articles 3 , 4 & j du titre des droits fur le

poirtoii de mer frais, fcc Se falé, ordonnent pa-

reillement aux Voituriers qui amènent le dit poif-

fon df(Une pour la Ville de Paris , de prendre de

pareilles lettres de voiture avant de l'enlever des

Ports de mer & autres lieux d'où ils partent j de

les repréfeiiter aux Commis , s'il y en a d'établis

dans les dits Ports , pour y être enrcgillrées & ton-

ifôlées , ou s'il n'y en a point, de les taire palier

Diîlion, de Comment. Tom. III.
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par devant le Notaire , Tabellion ou Greffier du
lieu ; lefquelles lettres doivent contenir la quantité «

la qualité & la deftination de la marchandife , Se

le nom du Commiflîonnaire ou Marchand qui l'en-

voyé , & de celui à qui elle efl adrcllée.

Par l'article 4 du titre des Droits lijr les bois dans
Paris il ell enjoint aux Marchands, tant delà dite

Ville qu'aux Forains qui en font arriver, foit par

terre , foit par eau , de repréfenter aux Commis
leurs lettres de voiture en bonne forme avant do
le faire décharger.

Il efl pareillement ordonné par l'article 9 du ti-

tre des Droits de marque & de contrôle de papier,

Que Its Voituriers par eau & par terre chargés de •

la conduite des papiers , feront porteurs de lettres

de voiture en bonne forme, à peine de confifcation

des papiers, bateaux, charettes Se chevaux, Se de
yoo liv. d'amende.

Enfin pour prévenir tous les inconvéniens qui
s'enfuivroient de^la falfifïcation des lettres de voitu-
re , l'Ordonnance du 22 Juillet 168 1, art. 21 «5c 2

a

du titre commun pour les Fermes du Roi, veut,

?|ue ceux qui auront tàlfifié des lettres de voiture

oient contiamiiés pour la première fois au foiiet

,

& au banntdément de cinq ans de l'Eleftion où la

falfification aura été cummife, avec amende, qui ne
pourra être moindre que du quart de leurs biens ;

& en cas de récidive, aux galères pour neuf ans,
avec amende qui doit être de la moitié de leurs

biens.

L'Ordonnance des cinq grofTes Fermes du mois
de Février 1687 a aufli deux anicles, que les Voi-
turiers par terre ne peuvent ni ne doivent ignorer.

Ces articles, qui font le i & le 23 du titre 2, por-
tent défenfes à tous Voituriers qui conduifent des
marchandifes dans l'étendue des cinq groKes Fer-
mes , à quatre lieuè's des environs des Bureaux , de
pafTer par des chemins obliques & détournés , quoi-
qu'ils loient porteurs d'acquits , congés ou palTe-a-

vans , fous peine de confifcation des marchandifes

,

Se de 300 liv. d'amende.
Il efi ordonné par Arrêt du Confeil du Roi du 24

Juin 1^21 , que tous Commidionnaires , tant de la

Ville de Paris que des autres Villes du Royaume ,

qui expédieront dos marchandifes ou autres effets pir
les Rouliers ou Voituriers , feront tenus d'y joindre
des certificats contenant les noms des Rouliers ou
Voituriers qu'ils en chargeront , la qualité , la quan-
tité & le pi ids des dites marchandifes & effets, dont
les balles 6: ballots feiont plombés aux Hôtels de
Ville Se lieux de leur enlèvement , & de taire men-
tion dans les dits certificats , des lieux pour lesquels

les dites marchandifts & effets feront deflinés. Fai-
fant Sa Majelté très expreUcs dèft;nfes Se inhibitions

aux dits Rouliers & autres Voituriers de fe charger
d'aucunes marchandifes & effets , s'ils ne font accom-
pagnés des dits certificats ; le tout à peine contre les

contrevenans .• favoir , à l'égard des Commiflionnai-
res , de trois mille livres d'amende, & de confifca-

tion des dites marchaiidiles Se eilirts , dont ils demeu-
reront refpodfables envers les Propriétaires, au cas

que les dits effets & marchandifes ne leur appartien-
nent pas : Se à l'égard des dits Rouliers Se Voitu-
riers, de confifcation de leurs voitures , chevaux &
équipages , & de mille livres d'amende pour chaque
contravention , même de punition corporelle fuivanc

l'exigence des cas , fans que les dites peines puiffent

être réputées comminatoires. Enjoignant Sa Majcflé

au Sieur Lieutenant de Paris, & aux Sieurs Inten-
dans des Provinces de tenir la main , chacun en droit

foi , à l'exécution du préfent Arrêt.

RcgUment qui fixe le nombre Jet chevaux qui peuvent
être aiteUs aux charettes u Jeux roues.

Rien ne facilite davantage le commerce intérieur

du Royaume
,
que l'entretien des grands chemins

,
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nais rien auflî n'eft plus capable de dégrader & de

ruiner les mêmes chemins , que la trop grande char-

ge que les Voituriers ont coutume de donner à leurs

voitures. Cell pour prévenir ce dernier défordre &
pour y remédier , qu'a été donnée à Fontainebleau

une Dt'claration du Roi du 14 Novembre 1724 , en-

rcgirtrée au Parlement le 27 Janvier 172J.
Sa Majefté y expofe d'abord , qu'ayant employé

les moyens les plus fûrs pour faciliter le tranfport

des denrée» & des marchandifes d'une Province du
Royaume à l'autre , foit en rendant les rivières na-

vigables , Se en conllruifant de nouveaux canaux

,

ibit en entreprenant des ouvrages conddéirables pour

la réparation , l'embellilTement & la commodité des

grands chemins , à quoi elle avoit employé des

londs trois fois plus confidérables qu'on n'avoit fait

îufques-là ; elle voyoit cependant avec regret qu'une

aépenfe fi forte n'avoit pas produit tout l'effst qu'on

en devoit attendre.

Sa Majefté fait enfuite remarquer, que les che-
mins les mieux reparés 8c les mieux entretenus , ne

E
cuvent pas longiems rélider au poids énorme dont

:s Voituriers ont coutume de charger leurs voitu-

res , particulièrement ceux qui fe fervent de charettes

à deux roues ; parce que fur ces dernières le poids

n'étant pas partage comme fur celles à quatre roues ,

l'effet en e(t quatre fois plus confidérable.

Sa MajcHé ajoute de plus , que la fixation du poids

que chaque voiture pourroit porter , lui avoit été

propofée, mais qu'uji grand nombre d'inconvéniens

capables de troubler le commerce en retardant les

voitures dans leur route , l'avoit déterminée à ne

fixer que le nombre des chevaux qu'on pourroit met-

tre à chaque voiture , ce qui néanmoins ne regar-

deroit que les charettes à deux roues , Sa Majellé

laifTant la liberté aux Voituriers qui fc ferviroient de

chariots à quatre roues , d'y atteler le nombre de

chevaux qu'ils jugeroient à propos , comme moins

préjudiciables aux grands chemins , à caufe que le

poids des marchandifes y e(l plus également par-

tagé.

Sur ces motifs & par ces raifons, Sa Majedé or-

donne par fa dite Déclaration rédigée en fîx ar-

ticles:

1*. Qu'à commencer au premier Juillet i72Jtout
Roulier ou Voiturier , foit qu'il voiture pour fon

compte particulier , foit pour d'autres , ne puiflè

avoir à chaque chartttt à deux roues que le nom-
bre de chevaux marqué ci-après ; favoir depuis le

premier Oftobre jufqu'au premier Avril, quatre che-

vaux , Si depuis le premier Avril jufqu'au premier

Odobre , trois chevaux , à peine contre ceux qui au-

ront excédé le nombre de chevaux ci-deflus , decon-

fifcation des chevaux , charettes & harnois , Se de

300 liv. d'amende.

2". Qu'il fera permis à ceux qui voudront fe fervir

de chariots à quatre roues, dy atteler telle quantité

de chevaux qu'ils jugeront à propos.

3°. Qu'il fera pareillement permis pour la facilité

de la culture des tc»res, à tous Fermiers, Labou-
reurs , Vignerons & autres qui tiennent des biens

fonds à ferme, ou qui en étant propriétaires, les

font valoir par leurs mains , de mettre tel nombre
de chevaux qu'ils trouveront ù propos aux charettes

à deux roues , dont ils croiront ncceilaire de ie fer-

vir pour les voitures qu'ils feront dans la diflance

de trois lieues de leur demeure pour la culture Si ex-

ploitation des dits fonds.

A l'égard des trois derniers articles, ils règlent

la compétence des Juges qui doivent ronnoîire dei

contraventions aux trois préLéJens , foit en première

inllance , foit en caufe d appel , ordonnant entr'au-

tres chofes que les dits Juges dénommés au IV. Se

au V. article, pourront prononcer le Jugement con-

cernant les dites contraventions fur le procès verbal

dci OfKcicrs de la Marcchaullce uu autres , ligné de

VOLVO L. iifVï

deux témoins au moins, ou fur d'autres preuves fuf-

fîfantes , ce qu'ils feront tenus de faire à l'Audience

fominairement 8c fans fraix ; & ce dans les vingt-qua-

tre heures ou les trois jours au plûtard de la capture,

& les peines prononcées fur la fimple afiignation don-
née au Voiturier.

u4)rêt du Confeil du 12 Juillet 1723 , concernant les

Voitures ptijfant par Saint Jean d^Angeli.

Il avoit été ordonné par Arrêt du 29 Août 171 3
conformément aux articles XVII. & XVIII. du titre

Il de l'Ordonnance des Fermes de 1687, que les Voi-
turiers feroient ,tcnus à peine de contifcation & de
100 liv. d'amende , de conduire direflement leurs

marchandifes à tous les Bureaux de leurs routes , &
d'y rcprcfenter leurs acquits aux Commis & Gardes
qui pourroient les retenir en leur délivrant un acquit

de contrôle fans fraix. Le Roi ayant été informé

que cette précaution qui avoit été prifc principale-

ment pour les marchandifes pafTunt par les Bureaux
de Briou , la Ville Dieu 8c autres de la frontière

des 'inq Grolfes Fermes en Poitou , fcroit égale-

ment neceflàire pour celles palfant par le Bureau de
Saint Jean d'Angcly ,

pour la deftination de Xnin-
tonge , de Guyenne, de Bayonne & d'Efpagne : Sa
Majefté pour y pourvoir , a ordonné par le dit Ar-
rêt du 12 Juillet 1723 , & Lettres Patentes fur icelui

du 19 des mêmes mois & an :

Que tous Voituriers & Condufteurs de marchandi-

fes palfant par la Ville de Saint Jean d'Angcly, fe-

ront tenus de remettre au Contiôleur des Fermes qui

y eft établi , les acquits He payement, dont ils feront

porteurs , des droits de fortie des cinq GrofTes Fer-
mes , tant des dits Bureaux de Briou & de la Ville-

Dieu
,
que de tous les autres Bureaux de l'étendue

des cinq Grolfes Fermes ; au lieu desquels acquits

il fera délivré aux dits Voituriers & ConduAeurs par

le dit Contrôleur des Bievéts de contrôle fans fraix,

même ceux du papier timbré ; lesquels acquits de
payement feront enrogiftrés & enliaflès pour fervir

ainfi qu'il appartiendra j & à l'égard des acquits à

caution , les dits Voituriers feront pareillement tenus

de les repréfenter au dit Contrôleur pour y mettre

fon vu auili fans fraix .• le tout à peine de coiifîfca-

tion des dites marchandifes & décent livres d'amen-

de. Les dites Lettres Patentes font enregillrèes en
la Cour des Aydes le \^ Août de la même année

'723-
On ne parlera point ici de divers droits établis

furies voitures tant par eau que par terre, comme
entr'autres des doubles puyages«& du fol pour li-

vre par augmentation fur le prix de toutes les voi-

tures du Royaume , créés par Edit du mois d'Ofto-

bre 1704 ; parce que la plupart des droits que le

malheur des tems avoit fait impofer fous le Régne
de Louis XIV, ayant été abolis & fupprimcs fous

le nouveau Régne de L'huis XV. 8c fous la fagi- Ré-
gence de Philippe Duc d'Orléans , on a lieu d'cfpé-

rer la remife de tous les autres; & que ce ne l'eroit

que rappeller allez inutilement le fouvenir des mal-

heurs de tant de guerres ruiiieufes à l'Etat , qui peut

fe flater qu'une heureufe & longue paix pourra en-

fin faire entièrement oublier.

VOITURIN. Signifie la même chofe que Voi-
turier. On fe fert de ce terme en quelques endroits

de France, particulièrement du côté de Lyon , en

Languedoc , en Dauphiné &c en Provence. Vtye^
ci-dejjiis Voiturier.
VOLAILLE. Nom coUeélif, qui (îgnifie tous

les oifeaux domeftiques , qui s'élèvent dans les baf-

fes-cours des fermes 8c maifons de campagne. Ce
font les Coquetiers , & particulièrement lis Poulail-

licrs, qui font le commerce de la Volaille à Paris.

Il y a anfli d;ins cette Ville des Vendeurs de Vo-
laille établis en titre d'Offices. Voyei P0ULAILI.E

Û VfcNUiiUR UfL VOLAILLS,
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Lu VoUiVe pAye en FrAtut les drohi de finit à

r*ifon de cinqjols de la douZAine,

VOLAN'l. Il ie dit de quelques plumes raflem-

biées dans un tuyau d'yvoire ou de bois dont les

cnfans fe fervciit pour joiier enfcmbie.

f Le Volant elî plutôt un morceau de liège de

figure hémifphdrique, couronné de pluntes dedifle-

rentes couleurs , couvert de peau , & bordé de quel-

que iîlet d'or &c. Il fert à exercer ia jeuneflèdaiis

les tems d'hiver, par le moyen des Raquettes fai-

tes ou avec des cordes de boyau > ou des peaux de

parchemin.

Zjes Volans payent les drgits de U Ùouane de Lyon
à raifin de 14/ le tfuintal.

VOLANTS. On appelle les Volans d'un mou-
lin à vent les longues pièces de bois aHemblées en
croix dans l'arbre tournant , & traverfces tout du
long de plufîeurs menues lattes de bois en échel-

lons , fur lefquelles on étend les toiles pour don-
ner le vent au moulin. On les nomme plus ordi-

oaircment des Ailes. Voyet. Aile.
VOLETS. Ce font les phnches arrangées au-

tour de l'eflieu d'une roue de moulin à eau , fur

lefquelles l'eau faifant effort en coulant par deflbus

ou en tombant deffus , donne le mouvement à la

loiie. On les nomme autrement Ailerons & Ali-

chons. Voye^. Ailerons.
VOLICE. C'eft ajnfi qu'on nomme une des ef-

pèces de lattes qu'on débite & qu'on vend dans les

forêts en coupe , & chez_ les Marchands de bois

quarré de Pans. Voyei Lattes.
VOLILLES. Petites planches de bois de peu-

plier, très légères & peu tpaiiTes. ^()>'«t. Peuplier.
VOLIS. Terme des Eaux & Fort s. L'Ordon-

nance de 166^ femble confondre les bois Volis avec

les chablis, ymet. Chablis,
Par Arrêt A\i Confeil du 30 Décembre 1687 1 >'

cfl défendu aux Officiers des Eaux & Forêts de ven-

dre les chablis te. Volis , qu'il n'y en ait au moins dix
cordes dans chaque Forêt.

VOORLOPP. Vcyti Verloopt.
, VOUA. Mefure des longueurs dont on fe fert

âans le Royaume de Siam. Elle revient à une de
nos toiles moins un pouce. Il faut deux kens pour
un Voiia , deux foks pour un ken , deux keubs pour
un fok. Se douze nious pour un keub. Le nioueft

comme les trois quarts ae notre pou< i ; huit grains

de ris , qui reviennent à neuf de nos lignes taifant

le niou, Voyeï. Ken.,

VOUEDÉ ou VOIDE. Drogue propre à tein-

dre en bleu. C'eft une efpèce de paftcl qui croît

«en Normandie , & fur-tout aux environs 'de Caen ,

où on le féme dans les meilleures terres ; il fe culti-

ve de la même manière que le paftel du Languedoc,
mais il t'en faut bien qu'il ait autant de force & de
fubftance, n'en ayant guères plus que te marou-
chin ou dernière récolte du vrai paflel , & cela ap-

paremment parce que la chaleur en Nomandie n'é-

tant pas à beaucoup près à même degré aue dans

le haut Languedoc, la feuille du Voiiede le meurit

difficilemi'ut. .

Ce qu'il y a néanmoins de diffèrent dans la cultu-

re de l'un &. de l'autre, c'eft qu'il, ne faut pas faire

tant de révoltes du Voiiéde que du paftcl, & que le

Voiiède ne doit être mouillé que médiocrement :

il faut autant qu'il fe peut mêler le Voiiéde au paftel

pour flire une bonne teinture; mais fi c'e(^ avec de
l'indigo qu'on le mêle , il faut au plus une livre d'in-

digo fur cent livres pefant de Voiiede, fans quoi

l'on court rifque de faire de faulTes couleurs.

Le commerce du Voiiéde de Normandie étoit au-

trefois très conftdèrabic ; mais il eft beaucoup dimi-

nué depuis que l'indigo a èt,é appn.rté des Indes

,

quoique de ces deux drogues l'indigo foit la moins

bonne.

Le Voiiède fe vend ou en botte ou au poids , Û t'cfi

.. . Diilion, de Commerce, Tom. III.
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Muffifur FuM & fautre pié quefe payent les droits d'en"

trie ou de finie. Celui en botte qu'on nomme Voii'ie en
branche paye de finie 4 /, le cent de bottes , & feule-

ment 4/ d'entrée; & celui au poids paye^^fortie 4/.

12/. la cumée du poids de huit cens livres qui ejl un*

efpèce de fâchée. Le Tarif ne parle point des droits d'emit

trce. Voyez Pastel & £leu.
VOULE, Petite mefure dont fe fervent les habi-

tans de Madagafcar pour mefurer le ris mondé, quand
on le vend cm détail.

Elle contient environ une demi-livre de ris. Il

faut douze Voules pour faire le troubahoiiache ou
monka , & cent pour le zatou, Voye*. ces deux.

Anicles,

VOURINE. On appelle Soye Vourine , la foyo
legis de Pcrfe , la plus fine & de la meilleure qualité.

Voyez. LsGis.
VOYAGES DE LONG COURS. C'eft ainfi

qu'on appelle les Voyages qui fe font fur mer dans
des vaifleaux qui doivent être long-tems en route.

Tels font ceux de France en Mofcovie, Groenlande»
Canada, aux Bancs & Iles de Terre-neuve, & autres

côtes du Continent & des Iles de l'Amérique , au
Cap-verd, Côtes de Guinée, aux grandes Indes,
au Japon , à la Chine , à la mer du Sud , & à tous au-

tres Voyages qui fe peuvent faire au delà du Tropi-
que. Jrt. J9 du tit. 6 du Livre 3 de l'Ordonnance de
la Marine du mois d^yioiit 1681.

t Mr. Savary lemblc dire ici qu'il fe feit de ces

Voyages de France au Japon ; c'eft plutôt de Hol-
lande , ou de Batavia au Japon par les Hollandois
feulement , que ce Voyage ce fait,

f Les Voyages de long cours fe font aujourd'hui

bien plus aifément qu'autrefois
,

parce que l'expé-

rience fréquente fur les Mers a rendu la connoiflan-;

ce des vents plus parfaite , & les routes mieux ré-

glées. Voyez. Vent , oh fes efpèces & les parages
où elles régnent fe trouvent expliqués.

VOYE. Se dit ordinairement des marchandifes

qui peuvent fe tranfporter fur une même charette Se

en un feul voyage. Ainfi l'on dit , une Voye de bois,

une Voye de charbon de terre , une . Voye de plâ-

tre, &c.
A Paris h Voye de bois à brûler, c'eft-à-dire, de

celui qui n'eft ni d'Andelle, ni de compte. & qu'oa

appelle Bois de Corde, eft compofée d'une demi-corde

de bois mefurée dans une forte de mefure de bois de
charpente appelles Membrure , qui doit avoir quatre

pics de tous fens. Voyez. Corde de Bois.

La voye de charbon de terre qui fe mefure comble
eft compofée de 30 demi-minots, de trois boifteaux:

chacun^ enforte que la voye de charbon de terre doit

être de 90 boifl'eaux.

La Voye de plâtre eft ordinairement de 12 facs ,

chaque fac de 2 boifleaux ras fuivant les Ordonnan-
nances de Police.

La Voye de la pierre de taille ordinaire eft de
cinq carreaux , c'eft- à-dire > environ quinze pies cu-

bes de pierres. Deux Voyes font le chariot. Voyez,

Pierre a bâtir.
La Voye du libage eft de fix à fept morceaux de

pierre. On appelle Quartier de Voye quand il n'y

en a qu'un ou deux à la Voye,
VovE. Se dit en terme de banque , des lieux par

où l'on envoyé de l'argent, ou des perfonnes dont on
fe fert pour le faire tenir. Je vous ferai tei^r votre

argent par la Voye des Marchands d'Amflerdam. Je

voudrois bien envoyer mille c'cus par la Voye de

Hambourg. Vous aurez incefTamment provifion pour
les Lettres que j'ai tirées fur vous par la Voye d'un

tel Banquier de votre Ville.

,
On dit auflî dans le même fens : Cette Voye eft

fûre , cette Voye n'eft pas commode ; pour fiire en-,

tendre , ou qu'un Marchand fur qui l'on voudroit ti-

rer n'eft pas bon , ou qu'il eft difficile , Se qu'il n'eft

pas agréable d'avoir affaire à lui.

Ggg J VoY*
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VoYE DB CHARDON. Terme de Manufâdure de
Lainage.

Quand on dit, Donner une Voye de chardon à un
drap ou autre étoffe de laine, c'elt lelaincr» en tirer

la laine , le garnir fuperficiellement de poil deipuis

le chef jufqu^ la queue > par le moyen du chardon.

On donne aux draps devant Se entre les tontures t

plus ou moins de Voyes de chardon , Aiivant leur

efpéce 8c qualité.

On dit aulfî dans le même fens félon les divers

endroits de fabrique , Un tour de chardon , un traie

de chardon , un cours de chardon.
VoyE DE CALANDRE. On dit qu'on a donné une

Voye de Calandre à une étoffe ou à une toile ,

pour faire entendre qu'elles ont pafTé huit fois de
fuite fous la calandre ; ce qu'on appelle donner huit

tours de calandre. On parle aum par demi-Voye
,

ce qui s'entend quand l'étoffe ou la toile n'ont eu
que quatre tours. Foyez Calandre.
VRAC. On appelle Hareng en Vrac celui que

les Pêcheurs apportent dans les ports au même état

qu'il a été mis dans les barils au moment de la pêche.
yoyez. Harens vers U fin de fArticle.

VRAICQ , autrement VARECH. V. Varech.
URILLE. Petit inftrument de fer emmanché d'un

morceau de bois couché de travers. U fert au lieu

de villebrequin à faire des trous , & fe tourne d'une
feule main.

VRILLIER, On nomme ainfi dans la Commu-
nauté des Maîtres Taillandiers de Paris , ceux d'en-
tr'eux qui font des vrilles & autres légers outils

de fer ou d'acier propres aux Orfèvres , Graveurs

,

Chauderonniers , Armuriers , Sculpteurs , Mcnui-
fîcrs , &c. On les appelle auflî Tailleurs de Limes.
Voyez Taillandiers.
URINE. Excrément liquide des a-<'maux dont la

vedîe fe décharge j il fe dit plus particulièrement de
celle de l'homme.

L'Urine eft du nombre des drogues non coloran-

tes dont les Teinturiers fe fervent à préparer les étof-

fes avant de les mettre en couleur. Entre autres ufa-

ges elle aide à. fermenter «Se échaufer le paftel , &
on l'employé auflî au lieu de chaux dans les cuves
de bleu.

On fe fert quelquefois d'Urine pour dégrailTcr les

laines , les étoffes & ouvrages fiits de laine , com-
me draps, ratines, ferges , &c. bas, bonnets, &c.
mais l'on prétend que ce dégraiffage eft très mau-
vais , qu'il préjudicie beaucoup aux marrhandifes, &
qu'on ne devroit y employer que du favon , oude
la terre bien préparée.

URNA. Mefure dont on fe fert en Iftrie pour
mefuier le-i liqueurs. Il faut (îx féchis pour l'Urna.

URSOLLE. Vcyet. Orseille.
URUCU. Nom que les Bréfilienj donnent à la

drogue pour teindre en rouge , qu'on nomme vul-
gairement Rocou. Vvytt. Rocot;.

URUS. Sorte de buflequi fe trouve dans les fo-

rêts de la Lithuanie. Cet animal eft fi furieux & fi

terrible , qu'on diroit qu'il jette le feu par les yeux:
fes cornes font rondes & courtes : il a une barbe
comme les boucs , dont le poil eft long & noirâtre.

On dit que la peau de cet animal a une qualité fpé-
cifique , <Sc que les femmes groflès qui en portent des
ceintures, fe garentiflent des avortemens, cequiles
rend d'un grand prix , n'y ayant guère de Dames en
Pologne

, qui ne paroiffent perfuadées de cette vertu
de la peau des Vrus.

L'Auteur dont on a tiré cet Article ( Daleracâins
fes Anecdotet de Pologne ) femble être dans la même
prcveiitiori , & il allure que la Reine de Pologne Ma-
rie Calimire d'Aiiquiau , munie d'une de ces ceintu-
res , a fouvent hazurdé fans péril des voyages de
cinq cens lieues dans les mois les plus dangereux de
As premières gro/TefTes , étant venue deux f«ii accou-
cher en France.

US. USA. i2«o

US ET COUTUMES DE LA MER. Ce font

des efpèces de loix , maximes ou ufages qui fervent

comme de bafe Si de principes à la Jurifprudence

Maritime, foit pour ce qui concerne la navigation

,

foit auflî pour ce qui regarde le commerce de la mer ,

Si tout ce qui y a du rapport.

Ces Us Si Coutumes conliflent en trois efpèces

de Réglemens particuliers , qui ont été compilés Se

commentés fous le titre des Us Si Coutumes de la

mer , par Etienne Clairac , Avocat au Parlement d«

Bourdeaux.

Les premiers de ces Réglemens font nommés Ju-

gemens d'Oleron. Ce fut la Reine Eleonor, Du-
cheffe de Guyenne , qui au retour de fon voyage de

Terre Sainte , en fit dreffer les premiers projets fur

les mémoires qu'elle avoit recueillis des Coutumes
du Levant , où le commerce étoit en ce tems-làtrès

florilTant. Elle leur fit donner le nom de Rolles d'O-

leron , parce qu'elle rcfidoit pour lors dans l'Ile de

ce nom. Environ l'an 1266 , fon fils Richard Roi
d'Angleterre , les fit augmenter lorfqu'il fut auflî re-

venu de la Terre Sainte.

Ias féconds Réglemens furent faits par les Mar-
chands de Visbuy . Ville de l'Ile de Gotland fur la

mer Baltique , autrefois très renommée pour le com-
merce , & dans laquelle la plupart des Nation» Eu-
ropéennes avoient leurs quartiers, leurs boutiques &
leurs fondiques ou magazins j mais cette Ville toute

importante qu'elle étoit, ne fubfifle plus, ayant été

eniiérement détruite.

On y drellà ces Réglemens en Langue Teuto-

nique, auxqu'^ls on fe conforme encore aujour-

d'hui dans tous les pais du Nord. La date en eft

incertaine; il y a cependant de l'apparence qu'ils

ont été faits depuis l'an 1288, que la Ville de Vifr

buy fut détruite pour la première fois , Si enfuitC

rétablie par Magnus Roi de Suède.

Les troificmts Réglemens furent faits à Lubeck

'nviron l'an 1J97, par les députés des Villci» Han-
fcatiques , qui tout des Villes franches Si maritime*

de l'Ëmpiie.

Ces trois Réglemens tout anciens qu'ils font, n'ont

pas laiflé de fervir de pièces fondamentales, pour

drefter ces Ordonnances fi judicieufes qu'on voit au-

jourd'hui en France , en Efpagne & ailleurs, qui

règlent les Contrats maritimes & la Jutifdiâion ma*

ritime.

USALTON. Monnoye qui a cours en Géorgie;

il vaut onze fols monnoye de France. Un demi aba-

gi ou deux chaouris, font un Ufalton. Vcffit. A-
BAGI.

tt USANCE,en Italien USO. Eft un tems déter-

miné pour le payement des Lettres de Change , fui-

vant 1 ufagc des lieux fut lefquels elles font tirées

,

qui commence à courjr . ou du jour de l'acceptation

des Lettres . ou du jour de leurs dates } ce tems

eft plus ou moins long par rapport aux diflérentes

coutumes des places de commerce de l'Europe.

Les Lettres de Change fe tirent à une ou plu-

fîeurs Ufanccs , foit de vûë , foit de date. Les Ita-

liens difent , iJjbdoppio, pour dire, deux Ufances.

ou double U lance.

Amsterdam tire fur Anvers , Genève . Lille ,

Tendres, FAvis Sic. & ifoM^r^Z-iw, à uneou plulieurs

Ufances de 30 jours de date chacune.

Sur Cédix , Seville , Gines , Lishcnne , Lt-.oume ,

Médrid Ù Venife, à Ufance de deux mois de 30
jours de date chacun , ce qui fait 60 jours de date.

Sur Breslair à fix femaincs de date.

Sur Francfort & Leipzig, en Foires Si à Ufance

de 14. jours de vue.

Sur Hambourg à plufieurs femaines de date.

Sur Konigsherg à 41 jours de date , à Ufance d'un

mois de vue , quelquefois à 10 ou 11 jouis de date.

Sur Dantziz , à 40 }curs de date i du refle com-

me fur Kônigsberg.

On
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On a à Arafterdam 6 jours de faveur après l'é-

chéance des Lettres de Change , les Fêtes ôc les

Dimanches compris i 111e 6^ jour fe rencontre une
Féce ou un Dimanche, les Lettres doivent être

payées le jour auparavant.

Lors qu'il fe rencontre que le dernier jour défa-

veur tombe dans le tems que la Banque ell fermée

pour faire la balance, ce qui arrive deux fois l'an-

née, favoir le Jeudi avant le i. Février, & le Jeu-

di avant le i. Août, ce qui fait un terme de lo
jours chaque fois ; alors on peut différer de faire

proteller jufqu'au 3'. jour après l'ouverture de laBan>
que.

A Anconk rUfanceeft de ly jours de vûë,

Anvers tire fur A'nflerdam, Londres Si Pdtis

&c. à une ou plulieurs Ufances de 30 jours de dtite

chacune.

Sur Cadix, Lijbonne , Madrid Sc Venife,k Ufan-

ce de 2 mois de 30 jours chacun de date , ce qui iait

do jours de date.

Sur Hambourg, à pludeurs femaines de </<»;.

On a aullî à Anvers 6 jours de faveur, comme à

Amflerdam, compris les Fêtes & les Dimanches; fi

le 6'. jour fe rencontre une Fête ou un Diman-
che , il faut payer le jour précédent.

Auguste tire fur Amjlerdam, Francfort, Ham-
bourg, Leipzig, Nuremberg, Venife ÔC yienne,àiU-

fance de 14 jours de vûë.

Sur Bolfano, Francfort & Leipzig, en Foires.

Suivant l'Ordonnance pour les Changes à'Jugf-

bourg ou Augufle , raportée dans les Loix du Com-
merce , pag. 199. &c. il ell dit que les Lettres à une
ou plufieurs Ufances & à jour nommé , y auront y
jours de faveur après l'échéance , dans lefquels le

Dimanche & les Fêtes, auquel le Confeil ne s'af-

femble pas , ne font point compris.

A l'égard des Lettres à jour nommé, il eft dit, que
fi elles n'arrivent à Augufle que le dit jour ou dans

les y jours de faveur , ces jours de faveur ne com-
menceront que du lendemain du jour nommé.

' £nfin que les Lettres à vûë & celles à 2 ou 3

jours de vûë , doivent être payées 24 heures après

leur préfentation ou échéance.

Basle tire fur Amfterdam, Hambourg, Londres,

Paris Sec. à une ou plufieurs Ufances de 30 jours

de date chacune.

Sur Aiigtijie , Francfort , Genève , Leipzig , Nu-
remberg , & tienne , a Ufance de 14 jours de vûë.

Sur Francfort & I^ipzig , en Foires.

Sur Milan , à i J jours de vue.

Il n'y a point de jours de faveur réglés.

Bergame tire fur Bolfano & Novi , en Foires.

Sur Lyon, en payement.

Sur Milan, à ao jours aprcs la date.

Sur Rome , h 30 jours après l'acceptation.

Sur Venife , à jour certain , ou à 24 jours de date.

Il y a 6 jours de faveur.

Berlin tire Cwt AmflerJam , Brejlitir , Konigjberg,

Danii.ick, Hambourg, Londres Si Vienne , à Ufan-

ce de 14 jours de vue.

On y a trois jours de faveur.

Bologne tire fur Amfterdam, à Ufance de 2 mois

de 30 jours chacun de date , ce qui fait 60 jours de
date.

S'ir Bolfano & Novi , en Foires.

Sur Florence, Gènes, Livoiinte, Milan, Naples &
Venife, h jour certain.

Sur Lyon , en payement.

Sur Rome, à ly jours après l'acceptation.

Sur Vienne , à 14 jours de vûë.

11 n'y a point de jours de faveur réglés.

BoLïANO tire fiir Augufle , Francfort , Nurem-

berg & -i'- Gai , à Ufiiicc de 14 jours de vûë.

Sur Bergame , Florence , Milan , Naples , Rome Si

Venife , à jour certain.
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Sur Bologne, à 8 jours de vûë. : •

Sur Francfort & Novi , en Foires, . .,f, ttr .i

Sur Lyon, en payement.

Il eft défendu de payer les Lettres de Change

endolfées , c'eft-à-dire ,
qu'elles doivent être à l'or-

dre d'un Banquier Négociant , Marchand ou autre

Particulier de Bolfano : pour cet ettet , ceux qui pren-

nent des Leures de Change fur cette Place , doi-

vent le faire au nom de leurs Correfpondans , &
faire ftipuler dans les Lettres que c'eft eux qui en ont

payé la valeur.

BoURDEAUX tire fur toutes les Places de fa Cor-

rcfpondance aux mêmes Ufances Se échéances que

Paris. , iM I

On a de même 10 jours de faveur. , -uy,,. j

Voy*z l'Artiele des Foires , col. 45y. ' ":

Bremen tire fur Amfterdam , à jour certain.

Sur Hambourg, de même. . .; .,i,'i : 1./

Sur Londres , à un mois de date. j-:;
'

Sur Augufle, Breslair , Francfort, Leipzig Si Nu-
remberg , à Ufance de 14 jours de vûë.

Il n'y a point de jours de faveur réglés.

Breslaw tire fur Amflerdam , à 6 Tëmaines de
date.

Sur Augufle , Berlin , Dantzig , Hambourg , Nft-

remberg et Vienne , à Ufance de 14 jours de vûë.

Conformément aux articles VI. & VII. de l'Or-

donnance du Change de Breslaur , du 28 Novem-
bre 1672, les Lettres à Ufance y ont 6 jours de

faveur ; mais celles payables à vûë, à courts jours,

ou à plufieurs jours de vûë , doivent être payées au

plus tard 24 heures après l'échéance.

Cadix tire fur Amfterdam, Anvers , Florence;

Gênes , Hambourg , Livoume , Londres , Milan , Na-
ples , Rome Si Venife , à Ufance de 60 jours de date.

Sur Lisbonne i à vûë Si à 8 ou 1 y jours de vûë.

Sur Novi , en Foire.

Sur Paris Sic. à 60 jours de date.

On y a 6 jours de faveur.

Cologne tire fur Amfterdam, Anvers, Auguftei

Francfort , Leipzig , Nuremberg Si Vienne, à U lance

de 14 jours de vûë.

Sur Francfort Si Leipzig ,• aulfi en Foires.

On y a 6 jours de faveur, non compris les Fêtes Se

Dimanches.
C0NIGSBERG tire fur Amjlerdam Si Hambourg ^

à 14 jours de date.

Sur Berlin , Breslarr, Dantzig , Francfort , Leipzig^

Si Nuremberg , à Ufance de 14 jours de vûë.

Sur Francfort Si Leipzig , aulli en Foires,

Il y a 6 jours de faveur.

Copenhague tire (ut Amfterdam , Hambourg &
Londres , à jour certain.

Suivant l'Ordonnance pour les Changes de Dan-
nemarc , du dernier Mars i588 raportée dans les Loix:

du Commerce, pag. 259 il eft dit à l'article XV.
qu'on y a 8 jours de faveur , cependant l'article qui

fuit porte qu'on y en a 10.

Dantzig tire iw Amfterdam Si Hambourg , à 40
jours de date.

Sur Berlin , Breslair , Conigsberg , Francfort , Ham-
bourg, Leipzig Si Nuremberg , à Ufance de 14 jours

de vûë.

Sur Francfort Si T-^ipzig , auflî en Foires.

Suivant l'article XVllI. de l'Ordonnance pour
les Changes de ta Ville de Dantzig, publié le 8 Mars
1701, les Lettres de Change à une ou plufieurs Ufan-
ces, ont 10 jours de faveur ; mais fi le dernier jour fe

rencontre une Fête ou un Dimanche, on doit payer
le jour auparavant.

L'article XX. de la même Ordonnance , porte que
les Lettres à quelques jours , même jufqu'au deflous

de 14, jouiront de 3 jours de faveur.

Le même article dit , que les Lettres à vûë doi-

vent être payées 24 heures après leur préfentation.

Ggg 4 Flo-
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Florence tire ^m Àmfierdam , Cadix, iMbonne,

Lyon &c. & Madrid, ï Ufance de 6u jours de date.

Sur Bolfano <Sc Novi , en Foires. ')

Sur Liyon > en payement.

Sur G/«M & Livowmt , à 8 jours de vue.

Sur I^mdres , à Ufaiice de j mois de }o jours cha*

tan de date.

Sur MiUn St Romt-, à 10 jours de vûë.

• Sur Napltt , à I y jour» de vue.

•Sur Vtniff, f jour» de vue.

Il n'y a point de jours de faveur réglés.

Les Letttes doivent être payée* à leur échéance,

n défaut prnt«nces pntir pouvoir être renvoyées par

l'ordinaire qui fuit l'cciicaiice.

France, Voyez Paris, Lyon, la Rochelle, Mar-

feille , Montpellier , Nantes , Rouen , fiourdeaux.

En France les Ufances font fixées à 30 jours fui-

vant l'art. 5. du tit. y. de l'Ordonnance du mois

de Mars 167J.
. Francfort fur le Meln tire fur AmjUrdam , ^n-

vert, Aitriijie , Basle, Brtmen. Breslair .Cologne, Genè-

ve, HatiiLimrg , Leipi.it , Londres , Nuremberf^ , Paris,

fenif* &. Vienne , à Ufance de 14 jours de vûë.

Voyez l'Article de la Foire de Francfort ,

Gènes tire fur Amfterdam, Cadix > Lifbonne,

Madrid Se. Paris, à U lance des mois de 30 jours

chacun de date , ce qui bit 60 jours de date.

Sur Airgiifie Se Vienne, à 14 jours de vue.

Sur Florence , Laques , Livourne & Milan, a 8 jutus

de vue,

Sur Ijtmdres , à Ufance de 3 mois de 30 jours cha-

cun de date.

Sur N^ples , à I J jour» de vùë.

Sur Novi , en Frire , & à 8 jours de date.

. Sur Remt, Venife ic Boulogne, à I j jours de vue.

Il n'y a point de jours de faveur réglés.

On peut taire protefter du lendemain de l'échéan-

ce ; cependant on donne ordinairement 10 jours de

grâce.

Il y a quelques années, que plulieurs Banquiers,

Ncgocians & Marchands, lignèrent un Ecrit, par

lecjucl ils convinrent qu«on pourroit attendre un mois

après l't'chéance des Lettres fans aucun préjudice.

Genève tire fur Amflerdam , Londres & Paris,

8 une ou plufîcurs Ufances de 30 jours de date cha-

cune.

Sur Augufte , B.»/Ze , Francfort &. Nuremberg , à

Ufance de 14 jours He vue.

Sur Géius , & Livourne , à 8 jours de vue.

Sur Milan & Turin, à ly jours de vue.

On y a cinq jours de faveur , fuivant l'EHit Ti-

tre XVIII. art. lir. & \\. Voyez. fArticU du Com-
merce de Grnevc , col. 311.

W AMnouKG tire fur Amjlerdam , à pluficurs femai-

nts df darc.

Sur Cadix , Lisbonne & Vtnife, à Ufance de deux

mois de 50 jours tliacun de date.

Sur l^ndres & Paris &c. à deux Ufances de 30
jours chacun de d.ite.

Sur Âugufie , Nuremberg & Vienne ,a H jours de

date.

Sur Brrll.ri- , .1 4 fcmaines de date.

Sur Copenhaciie , ù jf^ur certain.

Sur Francfort & l^ipiig, en Foires.

On a à Hambourg 12 jours de faveur , compris

les Dimanches iSc les Fèies ; mais ti le 12'. jour échit

un jour de Fête nu de Dimanche, il tiiut protcHer

le n'. jour , comme on l'a dit dans le Tom. I. part.

li. col. 451.
I,A RocHEi-r.E tire fur toutes les Places de fa

Corrcfpondunce aux mûmes Ufauces & cchcances que

Paris.

On y a comme à Paris > 10 jours de faveur.

LeipzIQ tire fur Avijlerdam , Ang^ifie , Brrjlaïf
,

CES. 12^4
Francfort, Hambourg , Londres , Nuremberg 3c Vien-
ne, à Ufance de 14 jours de vue.

Sur Bolfano & Francfort , en Foires.

On a à Leipzig y jours de faveur pour le paye»
ment des Lettres de Change qui font payables bon
le tems des Foires. Voyeictt Article toi ^i^.

Lille tire (urAmfierdam , Londres & Paris, k une
ou plufieur» Ufances de 30 jour* de date chacune.

Suivant le» Loix & Coutumes du Commerce , on
y a 6 joi'rs de faveur , les Fêtes & les Dimanches
compris ; mais 6 l'on fuit pour cela les ufages de la

France ,.on doit y en avoir 10.

Lisbonne tire fur Amflerdam , Florence , Gt'nes

,

Hambourg, Livourne, Londres , Paris ÔC Rouie, à
U lance de 60 jours de date.

Sur Gidix êc Madrid, à vue, & à 8 ou i y jour.»

de vue.

On y a (J jours de faveur.

Livourne tire fur Amjierdam , Cadix, Lisbonne.
Madrid Se Paris , à Ufance de 2 mois de 30 jours
de date chacun , ce qui fait <5o jours de date.

Sur Bologn* , à jour certain.

Sur Florence, Gènes, MiLn, Palermi , Mejflne *
Turin , à 8 jours de vue. On tire même fur Flo-
rence à vûë.

Sur Londres, à Ufance de 3 mois de 30 jours cha-
cun de date , ce qui fait 90 jours de date.

Sur Naples , à 22 jours de vûë.
Sur Novi , en Foire.

Sur Rente ôc Venife , à Ufo de ly jours de vûë.
Il n'y a point de jours de faveur réglés.

Londres tire (\xt Amflerdam, Anvers, Ham-
bourg, Paris &c. Rotterdam , à une ou plulieurs Ufan-
ces de 30 jours chacune de date.

Sur Cadix, Lisbonne Si Madrid , à Ufance de 2
mois de 30 jours de date chacune , ce qui fiait 60
jours de date.

Sur Gênes , Livourne & Venife, à Ufance du 3
mois de 30 jours chacun de date.

Sur Dublin , à jour certain.

On a à Londres 3 jours de laveur.

On obferve en Angleterre le Vitux Stile , qui dif-
fère de 1 1 jours du Nouveau ; car quand on comp-
te, par exemple , à Genève le 12 Janvier, on ne
c >mpte en Angleterre que le premier Janvier j c'eft

pour cela que les Lettres de Ijtndres font datée»
des deux Stiles , comme :

24 Xbre.n

P '74Î-
4Janv.)
Le defTus , favoir 24 XI*». , marque le vieux flile.

Le dellbus .... 4 Janv. , marque le nouveau.
LvoN tire fur toutes les Places de fa Correfpon-

dance aux mêmes échéances que Paris,

Sur Augufle Se Vienne, à 60 jours de date.

Les Lettres fur Lyon payables hors des payemen»,
n'ont que 3 jours de faveur ; on n'eft pas dans l'u-

(a^e de les accepter , on y met feulement ces mots ,

vu le tel jour , fans lignature ; ce vu n'engage pas ce-

lui qui l'a mis, à payer, s'il ne le veut; mais s'il

le fait , le tems court du jour du vu. Voyet l'Arti-

cle des Foires de Lyon col. 4(^1.

Madrid tire fut Amflerdam , Anvers, Florence,

Gines , Hambourg , Livourne , Londres , Milan , Nd-
pies , Rome Si Venife, à Ufance de 60 jours de
date.

Sut Cadix, comme Cadix fur Af<ti/r/i/,c'e(l-à-dire,

à quelques jours de vûë.

Sur Lisbonne, à vue ,St à 8 ou ly jours de vûë.
Sur Novi, en Foire.

Sur Paris Sec. à 60 jours de date.

On y a 14 jours de faveur.

Marseille tire fur toutes les Places de fa Cor-
relpondance aux mêmes Ufances & échéances que
Paris,

On
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On y a audl lo |'>urs de faveur, comme à Paris.

Milan tire fur Amjlerdam âc Anvers , à Ufance
de 3 mois de 30 jouri de date chacun , ce qui fait

5ojours de date.

Sur Aiguflt <Sc Fiettne , à Ufance de 14 jours de
vue.

Sur Gènes, à Ufance de 8 jours aprô^ l'accepta-

tioii.

Sur Livournt & Rome , à Ufance de 15 jours après

l'acreptatitm. ,•,(

Sur ÏA'on , en payement.

,
Sur Navi , en Foire.

, Sur Venife , à Ufance de 20 jours après la date.

. Sur Sinigaglia , à 30 jours de vûii.

li n'y a point de jours de faveur réglés.

Montpellier tire fur toutes les Places de faCor»

refpondance aux mêmes Ufanccs & échéances que
Faris.

Les Lettres doivent y être payées à leurs éché-
ances.

Nantes tire fur toutes les Places de fa Corref-
ponr)ance.<> aux mêmes Ufances & échéances que
P*ris.

On y a comme à Paris, 10 jours de faveur.

• Naples tire fur Bologne ôi. Milan , à jour certain.

Sur Bolfano , en Foire.

Sur Florence , à Ufance de ly jours de vùë.

Sur Gênes ÔC Livoiirne , à 32 jours de vû«.

Sur Lyon , en payement.

Stir Novi , en Foire.

Sur Palerme Se Mejftite , à 8 ou ly jours de vùë.

Sur Rome , à 8 jours de vùë.

Sur Venife, à Ufance de ly jours après l'accep-

tation.

On n'y a point de jours de faveur.

Novi ou BiZENZONE tire (wr Amjlerdttm , CaMx
& Lyon, à 2 U fautes de 2 mois dt jo jours chacun ,

ce qui fait 60 jours de date.

Sur Bologne , Florence . Gènes , Livournc , Milan

,

N.tples , Ptilerme & Mrjjine , Rome ÔC Vtnife,k\\xa

éc 8 ou ly jours de vue.

Sur Bolfano , en Foire.

Sur Lion , audî en payement.

Sur Londres, a Ufance de j mois de 30 jours

chacun.

Il n'y a point de jours de faveur.

Voyez l'Article des Foires ro/. 488.
Nuremberg tire fur Amfterdam , Augiifle , Bref-

law , Francfort y Hambourg, Leipzig ^ Paris Sic,
Venife & Vienne, à Ufance de 14 jours de vue.

Sur Bolfano , Francfort & Leipzig , en Foire.

Suivant l'article XIV. de l'Ordonnance de la Ban-
que de Nuremberg , raponée dans les Loix & Cou-
tumes du Commerce pdf. 198. il efl dit, que l'U'

fance fera de iy jours , a compter le jour qui fuit ce-

lui de l'Acceptation pour le premier , & le ly'. pour
le dernier, y compris les Dimanches & jours de Fê-
tes , ce qui fuit 14 jours de vue.

L'article XV. de la. même Ordonnance porte,

qu'on y a (S jours de faveur , dans lesquels les Di-
manches , ni les jours de Fête , ne font point com-
pris.

L'article XVI. dit que , fi les Lettres de Chan-
ge échécnt pendant que la Banque efl fermée, ce

qui arrive deux fois l'année , favoir à la (in d'Avril

& à la fin d'Oftobre, les 6 jours de faveur ne com-
menceront à courir que du jour que la Banque s'ou-

vrira ; & fi la Banque fc ferme le premier ou le fé-

cond des 6 jours, on continuera décompter les au-

tres , de l'ouverture de la Banque.

Palekme & Messine tirent fur Gtnes & Li-

vourne > à i y jours de vue , quelquefois à 40 jours

de dati. , ou d'un mois de vue ou deux mois de date.

Sur Nétples, à Ufance de j femaines de date.

Sur Novi, en Foire.

Sur Rome Se Venife, à jour certain.
^^^ ^_ ^.

Les jours de faveur ne font pas réglés."
"

Paris tire fur Amjlerdam , Anvers , Genève
,

Hambourg & Londres , à une ou plufieurs Ufances

dejo jours de date chacune.

Sur Cadix & Madrid, i 60 jours de date.

Sur Gènes, Lisbonne, Livourne , Rome, Turin Si

Venife , à Ufance de 2 mois de 30 jours de date cha-

cun , ce qui fait 60 jours ' .- date.

Suivant l'art. VI. du Titre V. de l'Ordonnance de

Louis XIV. du mois de Mars 167^ , il efl dit , que

dans les 10 jours fixés pour le tems du Proteft, fe-

ront compris ceux de l'échéance & du proteft , des

Dimanches & des Fêtes , même des Solemnelle».

Les Lettres à jour Prèfix , ne jouilTent point du

bénéfice des 10 jours de faveur.

PETERSBouftG & Archangel tirent fur Am/*

terdam , en Septembre & Oftobre
,
payable à un

mois de vue , fouvent au dernier jour de l'année.

Ces Lettres font regardées à Amflerdavi , comme
de fimples allignations.

Il n'y a point de jours de faveur pour les Mofcovi-

tes ; mais les Négocians Etrangers y fuivent l'ufage

de leur Patrie ; c'efl- à-dire
,
que les Hollandois

y ont tf jours de faveur , comme à Amfterdam; les

Anglois 3 jours , comme à Londres &c.

Rome tire fur Amjîerdam , Madrid Si Paris,

&c. à 2 Ufances de 3 mois de 30 jours de date cha-

cun , ce qui fait 5o jours de date.

Sur Bologne & Livourne , à ly jours après l'ac-

ceptation.

Sur Florence, Gèius & Venife , à 10 jours après l'ac-

ceptation.

Sur Milan , Palerme & Meffme , à jour certain.

Sur Naples , à 8 jours après l'acceptation.

Sur Novi , en Foire.

L'Ufance des Lettres de change d'Italie étoit au-

trefois de 10 jours de vue , mais par un abus on l'a

étendue jufqu'à ly jours de vue.

Il n'y a rien de réglé pour les jours de faveur.

Koterdam tire fur toutes les Places de fa cor»

refpondance aux mêmes Ufances déchéances qu'Am-
fterdam,

Conformément à l'article VlI. de l'Ordonnance

pour la Banque de Rotterdam , du 9 Odobre l65o.

raportée dans les Loix & Coutumes du Commerce ,

pag. 18 3 . on y a 6 jours de faveui , compris les Di-

manches & les Fêtes folemnellcs , a moins que la

Banque ne foit fermée ; auquel cas on peut protef-

ter le 2'. ou le 3^ jour après fon ouverture, quoi-

que le 6'. jour après celui de l'échéance foit pafTé.

Rouen tire fur toutes les Places de fa Corref-

pondance aux mêmes Ufances & échéances que

Paris Sec.

On y a de même 10 jours de faveur,

La Sardaigne tire fur Gènes à un mois de

vfië.

St. g al tire fur Amflerdam, Auç^ii/Ie , Francfort,

Gènes , Genève , Leipzig , Londres , Milan , Nurery
berg, Paris , Venife Si. Vienne, à Ufance de 14 jours

de vue.

Sur Bolfano, en Foire.

On n'y a point de jours de faveur.

Stockholm tire iut Amfterdam, Hambourg & Loti'

dres, à jour certain.

Suivant l'art. X. de l'Extrait de la Minute auten-

tique du Privilège accordé par Sa Majeflé Suédoife

aux Sieurs Diredeurs du Collège Roial de la Fac-

torie , raporié dans les Loix & Coutumes du Com-
merce, pag. 263. les Lettres fur J/offeWw jouiflènt

de 12 jours de faveur.

On y obferve le vieux Stile , comme à Londres.

Strasbourg tire fur Amfterdivn & Paris <Scc.

à une ou plufieurs Ufances de 30 jours de date cha-

cune.
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Sur BafU 8c FrAncfort , k Ufance de 14 jourt

it vue.

Sur frdncfort , auflî en Foire.

Comme 011 s'y conforme, pour les Ufances , à l'u-

fage de Pâtis, on doity avoir pareillement 10 jours

de fiveur.

Turin tire fur AmfttrdAm Se P*ris, à Ufance de

a mois de 20 jours chacun , ce qui fait 60 jours de
date.

Sur Augufit Sf. Vitnni , à Ufance de 14 jours de

vue.

Sur Cints, Gtnive, Livourn» Si MiUn, àvûë &
à 8 & I j jours de vue.

Sur Londres, à Ufance de 3 mois de 30 jours cha-

cun.

Sur Rmu, à jour certain.

Les jours de faveur n'y font pas réglés.

Venise tire fur Amjltrdam , Anvers & Hambourg,
à une ou plufîeurs Ufances de 2 mois de 30 jours

chacun , ce qui fait l$o jours de date.

Sur Augii/le Si. Vienne, à Ufance de 14 jours de

vue.

Sjr Bolfano & Novi, en Foires.

Sur Florence, à y jours de vûë.

Sur Gilles Si Livounie , à'ij jours de vûë.

Sur Londres, à Ufance de 3 mois de 30 jours

chacun.

Sur ATiLn , à 20 jours après la date.

Sur Nuples
f
Palerme & jyiejjine, à jour certain.

Sur Kome , a 20 jours après l'acceptation.

On y a 6 jours de faveur après l'dchéance des

Lettres de Change.
Il efl dt'ftndu à l'aiife de payer des Lettres de

Cliangf cndodécs » de nicme qu'à Bolfano, comme
on l'a dit ci-dcflus. Voyez. PArticle delà Banque
de Venise, Ù fur- tout celui du Commerce de cette

Ville, col. 483 Ùc.
Vienne tire fur Amflerd.im , Aiigufte, Breslair

,

Francfort , Hambourg , Leipzig , Milan , Nuremberg
& l enife , à Ulaixe de 14 jours de vûë.

Sui Bolfano, Francfort Oc Leipzig , ea Foires.

Sur Lyon, en payement.

On y a 3 jours de faveur.

Zurich tire fur Amfterdam, Augtifle, Francfort,

Genhe, Leipzig, Nuremberg Sc Vienne, à U lance,

de 14 )ouri do vile.

Sur Bergame , Milan , Paris Sc Venife , à jour

ceriain.

Sjr Francfort Se Leipzig , auHi en Foires.

Sur J.yan , en payement.

Il n'y a point de jours de faveur réglés.

Quoiqu'on vienne de donner les Ufances & les

autii's échéances des principales Places de l'Europe,

CCS Places ne laiflent pas de tirer l'une fur l'autre à

d'autres échéances , comme à vûë , à plufieurs jours

de vûë , & à jour certain.

Cet Article , tiré de la Banque rendue facile de

M. Giraudeau , étoit trop important pour ne pas le

placer i(.i , d'autant mieux qu'il paroit des plus exaéls,

ôi en rrcs bon ordre. On y remarquera peu de chau-

ffe ment.

UsANCE. Ceft aulfi un terme d'Eaux Se Forêts,

qui liginlic l'exploitation (le la coupe d'une vente ad-

jugée à un Marchand.
'L'article XXIX. du titre XV. de l'Ordonnance fur

le fait des Eiux & Forêts de 16^9. porte que les

Marchands adjudicataires , avant de commencer l'U-

fance des ventes , c'eft-à-dire , avant de les exploi-

ter & d'y mettre les hocherons , feront tenus don-
ner bonne & fuffifante caution & un Certilîcateur de

lu dite caution.

U^ANCE. Eft encore un terme dont on fe fert

dans les commerces de terre & de mer. Il (igniiîe

Ufuge, Coutume, Ainli l'on dit: Ce Négociant
( .It tien le» Ufances de la mer ; pour dire qu'il ii'i-

giiore tien des régies Si des maximes qu'il faut fa-

i; USB. W E R. iKg
voir pour trafiquer fur la mer. Ce Marchand entend
bien l'Ufance du négoce , pour faire entendre qu'il

en connoît toutes les pratiques,

USBLAT. Nom que le Tarif des droits de for-

tie de Frarrce de l'année 1664, donne à la colle de
PoilTon. Vc^et. Colle de Poisson,

L'Usblat pévye en France les droits defortit àraifon

de 20 f. le cent pefant.

USER une cuve de Teinture. C'eft en tirer tou-
tes les nuances ou dégradations de couleura qu'elle

peut fournir.

Le chef-d'œuvre des Maîtres Teinturiers en foyc,

laine 5c fil , confille à affeoir une cuve d'inde ou
florée , & de la bien ufer Sc tirer. Voy. Tbinturieb.
USNE'E. Efpôce de Plante ou moufle que pro-

duit le cèdre, le chêne Se quelques autres arbres.

L'Ufnée entre dans la compofition des poudrei
de Chypre , de Franchipane , à la Maréchale , 5c

de quantité d'autres que les Marchands Epiciers,

Droguides Sc Parfumeurs font venir de Montpellier

& de quelques autres endroits : on l'appelle aufli

Mouffe d'arbre. Voyez Mousse d'Arbrs.
Usne'e humaine. C'cH une petite moufle de

couleur verdâtre qui croit fur les têtes des morts lorf-

qu'elles font un peu anciennes. Voyet. k U fin d*
l'Article Momie,
USO, Terme Italien en ufage dans quelques Pro-

vinces de France; il fignifie dans le Commerce la

même choie qu'Ufancc. Vvyez Usance.
WAGE, ou CHARIOT. Poids dont on fefert

à Amiens , qui péfe cent foixante Sc cinq livres de
cette Ville revenant à 14J liv,

J
onces de Paris , de

Strasbourg , de Bcfançon Se d'AmIlerdam , les poidi
de ces quatre Villes étant égaux,

WALRUS, ou NARHVAL, ou NERWAL;
qu'où appelle aufli, quoiqu'improprement , Cheval
Marin. Ëfpèce de poiffon qui fc pêche dans la mer
du Nord , & qui porte une longue corne

,
qui cft

ce qu'on fait palier en Europe dans les cabinets des

curieux pour la corne de licorne.

Ce poifl'on qui après la baleine eft le plus énor-

me de ceux qui vivent dans les eaux , fe harpon-
ne de la même manière qu'elle ; mais comme le

corps ne fert ni pour manger , ni pour en tirer de
l'huile, les Coupeurs lui coupent la tête aufli-tôc

qu'ils l'ont pris.

La pêche du Walrus ne fe fait que pour la cor-

ne Si fur-tout pour les dents qui fervent a faire tou-

tes fortes d'ouvrages comme l'y voire, Se qui fc ven-
dent beaucoup plus cher , tant à caufe de leur blan-

cheur qui furpalfe celle de l'y voire , que parce que
les ouvrages qui en font faits ne fe roufliffent pas
fl-tôt.

La corne de ce poiffon eft très pefante , le plus

ordinairemer.t fort droite Se finiflanten pointe com-
me une aiguille. Il y en a de plus de quinze pies

de long , & elle ell tournée en limaçon vers la ra-

cine ou elle a trois ou quatre pouces de diamètre,

allant toujours en diminuant jufques à la pointe.

Les grandes dents péfent quelquefois jufques i
quatre livres.

Ce font les tronçons de cette corne qu'on vend
à Paris pour corne de Licorne, Sc on leur attri-

bue les mêmes qualités contre les poifons , apparem-

ment avec le même fondement & le même iuccès.

Voyez Licoi'NE.

w AQUE. Sorte de mefure dont on fe fert pour

mefurer le charbon de terre dans les Houilliéres du
Hainault, La Waque de charbon revient à ij f.

dont 12 font pour le Marchand , deux fols (ix de-

niers pour le droit des Etats de Mons , & fix de-

niers pour de petits droits établis fur les bateaux

pour la conftruftion & entretien des éclufes, Voyn
Houille Ù Charbon de tebrb.
VUE. royrt Vue,
WERSTL, Mefure des diflances dont on fe fert en

Mofcovie. Lq
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Le Werd Aiivant la fupputation du Capitaine Perry

dans fa rdiation de MoCcovic donnde au public en

1717, contient 3 ];o4 pies d'Angleterre, ce qui fait

environ deux tiers du mille Angiois.

Sut ce pié un degré à 80 Werfls ou 60 milles

d'AngleterrCi ou 20 lieues de France , ou i y d'Al-

lemagne.

Une lieue d'Allemagne contient environ 6 Werfts,

une lieue de France en contient quatre , & 2 milles

d'Angleterre valent 3 Werfts.

WICH. Terme de fabriaue de baflê-liffe. C'eft

un morceau de bois , ou û 1 on veut une efpèce de

perche oîi font attaches les fils de la chaine de la

bafle-lilTe. Cette perche qui eft auflî longue que les

cnfubles ou rouleaux qui (ont aux deux bouts du mé-
tier , eft emboétée dans une rainure ménagée dans

toute la longueur de l'enfublc ; chaque eiifuble a

fon Wich. Poyn. Basse-Lisse.

VUIDANUE, Terme d'exploitation & de com-
merce de bois. Il fignific l'enlèvement des bois hors

d'une vente adjugée à un Marchand , après qu'ils ont

été abbatus & débités.

L'article XL. du titre xv. de l'Ordonnance de

J66p , enjoint aux Marchands d'enlever les bois de

dellus les ventes dans letems réglé par le Grand Maî-
tre , à peine d'amende arbitraire & deconfifcation des

marchandifes.

VUIDER une pièce d'étoffe. C'eft la trop laif-

ter à la foulerie, enforte qu'elle perde de la largeur

prefcrite par les Réglcmens.
Le Foulon eft obligé d'acquitter le dommage ar-

rivé par fa négligence , lequel doit être arbitré par

le Juge des Manufaélurcs. On dit aullî Percer Se

Echaufer. Foyet. Echaufer.
VuiDER les Lots. Terme dont fe fervent à Pa-

ris les Kevendcufes qu'on appelle Crieufes de vieux

chapeaux. Il fignifîe partager entre elles les vieilles

hardes qu'elles ont achetées en commun , y met-

tre le prix , Se les lotir entre celles qui veulent ou
qui doivent y avoir part. Voyet. Crieuses de vieux
CHAPEAUX.
VuiUER LES Ventes. On dit en terme d'ex-

ploitation de bois, qu'un Marchand eft obligé de

vuider les ventes dans un certain tems, pour dire,

enlever tout le bois qu'il a abbatu dans une forêt.

y^'^ tidejfus.

w ILOC. Efptice d'étoffe ou de feutre foulé à la ma-
nière des Chapeliers, mais qui eft un peu plus lâche

3ue le feutre dont on fait les chapeaux. Il y en a de
eux fortes ; l'un de l'épaiftcur de plus d'un demi-pou-

ce ; & l'autre qui a plus du double de cette épaiilèur.

Les Tartares Callmoucks fe fervent du dernier comme
de matebus pour fe coucher , Si ils couvrent leurs ten-

tes de l'autre i £ en font des manteaux de pluye 6c

des houlfes à leurs chevaux.

WINTHERUS. Ecorce odoriférante qui n'eft

autrç chofc que la canelle blanche. Foy. Canellk.

t VULNERAIRES. Les herbes Vulnéraires font

partie du Commerce de l'épicerie, c'eft-à-dire,des dro-

gues. Les meilleures croiflent en Suiftè , fur les Al-
pes , mais particulièrement fur le Mont-Jura, qui eft

une chaine de montagnes qui fépare les Cantons Hel-
vétiques d'avec la France. La Comté de Neufchâ-
tel , qui eft traverfée de cette chaine , donne abon-

damment de ces plantes ou herbes, dont les quali-

tés font fort eftimées par la bonté de fon terroir.

C'eft ce qui a donné lieu à fes habitans d'en amafter

& de les fécher, pour en faire commerce. Ils en

envoyent par toute l'Europe , d'où il en pafle mê-
me jufqu'aux Indes.

Ces herbes font un aftemblage de feuilles & de
fleurs de 7 ou 8 fortes de plantes les plus eftimées

entre les Vulnéraires. Leur nombre eft plus ou

moins grand dans ce mélange , fuivant le choix

qu'on fait de celles à qui l'on attribue le plus de ver-

tus. On boit leur infulion
,
qu'on prend en guife de

VULNERAIRES. n^o
TIic, ou bien I .^n en fait une décoftion pour la faire

prendre fous la forme de ce qu'on appelle en Phar^
macie Potion Vulnéraire. Ces Herbes ont pris le nom
de Vulnéraires, parce q;ie quand on en fait ufage
dans les bleftures, foit playes , ou contufions, leur

guérifon fe fait plus vite qu'autrement. Cela vient
de ce que leurs qualités douces & tempérantes , mo»
dérent les mouvemens d'ofcillation dans les folides«

Se par conféquent ceux de circulation dans les fluides

du corps , qui eft iuftement ce qu'il faut pour favori-

fer le promt rétabliflement des parties blelfées j cac
plus il y a de calme dans ces parties , & plus la réu-
nion de celles qui font divifécs, fe fait aifément. C'eft

par ce même uiéchanifme , que ces plantes convien-
nent admirablement dans les inflammations , les hé>
morrhagies, les difti;nteries, 6c dans plufieurs autrei

maladies où le trouble fe trouvant excité, dérange
fortement l'économie animale , ce qui empêche I3

guérifon , au-lieu que le calme
,
qu'on peut obtenir

des Vulnéraires , la procure. Les bons effets de ces
Herbes commencent dans l'eftomac, en modérant
fes mouvemens trop forts , ou en ranimant ceux qui
font trop foibles dans l'ouvrage de la digeflion , ce
qui procure à celle-ci une condition plus louable.

Oc fait faire un cbyle plus doux Se par conféquent
plus convenable à la nourriture des parties malades ;

car les indifpofttions du Corp; dépendent le plus fou-
vent de l'état où fe trouve l'eftomac.

On fait de ces Herbes des mélanges aftbrtis de
plufieurs ordres , fuivant les intentions , ou les dif-

férentes incommodités auxquelles on lesdeftine,ou
félon les cas où elles conviennent. Les uns font des
Yulneraires aftringens.Ies autres des Vulnéraires apc-
ritifsjles uns font peftoraux,les autres hyfteriques.&c.

Les Vulnéraires aftringens font compofés des
herbes Vulnéraires les plus ufitées , & qui convien-
nent le mieux aux parties bleffées du corps. Elles

font auflî les plus employées , parce qu'elles forti-

fient les parties, en leur procurant le calme naturel »

d^nsbien desaffeâions. Les Herbes qui entrent dan«
leur mélange, font la Fyrole , la Sanicle, le Fié d»
Lyon , la Bugle , la Pervenche , le Pié de Chat , Se U
Paquette ou Marguerite, Comme on a accoutumé de
faire boire de ce mélange d'Herbes à ceux qui ont
fait des chutes dangereules , c'eft ce qui lui a fait don-
ner par les Allemands le nom de Faltrank

, qui veut
dire , la boijjon pour les chutes,

Lorfqu'on veut diminuer un peu leur qualité af«i

tringente , Se la rendre plus aperitive , on y ajoute
la Véronique mâle , à qui l'on a donné le nom de Thi
de rEurope ; la Verge dOr , la Saxifrage ronde , Se la

/ Mgue de Cerf y qu on nomme aufli Scolopendre,

Si l'on veut ce mélange plus peâoral , on y fait

entrer avec la même Scolopendre, la Pubaonaire»

le Lierre terreftre , la fleur de pas d'Âne , Se
,
celle

dEchium. Si on le veut rendre hyfterique , on y
.ajoute VArmoife , le Marrube blatte , la Mairicaire ,
Se la Germandrée, Sec, On diminue quelquefois le

nombre des unes , pour y faire entrer un peu plus des
autres

,
plus ou moins fuivant l'eftime qu'on en fait.

Il feroit à fouhaiter que des Médecins habiles dans

la Botanique vouluffent eux-mêmes choiflr les plan-

tes , Se faire ces différens mélanges , pour les don-
ner à diftribuer fous leurs noms, en fcêlant de leurs

cachets les paquets ou les boëtes qui les contien-

nent , & en les accompagnant chacun d'un imprimé
pour expliquer leurs vertus , & la manière d'en faire

ufage ; le Public s'en ferviroit avec plus de fureté

Se de confiance.

Mr. Chomel , Bçtanifte de l'Académie Royale des

Sciences , a traité de ces herbes SuilFes dans fon

Hifloire des plantes ujuelles ; mais elles mèriteroient

bien qu'on en fit un Traité à part avec plus d'éten-

due, pour faire mieux connoitre leurs propriétés

dans de juftes bornes ; afin qu'en relevant d'un cô-

té leurs vertus méprifces par une partie du mon-
de.

M.

I

i

m

•'*'„M

-Ci.

%

P



fï7t V U L N E R.

rie , & «11 rabattant de l'autre, ce que bien des gens

leur attribuent de trop, on connût , au moins, à quoi

véritablement elles peuvent être utile». Peul-ttre

l'cutreprendra-t-on un jour.

Air. Chtmel Icmblc (e plaindre dans fon Hifloire»

de ce que les miîmes herbes Suiflies font envoiées

prefque toûJDurs (\ brifces, qu'on n'en fauroit bien

diftinguer toutes les efpéces ; Il feroit nécelTaire

à la vérité, pour choifir les bonnes, qu'elles fulFent

plus entières, car cm* qui ramaffetit , ( dit-il ) cet

plantes Jahs Us moiU4g*ts , preniuni fiuvem [Ans

heautonp de thoiie, tout ce qu'ils rtncvnireiu fous Itun

maHu i c'ejl Mur e*U ftelles font fi différentes. Mais

ce favant n a pas fû , que la plupart de ceux qui

font ces mélanges de Vulnéraires i ( parmi lelqueli

même il y a des Dames ) & qui en font commer-

ce , coupent exprés ces herbes menues pour les ren-

dre méconnoiiiàbles à diverfes pcrfonnes de leuri

compatriotes, faifant un fecret du choix qu'ils font

de leurs efpcces & qu'ils vantent au delTus des au-

tres ,
pour s'en attirer plus de débit > mais il cft bon

w o u. vus. 1171
que b critique de Mr. Chomel leur falTe voir que
leur procédé dans le déeuilemcnt de leur» Vulné-
raires , leur fait plus de tort que de profit dnn»
leur commerce , puifque bien du monde fc méfie
de ce miîme procédé. Mem. de Mr. Garan,
WOUWLE. Sorte de teinture jaune ; celte mar-

chandife paye en Hollande les droits d'entrée & de
iortie par appréciation , c'e(l-à-dire , a florins à l'en-

trée , & 4 a la fortie pour chaque cent florins. Voyet.
'lenouvedu Tarifde Hollande À tArticle Liste,

VUSTUM. Le Tarif de la Douane de Lyon,
nomme ainfi le cuivre brûlé , autrement iîs-uHum.
Voyet. jtï-USTUM.

Les droits que cette drogue peiye fuivant le Tarif
de cette Fille

, font de 3 /«-. 18/ /r quintal; favoir
tjf. j d. tfancienne taxation, 16 f. 9 d. de nouvel-
le réapréciation , i liv. pour les anciens quatre pour,

cent, Û 2H f. pour leur augmentation.

Les droits du Tari/ de 166^ font dt 4 liv. U tent

pefant.

Fin de la lettre V»
.111.1',

X.
.> >

X A N. X A R. X I L 0.

A N. On nomme ainfi en

quelques endroits de l'Empi-

re Ottoman , ce «lu'on nom-
me ce mmunément Kan, Chan
& Caravanfefa. Voyet ces Ar-
ticles.

XARAFFES. Ce font à

Goa . & dans toutes les Vil-

le de Commerce de la Côte

de Malabar , des efpèces de Changeurs , qui pour un

petit profit qu'on leur donne , examinent les efpc-

ces d'argent , fur tout les pardaos xer.ifins qui ont

cours dans le négoce , & dont la plapm font fauf-

fes ou altérées.

Ces Xaraffes font des Chrétiens 'ndiens qui fe

tiennent aux coins des rues , & qui font fi habiles &
fi expérimentés dans la coinoiflance de ces pardao^,

que fans les pcfer , fans fe fervir de la pierre de tou-

che , ni même fans les fonner « comme on fi ï zn

Europe, des pièces doutenfes , mais feulement au cou-

cher , èc en les comptant ils diftinguent une pièce

fauHi; entre mille ; ce qu'aucun Européen , non pas

même les Hollândois, n'ont jamais pu faire, bien
qu'ils les manient , & les retournent mille fois.

On doit d'autant plus .j'iîer à ces Changeurs;
qu'ils font obligés de garantir les pièces qu'ils ont
vifitées.

Outre cet emploi des Xaraflfès , ce font auflî eux
qui changent les monnoyes , £c qui fourniflent aux
Marchands les efpèces dont ils ont befoin , :n fe

contentant pour tout profit de quelques bafarucos

d'étain , petite monnoye dont les trois valent deux
reys de Portugal» c'ell-i-dire , moins d'un denier

de France,

Ily a auin de ifs XaraiFes à Jonflantinople, au
Caire , & dans les Villes de négoce de l'Empire Ot«
toman.

XILO-BALSAMUM. Nom que la plupart des
Droguifles & quelques Botanifles donnent au bois

de l'arbre d'oi» diftille cette précieufe gomme queles
Latins nomment Opo-balfamum , connue communé-
ment fous le nom de Baume du Levant- Veyet
Baumb.
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ARD. Verge, Mtfiired'An-

glcitrrc pi'ur niefurcr les lon-

gueurs , & qui contient 3
pids de Roi.

Le cublt , le pid , la poi-

gnée , Tnichs & le grain d'ur-

gc l'ont les diminutions : l'au-

ne , le pas géométrique , la

braile , la perilic & le fiitlon

(rrn fiirlotif^) font les mcfures

qu'on en compofe en le multipliant. Voyez Pie' &
FUKI.ONG.
Yahb. Eft auflî en Angleterre une des mcfures

dont (e ferven» les Arpenteurs des teires. Trente

acres font un Yard , & 40 ptrthes de long fur 40
de large font l'acre. Il laut iooYard:> pour faire

une Inde.

YCHITZE'E. Drogue médicinale qui fe trouve

81 la Chine , que les .Kiponois cllinitut bcaucoi.p ,

Si dont les Chinois font un grand commerce avec

eux. Cette drogue ne vaut à Canton que in tacls

cinq mas le pic , & fe vend au Jipon juf(|n'à 38
taels ; ce qui produit un profit de plus de lix cens

pour cent.

t YERVA-CAMINl. K Camini 6c Paraguay.
YKUSE. Sorte d'arbre qu'on appelle autrement

Chène-verd. Voyez CHtNfc-vtRU.

YEUX D'ECKEVl:siiiiS. Voyez OcuLi Can-
( Kl.

YEUX DE PERDRIX. Etoffe partie foye

.

partie laine, divtrltmcnt ouvragée & façonnée, qui

fc fiit par le» Haute-lilfcurs de la Sayetterie d'A-

miens. Elle doit avoir , fuivant les Réglemcns de

l6(î(S, 2j buhots , jo portées de largeur, revenant

à un pic Se demi Ùc un pouce de Roi , & 20 4 à

30 } aunes de longueur.

YOLI. Nom que les Amériquains qui habitent

les Iles , donnent à la plante que ceux du Continent

nomment Petun , Si qu'en Europe on appelle or-

dinairement Tabac. Voyez Tabac.

t YONALTOUN. Monnoye de Perfe. Foytt.

M1KAI.T0UN.
YUNE. Mefure des liquides, dont on fe fert

dans le Wirtemberg.

L'Yune tfl de dix mafles, & l'ame de feize Yu-
nes. Voyez FtoDtR.

Y VOIRE ou IVOIRE. Dents ou défenRs de

l'clcphant.

L'éléphant , dont les Anciens Si. les Modernes
racontent à l'envi tant de merveilles , eft un ani-

mal mondrueux qui fe trouve eu Afrique Si en A-
(if. Sa tête cil fort peu proportionnée à la grollèur

«Jnorme de fon corps. Ses yeux qui font très pe-

tits , orit encore moins de proportion avec fa tète.

Ses oreilles font grandes, pendantes. Si taites à peu

près coiliiiic les ailes des chauve- fuuris. Il a les

jambes rondes & d'égale grolTeut par-tout , avec des

jointures propres à Tes plier , & dont effeftivcment

il fe fert à fe mettre ù genoux , & à fe coucher ,

malgré l'ancienne & fabuleufe opinion qui lui rcfu-

foit cette commodité. Une longue trompe lui fert

comme de main pour prendre avec adrelle tout ce

qu'il veut , Si pour puifer de l'eau , foit pour boire.

Y.

foit pour la rtjetteren fe jouant. Enfin des deux cô-

tés de fa mâchoire forlent les deux dmts ou déten-
fes recourbées , qu'on appelle Marfll ou Morfil, q'iand
elles ne font point débitées ; Si Yvoiie, lors qu'el-

les font en morceaux , ou fabriquées en diverfes for-

tes d'ouvrages par les Tablettiers, les Tourncuti,
& quantité d'autres Ouvriers.

Les Jents des éléplians des Indes n'ont gutfres

que trois ou quatre pies de long j mais celles des
clcphans d'Afrique, fur-tout de Bombaze Si de
Mofambique , n'ont pas moins de dix pié* i «Se

deux hommes auraient allez de peine à en foulever

une feule.

Il fe trouve en Afrique une fi grande quantité

d'cicphans , qu'on les voit errer par troupes dans fes

valles déferts, comme on voit ailleurs les troupeaux
de taureaux & de vaches les plus nombreux. Quel-
ques Voyageurs ne craignent pas même de palier

pour fabuleux , en raportant que non feulement lej

jardins des Nègres font entourés des dents de ces

animaux en façon de hayis , mais même que ces

Barbares s'en (ervent comme de pieux pour paliffa-

der leurs villages , Si y tenir lieu de murailles Si de
fortifications à leur mode.

L'Yvoire ou Morfil fe tire de toute la Côte d'A-
frique , mais fur tout de Rio-Frefca , de la rivière de
Gambie , du Sénégal, & de la Côte des Dents.

Les lieux de l'Alie où il y en a davantage font

l'Ille de Cej'lan , & les Royaumes d'Achem , de
Pegu , de Siam & d'Aracan

L'Yvoire de Ceylan efteftimé le meilleur de tous,

parce qu'il ne jaunit jamais. On en dit autant de ceux
d'Achem & d'Aracan ; aufli font-ils plus chers que
les autres. Voyez Farticle général du Commerce , oh
il ejl parlé de celui de fj4fie & de l'Afrique.

Cardan parle du fecret d'amollr l'Y voire com-
me on fait la corne : ne pourroit-on point mettre
ce fecret au rang de celui de rendre le verre malléa-

ble , raporté par PétriMic ? Et ne feioit-il point pr r-

mis d'être un peu incrédule fur l'un & lur l'autre ,
malgré la réputation de ces deux Auteurs ?

Outre la grande confommation qui fe fait d'Yvoi-

re pour tant de divers ouvrages & d'ornemens oJi

l'on s'en fert , il eft de queltjue ufage dans la Mé-
decine, On le râpe pour en faire des ptifanes aflrin-

gentcs. Voyez Raplres ou Ratures d'Yvoire.
On en tire un efprit & un fel volatil eflimés pour
les maladies du coeur & du cerveau. Enfin on en fait

en le brûlant Si calcinant en blancheur ce qu'on
appelle Spode , à qui l'on attribue les mêmes ver-

tus qu'au corail. Voyez Spode.
C'eft aufli en le brûlant & le réduifant au noir ,

qu'on en fait ce qu'on nomme Noir d'yvoire ou Noir
de velours, dont fc fervent les Peintres. Voyez Nom
d'Yvoire.
Droire paye en France les droitt d'entrée (l raifort

Je J
/ te cent pefant , conformément au Tarifde 1 664

,

Ù pour ceux defortie de ^ l. 12 f.

Les droits de la Douant de Lyon font de i /. 10/. le

quintal.

YvoiBB DE MoscoviE. On nomme ainfi une
forte d'Yvoire qui fe trouve alfez avant en terre dan*
quelques ettdroits de la Tartane Mofcovitc , parti-

culiéfç-
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1X75 YVO
ciili«lrfmfnt le lon^ He la Lein Se de la Jtnb.ea , deu«

raiirls tlcuvei qui arrofciic cette valle partie des Etait

iii Czif.

r,c IVre j4vril , Jéfuite , croit (jut ce font de» os de

eiilloii ; Se c'cK l'opinion (ju'il veut citihlir dan» fa

(flaiion dr la Clime.

Li'i MoguN, peuples guifCicts r|iii habitent les boidt

de ces deux rivi^rts , s'iniaginent que ce font de

grands animaux inconnut (|ui vivent fous terre , 6i

dont (in trouve l«'< cadavres quand ils font morts.

A le)î«rd des Mofcovitis, ils ne doutent point que
ce ne foimt des vraies dents d'cléphan!., dont ie«

corpt ont M poullr.'s jnfqu'en Tartaric
,
par les eaux

du déluge , des liciu où ces animaux fe trouvent.

Peut- cire pourrott il les prendre pour des dents

(ollilc!) ; mais (Quelques Relations rapurtent qu'où les

I R E. I>7<

trouve le plus fouvent encore atticli^rs dans Ici ol-

véolcs des machoiies , & xiuiit Ici cranei de vraii uni-

maux,
('e qui paroît le plus embirrafTant pour prendra

parti , c'ii\ qu'on olfûre qu'elles n'ont rien du vérita-

ble moilil , & (ju'rllrs font contournées autrement

que les dents des éléplians.

Cxi dents font ordinairement blanclies.mais quel-

quefois on en trouve de noires. Leur poids efl depuis

deux cens jufqu'à trois cens livres. On s'en fert à

faire des peignes , & tous les autres ouvragei où
l'on employé l'Yvoire. Le plus grand négoce s'en

fait dans la Molcovic même , ne s'en envoyant Ri'é-

rc au dehors, /""oy/t la Reliiiion de tAmbujjtidf de

AI- Everard lihranis Un ù lu Chine , dans le Tome
VI H. du Keeueil des yoydfei au Nord,

Fin dr U Lettre Y.
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AEJIKS. Petite monnoye
d'argent qui a cours en Per-

fc i c'tft le demi-m.imoudi.

yo\ez Mamoudi.
ZAFKL. Minerai, yoyex.

Saihk.

ZAIN. Sorte de mine-

rai (ju'on met au nombre des

demi-mttaux. yo\tx Zinc.
ZATOU. "Mefure de

grains en ufage dans l'Ile de Madagafcar parmi les

Orij.^inaires de l'Ile. On ne fe fert du Zaïou que
pour le ris entier &. non monde i le ris mondé fe

mefurant au munka & à la voule, dont l'un pcfe fix

livres, & l'autre une demi-livre , poids de Paris.

Le Zatou contient cent voules ; uulli en langue

MadecalTe Zatou (ignifie-t-il cent , nombre qui
,

comme en Europe , efi compofé de deux fois cin-

quante , ou de quatre fois vingt -cinq.

ZCHOSSES. Voyez FuN.
ZEBELLE. (Quelques uns donnent ce nom i la

martre zibelline. Voyez. Martre.
ZEBELLINE ou ZIBELLINE. Nom qu'on

do;iiieaux peaux de martres les plus prccteufes. Les

Zcbcllines le tirent de la Laponie Mofcovite & Da-
noife. Il s'en trouve aufll une grande quantité en

Sibciie , Province des Etats du Czar. Vtyez. Mak-
TRE, Voyei MitlJi rArticle du Commerce, oii il eft

parlé de celui de lu Mer Baltique Ù du Nord.

ZEDOAIRE. Efpécc de gingembre fauvagequi

efl un excf lldit cordial. Voyex. Gingfmbke.
j La Zédoaiic eft une racine médicinale qui

vient des Indes Orientales , & en particulier de

l'Ile de Ciilan.que les Cingalais nomment Ha-
rankiiha. File efl fudorifique , excellente pour l'ef-

tomac, & contre les vers ; elle cil par conféquent

cordiale 6i hyllcrique. Elle entre dans le vinaigre

Thcriacal, & dans l'eau Prophilaftique de Sylvius.

[ Ce genre eft diflcrent de celui du (iingembre;

ainfi ce ti'eit c(l pas une efpèce comme pinlieurs l'ont

crû. & dont Mr. Sjvary a fuivi l'erreur ; Cette raci-

ne ne porte point d'autre nom. On croît , du moins

quelques Auteurs , que c'efl le Zerumbeih des An-
ciens Arabes. Mais d'autres croyent avec plus de

vraifcmblante que l'ed le Uingcmbre à feuilles lar-

ges à qui ce noin apartient.

f La plante qui donne cette racine eft un genre

de Liliacée , qui ap..ftient h la IX*. CblTe de Mr.
Tourne/on, laquelle compiend toutes les Ikurs en Ils,

qu'on nomme pour cette raifon plantes liliacéfs. Au-
cun Rotanille n'a encore pu cependant l'établir fous

fes vrais carafltVes. Il en croît beaucoup aulfi fut

la cAte de Malabar. Il y a aparence que te genre

renferme fous lui p'.ufieurs efpt'ces
;

quoique les

deux fortes de racines qu'on connoit, longue Se

ronde, viennent d'une iiiênie efpéee.

ZER. Les Pc r fan,s appellent Zer toutes fortes d'tf-

pctes de monnoyes. tx" terme lignifie or
,
quand

on parle du métal qui porte c« nom ; mais en fait

de monnoyes il efl générique, comme en France le

mot d'argent , dont on fe fert pour marquer en gé-
néral toutes les efpéces qui ont cours , aulli-bien cel-

les de billon ou de cuivre , comme les fous marqués
& les liards

,
que celles qui font d'or ou d'argent

,

comme les louit Se les écus.

En Perfe quand ou veut parler des 'efpcces qui
font véritablement d'or , on le fert du mot de Di-
nur ; & pour celles d'argent , de celui de Dirhem.
L'argent mctal s'exprime par le terme de Zim.
ZERO. Carafférc d'Aritiimctique ainli tormé (o),

qui étant feul n'c(l d'aucune valeur , mnis pofé après
un chiffre , le fait valoir autant de dizaines qu'il étoic

compofc d'uniiés : ainfi un i pofé devant un o, vaut
une dizaine ou dix, qu'on marque ainli ( lo); un
2 pofc devant un o , vaut vingt , qui s'écrit de cette

manière ( 2o) ; & ainfi des autres.

Lors que deux Zéros de fuite font précédés d'un

chiffre, ce chiffre vaut autant de fois cent qu'il ren-

ferme d'unités; ce qui s'exprime ainfi, lOO, qui

fignifie cent ; 200 ,
qui veut dire deux cens , &c.

Si tniis Zéros font de fuite , & qu'il y air un
chiffre devant , ce chiffre vaut autant de f()is mille

qu'il eft compofé de fois un ; ce qui fe marque
cette manière , loco , qui veut dire mille ; 2000 ,

qui fignifie deux mille, &c.

Il en eft de même de quatre , de cinq, deiix,
de lept & de huit Zéros pofés de fuite , lors qu'ils

font précédés d'un chiffre , pour former des dizai-

nes de mille, des centaines de mille , des millions,

des dizaines de millions, Se des centaines de millions.

Le Zéro ne s'employe que dans le chiffre com-
mun (u Arabe, n'étant d'aucun ufage dans le chif-

fre Romain , non plus que dans celui de compte ou
de finance, qu'on nom^ie Chiffre Françoiv.

ZERUM^
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ZERUMDF'.TH. Racine d'une efpôce de g!n-

f[einbrc rauvage,qui croît particulic^rcmcnt dam l'I-

r He Madagafcar. Foyrt Gingimhre.
ZIAN. Moimoye d'or du Kuyaumc d'Alger,

3ui (c frapr à Trcmecjcn. Elle a d'un côté le nom
u Dey , de de l'autre ((uelqucii lettres ou légendes

Arabes tirér<i de T'Alcoran. C'cd la plus forte mon-
noye qui fe h(Tc dant tous les Etats dcpendans

d'Alger. Le Zian vaut cent afpres.

ZFANGI. Moiiiinve d'argent d'Amadabath, qui

a cours dtns quelques autres lieux des Etats du Mo-
gol ; elle e(l ciu nombre des roupies ôc vaut ao pour

loo plus que celles au'<iii y nomme Gafana : leZian-

gi revient à j(5 fols de France.

ZIBELINE, royet ZEBEr.r.iMB.

ZIM. Mot Perfan qui fignifie argent Amplement
conliderc comme métal. Pour exprimer ce qu'on

entend en France par argent , quand on parle de
toutes cfpèces monnoyées , foit d'or, d'argent, de

billon ou de cuivre, les Pcrfans difent Zer; &
lorfqu'ils veulent parler des efpèces véritablement

fabriquées d'argent , comme font les écus de Fran-

ce , les richcdales d'Allemagne ou les piadres d'Ef-

pagne , ils difent Dirhem.

ZIMBI. Efpèce de coquillage qui tient lieu de

menue monnoye dans quelques lieux de la Côte d'A-

frique , particulièrement à Angola, & dans le Royau-
me de Conjjo.

Deux mille Zimbis reviennent à ce que les Nègres
appellent une macoute, qui n'eA pas une monnoye
réelle, n'y en ayant point dans toute cette partie

de l'Afrique > mais une manière d'enimer ce qu'on
vend & ce qu'on achète.

Peut-être le Zimbi n'eft-il point diffèrent de ces

coquilles
,
que les Européens qui trafiquent en Gui-

née nomment des Bouges : il femble cependant
que les Pères Capucins Millionnaires au Congo ,

à oui l'on doit la Relation de ce Royaume , impri-

mée à Lyon en 1680, qui font les feuls qui ayent
parlé du Zimbi , difent ulfez clairement que ce co-

quillage fe trouve dans les mers d'Afrique ; ce qui

n'ed pas des bouges qui viennent des Maldives

,

où on les appelle Coris. Voyet. Bouge.
ZIMMEK. Terme de commerce de fourrure ,

dont on fe fert en quelques endroits de Mofcovie ,

particulièrement dans les parties les plus feptentrio-

nales. Un Zimmer fait dix paires oc peaux.' ainfi

ZIN. ZOR. M7%
un Zimmer de martres eft compofè de vingt peaux

de ces iiiiimauv.

ZINC ou ZAIN. Demi-métal ou minerai, qu«
quelques-uns confondent avec le bifmutii > & d'au>

Ires avec le fpcuter.

Le Zinc td une cfpùce de pbmb minerai , duri

blanc & brillant , qui quoiqu'il ne foit pas tout-4>

fait duftile , s'étend néanmoins un peu fous le mar»

teau. Il s'en trouve quantité dans les mines de Uof-

lar en Saxe. Celui qu'on vend le plus communé-
ment à Paris e(t en gron pains quarrés & épais {

ce qui fait jug..'r qu'il a été fondu au fortir de la mi->

ne,& iettè dans des moules de cette figure.

On le fcrt de Zinc pour décrallèr l'ètain , à
peu prcs , comme on employé le plomb pour puri-

fier l'or , l'argent & le cuivre. Les Fondeurs oc let

Faifeurs de (uudure en ufent aulTi mêlé avec la ter-

ramerita. Il donne au cuivre une couleur d'or adez
brillante , mais qui dure peu.

Il faut choilirles Zinc blanc, en belles écailles,

ditiicile à caflér , point aigre . & s'il fe peut en peti-

tes barres ou lingots , fur lefquels il paroilTe comme
des efpéces d'étoiles. Voytx. 'Tombac.

ZINGI. Fruit des IndesOrientales.quiala for-

me d'une étoile. Il efl compofè de fcpt tfpùces de
noix oblongues & triangulaires, arrangées i3c difpo-

fées en rond. Son ëcorce eft dure , rude & nuire.

Les amandes font polies & luifantes > d'une couleur

femblabie à la femence de lin , d'une odeur & d'ua

goût pareils à ceux de la femence d'anis , d'où cette

plante a pris en Europe fon nom d'Anis des In-

des. Les Orientaux , particulièrement les Chinois,

fe fervent de l'amande pour préparer leur thé 6c

leur forbec.

ZIN-ZENG. Voyn. Ginseng.
ZINZOLIN. Efpèce de couleur qui tire fur le

rougr. Voyez. Kough,
ZOLEDENIC. C'eft la quatre-vingt-feiziémc

partie de la livre Mofcovite, Cette fubdiviiion n'a

lieu que dans le détail , & n'a été inventée que pour

la commodité de ceux qui s'appliquent à cette partie

du négoce.

ZOROCHE. Sorte de minerai d'aï eent très bril-

lant , & alTcE femblabie au gifpe , c'efta-dirc , à cet-

te pierre qu'on nomme communément Talc. Le Zo-
roche eft la moindre de toutes les pierres métalliques

qui fe tirent des mines du Potofi , & celle qui donne
le moins d'argent Vujet, Argent.

•FIN,
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Articles de ce Volume, P:=Z, éugmente'i t corrigés, changesi& nouveaux^

qui

de iix
,

qu'ils

dizai-

llioiis,

liions,

; tom-
• chif-

pte ou

Arùcles chaneés & aug-

mentes.

Padan.

Palo de Calcnturas,

Paftel ou crayons.

Peindre.

Pharmacie.

Fhilippcs.

Poids.

Porcelaine.

Scrupule.

Ufanccs,

ytiticles augmentes.

Packliuis.

Pagnes.

Pagode.

Paille.

Paillette.

Palma Chrifti.

Palmier,

Panoflares.

Paon,
Papier.

Paquebot.

Paffc-pierreî:

Palfer.

Paftel ou Guefde.'

Patar.

Pâture de chameau.

Pendule.

Penning.

Perfil.

Pétrole.

Peuplier.

Piaflre.

Pic.

Pièces de quatre fols.

Pierre.

Pierre prècieufe,

Pierre-pouce,

Pierre-Arménienne,
Pin.

Pirethre.

Piftachier.

Piftole.

Plomb , métal.

Plomb , minéral.

Plombier.

Poirier.

Pois.

Poiftbn.

Poldingue.

Polium montanum.
Polypode.

Pomme.
Ponche.
Pondt-Vlaems,
PotaiTc.

Potcloot.

Foudre à Canon.

Pourpre.,

Prêle.

Provins.

Pyrites.

Pyrola.

Quinquina;

Rabot.

Raffinage.

Raifins de Corinthe,

Régie.

Renard.

Rhapontic,

Rhubarbe.

Ricliedale.

Ris.

Rocou.
Roemals;

Romarin.
Rofc.

Rotin.

i»KlV

Rouble.
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Rouble.

Houpie.

Rub.
Sable.

Safran.

Sagoa.

Sallépareille.

Santal & SentaU
Saphir.

Schuite d'argent.

Scille^.

Scorpion.

Sebeftes.

Seigle.

Semaque.
Semeoce.
Séné.

Sénevé.

Sequin.

Sermontant.

Serpentaire.

Sefeli.

Soete-mclî%s*ka8'

Soldaneile.

Sous.

TABLE DES ADDITIONS, &c. ti8o

Souchics.

Soude.

Spica-nardi.

Staphifagre.

Stoechas.

one.

otygef'Schuitk

Sucre.

Sumac.
Tabac
Tableau.

Tael.

Tamarin»
Tamaris.

Térébinthe.

Terra- meritac

Thapfie.

Thé.
Thim.
Thimeléc.

Thiafpi.

Thora.

Tormentîlle.

Tourbe.
Tournefol.

Turbith.

Turin.

Vanille. -

Varech.

Verdet.

Verloopt.

Vermicelli.

Vernis de la Chine.
Vin.

Vipérine.

Vitriol.

Volant.

Voyages.
Zcdoaire.

jIrticUs nouveau».

Pain de fago , ou fagou.

Palétuvier.

ParpayoUc.

Patequc.

Patins.

Peo.

Pétale.

Piémont.

Pierre-quarrée.

Pilote»

Pinang.

Pifiàng. ' ' •

"

rivoine.

Plomb fonnant
Poifon.

Pompelmoufc.
Porc- Epie.

Pouliot.

Prix certain Se incertain;

Prix courans des Changes:
Pnilium.

Quangfi.

Quart- d'Ecu.

Récipient.

Retorte.

Sacki.

Saïquc.

Saururus;

Scordium.
'

'

J

Simarouba.'

Siri-Pinang.

Sola.

Sucre d'Erable.

Vent.

Vulnéraires.

Comme nous avons promis , par le dernier Projet de Soufcr>ption pour ce Didionmife , qu'il contittidroit 4M
moins 700 feuilles , on va voir que nous avons rempli notre engagement.

Tom. I. Partie I. A=C. contient , avec les Titres & Préface,

168 feuilles,

—— Partie II, Commerce & Compagnies , 161 —-

—

' Tom. II. contenant D=:0. z ~ - 200
Tom. III. contenant P=:Z. ™ . - lyo —
Trois Titres rouges - ~ - ; 3

702 feuillet.

FIN,
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ETAT GENERAL ET ALPHABETIQUE
DE TOUTES LES MARCHANDISES

'^'' DONT ON FAIT COMMERCE A M A R S E I L L E./ î^iifm

C'
E ST par cette excellente piÀ:e, dont on don-

nera ci-après le titre plus amplcmeut , qu'on a

réfolu de terminer cette Edition , par les raifons que
nous en avons données , dans l'Article du Commerce
de Marfeille , col, 2j}. où elle étoit placée dans les

préccdenics Editions. Nous efpérons que les changc-

Diens âc augmentations .qu'on, y rfïipurquera , com-
me nous le dirons ci-après , feront plaiHr av- Lec-
teurs. Nous aurions même fouhaité à'éi^war da-

vantage cet Etat , par raport aux autres Ports d'Eu-

rope , mais il faut efpérer qu'on le pourra faire dans

la fuite , avec les fecours que nous détîrons que l'on

nous accorde à cet effet.

Cet Etat unique jufqu'ici en fon efpèce , & à la

perfeflion duquel il ne manque rien , e(l un ou-
vrage pofthume du célèbre Mr. Gafpar Carfcuil

,

Négociant de la Ville de Marfeille.

C'eft à Monfieur Carfeuil frère de l'Au-

teur , que l'on doit cet Ouvrage ; & ce généreux

Marfeilloi.s , capable lui-même d'enrichir le commer-
ce , où il excelle par d'utiles ouvrages , a bien vou-

lu que ce Livre fût, pour ainli dire, le garant de

la gloire de Moniieur (i.n\ frère , en le fai&nt le dé-

politairc d'un ouvrage ti utile & fl exaft.

Ce fera donc fur cet Etat général que le Lec-
teur pourra , s'il le juge à propos, faire des com-
paraifon.s proportionnelles de tels articles de mar-

cliandifes qu'il voudra , avouant néanmoins que la

téglc ne fera pas également certaine pour toutes,

y en ayant qui ne font prefque d'aucun prix , par-

ce qu'elles ne font plus de demande; & d'autres

au contraire , dont les prix font augmentés confl-

dérablement.

On ne peut douter de l'exaftitude de l'Etat, qui

a été drelié à la prière de i' Auteur du Suplément

par Mr. Carfeuil , qui à la \crité en l'accordant avec

quelque peine , a toujours protedé qu'il étoit diffi-

cile de rien faire de certain fur cette matière , dans

la (ituation douteufe Se peu aflurée où fe trouve le

Commerce , aullï-bien à Marfeille que dans toutes

les Villes d«) Ji'rance.

Il n'y a point de Lefteur qui à la fîmple infpec-

tion de cette pièce , ne çoi^prenne aifément com-
bien il feroit avantageux 8c néceflaire pour la faci-

lité du Commerce du Royaume , qu'il y eût de pa-

reils états drefTcs pour chacune des Villes où le Né-
goce fleurit le plus. Il eil vrai qu'il fe trouveroic

toujours le même inconvénient que dans celui de
Marfeille , c'cft-à-dire , que jamais les prix & les

quantités ne pourroient être long-tetns afliirèes, à
caufe de l'incertitude de la vente & de l'achat qui

augmente ou diminue ii fpuvent & d'une manière

iî imprèviàë : mais on y remédieroit , ce femble,

aifémei.t en renouvellant ces états de tems en tems,

Se en les donnant
,
par exemple , de dix années en

dix années , foit qu'on les rendît publics chacun à
leur particulier par l'impreflion , foit en les confîanc

au Diâionnaire Univerfel de Commerce , fi le Pu-
blic vouloit bien encore lui continuer fa première

faveur.

Au refte , on trouvera après le titre en entier de

l'Ouvrage de feu Mr. Carfeuil , une Préface dont

on ne connoît pas la main ; mais qui certainement

ne dit rien de cet illuflre défunt qu'on ne fâche dé-

jà par la grande réputation qu'il s'ell faite parmi fes

Concitoyens.

On verra aufli à la fin de cette Préface, deux Let-

tres ; l'une de Mr. Dagueffeau , dont nous voyons
aujourd'hui le fils Chancelier de France i 6c l'autre

de Mr. le Bret ,
pérc de celui qui préfentement eft

Intendant de Provence & à la tête du Parlement

de cette Province. On a crû ne les point devoir

omettre , tant à caufe du poids que donne à un pa-

reil Ouvrage le témoignage de ces deux grands Ma-
giflrats , que pour rendre croyable quelque louange

aue l'Auteur de la Préface a pu donner à l'Auteur

e l'Ouvrage.

B.

!l'|il

Di^ion. Je Commtrcr. Tom. III. £TAT
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. Cemmmt 4 MarftlUt ^ avec CexplU^UtH de lemù^uélités ,. é' tfufi tilts ftrvent , de ijHtts lieux

%tlies We/tHent en cette. Ville . ft ftfi far mer (tiitfér terre^titrmet ou :fûl>riijmées ; quelle auan-

'^jtité pir elUmjtitH U ta vient à Marfèille dans Une année commune ; quelle en cfl la valeur

^'-en lu prejfème annct itf-gg > & en quels lieux il s'en fait Ucenfimmttiin.

. -i Par le, Siçut^GasparCabfkuil, Négociant de la Ville de Marfcillc,

-( On a joint , dans cette-Edition . 1er prix de quelques articles en l'année 1 717, & l'on y a-ajoA-

té ceux de l'anncc ^740 , aufT; - bien que la quantité qu'il en cft arrivé à Marfeille par mer
en I7}9 , telle qu'on a pîi l'avoir. Tout ce qui eft nouveau dans cette [idition, cft en ca-

ractères Italiques , atin que le L^âeur distingue facilement Ce qui cft de M. Carfeuil , & ce c]ui

n'en e(l pas. Oiva change Iculenaent les définitions des Marehandiles liir lerqucUcs nous ofons

.- aflfûrer qu'il s'éroit trompé. On y verra encore la quantité Ac le prix des principales Mar-

ehandiles dont la Compagnie Orientale de Hollande &it Commerce, en 1737 & i74i-

' • ''V''- PREFACE. ^'•''

LE Public jnuïroit depuis long-tçms de cet Ou-
vrage , fi l'Auteur trop modefte n'en eût em-

pêché la publication pendant fa vie ; auflî-bien que

d'autres manufcrits qu'il a laifTcs fur des matières

importantes , qui mériteroient l'attention des Savans.

On a crû ne devoir plus le priver de celui ci , à

caufe de fon utilité , puifque les Ncgocians y trou-

veront une notion générale & curicufc de toutes

les marchandifes cjui font le fujet du Commerce de

Marfeille, c'eft-à- dire , d'une Ville dont la (iiua-

tion & le port franc la rendent le magafin & l'en-

trepôt de prcfque toutes celles qui patient dans les

Pais Etrangers.

Cet ouvrage qui eft revêtu de l'approbation de

deux des plus iiluftres perfnnnages du Royaume
[ feu MM. DaguclTcau & le Bret ] fuivant les Let-

tres dont ils honorèrent l'Auteur, eft ran(;c par or-

dre alphabétique : on efpérc que la méthode qu'il a

fuivie , fera du goût de tout le monde ;
puifqu'on y

voit d'un coup d'œil tout ce qu'on peut défirer, d'u-

ne manière nette & précife.

Il n'y auroit qu'une Icule chofe à fouhaitcr, c'eft

qu'on eût pu fixer parfaitement le prix des marchan-
difes avec leur quantité ; mais comme les variation»

font aujourd'hui plus fréquentes dans le Commerce,
foit pour le prix , foit pour la quantité & la confom-
mation qui s'en fait plus ou moiiis grande félon le

tems &. les occafiuns , fur- tout par les changemens
qui furviennent à la valeur des efpèces, on a jugé

à propos de ne rien ch.ingcr au manufcrit ; & de le

donner tel qu'on l'a trouvé.

On doit feulement obferver que l'Auteur ayant

eu l'honneur d'inflruire M. DagucfTeau des Arfài*

res de la Chambre du Commerce de Marfeille, lorf-

que ce Seigneur fut en cette Ville en qualité de

Commid'.iire extraordinaire , Député par le Roi en

diverfes Provinces ; l'Auteur , dis-je , donna dans

cette occafion, comme en plulieurs autres , des preu-

ves de fon habileté, de même que de fon définié/elTc-

ment ; car il con(te dans Us Régiflres de teite

Chambre fous la date du 1^ Odobre 1688, qu'il

refufu une gratification confidérable qu'on avoit dé-

libéré de lui donner ; il refufa encore dans la fuite

des Lettres rie Noblelle.

Avec un fi parfait défintérefTement , il avoit un
efprit délié & pénétrant : il paflà toute f,i vie dans

le travail ; il étoit confulié lur les altaiirf les plus

dilKciles & les plus confidérablet
, qu'on terminoit

fouvent par fon fcul arbitrage.

Il ne fut pas fciileintnt goûté par fes compatrio-

tes , il le fut encore par des premières perfonnes de

l'Etat
,
qui l'hoiiuruient de leur eftime , en lui de-

mandant fes fentimens fur des fujets très importans;

à toutes ces qualités il avoit joint une parfaite droi«

ture avec beaucoup de religictn.

Il mourut en 1733 fans enfàns, âgé de 7^ ans.

Lettre de M. Daguesseau , Conseiller
dEtat ordinaire , & Conimiji'aire extraordinaire Dé-

puté par Sa Majejlé dans les l'rovinces du Lyonnais,

Dauphini, Languedoc df ïroveiue.

A l' A U T E u R.

J'ai reçu , Monfieur , l'état général des marchan-
difes dont on fait commerce à Marfeille , que vous-
avez pris la peine de m'envoyer : c'eft un très grand
travail qui eft très exaft & fort méthodique , &
auquel vous avez apporté beaucoup de foin Se d'ap-

plication : auflî vous y avez parfaitement réufïï j &
il eft très bien fait , quant à la forme tiui eft la feu-

le chofe dont je puis juger ; à l'égard du fond &
de la matière, c'cft-à-dire, de la vérité des faits,

il faut que je m'en rapporte à vôtre fidélité & à vô-
tre exactitude dont je fuis très perfuadé. Il ne me
refte qu'à vous remercier de la peine que vous avez
prife pour compofer cet Ouvrage , qui pourra être
très utile dans la fuite ; je rechercherai avec plaifir

les occafions de vous témoigner mon eftime , & de
vous faire paroître que je fuis entièrement à vous.
Signé , Daguesseau.
A Fontainebleau ce 20 C")ftobre 1688.

Lettre dk M. le Bret, CIonseilller du Roi
en fet Conjeils , Maître des Requêtes ordinaire de fon
Hôiel, Intendant de Juftice, Police <J Finances en Pro-

vence j & Commandant pour Sa Maje/li au dit Pau.

A V Même.
Quoique je n'aye pas eu le tems , Monfieur, de

lire avec exa^itude l'Ouvrage que vous avez pris la

peine de m'envoyer, j'en ai pourtant aflcz vu pour

vous aiiûrer qu'il eft parfaitement bien fait, & qu'il

peut donner des vûës avantagcufes au Commerce du
Levant ; je ne doute pas qu'il ne vous ait coûté beau-

coup de teins, de peines Si de foins pour le faire

jufte autant qu'il elf pofTible en pareille matière , &
que Mr. Daguefléau ciui en connoîtra l'utilité mieux

2ue perfonne, ne le falle valoir autant qu'il le mérite :

>e ma part, je vous promets de faire mon devoir fi-

tôt que vous m'aurez envoyé la copie que vous me
deftinez , en faifant remarquer à Monfieur le Contiô-

leur général tout ce qui pourra fur cela être avanta-

geux au Commerce, ôi. vous perfuader que je fuis ircs

fûremeiit , & avec une eftime particulière , Monfieur,

entièrement à vous. Signé, Lt BubT.

A Aix , le 3J Septembre i688.
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.:!.;/, . .; . ÉTAT GENERAL DE TOUTES LES MARCHANDISES DONT ON

FAIT COMMERCE A MARSEILLE. &c.

ACACIA VERA. Ç U c du fruit d'un arbre , qui entre dans la compofition de la Thëriaque , Mi-
»3 tridate &c. vient d'Egypte par Alexandrie , à la quantité de 2 ou 3 quintaux t

. ,! . i
' vaut ay à 50 fols , en 1740 4 liv. 10 fols la livre, & fc confomme en Provence &

j.Langueddc.

ACIER. ' Fer rafiné qu'on employé à des ouvrages à reffort , & autres ufages , vient en pe-

. , .,» ; tites barres ou carreaux} fe tire du Dauphiné; il vaut 24 à 2^ liv. le balon pefant

brut ijy : d'Hambourg & d'Hollande, d'oii il en venoit 100 à 200 quintaux avant

. ...A I" Il l'impofition ordonnée par Arrêt du Confeil du 2J Nov, 1687; en 1739 tfHambourg
, . 4'' .' ^ r ,j 3 paqnets , Û d'Amfteridiim 4 barils; vaut 13 à 14 liv. le quintal ; fe vend au baril ;

•.; . .iri À Amfterdam celui de Dannitk vaut 10 J?. 10 Jols ; celui de Suéde ^ il, 10 fols le ha-

; .. fil pefant 102 /«vrw } de- Brcfcia & Venife environ lOOO à ifoo quintaux j en 1739
> I 2 eaijfet , vaut 14 à 16 liv. le quintal, & en 1740 24 liv. le quiruat, fe confomme à

Marfeille, aux Iles Canaries, en Efpagne & Catalogne.

ACORUS VERUS. Racine dufage en Médecine , fe vend à Marfeille en 1740 4 liV.

JES USTUM. Cuivre brûlé fervant à la Chimie: il en vient d'Hollande & de Venife J à 6
quintaux, à 20 ou 2J fols la livre, qui fe confomment en France & peu en Italie,

AGARIC. Excrefcence qui croît comme un Champignon fur diflértns arbres & principale-

ment fur les Melczes & fur le Larix ; elle lërt à la Médecine & à la teinture ; il ea
vwnt chaque année 7 a 800 quintaux d<- brut qui fe monde à Marfeille , & 3 ou 4
uintaus de mondé , fc. de Dadalié par Alep & Smyrne qui vaut 20 à 2J fols brut,

Jo à 60 (ois la livre mondé; de Sz4 & Teto'.ian à ij ou 18 fols brut & 40 à
(oU mondé; de Savoye & Briançon t tooa ij f<^is brut & ij à 30 fols mondé:

1 s'tn débite un peu à Marfeille , & le rt fie à Paris , Lyon , Ruuen , en Efpagne,

Italie & Portugal : on l'employé à préfem moins en Médecine , 6" Fagaric mondé vaut à

Marfeille en 1740 , JO i 6 y fois la livre.

AGNUS CASTUS. Graine ou fruit d'un arhrilfeau de quelque ufage en Médecine, croît aux environs

d'Hiéres en Provence , d'où il en vient y à 6 quintaux à 8 ou 10 liv. ie quintal ;

en 1740, 10 fols la livre : on la débite en Angleterre & Hollande , & un peu à
Marfeille.

AIL , AULX. Sorte d'oignon qui fe mange fec j il en vient de Provence & d'Italie quelques ba-

teaux entièrement chargés i on les "end 7 à 8 liv. le cent, & ils fe confomment à

Marfeille.

ALAYAS. yoyez. Bourgs ou Toiles.

ALBATRE. Sorte de marbre fort tendre qui fert à des ouvrages de fculpture & pour le fard}

il en vient yo à 60 liv. d'Italie
, qu'on pulvénfe & qu'on vend en poudre 4 lois

la livre: il fe confomme en Provence.

ALCANA^ ORCANETTE. Drogue qui fert à la teinture 5c vient brute d'Egypte & autres endrom du
Levant, du Languedoc & terroir de Marfeille ; il en vient 40 a 50 quiniuux de Tuiivà
ly ou 20 liv. le quintal : 6 à 7 quintaux du Languedoc , I à 2 quintaux du Lan-
guedoc à 2y ou 30 liv. le quintal, étant beaucoup meilleure ; on la débite prefqus

toute en Hollande.

AXiOE. Suc épaillî d'une plante & plus ou moins épuré , ce qui en fait de trois fortes :

du Succotrin qui eft le meilleur & vaut 28 à ^o fols la livre : en «740, 4 liv. ; en

1739 à Livourne 48 piaftres le quintal: à Amiierdam à la vente de la t^ompngme d'O-

rient il s'ejl vendu 7 fols & ^ argent de banque la livre ; de l'Hépatique qui efl le

moyen & vaut 12 à 14 folt ; à Marfeille en 1740,24/0/^ la livre : à Livourne 2ijipiaf-

tres le quintal i du Cabalin qui eft le moindie & vu' t 9 à lû (ol.s Û en 1740, 18/
la livre à Livourne 16 piajlres le quintal : tous les tr<jts fe vent en Médecine ; ic

l'hépatique fert auflî pour les cuirs dorés } on en tire des (ndts Orientales par Ale-
xandrie, l'Angleterre & la Hollnnde lyo ou 200 quintaux des l' ois foi tes : en 17^9
tien eft venu un ftirdeau dAlexandrie : on le co.i' rn-ne en Provence, Languedoc,
Efpagne & Piémont. Il vient aufji de tAldi en . jurgfs des lies de t Amérique qui eft

1740 vaut À Marfeille T] folt lé livre : <â' à Livourne celui des Barbades 14 piajlres

le quintal.

Al.tjUIFOU. Pfpèce de Plomb minéral qui fert à verniffer la vaifTclle de fayance & de ferre!

il en vient par année 2yoo à 3000 quintaux d'Angleterre , Sardaigne & .Salé; c.f-

tui'ci fert en Levant à la peinture & particuliéren^eni à pendre les fouiciis des
'tmimes '. il en eft venu en 17 J9 de Dubliii yo barils , de Briftol yo quintiiux; on le

vend y à 6 liv. le quintal , en 1740, 13 /. 10 foh : celui <le Salé jo à 40 fol» davan-

tage : on le confomme en Provence, Languedoc & Lfvaiir, particulièrement au
Caire à l'égard de celui de Salé : il s'en trouve aiijji dans le Dioiefe dALiis en Lan-'

guedoc, inférieur à celui d' /Ingleierre.

ALUN. Sel ou Minéral de différentes fortes : vient du Levant ou de Smyrne à la quan-
tité de 1000 à 1200 quintaux, qu'on vend 8 à 9 liv. le quintal , & en I74>3, 12 l.

de Rome ou de Civita-Vecchia d'oi^ il en vient 7000 à 8000 quintaux : en 1739»
6700 quintaux : fe vrni' 20 à 2^ fols plus que le précédent ; m 1740 on le vnul
16 liv. le quintal ; il toihefur les lieux trois Fais Romains le qiiintid de lyo /. De Na.''

pies il en eft venu 2yoo quintaux & 2200 Je h Cavatle on rfiiiploye pour la tdniu-

re à Marieille, en France & Efpagne; il n'en vient point d'Angleterre ni de Liège:
on fe fert en Médecine de celui de Rome & d'Angleterre.

L'alun de plume fert feulement en Médecine : il en vient de Hollande ou de Vc-
Di3ion, de Commerce. Toin, III. A a nife
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GENERAL DE TOUTES LES MARCHANDISES
nife 7 à 8 quintaux à 20 uu 2^ fols la livre ; la confommation s'en fait à Marfeiile '

Lyon , en Efpagne Se Piémont.

Fruit fl'uii arbre d'un grand ufage : il en vient de Provence, & quand il y a di-

fette, de Barbarie, d'Efpugnc , de Majorque , MaK .c& Sicile; on les caflc & on les

nettoyé .• il en vient par année 7000 à 80CO quintaux : tn 1739 d'EJf;itgne ou AU-
jorque I2j6 balles, de Mahhe ij^ facs , de Sicile S2 b^llei ; valent ij ù 18 /jV. Je

quuital : tn 1727 celles de Provence en forte 17 liv.: en 1740. 28 tiv. celles d'ffpjgne

27 /. Û les améres 24 liv. on les débite en Italie , Levant , Cadix , Portugal , Angle
terre , Hollande & Hambourg, yoyez dans le DiQicnnaire i l'Article Amande Icurspri:

à Amfterdam qui ne s'accordent guet es tivec ceux-ci.

Efpèce de bitume pouHé fur le rivage de la mer par les flots ; fert en Médecine,
aux cfTcnces & parfums ; vient d'une partie des côtes de l'Afrique ôc des Indes Oc-
cidentales par la Hollande & le Portugal : il y en a de trois fortes, du gris dont il

vient 10 à if liv. pefaiit, à 70 ou 7J liv. l'once poids de marc, Û en 1740 /'owe

24 liv. à à Asnfterdam de H à \6 flor. : du noir 334 livres à a8 ou 30 liv. l'once: du
renarde 738 livres à 3 J ou 45 liv. l'once ; Ù a Avifierdam de^ à 8 flor. prtfentement,

on le confomme à Marseille , & dans toute la Provence , Languedoc , &. Piémont : la

confommation diminue.

Bitume endurci dont on fait des coliers, & chapelets, & qui fert en Médecine ; il en
vient de Dantzick Sic. par la Hollande 8 à 10 quintaux de bri't & 3 à 4 quintaux

de travaillé, le brut vaut 20 à 2J fols la livre : en 1740 ^^ fols: & le travaillé 20
à 2f liv. la livre : celui-ci fe débite au Levant, en Elpagne , Portugal & Piémont:
le brut & les roznures à Marfeiile , en Efpagne & Italie.

Compofé de uoment , fert à ôter les taches , faire de l'empois , de la poudre à
poudrer, de la colle & aux Teinturiers: il en vient par annéeSooà icoo quintaux,

de Hollande ; en 1739 d'Amfterdam 8 barils qui fe vend 13 à 16 liv. le quintal : en

Hollande 8 à 9 flor. cr à Marfeiile 17 liv. en J740 : d'Hambourg en 1739 45; barils

qui vaut 12 à ly liv. & en 1740 16 liv. fans compter 80 à 100 quintaux qui (e fa-

briquent à Marfeiile : on le confomme en Provence Si Languedoc ; le prix du tli

fert de régie.

Efpèce de fruit qui fert en Médecine : il en vient des Indes Orientales par la

Hollande 334 quintaux qu'on vend 25 à 30 fols la livre; en 1740 60 fols -• on le

débite en Efpagne , Italie <Sc Provence.

Efpèce de fève» que prodrit un arbre , dont on fe fert , mais très rarement , en
Médecine; il en vient des Indes parla Hollande 10 livres pefant qu'on vend 2J
à 30 fols la livre : en 1740 32 fols : elle n'a prefquc point de confommation.

roilFon bon à manger: on en pêche & falc à Marfeiile & autres Ports de Pro-
vence, Nice Si Catalogne : il en vient de dehors 8 à 9C00 barils

,
gros, ou petits , an-

chois ou fardines , & de Marfeiile 9 à ioocx3 barils pareils : le pux tft de 3 liv. le

gros baril d'anchois pefant 2y livres , & les fardines un tiers moins le baril pefant

30 livres, & les petits barils deux pour un gros : on en envoyé en France , Angle-
terre & Hollande.

Plante dont principalement la racine eft d'ufageen Médecine : il en vient de Pro-
vencc & Daupliiné 80 à lOO livres qu'on vend 4 à y fols la livre , & qui fe con-
fomment en Provence.

Graine d'ufage en Médecine , on en met dans le pain & on en mange de fu-

cré : on en tire de l'huile , & on en fait une liqueur avec de l'eau de vie : il vient

de Malthe 7 à 800 quintaux d'anis verd à 12 ou ly liv. le quintal : en 1739 226 bal-

les .1 29 liv. les cent livres en 1740 : d'Alicante loco à 1200 quintaux à 15 ou 18 liv.

en 17^9 y2 balles à 38 liv. en 1740 • de Livourne 46 halles : l'Anis le débite en
France , Angleterre , Hollande Si Portugal : « Amjlerdam l'Anis d Alicante vaut 18

« 19 flor. le quintal : il en vient de Rome qui y vaut I J à lô Hor. Si de Mdgdebouig
qui en vaut 1 3.

Minéral qu'on employé crud ou préparé fuit pour remèdes , foit dans la fonte des

métaux : on Ictiroit autrefois de la Hongrie feule : à prcfcntil en vient aurti du Poitou,

de l'Auvergne Si de l'Anjou environ ^o à 80 quintaux : le crud vaut la à 13 liv.

les cent livres : en 1740 18 liv. le préparé ou épuré 18 à 20 fols la livre : en 1740
3.0 fols : il s'en envoyé en Efpagne Si Italie , ne î'cn débitant que peu à Marfeiile

Si en Provence.

Minéral liquide d'ufage en Médecine, & à mettre derrière les glaces de miroir :

il en vient du Frioul p.ir Venife ; ou de la Hongrie par Anflerdain 100 à i yo quin»

taux à 40 ou 42 fols la livre : en I7{y dAmflerdam II barils k 8y ou ^jof. U livre.

Plante qui cri>ît en Proveiice Si Languedoc: il n'y a prefque (jue la racine qui

fuit d'ufage en Médecine, Si il en vient 2y à 30 quintaux à 8 ou 10 liv. les crut

livres : en 1740 l' Àrijlolatb' longue & ronde vaut 2y liv. les cent livres : Û lavienut

ij/ols la livre : on en fait la débite m France , Angleti.rre i\ Hollande.

ael minéral très caullique Se poifon ttè» violent : la Médtiine en empKive néan-

moins qutl()ues préparations : les Teinturiers s'en fervent , Si l'tll la bafc de la mort

aux rats : il en vient -le Milnie par Hambourg 6" Amflirdam 2 à 500 quintaux à 12
ou ly liv. le quintal : en 1739 il en e(l venu d'Atnfltrdam 6 barils , Û on Ir lend en

1740, /Jm le jitune que le hUnc, 2y liv. les cent livres : on le confomme en France Se

au Levant : en 1733 ''7* vendoit à HAwboiirf^ 8 m^rrx lubs en banque les cent

lit res.

Racine fl'ufage en Médecine Si pour 1rs tlievaux : il en vient de Danpliiné , de

Province Û du l.e:aiii 10 .1 12 quintaux à ly ou 20 liv. Us cent livres: en 174U 18/
fa livré : la confommation s en fait en France, Elpagne Si Italie.

ASPMALTE
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ON FAIT CO MMERC E A MARSEILLE, &c. y
Bitume naturel dont i] y a de deux fortes : du fin , qui fert en Médecine, Se du

ASSA FŒTIDA.

AVELANEDE.

AZERBES.

AZUR.

commun qui eft en ufage pour la peinture: il en vient d'Alep & Smirne 4. ou Jquin
taux : le £n vaut 18 ou 20 fols la livre : le commun 10 à 12 : la confommatton
s'en fait à Marfcille & en Efpagne.

Gomme d'ufagc en Médecine & dont fe fervent les Maréchaux : il en vient de
Perfe & Syrie par Alep & autres Ports du Levant 2J à 30 quintaux à IJ ou l6 f.

U livre ; en 1739 de Smyrne &c. 8 cMJj'es à 40 o« 44 fols U livre en 1740 : la dé-
bite s'en fait en France , Piémont, Efpagne & Portugal.

Code du gland propre à la teinture & à tanner les cuirs : on en tire de Morée ,

de l'Archipel , Smyrne & Conflantinople.: mais comme il y en a allez en France,
on les porte en droiture à Civita Vecchia, Venife, Gènes &c. mais feulement quand
on ne trouve autre chofe à charger.

AVELINE ou NOISETTE. Efpèce de noifette bonne à manger: il en vient 12 a lyoo quintaux de
Provence à 12 ou 14 1. les cent livres : de Caralogne & Sicile qui font les commu-
nes à la moitié : on les confomme à Rouen , S. Malo & autres Ports du Ponant

,

Levant âc Barbarie.

AUFES ou ESPARTS. Jonc d'Efpagne propre à faire des cordages , cabss & ouvrages nattés, ou à des
filets & madragues à pécher thons : il en vient brut d'Alicante loooà 1200 niiUitr^

de 1000 poignées le millier à 36 ou 40 liv. le millier : 900 à 1000 douzaines

cordages appelles Libans cinquaines , quarnes & ternes , du prix l'un portant l'au-

tre de 10 liv. la douzaine : & 2 à 300 cables où poulomiéres gros ou petits qui fe

vendent l'un portant l'autre 4 I. 10 fols pièce : on les fabrique à Marfeille, & la con-i

fommation fe fait en Provence, Languedoc & Italie.

Noix mufci-des mâles ou fauvages rompues qui fervent à épicer : il en vient des
Indes par la Hollande i j à 20 quintaux à 30 ou 40 fols la livre , qu'on confomme
en France, Efpagne & Piémont.

Pierre minérale fervant à la peinture : il y er> a du fin dont il vient jo à 60 quin-

taux à 60 ou 70 liv. le quintal : du commun dont il vient le double à 18 ou 20 liv.

les cent livres : en 1739 /'/ en eji venu d'Amjlerdam 7 bArils de 400 livres pièce à"

dHambourg 9 tonneaux : il fe confomme en Provence , Languedoc , Piémont & à
Conftantinople. On divife l'Aïur en furfin FFC qui vaut à Amflrrdam 4y ilorins

Ù 4 Marfeille en 1740 70 o« 75 liv. les cent livres: enfin FC. à Amflerdam ^2 Jior.

à Marfeille 60 liv. en ordinaire MC, à Amjlerdam 23 iîor. à Marfeille jj liv.

Il y a outre cela l'Outremer qui fe fait avec l'Azur ou Lapis Lazuli ; il vient de
France & Italie : il s'en fabrique auili à Marfeille en tout IJ ou 20 livres pefaiit à
7 ou 8 liv. l'once qu'on confomme à Marfeille.

Fleur du Grenadier fauvagc , d'ufage en Médecine : il en vient de Provence &
de la rivière de Gènes 80 à 100 balles de 3 à 4 quintaux l'une à 7 ou 8 liv. le

quintal : en 1740 24 fols la livre : ces fleurs fe débitent en Angleterre & Hol-
lande , fort peu .1 MarCeille & en France.

Voyet. CÔTE DE Baleine.
BARBOTINE ou SEMEN CONTRA VERMES , SEMENTINE.

Médecine : il en vient de Perfe par Smirne <5c Alep 2 à 300 quintaux à ly cm 20
fols la livre : en 1739 , 33 balles ou facs à 28 ou ^ofols la livre de la fine & i^fols

de la commune en 1740 : on la confomme en France , Angleterre , Hollande , Efpa-
gne , Portugal & Piémont.

Cendres d'une herbe qui fervent à faire du favon & du verre : il en vient d'A-
licante, Carthagéne & Almerie 2y à 30000 quintaux: en ly ^^ d'Efpagne \qooo bal-

les : de Barbarie ^\2,de Fenife 3000 quintaux, de Sicile i8ûO ; de Gotes 33^, à y»")

ou 95 fols les cent livres : en 1740 celles d'Alicante 9 liv. , de Cariha^iue 10 liv. qui
fe confomment .1 Marfeille & "Toulon

,
peu aux autres endroits de France.

Voyc^ Douves,
Soye travaillée : il vient 2y à 30000 paires de bas de foye de Lyon , Nimes , Avi-

gnon , Paris , Angleterre , Sicile & Italie ; il s'en fabrique aulli à Marfeille : le prix

eft depuis 3 liv. jufou'à 10 & 11 liv. la paire : la confommation s'en tau à M.ir-

feille , en Efpagne Aoh on les porte aux Indes , en Portugal d'où on les envoyé
au Brefil.

BAS D'ESTAME, FIL & autres. F'oyrt Mercerie.

BASANES. Peaux de mouton &c. tannées qui fervent à couvrir des livres & à faire des fou-

liers & cuirs dorés : il s'en négocie 2000 à 2yoo quintaux, dont le Hers vient fa-

briqué de Catalogne & fe vend 20 à 21 liv. les cent livres : les deux autres tiers

fe fabriquent à Marleille & en Provence & valent 24 à 2y liv. les cent livres : el-

les fe confomment à Marfeille , Gènes , ôc Livourne d'où elles vont au refle de
l'Italie.

BAUMF DE COPAIJ. Il m efl venu en 1759 de Livourne j cai^ : vaut en 1740. 4^0 fols la livre.

BAUME DU LEVAN I <>u BAUME BLANC DE LA MECt^UE. P'aui en 1740. i<; liv. la livre.

BAUME DU PEROU. Vaut en 1740. 14 liv. .a livrepefantÛ dur en ccjue : en Hollande -j .i 8 fi. la livre.

BAYE ou GRAINK DE LAURIER. Fruit ou graine du Laurier dont on fe lért en Médecine: il

eu vient de Provence 80 à 100 qLantaux a 8 ou 10 liv. les cent livres, qui fe confom-
ment à Marfeille, en France, Angleterre & Hollande.

BDELLIUM. Goniniff d'un arbre d'ufagc en Médecine ; il en vient d'Alep , Seyde iScc. 40 à

J;o
quintaux à 16 ou 17 l.^ls la livre : en 1739 deux fardes à 20 fols la livre en 1740 ••

a confcmimation s'en fait en France, Efpagne, Portugal, Hollande & Piémont.

HEN.IOIN. (inmmf odorifcrante qui vient d'un arbre & qui eft d'ulàge en Médecine & pourles

parfums : on en tirt des Indes Orientales par Hollande , Angleterre & Levant 80 à

looquintaux entre les trois fortes : le tin vaut jo à 60 fols û en 1740 9 liv. le moyeu

^ 3 3Ï

BALAUSTES.

BALEINE.

BARILLE.

BARILS.
BAS DE SOYE.

Graine d'une Plante d'ufnge en

Ml!

Pi!'

;,ji

;;»?

î
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'' ^^ i 40 fols : le commun i3 à 20 fols la livre : elle fe confomme en Provence , Lan-

'' i? " ' f ' ^'^t guedoc , Barbarie & quelquefois en Levant : ta Cowptgnii Hollandoife d'Orient tu
vendu en 1737, «J^/o//, en 1741. }7 <i 41 fols, argent dt Banque.

BEURRE SALE'. Il en ejî venu en 17J9 d Irlande 270 b*rih j «7 r4«< d Amjlerdam 14 a Ij/sr. /ri

100 livret. ,. ^. .j- ; ... .._

FFZOARDS. Ceux dOccident valent à Marfiillr 8 liv. Fonce en 1740.

BIIUMË DE JUDEE. Sert en Médecine , ou on l'apelle aullî Afphalte : il en vient du Levant 2 ou
3 quintaux à 20 ou 2j liv. les cent livres: il y en a du fin Se du commun : en 1740
le fin vaut 'i$Jols Û le commun ^Q foU la livre : on le confomme en France.

BLANC DE PLOMB. Voyez Ceruse.

BLE*. Graine dont on fait le pain : il en vient de Provence, Languedoc, des Ports de
France dans le Ponant, d'Hollande , de Danttick, Hambourg, des Iles Canaries

,

Madère &Terccre, d'Efpagnc , d'Italie, de Sicile , de l'Archipel , Morée , Candie,
Barbarie, d'Angleterre , ijoooo à j6cooo charges de 4 émines l'une qui vaut 8 à

9 liv. & II à i;; liv. celui de terre plus que celui de mer : en 1727 celui de mer
ij liv. fans demande; celui de terre un tiers de plus; en 1740 Blé du Levant 20 livi

de Provence 34 liv. il fe confomme à Marfcille & (es environs.

IleneU venu tn 1739 dirlande à Marfeille 10^6 barils : on le vend à Amjierdam
10 à 12 flmr. le baril.

Gros ou de mâture pour fervir aux arbres ou mâts de navires : il en vient de'groffe

de Bourgogne de Dauphiné 8 à 10 radeaux à pièces inégales & de Hollande 738 Na-
vires chargés ; il fe vend fuivant la grofleur des pièces ; celui de Hollande vaut le

rouble de celui de France & depuis 30 à 600 liv. pièce : il fe confomme en Pro-
vence.

Garbe de chêne pour le corps des Navires ; il en vient de Provence 90 à 100000
pies cubes de 17 à 18 fols le pié cube. Bordages ou rombaudes de chêne & de pin

'

pour le corps des Navires : il en vient de Provence, Frèjus, la Napoule& S. Tropez
^ " •' en Provence 40 à yoooo pies cubes de chêne . 16 ou 18 f. le piè cube, & 80SI00000"'''"

. de pin à 12 ou 14 fols : ceci fe confomme en Provence & pour le Commerce fcu-
' lement.

"
,

* De Noyer : il en vient 4 à joo douzaines de 8 à 12 pans de long & J pan d'é-

paifTeur : point de règle pour la largeur : la douzaine fe vend 14, ly à 20 ècus.
- i Membrures de noyer ou pies de lit de J pan quatre chaque pièce : il en vient 5

à 400 douzaines à 8 ou 9 liv. la douzaine : la confommation s'en fait à Marfeille

& les environs , en Italie , Sicile & Malthe. Chartrcufes : il en vient 6 à 700 dou-
zjines à 10 liv. la douzaine. ViHards 3 à 400 douzaines. Fayards 80 à ico dou-
zaines à y liv. la douzaine. Dandanfe & S. Pierre de Boeuf 3 à 4000 douzaines :

\ dandaiifcs à yo ou 60 fols : les autres 10 fols de plus la douzaine. Condrieu
doubles 3 à 4000 douzaines 33 liv; fimples 100 à lyo douzaines à 30 fols la dou-
zaine : ces articles fervent à la menuiferie.

Filières rondes 2 à 300 pièces : quarrées 6 à 700 pièces de 100 à 120 livres la

douzaine : Sommeirol 2 à 300 pièces de 3 à 400 liv. la douzaine. Doublin de

charge 6 à 700 pièces à 60 ou 70 liv. la douzaine. Doublin de S. Jean 3 à 400 piè-

ces de 40 à yo liv. la douzaine. Poutres rondes 2 à 300 pièces de 100 à ijo liv. la

douzaine : ces articles fervent à la charpente des maifons , & tous ceux ci-dcllus vien-

nent du Dauphinc fur des barques ou des radeaux.

Ais de Narbonne fervent à la menuiferie & à faire des caifTes Lfavon : il en vient

de cet endroit par mer 8 à lOOOO douzaines à 70 ou 7y fols la douzaine.

Ais de Sapin <5c Melle fervent, & tous les fuivans,pour la charpente & menuiferie:

il en vient de Nice 3 à 4C0 douzaines de mefle rouge à 6 ou 7 Jiv. la douzaine : looo
ou 1200 douzaines de nielle blanc à 60 ou 70 fols.

Chevrons Se folives de fapin de 8 à 12 pans de long : il en vient de Nice 800 à

1000 douzaines à 60 ou 7s fols la douzaine. Poutres rondes d« melle blanc ou
rouge 30 ou 40 douzaines à 60 ou 70 liv. la douzaine. Fauquettes de pin , il ea
vient de Nice , S. Tropez , Frcjus Se. la Napoule 12 à 1400 douzaines à 22 ou
34 fols la douzaine.

Tables de Hollande fapin de 12 pans de long & un de large : il en vient d'Hol-

lande 8 à lOOOO de 10 à 12 fols pièce : Dites de i J pan de large, 18 à 30 de
long , looo à 1200 pièces .î 30 ou

3 y fols pièce : dites de 2 J pans de large, J pan
d'épaiffeur , & 24 à 28 pans de longueur , 2 à 300 pièces de 4 à y liv. pièce.

Tables de pin : milières : il en vient de Fréjus , S. Troprz , & la Napoule 8co
à 1000 douzaines de 6y à 70 fols la douzaine de 8 pans de long ; Ais de pin à

douzaines 12 à lyoo douzaines à 36 ou 40 fols la douzaine : Chevrons & folives

de pin y à 6000 dou/.nincs à 38 ou 40 fols la douzaine réduites à 12 pans de long.

Tous ces articles viennent dégrolTès Se fe confomment à Marfeille , Se fes envi-

rons : en 1759 H rfl venu de 'itockholm ^2t^ planches, Û de Rotterdam 2$^.

BOIS , DOUVES . CERCLES , TONNEAUX Se BARILS. Voyez. Dot;vB$.

BOIS D'ALOES FIN. Vaut à Marfeille m 1740, 12 liv. la livre, vient dei Indes par la Hollande , où

il e/l connu fous le nom de Bois dAguil : l'ejl vendu en 1737 par la Compagnie d'Orient

J Jior. argent de banque la livre.

BOIS DE BRESIL. Bois r<iuge propic à la teinture & au tour : il en vient du Brefi! par le Portu-

gal 2 à 3000 quintaux par année à 36 ou 38 liv. les cent livres : la confommation
«'en fait h Marfeille , en France , Levant Se Barbarie.

BRESIL LfcT. C'efl le moindre de tous les bois du Brefd .il en eft venu des lies Antilles

par Anifierdam loy quintaux Ù \J.^<'i pitiés : de Londres 440 quintaux de Livoiirne

126 quintaux : en 1740 (/ vaut 12 liv. le quintal, fe confomme iomwe dejjus.



: riemont.

Celui de Siam t'ejl vendu en 1757 par la Compagnie Hollandoife d'Orient 17 J à 18 Ifl.

'gem de humiue le cent : en 1741, \^ \à \6 \ fl- Ù celui de Bimttas 17 J à 18 \fl. memi
omioye , O" en 1741, 1 1 * 1 J | jï.

• ' Df)Î^T ON PAIT COMMERCE A M A R S E I L L E, &c:
=f

BCÎS DE CALIATOUR. En 1759 il en ejl venu dAmIierdam 11 barifiet ou tonneaux : la Compa-
gnie Hollandoife d'Orient le vendit en 1737, 12 flor, à la 4 argent de banque les cent li-

vres : & en 1741 flor. 19 jj
à 19 ^

BOIS DE CAMPECHE. Sert à la teinture : il en vient des Indes Occidentales par Cadix 2 à 3000
quintaux 09 ou lO liv. les cent livres : en 1739 dHollande J20 pièces à l(S liv. les

cent livres en 1740 Ù JL Amfterdam 6 flor. lofih ; la débite s'en fait en Provence

lufqu'à Lyon , en Languedoc, Pie'mont, Levant & Barbarie.

BOIS D E CERF. ïl en ifl venu en 1739 JEfpagne 6 balles.

BOIS I^EBENE NOIR. Il s'eft vetidu en 1737 en Hollande par la Compagnie iOrient fl. 4 } fr centé

en 174 1 à flor. 10.

BOIS DE GEROFLE. // en efi venu en 1739 de Cadix ou Lisbonne 3 balles : On le vend à Amfterdam
10 fols la livre.

BOIS JAUNE ou DÉ CITRON, Il en efi venu en 1739 SAmfterdam ^2 pièces: il y vaut 4 flor. les

cent livres.

BOIS NEPHRETIQUE. Vient de la nouvelle Efpagne .• fe vend en 1740. 3 liv. U livre.
, ,•

BOIS DE FERNAMBOUC. Se vend en 1740, 70 /w. les cent livres.

BOIS DE ROSE. Se vend ly/o/j U livre en 1740.

BOIS ROUGE. lien efi venu d'Amflerdam Sj pièces en 1739.

BOIS POUR RAMES. IleneU venu de Stockholm 40 pièces en 1739.

BOIS DE S. MARTHE. Efpèce de bois de Brèfil: il en eft venu en 1739 ^Hollande 4144 pièces : Û it

y vaut fl. y. ïofols à fl, 6 les cent livres.

BOIS DE SANTAL. Branche d'arbre, d'ufage en Médecine ; il y en a de trois fortes, de chacune def-

queiles il vient 40 à JO quintaux ; favoir du blanc venant des Iles de l'Amérique

à 7 ou 8 fols la livre , du citrin des Indes par la Hollande à 8 ou 10 fols , & du
' " rouge à. 12 ou 14 fols : en 1739 il en eft venu ttHollande 46 bariquet : en 174O

le citrin vaut 4^ fols la livre: fe débitent en France, Efpagne, Italie, Portugal

& Piémont.

BOIS DESAPAN.
. . , argent 1

monnaye

BOL DU PAYS. Compofition de terre fervant à de» remèdes pour les maladies des chevaux : il en
vient de Provence aj à 30 quintaux à j ou 6 liv. le quintal, qui fe cc.iforament

fur les lieux.

BOL D'ARMENIE. Terre ou argillc d'ufage en Médecine & pour la peinture : il en vient de Conrtan-
tinople ijo à 200 quintaux à 9 ou 10 liv. ©" en 1740 , 2y liv. les cent livres, qui fe

confomment en Provence , Languedoc , Piémont , Êlpagne & Portugal.

Laine travaillée , la plupart en rouge : il s'en fabrique à Marfeille 40 à JCXîOO dou-
zaines : il y en a de fins de 8 à 12 liv., de fuperfîns de 18 à 21 liv. , de communs de j
à 6 liv. la douzaine : la confommation s'en fait en Provence , & dans toutes les c-

chclics du Levant & de Barbarie.

Sel minéral : il y en de gras ou brut d'ufage en Médecine , & de rafiné qui fe tire

du gras & fert aux Orfèvres , & Chauderonniers pour la foudure : il vient des In-

des en Hollande où on le rafine , ce qu'on faifoit autrefois à Venife : il en vient

ao à 2J quintaux de rafiné à ao ou 2:\ fols la livre , en 1739 une caijje à 70 ou 7^/".-

la livre', en 1740 , 80 à 100 quintaux du rafiné à la moitié : la Compagnie HoUandoife
dOrientta vendu hruten 1737,18* l^'nfols,en 1741, 26 i. ^Qft)h monnaye de Banque
la livre ; il fe confomme en Languedoc , Efpagne , Portugal & Piémont ; & celui

qui eft gras en Provence.

BOUCASSIN. Voyez Toile.
BOULETS DE CANON. Se font de fer& fervent à la guerre: il en vient de Hollande & de Ham-

bourg ijooà 2000 quintaux de fabriqués à 8 ou 9 liv. les ctiit livres, qui fe con*
fomment en Provence: le Schippont de joo liv, vaut à Amfterdam flor. 10.

BOURDES. Voyei Soude.
BOURGS. Vffyez Toile.
BRAY. Compofé noir , fait de gomtne , réfine &c. qui fert aux calfats des bâtimens de

mer & d'autres ouvrages : il ett vient de Provence 1000 ou 2000 quintaux à 6o'

ou 70 fols les cent livres : d'Hollande 1500 à 2000 barils de 3 quintaux l'un du
prix de 12 à 14 liv. le baril : de Stockholm , Dunckerque, Hambourg, èf Leverpool 1613;

barils en 1739 : la confommation s'en fait à Marfeille , Toulon , & autres Ports de

Provence; en Italie , Efpagne & Portugal , aux Iles Madères , & quelquefois à cel-

les de l'Archipel.

BRONZE. Métal faftice entrant dans le mélange pour des pièces d'artillerie : il en vient de
Saphis de Sainte Croix au Royaume de Fez & Maroc, ou de Hambourg 4 à joo quin-

taux de 35 à 4jf liv. les cent livres fuivant fa qualité : la confommution s'en fait à
Marfeille , Toulon <Sc en Efpagne.

BUFFLES. Voyex. Cuirs.

BURATES. Vo\ez. Draperies.

BURATINES, BURATES DE SOYE. Voyn. Etoffes de Solrt.

CACAO. fruit d'un arbre , efpèce damande ou de noifette qui firt j faire le Chocolat : il en

vient de la côte de Caraque par Cadix, de MaragnMl dans le Breftl par Lisbonne , des

lies Françoifes de tAmérique, de la Martinufue Ce. en 1739 rnwron 600 hariques
, facs

ou tonneaux ; </« 3 ^ à ^%fols la livre celui de Caraque, Ù 2^ fols celui de CAtturique.

CADIS , CADISSON. Voye*. Draperie.

CAFFE'. Efpèce de fève dont l'ufage eft aflez connu : le meilleur vient d'Arabie par Ale-

xandrie ,& s'apellc Catfé de Mocha : en 1687 il en venoit ^ ik fo 10 quintaux à 60
ou 70 liv. kk cent livres : en 1727. 3 lu, la liv. & en détail 65 iuls : tn 17,^9 tien

ejl ve

i''

''

BONNETS.

BORAX.

r' !



CAMELOTS *
CAMOMILLE.

CAMPECHE.
CAMPHRE.

CANELI.E.

t £Tj4T VrENERAL DE TOUTES LES M A R CHAN D I SE S

,
tjl venu ^20 fardes Û vaut 22 fols U livre: le prix vnrie tetnicoup : en 1737 U Cent-

putnie HolUndoife â'Ofiem vendit celui de Mocha 13 i IJ \fols, Ù en 17^1, 7 ii 7 \ joU
Ulivre; celui d* Java en iin.6 \ H T '^ fols , & en 1741, 7 { « 8/o/j.- Cup de Ley-

lon y \ à 7 1 fols argent de banque la livre : il en ejl venu à Alarjeille de U Martini-

que , 14000 balles ou fus en 17^9 , de Bourbon , du Cap François , de U Guadeloupe &c.
• • • ' -^oofacs , de divers autres endroits yoo/<if 1 .• €elui des Iles n* vaut que la moitié de i\ui-

tre plus ou moins fuivantfa bonté; la conlommation s'en fuit en France, Angkterrc &
Hollande , quelquefois en Italie , Savoye Si. Genève : pour juger combien la con-

'
'

' fommaiion de tel article a au^menii , il fuffra de dire que la Compagnie HolUndoi-

fe d'O'ient en a reçu en 173Ô près de fix millions de livres pefant de Caffi dv Java
•

'* •

feiil.

CALAMUS AROMATICUS. Racine d'ufage en Mddecii.e ; il en vient de Hollande brute cornue elle

«'employé , aj à 30 quintaux de ly à ao liv. les cent livres ; tn 1740, 10fols la livre:

elle fe confnmme en France , Efpagne & Piémont.

MONCAYARS CHANGEANS ou ONDE'S. Voye*. Drapkbie.
Fleur d'une plante d'ufage en Médecine : il en vient de Provence & Languedoc,

7 à 8 quintaux , de 10 à 12 liv. les cent livres, qui fe confomment en France
Voyei Bois.

Efpèce de gomme : on la rafine , <fc on s'en fert en Médecine
,
pour les artifices

de feu Se pour les parfums : dans le Levant on en lave les corps morts : il en vient

des Indes par la Hollande yu à 60 quintaux : rafiné de yo à cy fols la livre : tn

1739 cinq caijfes à ^liv. ^Jols: en 1737 la Compagnie HoUa)tdiife dOrient le vendit

44 Xà 4y \fols, &en 1741, 31 à 32 '^ fols argent de Banque la Itire : on la conlomme
en Provence, Languedoc, Piémont, Efpagne, Levant & Barbarie.

Ecorce d'arbre qui fert pour épicer & en Médecine , vient toute des Indes par
la Hollande : il y en a de fine & de commune dont il vient 2 à 300 quintaux par
année de 80 à 90 fols la livre de la fine

, & yo à 60 fols la commune ; de rompue ou
efcavifTon de canelle 80 à loo quintaux à 40 ou 4y fols la livre: en 1739, 4y hMlet
à 8 J fols la livre de la fine: en 1737 4 la vente de la Compagnie HolUndoife dOriott

,

le prix de la Canelle lettre rouge fut de yi à y6 ù y7 J fols . celui de la Canelle hiire

noire de /^6 î à yo Ifols : Ù de U Canelle endotnmagte de yj à y 2 \fols argent de ban-
que la livre ; il y a en outre de la canelle giroflée qui vient du Brefil par le Por-
tugal à la quantité de lyo à aoo quintaux du prix de ly à 16 fols la livre : en 17.10

2y fols : Canelle lonchine en 1740, ^Sfols la livre ; la conlommation fe fait en Proven-
ce , Languedoc , Efpagne , Piémont , Levant & Barbarie.

Armes à feu pour la guerre 8c pour la chafFe i il en vient de bruts âc de fabriqués'

du Puis de Forets , Milan , Brelcia , Italie & Allemagne y à <îooo canons à feu ,

foit moufquetons , fufils ou pif^olets , qui fe vendent 4a y liv. pièce, jufqu'à 10 à
12 liv. & fe confomtîient en Efpagne, Ponugal , Provence, Languedoc & lies de
l'Amérique.

CANONS DE FER POUR FUST. Pièces d'artillerie d'ufage à la guerre , dont il vient de Hollande
& de Danemarc 80 à 100 pièces fabriquées qui le vendent au quintal 7 à 8 liv.

& fe confomment fur la côte de Provence.

CANTHARIDES. Infefte qui refTemble à la mouche , 3c qu'on employé en Médecine : il en vient

de Piémont y à 6 quintaux à 18 ou ao fols : & en 1740, 60 fols la livre , & fe con-
fomment en Provence, Efpagne, Portugal & Italie.

CAPOTS ou CABANS. Drap grolTicr appelle PincSinat & Enverfin ,
qui fert aux Matelots & Pé-

cheurs , & dont il fe fait a Marfcille & autres Ports de Provence 7 à 800 capots de
6 jufqu'à 18 liv. pièce qui fe confomment fur les lieux mêmes.

Fruit qu'on mange : i! croît en Provence & près de Marfeille : il s'en vend 6 à
8000 quintaux de fraîches ou falées & mifes au vinaigre, qui fe vendent 6 ,t 7 liv.

les cent livres , Ôc fe confomment en Provence , ou fe tranfpottent en Angleterre

,

Hollande & Portugal.

Efpèce de fruit d'ufage en Médecine ; il en vient des Indes par la Hollande &
l'Angjletcrre 10 à 12 quintaux du prix de 3y à 40 fols la livre : en 1740 le grandvaut
yofols & le petit Sof. la livre : ils fe confomment en France. En 1737 à la vente

de la Compagnie HolUndoife (fOrient ,

'
•>-.•

CANONS A FEU.

CAPRES.

CARDAMOME.

CARNASSE.

1.

u , le prix du Cardamome de Malabar fut de 29 J

a 30_/ô/f -de celui de Ceylon 19 4 22 i fols , & en 1741, 14 î à 18 '^fols : de celui Je Java
^ à <) j fols , en 1741 , 6 fols ', argent de banque la livre.

Graifle ou raclure des cuirs qu'on tanne, propre à faire de la colle forte & à coller

le papier : il tn vient de Provence & L.nnguedoc où il y a des tanneries : il s'en

fait beaiicoup h Marfeille, en tout 1800 à aooo quintaux de yo à 70 fols les cent livres :

ÏH coiifommation s'en fut à Marfeille âc Provence où l'on fait du papier &. de la

colle.

C^iiLOUBIS ou CAROUGES. Fruit d'un arbre : on le mange & on l'employé en Médecine ; il en
vient de la rivière de Gènes & des Pons de Provence lyo à 200 quintaux qui ne fe

vendent que 3 à 4 liv. les cent livres Si fe confomment en Provence & Languedoc.
CARPO-BALSA MI. Graine d'ufage en Médecine : il vient du même endroit , mais prefque point,

n'ayant poiiit de confommation : on la vend 8 à 10 fols : 60 fols en 1740.
CARTHAMI SEMEN. Graine de fafranon : on s'en fert en Médecine & pour nourrir les perro-

quets : il en vient d'Egypte par Alexandrie 2y à 30 quintaux, ou yo à 60 quintaux,
de 8 à 10 liv. ou de 10 à ly liv. les cent livics , qui fe confomment en France.

CARTES. Papier collé & peint avec lequel on joue : il s'ei\ fabrique 6 à 700 cailles de 60 dou-
zaines de jeux chacune , qui fe vendent les fines 30 fois la douzaine : les autres lis à
ay'fois: il en vient audî d'Aix loo à lyo cailles de 13 a 14 fols la douzaine : il

» en confomme peu à Marfeille , le rtile en Efpagne & Italie : peu eu Portugal
,

Ruuililloa i5c Indes : peu en Levant àc Barbarie. CAU-



DONT ON FAIT COMMERCE A MARSEILLE, Sec. 9
CARTONS. RoBiiures de cartes converties en cartons , qui fervent aux tondeurs de draps

,

aux relieurs & à faire des étuis : fe font âc fe confommcnt à Marfeilie ôc un peu en
Italie ; le tout ne va qu'à environ 3000 liv. favoir des gros 2000 à 2500 à 4 fols pièce:

S
Dur reliures jo à 60 quintaux à 12 liv. 10 fols les cent livres : pour étuis 2 à 300
o'uzaines à 40 fols la douzaine , & des petits 1000 à 1 joo à 3 liv. le cent.

CARVI SEMEN. Petite graine d'une efpècc de panais qu'on employé en Médecine : il en vient jo
à 60 liv. de Dauphiné, qui fe vendent 4 ^ f fols la livre &. fe confomment à Mar<
feillc , en Languedoc , Italie , Efpagnc , Portugal & Piémont.

CASCARILLE, CHACRIL. Ecorce ditfage en Médecin* : vient du Pérou par Cadix: en 1739»
19 baltes à 20fih la livre.

CASSE EN CANON: CASSIA FISTULA: CANEFICE. Fruit d'un arbre dufage en Médecine: il

eu vient ^ à 60U quintaux dont les trois quarts font des Iles de l'Amérique: en 1739 de
la Martinique 553 quintaux: de la Guadeloupe 200 : à 8 ou 9 liv. : en 1740, 18 ^
20 liv. les cent livret; l'autre quart d'Alexandrie , en 1739, 2 caffas, à aj ou 30 liv.

les cent livres: la confommatioii s'en fait en Provence, Languedoc, quelquefois

jufqu'à Lyon : & encore en Efpagne , Italie de Piémont.

CASSIA LIGNEA. Ecorce d'arbre qui fert en Médecine & à épicer : il en vient 30 à 40 quintaux

des Indes par la Hollande & l'Angleterre , qu'on vend 18 à 20 fol»: en 1739 d'Amf-

. .
!

terdam I taijeien 1740, aSyô/r, la livre pefant , <Sc qu'on coiifomme en Provence,
Languedoc , Efpagne ÔC Piémont.

CASSONADE. Voyez Sucan.
CASTOR EN BOUTONS ou CASTOR.EUM. Liqueur renfermée dans une bourfe ou poche fituée

dans le Caftor près de l'Os Pubis qui s'épaidit & dont on fait ufage en Médecine :

il en vient de Canada & Terre-neuve un quintal à 5 ou 6 liv. la livre : de Befan-

çon Se autres endroits de France dans l'Océan auflî un quintal de lu à 15 ou 20 liv.

la livre : on le confomme en France , Efpagne, Italie ôc Piémont.

CASTOR EN LAINE. Laine du même animal qui fert à faire des chapeaux & du fil dont on faic

des bas : il n'en vient pas à Marfeilie.

CENDRES du Levant fervent aux fabriques de favon ôc aux verreries : il en vient d'Acre ,

Tripoli & Napouloufe en Syrie par Seyde ôc Alexandrie , 6 a 7000 quintaux à 6
ou 7 liv. les cent livres, celles de Napouloufe 10 fols moins que celles d'Acre, & 30 f.

moins que celles de Tripoli : en 17^9 du Levant $2tofacs , de Malte iij^2 fact , de

Sicile 10946 quintaux: en 1740 cendres bleues 6 liv. ^ fols : la coiifommation s'en tait

à Marfeilie , Provence , Rouen & autres endroits de France où il y a des verre-

ries ôc fabriques de favon.

CENDRES GRAVELE'ES. Compofition qui fert à la teinture: il en vient de Lyon 6à 7 quiptaux
qui fe confomment à Marfeilie ÔC s'y vendent ; à 6 fols la livre.

CERCLES. Voyez Douves.
CERUSE, BLANC DE PLOMB. Compofition d'une terre dont fe fervent les Peintres: il en vient

de Veiiife , Gènes , ôc principalement d'Hollande 2 à 300 quintaux ; celui d'Hol-
lande à 12 ou 1} liv. & l'autre 16 à 18 liv. les cent livres : en 17^9 dHol'ande

85: tonneaux: en 1740» 22 liv. les cent livres fous Cerufe & i^ fols la livrefous blanc

de Plomb : on le confomme en Provence, Languedoc &c. julqu'à Lyon : en Efpa-
gne , Levant ÔC Barbarie.

Efpèce de vitriol qui entre dans la compofition dt la Thiriaque ; vient d!Allemagne

à de Suide Û vaut en 1740, ^ofols la livre.

Voyez Peaux.
Plante qui fert à faire du fil ÔC de la toile ÔC pour des cables & cordages de mer;

il en vient de Dauphiné Se Piémont, de Florence par Livourne j à 6000 quintaux
brut ; celui de Dauphiné eft du prix de 25 à 3 j liv. les cent livres ; celui de Pié-

mont 10 à n liv. , en 1740, 22 liv.; celui de Florence 20 à 22 liv.; en 1740 celui

de Boulogne 40 liv. ; la plupart fe fabrique à Marfeilie & s'y confomme ou en Pro-
vence & Languedoc.

CHAPEAUX. Se fabriquent à Marfeilie , ôc l'ufage en eft aiïez connu ; il y en a de diverfes fortes.

De poil de chameau mêlé avec la laine dont il fe tait 7 à Sooo douzaines , à iS
ou 20 liv. la douzaine.

Demi-Vigogne poil de chameau & de lapin , autant à 28 ou 30 liv. la douzaine.

Vigogne bâtard de poil de chameau de Perfe , & poil de lapin, 3 à 4000 dou-
zaines de 34 à 36 liv. la douzaine.

Façon de Vigogne de laine de Perfe ôc de poil de lapin d'Angleterre 2000 à 2500
douzaines de jo à ^4 liv. la douzaine.

Vrai Vigogne de laine Vigogne fine des Indes & de poil de lapin d'Angleterre

3000 à 3JOO douzaines de 6( a 70 liv. la douzaine.

Façon de Caudebcc laine du pais : de ceux-ci il en vient de Provence où ils fc fa-

briquent 100 à ip douzaines du prix de 10 à la liv. la douzaine.

Vrais Caudebecs laine d'Autriche fe fabriquent en Normandie : il en vient jo à

60 douzaines de 40 à Jo liv. la douzaine.

Vrais Caftors laine de Caftor fe fabriquent à Paris d'où il en vient 10 à 12 dou-
zaines de 24 à 2J liv. pièce. Ces différentes fortes de chapeaux fe confommtnt en
Provence , Languedoc jufqu'à Lyon ôc en Guyenne , Efpagne , Italie , Piémont &
Allemagne : autrefois beaucoup en Portugal , où cela a ceilé depuis une impofition

qu'on y a faite.

CHAPELETS. Tov» Mercerie.

CHARBON DE PIERRE. Minéral qui fert aux forgerons: il en vient de Provence & Forêt ay à
30000 quintaux à 2J ou 30 fols la mefure pefant deux quintaux ou environ : d'An-
gleterre , Hiillandt & Hambourg autant qui vaut 5 fols de plus par mefure: en 1739

Diilion. de Commerce. Tom. III. fi il en
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JO n'E rnvTES LE\ MAKCMâNDÏSES

CHATAIGNE.

CHINE.

%l

ETAT GENERAL
il m ejl venu d* RoiierJam 7J0 mtfures tn ly.jn //;'*• vtiid -^6 fols le broc : il fo

confonifne i Marfrille.

Fruit d'un aibre , bon à manger : il en vient de Provence & Languedoc 4 à

5000 quintaux à 4 ou j liv. le* cent livres
,
qui fe confommept à Marfcilie , en Ita-

lie Se. Barbarie, 6i principalement en Ëfpngiie.

Racine d'ufage en Médecine vient d'Alep & Smirne à la quantité de if à aoquin-
laux mondée nu non mondée ; celle -l.*i vaut ïç n 40 fol» : m 1740, 2^ fols : celle-ci

I i8à ao foli la livre ; /4 CompsfmU HolUndoifia Orient fa vendu tn \fi-j,il\^\^\1lor.
argent de banque les cent livres en 1741, lofels J ù i^ [ fols U livre : la coiilomma-

tioii t'en fait à Marfeillc, en Languedoc , Efpngne, Pcirtiigal & Piémont : en 1731^

il en efl venu JfEfpagnt 8 à J bariqiies ; de tOrient aïo fats.

CINABKE. Mixtion de foutre Se de vif argent fervant à la Peinture & à la Médecine : il

en vient de Venife Si. Hollande environ 80 à 100 quintaux de 46 à 48 fols la livre;

tn 1739 d'.4nijlerd<im un btiril : la confommatiun s'en fait à Marfeille > en France &
Levant.

CIRE. Ouvrage d'abeilles de couleur jaune ; on en fait des flambeaux Se bougies : on
«'en fert en Médecine Se au cirage : il en vient de Provence & de toutes les Echel-

les du Levant dc de Barbarie
3 Joo à 4000 quintaux brut : en 1739 environ <jooflies

,

du prix de 72 à 78 liv. le quintal : en 1727 celle de Smyrne jaune 140 liv. : celle de
C^oiiAantinople, 138 liv. en 1740 Cire jdisne de Barbarie I2C liv. ; de Conftuntinople Ù
Smyrne 140/11'., en grain iJo//v. : on la blanchit à Marfeille , en Provence & Lan-
uedoc : on en envoyé de brutes 8c blanches k Lyon, en Dauphiné, Efpagne, Sc

icmont , quelquefois en Italie : les blanches vont aux Indes Occidentales par Cadix.

CIRE D'ESPAGNE. Compofition de gomme laque, vermillon Sc autres drogues dont on cacheté

les lettres : il en vient de Hollande , Angleterre 8c France , & il s'en fait à Mar-
feille 80 à 100 quintaux , de 1 j à 60 fols lu livre félon fa qualité , qui fe confomment
en Provence , Efpagne Sc Portugal : tn 1737 à la vttiie de la CoMpa^ie Hollandoife

dOrient , le prix de la Cire .î cacheter , nommée Schel-lak a été de 10fols Û'
} , celui de

U Cire à cacheter nommée \aat-lak S fols argent de Banque la livre.

CITRAN. Voyez. Zedoaria.
CITRONS. V^'ei Oranges.
CIVETTE. Liijucur cpaidie Sc renfermée dans une bourfc qui fe trouve dans l'animal de ce

nom ; fert aux parfums : il en vient de Hollande , d'Angleterre i f îi ao livres pc-

fant, valant 12 à 16 liv. l'once, qui fe confomment en France. Efpagne, Piémont
& Italie.

CLINCAILLERIE. l'oyex. Quincaille. ' '

, •

CLOUX ou CLAVESÔNS. Fer de 18 différentes fortes fervant à la menuiferie , charpente, à la

tonftruftion des Navires Sc autres ouvrages : il en vient de S. Chaumont en Forêt, où
ils fe fabriquent

, j à 400 balles de deux quintaux l'une poids de marc, qui fe ven-

dent depuis 6 fols jufqu'à 16 liv. le millier : de Gènes 3 à 4 quintaux à 14 ou ij liv.

le quintal : on les confomme à Marfeille 8c fes environs : quelque peu en Efpagne ,

Sardaigne Se Majorque.

Pèles & fourches de fer fervans au ménage : il en vient de S. Chaumont jo bal-

lons de 72 pièces l'un à 25 liv. le ballon
,

qui fe confomment à Marfeille &c. com-
me dellus.

CLOUS DORE'S. Cuivre doré ou bruni propre à garnir des chaifes à porter , & des chaifes à ;pu-

hler : il en vient 100 à 150 milliers de différente qualité , la plupart de Lyon t> peu

de Gênes : on les vend de 30 à 80 5c lOO fols le millier félon la qualité, & on iet

confomme à Marfeille & fes environs.

Infeft» dont on fe fert pour teindre en écarlate & cramoifî : fe tire des Indes

Occidentales par Cadix , Amderdam , Londres &c. à la quantité de 2 à 300 quintaux

à 16 liv. la livre : a valu autrefois de 8 à 24 liv. : en 1727 , 33 liv. la livre grabelée,

tn 1740 , 20 liv, en 1739 U en ejl venu de Cadix, 2^fact , du Cap François tOO. de I»

Martinique , de S. Domingue Ù divers autres endroits 6^ facs , tonneaux ou bariques .•

fe confomme à Marfeille , Provence , Languedoc , quantité en toutes les Echelles

du Levant , i5c quelquefois en Italie 8c Barbarie.

COLLE. Efl une compofition • la forte fe fait avec de la carnaflè en Languedoc , Proven-

ce Si Piémont : il en vient 13 à i^OO quintaux de j8 à 25 liv. le quintal
,
qui fe

confomment en Provence.

Celle de poiffon fe fait en Hollande de la peau du ventre de la baleine : il en
vient 40 à jo quintaux, à ijou l(î fols la livre pefant ; f» 1739, i7«i r// r<nK 49 fo«-

neaux : en ijdO Colle commune ï ^ fols , commune en rubans ^ fols .

COaiENILLE.

COLOQUINTE.

CONFECTION

CONFITURE

CONTARIE.

Colle de paillon ù /«-

vret 3 J'
fols ; dite À fer de cheval ^j fols.

Fruit de courge fauvage dont on fe fert en Médecine : il en vient de Chypre 80 à

100 quintaux de (îo à 70 liv. le quintal : en I7J9» 2y liv. Ù la mondée ^ofols la livre:

la eoiifotDmttion s'en fait en Francf , Angleterre , Efpagne , Portugal , Holhnde
& lt:ilie.

d'Alkermcs ou d'Hyacinthe: compofition; il n'en vient prefquc point, & il ne s'en

fait à Marfeillc que pour la confommation de la ville & de» villages circonvoifins.

Lize & candie, bonne à manger: on en fait îi Marfeille 3 à 4CX3 quintaux: la

lize vaut 12 à 14 fols la livre : Ta candie 9 à 10 fols : la confommation s'en fait à
Marfeille , en France , Efpagne , Hollande , Levant , Barbarie Si Piémont.

Efpcce de chapelets de verre pour ornement de femmes , qui fe fabrique à Veni-

fe , d'où il en vient 30a 40 barils de7 à 8 quintaux l'un: on les vend ayà 30 liv.

le quintal: on les envoyé dans toutes les Echelles du Levant : i] s'en vend peu à Mar-
feille «ux boutiques eu détail pour des chapelets.' CONTRA-



DONT
CONTRAYERVA

COMM ERC E A MARSEILLE, &c. u
MtJtcin* , vient d* la h. tfpagne pAt Cadix : vaut m 1740,

CORIANDRE.

CORNES

ON FAIT
Ratine d'ufttge en

3 j foh la Inre,

COQUE DU LEVAN T. Fruit d'un irbre dont on fe fert en MciUcinc & A 1 1 pOihe : il en vient

ijo à aoc quintaux d'Alexandrie à -jy ou jo liv. le quintal : rn .7J9, aballei à l6 f.
U livre: 1,1 confommatjon t'en fait à Marfeille , en France, Efpagne , Portugal (Se

Piémont.

CORAIL. Sorte de plante qui naît dani la mer Je fe pétrifie : elle fert à faire des chapelets

,

. . , filières , coliers , bracelets pour les femmes & enfans , & autres ouvrages : un peu
en Médecine: il en vient 100 à ijo quintaux brut: en 17^9 , de B^irLine 20 caijfes ,

j , , ; !.f
; d'Efpjtgne 7 : il vient de divers endroits , favoir de Catalogne qui vaut en race 10 à

^., , ,, f, ,

^
Il liv. la livre brut : de S. Tropez 8 à 10 liv. de CalTis , la Cioutat , Antibes > <Sc

',;
, U' . Sixfouri J à (î liv. : de Sardaigne V Drepano en Sicile (î à 7 liv. : du Daftion de
: • • France & Tabarquc en Barbarie autant : tout fe travaille à Marfeille & fe confom-

mc en Barbarie, à S«Ië, Tetouan , au Levant, Indes Occidentales par la Hollande
& l'Italie , Ports du Ponant , ii encore en Allemagne de à Siam : en 1737 le Co-
rail en branche vaut 8 liv. l'once poids de table.

CORALLINE. Plante qui t'attache aux coquilU/res , aux rochers Ù au corail, vient du Baftion df
France , vaut en 1740, l ^ Uv. le quintal.

CORDOANS. Cuirs de peau de bouc , de chèvre paflés au tan , propres à faire des fouljers , re-

tieures , & garnir des chaifcs : il en vient 2 à 300 balles fabriqués ; en I73y, ao caif-

fes maroquin rouge : favoir de Smyrne & Conftantinople accommodés à l'avelanéde

, ,,,', à 9 ou 10 fols la livre , de rouges & jaunes à 17 ou 18 fols , ic de Satalie 20 fols :

de Moréc fans couleur 8 fols, rouges Se. jaunes 17 à 18 fols: de Silé 18 à 2y lois;

1 1 > • d'Alep & Chypre 19 à 20 fols les jaunes; <5c les rouges 30 à 3J liv. la douzaine ,

la confommation s'en fait en France , Italie , Sicile & Pidmoiu.

Graine dont on fe fert en Médecine, Se dont on lait des dragées fucréet ; il en
vient d'Italie 2; à 30 quintaux , à 18 ou 20 liv. le quintal, qui fe cpnfomment à
Marfeille.

de mouton , boeuf , & buffle dont on tait des écritoires de poche, manches de cou-
teaux & autres ouvrages : il en vient brut .| à joo milliers de pairci d'Efpagne, Ita-

• ? lie, Portugal, Provence ,& celles dt buffle de Conftantinople : on les vend IJ, 25
à 30 liv. le millier félon la qualité : la confoiimaiion s'en fait à Marfeille 6i en
Forêt.

CORNES DE CERF. Voyer. Os de Corne de Cerf.

CORTEX CAPPARIDIS. Ecorce de Câprier dont on fe fert en Médecine : il en vient de Proven-;

ce 2f à 30 qui.itaux à 10 ou 12 liv. le auintal traiclies, & 7 à 8 fols la livre féches ,

qui s'envoyent en Angleterre , Hollande & Hambourg.

C(y^E DOUCE & AMERÉ. Bois ou racine d'ufage en Médecine : il en vient des Indes Orienta-

les & Occidentales jo à 100 liv. a 12 ou ij fols la livre, qui fe coiilommeiit tu
France : en 1740, Cb/?«j blanc 20 foh : Cojlus vents dulcis 4 liv.

COTE DE SOYE TEIN I E. Voyex » iloselle.

COTE DE BALEINE, Barbes ou fanons de l'animal qu'on nomme Baleine : on en met dans le

corps des 'npes &c : il en vient 2 à 30 ijuintaux de Bayonnc & d'Hollande : en

17^9, d '-danjU 27 tonneaux de haleine 1 0,4pie : elle vaut 12 à 14 fols la livre : eit

l7<fO, 65/1 en 172J . Compagnie HolUndoife d'Orient a vendu les h.irbes de Ba-
leine I4y » .6 i flor. argrit de banque le qutntal; la confommation sen fait en Pro-

vence , Efpag. <•
, Piémont <5c Italie.

COTON EN RAME ou EN LAINE. Laine renfermée dans le fruit d'une plante appellée Coton,
qui fert à faire des toile, à v. le, futaines & autres toiles, des niéclies de (lambeaux,

chandéles & bougies, bas & ét''>fk.'s mêlées de fye & de coton: il en viejit en
Iaine6à7.:>0 balles faifant 4 à jooo quintaux: en if^'j , de Sr\Je & Chypre 1 100 bal-

les : de Sir ,rne 2000 .• de Malte 15 halles 1 vaut 28 à 30 Jiv. le quintal : en 1727,
celui d'Acre 62 liv, , de Chypre jo liv., Alexandrette 46 liv. le quintal : en 1740,
celui dîAcre 'à' de Salonique 4J liv. , celui de Smyrne 43 liv, ; la confommation i'ea

fait à Marfeiii'" , Gènes Livourne & Sale: en Fiaiiti , Piémont, Efpagne & Ca-
talogne , peu en Portugal : on les fabrique à Ma^feiUr , quand les Cotons filés

font rares.

Sert au même ufage : il en vient 4 à jooo balles faifant en tout 14 a ij'ooo quin-

taux , compris toutes les fortes déclarées ci-dtllous : favoir, de Smyrne lin d'once,

fe vend 2J écus de 64 fols pièce le quintal , en 1740, 38 icus : Caragach à 23 écus,

/^ en 1740 28 écus : Montaflin à 21 écus : Jolfeiazar à 18 écus : Lchelle neuve à
.(î écus : Genequin à 14 écus: Baquiers à 13 écus.

de Satalie filé fin d'once à 27 écus : fin du dit à 22 écus : moyen du dit a >( écus:

en 1759, *' ejl arrivé 12 halles Coton de Satalie.

de Seyde &c. filé fin d'once à 29 écus : en 1739, 1125 balles à ^S ecus : Efcai , once

du dit à 24 écus: fin Jérufaiem à 20 écus : en 1739, 1037 balles à 27 icus le quint»l:

dit efcart à 18 écus : 157 balles en 1739 à 23 icus : fin en rame l à 17 écus : en 1 •),

31 j balles a 19 icus: moyen dud. 12 à 13 écus: en 1739, 43 balles: Napouk. /e

'. I à 12 écus : fin baza à 20 écus ; en 1739, 29J4 balles à 31 ccus le quintni : moyc
baza à l5 écus.

d'Alep, once à 26 écus: Efcart d'once dud. à 23 écus: Beledin à 20 écus, <^ en \j^Q,
28 écus : il en ejl venu 38 halles : moyen dud. rt 18 icus; Gondozelct à 17 écus : Payai

à 16 ccus; Marine IJ à 16 écus : Turquimany 16 à 17 écus,

d'Alexandrie d'Egyp;e , filés approchans de ceux _ appelles Genequin &. Echelle

neuve 14 :i ij; écus le quintal.

Collaire , Vilant, Socho, il n'en vient plus.

Diîlion, de Commerce. Tora, lil. B 2 Archi-!
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n ETjit GENERAL DE TOUTES LES MARCHANDISES
Archipel : à peu près comme les Joflelaflar pour la qualité , & le prix i; à i8 icvst

Malte, à peu près comme les Genequtns & baquiers pour la qualité & le prix: il

n'en vient plus: en 17391 il en eft ctptndMt venu 604 balles : le prix ctoit le quin-
tal 14 à I J écus ,

qui pour le colon font toujours de 64 fols : Outre ce que deffus il

tjl encore venu 157 balle* de Coton d* divers endroits,

COTONINE. Toile de fil & coton ^ui fert aux voiles de navires : il s'en fait à Marfeille 4 à
5000 pièces par an, de 5j à 70 cannes la pièce : les doubles valent i5 à 17 fols la can>

.

' ne : les fimpies la à ij fols : elles fe confomment à Marfeille, fur la côte de Pro-
vence, en Èfpagne , en Italie & dans l'Archipel.

COUCON DE SOYE. Peloton de foye que fait le ver à foye , d'ufage en Médecine; on %'t.n fert

auflî pour fourer les ouates : quand ils font bons ou en tire de la foye & du refle

la filofelle : il en vient 4 à 500 quintaux de Provence & Languedoc ou même d'I-

talie , qu'on vend 8 à 10 fols la livre & qui fe confomment à Marfeille : en 1730

,

il eflvenu d* Salonique II balles éioupes de foye.

COUPEROSE. Compofition d'une efpèce de minéral qui fert à la teinture en noir : il en vient
d'Angleterre , Italie & Hollande 2 à joo quintaux: en 1759, d Hollande 6io bari-

ques , dAngleterre i$0, de Livoumt J4i celle d'Italie ( à 6 1. le quiaul , célie d'An-
gleterre 3 liv. 10 fols à 4 liv. à en 1740. le quintal

"J
liv- 10 fols ; la confommation

s'en fait en Languedoc , Piémont .. France , £fpagne & Barbarie.

CREME ou CRISTAL DE TARTRE. Qompofition qu'on fait à Mont;. .Hier & quelquefois à Mar-
feille avec le tartre, qui ell d'ufage en Médecine & pour la teinture : il en vient de
Montpellier a à joo quintaux à 18 ou ao liv. le quintal: en 174c ;4 à 35 liv: il fe

confomme en Provence , Italie , Angleterre & Hollande.

CREPES DE BOLOGNE. Sorte d'étoiie de foye de Bologne fort légère : il y a ucfenfe da. . l'Etat

du Pape d'en faire d'autre foye : il y en a de différentes largeurs & fe diflinguent par

la numéros : les noires fervent en deui! iSc à d'autres ufagcs : les blanches^ pour fai-

re des coëtfes , coeiîùres & autres ajuftemens de femmes : il en vient de Bologne oh
elles fe fabriquent, a ou 3 cailles de 80 à 100 pièces chacune , Si chaque pièce de 26
aunes de toute largeur , prefque tout des noires de tout numéro , & des blanches
de nura. 3a & 36. On vend a fols l'aune num. a; 3 fols num. 4 j 4 fols num. 5;
6 fols num. 8 j 8 fols num. ic > 10 fols num. la; la fuis num. 14; a; fols num. 3a:
a7 fols num. j6 , & 38 fols toujours l'aune num. 4; : la confommation s'en fait à
Marfeille.

CREPONS. f»y?i Dpaperih. ; V.:, h j

CUBEBE ou POIVRÉ A QUEUE. Efpèce d'ipicerie qui vient des Indes par la Hollande : en 1737,^
la Compacte Hollandoije dOrient Fa vendu de iof.\à il fols l,^ en 1741 , 13 J à '44/.
ar^^ent de banque la livre : à Marfeille ^ifols la livre en 1740.

CUCUBE. Graine d'ufage en Médecine ; il en vient j à 6 quintaux d'Hollande & d'Alep
à 2<f

ou 30 fols la livre , qui fe confomment en France , Efpagne & Italie.

CUCUMULE A.OITi E' AGARIC. C'eft l'Agaric femelle dont on fe fert ai'fli en Médecine : il en vient

de Salé , Tetouan , Alep , Smyrne & Satalie 40 à 50 quintaux , à y ou 5 liv. le

quintal, qui s'envoyent en France, Efpagne, Italie, Piémont & Portugal.

CUIRS. Peaux d'Animal dont on fait des fouliers : viennent brut , & on les tanne à Mar-
feille , en Provence , Languedoc & Dauphiné ; depuis l'impolition du droit de 20
Ëour cent il ne vient plus de cuirs tannés ; il y en a de plulieurs fortes , de Buffles

,

iuiHes efcarts Se Buffetins
,
qui viennent de Smyrne, Confiantinople & Alexanniie,

rarement de Seyde , Alexandrette & Chypre : il vient jj à 40000 cuirs de huflUs

à II ou 12 liv. pièce : de ButHes efcarts environ le quint feulement à 7 ou 8 liv.

pièce : y à 6000 bufftrins à 3 ou 4 liv. pièce : la confommation s'en fait à Mar(éille,

en Provence , Languedoc & Dauphiné : on en envoyé tant brut que tannes à Ma-
jorque , en Catalogne, Savoye , Rivière de Gènes, & quelquefoiii en Italie,

Il y a des cuirs Indiens qui viennent des Indes par Cadix: il en vient loooà iroo
qui (e vendent 34 à 25 liv. le quintal en poil : en 1740. Cuirs de l'Amérique 60 liv.

le quintal.

Cuirs de Smyrne appelles Vaches en poil viennent de Smyrne, rarement de Stydc,
Alexandrette & Chypre: il en vient lOOO .1 120O de 3 à 4 liv. pièce.

Cuirs de CorHantinople en poil premier couteau Saumes & fiaudans ; il en vient

de la dite Ville 10 à 12000 : Saumes 5 à 6 liv. pièce : Baudans 6 liv. 10 fols

à 7 liv.

Cuirs d'Alexandrie d'Egypte: il en vient 10 & laooo tourousou taureaux à 6 ou

7 I, pièce : 1800 à 2000 torillons à 4 ou y liv. pièce : 7 k 8000 vaches de 70 à 90 f,

pièce : 2 à ;ooo Chameaux à ^ ou 6 liv. pièce.

Cuirs de Tripoli de Barbarie , y à 600 de 16 à 17 liv. le quintal.

Cuirs de Tunis 10 à 12000 gros ou petits d» i-j i it liv. le quintal i les gros pe-

fant 24 à 2( liv. pièce , & les petits ly à 18 livret.

Vaches d'Alger 1 joo à 2000 à j ou 4 liv, pièce.

Cuirs de Tabar(|uc & du Baftion , 18 à 20000 de 20 à ai liv. le quintal.

Cuirs de Palerme Se de Sardaigne , 3 à 400 qui fe vendent ao àaa liv. le quintal,

& pèfent 22 à 24 livres pièce.

Cuirs de Tetouan, Salé, Tagada, Saphis iSc Tanger: il en venoit 40 à joooo , mais

h caufe d'une grande mortalité il n'eneft prefque point venu : il en venoit aulli 6 à.

"JOO quintaux de tannés : cela a ceHc : on les vend ly à 16 I. le quintal: les uns pè-

fent 2y à 40 livres , les autres 12 à 24 liv. pièce.

Cuirs d'Angleterre : il en venoit 2000 en poil avant l'impofition des 20 pour ico :

il en venoit 1000 quintaux de tannés : cela a ceflè : ou les vendoit 6 liv. à 7 liv.

10 fols en poil la pièce , & les taiincs ja à J] liv. le quintal : la cunfuminuiiun de

cet
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ces cuirs fe fait en Provence . Lan;^uedoc , Italie . Piémont , Efpagne.

CUIVRE' Corps métalliqut! ; Cuivre en rolette , c'eft celui de la première fonte fortant de

la fournaife en forme de platine : on s'en fert pour faire des chauderons & autres pa-

reils ouvrages Se à faire du verdet : il en vient de Sale & Tetouan , /ouvert: par Gi-

brdhur , de Hambourg, Stetkholm , dEfpagne & Hollande, foit vieux , brut & en ro
. ;

'

fette , foit travaillé en platines, y à 600 quintaux j en 1739. dAmfterdam 8y pains ,

d'Efpagne Jl ; de Hambourg 26 barils , de Stockholm 10 •• de Cuivre Tangoul , d' Èfpagnt

a barils, ^068 paitu , Û 1^^ quintaux: Jjimfterdam 220 pains & un tonneau : de Gi-

braltar 2^^J pains & 10 quintaux: le vieux , brut 12 à 13 fuis la livre: en 1727, le

vieux 90 liv., en 1740, 95 liv. le quintal: en 17271e cuivre tangoul 80 liv. , en 1740.
1 . IS ^' ^' quintdl: le cuivre travaillé en pku.ibS & rofettes i; à 16 f. la livre : en 1727,

. .
' celui en feuilles i JO liv. : en 1740, Cuivre en platine 120 /.,,« rofettes 12J /. le quintal:

la Compagnie Hol'andoife JOrittU vendit en ^Jijy le Cuivre en lingots de Japon di | à

' ,' < 61 \Hor. argent de banque le quintal i le cuivre fe confomme en Provence, Langue-
doc ôc Piémont.

Le Cuivre tangoul eft cuivre & fonte mêlés enfemble; il envient de Salé (S à 700
; /. quintaux en pains à 45 ou yo liv. le quintal ; il fe confomme à Marfeille & à Tou-
.. j, . Ion , peu aux Chauderonniers, & le refte à la fonte du Roi.

Outre le Cuivre marqué ci-defliis , il e(l venu par Nantes ou l'Orient ^66 pains &
1387 banques Tintenaaue qui eft du Cuivre de la Chine.

CUMIN. Graine d'ufage en Médecine & pour nourrir les pigeons : en Hollande & An-
gleterre on en met dans le pain & au fromage : il en vient de Malte & quelquefois

de la Morée 1800 à 2000 quintaux : en 1739 , ae Malte 1^^ facs : on le vend 14
, à 16 liv. le quintal: il s'en confomme un peu à Marfeille âc en France: le relie en

Efpagne , Portugal , Angleterre , Hollande & Hambourg.

CURCUMA ou TERRA MERITA. Racine propre à la teinture ; elle vient des Indes par la Hol-
lande, d'Alexandrie : il n'en vient prefque plus. Se vaut 3^ à 40 liv. le quintal : en

1739 dHollande 2 barils: en 1740. celui de Java jo liv. & de Corommdel 5y liv. le

^'- ^ ' "' quintal : la Compagnie Hollandoijg d'Orient vendit en l'j^j, le Curcuma de Malabar 2 i
'^ H.

& celui de Java 20 4 i 20 j ftor., en 1741. i6 j à 16 { flor. argent de banque le quintal:,
• on le confomme à Marfeiiic,

CYPERUS. Racine d'ufage en Médecine : il en vient de Candie 10 à 17 quintaux à 8 ou 10 liv.

le quintal, qui Te conlommenten Provence, Languedoc, Efpagne, Italie & Portugil.

DATTES. Fruit du Palmier, bon à manger : il en vient 7 à 800 quintaux , principalement de

Tunis, & peu d'Alexandrie d'Egypte, Tetouan & Salé: on les vend en Carême
12 à ly liv. le quintal, Si après 9 à 10 liv. : en Juin 1740 > le quintal valait 40 liv. :

]a confommation s'en fait à Marfeille , en France , Angleterre , Hollande & peu en

Portugal.

DAUCUS CRETICUS. Fleur d'une plante d'ufage en Médecine : il en vient des Indes par la Hol-
lande 3^4 quintaux : la livre vaut 2; à 30 fols : la confommation s'en fait en Fran-

ce , Efpagne & Italie.

DENT D'ELEPHANT ou YVOIKE. Os ou défenfe d'éléphant
_
dont on fait des tablettes, boëte»

Se. autres ouvrages de Tourneurs : il en vient d'Alexandrie , de Salé & de Hollande

40 à yo quintaux, à 10 ou 12 fols la livre, qui fe coiifomment en Provence.

DENTELLES. Ouvrages de fil au fufeau ou à l'éguille , qui fervent à des ornemens pour hommes &
femmes : il en vient du Puy Se Aureillas en Velay pour 300000 à 3J0000 liv.: du
Havre Se de Dieppe pour 3 à 4000 liv. : celles pour î'Efpagne font depuis 12 jufqu'à

<îy fols la pièce : les autres de 15 à 40 fols : on en confomme pour 18 à 20000 liv. en
Provence : il s'en envoyé en Languedoc pour 7 à 8000 liv. : en Italie pour yoooo : le

refte en Efpagne.

DENTELLES OR ET ARGENT. Ouvrages d'or Se d'argent Se trait , fil fin ou faux pour orne-

mens d'hommes Se femmes: il en vient de Paris, Lyon iSc Gènes de fines Se fauf-

fes , de chacune 40 à yoooo livres à y liv. ou y liv. 10 fols l'once des fines , Se jo
à 60 fols la livre des faulfes : on les confomme en Efpagne Se en Portugal , peu à
Marfeille.

DICTAME. Fleur d'un arbriffeau d'ufage en Médecine: il en vient de Candie j à (S quintaux:

tn 1739» dAmfterdam un baril, à 10 ou 12 fois la livre : en 1740, Di£lame blanc &
dit en fleurs i S fils la livre: on le confomme en France, peu en Efpagne Se Por-
tugal.

DORONICUM ROMANUM. Fruit d'une plante d'ufage en Médecine ; il en vient jo ou tfo livres

de Rome Se Provence à ly ou 20 fols la livre, qui fe confomment en France &
Efpagne.

DOUVES. Sont faites de bois de châtaignier , peu de noifetier Se bois de pin ; il en vient

de Provence Se Languedoc quelque peu : de Naples 1800 à 2000 couvertes compo-
fées d'environ 39 douves chacune à 100 ou iio fols la couverte : de Gènes 2 à
3000 couvertes compofées diverfement, Se fe vendent '^ k ^ liv. la couverte de 12 à

ly douves de 6 pans de long : la canelle de 4 couvertes de 12 douves chacune de y
pans de long 6 Itv. à 6 liv. 10 fols : la canelle bois de pin de 8 couvertes de 4 pou-
ces chaque douve, 6 liv. à 6 liv. 10 fols ; tout cela eR pour des tonneaux.

Pour barils , font de mêle blanc , mêle rouge , châtaignier Se pin : il vient de Gè-
nes 90 à looooo douves de chatagnier de 18 a 20 fols le cent : de Nice 12 à 130000
douves mêle rouge de 2y à 30 fols le cent , & yo à tfoooo mêle blanc n 10 ou 12 fols

le cent : de Frejus en Provence 4y à yoooo douves pin du prix de y à 6 fols le cent

des courtes , Se 18 à 20 fols le cent des grande : du rede de Provence 3000 à 2yoo
quintaux bois de faute à 8 ou 9 fols le cent.

Cercles bois de chatagnier ou noifetier , fervent pour les tonneaux Se barils : il en
B 3 vient

\^

I
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vient de la rivicre de Gdnes & de Naples 40 à ^0000 douzaines tant gros que petits

-
' pour les barils à i)n fol la douzaine des petit» & a ou ) fols celle des grands : 30 à

apoo faix pourleè tonneaux , chaque faix de 8, \2, 34, j6, 48 cercles méids avec pro.

portion à 13 ou 30 fols le faix l'un portant l'autre. Avec ces articles on fait à Mar-
îeille des tonneaux & barils , principaiemein pour les galères , & pour du vin , huile

,

, . ;. poinbn falé. oHves : on porte aulli quantité de barils tout vuides faits à Marfeille > le

long de la côte de Provence , eii Catalogne , Italie , Candie & autres endroits , où
l'on va les remplir de vin , d'huile , de poillon falé, & d'olives qu'on aporte à Marfeille.

DRAPS & ETOFFES DE LAINE, d'un ufage allez connu : il y a des manufaflurcs Royales à Saptts

& Clermont : il s'en fait de fins fa<;oii d'Hollande Se d'Angleterre appelles Londrl-
nes & demi-Londrines dont il vient 7 à 800 pièces de 30 aunes de Lyon chacune , k
j) liv. l'aune les Londrines & 7 liv. 10 fols les demi-Londrines : il s'en fait aufl! d'au-

tres ordinaires à ffc;on de Londres dont il vient 3 à 400 pièces à lOf fols l'aune: en

1737 Londrines fécondes 10 liv. 10 fols : Londres larges 9 liv. j fuis l'aune : m 1740
Draps Londres 8 liv. féconds 8 liv. J fols ; Londres larges 6 liv. $foîs : la confomnia-

iion s'en fait à Smyrne , Conflantinople , Alep , Seyde > Acre , Morée , Barbarie.

, . Draps ferains : dont il fe fabrique 800 à 1000 pièces à Marfeille
; qui valent les fins

de y pans de large blancs 7 liv. 10 fols à 8 liv. la canne & les autres de 6 liv. 10 f.

I i 7 liv. la canne, la teinture & apprétage par defTus revenant à 33 ou 24 fols la can-

ne: il en vient auilî 3CX} pièces du Languedoc , en partie teints , & partie en blanc

qu'on teint à Marfeille : ils valent en blanc C liv. 10 fols à 6 liv. la canne : On le<

envoyé à Alexandrie , Seyds , Alep , peu a Conllantinople , Smyrne , en Moiée
& Barbarie.

Draps de Bederrieu t Cabardets , S. Pons , Romanji , ou S. Jean de Royan jc Seaux

,

du prix de 4 liv. à 4 liv. 10 fols l'aune : Communs de .S. Pons 10 fols moins, Calar-
dets 60 à 70 fols l'aune : Valence J liv. à 5 liv. j fols : S. Chinian 7 liv. ;à 7 liv.

y fols l'aune : Carcaflonne 738 liv. Rouen 13 à 14 liv. Pinchinats de Provence 43 a
'4;î fols.

Serges de Londres 7 j f. à 4 liv. : Londres écartâtes j à 6 liv. : Chalons 37 à 38 fols :

Romaine faite à Anuens jo à 5J fols : Chartres & Noyan 26 à 28 fols : Sommiè-
res 35 à 36 fols : Ufez 36 à 37 lois ^ Alais 27 à 28 fols : Orange façon» de Polilaire:

façon de Seigneur drapées i 33 à 34 fols l'aune.

Etamines de Rheims, les unes toutes de laine, les autres laine k foye, 34 à 35 fols

l'aune.

Droguets de Poitou , les uns laine & fil. les autres laine & foye , 30 à 33 fols l'aune,

fiurates de Tarafcon de laine : de Nifmes laine & filofellc 26 à 28 fols l'aune.

CadilFerie 22 à 24 fols l'aune: Cadis de Nîmes, Daignagnt , Ulez & Sommicre en
Provence: du Puy , Marvéges , S. Flour & Mendes ij à 16 fols.

Cordillats de Provence 30 à 3 1 Ibis : Boifez ou Mazamet & Cadres 38 à 30 fols.

Crépons de Caflres & Nimes 16 à 18 fols.

Draps de Hollande & d'Angleterre venoient par mer & valoient 14 à i j liv. l'aune,

mais à caufe He l'impofition de 1687 il n'en vicndia plus.

Camelots d'Huîlande poil de chèvre 30 à 40 pièces de 70 fols à 6 liv. l'aune.

Camelots d'Amiens tout laine 3 à 300 pièces de 40 à 42 fols l'aune.

Il vient à Marfeille i j à i6uuo balles entre toutes ces fortes , chaque balle prfant 35a
à 300 livres : il s'en confomme 4a yooo balles à Marfeille & Gènes : le icfle vain
Piémont, Tofcane , à Milan, Nuplcs, en Sicile, dans l'Etat du Pape, en Efpugnc

de Portugal : peu en Levant. ,

DRAPEAUX. Voyet. Vieux linges. ;

EGORGE DE CITRON CONFITE. Confiture bonne à manger & d'ufage en Médecine: il en
vient de Madère , Tercérc & Portugal 3 à 300 quintaux à JJ ou 60 liv. le quintal,

oui fe confomment en France.

EGORGE D'ORANGE féchée , fert à la Médecine & à la cuifine : il en vient de Provence & de la

rivière de Gènes 80 à 100 quintaux à 8 ou JO liv. le quintal : on l'envoyé en HoU
lande & en Ang'etcrre.

ECORCE DE TAMARISC. Ecorce d'arbre d'ufage en Médecine: on en tire d'Arles & le long du
Rhône 10 à 12 quintaux , à 10 ou 1 1 liv. le quintal, qui t'envoyent en Angleterre,

s'en confommant peu à Marf'*ille.

yvyex. Mercerie.
Racine d'ufage en Médecine : il en vient de Provence 3 à 4 quintaux à lo ou

13 liv. le quintal : en 1740 , le blanc Û le noir valent 1$ fols U livre ; la conlumma«
tion s'en tait en France , Efpagne \ Italie.

Compofition : l'tmail épais fert aux Vitriers , Orfèvres & Emailleurs : il en vient

de Venife 3 à 300 livres , de 40 à jo fols la livre, qui fe confomment en France.

L'£mail fin fett a faire une huile qui eA l'azur fin , & aux Peintres : il en vient de

Hollande 100 à ijo quintaux , de 6j à 70 liv. le quintal, qui fe confomment eu
France.

Gomme d'un arbre d'ufage en Médecine & pour les parfums ; il en vient d'Ale-

xandrie en Egypte 900 à 1000 quintaux du gros : en 1759, 216 (»ff.ts, qui en lar-

mes vaut yo à JJ liv. & 35 à 40 liv. le commun : en 1727 , eu l;irines 70 livres,

demi-larmes jo liv. : en foite 44 liv. : en 17.^0 , en larmes 60 In: : en forte jo liv. .-

graheau Ij liv.: on l'envoyé en France, Piémont & Portugal, quelquefois en Hol-

lande , Angleterre Si à Hambourg : il en vient audi 300 à 300 quintaux en poulliè-

re à 8 ou 9 liv. le quintal , en 1739, ^ ^•'S-'' '!"' '^ confomment en Provence t

Languedoc , St Efpagne : en 1740, GrabcoM d'Encens iJ Uv, le i^uintal,

Foyet. MsHCERiE.
EPITHY.

EGUILLETTES.
ELLEBORE.

EMAIL.

ENCENS.

EPINGLES.
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EPITHYME.

EPONGES.

ESCAYOLLE.

ESPARTS.
ESULE.

ETAIN,

EXAMINE.

Efpèce de longs filets qui croiflènt fur le thim Se autres plantes : on s'en fett eu
Médecine : il en vient de Candie 5c de Provence 536 quintaux .^ ;2 ou 3 fols la

livre , qui s'envoyent en Angleterre.

Matière aride & poreufe pleine de trous
,
qu'on trouve attachée aux rochers : les

éponges fervent à nettoyer & laver certaines chofes : il en vient de l'Archipel , Sa-

talie , Tripoli de Barbarie 1 Smyrne , Tunis , du Cap Nc'gre & de Chypre f à 600
quintaux : en I739> ^^ ballet oufacs t les fines valent 80 à 90 liv. le quintal : en 1740

,

jo fols U livre, & les lavées 60 fols: les moyennes 30 à 40 liv. le quintal : les pe-

tites 18 à 20 liv. : en 1740, les communes 44 liv, le quintal : d'autres li fols la livret

on les envoyé en France , Efpagne , Portugal & Piémont , quelquefois en HoUan-
lande & à Hambourg.

Graine qui ferr à nourrir les oifeaux : il en vient de Tunis 6c Alger 1000 à 1200
quintaux : en 1739» ^z facs'. à 5 ou 6 liv. le quintal, qu'on confomme en Provence
& Languedoc.

/'<»>'« AUFFES.
Plante : l'écorce de fa racine eft d'ufage en Médecine : elle croît en Provence &

Dauphiné : il n'en vient Se ne s'en débite que très peu : fon prix efl de 4 à 5 fols la livre.

Sorte de métal qui fert à ctamer les vafes de cuivre & à faire de la vaifTelle : il

V en a du fin , & du commun qui fe fait en fondant le fin & y mêlant du plomb :

il en vient J à 600 quintaux d'Angleterre & Salé : en ij^9,i\6 barils en barre ou en
verge : à 60 ou 6ç liv. le quintal : en 1727 , Etain en verge 8j liv, en lingots 83 liv. :

tn 1740 , Etain d Angleterre en verge 86 liv. : on le confomme en Provence, Langue-
doc & autres Provinces de France : on ne foufre pas le tranfic pour les Pais étran-

gers : le commun qui ne fe vend qu'en vaiffelle vaut 839 fols la livre : en 1737 ,

U Compagnie Hollandoife d'Orient a vendu ïEtain de Malacque de 43 à ça | Jlor. ar-

gent de Banque le quintal.

Voyez Draperie.

ETOFFES DE SOYE. Voyez Soye.

ETOUPES DE SOYE. Voyez Coucon.

ETOUPE. Ce qui fort du chanvre quand on l'habille & qu'on le pafTe par le feran : fert à
étoujper ou calfater : il en vient de Dauphiné & de Livournc 5 à 5oo quintaux fans la

confommation pour le Roi: on les vend 6 à 7 I. le quintal & on les débite en Provence. •

EUPHORBE. Gomme d'un arbre d'ufage en Médecine : il en vient de Salé 25 à 30 quintaux

,

à 10 ou 12 fols la livre : en 1740, 8 fols : qu'on débite en France , Elpugac , Por-
tugal & Italie.

FENUGREC. Graine d'ufage en Médecine : il en vient de Provence 20 à 30 quintaux , à j
ou 6 I. le quintal , qui fe confomment en France.

FKR. Voyez Cloux , Fil , de Fer & Canons. Métal dont l'ufage eft très connu :

il en vient en barres de Suéde à droiture , par la Hollande Ô par Hambourg , 800
à looo quintaux à 7 ou 8 liv. le quintal ; en 1727, i J liv. 10 (ois : en 174O, 12 liv,

^ fols : en 1739 , il en eft venu pris de 37600 barres, 146 quintaux , I487 puijiiets, pla-

ques ou fagots, & i'} ballons fer carillon : de Bourgogne i Joo à 2000 quintaux , mais

n'étant que pour le Roi on en ignore le prix : en 1727, 14 liv : de Roullillon & du
' Languedoc 2500 à 3000 quintaux de deux prix diflérens , lavoir celui dit La Combe

de 9 liv. lo fols à 10 liv. le quintal : & l'ordinaire 8 liv. ij fols à 9 liv. le quintal :

' de Gènes 4 à 5000 quintaux en rondins Se cercles : de Bifcaye quelque peu par oc-
cafion : de Dauphiné point du tout : on is débite en Provence , Sardaigne , & Ef-
pagne , à Malte Se Majorque : il n'en viendra plus des pais étrangers à caufe de l'im-

pontion qu'on a mife.

FER BLANC. Feuille de fer fervant aux ouvrages de taillandiers en fer blanc : il en vient de
Hambourg j à 600 barils de 4yo feuilles chacun : en 1739, 31 rouleaux 318 harils

.. j , Û i de fer noir -• le prix efl de 70 à 72 liv. le baril : en 1740 , 23 liv. les cent feuilles ;

à AmAerdam 44 j florins le baril: la confommation s'en fait en Provence, Languedoc,
Piémont , Efpagne , Barbarie Se Levant.

FIGUES. Fruit bon à manger : il en vient à Marfeille 3 à 4000 quintaux de féches d'Anti-
bes, Frejus, Cannes, Toulon , la Cioutat : les plus excellentes fe recueillent à Mar-
feille même Se valent 10 à 11 liv. le quintal : des autres les iîiies fe vendent 5 à
6 liv. : les communes 40 à 50 fols le quintal : on les envoyé en France , Angleterre
Se Hollande.

FIL DE BOURGOING. Chanvre filé fervant à faire des toiles cotonines pour les voiles de navires:

il en vient de Bourgoin , Cremies , Se autres endroits du Dauphiné ^ à 600 balles

pefant 220 livres pièce, valant le fil bâtard 2J à 27 liv. le quintal , Se toutes les au-

tres fortes, favoir moyen , prin fin , furfin , pallé furfiu . quatre fois fin , cinq fois fin,

en augmentant toujours de 4 liv. par quintal d'une qualité à l'autre dans l'ordre qu'el-

les font rangées : on les débite à Marfeille & fes environs.

FIL DE BRESSE , d'eftame fin , Se grofïïer de Selques. Voyez Mercerie.

FIL DE CHEVRE. Poil de cet animal qui entre dans la fabrique de diverfes étoffes, comme came-
lots , moires , raz &c. Se qui fert à d'autres ufages ; il en vient de Conflaïuinople «Se

' de Smyrne, Alep& Angora loo à Ijo quintaux : en 1739, 1261 balles ou caijfes : ce-

lui de Smyrne vaut 4J a jo fols : celui d'Alep 3yà 4J fols: celui d'Angora 60 à

6y fols ; en 1740 , le commun 3 liv. ,le fin^ liv. 10 fols , le furfin j liv. 10 fols , lefuperfin

"j liv. \o fols la livre, on le confomme en France Se principalement aux Pais con-
quis

,
quelquefois en Hollande.

FIL DE COTON. Koyrt. Coton file'. Le Fil de Coton de Bengale s'e/i vendu en iJiJ à la ven-

te de la Compagnie Hollandoife dOrient 10 à 12 i fols : en y->\i, 1$ à. 16 fols : ce-

lui de Surate 11 i à 18 4 fols: en 1741, IJ à 22 J fols ; en 1737. celut de tutucorin

30 à

!
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. ! } ^. l's'i 30 4 40 I j<>// en 1741, ac à 29 fols { : en 1737 , celui d« Java ao i ^ 34 ^ foh : m

1741, 19 À 3,^ fols argmt tu Banque la livre,

FIL DE LETON. C'eft du leton tiré à travers les trous d'une filidre : on en fait des chaînes & ou*
vrages de fil d'archal : on s'en fért au Caire en Egypte à des ornemens pour les fcm-

. _ I, '/'.'' mes & des liarnois pour les chevaux : on en employé pour les inllrumens de mufi-
• • • '

_
que & pour faire des épingles : il tn vient de Hambourg ^ iAmUtrdam 900 à looo

-i ' quintaux : tn 1739» 20«««MHX.à dj ou 75 liv. le quintal : en 1727, 13 j liv. :il s'en

>t -„
: confomme peu eu Provence : grande quantité au Caire , St peu aux autres Echelles

du Levant,

FIL DE FER. E(! du même ufage : il en vient de Hambourg j à 600 quintaux : en 1739, 14 barils

,

Û autant fil ttarchal • i 25 ou 30 liv. le quintal , qui fc débitent de même.
FIL DE MADRAGUE. Ko>«. Auffes.

FILOSELLE ou FLEURE'È. Sorte de groflè foye fervant ii faire des étoffes , bas & autres ouvrages :

il en vient brut du Levant , Si il s'en fait à Marfeille qu'on tire des foyes qu'on y travail-

le, I joà 2cx> quintaux à 4^ ou do fols la livre teinte : la gréze ou crue s'envoyci Lyon,
en Provence OC Languedoc , à Naples & en Italie : h teinte fe vend à Marfeille.

FLEURS DE ROMARIN. Fleurs dune forte de plante qu'on diftille . il en vient de Provence 2a
sono quintaux à 30 fols le quintal , qui s'envoyent en Angleterre & Hollande.

FLEURS DE SCHOENANTHE. Fleurs d'ufage en Médecine : il en vient de Vcnife 3 à4quin-
uux qui valent à l'ordinaire 40 à 50 fols la livre ; à prélent 8 à 10 liv. : on les

vend en France & Efpagne.

FLEURS DE SPIC ou grande Lavande. On s'en fert aux bains , aux étuves , &. on les didille : il

;
en vient de Provence 7 à 800 quintaux à 3 ou 4 liv. le quintal , qui s'envoyent en
Hollande, Levant & Barbarie.

FOLIUM INDICUM ou MALABATHRUM. Feuille d'une efpèce de Canelier qui croît dans le

Malabar , Si. qui entre dans la compofition de la Thériaque : il en vient des Indes
par Alep 1 à 2 quintaux , à 25 nu 30 fols la livrej en 1740 , 100 fols , qui fe confom-
ment en France, Efpagne & Italie.

FER. Voyet. Cloux ou Clavesonî.
Lait pris Si caillé , feché , durci & falé , bon à manger : il en vient de Morée Se

de Petrache 1500 à 2000 quintaux à 9 ou 10 liv. le quintal : de. Chypre looo quin-

taux à 12 ou I j liv. : d'Auvergne Se Languedoc 4 à yoo quintaux à 18 ou 20 liv. : de
Flandre 4 à Juo quintaux de à ly 16 liv. : de Majorque 2 à 300 quintaux au mêrae
prix : de Milan 100 quintaux à 24 ou 2f liv. : de Sardaigne & Cagliari 2 à 3000 quin-

taux : de Candie 4 à ^00 quintaux .n 1 1 ou 12 liv. toujours le quinial : en 1739,/^»-
gleterre Ô ({Hollande 7216 piécet, 748 caijfes Û *0O quintaux • en 1740 , Framage de

Gruyères 28 liv. d'Hollande 2^ liv. U quintal : La confummation s en fait en rro-
vence , Languedoc, Rivière de Gènes Si quelquefois à l'armée Vénitienne

, farr

Ut armement de Vaiffeaux.

Bois lervant à la teinture : on l'employé fans écorce : il en vient 4. à joo quintaux
de Provence Se. autant d'Alexandrie Se. Seide , à j ou 4 liv. le quintal , qui s'envoyent
en France, Angleterre Si Hollande.

yoyex. Mercerie.
Racine d'ufage en Médecine : il y a du Galanga fin qui vient des Indes Orienta-

les Se quelque^is d'Alep à la quantité de 4 à 5 quintaux à IJ ou 20 fols la livre :

en I74P0> 20 folf, en 17J7» la Compagnie Hollandoife JOrient a vendu le Galanga 28 *

39 \ fior. argent de banque le quintal : en 1741, lofolt \ é l^X la livre : il y en a du
fauvage autrement dit Acorus ou gros Galanga, dont il vient de Dauphiné 80 à lool.
pt'fant, à 10 ou 12 fols la livre : ils fe débitent en Efpagne , peu en France.

Gomme d'un arbre d'ufage en Médecine : il y a du Galbanum en larjnés à 30 ou

35 foU; en 1740, JO à 10 fols , la livre : du fin à 20 ou 22 fols : du commun à 10 ou
12 fuis : il en vient de Sniyrne & d'Alep , de Seyde &c. 30 à 40 quintaux , en 1739
14 caijjet , entre les trois fortes , qui fe débitent en France & Ei'pagne.

Excrefcence qu'on trouve fur les chênes , qui fert à la teinture en noir : il en vient

beaucoup du Levant, favoir d'Alep 3 à 4000 quintaux à 36 ou 38 liv. le quintal : en
1727 à 6f écus de 64 fols les 300 livres : en 174O, 4; écut dits ; de Seyde 1000 à
^200 quintaux à 34 ou 3 j liv. le quintal : de Smyrne 4 à foo quintaux à jd ou 38 I.

le quintal : en 1727 à 60 écus de 64 fols les 300 livres & en 1740, 55 écus les noi-

res : en 1727, celles de Tripoli 63 écus de 64 fols les 300 livres, é en 1740, 4J
éeiii : quelque peu d'Italie ou Romaines à if ou 16 liv. le quintal: elles fe confora-

inent à Marfeille , en France & Efpagne , à Salé & Tetouan : des légères ou du
pais 800 à 1000 quintaux à 4 ou J liv. le quintal qui s'envoyent en Angleterre & Hol-
lande : en 1739, «/ en ejl venu du I..evam i^j^fatt, dItalie tS.

Habillement de la main fait de peau , &c : il s'en fait à Marfeille 8c il en vient de
Provence en blanc 6 à 8000 douzaine* : les iiraples f liv. 10 fols à 6 liv. la douzai-

ne : les doubles 839 liv. : ceux de Provence en blanc 70 à 7; fols la douzaine : la

confommatioii s'en fait à Ma'feille & fes environs , en Efpagne , Italie , Piémont

,

PortUj^al , Malte , Angleterre Se Allemagne.

Racine de quelque ufage en Médecine , & dont les teinturiers fe fervent beaucoup :

il en vient de Middelbourg en Zelande , de Rotterdam & ttAmfterdam , 6 à 700 quin-

taux , en 1739, 372 tonneaux ou bariquet , de 24 à 30 liv. le quintal : en 1740, G<<-

rance en grape 4^ liv. : dite non robte 40 liv. dite inférieure 36 liv. le quintal : elle fe

confomme en Provence Si Languedoc.
Plante d'ufage pour la teinture : il en vient de Languedoc Si Catalogne ) à 400

quintaux , à 4 ou j liv. le quintal; qui fe débitent en Provence, Si quelquefois jufqu'à

Lyon. ^
GAYAO-

FUSTET.

FUTAINE.
GALANGA.

GALBANUM.

GALLES.

GANTS.

GARANCE.

GAUDES.
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GINGEMBRE.

GINSENO.

GIROFLE.

GAYAC. Bois qui fea h faire des grofles poulies des arbres de navire , de qui efl (J'uPagé

en Médecine auHi'bien que ft>i>/écorce : il en vient d'Hollande 6c d'Amérique biut>

quelquefois en écorce ôc, râpé 6 3700 quintai-x à 10 ou ia liv, le quintal du bois,

& 4 . y liv. en icorce ou râpé : Picorct en 1740, 6 fols , U rapure^fots , Urtjine

1 00 fols U livre: le bois fe conforome en Provence, l'écorce & rapurc en France,
Efpagne & Italie.

Racine qui fert d'épices : il en vient 1000 i laoo quintaux des Iles de l'Amérique

Se de la Martinique: en 17391 380 prr . à 12 ou 14 liv. le quintal: en 174O1 15 à

aa liv. : li ronfommation s'ei fait en France , Efpagne , Levant & Barbarie : en 1737.
U Compagnie Hollandoije dCrient a vendu i* Gingembre tonjU iS 3 â 19 \ deniers , tS en

1741 , 43 den. argetu de hanr u U livre.

Racine tant Vantée en Médecine, vient de la Chint, Ùvaut en 1740, 6 liv, l'once ert

Hollande, en 1757. toflor.tonct.

Fleur d'un arbre fervant à épicer : il en vient des Indes par la Hollande reu!e 7 à
800 quintaux , en 1739, 33 tonneaux, à 88 ou 90 fols la livre : en 1727, 8 liv. : eri

1740 I 7 liv. J folt : le prix en ejl fixé en Hollande à 7$/oh argent de Banque par U
Compagnie : let doux de Girofle confite fi vendirent en 1737 , par la Compagnie 30 J à

S'Jôl* argent de banque le pot. Il vient aulTi 30 à 40 quintaux de grabeau de Gi-
rofle à 4; ou ;o fols la livre : la confommation de cette épice fe fait en France , Ef-
pagne , Levant 6c Barbarie.

GLU. Compofée de grains de Guy avant qu'ifs foient murs , ou d'un fruit appelle Se-
befte : elle fert à prendre des oifeaux . celle - là e(l noire & vient deStvdet en 1739
12 caifft : celle-ci elt blanche Se fe fait en Provence : il en vient 40 a 50 quintaux

à 60 ou 70 liv. le quintal , qui fe confomment en Provence Se Languedoc.

GOMME ADRAGANT. Humeur vifqueufe qui fort de certains arbres : celle-ci coule d'une plante

de même nom & fert à gommer 8c en Médecine : il en vient d'Alep 6c Satalië

par Smyrne , &c. 2 à 300 quintaux , en 17391 3; caij}es ou Jkcs , à 70 ou 80 liv. le

quintal: en 1740,90 a 10^ liv., qui fe confomment en France, Efpagne, Portugal

& Piémont. '

GOMME AMMONIAC , d'ufage pour la Médecine & pour la teinture : il en vient d'Alep Se Smyr-
ne, </; Seyde 6cc. jo à 60 quintaux , en 1739) 34 caijfet , à 18 ou 20 fois la livre t

en 1740 1 4S fils y qui fe débitent comme deffus.

GOMME ANIME, dujage en Médecine, vient di ta Nouvelle Efpagne , Ùvaut la belle en 1740, jyyô/j
la livre.

GOMME ARABIQUE, fert à gommer les étoiTes , rubans, chapeaux Se autres ouvrages & en Méde-
cine : il en vient de Seyde 8t Alexandrie y a 5oo quintaux , en 1739, ^4 l^t'les oit

caffas à 30 ou 3y liv. le quintal : en 174O, 34 a 36 /iv., qui fe conlonmient eu Fran-
ce > Efpagne , Portugal 6e Piémont : il vient aufli 2 à 300 quintaux de grabeau à 9
ou 10 liv. le quintal, qui fe confomment en France, Efpagne, Angleterre 8c Hoi-
lande.

GOMME BDELLIUM. Voyet BoEtttuM.
GOMME COPAL , dufage pour les vernis : elle vient Je la N. Efpagne en 1739 une cai£e par CaJiJi

à 30 fols la livre en forte & 40 fols la triée,

GOMME ELEMI , d'ufage en Médecine : il en vient des Indes Orientales 40 à jo quintaux à 15 ou
16 fols la livre : en tJ^Ot^^fols la fine y Û ^^fils la commune : fe confumme com-
me la Gomme Adragant.

GOMME GUTTE ou GUTTA GAMBA. Suc d'une plante fervant à la Médecine & à la peintu-

re : il en vient des Indes Occidentales 738 quintaux , en 1739 , dAm/lerdam utt

baril , à 30 ou 40 fols la livre : autrefois ij à 16 liv. : en 1740, ÇyTô/j & ^ofils ;

la coiifommation s'en fait à Marfeille Se Conflantinople
,
peu en Efpagne & en

France.

GOMME LAQUE. Efpèce de cire qui fert à faire la^ire d'Efpagne & à la teinture : il en vient des

Indes Orientales yo à 60 quintauxwm 1739 , par Livourne 8 caijjes ,par Anifterdamt

3 , à 18 ou 20 fols la livre : en 1740, Laque en grains 50 fols , en feuilles 26 fols :

en 1737 > '<* Compagnie Hollandoife d Orient a vendu la gomme laque 12 4 à 12 \ fols i

en 1741 I 16 à 16 \ fols argent de banque la livre: on la confomme en France , Elpa-
gne , Portugal , Piémont 6c Barbarie.

GOMME DE LIERRE ou EDERIC ou EDERE'E , d'ufage en Médecine i il en vient des Indes
qui eil la meilleure

, 7 à 8 quintaux , à yo ou 60 fols la livre : en 1740» '^'jfils ,qut
(e débitent comme la Gomme Adragant.

GOMME SAGAPENUM , d'ufage en Médecine : il en vient de Perfe par Smyrne & Alcp 80 à loo
auintaux à yy ou 5o liv. le quintal : en 1740,6 liv. la livre; elle fe débite comme
oeHus.

GOMME SANDARAC , d'ufage en Médecine Se pour faire les vernis : il en vient 2y à 30 quintaux

de Seyde Se de Saphis 8c Sainte Croix dans le Royaume de Fez & de Maroc : celle

de Seyde vaut 18 à 20 I. le quintal : l'autre un fol par livre de plus : en I740> San-
darat grabelé 20fils : on la débite en France , Efpagne , Italie , Portugal & Piémont :

en 1739 , il en e/l venu 32 barib.

GOMME DE SENEGAL, de même nature que fArabique : en 1739, ileneft venu partOrient yo balUt.

GOMME THURIQUE. Il en vient d'Alep , Smyrne , & Saialie 8 à 900 quintaux , en 1739 , d'Ale-

xandrie 47 caffas , à 23 ou 24 liv. en 1740 , 28 liv. le quintal ,1 qui fe débite prefqus

totit à Lyon.

GOUDRON. t^oyet Poix.

GRAINE DE CAN\RIE. yoyet Escavollb.

GRAINE D'ECARLATE ou VERMILLON. Se trouve for le chêne vcrd ou le petit houx , en
Provence , Languedoc , Efpagne Se Portugal : «lié fert en Médecine & à la teintuie

DiClion, de Commerce. Tom. III. G en écar^
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en écarlate : il en vient lao à ijo auintaux , tn 17391 a; h»riaiut i 3 ou 4 liv. )
Kv e celle d'Efpagne, & 4a f liv. celle de Provence & Languedoc , tn i^^{0, 6J fils :

on la confommc en France & Barbarie.

GRAINE DE PARADIS , MANIGUETTE , GRAND CARDAMOME. Graine nui fcrt à rfpicer
'^

mclce avec le poivre âc le gingembre : il en vient dei Indes par la Hollande 80 à
100 quintaux , i 18 ou 30 liv, le quintal, , • Te débitent en Provence âc Languedoc.

GRAINE DE VERS A SOYE. Oeufs de ces infeftes qu on fait éclorre pour avoir des coucons : il

en vient d'Efpagne , Portugal & Languedoc a à 3 quintaux < à 30 ou 35 fols l'on-

ce , qui fe débitent en Provence.

GRAISSE ou SUIF. Graifle de bœuf, vache 8c mouton fondue qui fcrt à donner le fnif aux navi-

res , à faire des chandéles, 8c aux Courroyeurs pour travailler leurs cuirs : il en vient

4 à 5000 quintaux d'Italie , Portugal , Barbarie , Hollande , Angleterre 5c Provence :

en 1739 > il en tfi venu Je Dublin i6bariques , de Livourne jj^ & Je Bonne en Afrique

6ojATret Jefuif, à it ou 18 liv. le quintal : en l'j^O.fiiifahlanJe Û Mofcovie j6 liv.:

on le confemme i Marfcille, Toulon 8c autres ports de Provence.

yeyei Plomb.
Voyet. Mercerik & Soye.

GUTTA GAMBA. foy« Gomme Guttb.
HARENCADE. Poiilbn bon à manger : il en vient d'Irlande 800 à 1000 tonneaux à 4^ ou 60 1.

le tonneau , du Port Louis autant de looo k IJCX} harencades l'un , à 30 ou 36 liv.

le tonneau t qui fc débitent comme drfTus.

PoiflTon bon à manger: il vient du Ponant: il eft aporté par les François, Anglois,
Hollandois , 5c Odendois qui les pèchent dans leurs raers : les François à celle de
Dieppe : il en vient 3fcx> à 4000 barils de lojo l'un pefant 3 î quintaux pièce : en

'739 > (tYarmouth ^00 bérili bareng noir : il y en a de deux (ortes : les forets valent

ao à 2J liv. le baril : les blancs 20 à 30 liv. : la débite s'en fait en France , rivière

de Gènes , peu en Efpagne « Archipel 8c Morée.

HERMODATTES. Fruit d'ulage en Médecine : il en vient d'Egypte par Alexandrie 80 à 100 quin-

taux, à 2^ ou 30 liv. le quintal : en 1740, 40 liv.
,
qui fe débitent en France. Por-

tugal , Efpagne > Hollande , Piémont 8c Angleterre.

HUILE D'ASPIC. Sert à la peinture : il y en a de deux fortes , de la véritable , dont il fe fait à
Marfcille avec de la graine d'afpic jo à 60 quintaux , à 60 ou 70 liv. le quintal : en

1740, 20 fils U livre: elle fe débite en France, Hollande, Piémont, Efpagne, Ita-

lie & Portugal : l'autre fe fait du bois qui produit la poix 8c la réfine , on y mêle
. ~

f.-,
% " de la graine d'afpic : il en vient de Provence 8 à 9C0 quintaux, à 9 ou 10 liv. le

quintal , qui fe débitent comme l'autre , 8c en Angleterre , à Conflantinople 8c à
Smyrne.

HUILE DE BALEINE. Se tire du corps de cet «nimal ; elle fert aux Chamoifeurs &c. il en vient

de S. Malo , Dieppe , B^yonne , Bourdeaux & autres Ports du Ponant 7 à 800
quintaux „ en 1739 , iAmfierJAin 1 3 tonneaux , huile de Baleine ou Je Poifjon > à 12 ou
ly liv. le quintal : en 1740> Huile de Poijjon 110 liv.: elle fe confomme en Provence
de Languedoc

HUILE DE LAURIER. Se .fait des bayes de Laurier : elle fert à faire des on<ftions fur le corps

humain : la meilleure vient du Languedoc : il en vient de Provence $0 à 60 quintaux

. ^ . à 20 ou 2J liv. le quintal; elle fe confomme en France, Efpagne, Portugal, An-
gleterre & Hollande.

HUILE DE LIN & DE CHANVRE. Se font des graines de ce 'om , âc fervent à la peinture :

il en vient de Sicile & Alexandrie, 80 à 100 quintaux à 18 ou 20 liv. le quintal :

.
'• en 1739» J* Mdlte 7 boriques huile de lin : on les débite en France, Efpagne, Por-

tugal & Piémont.

HUILE D'OLIVE. Se mange, 8c s'employe à faire des favons , draperies âc bonnets : il en vient 7 à
8000 milleroles de Provence. Languedoc, Catalogne, Almerie, la Pouille , Calabre,

Majorque, Sicile, RiviérMR Gènes, Nice, Morce & Candie à 18 ou 19 liv. la mil-

lerole de celle bonneà manger, & 16 à 17 liv. l'autre: en 1727, celle du Levant

33 liv. : en 1740, 35 /. d'Efpagne autant , de Rivière 36 liv. : en 1739 > phis Je ydooo
milleroles ou lounettux Ju Levant & Je fArchipel . on la débite à Marleille , en France,
aux Iles Canaries , Tercére & Madère , en Hollande 8c Angleterre , à Hambourg.

HUILE DE PETROLE. Elle fert à faire des ondions fur le corps humain : la véritable vient du
Duché de Modéne : il en vient de Languedoc dun rocher fiiué dans le village de

• Gabion 30 à 40 quintaux à 2; ou 30 liv. le quintal : en 1740, Huile Je Pétrole noi-

re ^^ fils la livre : la confommation t'en fait en Provence , Efpagne 8c Portugal, eu
Hollande & Piémont.

HUILE DE TEREBENTHINE ou TEREBENTINE , coule d'un arbre de même nom : elle eft

d'un grand ufage en Médecine: il en vient de Chio ij à 20 quintaux de fine à 30
ou 40 fols la livre : en 1740, 3g fils . & de Piémont i^o à 200 quintaux decommu-

f ne a ay ou 28 liv. le qunual : en 1740 , Térébenthine Jt Fenife éf de Piémont ^^ liv.

le quintal: l'une 8c l'autre feconfomment en France, Efpagne, Portugal , Hollande âc

Angleterre : en 1739 , il en ejl venu dAgde 2 barils , de Nice 16,

HYPOCISTIS. Suc d'une plante d'ufage en Médecine : il en vient de Candie âc Languedoc 3 à

4 quintaux , a lo ou 12 fols : en 1740, 20 fils la livre
,
qui fe débite prefque tout

en Angleterre 8c en Hollande.

JAJET ou JAYET. Sorte de pierre noire qui a grand raport avec le bois : elle fert à tiiire des cha-
Îelets & autres ouvrages ne tourneur : il en vient toute fabriquée de Languedoc âc

)auphiné ijoà 200 quintaux à af ou 30 fols la livre : les lieux où on les débite

font Marfeille. l'Italie, la Sicile, l'Efpagne , le Portugal âc le Piémont.

JALAP. Racine d'ufage en Médecine .- il en vient des Indes Occidentales par Cadix ;o à
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100 quintaux : en 1739. a6 hailet fur Cadix Ù l'Oriint, à 140U IJ foU la livre : en

1740 • 3; i 4f yô/x U livre , ù 22 liv. la rifine : ou le débite en Fiance, Piémont dc

Cat^atalogne.

fey«, Livres.
V<yyez. Mercerie.
Fécule d'une plante d'ufage pour la teinture ; il y en a de différentes fortes venant

de difiérens endroits des Indes : il vient 150 à 200 quintaux d'Indigo La'iro à 70 ou

90 fols la livre : 4 à yoo quintaux d'Indigo Guatimala à 10 fols moins : 40 à 50 quin-

taux d'Indigo Sirches à 40 ou jo fols la livre : en 17271 Indigo Guatimala 60 lois,

S. Domingue 63 fols : m 1739, il efi venu J.4gde à Cette 700 buriques, des lies, de

S. Domingue &e. 471 bariques : de divers endroits J2 bariques : en 1740 , Indigo S. Do'

tningue 4 liv. $fols : la Compagnie Hollandoife dOriint a vendu en 1737, l'Indigo de Java
' ,*^' • ^^ a j'iJols: en ij^i,^^î à%Oj fols . celui tfAmboine 6^fols: en 17^1, 71 fois: celui

de Coromandel 30 i fols : en 1741 , Indigo Jamboefer 30 à 37 ifols argent de banque la

livre : on le débite en France , Levant & Piémont
,
peu en Barbarie.

IPECACUANHA. Racine dufage en Médecine, vient du Brefil par Lisbonne: en 1739, un Baril à 60 f.

la livre.

IRIS ou IRIS DE FLORENCE. Racine d'ufage en Médecine & pour les parfums : il en vient d'I-

talie 100 à 150 quintaux : en 1739 > de Livourne 21 bariques , à 18 ou 20 liv. le quin-

tal , en 1740, jo liv.: on la débite en France , Efpagne , Angleterre, Hollande, Por-
tugal & Piémont.

JUJUBES. Fruit d'ufage en Médecine & pour des ptifanes : il en vient de Provence 100 à

150 quintaux de féches à (5 ou 7 liv. le quintal : en 1740 , 4 fols la livre, dont la con-

fommation fe fuit en France, Efpagne, Hollande, Angleterre de Portugal.

JUNCUS ODORATUS. Fleur dufagt en Médecine, vient de l'Arabie, vaut tn 1740, 20 fols la livre.

JUS DE LIMON & DE CITRON. Suc d'un fruit d'ufage en Médecine & pour la teinture : il en
vient de la Rivière de Gènes , de Sicile , d'Efpagne & d'Alexandrie 7 à 800 quin-

taux à 10 ou II liv. le quintal : en 1739, de Livourne ij tonneaux, d'Efpagne 1 :

on le débite en France.

JUS DE REGUELISSE. Suc d'une racine d'ufage en Médecine, il en vient d'Efpagne lyo à 200
quintaux: en 1739, de Livourne 472 caijfes , à 20 ou 2j liv. le quintal: en 1740, 2y
a 29 liv. : on le débite en France & Piémont.

LADANUM. GraifTe qui fe trouve attachée fur les feuilles d'un arbrilTeau appelle Ciftus Ledum :

elle eft d'ufage en Médecine : il en vient de Chypre yo à 60 quintaux , à 20 ou 30
'

' liv. le quintal : en 1740, Ladanum en tortis 18 fols la livre: la confommation s'en

fait en France , Efpagne , Portugal , Hollande , Piémont , peu en Italie.

LAINE. Poil ou toifon de brebis Sec. qui fert aux manufa^ures de draperie , chapeaux ,

bonnets & autres : il en vient de âmyrne 1800 à 2000 quintaux entre ces trois for-

tes , foit de laines fines à 17 ou iS liv. le quintal , foit de laines bâtardes à 13 ou
14 liv., foit de laines Metelin furges, c'eft-à-dire, brutes , à 11 ou 12 liv. le quintal.

.
' de Conftantinople a à 3000 quintaux des laines fuivantes , favoir , laines pelades

fines à 22 ou 32 liv. : laines pelades groflès à 14 ou ly liv. : laines trefquilles furges

à 16 ou 17 liv.: laines trefquilles groiTes furges à 13 ou 14 liv. : laines Ilfolat furges .à

ay ou 26 liv. le quintal.

de Satalie Turquimani 3yo à 400 quintaux , qui fervent à faire des matelas : la con-
fommation des fus dites laines fe tait en Provence , Languedoc & Piémont.

de Tripoli de Syrie, par Seyde, & de Chypre y à 600 quintaux , à 12 ou 13 liv. le

quintal : d'Alexandrette 800 à 1000 quintaux, 314 ou ly liv. le quintal: elles fervent

à faire des matelas, & le confomment comme les précédentes, même à Lyon , Rouen
& autres endroits de France.

d'Alexandrie d'Egypte 80 à 90 quintaux fervant à la draperie , à 14 ou ly liv. le

quintal , qui fe débitent en Provence & Languedoc.

de Tripoli , Tunis , Alger & leur côte , lyoo à 2000 quintaux fervant à faire des

, gros draps, couvertes Sc matelas à 14 ou ly liv. le quintal : elle fc débite en Pro-
vence & Languedoc ÔC plus avant en France.

de Morée 800 à 1000 quintaux pour couvertes & matelas , à 9 ou 10 liv. le quin-

tal : on la débite en Provence , Languedoc & Italie : toutes ces laines viennent
furges.

d'Efpagne , vqyeK. le DiElionnaire ; les laines fines fervent aux draps , bonnets fins

& chapeaux ; les laines Albarazin ou Ségovie venant de Malaga , fervent aux draps

fins de Saptes & Clermont , & aux bonnets fins de Tunis ; & les Agnis furges qui
viennent audi d'Efpagne fervent aux manufactures des chapeaux : ordinairement il

• venoit ly à 16000 quintaux de laine furge & 4 à yoo quintaux de pelades de Ma-
jorque , Catalogne , Alicant , Almerie , Valence , Cartagéne & Malaga : mais de-
puis un an il n'en vient pas la fixiéme partie, parce qu'on les achète en grande quan-
tité à des prix extraordinaires pour la Hollande : autrefois il venoit des Albarafin looo
à lyoo quintaux & des laines pelades 7 à 800 quintaux : ces laines valoient autre-

fois 20 à 22 liv. le quintal , & préfentement 28 à 30 liv. : les Albarafin 70 à 80 liv. le

quintal : les laines pelades valent y à 6 liv. le quintal, plus que les ordinaires lurges

d'Efpau le : la confommation s'en fait en Provence , Languedoc , Dauphiné , Pié-

mont & Tunis : en 1740, les laines de Cajlille ÛArragon valent 38 liv- le quintal.

Agnis du Languedoc fervent aux chapeaux ; il n'en vient prefque plus,

de Marfeille Sc Provence fervent à la Cadiflerie Si Draperie : mais fe confomment
fur les lieux même.

de Salé & Tetouan 3 à 4000 quintaux ordinairement , la plupart furges & la 20'

partie pelades : il n'en vient que fort peu en tems de guerre entre cifs pais : les fur-

DiiJion, dt Commerce, Tom. III. C 2 ges

,,

I

^^^



ao ETAT GENERAL DE TOUtES LES MARCHANDISES
;e9 valent 14 k ij; liv. le quintal, lei pelades I7 ou 18 liv. : la coiifomniation s'en

it en Provence , Languedoc & plus avant ep France.

V En 17391 il ejl venu de Conftaiitinople l6p ballet laine ptUde , 114 halUt laine

panorme . Je Smirne JO balles laine peUje , JO halles Uine furge , 1 1 balles laine roiiffe

de Perje , 21 balles laine bharJe , 3 10 halles laine ne]quille fine : d'Alexandrcttc , Ci y-
• ' pre , Tripoli , io^ halles laine de mouton, Ù 2a8 balles laine: de lo Cavallo 247 i<i/-

les laine pelade , 3 i halles laine furge , ifi balles laine trefquille : de Salonique , 32} bal-

let laine furge , 932 balles laine : d'Alger ao /"d/Zw laine furge . de Barbarie 406 bal-

les laine : di- Bonne 420 balles : d'Efpagne 2641 halles laine ; d'Italie , de Napics, Li.

vourne ôc Gcnes, joo balles laine hianthe t &c.

LAPIS BEZOAR. Sorte de pierre qui fe forme dans le corps d'un animal , & qu'on employé en Mé-
decine : on divife les BetoarJs en Orientaux & Occidentaux; ces derniers 8 liv, l'oiiie,

en 1740 : il en vient du Levant 2 liv. à 8 ou 10 liv. l'once, & 4 à jco onc. d'Ef-

ne à 30 ou 40 fols l'once : on les coiifomme en Provence & Piémont.
il en vient 2J à JOquin-LAPIS LAZULI.

LAQUE.

LEGUMES.

LETON.

^ à 20 liv. le quintal,

\0, 9 liv. : il fe confom-

J à (S liv. de fine qui

quintaux de commune
rence 80 à loo liv. pe-

. I eaifes & d'Hollande I.

IV. la livre: la confumma-

pagnc ^- .

Minéral qui fert à la peinture & dont oir tire l'outn n

taux de Perfe par Alep Se Smyrne : le prix eft Jiftin

félon le plus ou le moins de pierre dont il cil chargé .

me en France.

Compolition qui fert à la peinture : il en vient de

fe tait avec du vermillon à 20 ou 30 fols l'once : & 7
qui fe fait de l'ccarlate à 18 ou 20 f< la livre:

fant de fine à 7 ou 8 liv. la livre : en > ^,d* Li'

en 1740, laque plate belle i^ fols : laque en ''Her

tion s en hit en France , Angleterre & Holi

On les mange : il en vient 8 à 9000 quiii> toutes les fortes , favoir de

Provence, des Ports de France ou Ponant ,di. ,i(le, Angleterre, Sicile, Bar-

barie de quelquefois d'Alexandrie; ils ne viennent pas également des mêmes lieux,

mais les uns d'un endroit , les autres de l'autre : les lentilles valent 6 à j liv. le quin-

tal : les fcves ou féverole$7 à 8 liv. la charge : en 1740. 14 liv. : les pois j à 6 Itv. le

'quintal .• les pois chiches 4 à C liv. Laconfommation de ces légumes fe fait en Provence,

Cuivre mêlé avec de la Calamine qui fert à la fonte pour faire des chandeliers
,

vafes & autres chofes : il en vient de Hambourg 8 à <pco quintaux : en l'jyj, 20 ton-

neaux , à 90 ou 9J liv. le quintal en rouleaux : * 70 à 7J liv. en platines : la con-
fommation s'en tait en Provence Se Levant , la (..àpart au Caire.

LIGNUM ALOES. Bois d'ufage en Médecine & pour les parfums : il en vient des Indes Orienta-

les par la Hollande Se Alep 100 à 150 livres pefant à 4 ou ; liv. la livre : en 1740,
12 liv. : on le débite à Marfeille , en France oc Efpagne.

LIGNUM BALSAMI . ou XYLO-BALSAMUM. Bois de quelque ufage en Médecine : il n'en vient

prefc^ue point des Indes.

yoyex. Orange Se Jus.

Peau du canon d'une plante qui fert à faire des toiles ; il en vient biut d'Ale-

xandrie de cinq fortes, favoir du lin Afioume 6 à 800 qmntaux à 17 ou 18 liv. le

quintal : évalué en 1706, 24 /iv. : la confommation s'en fait à Marfeille, en Proven-
ce & Languedoc Se plus avant en France ; lin forfctte & manouf brut 1800 à 2000
quintaux a 13 ou 14 liv. le quintal , évalué en 1706 , le lin forfeite 18 liv., le lin ma-
notif ao liv. on les débite en Provence , Efpagne , Catalogne , Majorque , Sicile

,

Se Ca labre ; lin Olep ijoo à 2000 quintaux a l5 ou 17 liv. le quintal , évalué en

1706 , 23 liv. : il fe débite de même ; lin noir 2 à 300 quintaux à 14 ou 15 liv. le

quintal , évalué en 1706, 18 liv. : il vient brut Se en rame à Marfeille où on le tra-

vaille & d'où on l'envoyé tout peigné en Provence Se Languedoc : en 1739, il

LIMON.
LIN.

ejl vejiu d'Alexandrie 13 fardeaux lin.
'

Toiles cflraHirs avec

à

es

LINGES VIEUX ou DRAPEAUX. Toiles déchirées «Se ufées qu'on apelle pâtes

lefquclles on fait du papier : il en vient de Provence , Languedoc & d'Elpagne, 4
^000 quintaux : en 1739 , de Rotterdam 12 tonneaux , à 4 ou 5 liv, le quintal ; on li

confomme aux environs de Marfeille.

LITHARGE D'OR Se D'ARGENT. Compoféc de plomb : il y en a de deux fortes , Inné appel-

lée Litharge d'or parce qu'elle a la couleur de l'or , l'autre appellée Litharge d'argent

parce qu'elle a la couleur de l'argent : l'une Se l'autre fervent à la Mcdetinc & à la

Peinture &c. : il en vient de Hambourg 4 à joo quintaux, en 1739, JAmfierdam un
baril , à 9 ou 10 liv. le quintal : en 1740, 20 liv, laconfommation s'en fait en Pro-
vence , Languedoc jufqu'à Lyon , en Efpagne , Piémont Se quelquefois en Levant,

LIVRES Se IMAGES, Imprcrtion Se taille-douce dont l'ufage n'a pas befoin d'explication : il en vient

12 à ijoo balles de Paris, Lyon Se autres endroits de France, en feuilles ou reliés

à 3 ou 400 liv. la balle l'une portant l'autre : on les vend en Efpagne , Portugal

,

Piémont , Italie , Provence Se Languedoc.

Ecorce intérieure de la Mufcade , d'ufage en Médecine Se pour la cuifine : il en
vient des Indes par la Hollande 9310 quintaux à 8 liv. la livre pefant : à Am/ler-

dam elle s'ejl vendue en 1737 par la Compagnie Hollandoife dOrient 19 fols 6 deniers à

20 fols 3 deniers de gros : à Marfeille en 1740 , i j liv. la livre • on la débite en Pro-
vence, Languedoc Oie Piémont.

Suc qui coule de lui-même ou par incilion des branclies Se des feuilles du frêne :

il en vient 8 k 5^00 quintaux de la Sicile , Calabre , Naples Se de Tolfe dans l'Etat

Eccléliaflique par Civita Vecchia : en 17391 de Civita Vecchia, Livourne, Gènes , fla-

pies , Sicile Ô Calabre 1120 caijfes : la manne en larmes eft celle qui coule d'elle-même,

elle vaut 40 à jo fols la livre , en 1727, yo fols, & en 1740, 40 à ^ofols: vient enfuite la

manne en grains ', puis la manne graffe : la féconde quuiité vaut 30 à 2 j fols : la troi-

fiéine

MACIS,

MANNE.



MAROQUIN.

MASSICOT.

MASTIC.

MECHOACAN.

DONT ON FAIT COMMERCE A M ARSËllLË. ice. fil

fiéme i6 à iSfoli, &. la plut commune 12 à 14 fols : en 1727» Mannt de Sicile

3) foU : en 1740 , ^ofili : allt de CaUire belle 2\i fols .- diie commune U'^fili : on i«

débite en France , Efpagne & Piémont.
Prnux He boucs «Se de chèvres apprêtées Se corroyées , avec lefquelles on fait dct

fouliers & on relie dei livres : il en vient de Provence Se Languedoc : il s'en fait

aufli à Marfrille même en tout ijoo à 3000 quintaux à 9 ou 10 fols la livre : Mar»-
auins de SmU , en 1740, 4J liv. le quintal: qui fe débitent à Marfeille & MaltCi ea
Piémont , Italie iSc Sicile : Ceux qui viennent du Levant font appelles Cordoans.

Foyez CoRDOANS.
MARTRE ZIBELINE. Animal fuuvafre dont la peau fert à faire des fourures. Voyei Pell^tiiRIE.

Cerufe cttUinie, d'ufâge pour la peinture ; le plus bt«u vient ttHollande : en 174O, /'/

Veut 20 fols la livre.

Sur. ou gomme de Lentifque d'ufage en Médecine : le meilleur vient de Cliio : il

en vient par Smyrne & l'Archipel 70 a 80 quintaux : en fj^i a hariques ma/lie en
larmes h 27 ou 28 fols la livre : on le diflingue far mafiic en Urmes , qui en I7'^0 vaut

48 fols , à malîic en forte qui vaut 35 fols : la confommation t'en fait en France , Ei-
pagne , Portugal , Piémont & Barbarie.

Racine d'ufage en Médecine : il en vient des Indes Occidentales par Cadix 80 i
100 quintaux à 16 ou 18 fols la livre : en 174O1 Mechoaean des Indes

'i'i Jols , dt Fik^

mont 20fols la livre : on le débite en France & Piémont.
MERCES ou MERCERIE. Epingles , dés a coudre , cheviliéres , cordelles, fil de Breffe, d'eflamc ,

Selque & autres; toute forte d'ouvrage de fil; cornets, éguilles, crucifix, figures de
Saints ( boëtes , jouets d'enfans , tabatières , éventails , galons de fil , canetille

,
petite

miroiterie, oripeau, fil Si lame de léton, éguillettes, ccritoires , chapeleterie de S.Clau-
de , Se d'autres fortes ; petits ouvrages d'Allemagne ; peignes de corne , bas de laine

& de coton pour homme Se pour femme ; f'utaines &c. entrant dans la fignifîcation

de merce ou mercerie , excepté pourtant les toiles , les étoffes de foye , la rubante-

rie Se les paflèmens. ^oyet. Toilb , Soye , Rubano Se Passemens. Chacune de ces

chofes donne alfez à connoitre à quoi elle fert ; le* lieux d'où elles viennent font Pa-
ris , Rouen , Dieppe • la Flandre, Thiers en Auve'^nc, Genève , la Hollande, l'I*

talie , l'Angleterre Se l'Allemagne par Hambourg. Il en vient d'Allemagne environ
le tiers : toutes ces chofes ne viennent pas également des mêmes lieux ; mais feule-

ment de chaque lieu quelque forte de rrarchandife de l'article. Il fe fiait à Marfeille

fur les galères du Roi Se dans la Ville une quantité de bas de coton , qui confomme
4 à joo quintaux de coton : le tout forme un article de 3 à 4000 balles de 2 à 3
quintaux l'une, y ayant plus de 500 balles de chapeleterie de S. Claude, à 200 livres

la balle l'une portant l'autre . les toiles n'y étant point comprifes : la confommation
s'en fait à Marfeille, Nice, en Italie, Efpagne, Portugal Se toutes les Echelles da
Levant , peu en Barbarie.

Suc que les abeilles tirent des fleurs: c'efl une liqueur douce, jaune ou blanche,
bonne à manger, & /* meilleur vient de Narbonne : il en vient de Provence 2 à 3000
^intaux à 8 ou 9 liv. le quintal: en 1740 , Miel blanc 21 liv, 1 Miel jaune 18 liv,

)ii le débite à Marfeille, en Italie, Hollande, Angleterre
,
peu en Levant.

Sorte de petite graine dont on mange , Se l'on nourrit les oifeaux : il en vient de
Languedoc Se Provence i joo à aooo quintaux , à JO ou 60 fols le quintal , qui fe dé'

bitent à Marfeille Se fes environs.

MINIUM ou AZERCOR. Cendre de plomb calciné , d'ufage en Médecine & pour la Peinture : il en
vient d'Hollande & d'Angleterre 100 à i Jo quintaux : en 1739 , de Ltvourne ou SAm'
flerdam 14 barils y à 8 ou 9 liv. le quintal : en 1740, 20 liv. : on le débite en Proven-
ce , Efpagne Se Levant.

Fruit qui eft une efpècc de prunes d'ufage en Médecine : il y en a de cinq fortes

,

de Citrins à ; ou 6 f. la livre, de Chebules à 12 ou 14 fols .«{'Indiens à 2 ou 3 fols:

il en vient de ces trois fortes 60 à 70 quintaux des Indes Occidentales par Alexan-
drie : d'Emblics Se Bellirics à 8 ou 10 fols la livre , il en vient if à 20 quintaux par

la Hollande : outre i ou 2 quintaux des uns & des autres confits : en 1740 , Miro-
bolans 'affortis 1$ fols la livre : tous fe débitent en France, Efpagne & Italie : les ci-

trins font de plus grande confommation.

MONv^AYARS CHANGEANS ou ONDE'S. Etoffe de fil de chévr*- dont on fait des vêtemens : il

ea vient de Smirne Se Conftantinople 40 à JO balles de 40 pièces l'une & de 10 can-
nes pièce à 1 1 ou 13 liv. la pièce , qui pour la plupart fe vendent en £fpagne

, peu
en Provence Se Languedoc.

MORUES , MOLUES ou MERLUCHES. Poiffon de l'Océan bon à manger : on le pèche dans le»

mers de Terre Neuve qu'on appelle du petit Nord , à la Côte de Canada dite Cha-
peau rouge , aux Iles percées Se Fougues: il en vient il à 12000 quintaux de falées

& féches à 8 ou 9 liv. le quintal . en 1727, 19 liv. ; celles du Petit Nord font les plus

eftimées en Provence fans être de plus haut prix; les autres le font davantage en
Languedoc , RouflîUon Se Ponant : 4 à j:oo quintaux de falées Se vertes à 4 ou
y liv. le quintal : la confommation s en tait en Provence , Languedoc , Vivarais

,

Lyonnois , Savoye , Rouflîllon , Catalogne , Italie , Naples & Sicile : en tems de
guerre avec les Puiflances maritimes le prix augmente. Il venoit d'Irlande 18000 à
20000 quintaux de morue Angloife féche Se falée qui valoit 8 à 9 liv. le quintal :

elle étoit plus eflimèe que la Françoife en Italie Se en France, fe confervant mieux ;

mais il n'en viendra plus à caufe de la nouvelle impofîtion.

Sucre noir , efpèce de moelle fpongieufe qu'on tire de certaines cannes à fucre dont

1 vient des

feule-

C 3 ment

MIEL.

MILLET.

qui

0.1

MIROBOLANS.

MOSCOUADE.
on fait du fucre blanc & rafîné Se dont ou fe fert pour les confitures : il en viei

Iles de l'Amériqu» 10 à 12000 quintaux à 8 ou 9 Itv. le quintal : de Lisbonne

l
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ment 8ao à looo à 12 ou 13 liv. le quintal : on le confomme à la ratiiicrie de Marfcil.

le , en Provence , Languedoc & Italie , à Coiiftaiilinoplc âc Vcnife.

MUMIE. Corp» embaume, d'ufagc en Médecine : il en vient d'Egypte par Alexandrie 80 k
loo quintaux, autrefois ^ à jooo quintaux , à 30 ou aj liv. le quintal : en 1740,
tofih U livre : on la Aibxte en France , Hollandt; de Piémont.

MUSC. Efpéce de fang caillé qui fe trouve dans un animal des Indes Se qui eft d'ufagc
en Médecine & pour les parfums : il en vient foit en vtflie.foit hors de veffic 7 à
800 onces des Indes par Smyrne , Alep & Alexandrie , qui c(l le plus eflimé iSc vaut
10 à 13 liv. l'once : m 1740. mufc fin 10 liv. ; par la Hollande à 8 ou 10 liv. l'on-

ce , le tout en veflie : celui hors de vcflic vaut le double : la confommation s'en fait

en F'rancc , peu en Italie Se Malte.

MUSCADE. Efpcce de noix oui croît dans les Indes <Sc qui fcrt à cpicer : il en vient des In-
des par la Hollande 3 à 300 quintaux : en iJVJ ; '9

^-f'''
: à <îo ou jo fols la li-

vre : m 1740 , *n Hollande les noix mufcadet m.Vei i à \ Je fol pièce . la mufcade
" ' yi fols argent de banque . les noix miifcAdes contiics à Marfeillt 7 liv. ^ filt : tf l'hui-

le 2* liv. la livre : en 1741. en Hollande de } .{ il J \ fols argent de banque U livre : on
les débite en Provence, Langueduc & toutes les Echelles du Levant.

MYRRHE. Efpcce de gomme odorante qui coule d'un cirbre & qui e(l d'ufagc en Médecine:
il en vient de l'Arabie beureufc par l'Egypte, Hollande Se Angleterre loo à ijo
quintaux : en 17^9, 6 caffas Ù ide ptujjtére , à 70 ou 80 liv. le quintal : en 1740, myr-
rhe en forte 28 a lofolt , en larmes 6^ fols la livre , grabeau i 2 fols: on la débite en
France & Piémont.

MYRTILLE. Bayes ou femences du myrte , d'ufagc en Médecine : il en vient de Provence ly à
30 quiniaux, à (S ou 7 liv. le quintal ,

qui fc débitent en Hollande & Angleterre, peu
à Marfeille.

NATRON. yoyez le Diftionnairc.

NOIR DE FUME'E. Compojîtion nvec laquelle onfait l'encre pour rit/iprimerie: en ijj^,il en ejl venu d'Hol-
lande 3CO barils.

NOISETTES, rovrt AvELANEs.
NOIX VOMIQUE. Fruit d'un arbre fervant h h Médecine, Se poifon aux rats, chiens &c: il en vient

d'Egypte par Alexandrie 40 à y o quintaux à 24 ou 2y liv. le quintal : en 1737 , 30 1.:

on le débite en France Se Hollande.

OCRE. Foyez le Diftionnaire.

OLIBAN. yoyez Encens.
OLIVES. Fruit de l'Olivier , bon à manger : vient de Marfeille Se Provence : point d'Efpa-

gne fi ce n'eft quelque petit préfcnt , non plus que de Gênes Se du La.vguedoc : il s'en

confit à Marfeille & en Provence 80 à looooo barils gros ou petits , les petits pe-
fans icà 16 livres l'un Se valant 15 à 16 fols: les gros pefans un quintal valent

K h 6 liv. ; on les débite en France . Hollande , Angleterre , Allemagne , Piémont

,

Italie , Levant Se Barbarie.

OPIUM. Suc du Pavot , d'ufagc en Médecine : les Turcs s'en fervent beaucoup pour s'afTou-

pir & faire leurs prières : il en vient de Smyrne , Alep Se Satalie à l'ordinaire 20 à
50 quintaux à

J
ou 4 liv. la livre : mais comme il i\'<:ti vient pas préfentement Se que

s'il j'en trouvoit à Marfeille on l'envoycroit au Levant , il vaut i y à 16 liv. : en 1727
7 I. 10 fols : en 1740 ,9^13 liv, en 1731; , il en efl venu de Smyrne 34 caifes . la con-
fommation s'en fait en France, Efpagnc , Portugal, Picmont, Barbarie, Salé Se

Tetouan.

Gomme d'une plante , d'ufage en Médecine : il en vient des Indes Orientales par
Alep, Smyrne. Se Hollande 3 à 4 quintaux à 3y ou 40 fols la livre à l'ordinaire,

& préfentement 798 liv. , en 1740 ,
y liv.: on la débite en France , Efpagnc , Italie

Se Portugal.

OR 8e ARGENT TKAIT & FILE', l^oytz Dentelles Or Se Argent.
ORANGES Se CITRONS. Fruit bon à manger : il vient de Provence , Nice Se de la rivière de Gènes,

800 à 1000 caifTes citrons ou oranges de .joo chacune à 7 ou 8 I. la caiiïe , & 3 ou 300
bateaux oranges bigarrats à iS ou 20 f. le cent, & 13 à 14 f. les communes : on les dé-
bite à Marfeille , au Havre de Grâce Se autres endroits de France Se en Hollande.

ORCANETTE. Foyez Alcana.
ORPIMENT. Minéral : le commun fcrt à faire fondre le plomb pour la grenaille : le fin à accom-

moder les cuirs : on le broyé pour la peinture Se po'jr faire les peignes de bois fai,on de
bouis : il en vient broyé de Vcnife 30 a 40 quintaux de fin, à 30 ou 3 y I. le quintal : loo
à lyo quintaux de commun à 10 ou 12 I. le quintal: le broyé 14 a ly 1. la livre: en I739, il

en efl venu dAmfterdam ou de Livourne 8 barils : en 1740, orpiment en pierre 4y >i yoA
le auinial: on le débite en France, Efpagnc, Piémont, Portugal Se Levant.

ORSEILLE. Moufle apprêtée avec de la chaux & de l'urine fervant à la teinture : il en vient

d'Auvergne 30 à 40 quintaux , à i y ou 16 liv. le quintal , qui fe confcunment en Pro-
vence Se Languedoc.

OS DE CŒUR DE ERF, d'ufage en Médecine : il en vient d'Italie 20 à 30 quintaux brut à 2y ou 30 1.

le (uintal : en 1740, 6 l. le cent : on les confomme en France, Efpagne & Portugal.

OUVRAGES DE SOYE. Voyez Sove.
PANSES ou RAISINS SECS. Fruit bon à manger ; il en vient de Damas par Seyde 3 à 4000 quin-

taux à 2y ou 30 1. le quintal : de Belvcder en Calabre 2 à 3000 quincaux à 8 ou 10 1. le

quintal : d'Alicante 4 à yoo quintaux , à 6 ou 7 I. le quintal : des Iles de Lipari y à 600
quintaux au même prix: il n'en vint pas l'année dernière: en 1739, *^ '" 'ft

'^"'' '

Smirne 1271 bufles : de Toulon , Roquevaire , Aubagne, Aurio! & autres lieux d • l'ro-

vence 2yoo à 3000 quintaux, à 6 ou 7 I. le quintal , funs parler de ce qui de «-'.'o-

vencc va en droiture à Lyon : il vient encore ëe Satalie , Zunte Se PatraiTo en Mcio'a

i son

OPOPONAX.
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i^o à aooo c]uiniaux de tmC\i\s Cecs de Corintlie h 14. ou 1 f I. le quintal : la confuni-

niation s'en fait en France, Hollande, Aiigleceire« à Matfeillc, c \ Laiigucduc & plu*

avant en France,

PAFiER. Compontion faite de vieux lingci : il s'en fait t\e plufirurs fortes , pour écrire
,
pour

ployer des marchandifes , de pour faire des chalTi» : il en vient de Provence , Dauphi*
né, Languedoc: il s'en fait aulli prùs de Marfeille , & il en vient de la riviéie do
Gènes, mais feulement du papier à écrire , en tout j à 6000 ballons , les uns de 24 ra-

mes, de les autres de 14 rames le ballon, moins de la première forte que des autces :

le papier de la première qualité pour écrire vaut ^ à fo I. le ballon de 24 rames : on la

confomme à Marfeille , au Levant , en Barbarie , Efpagne de Portugal. Le papier de la

féconde qualité vaut 30 à 34 liv. : en Levant on s'en fert pour écrire de pour le pliage,

partie de 34 rames, partie de 14, pefant néanmoins autant les uns que les uutrr . la troi«

liéme forte ell fort mince de vaut de 2a à 24 I. le ballon de 24 rames pour le pliage feu-

lement : la plupart fe confomme au Levant : le refte en Barbarie , Efpagne de Portugal.

PARCHEMIN. Peau de brebis, mouton, bélier dec. préparée de raturée, fervant à écrire, a fjirc dea
éventails, à couvrir des livres de à faire des cartouches à poudre : il en vient du Lan>
guedoc , Vivarez , Lyon de Dauphiné 80 à 100 balles d'environ 3 quintaux l'u e : ou
vend 28 à 30 I. la groffe des grands compofée de 12 douzaines : de l'on compte deux
f;rofres des oioyens pour une grofle des grands : la coiifommation s'en fait à MarfeiU
e , en Italie , Efpagne de Portugal , peu en Levant.

PAREIRA BRAVA. Rucine Jufage en Midtcin* , vient du Mexique & du Brrjil VMt e;: 1740, 4yyô/r
U livre.

PASSEMENS. Voyez. MercïRIk & Sove à l'Article Etoifbs de Sovk.
PASTEL. Sorte de plante pour la teinture : il en vient brut du Languedoc 2 à 300 quintaux

à 7 ou 8 I. le quintal : on le confomme en Provence , Piémont &. P(jitiigal.

PEAUX DE SENTEUR de PELLETERIE. Servent à faire des gants , manchons de fourures : il vient

de Provence, du Ponant , d'Efpagne de Barbarie 80000 à 90000 peaux en poil & tii-

briquées , compris celles des articles paflés fous Ici nomi> de maroquins de buzanes :

, 4i« il s'en fait à Marfeille de mouton de de chevreau : quant aux peaux de fentcur il

n'en vient plus : il y en a de différentes fortes de qualités, favoir, peaux de montons
à II ou 12 I. la douzaine des communs, dC 20 à 21 j. des moutons rainayc : peaux
d'agneaux à 24 ou 2f I. le cent , de boucs à 70 ou 7; I. la douzaine > de chevreaux à
II ou 12 fols pièce ,de fouine de martre 20 a 30 fols pièce , de renard à 3^ ou 4^ f.

' pièce, de tigie 18 à 2($l. pièce, de loutre 9 à 10 1. pièce, de petit gris 3^ à 40 I.

le cent , de cerf 4 à y I. pièce , de biche 30 à 35 f. pièce , de chamois 11 à 12 1. la dou-
zaine , le tout habillèe« ; il y a encore des peaux de chicaiis de autres animaux : en iy^ç,

il e/i venu de Dunkerque 2 bdltes peéux de Upin , dAgdt 1 8 halles peaux de lièvre , / Ani'

fterdam 3 banques pelleterie :'on les confomme en Provence , Piémont , Italie, Efpagne

,

Portugal de Levant.

PEIGNES de bois , de bouïs, de de corne, ( voyez Mercerie, ) fervant à peigner les cheveux :

viennent fabriqués de Dauphi.lé, Languedoc, d'Oyonas en dcià de Lyon, de il s'en

fait quantité à Marfeille : il n'envient prefque point de bouts, feulement 4 à ^ cuitfes:

de bois blanc 7 à 800 caifFes de aooo peignes chacune, quelquefois ce font des ton-
neaux de 4 cailfes l'un : il y en a d'une forte qui valent 2j ù 30 f. le cent de qui fe

confomment en Barbarie : autre forte de 3 I. la grolTe de douze douzaines : autre de 3,

4, f I. la grofle félon leur grandeur j autrçs de delà Lyon plus chers de 20 à 30 fols la

groiïe : on les confomme en Efpagne.

PELLES DE FER. Voyez. CLotJX.

FERELLE. Efpèce de terre grife dont on fait une efpice dOrfeille : en 1739, il en ejl venu 2^f*ct
de Naples , & 209 des lies Canaries.

PERRUQUES. Cheveux dont l'ufage eft très connu : il vient de Provence , Dauphiné 3c d'Auver-
gne des cheveux pour faire loooo à 12000 perruques qui fe font à Marfeille de fe ven-
dent depuis 10 1. à 40 I. pièce : il y en a quelques-unes de plus bas &. àe plus haut prix :'

on les débite à Marfeille de fes environs , en Efpagne , Italie de Portugal.

PIERRE D'AIMAN. Pierre qui attire le fer de lui communique fes propriétés : on s'en fert en Médecine
& pour des boufloles : il en vient 20 à 2{ quintaux : celle de Lampedoufc vaut 8 à 9 f.

la livre : celui de Porto ferraio n'efl pas n bon, de ne vaut que 20 à 25 1. le quintal : on le

débite en France, Efpagne, Portugal de Piémont.

PIERRE A FUSIL : en 1739 , il en ejl venu SEfpagne 164 bariques.

PIERRE PONCE. Sorte de pierre qui fert pour poncer: elle eft fort légère de fe trouve au rivage de
la nier dans l'Archipelague , la Morée de Barbarie : il en vient 12 à 1500 quintaux à 6
ou 7 1. le quintal des grandes , de 4 à j; 1. celui des petites : la confommation s'en fait en
Provence , Languedoc de autres endroits dâ France.

PIGNONS. Noyaux de pommes de pin qu'on mange: il en vient de Catalogne lyoo à 200a
quintaux, à 14 ou 15 I. le quintal, qui fe débitent en France, Italie, Sicile, Calabre,

Hollande de Angleterre.

PIGNONS D'INDE , d'ufage en Médecine : il en vient 2 J à 30 quintaux des Indes Orientales par Alcp,
à 20 ou 2 j f. la livre : on les débite en France , Efpagne, Portugal de Piémont.

PIPES. Servent à fumer du tabac : en 1739, il en eft venu de Rotterdam 40 caiffes ; on les vend en

1740, 6if. la greffe.

PISTACHES. Fruit bon à manger : il en vient d'Alep telles qu'on les cueille fur l'arbre i yo à 200
quintaux à 3y ou 40 1. le quintal : en 1739» de Malte llfacs; de Livoiirne <{tonneaux:

on les débite en France, Efpagne, Piémont, Angleterre de Hollande.

PLOMB. Sorte de métal qui fert aux Plombiers , Vitriers de Potiers d'étain dans leurs ouvra-

ges : Il y a à Marfeille plufieurs manufafturcs de grenaille à lachalTe aux oifiaux , de

pour des balles à nioufquets : il en vient 18 à 20000 quintaux eu faumon. favoir y à 6009
quin-

f

à
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quintaux de Hitnbourg , Sc le refte d'Angleterre : tn 1739 dAngleterre 7204 pains i

ÏAmJlerdétm î'>o, dt Livoume 4yo, de Cadix 720, de Londres ly-^o pa(]utts plomb tn

barres , dAmjierdam 75 rouleaux outre quelque plomb en feuilles ; il n'en vitiit point de
Dauphin^ ; les mines y font foit petites, & le plomh étranger revient à beaucoup hieil-

leur marché : le plomb d'Angleterre vaut 7 1. 10 f. à 8 1. le quint»! brut : en 1727 , tn
faumon 17 1. : "• 1740 autant : celui d« Hambourg 10 f. moins : en 1727 , j6 1. : «Sf p à
10 1. le quinf! 1 travaillé : en 1740. plomb en grenaille 18 /. $fols.- la plupart fe clcbife en
grenaille en ; rovence , Nice , Piémont, rivière de Génesi Côte d'£'p;igni julijii'à Car-

tagcne , Catalogne, Majorque. Sicile; peu en Italie & en fauinon : le plomb de mer vaut

tn 1740 , ;;o Av. le quintal.

Sortes de plumes de beaux oi féaux étrangers, fervant à parer les chapeaux des gms
d'épée, les bonnets des enlàns & les colonnes des lits : il en vient d'Alexandiic , Seydc
ôc Barbarie pour environ 30 a 40000 I. entre toutes le» fortes : favoir de Tripoli de
Barbarie, Tunis , Alger & Salé, plumes de la première forte à 65 ou 7J 1. les cent:

de la féconde forte 20 à 50 1. : de la troilîéme forte y, 6 à 7 t. : Fen"'lles claires 14 à
16 1. les cent : Fereelles obfcures 7 à p 1. : Aigrettes grandes 18 à 22 .. le millier : Ai-
grettes petites J à 7 1. le millier : Bouts de queue 4; à 5 J f. le cent : Baroques , noir

grand. & noires ; à 7 1.1e cent.

• •
•' d'Alexandrie les premières (îj à 75 I. les cent : les fécondes 2J à 3 j liv. : Tierces 7 à

J)
I. : Femelles claires 18 à 22 1. : Femelles obfcures 6 à 9 I. : Bouts de queue 45 f, :

>- "'-', bayoques, noir grand & noires 587!. le cent.

de Seyde les premières 4J à JJ 1. les cent plumes ; les fécondes 14 à 16 1. : 1rs tierces

4 à 5 I. : Femellei claires 18 à 22 1. : Femelles obfcures 5 à 7 1. : B.iyoques 70 à 90 f. :

Bouts de queue 3J à 4^ f. : Noir grand Sc petit y à 7 I. toujours Ks cent : on les con-

fomine brutes & travaillées en France; travaillées en Efpagne : en 1739, il ell venu du
Levant 16 caifles plumes d'Autruche.

POIL DE CHAMEAU ou LAINE DE CHEVRON. "Toifon ou laine de Chameau dont on fait

, des chapeaux : il en vient de Smyrne , Satalie & d'Alep ly à 1600 quintaux brut de Ko
à 120 I. le quintal de la première forte : 90a 100 I. celui de la féconde: 60 à 70 I. celui

de la troifiéme : en I7Î9 , l' tn e/l venu de Lonflantinople 47 balles : de Smyrne 3C0 .• d'Ale-

xandrette, Chypre & Tripoli loy.' la confommation s'en fait en FrDDce.Picniont àc Hollande.

POIL DE CHEVKE. Toifon ou laine de chèvre dont on fait des camelots, moires, raz & autres pareill»

s

étoffés: il en vient 100 à lyo quintaux: celui de Smyrne vaut 4y à 50 f.: ciliii d'Ali p
; ; jy à 45' f. : celui d'Angora 60 à 5y f. la livre : en 1739 , il en tfi venu de Ccnflammople 7a

balles: de Smirne 20: de Salonique I : on le débile eu France , & principalement aux
Paï> conquis , quelquefois en Hollande.

Sorte d'aromate qui vient dans des gouflès fur un arbre des Indes appelle Poivrier : il

fertàépicer: il en vient 6 à 7000 quintaux des Indes Orientales par la Hollundt & l'An-

gleterre, autrefois par Alexandrie d'Egypte : en 1739, dHollande 1^02 balles: de Lon-

dres 191 .• par Gènes Û Livoume 2y : outre S2 halles de grabeau & une de poivre blatte.'

fon prix e(l de yy à <îy I. le quintal: en 1727 , 70I.& 68 I. iclui d'An>;!<ttrrc -.en 1740,
120 l, : j8/ la livre du poivre blanc 20 f. eelle du poivre long Ù 16f- celle du poivre

girojli : en 1737 » la Compagnie Hollandeife d'Orient a vendu le poivre noir 2û | à 20 J den.

de gros la livre : le poivre blanc 2(S > à 29 deniers , Cf en 1741 à ^6 deniers ; le poivre long

6J7u 6 fi en 1741, S l fl" tivre : on le débite en France , Italie , Efpagne, Levant

,

Barbarie & Piémont.

Suc gras qui coule d'un arbre : il fert à froter les bitimens de mer , à en boucher les

iointures, à goudronner les cables, & à plutieurs autres chofrs : il vient de la poix du puï«

ou de Provence, rèfine blanche, noire & d'élègade entre tomes lîs fortes 6 à 7000 quin-

taux à 60 ou 6y f. le quintal : & 1000 à i2ou quintaux d Hollande à 90 ou loo fois le

quintal,

Le Bray, Goudron & Guitran , eft un compofc noir fait d'herbes & de poix rt'fine:

il en vient de Provence lono à 1200 quintaux à 60 ou 70 (. le quintal : d'Hdiiande 1500
à 2000 barils, de 3

quintaux l'un, à 12 ou 14 I. le baril: en 1740, ly /. : en IJj^ > il <Jl

venu de Suéde, Hambourg& Leverpool 1 600 barils bray : des mêmes endroits Û dhollande en-

viron 4000 barils goudron, 11 s'en coiifomme quantité pour le Koi , rii Provence ; le reltc

en Italie, Naple.s, Efpagne, Portugal , Iles de Madère & quelquefois l'Arciiipel.

Uacine d'ufage en Médecine : il en vient de Provence & Langutdoc 30 à 40 quintaux

à ly ou 20 1. le quintal : on laconfomme en Efpagne, Provence & à Lyon.
Fruit bon à mangcr.fur-tout les brignoles : les noirs fervent à la Médecine ; il vient de

Provence 2 à 3000 quintaux des blancs à 12 ou ly I. le quintal : on les débite en France,

Angleterre, Hollande, Efpagne, Portugal,peu en Levant & Barbarie : il vient du Langue-
doc 100 à I yo quintaux des noirs, à y ou â 1. le quintal : on les débite en Piovtnce.

Racine d'ufage tn Médecine : il en vient de Tunis 30 à 40 quintaux : en 1739 une balle,

à 16 ou 18 1. le quintal, en 1740, 10/ lalivre : il s'en conlomme peu en France, la plu-

part en Angleterre
,
quelque peu en Hollande & Piémont.

QUINCAILLE ou CLINCAILLERIÉ. Ouvrage de ferreric ou d'acier: éguillcs, couteaux, cifeaux Jt
:\utres pareilles chulés : on appelle fine quincaille tout ce quirfl limé , & grollc tout ce
qui ed tait à la forge , comme ctriers , étrilles , fiches Fiancoifes, fiches, gonds & autres

pareilles chofes
,
qui fervent à rlutieurs ufagrs : il en vient 1000 ù 1200 balles fines ou

groifes de 2 quintaux l'une : la fine vient de "Tliiers & vuut 200 1. la balle: la grofie vient

de S. Etienne en Forêt 6i. ne vaut que la moitié : il en vient fort rarement d'Angleterre

& feulement 233 tonneaux : la confommation i'en fait au Levant , en Italie, Efpagne &
Portugal

,
peu en Barbarie.

Ecorce d'un arbre d'iifage en Médecine : il en vient des Indes Oicidcntales par Ca-
dix lyo à 200 quinuux à jo ou 40 f. la livre : en 17J9 , dAmfierdam , Cadix Ù du Cap

traii-
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celui engrabeau: on le confomme en France, Angleterre > Hollande, Piémont & Italie.

Voye*. Panses.

Racine d'ufage en Médecine, de la couleur de la Rhubarbe : il en vient 3 à ^quintaux

de Perfe par Stnyrne, & Alep , ou des montagnes du bourg S. Efprit en France : fou

prixeft de jo à 40 f. la livre : en 1740, 50/ Û $1: la confommation s'en fait en Fran-

ce , Efpagne Se. Portugal.

Minéral d'ufage en Médecine , pour la teinture & pour empoifonner : il en vient

d'Hambourg loo à 150 quintaux , à 12 ou 14 1. le quintal, qui fe confomment en Fran-»

ce & au Levant.

Racine d'ufage en Médecine : il en vient d'Efpagne 4 a joo quintaux : en 1739. 389
balles : à 3 ou 4 I. le quintal : on îa débite en France & Piémont. Voyez Jus.

Efpèce de froment ou de léf^ume produit par une plante, & qui cft bon à manger : il en
vient 10 à 12000 quintaux du Levant à 6 ou 8 I. le quintal : en 1727.10 1. : en 1740, 9 /.

10/. , favoir de Rofcttc , & Damiette en Egypte par Alexandrie : la plus grande quanti-

té vient de l'Archipel où le portent les Corfaircs de Malte qui l'ont pris fur les Turcs:
il en vient auflî de toutes les Echelles du Levant , lorfqu'on y rencontre des bâtimens

Turcs qu'on appelle Saïques
,
qui l'y portent d'Alexandrie : il en vient aulTi du Piémont

7 à 8000 quintaux par Gènes , Final & Nice , & 800 à 1000 quintaux de Barbarie & Si-

cile : on les vend environ 20 f. moins par quintal que celui du Levant : en 1739 > il en
ejl venu de Damiette 2716 J coiiffes & 7500 quintaux : de Stnyrne 867 couffes: on le débite

en France, Efpagne & Portugal.

Grains de verre dont on fait des chapelets, coliers, & braflelets de femme : il en vient

4 à ^00 quintaux de Rouen fabriqué, à 28 ou 30 1. le quintal : on la débite en Barbarie Sc

dans toutes les Echelles du Levant, peu en Provence, Efpagne & Italie.

BORAX, y<^ex. Borax.
Suc tiré d'une graine, fervant à la peinture & teinture des toiles : il en vient des Iles

de l'Amérique 70 à 80 quintaux, à 18 ou 20 f. la livre : en 1740, 2^/ qu'on confomme
en Provence , Languedoc , Italie , & quelquefois plus avant en France.

ROSES DE PROVINS. Fleurs rouges qu'on appelle Rofes fines, & qui font d'ufagc'en Médecine: il en
vient de Provence & Languedoc 7 .î 8 quintaux à 20 ou 2; f. la livre : on les confomme
en Hollande

,
peu à Marfeille & en Efpagne ÔL Portugal.

Ruban tilfu de foye , uni ou figuré , étroit ou large , fervant pour ligature d'embellilTe-

ment ou de nécefllîte : il en vient du Lyonnois, de S. Chaumont & S. Etienne en Forêt»

d'Avignon : il s'en fait aufli à Marfeille. Voyez. Soye à l'Article Etoffes de Soye.
Racine d'ufage en Médecine : il en vient de Perfe par Smyrne & Alexandrette »

ou de Mojcavie par la Hollande 100 à ijo quintauV à y ou 6 I. la livre, en 1727, 100 1.

en 1 740 , Riîharhe du Levant yo /. Rubarbe de première forte 48 /. .• dite moyenne 24 à jj /..•

Extrait de Rubarbe 6q l. : en 1739 , il en efi venu dtAmfterdam 1 y cai^es : de Smyrne 81

de la Chir^ par l'Orient 2 : on la débite en France , Piémont, Efpagne & Portugal.

Racine dufage en Médecine : il en vient de Provence & Catalogne 40 à yol. pe-

fant à 7 ou 8 f. la livre : elle n'a prefque aucune confommation , & feulement pour les

Apoticaires de Marfeille.

Ecorces de racine d'un arbre fervant à tanner les cuirs : il en vient 2y à 30000 quin-
taux de Languedoc, Roullillon & fort peu de Provence, à 30 ou 3y f. le quintal : on
les confomme en Provence.

Ce font 3 ou 4 filets qui viennent dans chaque fleur de fafran qui eft une plante bul-

beufe : le fafran eft d'ufage en Médecine & dans la cuifine : il en vient 80 à loo quin-

taux de Provence, ou du Comtat pour la plupart, à i y ou 20 I. la livre : & dans les abon-
dantes récoltes à 8 ou 9 I. : <>» 1740, Safran d'Orange 13 /. . Safran Comtat 14 /. la livre:

la confommation s'en tait à Marfeille , en Efpagne, Italie, Picraoïit, Angleterre, Hol-
lanrte , Portugal & Barbarie.

Safran fauvage produit par une plante qui fait une goufle pleine de filets & qui fait

une graine que les Perroquets mangent : on s'en fert pour la teinture : il en vient d'E-

gypte par le Caire & Alexandrie 3 à 4000 quintaux ; en 1739, 38y balles , à 45 ou yo 1.

le quintal; en 1740 Safranon nouveau 4y /. .- on le débite en France , principalement

à Lyon , en Piémont, Elpagne, Italie, Sicile de Portugal.

Cendres d'une herbe qui fervent à faire du favon & du verre: il en vient de Languedoc
2 à 3000 quintaux , à 4 ou y I. le quintal, qu'on confomme à Marfeille Si. à Toulon.

Sorte de minerai qui fe trouve dans les cavernes , caves & autres endroits : c'efl le

rincipal ingrédient dans la compofition de la poudre à canon : il en vient de Provence,
anguedoc, Hollande & autres endroits de France, 300 à 320 milliers de livres pefant :

il y en a de quatre qualités, favoir d'une première cuite jufiu'à la quat.-icme, le nitre com-
pris : la première cuite de celui de Provence & Languedoc de la plus inférieure qualité

vaut 10 à 12 I. le quintal , 6c de la meilleure qualité 30 à 32 I. : celui de Hollande vaut
lyà 20 I. le quintal: le falpètre ne peut être vendu qu'aux Fermiers do la poudre:
les 2', 3' & 4' (or'es ou cuites n'entrent pas en commerce, car il eft défendu d'en envoyer:
ainfi il fe débite tout à Marfeille: en 1737, /<« Compagnie Hollandoife d'Orient a vendit

le falpètre 26 \ à 26 [ florins argent de banque le quitital : en 174I, 4 fior, 4 le quintal: La
Médecine fe fert aufli du falpètre, mais après l'avoir rafiiié, & il vaut alors 10 à ly f. la liv.

SALSEPAREILLE. Racine d'ufage en Médecine : il y en a de deux fortes , de la fine dont il vient 7 à 8
quintaux des Indes Orientales par Cadix, & qui vaut pour l'ordinaire 20 à 30 fia 1. au lieu

que prèfentement elle en vaut 60370.- en ijj^, il en eH venu de Cadix 1 balle, dAmJlerdam
iS,de Livourne 6 en\ 740, Salfepartilîe en turban 38/.- en paquets ^2 fols : dite Honduras
en fagots 3J /T : de la fylveftre dont il vient 80 à loo quintaux, mais feulement de 3
*ii 3 ans , parce qu'elle ne vient que par la fiote d'Efpagne : fon prix efl de 10 a
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ROCAILLE.

ROCHE DE
ROCOU.

RUBANTERIE.

RUBARBE.

RUBEA MAJOR.

RUSQUES.

SAFRAN.

SAFRANON,

SALICOT.

salpetrh:.
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12 f. la livre : la confommation s'en fait en France, Piémont, Italie, Portugal,
Baibarie ic toutes les Echelles du Levant.

SANG DE DRAGON. Suc d'un arbre : il y en a en larmes qui firt à la peinture, du fin Se du moyen
:ui font d'ufage en Médecine : il vient des Indes par les Hollandois & les Anglois, &
u Levant par Alep jo à 60 1. de celui en larmes à 7 ou 8 I. la livre : i à 2 quintaux
du fin à ^ ou ' I., & autant du moyen à 30 ou 40 f. auflî la livre pefant : en 1740, Save
de dragon fin 4 /. \of.: commun 12 f. : en 1737, la Comparnie HolUndoife dOrient a ven-
du le Sang de dragon 13 J/ argent de kanque la livre : on le débite en France, Efpagne «
Italie , Portugal & Piémont.

Branche d'arbre d'ufage en Médecine : il y en t de ^ fortes, de chacune defquelles il

it 30 à Ao quintaux , favoir du blanc des Iles de l'Amérique , à 7 ou 8 f. la livre : du

3:

SANTAL.
vient

SARCOCOLLE.

SARDES.
SASSAFRAS

SAUCISSON.

SAUMON.

SAVON.

citrin des Indes par la Hollande à 8 ou lO f. &du rouge à 12 ou 14 (.-.en 17^9,il ejl venu
JAmfterdam ^6 bariq. bois defant*l une partie moulu; il fe débite comme deifus.

Gomme d'un arbre d'ufage en Médecine : il en vient de Perfe par Alep 2 à 3 quin-
taux à (5j ou 70 1. le quintal : en 1740, 40 /.' U livre : on la débite en France , Piémont

,

Efpagne , Portugal , & quelquefois en Italie.

Voye^ Anchois.
Bois d'ufage en Médecine , auflî-bien que fon écorce: il en vient d'Hollande 738

quintaux à 4 ou j f. lalivre pefant : enij ^^ ,» balles : en 1740, 2J /. lequintal: on le
débite en France , Italie , Efpagne, Portugal & Piémont.

Sorte de fort groffes fauciffes pleines de viande aflàifonnée de fel , de poivre Sc
autres épiceries : on les mange ; il vient d'Italie , ou il s'en fait à Marfeille , 2 à 300
quintaux à 40 ou j^o I. le quintal de ceux d'Italie, & 70 à 7; 1. le quintal de ceux deMar*
leille : on les débite en France.

Poirtbn bon à manger : il en vient du Ponant , d'Angleterre , Irlande & Hollan-
de 800 à 1000 banques d'environ 3

quintaux l'une, du prix de 45 à 60 1. la barique :

on le débite en Provence , Dauphin* jufqu'à Lyon.
Compofition de foude , d'huile & de quelque autre chofe : il y a du favon blanc , du

noir Se du marbré ou madré : il fert à blanchir le linge , à faire des favonnettes quand il

eft bien purifié , & aux manufactures de drap , particulièrement le marbré : la grande
quantité de marbré fe fait à Marfeille & le blanc à Toulon : quelquefois il en vient
du Levant , mais fort peu ; il s'en fait jo à 60000 quintaux à 1 1 1. ou 1

1

1. 10 f le quintal

du marbré, & le blanc 10 f. moins : en 1727,1e blanc & le marbré 20 I. : en 1740, 22/. lof,

le quintal : on le débite en France, Hollande , Angleterre & à Hambourg.
SAVONNETTES. Savon purifié, fervant à faire le poil : il en vient d'Italie, ou il i'eii fait à Marfeille, 2

J

à 30 caillés d'environ deux quintaux l'une , à 250 ou 300 1. la cailfe : qu'un confomme à
Marfeille Sc en France.

SCAMMONE'E. Suc de la racine d'une plante d'ufage en Médecine : il en vient de Smyrne Sc d'Alep,

quelquefois de Seyde 40 à jo quintaux : en 17^9, de Smyrne 3 y caijjes, de Seyde 9 : celle de
Smyrne vaut jà 61. : en 1740, 7/. 5/47/. 10/: celle d'Alep 6371.: f» 17^0, 101114/.:

celle de Seyde 4 à J 1. toujours la liv. pefant : en 1740, réjîne de Scammonèe 24 /. : la con-
fommation s'en fait en France , Efpagne, Piémont, Portugal , quelquefois en Hollande.

SCILLES ou OIGNONS MARINS. Oignons d'ufage en Médecine : il en vient de Barbarie & de l'Ar-

chipel 20 à 30 quintaux , à y ou 6 I. le quintal , qui fe débitent en Fra.icc.

SEBESTEN. Fruit d'ufage en Médecine & qui fert à faire la glu : il en vient de Styde 80 à 100
quintaux, en 1739, 2° couffes , à 20 ou 2y f. le quintal, qu'on confomme en Fran-
ce , Efpagne , Piémont & Portugal.

SEL AMMONIAC. Compofition faite avec du tel marin , de l'urine Sc de la fuye , qui fert à la Méde-
cine , aux Orfèvres , Fondeurs, Teinturiers &c., il en vient d'Egypte par Alexandrie 3 à
400 quintaux, «j 1759, I2y cafas , à 36 ou 40 I. le quintal : en 1740, iio/. , Û 2if.U
livre graheit : on le débite en Hollande, Angleterre & France.

SEL GEMME ou SEL FOSSILE , d'ufage pour la chymie ; il en vient de Tarragone en Efpagne 80
à 100 quintaux à 7 ou 8 I. le quintal , en 1740, 20 /. qui fe débitent comme dellus.

SEL D'ANGLETERRE ou D'EPSON. Sel d'ufage en Médecine : en 1739, il en efivenu de Livourne

26 barils , Ù d.4tnfterdam 6 • vaut 40 i. le quintal.

SEL NITRE. y^oyet. Salpêtre.
SEMEN CARTHAMI. Voyez Canhami femen.
ÛEMLNCE DE BEN. Fruit d'un arbre dont on fait une huile qui fert à préparer les pcn"x aux parfums:

il en vient d'Egypte par Alexandrie 4 à yoo quintaux, a 24 ou 2J I. le quintal
,
qu'on

confomme en Provence, peu en Piémont Sc en Efpagne.
SEMENCE DE PERLES. Petites perles d'ufage en Médecine, Sc pour enrichir des ouvrages en bro-

derie : il en vient des Indes Orientales & Occidentales, par Smyrne, Alep, & la I](>llando,

401» yo I. pefant, à 10 1. l'once les fines , Sc 3y à 40 f. l'once les communes: tn 1737, la

Compagnie HeUandotfe d'Orient a vendu Us perles à piler 94 à 9y/. f«i74i
, 45 a 48 \f

argent de banque lonce : on les débite en France, Catalogne & Piémont.

SEMEN CONTRA, SEMENCINE. Voye^. Barbotine.
SENE'.

SENEORE',
SENOBKE.

Feuilles d'un arbrilleau d'un fréquent ufage en Médecine : il en vient d'Alexandrie,'

Seyde & Tripoli de Barbarie 3 à 400 quintaux de celui d'Alexandrie qu'on nomme de
rappalie,& ne l'uutre il eft dctendu d'en apporter ; à i2you 130 I. le quintal : eti 1727,
le Supltnitnt mrfri/«f 2 y /./<» /irrc- en ij^o , Séné d'Alep i2f Séné de l'appaltc j6 f.

la

livre- en 1739, il en eft venu ^"^i) fardes principalement de Seyde Ù 'Tripoli : outre cela

il efl encore venu 2H fardeaux de follicule Ù j} de grabeau , à y y eu rt'o I. lequintal :

en ij-\Q, follicules ^o f. ta livre y
giabeau 12f: la confommation s'en tiiit en France,

Efp.if^iie, Italie, Portugal, Piémont, Hollande Se Angleterre.

yoyiz P"f.nu(;rf.(:.

Terre minérale fervant à la peinture commune : il eu vient d'Efpagnc 1000 à lyco
quiu-
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Îuîntauxi à 40 ou 50 f. le quintal, qui fe confomment en Provence & beaucoup à

<onftantinople.

SERGES. Voyez. Draps.
SORBET. Compofitioii de fucre , de citron &c. dont on fait une boilTon : il en vient d'Alexan-

drie de Conftantinople , & il s'en fait à Marfeiile 40 a yo quintaux , à 15 ou 18 f. la

livre , qu'on confomme en France.

SOUDE, SOUTE ou BOURDE. Cendres d'une certaine plante marine appellée Itali , faites avec art : ou

... .
.

, s'en fert pour faire le favon & le verre , pour blanchir le linge ; il en vient d'Alicante,

Cartagéne & Almerie , la à l jooo quintaux , en 1739. dEfpagne 10720 balles & 3216&

quintaux : de Sulonique 1281 quintaux-- de Gènes 15 halles & 271 quimauxyà^soou 60 f. le

SOUFRE.

SOUFRE VIF.

SOYE. " :

.t.X ):

II.' ,jTé1.i

j. j .' '
'
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quintal: en 1740,7/. 10 f.: la confommation s'en fait à Marfeiile & à Toulon.

Sorte de graifle terreftre e'paiflie dans les minie'res & qui deflcchée s'appelle foufre: on

l'employé pour faite la poudre à canon & autres chofes , on s'en fert même en Médeci-

ne ; il en vient d'Italie 5 à 5ooo quintaux en pain , qu'on convertit en canon à Marfeii-

le : en 1739 , de Livourne 920 quintaux foufre en pain à 80 cai^es foufre en larmes Û 12

de Malte: le foufre en pani vaut 4I. à 4I. lof. le quintal : en 1740, 8/. ^ f. : fleurs de

foufre 18 /. : on le confomme en France, Efpagne , Portugal, Hollande & Angleterre.

Minéral nature] , artificiel , luifant, d'ufage en Médecine; il en vient de Venife & da

Hollande 8 à 10 quintaux, à 13 ou I4liv. le quintal: on le .confomme comme deflus.

Fil doux extrêmement délié & luitré qui eft l'ouvrage d'un ver : on s'en fert pour,

faire des étoffes , des rubans , des bas cScc. , pour coudre.

Soye Ardafle, fert aux manufaftures de foye , & h coudre : il en vient de Smyrne &
Alep , d'Efpagne , Italie & beaucoup de France, en tout 4 à 600 balles d'environ 2J0I.

pefant l'une , à 72 ou 77 f. la livre pefant : en 1740 , 7 /. : la confommation s'en fait en

Languedoc , Provence & à Lyon, où elles font ouvrées & teintes , & de là en France,

Efpagne, Portugal, Allemagne, Iles de Madère & Tercére par Bourdtaux , Bayonne ÔC

Bifcaye : Se aux Pais conquis par Gene've : on confomme auffî de cette foye grè-

ge en Barbarie, aufli-bien qu'en Portugal , & aux dits pais conquis par le tranfit.

Soyc Ardadïne , fert aux étoffes ; if en vient de Smyrne & d'Alep
1
J à 20 balles : en

1739, de Conflantinople , Smyrne , Alexmdrette àc. 71 balles : elle vaut 90 à 95 f. la livre

pelant : en 1740, 7 /. 12/ 6 den, : elle fe confomme comme la précédente.

Soye legis bourmes ou cherbaffis , fert aux étoffes, comme Velours, Pannes, Brocards,

& Gros de Tours, même à quelque forte de rubans : il en vient de Smyrne & d'Alep

200 à 2JO balles : en 1739, de Smyrne Ù Conjluntinople I2y bail. : elle vaut 6 1. 10 f. à 61.

12 f. la livre pefant : en i^'jp, 9 /. 10/ : on la confomme à Tours & à Lyon.
Soyc legis ordinaire, fert aux étoffes : il en vient de Smyrne & d'Alep ij à 20 balles

à 100 ou loy f. la livre pefant j on la confomme à Tours, Lyon, Marfeiile & quel-

quefois en Barbarie.

Soye blanche , appellée Bayas , & argentine & pefante : on s'en fert pour les ouvra-

ges de fil d'or & d'argent ; on la tire d'Alep : mais il n'en vient prefque plus, à caufe qu'on
les a reconnues fraudées , & feulement 2^ à 30 balles : elles valoient de 61. 10 f. à 7 1:

la livre pefant : elles fe confomment à Genève & à Lyon.
Soye Tripoline , efl blanche & de bonne qualité: on s'en fert aux dentelles or Se ar-

gent : il en vient de Tripoli de Syrie jo à 60 balles : en 1739, 262 balles: fon prix efî

de 6 I. 15 f. la livre pefant : en 1740, 9 /. : on la confomme à Genève & à Lyon , Se

peu en Barbarie.

Soye Caftravane , efl du même ufagc : il en vient d'Alep 10 à 12 balles à 6 1. 10 f. la

livre pefant : on la confomme en France & quelquefois en Barbarie.

Soye Chouf & Choufette , fert aux étoffirs . il vient de Seyde 8 à 10 balles Chouf Se

a ou j balles Choufette à 7 1. ou 7 1. 5 f. la livre pefant .• on la confomme en Barba-
rie , à Lyon & à Tours. \

Soye Barutine , eft blanche Se fine : il y en a auffi de jaune, mais peu : la plus flnefere

pour le fil 3c dentelles or & argent, & l'autre pour des ètoftès de poids : il en vient de
Barut par Seyde 2J à 30 balles de blanche, & 2 ou 3 balles de jaune , à 7 1. ou 7 \.

10 f. la livre : on la confomme à Lyon & la jaune en Barbarie.

Soye de Satalie eft blanche & fert comme la précédente .• il en vient de Satalie y à
6 balles, à 6 1. y f. ou 6 1. 10 f. la livre, qu'on confomme à Lyon & en Barbarie.

Soye Seidavi eft fort légère & fert aux dentelles or & argent : il en vient de Seyde 1

1

,à ly balles à loo ou loy f. la livre pefant ;on la confomme en Barbarie & peu à Lyon.
Soye Chypriottc eft blanche & fert aux ouvrages d'or & d'argent : il en vient de Chy-

pre lyo à 200 balles : en 1739, 122 balles : elle vaut 6 1. ly f. à 7I. la livre: en 1740, 81,

y/ : on la confomme à Lyon & peu en Barbarie.

Soye de Candie , fert à coudre : il en vient de cette Ile 30 à 40 balles à 8y ou9of.
la livre : on la confomme a Marfeiile, Nimes , & Lyon.

Soye de Tino & l'Archipel , fert i^u mêipe ufage : il en vient de ces endroits 60 370
balles au même prix que la, précédente ; en 1739, 27 balles : « île fe confomme en Barbarie
Se à Lyon.
Soye d'Andros, fert au même ufage : il en vient de cette Ile de l'Archipel 40 à yo

balles, à 7y ou 77 f. la livre
, qui fe confomment comme la précédente,

Soye Antioche, fert aux dentelles, or & argent : il en vient d'Alep 738 balles à 6 1.

y f ou 6 1. lô f. la livre : on la confomme en France Se quelquefois en Barbarie.
Soye Tiria & Foilleri fert à coudre : il en vient de Smyrne 2y à 30 balles à 8y ou

9y f la livre : la confommation s'rn fait à Marfeiile & à Lyon, la plupart en Barbarie.
Ile/l de plus venu en 1739 de la Marie 2$ balles foye : de la Gante 88 . de Napoli de Ko-

manie 12 : dAlexandrette , Chypre Ù Tripolii^^ ballesfoye blanche: & de Salonique 1 1 bail,

iioiipe de foye.

Di^lion. de Commerce. Tom. III.
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Soye de Calabre , fert à la trame , à cou<1re Si aux grortès étoffés : il en vient

de ce païs-li co à do balles , à loo ou iiof. la livre pefant, qui (c coiifomment

prcfque toute a Lyon & peu en Barbarie.

Soye de Palerme : a le même ufage , & la même confommation que la pre'cédente : il

en vient de cette ville la même quantité j elle vaut 20 f. de plus par livre.

Soye de Meflîne, ouvrée, qu'on appelle organfîn : fert aux étoftes & rubanterie : il

en vient iCO à âoo balles entre toutes les qualités à 10 ou 12 1. la livre pefaut des organ-

fins : une (ont s'appelle premier lîl, une autre fécond fil , & une troifiémc greze : la con'

0.! ..,.iV' >

,;..jli ',*! .•.!'ri'L,j

'. :.i! r

(
a(.

& Languedoc.
Soye de Reggio& Montagne, fert aux étoffes 8c rubanterie : il en vient de Sicile 40

à 5[o balles en tout: la iîne vaut 5 1. 10 f. à 6 1. i; f. la livre pefant : la grofle 10 f.

moins : on la confomme à Lyon.
Soye d'Efpagne : la iîne fert aux étoffes & rubans, l'autre à coudre: il en vient de Cata-

logne &, du Royaume de Valence 80 à too balles , à 6 1. ou 5 1. i j f. la livre pcfniit de
la fine ; & tfo à 70 f. la livre de la groflîére : en i^jp , la finie Jet foyes était prohibée en

Efpagnei il n'en eji venu que J à 600 balles: Jahs les années libres il en vient 12 à 1400 l'allés :

en I740,yô>* de Valence première firte 14/. i^J.: fécondefine 13 /, 15/. : fiye de Carta-

géne Û Murcie 12 /. Ij/ : on la confomme en France & peu en Barbarie.

Soye de Majorque , lert comme celle d'Efpagne : il en vient de cette Ile 8 à 10 balles>

.
' " dont le prix Si la confommation font comme de celle d'Efpagne.

'
''

,

'; Soye de Provence , fen aux étoffes , à la rubanterie & à coudre : il s'en fait 3 à 400
'/'

.
'

.

"' quintaux, h 6 \t 10 f. ou 7 1. de la fine, 100 ou 110 f. celle de la moyenne & jo
à 60 f. celle de la grofle; elle fe confomme à Marlcille de en Barbarie: toutes ces

foyes viennent grezes.
' ' ' Etofiès de loyc; rubanterie; brocard or & argent; dentelles or & argent; fin & faux

paffement: tout cela fe fabrique & vient de Paris , Lyon, Tours & Avignon : peu de
'~

"

Provence & Languedoc : quelquefois du damas Se du fatin de Gènes & de Lîvourne:

,

' il en vient 12 a iycx3 balles à .1 à 3000 I. la balle de 2 à 3 Quintaux l'une portant l'autre :

'

la confommation s'en fait à Marfeille, en Italie, Levant, Barbarie, Efpagne, Portugal,

Iles de Canarie , Tercérc <5c M.idcre.

SPERMA CETI, ou BLANC DE BALEINE. Cervelle d'une efpèce de baleine pre'parée , dont on
fe fert en Médecine , & pour le fard : il en vient d'Hollande & du Ponant 80 à 100 1.

pefant : en 1739 , dtAmJlerdam Û Dunkerqite 6 caijjes , à 10 ou 12 1. la livre : en 1740
3yy". : on le confomme en France.

SPICA CELTICA. Herbe d'ufage en Médecine, <Sc dont on lave les corps morts en Egypte & Barbarie:

les Turques font promettre à leurs maris lors de leur mariage d'en tenir dans leurs

caiffes à caufe de l'odeur qu'elles trouvent agréable : il en vient de Francfort par

Hambourg 250 à 300 quintiiux à ;o ou ^2 1. le quintal : on le confomme à Alexandrie

& en Barbarie, prcfque point à Marfeille.

SPICA NARDI. Plante d'ufage en Médecine . elle vient des Indes : en 1740, Spica nardifin 13 /. com-

mun 20f, la livre.

SPODIUM ou SPODE. Yvoirc brûlé & calciné d'ufnge en Médecine : il en vient d'Hollande ij à

20 quintaux à 30 ou 3 j 1. le quintul : il fe confomme en Fiance.

SQUILLE. yty^ez Scille.

STAPHISAGRE. Graine d'ufage en Médecine : il en vient de Provence & Languedoc 2J à 30 quin-

taux à 20 ou 2^1. le quintal ; on le confomme à Marfeille, en Angleterre & Hollande.

STECHAS ARABIQUE & CITRIN. Heur d'ufage en Médecine : il en vient de Provence & Candie

334 quint- à c ou 6 f. la liv. pefant; ou le confomme en Angleterre, fort peu i Marfeille.

Animal Amphibie d'ufage en Médecine: il envient d'Egypte par Alexandrie iyooà2ooo
pièces à7 ou 8 1. les cent pièces: il s'en confomme peu en France, beaucoup en Hollande.

Gomme d'un arbre d'ufage en Médecine : il y en a de trois fortes, du rtorax rouge, du
liquide, & du calamité : il vient 70 à 80 quintaux de celui-ci dt Saf'alie , Chypre & Ale-

xandrette : il fert aux parfums Se vaut 35 à 40 f la livre : il vient de Smynic &. Satalie 3 à

400 quintaux de (lorax liquide qui fert aux parfums & à la Médecine : il vaut 22 à 25 1.

le quintal : en 1739 , il e^ venu 20 barils florax liijuide, & 14 </*, rouge ou en larmes ou en

pain: en 1740, ftorax enpain 6^f. : en larmes 22 /. , liquide ijf., en coques isfils:
on le confomme en France, Efpagne, Portugal & Piémont.

Préparation dont le Mercure eft la baze : on s'ei. fert en Médecine & pour le fard ; il

en vient de Venife & de Gènes 100 à 130 quintaux: en iT^^^Aniflerdam un baril, à 4$
ou jo f la livre: en 1740, 100/: on le conkinime en France, Efpagne, Barbarie <Sc Levant.

Efpèce de moelle fpongieuie pleine de fuc, douce & blanche qu'on tire de certaines

cannes à fucre , qu'on trouve aux Indes , «ux Canaries à Madère & ailleurs : l'ufage en

efl affez connu : il en vient de rafînè d'Hollande i ^ à 20 tonneaux de 10 quintaux pièce;

de Nantes Se Bourdeaux 2 a 300 quintaux : il commence à en venir d'Angleterre, mais

fort peu; il s'en fait à la raiînerie de Marfeille
1 500 à 2000 quintaux,à 30 ou 3 J 1. le quin-

tal ; la confommation s'en fait en Provence , Languedoc, Levant, Piémont, Efpagne, Ca-

labre, Sicile, Italie Se Genève : en ij^Q, il efl venu de la Martinique ^72 1 bariques fucre :

7793 boriques fucre blanc & i86fucre brut : du Cap François jrto bariques fucre blanc Ù
164J bariques fucre brut : et 22 fucre terri : de S. Domingue 43 j huriqucs fucre blanc

,

3 ^^fucre brut, Û Q-^fucre tené;de la Guadeloupe j6'o bariquesfucre blanc, Û ^ofucre brut:

de Leogane 17 bariques fucre blanc <&' 34y fucre brut, outre quelques bariques d'ailleurs: E»
1740, lefucre en pain rajini vaut 5:2 /. •• celui de tAmérique première firte 39 /.. en 1727, jo /..

féconde forte 36 /. . en 1727, 44/. iroifitme, 35/.. les trois qualités affortics, 36 L: fucre tête

déforme ijl, U confommation de cet article a beaucoup aigmtnti. Sucre

STINC MARIN

STORAX.

.k

,a

M ?'.7 y-' "f.

SUBLIME'.

SUCRE.
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SUIF.
SUMAC

TABAC.

TALC.

TAMARINS.

TAPIS.
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Sucre Melis (en commo l'autre : il en vient des Iles rfe l'Amérique eu pain 3 à 400
Juintaux à 20 ou 22 I. le quintal ; la coiifommation i'en fait en Provencf t Languedoc,

iémont & Levant, principalement à Conftantinople & Smyrne , peu en Citalogne.

,1.. CafTonade , forte de fucre un peu gros & qui n'ed point rafiné; la meilleure vi«nt du
Brefil par Lisbonne, on en tire auflî des Iles de Tercérc ôc Madère : il en vient lyoo

à 2000 caifTes de 12 à 13 quintaux l'une brute, Se il s'en ratine beaucoup à Marfcillc :

.
'

• elle vaut 20 à 2f I. le quintal , Si fe confomme en Calabrc, Sicile & Italie : Ù en 1741»
Je 6\ à 81 deniers en 1737, la Compagnie HolUndoife tfOrient m vendu la cafonade J J

à 6 l den. de gros la livre.

Sirop , fe tait à la rafinerie de Murfeille de fucre melaffe : il eft liquide & fert à la con-

fiture liquide: il s'en fait ly à i(îoo quintaux à ^ 1. le quintal • on le confomme à Naples.

Malte & en Hollande.

Mofcouade. Voyei. cet Article. ' , ,
'

Vcyet. Graisse.

Feuilles d'un arbriflèau fervant à la teinture : il en vient de Provence 3 à 400
quintaux à y ou 6 I. le quintal , qui fe confoniment à Marfeille & fes environs.

Feuilles d'une plante préparées qu'on prend en poudre, qu'on fume , & dont on fait

quelque ufage en Médecine : il vient 1000 à 1200 rouleaux d'environ a quintaux l'un,

de tabac du Brefil & Iles de Madcre & Tercére , à 30 ou 40 1. le quintal : il fe con-
K fomme en Provence Languedoc , Piémont , Efpagne & Italie ; i jo à 160 tonneaux

de 18 3 20 quintaux l'un de tabac de Clerac > à 18 ou 20 I. le quintal : il fe confom»
' ' me de même & en Barbarie, Sicile & Cahbre: 80 à 100 quintaux tabac de Mundragon

en Provence , à 2^ ou 30 1. le quintal : il fe confomme en Barbarie : il ne vient pas du
tabac en poudre ni du tabac fcafarlati : en 1739, il eft venu de Gènes t{ofacs tabac en poudre.

Minéral: il en vient de Venife 15 à 20quintaux en pierre à 12 ou ij' f. la livre pc-

fant ; on l'employé au fard ; d'Allemagne en feuille, & qui fert à faire des lanternes

prefque point : il vaut jo à 60 f. l'once pefant : on le confomme en France.

Fruit à noyau qui croit aux Indes Se qui a quelque reiïemblance avec la datte :

on s'en fert en Médecine ; il en vient des Indes Orientales par Alexandrie 7 à 800
quintaux : en 17391 10 balles , à 35 ou 40 !• le quintal , en 1740 , J^ à 60 /. on le con-
fomme en France I Piémont, Efpagne & Portugal.

Ouvrage de tapilTerie qui fert à parer une table, ou quelque endroit par lequel on
marche , ou fur lequel on fc repofe ; il en vient de Smyrne 30 à 40 balles de 4a j quin-

taux l'une entre les différentes fortes; il y a des tapis de Pic qui voient 40 à ;o f. le pan :

tapis de Cadéne 70 à 80 f. pièce : tapis mofquets depuis 4 jufqu'à 40 ou 50 écus pièce :

demi-mofquets depuis 3 iufques à 2j; ou 30 écus pièce : il vient aum du Caire par Ale-
xandrie 435 balles de 4 a 5 quintaux l'une de tapis Cairens Se Gimians depuis 10 écus

jufqu'à 150 écus pièce : Smyrne fournit auflî quelques tapis Gimians : la confommation
s'en fait en France & Efpagne, peu en Piémont.

Ouvrage de laine , qui fert à tapifler les maifons : il en vient de France & Venife 80 à
100 balles : celles de Flandre valent 30 à 40 écus la cannej celles d'Auvergne 25 à 5o 1. :

celles de Bretagne 8 à ly 1. la canne.- on les confomme en Provenc»,Jtalie & Efpagne.
Sel qui fe fépare du vin & qui s'attache au bois des tonneaux ; on s'en fert pour la

teinture & en Médecine : il en vient 4 à jooo quintaux de Languedoc à 81. ou 8 1.

10 f. 5 ou de Provence à 9 ou 10 1. le quintal : en 1740, tartre rouge \6 L : il fe con-
fomme en Levant , Efpagne & Barbarie.

TEREBENTINE. Voyez. Huile de Terebentine.
TERKA MERITA. Voyez. Curcuma.
TERRE D'OMBRE. Terre qui fe tire d'une mine, qui fert aux Peintres & aux gantiers : il en vient

-, de Chypre y à 600 quintaux , à 5 ou 6 1. le quintal , qui fe confomment en France >

î-- ' - ' Angleterre & Hollande.

TERRE SIOILLE'E. Efpèce de terre ou d'argile d'ufage en Médecine; elle vient de l'Ile de Lemnos
par ConHantinople , &c. à la quantité de 10 à 12 quintaux : la livre vaut 8 à lo f. : ou
la confomme en France , Efpagne , Portugal & Piémont.

Feuilles dun arbre ou arbriflèau qui croît à la Chine , au Japon &c. & dont on lire par irt-

fufion une teinture qu'on boit & dont on fait un grand ufage dans divers pais : enij^Ç), il en efl

venu par l'Orient , Nantes & Amflerdam 61 caiffes thc vcrdou thé boë: celui-là vaut 4/. C"

celui-ci yo/ la livre en 1740: la Compagnie Hollandoifc d'Orient a vendu en 1737 le ih: boë

21 à 26f. : le thé Peco 24 à 26 f. : le thé chiaufon 26 à 30/: le thé congo 26 à 32/ : J les

fuivans venus dirtHement de la Chine: en 174I) thé verd ou fmgio 30 à 32/ ; en 1737 , thi

boë 30 <j 36/ : en 1741 , 23 à 2<)Ç.! en 1737, thé Chiaufon 41 .î y6/..- en 1741 , 46 i»

60 f.
: en XT^l , thé congo 29 à yp/ : en 1741 , 36 à 4}/.- en 1737 , thé peco 31a 66 f. :

en 1741, 38 à43/.' en 1737» ihébing^^i à 47/.- f» 1741, 27 a ^of.:tbé heyfon ^Q à

^6f. toujours argent de banque la livre.

Compofition de Médecine : il en vient de Montpellier 2y à 30 quintaux à 4 ou y I. la

liv. pefant : à Marfeille chaque Apoticaire en lait pour fa provifion: elle fe confomme
en Efpagne , Portugal , Piémont & Italie . en 1739, »' 'fl •"''"" ""*

'^"'Sf^
'^' Livcmne de

Thériaque de Venife qui efl des plus eftimées, a iffi-hien que celle des Mfuites de Rome.

Ouvrage fait par le Tillérand avec du fil de chanvre , du fîl de lin , ou du fil de coton:

avant l'impofition faite par Arrêt du jo Avril ï6Z6 , il en venoit les quantités ci-dciïbus

déclarées , & du depuis le tiers feulement: favoir, toiles de coton du Levant, d'Alep Se

Seyde, toiles Aman bleues 140 à 160 balles de 60 pièces chacune, en 1739, 8 halles , à 7 à

9 I. la pièce : toiles Aman blanches ly à 20 balles,*;/ 1739 une , au même prix : d'Alep

toiles 0|emi ou Ajamis bleues, 200 à 2yo balles ,en 1739, d'Alexandrette, Clypre & Tri-

poli Ji^ balles : elles valent 7 à 8 I. 10 f. la pièce : «1 1740, 9 /. i y/ : dites blanclies 1 y à

20 balles : en 1739, dAlexandrette, Chypre & Tripoli 1061 l'.ttlfs : elles va'cnt 7 à 8 1. 10 f.

la pièce: en 174O1 7/..- *»I739, toiles Ajamis crues 2^^ balles : toiles Auquili bleues ayo à

DiLUon. de Commerce, Tom, III. D j 300 bal-
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00 balles : Auquili blanches 40 à 50 balles 34!. 10 f. jufqu'à 6 I. 15 f. la pièce : toil( g

ebi de la frange blanches, 30 à 40 balles à 100 ou 1 10 f. la pièce : d'Alep Se Scyde
toiles montagne blanches, 50 à 60 balles à 60 ou 70 f. la pièce: d'Alep toiles Bcngales
blanches 10 a la ballesà uj ou 30 I. la pièce : toiles Cambrafînes du fer, Toiles Cam-
brafines Marmas à i2ou ly I. la pièce : d'Alep 6c Smynic, toiles Cambrailnes de 12 C3ii>

nés, au même prix: toiles Indiennes de Perfe 13 314!. la pièce : d'Alep, toiles In-

diennes Varos , toiles Indiennes Chafarcanis, toiles Indiennes de Levant, tapis Indiennes

Serangi ; y à 5 1. la pi<ce : en 17391 il tfl venu 29 balles chafitrcanis : en 1740 toiles ChA-

fuTcani dAlep , S L J f. : d'Alep & Smyrne tapis Indiennes de Levant , 3 à 4 I. pièce ;

il vient 100 a lao balles de 60 à 100 pièces chacune de toiles Cambrafines, Indiennes Se

tapis de toutei fortes : d'Alep 30 à 40 balles de 200 pièces la balle de mouchoirs d'In-

dienne , mouchoirs Cheveli de mouchoirs Chirongi à 5 ou 7 1. la pièce des mouchoirs
Chirongi de 15 à la pièce , Se les autres à la moitié. De Chypre, Smyrne Se Seyde, toi-

les Demites Se Demiton 200 à 2jo balles de 100 à 200 pièces l'une de 40 à 60 (Tla pièce:

en 1739 • 273 bdlles ; toiles Efcamites 200 à 2^0 balles de 5 à 600 cannes l'une à jf ou
60 (. la pièce : en 1739, 17 balles; de Chypre, toiles Boutanes, ly à 20 balles de 100

f>ièces l'une à 3 ou 4 1. la pièce ; de Seyde toile Jèrufalem , 6okÛo balles de 70 pièces

'une , à 80 ou 90 f. la pièce i toiles Kame 40 à (o balles de 70 à 80 pièces Tune , à j ou
6 I. la pièce de 10 cannes ; de Smyrne , toiles Boucaflîn blanches, à 40 ou 50 f. la pièce,

toiles Boucaflîn peintes à y; ou 5c7 f. la pièce j il en vient i fo à 200 balles de 100 piè-

ces l'une entre ces deux fortes : toiles Demites couleur de layas 30 à 40 balles de iroà
aoo pièces l'une à 37 ou 40 f. la pièce : toutes ces toiles fe confomment en Efpagne, Pic-

mont & Gènes , & en France avant l'Arrêt du 30 Avril 1686.

Tuiles de fil de lin ; d'Alexandrie, toiles bleues du Cuire grandes, 130 à lyo balles de

yo pièces l'une , à 6 I. ou 6 I. 10 f. la pièce des grandes. Se Tes autres 4 1. 10 f. à y I. la

pièce : en 1739, 2^b,tll. Toiles Tanari blanches du Caire, 130 à 1 jo balles pareilles à

j I. 10 f. ou 6 I. la pièce : en 1739. ^<iball. Toiles Callîe 1^0 à 160 balles de 60 pièces

'une à 100 ou lOJ f. la pièce : en 1739 , 64 hall. Toiles Bataloni bleues , 30 à 40 balles

de 6q pièces l'une à 80 ou 90 f.la picce,r«i739,37 bail, debleuts & 98 de blanches..Toiles

Ltbrets bleues du Caire à 30 ou 33 f. la pièce: Librets d'Alexandrie, à 22 ou 23 f. pièce: il

en vient 100 à ijoball.de 170 à 200 pièces l'une, entre les deux fortes. Bours du Caire de

Bouts d'Alexandrie 100 à 150 balles de 200 pièces l'une ec e les deux fortes, à 40 ou4f
f. la pièce. Bourgs de Damiette 80 à 1 00 balles de 200 pièces l'une à 41 ou 42 f.la picce: en

1739, 61 balles Bourgs , ou Bourgs Alayats, Maugarbines 60 à 80 balles de 150 à 200
pièces l'une à 70 ou 80 f. la pièce. Tayolles bigarrées de Rofeite , fil & coton 60 à 80
balles de 100 douzaines la balle, à 60 ou 70 f. la douzaine. Tayolles de laine blanche

lyo à 200 balles de 40 douzaines l'une à 8 I. 10 f. la douzaine. Mouchoirs , mouchoirs

moyens , mouchoirs petits i j à 2( f. la pièce ; il en vient entre les trois fortes 60 à 70
balles de 3 ou 400 malles l'une. Touques fil Si coton

, 30 à 40 balles à 40 ou 4^ f. la

pièce. Les auttes qualités de toiles du Levant qui ne font pas dénommées ici ne vien-

nent plus: Toutes ces toiles fe confomment en Provence, la plupart en Efpagne, Ma-
iorquc, Sicile, Piémont & Gènes : il ejl venu en outre 13 J ballet toiles diverfes.

"roiles de coton des Indes : elles viennent des Indes par l'Angleterre & principale-

jnent par la Hollande : Guinèes fines 30 I. la pièce , Guinces moyennes 24 I. la pièce,

Guinées ordinaires 16 1. la pièce: il en vient 130 n lyo balles de 30 piccts la balle,

de 18 cannes la pièce entre les trois furte.<;. Salempouris fines i^l.la pic-ce, Salcmpou-
ris moyennes 11 1. Salempouris ordinaires 8 1.: il en vient 130 à ijo balle» de 80 pièces

la balle , & de 7 cannes & demie la pièce entre les trois fortes. Fercallcs fiiKs 6 I. la

pièce : Percalles ordinaires 4I. pièce : il en vient entre les deux fortes 10 à i j balles de
300 pièces la balle, ôc de 30 pans la pièce. Doutis fines 9 1. 10 f. la pièce : Battas fines

9 I. : Baftas ordinaires 8 1. : il vient entre ces trois fortes 80 à 100 balles de 100 pièces

la balle & de 8 cannes de demie la pièce doutis, de 8 cannes celle de Baftas fines. Mou<
ris fines 16 à 18 1. pièce : Mouris moyennes 12 I : Mouris ordinaires 8 I. : il vient en-

tre ces trois fortes 40 à yo balles de 120 pièces la balle de de 4 cannes la pièce. Savo-

gesjes 25 à 30 balles de 100 pièces la balle, de de 7 cannes de demie la pièce à 7 1. la pid*

ce. Cannequines de 7 cannes de demie la pièce 371, 10 f. : Béatillcs de 6 cannes la piè-

ce à 9 I. : il vient 30 à 40 balles entre les deux fortes , de 10 pièces la balle. Bengales de

JO cannes la pièce 27 I. : Caffe Bengale de 20 aunes 24 1. : CalTe Bengales de 16 aunes

]8 I. : CafTe Bengale de i j aunes i j I. Mallcmoles de j pans de demi de large 45 1. ]a

pièce : Mallemoles de 4 pans de large 36 I. : Aman de 7 pans de demi de large , de 7
cannes de long 2^ I. la pièce : il vient entre les fept fortes jo à 60 balles de 100 pièces

la balle. Mouchoirs Cafiaris bigarrés 9 I. la pièce : Mouchoirs ordinaires 7 I. la pièce :

il vient entre ces deux fortes ly à 20 balles de 200 pièces la balle : Tout ce que defTus

fe confomme en Provence, Languedoc, jufqu'à Lyon de en Piémont. Ce commerce n'efi

permis àprifent qu'à la feule Comparnie des Indes de France ; il ejl venu de foiles de eoion

par l'Orient Ûc. 224 balles ; de loues blanches 207 Û quelques moujlelines &c.

Toiles piquées : il s'en fait à Marfeille pour environ i f0000 I. qui fe débitent en

France, Efpagne, Portugal, Italie, Piémont , Hollande , Angleterre de Hambourg.
Toiles efloupièret de Lyon de Dauphinè i 10 ou 11 1. la pièce : Toiles cordât vien-

nent de même de valent 7 jufqu'à 12 1. la pièce : Toiles ortigucs , viennent des Ortigues

en Languedoc de valent 12 a 13 fia canne: Toiles trente aunes de Lyon de Daupliiné

de valent â à 7 I. la pièce : ces fortes de toiles fervent à des emballages de fe confom-

ment à Marfeille , au Levant de en Efpagne.

Toiles d'Allemagne. Kouens de divers aunoges. Rouens plus fins. Cambray d'Allema-

_ne. Cannes de Gènes. Alemanetis d'Allemagne. Gambanos. Mouchoirs. Treillis fins,

lollandiles ou tuiles tcintet de div«rfcs couleurs. Toiles de S. Gai noires de de toutes

autres
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autres couleurs. Treillis de S. Gai. Boucaflîns ordinaires ôc de toutes couleurs. Rniieu

gris, mufcà noir. Montbelliard à carreau blanches & bleues. Voiles de coton. S. Jean

de 4 diverfes largeurs. Renis blanches Se crues. Tarare blanches & crues. Beaujeu

blanches Se crues. S. Rambert crues. Kiétes de Vienne crues. Troye. Batifte S. Quen-
tin. Hollande diverfes. Cambray , S. Quintin de } & de J

Trufetes ou toiles à mou-
choirs. Batjfte crue & rayée. Cambray de Flandre : il vient de Lyon 2 à joo balles*

caifles, ou tonneaux, entre toutes les fortes ci-deflus à 400 jufqu'àSoo & 900 1. la balle]

elles fe confomment en Efpagne, Portugal & Barbarie.

Vo^ez Douves.
en pain & en drapeaux. Préparation faite avec le fuc de cette plante : il en vient de Lan-

guedoc 30 à 40 quintaux en pain à 12 ou 15 f. la livre : 80 à 100 quintaux en drapeaux

a 20 OU22I. le quintal : on le confommeen Provence , Languedoc, Efpagne, Piémont

& Hollande.

Racine d'ufage en Médecine : il en vient des Indes par Alep 30 à 40 quintaux à 18 ou
aof. la livre -.en 1740 ,38/: on la confommeen France, Efpagne, Portugal & Piémont.

Minéral artificiel d'ufage en Médecine : il en vient d'Allemagne par la Hollande (

de Smyrne Se Alep 20 à 30 quintaux à 55; ou6ol. le quinta! : en i-j^ç, du Levant t

C4ijife ; en 1740, tutie fine 4 j / .• tutie ccmmune 20 /. U livre ; elle fe conloramc en Pro-

vence , Languedoc , Efpagne , Piémont , Italie , Barbarie & Portugal.

VACHE DE RUSSIE. P«au de vache qui vient toute apprêtée de ce païs-là , qui fert à faire des fou-

liert , à garnir des chaifes & autres chofes : il en vient par la Hollande , l'Angleterre 8c

Hambourg 3 à 400 quintaux, à 60 ou 6 j l. le quintal , qu'on confomme en Provence.

VANILLE. Graine ([Amérique qui avec fa gouffe entre quelquefois dans U compofition du chocolat -•

vient d'Efpagne par Cadix : en 1739 , une balle : on la vend à tant le paquet.

VANNES ou COUVERTURES. Toiles remplies de coton ou d'ouate , qu'on pique. Foyet ToiLEd
pique'es : on s'en fert pour couvrir un lit , & mettre fur la couverture de laine, ou
feulement fur le drap : autrefois il s'en faifoit à Marfeille 40 à joooo de 3 jufqu'à i^

écus la pièce , mais préfentement il ne s'en fait pas le tiers depuis l'Arrêt d'impofition

fur les toiles de coton , fans y comprendre les toiles piquées : elles fe confomment à
Marfeille , en Italie Se en Efpagne.

Cuirs tirés des petites vaches dont on fait des fouliers : avant l'impofition du droit de!

20 pour cent , il venoit de Smyrne 100 à 120 baltes de ces cuirs tannés : depuis il n'en

vient prefquë plus : elles valoient 28 à 30 l. le quintal , Se fe confommoient en Pro-

vence Se Languedoc.

VEAUX D'ANGLETERRE. Cuirs dont on fe fert pour le defTus des fouliers ; il en vient d'An-
gleterre ijo à ijo balles de 2 à 3 quintaux l'une, à 35 ou 40 1 le quintal j on
les confomme en Provence , Languedoc & Piémont.

VELOURS. Foyez Etoffes de Soye à tAriicle Soye.

VERD DE VESSIE. Suc du fruit d'un arbrifTeau épineux nommé Noirprun , d'ufage en Médecine t

& aux Relieurs pour mettre les peaux en verd : il en vient préparé de Provence Sc

Dauphiné 8 à lo quintaux , à I J ou 20 f. la livre , qu'on confomme à Marfeille.

VERD DE GRIS OU VERDET. Compofition de cuivre & de marc de raifin , d'ufage pour U
teinture : il en vient de Languedoc , principalement de Montpellier, 1000 à 1200 quin-

taux : en 1739, par Agde Û Cette, 33^ hariques, à 40 ou 4y I. le quintal : en 1727, ver-

det humide^ 100 l. : en 1740, 77*79 /. • on le confomme à Marfeille, en Italie, Pié*
mont , Efpagne , Levant , Barbarie , Portugal , Angleterre Se Hollande.

VERMILLON. Vqytx. Graine d'Ecarlate.
VERNIS A PEINDRE. Il n'en vient pas. Se il ne s'en fait à Marfeille que pour ce qui s'y con-

fomme.
VERRES. Matière fragile , claire Se tranfparente , dont on fait des verres à boire , des vitrei

Se autres ouvrages : il en vient de fabrique de Provence 800 à 1000 charges, à 44 ou
<jy 1. la charge, qui fe confomment à Marfeille : de Venife pour des vitres grands ou pe-
tits 8 à 9000 caiffes , à 6j ou 70 1. la caifTe des grands : 28 à 30 I. la caifS des petits 5
18 à 20 1. la caille des groflîers : on les confomme à Marfeille Se dans le lefle dd
la France.

Voyez Linges yieux.

Foyez ArG£NT-vif.
L'entrée en efl interdite à Marfeille.

Sel minéral qui aproche de la nature de l'alun , mais qui contient en foi quelque
fubflance métallique , comme de fer ou de cuivre : il y en a de trois fortes, du blanc
d'ufage en Médecine Se pour la teinture : il en vient de Hollande 2y à 30 quin-
taux à ay ou 30 1. le quintal : en 1739 , il en efl venu 2 tonneaux dHamhourg : il

fe vend en 1740, 6y /. le quintal: du vitriol de Chypre, d'ufage en Médecine, il

en vient de Smyrne ly à 20 quintaux , en 1739, par Smyrne Û Conftantinople 13 ha-,

tiques , à 18 ou ao f. la livre pefant : en 1740, 60 à 70 /. le quintal : ces deux fortes fa

confomment en France , Efpagne , Piémont Se Portugal ; du vitriol vcrd de Flandre

,

d'ufage pour la teinture, il en vient d'Angleterre & de Hollande lyoo à 2000 quin-
taux à 4 I. ou 4 1. 10 f le quintal : on le confomme en Provence , Languedoc , Ef-
pagne & Barbarie : outre cela il efl venu en 1739» 14 hariques de vitriol de Naples oit

de Civita Vecchia.

YEUX D'ECRE VISSE , OCULI CANCRI. Pierre quife trouve dans la tête des écreviffes de rivière ,

d'ufage en Médecine : en 1739 ' '' '"'^ '""*'* «^""//«^«/f une barique ; en 1740, 24/ la liv.

ZEDOAIRE. Racine d'ufage en Médecine : il en vient des Indes Occidentales par la Hollande 4 à
y quintaux , en 1739 , d'Alexandrie une balle , à 1 8 ou 29 f la livre , en 1740, 20 à 24/ ;

on k confomme en Provence , Piémont Se Efpagne.

Fin.
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